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AVANT-PROPOS.

«a»a»o«^

Nous n'avons pas entrepris sans quelque inquiétude cette traduction des

œuvres de Cicéron. Outre la difficulté matérielle de réunir en cinq volumes,

distribués avec ordre et clarté, la matière de près de quarante volumes des

éditions ordinaires, nous avions à redouter le souvenir qu'a laissé aux amis

des kttres latines le beau travail de M. J. V. Leclerc. ïJien n'eût été plus

désirable pour notre collection que d'y faire entrer cette traduction
,
juste-

ment célèbre, avec les amiUiorations de détail que, sans aucun doute, lo

savant éditeur eût jugé nécessaire d'y introduire. La chose n'ayant pas été

possible , nous avons dû entreprendre nous-mêmes une nouvelle traduction
,

en tâchant de découvrir en quels points M. Leclerc aurait pu songer à amé-

liorer son travail ; et, pour le reste en nous attachante suivre cet excellent

modèle.

L'édition que nous donnons ici . avec la seule confiance de n'avoir rien

négligé pour la rendre bonne , n'est pas , nous nous hâtons de le déclaier,

une édition savante. Il faut laisser ce nom à l'œuvre de 31. J. Y. Leclerc.

avec l'honneur qui y est justement attiiehé. Nous n'avons pas fait pro-

prement de travail philologique sur le texte; et quanta nos annotations,

réduites à ce qui nous a paru le strict nécessaire , elles sont loin d'avoir le

caractère de dissertation qui distingue cette jwrtie du travail dans une

édition savante.

Toutefois , s'il ne nous coûte pas de reconnaître ce qui nous manque au

point de vue scientifique, il y aurait peut-être trop d'humilité à taire les

motifs solides que nous croyons avoir eus de conserver à l'édition de Cicé-

ron en particulier le caractère élémentaire qui est propre à notre collec-

tion. Cette nécessité même nous a peut-être préservés de certains inconvé-

nients attachés aux éditions savantes.

S'agit-il en effet d'établir un texte? il faut renvoyer le lecteur à toutes

les sources , et indiquer toutes les variantes. Or, il n'est guère d'auteur

dont l'édition ne s'accroîtra d'un tiers , si l'on y veut faire entrer toutes

les leçons, ou même se réduire aux leçons accréditées. Pour Cicéron en

particulier, l'édition la plus récente et la plus complète , à cet égard
,
qui en

ait paru jusqu'alors , celle du savant Orell ou Orelli
,
prouve que les leçons

peuvent équivaloir à plus d'un tiers du texte. En omettre et faire un triage,

CICÉRO.N. — ÎOME. I.
«
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c'est affaiblir lautoritc scientifique de l'édition. D'autre part, il faut bien

donner les raisons pour lesquelles on a préféré telle leçon à telle autre.

Delà, d'interminables discussions pbilologiques. L'esprit s'y noie; et s'il

est un lecteur assez courageux pour s'y engager, il risque d'y perdre le sen-

timent littéraire, pour acquérir, sur des points insignifiants, un savoir in-

grat et qui n'est rien moins qu'assuré. C'est peut-être le défaut des philo-

logues de profession de se tromper sur les besoins du lecteur, et de lui

prêter leurs propres scrupules et leurs incertitudes. Il faut dire de cette

philologie ce que Jîossuet , dans sa préface du discours sur l'Histoire uni-

verselle , dit de la chronologie minutieuse , < qui a bien son usage , dit-il

,

mais qui n'est pas propre à éclairer l'esprit d'un grand prince ; » ajou-

tons , ni celui d'un simple particulier.

S'agit-il d'un travail d'annotations historiques? Le champ n'a guère plus

de limites. Où s'arrêter ? Où poser la borne du nécessaire? Quel fardeau sté-

rile pour la mémoire, i)ar exemple, que ces généalogies de tous les noms

sui)alternes qui ont été mêlés par le hasard aux événements et aux person-

nages principaux ! A quoi bon des éclaircissements sur des passagics où le

lecteur, abandonné à lui-même , ne sentirait pas le besoin d'être éclairé?

C'est le danger de la philologie minutieuse , d'insister là où l'auteur n'a

voulu que glisser, et d'imaginer de grands desseins oii il n'y a peut-être

que de la négligence, ]1 sem])Ie que la plupart des travaux de ce genre

aient pour but de donner les moyens de faire facilement des livres médio-

cres
,
])lutôt que d'apprendre à goûter les bons.

Si notre édition n'a pas le mérite d'une édition scientifique , s'il n'y faut

pas chercher les qualités d'ailleurs estimables qui recommandent ces sortes

d'ouvrages , on ne risque pas d'y trouver les inconvénients que nous signa-

lons. Notre pensée ayant été bien moins de hasarder quelques éclaircisse-

ments de plus sur des points indifférents
,
que de rendre facile la lecture de

tant de beaux ouvrages dont la clarté éclate , à la première vue
,
pour qui-

conque sait même médiocrement la langue , il ne faut rien chercher dans

cette édition qui n'ait ce but. Ainsi on ne trouvera dans nos notes ni le

degré auquel tel centurion a pu être parent de tel personnage politique , ni

si les noms sont exactement les mêmes, ou s'ils n'ont pas été altérés par

d'ignorants copistes
,
qui auraient substitué telle lettre à telle autre ; ni , dans

un ordre de faits un peu plus utiles , ce grand nombre d'explications ingé-

nieuses, mais contestables, sur tant de petites choses dites entre gens qui

s'entendaient à demi-mot ; ni surtout ces discussions sur le sens, où le der-

nier arrivant des traducteurs démontre à tous ses devanciers qu'Os se sont

grossièrement trompés. Nous sommes si couYaincus de l'inutilité de ces

^éclaircissements que nous nous sommes fait un devoir, à un très-petit



DES EDITEURS. c

nombre d'exceptions près, de ne mettre aucun chiffre ou signe de renvoi en

lôte des passages qui ont donné lieu à des notes. Si le lecteur ne s'y sent

pas arrêté , il passe outre , et nous n'avons pas du moins le tort de lui avoir

donné un scrupule qu'il n'aurait pas eu de son propre mouvement. S'il a

besoin d'être éclairé , il recourt aux notes rejelées à la fin de l'ouvrage , et

il y trouve satisfaction.

Ce n'est pas par ce seul point , dont nous ne nous faisons d'ailleurs qu'un

mérite négatif, que notre édition diffère dune édition scientifique.

Par exemple, il paraîtrait monstrueux, dans une édition qualifiée de

ce nom , qu'on n'y eût pas fait entrer les moindres fragments de l'auteur,

ni donné place aux ouvrages apocryphes , reconnus pour tels par tous les

savants, dont l'accord sur ce point devrait pourtant ôter tout scrupule.

Le caractère élémentaire de notre édition nous a mis fort à l'aise à cet

égard. Ainsi , nous avons cru devoir en conscience laisser dans les

grammairiens ou dans les scoliastes , d'où on les a extraits , des fragments

du genre de ceux-ci : Dcum fukm Qucslus que mecum est Conunis-

sura Puncla Pocmatorum fragments qui ont appartenu à des dis-

cours; ou d'autres, comme celui-ci : Anfecellunt quia fait partie d'un des

traités philosophiques: non que nous blâmions le soin religieux qui a ras-

semblé ces débris , ou que nous ne comprenions pas cette superstition , la

plus innocente de toutes, pour les œuvres du génie. Mais nous ne croyons

pas que ce soit un défaut de ne pas charger une édition de mots isolés , ou

de lambeaux de phrases qui n'ont aucun sens hors de l'ouvrage dont on les

a tirés ; ainsi en fait de fragments, ne donnons-nous que ceux qu'on ne re-

trouverait dans aucun des ouvrages de la collection , et n'en donnons-nous

aucun qui n'offre un sens complet, soit qu'il s'agisse d'un fait, soit qu'il

s'agisse de quelque pensée morale ou philosophique. Nous n'avons point à

faire les affaires de l'espèce de curiosité un peu stérile qui s'attache à ces

reliques , mais bien à appeler l'attention sur les ouvrages intacts , sur ces

corps pleins de vie, auxquels les érudits ont le tort de préférer des membres

dispersés , disjecli membra , pour l'honneur que leur en fait la restaura-

tion conjecturale.

Quant aux apocryphes, la superstition, à cet égard, nous parait une

impiété : nous ne craignons pas de dire que nous en avons nettoyé notre édi-

tion. On n'y trouvera plus
,
par exemple , ce traité de la Consolation, attri-

bué à tort, presque méchamment
,
perperam, à Cicéron , et qui n'est , ainsi

que l'a très-bien prouvé M. J. V. Leclerc, qu'une mauvaise déclamation

de quelque rhéteur médiocre des âges suivants. Mais à quoi bon alors le pu-

blier et le traduire? La pieuse main du savant éditeur a respecté Cicéron

usque dans une jnéchante déclamation longtemps décorée de son nojn. il
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a prouvé l'indig-nité de la pièce , et il a conclu à ce qu'elle fût conservée.

Nous, nous avons, sur la foi d'un juge si compétent, adopté l'arrêt ; et,

pour être conséquents , nous l'avons exécuté.

Mais la plus grave de nos innovations , c'est
,
premièrement , d'avoir ter-

miné les œuvres de Cicéron par le recueil de ses lettres , ordinairement pla-

cées entre les discours et les œuvres philosophiques; et, en second lieu,

d'avoir publié ces lettres dans l'ordre chronologique. 11 convient d'exposer

en peu de mots les motifs de ce double changement.

Ces motifs
,
quant au renvoi du recueil des lettres à la lin des œuvres , sont

de pure commodité. C'est , aujourd'hui , un usage universel , et qui ne choque

point les érudits , de terminer les grandes collections d'ouvrages par la cor-

respondance de l'auteur. Après l'écrivain vient l'homme ; après la vie pu-

blique , la vie privée. Les lettres sont presque toujours le commentaire des

écrits; or, la place naturelle du commentaire est à la suite des œuvres. Un

autre motif, c'est qu'il n'y en a aucun pour conserver l'ancien ordre intro-

duit, on ne sait pourquoi, par les premiers éditeurs de Cicéron, et res-

pecté, sans plus de raisons connues, par les plus récents. Placés entre l'u-

sage nouveau , suivi universellement et dans toutes les éditions d' écrivains

modernes , et cet autre usage qui n'a de respectable que son antiquité

,

nous avons risqué volontiers
,
pour le plaisir du lecteur, un changement

qui fait ressembler cette édition de Cicéron à celles des Œ'uvres de Bos-

suet , de Voltaire , de Jean-Jacques Rousseau , dont la correspondance forme

la dernière partie.

Il était peut-être plus téméraire de publier les lettres dans l'ordre chro-

nologique, quoiqu'on n'y ait jamais fait qu'une objection, assez grave, il est

vrai : c'est la difficulté
,
pour beaucoup de lettres , et l'impossibilité pour

un certain nombre , d'en déterminer même la date approximative ; c'est

en outre
,
pour celles même , en si grand nombre

,
qui ne sont datées que du

mois , le danger de se tromper dans la fixation de leur rang.

Ces scrupules , très-fondés au point de vue de la philologie minutieuse,

perdent de leur valeur au point de vue pratique. Les lettres qu'il est dif-

ficile de dater , ou celles qu'on ne peut point dater , même approximative-

ment , sont , il faut le dire, ou d'un intérêt médiocre , ou tout à fait insigni-

fiantes. C'est presque de leur faute si elles n'ont pas de rang. Ce sont des

billets où Cicéron n'a pas jugé à propos ou n'a pas eu le temps d'ex-

primer aucune de ces pensées importantes , de ces préoccupations pour

ainsi dire publiques
,
qui donnent une date certaine à toutes les lettres,

véritablement intéressantes de ce vaste recueil. Quant à celles qui sont

datées du même mois , et dont on peut risquer en effet d'intervertir l'or-

dre, de quelle petite conséquence serait une erreui' de ce genre? Qu'impor-
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lerait raéine la date certaine , là où inaiu[iicrait la vraie date , la date mo-

rale, celle qiiiinprinieiit à tant de lettres de Cicéron un grand mouvement

dans la politi(iue , une grave discussion au sénat, une défaite ou une

victoire du vieux parti ré[)ul)lieaiu ? Quand l'ordre n'est pas daus les ma-

tières, à quoi sert l'ordre matériel des titres?

La seule objection qu'on ait faite à l'ordre chronologique n'est donc pas

,

comme on vient de le voir, sans réplique. Et, au contraire, les avantages

de cet ordre sont si réels, même au point de vue scientilique
,

qu'il est

douteux qu'on ose publier désormais les lettres de Cicéron dans la confu-

sion imaginée par les premiers éditeurs.

Ces avantages sautent à tous les yeux. 11 suffit d'avoir lu la correspon-

dance de l'un de nos grands écrivains , celle de Voltaire
,
par exemple

,
qui

ressemble par tant de points à celle de Cicéron
,
pour apprécier, jusqu'à

u'en pouvoir supporter d'antre, l'ordre chronologique. L'ordre prétendu

savant
,
pour ne parler que des lettres de Cicéron , expose à de faux juge-

ments sur l'homme. 11 est rare , en effet
,
que Cicéron se montre exactement

le même à ses différents correspondants. Aacc celui-ci il est plus réservé
;

plus ouvert avec celui-là. Il n'est guère moins rare que ses impressions

et ses jugements ne diffèrent pas quelque peu, quoique sur le mèsne événe

ment , d une lettre à l'autre. Soit que ces légères variations soient délibérées,

soit qu'il n'y faille voir qu'un effet de sa mobilité de caractère , il importe

de suivre successivement, et dans l'ordre des dates, toutes ces nuances,

dont la compaiaison seule nous peut découvrir le véritable état de son

i'sj)rit.

3rais l'avantage le plus manifeste de l'ordre chronologique, c'est la

clarté. La lettre qui suit explique celle qui précède. Ce que Cicéron insinue

à celui-ci à demi-mot, il va l'exposer à celui-là dans tous ses détails. Au-

jourd'hui, des occupations lui ont à peine laissé le temps d'écrire un billet,

qui d'abord est presque une énigme. Le prochain messager apportera une

longue lettre où l'énigme sera expliquée, et le billet deviendra un piquant

chapitre d'histoire anecdotique. Cicéron a pu, dans l'intervalle, s'échapper

du forum , et venir se reposer à sa maison d'Antium ou de Tusculiixii. Telle

lettre fait allusion à un personnage , désigné par trop peu de traits pour

qu'on le reconnaisse ; la lettre suivante, ou bien le nonniie, ou le caracté-

rise si distinctement, que son portrait le trahit. Un récit d'abord écourté,

par défaut de temps , se complétera , dans une suite de j)lusieurs lettres

,

non-seulement de toutes les circonstances qui s'y rapportaient d'abord,

mais de toutes celles qui ont suivi. Des notes sont à peine nécessaires, et

ce n'est pas un médiocre gain que de pouvoir en réduire le nombre. Les

lettres se commentent elles-mêmes pour tout ce dont il inq)orte d'avoir
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immédiatement l'explication : les notes ne servent qu'à éclaircir les choses

indifférentes.

La traduction des lettres, dans notre édition, est nouvelle. Quoique

l'exemple de M. Leclerc nous autorisât à reproduire, avec de légères modi-

fications, les traductions justement estimées de Mongault et de Prévost, il

nous a paru qu'il pouvait y avoir quelque avantage à en essayer une nou-

velle. S'il est un ouvrage de Cicéron pour la traduction duquel le tour d'es-

prit et la langue des gens de goût , au dix-neuvième siècle
,
peuvent offrir

quelques ressources de plus que la langue des deux derniers siècles, ce

sont peut-être les lettres. Depuis Mongault et Prévost, ces lettres ont

reçu, dans ce qui en fait le principal intérêt, c'est à savoir l'histoire po-

litique, un imposant commentaire. Ce sont nos deux révolutions; ce sont

vingt-cinq années d'existence laborieuse sous un gouvernement libre
;
c'est

l'expérience , trop souvent cruelle , des luttes de partis , des abus de la

parole dans les assemblées, de ce besoin de popularité qui n'a été si

souvent, à Rome comme chez nous, que le culte rendu par la peur à la

force brutale ; c'est enfin un certain sens politique qui a dû manquera

nos pères, et qui nous a donné l'intelligence pratique de ce qu'ils ne ju-

geaient qu'en spéculatifs. Il en est résulté , dans le langage, des change-

ments et des accroissements de bon aloi, comme tous ceux qui se font du

consentement général, et d'où le traducteur habile peut tirer des analogies

directes et frappantes, pour rendre tout ce qui , dans l'original, se rapporte

à cet ordre d'idées. Ce sera peut-être le mérite de la traduction que nous

devons àdeux hommes détalent et de goût (*), lesquels l'avaient commencée

sans dessein de la pubher, et ont bien voulu l'achever pour notre collec-

tion , se partageant le travail qui a été revu en commun.

L'adoption, pour le recueil des lettres, de l'ordre chronologiq'ie , n'est

peut-être pas le seul avantage que nous ayons sur les éditions antérieu-

res et même sur celle de M. Leclerc. Il faut bien, par exemple, que

nous regardions la traduction nouvelle du De Oralore, par M. A. Th. Gail-

lard, comme de beaucoup meilleure que celle qu'il a publiée dans l'édition

de M. Leclerc , et dont il a laissé à peine un tiers dans son nouveau travail.

Or, on sait que le De Oratore est à la fois le plus long et le plus goûté des

traités de rhétorique de Cicéron. Cette supériorité de notre travail sur quel-

ques points compensera notre infériorilé dans d'autres parties où notre désir

de bien faire n'aura pas pu nous tenir lieu du profond savoir et du talent

de notre devancier.

(*) MM. Defresne, ancien secrétaire générol de la préfecture de la Seine, et Sava-

lette, conseiller maître à la cour des comptes.
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Notre édition a d'ailleurs en commun avec la sienne, soit les traductions

du domaine public qui lui ont paru digues d'être réimprimées , soit celles

que les auteurs ont bien \oulu nous autoriser à reproduire. Parmi les pre-

mières , il faut noter les Tusciilanes
, par l'abbé d'Olivet et le président Bou-

liier, et l'excelleut cboix de discours, par Gueroult. Parmi les secondes,

nous réimprimons tout ce qu'a traduit M. Burnouf père , dont on connaît le

grand savoir comme philologue et l'habileté comme interprète des anciens.

On sera heureux de retrouver le Traité des Lois, dont l'élégante version

est l'ouvrage de M. de Rémusat, ainsi que le Traité de l'Invention, cons-

ciencieux et solide travail de M. Liez , l'un de nos plus habiles professeurs,

si prématurément enlevé à l'enseignement et aux lettres anciennes.

Parmi les réimpressions des traductions du domaine public , on a repro-

duit fidèlement celle des Tusculanes et celle de la Nature des Dieux, par

l'abbé d'Olivet. Les retouches sont permises dans un ouvrage qui n'est

([u'estimable , et dont les qualités sont de celles que peut donner le travail à

tout esprit bien fait. Quand le style ne porte pas la marque de cette origi-

nalité qui est comme la physionomie de chaque auteur, et qu'il ne s'élève

pas au-dessus de ce que nous définirons le langage ordinaire des esprits

cultivés , des corrections habiles , loin de gâter une traduction
,
peuvent la

rendre meilleure. Mais si le traducteur est un écrivain , c'est à savoir une

personne qui met son empreinte particulière sur le langage de tous, il

semble qu'on n'ait pas le droit de toucher à son travail , et que des cor-

rections ne peuvent que le défigurer. Or, les excellentes traductions des

Tusculanes et de la Nature des Dieux sont une œuvre d'écrivain , et , à ce

titre, méritaient d'être réimprimées dans leur intégrité. S'il est vrai que ce

ne soit déjà plus la fermeté et la force du style du dix-septième siècle, on ne

peut nier qu'une correction élégante , un tour heureux , un naturel que n'a

pas gâté l'exagération philosophique de l'époque , ne fassent de ce travail

,

dans un rang secondaire , un ouvrage original et digne de sa réputation. Il

n'y a donc été rien changé dans cette réimpression. Des notes rejetées à la

fin des traités , comme il a été fait dans notre Sénèque
,
pour la traduction

si remarquable des épîtres (*) , réparent les omissions , ou indiquent les in-

terprétations nouvelles qu'ont pu rendre nécessaires , soit l'intelligence plus

exacte du latin , soit les améliorations qu'a reçues le texte des recherches ulté-

rieures de la philologie.

Mais on n'a pas eu le même scrupule à l'égard de quelques autres traduc-

(*) On sait que cette traduction est l'œuvre de Pintrel , cousin de la Fontaine , et a

été très-certainement revue par ce grand poète, qui en a traduit en vers toutes les ci-

tations.
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lions moins remarquables, qui d'ailleurs l'étaient assez pour qu'il fut inutile

de les remplacer. La table indiquera toutes celles qui ont été revues. Nous

avons été trop heureux de pouvoir suivre là encore l'exemple de M. Leclerc,

dont nous nous étions écartés, non sans inquiétude, en ne croyant pas de-

voir toucher aux traductions de l'abbé d'Olivet.

II nous reste à parler des travaux accessoires de cette édition.

Le plus considérable est une vie de Cicéron , composée d'après les faits

les plus authentiques, et où l'on s'est abstenu de tout jugement pouvant

sentir la prétention oratoire ou le caprice. La moralité des faits sort de

l'exposé même qui en a été fait avec fidélité. On ne s'est pas cru obligé à

faire de l'éloquence à froid à propos du plus grand orateur de l'antiquité.

On s'est interdit avec le même scrupule ces jugements travaillés où l'auteur

fait de vains efforts pour différer de l'opinion commune. Il n'y a,

depuis longtemps, rien à dire de nouveau sur l'un des auteurs les plus

universellement pratiqués, depuis dix-huit siècles, comme sur l'un des

hommes qui se sont le mieux peints dans leurs écrits. IMais un travail où

sont recueillies dans leur suite, et racontées avec Une simplicité distinguée

toutes les circonstances de cette grande vie, sera toujours lu avec plaisir et

profit. Nous serions heureux que notre biographie de Cicéron parût porter

ce caractère et avoir cet effet (*)

.

Ce travail est suivi de la vie traduite de Plutarque par Amyot, et accom •

pagnée d'un grand nombre de notes , de la même main qui a composé la

biographie. Ces notes comprennent tous les détails relatifs aux habitudes

privées , à la vie domestique de Cicéron , à ses maisons de campagne , à la

manière dont il y employait ses loisirs, à sa famille et à celle de son frère,

et généralement à toutes les circonstances, pour ainsi dire, familières, qui

n'auraient pu prendre place dans la biographie sans y jeter quelque confu-

sion. Rien de ce qui se rapporte à ce grand homme, dont les œuvres for-

ment la cinquième partie de toute la latinité , n'a été omis , nous l'espérons

,

dans cette biographie complémentaire.

On nous approuvera sans doute d'avoir fidèlement réimprimé la traduc-

tion d'Amyot. Outre que les inexactitudes qu'on y pourrait remarquer sont

insignifiantes, il n'est pas de traduction nouvelle dont la fidélité ou l'élé-

gance nous puissent dédommager de la force et des grâces de ce langage

dont Montaigne s'est nourri , et dont l'ingénieuse subtilité
,
qu'il est si aisé

de reconnaître sous la naïveté des tours , sera toujours plus près du génie de

l'original que tout l'artifice savant des traductions faites depuis ou à faire.
'

(*) L'auteur de ce travail est M. Tliéophile Baudenient, dont la collaboration habile

et dévouée nous a été jusqu'ici d'un si précieux secours.
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Le t;iblcaii syncliroiiiquc qui vient à la suite reproduit en abrège , et avec

les dates rapproeliées de lan de liome, de l'ère chrétienne et de l'âge de

Cicéron, les principales circonstances qui se rattachent à lu vie de ce grand

honune. Ce tableau s'adresse surtout à ceux qui ont besoin d'être fixés

proniptement , et sans recherches, sur une date, sur l'époque où a paru un

ouvrage, sur le rapport d'un événement et d'un nom. Il complète certaines

notes ou les supplée. C'est aussi le but d'un second tableau où sont rangées

par ordre alphabétique , et analysées brièvement , toutes les lois citées par

Cicéron. Les éléments de ce double tableau ont été tirés de l'édition d'Orelli.

C'est ici le lieu d'aller au-devant du reproche qui pourrait nous être fait

d'avoir adopté indifféremment la chronologie de Caton, qui fait mourir

Cicéron en 7 10 , et celle de Varron
,
qui fixe cette mort en 711. Ainsi dans

la biographie de Cicéron , dans les arguments et les notes historiques des

discours, on reconnaîtra celle de Caton; les lettres, au contraire, sont

datées d'après l'année de Varron. Notre unique motif, c'est que n'y ayant

aucune raison décisive et sans réplique d'adopter exclusivement l'une plutôt

que l'autre
,
partout où nous avons suivi le texte de M. Leclerc ou reproduit

des traductions déjà données par lui , nous nous sommes conformés à sa

cJironologie
,
qui est celle de Caton ; et au contraire

,
pour le recueil des

lettres , où nous nous sommes servis du texte d'Orelli , il nous a paru juste

d'cTdopter sa chronologie, qui est celle de Varron. La différence entre ces

deux chronologies n'étant que d'une année , on n'a pas à craindre de confu-

sion ; il y a d'ailleurs été pourvu par un tableau de la suite des consuls,

pendant la vie politique de Cicéron
,
par lequel se terminent les travaux

préhminaires du premier volume, et où l'année de Caton est mise en

regard de l'année de Varron.

Ce tableau fait partie d'un travail très - complet
,

qui comprend :

1° l'ancien calendrier romain; 2° la comparaison de ce calendrier

avec celui de César. Les ides, les kalendes, les nones, où il est si diffi-

cile de se reconnaître
, y sont ramenées à notre manière de dater les

actes par le nombre des jours du mois. Nous avons d'autant moins hésité

à emprunter ce travail à l'édition d'Orelli
,
que l'usage n'en sera pas borné

aux lettres de Cicéron, mais qu'il pourra être consulté pour tous les ouvra-

ges de notre collection.

Les lettres ne sont pas le seul ouvrage dont nous ayons emprunté le texte

à l'excellente édition d'Orelli. Nous l'avons suivi le plus généralement pour

toutes les traductions nouvelles , non sans avoir sous nos yeux
,
pour terme

de comparaison et souvent pour guide , le texte si solidement établi par

M. Leclerc. Pour les traductions , soit du dernier siècle, soit des dernières

années qu'il nous a été permis de réimprimer d'après M. Leclerc, nous
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n'avons pu mieux l'aire que de reproduire le texte qui les accompagne. Toute-

fois, dans l'un et l'autre cas, la conformité n'est jamais servile. Sans avoir

la prétention de constituer une fois de plus un texte qui est en quelque sorte

sacré, on ne s'est pas interdit, soit de mêler les deux éditions, en corrigeant

M. OrelliparM. Leclerc, et réciproquement, soit d'adopter, sur l'autoritédes

manuscrits cités par eux
,
quelques leçons qui ont paru plus fondées que

les leurs. Ces changements d'ailleurs peu importants , et dont les résultats

ne sont guère proportionnés aux scrupules qu'ils suscitent , ont été faits sous

la mémo responsabilité qui est chargée de diriger et de revoir tons les

travaux
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Ix 3 jamier de l'an Cl' {K> Ronic: (107 ans

.'.vant l'ère clirétionne), MarcusTtillius Cicéron na-

(juit près d'Arpininn, ville municipale du Latiuin,

iléjà célèbre pour avoir donné naissance à INlarius,

1 1 que sa fidélité envers Rome y avait fait abréger,

dans les comices, à la tribu Cornélia. Ilelvia , sa

mère, qui, au rapport de Plutarque, le mit au monde

sans douleur, soutenait par ses vertus rillustration

do son nom
,

qui était celui d'une des premières

maisons de la republique. L'origine de Cicéron se-

rait plus illustre encore si, comme il a plu à certains

auteurs, il était possible de le faire descendre d'un

roi des ^olsques; mais cette opinion n'a pas plus

de fondement que celle qui lui donne pour père

un foulon. La superstition de ses admirateurs se

plut aussi à entourer son berceau de prodiges , et

i'iutar(]ue,le naïf écho de ces croyances populaires,

parle d'un génie qui apparut à sa nourrice, et lui

dit que l'enfant qu'elle allaitait serait un jour la

_!oire de Home.

Cicéron, qui s'est plus d'une fois moqué des pré-

tentions à une haute noblesse, ne fait pas remon-

ter au delà de son aïeul le peu de renseignements

qu'il a laissés sur sa famille; réserve où l'on a

voulu voirrintentiondes'enfaire regarder commele

t'ondateur, et même, en la supposant royale, de

ii.itter ainsi les Romains dans leur aversion pour

k^ nom de roi. Il en a toutefois assez dit sur la

condition de ses ancêtres pour qu'on sache qu'ils

avaient reçu, avec le droit de cité à Rome, le titre

(le chevaliers; et que, faute d'ambition, mais non

de mérite, ils* n'y vinrent briguer les honneurs

d'aucune magistrature ; préférant à Téciat qu'on

''. leur y promettait leur solitude d'Arpiiium , embel-

\ lie par la culture des lettres , et d'où ils eutrete-

liaient d'honorables relations avec les principaux

citoyens de la république. Dans la seule occasion

qu'eut le grand-père de Cicéron de parler devant le

peuple romain, contre les innovations tentées dans

^rt petite ville par un Gratidius son beau-frère, il

; ploya une si mâle élofiuence, que le consul Scau-

rus s'écria en pleine assemblée : « PliîL aux dieux

que Cicéron voulût consacrer avec nous tant de ver-

tus et de talentsaux intérêts de l'Etat, plutôt qu'a

ceux d'un muiiicipe ! <> Le vieux Cicéron reprit

le chemin d'Arpinum, heureux de ce qu'un tel suf-

frage s'adressait surtout à sa vertu ; car c'est de lui

' cette sentence recueillie par Caton : « Que plus les

« hommes savent bien dire , et moins ilssavent bien

« faire. »

Cicéron reçut, au sein de sa famille, avec son

CICr.r.ON. — TOME I.

frère Quintus, de trois ans plus jeune que lui, les

principes d'une éducation forte, sous les yeux de cet

aïeul que Rome enviait à un petit canton de l'Italie,

et sous ceux de son père, homme d'un grand sa-

voir acquis au prix de sa santé. Dès cette époque,
il étonnait ses maîtres par un esprit vif, pénétrant

,

facile, que ne rebutaient les éléments d'aucune con-

naissance. On pouvait deviner déjà la vaste intelli-

gence qui devait plus tard les embrasser toutes.

Après cette première institution domestique, son
père le conduisit à Rome , où il n'était bruit que des

triomphes accumulés et des six consulats de Ma-
rins, cet autre enfant d'Arpinum. Les relations de

sa famille avec les plus grands personnages de la

république, lui ouvrirent la maison du célèbre ju-

risconsulte C. Aculéon, beau-frère de sa mère; de

l'orateur ^I. Antoine, ami particulier de son oncle

Lncius; de >L /Km. Scaurus, chef du sénat; de

Q. I\IuciusScévola , l'augure; de Strabon; de Q. L.

Catulus, qui partagea avec Marins la gloire d'avoir

vaincu les Cimbres; de Cotta, de L. César, de Ca-

ton, de P. L. Crassus, illustres consulaires, ora-

teurs fameux, tous amis de son père, et dont le

dernier, le plus célèbre de tous, se chargea de di-

riger son éducation.

Il fut confié aux soins d'un maître grec, dans la

maison même de Crassus, ouverte aux savants de la

Grèce et de Rome, et aux élèves qu'y attirait leur

réputation. Le jeune IMarcus se distingua bientôt

entre tous, et sa supériorité lui valut, de la part de

ses condisciples, de singuliers témoignages d'admi-

ration. On les voyait, jusque dans les rues, le placer

par honneur àleurtéte, et lui faire cortège. Picntrés

chez eux, ils racontaient des choses si merveilleuses

de cette précoce intelligence, que leurs parents, d'a-

bord incrédules à ces récits, allaient, à l'heure des

leçons, en vérifier l'exactitude, et surprendre ainsi

les premiers indices de cette gloire naissante. iMais

déjà ces leçons ne suffisaient plus à son ardeur.

Plolius, rhéteur célèbre, venait d'ouvrir une école

d'éloquence latine : (Cicéron voulut y courir. Crassus

s'y opposa, jugeant les Grecs plus capables de le

former pour la carrière du barreau, à laquelle le

destinaient les espérances de sa famille. Il lui fut

seulement permis d'étudier sous le poète Archias,

qui s'était depuis peu fixé à Rome; et sa jeune ima-

gination, tournée aussitôt vers la poésie, tira d'une

tragédie d'Eschyle le sujet d'un poème qui sub-

sistait encore au temps de Plutarque, et dont l'au-

teur avait à peine treize ou quatorze ans. On rap-

norte aussi à cette époque la compositioji d'un Traité
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de Rhétorique en quatre livres, désavoué depuis par

le grand orateur, mais qu'il lui sufiit de retoucher

pour le donner sous le titre de l'Invention.

Cicéron prit à seize ans la rohe virile. Tout con-

courait à rendre solennel ce premier engagement

contracté avec l'État; le cortège qui accompagnait

le nouveau membre au Capitole, l'appareil de son

t'Utrée dans le forum , cette grande école des af-

faires et de l'éloquence ; enfin le choix qu'avait

fait sa famille, pour le guider dans sa nouvelle

carrière, du célèbre Q. :\Iucius Scévola , l'augure,

l'homme de son temps le plus versé dans la pratique

des affaires, et dont les sentences, appelées les ora-

cles de Pxome, entrèrent ensuite avec force de loi

dans le corps de la jurisprudence. Cicéron fit sous

lui de rapides progrès dans toutes les parties de la

science du droit, et en pénétra les points les plus

obscurs. Ou le voyait suivre aussi avec assiduité

les débats du forum et du barreau, où brillaient alors

Crassus, -M. Antoine, C. Cotta, Hortensius : et déjà

leur secret rival , il refaisait chez lui , dans un tra-

vail solitaire, les discours et les plaidoyers qu'il ve-

nait d'entendre. En même temps, il traduisait en

latin les plus belles harangues de Démosthène et

d'Esehine, plusieurs chants d'Homère, et tout le

poème grec d'Aratus sur les Phénomènes du ciel.

Phèdre le philosophe l'initiait aux principes de la

doctrine épicurienne, qui séduisit sa jeunesse, mais

que réprouva la maturité de saraison. Son goût pour

la poésie trouvait encore à se satisfaire au milieu

de toutes ses études; et l'on dut à sa muse, entre

autres productions dont on connaît à peine le titre,

une épopée dont Marins était le héros, et à laquelle

Scévola, trompé cette fois par sa science d'augure,

prédisait une durée éternelle. Il en reste treize vers.

Plutarque affirme, il est vrai, que Cicéron passa

non-seulement pour le premier orateur, mais aussi

pour le plus grand poète de son temps ; mais ni Lu-

crèce, ni Catulle n'avaient rien produit ; Virgile n'était

pas né ; et quand le sceptre delà poésie lui fut enlevé,

il tenait depuis longtemps celui de l'éloquence.

La guerre Sociale, qui venait d'éclater de nou-

veau, le força un moment à abandonner ses travaux.

L'alarme était à Rome; les alliés avaient battu ses

armées ; le forum et le barreau étaient déserts ; toute

l'activité, toute l'énergie de la république, étaient

tournées vers la guerre, qui menaçait son existence.

Une armée nouvelle venait d'être confiée au père

de Pompée; le vieux Caton, Sylla, ]\Iarius, étaient

ses lieutenants. Hortensius était volontairement

parti; Cicéron le suivit ; il avait dix-huit ans.

Ce n'était pas seulement l'effet d'un noble en-

traînement. Rome ne donnait de fonctions civiles

qu'à ceux qui l'avaient défendue aux armées; il fal-

lait mériter sur les champs de bataille l'honneur

de la servir dans les magistratures.

Dans cette campagne d'une anné«, il prit part,

entre autres actions mémorables, à la victoire rem-

portée près de IN'ole sur les Samnites; victoire qui

mit lin a la guerre, et rendit Sylla si glorieux, qu'il

en fit peindre toutes les circonstances dans sa

maison de Tusculum, dont Cicéron fut possesseur

après lui. A la guerre Sociale succéda la guerrt

contre Mithridate. Sylla et Marius se disputaient

le connuandement des armées; et cette rivalité fa-

tale, marquée bientôt par toutes les horreurs des

proscriptions, ferma au jeune Cicéron les écoles, les

tribunaux, toutes les grandes sources de l'instruc-

tion. Trois années de calme furent enfin rendues a

l'État , lorsque, ÎNIarius mort et Sylla absent, Cinna

domina seul. La justice reprit son cours, et le champ

fut rouvert aux luttes paciiiqiies de la parole.

Quand Cicéron reparut au forum et au barreau,

il n'y retrouva plus ses maîtres, qu'avait dévorés la

guerre civile. Par elle avaient péri les deux frères

L. et C. César, amis de sa famille; Q. Catulus, P.

L. Crassus, le premier guide donné à sa jeunesse;

et enfin l'orateur M. Antoine, « dont la tête fut

« clouée aux rostres, d'où il avait sauvé celles de

« tant de citoyens, et présidé, pendant son consu-

« lat, aux destinées de la république, » comme
s'exprime Cicéron, qui devait éprouver le même
sort et inspirer le même regret, en tombant sous

les coups du petit-fils de cet orateur.

Il employa ce temps de calamités à compléter

seul ou avec le peu de maîtres qu'elles lui laissè-

rent, ses études philosophiques, oratoires, litté-

raires, ou, pour mieux dire, universelles; et il en

publia le fruit dans plusieurs traités, les uns nou-

veaux, la /i/ieVo/'/^i/^ a Hérennius; de l'Adminis-

tration de la république; les autres refaits sur les

essais de son enfance, une Grammaire , et les deux

Livres de l'Invention. Il fit en outre, vers le même
temps,untraitérfe /'..^/7 »n'/i7o/;'e, et des traductions

de l'Économique de Xénophon et du Protagorasde

Platon. Il avait retrouvé, comme dédommagement

des leçons de l'ausure Scévola, victime des pros-

criptions, celles de Scévola le grand-pontife, aussi

versé que le premier dans la science du droit, et

appelé par son élève « le plus orateur d'entre les

« jurisconsultes, et le plus jurisconsulte d'entre les

n orateurs. » En outre, il s'était fait le disciple

du célèbre académicien Philon , que la guerre con-

tre ^lithridate avait contraint de quitter Athènes

et de venir chercher un asile à Rome, où il enseignait

la rhétorique et la philosophie. Il suivait aussi les

leçonsd'Apollonius Molon. le plus renomn.édes ora-

teurs de la Grèce, ambassadeur a diverses reprises

,

à qui le sénat, par une dérogation unique à ses

usages, avait accordé le privilège de lui parler en

grec. Chaque jour enfin Cicéron déclamait sous dif-

férents maîtres , en grec . ou en latin , mais surtout

en srec, à cause , nous dit-il , de la plus grande va-

riété d'expressions que cette langue lui fournissait
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ft (le la supériorité des maîtres (le la Grec? sur ceux

de Rome. A peine se permettait-il le moindre re-

pos. Il entretenait chez lui , et Vy garda juscpi'à sa

mort, le stoïcien Diodote, qui payait cette b.ospita-

lilé de tous les trésors de sou vaste savoir, princi-

palement dans la dialectique.

Le calme équivoque dont jouissait la république

fut bientôt troublé de nouveau. Sylla était revenu

d'.\sie. Il ramenait avec lui les proscriptions. Cicé-

ron, à qui les malheurs publics enlevaient un à un

tous ses maîtres, vit périr le second Scévola, et

demeura de nouveau sans îruide au milieu des révo-

lutions qui changeaient la forme du gouvernement.

Le dictateur, après avoir augmenté les prérogatives

du séiiat, diminué celles du peuple, détruit celles

des tribuns, arraché à l'ordre équestre le pouvoir

judiciaire, las enlin de tuer et d'innover, permit

quelque repos à la république épuisée. Au foruiu,

au barreau, les affaires reprirent leur cours. Ce fut

l'époque des débuts de Ciceron.

Ilapportaitdansla double carrière de l'avocat et de

l'orateur, plus de connaissances qu'on n'en deman-

dait avant lui. D'ingénieux Traités sur la Compo-

sition et le Style avaient prouvé qu'il voulait re-

culer les limites de son art. L'étude constante de la

Ijugue grecque lui permettait d'en faire passer les

richesses dans la sienne, dont il avait d'ailleurs

issez étudié le sénie pour devenir un jour l'arbitre

souverain de la latinité. Il avait étudié et appro-

fondi, sous les plus grands maîtres, lajurisprudence,

la politique , la philosophie dans ses sectes princi-

pales, la rhétorique, la grammaire, dans le large

sens où l'euteiidaient les anciens ; les nuithémati-

ques, la géométrie , l'astronomie, la musique même,

il possédait enfin celte universalité de connaissan-

ces dont il a fait, dans ses écrits, un devoir à l'ora-

teur, et dont la réunion semble au-dessus des fa-

cultés d'un homme.

Ses amis lui conseillaient de quitter le nom de Ci-

ceron , donné à l'un de ses ancêtres pour une petite

excroissance en forme de pois chiche [ cicer) au bout

de son nez; ou , selon Pline, pour des améliorations

introduites dans la culture de ce léirume. « Je veux

« garder mon nom, leur répondit-il , et je ferai en
<• sorte de le rendre encore plus illustre que celui des

« Scaurus et des Catulus. »

On ne sait pas précisément dans quelle cause il dé-

buta; mais sa première cause publique, ou criminelle,

montra sous le plus beau jour et son talent et son

courage. Un affranchi de Sylla , Chrysogonus, s'é-

tait fait adjuger pour deux raille drachmes (450 fr.)

les biens d'un citoyen tué après les proscriptions.

Roscius , fils et héritier du mort , prouva qu'ils va-

laient deux cent cinquante talents (1,350,000 fr. ).

Sylla, convaincu d'injustice, se prit de fureur

contre Roscius, et le fit accuser, parce Chrysogo-
C'js, d'être lui-même le meurtrier de son père. Ainsi

menacé dans sa fortune, sod honneur et sa vie,

Roscius ne pouvait trouver d'avocat; nul ne vou-

lait s'exposer au ressentiment du dictateur. Seul

,

Cicéron osa le défendre , et le sauva. Sun éloquente

plaidoirie, mélange heureux d'énergie et d'adresse,

enleva tous les applaudissements, ceux même des

juges; et l'on s'entretint longtemps à Rome du
succès inespéré de cette cause périlleuse, un de
ses plus beaux triomphes, un des plus doux souve-

nirs de sa vieillesse.

Plutarque dit qu'effrayé de ce succès, Cicéron

quitta Rome, et doniia pour raison le besoin do ré-

tablir sa santé. Ces terreurs lui seraient venues un
peu tard ; car il est certain qu'il y resta encore plus

d'une année, qu'il y plaida plusieurs causes, et

qu'il affronta même un nouveau danger, en défen-

dant contre une loi de Sylla les droits d'une fenuue

d'Arezzo. ALnis l'excès du travail avait ruiné sa

santé. Il était devenu étique, et avait parfois de
subites défaillances, la débilité de son estomac l'o-

bligeant à ne prendre que sur le soir une nourriture

légère. Les luttes du barreau , l'ardeur qu'il y porta

.

détruisirent ce reste de forces. Sa voix, quoique

pleine, était dure; ne sachant encore ni la ména-
ger, ni l'assouplir, il la montait, dès lespremieres pa-

roles, aux tons les plus élevés, dans des plaidoiries

qui duraient desjours. Son action , mal réglée, ajou-

tait à cette fatigue, et, de son propre aveu, il ne

pouvait plaider sans que tout son corps fût aussitôt

saisi d'une agitation continue, qui achevait de l'é-

puiser. Il dépérissait. Les médecins et ses amis
exigèrent de lui qu'il renonçât à cette carrière, de-

puis dix ans le but de tous ses efforts, où il avait

place tant d'espérances de gloire et comptait déjà

des triomphes sur les deux premiers orateurs de

l'époque, Hortensiuset Cotta. Le sacrifice était im-

possible. Il consentit seulement à voyager, et pour

faire servir le soin même de sa santé au perfec-

tionnement des études qui l'avaient détruite, il par-

tit pour la Grèce.

Il séjourna six mois à Athènes chez Antiochus

l'Ascalonite , aussi grand orateur que philosophe

fameux, qui venait d'abandonner l'Académie pour
le Portique, mais qui ne réussit pas à s'y faire suivre

par son hôte. Atticus, disciple de la secte d'Épicure,

l'enlevait souvent à Antiochus, pour le livrera Phè-

dre et à Zéuon, ses maîtres, jaloux de le conquérir à

leur école. Cicéron voulut bien les écouter, mais en

gardant la liberté de les combattre; et peu s'en fallut

qu'au lieu de venir à eux, il ne leur enlevât tout à

fait Atticus lui-même, lequel ne put faire impuné-

ment d'aussi fréquentes visites au stoïcien Antio-

chus. Son ami le raille quelque part de s'être mon-
tré alors peu fidèle aux principes de son maître

Épicure.

Cicéron s'attacha plus que jamais à ces études,

bien résolu , s'il lui fallait renoncer aux affaires, à

a.
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se Mirer à Atliciies, et à s'y reposer au sein de la

plulos(.i)liip Mais la nouvelle que Sylla venait de

iiHHuii-, les leltr-esde ses amis, qui le rappelaient a

Rome, les instances d'Aiitioeluis Uii-nieme; tout

n^veilia son ardeur pour les études de l'éloquence,

il reprit l'usai^e des exercices oratoires, et re(;ut

chav'iue Jour des leçons de IJémétrius de Syrie,

rliéleui- d'une expérience consonnnee.

Le voyajie qu'il lit ensuite en Asie n'eut pas d'au-

tre but. 1! s'entoura des premiers orateurs de cette

contrée , dont les écoles le disputaient à celles d'A-

thènes; et il la parcourut à la tête de ce nouveau

(•orté;;o, auquel Atticus s'était joint, mettant a

[irolit, par de savants entretiens , la longueur du

voyage, et s'arrêtant dans les villes célèbres, pour

en écouter les meilleurs maîtres : Xénoclès d'A-

(Iramytte, Denys de Magnésie, Lscliyle de Cnide ,

Ménippe de Stratonice, le modèle achevé de l'élo-

quence asiatique. A Rhodes, il fréquenta Posido-

nius, le plus fameux stoïcien de son siècle, et revit

Apollonius Molon ,
qui fut plus tard le maître de

César, et qui alors, pour la troisième fois, celui de

Cicéron, s'attacha principalement à corriger les

excès de son imagination et de son style. Un jour,

dit-on, Apollonius l'ayant prié de déclamer en grec

devantune assemblée nombreuse, Cicéron le fit avec

tant de bonheur, qu'il fut couvert d'applaudisse-

ments. De tous ses auditeurs , un seul était demeuré

nmet et pensif; c'était Apollonius. Inquiet de ce si-

lence, Cicéron lui en demande la cause : « Et moi

,

i'ussi je t'admire, lui répondit Molon ; mais je pleure

sur le sort de la Grèce, quand je songe que le

savoir et l'éloquence, la seule gloire qui lui fût

restée, sont devenus par toi la conquête des Ro-

mains. »

En revenant à Rome, Cicéron passa par Delphes

,

et la même curiosité qui l'avait fait initier, à Athè-

nes, aux mystères d'Eleusis, le poussa, dans cette

a- ;re ville, à en consulter l'oracle, tombé de[)uis

longtemps, selon ce qu'il rapporte, dans un juste

mépris. Il demanda par quels moyens il pourrait

jicquérir le plus de gloire. « En suivant tes inspi-

rations, et non l'opinion du peuple, » lui répondit

la Pythie. Incrédule avant d'entrer dans le temple,

il en sortit pensif et méditant le sens de cette ré-

ponse, qui, an témoignage de Plutarque, exerça

sur sa conduite une grande inlluence , et d'abord

en changea le plan. Il allait, plein d'espérances, se

précipiter dans la carrière des honneurs; l'oracle

vint refroidir pour quelque temps cette ambition

impatiente.

l'Ai effet , de retour à Rome , après deux ans d'ab-

sfiice, il y vécut dans une extrême réserve, ne s'em-

pressa [)oint d'aller, comme auparavant, visiter les

magistrats dont on vantait le savoir, ou de mon-

trer au barreau les richesses qu'il apportait de la

Grèce; et, en dépit des railleries de la foule qui criait

sur son passage, en le désignant : C'est un mécha.')t

Crée, c'est tm oisif, il resta éloigné des affaires

et des hommes toute une année, à laquelle on ne

peut rien rapporter dans ses œuvres. C'est en cette

année qu'il épousa Térentia,

On se trompait sur les motifs de ce silence : celui

qui a écrit que son seul repos était la variété du tra-

vail , ne pouvait s'accommoder de l'oisiveté. Ayant,

au dire de Plutarque , débuté avec autant de défauts

que Démosthène dans la prononciation et dans le

geste, Cicéron s'appliquait alors sans relâche à les

corriger. Il avait pris pour maîtres dans cet art les

deux plus célèbres acteurs de la scène romaine, Ésope

et Roscius , lesquels allaient eux-mêmes chaque jour

écouter les bons orateurs. C'était la meilleure école

pour Cicéron. Le besoin de la vérité paraît avoir

été poussé, chez les artistes de ce temps-là, jusqu'à

la passion, s'il est vrai que l'un d'eux, mit les cen-

dres de son propre fils dans l'urne funéraire d'O-

reste, afin de pleurer de vraies larmes; et qu'Ésope,

jouant un jour, ou plutôt ressentant les fureurs

d'Atrée, frappa de son sceptre un autre acteur, et

rétendit mort" à ses pieds.

Il se faisait parfois, dit-on, entre Cicéron et Ros-

cius, qui avait élevé la pantomime à une perfection

incroyable, un défi dont le résultat ne l'est pas

moins. Le premier prononçait une période, et le se-

cond en rendait le sens par un jeu muet. Cicéron

changeait ensuite les mots et la constructio.i de sa

phrase; Roscius la reproduisait par de nouveaux

gestes, et l'on ne pouvait décider lequel exprimait

le mieux tous les besoins de la pensée, de l'ora-

teur ou du comédien. Ces luttes
,
qui avaient de

nombreux témoins, donnèrent à Roscius une si

haute idée de son art , qu'il écrivit un livre où il le

comparait avec l'éloquence.

L'action oratoire devint pour Cicéron une des

plus puissantes armes de la persuasion , et le mit en

pleine possession de l'éloquence, que Démosthène,

comme on sait, réduisait tout entière à l'action.

A son tour, Cicéron se moqua de ceux qui y sup-

pléaient par des cris, les comparant à des boiteux

qui montent à cheval pour se soutenir; il n'épar-

gna même pas la raillerie à Hortensius, dont le

geste, à la fois théâtral et efféminé, lui attirait

tantôt le sobriquet de come'c?ien, tantôt celui de

Dioiiijsia, nom d'une danseuse alors célèbre. iMal-

heur surtout à l'adversaire chez qui l'action était,

nulle! comme il arriva dans le procès de-Getlius,

accusé d'empoisonnement. Orateur ingénieux, mais

froid, Calidius, l'accusateur, prétendait prouver

ce crime par témoignages, interrogatoires, révéla-

tions, pièces d'écritures, etc. Cicéron détruisit tout

ce laborieux échafaudage, auquel manquait la vie

de l'éloquence, par cette véhémente apostrophe :

« Eh, quoi! Calidius, si vous disiez la vérité, <'st-

« ce ainsi que vous l'exprimeriez? Où est leresseu-
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« tiinent. du mal? où est l'ituliiïnation qui arrache

a d'ardentes paroles de la bouche la moins élo-

« quente? IS'i votre âme n'est émue, ni votre corps

<> n'est agité; cette tcte est immobile, ces bras sont

« languissants; ou n'entend même pas le mouve-

« ment de vos pieds. » C'est le trait de DémosUiène.

Un Athénien se présente à lui. -< J'ai été battu. —
« Ce n'est pas vrai. — Je vous dis que j'ai été

« battu. — Ce n'est pas vrai. — Comment ! par tous

« les dieux, je n'ai pas été battu? — Je le crois

« maintenant ; vous voilà en colère. »

Cet art d'émouvoir la passion , nul peut-être ne

le porta [)lus loin que Cicéron. Aussi, dans les cau-

ses qu'il plaidait en conuium avec d'autres avocats,

selon un usage blâmé par lui avec raison, ses col-

lègues, fiU-ce même Hortensius, quoique si jaloux

de sa renommée, s'accordaient à le charger de la

péroraison, c'est-à-dire
,
pour parler comme lui , de

la partie du discours où l'éloquence opère ses plus

grcHides merveilles. Plus d'une fois il remporta ce

triomphe, que ses adversaires restèrent muets après

lui, frappés de cette stupeur que produisent les sou-

daines magnificences du génie. Un jour, entre au-

tres, le vieux Curion, l'une des gloires du barreau,

et qxii s'était levé pour lui répondre, retomba sur

son siège sans pouvoir répliquer un seul mot, en

s'écriant qu'il était victime d'un maléfice.

Après une année , non pas de repos , mais d'é-

tudes nouvelles , cédant, nous dit Plutarque, aux

conseils de son père et de ses amis, et à son amour

de Id gloire, il se livra tout entier a l'éloquence ju-

diciaire. Il n'avait plus lieu de craindre que sa santé

l'arrêtât une seconde fois. Ses voyages, en perfec-

tionnant son talent, avaient fortifié son tempéra-

ment. L'homme et l'orateur étaient méconnaissa-

bles : lui-même a pris soinde nous l'apprendre. Mais

ce qu'il ne dit pas , et ce dont Plutarque nous est

garant, c'est qu'a dater de ce jour il laissa loin der-

rière lui tous ses rivaux.

Le premier usage qu'il fit au barreau de l'art qu'il

devait à Roscius, fut dans la défense même de cet

acteur , « le seul , dit Quintilien , qui fût digne par

son talent de paraître sur la scène , et ,
par ses ver-

tus , de n'y monter jamais : » vertus en effet si ad-

mirées, queCicéron déclara, dans cette cause même,

qu'il méritait de faire partie du sénat. Tel était l'il-

lustre acteur qu'il eut alors à défendre contre l'ac-

cusation de s'être approprié par dol une sonmie à

peine équivalente à ce que produisaient quelques

heures de son jeu, quand il consentait à les rendre

productives; car il était si riche, ou plutôt si désin-

téressé, que, pendant dix années , il fit jouir gratui-

tement les Romains de son prodigieux talent.

Cette année-là (677 de R.], les trois premiers

orateurs de Rome briguèrent en même temps les

charges publiijues :Cotta, le consulat; Hortensius,

Védilité: Cjcéron, la questure. Tous les trois réus-

sirent. Deux circonstances peu ordinaires rehaus-
sèrent le succès du dernier : l'unanimité des suf-
frages et la jeunesse ducandidat

, qui avait trente
et un ans, à peine l'âge requis pour prétendre à la

(jucsture.

Cette charge donnait cntréeau sénat. Klle tirait

une certaine majesté du droit de se faire précéder
de licteurs; et le soin de percevoir les revenus pu-
blics, et d'approvisionner Rome et ses armées, en
faisait une des plus importantes fonctions delaré-
j)ublique.

Le sort assigna à Cicéron la province de Sicile,

appelée le grenier de Rome, et la seule où l'on

criitnécessaire d'avoir deux questeurs, l'un à Lilv-

bée
, l'autre à Syracuse. La résidence de Cicéron

fut fixée à Lilybée.

La gravité des événements ajoutait alors à l'im-

portance de cette questure. La disette, qui commen-
çait à se faire sentir à Rome

, y était une cause do

troubles; et la multitude, conseillée par les tri-

buns, refusait son concours au sénat pour la guerre.

Jamais pourtant la république n'en avait eu un plus

grand besoin : en Espagne, Sertorius; en Asie.

Mithridate; la 3Iacédoine soulevée; les côtes, par-

tout dégarnies de défenseurs, et envahies : tant de

périls appelaient toutes les forces de la république.

Cicéron partit pour Lilybée, persuadé, conune il

le dit, que le monde avait les yeux fixés sur lui , et

jaloux de répondre à l'attente universelle.

Il était placé entre deux dangers : l'un, de ne

point satisfaire aux pressants besoins de Rome, en

\ouIant ménager la Sicile appauvrie; l'autre, d'é-

puiser cette province par des exportations trop

considérables. Il sut les éviter tous deux, à force de

prudence et d'activité. Il montra une équité, une
douceur, un désintéressement, des vertus que les

provinces ne connaissaient plus dans les magistrats

romains; et il put se rendre à lui-même ce témoi-

gnage
, qu'il n'y eutjamais en Sicile de questeur plus

considéré, plus populaire que lui.

Pour cette tache difficile, moins d'une année h:i

avait suffi : il en employa ce qui restait à parcour.r

l'île entière, où de doctes souvenirs attiraient partou f<

sa curiosité. A Syracuse, il voulut visiter le tombeau

d'Archimède, érigé par .Marcellus à l'illustre ennemi

qui avait seul, pendant trois ans, défendu cette '

ville contre lui. Il pria les magistrats de lui mon-
trer cette tombe, dont il se rappelait jusqu'à l'ins-

cription et aux ornements. Les Syracusains ne con-

naissaient rien de ce monument , et n'en pouvaient
j

même indiquer la place. Sur les instances de Cicé- \

ron, ils le conduisirent à l'une des portes de la ville, j

dans un endroit couvert de tombes en ruine et cachâ?s
'

sous lesronces. Après uns longue recherche, il aper-

çut sur une pelitecolonne un cylindre et une sphère.

Il tressaillit à cette vue , fit couper les bnoussailies. i
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Iciilour, el lutce qui restait d'une aiiliqu(! inscrip-
J

mc^dita pour sa gloire, il résolut de le faire drsor-

tion. Il venaitde retrouverletonibeaud'Archiinède.

« Ainsi, disait-il, dans sa vieillesse, en rop|ielant

(U'itfi découverte dont il était lier, ainsi unedes|)lus

célèbres villes du monde , et jadis nne des plus sa-

vantes, ignorerait encore où sont les restes du |)lus

grand de ses citoyens , si elle ne I eût appris d'un

étranger d'Arpininn. >> Cet étranger consacra liii-

nièine en Sicile un inoiuniienl d'argent, sur le(]uel il

ne lit, dit-on , écrire que ses deux premiers noms,

IMarcus ïullius; ayant voulu, par une allusion un

\H'U puérile à l'étyniologie du nouide Cicéro)i,que le

graveur y sui)sliluàt un pois chiche.

Il avait repris ses études oratoires, au milieu de

ce peuple ingénieux, le premier, suivant lui, <\\i\

ait lait un art de la parole, et tracé les règles de l'é-

loquence. 11 lui laissa un souvenir de la sienne. De

jeunes soldais étaient accusés d'indiscipline au tri-

bunal du préteur; il consentit à les défendre, et les

lit acquitter.

Kulin, à l'expiration de son année, il adressa aux

Lilybeeiis un discours où il leur prouiit son patro-

nage à Rome; et leur reconnaissance inventa pour

lui des honneurs sans exemple.

Il |)arlit extrêmement satisfait du succès de sa

(pu'slurc,et dans la llalteuse idée que Rome et Tl-

lalie retentissaient du bruit de ses louanges. Pouz-

zoles était sur la route; et la saison des bains y avait

attiré une foide d'oisifs. L'un d'eux l'aborde en lui

(lisant : < Klibien ! quelles nouvelles apportez-vous

de Rome? — Mais je reviens de ma province. — Ah!

vous revenez d'y\fri(|ue? — Eh non vraiment; mais

de Sicile, « répond Cicéron d'un air dédaigneux et pi-

qué. y\lors, un autre qui faisait l'euteudu : « Com-

ment! nesavez-vous pas , dit-il au premier, que Ci-

céron était questeur à Syracuse? » Cicéron prit le

parti de ne se plus fâcher; et le questeur superbe

à (pii semblaient dus , selon ses ex|n'essious mêmes,

les hommages de tout le peuple romain, se résigna

d'assez bonne grâce à passer pour un de ceux que

la mode avait amenés aux eaux.

Rome avaitalorsdessujels d'entretien un peu |)lus

graves que la (piesture de (licéroii. La guerre venait

d'être reprise pour la troisième fois contre Mithri-

date, vaiiujueur d'une armée consulaire. Spartacus

ap|)elait l'Italie aux armes. Les pirates insultaient sur

toutes les mi'rs a la puissance rouiaine, pillaient les

viJIes, interceptaient les convois; C<''sar était leur

prisonnier. La lulle avait recommencé plus vive

entre les consuls et les tribuns ; Verres, préteur de

la ville, y faisait de la justice un scandaleux trafic.

L'aventure de l'ouzzoles lit réllecliir Cicéron,

et, comme il l'avoue lui-même, lui servit plus que

les éloges auxquels il s'attendait. Sans réprimer

toutefois cette imnu'use vanité, (pu nuisit, dit l'Iii-

tarque, à ses plus sages conseils , il domia à son

ambition une direction nouvelle; et tout ce qu'il

mais à Rome. « Bien convaincu , dit-il, (pie le peu-

ple romain avait l'oreille dure, mais l'œil per(;;,aiit,

je cessai de courir a[)rès le bruit incertain d'une

renommée lointaine , et je fis en sorte que mes

concitoyens me vissent tous lesjours, à toute heure ;

je vécus sous leurs yeux, dans le forum, et ne

souffris jamais que ni mon portier ni mon som-

meil leur fermassent l'entrée de ma maison. » De
ce jour, il employa, en les perfectionnant, quel-

ques-uns des singuliers moyens alors en usage pour

capter la faveur publi(pie. C'est ainsi (pi'il parvint à

savoir le nom et la demeure des citoyens les plus

distinguéis, le lieu et l'étendue de leurs possessions,

(lui ils avaient pour amis, qui jiour voisins; et, quel-

que partie de TRalie qu'il traversât, il pouvait dé-

signer chaque maison, chaque terre [lar le nom du

maître. Ce n'était rien encore. Ceux qui aspiraient

aux honneurs se faisaient accompagner partout

d'un esclave nomenclak'ur, dont l'unicpje soin était

de leur glisser à l'oreille le nom du moindre citoyen

qui passait, et que le maître saluait aussilik |)ar

son nom d'un air de connaissance. Cicéron ne vou-

lut compter que sur sa mémoire, à l'exemple de

Caton et de Pompée, qui se vantaient de pouvoir

saluer de cette manière tout le peu[)!e romain : mais

quelque peine qu'il se fêitdonnée, il paraît, par plu-

sieurs passages de ses lettres que, dans les circons-

tances importantes de sa vie publique, il eut tou-

jours un nomenclateur à ses côtés.

Six ans après sa questure, Cicéron demanda

l'édilité; fonction qui le plac^.ait sous Yœil perçant

des Ilomains, et lui promettait tous les avanta-

ges de la popularité, en le créant l'ordonnateur des

fêtes, des jeux, des sjiectaeles, offerts à la curio-

sité de la multitude. Il fut élu, distinction unique,

par les suffrages unanimes des tribus. Dans le sé-

nat, où l'avait fait entrer la questure, cette nouvelle-

charge lui faisait prendre rang après les consuls et

les préteurs. Un privilège y était attaché, le droit

d'images, lequel consistait à ajouter son portrait,

dans le vestibule de sa maison, à ceux de ses an-

cêtres qui avaient passé par les dignités curules;

c'était la marque de la noblesse des familles. Cicé-

ron, qui n'avait pas d'ancêtres, se consola de n'avoir

pas d'images, par la peusc'e qu'il commençait lui-

même l'anoblissement de sa maison. L'orgueil aris-

tocratique avait nn nom pour les plébéiens par-

venus, celui iïhomme nouveau ; il l'accepta, 'et s'en

fit honneur.

A|)rès son élection, des envoyés de la Sicile ar-

rivèrent à Rome pour demander vengeance des

crimes de Verres, dernier preneur de cette province.

Quoiqu'elle fiU, de|)uis la prise de Syracuse, dans

la clieiitelle des INIarcellus, ce fut Cicéron qu'elle

chargea d'accuser le coupable.

Il n'est plus possible, après ce grand homme, de
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faire le récit dos concussions, des brigandages,

(les meurtres, des inipudieités de Verres, qui se

vantait de pouvoir, avee le Iruit de ses ra|iines, on

aeheter rini[)unite. Il était a|)|iuyé du crédit îles

nobles, des .Metellus, des Seipions, et détendu par

llortensius , qu'on appelait encore If roi du barreau.

Désespérant de corrompre son accusateur, \ erres

voidut Tcearter. lu certain Cieeilius, son questeur,

intervint, et, revendi(|ua le droit de l'accuser, sous

le prétexte d'être mieux instruit de ses malversa-

tions, poiM' en avoir été témoin, et plus intéressé

à les poursuivre, pour en avoir de victime; mais

en realite dans le but d'attirer la cause en ses mains,

et de la tralnr. C.ieeron trium[ilia sans peine d'un

pareil rival; et, après le gain de ce procès subsi-

diaire, il alla recueillir en Sicile les nombreux té-

moignages dont il devait s'autoriser dans l'accusa-

tion. Toutes les villes s'empressèrent de les lui four-

nir, excepté Syracuse et Messine, que Verres avait

gagnées , et où ('écilius , ce prétendu ennemi du pré-

teur, était venu susciter une foule d'embarras à

l'accusateur qu'on lui avait préféré. Cicéron avait

demandé cent dixjours ; au lion t de cinquante, il était

à Rome.

L'année toucbait à son terme, llortensius, avocat

de Verres, et Q. Metellus, son ami , allaient pren-

dre possession du consulat; un second IMétellus,

de la prétm'e. Si le [irocèsedt été ajom-né jns(]ue là.

Verres l'aurait emporté. Déjà même un des pré-

teurs en cbarge, de connivence avec lui, avait re-

iete la cause aux dernières audiences
,
qui ne pou-

vaient suflire à ces longs débats. Le jour venu,

Ciceron se présente, renonce à plaider, prend ses

conclusions, produit les témoins, et demande le

jugement. Dérouté par cette tactique, llortensius

reste muet devant l'accablante vérité des faits; et

Verres prévient, par un exil volontaire, une condam-

nation certaine.

Cicéron avait préféré l'intérêt de sa cause à celui

de son éloquence; il se dédommagea de ce sacri-

fice, en écrivant les plaidoyers qu'il s'était d'abord

proposé de prononcer, et (jui sont demeurés, dit un

célèbre écrivain ', comme le ebef-d'œuvre de l'élo-

quence judiciaire, ou plutôt comme le monument
d'une illustre vengeance exercée contre le crime par

la vertueuse indignation du génie. >lais cette baine

ne put tenu- contre le malbeur; et, si l'on en croit

le témoignage de Sénèque, Verres, abandonné de

tous ses amis, et traînant dans l'exil une vie mi-

sérable, reçut (pudiques secours de la générosité de

Ciceron, qui l'aida même ensuite à rentrer dans

Kome.

A l'issue de cette grande affaire, Cicéron entra

en exercice de l'édilité. C'était une dignité onéreuse.

Les fonds destines , dès les premiers temps de la
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républicpie , à la célébration des jeux, étant devenus
insuflisants, les édiles y devaient suppléer de leur

propre bien, et se ruinaient souvent par cette dé-

pense. On avait vu Appius dépouiller la Crcce et

l'Asie de tout ce qu'elles avaient de plus précieux,

pour l'ornement de ces fêtes. César voulut que le

plancber d'un tbéàtre élevé à ses frais filt d'ari^ent

massif. ClKU'untlecesmagislratss'atlaeliaitàelïaeer

les profusions de son prédécesseur. Cette rivalité,

fastueuse ne tenta point Cicéron. Il suivit la règle-

qu'il prescrivit plus tard à son frère, de faire la

dépense convenable à son rang, en évitant égale-

ment de nuire à son caractère par une épargne sor-

dide, ou à sa fortune car une vaine ostentation de

magnilicence. Les Sieiliens lui envoyèrent, pour ses

jeux, des animaux de toute sorte, et, pour sa table,

les meilleures produetionsde leur ile. L'emploi qu'il

fit de ces provisions valait mieux que des specta-

cles. Il les partagea entre les citoyens pauvres; et

cette distrd)ution fut si considérable, qu'au rap-

port de l'iularque, elle lit baisser dans Rome le prix

des vivres.

Il se mit, deux ans après, au rang des candidats

pour la préture; mais des troid)lcs enq)écbèrent

,

à plusieurs re[)rises, l'élection des magistrats. Le
tribun Cabinius avait demandé pour Pompée un

pouvoir absolu sur toutes les cotes de la I\Iédi-

terranée, alors infestées par les pirates; deuiande

qui souleva, de la part des sénateurs, une vivo

0|)position; et, selon Plutarque et Dion, de si vio-

lentes clameurs, qu'un corbeau (pu volait au-des-

sus de l'assemblée tomba étourdi. La résistance

du sénat fut longue et acbarnée , mais sans succès;

la loi passa, soutenue par Cicéron , (|ui rceberebait

l'amitié de Pompée, et qui d'ailleurs le jugeait pefr

4lani;ereux, même avec un grand pouvoir. Un an-

tre tribun, C. Cornélius, porta ensuite contre la

brigue une loi qui la frappait des peines les pins

sévères. Nouvelle opposition du sénat, non moins

violente que la première. On se battit dans Rome.
Les consuls menacés prirent une garde; il fallut

suspendre les élections commencées ; l'assemblée

fut dissoute deux fois; deux fois Cicéron fut élu;

il le fut une troisième fois, et toujours le premier

entre les buit préteurs de la ville.

Il montra dans ces fonctions une intégrité digne

de l'accusateur de Verres. C. Licinius l\Iacer fut tra-

duit connue concussionnaire à son tribunal, par la

province d'Asie; mais son crédit, ses richesses et

l'appui de Crassns, lui avaient inspiré une telle sé-

curité (pie, le jour même du jugement, sans atten-

dre que les juges eussent fini d'aller aux voix, il

retourna chez lui, quitta le costume des accusés

pour la toge blanche, et reprit le chemin du Fo-

rum. A quelques pas de sa maison, il rencontre Cras-

sns, apprend de lui que toutes les voix l'ont con-

damné, rentre, se couche, et meurt. L'attcntiop



vijj
VIE DE CiCEUOX.

sévère que le |)réleur avait apportée à ce procès,

et la sentence qui le termina, dans un temps si

fécond en acquittements scandaleux, lui firent,

ecrit-il, le plus grand honneur dans l'esprit du

peuple. Ce fait, attesté aussi par Plularque, nest

ponit démenti parce qu il y a de contradictoire,

(juantaux détails, entre son récit et celui d'un autre

écrivain , lequel rapporte que Macer attendit la sen-

toiice au tribunal, miàs que, voyant Cicéron se

lever pour le déclarer coupable, il lui lit dire qu'il

était mort, et s'étrangla aussitôt, afin de prévenir

sa condamnation, et de conserver ainsi tous sis

biens à son fils.

Cicéron ne se borna point, pendant sa préture,

à juger les causes portées à son tribunal; il alla par-

fois plaider à celui des autres préteurs. On le vit

aussi, à cette époque, fréquenter l'école du rhéteur

Gniphon. L'élève avait quarante et un ans.

îl y en avait plus de vingt qu'il cultivait l'art de

la parole; il était depuis longtemps sans égal au bar-

reau- son éloquence lui avait vaiU les hautes digni-

tés de l'Etat, ei cependant, telle était l'idée qu'il se

faisait de l'orateur, qu'il n'avait pas encore affronté

la grande épreuve du Forum. Il l'osa enfin; et l'on

voit, par ses premières paroles, quel respect lui ins-

j)irait la majesté d'un auditoire qui était le peuple.

Le tribun C. Manilius voulait enlever à LucuIIus, au

profit de Pompée, alors occupé ci poursuivre les

pirates, le soin de la conduite de la guerre contre

/e roi de Pont, et lui faire donner, outre les forces

maritimes dont il disposait déjà, l'Asie mineure,

la Bithynie, la Cappadoce, la Cilicie, la Colchide,

rArméiiie etc.; c'est-à-dire, près de la moitié de

l'empire romain. Le peuple était favorable à cette

proposition. César l'approuvait. Elle était combat-

tue par le sénat, surtout par Q. Catuîus et Ilorten-

sius. La popularité était ti*u côté de ceux qui l'ap-

puyaient. Cicéron, qui songeait au consulat, monta,

pour la |)remière fois, à la tribune aux harangues,

cl appuya la demande de Manilius ou plutôt l'am-

bition de Pompée. La loi passa.

11 n'avait plus que deux ou troisjours à exercer sa

cliarge, lorsqu'on traîna devant lui ce mèmel\rani-

lius , accusé de péculat. Contre l'usage des préteur.^

qui était d'accorder au moins dix jours aux prévenus

pour préparer leur défense, Cicéron fixa l'audience

au lendemain. Le peuple, déjà irrité de l'accusation

portée contre son tribun, le fut bien plus encore

de ce court ajournement du préteur , devenu , à ses

yeux, le complice de ceux qui persécutaient en lui

le partisan de Pompée. A leur tour, les nouveaux tri-

buns citent sur-le-champ Cicéron devant le peuple,

Tinterpelientetle somment de répondre. « En accor-

dant, dit-il, à l'accusé dont je suis l'ami, le seul jour

où je conserve encore le droit d'ahsoudre, au lieu

de renvoyer lejugement à un autre préteur, ne l'ai-je

pas assez favorisé? » Il se fait, à ces mots, dans Ifts

esprits, un changement complet; on le félicite, on

l'applaudit, on le prie de se charger lui-même de la

défense de Tdanilius; il y consent, remonte à la tri-

bune, et, reprenant toute l'affaire, s'élève avec force,

contre les prétentions des nobles et les envieux de

Pompée.

(jcéron , après sa préture, ne sollicita point do

gouvernement, quoique ce fut là le prix ordinaire

de ces fonctions. Il voulait le consulat. De grandes

causes remplirentlesdeux années qui l'en séparaient

encore. La |)!us importante fut la défense de C. Cor-

nélius, qui avait signalé son tribunat par des tumul-

tes populaires, où les faisceaux du consul Pison

avaient été brisés, et sa personne assaillie à coups

de pierres. Les nobles et presque tout le sénat s'é-

taient joints à l'accusateur. Cicéron, qui allait avoir

besoin de leur appui, réussit à les ménager, sans

manquer aux devoirs de sa cause, dont les débats

durèrent quatre jours. Sa plaidoirie, aujourd'hui

perdue, passait pour son chef-d'œuvre, et l'était à

son propre jugement.

Le désir de gagner la confiance des nobles, et sur-

tout la faveur de Crassus et de César, faillit lui faire

entreprendre, à cette époque, la défense de Catilina,

lequel , revenu de sa préture d'Afrique, s'était vu ar-

rêter dans ses prétentions au consulat par une accu-

sation de pécuiat. Quel motif détourna Cicéron de

ce projet ? on l'ignore. Au reste, Catilina sut se passer

de son éloquence; il acheta l'accusateur, et, après

avoir machiné, avec César, deux conspirations qui

échouèrent; après être sorti triomphant d'une se-

conde accusation, puis d'une troisième, laquelle

regardait un inceste avec la vestale Fabia, belle-sœur

de Cicéron, il brigua le consulat pour l'année sui-

vante. (690 de Rome).

Cicéron se mit aussi sur les rangs. Mais il répu-

gnait à l'honnêteté de ses principes d'employer tous

les moyens consacrés par l'usage, comme d'avoir

des courtiers ( interprètes)^ pour marchander les vo-

tes ; des dépositaires connus ( séquestres ) , gardiens

des sommes destinées à payer ces suffrages; et en-

fin, car c'était la corruption organisée, des distri-

buteurs (divisores)^ chargés de remettre à chaque

votant le prix convenu , en même temps que son

bulletin : trafic , il est vrai , défendu , mais toléré , et

auquel on affecta même une fois les fonds de l'État,

avec l'approbation deCaton.

Le frère de Cicéron, craignant que tant de scru-

pules ne le fissent échouer, se hâta de conqjoser

peur lui une espèce de traité sur la candidature

{de rctUicne considatus)^ retouché, dit-on, et

public par Cicéron , et où l'auteur ne recommande

toutefois que l'emjjloi des moyens légitimes
,
parmi

les;juels il en est de curieux.

Être toujours prêt à parler. — Solliciter sans
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cesse, avec instance, avec énergie. —Donner des re-

pas, et en faire donner par ses amis, dans les divers

quartiers de Rome. — Ilechercl)er les hommes in-

fluents de tous les ordres. — Acquérir Tamitié des

jeunes gens, qui, liers d'être employés, déploient

une activité très-utile, parcourent les centuries,

communiquent leur ardeur, rapportent les nouvel-

les. — Être jour et nuit accessible. — IVe dédaigner

aucun moyen , si petit qu'il soit; aucun suffrage, si

inutile qu'il paraisse. — Avoir partout des relations

nombreuses. — Gagner à sa cause les gens habiles

de cliacpie centurie, et ceux qui disposent des suf-

frages de leur tribu. — Faire des promesses atout

le monde, et remplir celles qui doivent rapporter

le plus. — Promettre toujours : que risque-t-on?

Tel qui a reçu vos offres de services n'en réclamera

point l'accomplissement , ceux qui comptent sur

vous étant d'ordinaire plus nombreux que ceux qui

en usent. — Refuser, quand le veut la nécessité,

de l'air de gens qui accordent. — Avoir toujours

présentes l'Italie et ses divisions, afin de ne j)as

laisser un municipe, un village, un hameau, un

seul endroit enlin , oîi l'on ne s'assure un appui. —
En découvrir les habitants qui résident temporaire-

ment à Rome, s'insinuer auprès d'eux, et les appeler

souvent par leur nom ; car ces bons campagnards

pensent être vos amis dès qu'ils vous sont connus

denom;elilsseferontchez eux vos prôneurs. — At-

tirer à soi les partisans de ses compétiteurs. — Per-

suader à quiconque vient chez vous que vous le

distiimuez des autres. — Faire des avances à ses

ennemis; à ceux qu'on a offensés, des excuses. —
Paraître agir naturellement dans ce qui est le plus

éloigné du naturel, et conformer sa physionomie

et ses discours aux affections de ceux qu'on aborde,

de manière à être gai ou triste sui la circons-

tance. — Assurer aux nobles qu'on a toujours pré-

féré leur parti à celui du peuple. — Affirmer le con-

traire à la multitude. — Savoir discerner à quoi

chacun est propre, et bien distribuer les rôles. —
Réunir chaciue jour une multitude d'hommes de

toutes les classes, et descendre au F'orum à des

heures fixes, à la tête de ce cortège. — Exiger de

ceux qui vous doivent ce service qu'ils n'y manquent

jamais; et quand ils ne pourront vous le rendre,

qu'ils envoient, à leur place, des personnes de leur

maison ; suppléants toujours prêts. — Se montrer

bon nomenclateur, à cause de l'estime particulière

accordée aux candidats dont la mémoire sait se pas-

ser de celle d'un esclave; perfectionner sans relâche

cet art de flatter le peuple.— Être opiniâtre, actif,

adroit, persévérant. — Supporter l'arrogance,

l'obstination, la malveillance, l'orgueil, la haine,

ia jalousie, l'injustice. — îs'ese laisser effrayer par

riei.. — Triompher de tout à force de prudence et

d'art. 1) faut réussir.

IX

Tels sont
, en partie , les préceptes contenus dans

cet opuscule [commentarioluin)
,
qui eu renferme

aussi de particuliers à Cicéron en sa qualité d7iom/;<e
nouveau, et qui devint à Rome le manuel du can-
didat. Cicéron mit à profit quelques-uns de ces
conseils, et ne s'occupa plus que du suciès de sa

candidature. Il écrivit à ses amis absents de Rome
de le recommander à leurs clients; il visita les par-

tisans de Pompée, qui lui devaient leur appui, en
retour de celui qu'il leur avait prêté; il (it même un
voyage dans la Gaule cisalpine, pour s'assurer les

suffrages de cette province ; et profitant, un jour,

de ce que toute la ville était assemblée au Champ
de .Mars, pour l'élection des tribuns, il courut se

mêler à la foule, salua tous les citoyens par leur

nom, de l'air bienveillant qui distinguait, pour nous
servir de ses expressions, la gent officieuse des

candidats («a/io oj'ficiosissima); sema des promes-
ses, des paroles flatteuses, des mots heureux. A la

fin, mourant de soif, il demande un verre d'eau.

On le lui apporte; et apercevant non loin de la le

censeur L. Cotta, lequel passait pour aimer un peu
le vin, il dit à ses amis qui l'entouraient : « Vous
faites bien de me cacher, de peur que Cotta ne me
censure pour avoir bu de l'eau. »

Des six compétiteurs qu'avait Cicéron , deux
,

Catilina et Antoine, unis par les liens du crime,jouis-

saient, malgré leur infamie, d'un grand crédit auprès

des nobles, et employaient l'intrigue, la corruption,

la calomnie, pourécarterCicéron, leur concurrent le

plus redoutable. Il n'avait à leur opposer qu'unearme,
son éloquence; mais il fallait une occasion; elle

se présenta; il la saisit. Le sénat, jaloux de réprimer à

son tour les excès toujours croissants de la brigue,

venait de porter, à ce sujet, une loi des plus sévè-

res. Cette loi était repoussée par le tribun Q. Mucius

Orestinus, défendu naguère par Cicéron, et qui,

maintenant son ennemi , ne cessait de tourner en

ridicule sa naissance et son caractère. Cicéron com-

battit avec énergie, dans le sénat, l'opposition du

tribun ; et dévoilant les crimes, les manœuvres, les

projets de ses adversaires, il en fit un tableau si

effrayant que les nobles mêmes , dont l'orgueil avait

jusque-là rabaissé l'homme nouveau qui osait leur

disputer les hautes dignités de l'État, commencèrent

à le regarder comme le seul citoyen capable de le

sauver.

Chaque élection devait être pour lui l'occasion

d'un honneur sans exemple. Celle des consuls se

faisait au scrutin. Cette voie parut trop lente à

l'impatience des Romains. On le nonuna par accla-

mation.

C'était, depuis plus de trente années, le premier

homme nouveau qu'on eut élevé au consulat, et,

depuis l'institution de cette magistrature , le pre-
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mier qui Teût obtenue à Page fixé par la loi. Il avait

i]uarante-trois ans.

On lui donna pour collègue C. Antoine, par pré-

férence à Catilina, et, l'on n'en doute pas, avec

Tassentiment même de Cicéron ,
qui le savait moins

dangereux.

Il venait de lui naître un fils; il avait marié sa fille

Tullie, âgée de treize ans, à C. Pison Frugi, jeune

homme d'une grande espérance. Son frère était

en possession de l'édilité; leur père venait de mourir.

D'éclatants succès signalèrent à la fois son crédit

et son éloquence, dans l'intervalle de sa nomina-

tion à son entrée en exercice. Le tribun Ruîlus vou-

lait faire investir dix commissaires du droit de dis-

tribuer des terres aux citoyens pauvres. Cicéron,

après avoir attaqué cette proposition devant le

sénat alarmé, ne craignit pas de la combattre à la

tribune aux harangues. Il y porta aux tribuns le

défi, resté sans réponse, d'en soutenir publique-

ment contre lui la discussion, et, réfutant, dans

trois discours, leur projet et leurs calomnies, il fit

abandonner par les organes du peuple une loi toute

populaire.

Une autre avait fermé aux enfants des proscrits

la carrière des honneurs et l'entrée du sénat. Ils n'a-

vaient point cessé d'en demander l'abrogation, et

leurs plaintes devenaient de jour en jour plus éner-

giques. Elles étaient justes, Cicéron l'avouait;

mais les jugeant inopportunes, il leur persuada de

supporter patiemment leur disgrâce, et les fit re-

noncer volontairement à un droit d'oii dépendait

leur existence politique.

Les faits abondent. Le tribun Othon avait fait

passer, quatre ans auparavant, une loi qui, entre

autres dispositions, assignait aux chevaliers des

places distinctes au théâtre; privilège qui irritait le

peuple, et soulevait les plus vives réclamations.

Othon, entrant un jour au théâtre, est accueilli par

les sifOets de la multitude et les applaudissements

des chevaliers. Un désordre affreux commence : on

crie, on s'injurie, on se menace. Les deux partis

vont en venir aux mains. Cicéron a tout appris; il

accourt, commande au peuple de le suivre au tem-

ple de Bellone, et là lui fait honte de ses clameurs,

qui avaient interrompu Roscius. La foule retourne

au théâtre , et , par un de ces changements qui sont

comme les miracles de l'éloquence, applaudit celui

qu'elle venait de siffler.

On veut que Virgile ait fait allusion à ce triomphe

de la parole, dans cette comparaison si connue:

Je veluti magno in populo, etc. ;

et Pline, en rapportant ces trois exemples , s'aban-

donne à une espèce de transport d'admiration pour

un orateur auquel des hommes passionnés faisaient

le sacrifice de leurs intérêts, de leur ambition, de

leur inimitié.

Tout, avec cette arme, tout lui semblait possi-

ble. Le tribun Labiénus, poussé par César, avait ac-

cusé le sénateur Rabiriusdu meurtredeSaturninus.

On sait que ce tribun avait été tué dans un tunmite

populaire dont il était l'auteur, et qui avait forcé 1&

sénat à recourir au décret J Ideanl consules , lequel

donnait aux citoyens le droit de courir sur les re-

belles. Rabirius eût-il tué le tribun, ce décret le

mettait à couvert. Toutefois Hortensius, son avocat,

prouva que le meurtre avait été commis par un es-

clave. Rabirius n'en fut pas moins condamné. Il en

appela au peuple. Cicéron se chargea de le défendre.

Il retrouva les mênies adversaires. César et Labié-

nus
,
qui, pour animer le peuple contre l'accusé,

imaginèrent de placer au-dessus de la tribune aux

harangues le tableau de Saturninus e:;pirant, et,

pour décourager le défenseur, de ne lui faire accor-

der qu'une demi-heure. Cicéron accepta tout, même
les charges de l'accusation , et loua hautement Ra-

birius d'un acte qu'on lui imputait à crime. Des

murmures s'élèvent; il en apostrophe les auteurs

avec une énergie qui les force au silence, etil répète,

d'une voix plus ferme encore, l'éloge de Rabirius.

On allait recueillir les voix, quand l'augure Mételius

rompit l'assemblée, sous prétexte que les auspices

n'étaient pas favorables. Des événements plus gra-

ves détournèrent l'attention publique de cette af-

fairé, qui ne fut pas reprise.

Le rôle d'homme d'État allait comnnencer pour

Cicéron. « Depuis longtemps, dit un de ses plus ju-

dicieux biograjibes ' , des causes de destruction mi-

naient la république : un malaise secret, une inquié-

tude sourde, travaillaient les esprits : les institutions

de Sylla, imposées par la violence, avaient laissé

subsister dans les âmes un mécontentement profond :

la plupartdes grandes familles de Rome, ruinées par

les guerres civiles , et par les malheurs qui les sui-

vent, désiraient un nouvel état de choses ; les for-

tunes avaient presque toutes changé de maîtres;

la corruption générale s'en était augn^entée; la de

pravation des mœurs etl'égoïsme avaient éteint l'a-

mour de la patrie : toutes les ambitions étaient en

mouvement : une foule de citoyens intrigants et per-

vers cherchaient à troubler l'Etat, dans l'espérance

d'élever leur fortune sur ses ruines : l'exemple des

coupables succès de Marius et de Sylla encourageait

leur audace. Les circonstances parurent la secon-.

der. Les forces de Rome étaient occupées, dans

l'Orient, à combattre Mithridate. Les nombreux vé-

térans de Sylla, répandus dans toute l'Italie, où le

dictateur leur avait donné des terres , habitués à la

violence et au pillage, au mépris des lois, devaient

être autant d'instruments dociles dans la main des

' M. Gaillard.anteurdc laremarquabletraduction d« De
Oraiore, qui fait partie de celte collection.
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factieux; et déjà ils rêvaient le pillage des riches-

ses qui frappaient leurs regards et éveillaient leur

cupidité. A Rome, la populace, insensible au bien

public, entendait avec plaisir retentir les bruits

avant-coureurs d'une révolution. Les citoyens les

plus puissants, les César, les Crassus, paraissaient

voir avec indifférence les mouvements qui se pré-

paraient. Il n'était pas même certain que les cons-

pirateurs eussent en eux des ennemis déclarés. Ils

avaient trouvé un digne chef dans Calilina, homme
hardi, entreprenant, depuis longtemps habitué au

crime, et qu'aucun forfait ne pouvait épouvanter.»

Il demanda une seconde fois le consulat ; et les vé-

térans de Sylla vinrent de tous côtés à Rome pour

appuyer au besoin ses prétentions par la violence.

Cicéron vit quel ennemi il avait à combattre. Il

prit ses mesures. Son collègue Antoine était secrè-

tement uni avec les factieux : il l'en détacha par

l'appât de la plus riche des provinces consulaires.

il travailla ensuite à réunir dans l'intérêt d'une dé-

fense commune les sénateurs et les chevaliers, jus-

que-là divisés , et à s'assurer le concours de ces

deux ordres, auxquels il espérait associer le peuple.

Knfin, il [)orta contre la brigue une loi qui ajoutait

dix ans d'exil à toutes les riiriieurs des précédentes.

Catilina, surveillé, affaibli, menacé, forme, avec

les plus audacieux de ses partisans, le dessein de tuer

Cicéron, le jour même de l'élection, dans le désor-

dre des comices. Le consul en est instruit, fait

ajourner l'élection , cite Catilina devant le sénat
, y

dénonce ses projets, le somme de répondre. « Quel

est mon crime .^ dit l'accusé. De deux corps, dont

l'un, avec une tête, est faible et languissant, et

dont l'autre, grand et fort, n'a point de tête, je

prends ce dernier pour lui en donner une. " Celte

réponse était la guerre. Le séiiat rend aussitôt le

décret qui investissait les consuls de la dictature.

Le jour des comices, Cicéron se présente avec as-

surance ; mais il a soin d'eiitr'ouvrir .'-a toge , et de

laisser voir la cuirasse dont sa poitrine est armée.

On reconnaît le danger du consul , on s'indigne , on

l'entoure pour le défendre. L'élection se fait sans

trouble. Les consuls désignés furent Silanus et

Muréna.

Repoussé pour la seconde fois, Catilina rasseni-

ble ses complices, fixe le jour de l'exécution, dis-

tribue les rôles, et garde pour lui-même le comman-
dement des troupes réunies en Étrurie sous iMal-

liiis. Le soulèvement devait éclater à la fois dans

les différentes parties de l'Italie. P. Lentulus. Cé-

thégus, Autronius, et d'autres, devaient mettre le

feu à tous les quartiers de Rome, égorger tous les

magistrats, tous leurs ennemis, un seul excepté, le

fils de Pompée ; otage qui leur répondrait du père.

Dans la confusion du massacre et de l'incendie,

Catilina devait paraître avec son armée aux portes

de Ron)c, et s'en rendre maître.

Mais la vigilance de Cicéron pouvait déjouer ce

complot. Catilina voulut s'en défaire avantdepartir.

Deux chevaliers se chargèrent de le tuer le lende-

main matin dans son lit. Us se présentent chez
Cicéron • ils trouvent une garde à la porte, et

l'entrée leur est refusée.

A peine, en effet, ces résolutions avaient-elles été

formées, que Cicéron les avait apprises de la maî-

tresse d'un des conjurés. Il convoque le sénat au

Capitole , dans le temple de Jupiter, où l'on ne s'as-

semblait qu'aux jours d'alarmes; et là, il commence
à dérouler le tableau des horreurs qu'on médite.

Tout à coup l'on voit entrer Catilina; Cicéron, in-

terrompant son discours, l'apostrophe aussitôt par

un des plus beaux mouvements que l'indignation

ait jamais fournis à l'éloquence. (I" Catil.) Catilina,

confondu, balbutie quelques mots ; mais interrompu

par les clameurs du sénat , il sort en jetant cette

déclaration de guerre : J'éteindrai sous des ruines

l'incendie allumé contre moi. Il retourne chez lui
,

tient lin dernier conseil , et dans la nuit jiiême il

prend le chemin de l'Étrurie.

On accusa Cicéron, et cette accusation s'est per-

pétuée jusqu'à nous , d'avoir laissé échapper Cati-

lina, au lieu de le mettre en jugement. Mais le de-

vait-il ? Lui-même a prouvé que non. Il avait dans

la noblesse beaucoup d'ennemis, la plupart amis

secrets du factieux. De tels juges l'eussent-ils con-

damné.' I\Iême devant un tribunal équitable, était-

ce assez, pour le perdre, du témoignage d'une cour-

tisane? Fallait-il lui donner les avantages d'un

triomphe .' Le forcer de quitter Pionie, c'était sous-

traire à son influence le sénat, l'ordre équestre, le

peuple. Le forcer d'agir, c'était convaincre les plus

incrédules de Fimminenee du péril , et armer contre

lui la république encore incertaine. Le forcer d'a-

gir avant d'être prêt , c'était déjà l'avoir vaincu ; les

forces de TÉtat feraient facilement le reste. Enfin,

en séparant le chef de ses complices , il livrait ceux-

ci à tous les hasards des résolutions extrêmes, à

toutes les imprudences des ambitions rivales, et

surtout, comme l'événement le prouva bientôt, à

tousles pièges qui allaient leurêtre tendus. Lesuccès

justifia toutes les mesures de Cicéron. Sa conduite,

en cette circonstance, est au-dessus de toutes les ac-

cusations, comme de tous les paradoxes historiiiues.

Les amis de (Catilina publièrent qu'il était allé en

exil à Marseille; et le bruit, qui s'en repandit dans

Piome, provoqua un retour d'opinion hostile au

consul, qu'on accusait de tyrannie. « Il était sans

exemple, disait-on, qu'on eut forcé un citoyen à se

bannir, avant d'avoir prouvé son crime. » Cicéron
,

(|ui savait Catilina en marche vers le canip de Mal-

lius, convoqua le peuple, réfuta ces bruits, dit ou

était le fugitif, où il allait, et répondit du salut de

l'État. ( IF Catil. )

La vérité ne tarda pas à confirmer ses paroles.
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Catilina, après avoir soulevé quelques cantons de

ritalie, avait rejoint son armée; il faisait porter

devant lui les faisceaux consulaires , les enseignes

romaines, et cette aigle d'argent qui, sous îMa-

rius, avait vu fuir les Cimbres. A ces nouvelles,

un décret du sénat le déclara ennemi public, or-

donna aux consuls de hâter les levées, commit à

Antoine le commandement des troupes, et à Cicé-

ron, la garde de la ville.

Dans la nudtitude de devoirs que lui imposait

cette surveillance, et qui lui permettaient à peine

quelques instants de sommeil, le consul trouva en-

core le loisir de sauver un ami, et de composer

un de ses meilleurs plaidoyers. Caton voulant,

comme il le disait, éprouver sur un candidat con-

sulaire la force de la dernière loi de Gicéron contre

la brigue, en avait aussitôt accusé Muréna; Gicé-

ron le défendit, et sut assaisonner sa plaidoirie de

railleries si fines contre le stoïcisme outré de Ca-

ton, que l'assemblée l'applaudit à plusieurs reprises

par des rires qui firent dire à Gaton, un peu piqué,

jSous avons un consul facétieux! Muréna fut ab-

sous. Peu de temps auparavant, G. Pison, consul

hors de charge, et accusé du même crime, s'était

vu aussi acquitter, grâce au talent de Gicéron, dé-

fenseur trop officieux peut-être, comme Gaton l'eu

raillait à son tour, de ceux qu'on accusait au nom

de sa loi même.

Vers le même temps , son éloquence et son auto-

rité arrachèrent au sénat ses préventions contre

Pompée, et au peuple, sa haine contre Lucullus.Le

premier venait de terminer la guerre contre les pi-

rates et contre le roi de Pont. Gicéron
,
par un sé-

natus-consulte, fit décréter, au nom du vainqueur,

dix jours de supplications [mhWques; ce quiélalUe

double de l'usage. Il y avait trois ans que Lucullus

sollicitait le triomphe pour ses victoires sur iMithri-

date, et trois ans que, repoussé dans ses prétentions

par les tribuns, il attendait, suivant la loi, dans un

fauiiourg dePvome, lejour où il lui serait permis d'y

rentrer en triomphateur. Gicéron lui fit donner cette

tardive satisfaction; et servit, comme il le dit, à

introduire dans la ville le char triomphal de cet il-

lustre citoyen.

Cependant, les conjurés restés à Rome, se re-

nuiaient, intriguaient, recrutaient des partisans. In-

formé que Lentulus cherchait à séduire les députés

des Allobroges, Gicéron les engage à feindre, pour

obtenir la preuve complète du crime. Ils se font en

effet donner des lettres pour Gatilina, qu'ils doivent

aller trouver, pour les Allobroges, dont ils promettent

le secours. Ils concertent avec Gicéron le moment de

leur départ; ils sont arrêtés au pont Mil vins, et con-

duits chez le consul. Gelui-ci mande aussitôt chez lui

Lentulus et ses complices, lesquels s'y rendent sans

rien soupçonner, et il les emmène tous sous bonne

escorte au sénat. Là, après les révélations des dé-

putés, après les aveux d'un certain Vulturcius, qui

devait leur servir de guide auprès de Gatilina , Gicé-

ron fait ouvrir les lettres, encore scellées, et dont les

auteurs n'osent désavouer ni le cachet ni l'écriture.

Il est rendu un décret qui assigne à chacun d'eux

pourprisonles maisons d'uncertainnombredeséna-

teurs, et qui ordonne, comme après une grande

victoire, des supplications dans tous les temples,

des actions de grâces solennelles à tous les dieux,

au nom de Gicéron, le premier Romain qui fut ho-

noré de cette distinction pour des fonctions civiles.

Il était tard quand il sortit du sénat. Il monta à

la tribune aux harangues, et apprit au peuple im-

patient ce qui venait de se passer. (111*= Catil.) Déjà,

pendant la séance du sénat, Tiron, son affranchi , à

qui il avait lui-même enseigné l'art, dont on lui at-

tribue l'invention, d'écrire par signes abrégés , avait

recueilli, avec d'autres scribes, tout ce qui s'y était

dit; on en avait tiré sur-le-champ des copies que

le consul fit distribuer dans Pvome, et expédier dans

toutes les parties de l'empire. \

Il restait à statuer sur le sort des coupables. Gi- ;

céron passa cette nuit-là dans la plus grande per- '

plexité. Les laisser vivre, c'était encourager leiu's 1

partisans, qui s'efforçaient déjà de soulever le peu- ;

pie pour les délivrer. Faire périr, malgré les lois , i

des citoyens romains, c'était prendre une respon-

sabilité terrible. Il l'accepta.

Le sénat convoqué, Silanus, opinant le premier,

conclut à la mort; Gésar le réfute ; son discours ar-

tificieux entraîne les esprits, et Silanus se rétracte.

On reculait devant un acte de rigueur ; les plus cou-

rageux, les amis de Gicéron, son frère lui-même,

inclinaientàl'indulgence, dans la crainte de l'expo-

ser à de sanglantes représailles. Tous les yeux

étaient tournéssur lui. Inaccessible à ces faiblesses,

il se lève, et, par une harangue énergique, ramène

les esprits au parti de la rigueur, (iv^ Catil.)

C'était le soirdu 5 décembre, nones fameuses que

Gicéron rappelle trop souvent comme le plus grand

jour de sa vie. Il va , suivi du sénat , chez Lentulus

Spinther, qui avait Lentulus sous sa garde ; il le lui

demande au nom de la république; il le conduit lui-

même
,
par la rue Sacrée et le forum , à travers les

rangs pressés de la foule, jusqu'à la prison com-

mune , et le livre à l'exécuteur. Géthégus et les au-

tres conjurés, tour à tour amenés par lui, sont de

même exécutés dans la prison. Des groupes mena-

çants de leurs complices, qui ignoraient leur sort,

attendaient la nuit pour les délivrer. Us ont vécu,

leur dit-il en se tournant vers eux ; et ce mot lugu-

bre les disperse à l'instant.

Gicéron fut reconduit chez lui , comme en triom-

phe
,
par tout le corps du sénat

,
par tous les che-

valiers
,
par une foule immense qui remplissait l'air

d'acclamations. On tenait des flambeaux à toutes

les portes
,
pour éclairer sa marche ; les femmes



VIE DE CICÉRON.
xiij

étaient aux fenêtres pour le voir passer, et le mon-
traient à leurs enfants. Il y avait des curieux jusque

sur le toit illuminé des maisons.

La nouvelle de cette exécution jeta le décourase-

inent dans l'armée des rebelles. Pressé entre I\lé-

tellus et le consul Antoine, Catilina , après avoir

longtemps refuse le combat, Taccepta enfin contre

Antoine, son ancien ami , qui le poursuivait mol-

lement, et qui lui eut peut-être ménagé une retraite.

Mais Cicéron avait entouré son collègue de lieute-

nants dévoués à la cause de Rome. Le jour de l'ac-

tion, Antoine ayant été saisi d'un accès de goutte,

vrai ou feint, l'un d'eux prit le commandement. On
sait comment se termina cette lutte, si admirable-

ment racontée par Salluste.

Avec cette grande affaire finit le consulat de Ci-

céron. 11 lui restait à le résigner, suivant l'usage,

devant le peuple assemblé , dans un discours où se-

rait retracée sa conduite, et suivi du serment qu'il

avait observé les lois. On s'attendait qu'après une

telle année, et de la part d'un tel orateur, la ba-

rangue répondrait à la grandeur des circonstances.

Mais César, alors préteur, et .Métellus , un des nou-

veaux tribuns, s'opposèrent violemment à ce qu'il

la prononçât. « Celui qui avait fait mettre à mort des

citoyens romains sans les entendre ne devait pas,

disaient-ils, avoir le droit de parler pour lui-même. »

Ils firent placer leurs sièges sur la tribune aux ha-

rangues, pour l'empêcher d'y monter. Puis, croyant

lui tendre un piège, et le placer dans l'alternative

d'un parjure ou d'un aveu embarrassant , ils lui

permirent de venir à la tribune, à la seule condition

d'y prononcer la formule ordinaire , et d'en descen-

dre aussitôt. Mais cette intrigue, en nous privant

d'un beau discours, nous a valu un plus beau ser-

ment. Cicéron parut à la tribune; et quand tout le

monde eut fait silence : Jejure, dit-il en élevant

sa voix noble et sonore, je jure que j'ai sauvé la

république. Transportée par ce serment d'une

forme si nouvelle, l'assemblée s'écria qu'il avait

juré la vérité, et l'accompagna jusque chez lui avec

de bruyantes acclamations.

Peu de temps après, le consulaire Gellius demanda
pour Cicéron la couronne civique; et la voix

du peuple confirma le nom que lui avaient décerné

Catulus et Caton, l'un dans le sénat, l'autre dans

les comices, le nom de Père de la patrie; titre si

glorieux
,
que le flatterie l'attacha , dans la suite , à

la dignité impériale, mais que Rome libre, suivant

l'expression de Juvénal, n'a donné qu'au seul Ci-

céron.

Toutes les villes de l'Italie suivirent l'exemple de

Rome; on lui rendit partout des honneurs extraor-

dinaires ; et Capoue , se plaçant sous son patronage

,

lUi fit élever une statue dorée.

De tels hommages contrastaient singulièrement

avec les froids éloges donnés à son collègue Antoine,
dont la conduite molle avait été si suspecte. Le sé-
nat se borna à le féliciter d'avoir retiré sa confiance

à ses anciens amis, c'est-à-dire , le loua de n'avoir

pas à l'accuser.

Cicéron , à qui ses talents et ses services devaient
assurer un immense crédit dans Rome, s'attira

bientôt une foule d'ennemis , à force de rappeler à

ses concitoyens tout ce qu'il avait fait pour eux.
Dans le forum , dans le sénat , devant les tribunaux,
il fallait, dit Plutarque, lui entendre répéter tous
les jours les noms de Catilina et de I>entulus, et

repasser avec lui par tous les événements de son
consulat

, loué non sans cause mais sans fin , comme
s'exprime Sénèque. Son penchant à la raillerie ne
lui fut pas moins funeste. >'i les magistrats, ni les

citoyens les plus considérés, ni ses amis, n'étaient

à l'abri de ses bons mots. Le nombre en fut si

grand, quoique certainement exagéré, qu'il en fut

fait des recueils par plusieurs de ses contempo-
rains

, parmi lesquels on cite J. César. Aussi
, quand

une faction puissante se déchaîna contre lui , aux
envieux que luj avait fait son mérite, aux ennemis
que lui avaient faits ses épigrammes, il n'eut à oppo-
ser que sa gloire contestée et un petit nombre d'a-

mis équivoques. Celui pour lequel il avait le plus

fait. Pompée
,
prévenu contre lui par César, ne lui

prêta d'abord qu'un faible appui , et enfin le lui re-

fusa tout à fait.

L'attaque recommença par le tribun .Méteilus ;

mais bientôt Clodius surpassa, dans ses fureurs,
tous les ennemis de l'illustre consulaire. Voici l'ori-

gine de cette persécution. Clodius
, jeune patricien,

populaire, insolent, audacieux, avait profané les

mystères de la Ronne Déesse, en s'introduisant

,

une nuit, dans la maison de César, où ces mystères

se célébraient, auprès de Pompéia, dont il était

l'amant. C'était un sacrilège. Traîné en justice,

toute sa défense se réduisit à prétendre qu'il était

alors loin de Rome, et plusieurs témoins l'affirmè-

rent avec serment. César, qui, au premier bruit de
ce scandale, avait répudié sa femme . mais qui vou-

lait ménager l'accusé, déclara ne rien savoir. S'il

avait répudié Pompéia, « c'est, » disait-il, « parce

que la femme de César ne devait pas même être

soupçonnée. » Cicéron , appelé à son tour en témoi-

gnage, affirma que, le jour du crime, Clodius, loin

d'être absent , était venu le voir chez lui. Les agents

du coupable essayèrent de l'effrayer par des mena-
ces, et de lui arracher une rétractation; mais les

sénateurs qui assistaient à ce procès, se levèrent

et le reçurent dans leurs rangs , où cette poignée

de furieux n'osa pas venir le chercher. Clodius

avait corrompu ses juges par des séductions dont
quelques-unes sont à peine croyables à force d'être

infâmes. Il fut acquitté. Dès lors il n'eut plus de
repos qu'il ne se fût vengé de Cicéron avec éclat ; et
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c'est dans ce I)iit qu'il songea à se faire nommer

trihiin du peuple.

Pompée, de retour de ses expéditions, s'était li-

gué avec Crassus et César, et cette alliance, ce pre-

mier triumvirat, mettait en leurs mains toutes les

forces de la république, moins le sénat, dernier ap-

pui de Cicéron , mais qui se voyait réduit, ne pouvant

les empêcher, à protester contre les actes des trium-

virs. Ceux-ci avaient plus d'une fois sollicité le

concours de Cicéron , et, sur son refus, sa neutra-

lité; condescendance qui l'eût soustrait aux dangers

dont le menaçait l'animosité de Clodius. 11 ne vou-

lut protéger ni de sa parole ni de son silence une as-

sociation dont il réprouvait le but, et il ne man-

qua pas une occasion de l'attaquer. Il chercha au

barreau le crédit qui lui échappait ailleurs, et en-

tre autres clients célèbres, il défendit le poëte Ar-

chias, son ancien maître. Se réfugiant aussi dans

l'étude et la gloire littéraire, il composa sur son

consulat des !\Iémoires en grec, et un poëme latin

en trois chants. Non content d'exalter lui-même

ce consulat, devenu le seul texte de ses discours et

de ses écrits, il invitait ses amis à en faire le sujet

de leurs compositions. Archias, le chantre de Marins

et de Lucullus , le paya ainsi du service qu'il en avait

reçu. Posidonius et Atticus écrivirent aussi à sa

louange.

i\Iais ce consulat tant célébré allait devenir le pré-

texte de sa ruine. Clodius, pour avoir le droit d'être

élu tribun du peuple, s'était fait adopter par un

plébéien , en violant toutes les lois sur l'adoption. Il

était fortement appuyé par les triumvirs et en parti-

culier par César, dontl'influence grandissait chaque

jour, et qui venait de se faire donner pour cinq ans

le gouvernement des Gaules.

Cicéron . retiré alors dans ses maisons de campa-

gne , affectait, loin des menaces de Clodius, une sé-

curité qu"il n'avait pas. C'est là, qu'aigri par le dé-

couragement, il se mit à poursuivre tous ceux qu'il

avait loués naguère, et (it, sous le titre d'.Jiiecdofes,

ou Histoire secrète de son temps, un livre si plein

d'invectives contre ses contemporains, qu'il crut pru-

dent d'en ajourner la publication , et qu'Atticus seul

en eut communication. Las bientôt de sa retraite,

il revint à P»ome, et sans prendre aucune part active

aux affaires, oi^iil n'avait plus que le choix des rôles

subalternes, il porta toute son ardeur au barreau,

où son éloquence fit absoudre A. ïhermus et L.

Flaccus.

Clodius venait enfin d'être élu tribun. César, pour

remettre Cicéron dans sa dépendance, lui offrit les

moyens de se défendre contre Clodius, tout en

excitant Clodius contre lui. Il lui proposa de le faire

entrer dans une commission établie pour la distri-

bution de quelques terres delà république. Cicéron

répondit par un refus. Le proconsul lui offrit de nou-

veau de l'emmener dans les Gaules en qualité de lieu-

tenant : nouveau refus de Cicéron. Piqué de cette

opiniâtreté, César l'abandonnaà toutes les fureurs

de son ennemi.
|

Cicéron était désormais sans défense. Clodius \

avait su gagner la faveur du peuple; le sénat était im- -:

puissant ; l'ordre équestre, en partie dévoué à César.

Les consuls en charge, Pison et Gabinius, créatures '?.

des triumvirs, haïssaient Cicéron, et s'étaient liés >

avec Clodius par un traité secret dont le premier '

article assurait au t»;bun, en retour de quelques

complaisances, l'appui de ces magistrats dans ses s

projets contre Cicéron. Clodius put donc agir libre-

ment. Il porta une loi qui condamnait à l'exil quicon-

que avait fait mourir un citoyen romain sans que

le peuple eut prononcé la sentence. Cicéron, suffi-

samment désigné par cette loi, et réduit à la con-

dition des criminels , en prit aussitôt les vêtements

,

laissa croître sa barbe et ses cheveux, et se montra
ainsi dans les rues de Pvome pour exciter la com-
passion du peuple. Sur son chemin, se trouvait par-

tout Clodius , suivi d'une bande de gladiateurs et de

satellites armés, qui lui adressaient les plus gros-

siers outrages , et qui souvent même jetaient de la

boue et des pierres à l'illustre suppliant. Un grand

nombre de chevaliers, revêtus aussi de l'habit de

deuil, et vingt mille jeunes gens, la plupart des plus

nobles familles , à la tête desquels était le jeune

Crassus , le suivaient, priant et intercédant pour lui.

Les amis de Cicéron allèrent, avec tout le sénat,

se jeter aux pieds des consuls, et ne recueillirent de

cette démarche que des insultes et des menaces. Le
sénat venait de décréter, sur la proposition du tri-

bun Ninnius, quêtons ses membres et Rome entière

prendraient le deuil, comme dans une calamité pu-

blique. Clodius investit aussitôt l'assemblée, et les

sénateurs s'enfuirent en déchirant leur toge, en pous-

sant des cris de douleur. Un édit des consuls dé-

fendit l'exécution du décret, et contraignit ceux

qui l'avaient devancée de reprendre l'habit ordi-

naire.

Cicéron avait un reste d'espoir en Pompée, alors

dans sa maison d'Albe. Après lui avoir envoyé son

gendre Pison, qui n'en reçut qu'une froide réponse,

il alla le trouver lui-même. Pompée, averti de son

arrivée, n'eut point la force de l'attendre, et évita
,

en sortant par une porte dérobée, les difficultés

d'une entrevue avec son ancien ami.

Trahi, délaissé par tout le monde, Cicéron fit

auprès des consuls une dernière tentative. Gabi-

nius fut inflexible. Pison lui conseilla de céder au

torrent, de supporter ces vicissitudes avec courage,

et, mêlant l'ironie à ses conseils, de sauver encore

une fois Rome en la quittant, au lieu de l'exposer

par sa résistance à toutes les horreurs de la guerre

civile.

Cicéron consulta ses amis. Devait-il résister avep

toutes les forces que lui donnerait la justice de sa
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tjuse, ou prévenir l'effusion du sang par un exil

volontaire? Lucuilus voulait qu'il engageât la lutte,

et lui promettait la victoire. Ilortensius , Caton et

Atticus l'engagèrent à partir, alléguant qu'il ne tar-

derait pas à être rappelé par le peuple , fatigué

bientôt des excès de Clodius. Soit faiblesse ou vertu
,

Cicéron se décida pour ce parti.

Avant son départ, il prit une petite statue de

Minerve, depuis longtem|)s révérée dans sa famille

comme une divinité tutelaire, la porta au Capitole,

et l'y consacra sous cette inscription : Minerve pro-

fectrice de Rome ; comme pour marquer qu'après

avoir employé à défendre la république toutes les

mesures de la prudence humaine, il l'abandonnait

à la protection des dieux. 11 sortit de Rome, après

cet acte de religion, escorté par ses amis, qui l'ac-

compagnèrent pendant deux jours, et lui laissèrent

ensuite contiimer son chemin vers la Sicile, où il es-

pérait que le souvenir de sa questure lui ferait trou-

ver un asile sur et agréable.

Aussitôt après son départ, Clodius fit adopter par

le peuple, ou plutôt par ce ramas de mercenaires

qu'il avait à sa solde, une loi qui fixait l'exil de Ci-

céron à la distance de quatre cents milles, et qui mena-

çait de mort quiconque lui donnerait asile en deçà de

cette limite , ou proposerait son rappel. Les maisons

de l'exilé, à Home et à la campagne , furent pillées,

brûlées , démolies, et ses biens mis à l'encan. On les

cria tous les jours sans qu'il se présentât d'acqué-

reur. Les seuls consuls eurent l'audace de se partager

ses dépouilles. Les colonnes de marbre de sa belle

maison du mont Palatin furent transportées pu-

bliquement chez le beau-père de Pison , et les ri-

ches ornements de sa villa de Tusculum , chez

Gabinius, son voisin, qui s'en fit apporter jusqu'aux

arbres. Sur l'emplacement de la maison de Rome,
Clodius, afin d'en rendre la reconstruction impos-

sible, fit élever un temple à la Liberté : « à la licence, »

dit Cic' "n.

Tand . qu'on livrait aux flammes et au pillage les

biens de Cicéron, les consuls faisaient célébrer

«les réjouissances publiques, et se félicitaient mu-
tuellement de cette victoire, qui vengeait glorieu-

sement la mort de leurs anciens amis; Gabinius se

vantant de son in. nité connue avec (>atilii:a, et

Pison, desa parentéavec Céthégus. Clodius, de son

côté, poursuivait de ses fureurs la famille de sa vic-

time. 11 tenta plusieurs fois de se saisir du jeune

Cicéron, pour le tuer; et cet enfant , âgé de six ans

à peine, ne dut la vie qu'à la fidélité des amis de

son père, qui le tinrent caché. Térentia avait cru

trouver un asile inviolable dans le temple de Vesta;

mais elle en fut arrachée par l'ordre du tribun , et

traînée en justice, comme coupable d'avoir sous-
trait quelques effets de son mari à la cupidité

des partisans de Clodius.

Le respect universel qu'on avait pour Cicéron fit

XV
mépriser la défense du tribun. Les cités lui offraient
a l'envi un asile et une garde. On l'escortait d'une
v.lle à l'autre. Malgré des marques si éclatantes
d mteret et d'affection, triste, abattu, « il tournait
sans cesse vers l'Italie, nous dit Plutarque, ses yeux
baignes de larmes. » 11 était sans fermeté, sans'cou-
rage. Il allait se plaignant à tout le monde et de
tout le monde. 11 accusait ses amis de l'avoir trahi

;

il fuyait le commerce des hommes, et jusqu'à la
lumière du jour; et ses lettres étaient si lamenta-
bles, que le bruit courut à Rome que sa raison avait
souffert quelque échec.

Il s'était dirigé vers la Sicile: Au moment d'y
aborder, il reçut du préteur C. Vir-ilius, autrefois
son ami, la défense d'y mettre le pied. Il retourna
vers Brindes, dans le dessein de gagner la Grèce,
et trouva dans la maison de campagne de Flaccus une
généreuse hospitalité. Puis il s'embarqua pour Dyr-
rachium. Plutarque raconte que le vent, qui était
favorable, changea tout à coup, et le força de re-
gagner le rivage; que s'étant rembarqué, 'il fut as-
sailli, près de Dyrrachium, par un violent orage,
suivi d'un tremblement déterre, et que les devins
en conclurent que son exil ne serait pas long. Il

voulait se rendre à Athènes. On l'en détourna', en
lui apprenant que cette partie de la Grèce servait de
refuge aux restes du parti de Catilina II gagna la

Macédoine, avant qu'ils fussent informés de son ar-
rivée. C. Plancius, alors questeur, à peine averti
de son débarquement, vint au-devant de lui jusqu'à
Dyrrachium, et le conduisit dans sa résidence de
ïhessalonique. L. Apuléius, gouverneur de cette
province, qui ne lui était guère moins attaché que
Plancius, n'osant pas agir aussi ouvertement, se fit

du moins un devoir de fermer les yeux sur la con-
duite de son questeur.

Cicéron y apprit de Tubéron, qui revenait d'A-
sie, où il avait servi comme lieutenant sous Quin-
tus, que les complices de Catilina en voulaient à
sa vie. Il voulut quitter ïhessalonique, et se retirer

en Asie; mais il en fut détourné par les instances
de Plancius, et les lettres de ses amis de Rome,
qui lui faisaient espérer que son exil finirait bien-
tôt.

En effet, deux mois après son départ, le tribun
ISinnius proposa son rappel dans une assemblée du
sénat, et demanda que la loi de Clodius fût exami-

née. Tous les sénateurs applaudirent à cette propo-
sition, que repoussa seul, le tribun Élius Ligus
et décrétèrent que toutes les affaires seraient sus-

pendues jusqu'à ce que le décret du bannissement
fut révoqué.

Déjà Pompée commençait à se repentir d'avoir

sacrifié Cicéron à la vengeance de Clodius, dont l'in-

solence, tournée maintenant contre lui, le bravait

ouvertement dans Rome, et s'emportaitjusqu'à nie-

,.,.>ir.-.: vie. Toutefois il ne voulait rien faire sans
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consulter César. Il lui avait écrit, cl attendait sa ré- tacle, décida qiie la loi serait proposée au peuple; et

ponse, que le proconsul des Gaules ne se hâta point

(l'envoyer. Sextius, un des nouveaux tribuns, alla

en Gaule avec de nouvelles lettres de Pompée à Cé-

sar, lequel consentit enfin au retour de Cicéron.

mais en y mettant des conditions dont la discussion

entraîna de nouveaux délais.

I.;i nouvelle de ces premiers succès, et surtout

rapproche de Pisoii, son ennemi, qui venait pren-

dre possession du gouvernement de la Macédoine,

lefirent sortir précipitamment de Thessalonique. Il

se rapprocha de Tltaiie, et revint à Dyrrachium,

quoique ce fdt rentrer dans les limites d'où l'excluait

la loi de Clodius.

Cependant l'audace de ce tribun lui suscitait cha-

que jour des ennemis, même parmi ses anciensconi-

plices. Après avoir attaqué Gabinius et Pompée,

il attaqua César, et, avant de résigner l'office d'où

lui venait tout son pouvoir il demanda que les actes

du proconsul fussent cassés par le sénat, disant

qu'à cette condition il consentirait à rappeler Cicé-

ron, et, ajouiait-il, à le rapporter sur ses épaules.

Cette satisfaction lui ayant été refusée , il se re-

tourna contre l'exilé. Les dix tribuns élus pour l'an-

née suivante (r,98) s'étaient solennellement enga-

gés à prendre les intérêts de Cicéron; Clodius en

corrompit deux, 1,. Attilius Serranus, et Num. Q.

Gracchus , dont l'opposition suffisait pour empê-

cher ce retour désiré par tout le monde. Excepté

ces deux tribuns, et le préteur Appius , tous les ma-

gistrats étaient favorables à Cicéron. Des deux

consuls désignés, l'un, P. Corn. Lentulus, était son

ami intime; l'autre, Q. IMétellus, s'était naguère

associé aux fureurs de Clodius; mais voyant que les

dispositions de Pompée et de César étaient chan-

gées, il laissa espérer que sa haine ne serait pas in-

flexible.

Le premier jour de janvier (696), après les céré-

monies ordinaires de l'inauguration, Lentulus ou-

vrit son consulat par la proposition d'un décret qui

rappelait Cicéron. P. Cotta, invité à dire le pre-

mier son avis, fit ressortir toutes les nullités de la

loi de Clodius, exalta le dévouement de Cicéron,

et déclara qu'on devait non-seulement le rappeler,

mais lui conférer de nouveaux honneurs. Pompée

ajouta que, pour rendre la réparation plus éclatante

,

il fallait la faire aussi voler par le peuple. On allait

dresser le décret, lorsque le tribun Serranus y mit

opposition, et en demanda l'ajournement au lende-

main. Ki prières ni menaces ne triomphèrent de sa

résolution; et tout ce qu'obtinrent les supplications

de son beau-père, Oppius, qui se jeta à ses pieds,

fut la promesse de laisser passer le décret le jour

suivant. Le lendemain, il s'y opposa sans restric-

tion. Clodius lui avait
,
pendant la nuit, donné le

double du prix de leur marché.

Le sénat, loin de se laisser arrêter par cet obs-

la publication en fut fixée au 22. Ce jour-là, Fabri-

cius, un des tribuns de Cicéron, se rendit à la tri-

bune , avant le lever du soleil
, pour s'en saisir avec

une forte garde. Mais la diligence de Clodius avait

prévenu la sienne. Il occupait les avenues du fo-

rum, décidé à combattre à la tête de ses clients, do

ses esclaves, qu'il avait armés, et de ses gladiateurs
,

dont il venait d'augmenter le nombre. Il attaqua

Fabricius, tua une partie de son escorte, et le

chassa du forum. Cispius, autre tribun, qui vint

au secours de son collègue , fut repoussé d'une ma-
nière encore plus sanglante. Avec lui était le frère

de Cicéron. Les gladiateurs, auxquels il était dési-

gné d'avance, l'attaquèrent et l'auraient tué, s'il ne

leur eût échappé à la faveur des ténèbres, et en se

tenant caché, jusqu'à la fin de la mêlée, sous les ca-

davres amoncelés dans le forum. Le tribun Sextius

fut laissé pour mort sur le champ de bataille. Clo-

dius, réfléchissant que ce meurtre pourrait le perdre,

prit tout à coup la résolution de tuer un de ses pro-

pres tribuns, pour en accuser ses adversaires, et

rendre ainsi le crime égal entre les deux partis.

La victime dont il fit choix fut JNum. Q. Gracchus,

lequel, informé à temps de ce projet , sortit de Piome

sous Ihabit d'un muletier.

Ilesté maître de la place, Clodius alla mettre le

feu au temple des Nynqjhes, où l'on conservait les

registres publics. Tout fut consumé par les flammes.

Ensuite, la torche incendiaire d'une main et l'épée

de l'autre, il attaqua la maison du tribun Milon

et celle du préteur Cécilius; mais il fut repoussé

dans ces deux entreprises. Milon, à q\ii l'on refusa

le droit de le citer en justice, prit le parti d'opposer

désormais la force à la force, et acheta une troupe

de gladiateurs , à la tête desquels il en venait souvent

aux mains avec son ennemi , dans les rues de Rome.

Clodius perdait tous les jours de son crédit et de

ses forces. Les tribuns l'avaient abandonné, et le

sénat put rendre enfin son décret. Il vota des re-

mercîments aux villes qui avaient accueilli Cicéron

,

arrêta que l'on rebâtirait aux frais de l'État ses mai-

sons détruites , et chargea les consuls de publier

par toute l'Italie que tous ceux qui aimaient la pa-

trie étaient invités à venir à Rome pour contribuer

au rappel de l'illustre exilé. Cette invitation y attira

une foule innombrable , à laquelle on donna des

jeux et des spectacles. Pompée, qui était alors à

Capoue, revendiqua l'honneur de présider à ces co-

mices immenses. Mais Clodius essaya de lutter en-

core, réunit un jour ses affidés au forum
,
parodia

les comices, et voulut faire passer pour h voix du

peuple romain la réponse de cette poignée de merce-

naires. Enfin, il se passa encore plusieurs mois avant

que le peuple piU être régulièrement convoqué, le

•1 d'août ( 696 ). Le rappel fut décidé aux acclama-

tions de toutes les centuries. Clodius, réduit à
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sa seule audace, fit un dernier effort, et voulut at-

taquer la loi ; il fut contraint de se retirer devant

les huées.

Cicéron n'avait pas attendu, pour reprendre le

chemin de l'Italie, que le décret du sénat fût soumis

à la sanction du peuple. Il s'était embarqué le 4

d'août , le jour n)ênie où se tenait l'assemblée, et le

lendemain il avait pris terre à Brindes, où il trouva

sa fille, qui s'y était déjà rendue i)our le recevoir. A
mesure qu'il avançait vers Rome, le bruit de son re-

tour attirait sur son passage toutes les populations

de l'Italie. Tout le chemin , bordé de spectateurs

depuis Brindes jusqu'à Rome, « ressemblait, dit-il,

aune rue non interrompue; » et il n'exagère pas

quand il assure qu'il y rentra, <• porté comme dans

les bras de toute l'Italie. »

A quelque distance de Rome, le sénat, les cheva-

liers, le peuple vinrent au-devant de lui. Il fut reçu

dans cette ville , après dix-sept mois d'absence, aux

acclamations delà foule, qui inondait les rues, les

temples , les collines et jusqu'aux toits des maisons.

Au Capitole, où l'on prévoyait qu'il monterait d'a-

bord, d'autres citoyens, d'autres acclamations, l'at-

tendaient. De là, il se rendit à la maison de son

frère, avec toute la pompe d'une marche triom-

phale-, ce qui lui fitdiredans la suites» qu'on l'aurait

pu soupçonner d'avoir souhaité sa disgrâce pour

obtenir un retour si glorieux. »

Le jour suivant (5 sept.), il adressa des remercî-

ments au sénat, et le surlendemain, au peuple. La

présence de tant d'étrangers à Pvome ayant fait

hausser le prix des vivres , Clodius ne manqua pas

d'attribuer à Cicéron la misère publique. Ses mer-

cenaires parcoururent les rues pendant la nuit, de-

mandant du pain d'une voix lamentable, et nommant

Cicéron dans leurs plaintes. Le sénat délibérait sur

\es moyens de prévenir la disette. Clodius se rendit

avec sa suite au temple de la Concorde, où se tenait

l'assemblée. En route , il attaqua le consul Métellus,

qui , forcé de fuir, se réfugia dans le Capitole , où le

sénat fut aussitôt convoqué. Clodius investit le Ca-

pitole : mais il fut contraint de fuir lui-même de-

vant des forces supérieures.

Cicéron, renfermé chez lui pendant ce tumulte

,

vint au sénat quand tout fut apaisé. Il y lit aussitôt

recevoir un décret, qui confiait à Pompée le soin

de ramener l'abondance, lui donnait pendant six ans

un pouvoir illimité sur tous les magasins de l'empire,

et le droit de se choisir quinze lieutenants. Cicéron

fut le premier qu'il choisit. Il accepta d'abord ces

fonctions; mais le soin de ses affaires exigeant sa

présence à Rome, il s'en démit en faveur de Quintus.

11 éprouvait en effet beaucoup de difficultés pour

rentrer dans la possession de ses biens. Clodius , en

consacrant è la religion la plus considérable de ses

maisons, l'avait aliénée sans retour. C'était au col-

lège des pontifes qu'appartenait la connaissance
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de cette affaire. Cicéron jjlaida lui-même sa cause,
et la gagna. Un sénatus-consulte, inutilement com-
battu par Clodius, qui parla trois heures , donna
force de loi à la décision des pontifes ; et les consuls

firent commencer la reconstruction de toutes ses

maisons.

Tous les actes du tribunat de Clodius étaient sus-

pendus au Capitole, gravés, suivant l'usage, sur

des tables de cuivre. Cicéron voulut détruire ces

monuments publics de sa disgrâce. Après une pre-

mière tentative inutile, profitant de l'absence do

Clodius, il monta au Capitole avec une escorte dt;

ses meilleurs amis, et se saisissant des tables , il les

emporta chez lui. Clodius réclama dans le sénat

contre cette hardiesse; et Caton, qu'il avait eu l'a-

dresse d'intéresser aux actes de son tribunat, en

lui faisant donner une commission dans l'ile de

Cypre, se crut obligé de prendre parti contre Cicé-

ron. Le plus fâcheux effet de ces débats fut d'ame-

ner quelque refroidissement entre ces deux illustres

amis.

La maison du mont Palatin s'élevait déjà jusqu'au

toit, lorsque les ouvriers se virent attaqués en plein

jour par une troupe de gens armés qui avaient Clo-

dius à leur tête. Tout fut démoli, et les ouvriers,

chassés. Cette troupe courut ensuite assaillir et

incendier la maison de Quintus, où Cicéron faisait

encore sa demeure : les deux frères n'évitèrent la

mort que par la fuite.

Clodius voulait l'édilité, et les élections étaient

sans cesse ajournée.';. Furieux, il parcourait les rues

avec ses incendiaires, en menaçant de mettre le

feu à toute la ville, si l'on tardait plus longtemps

à le nommer édile. Dans une de ces courses, il ren-

contra Cicéron au milieu de la rue Sacrée, et l'atta-

qua l'épée à la main, tandis que sa bande faisait

voler les pierres autour de lui. Cicéron eut à peine

le temps de se sauver dans une maison voisine , où

ses amis étant venus se joindre à ceux de sa suite,

le mirent en état de se défendre : les assailiarUs fu-

rent contraints de se retirer.

Le sénat s'assembla pour délibérer sur ces désor-

dres, et l'on proposa les partis les plus vigoureux :

mais les intrigues de Clodius les firent tous échouer,

et empêchèrent même que Milon pût le citer en justi-

ce. Le sénat voulut revenir sur cette affaire, et Cicé-

ronydénonçadenouvellesfureursde Clodius. Celui-,

ci accourut avec ses satellites, et mit en fuite les

sénateurs. Milon ne songea plus des lors qu'a se dé-

livrer par le fer de ce forcené.

Ptolémée Aulétès, chassé par ses sujets du trône

d'Égypte,était venu solliciter contre eux le secours

de la république. Lentulus, déjà pourvu du gouver-

nement de la Cilicie, souhaitait cette commission.

Cicéron lui avait promis les suffrages du sénat. ^lais

un tribun se déclara hautement contre Ptolémée,

et surtout contre Lentulus. Le consulat de celui-ci.
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expira bi'Mitot, el il partit pour son gouvcriienicnt

,

remettant à Cicéron le soin de cette alïaire. Celui-ci

la fit reprendre au comniencenient de l'autre année

(G97),et rencontra l'opposition du même tribun. Il

fut alors décidé (pi'on ne ferait servir au rétablisse-

ment du roi aucune armée romaine, et qu'on y em-

ploierait seulement l'autorité d'un représentant de

la république. Cicéron parla pourT.eutulus; Pompée

avait aussi des partisans. L'indécision fut telle, que

l'on ne nomma ni l'un ni l'autre; et il fut décrété

qu'on laisserait au roi le soin de se rétablir lui-

même. On revint plus tard sur celte résolution; et

Pompée, à la persuasion de Cicéron, laissa domier

cette commission à Lentulus, lequel , à son tour,

l'abandonna à Gabinius, qui s'y ruina.

On procéda enfin à l'élection des édiles, et Clo-

dius fut élu. Cette dignité lui donnait de grands

avantages sur jMilon, et le délivrait d'abord de la

craiitte d'un jugement. Aussi commença -t- il par

accuser son adversaire du même crime pour lequel

Piîilon l'avait poursuivi. IMilon se présenta devant les

juges, accompagné de Pompée, de Crassus et de

Cicéron. Cette première audience fut tranquille.

Dans la seconde, comme Pompée commençait la

défense de l'accusé, le parti de Clodius poussa de

grands cris. Pompée attendit le silence, et reprit son

discours. Clodius, s'etant levé pour lui répondre, le

parti (ie Pompée fit tant de bruit à son tour, qu'il

ne put parler. 11 eut recours à ses moyens ordi-

naires, à la violence. La mêlée fut sanglante; les

Clodiens furent vigoureusement repoussés par les

Pompéiens. Cicéron, voyant l'action s'engager,

avait pris le chemin de sa maison.

Le sénat s'assembla sur-le-champ. Pompée, qui

y avait peu d'anus fut blâmé. Cicéron s'était tenu

chez lui pour n'avoir pas à choisir entre le danger

d'offenser Pompée, s'il ne prenait pas son parti,

et la nécessité de déplaire au sénat, s'il entrepre-

nait de le défendre.

Devenu impopulaire et odieux, Pompée tint con-

seil avec Cicéron sur les moyens de pourvoir à sa

sûreté, souvent menacée. Ils firent ensemble une

espèce de ligue défensive, et appelèrent de toutes

les parties de l'Italie leurs amis et leurs clients.

Clodius avait aussi rassemblé tous les siens pour

l'audience suivante. IMais reconnaissant l'infériorité

de ses forces, il n'osa rien entreprendre; et après

deux nouvelles audiences, l'affaire, ajournée de uou-.

veau, ne paraît pas avoir été reprise.

La position de Cicéron devenait de jour en jour

plus embarrassante devant le sénat, où l'on atta-

quait sans cesse Pompée et quelquefois César. Il

prit le parti do n'y plus venir, et se tourna vers le

barreau. Mais là de nouveaux embarras l'attendaient.

Il lui fallut, par suite de ses engagements avec

l*ompée , entreprendre des causes indignes de son

earactère et de son talent; par exemple, celle de

L. Bestia, son ennemi, et l'un des complices de

Catilina. Il le défendit six fois, à des époques diffé-

rentes.

Une cause meilleure, et qui était presquela sienne,

ajouta à sa gloire. Clodius avait accusé de violence

{de vi) le tribun Sextius , blessé par Clodius même
dans une. des luttes engagées pour le rappel de Ci-

céron. Il le défendit, et son plaidoyer est un des

plus beaux qui nous soient restés de lui. Vatinius

était venu témoigner contre l'accusé. Cicéfon , au

lieu de l'interroger sur les faits de la cause, l'ac-

cahla de questions perfides sur tous les faits hon-

teux de sa vie. Cet interrogatoire, qui s'est con-

servé sous ce titre même [interrogatio) , est une des

productions où éclate le plus la verve mordante de

l'orateur. Sextius fut absous, et Vatinius, sifflé.

Cependant, avec la nouvelle des succès de César

dans les Gaules, on reçut de lui à Rome une re-

quête par laquelle il demandait de l'argent, le

pouvoir de créer dix lieutenants nouveaux, et la pro-

longation de son commandement pour cinq ans.

Ces prétentions parurent excessives. Cicéron lui fit

touf accorder.

La rareté de l'argent et la cherté des vivres en-

tretenaient l'inquiétude à Rome. Cicéron demanda

que , dans l'état présent du trésor, qui ne permettait

pas d'acheter les terres de Campanie, dont un acte

de César avait ordonné de faire le partage au

[)euple, cet acte fut examiné. C'était attaquer le

triumvirat; et rien ne pouvait être plus agréable

aux ennemis de (Cicéron , lesquels se flattèrent aus-

sitôt de voir naître enfin la division entre lui et

Pompée. Il n'en fut rien, et ils ne changèrent même
point l'habitude où ils étaient de souper presque

tous les jours ensemble. Mais Pompée, dans une

entrevue qu'il eut bientôt àLucques avec César, le

trouvafort irrité contre Cicéron, auquel il envoya de

suite un courrier, le conjurant d'abandonner sa pro-

position. Une lettre de Quintus, lieutenant de Pom-

pée, lui en fit voir tous les dangers. Cicéron céda.

Il se tint quelque temps éloigné des affaires,

visita ses maisons de campagne, et en surveilla les

travaux, que Clodius, toujours en lutte contre Mi-

Ion, ne trouvait plus le loisir d'empêcher. La seule

bibliothèque de h villa d'Antium, rebâtie depuis

peu, était encore si considérable, malgré le pillage

qu'on en avait fait, qu'Atticus lui envoya deux bi-

bliothécaires pour aider les siens à y mettre de

l'ordre.

Cicéron avait alors, avec son jeune fils, celui de

Quintus. Il les faisait instruire sous ses yeux par

Tyrannion, célèbre rhéteur grec, qui avait eu Stra-

bon pour élève. Mais la paix de sa solitude était

souvent troublée par des chagrins domestiques. Sa

femme et celle de son frère, toutes les deux d'une

humeur difficile, ne pouvaient s'accorder ni ensem-
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ble ni avec leurs nir.ris; et c'étaient tous les jours

de Violentes querelles, dont il était tantôt le pacifi-

cateur, et tantôt le sujet.

On rapporte à cette époque de sa vie la composi-

tion d'un poénie Sur ses mal/ieurs,et d'un autre dont

César était le héros. Il avoue, en parlant du der-

nier, qu'il a quelque honte d'avoir sitôt changé de

langage. « ]\Iais, dit-il, tous ces grands sentiments

de fermeté politique, ces maximes rigides, cette

probité austère, ne sont plus de saison. C'est trop

souffrir des envieux; et puisqu'ils ne veulent [;oint

de nous, cherchons ailleurs des amitiés plus solides

et des protections plus puissantes. «

C'est aussi dans le cours de cette année qu'il

écrivit à Luccéius, déjà connu |)ar l'histoire de la

guerre Italique et des guerres de .Marins, cette lettre

fameuse, souvent citée comme un témoignage de

sa vanité et de sa passion pour la louange, et oii il

le pressed'entreprendre l'histoirede sa vie. Luccéius

se rendit à ses vœux ; mais il ne reste rien de cet ou-

vrage, ni des iMémoires que Cicéron lui avait en-

voyés.

Cicéron fut rappelé au barreau par deux causes

importantes. On contestait à Corn. B;ilbu3, origi-

naire d'Espagne, et ami de César le titre de citoyen

que lui avait accordé Pompée. Cicéron le lui lit

rendre.

^I. Célius était cité en justice sous l'accusation

de siï crimes différents, mais surtout d'empoison-

nement surClodia, sœurdu fameuxClodius; crimes

imaginés par la haine de ses ennemis , et dont le

dernier l'avait été par le ressentiment jaloux de

Clodia, naguère sa maîtresse. L'éloquence de Ci-

céron le fit acquitter sur tous les points; et Célius

lia depuis avec lui un commerce de lettres, dont

une partie se lit encore dans le recueil de celles de

Cicéron.

Un parti puissant dans le sénat voulut retirer

les Gaules à César. Cicéron prit en main sa défense

amena l'assemblée à son avis , et lit , du même coup

,

rappeler de leurs gouvernements Gabinius et Pi-

son, ses ennemis. Pison, de retour à Rome, atta-

qua sur-le-champ Cicéron
,
qui le foudroya par une

réplique dontl'amertume et la véhémence rappellent

les Verrines.

Crassus et Pompée, d'accord avec César, s'empa-

rèrent violemment du consulat (698); et une fois

maîtres du pouvoir, se firent donner toutes les pro-

vinces qui leur convenaient. Pompée fit administrer

les siennes par ses lieutenants; et Crassus, attiré en

Syrie par l'appât des richesses, s'y rendit, après

s'être publiquement réconcilié avec Cicéron , long-

temps son ennemi.

Cependant Cicéron, qui ne pouvait approuver ces

usurpations, et avait perdu ledroit de les condamner,

s'était retiré près de Baies , dans une de ses maisons

de campagne. Sa correspondance à cette époque

CICÉRO.X.
,j^

nous révèle toute l'agitation de son c'ime. « Vous,
« écrivait-il à .\tticus, vous n'avez pris aucun enga-
« gement, et le joug que vous portez voils est com-
« mun avec tous les citoyens; mais moi, dont le zèle
« pour le bien de l'État est traité de folie; les moin-
« dres ménagements, de servitude honteuse; et le

« silence même, de lâcheté et de trahison: quelle
'« doit être ma douleur! Lncore, si je pouvais me
« retirer et jouir de la paix; mais je n'en suis plus
« le maître, et il faut me résoudre à être subalterne,

» moi qui me siiis vu autrefois le chef de l'État! »

Pompée alla le trouver dans sa solitude, et eut avec
lui de longs entretiens; mais Cicéron laisse entre-
voir dans ses lettres qu'il doutait de sa sincérité.

César l'emportait maintenant sur Pompée dans
l'amitié de Cicéron ; et il s'était établi entre eux une
correspondance très-suivie. Le proconsul le tenait
au courant de ses moindres succès dans les Gaules

;

il lui écrivait même du champ de bataille, avant où
après ses victoires. 11 avait emmené, comme lieute-

nant, son frère Quintus,et lui marquait une affec-

tion que Cicéron rapportait a lui-même. II se plai-
gnait de ce que Cicéron ne lui donnait pas assez
souvent l'occasion de l'obliger dans la personne de
ses amis, comblait de distinctions et de faveurs
ceux qu'il lui envoyait de Rome, et lui écrivait, au
sujet d'un de ses protégés : « Je le ferai roi de la

« Gaule. »

Cicéron, de son côté, composa sur la guerre des
Gaules un poème, aujourd'hui perdu, où l'on doit
croire que César n'était pas loué médiocrement.
Quintus en entreprit un sur l'expédition de Breta-
gne, à la persuasion de son frère, qui refusa toute-

fois de l'aider, mais par la seule raison que Quintus,
qui avait fait quatre tragédies en seize jours, n'a-

vait besoin de la coopération de personne. Cicéron
envoya aussi à César un pocme grec en trois

chants, sur les événements de son consulat. La pre-

mière partie en fut trouvée admirable par le vain-

queur des Gaules.

11 composa aussi à cette époque les trois dialo-

gues de l'Orateur, et un Trailé du Droit civil; ou-
vrages dont le premier est seul parvenu jusqu'à nous.
Jamais pourtant ses travaux d'avocat n'avaient dil

lui laisser moins de loisirs. Outre ses clients de
Piome, il avait sous sa protection des provinces, des

colonies, des villes, qui réclamaient continuellement

lesecours de son éloquence ou de ses conseils. C'est

ainsi qu'il défendit dans le sénat la liberté des Téné-

diens, et celle des habitants de Réate, devant dix com-
missaires choisis pour juges. A cetteannée se rap-

porte aussi la défense de Cn. Plancius, qui l'avait

si généreusement accueilli en ÎVlacédoine pendant

son exil. Gabinius était revenu à Rome sous le coup

de trois accusations. Libre de tout engagement,

Cicéron se fut porté son accusateur : il avait même
déjà prononcé contre lui un discours dans le sénat.

b.
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Pomi)ée le pria de leiléft.'ndre. Cicéron liésila long-

temps. César, do son ecUé, le lui deoiaiulail. U se

rendit; mais il perdit sa cause devant Caton, juge

inflexible. Après Gabinius, il se vit entraîné de

nu-me à défendre Uabirius Posthumus, complice

des crimes reprochés à ce dernier. On le vit encore

plaider, à cette époque, pour Cispius ,
pour Can.

Gallus, pour Me.ssiiis, un des lieutenants de Cé-

sar; pour Drusus, et M. /Em. Scaurus, accuses,

l'un d'avoir trahi une cause dont il s'était chargé
,

l'autre, d'avoir pillé la province de Sardaigne; enfm

pour Vatinius ,
qu'il défendit deux fois.

En le voyant défendre ainsi ses plus implacables

ennemis, et, bien plus, de mauvais citoyens, un

Vatinius, un Gabinius, les amis de Cicéron lui re-

prochaient sa faiblesse. Personne ne la déplorait

plus que lui. On voit par ses lettres combien il rou-

gissait de sa servitude, du rôle qu'on lui faisait

jouer, et de n'être plus libre ni dans son amitié ni

dans sa haine. Il enviait le sort de ceux qui pouvaient

l";iire respecter leur indépendance , et s'écriait dou-

loureusement :« Heureux Caton, à qui personne

« n'ose demander une bassesse! »

A la fui de cette année (699), il consentit à servir

de lieutenant à Pompée dans le gouvernement d'F.s-

pagne. îilais César, qui travaillait alors à les désu-

nir, lui lit dire de rester, et il resta, pour surveiller,

avec Oppius, les travauxd'un magnifique monument

que César faisait construire à Rome avec les trésors

qu'il devait à ses conquêtes. « Nous faisons une

« chose bien glorieuse, » écrivait Cicéron à At-

ticus; et peut-être faut-il l'entendre dans un sens

ironique.

L'anarchie était au comble. L'élection des con-

suls qui devaient remplacer Pompée et Crassus était

sans cesse ajournée , et il y eut un interrègne de six

mois. Pendant ce temps, on parlait de la nécessité

d'un dictateur; on désignait Pompée; Cicéron n'y

était pas contraire ; mais le sénat et Caton s'y oppo-

saienténergiquement, et Pompée dutrenoncer à ses

espérances. César ne le soutenait plus; leur alliance

était rompue ; Julie, fille de César et femme de Pom-

pée , était morte, et Crassus venait de i)érir chez les

Parthes.

La mort du jeune Crassus, tué avec son père,

laissait une place vacante dans le collège des pon-

tifes; dignité très-recherchée, et dont on gardait

toute la vie le titre et les privilèges. Cicéron se mit

au nombre des candidats : il eut pour lui l'unani-

mité des suffrages.

]\lilon avait tué Clodius (701); il fut mis en juge-

ment. Cette grande affaire
,
qui remplit les premiers

mois de l'année, réveilla l'animosité des partis, et

devint, pour les restes de la faction Clodienne , en-

couragée par trois tribuns , le signal de violences

nouvelles. T/électioii des consuls en devint pres-

que impossible. l\ome fut deux mois sans magis-

trats. On proposa encore la dictalure de Pompée.

Le sénat, pour éviter cette extrémité, le nomma
seul consul, et lui confia, ainsi qu'à l'interroi Lé-

pidus , la sûreté de la ville pendant la durée de ce

procès.

Celle cause fut plaidéc avec un appareil extraor-

dinaire et devant une foule immense. Trois accu-

sateurs s'étaient réunis contre Milon. Cicéron s'était

seul chargé de sa défense. Pompée devait présider

au jugement. Avant le jour, il avait investi le fo-

rum d'une longue file de soldats armés. Milon,

craignant que les précautions inaccoutumées qu'il

voyait prendre, et qui semblaient révéler de grands

dangers, n'intimidassent son défenseur, lui avait

persuadé de se faire porter, dès la veille, au fo-

rum, pour y attendre dans sa litière l'arrivée des

juges. Le spectacle qui frappa ses yeux au sortir

de sa litière, dit Plutarque, Pompée assis vers le

haut (lu forum, le tribunal entouré de soldats, cet

aspect d'un camp , ces armes qui resplendissaient de

toutes parts autour de lin, lui causèrent un trouble

que ne put dissiper IMilon, dont on remarquait, au

contraire, la contenance ferme et assurée, et qui

n'avait pas même voulu laisser croître ses cheveux

ni revêtir l'habit de deuil. Les accusateurs furent

écoutés en silence: mais dès que Cicéron se leva

pour leur répondre, les Clodiens poussèrent des cris

furieux. Il se troubla de nouveau, et ne put revenir

de cette première impression ,
qui lui fit perdre une

partie de ses moyens, et affaiblit toute sa plaidoirie,

laquelle dura trois heures. IMilon fut condamné, et

s'exila à Marseille, laissant à Rome des dettes si

énormes (plus de 15 millions), que Pline regarde

comme un prodige qu'un homme ait pu en contrac-

ter autant, quoiqu'elles fussent moindres d'un tiers

que celles de César après sa préture.

Nous n'avons pas le plaidoyer que Cicéron pro-

nonça pour IMilon, et qui existait au temps de Quin-

tilien. Il écrivit à loisir celui qui nous reste, et qui

passe pour un de ses chefs-d'œuvre. Il l'envoya à

IMilon, qui lui répondit : « Si vous aviez parlé

« ainsi
,
je ne mangerais pas à Marseille d'aussi

« excellent poisson. »

Pompée avait, pendant son troisième consulat,

porté contre la brigue une loi , en vertu de laquelle

les consuls et les préteurs ne pouvaient prétendre

au gouvernement d'une province que cinq ans après

l'expiration de leur charge. Pendant ces cinq pre-

mières années, les vacances devaient profiter aux

sénateurs consulaires et prétoriens qui n'avaient ja-

mais eu de gouvernement. Le sort, qui devait ré-

gler cette distribution, assigna à Cicéron, quand

il pensait le moins à quitter Rome, la province de

Cilicie, composée, outre ce pays, de la Pisidie, de

la Pamphylie, et de l'île de Cypre; on lui donnait

à commander une armée romaine d'environ quinze

mille honnnes. Il partit (701). Il venait d'achever
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un Traité (les Loin , qui servait de oomijlnnent à son

Traite de la République, eoinpose trois ans aupa-

ravant (O'J'J); et il coinnieneait une Histoire ro-

vuiine.

Les fonctions de proconsul etde général excitaient

l'ambition des citoyens de Rome, en leur offrant

comme un fruit certain les richesses et le pouvoir.

Un proconsul étalait dans sa province la pompe

des plus puissants monarques. Les princes voisins

venaient prendre ses ordres, et composer sa cour. Si

son inclination le portait à la guerre, il ne man-

quait jamais de prétexte pour la faire. Il obtenait le

titre A^imperator, et revenait à Rome pour y bri-

guer le triomphe; prétention devenue commune à

tous les gouverneurs de provinces. La facilité d'a-

masser de l'argent était sans bornes. Outre les som-

mes immenses qu'ils recevaient du trésor, pour eux,

pour leur suite, leurs équipages et leur vaisselle,

ils en prélevaient d'énormes sur les revenus que

la république tirait des jieuples conquis, et sur la

paye des armées. Ils avaient autour d'eux une troupe

d'amis et de clients affamés, lieutenants, tribuns,

préfets , des légions d'affranchis et d'esclaves, pres-

sés de s'enrichir de la dépouille des provinces et par

la vente des faveurs de leurs maîtres. L'usage avait

consacré ces exactions.

Tous les avantages que Cicéron pouvait se pro-

curer dans une province telle que la (lilicie, n'étaient

pas faits pour le toucher. Des fonctions de cette na-

ture ne convenaient, il le dit souvent, ni à son ca-

ractère, ni à ses talents, et son premier soin fut de

se précautionner contre une prolongation de son

proconsulat , au delà d'une année, qui était la durée

légale de cette charge. Il craignait qu'on ne s'ima-

ginât lui faire honneur en lui continuant l'admi-

nistration d'une des plus belles provinces de l'em-

pire. Aussi, avant son départ il pria tous ses amis

de ne pas souffrir qu'on se trompât si cruellement

sur ses véritables désirs; et pendant son absence,

il n'écrivit pas une seule lettre à Rome sans leur re-

nouveler la même prière.

H partit, au commencement de mai 702, avec

son frère Quintus, qui avait renoncé, pour le suivre,

à une commission semblable dans les Gaules. 11 s'a-

rèta quelques jours dans sa maison de Cumes, près

de Baies, oii il reçut tant de visites, qu'il crut avoir

une petite Rome autour de lui. Hortensius était au

nombre des visiteurs. < Quels ordres, lui demanda-

t-il , avez-vous à me donner pour le temps de votre

absence? Un seul, répondit Cicéron; c'est d'empê-

cher qu'elle se prolonge. »

Il passa parTarente, pour voir Pompée, qu'une

maladie y retenait alors dans une de ses maisons

de campagne. Ils passèrent trois jours ensemble à

s'entretenir des affaires publiques: et Cicéron tira

de lui quelques leçons sur l'art militaire.

Aj.rès douze autres jours passes à Brindes, il

3'ond)aniua le 15 Juin pour Anlium, avec tout

son cortège, et arriva le 2G à Allicnes, où il sé-

journa plus longtemps qu'il n'avait voulu, retenu

par les honneurs publics qu'on lui rendit et par le

charme qu'il trouvait dans les entretiens de tous les

savants. 1! s'élait logé dans la maison d'Aristus, le

premier professeur de la secte académique. Il prit

terre à Kphèse le 22 juillet, après quinzejours d'une

navigation pénible. 11 y reçut aussitôt les (léputnlions

de toutes les villesde l'Asie, et lesfelicitations d'une

inlinilé de personnages célèbres qui étaient venus

de fort loin à sa rencontre.

Enfin, prenant directement le chemin de sa pro-

vince, il arriva à Laodicée, une des prinripaks villes

de son gouvernement, le dernier de juillet; car il a

soin de dater de ce jour le commencement de son

année proconsulaire, « de peur, dit-il, qu'on ne le

trompe en la faisant commencer plus tard. »

Il ne tarda pas à a|)prendrequc les l'arthes médi-

taient d'envahir la Cilicie. Il alla, pour observer leurs

mouvements, camper au pied du montTaurus. Son

armée était forte de quatorze niille six cents hom-
mes, sans y conq)rendre les troupes auxiliaires des

Etats voisins, ni celles de Déjotarus, roi de Gala-

tic, et son ami particulier. Les Parthes s'étant par-

tagés en deux corps, l'un s'était avancé dans la

Syrie jusqu'' Antioche , où il tenait Cassius bloqué ;

l'autre pénétra dans la Cilicie. Le proconsul, au

moyen d'une marche prompte et habile, les surprit,

les força à la retraite, fit lever le siège d'Antioche,

et délivra Cassius, qui, tombant sur eux dans leur

fuite, les tailla en pièces, et tua leur général.

A l'ouverture d'une guerre que la défaite de Cras-

sus avait rendue terrible aux Piomains, on parlait

à Rome de leur opposer Pompée ou César; et les

amis de Cicéron, qui n'avaient pas une haute idée

de ses talents militaires, n'étaient pas sans niquié-

tuiie. L'un d'eux, Papirius Pétus, épicurien , connu
I par son esprit, crut devoir lui envoyer queicpies ins-

I

tructions nùlitaires. Cicéron se contenta d"y faire

! une réponse moqueuse : « Notre lettre a fait de moi

« un général consommé! Je ne vous aurais pas cru

« si savant dans l'art de la guerre. On voit bien que

« vous avez lu. J'aurai donc des vaisseaux
,
puisqu'il

,

« n'y a point denieilleure défense contre la ca\a!erie

I « des Parthes. » Toutefois, Cicéron avait lui-même

eu soin d'amener avec lui un lieutenant, sur l'ex-

périence du(piel il ne craignait |)as d'avouer qu'il

comptait beaucoup : c'était Pontiniius, déjà célèbre

i par la gloire qu'il avait eue de trionqdier des .\llo-

broges.

1 Cicéron , après ce succès sur les Parthes , attaqiJa

à l'improviste les habitants des montagnes voisi-

nes; nation fiere, indépendante, qui s'était toujours

soustraite au joug des Romains. Il en tua une partie,

fit beaucoup de prisonniers, prit six forts, en brdia

\
davantage, et campa sur le lieu même où, oviuit
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la bataille d'Issus, avait campé Alexandre , « un plus

« grand capitaine que vous et moi, » écrivait-il à

Attieus. De là, il (it marcher son armée contre un

])(Miple plus iiulomptahle encore, et qui n'avait ja-

mais été soumis, même par les rois du pays. La

ca|)itale, nommée Pindénissum, était située sur le

sommet d'une montaj^ne, et pourvue de tout ce qui

était nécessaire à une longue défense. Tous les

jours, on y attendait les Parthes. Cicéron en forma

le siège, et au bout de six semaines, la força de

capituler. Les habitants furent vendus con^me es-

claves, et le reste du butin fut abandonné aux sol-

dats. Après tant d'exploits, Cicéron se retira pru-

demment, « de crainte des surprises, et, ajoutait-

il
,
pour ne pas trop tenter la fortune. » La terreur

(lu'inspira son nom porta les Tiburaniens , autre

nation voisine, à se rendre volontairement à lui. Il

fut salué par ses troupes victorieuses du titre pom-

peux d'imperator, qui le flatta singulièrement, et

dont il affecta de se parer même en écrivant à Cé-

sar. On le portait d'ordinaire jusqu'au triomphe,

(jue décernait le sénat, et Cicéron le garda toujours,

le' jour de son triomphe n'étant jamais venu.

Cette nouvelle gloire lui fit aussitôt des jaloux.

Bibulus, qui commandait en Syrie, s'était tenu

jusque-là renfermé dans Antioche. A la nouvelle de

ce succès, voulant égaler Cicéron, et mériter le

même titre, il alla chercb.er des ennemis. Il se fit

battre, perdit sa première cohorte et ses meilleurs

lieutenants.

Cicéron se hâta d'informer le sénat de ses victoi-

res par des dépêches entourées, selon l'usage, de

feuilles de laurier. Il espérait des actions de grâ-

ces, préliminaire accoutumé du triomphe. Il écrivait

à Caton pour lui demander son suffrage. Caton

,

qui marquait toujours de ÎV-loignement pour ces

décrets, e» se plaignait sans cesse de la facilité avec

laquelle on les obtenait, se déclara, dans le sénat,

contre sa demande, et le lui écrivit. Les suppUca-

flons n'en furent pas moins votées, et Caton, en-

traînépar l'unanimité des suffrages, aida ensuite à

dresser le décret, et voulut que son nom y fut in-

séré.

César écrivit des Gaules à Cicéron ( Csesar impe-

rator Ciceroui imperatori) moins pour le féliciter

sîir le succès de ses armes, que pour l'indisposer

contre la dureté qu'avait montrée Caton, et brouil-

ler les deux amis. Le vainqueur des Parthes dissi-

mula son mécontentement.

Il était parti de Rome avec l'ordre de remettre la

Cappadoce sous l'obéissance de son roi Ariobarzane,

ami particulier de Caton et de Pompée; et il s'ac-

quitta de cette commission, sans avoir même eu

besoin de prendre les armes , avec autant de désin-

téressement que de sagesse. Ce roi était si dénué
de tout, que sa pauvreté passa depuis en proverbe

à d'autres Romains; et Cicéron, qu'ils avaient

chargé de les recouvrer, n'en put rien tirer. Cepen-
dant ce monarque ruiné faisait toujours un pré-

sent considérable aux gouverneurs de Cilicie. Cicé-

ron le refusa, et lui conseilla de l'employer à payer

ses dettes; Ariobarzane reçut le conseil, et garda

l'argent.

Cicéron consacra le reste de son année aux affai-

res civiles de la province, et appliqua les principes

admirables qu'il avait autrefois tracés à son frère,

et développés dans son traité de la République. C'é-

tait un ancien usage parmi les proconsuls, de mar-

cher avec toute leur suite aux frais des pays qu'ils

traversaient. Cicéron ne voulut être à charge ni aux

villes ni aux particuliers. Il n'accepta même pas ce

qui était du à son rang d'après la loi Julia , et le

plus souvent il passa exprès la nuit dans sa tente.

Il fit de sa conduite une règle pour son cortège. Un
de ses lieutenants avait exigé de son hôte ce que

la loi lui assignait. Cicéron lui en fit de vifs repro-

ches, comme d'une tache à son gouvernement. Il

laissa les habitants juger entre eux leurs différends

suivant leurs lois; il leur prêtait seulement le se-

cours bienveillant de ses lumières. « On n'a pas be-

» soin , écrivait-il à un de ses amis, de s'adresser à

« quelqu'un de ma suite pour avoir des audiences. Je

« me promène chez moi les portes ouvertes, comme
« je faisais à Rome quand j'aspirais aux dignités. »

11 soulagea les villes des dettes énormes où les avait

engagées la cupidité de ses prédécesseurs. Leurs

magistrats s'étaient, pendant dix années, engrais-

sés à leurs dépens; il les interrogea, obtint l'aveu

de leurs concussions, et les obligea de restituer

tous ces gains illicites. Il avait trouvé plusieurs do-

maines publics usurpés par des particuliers; il les

rendit aux villes. Quelques-unes payaient de fortes

contributions aux proconsuls, pour se faire exemp-

ter de recevoir des troupes en quartier d'hiver;

Cicéron leur remit cette taxe, qui faisait seule un

revenu considérable. D'autres gratifications plus

justes, auxquelles il avait droit, furent appliquées

par ses ordres au soulagement des villes ou des

cantons opprimés. Il diminua les impôts, fît bais-

ser le prix des vivres, et, dans un moment de di-

sette , ouvrit sa table aux principaux habitants de

la province. Ces libéralités lui attiraient les ap-

plaudissements et l'amour des peuples de l'Asie;

mais loin d'en faire profiter même sa vanité , il dé-

fendit qu'on fit pour lui aucune dépense en sta-
'

tues, en monuments, en chevaux de bronze, suivant

l'usage des Asiatiques, prodigues de ces distinctions

même envers les gouverneurs les plus durs. En-

fin , et par un dernier trait de désintéressement

sans exemple avant lui, comme il avait économisé

un million de sesterces sur la sonuue qui lui était

allouée pour sa dépense annuelle, il les remit au

11 devait de fortes sommes à Pompée, à Rrutus, trésor, au grand déplaisir des plus avides de sa
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suite
,
qui avaient espéré se partager cette somme

considérable.

Appius Ciaudius l'avait précédé dans ce gouver-

neint'iit, (ju'il avait laissé dans un état déplorablo :

la conduite de Ciceron lui paraissant un blâme for-

mel de la sienne, il lui avait écrit plusieurs lettres

|)our se plaindre de ce qu'il avait aboli quelques-uns

de ses règlements. Ciréron, malgré d'autres torts

dVVppiusqui le touchaient personnellement, lui ré-

pondit toujours avec beaucoup d'affection , ména-

geant en lui l'allié de Pompée et le beau-père de

l>rutus. De retour cà Rome, Appius se vit accuser,

[)Our les actes mêmes de son consulat, par P. Corn.

Dolabella, aussi distingué par sou esprit que par sa

naissance, mais violent, téméraire, ambitieux, fort

attaché à César, et que Tullie, séparée de Crassipès
,

son second mari, venait d'épouser pendant l'absence

de son père; mariage que Cicéron n'avait pas ap-

pris sans quelque chagrin.

Cette accusation jeta Cicéron dans un grand em-

barras; il se hâta d'écrire à Appius pour se défendre

du soupçon d'en avoir inspiré le dessein à sou gendre.

De Rome, on ne négligea rien pour obtenir de lui un

témoignage favorable à son prédécesseur , et Pom-

pée songea, dans ce but, à envoyer un de ses fils en

Cilide. Mais Ciceron lui épargna ces soins, en se

déclarant de lui-même pour Appius. Celui-ci fut ac-

quitté, et, devenu censeur, montra dans l'exercice

de ses fonctions autant de sévérité que ses mœurs
avaient été déréglées jusque-là. C'est lui qui chassa

du sénat l'historien Salluste. « Appius regarde la

« censure connne une lessive où il espère se net-

« toyer, » écrivait Célius à Cicéron.

C'était Célius, auquel il reconnaissait une grande

prévoyance politique, que Cicéron, en quittant

l'Italie, avait chargé de lui mander les nouvelles de

Rome, pour satisfaire à l'engagement qu'il en avait

pris. Célius, alors accablé d'affaires, s'était d'abord

contenté de lui envoyer un énorme paquet des dé-

crets du sénat, des édits des consuls, des pièces de

tlu'àlre , tous les contes des nouvellistes de Rome
,

et, comme il le disait lui-même dans la lettre d'en-

voi, bien d'autres bagatelles. « Est-ce là, s'il vous

" plaît, lui répondit Cicéron, ce que je vous ai de-

« mandé? vous m'envoyez des choses dont on n'ose

« pas parler devant moi quand je suis à Rome. Je ne

« vous demande point des nouvelles politiques du

« jour, de quelque importance qu'elles soient; j'ai

« d'autres amis qui me mettent au courant. Je n'at-

« tends pas de vous la relation du présent, ni celle

« du passé. Ne vous attachez qu'à l'avenir, comme
<> un homme qui voit fort loin devant soi. «

Lire dans l'avenir était, en effet, lepremierbesoin

de Cicéron dans son éloignement. Quand il avait

quitté Rome, la guerre civile était imminente; elle

menaçait d'éclater d'un jour à l'autre. I/arirent de

César et sa renommée lui donnaient chaque jour de

nouveaux partisans. Pompée ne cherchait plus qu'à
mettre de son cûté la justice : Ie5 partis connnen-
çaient à se former ouvertement et chacun prenait
des engagements suivant ses intérêts ou ses prin-
cipes.

Cicéron attendait la (in de son année avec une
impatience qui augmentait tous les jours. A peine
informé de l'élection des nouveaux consuls, il leur

avait écrit, les conjurant de ne pas prolonger ses

fonctions au delà du terme annuel. Enfin , n'y tenant
plus, sans attendre, sans connaître son successeur,
dont les troubles de Rome avaient empêché la nomi-
nation, il remit toute son autorité à son questeur,

et K>prit le chemin de l'Italie.

Malgré cette précipitation, il s'était arrangé de
manière à recevoir en chemin des lettres de Rome,
« alui, disait-il, de méditer sur le parti (pi'il lui con-
viendrait de prendre. » Il n'avait plus dès lors con-

fiance qu'en Pompée, devenu lui-même l'esfjoir et

l'idole de Piome, le maître du sénat, qui, dans ses

maladies assez fréquentes, décrétait des prières pu-

bliques pour son rétablissement; honneur qui

n'avait encore été accordé qu'à lui.

Cependant Cicéron ne désespérait pas de la paix

,

et il se nourrissait de la flatteuse idée qu'elle pour-

rait être son ouvrage; illusion qm peut s'expliquer,

comme on l'a dit, par l'amour de la patrie autant

que par la vanité. Personne, au reste, n'était plus

propre que lui au rôle de médiateur. Il avait des amis

dans les deux partis; il en était également recher-

ché ; César et i^ompée lui écrivaient avec la confiance

de l'estime et de l'amitié , et se persuadaient, chacun

de son côté , qu'ils se l'étaient attaché.

De Rriudes, où il était arrivé le 26 novembre (703)

avec ses faisceaux couronnés de laurier, suivant l'u-

sage des proconsuls qui briguaient le triomphe, il

prit à petites journées le chennn de Rome, s'arrêtant

sur sa routepour conférer avec ses amis, qui venaient

de tous côtés à sa rep.contre. Il ne se prononça pour

aucun parti, non que son choix ne fût déjà fait, car

il était décidé à suivre Pompée; mais il voulait mé-

nager sa conduite : son dessein était de ne prendre

aucune part aux décrets que l'on préparait contre

César, et de garder quelquelemps les apparences de

la neutralité, pour faire l'office de médiateur avec

plus de convenance et de succès.

Il eut, le 10 décembre, une conférence avec Pom-

pée, qui le loua adroitement sur ses succès mili-

taires , encouragea ses prétentions au triomphe, et

lui promit de les appuyer. Pompée voulut encore

avoir avec lui une entrevue, avant son retour à

Rome; il le joignit à Lavernium ; et l'ayant accom-

pagné jusqu'à Formies, ils eurentensembleune con-

versation qui dura la moitié du jour. Pompée lejetait

toute idée de rapprochement; il se disait prêt pour

la guerre, affectait de mépriser les menaces et les

troupes de son rival , opposait avec confiance le nom
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de la répubikjue et le sien
;
que si César osait faire

un pas, il saurait bien Farrctcr. Cicéron en doutait

déjà, et ne laissa point de conserver ses espérances

d'accommodement et le projet d'y employer tous ses

efforts.

Il se confirma dans cette résolution , à mesure

qu'en approchant de Rome il observa les disposi-

jtions des deux jiartis. Les républicains étaient mal

unis entre eux : la plupart avaient quelque plainte à

faire de Pompée; on remarquait aussi dans leurs

sentiments beaucoup d'emportement et de violence:

ils ne parlaient que d'anéantir leurs adversaires.

Cicéron croyait voir clairement, et ne faisait pas

difficulté d'annoncer à ses amis que, de quelque

côté que la fortune se déclarât, il fallait s'attendre

à la tyrannie : la seule différence qu'il prévoyait dans

les suites de la victoire, était qu'en supposant l'en-

nemi vainqueur, on était menacé d'une proscrip-

tion, et que le succès du bon parti n'exposait Pvome

qu'à la perte de la liberté. Ainsi, quelque horreur

qu'il eut [lour la cause de César, il pensait toujours

qu'il valait mieux consentir à toutes ses demandes,

que de remettre la décision de cette querelle au

sort des armes. Des conditions de paix injustes

valaient mieux , selon lui ,
que la plus juste guerre;

et lorsque, depuis dix ans, on n'avait paru tra-

vailler qu'à fortifier César, il trouvait ridicule qu'on

pensât à se battre contre un homme auquel on s'é-

tait mis volontairement dans l'impuissance de ré-

sister.

Il était plein de ces réflexions , lorsqu'il arriva aux

portes de Rome, le 4 janvier ( 704 ). Il y retrouva

l'honorable accueil qui l'attendait toujours. Toute

la ville alla le recevoir, et lui prodigua toutes sor-

tes de marques d'honneur. Mais il « tombait, comme

il le dit , au milieu des flammes de la guerre civile ,
»

et la trouvait ouvertement déclarée. Deux tribuns

menacés, Marc Antoine et Q. Cassius, s'enfuirent

dans le camp de César, qui , n'attendant plus qu'un

prétexte
,
passa le Rubicon.

Pompée quitta Rome , avec les consuls et une

partie des sénateurs. Quelques-uns furent charges

de rassembler en Italie des troupes et tout ce qui

était nécessaire pour la défense commune. On donna

à Cicéron la garde de Capoue, avec l'inspection des

côtes jusqu'à Formies. Il avait refusé déjà une com-

mission plus importante; il résigna l'autre, allé-

guant que Capoue était incapable de résistance; et

il attendit les événements dans sa maison de For-

mies. La confiance qui aveuglait Pompée fut encore

augmentée par les ra[)ports de Labiénus, lequel,

étant passé du camp de César dans le sien , lui repré-

senta César comme un général sans armée , et l'a-

busa en tout sur la réalité de ses ressources.

Cependant César, tout en poussant la guerre avec

vigueur, mettait sans cesse en avant les mots d'ac-

commodement et de paix. Pour faire perdre à ses

ennemis leur temps en délibérations , il envoya un
plan de conciliation à Pvome, et s'efforça de con-

vaincre Cicéron de la sincérité de ses propositions.

Personne n'y crut, pas même Cicéron, qui fut

toutefois d'avis qu'on l'écoutat. Mais quand il vit

Pompée quitter l'Italie, il ne fut plus maître de ses

inquiétudes, et tomba dans de cruelles irrésolutions.

Devait-il suivre Pompée, dont la cause était celle

de la république, mais qui l'avait déjà perdue par
une suite de fautes impardonnables, par une fuite

honteuse, et qui n'avait eu d'ailleurs aucun égard

à ses avis? Retourner à Rome, et même rester en
Italie, où n'étaient plus ni les consuls, ni le sénat,

ni l'armée, c'était reconnaître pour légitime la cause

de César. « Je sais bien qui fuir, disait-il, mais je

« ne sais qui suivre. »

11 se donnait à résoudre, sous la forme d'un te.xle

d'école, une suite de questions de morale et de po-

litique, qui, posées d'une manière générale, s'ap-

pliquaient toutes à sa situation, et il en déclamait

la solution, en se promenant, triste et solitaire,

dans ses jardins deFormies. Il les soumit à Atticus:

elles sont en grec. « Peut-on demeurer dans son
j

« pays, lorsqu'il est opprimé? Tous les moyens sont- J

« ils permis pour le délivrer de la tyrannie? iSe doit-
'

« on pas prendre garde que celui qu'on oppose au

« tyran ne s'élève lui- même trop haut? Faut-il comp-

« ter, pour servir sa patrie, sur les circonstances et

" les négociations plutôt que sur les armes? Est-ii

« permis à un bon citoyen, pendant ces temps de

« troubles, de vivre dans la retraite? Doit- on, pour

« la liberté, s'exposer à tous les périls ? Peut-on, pour

« délivrer son pays d'un tyran, y allumer la guerre,

« et venir même assiéger sa patrie? Ceux qui sont

» d'un sentiment contraire, doivent-ils néanmoins

« s'engager avec ceux du bon parti? Faut-il, dansles

« dissensions publiques, suivre la fortune de ses amis

« et de ses bienfaiteurs, lors même qu'ils ont fait des

« fautes graves et décisives? Un homme qui, pour

« avoir rendu à sa patrie de grands services , s'est vu

« exposé aux persécutions et à l'envie, doit-il lesbra-

« ver une seconde fois? Ou ne peut-il pas songer à

« lui-même et à sa famille, et laisser le gouvernement

« à ceux qui ont le pouvoir ?» — « Voilà , dit-il , les

questions que j'examine, et sur lesquelles je m'exerce

pour et contre, en grec et en latin. »

11 était aussi troublé par un scrupule que sa situa-

tion rendait douloureux. Il devait, on ne sait com-

ment, de l'argent à César; il ne pouvait s'acquitter

sans se priver d'une partie des fonds qu'il'destinait

à son triomphe; et sa délicatesse lui faisait regarder

comme une chose inconvenante et odieuse de pren-

dre parti contre un homme dont-il était le débi-

teur. Pour se mettre à l'aise de ce côté, il eut re-

cours à l'amitié d'Atticus, qui lui prêta cette somme.

César avaitpris Domitius dans Corfinium, et l'avait

renvoyé libre , avec tous les sénateurs tombés en soja

I



VIE DE CICÉRON. XXV

pouvoir, au noinlire desquels était Lentuius Spin-

tliiT, ami intime de Cicéron. Celui-ei se erut obligé

d'en remercier le vainqueur. César lui répondit par

une lettre pleine d'adresse : il espérait le voir bien-

tôt à Rome, afin d'y prendre ses conseils. De son

côté, Pompée n'épari^iiait rien pour enpai^er Cicéron

à le suivre, et lui écrivait lettres sur lettres. Cicéron

lui répondit qu'il n'avait pas été libre de le rejoin-

dre, s'étant vu plusieurs fois menacé d'être coupé

par César. IMais ce n'étaient là , comme il le confes-

sait à Atticus, que des prétextes pour gagner du

temps, afin de délibérer sur une démarche aussi im-

portante. D'ailleurs il regardait encore la paix comme
possible, et ne voulait pas que César eût à se plain-

dre de lui quand il serait réconcilié avec Pompée,

ce que César faisait espérer toujours. Les instances

recommençaient départ et d'autre, trouvant, lais-

sant Cicéron dans la même incertitude, mais témoi-

gnant delà haute estime où il était alors. On voyait,

dans une querelle où il était question de l'empire

du monde , et que la force devait décider, les chefs

de deux partis puissants s'efforcer à l'envi de gagner

un homme qui ne pouvait pas les servir dans la

guerre, et qui n'avait d'autre force que son taient

et l'autorité de son nom, comme s'il eût dû rendre

meilleure la cause qu'il aurait embrassée.

N'osant se promettre de le faire entrer ouverte-

ment dans ses intérêts, César (it tous ses efforts

pour le tenirdans une espèce deneutralitéJl lui écri-

vit plusieurs fois lui-même, dans la rapidité de sa

marche; lui fit écrire, dans le même sens, par Bal-

bus et Oppius, ses amis ; lui envoya de ses a^vnts.

n On le sollicitait, écrit-il, de retournera Rome-,

César ne devait s'y conduire que d'après ses avis

Il pouvait ne prendre parti pour personne; César

ne lui en demandait pas davantage. » Il lui fit même
offrir une garde, comme Pompée lui en avait donné

une dans le procès de IMilon; offre qui , sous l'ap-

parence d'une marque d'honneur, cachait le projet

de le rendre prisonnier, et de lui ôter la liberté de

quitter l'Italie.

Cicéron crut devoir répondre à ces avances par

une lettre où , sans rien promettre ni accepter, il

reconnaissait qu'on avait fait une injustice à César

en voulant lui retirer son commandement, et où il

le louait de sa modération. Habile à se prévaloir

d'une semblable lettre. César la rendit publique, et

Cicéron, un peu embarrassé, prétendit qu'il n'y

avait mêlé quelques flatteries que par un motif qui

l'excusait , le désir de la paix.

César, en venant de Brindes, devait passer par

Formies. Cicéron attendait sa visite avec inquiétude.

Il aurait voulu l'éviter. Il ne l'osait pas; il résolut

du moins de le recevoir avec toute la fermeté pos-

sible. En effet, il lui refusa formellement, dans cette

entrevue, de se rendre à Rome. César reçut mal ses

Misons, le quitta même avec une menace, et partit

mécontent. « Mais en récompense, dit Cicéron, je

« suis fort satisfait de moi , ce qui ne m'était pas ar-

« rivé depuis longtemps. »

Entraîné par ce premier mouvement de fermeté,

il ne songea plus qu'à rejoindre Pompée. Ce n'est

pas qu'il se fît illusion sur l'issue de la guerre. Il

reconnaissait la supériorité de César; mais il ne

pouvait supporter l'idée d'abandonner Pompée, ni

se pardonner même d'avoir tant tardé à le suivre.

« Je l'aime, écrivait-il , et sa cause est la meilleure,

« et je préfère être vaincu avec lui que de vaincre

« avec César. »

Sa conduite, et le soin qu'il prenait de ne pas

s'éloigner de ses campagnes, qui étaient proches de

la mer, persuadèrent à tout le monde qu'il n'atten-

dait plus qu'un vent favorable pour s'embarquer.

César lui écrivit encore, dans l'espoir de l'arrêter.

Rien de plus pressant que ses instances, de plus

rassurant que ses protestations. « Il n'avait aucun

ressentiment de son refus de se rendre à Rome. Il

lui connaissait trop de prudence pour prendre un

mauvais parti, pour suivre Pompée, maintenant

que ses affaires étaient en si mauvais état, lui qui

n'avait pu s'y résoudre quand elles pou valent inspirer

quelque confiance. 11 devait céder à la fortune; il y
allait de son intérêt. Après tout, quel meilleur parti

pour un bon citoyen que de garder une exacte neu-

tralité.^ Beaucoup l'auraient voulu prendre. Cicéron

pouvait s'y tenir avec aussi peu de danger pour sa

sûreté que pour son honneur. »

Marc Antoine, à qui César avait confié la garde

de l'Italie, lui écrivit aussi le même jour et dans

le même but. « Cicéron ne voudrait pas se déclarer

contre le parti de César, où il n'avait que des amis,

oùétaitsongendreDolabeIla,pourceluid'unhomme

qui lui avait été hostile. » Avec sa lettre, Antoine

lui envoya un de ses amis pour en confirmer le

contenu, et il l'alla plusieurs fois visiter lui-même.

Célius , lieutenant de César, lui en écrivit une où

il essaya de faire céder sa résolution à la peur. « Pre-

nez garde, lui disait-il, défaire un choix contraire

à votre sûreté. Si vous vous figurez que César aura

toujours la même indulgence pour ses ennemis

,

vous vous trompez. Il se lassera de faire des offres

inutiles , et je vous avertis que son humeur est déjà

changée; il prend un ton sévère, et ne paraît pas

disposé à pardonner toujours. Pourquoi suivre un

fugitif, et embrasser une cause désespérée.' Atten-

dez du moins l'issue de la guerre d'Espagne, qui ne

saurait être ni douteuse ni longue : ne vous perdez

pas volontairement avec tout ce qui vous appar-

tient. »

Curion alla passer deux jours avec lui , en se

rendant pour César en Sicile, et s'efforça de l'ébran-

ler par les mêmes raisons. « César n'avait pas pris

le parti de la douceur par inclination, mais par po-

itiquc; et ce parti ne lui ayant pas réussi, il ne garde-
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rait plus de ménngenients. » Il venait d'en donner
;

EnOn, après cinq mois dhésilations, il mit à la

une preuve à son entrée à Rome, en brisant les voile le 11 juin 70J, « se précipitant, dit-il, les yeux

portes du temple de Saturne, où les consuls avaient ouverts et volontairement, dans sa ruine. « Loin de

laissé le trésor sacré, dont ils avaient emporté la gêner Quintus dans ses inclinations, il lui représenta

clef, dans la persuasion qu'il était assez défendu : que les obligations qu'il avait envers César lui fai-

par la sainteté du lieu. Il s'empara de force de tou- ' saient peut-être un devoir de ne pas quitter l'Italie,

tes les richesses que les siècles y avaient accumu- Quintus lui déclara qu'il ne recoi'.naissait d'autre

Ices, et voulut tuer le tribun Métellus. qui s'était parti que celui auquel s'attachait son frère,

opposé à cette violence. 1' arriva heureusement au camp de Pompée, à

Cicéron était toujours décidé à partir, et en avait
j

D}Trachium, en Épire, avec son fils, âgé de seize

d'autant plus de hâte, comme il le dit lui-même,

que « ses lauriers, ses licteurs . ses faisceaux, tout

ans. son frère et son neveu ; et, pour réparer un peu

letort de sa lenteur, et s'attirerplusde considération

cet appareil dun futur triomphateur, l'exposait à de dans son parti, il commença par remettre à Pompée

lontii.uelles railleries. » En effet, dès son retour de

Cilicie, il avait sollicité le décret de son triomphe.

Le sénat l'avait rendu: mais le consul Lentulus

:iva!t demande que cotte cérémonie fût différée de

quelques jours, pour laisser aux affaires, qui ne

tirent qu'empirer, le temps de s'améliorer; et Cicé-

ron n'avait pas triomphé. Il n'attendait donc que le

nîoment de passer la mer avec Pompé t^ Les menaces

,

les violences de César, la conduite déjà infâme de

cet Antoine qui lui demandait une bassesse, l'in-

solence de ces factieux avant la victoire, leurs plans

,

leurs desseins, lui faisaient horreur. « Voilà donc,

n s'ecrie-t-il, par quelles indignes mains il nous faut

a périr. Pour moi , si j'avais le malheur de ne pas

« trouverun vaisseau, je prendrais plutôt une barque,

«^ pour échapper à leurs mains parricides. -^ Toutefois

n'ignorant pas que ses démarches étaient surveil-

lées , surtout par Antoine, alors dans le voisin.ige,
;

et qui avait ordre de César de ne pas le laisser par-

tir, il s'efforçait encore de dissimuler , et il écrivit à

ce surveillant qu'il n'avait aucun dessein qui pilt

blesser César ; qu'il ne pouvait oublier leur amitié,

ni ce qu'il devait à Dolabella son gendre ; et que sa i

principale raison pour vivre dans la retraite était

l'embarras de ses licteurs, avec lesquels il n'aimait

plus à paraître en public. Marc Antoine lui fit une

réponse froide, sèche, impérieuse, dont Cicéron i

envoya une copie à Atticus , pour lui =-> montrer,

disait-il. quel air de tyrannie on prenait déjà. •>

Il fallait partir. Sa tille Tulliese jeta éplorée à ses

°:enoux , le supplia d'attendre du moins l'issue de la

guerre d'Espagne : sans y consentir, il différa son

départ.

Ses préparatifs terminés, et quand il n'atten-

dait plus qu'un vent favorable , il se retira dans sa

maison de Pompéi . qui étant moins commode pour

un embarquement, servait à en écarter le soupçon.

Là, on vint lui dire que les chefs de trois cohortes,

en garnison à Pompéi. demandaient à le voir le

kndemain, pour lui li\Ter la place et les troupes.

Le lendemain . Cicéron s'esquiva avant le jour, pour

ne pas les recevoir, croyant un si petit corps insuf-

fisant pour la detense du pays, et surtout se déliant

de quelque pié§€.

une somme considérable de ses propres revenus.

o II fut reçu avec joie par tout le monde, dit Pm-
tarque, excepté par Caton. qui, en le voyant, le prit a

part, pour lui reprocher d'être venu. Il eût été plus

utile à ses amis, lui dit taton , à ses concitoyens , si,

gardant la neutralité dans Rome, il eût attendu

l'occasion de les servir, au lieu de se déclarer sans

motif, sans nécessité contre César, et de venir par-

tager avec eux de si grands dangers. »

Ces paroles le bouleversèrent , et il acheva de se

refroidir en voyant que Pompée ne le chargeait

d'aucune aû'aire importante, ne lui demandait au-

cun conseil. S'il avait embrassé le parti de la guerre

avec répugnance , il n'y trouva rien qui ne fût pro-

pre à augmenter son dégoût. « Ce qu'on avait conçu,

ce qu'on avait exécuté, lui déplut également; il

n'était satisfait que de la cause. » Les plus fidèles

amis de Pompée se perdaient eux et lui par leurs

conseils. Ils étaient pleins d'une confiance insensée.

Pompée affectait une supériorité insupportable; il

se proposait en tout Sylla pour modèle; il méditait

les mêmes vengeances.

Cicéron entreprit de modérer cette présomption,

en représentant leshasards de la guerre, les forces et

,
l'habileté de l'ennemi, et la vraisemblance même
dune défaite, si l'on prenait légèrement le parti d'en

i venir aux mains. Ses remontrances , méprisées, ne

! servirent qu'à le faire accuser de faiblesse et de là-

! cheté. Il prit alors le parti de faire sentir par des

railleries les fautes qu'il ne pouvait empêcher par son

,
autorité. 11 laissa voir son repentir d'être venu. Il

ne cessa de rabaisser les préparatifs de Pompée, de

blâmer ses plans, de lancer en toute occasion des

sarcasmes. Il n'était pas gai cependant ; et on le

voyait se promener tout le jour dans le camp . d'un

air morne et soucieux; mais il faisait rir^ par ses

reparties ceux même qui songeaient le moins à rire.

c Vous êtes venu bien tard, lui dit un jour Pompée.

— Je suis venu encore trop tôt, répondit Cicéron ;

car je ne vois rien de prêt. — Où est votre gendre?

lui demanda une autre fois Pompée d'un air d'ironie.

—Avec votre beau-père.'- dit-il aussitôt. Un Romain

qui arrivait du camp de César dans celui des Pom-

péiens, racontait que. dans la précipitation de son



VIE DE CTCÉRON. xxvîj

départ, il avait oublié son cheval. » Cet homme, dit

Cicéron, a mieux pourvu à la sûreté de son cheval

qu'à la sienne. » l'ompée venait d'accorder le droit

de cité à un transfuge gaulois. < Le plaisant homme!

dit Cicéron; il donne à dos Gaulois une patrie, et

ne peut nous rendre la nôtre! »

Fatigué de ces plaisanteries. Pompée lui dit en-

lin : « Passez à César, et vous verrez si je suis à

craindre. « Cicéron avait tort de semer le décourage-

ment dans son parti, de jeter sur le chef un ridi-

cule qui rejaillissait sur la cause; et, comme dit

avec force .^I. Villemain ', « d'apporter dans le

camp de Pompée les craintes qui pouvaient l'empê-

cher d'y venir. Il se hâta , ajoute le même écrivain,

de désespérer de la victoire, et laissa entrevoir cette

défiance du succès, qui ne se pardonne pas, et cette

prévention contre les hommes et contre les choses,

qui choque d'autant plus qu'elle se trahit par le

sarcasme. Cicéron ne modérait pas assez son pen-

chant à la raillerie; et, sur ce point, il paraît avoir

manqué souvent de prudence et de dignité.-»

Tandis que César, maître de l'Iispagne et de l'I-

talie, créé, à Rome , dictateur et consul , accourait

pour combattre Pompée, Cicéron, désespérant tou-

jours du succès de la guerre , faisait tous ses efforts

pour disposer son parti à la paix. Pompée défendit

qu'on en parlât davantage dans le conseil ; il com-

mençait à reconnaître ses fautes, voulait recon-

quérir sa gloire, et avait pris la résolution de périr

ou de vaincre.

César le tenait bloqué dans Dyrrachium ; Dola-

belia écrivit à Cicéron de profiter de la fuite de

Pompée, dont on ne doutait pjs
,
pour se retirer

à Athènes ou dans quelque autre ville éloignée du

théâtre de la guerre; retraite que César ajjprouvait

d'avance. Mais ce dernier se vit lui-même contramt,

par un revers imprévu , de fuir devant Pompée jus-

qu'en Macédoine.

Cicéron revint au conseil qu'il avait déjà don-

né, de traîner la guerre en longueur, et de ne pas

s'exposer aux chances d'une bataille. La force de

ses raisons les fit goûter de Pompée. iMais le succès

de Dyrrachium avait achevé de tourner la tête à

cette troupe sénatoriale; elle entraîna son chef.

La résistance lui était difficile au milieu de tous

ces magistrats fugitifs, ses égaux en dignité, qui,

ayant connnandé, triomphé comme lui, voulaient

avoir part à toutes les résolutions; qui, n'ayant

avec lui d'autre engagement que leur inclination,

et libres de l'abandonner au moindre dégoût, en

exigeaient d'autant plus de complaisance; qui,

s'ennuyant de cette vie des camps , aspiraient à

retourner à Rome pour y jouir de leurs richesses

et de leurs honneurs: qui, las de lui obéir, l'accu-

saient de vouloir se perpétuer dans le comniande-

' Jiioijraphie universelle , article Cicéron.

I

ment , et l'appelaient Aganiemnon , le roi des rois
;

!

qui , enfin
,
pleins d'une présomptueuse confiance

dans l'issue du combat, couvraient déjà leurs ten-

tes de lauriers, y faisaient dresser par leurs escla-

ves des tables chargées de mets dont l'armée vic-

torieuse et affamée de César allait vanter le goût

exquis, se disputaient toutes les places que donne-

rait la victoire , et jusqu'à celle de souverain pon-

tife, que la mort de César devait laisser vacante.

Knfin , entraîné, harcelé
,
poussé en avant. Pompée

céda, malgré l'avis de Cicéron , malgré les conseils

d'une prudence un peu tardive.

Cicéron ne se trouva point à la bataille de Phar-

sale, étant demeuré malade à Dyrrachium. Il avait

promis à Pompée de le suivre aussitôt que le lui

permettrait sa santé ; et pour gage de sa sincérité, il

lui avait laissé son (ils, qui se distingua , dans cette

journée, à la tète d'un corps de cavalerie.

Catoii avait à Dyrrachium le commandement de

quinze cohortes et d'une (lotte considérable. Il l'of-

frit à Cicéron, qu'y appelait son rang de consulaire.

Cicéron le refusa; et, si l'on en croit Plutarque,

le ieunePompéeen fut si indigné, qu'ayant tiré son

épée, il l'aurait tué , si Calon n'eût arrêté son bras.

Tous ceux qui voulaient continuer la guerre exhor-

tèrent Cicéron à les suivre; et comme ils lui répé-

taient sans cesse qu'il leur restait encore sept aigles,

» cela serait excellent, » répondit-il par un dernier

trait de moquerie, < si vous aviez des geais à com-

battre. » Il déclara que la guerre était finie pour

lui, et se retira, sous la protection de Caton, qui

eut quelque peine à le soustraire à de nouvelles vio-

lences.

Cicéron reprit le chemin de l'Italie, et descen-

dit à Brindes ^ers la fin d'octobre 705, toujours

précédé de ses licteurs et de ses faisceaux couron-

nés de lauriers. Il y reçut une lettre d'Antoine qui

l'avertissait que César lui avait défendu de recevoir

personne en Italie sans un ordre de sa main. Cicé-

ron lui dépêcha aussitôt L. Lamia, pour l'assurer

que Dolabella lui avait écrit de la part de César

qu'il pouvait s'y rendre; il n'était venu que sur la

foi de cette lettre. Antoine publia l'édit qui excluait

de l'Italie tour les partisans de Pompée; mais, dans

cet édit même, il excepta Cicéron , affectant de l'y

nommer, pour achever de le rendre suspect et odieux

à ses anciens amis. Cicéron éprouvait de vives con-

trariétés de Ja part de sa famille. Son frère et

son neveu avaient suivi César en Afrique pour en

obtenir leur pardon. Quintus rejetait sur son frère

le blâme qu'il croyait mériter, et ne cessait de l'ac-

cuser dans ses discours et dans ses lettres. Son fils

avait même pris les devants, en composant contre

son oncle un discours qu'il devait prononcer de-

vant le vainqueur. Cicéron, tout irrité qu'il fût de

cette conduite, en tenait une fort opposée, et ap-

puyait généreusement leurs accusations contre lui*
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même. Iriforméqiie, dans plusieurs occasions, César,

loin de croire aux dénonciations de Quinlus, l'avait

au contraire accusé d'avoir entraîné toute sa famille

dans le parti de Pompée, Cicéron lui écrivit aussi-

tôt alin d'en revendiciuer le tort , et le pria de rece-

voir son frère en grfice.

Dolabella, son gendre, à peine en possession du

tribunal, où il était parvenu autant par ses intri-

gues que par la protection de César, avait excité de

nouveaux troubles à Rome, en faisant revivre une

loi qui éteignait toutes les dettes : lui-même en avait

tant, que sa femme avait été forcée de venir cher-

cher sa subsistance auprès de son père. Cicéron n'a-

vait pas achevé de payer la dot de sa lille. Ce qu'il

avait donné à Pomi)ée, et la mauvaise gestion de

sa femme, l'avaient mis dans une gène qui ne lui

permettait plus de fournir aux dépenses les plus

indispensables de sa maison ; il n'en put sortir qu'a-

vec l'aide d'Atticus.

Il reçut à Brindes la nouvelle de la mort de Pom-

pée, et en fut peu surpris. Dès qu'on en sut la nou-

velle à Rome , César y fut élu dictateur pour la se-

conde fois, et Antoine, maître de la cavalerie.

Cicéron continua de séjourner à Brindes , mais

dans une situation d'esprit si pénible, « qu'elle lui

paraissait, dit-il, pire que tous les supplices. » II

n'osait se rapprocher de Rome sans la permission

formelle de ses nouveaux maîtres; et Antoine ne

laissait pas échapper une occasion de l'humilier.

Tout son espoir était dans le retour de César ; et

s'il restait à Brindes , c'était pour se faire un mé-

rite de le recevoir à son débarquement. Il était si

honteux de son triste rôle, qu'il évitait d'en parler

dans ses lettres , et demandait en grâce à ses amis

de ne plus le questionner à ce sujet.

Cependant les restes du parti de Pompée s'étaient

ralliés en Afrique ; et leurs forces réunies étaient si

supérieures h celles de César, qu'ils parlaient de

passer en Italie avant qu'il filt revenu d'Egypte. Le

bruit s'en répandit bientôt; et Cicéron devait s'at-

tendre à être traité par eux en déserteur; car ils

avaient publié qu'ils tenaient pour ennemi quicon-

que ne se rendrait pas dans leur camp. Il ne restait

donc plus à Cicéron qu'à souhaiter le succès des

armes de César, et le triomphe d'un parti qu'il

avait toujours'détesté.

A Rome, on ne lui pardonnait pas de s'être

soumis sitôt à la discrétion du vainqueur. Il était

bhlmé, condamné , méprisé, sans que personne en-

treprît de le justifier. Ému de tant de reproches, il

chargea son cher Atticusde prendre sa défense, lui

suggéra les raisons qui pouvaient y servir, et le

pria de les répandre. IMais ces raisons ne pouvaient

que faire ressortir la situation équivoque où il se

trouvait placé.

Pour comble d'inquiétude et de honte, il ne re-

cevait aucujie marque d'attention de César, qui

,

tout entier à l'expédition d'Egypte, n'avait pas, il

est vrai trouvé le temps d'écrire une seule fois en

Italie dans l'espace de six mois. Instruits des crain-

tes de Cicéron, plusieurs de ses amis de Rome
imaginèrent, pour les dissiper, de lui écrire, sous

le nom même de César, et de dater d'Alexandrie une

lettre bienveillante et affectueuse. Mais les termes

en étaient si vagues qu'il soupçonna, ce qu'il ap-

prit en effet plus tard, qu'elle venait d'Oppius et

de Balbus, dont l'amitié, vainement ingénieuse à

le tromper, n'avait trouvé que ce moyen de relever

I

son courage.

César lui donna eniin lui-m?me une marque de

souvenir, et lui fit remettre les lettres injurieuses

de son frère, comme un témoignage de son affec-

tion et de l'horreur que lui avait inspirée la con-

duite deQuintus. Mais la tristesse habituelle où vi-

vait Cicéron tant de fois abusé, abandonné, trahi;

les noires pensées dont il nourrissait son esprit ; son

humeur deveime soupçonneuse et défiante, lui fai-

saient chercher, même dans les bons traitements

de nouvelles raisons de craindre. Au lieu d'expli-

quer favorablement la conduite de César, il ne

vouluty voir que la politique d'un vainqueur irrité

qui, remettant la vengeance à un autre temps,

voulait
,
pour la mieux assurer , lui inspirer une sé-

curité trompeuse: et c€t empressement même à lui

envoyer par des intermédiaires les lettres de Quin-

tus lui paraissait moins une avance qu'une mar-

que de mépris.

Ces sombres idées furent dissipées par une let-

tre de César qui lui confirmait, dans les termes les

plus affectueux, la possession de son rang, et lui

accordait même la liberté de reprendre ses faisceaux

et ses licteurs, qu'il venait de quitter. En même
temps Quintus, dont César n'avait permis ie re-

tour qu'à la considération de Cicéron, changeant

bientôt de langage, écrivit à son frère pour le féli-

citer du rétablissement de sa fortune.

Cicéron voulait taire partir son fils au-devant de

César; mais dans l'incertitude du chemin qu'il pren-

drait, il changea de résolution. Dès qu'il eut appris

son arrivée a Tarente, il quitta Brindes pour se

présenter à lui sur sa route. Il avoue dans ses let-

tres (lu'il ressentit quelque trouble à l'approche d'un

Aain(|ucur contre lequel il avait pris les armes; et

quoiqu'il put compter sur un accueil favorable, « il

ne savait , dit-il , s'il valait la peine de lui demander

une vie qui cesse d'être à nous lorsqu'plle est le

bienfait d'un maître. » Mais, dans leur entrevue, il

ne se vit obligé à rien qui fdt au-dessous de sa di-

gnité. César, du plus loin qu'il le vit venir, descen-

dit (lecheval, courut l'embrasser, et, continuant de

marcher ave<^', lui , l'entretint seul avec familiarité.

Cicéron ne pejisa plus qu'à se rendre à Rome;

et, après quelques jours passés dans sa villa de Tus-

culum, avec ses meilleurs amis, il prit le chemin

(

I
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de la ville, Jaiis !a résolution de s'y coiisncrcr à

l'élutie, et d'attendre, dans cette tran(iuille oecn-

pation, que des jours meilleurs eussent lui pour la

république. < Heureusement, écrivit-ilàVarrou,que

j'ai fait la paix avec mes livres, qui n'ont pas été

fort satisfaits de me voir si longtemps oublier leurs

préce|)tes. »

Presséde repartir pour l'Afrique, Cé.'çar donna '*'

consulat, pour les trois mois qui restaient de l'année,

à Vatinius et à Fiilius Calcnus, et se nomma lui-

même consul avec Lépide pour l'année suivante

(707). I^n usage si arbitraire de sa nouvelle autorité,

fitjuger tout d'un coup parquellesmaximes ilsepro-

posait de gouverner, et jeta une grande tristesse

dans la ville.

La guerre d'Afrique tenait encore l'univers en

suspens. Cicéron, n'attendant rien d'heureux de l'un

ni de l'autre parti, continua de mener une vie so-

litaire au milieu de ses livres. Il se lia plus étroite-

ment avec Varron, qui passait pour le plus savant

des Romains, et leur amitié s'immortalisa par l'hon-

neur qu'ils se firent mutuellement de se dédier leurs

ouvrages. Ce fut dans cette retraite que Cicéron,

outre des traductions d'Homère, du Timée de Pla-

ton et des trafiques grecs , composa son traité des

Partitions oratoires
,
pour l'instruction de son fils

,

âgé de dix-huit ans. Un autre fruit de son loisir fut

le Dialogue sur les orateurs fameux, qu'il publia

sous le titre de Bridas , ouvrage qui devait servir

de complément aux trois livres de l'Orateur d(^à

publiés.

Cicéron, au commencement de la guerre civile,

était le débiteur de César. Il en était devenu à son

tour le créancier. Il était gêné; il aurait voulu être

remboursé, mais ne savait quel moyeu employer. Sa

gêne était d'autant plus grande, qu'un divorce ve-

nait de le séparer de Térentia, depuis trente ans sa

femme ; divorce que tout le monde n'approuva pas,

quoique Térentia , outre son caractère diflicile et ses

profusions sans bornes, prêtât aussi au soupçon

d'accueillir les ennemis de son mari. Elle lui avait

apporté de grands biens
,
qu'il fallut lui restituer en

la quittant.

Ces difficultés forcèrent Cicérondes'engager dans

un autre mariage. « Dans un temps si misérable
, je

n'aurais jamais pensé, dit-il , à changer ma situa-

tion, si je n'avais trouvé à mon retour mes affaires

en aussi mauvais état que celles de la république.

Des intrigues et des perfidies entretenues contre

moi dans ma propre maison , m'en ont fait une obli-

gation; et je me suis vu forcé de chercher, par de

nouvelles alliances, à me défendre contre la trahison

des anciennes. » Ses amis lui proposèrent plusieurs

partis. Il se détermina pour une jeune fille , nom-
mée Publilia, sa pupille, belle, riche, bien alliée.

La disproportion de leur âge (il avait soixante-deux

ans) lui attira quelques railleries. « Elle est bien

jeune, « lui disait-on. — <. Demain elle sera femme, »

répli(]ua-t-il.

De son côté, Térentia, qui vécut, dit-on , cent trois»

ans , prit , suivant saint .lérôme, pour second mari

Salluste, ennemi de Cicéron , et Messala pour le

troisième. Dion lui en donne même un quatrième ,

Vibius Rufus, qui fut consul sous le règne de Ti-

bère , et qui se vantait de posséder deux choses qui

avaient appartenu aux deux plus grands hommes
du siècle précédent , la femme de Cicéron et le siège

sur lequel avait été tué César.

Ce dernier revint victorieux d'Afrique. L'incerti-

tude où l'on était de l'issue de la guerre avait fait

garder jusque-là quelques ménagements au sénat;

mais bientôt h Hatterie ne connut plus de bornes,

et les honneurs qui furent prodigués à César sur-

passèrent tout ce qu'on avait jamais vu. Le dégoilt

que ces bassesses inspirèrent à Cicéron, et la certitude

que son rôle était fini et son éloquence inutile , lui

firent prendre la résolution d'acquérir à Naples une

maison qui put lui servir de prétexte pour se t£nir

désormais éloigné de Rome, « où, suivant ses ex-

pressions, loin de le mettre au gouvernail , on ne

le jugeait pas même digne de travailler à la pom-

pe. » Alais ses amis l'en détournèrent , en le pres-

sant de se soumettre à la nécessité, et d'éviter que

César expliquât sa retraite comme une marque d'a-

version pour lui. Il lui fallut se rendre à leurs avis.

« Aussi longtemps que notre préfet des mœurs, »

dit-il par une allusion moqueuse à la censure de

César, « fera son séjour à Rome, j'y resterai. Mais

lui parti, vite je cours à Naples. »

César, qui ne songeait guère à consulter Cicé-

ron, ne dédaignait pas de s'appuyer parfois de l'au-

torité de son nom, et en souscrivait à son insu les

décrets du sénat, lesquels se fabriquaient chez lui et

par lui. « J'apprends quelquefois, dit Cicéron, qu'un

sénatus-consulte
,
passé h. mon avis , a été porté en

Syrie et en Arménie', avant que j'aie su qu'il ait été

fait; et j'ai reçu des lettres de plusieurs rois, qui

me remercient de leur avoir accordé ce titre, tandis

que j'ignorais non-seulement qu'ils l'eussent obtenu,

mais qu'ils fussent au monde. »

Cependant il était recherché des chefs du parti

victorieux , des favoris de César, qui vivaient même

avec lui dans la plus grande familiarité, et lui « com-

posaient, comme il le dit, une espèce de cour : » c'é-

taient Balbus,Oppius, Marius, Pansa, Ilirtius et

Dolabella : il soupait presque tous les jours avec

eux, et les deux derniers s'exerçaient sous lui à la

déclamation. « Pourquoi, écrivait-il à Varron, pour-

quoi me défend rais-je de souper avec ceux- qui nous

gouvernent? Que voulez- vous? Il faut céder au

temps. » Et pour céder au temps , il cherchait dans

ses livres de philosophie et d'histoire, ne pouvant sans

doute les trouver dans sa conscience , des maximes

,

des exemples, des raisons qui lui servissent d'excuse
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à lui-même. — « Le sage n'appartient qu'à lui. —Le
sage ne doit pas blesser inutilement ceux qui sont

en possession de l'autorité. — Quand on a cru que

le meilleur parti était de vivre, il faut bien aimer

ceux dont on tient cette vie, qu'on a préférée à la

mort. — L'histoire nous montre une infinité de sa-

ges vivant sous la tyrannie dans Athènes et dans Sy

racuse, et y conservant la liberté de leur esprit. —
Quand il a pris les mesures les plus justes, et qu'il en

a été trompé, le sage ne doit pas lutter sans es-

poir contre la force des choses. » A force d'invoquer

les maximes des sages, Cicéron oubliait qu'il ne l'était

plus. Dans cettecommunaiitéd 'études et de|)Iaisirs

avec ses maîtres, il évitait de se mêler des affaires de

Rome, même de marquer quelque curiosité de les

savoir; et il n'employa la faveur où il était auprès

d'eux qu'à rendre service à plusieurs de ses amis,

que l'exil punissait de leur attachement à une cause

naguère la sienne. Il n'épargnait alors ni ses ins-

tances, ni ses peines. II ne quittait plus la demeure

de César; et s'il se plaignait parfois de la difficulté

des audiences, et d'avoir à les attendre, avec tousses

clients, dans le vestibule de son palais, il ixen accu -

sait que la multitude et le grandeur de ses devoirs.

Recherché des amis de César, il l'était aussi des

partisans de la république, et sa maison était plus

fréquentée que jamais. « On cherche , disait-il , à

voir un bon citoyen comme une espèce de prodige. »

Les visites étaient si nombreuses, qu'il en avait réglé

l'ordre. Il recevait les républicains de grand matin
;

audience mélancolique et triste. Après eux arrivaient

« les joyeux vainqueurs , » comme il les appelait
;

et tous ces visiteurs partis, il se retirait dans sa

bibliothèque pour lire ou composer.

Toutefois , il protestait par des bous mots contre

ia tvrannie de César et la bassesse de ses créatures.

Andron de Laodicée
,
qu'il avait connu en Cilicie,

étant venu le saluer, lui apprit que ses conei -

toyens l'avaient envoyé à Rome pour demander à

César la liberté de leur patrie. « Si vous réussissez,

lai dit Cicéron , sollicitez aussi pour nous. » — « Ne

vous étonnez pas, » disait-il un autre jour de César,

en faisant allusion à son commerce de débauche

avec le roi de Rithynie; « ne vous étonnez pas qu'a-

près avoir aimé un roi , il aime tant la royauté. »

Ses amis , craignant que cette liberté de langage

ne l'exposât au ressentiment du dictateur, l'exhor-

tèrent à plus de retenue. jMais il leur répondit, « que

lui demander d'étouffer dans sa bouche une rail-

ferie, c'était vouloir qu'il renonçât à toute réputa-

tion d'esprit. D'ailleurs, ajoutait-il, César a le

jugement admirable; il faut lui rendre cette justice.

Il s'est tellement familiarisé avec mes bons mots
,

que si on lui en donne comme de moi qui n'en soient

pas, il les rejette aussitôt. Ce discernement lui est

de lui répéter tout ce qui m'échappe d'ingénieux ou

de plaisant dans la variété de nos discours. Je sais

qu'ils ont reçu de lui cette commission. "

César ne pouvait douter de l'horreur secrète que

Cicéron avait pour son usurpation; mais l'amitié

qu'il lui jiortait et un reste de respect lui avaient

fait prendre le parti, non-seidement de le traiter

avec assez de considération pour adoucir 8es cha-

grins, mais de contribuer ûs tout son pouvoir à

lui rendre ia vie douce et agréable. Cependant tout

ce qu'il lit dans celte vue n'obtint de Cicéron que des

louanges sur sa clémence, et sur l'intention qu'il

lui prêtait de rétablir la république. Du reste, il

ne traite jamais son gouvernement que ds ty-

rannie, et le dictateur, que d'ennemi et d'oppresseur

de Rome; et sa conduite envers lui, toujours pru-

dente et réservée, suivait les vicissitudes de ses

espérances et de ses craintes.

Il donna dans le même temps une preuve éclatante

de son indépendance : il composa VÉloge de Caloii,

Ses amis voulurent qu'il considérât longtemps de

quelle manière il devait traiter un sujet si délicat,

et liii conseillèrent de se borner à des louanges gé-

nérales, et d'éviter des détails qui ne pouvaient man-

quer d'offenser César. Il appelait lui-même cette

difficulté '< un problème d'Arcliimède. « Mais sans

se rendre à ces conseils timides, il éleva jusqu'au

ciel , suivant l'expression de Tacite, les vertus et le

caractère de Caton.

Ce livre hardi eut un grand succès. César même,
loin d'en témoigner aucun ressentiment, affecta

d'en paraître satisfait mais il déclara que son des-

sein était d'y répondre, et, parson ordre sans doute,

Ilirtius composa de suite un petit écrit, en forme de

lettre, qui contenait plusieurs objections, mais oiî

Cicéron était traité avec beaucoup d'égards.

La réponse de César {VAiiti-Caton) ne fut pu-

bliée qu'à son retour d'Espagne, c'est-à-dire, l'année

suivante. C'était une invective laborieuse; on y ré-

pondait à chaque point du panégyrique. Toutefois

l'auteur y marquait une grande admiration pour

Cicéron ; il le comparait pour la vertu aux Périclès

et aux Théramène, noms bizarrement rapprochés.

Ce qu'il ajoutait était plus juste, « que Cicéron

était au-dessus de tous les triomphateurs, parce

qu'il est plus glorieux d'avoir reculé pour les Ro-

mains les limites du génie que celles de leur em-

pire. »

Ce combat littéraire partagea Rome. Chacun pre-

nait parti suivant ses intérêts ou son inclination,

elles vertus de Caton, le plus beau caractère de

son siècle, n'étaient plus qu'un vain sujet de con-

versation dans une ville corrompue et esclave.

Cicéron entreprit ensuite, à la prière de Rrutus,

un ouvrage qu'il intitula l'Orateur-, et dans lequel

d'autant plus facile, que ses meilleurs amis vivant il voulut donner l'idée la plus parfitite de l'élo-

très familièrement avec moi , ils ne manquent point qucnce. T/accueil que reçut ce livre confirma l'opi-j
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nion qu'il en avait lui-même : il le regardait comme
son plus beau titre.

C'est à la mémo époque qu'il prononça dans le

sénat sa fameuse harangue à César pour le rappel

de Marceihis, son ami, retiré, depuis la journée de

Pharsale, à Mitylène. Il y menait une vie si tran-

quille, que Cicéron put à peine le décider à profi-

ter de son pardon. Quelques sénateurs s'étaient

jetés aux pieds de César pour obtenir la grâce de

l'exilé ; tous les autres s'étant levés à leur tour et

approchés du dictateur, avaient joint leurs prières à

ces instances. Le seul Volcatius déclara qu'à la place

de Marcellus, il protesterait contre cette humilia-

tion. César se laissa fléchir. Cicéron, dans sa re-

connaissance, abandonna la résolution qu'il avait

prise de garder au sénat un silence éternel, et lui

adressa ce discours qui, pour l'élégance du style,

est supérieur à tout ce que l'antiquité nous a laissé

dans ce genre. Les lou?nges de César y sont pous-

sées si loin, qu'elles ont fait douter de la sincérité de

l'orateur. On a donné pour excuse l'espérance où

il était encore de voir César rétablir la république.

En effet, il lui conseillait ce grand dessein avec

toute la force d'un ancien Romain ; et l'on s'étonne

moins qu'une telle exhortation eût besoin d'être

tempérée par quelque flatterie.

Ce succès encouragea Cicéron. Un autre de ses

amis , Ligarius , était aussi en exil pour avoir com-

battu contre César en Afrique; il lui demanda son

rappel, et reçut une réponse favorable. Mais Tubé-

ron, ennemi du proscrit, réveilla contre lui le res-

sentiment du dictateur, et l'accusa publiquement de

rébellion. César l'avait donc condamnéde nouveau;

mais il voulut que la cause fut plaidée devant lui,

au forum; et il avait dit à ses amis, à ce que rap-

porte Plutarque : « Qui nous empêche d'entendre

Cicéron, dont l'éloquence est depuis si longtemps

muette, lorsque Ligarius est déjà condamné.^ »

Cicéron défendit son ami ; et ce juge, qui s'était cru

inflexible, ému , troublé, changeant de visage, y

laissa voir toutes les agitations d'une ame qui cède

à un sentiment nouveau; des papiers qu'il tenait

à la main lui échappèrent. Cicéron lui arracha le

pardon de Ligarius. On lut avec avidité, dans Piome,

cet admirable plaidoyer, dont César voulut avoir

un exemplaire. Tubéron,qui n'y était pas ménagé
,

employa l'entremise de sa femme
,
parente de Ci-

céron ,
pour le prier d'y mettre quelque adoucisse-

ment en sa faveur. Cicéron n'en voulut rien faire.

Il n'avait pas trouvé dans son nouveau mariage

les consolations qu'il en attendait. De graves sujets

de plainte naissaient fréquemment entre ses enfants

et leur belle-mère. Son fils demandait avec instance

un revenu séparé, et la permission de servir en

Espagne sous César, qui venait d'y aller combattre

les fils de Pompée, et que le jeune Quintus y avait

suivi. Cicéron le fit renoncer, quoique avec beau-

coup de peine , à ce dernier dessein ; mais il ne put
l'empccher de quitter sa maison, et d'en prendre une
dans la ville. Pour détruire le fâcheux effet d'une

séparation si éclatante, il imagina de l'envoyer à
Athènes, sous prétexte de l'y faire étudier; et, pour
lui faire goûter ce projet , il lui offrit une forte pen-

sion. L'offre fut acceptée. Le jeune Cicéron partit

avec deux affranchis de son père, qui devaient lui

tenir lieu de gouverneurs; et la direction de ses

études fut confiée aux philoso|)hes grecs, particu-

lièrement à Cratippe, chef des Péripatéticiens.

A peine délivré de ce souci , il ressentit une afflic-

tion bien plus cruelle. Tullie mourut. Elle avait

trente-deux ans, et passait pour la plus lettrée des

Romaines. Cette perte causa à Cicéron une des plus

grandes douleurs dont l'histoire ait consacré le sou-

venir. Plutarque assure que tous les philosophes se

rassemblèrent pour le consoler. Afin d'échapper à

cesconsolateurs, il se retira dans la maison d'Atti-

cus; et là, enfermé tout le jour, toute la nuit,

dans la bibliothèque, son unique occupation était

de feuilleter tous les livres qui pouvaient lui offrir

quelque secours contre sa tristesse. Il voulut l'é-

touffer sous l'excès du travail. « Ceux , disait-il
, qui

me reprochent mon abattement, ne pourraient peut-

être pas lire autant que j'ai écrit ; bien ou mal
, peu

importe. Il est vrai que je ne connais pas le som-
meil. »

Cette retraite n'était pas encore assez nnpéné-

trable ; il se rendit dans une de ses terres , nommée
Astur, près de celle d'Antium, et l'endroit le plus

propre à nourrir son désespoir, étant remplie de
grottes profondes et couverte de bois aux allées

sombres et ténébreuses. « Là, disait-il, je vis sans

commerce avec les hommes. Dès la pointe du jour, je

m'enfonce dans l'épaisseur des bois, et je n'en sors

que le soir. Je n'ai d'entretien qu'avec mes livres,

et cet entretien n'est interrompu que par mes lar-

mes. » Atticus et Luccéius le pressèrent de quitter

ce triste lieu, lui représentant que cet excès d'abat-

tement pouvait nuire à sa considération et le faire

accuser de faiblesse. Tousses amis lui écrivirent pour

le consoler; Brutus, dans des termes touchants

qui l'attendrirent beaucoup ;L. Sulpicius, dans une

forme qui a fait de sa lettre un modèle dans ce genre;

César même, de ses champs de bataille en Espagne.

Toutes ces lettres, une fois lues, le laissaient

à sa douleur. Il essaya de la combattre en com-

posant un Traité de la Consolation , dont il avoue

avoir reçu un puissant secours. Fait sur le modèle

d'un pareil traité de Crantor l'académicien, ce li-

vre était très-iu des premiers Pères de l'Église,

particulièrement de Lactance, à qui nous devons

le peu de fragments qui en restent. Le dessein de

Cicéron en l'écrivant, était moins encore de soulager

son cœur, que d'immortaliser la mémoire et les

vertus de sa fille.



XXXIJ VIE DE CIGÉRON.

Sa douleur lui inspira m^inc le projet d'une con-

sécration réelle; il voulut bAtir un temple à cette

lille adorée, et l'ériger en divinité. « Oui, s'écriait-

il dans le transport de sa tendresse, oui, je veux

te consacrer, toi la meilleure et la plus éclairée

des femmes. Je veux te placer dans l'assemblée des

dieux, et t'offrir à l'adoration des mortels. « Dans

ce but, il avait fait venir de Chio des colonnes de

marbre et un sculpteur; et l'une des raisons qui le

déterminèrent à élever un temple plutôt qu'un tom-

beau , était que poiu' le premier de ces monuments

,

rien ne limitait la dépense, tandis que les lois bor-

naient celle des sépultures.

Mais l'exécution de ce projet rencontra bien des

obstacles. Il avait voulu acquérir au delà du Tibre,

mais près de Rome , à quelque prix que ce fut

,

eilt-il dû engager son bien, un jardin oij ce temple

magnifique, exposé à la vue de toute la ville, eût

attiré un plus grand nombre d'adorateurs à la nou-

velle divinité. Il fallut y renoncer. Atticus lui con-

seilla d'ériger ce monument dans l'une de ses terres.

Mais les terres changent de maîtres, et un étranger

pouvait, après lui, le laisser tomber en ruine ou

le convertir a un autre usage. Enfin , il ne paraît

pas que ce temple ait été bâti , soit que les troubles

qui agitèrent bientôt la république l'en eussent

empêché, soit que sa douleur ayant cédé au temps,

il eût considéré son projet d'un œil plus philoso-

phique , et reconnu la vanité de ces monuments

éternels dont la durée est bornée à quelques siècles.

Toutefois, ce désir lui resta quelque temps encore;

et l'on voit par ses lettres qu'il continua, dans cette

vue, de mettre en réserve toutes les épargnes

qu'il pouvait faire sur les dépenses de sa maison.

Il en avait renvoyé Publilia, qui avait paru se ré-

jouir de la mort de Tullie.

Marcellus était parti de Mitylène pour revenir à

Rome. En route, il fut assassiné par un de ses amis
,

qui se tua après lui ; meurtre dont on n'a pu péné-

trer la cause. César fut soupçonné; et cette pensée

fit tout d'un coup tant de progrès, que chacun com-

mença de trembler pour soi-même. Cicéron ne se

défendit pas de la frayeur commune; et ses amis

augmentèrent ses craintes en lui faisant observer

que de tous les orateurs consulaires il était le plus

exposé à l'envie. Atticus même l'exhorta à se tenir

sur ses gardes, et à s'assurer de la fidélité des gens

qui le servaient.

Le goût de Cicéron pour la solitude n'était pas

diminué et il y avait repris ces mêmes études de

philosophie qu'il avait tant aimées dans sa jeunesse.

H avait entrepris d'initier Rome à toutes les doc-

trines des écoles grecques, et de faire passer dans

sa langue les termes de la dialectique et de la phy-

sique , empruntés à la Grèce. Ces matières étaient

encore si neuves à Rome, que les Latins n'avaient

pas même de termes pour rendre les abstractions de

la métaphysique des Grecs; et ce fut lui qui créa

pour les Romains la langue philosophique. « On as-

sure, par exemple, dit Plutarque, qu'il exprima le

premier en latin l'objet, l'essence, la catalepsie,

les atomes , le simple , le vide, et d'autres idées de

ce genre , ou qui du moins les rendit intelligibles

et familiers aux Romains. » « Dans la nécessité où

je suis, dit Cicéron, de renoncer aux affaires publi-

ques
,
je n'ai pas d'autre moyen de me rendre utile.

Je me flatte qu'on me saura gré de ce qu'après avoir

vu tomber le gouvernement au pouvoir d'un seul

,

je ne me suis ni dérobé absolument au public,

ni livré sans réserve à ceux qui se sont saisis de

l'autorité. Mes écrits ont remplacé mes harangues

au sénat et au peuple , et j'ai substitué les médita-

tions de la philosophie aux délibérations de la poli-

tique et aux soins de l'État. »

Le premier fruit de sou travail fut un dialogue

philosophique, qu'il intitula Hortensias, pour ho-

norer la mémoire de son illustre ami , mort depuis

cinq ans. Il y faisait à la fois l'éloge de la philosophie,

et sa propre apologie contre ceux qui lui reprochaient

ce genre d'étude etde composition , comme étant au-

dessous de sa dignité personnelle. Cet ouvrage est

perdu.Quelque temps après, il pu))lia un traité en que,

tre livres, pour expliquer les principes de la secte aca-

démique, quietaitlasienne.il avait déjà donné deux

ouvrages sur le même sujet, sous les titres de Catulus

et de Lucullus , auxquels il le substitua les noms
de Caton et de Brutus. Varron ayant désiré de lui

voir mettre aussi le sien à la tête d'un de ses ouvra-

ges, il changea le plan de celui-ci , et le partagea en

quatre livres, qu'il adressa à Varron. C'est aussi de

l'année 708 que date une de ses meilleures produc-

tions, le traité de Finibus, ou des vrais biens et des

vrais maux. Il l'adressa à Brutus, en échange du
traité de la J'ertu, que celui-ci lui avait dédié.

Les Tusculanes suivirent immédiatement. Ci-

céron avait recommencé de réunir dans ses maisons

de campagne quelques-uns de ses meilleurs amis;

ils n'y cherchaient ensemble qu'à s'éclairer par de

graves conversations. C'est ainsi qu'ayant passé cinq

jours avec eux dans sa villa de Tusculum, il écrivit

ces entretiens dans une forme plus méthodique , et

leur donna pour titre le nom même de sa maison.

Il composa, vers le même temps, VÉlogefunèbre
de Porcia, sœur de Caton, Vari'on et Lollius trai-

tèrent le même sujet; mais le temps nou^ a ravi

les trois ouvrages, ainsi que plusieurs autres de

Cicéron, composés à cette époque, et particulière-

ment des poèmes ; car il avait repris aussi le goût

des vers, et l'on assure qu'il en faisait parfois jus-

qu'à cinq cents dans une nuit.

Cependant César poursuivait en Espagne les fils

de Pompée. Le jeune Quintus, persuadé de nouveau

que le plus sûr moyen de plaire au vainqueur et

d'avancer sa fortune, était de mal parler de son
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droits , elle en fust tant plus tost embrazée de

tous costez. Il y avoit d'autres hommes commis

pour estoupper les canauix et conduits par où

l'eau venoit eu la ville, et occire aussi ceulx

qui vouidroient prendre de l'eau pour esteindre

le feu. Mais en ces entrefaittes, il se trouva d'ad-

venture à Rome deux ambassadeurs de la nation

des Allobroges, kupielle pour lors estoit très mal

contente, et portoit fort impatiemment le joug

de la domination des Romains. Lentulus pensa

que c'estoient personnes idoines pour émouvoir

et faire soublever toute la Gaule : si feittant qu'il

les gaigna et les tira à leur conspiration ; et leur

donna lettres addressantes au conseil de leur

pais, par lesquelles il leur promettoit toute fran-

chise : et d'autres addressantes à Gatilina
,
par

lesquelles il l'admonestoit de proposer liberté

aux serfs, et de s'en venir le plus tost qu'il

pourroit droit à Rome : et envoya quant et eulx

un nommé Titus ' natif de la ville de Crotone,

qui avoit la charge de porter les lettres : mais

tous leurs conseils et toutes leurs délibérations,

comme d'honnnes estourdis, qui ne se trouvoient

jamais ensemble sinon en yvrognant avec folles

femmes, estoient facilement descouverts par

Ciceron, qui les alloit espiant et recherchant

avec grande sollicitude, sobre jugement, et sens

fort agu et clairvoyant : car il avoit mis plusieurs

gens au guet hors de la ville
,
qui les guettoiejit

et les suivoient aussi à la trace pour descouvrir

tout ce qu'ilz projettoient : et si parloit encore

secrettement à quelques uns, des(p]elz ilse lloit,

que les autres cuidoient estre participans de leur

conspiration : par le moyen desquelz il sceut

comme les conjurez avoienteu pratique et com-

munication avec ces ambassadeurs estr^ingers :

et liuahlement les feit espjer la nuict, si bien

qu'il suiprit les ambassadeurs et le Crotoniate

avec les lettres qu'il portoit, à l'aide des ambas-

sadeurs allobroges, lesquelzs'enteudirent secret-

tement avec luy.

XXXIII. Le lendemain au poinct du jour il feit

assembler le sénat dedans le temple de Concorde,

là ou il leut publiquement les lettres, et ouit les

dépositions des complices et tesmoings. Il y eut

davantage un sénateur Juuius Syllanus % qui

tesmoigna que quelques uns avoient ouy dire à

Cethegus, qu'ilz dévoient occire trois consulz et

quatre prœteurs. Piso aussi sénateur, qui autre-

fois avoit esté consul, déclara presque semblables

choses. Et Gains Sulpitius, l'un des prœteurs, qui

fut envoyé en la maison de Cethegus
, rapporta

qu'il avoit trouvé force traicts, force armes,

' T. Volturcius. (Sali., Catil, c. 44)

Junius Silanus, consul désigné.
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grand nombre de dagues et d'espées toutes fres-
chement émoulues. Finablement le sénat ayant
promis impunité à ce Crotoniate pour dcceller
ce qu'il seavoit de ceste conjuration

, Lentulus se
trouva par luy convaincu, et fut contraint de
renoncer à son magistrat de prœteur devant tout
le sénat, et changeant sa robbe de pourpre en
prendre une autre convenable à sa malheureté.
Cela fait, luy et ses consorts furent baillez en
garde par les maisons des prœteui's : et le soir

estant ja venu , tout le peuple attendant alentour
du lieu où le sénat estoit assemblé, Ciceron
sortit à lafin, et déclara à l'assistance du peuple
comme les choses estoient allées : si fut reeon-
voyé par tout ce peuple jusques en la maison
d'un sien amy son voisin , à cause que les dames
de la ville occupoient la siene, y faisans en
secret une feste et un sacrifice solennel en l'hon-

neur d'une déesse que les Romains appellent la

Bonne Déesse , et les Grecs la nomment Gynœ-
cia , comme qui diroit féminine , à la quelle tous

les ans se fait un solennel sacrifice par la femme
ou mère du consul dedans sa maison", en pré-

sence des vierges religieuses vestales.

XXXIV. Ciceron doneques estant entré en la

maison de celuy sien voisin , se meit à penser en

soy mesme ayant bien peu de gens autour de luy,

comment il se devoit gouverner en ceste affaire :

car de punir les criminelz à la rigueur selon que
leurs mesfaicts l'avoient desi'rvy , il doubtoit et

craignoit de le faire, tant pource qu'il estoit

doulx et humain de sa nature, que pource qu'il

ne vouloit pas sembler avoir voulunlairement em-
brassé l'occasion d'employer sa puissance abso-

lue, pour aigrement punir à la rigueur des eifoiens

qui estoientdes plusnoblesmaisonsdela ville, et

qui y avoieut beaucoup d'amis. Et au œntraire

aussi, s'il se portoit en cest affaire trop molle-

ment, il redoubtoit le danger qui pcndoit de leur

témérité, se doublant bien que s'il leur faisoit

souffrir punition moindre que le mort, ilz ne se

chastieroient pas pour cela, faisant compte d'en

estre échappez à bon marché, ains en devien-

droient plus audacieux et plus téméraires que

jamais, adjouxtans un aiguillon de nouveau

courroux a leur ordinaire n)eschanceté : et luy

en seroit réputé couard et homme de peu do

cueur, avec ce que d'ailleurs il n'estoit pas tenu

pour fort hardy. Ainsy que Ciceron estoit en ces

doubtes, il apparut aux dames qui sacrifioient

en sa maison un miracle : car le feu semblant ja

estre du tout amorty sur l'autel où Ton avoit sa-

crifié, il se leva soudainement des cendres d'es-

« Ou dans la maison du préteur. ( Plutarquo^

César, c. 9; Dion, x\xvi, 45).
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corces que l'on y avoit bruslées une grande et

claire flamme, tlequoy les autres femmes furent

fort esbahies : mais les vierges sacrées Vestales

dirent à Terentia la femme de Ciceron, qu'elle

s'en allast incontinent devers son mary l'advertir

qu'il ne ftiignist point d'exécuter hardiment ce

qu'il avoit en pensée pour l'utilité de la chose

publique, et que la déesse avoit fait sourdre ceste

grande lumière
,
pour luy monstrer que cela luy

devoit ressortir à grand bien et grand honneur '.

Terentia qui n'estoit point femme molle ny crain-

tive de sa nature, ains ambitieuse, et qui plus

avoit tiré de son mary touchant la cognoissance

des affaires publiques, qu'elle ne luy avoit mons-

tre ny communiqué des affaires du mesnage et

domestiques, ainsi que Ciceron luy raesrae le

tesmaigne% lui alla faire ce rapport, et le solli-

cita de faire la punition de telles gens : autant en

feit Quinlus Ciceron son frère, etserahiablemcnt

Publius Nigidius^, qui estoit son familier pour

la conférence qu'ilzavoientensemble des estudes

de la philosophie, et du conseil du quel il usoit

fort au maniement des principaux affaires.

XXXV. Le lendemain , le propos estant mis

en délibération du sénat , comment on devoit

' On trouve des récits presque semblables dans
Pausanias, v, 27; Suétone, Tib., 14; Solin, c. 5

;

Servius, ad /En.^ xii, 200; Ammien Marcel-

lin, xxxiii, 6, etc. Le consulat de Ciceron fut

précédé d'un pareil présage; Ciceron apprit cela

de sa femme et l'inséra dans son poëme (Serv. ad
Edog.^ VIII, 106), mais ces vers ne nous sont point

parvenus. « Il aurait pu aisément connaître , dit

Bayle, qu'il n'y avait rien là de surnaturel : il n'est

point rare que si l'on jette du vin sur des cendres

chaudes, parmi lesquelles il y a presque toujours

un peu de braise, les esprits du vin prennent feu
;

voilà tout le prodige que la fennne de Ciceron

rapporta à son n)ari. D'autres disent que ce pro-

dige se fit voir aux femmes qui célébraient la fête

de la bonne déesse : le feu qui était allumé sur
l'autel paraissait éteint , et cependant il s'éleva

tout d'un coup du milieu des cendres et des tisons

une grande flamme. Cela pouvait être fort naturel:

nous voyons tous les jours que des restes d'un fa-

got qui ne rendaient plus de tlammes , se rallu-

ment d'eux-mêmes... Ceci a bien l'air d'un conte
brodé sur un autre. On aura changé les circons-

tances du fait dont Ciceron décora son poëme , et

ainsi, pour un prodige, on en aura donné deux. »

2 Cet aveu ne se trouve pas aujourd'hui dans les

œuvres de Ciceron.

3 P. Kigidius Figulus , le plus savant des Ro-
mains après Varron , selon Aulu-Gelle (iv, 9), est
qualifié de sénateur par Dion (xlv, 1). Ciceron,
au rapport du même Aulu-Gelle (xi , Jl), avait
pour lui la plus grande estime, à cause de son es-
prit et de ses connaissances.

CICERON,

punir les malfaiteurs, Silanus, auquel premier

en fut demandé l'advis , dit que Ion les devoit

mener en la prison pour illcc estrepuniz de l'ex-

trême supplice; les autres qui opinèrent consé-

cutivement après luy furent tous de son avis,

jusques à Gains Cœsar, qui depuis fnt dictateur,

et lors estoit encore jeune', et ne faisoit que com-
mencer à venir, mais qui ja, en tous ses deporte-

mens et en son espérance, prenoit le chemin sui-

vant le quel depuis il tourna la chose publique

romaine en monarchie ; car alors mesme Ciceron

eut plusieurs souspeçons sur lui, mais nulle

suffisante preuve pour le convaincre; et y en

avoit qui disoient qu'ayant approché bien près

d'cstre attainct et convaincu, il s'en estoit sauvé;

les autres disent au contraire que Ciceron sciem-

ment ne feit pas semblant d'ouïr ny de sçavoir

les indices que ion luy vint descouvrir contre

iiiy. pour crainte qu'il eut de ses amis et de son

crédit, pource qu'il estoit tout apparent que si

Ion mettoit Cœsar au nombre des accusez, il se-

roit plus tost cause de leur faire sauver la vie à

eulx
,
que eulx de la faire perdre à luy. Quand

doncques ce vint à luy à dire son opinion à son

tour touchant la punition des prisonniers, il se

leva en piedz, et dit qu'il n'estoit point d'advis

qu'on les feist mourir, ains que Ion confisquast

leurs biens , et quant à leurs personnes, qu'on

les gardast en prison l'un deçcà l'autre delà,

par les villes d'Italie, telles qu'il plairoit à Cice-

ron, jusqu'à ce que la guerre fut achevée contre

Catilina ^ Cette sentence estant plus doulce, et

l'autheur d'icelle très éloquent pf>ur la faire

trouver bonne, Ciceron luy mesme y adjouxta

eiicore un grand poids , inclinant en l'une et

l'autre opinion, en approuvant en partie la pre-

mière et en partie celle de C8esar^ Ses amis

niesmes, pensans que la sentence de Csesar estoit

plus seure pour Ciceron , à cause qu'il seroit

moins subjeet à estre calumnié quand il n'au-

roit point fait mourir les prisonniers , suivirent

plus tost la seconde; de manière que Silanus

mesme se reprit de ce qu'il avoit dit, et inter-

préta son opinion , disant qu'il n'avoit point en-

tendu qu'on les deust faire mourir, pource qu'il

estin^.oit le dernier supplice à un sénateur ro-

main estre la prison. Mais le premier qui con-

• II avait trente-sept ans , étant né l'an de Home
e.54.

^ Il conclut à la prison perpétuelle, comme l'at-

teste Ciceron lui-jnéme (in Cat. iv, 5.); Salluste

(Cat. 51); Dion (xxxvit,36).

^ Plutarque ne fait pas assez entendre que Ci-

ceron, dans la quatrième CatUinaire , tout en ba-

lançant l'opinion de César et celle de Silanus, laisse

voir clairement qu'il préfère la seconde.
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tredit à ceste sentence fut Calulus [aictatius, et cuidoieiit proprement que ce fust comme quel-
apres lui Caton

,
lequel, avec une yrande velie- que mystère solennel pour le salut du pais ', qui

menée de parler, rendit Cœsar fort suspect ', et se jouast de puissance absolue par les plus uros
remplit au demourant tout le sénat de cour- personnages de la ville avec terreur et frayeur
roux et de hardiesse, tellement que sur l'heure Quand il eut passé à travers la place, et qu'il fut
mesine fut arreste à la pluralité des voix qu'ilz arrivé à la prison , il délivra Lentulus entre les
seroient exécutez à mort; mais Cœsar de reclief mains du bourreau, et lai commanda de le faire
s'opposa à la confiscation de leurs biens, ne vou- mourir, puis après Cethegus, et consequcmment
lant pas que Ion rejettast ainsi tout ce qu'il y tous les autres, qu'il conduisit tous luy mesme
avoit d'humanité en son opinion, et que l'on n'en en la prison, et les y feit desfaire,

retinstque ce qu'il y avoit de sévérité seulement; XXXVII. Et en vovant encore plusieurs de
mais pource que le plus grand nombre le gai- leurs complices en trouppe sur la place, qui ne
gnoit et l'emportoit contre luy, ii appelia à son sçavoient rien de ce qui s'estoit fait, et atten-
aide les tribuns du peuple, à fm qu'ilz s'oppo- doient seulement que la nuiet fut venue pour

cuider aller prendre par force leurs compagnons
la ou ilz seroient

,
pensant qu'ilz fussent encore

vivans, il se tourna vers eulx et leur cria tout
hault: Ilz ont vescu. Ce qui est une façon de
parler, dont usent quelquefois les Romainsquand
ilz veulent éviter la dureté de ceste rude parole

de dire : Il est mort.

XXXVIIJ. Quand le soir fut venu, et qu'il se

sassent; toutefois, ils n'y voulurent point en-

tendre \
XXXV^r. Mais Ciceron, cédant de luy mesme,

remeit la confiscation des biens, et avec le sénat

s'en alla trouver les prisonniers , lesquels ii'es-

toient pas en une seule maison : car les pra;-

teurs en avoient eu garde chascun un ^; si alla

prendre Lentulus le premier, qui esîoit au mont
Palatin, et le mena tout le long de la rue Sacrée voulut retirer en sa maison, passant par la'place,

à travers la place, accompagné des plus gens de le peuple le reconvoya non ja plus en silence
bien et des plus appareils de la ville, qui l'envi- sans mot dire , ains avec grandes cla.neurs à sa
ronnoient tout a l'entour et luy lenoient la louange et batemens de mains partout où il

main forte; ce que voyant, le peuple se heris- passoit, en l'appcllant sauveur et second fonda-
soit et trembloit de peur, et passoit oultre sans

mot dire , raesmement les jeunes hommes qui

' Salluste n'a pas même parlé du discours de

Cicéron dans cette délibération du sénat. Catu-

lus, sur lequel cet liislorien garde le même si-

lence, se prononça pour le dernier supplice. Kn-

Iln, Caton entraîna les suffrages p.ar l'admirable

baraîigue que nous lisons dans le CatUlna (c. ô2),

et qui contenait contre César de courageuses .n-

veclives dont Plutarque fait mention, et que Salluste

a dissinuiiées.

^ Quaiul César sortit du sénat, oîi il avait parlé

avec tant de chaleur pour soustraire les conjurés

au supplice, les clievaliers qui étaient de garde lui

présentèrent d'un air menaçant la pointe de leurs leusis, dans lesquels on éprouvait les initiés par

épées. Ils l'auraient tué, si Cicéron , sur lequel ils les spectacles les plus effrayants
,
par des alterna-

avaient les yeux attachés comme jiour lui demander tives de lumière et de ténèbres, par des treinble-

ses ordres , ne leur eut fait signe de le laisser échai>- ments qui secouaient les murs du temple
,
par ûqs

per. Voy. Plutarque, César. apparitions et des fantômes (.VewrsNw, Eleusiiiia,

3 Appien, liv. ii, des Guerres civiles, dit c. 1 II. On les préparait ainsi au dernier acte de

teur de Rome, et y avoit à toutes les portes des

maisons force flambeaux, torclies et lumières,

de sorte qu'il faisoit clair comme de jour p;irmy

les rues'. Les femmes mesmes esclairoient du

plus hault des maisons, pour luy faire honneur

et pour le venir accompagné et reconvoyé fort

honorablement dune longue suitte des princi-

paux hommes de la ville , desquelz plusieurs

avoient achevé de grosses guerres, dont ils es-

toient retournez en triomphe , et avoient fait de

grandes con.'jucstes à l'empire romain, tant par

mer que par terre, confessant entre eulx les uns

' C'est une métaphore prise des mystères d"E-

comnie Plutarque
,
que les conjurés furent distri-

bués dans les maisons des préteurs, qui leur servi-

rent de prison ; mais Salluste
,
qui nous a conservé

les noms de ceux à la garde desquels ils furent con-
fiés , ne donne à aucun d'eux la qualité de préteur.

Bien plus, Lentulus, second chef de la conjur?.-

riniliation, qu'on nommait rc/;o;?/('e, ou la vue

même et la révélation du vrai but des mystères.

BarIon

.

' C'était la coutume, da.nsles ocx-asions impor-

tantes, d'allumer des flambeaux dans toutes les

rues et de faire de grandes illuminations. Cet usage

tion , fut détenu chez Publius Lentulus Spinther était venu de la célébration des mystères, ou l'on

alors édile; Gabinius, chez M. Crassus, qui avait allumait uneinnnitéde flambeaux parce qu'on les

été consul ; Céparius chez Cn. Térentius , sénateur; célébrait la nuit. Ces illuminations étaient fort lio-

et Statilius fut confié à César, qui , selon Cicéron, norables pour ceux qui obtenaient cette dislinetion,

n'était encore que préteur désigné. et on les regardait connue un acte de religion

.
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,

au X autres que le peuple romain devoit bien à quoy Cœsar et les autres tribuns du peuple ses

plusieurs capitaines et chefz d'armée de leur

temps le grand mercy de beaucoup de richesses,

de despouiiles et d'accroissement de puissance

qu'iiz luy avoient acquises ; mais que la grâce

de son salut et de sa conservation, il la devoit

toute à Ciceron seul, lequel l'avoit préservé d'un

si grand et si extrême danger; non que ce leur

malveuillans cstans encore plus irritez contre

luy s'estudierent à luy machiner et susciter

d'autres nouveaux troubles : et entre autres,

meirent en avant que l'on rappel last Pompeius,

avec son armée, pour refréner la tyrannie de Ci-

ceron. Mais Caton
,
qui lors estoit aussi tribun

du peuple, luy servit beaucoup et à toute la

semblast acte si admirable d'avoir empesché chose publique, s'opposant à leurs menées, avec

que l'entreprise des conjurés ne sortist à effect, pareille puissance que la leur, à cause de son

et d'avoir puny cen!x qui lavouloient exécuter
;

magistrat, et avec meilleure réputation qu'eulx;

mais pource qu'estant la conjuration de Catilina de sorte que non seulement il rompit aiseement

la plus grande et plus dangereuse qui eust ja- tous leurs coups, mais en une belle harengue

mais esti faitte contre la chose publique, il l'a- qu'il feit en pleine assemblée devant tout le peu-

voit esteinte et assopie avec si peu de maulx , et pie, il magnifia et haultloua tellement le consu-

sans tumulte, trouble ne sédition quelconque: lat de Ciceron et les choses faittes en iceluy,

car la plus part de ceulx qui s'estoient amassez que Ion luy décerna les plus grands honneurs

autour de Catilina, quand ils entendirent comme que jamais eussent auparavant esté decrettez et

Leiitulus et les autres avoient esté desfaicts, se ottroyez à personne du monde : car il fut ap-

retirerent incontinent; et luy combatant en ba-

taille rengée avec ceulx qui luy esloient de-

mourez contre Antonius, fut mis en pièces sur

le champ, luy et son armée.

XXXIX. Ce neantmoins encore y en avoit il

qui pour ce faict mesdisoient de Ciceron, et se

preparoient pour l'en faire repentir, ayans pour

pelé par décret du peuple, père du pais, ainsi

que Caton. l'àvoit nommé en sa harengue', ce

que jamais homme n'avoit esté auparavant luy,

et eut pour lors plus grande authorité que nul

autre en toute la ville. Mais il se rendit luy

mesme odieux, et acquit la maie grâce de plu-

sieurs gens, non pour aucun mauvais acte qu'il

leurs chefs Cœsar, qui ja estoit designé et eleu eut fait ou attenté de faire, ains seulement

prœteur pour l'année ensuivant, et un Metellus

et Bestia, qui dévoient aussi estre tribuns du

peuple, lesquelz soudain qu'iiz furent entrez en

possession de leurs magistrats, ne voulurent ja-

mais souffrir ne permettre que Ciceron haren-

guast devant le peuple, quoy qu'il eust encore

quelques jours à estre en son office de consul :

et pour l'empescher feirent mettre leurs bancs

dessus la tribune des harengues que l'on appel-

loit à Rome Rostra , et ne l'y voulurent jamais

laisser entrer, ny le souffrir parler au peuple,

sinon pour se déposer de son magistrat seule-

ment', et cela fait, en descendre tout inconti-

nent : à quoy il s'accorda, et y montant soubz

ceste condition : et lui estant preste silence, il

feit un serment, non tel comme les autres ma-

gistrats ont accoustumé de jurer quand ilz se

déposent de leur authorité, et renoncent à leurs

estats, mais un tout nouveau et non usité, jurant

qu'il avoit préservé la ville de Rome, et gardé de

ruiner l'empire romain. Tout le peuple assistant

le confirma , et jura le mesme serment *
: de

• Quand les consuls entraient en charge, ils ju-

raient entre les mains du consul qui les avait pro-

clamés, qu'ils observeraient fidèlement les lois,

et lorsqu'ils en sortaient, ils juraient de nouveau,
en présence du peuple, qu'ils avaient rempli leur

premier serment.

» Ep. fam. v, 2 ; in Pison. c. 3

pource qu'il se louoit et magnifioit trop luy

mesme : car il ne se faisoit assemblée ny du

peuple, ny du sénat, ny du jugement, là où Ion

n'eust la teste rompue d'ouïr à tout propos ra-

mener en jeu Catilina et Lentulus, jusques à

emplir ses livres et les œuvres qu'il composoit

de ses propres louanges, ce qui rendoit son lan-

gage et son stile
,
qui autrement estoit si doulx

et si aggreable, fascheux, ennuyeux et desplai-

sant à tous ceulx qui l'entendoient : car il fal-

loit toujours que ceste fascherie y fust attachée

comme un malheur fée ', qui luy ostoit toute sa

bonne grâce.

XL. Toutefois quoy qu'il eust ceste extrême

ambition et convoitise d'honneur en la teste , il

ne portoit envie quelconque à la gloire des au-

tres , ains estoit fort libéral à louer les hommes
excellens, tant ceux qui avoient esté par avant

luy, que ceux qui estoyent de son temps, comme
'

l'on peult voir par ses escripts.

XLI. Et Ion a encore mis par mémoire quel-

ques mots notables qu'il dit d'aucuns des an-

ciens, comme d'Aristote, que son stile estoit un

' Q. Catulus fut le premier qui donna à Ciceron,

dans le sénat, le ixirt ào, sauveii7- de Rome {in

Pis. c. 3); plusieurs autres suivirent son exemple;

mais Caton, étant tribun, le lui donna devant le

peuple assemblé.

» Un malheur fatal.
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fleuve d'or coulant '; et de Platon, que si Jupi-

ter mesme vouloit parler, il parleroit comme
luy '; et de Theophrastus, qu'il appelloit ses de-

lices; et des oraisons de Dt'mostlu'iu's, un jour

qu'on luy demanda la quelle lui sembloit la nieil-

. leure, il repondit : La plus hingue ^. Toutefois,' il

y en a quelques uns qui, pour monstrer qu'ilz

sont grands zélateurs de Demosthenes , s'atta-

chent à une parole que Cicoron met en quelque

epistre qu'il escrit à l'un de ses amis', disant

que Demosthenes s'endort en quelques unes de

ses oraisons, et cependant ils oublient à dire les

grandes et merveilleuses louanges qu'il lui donne

ailleurs, et qu'il appella les oraisons qu'il cscri-

vit contre Antonius, es ((uelles il employa plus

de peine et plusd'estude qu'en nulles autres, Plii-

lippiques', à l'imitation de celles que Demos-
thenes escrivit contre Philippus, roi de Macé-
doine. Et des hommes qui de son temps ont esté

renommez ou en éloquence ou en sçavoir, il n'y

en a pas un duquel il n'ait encore esclarcy ® la

renommée eu escrivant ou parlant honorable-

ment de luy, comme il irapetra de Cœsar ayant

ja la monarchie en sa main, que Cralippus, phi-

losophe peripateticien, fust fait citoyen romain,

et feit encore que par arrest et ordonnance de la

cour d'Aréopage, il fut requis et prie de demou-

• Dacier a substitué ici le nom de Démosthène

à celui d'Aristote : un pnssage des ./cack'mifjufs

(II, 38) prouve l'exactitude de la citation de Plu-

tarque. « Flumen orationis aureuni fundens Aris-

toteles. »

» « Jovem sic aiunt philosophi, si graîce loqua-

tur, loqui. » {Brutus , c. 31).

3 Pline le jeune (i, 20) a transporté le même éloge

aux discours de Cicéron : « ^I. TuUiuin, cujus ora-

tio optiina fertur esse, qucc niaxiina. »

4 Kous n'avons plus cette lettre; mais Quintilien

atteste la même chose (x, 1 ; xii, 1). Toutefois

personne n'a parlé de Démosthène d'une manière

plus honorable que Cicéron; et quoiqu'il dise

\orat. c. 29 ) que l'orateur grec ne remplit pas
' entièrement l'idée qu'il s'est faite d'un orateur par-

fait, il convient qu'il en approche de très- près, et

que personne ne peut lui être comparé.

5 Ce nom de Philippiques avait d'abord été donné

par Cicéron à ses harangues contre Antoine, sans

aucune vue sérieuse. « J'ai lu vos deux discours,

lui écrivait Brutus (ii, 5}. Je vous passe à présent

de leur donner ce nom de Philippiques, comme
vous paraissez me le faire entendre en plaisantant

dans une autre lettre. » Ce nom fut si bien reçu,

qu'il est devenu un titre lixe sous lequel tous les

siècles suivants nous ont conservé ces harangues.

On trouve néanmoins quelques auteurs qui les ont

appelées indifféremment Antoniennes et Philippi-

ques fAul. Gell. XIII, I).

6 Augmenté.

rer à Athènes pour enseigner et instruire les

jeunes gens, comme faisant grand honneur, et

estant un singulier ornement de leur ville; et

treuve Ion encore des lettres missives de Cicé-

ron escriptesà Herodes', et d'autres à son pro-

pre lilz, par lesquelles il lui commande de hanter

et de conférer de ses estudes avec Cratippus; et

une autre au rhetoricien Gorgia.s, par laquelle il

luy défend de freciuenter à l'entour de son lils,

pource qu'il avoit entendu qu'il le desbauchoit

en l'induisant à yvrogneries et à voluptez des-

honnestes'.

XLll. Il n'y a entre ses epistres grecques que
celle là seule qui soit escritte en cholere, et une
autre qu'il escrit à Pelops Byzantin^; etquant a

Gorgias, il avoit raison de se courroucer a luy

et le piquer par sa lettre, s'il estoit homme de
mauvaise vie et de mauvaise conversation,

comme il semble qu'il estoit; mais quant a ce

qu'il escrit à Pelops, se plaignant de luy de ce

qu'il n'avolt tenu compte de prochasser envers

les Byzantins, qu'ilz feissent quelques ordon-

nances publiques a son honneur et a sa gloire,

cela procedoit de sa trop grande ambition , la

quelle, en plusieurs endroits, le transportoit

jusques à luy faire oublier le devoir d'homme
de bien

,
pour s'attribuer la gloire de bien dire;

comme ayant queUjuefois défendu en jugement

Munatius % lequel, peu de temps api-cs, meiteu

justice un sien amy nommé Sabinus, on dit

qu'il s'en courroucea à luy si aigrement qu'il ne

se peut tenir de luy dire : « Ne sçais tu pas bien,

« Munatius, que tu ne fus pas dernièrement ab-

« soulz en jugement pour ton innocence, mai.s

« pour ce que je jettay de la poudre aux yeux

« de tes juges , tellement qu'ilz ne peurent voir

« la vérité de ton forfaict? "

XLIII. Une autre fois , ayant loué publique-

ment en chaire Marcus Crassus avec paisible

audience de tout le peuple, peu de Jours après ^

au contraire, il dit au mesme lieu tous les maulx

du monde de luy. Crassus adonc luy dit : « Com-

' Cicéron, dont le fils étudiait alors à Athènes,

l'avait confié à cetHérode, sinon pour l'instruire,

cnr il paraît que c'était un écrivain médiocre, au

moins pour le tenir au courant des progrès que fai-

sait son fils.

' La lettre grecque au rhéteur Gorgias ne s'est

jwint conservée, non plus que les autres lettres

grecques de Cicéron.

3 Voyez Ep. ad.Utlc. xiv, 81.

< C'est probablement Munatius Planciis lîursa,

tribun du peuple l'an 701 de Rome, ennemi de Ci-

céron et de Milon, qui, après avoir été défendu

par Cicéron, fut ensuite condamné, sur l'accusa-

tion de cet orateur, comme coupable de violence

{Ep. fam. VII, ir, Philipp., vi , 4).
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« ment, ne me rouas tu pas l'autre jour siliaute- les voix du peuple, que les terres du pays de la

«ment toy mesme en ce mesme lieu? — Oui, Campagne ' seroient départies entre les gens de

«luy respl>ndit Cieeron, pour plus exciter mon guerre, plusieurs en furent très mal contens,

«éloquence, j'avois pris un mauvais subject à et Lucius Gellius entre autres, lequel estoit ibrt

« louer. » Quelqueautre t'ois il advint à ce mesme vieil , dit qu'il n'endureroit jamais que cela se

Crassus de dire en pleine assemblée devant le

peuple que nul de la maison des Crassus n'avoit

oncques passé l'aagc de soixante ans; et depuis

s'en repentant, il le nia très bien, disant : " Je ne

«sçay à quoy je pensois quand j'ailay dire cela. »

Cieeron lui respondit : « Tu scavois bien que ce

feit tant qu'il vivroit. «Attendons un petit, dit

" adonc Cieeron , car le bonbomme GeUius ^ ne

«demande pas long delay.» Il y avoit un

autre nommé Octavius
,
que l'on souspeçonnoit

estre natif de l'Afrique^ ; cestuy dit un jour ainsi

que Cieeron plaidoit une cause, qu'il ne l'oyoit

" scroit un propos aggreable au peuple, c'est ce point. Cieeron luy respondit tout promptement :

« qui te le feit dire, pour gaigner la grâce de la « Si tu as l'oreille percée.»

commune.» Une autre fois, comme Crassus.

dist que les raisons des pbilosopbes sîoïques luy

plaisoient, en ce qu'ilz disoient que l'homme

sage estoit riche, Cieeron luy respondit: « Re-

« garde que ce ne soit plus tost pour ce qu'ilz

« disent que tout est au sage. » Or estoit ce Cras-

sus mal nommé, pource qu'il estoit extrême-

ment avaricieux. 11 y avoit un des enfans de ce

Crassus, qui ressembloit fort à un qui se nom-

moit Actius- et pour ceste cause en estoit la mcre

souspeçonnée d'avoir forfait à son honneur avec

cestuy Actius. Et un jour ce filz feit une ha-

reugue devant le sénat, que plusieurs trouvèrent

bonne; si fut demandé à Cieeron qu'il luy en

XLV. Un autre coup , Metellus Nepos luy dit

qu'il avoit affolé'* plus d'hommes par son tes-

moignage qu'il n'en avoit sauvé par son beau

pai-lcr. « Je le confesse, respondit Cieeron 5 aussi

'< y a il plus de fo}' que d'éloquence en nioy. »

Il y eut un jeune homme, lequel estant souspe-

çonné d'avoir empoisonné son père dedans un

tourteau \ faisoit du mauvais et menaçoit Ciee-

ron luy dire injure. «Encore aime je mieulx

« cela de toi, dit Cieeron, que je ne fais de ton

« tourteau.» Publius Sextius , en un procès cri-

minfl qu'il eut, le prit pour son advocat, avec

encore quelques autres; mais neantmoins il

vouloit luy mesme toujours parler, et ne donnoit

sembl )it : « Il me semble, respondit-il, qu'il est pas loisir à ses orateurs de rien dire. A la fin,

• Actius ' de Crassus.» Environ le temps que quand on veit évidemment que les juges le vou-

Crassus estoit sur le point de partir pour s'en loient absouldre, ainsi qu'ilz estoient desja aux

aller en Syrie, il voulut avoir Cieeron pour amy
plus tost que pour ennemy ; et à ceste cause un

soir en le caressant luy dit qu'il avoit envie de

soupper avec luy. Cieeron s'offrit bien voulun-

tiers à luy en donner.

XLIV. Quelque peu de jours après, il y eut

de ses amis qui luy parlèrent de Vatinius, di-

sans qu'il cherchoit de faire son appointement

avec lu}^, et de devenir son amy, car il estoit son

ennemy. « Veultil point doncques, dit-il, soup-

«per aussi chez moi?» Voilà comment il se dé-

porta envers Crassus. Au demourant, ce Vaîi-

niusavoitdes escrouelles au long du col, à raison

de quoy Cieeron l'ayant un jour ouy plaider,

l'appella orateur entlé. Une autre fois, ayant ouy
dire qu'il estoit mort, et tout incontinent api'ès

ayant entendu certainement qu'il estoit vivant:

« iMale mort, dit-il, vicne à celuy qui a si mal
« menty. » Et comme Cœsar eust fait passer par

' Actius (A.xius) est un nom propre romain, et

«iio; en grec signifie digne: ainsi la grâce de la

rencontre est en rambiguïté de ce mot axius.

Amyot. « Digne de Crassus, » ou « c'est l'Axius

de Crassus. » Le sens de cette plaisanterie, fondée
sur une équivoque , est intraduisible en français

,

®t Cieeron n'a dû la prononcer qu'en grec.

opinions, (]iceron luy dit: «Employé bien au-

" jourdhuy le temps, car demain tu seras homme
« privé ". » Un autre Publius Cotta vouloit estre

1 Campanie.
2 Gellius Publicola avait été consul l'an de Rome

081. Étant à Athènes, il assembla tous les philo-

sophes de cette ville, et fît tous ses efforts pour
leur persuader de mettre enfin un terme à leurs

disputes. Croyant que toutes ces opinions diverses

pouvaient se soumettre , comme une affaire civile,

a un arbitrage volontaire , il leur offrit sa média-
tion. Il vivait encore Fan de Rome 697, et mou-
rut extrêmement vieux.

^ Pouï ce que les Africains ont ordinairement

les oreilles percées. Amyot.
* C'est-a-dire , qu'il avaitfaitmourirplusd'hom-

n^es en rendant témoignage contre eux
s Gâteau.
<"' PiiGord, qui a traduit comme Amyot, avoue

qu'il n'a pas entendu le sens de cette plaisanterie

que M. Leelerc a traduite ainsi : «Car demain tu ne

seras plus rien. » Ne signilie-t-elle pas : Parie au-

jourd'hui tout à ton aise, puisque tu y prends un si

grand plaisir; car la circonstance qui te le permet,

ce rôle d'accusé qui fait aux autres une obligation

de t'écouter, tout cela aura dis{;aru demain, et,

rentré dans la vie ordinaire, tu seras réduit ou à

ne rien dire ou à parler sans auditeurs ?



PAR PLUTARQUE

tenu pour sçavant homme en droit, et n'y en-

tendoit rien , et si n'avoit point d'entendement.

Ciceron, en quel((ue cause, le feit appellor en tes-

moli^nage , et liiy estant interrogué, respondit

qu'il n'en scavoit rien. Ciceron liiy répliqua in-

continent : n Tu penses à l'adventure que l'on te

« demande du droit. » Metelhis Nepos, en quel-

que noise et débat qu'il eut avec Ciceron, lui re-

petoit souvent : « Qui est ton père? » Ciceron

iuy respondit : « Ta mère a fait de sorte qu'il te

nseroit bien plus malaisé de respondre à cette

demande. » Car la mère de cestuy Nepos avoit

le bruit d'estre peu honeste, et Iuy estoit homme
inconstant et léger : car estant tribun du peuple,

il abandonna l'exercice de son estât pour s'en

aller en Syrie devers Pompeius sans propos quel-

conque, et puis s'en retourna de la tout soudain

encore plus follement. Et estant mort son pré-

cepteur nommé Philager, il le feit inhumer et

ensepulturer fort soigneusement, et feit mettre

dessus sa sépulture le portraict d'un corbeau de

pierre. Ce que voyant Ciceron, dit: «Tu as fait

n en cecy fort sagement : car ce maistre icy fa
« enseigné plus test à volerqu'à parier'. »

XLVI. Une autre fois, Appius Clodius, plai-

dant une cause, au proëme de son plaidoyer dit

que son amy l'avoit bien instamment requis et

prié d'employer en son procès toute diligence,

sçavoir et fidélité. « Et dea , dit Ciceron , as tu

« bien puis après esté homme si dur de ne faire

« entièrement rien de tout cela que ton amy t'a

« requis? » Or quant à user de telz brocards aigres

et piquans à rencontre de ses ennemis ou de

ses adversaires, c'est une partie de bon orateur;

mais d'en piquer indifféremment tout le monde
pour faire rire les assistans, cela lui acquit la

malvueillance de beaucoup de gens, dont je met-

IxxJ

'< l'eau. « Car le censeur avoit le bruit d'aimer
fort le vin. Rencontrant un jour Voconius, le-

quel mcnoit quant et Iuy trois sienes (illes ([ui

estoient fort laides, il s'escria tout hault :

Cestuy malgré Phœbits a semé des en/ans «.

On avoit (luelquc opinion que Marcus Gellius

n'estoit pas né de père et de mère francs et de

condition libre, et un jour au sénat il leut des

lettres avecunevoix haulteetclaireà merveilles;

adonc Ciceron se prit à dire à ceulx qui estoient

autour de Iuy : «Ne vous en esbahissezpas, car il

« est de ceulx qui ont autrefois esté crieurs. »

Fauslus, le fdz de Sylla (jui usurpa un temps

puissance souveraine comme monarque à Ronie,

et qui feit par afiiches proscrire plusieurs Ro-

mains, à ce qu'on les peust, sans danger, occir

partout où on les trouveroit, après avoir des

pendu la meilleure part de son patrimoine, s^t

trouva encore fort endebté; de sorte qu'il fut

contraint d'exposer en vente, par afiiclies, jus-

ques à ses meubles. Ciceron ce voyant, dit :

« Encore me plaisent plus ces affiches et pros-

criptions que celles de son père. » Ces brocards

poignans sans propos le rendirent odieux à

plusieurs \

XLYII. Mais la malvueillance grande que Iuy

porta Clodius, commençea par telle occasion :

cestuy Clodius estoit de bien noble maison

,

' Dacier , Ricard et Coray prétendent que c'est

un vers de Sophocle parlant dOEdipe. Mais on ne

le trouve nulle part dans les tragédies de ce poëte.

2 On fit une inlinité de recueils des bons mots de

Ciceron
,
qui se répandirent clanstoules les maisons

de Rome. C. Trébonius, son intime ami, se crut

obligé, par l'intérêt qu'il prenait à sa gloire, d'en

donner une édition nutlienti(|ue. Fiiriusl'.ibaculus,

îray icy quelques exemples: Marcur Aquinius poëte satirique, en publia une autre. Jules César

avoit deux gendres, qui cous deux estoient

bannis; Ciceron, pour cela, !'appelloitAdrastus\

Lucius Cotta d'adventure estoit censeur lorsque

Ciceron briguoit et prochassoit son consulat, et

estant à la poursuite le jour de l'élection, il eut

soif, et fut force qu'il bust; mais pendant qu'il

beuvoit, tous ses amis se ren gèrent à l'entour de

Iuy, et Iuy, achevé qu'il eust de boire , leur dit :

« Vous faittes bien d'avoir peur que le censeur

« ne se courrouce à moy de ce que je bois de

les réunit en grande partie dans ce recueil d'apojih-

thegmcs, dont, suivant Suétone, Auguste défendit

la publication. Mais le recueil le plus connu en fut

fait par son affranchi Tullius Tiron, recueil ipie

Ciceron avait revu, s'il ne l'avait pas composé lui-

même CMacrobe, ii, 1). De toutes ces collections

de bons mots, il paraît que c'était la plus vohuui-

neuse. Elle comprenait trois livres; mais, au rap-

port de Quintilien, il eut dû mettre plus de goût à

les choisir (jue de zèle à les ramasser tous. Il ne

nous reste aucun de ces livres, et nous n'avons

point d'autre monument de ces saillies du/a«7/e?/j;

Ce mot est sans doute une allusion à ce voyage consul, comme l'appelait Caton
,
que ce qui s'en

de Syrie fait si rapidement, que Métellus avait sem-

blé voler plutôt que marcher; peut-être aussi ^Mé-

tellus avait-il mérité le reproche d'infidélité dans le

maniement des deniers publics, et la voracité du
corbeau est assez connue.

^ Adraste avait marié ses deux filles à Étéocle

et à Polynice, tous deux bannis.

trouve dispersé dans ses ouvrages et dans ceux de

quelques anciens : Quintilien {de la Plaisanterie

,

VI, 3;; Pline l'ancien (xxxiv, 8,xxxvi,G); Aulu-

Gelie (xii , 12) ; Plutarque {.Ipophthcgmes; fie de

Caton d'L't'ique, 6; J'ie de César, 59; outre tous

ceux' qu'il rapporte dans sa J ie de Ciceron)-. Ma-

crobe (Sat. ii, 3, vu, .3J.
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déposa que le jour mesme il estoit venu en sa

maison iuy parler de quelques affaires : ce qui

estoit véritable : mais toutefois il semble que Ci-

ceron ne le faisoit pas tant pour le regard de la

vérité, que pour se justifier envers sa femme Te-

rentia, laquelle haissoit Clodius de mort, à cause

de sa sœur Clodia, qui vouloit espouser Ciceron,

iMij

jeune d'aage, et au demeurant homme téméraire

et insolent : et estant amoureux de Pompeia, la

femme de Cœsar, il trouva moyen d'entrer se-

crettement dedans la maison en habit et avec

l'équipage d'une jeune garse menestriere, pource

que ce jour là les dames romaines faisoient en

la maison de Caesar ce sacrifice là solennel et

secret qu'il n'est pas loisible de veoir aux mas- et faisoit conduire ceste menée par un nommé

}es, et pour cestecausen'yavoit homme du monde Tullus, qui estoit fort privé et familier amy de

sinon Clodius, qui esperoit qu'on ne le cognois- Ciceron : et pource qu'il hantoit fort souvent et

troit point à cause qu'il estoit encore jeune gar- visitoit ceste Clodia, laquelle demouroit tout

son n'ayant point de barbe, et qu'il pourroit joignant Ciceron, Terentia en prit une jalousie

par ce moyen s'approcher de Pompeia parmy en sa teste. Ceste Terentia estant femme per-

les femmes : mais estant entré ta nuict dedans

eeste maison grande, dont il ne sçavoit pas les

estres, il y eut une des chambrières de Aurélia,

raere de Cœsar, qui le voyant aller errant eà et

là par la maison, Iuy demanda qui il estoit et

comme il avoit nom : si fut contraint de parler,

et dit qu'il cheichoit une des servantes de Pom-

peia, qui s'appelloit Aura'. La chambrière co-

gneutincontinent que ce n'estoit point la voixny

verse, et qui maistrisoit son mary, solicita Cice-

ron de courir sus à Clodius en son adversité, et

de tesmoigner contre Iuy, comme plusieurs au-

tres gens de bien tesmoignerent aussi , les uns

qu'il estoit parjure, les autres qu'il faisoit mille

insolences, qu'il corrompoit le menu peuple par

argent, qu'il avoit séduit et violé plusieurs fem-

mes. Lucullus mesme produisit des servantes,

lesquelles déposèrent que Clodius avoit cogneu

la parole d'une femme, et s'escria, et appella les charnellement sa propre sœur la plus jeune, du-

autres femmes, lesquelles fermèrent très bien rant qu'elle estoit mariée avec Iuy, et si estoit

les portes et cliereherent partout, tellement grand bruit qu'il avoit semblablement eu encore

qu'elles le trouvèrent dedans la chambre de la affaire avec les deux autres, dont l'une s'appel-

servante avec laquelle il estoit entré. Le bruit

de ce scandale fut incontinent divulgué partout :

car Ga!sar en répudia sa femme, et l'un des tri-

buns du peuple appella Clodius en justice, le

chargeant d'avoir poilu les sainctes cerimonies

des sacrilices'.

XLVIIL Ciceron pour lors estoit encore son

amy comme de coluy qui Iuy avoit tousjours

très affectueusement assisté, et l'avoit accompa-

gné pour le défendre , si aucun kiy eust voulu

faire violence , en l'affaire de la conjuration de

Catilina. Clodius maintenoit fort et ferme qu'il

loit Terentia", et estoit mariée à Marcius llex

,

et l'autre Clodia
,
que Metellus Celer avoit e&-

pousée , laquelle on surnommoit publiquement

Quadrantaiia, pource qu'un de ses amoureux

Iuy envoya une bourse pleine de quadrins% qui

sont petites monnoyes de billon , au lieu d'ar-

gent. Clodius eut plus mauvais bruit pour celle

là que pour nulle des autres,

XLL\. Toutefois le peuple vouloit mal à ceulx

qui tesmoignoient contre Iuy et qui le poursui-

voient. Ce que craignans les juges feirent met-

tre des gens armez alentour d'eulx au jour du
n'estoit rien de ce dont on le chargeoit, disant jugement pour la seureté de leurs personnes : et

qu'en ce temps là il n'avoit point esté à Rome, es tablettes où ilz escrivirent leurs sentences

,

ains en lieux bien éloignez de la ville. Et Cice- les lettres en la plus part estoieat toutes confu-

ron porta tesmoignage contre Iuy, parce qu'il ses ^. Toutefois , on trouva qu'il y avoit plus

' Le texte grec porte en effet Aùpav, mot auquel

Reiske propose de substituer 'Aêfiav,qui est le nom
de cette même esclave dans la lie de César (c. 10,

éd. de Reiske). Presque tous les traducteurs ont

traduit Abra ; mais ces deux noms
,
prononcés à

la manière des Grecs modernes, offrent le même
son.

» D'après le texte grec : y-'^à 5ix-/iv . . . a7r£ypct'}/aT&,

c'est César lui-même qui auraittraduit Clodius en
jugement ; ce qui est contre la vérité historique,

puisque cette action fut intentée par le tribun du
peuple Fufius Calénus. Dusou! veut lire ici àr.t-

'ïpâ4/avTO. César, loin d'accuser Clodius , ne voulut
même pas témoigner contre lui.

1 Aucuns vieux textes lisent Tertia. Amyot.
Cette dernière leçon est celle qu'ont adoptée la

plupart des traducteurs.

2 Le quadrin ou quadrans faisait la quatrième
partie de l'as romain, et n'était pas la puis petite

des monnaies de cuivre qui eussent cours à Rome.
Il paraît par Yarron, f/e Lwj/. lat.^ liv. v, c. 36,

qu'il y avait encore le sextida ,
qui faisait la

sixième partie de l'as.

3 Ces lettres étaient A, absotoo; C, condemno ;

]NL, nonliquet. Dacier croit ce passage corrompu,

parce qu'il trouve ridicule cette manière de don-

ner sou avis en brouillant et confondant les lettres;

mais, dit Ricard , dans les affaires de la nature
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grand nombre de ceulx qui les absouloieut que en fut content : parquoy Clodius voyant que

d'autres. Aussi disoit on qu'il y en avoit qui parce moyen il evitoit l'année de son tribunat,

s'estoient laissé gaigner et corrompre par ar- feit semblant de se vouloir reconcilier avec luy,

gent. A raison de quoy Catulus les rencontrant disant qu'il scavoitplus mauvais gré à ïerentia

en son chemin , après qu'ilz eurent donné leurs de ce qu'il avoit fait contre luy, qu'à luy mesme,
sentences, leur dit : « Vrayement, vous aviez et parloit amiablement de luy partout ou il en
.. bien raison de demander des gardes pour vos- venoit à propos, en disant toutes bonnes et doul-

« tre seureté, car vous craigniez que l'on ne vous ces paroles, qu'il ne luy vouloit point de mal

,

« ostast l'argent que vous avez reçeu '. » Et Ci- ny n'avoit point autrement de rancune contre

ceron dit à Clodius, qui luy reprochoit que son

tesmoignage n'avoit point eu de foy : « Mais au

«contraire, dit-il, vingt et cinq de tes juges

« m'ont creu , car autant y en a il eu qui t'ont

« condemné , et les trente qui ne t'ont pas voulu

« croire toy, car ilz ne t'ont point voulu absoul-

»dre,que premièrement ilz n'eussent touché

« argent.» Toutefois, en ce jugement jamais Cee-

sar ne porta tesmoignage contre Clodius, et dit

qu'il ne tenoit pas sa femme pour adultère,

mais qu'il l'avoit répudiée
,
pource qu'il falloit

que la femme de Cœsar fust non seulement nette

de tout acte deshoueste, mais aussi de tout

souspeçon \

L. Ainsi estant Clodius eschappé de ceste ac-

cusation, et avant trouvé moven de se faire élire

tribun du peuple, semeit incontinente persécuter

Ciceron, remuant toutes choses , et irritant tou-

tes sortes de gens ensemble contre luv : car

premièrement il gaigna le menu peuple par or-

donnances nouvelles qu'il proposa au prolit et à

l'advantag • de la commune , et feit décerner a

l'un et à l'autre des consulz de grandes et am-
ples provinces, à Piso la Macédoine, et à Ga-

binius la Syrie : il feit donner le droit de bour-

geoisie à plusieurs pauvres personnes : et avoit

tousjours grand nombre de serfs armez alentour

de luy. Or y avoit il en ce temps là trois per-

sonnages à Rome qui avoient le plus d'autho-

rité : l'un estoit Crassus, qui ouvertement se de-

claroit ennemy de Ciceron; l'autre Pompeius,

qui se faisoit faire la cour par l'un et par l'au-

tre : le tiers estoit Caesar, lequel s'en devoit bien

tost aller en la Gaule avec armée. Ciceron se

jetta soubz l'aile de celuy là, encore qu'il ne hiy

fust pas bien asseuré amy, et qu'il se deffiast de

luy : mais qu'il s'en plaignoit seulement un peu,

comme amy ayant esté offensé de son amy. Ces

propos estèrent toute crainte à Ciceron, telle-

ment qu'il renoncea à la lieutenance de Cœsar,

et se remeit de rechef au maniement des affaires

comme devant : de quoy Cœsar estaiit despit,

irrita et aiguillonna encore davantage Clodius

encontre luy : et, qui plus est, aliéna fort Pom-
peius de luy, et luy mesme dit et tesmoigna pu-

bliquems'iit devarit tout le peuple
,

qu'il luy

sembloit que Ciceron avoit mal et injustement

contre les loix fait mourir Lentulus, Cethegus et

les autres, sans avoir esté premièrement con-

vaincus et condemnez en jugement '
: car c'es-

consulaires, c. 17, dit que César ne lui svait pas

seulement proposé cet emploi , mais qu'il l'avait

instamment prié de l'accepter.

I Clodius avait convoqué le peuple au cirque

Flaminien, hors des murs de Rome, afin que Cé-

sar, qui en était déjà sorti avec le titre de procon-

sul, pût se trouver à l'assemblée. Le tribun y avait

fait appeler aussi tous les jeunes nobles et les che-

valiers, pour qu'ils eussent à rendre compte de

leur conduite et à se justifier de l'intérêt qu'ils

prenaient à Ciceron. Mais , dès qu'ils parurent,

il ordonna à ses esclaves et à ses mercenaires de

fondre sur eux; et l'attaque fut si brusque,

qu'Hortensius fut presque tué, et que Vibiénus,

autre sénateur, mourut peu de temps après de
ses blessures, (pro Sex^^c. 12 ;pro Milan., c. 14).

Alors Clodius produisit les deux consuls
,
pour

déclarer au peuple leur sentiment sur le consulat

de Ciceron. Gabinius dit avec beaucoup de gra-

vité qu'il condamnait sans exception tous ceux qui

avaient mis un citoyen à mort sans lui avoir fait

son procès Pison dit seulement qu'il avait tou-

jours été du parti de l'indulgence , et qu'il avait

luy pour les choses passées en la conjuration de beaucoup d'aversion pour la cruauté. [Post redit.

Catilina,et le pria qu'il pcust aller à la guerre in sé-n.iC. G, 7; in Pison., c. G). César, prié de

avec luy comme l'un de ses lieutenants'. Cœsar donner son avis sur la même question après les

consuls, déclara que la forme des procédures con-

de celles de Clodius, oij les juges avaient à craindre tre Lentulus et ses complices avait été irrégulière

la fureur du peuple , s'ils le condamnaient , il et contraire aux lois , et que personne n'ignorait

n'est pas étonnant qu'ils cherchassent à caciier quelle avait été alors son opinion, mais qu'il n'ap-

l'avis qu'ils donnaient , et qu'ils 3e contentassent prouvait pas qu'on fît maintenant une loi sur dès

de proclamer la sentence d'absolution. affaires qui remontaient à plusieurs années.

' Voyez Ep. ad Jtt., i, IG. (Dion, xxxviii, 17). Cette répf)nse adroite obli-

» Plutarque, César, c. 10. geait Clodius en confirmant le fondement de sa

^ Ciceron , dans son discours sur les Provinces loi , et Ciceron pouvait croire aussi qu'il y était
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toit l'accusation de Ciceron, et ce pourquoy on
l'appelloit en justice.

LI. Parquoy se voyant accusé et poursuivy
de ce faict, il changea sa roblje ordinaire en ves-

tement de duel!, et laissant croistre sa barbe et

ses cheveux sans les accoustrer ne peigner, al!a

par tout suppliant humblement le peuple : mais
en tous lieux Clodius se trouvoit au devant de
luy parmy les rues, ayant autour de luy des
hommes oultrageux, insolents et injurieux

,
qui

s'alloient deshouteement mocquans de ce qu'il

avoit ainsi changé de robbe et de contenance, et

bien souvent luy jettoient de la fange et des
pierres, entrerompans les prières et requestes
qu'il faisoit au peuple.

LU. Ce neantmoins presque tous les cheva-
liers romains changèrent leurs robbes quant et

luy, et y avoit ordinairement bien vingt mille
jeunes hommes de bonnes maisons

,
qui le sui-

voient les cheveux nonchalamment avaliez, et

alloieut prians et intercedans pour luy. D'avan-
tage le sénat s'assembla pour deceriîer que le

peuple se vestit de dueil comme en une calamité
publique : mais les consulz s'y opposèrent : et

Clodius estoit avec une trouppe d'hommes ar-
mez à l'entour du sénat, tellement qu'il y eust
plusieurs sénateurs qui s'en coururent hors, et

sortirent du sénat en criant et deschirant leurs
habillemens par destresse :mais pour veoir tout
cela, ces hommes n'en avoient point plus de
pitié ny de honte, ains estoit force que Ciceron
s'en allast vouluntairement en exil, ou qu'il
combatist par armes contre Clodius. Adonc se
tourna Ciceron à prier Pompeius de luy estre
en aide

: mais il s'estoit expressément retiré de
la ville pour ne luy point aider, et se tenoit en
une de ses maisons aux champs près la ville

d'Alba : si luy envoya premièrement Piso son
gendre, pour le prier, puis y alla luy mesme en
personne ; mais Pompeius adverti de sa venue,
n'eust pas le cueur de le laisser venir en sa pré-
sence pour le regarder au visage : car il eust eu
trop grande honte de refuser'la reqneste d'un
personnage qui avoit autrefois tant travaillé
pour luy et tant fait et dit de choses en sa fa-
veur

: mais estant gendre de Cœsar, à sa re-
queste ilabandonnamalheureusementau besoing
celuy à qui il estoit obligé pour infinis plaisirs
qu'il en avoit receuz par le passé : et pour ceste
cause quand il le sentit venir, il sortit par la
porte de derrière, et ne voulut point parler à
luy. Ainsi Ciceron se voyant trahy de luy, et

traité avec modération; elle mettait d'un côté les
apparences du service, et de l'autre la réalité.
Muldlcfon.

•n'ayant plus au demourant autre à qui recourir,
se jctta entre les bras des deux consulz, desquelz
Gabinius luy fut tousjours aspre et rude : mais
Piso luy parla plus gracieusement , le priant et

admonestant de s'absenter pour quelque temps,
en cédant un petit à la furieuse impétuosité de
Clodius, et de porter patiemment la mutation
des temps, pource qu'en ce faisant, il seroit un
autre fois sauveur de son pais, lequel pour l'a-

mour de luy estoit tout en combustion.
LUI. Ceste response ouye, Ciceron s'en con-

seilla avec ses amis, entre lesquelz Lucullus es-

toit d'advis qu'il devoit demourer et qu'il seroit

le plus fort ; les autres ' furent d'opinion qu'il

s'en allast plus tost, pource qu'il ne passeroit

gueres de temps, que le peuple le regretteroit

,

quand il auroit bien enduré de lafoUieet fureur
de Clodius. Ciceron aima mieulx suivre ce con-
seil, et ayant de long temps en sa maison une
statue de Minerve

, laquelle il reveroit grande-
ment, la porta luy mesme et la donna au Capi-
tole

,
avec une telle inscription : « A Minerve,

«conservatrice et gardiene de Rome'. » Et luy
ayans ses amis baillé des gens pour le conduire
seurement, sortit delà ville environ minuict,
et prit son chemin par terre à travers le pais des
Lucaniens, voulant tirer en Sicile 3.

LIV. Si tost que l'on sceut qu'il s'en estoit

fouy, Clodius le feit bannir par arrest du peu-
ple, et le feit déclarer par affiches publiques
interdict"^

, avec défense de le recevopr à couvert

' Caîon et Hortensius. Voyez Ciceron , ad Attm , 15 ; a</ Q. Fr. i , 3. Dion , xxxviii , 17.

» De Leg. ii, 17; pro Dom., c. 57; Ep.fam. xii,
2b\adJttic. VII, 3, etc. ]Ne pouvant plus défendre
Rome par son éloquence, Ciceron voulut la mettre
ainsi sous la protection de Minerve. Cette petite
statue fut renversée et mise en pièces par la fou-
dre, quatorze ans plus tard (709), après la mort
de César. Quoique Ciceron et les écrivains de son
temps n'aient rien attaché d'extraordinaire à cet
événement, quelques historiens des siècles suivants
assurent qu'il fut regardé comme le présage de sa
ruine. Mais le sénat, par considération pour un ci-

toyen aussi illustre, ordonna que la statue serait
rétablie aux frais de l'État.

3 On peut consulter
,
pour toutes les circons-

tances de l'exil de Ciceron, ses discours : Post re-
ditum

,
pro dom.; sur la Réponse des arupices

;

sur les Provitices coyisulaires ; l'Invective contre
Pison, les plaidoyers pour Plancius, pour Sextius,
pour jMilon

, et un grand nombre de ses let-

tres.

•^Clodius lui fit interdire l'usage du feu et de l'eau.
—Voici comment on a conçu la loi portée par Clo-
dius contre Ciceron, d'après les fragments qu'on
en a recueillis. . Comme il est notoire que M. T. Ci-

I

I
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a cinq cents milles à la ronde de toute l'Italie ' : départir : excepté en une ville de Lucanie, qui

mais les autres portans révérence à Ciceron, ne lors s'appelloit Hipponium , et maintenant s'ap-

feirent compte aucun de ceste défense, ains pelle Vibone, où un Sicilien , nommé Vibius'.

après iuy avoir fait tout le plus courtois recueil à qui Ciceron avoit fait plusieurs plaisirs, et

qui leur fut possible, le convoyèrent encore au notamment, entre autres, Tavoit fait estre mais-

céron a mis à mort des citoyens romains sans qu'ils

eussent été entendus ni jugés, et qu'abusant dans

cette vue de l'autorité du sénat, il a forgé un dé-

cret, vous êtes suppliés d'ordonner qu'Hait été in-

terdit de l'eau et du feu-, que, sous peine de mort,

personne n'ose le recevoir et lui accorder un asile,

et que tous ceux qui proposeront son rappel , ou

qui parleront, qui donneront leur suffrage, enfin

qui feront pour cela quelque autre démarclie,

soient traitéscomme ennemis publics; à moins qu'ils

n'aient commencé par rendre la vie aux citoyens

que Ciceron a fait mourir injustement. :• — Cette

loi avait été dressée par Sept. Ciodius, procbe pa-

rent du tribun
,
quoique Vatinius s'attribuât l'bon-

neur d'y avoir aussi mis la main, et qu'il fût le

seul de l'ordre des sénateurs qui l'eût ouvertement

approuvée. Dans le fond et dans la forme, elle

blessait également toutes sortes de règles. 1° On lui

donnait mal à propos le nom de loi. C'était uni-

quement ce qu'on devait appeler à Rome pricile-

gium, ou un acte contre un particulier; ce que
les lois desdouzeïables défendaient expressément, qu'il vinst beaucoup de gens le visiter pour l'a-

tre des ouvriers l'année qu'il fut consul , ne le

voulut oncques recevoir en sa maison : mais bien

Iuy promeit qu'il Iuy designeroit un lieu aux
cbamps, où il se pourroit retirer. Et Gains Yir-

ginius', pour lors prœteur et gouverneur de la

Sicile, qui paravant se monstroit estre son grand

amy, Iuy escrivit qu'il ne s'approchast point de

Sicile. Ces choses Iuy crevèrent le cueur : si

dressa son cbeniin droit à la ville de Brundu-

sium, là où il s'end^arqua pour traverser à Dyr-

racbium , et eut du commencement le vent à

gré : mais quand il fut en haulte mer, il se

tourna et le ramena le lendemain dont il estoit

party : depuis il feit voile une autre fois, et dit

on qu'à son arrivée à Dyrracbium, quand il

descendit et sortit hors du vaisseau , la terre

trembla dessoubz Iuy, et la mer se retira tout

ensemble, par ou les devins interprétèrent que

son exil ne seroit pas long, pource que l'un et

l'autre estoit siane de mutation ^ Mais encore

à moins que cet acte n'eût été précédé de I instruc

tion formelle du procès. 2" Les termes en étaient

absurdes et contradictoires: car on ne demandait

point que Ciceron fût interdit, mais qu'il l'eût été;

ce qui était impossible, dit-il lui-même, puisqu'il

n'y a point d'autorité sur la terre, qui puisse faire

qu'une chose qui n'a pas été exécutée, l'ait néan-

moins été réellement. Z" La clause pénale étant

fondée sur une disposition manifestement fausse,

qui était que Ciceron eût forgé quelque décret du
sénat, il était clair qu'elle devait tondjer d'elle-

même. 4'' Quoique cette loi défendit de recevoir le

coupable, elle n'ordonnait point à ceux qui l'au-

raient reçu de le chasser, ni à lui-même de quitter

la ville de Rome. Enfin c'était l'usage, dans toutes

les lois qui étaient portées par les tribus, d'insérer

le nom de la première tribu dont on avait demandé
les suffrages, et le nom du premier citoyen qui

avait donné son approbation à la loi. Cet honneur

était tombé ici sur un certain Sédulius, homme
sans aveu et sans demeure fixe

,
qui déclara dans

la suite qu'il n'était point alors à Rome , et qu'il

avait même ignoré ce qui s'y passait.

' Dion (XXXVIII, 17) dit à 3750 stades de Rome
et non de l'Italie, de sorte que Ciceron eût pu se

retirer sur les frontières de la Péninsule. Mais on

peut conclure de quelques passages de Ciceron lui-

même (Ep. ad .itt. m , 6, 7) que Dion s'est trom-

pé. Toutefois l'exilé dit : quatre cents milles Jbid.

ni , 4) ; et c'est cent milles de moins que dans

Plutarque. Dacier, dans sa traduction, a substitué

le mot de Rome à celui d'Italie, sans en donner la

raison

raitié qu'ilz Iuy portoient ,et que les villes grec-

ques feissent à lenvy les unes les autres à qui

plus l'honoreroit, ce neantmoins il demouroit

tousjours triste, et ne pouvoit faire bonne chère,

ains retournoit tousjours ses yeux vers l'Italie,

comme font les passionnez amoureux devers leurs

amours 4. se monstrant plus ibible de cueur, et

' Comme Ciceron désigne par le surnom de5/fa

l'ami qui lui offrit sa terre auprès de Vibone [Ep.

adttt. ni, 2 , 4, etc.), et chez lequel il logea en-

core quelques années ai)rès ' IbUL xvi, 6.), on a

conjecturé que Vibius n'était autre que ce Sica , et

s'appelait conséquemment Vibius Sica. Aussi, au

lieu de 0->:§io;, Ii/.£).ô; àvr,?, ^L Leclerc a-t-il propo-

sé, peut-être un peu témérairement, de lire : OA-

êio; iïxaç, àvr,j5 i'ù.cL t£ izo/là, etC.

ï II y a dans le texte Verginius'oOEpYï/o:); mais

Ciceron ne laisse aucun doute sur le nom de ce pré-

teur, qu'il nouune|)artout Virgilius [pro Plauc, c.

40; /:/j./awMi,.19; arfç. />. i, 2, etc.}, et presque

tous les traducteurs ont adopté cette orthographe.

3 Ciceron ne parle nulle part de ce présage; mais

dans son traité de la Divination (i , 28; ii ,67) , il

raconte et explique le songe fameux qui lui avait

annoncé son retour, et dont Valere Maxime a parlé

après lui (i, 7). Voyez aussi le plaidoyer ;;ro Sext.,

54,56.
. . , j

^ Ainsi Démosthène, qui passait le temps deso»

exil à Égine ou à Trézène, pour être moins éloigné

de sa patrie, tournait sans cesse du côté d'Athè-

ues ses yeux baignés de larmes (Plutarque, Dé-

most/i., c. 26).
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plus laschement abbatu et abaissé de eeste siene

adversité, que l'on n'eust peu espérer d'un per-

sonnage qui avoit si bien estudié et qui sçavoit

tant comme luy : et toutefois il prioit ses amis

bien souvent de ne l'appeller point orateur, mais

plus tost philosophe, disant que la philosophie

estoit sa principale profession, et que de l'élo-

quence il n'en usoit sinon comme d'un util né-

cessaire à qui s'entremet du gouvernement des

affaires. Mais l'opinion a grande force à effacer

le discours de la raison, ne plus ne moins

qu'une teinture, des âmes de ceulx qui s'empes-

chent du gouvernement des affaires publiques,

et à leur imprimer les mesmes passions que sen-

tent les hommes vulgaires pour la communica-

tion et fréquentation ordinaire qu'ilz ont avec

eulx , si ce n'est qu'ilz prenent bien garde à eulx,

et qu'ilz vienent au maniement de la chose pu-

blique, avec ceste ferme resolution d'avoir à

traitter de mesmes affaires que le vulgaire, mais

non pas à s'embrouiller des mesmes passions que

leur engendrent les affaires '.

LV. Or ne fut ce pas assez à Clodius d'avoir

chassé Giceron hors de tonte l'Italie, car il luy

brusla encore ses maisons aux champs et celle

de la ville sur la place , de laquelle il feit édi-

fier un temple de Liberté , et feit porter ses

biens meubles à l'encan , là où tout le long du
jour on crioit biens à vendre , et ne se trouvoit

personne qui en voulust achepter : pour lesquel-

les violences il commencea à estre redoutable

aux autres gros personnages de la ville : et ti-

rant â son plaisir, comme il vouloit, le menu
peuple abandonné à toute licence et toute inso-

lence, il chercha de se attacher à Pompeius, eo

parlant mal de quelques choses qu'il avoit or-

données du temps qu'il faisoit la guerre , dont

tout le monde disoit que c'estoit très bien em-
ployé, et luy se blasmoit grandement soy mesme
de ce qu'il avoit abandonné Giceron , et s'en

' « On a reproché à Cicéron trop de sensibilité

,

trop d'affliction dans ses malheurs. Il confie ses

justes plaintes à sa femme et à son ami , et on im-
pute à lâcheté sa franchise. Le blâme qui voudra,
d'avoir répandu dans le sein de l'amitié les douleurs
qu'il cachait à ses persécuteurs; je l'en aime davan-

tage. Il n'y a guère que les âmes vertueuses de sensi-

bles. Cicéron, qui aimait tant la gloire, n'a point

ambitionné celle de paraître ce qu'il n'était pas. JN'ous

avons vu des hommes mourir de douleur pour avoir

perdu de très-petites places, après avoir affecté de
dire qu'ils ne les regrettaient point : quel mal y a-

t-il donc à avouer à sa femme et à son ami, qu'on
est fâché d'être loin de Rome qu'on a servie , et

d'être persécuté par des ingrats et par des per-
fides? Il faut fermer son cœur à ses tyrans , et l'ou-

vrir à ceux qu'on aime. » Veltaire.

repentoit , taschant par tous moyens avec ses

amis de le faire rappeller. Clodius au contraire s'y

opposoit tant qu'il pou voit : mais le sénat una-

nimement ordonna qu'il ne se despescheroit ny

ne s'arresteroit chose quelconque appartenant au

public, que premièrement le retour de Giceron

nefust décrété'. Lentulus estoit lors consul , et

procéda la sédition et le tumulte si avant sur

ce faict
,
qu'il y eut des tribuns du peuple qui

furent blecez sur la place raesme , et Quiutus

Giceron le frère fut abbatu et caché soubz les

morts.

LVI. Adonc le peuple commencea à changer

de voulunté : et Annius Milo, l'un des tribuns du
peuple , fut le premier qui oza mettre la main

sur Glodius et le tirer par force ^ en justice : et

Pompeius assembla autour de sa personne bon

nombre d'hommes tant de la ville de Rome
mesme que des villes voisines, avec l'asseurance

dosquelz il sortit de sa maison , et contraignit

Clodius de se retirer de la place , et lors il ap-

pella le peuple pour donner ses voL\ sur le rappel

de Giceron. Lon dit que jamais le peuple ne dé-

créta chose avec si grande affection , ne si una-

nime consentement que ce retour : et le sénat

faisant à l'envy du peuple , ordonna que les

' Le jour que le sénat rendit le décret qui rap-

pelait Cicéron , mais que Clodius empêcha long-

temps encore d'être adopté par le peuple, le fameux

acteur Ésope représentait Télamon , banni de son

pays, dans une tragédie d'Accius. Avec un peu

d'emphase qu'il mit dans sa voix, et par le chan-

gement d'un mot ou deux dans quelques vers, il eut

l'adresse de faire tomber la pensée des spectateurs

sur Cicéron. « Lui ! ce courageux citoyen, qui a dé-

fendu si constamment la république, qui dans un
temps de troubles a prodigué sa vie et sa fortune!.

Quel ami! que de mérite et de talents !...0 père

de la patrie!... J'ai vu tous ses biens consumés

par les flammes... Grecs ingrats, peuple incons-

tant, sans mémoire pour les bienfaits... Le voir

banni, chassé, le laisser dans cet état!... » A cha-

cun de ces passages, les applaudissements recom-
mencèrent , et semblaient ne pouvoir finir. Dans
une autre tragédie du même poète , dont le titre

était Brutiis , l'auteur ayant prononcé au lieu de

ce nom celui de Tul/ius, on lui fit répéter plusieurs

fois le même endroit au milieu des plus viyes ac-

clamations. Ces allusions étaient passées en habi-

tude, au théâtre, depuis le temps de l'exil de Cicé-

ron; chaque passage des poètes, qui paraissait avoir

quelque rapport à lui, était toujours applaudi et

redemandé.
» Le texte dit, en effet, Biat'w;; mais comme

Plutarque emploie rarement cet adverbe , Dusoul

a proposé de lire Btaîwv, et le sens serait alors que
IMilon accusa Clodius de violence. Cette correction,

adoptée par Coray, est d'ailleurs conforme au texte

de Cicéron pro Mil. 15; pro Sext. 4L
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villes qui avoyent receu et honoré Ciceron du-

rant son exil , en seroient louées, et que ses pos-

sessions qui avoient esté démolies et rasées par

Clodius seroient restabiies aux despens du public.

Ainsi retourna Ciceron seize mois après son ban-

nissement '

, et en monstrerent les villes et citez

par ou il passa si grande rejouissance
,
que

toutes sortes de gens luy allèrent par honneur

au devant , de si bonne affection et de si bon

cueur
,
que ce que Ciceron en dit depuis estoit

encore moindre que la vérité : car il dit que l'I-

talie le rapporta sur ses espaulesjusques dedans

Rome '
: là ou Crassus mesme, qui avant son

bannissement luv estoit ennemv , luy alla dili-

gemment au devant , et feit son appointement

avec luy , disant que c'estoit pour l'amour de

son tilz qu'il le faisoit, lequel estoit grand ama-

teur de Ciceron. Si ne fut pas plus tostde retour,

qu'il espia un jour que Clodius estoit hors de la

ville % et s'en alla avec bonne compagnie de ses

amis au Capitole, la ou il arracha ,
rompit et

gasta les tables, es quelles estoit enregistré et

estoit des familles que Um appelle patricienes,

et par ce
,
que tout ce en quoy il estoit entrevenu

en son tribunat, estoit nul. Caton se courroucea
décela et s'y opposa, non pource qu'il trousast

rien de bon de ce que Clodius avoit fait : car au

contraire , il blasmoit bien fort toute son admi-

nistration : mais pource qu'il luy sembloit que
ce seroit chose trop violente et desraisonnahie,

que le sénat cassast et annullast tant de choses

qui avoient esté faittes et passées durant son tri-

bunat
, mesmement qu'entre icelles estoit ce

que luy mesme avoit manié en l'isle de Cypre,

et en la ville de Byzance. Cela fut cause qu'il y
eut quekiue aliénation de vouluntez entre eulx,

laquelle toutefois ne procéda point jusques à en

faire aucune démonstration apparente au dehors,

mais seulement jusques à se hanter et caresser

moins familièrement l'un l'autre qu'ilz ne fai-

soient auparavant.

LVII. Quelque temps après Milo tua Clodius,

et en estant appelle en justice comme homicide,

il pria Ciceron de prendre la défense de sa cause :

escrit tout ce que Clodius avoit fait durant son mais le sénat craignant que ceste accusation de

tribunat : ce que Clodius voulut depuis tourner Milo, qui estoit homme courageux et personnage

en crime à Ciceron : mais Ciceron luy respondit, de qualité , ne fust cause de quelque trouble et

qu'il avoit indeuëmentet contre les loix esté créé

tribun* : ce qu'il ne pouvoit estre, attendu qu'il

I Plutarque parle ici du jour où le rappel fut

ordonné; car Ciceron ne rentra dans Rome que

dix-sept mois après en être sorti.

' Voyez le discours prononcé par Ciceron après

son retour (m Sen. c. 15). Vatinius, si souvent plai-

santé par lui, l'interrompit h ce passage de sa ha-

rangue, en lui disant : Pourquoi donc alors avez-

vous des varices? L'nde ergo tibi varices? (Ma-

crobe, Sat. ir, 3).

3 Dion (XXXIX , 21} parle d'une première tenta-

tive de ce genre, qui avait échoué, Clodius, alors

à Rome, s'y étant opposé avec son frère Caius, et

lui ayant arraché des mains les tables de ses lois.

Dans la seconde , Ciceron profita de l'absence de

son ennemi , s'empara des tables, et ne les détruisit

pas dans le temple même, comme le dit Plutarque,

mais les emporta chez lui , aidé de ses amis.

4 Clodius
,
pour parvenir au tribunat, s'était fait

adopter par une famille plébéienne. C'était un cas

sans exemple et contraire à toutes les formes éta-

blies; un cas qui renfermait des contradictions sur

chaque point, et qui ne conduisait à aucune des

fins qu'on devait se proposer dans les adoptions

régulières. Aussi dès la première demande qu'en

fit Clodius, il ne put persuader qu'il parlait sé-

rieusement. Le tribun Hérennius fut le premier

qui ouvrit cette proposition dans le sénat et devant

le peuple. Il y trouva si peu d'encouragement, que

sédition en la ville, donna commission à Pom-

peius de tenir la main forte à la justice, tant en

ceste cause comme es autres criminelles, à ce

que la ville demourast en paix , et que les juge-

mens se peussent exercer en toute seureté. A

secrètement par César et par Pompée. Il y avait

trois conditions nécessaires pour que ces actes,

fussent réguliers. La première
,
que celui qui

adoptait fût plus âgé que le fils d'adoption, et

que non-seulement il eut passé l'âge d'avoir des

enfants , mais qu'il n'en eût point eu déjà ; en

second lieu, que la dignité des deux familles

n'en reçussent aucune atteinte; enfin qu'il n'y

eût ni fraude, ni collusion, et qu'on ne se pro-

posât point d'autre but que les effets naturels d'une

véritable adoption. Aucune de ces conditions n'a-

vait été observée dans celle de Clodius. On n'avait

pas même consulté le collège des prêtres, qui pro-

nonçait d'abord sur de pareilles propositions. Fon-

téius, qui adoptait, était un homme marié,

qui avait encore sa femme et ses enfants, qui

était d'une naissance obscure , et dont l'âge ne

passait pas vingt ans, tandis que Clodius en avait

trente-cinq, et tenait un des premiers rangs à Rome
par sa qualité de sénateur et par la noblesse de sa

naissance. D'ailleurs celui-ci n'avait pas d'autre

but que d'éluder la loi qui regardait les tribuns
,

et en effet, l'adoption ne fut pas i)lut6t prononcée

qu'il fut émancipé , c'est-à-dire délivré par le père

e consul Métellus, quoique beau-frere de Clodius, même qu'il venait de se donner ,
de toutes les obli-

s'y opposa de toute sa force, et protesta même gâtions qu'il avait contractées envers lui. Ainsi,

qu'il le tuerait plutôt de sa propre main que de le Ciceron fut poursuivi , exilé, ruiné par un tribun

souffrir. Cependant Clodius l'emporta , soutenu que toutes les lois empêchaient de le devenir.
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l'occasion de quov, Ponipeins dès la nuict pre- piast ny laisser croistre ses cheveux
,
comme

cedente ayant fait saisir les plus haults lieux de souloient (air. les autres accusez, ny se vestu'

la place par homnies de uuerre avmvz qu'U dis- de robix" noire, ce qu. semble aunv este 1 une

posa tout à r.-nviron,Milo craignant que Cieemn des principales causes de sa conckmnat.on :

lie s'estonnast de veoir reluire ces armes autour toutefois on eut opuuon que ceste tmiidite de

de luy pource que c'estoit chose non accoustu- Ciceron procedoit plus tost de bonne affection

mée et que cela ne IVmpeschast de bien plaider qu'il avoit envers les siens, que de faulte de

sa cause, le pria de se faire porter de bonne cueur ne par couard.se.
,, ,

.

heure en littiere sur la place, et la se reposer, en LVIII. Il futaussi eleu 1 undespresbtresdevms

attendant (pie tous les juges fussent venus et le qu'ilz appellent augures ', au lieu de Crassus le

parquet tout remply. Pource que Cieeron n'estoit jeune après qu'il eut esté tué au pais des Parthes.

pas seulement craintif aux armes, mais aussi à

plaider : car il ne commcnceoit jaîuais à parler

que ce ne fut en crainte, età peine cessa il de va-

cille r et tirmbler de peur lorsque son éloquence

estoitja parvenue à sa fleur, et avoit attainct

à lacyme de sa perfection '
: tellement qu'en une

causé de Lucius Murena, qui fut accusé par

Caton, se perforceant de surmonter Hortensius,

duquel le plaidoyer avoit esté bien estimé, il ne

reposa point de toute la nuict, et pour avoir trop

veillé et trop travaillé, se sentit mal , de sorte

qu'il ne fut pas trouvé avoir si bien plaidé comme
l'autre '. Estant doncqueslorsallé pour défendre

la cause de Milo
,
quand au sortir de sa littiere,

dedans laquelle il s'estoit fait porter, il apper-

ceut Pompeius assis en hault lieu, comme s'il

cust été en un camp, et la place environnée d'ar-

mes reluisantes tout à l'entour, il se troubla de

telle manière, qu'à peine cuida il jamais com-

mencer à parler, tant tout le corps luy trembloit

fort , et ne pouvoit avoir sa voix : là où au con-

traire, Milo luy mesme assistoit asseureement

et sans apparence de crainte quelconque à ce

jugement de sa cause, sans que jamais il dai-

Depuis luy estant escheute au sort la province de

la Cilicieavec une armée de douze mille hommes

de pied, et deux mille cinq cens clievaux ', il

monta sur mer pour y aller , et arrivé qu'il y fut,

Les augures avaient pour marques distinctives :

1" une espèce de robe rayée de pourpre qu'on appe-

lait A?'a6fa,- 2" une coiffure de forme conique sem-

blable à celle. des pontifes; 3° un petit bâton eourbf';

qu'ils portaient à leur main droite pour désigner

les diverses régions des cieux, et qu'on nommais
Utuus. — Cette dignité était fort recherchée à

cause de la considération qu'elle donnait, et parce

qu'on en gardait toute la vie le titre et les privilèges.

Dans tous les autres sacerdoces, dit Plutarque

{Qucest. rom.), lorsqu'on avait été condamné à la

mort ou au bannissement, ou était interdit de

toutes fonctions, et la place passait à un autre:

l'augure, tant qu'il vivait, eût-il été condamné
pour les plus grands crimes, n'était point dé-

pouillé de cet honneur religieux. C'était, comme
on le suppose, afin qu'ils n'eussent aucun pré-

texte, pas même celui de la mort civile, pour se

dispenser de garder le secret de leur art, qu'ils

avaient juré à leur réception; et comme il n'y a pas

d'exemple dans toute l'histoire qu'aucun d'eux l'ait

révélé, on demanderait inutilement quel en était

' Coray, lisant èTraûsTo, donne à cette phrase un l'objet, ou quels étaient les principes sur lesquels

autre sens : « A peine cessait-il de trembler en par- ils décidaient que telle ou telle chose était un pré-

iaiit, même lorsque son discours était déjà loin de sage, si \m présage était heureux ou malheureux,

l'exorde. » L'interprétation d'Amyot est celle de et de quelle manière, dans ce dernier cas, il devait

tous les traducteurs et nous semble préférable, être expié. Le Trai/erfe /« Z)/y/?ia^io« était le livre

Voyez Cicéron in Cxcil^ 13; pro Clueiif., lS;Difm où Cicéron aurait pu nous en apprendre quelque

(xLvi , 7). chose , s'il n'avait pas été lié par son serment; et il

^IMuréna avait trois défenseurs, Hortensius, est assez étonnant que, des deux livres que nous

Crassus et Cicéron. Hortensius avait déjà parlé avons de lui sur cette matière, ayant employé le

pour lui avec beaucoup d'éloquence: Cicéron, ja- pi'fuiier à faire parier son frère, qui n'était pas

loux de le surpasser, se donna tant de peine pour y augiu-e, d'après l'opinion des stoïciens sifr la fata-
' ' lité, il se fût réservé le second pour le combattre,

et pour taire triompher le système académique. Ce

n'éîait assurément pas pour donner du crédit à l'art

des augures ni pour en faire valoir le métier, puis-

qu'il hiiise une liberté pleine et entière d'en croire

ce qu'on voudra. Morabin.

2 Le texte dit deux mille six cents, StiyO.iwv

èHa/orji'wv; et c'est aiusi qu'ont traduit Dacier, Ri-

card et iM. Leclerc. — 1-es deux légions n'étaient

pas complètes (piand Cicéron partit, mais il reçut

ensuite des secours.

réussir, quecet excès de trav;iil nuisit à sa cause, et

le lit paraître inférieur à lui-mcnie, quoiquo son plai-

doyer soit loin de passer aujourdlua pour uii ou-
vrage médiocre. Il paraîtd'ailleurs que Cicéron at-
tachait une grande importance à préparer longtemps
sesdiscours. « Il avoità orer en pub!icque,dit Jlon-
taigiie d'après Plutarque, et estoit un peu pressé du
tenq)s pour se préparer à son ayse. Kros, l'un de
ses serls, le vint advertir que l'audience étoit re-
nuse nu lendemain : il en fut si aise, qu'il lui donna
la liberté pour ceste bonne nouvelle. •>
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rendit la Cappadocie obéissante à son roy Ario-

barzanes, suivant la commission et le mande-

ment qu'il avoit du sénat : il rengea et ordonna

toutes choses là et ailleurs si bien ^ans t;uerre
,

que Ion n'y eust seu rien désirer : et voyant que

les Cilieiens estoient devenus un peu forts en

bride pour la secousse que les Romains avoient

receuë des Parthes, et pour les mouvemens de

la Syrie , il les ramena à la raison , en leur

commandant o;racicusement, et ne receut jamais

présent quelconque que Ion luy envoyast , non

pas des princes ny des roys mêmes , et si des-

charyea ceulx de sa province des banquets et

festins qu"ilz avoient accoustumé de faire aux

autres gouverneurs avant luy.

LIX. Mais luy au contraire avoit tous les jours

à sa table les honestes gens de sçavoir à manger

avec luy, et les traitoithonestement, sans aucune

superlluité toutefois. Sa maison n"a\oit point de

portier : ny jamais homme ne le veit couché

en son iict,car dès lapoincte du jour il sclevoit

,

et en se promenant devant son logis ou se tenant

debout , recueilloit gracieusement tous ceulx

qui le venoient saluer et visiter. Et dit on que

jamais il ne feit fouetter ny batre de verges

jMîrsonne, ny deschirer les vestemens '
: jamais

ne dit injure à homme quel qu'il fust par cholere,

nv n'eu eondemna à l'amende avec oultrage. Et

trouNant plusieurs choses appartenantes au pu-

blic
,
que des particuliers avoient usurpées et

desrobbées, il les rendit aux villes, lesquelles par

ce moyen en devindrent riches : et neantmoins

encore sauva il l'honneur à ceulx que les avoient

usurpées, sans leur faire autre mal, que de les

contraindre à rendre ce qu'ilz detenoient du
public. 11 feit aussi un petit de guerre , et chassa

quelques brigands qui se tenoient aux environs

de la montagne d'Amanus, pour lequel exploit

ses soudards le déclarèrent et le nommèrent Im-

perator, c'est-à-dire, souverain capitaine. Il y
eut environ ce temps là un orateur Ceeilius ' qui

le pria par lettres de luy envoyer des léopards et

des panthères de la Cilicie pour quelque esbate-

ment qu'il vouloit donner au peuple à Rome.
Cieeron se glorifiant de ses faicts, luy rescrivit

qu'il n'y avoit plus de léopards en Cilicie, et

qu'elles s'en estoient fouies en la Carie de despit

qu'elles avoient deveoir que toutes choses estans

en paix en la Cilicie, on n'y faisoil plus la guerre
que contre elles.

' Cette punition ignominieuse était très-ancienne;
on la voit pratiquée chez les Ammonites, dès le

temps de David. Rerj., ii, 10, 4. Dacier.

' Il faut lireCœlius, alors édile curule(A'/j. /aw
,

11, II)

LX. En s'en retournant de son gouvernement,

il passa par Rhodes, et feit quelque séjour à

Athènes avec grand plaisir pour la mémoire du
contentement qu'il avoit eu autrefois, du temps
qu'il y demouroita l'estude. Si fut visite par les

premiers hommes en sçavuir et en lettres qui y
fussent , et veit ses familiers et amis qui pour

lors y residoient. Et finablement après avoir re-

ceu delà Grèce le recueil et l'honneur qui lui

appartenoit , il s'en retourna à Rome , là ou il

trouva les partialitez ja tellement enflammées '

,

que Ion voyoit évidemment qu'il en sortiroit à

la fin une guerre civile. A l'occasion de quoy le

sénat ayant décerné qu'il entreroit en triomphe

dedans la ville , il respondit que plus vouluntiers

il suivroit le chariot triumphant de Csesar, y
ayant un bon accord fait entre eulx, de quoy
faire il les exhorta et conseilla fort , en escri\ ant

par plusieurs fois à Caesar, et en priant de bou-

che Pompeius luy mesnie en présence , taschant

addoulcir et appaiser l'un et l'autre par tous

moyens : mais le mal estant si incurable
,
qu'il

n'y avoit plus ordre ne moyen de les pouvoir ac-

corder
,
quand Pompeius sentit Cœsar appro-

cher , il n'oza deraourer en la ville , ains en •

sortit avec plusieurs autres gens de bien et

grands persoiniages. Cieeron ne le suivit jîoint

en ceste fuitte : et pourtant estima ion qu'il i'ust

pour se joindre au parti de Cœsar, et est certain

qu'il fut en très grande perplexité , ne sachant

comment s'en resouidre , et en grande destresse

en son entendement. Car il escrit en ses Epis-

tres : « De quel costé me doy je tourner ? Poin-

« peius a bien la meilleure et la plus honeste

« cause défaire la guerre, mais Csesar conduit

« mieulx son affaire , et se gouverne mieulx pour

« s'asseurer luy et les siens : de sorte quej'ay

« bien qui fouir, mais non pas à qui recourir. »

LXI. Sur ces entrefaittes , il y eut un des fa-

miliers de Cœsar nommé ïrebatius, qui luyescri-

vit un lettre
,
par laquelle il luy mandoit que

Cœsar estoit d'advis qu'il s'en devoit principa-

lement venir vers luy pour courir sa fortune et

participer a son espérance : mais s'il faignoit de

ce faire pour le regard de sa vieillesse, qu'il

s'en devoit aller en la Grèce se reposer et s'oster

de devant les uns et les autres. Cieeron trouvant

estranue comment Cœsar ne luy avoit escrit luy

mesme, respondit en cholere « qu'il ne feroit rien

indigne de ce qu'il avoit fait au demourant de

sa vie. » Voilà ce qu'il en cscrivit en ses lettres

missives. Mais s'en estant Cœsar allé en Hes-

' Fgo ad urlicm accessi pridie nonns jnnuar...

Incidi in ipsam naniinniu civilis diseordiœ, vel

potins helli. - 'I.jk Jnm. xvi , 11.)
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pagne , il monta incontinent en mer pour s'en

aller trouver Pompeius : là où arrivé qu'il fut

,

tous les autres le veirent vouluntiers , excepté

Caton , lequel à part en secret le reprit bien

fort de ce qu'il s'estoit venu joindre à Pompeius,

tre des ouvriers du camp , de ce qu'il avoit bien

reconforté les Rhodiens touchant la perte qu'ilz

avoient faitte de leurs vaisseaux: « Voyez , dit

n Ciceron
,
quel grand bien c'est d'avoir un mais-

« tre des œuvres grec '. » Quand ce vint à join-

disant « que quant à soy il ne luy eust pas esté dre de près
,
que Cœsar avoit quasi l'avantage

,

honeste d'abandonner alors le party qu'il avoit

dès le commencement choisy et suivy au gou-

vernement de la chose publique : mais quant à

luy
,
qu'il eust esté plus utile et pour le bien pu-

blic du pais , et particulièrement pour tous ses

et les tenoit presque assiégez, Lentulus dit un

jour qu'il entendoit que les amis de Cœsar es-

toient tous tristes et melancholiques. Ciceron

luy respondit ,« Dis-tu qu'ilz portent mauvaise

voulante à Caesar ? » Un autre nommé Marcius,

amis
,
qu'il fust demouré neutre entre les deux venant tout freschement d'Italie, dit que le bruit

parties , en s'accommodant selon ce qui advien-

droit , et qu'il n'y avoit nulle raison, ny cause

nécessaire qui le contraignist de se déclarer en-

nemy de Cœsar, et de venir là se jetter en un si

grand péril. » Ces remonstrances de Caton ren-

versèrent toute la resolution de Ciceron, avec ce

que Pompeius ne seservoit de luy en nulle chose

de conséquence : de quoy toutefois il cstoit plus

cause luy mesme que Pompeius
,
parce qu'il

confessoit ouvertement qu'il se repentoit d'estre

venu là , et que ordinairement il ravalloit et

faisoit les préparatifs de Pompée petits, et qu'il oracles, qu'il estoit force que Pompeius enfin

estoit à Rome, que Pompeius estoit assiégé: Cice-

ron luy dit , « Comment t'es-tu donc embarqué

« pour le venir voir toy mesme , à lin que tu le

« creusses quand tu l'aurois veu? » Après la

desfailte il y eut un Nonnius qui dit que Ion

devoit encore avoir bonne espérance
,
pource

que l'on avoit pris sept aigles ' dedans le camp de

Pompeius ,
« Ton admonestement ne seroit pas

« mauvais, luy dit Ciceron , si nous avions à

« combatre contre des pies ou des geays. » La-

bienus alloitasseurant sur la fiance de quelques

trouvoit mauvaises toutes leurs délibérations

,

ce qui le rendoit suspect : et si ne se pouvoit pas

tenir de laisser eschapper tousjours quelque mot

de risée et de mocquerie encontre ceulx de son

party , combien que luy mesme n'eust aucune

envie de rire : car il alloit par le camp tiiste et

pensif*, mais il disoit tousjours quelque brocard

qui faisoit rire les autres , encore qu'ilz en eus-

sent aussi peu de voulunté que luy.

LXII. Si ne sera point hors de propos en met-

tre quelques uns en cest endroit. Domitius " tns-

choit d'avancer un certain personnage auquel il

vouloit faire donner une place de capitaine , et

pour le recommander disoit
,
qu'il estoit homme

honeste , sage et modeste. Ciceron ne se peut

tenir de luy dire ,
« Que ne le gardes tu donc

pour gouverner tesenfans ?» Il y en avoit qui

louoi«nt Theophanes Lesbien ^, qui estoit mais-

' Ciceron parle lui-même {P/nlipp., ir, 15) de

cette tristesse profonde qui le suivait partout,

lorsqu'il était dans le camp de Pompée, et il l'at-

tribue au pressentiment funeste qu'il avait de l'a-

venir. Il se justifie ensuite (c. 16) de toutes ces

plaisanteries qu'Antoine lui avait reprochées, « et

qu'il ne s'était permises, disait-il, que pour dis-

traire les autres des chagrins et des inquiétudes

dont ils étaient tourmentés. »

'Domitius, d'abord assiégé dans Corfinium, et

renvoyé libre par César après la prise de cette place

(Cœs., de Bell, cio., i, 23), était venu joindre

Pompée, et périt à Pharsale {lOtcl., m, 99; Phi-
lipp., II, 39).

^Théophane de Mitylène, dans l'île de Lesbos,

demourast supérieur : « Voiremais, dit Ciceron
,

« avec toute ceste belle ruze de guerre , nous

« avons naguères perdu notre camp pourtant.^ »

avait écrit VHistoire des guerres de Pompée , au-

près duquel il jouissait d'un très-grand crédit; qui

lui avait donné le droit de bourgeoisie en présence

de l'armée, et qui avait, à sa considération, rendu

la liberté aux Mityléniens {pro Arch.., 10); mais

Ciceron ne paraît pas en faire grand cas dans une

lettre à Atticus'(ix, 1). On voit dans la Vie de

Pompée, par Plutarque
,
que ce fut Théophane qui

donna à ce général le funeste conseil de se retirer

auprès de Ptolémée, roi d'Egypte, après la perte de

la l)ataille de Pharsale.

' C'est-à-dire, d'avoir un Grec pour intendant,

pour chef des ouvriers.

'Il faut entendre: parce qu'il restait 7 aigles,

XekTçOai. C'est ainsi que lit Xylander avec raison.

3 Le bonheur que Pompée avait eu de plaire à

Sylla, et ensuite de se soutenir par la bonne opi-

nion qu'il donna de lui, et par les actions vérita-

blement grandes qu'il exécuta, semblaient lui pro-

mettre un tout autre sort que celui qui l'accueillit;

mais la fortune l'ayant aveuglé , elle l'abandomia

au moment où il crut ne lui rien devoir, et où il

voulut la régler suivant ses propres lumières. Une
première faute fut suivie de plusieurs, qui le firent

])asser d'un état digne d'envie à un autre qui lui

attira la pitié de ses admirateurs, et fit enfin, à ce

que l'on croit, verser des larmes à son plus grand

ennemi. Ciceron nous a laissé sur Pompée des té-

mnignases très-différents les uns des autres. Ceux

qu'il lui rend dans ses discours publics sont si

brillants et si glorieux, qu'ils ont passé pour exa-
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cet orateur aux dieux. III. Époque de sa nais-

sance. IV. Son aptitude à toutes les sciences , et

en particulier à l'éloquence et a la poésie. V. Étu-

des de Cicéron au sortir de ses premières écoles.

VI. Il plaide la cause de Sextus Roscius. VII. Ses

précautions pour se mettre à l'abri des proscrip-

tions de Sylla. VIII. Ses nouvelles études pour
se perfectionner dans l'éloquence. IX. Il s'en

va en Asie et à R.hodes entendre les orateurs les

plus célèbres. X. Il devient tout à coup le pre-

mier orateur de son temps. XI. Il cherche à

imiter, dans sa prononciation, les acteurs Ros-

cius et ^Esopus. XII. Il exerce la questure en

Sicile. XIII. Aventure qui lui arrive en revenant

à Rome. XIV. Il apprend les noms de tous les

hommes de quelque qualité, même des lieux où

ils avaient quelque possession. XV. Il se charge

de la cause des Siciliens contre Verres qu'il fait

condamner. XVI. Légers obstacles qu'il éprouve

dans cette affaire. XVII. Fortune de Cicéron

,

et sa manière de visTc. XVIII. Il est nommé
préteur. Comment il se conduit dans cette charge

à l'égard de Licinius Placer. XIX. Il plaide

pour Manilius. XX. Il est nommé consul. XXI.
Ses grands travaux au commencement de son

consulat : il engage Antoine à entrer dans ses

vues. XXII. Il fait rejeter la loi agraire que les

tribuns proposaient. XXIII. De tous les ora-

teurs , Cicéron est le premier qui ait fait sentir

aux Romains quel charme l'éloquence ajoute à

la beauté de la morale. XXIV. Il fait approuver

par le peuple la distinction des places au théâtre,

donnée par Othon aux chevaliers romains. XXV.
Cicéron fait appeler Catilina au sénat , et s'arme

d'une cuirasse pour la sûreté de sa personne.

XXM. Il fait échouer Catilina dans la demande
du consulat. XXVII. Découverte de la conjura-

tion de Catilina. XXVIII. Cicéron assemble le

sénat. XXIX. Il est prévenu par Fulvie que

Marcius et Céthégus doivent se rendre un matin

chez lui avec des dagues couvertes pour l'assas-

siner. XXX. Il ordonne à Catilina de sortir de
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Rome. XXXI. Portrait de Cornélius Lentulus

XXXII. Son projet pour faire entrer les Allo-

broges dans la conspiration est heureusement

découvert par Cicéron. XXXIII. Ce consul fait

assembler le sénat dans le temple de la Con-

corde , et lui donne connaissance des lettres

qu'il avait interceptées. XXXIV. Il délibère sur

le parti qu'il y avait à prendre dans cette af-

faire. Sa femme Térentia et son frère Quintus

l'encouragent à faire punir iescou[)ables. XXXV.
Ils sont condamnés à mort par décret du sénat.

XXXVI. Cicéron les fait exécuter. XXXVII.
Haute réputation où cet événement élève Cicéron.

XXXVIII. Le peuple lui donne le titre de sau-

veur et de second fondateur de Rome. XXXIX.
Vanité de Cicéron; elle le rend odieux à beau-

coup de monde. XL. Il rendait volontiers justice

au talent des autres. XLI. Son opinion sur

Théopliraste et sur Démosthène. XLII Excès

auquel le porte l'ambition de faire valoir son

éloquence. XLIII. Bons mots de Cicéron sur

Crassus. XLIV. Sur Vatinius et sur Lucius

Gellius. XLV. Sur Publius Sextius. XLVI. Sur

Appius Clodius. XLVII. Clodius s'introduit

chez la femme de César. XLVIII. Cicéron dé-

pose contre lui. XLIX. Clodius est absous. L.

Cicéron est accusé d'avoir fait mourir, contre

les lois, Lentulus et les autres complices de Ca-

tilina. LI. Il quitte sa robe ordinaire, laisse

croître sa barbe et prend des habits de deuil.

LU. Tristesse du sénat et des chevaliers romains

en voyant Clodius à la tête d'une troupe d'hom-

mes armés. LUI. Cicéron va volontairement en

exil. LIV. Clodius le fait bannir par décret du

peuple. LV. Il briîle sa maison. LM. Rappel de

Cicéron. LVII. Il défend et perd la cause de

îdilon qui avait tué Clodius. LVIII. Il est nom-

mé augure et proconsul de Cilicie. LIX. Sa

conduite dans son gouvernement. LX. Il passe

à Athènes en retournant à Rome. LXI. Cicéron,

piqué contre César, va trouver Pompée. LXII.

Plaisanteries ou épigrammes de Cicéron dans le

camp. LXIII. Il ne" paraît pas et ne se trouva

d



l

point à la journée mémorable de Pliarsale ;
il re-

fuse même, malgré les prières de Caton, d'être

utile au reste de l'armée de Pompée. LXIV. Il

va joindre César qui le reçoit avec honneur.

LXV. Il défend devant le vainqueur de Phar-

sale la cause de Ligarius, et la gagne. LXVI.

Il enseigne la philosophie. LXVII. Il cultive la

poésie p'endant son séjour auprès de Tusculum.

LXVIII. Il répudie Terentia ; se remarie à une

jeune femme, et la répudie aussi. LXIX. Après

VIE DE CICKUON,

ment et qu'elle a toujours vescu honorablement :

mais quant à son pere^ on en parle fort diversement

et sans moyen, pource que les uns disent qu'il nas-

quit et fut uourry en l'ouvrouer d'un foulon '
:

les autres le font descendre de Tullius Attius%

qui en son temps fut honoré comme roy entre les

Voisques, et feit la guerre fort et ferme aux

Romains ^
: bien me semble il que le premier

de celle race, qui fut surnommé Ciceron , fut

la mort de César, il propose au sénat de faire un quelque personnage notable, et que pour l'amour

décret d'abolition générale. LXX. Il forme le

dessein d'aller à Athènes. LXXI. Il revient à

Rome, et est mandé au sénat par Antoine.

I.XXII. Il épouse avec chaleur le parti du jeune

Octave. LXXIII. Il fait chasser Antoine de

Rome, et envoie contre lui les consuls liirtius et

Pansa pour le combattre. LXXIV. Octave le sa-

crifie à Antoine. LXXV. Cicéron s'enfuit avec

son frère Quinîus.LXXVI. Il est tué.LXXYII.

Antoine fait attacher sa tête et ses mains à la

tribune aux harangues. LXXVIII. A ce triste

spectacle, les Romains croient avoir devant les

yeux , non le visage de Cicéron , mais une image

fidèle de l'âme d'Antoine.

CICEKO K

I. Quant à la mère de Ciceron
,
qui s'appelloit

Helvia " , on dit bien qu'elle estoit née noble-

' La seule vie de Cicéron qui nous soit restée de

l'antiquité est celle de Plutarque. Cornélius Népos,

ami de cet orateur, l'avait aussi compo.sée, ainsi

que Tullius ïiron, son affranchi, dont l'ouvrage

est cité par l'historien grec. Cicéron lui-même

avait écrit en grec l'histoire de son consulat, et

des Mémoires secrets qui ne devaient être publiés

qu'après sa mort. Ce consulat avait aussi été le su-

jet des compositions de quelques-uns de ses amis;

par exemple, d'vUticus, d'Hérode d'Athènes, de

Posidonius,de L. Luccéius.— Dans le moyen âge,

cet vie fut souvent écrite , et l'on trouve encore

dans les bibliothèques de ces biographies inédites.

— Chez les modernes, de :emblables travaux,

presque tous en latin, se multiplièrent dès le

quinzième siècle, à un point qui en rend l'énumé-

ration presque impossible. —Les historiens les plus

complets qu'ait eus Cicéron dans des temps plus

rapprochés, sont, chez nous, iMorabin (17-45), et,

chez les Anglais, Middieton (1743), dont l'ou-

vrage, justement estimé, et traduit par l'abbé

Prévôt (1743), nous a été du plus grand secours

pour la Fie placée au commencement de ce volume.
"" On lisait dans Plutarque Olhia; mais Jos.

Scaliger , dans ses observations sur Eusèbe, au

n" MDCGCCxi, a corrigé ce nom en celui iVl/elria

,

nom d'une famille connue à Rome , et à laquelle

appartenaient les Cinna. Cicéron ne parle de sa

mère dans aucun endroit de ses écrits; Quin-

tus son frère est le seul qui nous la fasse con-

naître par un petit trait d'économie domestique

de luy , ses dcscendans ne rejetterent point ce

surnom, ains furent bien aises de le retenir,

encore que plusieurs s'en mocquassent, pource

que Ciccr en langage latin signifie un poy chiche,

et celuy là avait au bout du nez, comme un poi-

reau, ou une verrue, qui sembloit proprement un

poy chiche, dont il fut pour cela surnommé Ci-

ceron ''. Mais cestuy duquel nous escrivons pré-

sentement responditbien un jour gaillardement

à quelques siens amis, qui lui conseilloient de lais-

ser etchanger ce nom làau premier magistratqu'il

(Ep. fam. XVI, 26) : « Elle avait coutume, écrit-il à

ïiron , de cacheter jusqu'aux bouteilles vides , afin

qu'on ne pût prétendre que celles qu'on lui vidait

à la dérobée fussent de ce nombre. » — Elle eut

une sœur, mariée à C. Aculéon , chevalier ro-

main d'un mérite distingué, ami intime du cé-

lèbre orateur L Crassus, et célèbre lui-même
par une connaissance approfondie du droit civil

,

dans lequel ses fils, cousins germains de Cicéron,
s'acquirent aussi dans la suite une réputation ex-

traordinaire.

(') Fufius Calénus adresse ce reproche à Cicéron

dans la longue invective rapportée par Dion Cas-
sius (xLvi, 4).

'Il y a dans le grec Tullius Âppiiis ; mais tous

les interprètes ont lu Tullus Jttius ; c'est le roi des

Voisques auprès duquel se retira Coriolan , banni
de Rome (T.-Liv. n; Dionys. vin.). Cicéron était

loin de prétendre lui-même à une haute noblesse.

«C'est, dit-il, comme si je me disais issu de

IM. Tullius, patricien
,
qui fut consul avec Serv.

Sulpicius dix ans après l'expulsion des rois. «Voyez,
sur son père , de Leg. ii, 1 ; sur son aïeul , ibid. m,
10; de Orat. n, 66.

3 Ce dernier membre de phrase manque dans la

plupart des manuscrits et dans quelques éditions de
Plutarque ( Kal iTo)i£[A-/îcavTa 'Pw[xaîot; oOx àSûvaxw; ).

Clavier et Coray approuvent cette addition', qu'on

trouve dans un manuscrit anonyme, et Dacier l'a

traduite comme Amyot.
4 Les anciens ne sont pas d'accord sur l'origine

de ce surnom. Pline l'ancien (1. xviii, c. 3) le

fait venir de la culture du pois chiche, comme
ceux des Fabius , des Lentulus , etc., sont venus de
la culture des fèves et des lentilles. Quintilien (i , 4)

pense, comme Plutarque, que ce surnom fut donné
à un des ancêtres de Cicéron, à cause d'une marque
qu'il avait au visage.
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demanda, et quand il commencea à s'entremettre

du gouvernement de la chose publique : car il

leur dit qu'il mettroit peine de rendre le nom
des Cicerons plus clair et mieulx luysant que

ceulx des Scaures ni des Catules •.

II. Et depuis estant questeur, c'est-à-dire, su-

perintendant des finances en la Sicile, il donna

une offrande de quelque vase d'argent aux dieux,

sur lequel il feit engraver tout du long ses deux

premiers noms, Marcus Tullius, et au lieu du

troisième commanda
,
par jeu , à l'ouvrier qu'il

y entaillast la forme dun poy chiche. Voilà ce

que l'on treuve pas escript quant à son nom.

III. Au demeurant, ou dit que sa mère l'en-

fanta sans peine ne douleur quelconque, le troi-

sième jour de janvier' : au quel jour les officiers

et magistrats de Rome ont maintenant accous-

tumé de faire tous les ans solemnelles prières et

sacrifices pour la santé et prospérité de l'empe-

reur ^
: et dit on plus, qu'il apparut un esprit à

sa nourrice, lequel luy prédit qu'elle nourrissoit

un enfant qui seroit un jour cause d'un gr?.nd

bien à tous les Romains : et combien que telles

choses semblent à plusieurs estre songes et res-

veries, si est ce que luy mesme bien tost après

montra que c'estoit prophétie véritable inconti-

nent qu'il fut parvenu en l'aage d'apprendre, tant

il acquit de bruit et de renom entre les eufans,

pour la vivacité de son bon entendement : de

manière que les pères des autres enfans venoieut

eulxmesraes aux escholes pour le veoir au visage,

et pour sçavoir plus asseureement s'il estoit vray

qu'il eust l'esprit si agu et si vif à apprendre,

comme Ion disoit : mais quelques uns qui es-

toient plus rustiques, s'en courrouceoient, et

tensoient leurs eufans de ce qu'en allant parmy
les rues ilz le mettoient tousjours au milieu

d'eulx par honneur.

IV. Oravoit il l'entendement et lauaturetoute

telle comme Platon la demande^ pour estre pro-

pre aux lettres, et idoine à l'estude de la philoso-

. phie : car il embrassoit toute sorte de scavoir, et n'y

avoit art ny science quelconque libérale qu'il

dedaignast,mais neantmoius si estoit il en ses

premiers ans plus enclin à l'estude de la poésie

' Les Scaurus et les Catulus étaient deux des

plus anciennes et des plus illustres maisons de

Rome.
^ Plutarque dit, le troisième jour des nouvelles

calendes ; ce qui répond au troisième jour de jan-

vier , l'an de Piome 647. Ad AU. ep. vu , 5 ; xiii

,

42; Aul. Gell. xv,28.
^ Voyez Jules Capitolin, Pertinax, c. G; et Lu-

cien, Apophr.., c. 3.

4 Platon, Hv. v, de la Répuh., et le commence-
ment du sixième.

qu'à nul autre, et treuve Ion jusques aujourd'huy

un petit poëme qu'il escrivit estant encore en-

fant, qui se nomme Ponlius Gluucus\ en vers

iambiques de huit pieds : et depuis s'estant ad-

donné plus chauldem.ent à cest estude, il fut

tenu non seulement pour le meilleur orateur,

mais aussi pour le meilleur poète des Romains
de son temps: toutefois la gloire de l'éloquence,

et l'honneur de bien dire ' luy est tousjours de-

meuré jusques icy, encore qu'il y ait eu depuis

grande mutation en la langue latine : mais sa

poésie a perdu tout bi'uit et toute réputation
,

pourcc qu'il y en a eu depuis d'autres beaucoup

plus excellens que luy.

V. Sorty qu'il fut de l'estude des premières et

puériles lettres % il fut auditeur de Philon, phi-

losophe académique, celuy de tous les disciples

de Clitomachus, que les Romains estimèrent

pour son éloquence, et aimèrent le plus pour ses

meurs et ses façons de faire. 11 hanta aussi alen-

tour de Mutins Scœvola, qui pour lors estoit

homme d'affaire et la première personne du sé-

nat, duquel il apprenoit le droit et l'intelligence

des lois , et si suyvit encore les armes quelque

temps sous Sylla en la guerre Marsique ^
: mais

voyant que les affaires estoicnt tumbées en sédi-

tions et guerres civiles , et de guerres civiles en

monarchie, il se rem'ùt à l'estude et à la vie

' Ce Glaucus, si célèbre chez les poètes grecs,

était un pécheur de la ville d'Anthédon, près de

l'Euripe en Eubée; on prétend que l'usage d'une

herbe merveilleuse lui procura l'iunnortalité. Il en

avait découvert la vertu en voyant un lièvre pres-

que mort de fatigue recouvrer sa force et son agi-

lité par le contact de cette herbe. Athénée (liv. vir,

c. 12) a rassemblé tout ce qu'on a dit de curieux

sur ce Glaucus.

2 Une anecdote, rapportée par Aulu-Gelle,

prouve que Cicéron était à Rome l'arbitre du lan-

gage, et aussi quels étaient ses scrupules jusque

dans les plus petites choses. Pompée préparait une

inscription pour le frontispice du nouveau temple

qu'il avait élevé, près de son théâtre, à Vénus la

Conquérante. Mais il s'éleva une question de gram-

maire sur le terme par lequel on voulait expri-

mer dans l'inscription son troisième consulat. Les

uns voulaient que ce fût consul tertium; les au-

tres, consul tertio. Cette question fut déférée

aux savants de Rome, qui ne s'accordèrent point

dans leur décision. Pompée déclara à Cicéron

qu'il ne s'en rapporterait qu'à lui. Cicéron re-

fusa de prononcer. Enfin Varron fit recevoir son

avis, parce qu'il éludait la difficulté. Il conseilla

d'abréger le mot , et de mettre seulement terl.

3 Voyez, pour toute cette époque, le Brutus,

c. 89 et suiv.

4 On l'appela aussi la guerre sociale et italique.

d.
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contemplative , hantant les hommes grecs sça-

\ans, et estndia tousjours aux sciences jusques

à ce que Syila fut demouré vahicueur, et que

!es troubles de la chose publique commencèrent

à se rasseoir.

VI. Mais environ ce temps là ayant Sylla

fait mettre en criée et subhastation les biens d'un

([ue ion disoit avoir esté occis, pource qu'il es-

toit du nombre des proscripts (c'est à dire, ban-

nis par affiches'), Chrysogonus, un des serfs af-

franchis de Sylla, favorisé de son maistre, les

achepta pour la somme de deux mille drachmes';

de quoy le filz et héritier légitime du deffunct,

appelle Roscius, estant fort desplaisant, monstra

que c'estoit un manifeste abus
,
pource que le

bien de son père montoit jusques à la somme

de deux cents cinquante talents \ Sylla se sentit

picqué décela, se voyant convaincu d'avoir fait

ceste fraude au publie pour gratifier à un sien

valet; si feit mettre sus à cestuy Roscius par la

subornation de ce Chrysogonus, que c'estoit luy opinions de la secte de philosophie, que Ion ap-

il s'absenta de Rome, et s'en alla en la Grèce,

faisant courir le bruit que c'estoit pour se faire

panser de quelque indisposition qu'il sentoit en

sa personne ; car, à la vérité , il estoit aussi fort

maigre et fort descharné, et raangeoit bien peu,

et encore sur le tard, pour l'imbécillité et la foi-

blesse grande de son estomac : toutefois, il avoit

la voix bonne et forte , mais elle estoit un peu

rude , et non encore bien formée : et pour la

véhémence et l'affection de son parler montoit

tousjours, et esclattoit jusques aux plus haults

tons, de manière qu'il y avoit danger que un

jour cela ne luy apportast quelque notable acei-

dejit en sa personne.

VIII. Arrivé qu'il fut à Athènes ', il ouit An-

tiochus, natif de la ville d'Ascalone, prenant

plaisir à la doulceur coulante et à la bonne grâce

de son langage, encore qu'il n'approuvast pas

les nouvel letez qu'il avoit introduittes en la phi-

losophie '
; cor Antiochus avoit ja abandonné les

mesme qui avoit tué son propre père. 11 n'y avoit

orateur qui s'ozast présenter pour défendre ce

pauvre Roscius, ains s'en tiroit chacun arrière,

pource qu'iiz craignoient l'austérité et la cruaulté

de Sylla. Parquoy le pauvre jeune homme Eos-

cius, se voyant destitué de tous autres, fut con-

trainct de recourir à Ciceron , auquel ses amis

coîîseillerent qu'il cntreprist hardiment ceste dé-

fense, pource qu'il ne recouvreroit jamais une si

belle occasion ne si honorable commencement

de se mettre en réputation, que celuy là: si se

résolut de prendre en main ceste cause, et la

plaida si bien qu'il obteint tout ce qu'il voulut,

dont il fut merveilleusement estimé.

VII. Mais redoubtant l'indignation de Sylla "*,

ï Ceci n'est point dans le grec. La proscription

n'était pas le bannissement, mais une condamna-

tion à mort.

2 Deux cents escus. Amyot. Cette somme a été

évaluée par Ricard à 1800 livres.

3 Cent cinquante mille escus. Amvot. Ricard

évalue cette somme à 1,250,000 livres. Scaliger

avait reproché à Plutarque de s'être trompé dans

l'évaluation qu'il avait faite de la somme marquée

par Cicéron dans son plaidoyer pour Roscius

(c. 2); mais Ruauld l'a justifié de cette inculpa-

tion dans sa vingt-septième observation critique

sur Plutarque , et il a prouvé que la somme énoncée

par Cicéron avait été bien évaluée à deux cent cin-

quante talents.

i II ne paraît point que la crainte ait obligé Ci-

céron à s'absenter de Rome; il dit lui-même (/>r«/.

90, 91) que la cause de R.oscius fut la première

cause publique ou crnuinelle qu'd plaida; qu'il

défendit depuis plusieurs autres accusés, et qu'a-

pelloit la nouvelle Académie, et avoit laissé la

ligue de Carneades , soit ou pource que l'évi-

dence manifeste des choses, et la certaineté des

sens le feist fleschir et changer d'opinion , ou
,

comme aucuns veulent dire, pource que par ja-

louzie et envie de contredire aux escholiers et

adhcreus de Clitomachus et de Philo, il eust

reprouvé les resolutions des académiques, qu'il

avoit longtemps défendues, pour adhérer à celles

des stoïqucs en la plus part. Mais Ciceron ai-

moit plus les académiques -\ et y estudioit plus

qu'aux autres, faisant son compte, que s'il se

voyoit de tout poinct forclos et privé du manie-

ment des affaires, il s'en iroit vivre à Athènes,

loing de toute plaiderie, et de toute administra-

tion de la chose publique, pour user ses jours au

repos de l'estude de la philosophie : mais quand

la nouvelle luy fut venue, que Sylla estoit mort,

près avoir consacré deux années entières aux exer-

cices du barreau , il partit pour la Grèce.
' On présume que c'est alors qu'il se fit initier

aux mystères d'Eleusis; initiation qu'on ne peut

en effet mieux rapporter qu'à l'époque de ce voyage

philosophique et littéraire.

* Antiochus s'était jeté dans les sentiments de

la vieille académie et avait abandonné Carriéade,

qui était fort attaché à la nouvelle, et grand ennemi

des stoïciens. On le voit dans un passage de Cicéron

de son premier livre des Jcadémiques , c. 4.

3 Amyot et Dacier ont entendu que Cicéron ai-

mait cette nouvelle académie, et qu'il s'attachait

de plus en plus à ses principes; Ricard a suivi le

sens donné par Xylander à ce passage (la philoso-

phie en {général), sens adopté par Barton , et fondé

sur ce que Cicéron ne s'attacha à cette nouvelle

académie que dans un âge beaucoup plus avancé.
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qu'il veit que sou corps estant renforcé par exer-

cices, s'en alloit estre d'assez bonne et forte coni-

plëxion, et que sa voix se façonnant tous les

jours de plus en plus , venoit à emplir l'oreille

d'un son doulx et gracieux , et si estoit as-

sez forte pour la proportion de la puissance de

son corps, avec ce qu'il recevoit tous les jours

lettres de ses parens et amis, qui luy escrivoient

de Rome, et le prioient qu'il s'en retournast au

pais, et que Antiochus aussi, d'autre costé, l'ad-

monestoit fort de se mettre à l'action et au ma-
niement des affaires, il se remeit de rechef à

estudier en rhetori(iue, et à cultiver son élo-

quence comme un util nécessaire à qui se veult

entremettre du gouvernement de la chose pu-

rendre fort illustre, la prophetesse Pythie luy

respondit, «qu'il le feroit moyennant qu'il suyvist

pour la guide de sa vie plus tost sa nature que
l'opinion populaire": « au moyen dequoy, quand
il fut à Rome du commencement, il se gouver-

noit assez rcserveement, et s'approchoit mal vou-

luntiers des magistrats; encore quand il y alloit,

n'eu faisoit on pas grand compte : car on l'appel-

loit communément le Grec et l'escholier % qui

sont deux paroles que les artisans, et telle ma-
nière de gens mechaniques à Rome, ont assez

accoustumé d'avoir en la bouche. Mais estant

de sa nature désireux d'honneur, et poulsé par

les exhortemens de son père et de ses amis , il

se meit à la lin à advocasser, là où il ne parvint

blique, eu s'exercitant continuellement à faire pas au premier lieu petit à petit et par le menu.
des harengues sur argumens supposez, et s'ap-

prochant des orateurs et maistres deloqueuce

qui pour lors estoient les plus renommez.

IX. Car pour cest effect , il s'en alla en Asie

et à Rhodes , et entre les orateurs asiatiques il

hanta Xenocles Adramettin, et Dionysius Ma-

gnésien, et estudia aussi avec Menippus Cailen,

et à Rhodes il ouit Apollonius Molon, et le phi-

losophe Posidonius 5 et dit on que Apollonius,

n'entendant pas la langue romaine, le pria qu'il

voulust, par manière d'exercice, déclamer en

grec devant luy : ce que Ciceron feit fort vou-

luntiers, estimant que par ce moyen ses faultes

en seroient mieulx corrigées. Quandil eut achevé

de harenguer, tous les autres assistans se trou-

vèrent fort esbahis, et le louèrent tous à l'envv

l'un de l'autre; mais Apollonius, pendant q-u'il

parla , ne moustra oncques semblant de joyeuse

chère, et quand il eut achevé, demoura longue-

ment assis tout pensif sans mot dire. De quoy

Ciceron estant mal content , Apollonius à la fin

luy dit : « Quant à moi, Ciceron, non seulement

« je te loué, ains, qui plus est, je t'admire aussi :

« mais bien ay-je compassion de la pauvre Grèce,

« voyant que le sçavoir et l'éloquence, les deux
« seulz biens et honneurs qui nous estoient de-

« mourez, sont par toy conquis sur nous et attri-

« buez aux Romains '. »

X. Ainsi estant Ciceron en voulunté et en

train de s'en aller gayement et avec bonne espé-

rance jetter au gouvernement de la chose pu-

blique, il en fut un peu refroidy par un oracle

qui luy fut respondu. Car ayant enquis le dieu

Apollo Delphique, comment et en quelle sorte il

pourroit acquérir très grande renommée , et se

• Ciceron , à qui l'on a tant reproché sa vanité,

n'a parlé nulle part, au moins dans ce qui nous
reste de lui, de cet hommage rendu par Apollonius

a son incomparable éloquence.

ains tout aussi tost qu'il s'y fut mis, reluisît en

estime de bien dire par dessus tous les autres

orateurs qui se mesloient de plaider en ce temps

là, et les laissa tous derrière luy.

XI. Si dit on neantmoins qu'ayant eu au

commencement les mesmcs defauUs de nature,

quant au geste et à la pronunciation
,
qu'avoit eu

Demostheues
,
pour les emender , il estudia soi-

gneiîsement à imiter Roscius ''

,
qui estoit excel-

' On ne trouve rien dans Ciceron qui ait rapport

à cette tradition.

ï Xylander entend ce dernier mot (i/z-XacTix-ô;)

dans le sens d'oisif (o//oA'«.v)
, quoique la plupart

des traducteurs lui aient conservé le sens que lui

donne Amyot. Le mot grec a , il est vrai , ces deux

significations; et la première nous semble préfé-

rable dans ce cas-ci.— Cette apostrophe injurieuse

se trouve aussi parmi les injures que Dion Cas-

sius (xLvi, 18) prête à Calénus contre Ciceron.

—Le fondement de cette dénomination méprisante

donnée à Ciceron était son goût pour la philoso-

phie et la littérature grecques, au.xquelles il con-

sacrait alors beaucoup de temps. Les Piomains

regardaient comme un emploi inutile de la vie

de s'appliquer à l'étude des sciences et des let-

tres; ils n'estiinaient que celle qui x^egardail les

soins du gouvernement et le service militaire.

L'oracle avait donc raison , dit Ricard, de conseil-

ler à Ciceron de ne pas se conduire d'après l'opi-

nion du peuple, qui lui marquait son mépris par

ses injures, puisqu'en la suivant il se serait re-

buté, et n'aurait pas acquis la gloire que son élo-

quence et ses ouvrages philosophiques lui procurè-

rent.

3 Uacïoh. Saturnales m , 14. — « Suivant Ma-

crobe , il se faisait entre Ciceron et Roscius une

espèce de déD ,
qui confondrait, je crois, dit

la Harpe, nos plus habiles pantomimes. L'ora-

teur prononçait une période , et le comédien en

rendait le sens par un jeu muet. Ciceron en

changeait ensuite les mots et le tour, de manière

que le sens n'en était pas énervé , et Roscius l'ex-
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lent joueur de comœdies, et .^^sopus joueur de

tragœdies, du quel ^sopuson cscrit, que jouant

un jour eu plein théâtre le rolle d'Atreus, qui

délibère en soy mesme comment il se pourra

venger de son iVere Thyestes , il y eut d'adven-

ture quelqu'un des sersiteurs qui voulut soudain

passer en courant par devant luy , et que luy

estant hors de soy mesme pour lafCection véhé-

mente , et pour Tardenr qu'il avoit de bien

représenter au vif la furieuse passion de ce roy
,

luy donna sur la teste un tel coup du sceptre

qu'il tenoit en la main
,
qu'il le rua mort sur la

place : aussi ne donnoit pas la grâce de la pro-

nunciation peu de force de persuader aux paroles

de Ciceron , lequel se mocquant des orateurs qui

en harenguant crioient à pleine teste, souloit

dire qu'ilz faisoient comme les boitteux, lesquelz

VIE DE ClCEROx^J,

aller à pied : aussi eulx ( ce disoit-il )
crient

,

pource qu'ilz ne scavent pas parler. Or quant à

ceste joyeuseté de se mocquer , et rencontrer

ainsi plaisamment , c'est bien chose séante à qui

se veult mesler de plaiderie , et qui part de bon

esprit : mais par en user trop souvent et à tout

luy pt'opos , il faschoit beaucoup de gens , et se fai-

soit estimer homme picquant et maling.

XII. Il fut eleu queesteur en temps de cherté,

qu'il y avoit faulte de blez à Rome, et luy advint

la Sicile pour sa province , là où du commence-

ment il fut mal voulu des Siciliens, à cause qu'il

les contraignit d'envoyer du bled à Rome : mais

depuis quand Hz eurent un peu essayé sa dili-

gence , sa justice et sa clémence , ils l'honorè-

rent et aimèrent autant ou plus que gouverneur

qu'ilz eussent onc eu de Home. Or y avoit il plu-

raontent à cheval '
,
pource qu'ilz ne peuvent sieurs jeunes hommes romains de bonnes et no-

bles maisons
,
qui estans accusez d'avoir lasche-

primait par de nouveaux gestes. Tl y a bien dans

Cicéron tel morceau dont je crois la traduction

possible en langage d'action, et ce sont, par exejvi-

ple , tous ceux d'un certain pathétique ; mais com-

ment rendre les phrases de raisonnement? com-

ment rendre une grande pensée?!! n'y a point d'art

qui n'ait ses bornes naturelles ; et si tous les su-

jets ne sont pas propres à la poésie, comment
le seraient-ils tous à la pantomime? » — JJn des

plus graves historiens de Cicéron, Middleton

,

révoque en doute tout ce qu'on a dit des le-

çons données par Pvoscius et Ésope à l'orateur.

« Il les estimait singulièi'ement , dit-il , et Ifcs té-

moignages qu'il rend de leur habileté, marquent la

haute opinion qu'il en avait. Mais, quoiqu'il les

honorât de son amitié, il aurait dédaigné de les

prendre pour maîtres. Il s'était formé sur un plan

plus noble. Les règles de son action avaient leur

source dans la nature et la philosophie, et sa prati-

que dans l'imitation des orateurs les plus parfaits.

Son sentiment était que l'école du théâtre ne con-

venait pointa un orateur, parce que les gestes

sont trop détaillés , trop efféminés, et plus propor-

tionnés à l'expression des mots qu'à la nature des

choses. Il raillait quelquefois Hortensius de son

aetion trop théâtrale. Cependant Hortensius était

si éloigné d'avoir emprunté son action du théâtre

,

que le théâtre au contraire le prenait pour exem-

ple de la sienne ; et l'on rapporte qu'Ésope et Ros-
cius assistaient à toutes ses harangues, pour se

former sur un si grand modèle. Il est naturel en

effet que les comédiens, qui ne représentent que
des actions feintes, s'attachent à l'imitation de

ceux dont l'objet continuel est de représenter la

vérité. Au reste, il n'en est pas moins vraisembla-

ble que Cicéron prenait quelquefois plaisir à s'exer-

cer avec Roscius, et qu'ils es.sayaient ensemble
ijuel était le plus capable d'exprimer toutes les va-

riétés d'une passion , l'un par le discours, l'autre

|)ar le geste. >>

' Plutarque a cité ce même mot dans ses apoph-

ment fait faulte a leur honneur et devoir contre

les ordonnances de la guerre , avoient esté ren-

voyez par devant le praeteur de la Sicile : Cicé-

ron parla pour eulx et les défendit excel lente-

ment, de sorte qu'ilz furent absouls.

XIII. Au moyen de quoy se promettant beau-

coup de soy
,
quand son temps fut achevé , il

s'en retourna à Rome, et luy advint par le che-

min , une chose digne de risée : car en passant

par le pais de la Champagne ', autrement ditte

terre de Labour , il rencontra d'adventure l'un

des principaux Romains
,
qui estoit de ses amis,

au quel il demanda quel compte Ion faisoit de luy

à Rome , et quelle opinion on avoit de ses faicts,

pensant bien avoir emply toute la ville de la

gloire de son nom et de ses gestes : l'autre luy

demanda, « Etoùestoistu cependant que nous

« ne t'avons point veu, Ciceron ? » Cela le descou-

ragea fort sur l'heure , quand il veit que le bruit

de son nom entrant en la ville de Rome comme
eu une mer infinie , s'estoit ainsi evanouy sans

qu'il en fust mention notable *. Mais depuis

quand il vint à considérer en luy mesme avec

discours de raison
,
qu'il se travail loit pour ac-

quérir une chose infinie que la gloire , où il n'y

thegmes : « Il disoit que les orateurs qui crioient

haut à pleine tête, parce qu'ils se sentoient fai-

bles de suffisance , avoient recours au haut braire,

ne plus ne moins que les boiteux montent sur des

chevaux. » (Traduction d'Amyot).

' Grec, la Campanie.

^ Cicéron parle en plusieurs endroits de ses ou-
vrages de la manière honorable dont il exerça la

questure en Sicile; le récit qu'il fait lui-même
(pro. Plane. 26) de l'aventure de Pouzzol, diffère

un peu de celui de Plutarque, et offre d'ailleurs

plus d'intérêt
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avait but ne terme quelconque prefix
, auquel

Ihoninie peust advenir, cela luy retrancha beau-

coup de l'ambition qu'il avoit mise on sa teste.

Toutefois l'estre extrêmement joyeux de se sentir

louer '

, et Festre passionne du désir d'honneur

luy demoura tousjours tant qu'il vescut juscpies

à la tin , et le feit plusieurs fois dévoyer du droit

chemin de la raison.

XIV. Au demeurant quand il commencea de

s'entremettre a bon esciant des affaires de la

chose publique * , il luy semi)ia mal séant que
les artisans mechaniques eussent plusieurs ins-

trumens et utilz sans araes, desquelz ilz sçavent

tous les noms, les lieux ou ilz les doivent pren-

Iv

qu'il ne recevoit salaire ny présent cpielconque ',

pour cause qu'il plaidast
, mesnienunt lorsqu'il

entreprist de plaider la cause contre \'erres. Ces-
tuy Verres avoit esté prœteur et gouverneur de
la Sicile , là où il avoit commis plusieurs mcs-
cliaucetez, pour lesquelles les Siciliens l'avoient

appelle en justice , ctCiceron ayant pris en nuiiu

la cause pour eulx , le feit condemner , non en
plaidant

, mais, par manière de dire, en non
plaidant

, pour autant que les prêteurs qui es-

toient comme les présidons os jugenions , vou-

loient gratifier à Verres , et av'oient tant donné
de remises et de délais

,
qu'ilz avoient rejeté la

cause jusques au dernier jour plaidoyablo. Par
dre, et l'usage auquel ilz servent, et qu'un homme quoy Ciceron voyant que le jour ne sufliroit pas
d'estat qui fait ses actions avec l'aide et le ser- à prononcer tout ce qu'il avoit à dire contre luy,

vice des hommes, fust négligent et paresseux et que par ce moyen le procès ne seroit point

d'apprendre et retenir les noms de ses citoyens :

à l'occasion de quoy il s'accoustuma à sçavoir

non seulement les noms des hommes de quelque

qualité, mais aussi les quartiers de la ville où

ilz demouroient , les beaux lieux qu'ilz avoient

aux cham.ps, les amis avec lesqueiz ilz hantoient

et les voisins qu'ilz frequentoient : de manière

qu'en allant par l'Italie en quelque endroit que
ce fust , Ciceron pouvoit monstrer et nommer les

possessions et maisons de ses amis.

XV. Il n'avoit pas beaucoup de biens, et si

en avoit assez pour fournira sa despense, dont on

s'esbahissoit , et l'estimoit on grandement de ce

' « On l'a blâmé surtout des éloges qu'il se

donne; on le blâmera encore : je ne l'accuse, ni ne

le justifie. Je remarquerai seulement que plus un
peuple a de vanité au lieu d'orgueil, plus il met
de prix à l'art important de flatter et d'être flatté,

plus il cherche à se faire valoir par de petites cho-

ses au défaut des grandes, et plus il est blessé de

cette franchise altière, ou delà naïve simplicité

d'une anie qui s'estime de bonne foi, et ne craint

pas de le dire. J'ai vu des hommes s'indigner de

ce que Montesquieu avait osé dire : Et moi aussi

je suis peintre. Le plus juste aujourd'hui , même
en accordant son estime, veut conserver le droit de

la refuser. Chez les anciens, la liberté républicaine

permettait plus d'énergie aux sentiments et de

franchise au langage. Cet affaiblissement du ca-

ractère, qu'on nomme politesse , et qui craint tant

d'offenser l'amour-propre, c'est-à-dire la faiblesse

inquiète et vaine, était alors plus inconnu. On as-

pirait moins à être modeste, et plus à être grand.

Ah ! que la faiblesse permette quelquefois à la force

de se sentir elle-même, et, s'il nous est possi-

ble , consentons à avoir de grands hommes , même
à ce prix. » (Thomas, Essai sur les éloges,

c. 10).

» La questure donnait alors entrée au sénat.

CCicér. Jet. I, m /'err. 1.5; Ep. fam.u.yl.; Tell.

ll,94\

vuidé ne la cause jugée, il se leva en pieds, et

dit qu'il n'estoit point autrement besoing de ha-

rengues
, ains produisit seulement ses tesmoings

aux juges : et lesayantfait interroguer, leur requit

qu'ilz jugeassent sur les dépositions destesmoings

qu'ilz avoient ouïs. Toutefois , on compte encore

plusieurs plaisantes rencontres qu'il dit en cesîe

cause là. Les Romains appellent un pourceau qui

n'est point chastré Verres, c'est-à-dire, un verrat.

XVI. Or y avoit il un nommé Cecilius filz d'un

serf affranchy, qui estoitsouspoçonnod'adliorerà

la loi des juifz.Cesîuy Cecilius ' vouloitdoboutter

les Siciliens de ceste accusation de Verres , et

que la charge de l'accuser luy fust baillée à luy

seul. Ciceron se mocquant de ceste siene pour-

suilte, lui dit : « Quelle ciiose peuit avoir un juif

àdemesier avec un verrat ^? » Cestuy Verres avoit

un tilz qui estoit ja à l'entrée de son adolescence,

et avoit le bruit de peu honestement user de sa

beaulté: parquoy un jour que Verres se cuida

moequor de Ciceron , disant qu'il csfoit trop

délicat, « C'est à ses enfans , dit-il
,

qu'il fault

faire ces reproches là, en secret, à la maison. »

En ceste cause l'orateur Hortcnsius n'oza pas di-

rectement prendre la défense de \'erres : mais

1 Ciceron se conforma toujours à la loi (Ci)icia)

qui défendait aux avocats de recevoir aucun sa-

laire; on pourrait le prouver par une foule de ci-

tations. iS'ous nous bornerons à celle d'un passnge

de l'opuscule de son frère Quintus sur la demande

du consulat, c. 9 : Quoniam nulla impensa perte

alii rem , alii honestatem , alii salutem ac fortunas

omnes obtinuerunt....

2 C'est contre cette prétention de Cecilius Niger

de Sicile, et qui avait été questeur de Verres, qu'est

dirigé le discours de Ciceron, intitulé Dicinatio.

{V Verrine.)

3 Pour autant que les juifs ne mangent point de

chair de pourceau. Asivot.
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,

quant à la condcmnalion de l'amende , il se

laissa bien induire à comparoir pour luy, et pour

ce faire en eut en don une image de sphinx d'y-

voiro que Verres luy donna , de quoy Ciccron

luy jetta quoique mot |)ic(iuant à la traverse : et

Hortensius ne l'ayant pas entendu ,
dit qu'il

n'avoit point appris à souldre les énigmes : « Si

« as tu un sphinx en ta maison % luy respondit

« incontinent Ciccron.» A la fui Verres ayant esté

condemné en la somme de soixante et quinze

raille escus pour l'amende , Ciceron fut souspe-

çonné de s'estre laissé gaigner et corrompre par

argent pour conclure contre luy en si petite

somme ^
: ce neantnioins quand il vint à estre

eleu yEdile, les Siciliens se sentans ses redeva-

bles, luy apportèrent et envoyèrent plusieurs pre-

sens de leur isle , dont il ne tourna chose quel-

conque à son particulier profit, et uza de l.nir

libéralité seulement à faire ravaller les pr'x

des vivres en la ville.

XVII.Ilavoit un beau lieu dedans le territoire

tle la ville d'Arpos' , et une autre possession aii-

' Ce sphinx était d'argent, suivant Plutarque,

dans &ÇS Jpophthegmts ; d'airain, suivant Quin-

tilien (vi, 3); d'airain de Corinthe , suivant Pline

(xxxiv, 8), qui ajoute qu'Hortensius aimait tant

ce sphinx, qu'il le faisait porter partout avec lui.

' On pourrait dire que ce mot n'est pas entièrement

juste; car le sphinx proposait les énigmes et ne les

expliquait pas.Mais le sphinx, qui proposait des énig-

mes, devait être fort habile à lesexplicjuer. Daclc>\
3 Le reproche aurait été très-fondé, dit Ri-

card; en effet, les sept cent cinquante mille

drachmes (qu'Amyot traduit par soixante et qumze
jnille escus) ne font guère que sept cent mille li-

vres de notre monnaie. Ainsi, Uuauld, dans la

trentième remarque critique sur la Vie de Cicéron,

a raison de relever cette absurdité, parce qu'il est

impossible de supposer que Cicéron, après avoir

demandé à Verres dix-huit millions sept cent cin-

quante mille livres, ait conclu contre lui à une
restitution de sept cent mille livres; d'où Ruauld
établit qu'il faut lire, dans le texte de Plutarque

,

au lieu de sept millions cinq cent mille drachmes,
neuf millions sept cent cinquante mille, somme à

peu près équivalente à celle de neuf millions de
notre monnaie, ou à dix millions de drachmes,
que les Siciliens prouvaient leur avoir été volée par
Verres. Cela posé, sur quoi pourrait tomber le soup-
çon dont parle ici Plutarque? Sur ce que Cicéron
ayant demandé à Verres environ vingt millions de
livres , on prétendait que ce ne pouvait être que

près de Naples , et une autre alentour de la ville

de Pompéi
,
qui n'estoieut pas gueres grandes':

Cicéron, était dans la Campanie, à l'occident de

l'Italie, aussi bien que les deux villes nommées
ensuite. Cette ville, qui appartient aujourd'hui au

royaume de Isaples, avait été agrégée à la tribu Cor-

nélia de Rome. Le territoire d'Arpinum était rude

et montagneux. Cicéron lui applique dans une de

ses lettres la description qu'Homère fait de l'île

d'Ithaque. Mais la maison de Cicéron, éloignée de

la ville d'environ une lieue, était dans une agréa-

ble situation Elle était environnée de bois et d'al-

lées couvertes qui conduisaient jusqu'aux bords

d'une rivière nommée Fibremts , divisée en deux

bras d'égale grandeur par une petite île ornée d'un

grand nombre d'arbres et d'un portique, oii l'on

avait réuni tout ce qui était nécessaire pour l'étude

et pour les exercices du corps. C'était dans ce beau

lieu que Cicéron se retirait ordinairement, quand

il avait quelque ouvrage important à finir. Atticus

fut charmé de cette habitation dès qu'il la vit,

et il parut surpris que Cicéron ne la préférât point

à toutes ses autres maisons. Cicéron nous apprend

que l'édiOce était encore fort bas et de peu d'éten-

due pendant la vie de son grand-père, « se ressen-

tant, comme la ferme sabine du vieux Curius, de

la frugalité de l'ancien temps, » mais que son père

l'embellit et l'augmenta jusqu'à la changer en la

grande et belle habitation qui fit l'admiration

d'Atticus. Elle appartient aujourd'hui à un ordre

de moines.
' Cicéron possédait un grand nombre de belles

maisons dans les différentes parties de l'Italie;

quelques écrivains en comptent dix-huit, qu'il avait

achetées ou baiies lui-même, à la réserve de celle

d'Arpinum qui lui était venue de ses ancêtres; d'au-

tres portent ce nombre à vingt et une; d'autres enfin

à vingt-trois; c'étaient: ylna(jninuin{2)^Ântium{2)^

Arpinas , Astura, Calenum, Cluvianum, Cuma-
nioii , Faberlamoa, Funnianum, Friisinas, Fiin-

danitm , Horii suburbani^ incerli nominis, Lacus
{Baianum)^ Lanuviiim, Pompeianum , Puteola-

mnn, Sinuessanum, Tusculanum, Festianum,

Ficus, outre tous les fonds de terre appelés prœ^

(lia; il faut toutefois remarquer que plusieurs de

ces maisons n'étaient que des maisons de passage

comme celle de Sinuesse, et que Cicéron ne les

posséda pas toutes à la fois , s'étant défait de

quelques-unes pour en acheter d'autres. — Elles

étaient situées généralement dans le voisinage

de la mer , à des distances raisonnables, Je long

de la Méditerranée, entre Rome et Pompéi, qui

n'était éloigné de Psaples que de quelques milles.

Il ne devait rien manquer à l'élégance des édifices

,

par collusion que Verres n'en eut payé que neuf, ni à l'agrément de leur situation, puisqu'il les ap
Gautier de Sibert a parfaitement justifié Cicéron pelle lui-même /es délices de VItalie. On ne doit pa:

de ce reproche dans un mémoire lu à l'Académie
des belles-lettres.

4 II y a dans le texte Arpos ou Arpi, au lieu d'Ar-
pinum; mais Arpi était dans la Pouille, à l'orient

de l'Italie; Arpinum, au contraire, la patrie de

pas

oublier que la magnificence des Romains éclatait

surtout dans leurs maisons de campagne. Quel-

ques-unes de ces demeures ressemblaient à des

villes, au dire des anciens mêmes (Sali. , Cat. , 12

;

Séncq. , Benef. , vu , 10 , ép 90; Horat. , Od. , i> >
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et depuis eut encore le douaire de sa femme douze mille escus ' , et une succession qui pou-

Tereutia ', qui pouvoit monter a la somme de voit valoir environ neuf mille escus', dont il

J5, etc.]. Celles que Cieéron habitait le plus volon-

tiers et où il passait régulièrement quelque partie

de l'année, étaient Tusculum, Antiuni, Astura,

Arpinum, Forniies, Cumes, Pouzzol et Ponipéi,

où Von déterra , en 1764, une habitation recouverte

depuis, et qui est ordinairement appelée Mai.son de

Cieéron. «Mais, dit ]M. ^lazois dans ses Ruines de

Pompéi (p. 55\ cette dénomination me pnrait ha-

sardée. Cieéron avait bien à Pouq)éi une maison

de plaisance qu'il affectionnait beaucoup, et où il

composa en grande partie ses Traités des Devoirs,

de la Divination et de la rieillesse, mais elle de-

vait être plus éloignée de la ville. Il écrivait lui-

même à Atticus : •' Je SUIS ici dans un endroit très-

agréable, mais surtout fort retiré; un homme qui

compose y est à l'abri des importuns. » Or, cette

habitation-ci
,
placée aux portes de la ville, au bord

de la grande route et tout proche du port, n'aurait

pu lui offrir cette tranquillité qu'il vante plus d'une

fois dans ses lettres , et il n'eût pu l'appeler un lieu

retire. Au surplus, elle est vaste, bien située; les

décorations qui y furent trouvées font présumer
qu'elle dut appartenir à quelqu'un des principaux

habitants. » — Toutes ces maisons de campagne de

Cieéron avaient assez d'étendue pour recevoir, avec

sa famille, un grand nombre de ses amis, dont

plusieurs, qui tenaient le premier rang à Rome, s'y

arrêtaient ordinairement quelques jours avec lui,

quand ils avaient quelque voyage à faire dans
les environs ^lais, outre ces maisons qui pou-

vaient être regardées comme autant de terres,

et qui étaient entourées d'un parc et de champs
cultivés, il en avait de moins considérables sur la

route, qu'il appelle lui-même de petites hôtelle-

ries, ou des lieux de repos, bâtis apparemment
pour la commodité de ses voyages lorsqu'il passait

d'une terre à l'autre. — Celle de Tusculum avait

appartenu au dictateur Sylla. Elle était à quatre

milles de Rome , sur le sommet dune agréable col-

line, couverte d'un grand nombre d'autres mai-

sons, et d'où la vue embrassait Rome et toute la

campagne voisine. A si peu de distance du centre

des affaires, il pouvait y aller respirer l'air de la

campagne à toutes les heures, et se délasser avec

sa famille ou ses amis des travaux du forum et du
sénat. Aussi passait-il ses plus agréables moments
dans cette délicieuse retraite, et le goût qu'il y
prenait l'avait porté à l'orner avec plus de soin

que toutes ses autres maisons. Elle appartient au-

jourd'hui à des moines, dont le couvent s'appelle

Grotta Ferrata, et ils montrent encore les restes

' Elle était sœur de !a vestale Fabia Térentia
,

dont parle Plutarque dans la J ie de Caton d'L'ti-

que, c. 19, éd. de Reiske. On ne sait rien de plus

delà famille de Térentia; mais on peut conclure

de son nom, de ses richesses et de la condition de

sa sœur, qu'elle appartenait à une des plus illustres

maisons de Rome.

des colonnes et des édifices de Cieéron, et les aque-
ducs qui portaient l'eau dans ses jardins. — Lors-
qu'il se sentait quehpie dégoût extraordinaire pour
la ville, ou que le redoublement de ses travaux
l'avait disposé à souhaiter un asile encore plus pai-

sible, il se retirait dans sa maison d'Antiiun ou
dans celle d'Astura. Il avait dans la première sa

meilleure colleetion de livres, et n'y étant qu'à

trente milles de Rome , il pouvait être informé tous

les jours de ce qui s'y passait. Astura était une pe-

tite île à l'embouchure d'une rivière du même nom
,

éloignée d'en\iron deux lieues de la cote, entre les

promontoires d'Antium et de Circéum. Elle était

couverte d'un bois épais, partagé par des allées

sombres, où Cieéron passait les moments fâcheux

et mélancoliques de sa vie. — Dans les plus grandes
chaleurs, sa maison d'Arpinum et la petite île qui

l'avoisinait, avec ses bosquets et ses cascades, ser-

vaient à le défendre contre les ardeurs de l'été. —
Ses autres maisons étaient situées dans les lieux les

plus fréquentés de l'Italie. Il en avait deux à

Formies, une haute et une basse; celle-ci pro-

che du port de Caiète, et l'autre sur les mon-
tagnes voisines. Il en avait une troisième sur le

rivage de Raies, entre le lac d'Averne et Pouz-
zol ; c'est celle qu'il appelait la Putéolane. Elle

avait été bâtie sur le plan de l'Académie d'A-

thènes. C'est dans cette dernière qu'Adrien mourut
en adressant à son ;ime les petits vers si connus

que nous a conservés Spartien. — Toutes les mai-

sons de Cieéron étaient meublées avec une élégance

proportionnée à la délicatesse de son goût, et à la

magnificence des édifices. Ses galeries étaient or-

nées des plus belles statues et des meilleurs ta-

bleaux de la Grèce. Sa vaisselle et tous ses meu-

bles répondaient à cette richesse par la beauté

de la matière et par l'excellence de l'ouvrage. Pline

parle d'une table de cèdre qui existait encore de son

temps. C'était, dit-il, la première qu'on eût vue à

Rome, et Cieéron l'avait payée 200,000 sesterces

(environ 91,37.') fr.). — Atticus ayant fait long-

temps son séjour à Athènes, Cieéron se procura

par son entremise un grand nombre de statues pour

l'ornement de ses maisons de campagne, prin-

cipalement pour celle de Tusculum. Il y avait

fait construire des salles et des galeries, à l'imi-

tation des écoles et des portiques d'Athènes.

Il leur avait donné les noms antiques de yymna-

sium et d'académie, et il les avait de même con-

sacrées à ses conférences philosophiques avec

ses amis. Atticus avait reçu de lui, en général,

la commission de lui acheter toutes les statues

et tous les tableaux grecs qu'il jugerait pmpres

à orner son académie. Il s'en acquitta avec au-

' Lisez cent vingt mille deniers. Ricard évalue

cette somme à 108,000 livres.

M.isez quatre-vingt-dix mille deniers. 81,000

livres, d'après l'évaluation de Ricard.
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vivoit honestement et sobrement sans superfluité

avec ses familiers Grecs et Romains qui aimoient

tant de goût que de zèle. On voit par leurs lettres

qu'il lui envoya, dans plusieurs occasions, un grand

nombre de statues, lesquelles arrivèrent heureuse-

ment au port de Caiète, d'où sa maison de Formies

n'était pas éloignée, et elles lui furent si agréa-

bles, que chaque fois qu'il en recevait quelques-

unes, il en demandait aussitôt de nouvelles. « J'ai

conçu, lui écrivait-il, tant de passion pour ces ra-

retés, qu'au risque d'en être blâmé, je vous supplie

toujours de la satisfaire. » Son ardeur pour l'em-

beliissenient de Tusculum alla jusqu'à lui faire

envoyer à son ami le plan de ses plafonds, qui

étaient de stuc, pour y faire ajouter dans les com-

partiments des ornements de sculpture et de pein-

ture. Il lui envoya aussi le dessin des sommets de

ses puits ou de ses fontaines, qui étaient ornés,

suivant l'usage de ces temps, de figures en relief,

et coujposées sur les meilleurs modèles. — Les

soins d'Atticus ne lui furent pas moins utiles pour

recueillir des livres grecs et pour former sa biblio-

thèque. Cet illustre ami qui avait la même pas-

sion
,
profitait du libre accès qu'il avait dans toutes

les bibliothèques d'Athènes, pour faire copier les

ouvrages des meilleurs écrivains par ses esclaves.

Il était parvenu ainsi à se faire une collection fort

nondjreuse des livres les plus curieux, dans le des-

sein , à la vérité , de les vendre , et l'on voit par une

de ses lettres qu'il s'ouvrit là-dessus à Cicéron;

mais il lui faisait entendre qu'il en espérait une

plus forte somme que celle qu'il pouvait attendre

de lui ; ce qui engagea Cicéron à le prier dans plu-

sieurs lettres de les garder tous pour lui, jusqu'à

ce qu'il fût en état d'en payer la valeur. « Je vous

demande en grâce, lui écrit-il, de me conserver

vos livres; si je me ruine en les achetant, je me
croirai plus riche que Crassus , et je mépriserai les

plus belles maisons de campagne. Gardez-moi ces

livres; je mets à part tout ce que-je puis épargner

de mon revenu pour me procurer cette consolation

dans ma vieillesse. »

Quand on songe à la médiocrité de son patri-

moine, on a peine à comprendre quelle était la

source d'un revenu assez vaste pour fournir à la

construction de tant d'édifices, et aux frais conti-

nuels de leur entretien et de ce magnifique ameu-
blement. Mais l'étonnement doit cesser , si l'on

considère quelles grandes occasions il avait eues

d'augmenter sa fortune. Les premiers citoyens

de Rome avaient deux voies toujours ouvertes

pour acquérir des richesses : premièrement, les

magistratures publiques et les gouvernements des

provinces; ensuite les présents des rois, des prin-

ces et des États étrangers, qu'ils s'étaient atta-

ches par leurs services et par leur protection.

Quoique Cicéron eût usé de ces avantages avec une
admirable modération, ce qu'il en avait tiré suffi-

sait à un homme si réglé, si supérieur aux plaisirs

frivoles. Il y avait d'ailleurs une troisième voie

pour s'enrichir, qui était estimée la plus honorâ-

tes lettres , se mettant à table bien peu souvent

avant le coucher du soleil, non tant pour occupa-

tions grandes qu'il eust, que pour la foiblesse et im-

becilité de son estomac : car il estoit au demou-

rant exquis et diligent au soing de sa personne,

jusques à user de frottement et de tours de pro-

rnenemens en nombre certain : et par ce moyen
traittant et gouvernant son corps, il se le

mainteint non seulement sans maladie , mais

aussi fort et robuste pour supporter plusieurs

grands labeurs et travaux qu'il luy convint

soustenir depuis. Il céda la maison paternelle à

son frère ', et luy s'en alla tenir au mont Palatin,

ble, et qui avait procuré à Cicéron de fréquents

secours; c'étaient les legs qu'on recevait de ses

amis à leur mort. Par un usage particulier aux

llomains, les clients et tous ceux qui avaient fait

profession de quelque attachement pour une fa-

mille illustre, hiissaient à leurs patrons une par-

tie considérable de leur bien, comme le témoi-

gnage le plus certain de leur respect et de leur

gratitude; et le crédit d'un citoyen augmentait à

mesure que ses richesses s'accroissaient par cette

voie. Cicéron avait reçu un grand nombre de ces

présents testamentaires. Il s'en félicite lui-même

dans plusieurs de ses lettres; et lorsque Antoine

lui reprocha faussement d'avoir été négligé dans

ces occasions, il déclara dans sa réponse que

son bien s'était accru par ce seul moyen de plus

de vingt millions de sesterces, dont il était rede-

vable à des donations libres et volontaires, et

non, comme il en accusait Antoine, à des testa-

ments forgés, dont les auteurs étaient inconnus.

Middlelon.

» La maison paternelle de Cicéron est placée, par

P. Victor, dans le quatrième quartier de Rome

,

qu'on appelait le Temple de la Paix, et près de la

maison de Pompée. Celle qu'il alla occuper était

dans le dixième quartier, qu'on nommait le Palais

{Palatium) , dans le voisinage du temple de Jupiter

et de la maison de Catulus. Il la tint d'abord à

loyer de Crassus, mais il l'acheta après son consu-

lat, comme il le dit lui-même, Ep.fam. , v, 6.

C'est en G91 de Rome que Cicéron, alors âgé de

quarante-cinq ans, acheta cette maison, qui lui

coûta une sonnne considérable, et semble avoir été

une des plus belles de Pvome. Elle avait été bâtie

trente ans auparavant par le tribun Liv. Drusus.

On rapporte que l'architecte ayant offert de la

construire avec tant d'art qu'on n'y pourrait être

vu du voisinage, Drusus répondit : « Faites plutôt

que tout le monde puisse voir ce que j'y ferai. »

Elle était située dans la partie la plus élevée de la

ville, presqu'au centre de toutes les affaires, avec

la vue fort libre sur le forum et sur la tribune aux

harangues, et elle touchait au beau portique de Ca-

tulus. Aulu-Gelle raconte que Cicéron étant résolu

d'acheter cette uiaison, »t n'ayant point la somme
qu'on lui demandait, renq)runta secrètement de
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'à celle fin que cculx qui le viendroient visiter

par honneur, et qui luy feroient la cour , ne se

travaillassent pas tant d'.iller si loing : car il n'y

avoit pas moins de gens tous les matins à sa

porte,qu'a celle deCrassus pour ses richesses, ou

de Pompeius pour l'authorité et le crédit qu'il

avoit entre les gens de guerre, qui estoient les

deux plus puissans hommes qui fussent pour lors

a Rome : et, qui plus est, Pompeius luy mesme

luy faisoit la cour, à cause que l'entremise de

Ciceron lui servoit de beaucoup à l'accroissement

de sa gloire et de son authorité.

XVllI. Quand il vint à briguer et demander

Testât de praiteur, qui est comme juge ordinaire,

encore qu'il eust beaucoup et de grands compéti-

teurs, il fut le premier de tous déclaré eleu : en

l'exercice duquel estât il se gouverna si houeste-

ment, qu'il ne fut jamais souspeçonné de corrup-

tion ny de concussion quelconque. Et à ce propos

on racompte que Licinius Macer, hommequi pou-

voit beaucoup de luy mesme, et qui oultre cela

estoit encore porté et soustenu par Crassus, fut

accusé devant luy de larcin et de malevei'sation

en son estât , et que se confiant au crédit qu'il

cuidoit avoir, et à la brigue grande que faisoieut

ses amis pour luy, il se retira en sa maison

avant que la sentence de son procès fust doni-

née, estans encore les juges sur les opinions, et

que la il feit en diligence sa barbe, et vestit une

belle robbe ueufve, comme se tenant tout asseuré

d'aNoir gaigné son procès, puis s'achemina vers

la place : mais Crassus luy alla au devant, et le

icncontrant, luy dit comme il avoit esté con-

denuié par toutes les sentences de tous les juges,

dont il fut si desplaisant, qu'il s'en retourna

tout court, et s'alla mettre au lit , dont il ne re-

leva oncques puis". Ce jugement apporta giande

réputation a Ciceron
,
pource que Ion luy donna

la louange d'avoir diligemment tenu la main à

ce que la justice eust lieu. Un autre nomm.é Va-

tinius% homme effronté , et qui portoit peu de

Sylla, son client, dans le temps même qu'il tra-

vaillait à sa défense; mais que le bruit s'en étant

répandu, il nia également et l'emprunt et le dessein

qu'il avait d'acheter la maison. 11 ne laissa pas de

l'acheter quelques jours après, et répondit à ceux

qui lui reprochaient sa dissimulation
,
qu'il fallait

être fou pour s'imaginer qu'ayant l'intention de se

procurer une maison, Il dût l'apprendre à tout le

monde, au risque de faire naître des concurrents

qui en augmentassent le prix.

• Valère-Maxime raconte ce fait autrement (ix,

12). Voyez aussi Ciceron [pro Rab. perd. c. 2 ; ep.

ad Mt.^ 1,4.).

^ Voyez l'invective contre Fatinius; Catulle,

Carni. xiv, 13;Macrob. Saturn. ii, 6, etc. L;i

révérence aux magistrats en plaidant, ayant au
demourant le col tout plein d'escrouelles , se

prcsentoit un jour arrogamment devant Ciceron

estant en son siège prœtorial , et luy demandoit
quelque chose, que Ciceron ne luy vouloit point

ottroyer sur le champ, ains s'en vouloit conseil-

ler à loisir : et Vatinius luy dit
,
qu'il ne feroit

point de difficulté de cela s'il estoit précteur.

Ciceron se tournant vers luy, luy respondit :

» Aussi n'ay je pas le col si gros que toy •.'»

XIX. Environ la fin de son magistrat, deux
ou trois jours avant que son temps expirast, il

y eut quelqu'un qui meit en justice par devant

luy Manilius, l'accusant semblablement d'avoir

desrobbé la chose publique. Cestuy Manilius es-

toit bien voulu et favorisé du peuple, lequel avoit

opinion que Ion le persecutoit non tant pour sa

faulte, que pour faire desplaisir à Pompeius, de

qui il estoit particulièrement aray. Il demanda
quelquesjours pour respondre aux charges qu'on

luy mettoit sus, et Ciceron ne luy bailla pour tout

delay que le jour ensuivant seulement, dont le

peuplp se courroucea fort, à cause que les autres

pra;teurs avoient accoustumé de donner en telz

casdixjoursdedelay pour le moins. Le lendemain,

comn>e les tribuns du peuple le tirassent en ju-

gement, et proposassent leur accusation contre

luy, il pria Ciceron de le vouloir patiemment

ouir : et Ciceron respondit, ([ue sa coustume

estant de user de toute la gracieuseté, douceirr

et humanité, qui luy estoit loisible par les loix,

envers ceulx qui estoient accusez , il luy sera-

bloit qu'il tiendroit grand tort à Manilius s'il ne

faisoit le semblable à son endroit , et que pour

ceste cause n'ayant plus qu'un seul jour à estre

en son office de prœteur, il luy avoit expressé-

ment donné ce jour là, ù fin qu'il peust respon-

dre devant luy, pource qu'il luy sembloit
,
que

haine publique dont il fut l'objet, ses écrouelleset

son consulat, passèrent en proverbe. Sénèque en

fait un portrait frappant {de Const. cap. ii, 6.).

' C'est ainsi que Xylander interprète les mots :

&>/. £/_w Tv'./.ojTov Toà/r./.ov. c'est aussi le sens que

leur donne Ricard. M. Leclerc, dans son e.xcel-

lente traduction , a adopté un sens un peu diffé-

rent : « C'est , l'ait-il dire à Ciceron
,
que je n'ai pas

une tète aussi forte que toi. » Lu autre passage de

Plutarque dans la Vie de Marins nous apprend

qu'aux yeux des Romains un cou épais indiquait

une disposition à parler de tout avec assurance.

« Atque eîiam Marins in senatu respondit : Non

ita latum esse collum , ut de tanta re quicquam

affirmare ausit : de lege saturniana loquens. » Le

sens d'Amyot nous semble donc préférable. Vati-

nius d'ailleurs n'avait pas ses écrouelles à la tête»

mais au cou

.
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de remettre le jugement de ceste cause, et le quets, amours de folles femmes, et leur four-

renvoyer par devant un autre prœteur, n'eust nissoit argent largement pour soustenir toute

pas esté fait en homme qui cust ou envie de luy eelie despense. Davantage toute la Thoscane es-

faire plaisir. Ces paroles changeront mervcilleu- toit en branle de se rebeller, et la plus grande

sèment l'opinion et l'affection du peuple envers partie de la Gaule aussi, qui est entre les Alpes

luv, et en disant tous les biens du monde de luv, et l'Italie : et si estoit la \ille de Rome d'elle

le prieront de prendre la protection et défense mesme en grand danger de mutation pour l'ine-

de Manilius : ce qu'il foit bien vouluntiers, et se galito des biens des habitans, à cause que ceulx

présentant en jugement comme orateur, pour des plus nobles maisons, et qui avoient le cueur

plaider pour luv, feit une belle harengue, eu la- plus grand , avoient despendu tous leurs patri-

quelle il parla bien aigrement et franchement à moines en jeux et en festins, ou en édifices qu'ilz

rencontre dos gros de la ville, et de ceulx qui faisoiont bastir à leurs despends pour gaigner la

portoient envie à Pompeius. grâce du peuple, à fin d'obtenir les magistrats,

XX. Etneantmoins quand il vint à demander de sorte qu'ilz en estoient devenus pauvres, et

et prochasser l'oflice du consulat, il ne trouva les richesses estoient dévolues entre mains de

pas moins do port et de faveur envers les nobles petits personnages qui avoient les cueurs bas,

et les principaux de la ville
,
qu'envers le menu de manière qu'il falloit bien peu de chose pour

peuple : car ilz luv aidèrent a obtenir ce qu'il faire tourner Testât des affaires sans dessus dcs-

demandoit pour le regard du bien et de l'utilité soubz, et estoit en la puissance de quiconque

publique, à cause de telle occasion : la mutation l'eust ozé entreprendre, de remuer le gouverne-

du gouvornomont qu'avoit introduit Syl'a, du ment, tant ia chose publique estoit corrompue

coninioncement avoit semble bien estranue au et eastée au dedans de sovmesme. Toutefois

peuple, mais lors s'y estans jà les hommes ac- Catilina voulant encore se saisir d'un fort, pour

coustumez par traict de temps, elle commenceoit mieux pouvoir parvenir au but de son entente,

à prendre pied et à n'estre plus trouvée mau- demanda le consulat, ayant grande espérance

vaise : toutefois il y avoit quelques particuliers qu'il seroit eleu consul avec Gains Antonius
,

qui vouloient changer et renverser tout sans homme qui de soymesmen'estoit pas pour com-

dessus dessoubz pour servir à leur propre ava- mencer à faire ny grand bien ny grand mal,

rice, et non point pour aucun bien publique, at- mais qui pouvoit adjouxter beaucoup de force à

tendu mesmement que lors Pompeius estoit en- nn autre qui l'eust mené : ce que prevoyans

core en Levant, où il faisoit la guerre aux roys plusieurs gens de bien et d'honneur, solliciteront

de Pont et d'Arménie, et qu'il nostoit demouré Cicerou de demander le consulat, et le peuple

à Rome aucune force qui fust suffisante pour l'ayant aggreablej Gatilina vint par ce moyen à

résister h ces séditieux
,

qui cherchoient de decheoir de son espérance , et Antonius et Gice-

faire quelque nouvelleté, lesquelz avoient pour ron furent déclarez consulz, combien que Gice-

leur chef Lucius Gatilina, homme hardy et ha- ron fust seul entre les poursuivans, né de père

zardeux à entreprendre toute grande chose, chevalier seulement', et non sénateur romain,

cauteleux et malicieux de nature , et que l'on et si ne sçavoit pas encore la commune les se-

char£;eoit entre autres forfoitturcs énormes dont crettes menées de Gatilina.

il estoit souspeçonué, d'avoir dépucelle uuesiene

fille propre, et d'avoir tué son frère germain
,

duquel meurtre craignant d'estre appelle en jus-

tice, il pria Sylla de le faire mettre au nombre

XXI. Mais dés le commencement de son con-

sulat , il eut de grands travaux et grands af-

faires, pource que d'un costé ceulx à qui il estoit

défendu par les ordonnances de Sylla de tenir

des condamnez et proscripts , comme s'il eust magistrats à Rome, qui n'estoient point foibles

encore esté vivant. Ges meschans séditieux donc- uy en petit nombre, alloient prattiquans la bien-

ques ayaus un tel homme pour leur capitaine, veillance du peuple, en disant et alléguant plu-

s'estoieut asseurez et obligez les uns aux autres sieurs choses justes et véritables contre la vio-

par plusieurs moyens, et entre autres, avoient

tué un homme, duquel ilz avoient mangé la ^. , ... ,,..^ „^ ^„ „„„=., i^t
, . Il I i • t

I Ciceron avait eu six compétiteurs au consulat :

chair ensemble '
, et avoient corrompu une

, . . t-, c i /- n «f t Cû,.,t rnt;
. , ,' .

, -i • deux patriciens, P. hulp. Galba, et L. berg. Cati-
graude partie de la jeunesse : car le capitame

jj_^^^. J^^^^ d'extraction noble , Antoine , fils du cé-

leur submmistroit à chascun tous les plaisirs
y^^^^^ orateur de ce nom, et Cassius Longinus;

ausquelz la jeunesse est encline , comme ban- acux qui, sans être nobles, étaient fils de sénateurs,

Q. Cornilicius et C. Licinius Sacerdos. Cieéron était

« Salluste ;Cat. 22> parle moins affirmativement jg gpul de l'ordre équesti-e. Asconius, Jrgwn. orat.

de ce pacte des conjurés. m Tog. cund.
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lente domination et tyrannie de Sylla, mais en

temps qu'il n'esfoit pas seur de rien ehanmrny
remuer au gouvernement de la eliosc publique ';

et d'autre costé les tribuns du peuple mettoient

en avant des loix et des edicts servans à ce pro-

pos; car ilz vouloient que Ion eleust dix com-

missaires avec puissance etauthorité souveraine

par toute Tltalie, par toute la Syrie, et encore

par tous les pais et provinces, que Pompeius

avait nouvellement acquises à l'empire romain
,

de vendre et aliéner ce qui appartenoit à la cbose

publique, faire le procès à qui bon leur semble-

roit, bannir et envoyer en exil, peupler vil-

les, prendre argent au trésor de l'espargne,

lever des gens de guerre, les entretenir et sou-

doyer tant et si longtemps que bon leur semble-

roit. Pour ceste grande puissance il y avoit plu-

sieurs bommes de qualité qui adheroient et

i\i

l'avorisoient à ces loix, mesmement Antonius

compagnon de Ciceron
,
pource qu'il avoit espé-

rance d'estre l'un de ces dix commissaires: et si

pensoit on qu'il sçavoit bien la menée de Cati-

lina, et qu'il n'eu estoit pas mal content, pource

qu'il se trouvoit fort chargé de debtes : ce qui

donnoit plus de crainte aux gens de bien (jue

nulle autre chose: et pourtant Ciceron, voulant

premièrement remédier à ce danger, feit que la

province du royaume de Macédoine luy fut

destinée', et luy estant à luy mesme preseni-

tee celle de la Gaule, il s'en excusa: et par le

moyen de ce bénéfice gaigna Antonius comme
un joueur de farces mercenaire, luy faisant

promettre pour le bien de la chose publique,

qu'il le seconderoit et ne diroit sinon ce qu'il

lui nommeroit.

XXII. Quand il eut gaigné celuy là, et qu'il

l'eut rendu maniable à sa voulunté, il se com-

menceaà asseurer davantage, et à résister plus

hardiment à ceulx qui mettoient en avant ces ' Voici comment Ricard a rendu ce passage de

nouvelletez : car en plein sénat il se prit un jour ri^tarque ,
un peu obscur dans Amyot. Ciceron est

. ,
'

I , I ^ M , de tous les orateurs celui qui a le mieux lait sen-
a reprouver et condemuer la lov que les tribuns^

uc luio i
„„, , ^;^.,t^ x

t . „ .

" ^
, tir aux Iiomains quel charme I éloquence ajoute a

vouloient faire passer, et estonna tellement
,3 beauté delà morale; de quel pouvoir invincible

ceulx qui en estoient autheurs, qu'il n'y eut
|.t j„stice est armée quand elle est soutenue de celui

personne d'eulx qui luy ozast contredire. Ce de la parole. Il leur montra qu'un homme d'État

neantmoins les tribuns attentèrent encore une qui veut bien gouverner doit, dans sa conduite po-

autre fois depuis de la faire authoriser, et don- litique, préférer toujours ce qui est honnête à ce

nerent assignation au.x consulz de comparoir

devant le peuple : mais Ciceron ne s'estonna

point pour cela, ains commandant au sénat de

le snyvrc, non seulement feit rejettcr la loy de
ces tribuns au peuple , mais davantage leur feit

perdre espérance de pouvoir rien conduire à
chef de tout ce qu'ilz avoient entrepris : tant

il les abaissa et supplanta par sou éloquence.

XXIII. Car ce a esté le personnage qui plus a

fait cognoistre aux Romains combien l'elociuence

adjouxtede plaisir etfait trouverdoulx ce qui est

honeste, et que le droit et la raison sont invin-

cibles quand on lessçait bien dire, et qu'il fault

que celuy qui veult faire devoir d'homme sage

au gouvernement d'une chose publique, voyse

tousjours de faict préférant ce qui est utile à ce

qui chatouille et qui llatte la multitude: mais de

paroles (jn'il doit aussi chercher de faire, que ce

qui est utile ne soit desplaisant '.

XXIV. Auquel propos on peult aussi alléguer,

pour monstrer combien il avoit de grâce en son

parler, ce qu'il feit du temps de son consulat,

touchant l'ordre de seoir au théâtre à veoir jouer

les jeux ; car au paravant les chevaliers romains

seoient pesie raesle parmy le menu peuple ainsy

que chascun se rencontroit, et le premier qui y
meit distinction l'utMarcus Otho% lors prœteur,

lequel feit un edict, par lequel il ordonna des

sièges séparez pour les chevaliers romains , de

là ou ilz verroient des lors en avant jouer les

jeux. Le peuple prit cela à cueur, comme estant

fait à son deshonneur, de sorte que depuis,

quand Otho entra dedans le théâtre, tout le

menu peuple se prit à le siffler pour lui faire

honte, et au contraire les chevaliers lui feirent

place entre eulx avec grands batemens de

mains, en signe d'honneur: a l'occasion de quoy

le peuple de rechef commencea à siffler plus que

devant, et les chevaliers a batre des mains, et

de là se tournèrent à s'entredire villanie les uns

» Il ne reste qu'un fragment du discours de Pro-

scriptorum liberis.

» A Gains Antonius

3 Nous avons encore les trois discours de Cice-

ron contre Servilius R.ullus, qui était à la tête des

tribuns; mais le dernier est fort mutilé.

qui llatte; mais que, dans ses discours, il faut que

la douceur du langage tempère l'amertume des ob-

jets utiles qu'il propose.

'Aultres le nomment Lucius lloscius Otho, tri-

bun du peuple. Amvot. — C'est ainsi qu'il faut

lire, suivant Ciceron {pro Muren. c. 19); Tite-Live

{Epitom. Wh. 99}; Velléius (n, 32); Acron. (m

Ilorat. Epod. 4, etc.). La loi Roscia avait été por-

tée quatre ans auparavant (Dion, xxxvi, 25). Il ne

reste que deux ou trois mots du discours prononce

alors par Ciceron.
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aux autres, de manière que tout le théâtre estoit

en confusion; ce qu'entendant Ciceron s'y en

alla luy mesme, etappeilant le peuple au temple

de la déesse Bellonc , le tensa et le prescha si

bien, que retournant sur riieure mesme au

« fais-je , si y ayant deux corps en ceste vilîe
,

« l'un gresle , maigre et tout pourry, qui a un
« chef, et l'autre grand, gros et fort, qui n'en a

« point
,
je lui en mets un? » Voulant

,
par ceste

response enveloppée et couverte , signifier le

tlieatre, ils honoreront et recueillirent aussi de peuple et le sénat. Ceste response ouye, Ciceron

batemens de mains Otho, et feirent à l'envy

des chevaliers à qui plus luy feroit de caresse et

d'honneur.

XXV. Mais les complices de la conjuration

de Gatilina, qui du commencement s'estoient

un petit refroidiz pour la peur qu'ilz avoient

eue, recommencèrent de nouveau à prendre

cueur en se trouvant ensemble , et s'entre en-

courageant de mettre la main à l'œuvre plus

hardiment, devant que Pompeius fust de re-

tour; lequel on disoit estre ja en chemin pour

s'en retourner avec son armée: mais sur tous, les

soudards qui jadis avoient esté à la guerre

soubs Sylla, estans escartez cà et là par toute

l'Italie , et plus part d'iceulx , mesmement les

plus belliqueux, estans espandus et semez par les

villes de la Thoscane, solicitoient et hastoient

Catilina , se promettans bien qu'ilz auroient

encore une autre fois des richesses toutes prestes

à piller et à robber à leur plaisir. Ces soudards

ayans pour leur capitaine un nommé Manlius,

eut encore plus grande crainte que devant, de

sorte qu'il s'arma d'un corps de cuirace pour la

seureté de sa personne, et fut accompagné par

tous les gens de bien , et grand nombre de jeu-

nes hommes , à l'aller de son logis jusques au

champ de Mars , où se faisoient les élections , et

avoit expressément laissé son saye lasche au

collet, à fin qu'on peust voir le bout de la cui-

race qu'il avoit sur son dos, pour faire cognoistre

à ceulx qui le regarderoieut le danger auquel il

estoit.

XXVI. Ce que tout le monde trouvoit fort

mauvais, et se rangeoit on autour de lui pour

le défendre de qui l'eust voulu assaillir. Si fut

la chose à tant conduitte
,
que par les voix du

peuple Catilina fut une autre fois débouté de

l'office du consulat, et furent eleuz consulz Syl-

lanus et Murena.

XXVII. Peu de temps après ceste élection,

estans ja ensemble les soudards de la Thoscane

qui dévoient venir à Catilina, et estant le jour

qui autrefois avoit eu charge notable soubz Sylla, prochain qu'il avoit prefix pour exécuter leur

estoient bandez avec Catilina , et s'estoient entreprise, environ la minuict vindrent en la

trouvez à Rome pour luy aider à sa brigue : car maison de Ciceron " trois des principaux et

il s'estoit mis à demander de rechef le consulat, plus puissans hommes de la ville, Marcus Cras-

ayant délibéré de tuer Ciceron durant le bruit

et le tumulte de l'élection. Les dieux monstroient

assez évidemment par tremblemens de terre,

par foudres et tonnerres , et par visions de fan-

tasmes' qui apparoissoient, les menées secrettes

qui se machinoicnt , et en avoit on des indices

véritables par personnes qui les venoient révé-

ler : mais ilz n'estoient pas encore suffisans pour

procéder à i'encontre d'un homme noble, et qui

pouvoit beaucoup, comme Catilina. Parquoy Ci-

ceron dilayaot le jour de l'élection, feit appel-

ler Catilina au sénat, là où il l'interrogua sur ce

qui se disoit contre luy; et luy se persuadant

qu'il y en avoit beaucoup dedans le sénat mesme,

qui ne demandoient autre chose que la nouvel-

leté et la mutation, et aussi se voulant mousîrer

prest à ceulx qui estoient de sa conjuration, feit

une response molle' à Ciceron, disant: «Quel a^al

• Ciceron {in Catil. in, 8; de Divin, i, 11 ) ra-

conte fort au long tous ces prodiges, que Pkitar-

que ne fait qu'indiquer ici. Ils sont aussi rapportés

par Dion (xxxvii) , Julius Ohséquens , et Arnobe.
» Ce passage a donné lieu à beaucoup d'in-

sus, iViarcus Marcellus et Scipio Metellus, et bâ-

tant à la porte, appellerent le portier, et luy

dirent qu'il allast esveiller son maistre, et luy

faire entendre comme ilz estoient eulx trois à la

porte, et qu'ils avoyent à parler à luy pour une

telle occasion '
: Le soir après soupper, le por-

tier de la maison de Crassus lui avoit baillé un

pacquet de lettres qu'un homme incogneu avoit

apportées, lesquelles s'adressoient à diverses

personnes, et y en avoit une qui n'estoit point

grec signiGAt , une réponse qui n'était point molle;

qu'Amyot ait écrit : une l'éjwnse non molle, et que

sa petite particule négative ait disparu à l'impres-

sion ; les autres ont corrigé le texte même de Plu-

tarque; les interprètes latins ont traduit : respon-

dit Ciceroni leniter, et M. Leclei'c :« II' fit cette

réponse détournée , » en prévenant qu'il n'adopte

ni le changement fait par Reiske, où (jiaXaxriv ànà-

/p'.7iv, ni la leçon de Coray, (jiavixriv.

' Salluste ne dit rien de cette visite nocturne de

Crassus à Ciceron, et des indices qu'il s'empressa

de lui fournir.

' Dans le grec, ceci est une autre phrase, qui

terprétations diverses; les uns ont voulu que le signifie : Voici quel était le sujet de leur visite
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soubscripte , laquelle s'addressoit à Crassiis

mesme. Geste lettre portoit que biontost il se

devoit faire un fort grand meurtre en la \ille

par Gatilina, a raison de quoy il l'admones-

toit et conseilloit de sortir de la ville. Crassus

ayant leu eeste lettre ne voulut point ouvrir

les autres, ains s'en alla tout droit vers Ciceron,

meu de la crainte du danger, et en partie aussi

pour se justilier de quelque souspecon qu'on

avoit sur luy pour l'amitié qui estoit entre luy et

Gatilina.

X.WilI. Giceron doncques ayant délibéré

avec eulx sur ce qui estoit à faire en tel cas, le

lendemain au plus matin feit assembler le sénat,

et portant avec soy les lettres, les distribua à

eeulx à qui elles s'addressoient , leur comman-
dant de les lire tout hault. Ges lettres toutes éga-

lement et conforméement descouvroieut la con-

juration: et davantage Quintus Arrius', borame

d'autborité, comme celuy avoit autrefois esté

prcCteur, dit publiquement les amas de gens de

uuerre qui se faisoient par la Tlioscane : et rap-

j)orta Ion encore que Manlius avec une grosse

trouppe de soudards tenoit les champs alentour

des villes de laThoscane, n'attendant autre

chose que les nouvelles de quelque mouvement
qui se devoit faire à Rome. Toutes lesquelles

choses considérées, il fut fait un arrest et décret

au sénat, par lequel on remettoit entièrement

les affaires entre les mains des consulz, à celle

lin qu'eulx en prenant la charge prouveussent

avec authorité souveraine ainsi que mieulx ilz

pourroient et scauroient faire, à ce que la chose

publique ne tumbast en aucun inconvénient.

Geste manière de décret et de conclusion ne se

souloit pas souvent prendre au sénat, ains seu-

lement alors qu'ilz redoubtoient quelque grand

danger évident '. Parquoy Giceron a^ant

ceste pleine puissance, commeit les affaires de

dehors à Quintus Metellus et reteint à luy

la charge du dedans de la ville : et le jour

en allant par la ville estoit environné d'un

, si grand nombre d'hommes, que quand il

passoit a travers la grande place, elle estoit pres-

que toute remplie de la trouppe qui l'acconflpa-

gnoit. A l'occasion de quoy Gatilina ne pouvant

plus différer ni attendre, résolut de s'en aller

« Il est nommé ^larius par Salluste, et par d'au-

tres, IMartius et Attius.

' La formule de ces décrets était celle-ci : Vi-

deant consules nequid detrimenti respublica patia-

tur. Voyez sur cette formule Cieéron, (Jn Lut. i,2;

pro Rabir. perd, i, 1; PhiUppic. ii, 21 ; v, 12;
VIII, 4,5; Ep.fam. xiv, 11). César (de Bell. cic.

i, 5); Dion (xxxvii, 31 , etc.).

luy mesme devers Manlius, là où estoit leur
armée

;
mais avant que partir il attiltra un nom-

mé Marcius et un autre Gethogus ' ausquelz
il commanda s'en aller le matin a la porte du
logis de Giceron avec des dagues couvertes pour
le tuer, soubz couleur de lui venir donner le

bonjour et le saluer.

XXIX. Mais il y eut une dame de noble mai-

son nommée l'ulvia
,
qui la nuict de devant en

alla avertir Ciceron, l'admonestant qu'il se gar-

dast de ce Cethegus, lequel ne faillit pas à venir

le lendemain de bon matin, et luy estant l'en-

trée de la maison défendue, commencea à se

courroucer et à crier devant la porte, ce qui le

rendit encore plus suspect. A la fin, Ciceron
sortant de sa maison, feit appeller le sénat au
temple de Jupiter Stator, qui vault autant à
dire comme, Arresteur, lequel est situé a l'en-

trée de la rue Sacrée, ainsi que Ion monte au
mont Palatin.

XXX. Là se trouva Gatilina avec les autres,

comme pou rsejustilîer des choses dont on lesous-

peçonnoit, mais il n'yeustpas un des autres séna-

teurs qui se voulust asseoir auprès de luy , ains

se levèrent tous du banc sur lequel il avoit pris

place, et quand il cuida commencer à parler ne
peut oncques avoir audience pour le bruit qui se

leva contre luy, jusques à ce que linablement

Ciceron se leva, et lui commanda de sortir de la

ville", et qu'il falloit nécessairement qu'il y
eust séparation de murailles entre eulx, attendu

que l'un se servoit de paroles, et l'autre vouloit

user d'armes et de voye de faict.

XXXI. Parquoy Gatilina, sortant incontinent

de la ville avec trois cents hommes armez, ne fut

pas plus tost hors de l'enceinte des murailles,

qu'il feit par des sergens porter devant luy des

verges liées avec des haches, comme s'il eust

esté magistrat légitime, et feit lever des ensei-

gnes de gens de guerre, et en cest equippage s'en

alla rendre la part où estoit Manlius, n'ayant pas

moins de vingt mille hommes, avec lesquelz il

alloit essayant de prattiquer et gaigner les villes,

de sorte que la guerre estant par ce moyeu dé-

clarée ouvertement, Antonius le compagnon de

Ciceron au consulat y fut envoyé pour le com-

• Plutarque, en nommant les deux Romains apos-

tés pour tuer Ciceron , n'est point d'accord avec

Salluste, qui lui-même ne l'est pas avec Ciceron.

2 Cette assertion n'est pas exacte. Ciceron n'or-

donna pas à Gatilina de sortir de Rome; il aurait

craint, en le faisant, de paraître agir avec une

autorité trop absolue. Il fit mieux, et tel fut le

pouvoir de son éloquence, que Gatilina, effrayé,

prit de lui-même le parti de quitter Rome.

liicard.
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battre. Ce pendant Cornélius Lentuliis surnom-

mé Sura, homme de noble maison, mais de mau-

vais gouvernement, et qui pour sa mescliante

vie avoit paravant esté jelté hors du sénat, as-

sembla le demourant de ceulx qui, ayans esté

corrompus par Catilina, estoient eneore demou-

rez en la ville après luy, et les admonesta de ne

s'estonner de rien. Il estoit lors prœteur pour

la seconde fois, comme la coustume est, quand

quelqu'un vient à recouvrer de nouveau la di-

gnité de sénateur qu'il a perdue '
: et dit on

que le surnom de Sura lui lut donné par une

telle occasion : Estant quœsteur du temps que

Sylla avoit le gouvernement de la chose pu-

blique en main, il despendit et consomma fol-

lement une bonne grosse somme d'argent du

' Ce passage avait été mal traduit par les inter-

prètes. Il est cependant d'une grande importance;

car il nous atteste bien formellement un usage re-

marquable des Romains
,
qu'il ne sera pas inutile

d'expliquer ici, en montrant par quelles voies un

sénateur ,
qui avait été chassé du sénat

,
pouvait y

rentrer. Ce n'était que par une de ces cinq voies : il

fallait, ou qu'il fût retenu par le collègue du cen-

seur qui l'avait chassé, ou qu'il fiU rappelé par les

censeurs suivants, ou que, par le jugement des

commissaires qu'on lui donnait , il "ût été lavé des

accusations dirigées contre lui, ou que le peuple

l'eût absous , ou qu'enlin , après avoir repassé par

les charges inférieures qu'il avait déjà exercées , il

se fût élevé à une des charges curules qui , seule,

le rétablissait de droit dans le sénat. IMais sur ce

dernier moyen , voici la différence qui s'observait :

si le sénateur, avant d'être chassé, avait eu quol-

' que magistrature curule , il n'était pas obligé de

repasser par les charges moins élevées; il suffisait

jqu'il revînt h la charge curule qu'il avait exercée,

et qu'il l'obtînt de nouveau des suffrages du peuple.

C'est ce que confirment deux exemples célèbres

,

celui de Salluste, et celui de Lentulus, dont Plu-

tarque parle ici. Salluste n'avait été que questeur,

lorsqu'il fut chassé du sénat par les censeurs

Appius Claudius et Pison. Il obtint une seconde

fois la questure, et il fut rétabli dans le sénat, non

par le bénéfice de cette charge, qui pourtant donnait

quelquefois l'entrée au sénat (Cic. in Ferr. v, 14;

Ep.Jam. II, 7), mais par la faveur et le crédit

de César. Lentulus Sura
,
qui avait été chassé du

sénat par les censeurs Cn. Lentulus et L. Gellius,

après aroir été consul en 6S2 , ne fut point réduit

à passer par les moindres charges, qu'il avait déjà

exercées, comme la questure; il suffit qu'il briguât

et qu'il obtint de nouveau la préture
,
qui de plein

droit lui ouvrait l'entrée du sénat. C'estceque Dion

fait fort bien entendre lorsqu'il écrit, xxxvii , 30,

que P. Lentulus, un des adhérents de Catilina,

ayant été chassé du sénat, après avoir été consul

,

était alors préteur pour recouvrer aiusi son rang de

sénateur. Ce passage de Dion explique parfaite-

ment bien celui de Plutarque. Dacier.

public ; dequoy Sylla estant courroucé contre

luy, et luy en demandaiit compte devant le sé-

nat, il se tira en avant ibrt nonchalamment, et

en homme qui monstroit bien ne s'en soucier

gueres, etdit qu'il ne sçauroit autrement rendre

compte, mais qu'il presentoit le gras de sa jam-

be, comme font les enfans quand ilz ont failly

au jeu de la paulme. De là vint que depuis on le

surnomma toujours Sura, parce que Sura en la-

tin signifie le gras de la jambe '. Une autre

fois estant appelle en justice pour quelque autre

maléfice, il corrompit par argent aucuns des

juges, et ayant esté absouls par deux voix de

plus tant seulement, qu'il eut en sa faveur, il dit

qu'il avoii perdu l'argent qu'il avoit baillé àl'un

de ces deux juges là, pource que ce luy estoit

assez d'estre absouls par une seule voix de plus.

Cesthomme doncques estant detellenature, avoit

premièrement esté esbranlé par Catilina, et

achevé de guaster par certains pronostiqueurs

et faulx devins qui l'avoient abuzé de vaine es-

pérance, eu luy chantant des vers qu'ils avoient

feincts et controuvez, et des faulses prophéties,

qu'ilz disoient estre extraittes des livres de la

sibylle, par lesquelles estoit porté qu'il devoit

avoir trois Cornéliens monarques à Rome, des-

quelz les deux avoient ja accomply la destinée,

Cinna et Sylla : et que au reste la fortune luy

presentoit à luy, comme au troisième, la mo-

narchie, et qu'il la falloit embrasser chaudement,

et non pas laisser perdre les occasions en trop

dilayant, comme avoit fait Catilina.

XXXII. Si n'avoit pas cestuy Lentulus entre-

pris chose petite ne légère , ains avoit proposé

de tuer tout le seuat entièrement, et des autres

citoyens autant qu'ilz en pourroient occire, de

brusler toute la ville, sans pardonner à personne

quelconque , sinon aux enfans de Pompeius, des-

quelz ils se dévoient saisir et les garder pour

gages et ostages, de faire puis après leur appoin-

tement avec luy : car il estoit ja grand bruit, et

le tenoit on pour tout asseuré, qu'il retournoit

des grandes guerres et conquestes qu'il avoit

faittes es pais d'Orient. Si prirent assignation

pour exécuter leur entreprise à une nuict des Sa-

turnales, et avoient porté force estouppe et souf-

fre , avec grande quantité d'armes en la maison

de Cethegus, et oultre ce, avoient d'eputé cent

hommes en cent quartiers de la ville ', afin que

le feu estant mis tout à coup en plusieurs en-

> Ce surnom de Sura est beaucoup plus ancier

que Plutarque ne le dit; car on trouve dans Tite-

Live , liv. xxii , c. 31 , un P. Sura , lieutenant di

préteur Émilius en Sicile.

2 Salluste, avec plus de vraisemblance, n'en me

que douze.
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oncle, se livra plu? que jamais à cet odieux pen-

chant , disant que son père et lui étaient d'irréconci-

liables emiemis de César. « Rien ne nie serait plus

cruel, disait à ce sujet Cicéron, si je ne savais que

notre roi ne me croit plus le moindre courage. «

Il put se rassurer : il reçut de César, à cette époque,

les mêmes témoignages d'affection qu'auparavant.

Toutefois, à Rome, les amis de Cicéron l'exhor-

taient à marquer pour lui plus d'estime. Atticus,

Brutus même, le pressèrent de composer quelque

chose qu'il pût lui adresser. Cicéron s'en défendait

toujours. Les instances étant devenues plus vives,

il écrivit à César une lettre politique, sur laquelle,

pour plus de sûreté, on lui conseilla de prendre le

sentiment d'Hirtius et de Balbus. Cette lettre était

une exhortation à rétablir, avec la paix, la liberté.

Ilirtius et Balbus n'en approuvèrent pas le sujet,

quoique le prudent Atticus la trouvât convenable.

Cicéron prit le parti de détruire sa lettre , ne vou-

lant pas la refaire moins libre , et déjà honteux

même de l'avoir faite telle qu'elle était, avec les

ménagements qu'il y avait mis.

On suspectait jusqu'à ses éloges. César venait

d'envoyer à Rome sa réponse à V Éloge de Caton.

Cicéron lui écrivit pour le remercier des égards

avec lesquels il l'avait traité dans cet ouvrage, et

en louer le style. Cette lettre ne put partir qu'a-

près avoir passé par les mains et le contrôle de Bal-

bus et d'Oppius.

(lésar revint à Rome. Son triomphe surpassa en

niagnilicence tous ceux qu'on avait vus jusque-là.

Mais au lieu des applaudissements qu'il attendait,

il n'obtint que le silence. Déjà la même tristesse

avait régné aux jeux du cirque, oîi la statue du dic-

tateur avait été promenée solennellement par l'or-

dre du sénat. Cicéron, toujours absent de Rome,
apprit toutes ces circonstances avec une joie ex-

trême. Mais Lépide le pressa d'y revenir, l'assurant

que César serait très-sensible à cette démarche.

Cicéron s'y rendit.

Peu de jours après son arrivée, il défendit le roi

Déjotarus, son ami , accusé par son petit-lils

d'un attentat contre la vie de César; accusation

dénuée de vraisemblance et de preuves , mais que

César avait accueillie. Le plaidoyer de Cicéron fut

prononcé cette fois dans le palais du dictateur.

César ajourna la sentence, qu'il ne paraît pas avoir

rendue plus tard.

Pour donner à Cicéron un témoignage éclatant

de confiance et d'amitié, César s'invita lui-même a

aller passer un jour avec lui dans une de ses mai-

sons de campagne. Cicéron Ot à Atticus le récit de

cette visite. Sa lettre est curieuse. « Quel hôte! et

« que je le croyais redoutable! Cependant je n'ai

« pas sujet de m'en plaindre, et il a paru tres-con-

« tenl. Il était arrivé la veille chez Philippe, mon
« voisin, dont toute la maison avait été aussitôt

aCÉBON. — TOME I.

» inondée de soldats; à ptine laissa-t-on libre la

« salle où César devait souper : il y avait avec lui

« deux milie hommes. Je craignais pour moi le len-

« demain. .Mais Barba Cassius me dt livra de celte

« inquiétude; il mit une garde chez moi,etUtcam-
« per les soldats dehors. Ma maison était sur un
« bon pied de défense. César demeura chez Philippe

« jusqu'à une heure après midi , ne vit personne, et

« s'occupa, si je ne me trompe , à régler des con)p-

« tes avec Balbus. Arrivé chez moi à deux heures, il

« se mit dans le bain. Il s'y fit lire des vers sur Ma-
« murra (nom sous lequel Catulle invectivait Cé-
ii sar) , et il les écouta sans changer de contenance.

« On le parfuma, et il se mit à table. Il avait pris

« un vomitif (ce qu'il faisait avant tous ses repas);

« il mangea bien, but mieux encore, et fut d'une

» humeur charmante. Le souper était bon et bien

« servi. Mais c'était peu :

'

Une aimable gaielé méfait à nos propos
Les grâces de l'esprit et le sel des bons mots. "

" Outre la table de César, j'en avais trois autres

« pour sa suite, qui ne furent pas servies avec moins

'< de recherche. Ses affranchis et ses esclaves ne

« manquèrent non plus de rien. Enfin, je m'en

« suis tiré avec honneur. ]\Iais en vérité ce n'est

« point un hôte à qui l'on puisse dire : Faites-moi

« le plaisir de repasser chez moi à votre retour :

« une fois suffit. Nous n'avons pas dit un seul mot
n qui eût rapport aux affaires : la littérature fut

n notre seul sujet d'entretien. Le passe-temps lui

« a plu. Il parlait de s'arrêter un jour à Pouzzoles

« et un autre à Baies. Voilà cette réception. J'en ai

« souffert un peu d'embarras , mais sans trop de

a désordre. En passant près de la maison de cam-

pagne de Dolabclla , son escorte , dans ce seul en«

« droit, marcha sur deux colonnes, à droite et à

« gauche de son cheval. Je l'ai su de Nicias. »

Le dernier jour de décembre, le consul Q. Fabius

étant mort subitement. César lui donna pour suc-

cesseur, à une heure après midi , C. Rébilus , dont

la charge ne devait durer que le reste du même jour.

Il plut de tous côtés des bons mots sur ce consu-

lat ridicule. Cicéron y eut la plus grande part. « On
demandera, disait-il , sous quels consuls Rébilus a

été consul. « « La vigilance de Rébilus a été si

merveilleuse, ajoutait-il, qu'il n'a pasdormi de tout

son consulat. » Et l'on applaudissait dans Rome à

cette critique détournée des fantaisies dictatoriales

de César, lequel entouré de favoris qui lui deman-

daient tous le consulat, ne trouvait d'autre moyen

de les satisfaire que de le donner à ceux-ci potir

quelques mois, à ceux-là pour quelques jours, k

d'autres enfin pour quelques heures, afin den faire

autant de sénateurs. Il en porta ainsi le nombre à

neuf cents, et admit parmi eux jusqu'à des Gaulois,

à qui l'on avait fait changer leurs saies grossières en

» Vers traduits de Lucilius.
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robes s(>natoria!es. C/était à qui oii plaisanterait !e

plus; et Cicéron disait : « Ce sera faire une bonne

action que de ne pas montrer à ces sénateurs le

clieniin du sénat. » Un de ses clients le priait de

faire entrer son fils dans le sénat de Ponipéi, sa ville

municipale. « A Rome, si vous le voulez , lui répon-

dit Cicéron; mais à Pompéi , la cïiose est moins fa-

cile. » Enfin ses plaisanteries ne tarissaient pas sur

l'abus de ces promotions qui ne tendaient qu'à dé-

créditer cet ordre, auquel il appartenait. IMais un

jour ce fin railleur fut , à cette occasion, raillé plus

rmoment encore. Labérius, chevalier romain, avait,

par l'ordre de César, rempli un rôle dans une de

SCS pièces, où il avait lancé contre sa tyrannie nom-

bre de traits sanglants. La pièce finie ,
il alla cher-

cher une place dans les rangs des chevaliers, les-

(luels se serrèrent à son approche , de manière à ne

lui en pas laisser. Cicéron lui cria de loin, du banc

des sénateurs : « .Te vous ferais volontiers place,

mais je suis bien à l'étroit. — Cela m'étonne, ré-

pliqiia vivement Labérius, de la part d'un homme

habitue à s'asseoir sur deux sièges; » allusion mor-

dante à la versatilité de l'orateur, ami de Pompée,

ami de César.

A l'ouverture de l'année suivante (709) , César se

revêtit, pour la cinquième fois, de la dignité consu-

laire, et choisit Antoine pour son collègue. Il ne

manquait rien à son pouvoir : la dictature lui était

abandonnée sans interruption. Il avait reçu du

sénat les honneurs les plus extravagants que la flat-

terie puisse inventer, un temple, des autels, des

prêtres, des sacrifices. Sa statue était placée entre

celle des rois. Il était appelé le père de la patrie,

titre que Cicéron avait si glorieusement acquis. Ce-

lui-ci s'efforça de ramener tous ces excès aux bornes

de la raison. Ses efforts furent inutiles. César am-

bitionna jusqu'au vain titre de roi. Antoine offrit le

diadème à cet ambitieux insatiable, dans les fêtes

des Luperques, ])rètres nouvellement institués,

et parmi lesquels le jeune Quintus s'était fait ad-

mettre, du consentement de son père, mais contre

le gré de son oncle. Le peuple murmura. Deux

tribuns protestèrent avec énergie. César en fut ré-

duit à se faire un mérite de son affectation à re-

pousser ce diadème dont il n'aurait pu impunément

se laisser couvrir. .

Il avait achevé ses préparatifs pour l'expédition

contre les Parthes, et réglé pour deux ans la succes-

sion des magistrats. Dolabella était nommé con-

sul à sa place, avec Antoine
,
pour lerestede l'année

;

Hirtius et Pansa, pour la suivante; D. Brutus et

1 . Plancus, pour celle d'après. Mais ce pouvoir ex-

cessif, ce mépris superbe de toutes les lois, ses

violences contre des magistrats, de nouvelles tenta-

et dans laquelle étaient entrés plus de soixante sé-

nateurs. César fut tué dans le sénat, aux ides de

mars. On épargna Antoine, faute souvent reprochée

depuis aux conjurés par Cicéron , et qui leur fit per-

dre en effet tout le fruit de leur entreprise, dont

il ne cessa de vanter la gloire.

Cicéron était présent à la mort de César. Il lui

vit recevoir le coup mortel
.,
et pousser les derniers

soupirs. Il ne dissimula point sa joie. Les conjurés

le regardaient comme un de leurs plus sûrs parti-

sans. Après avoir frappé César, Brutus, levant son

poignard sanglant, avait appelé Cicéron pour le fé-

liciter du rétablissement de la liberté; et tous les

conjurés, ayant pris le chemin du forum, pour

l'y annoncer, avaient mêlé son nom à leurs cris.

Ce fut plus tard pour IMarc Antoine un prétexte

pour l'accuser publiquement d'avoir participé à la

conspiration , et même d'en avoir été l'auteur. Mais

il paraît certain qu'il ne la connut pas, quoiqu'il fût

étroitement uni avec les conjurés, et qu'ils eussent

en lui beaucoup de confiance. Son caractère et son

âge (il avait soixante-trois ans) le rendaient peu

propre à une entreprise de cette nature. Il n'aurait

pu leur être fort utile dans l'exécution, et son cré-

dit, au contraire, devait avoir d'autant plus de force

pour la justifier, que n'y ayant pas pris part, on ne

pouvait le soupçonner d'aucun intérêt personnel.

Telles furent sans doute les raisons qui empêchèrent

Brutus et Cassiusdelui communiquer leur dessein.

Ils secontentèrent d'être sûrs qu'il les approuverait.

Toutefois , il est évident qu'il s'attendait à cet

événement, et qu'il l'appelait de tous ses vœux.

Il avait écrit à Atticus « que le règne de César ne

pouvait pas durer six mois; qu'on le verrait finir

violemment, et qu'il souhaitait de vivre assez pour

être témoin de cette catastrophe. » Atticus lui

ayant écrit que la statue de César avait été placée

dans le temple de Quirinus, voisin de celui de la

déesse Salus, « .T'aime mieux, » avait-il répondu en

faisant allusion au sort de Romulus, « qu'il soit avec

le dieu qu'avec la déesse. » Une de ses lettres prouve

qu'il devait s'être entretenu avec son ami des moyens

d'inspirer à Brutus quelque résolution généreuse,

en lui rappelant la gloire de sa famille, dont l'ori-

gine remontait à deux hommes, Ahala et Brutus,

qui avaient, par leur courage, assuré la liberté de

Bome. « Brutus croit-il donc qu'on doive attendre

de César des nouvelles qui puissent plaire aux bons

citoyens? Je n'en connais qu'une, ce serait qu'il se

fût pendu. A-t-on donc oublié ce tableau d'Ahala

et du vieux Brutus, avec l'inscription que vous sa-

vez? » On doit remarquer aussi que^, dans les ouvra-

ges qu'il adressa vers le même temps à Brutus, il

tombe toujours avec beaucoup d'art sur le malheur

tives pour se faire donner le titre de roi, firent
j

public, mais particulièrement sur celui de Brutus,

eniin éclater une conjuration, formée depuis long- qui se voyait sans aucune espérance d'employer

temi.s,dont les chefs étaient M. Brutus et C.Cassius, i des talents dignes d'un peuple libre. On ne peut sur-
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fout méconnaître cette intention dans les pensées

qui terminent le dialogue des orateurs : « Quand je

<i jette les yeux sur vous, Erutus, quelle n'est pas

« ma douleur de voir votre jeunesse arrêtée conune

« au milieu de sa carrière par la malheureuse desti-

« née delà patrie! Atticus et moi nous souhaitons

« de vous voir recueillir le fruit de votre vertu, et

r vivre dans une répuhlique , où vous puissiez trou-

« ver l'occasion de renouveler et d'augmenter la gloire

« de vos ancêtres. Vous étiez le maître du forum;

« votre gloire y était déjà bien établie : vous avez be-

« soin de la république , et la république a besoin de

« vous. •>

Tout semble indiquer que s'il ignorait le fond et

les circonstances du complot , il savait en général

qu'on s'occupait de quelque grand dessein; et il y

avait contribué autant qu'il était en lui. Dans ses

réponses à Antoine, il s'honore d'être soupçonné

d'y avoir eu part. « Si l'on excepte , dit-il, Antoine

et d'autres flatteurs, il n'y avait pointa Rome un

citoyen qui ne souhaitât que César fut tué de sa

main. Tous les bons citoyens avaient concouru à

l'exécution par leurs désirs; et si les moyens ont

manqué aux uns, aux autres le courage , la volonté

n'a man(iué à personne. »

Après la mort de César, les conjurés se dirigèrent

vers le forum. Brutus voulait haranguer le peuple.

Mais l'agitation que cette nouvelle causait autour

de lui, et la présence d'un grand nombre de sol-

dats qui s'étaient rendus à Rome pour accompa-

gner César dans son expédition contre les Partîtes,

lui ûrent prendre le parti de se retirer au Capitole.

Cicéron l'y suivit avec la plus grande par tie du sénat.

On y tint conseil sur l'état des affaires publiques, et

sur les moyens d'assurer le fruit de cette révolution.

Brutus finit par convoquer le peuple et dans un dis-

cours composé d'avance , il l'exhorta à défendre

,

contre les partisans de la tyrannie , la liberté nou-

vellement reconquise.

Cependant Marc Antoine, tremblant pour sa vie,

s'était dépouillé de sa robe consulaire, et avait, sous

un déguisement, gagné sa maison, où il se tint ca-

ché. Rassuré par la modération des conjurés, il re-

parut le lendemain en public.

Les conjurés n'avaient guère porté leurs vues plus

loin que la mort de César, et s'étaient fiés entière-

ment à la justice de leur cause, qui ne pouvait seule

les soutenir. Cicéron stimulait leur inaction. Il sa-

vait que le peuple était pour eux, mais il craignait

qu'ils ne donnassent à leurs ennemis le temps de se

reconnaître et de s'armer. Aussi avait-il conseillé
,

dès le premier moment, à Brutus et à Cassius, de con-

voquer le sénat, en qualité de préteurs, et d'y por-

ter quelques décrets vigoureux. IMais Brutus trouva

ce conseil trop hardi . Il se crut obligé à plus de res-

pect pour l'autorité du consul ; et se flattant qu'An-

toine, qui, dans un autre temps, avait aussi consoiré

.

contre la vie de César, pouvait être ramené au bon
parti, il proposa de députer quelques sénateurs pour
parler de paix à cet ennemi qui tremblait devant
eux la veille. En vain Cicéron combattit cette idée,
en viiin fit-il sentir qu'il n'y avait aucune sûreté à
traiter avec un homme qui s'engagerait à tout , tant
qu'il aurait quelque chose à craindre, et qui revien-

drait à son caractère après le danger. Le sentiment
de Brutus prévalut; mais pendant que les députés

perdaient en négociations un temps précieux , Cicé-

ron demeura ferme dansson opinion, nequitta point
le Capitole , et laissa même passer les deux premiers
jours sans voir Antoine.

L'événement répondit à ses prédictions. Antoine,

qui ne voulait que gagner du temps pour se prépa-

rer à la guerre
, protesta qu'il n'avait d'autre désir

que la paix et le rétablissement de la république.

Deux jours se passèrent à répéter des deux côtés

les mêmes protestations. Le troisième, Antoine con-

voqua le sénat pour régler les conditions de cette

paix trompeuse, et les confirmer par un acte so-

lennel. Il dit quelques mots vagues sur le besoin de

la concorde : Cicéron , dans un discours plus éten-

du, demanda au sénat de décréter une amnistie se-

nérale. L'assemblée applaudit à cette proposition.

Les conjurés n'étaient pas venus au sénat. A leur

tour , ils craignaient pour eux-mêmes. Antoine pro-

posa de les inviter à prendre part aux délibérations,

en offrant de livrer son fils pour gage de leur sûreté. A
cette condition, ils descendirent du Capitole, et la

confiance sembla renaître entre les deux partis. Bru-

tus soupa le même soir avec Lépide; Cassius, avec

Antoine ; et la nouvelle de cette réconciliation fui

reçue aux acclamations de toute la ville , qui crut la

paix et la liberté affermies à jamais.

Lépide avait fait rentrer à R.ome, dans la nuit

qui suivit le meurtre de César, une partie des trou-

pes à la tête desquelles il allait partir pour l'Es-

pagne, dont le dictateur lui avait donné le gouverne-

ment. ]\e voyant personne qui lui fût éga 1 en puis-

sance, il avait pensé à se jeter sur les conjurés , et à

s'emparer du gouvernement. Mais Antoine, en le

détournant de ce dessein, eut l'atJresse de le faire

servir à ses propres vues. Il maria sa fille au fils de

Lépide, lui fit donner la dignité de grand pontife
,

usa de son crédit et de ses forces pour effrayer les

conjurés, jusqu'à les forcer d'abandonner Rome;
et quand il eut tiré de lui tout ce qu'il en voulait , il

lui persuada de partir pour son gouvernement, sous

prétexte de contenir les provinces dans la soumis-

sion.

La terreur qu'Antoine commençait à inspirer, et

l'autorité dont il disposait , firent consentir le sénat à

divers décrets qui étaient autant de pas vers le but

où il marchait. L'un confirmait tous les actes de Cé-

sar ; l'autre assurait des récompenses à ses vétérans ;

un troisième lui décernait de magnifiques lu-,

c
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nérailles :c('Téinouiequ' Antoine regardait comme la

plus favoraljle occasion de susciter des embarras et

des ennemis au parti républicain. On sait que dans

le tumulte qu'il y sut exciter par l'insidieuse élo-

quence de l'éloge funèbre de César, Brutus et Cas-

siiis eurent beaucoup de peine à se garantir de la

fureur de ses agents, mélange confus d'étrangers et

d'esclaves, auxquels s'étaient joints les Juifs, qui

avaient toujours pris le |)arti de César contre Pom-

pée, depuis (pic celui-ci avait profané leur tem-

ple.

Les conjurés virent enfin ce qu'ils devaient at-

tendre d'Antoine. Ils demandèrent une garde au

sénat. Antoine les fit avertir que, dans la fureur où

il voyait les soldats et le peuple, il croyait une garde

insuffisante. Cet avis leur fut aussi donné par d'au-

tres boucbes. lis prirent donc la résolution de quit-

ter Home. Trébonius se rendit dans son gouver-

nement d'Asie, et Déciuius Brutus, dans la Gaule

cisalpine, pour y attendre les événements. iMarcus

Brutus se retira avec Cassius dans une de ses terres

près del.anuviuni.

Antoine acbeva de se fortifier dans le sénat; et

gardant quelque temps encore le masque de la mo-

dération, il proposa une loi pour abolir la dictature:

la loi passa au mi lieu des plus vives acclamations, et

des remercîments lui furent votés pour l'avoir pro-

posée. Il profita de ces dispositions pour se faire

donner une garde de six mille hommes.

Il fallait aijuser les conjurés assez longtemps pour

leur faire abandonner toutes les résolutions vigoureu-

ses, surtout celle de se saisir de quelques provinces

où ils eussent trouvé des troupes et de l'argent. An-

toine continua de parler avec respect, dans le sénat,

de Brutus et de Cassius, lesquels se laissèrent telle-

ment tromper par ces apparences, qu'ils eurent avec

lui, vers le même temps, une conférence dont ils

furent très-satisfaits.

Après le départ des principaux conjurés, Cieéron

c'était déterminé aussi à quitter Rome, non sans se

plaindre dans toutes ses lettres que l'indolence de

FBS amis eût fait manquer l'occasion de rétablir la ré-

publi(pie. En traversant les cantons voisins, il remar-

qua sur son passage la satisfaction qu'avait causée

partout la mort de César. « Il n'y a point d'expres-

sion, écrivait-il à Atticus, qui puisse vous retracer

les témoignages de joie qui éclatent de tous côtés ;

on vient au-devant de moi , on m'entoure, on veut

entendre de ma boucbe le récit de ce grand événe-

ment. Mais quelle est à présent notre politique ! que

de contradictions ! comment pouvons-nous crain-

dre ceux que nous avons terrassés , défendre les

actes de ceux dont nous approuvons le châtiment,

souffrir que la tyrannie subsiste après la destruc-

lion du tyran , et voir la république presque anéan-

tie après le rétablissement de la liberté? »

Peu de temps après, il reçut d'Antoine une lettre

pleine d'adresse, où ce dernier le priait de consentir

au rappel de Sextus Clodius
,
parent du fougueux

tribun cpii l'avait exi-!é, et le principal ministre de

ses fu-reurs. En épousant la veuve de Clodius, An-

toine s'était chargé du soin de toute sa famille. L'ar-

tificieux consul disait à Cieéron « que, bien qu'il eût

déjà le consentement de César pour le retour de

Sextus , il ne voulait pas en faire usage sans avoir

obtenu le sien , et qu'il l'attendait de sa générosité

si connue; que s'il ne l'obtenait pas, il cesserait de

servir Clodius, pour convaincre Cieéron du pouvoir

qu'il avait sur lui. » Cieéron , dans une réponse fort

polie, lui envoya son agrément.

Antoine, ayant ainsi réglé ses affaires, ajourna au

l*'"" de juin l'assemblée du sénat, et profita de cet

intervalle pour visiter l'Italie dans le but d'engager

à son service les vétérans qui s'y trouvaient dissé-

minés sur plusieurs points. Il avait laissé le gou-

vernement de Rome à Dolabella, son collègue.

Quoique Cieéron n'eût jamais eu qu'une très-mau-

vaise opinion des principes de son gendre, il avait

toujours vécu dans de bons rapports avec lui. Le
voyant alors dans une position où il pouvait servir

les intérêts de la république, il s'attacha plus que

jamais à s'insinuer dans sa confiance. L'absence

d'Antoine rendait l'entreprise plus facile; et Dola-

bella confirma bientôt les espérances de Cieéron. Il

fit détruire un autel élevé à César, et punir de mort

quelques-uns de ses plus furieux partisans. Toute

la ville applaudit à cette fermeté. Cieéron qui, dans

l'opinion de tous, partageai t le mérite d'un acte qu'on

attribuait à ses conseils, écrivit de Baies à Dola-

bella une lettre pleine de marques d'admiration.

Il s'était proposé d'employer le temps qu'il pas-

sait hors de Rome à faire un voyage en Grèce, pour

y voir son fils, dont la conduite lui causait de

vifs chagrins. Ce jeune honune s'était en effet pré-

cipité dans tous les vices, et se ruinait en folles

dépenses, entraîné par Gorgias, son maître de

rhétorique, qui aimait beaucoup le plaisir, et en

particulier celui du vin. L'élève avait , à cet égard

,

tellement profité aux leçons de son maître, qu'il

buvait, dit-on, jusqu'à deux congés (environ 6

litres) d'un seul trait. Ce n'était pas trop de la pré-

sence de Cieéron pour redresser de pareils égare-

ments. Toutefois, la joie d'avoir trouvé dans Dola-

bella un chef qui assurait au parti de la liberté

l'appui de l'autorité publique, lui fit ajourner son

départ après l'assemblée du l*^"" juin. Il se contenta

d'écrire en grec à Gorgias une lettre fort sévère , et

lui ordonna de cesser tout commerce avec son fils

,

lequel , cédant lui-même aux remontrances de ses

amis, surtout à celles d' Atticus, répara toutes ses

fautes, et reprit tant de goût pour ses devoirs, que

son père paya toutes ses dettes , et porta sa pension

annuelle à une somme qui peut être évaluée à plus

de vingt mille francs.
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Les principes bien connus de Cicéron ne l'cni- vers lui l'engagement de ne se gouverner que par
pochaient pas d'avoir de fréquentes entrevues avec

j
ses conseils.

les derniers ministres d^' César, Pansa, Ilirtius,

lialbus, qui continuaient à lui témoigner beaucoup

de respect et d'amitié. Ils passèrent avec lui une

partie de l'été dans ses maisons de campagne. ÎVIais

cet empressement n'était pas désintéressé. Ils étaient

persuadés que, si le parti républicain l'emportait,

personne n'était en meilleure position pour les pro-

téger, et que si les intrigues d'Antoine faisaient re-

vivre la tyrannie, Cicéron serait contre lui leur

plus puissante ressource, l'an^a et lliitius avaient

été désignés consuls pour l'année suivante. Brutus

et Cassius, sentant de quelle importance il était

de les faire entrer dans la parti de la républifjue,

pressaient Cicéron d'y employer toute son adresse

,

surtout à l'égard d'Hirtius, qui leur était le plus

suspect. Les futurs consuls ne cessèrent pas de l'as-

surer qu'il disposerait de toute leur autorité pendant

leur consulat; et, s'il lui resta quelque déliance

d'Uirtius, il put croire que Pansa était sincère.

Brutus et Cassius contmuaient de vivre dans leur

retraite de Lanuviuni, irrésolus, formant et aban-

donnant mille projets, attendant les événements et

le jour de l'assemblée du sénat. Brutus travaillait

avec soin un discours qu'il voulait y prononcer,

et dont il envoya une copie à Cicéron. Préteurs de

Rome, et réduits à n'y point exercer leur charge,

ils y faisaient passer des édits sans autorité, où ils

protestaient de leur amour pour la patrie, pour la

liberté, pour la paix, et proposaient même de se

soumettre à un exil perpétuel , si on les croyait des

obstacles au rétablissement de la concorde.

Cependant il s'était élevé depuis quelque temps

sur la scène du monde un nouveau personnage.,

que son âge et sa première obscurité ne semblaient

pas appeler au grand rôle qu'il allait jouer. C'était le

petit-neveu de César, et l'héritier de sa fortune et

de son nom. « Cétait , dit un historien moderne '

,

un enfant de dix-huit ans, petit et délicat , souvent

malade, timide et parlant avec peine , au point que

plus tard il écrivait d'avance ce qu'il voulait dire h

sa femme; une voix sourde et faible : il était obligé

d'emprunter celle d'un héraut pour parler au peu-

ple ; assez d'audace politique ; il en fallait pour venir

à Rome réclamer la succession de César. D'autre

courage, point; craignant le tonnerre, craignant

les ténèbres, et implacable pour qui lui faisait peur.»

A la première nouvelle de la mort de César, il était

parti d'Apollonie, célèbre école de Macédoine, où

il faisait s.es études, et il avait pris le chemin de

l'Italie. Balbus, Hirtius et Pansa, alors à Gènes,

étaient allés au-devant de lui , et l'avaient présenté

à Cicéron, sous le consulat duquel il était né. Oc-

tave lui marqua les plus grands égards, et prit en-

' M Miclielet.

Ses prétentions alarmèrent à la fois les républi-
cains et Antoine

, qui aspirait lui-même h la succes-
sion de César. Présenté au peuple par un tribmi

,

le jour même de son arrivée à Rome, Octave célébra
par des spectacles les victoires de son oncle, et fit

porter dans ces jeux la chaire d'or dont le sénat
avait décerné le privilège au dictateur. Les tribuns
la firent enlever, et furent applaudis par tout le

corps des chevaliers. Cicéron ressentit une grande
joie de cet acte d'énergie, et il surveilla Octave.

Antoine mettait à profit tous les moments, cl
niarchait à son but avec autant de vigueur que
d'adresse. Dans son voyage en Italie, il s'était at-
taché les vétérans par de magnifiques promesses,
et' il en avait fait avancer vers Rome un corps con-
sidérable, pour s'en servir au besoin contre ses
ennemis. Sa politique prévoyante avait fait approu-
ver par le sénat tous les actes de César : maître de
ses papiers et de son secrétaire Fabérius , il forgeait
de nouveaux actes ou insérait dans ceux qui exis-^

taient déjà tout ce qui pouvait favoriser ses vues.

11 s'était ménagé par ce moyen un pouvoir absolu :

tout ce qu'il voulait faire, il le disait écrit par le

dictateur, et il l'exécutait sans avoir désormais be-
soin du concours du sénat, dont l'indignation de-
meurait impuissante. Il vendait aux villes, aux États,

aux rois, des privilèges et des immunités, disant

que ces faveurs leur avaient été destinées par César,
et qu'il les trouvait toutes réglées dans ses papiers.

« Est-ce là, écrivait Cicéron, ce que nous devions
voir.^ L'œuvre de Brutus se réduit donc à le faire

vivre dans sa maison de Lauuvium, et à donner aux
actes, aux promesses, aux discours de César mort,
plus de force qu'ils n'en ont jamais eue pendant sa

vie? » Antoine disposait de tout; il distribuait des

royaumes , et il tirait de ces marchés, ordinairement

conclus dans l'appartement de Fulvie, sa fennne, des

sommes si énormes, qu'ayant près de huit mil-

lions de dettes aux ides de mars, il les avait payées

avant les calendes d'avril. Ces traGcs scandaleux,

le pillage du trésor public, des sommes déposées par

César dans le temple d'Ops, et de tout ce que le dic-

tateur avait laissé d'argent dans sa propre maison

,

lui avaient donné plus de cent trente-cinq millions,

qu'il employa en partie à augmenter le nond)re de

505 troupes, et à acheter des partisans. Dolabelia

était accablé de dettes. Il lui offrit de les payer, et

de l'associer dans la suite à la dépouille de l'empire,

à ta seule condition de rompre avec son beau-père

et d'abandonner son parti. Dolabelia promit tout,

et devint l'un de^ plus redoutables ennemis du parti

républicain.

Brutus ouvrit enfin les yeux sur la conduite d'An-

toine, et, de concert avec Cassius, il lui demanda
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jinr une lettre l'explication de ses desseins. « Que

veuient, lui disaient-ils, ces vétérans dont Rome

s'emplit tous les jours et ceux qu'on y attend pour

le 1" juin? Y aura-t-il sûreté pour nous à l'assem-

blée du sénat? » On ne voit pas qu'Antoine ait

répondu à cette lettre : il n'avait plus besoin de

feindre.

Pendant le séjour de Cicéron à la campagne,

oîi il recevait beaucoup d'amis, il trouva le loisir

de composer plusieurs ouvrages philosophiques, qui

nous sont heureusement parvenus. Le plus impor-

tant est son traité de la .\ature des Dieux, adressé

à Brutus. Cet ouvrage fut bientôt suivi d'un traité

de la Divination, où l'auteur expose dans deux livres

tout ce qu'on peut dire pour et contre cette science ;

et d'un traité du Destin, qui est le complément du

précédent, comme celui-ci l'est du premier. Il com-

posa encore à cette époque un traité des Avanta-

ges de la vieillesse, publié sous le nom deCaton,

et adressé au plus fidèle de ses amis, à son cher

vVttieus ; ouvrage dont on a dit qu'il donnait envie

de vieillir. Peu de temps après, il fit à cet ami un

nouveau présent du même genre , et plus précieux

encore par le rapport particulier qu'il avait à la plus

douce et à la plus longue habitudede leur vie; c'était

le traité de l'Amilié. On suppose que sa traduction

du Tnnée de Platon fut achevée h. cette époque. Il

s'occupait aussi constamment U'un autre ouvrage

commencé depuis plusieurs années
,
qu'il appelle ses

Anecdotes {k^ny^So-y:} , et qui était l'histoire secrète

de son temps. Celui-là ne devait pas être publié de

son vivant; il ne voulait le communiquer qu'à un pe-

tit nombre d'amis; et Atticus, le premier confident

de ce travail mystérieux, le pressait souvent de

l'achever. Dion raconte que Cicéron remit cette his-

toire, cachetée, entre les mains de son fils, avec ordre

de ne la lire et de ne la publier qu'après sa mort.

Mais la suite des événements ne lui permit plus de

revoir son fils, et l'ouvrage resta probablement

imparfait. Il s'en répandit toutefois des copies, et

Asconius, son commentateur, nous en a conservé

quelques traits.

Cicéron, vers la lin de mai, prit le chemin de

Rome, afin de se trouver le I*^'' de juin à l'as-

semblée du sénat. Des nouvelles qu'il reçut en

chemin lui causèrent quelque effroi. On lui mandait

que la ville était peuplée de soldats
,
qu'Antoine en

appelait de toutes parts, qu'il ne dissimulait plus

ses projets de guerre, qu'il était résolu de retirer à

D. Brutus le gouvernement de la Gaule, pour s'en

emparer lui-même. Hirtius lui conseilla de ne pas

s'avancer davantage , et paraissait décidé à s'absen-

ter aussi. Varron lui écrivit que les vétérans tenaient

des discours menaçants contre ceux dont ils ne se

croyaient pas favorisés. Greccéius l'avertit, de la part

de Cassius , de se tenir sur ses gardes , et de se pré-

cautionner surtout contre une tentative à main

armée que des furieux méditaient contre Tusculum

.

11 n'en fallait pas tant pour le déterminer à rebrous-

ser chemin, et à ne pas paraître à l'assemblée. La
plupart des sénateurs , tremblants comme lui , sui-

virent son exemple, laissant les consuls libres de

faire avec les sénateurs restants tous les décrets dont

ils avaient besoin.

Cicéron reprit alors le projet de son voyage en

Grèce, ne voulant plus rentrer dans Rome que sous

les successeurs des consuls en charge. iMais il n'était

pas permis à un sénateur de quitter l'Italie sans con-

gé; il fallait qu'il fut chargé d'une de ces missions

libres {legatio libéra) qui cachaient, sous un titre

pompeux, l'inutilité du voyage, et donnaient droit

aux mêmes honneurs que les ambassadeurs. Ci-

céron sollicita de Dolabella une de ces dépntations

honorifiques; il la sollicita aussi d'Antoine : tous

deux n'eurent garde de refuser sa demande.

Brutus et Cassius devaient aussi quitter l'italie,

aveclacommission de faire des approvisionnements

de blé, l'ui! dans l'Asie, l'autre en Sicile. Leurs amis

avaient sollicité pour eux cette charge subalterne,

pour donner un prétexte à leur absence, et leur

procurer les moyens de pourvoir à leur sûreté, et

d'armer quelques provinces pour la défense de la

république. Mais cette commission était au-dessous

de leur dignité ; et Antoine, en mettant de l'empres-

sement à la leur faire donner, avait trouvé unedou -

ble satisfaction dans leur cloignement et dans leur

humiliation. Hirtius, craignant qu'ils ne commen-

çassent la guerre, écrivit à Cicéron de les détourner

de partir. Cicéron les alla joindre à Antium, où ils

devaient tenir conseil avec leurs meilleurs amis.

Son sentiment fut qu'il fallait accepter cette com-

mission. Brutus était d'avis de partir; Cassius, de

rester. Cicéron vit avec peine ce désaccord. « Je n'ai,

dit-il, trouvé ici que la division. Il n'y a ni prudence,

ni ordre, ni raison dans tout ce qu'ils entreprennent.

Aussi suis-je plus déterminé que jamais à partir au

plus tôt, et à me retirer dans quelque coin du monde

où je n'entende plus parler de toutes les fautes qui

se commettent. »

Octave, en arrivant à Rome, avait reçu d'Antoine

un accueil fort dur. Plein de mépris pour un jeune

homme sans expérience, et de haine contre un ri-

val, le consul l'avait fait échouer dans ses préten-

tions au tribunat, dignité que l'inclination du peu-

ple semblait lui promettre. Mais tandis qu'Antoine,

par ses intrigues, ses menaces , son avarice, s'alié-

nait peu à peu tous les esprits , Octave , par une

conduite habile et prudente, sut gagner peu à peu

la faveur du sénat, du peuple et des vétérans. Il n'é-

tait besoin que de l'inimitié d'Antoine et d'Octave

pour attirer sur ce dernier les regards du parti repu

blicain. Cicéron parut changer d'opinion sur son ca

ractere, et conce vci r de lui de meilleures espérances.

n Je trouve, écrivait-il, qu'Octave ne manque m
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tVesprit ni de courage ; mais son âge , son nom, ses

prétentions, ses conseillers, tout cela demande que

Ton examine sérieusement si l'on peut se fier à lui.

Son beau-père ne le croit pas '; mais il faut toujours

le ménager, ne fût-ce que pour rempêcher de se

lier avec Antoine. »

Cicéron, pour se dérober à Taffluence des visi-

teurs, quitta sa maison de Baies , et se rendit à celle

qu'il avait dans le voisinage de ^l'aples. (]'est là qu'au

milieu des préparatifs de son départ et des préoc-

cupations de la politique, il conunença, pour l'ins-

truction de son fils , son traité des Devoirs et un

traité des f'ertus. Son histoire secrète n'était pas

non plus négligée ; et il envoya bientôt à Atticus ce

fameu.x traité ûfe la Gloire, qui s'est conservé jus-

qu'au quatorzième siècle. Pétrarque, qui en possé-

' dait le seul manuscrit que l'on connût, le prêta, dit-

on, à un vieillard, autrefois son précepteur, lequel

était si pauvre
, qu'il le mit en gage dans un moment

de besoin. On ne le retrouva plus.

Cicéron et Atticus reçurent vers le même temps
,

dans leur famille, une consolation inattendue. Le

jeune Quintus, leur neveu, qui, après la mort de

César, s'était attaché à Antoine , et était même
appelé son bras droit

,
prit tout à coup la résolution

de se joindre à Brutus , en protestant de son horreur

pour les desseins secrets d'Antoine. Il apprit à son

père que ce consul l'avait engagé à se saisir des points

les mieux fortifiés de la ville, et à le proclamer dic-

tateur; proposition qu'il avait repoussée. Quintus,

r charmé de ces sentiments
,
présenta son fils à Cicé-

T ron , lui répondant de sa sincérité , et le priant de

le réconcilier avec Atticus. Cicéron fut beaucoup

j
plus difficile à persuader que son frère , et ne douta

pas que ce retour ne fût un nouvel artifice pour

tirer d'eux de l'argent, dont ce jeune homme endetté

avait alors un pressant besoin. ï\Iais celui-ci parvint

enfin à détruire les soupçons et les défiances de sa

famille. Cicéron, après l'avoir observé quelque

temps, fut si persuadé de sa bonne foi, qu'à son

tour il le recommanda tendrement à Atticus, et le

présenta même à Brutus, comme un de ses plus

sûrs partisans. Quintus fut fidèle à ses promesses;

et [lour donner un témoignage éclatant de sa sin-

cérité, il eut la hardiesse, avant la fin de l'année,

d'accuser Antoine devant le peuple d'avoir pillé

le temple d'Ops. Mais quelque motif qui eût déter-

miné ce changement de conduite , il fut fatal à son

père et à lui-même, et dut être compté parmi les

griefs d'Antoine contre Cicéron.

Le voyage en Grèce, projeté depuis si lonij-

temps, fut enfin entrepris au milieu de l'été (709).

Cicéron avait fait préparer trois petits navires pour

sa suite et pour lui. ^lais informé qu'il arrivait de

tous côtés des légions, et que la mer était tou-

jours infestée de pirates, il jugea qu'il y aurait plus

'. L. Philippe, consulaire.
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de sûreté à s'embarquer avec Brutus et Ca.ssius

,

qui avaient rassemblé une Hotte considérable sur
les côtes de Campanie. Brutus reçut froidement
sa proposition. Cicéron, persuadé par les lettres
d'Atticus que tout le monde approuvait son dé-
part, pourvu qu'il fût de retour au connuencement
de l'autre année, suivit lentement la côte jusqu'à
Rhégium, sortant chaque nuit de son vaisseau
pour la passer chez quelque ami. S'etant arrêté un
jour à Vélie, il y commença ses Topiques, et il

avait achevé cet ouvrage avant son arrivées Bhé-
gium. Ayant aussi , dans sa route , ouvert son traité
sur la Philosophie académique, il s'aperçut que la

préface du 3^ livre était la même qu'il avait df«jà

publiée en tête de son traité de la Gloire. Ce double
emploi s'explique par l'habitude où il était d'avoir
toujours en réserve un grand nombre de préfaces
app ropriées aux sujets habituels de ses études, et qu'i 1

pouvait appliquer, sans trop de changements, à
chaque ouvrage qu'il publiait. Il en écrivit aussitôt
une nouvelle ])our le traité de la Gloire, et la fit

parvenir à Atticus, en le priant de la substituer à la

première dans son exemplaire de ce traité.

A Rhégium, il reçut la visitedes principaux habi-
tants de la ville, qui lui apportèrent des nouvelles
arrivées le même jour de Rome, et auxquelles
il était loin de s'attendre. Il s'était fait, disait-on,
daiis Antoine un changement inespéré; il renonçait

à ses prétentions sur la Gaule; il se soumettait à

l'autorité du sénat; il allait se réconcilier avec Bru-
tus et Cassius : on ne s'entretenait plus que d'une pa-
cification générale; et les affaires, pour prendre la

direction la plus heureuse, ne demandaient plus que
la présence de Cicéron, donc on blâmait le départ.
Cicéron abandonna son projet de voyage. Atticus le

confirma dans cette résolution nouvelle, et le pressa
de revenir. Dès que Brutus le sut de retour à Veiie

,

il alla le saluer, et lui apprit ce qui s'était passé

dans le sénat à l'assemblée du !«'' juin. Pison s'y

était signalé par un discours plein de fermeté. Il

avait fait des propositions vigoureuses en faveur

de la liberté ; mais personne ne l'avait secondé.

Quoique, au fond, Cicéron continuai de s'applaudir

de son retour, il lui parut qu'il n'était pas aussi

nécessaire à Rome qu'il se l'était imaginé, puisque

aucun sénateur n'avait osé soutenir Pison , et que

Pison ne s'était pas assez soutenu lui-même pour

reparaître le lendemain au sénat.

Cicéron voyait alors pour la dernière fols Brutus,

qui quitta bientôt l'Italie avec Cassius. César leur

avait donné pour l'année qui suivrait leur préture,

à l'un la IMacédoine, à l'autre la Syrie; mais An-

toine les dépossédant tous deux du gouvernement

de ces importantes provinces, avait fait donner ce-

lui de la Crète à Brutus , de la Cyrène, à Cassius ; et

prenant pour lui-même la Macédoine, avait aban-

donné la Syrie à Dolabella. Tous ces arrangements



laits, il avait aussitôt envoyé son frère Cnïus preii-

tire en son nom possession delà première, tandis

que, de son côté, Dolabella courait s'emparer de

la sienne. Ils voulaient prévenir leurs ennemis, aux-

quels ils supposaient le dessein de s'en saisir et

qui, en effet, s'étaient enfin déteriniués à s'éta-

blir dans leurs provinces, pour y faire l'essai de

leurs forces.

Dès que l'on sut à Rome que Cicéron allait y

rentrer, il se porta une telle foule à sa rencontre,

qu'il mit presque un jour à se rendre des portes

de la ville à sa maison. Le sénat s'assemblait le

lendemain (!<='' septembre). Antoine l'invita à s'y

trouver. Cicéron se tint couché, prétextant le mau-

vais état de sa santé et la fatigue du voyage, mais

en réalité dans la crainte de quelque embûche. An-

toine, offensé du motif injurieux qu'on pouvait

donnera cette absence, voulut envoyer des soldats

avec l'ordre de l'amener de force, ou de brûler sa

jnaison. I\Iais à la prière de plusieurs personnes

qui s't;ntremirent, i! révoqua cet ordre, et se con-

tenta de faire prendre des gages sur ses biens. L'in-

tention d'Antoine était de faire décerner ce jour-

là des honneurs extraordinaires à la mémoire de

César; et il s'était flatté, en forçant Cicéron de

prendre part à la délibération , de le rendre ou mé-

prisable aux yeux de son parti, si la peur le faisait

consentir à ce nouveau décret, ou odieux aux vé-

térans, s'il avait assez de fermeté pour s'y oppo-

ser. En son absence , le décret passa sans opposi-

tion.

Le sénat s'étant assemblé le jour suivant, A ntoine

s'absenta à son tour, et Cicéron prononça la pre-

mière de ces harangues fameuses qui portent le

nom de Philippiqnes, et qui furent le dernier mo-

nument de son éloquence. Il se plaignit de la vio-

lence qu'Antoine avait exercée contre lui, déclara

qu'il n'aurait jamais consenti au décret de la veille;

et, entamant la discussion des affaires publiques,

il exprima son sentiment avec une noblesse et une

fernieté dignes des meilleurs temps de la républi-

que, conservant à peine d'ironiques ménagements

pour Antoine et pour ceux qui tenaient après lui le

premier rang.

Furieux de ce discours, Antoine indiqua pour le

19 une assemblée, à laquelle il invita nommément
Cicéron. Son dessein étant de lui répondre, il em-

ploya tout l'intervalle à préparer sa harangue; et i!

passait des jours entiers dans sa maison de Tibur

pour assurer sa déclamation. Il se trouva des premiers

au sénat, avec une garde nombreuse, dans l'espoir

d'y voir venir son adversaire, qu'il attendit en vain.

Antoine qui, selon l'expression de Cicéron, parut

plutôt vomir que parler, se livra contre lui, dans

son discours , aux derniers excès de la fureur , et

l'accusa d'être le premier auteur de la conspiration

contre César, afin de pousser à quelque violence les
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vétérans qu'il avait eu soin de placer à portée de sa

voix, aux portes du temple où était assemblé le

sénat.

Cicéron s'était retiré dans la maison qu'il avait

près de Naples. C'est dans cet asile qu'il composa sa

seconde Philippique, la plus célèbre de toutes, que
les Romains appelaient une « œuvredivine , '> et qui

a fait admirer comment, sur le déclin de la vie, il a

pu retrouver la chaleur et l'énergie des plus belles

productions de sa jeunesse. Cette harangue ne fut

pas prononcée. Il en envoya seulement une copie à

Rrutus et à Cassius, qui l'admirèrent.

Octave se fortifiait tous les jours. Ilsollicitaitavec

ardeur les soldats de son oncle, leur donnait de

fortes sommes, leur en promettait de plus fortes,

et en détachait un grand nombre du parti d'An-

toine. Il fit tout pour gagner la confiance des ré-

publicains, et obtenir le commandement des troupes

dont il prévoyait qu'on aurait besoin contre son ri-

val. Il écrivit tous les jours àCicéron; il luidemanda

une entrevue secrète à Capoue, que celui-ci refusa ;

H le fit prier par ses amis de revenir à Rome, l'en-

gageant à se mettre à la tête des affaires, à com-

battre avec lui leur ennemi commun, à sauver une

seconde fois la république, lui promettant de sui-

vre tous ses conseils, et l'appelant son père. Mais

tant de promesses et de flatteries demeuraient sans

succès. Cicéron se défiait toujours d'un enfant (c' .st

l'expression qu'il emploie, et dont Octave devait

plus tard lui faire un crime), d'un enfant qui ne lui

paraissait pas capable de se mesurer avec Antoine
,

et qui, en cas de succès, se signalerait à son tour

par des violences. Il était d'ailleurs bien décidé à

ne reparaître à Rome que lorsque Antoine en se-

rait sorti ; et il en attendait le jour dans l'étude et

le travail. Outre la seconde Philippique, il acheva

son Traité des Devoirs, et commença celui des Pa-}

radoxes, espèce de développement des principaux

points de la doctrine des stoïciens.

Antoine était allé à Brindes au-devant de quatre

légions qui revenaient de Macédoine; il espérait les

gagner à sa cause, et rentrer avec elles à Rome pour

l'asservir. Trois d'entre elles repoussèrent obstiné-

ment ses offres. Il en fit venir les centurions , au

nombre de trois cents , et les fit massacrer l'un après

l'autre. Fulvie, avide comme lui d'un tel spe<'.tacle

,

eut le visage couvert du sang qui jaillissait.

De retour à Rome, il employa le reste de so^ consu-

lat à dépouiller ses ennemis de leurs gouvernements,

pour en revêtir ses amis , dont quelques-uns n'osé-,

rcnt pas les accepter. Tous ses édits respiraient la

fureur qui le possédait. II accusait Cicéron d'avoir

inspiré seul h Octave
,
qu'il croyait flétrir du nom de

Spartacus, toute sa hardiesse et tous ses projets. Il

traitait le jeune Quintus comme un infâme qui lui

avait offert d'assassiner son père et son oncle. Ayant

convoqué le sénat pour le 24 d'octobre , il proféra
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des menaces terribles contre ceux qui se dispense-

raifiit d'y assister. Cependant il s'absenta lui-même,

et indiqua une autre assemblée pour le 28.

Mais deux des trois légions qu'il avait trouvées

inflexibles, avaient pris parti pour Octave, et s'étaient

saisies d'Albe, dans le voisinasie de Rome. A cette

nouvelle, il abandonna précipitamment la ville,

.pour aller s'emparer avec son armée de la Gaule ci-

salpine, qu'il s'était tait donner, et que Décimus

Brutus occupait déjà.

Dès que Ciccron le sut parti, il quitta ses livres

et la campagne, et revint à Rome, où il eut aussi-

tôt des conférences avec les consuls désignés et avec

Octave. Le sénat était convoqué pour le 20 décejnbre.

Cicéron avait résolu de n'y paraître qu'après l'ins-

tallation des nouveaux consuls; mais comme on avait

reçu la veille un édit de D. Brutus
,
par lequel il in-

terdisait à Antoine l'entrée de sa province, et lui

déclarait qu'il la conserverait au sénat et au peuple,

Cicéron crut nécessaire, pour encourager Décimus,

d'obtenir du sénat un décret en sa faveur. Il se ren-

dit de bonne heure à l'assemblée; et le bruit qui

s'en répandit aussitôt y attira tous les sénateurs.

Cicéron ouvrit la délibération. Il commença

(m' /V<j7//?p.) par s'étonner qu'on voulût attendre le

1^' de janvier pour agir contre Antoine, qui n'atten-

dait pss ce terme pour agir contre la république
;

il se plaignit qu'on laissât de simples particuliers

soutenir une guerre qui intéressait tout l'État ; il

demanda qu'on récompensât leurs efforts; il exalta

le dévouement de Décimus et les obligations qu'on

avait au jeune César, dont le courage avait empêché

Antoine d'exécuter les projets funestes qu'il médi-

tait contre Rome. La conclusion de son discours

fut « que les nouveaux consuls. Pansa et Hirtius,

devaient être chargés de la sûreté de la ville et du

sénat dans l'assemblée du 1*^"" janvier
;
qu'il fallait

décerner des remercîments à D. Brutus, à son ar-

mée, aux villes et aux colonies de sa province ; des

éloges et de nouveaux honneurs à Octave et aux

légions qui l'avaient suivi. » Toutes ces propositions

fure.jt adoptées unanimement, et le sénatus-consulte

rédigé sur les conclusions de Cicéron.

Du sénat, Cicéron se rendit au forum. Là (iv^

Philipp.), il rendit compte au peuple de ce qui ve-

nait de se passer au sénat. Il combla de nouvelles

louanges le jeune César, D. Brutus et leurs lé-

gions. Il appela Antoine ennemi de l'État, quoique

le sénatus-consulte ne lui eût pas donné ce nom; il

lui refusa celui de consul , et le peuple applaudit à

tout. Il inspira aux Romains les sentiments qui

avaient animé leurs ancêtres; il leur montra une

victoire facile, et les enflamma par l'amour d'une

liberté que le sénat , à sa voix , à son exemple , allait

reconquérir avec eux. Cicéron, en rappelant dans

la suite le jour où il avait prononcé ces deux haran-

gues, déclara que s'il avait dû perdre la vie en des-

cendant de la tribune, il aurait cru qu'il ne manquait
rien à sa gloire, puisqu'il avait entendu le peuple

romain s'écrier : « Il a sauvé encore une fois la

patrie. » On pense que ce fut alors qu'il publia sa

seconde Philippique; elle fut répandue dans Rome
et dans ritalic, et lue partout avec avidité. Antoine
ne la pardonna jamais à l'auteur,. et ce fut la prin-

cipale cause de sa mort.

Le reste de cette orageuse année fut employé

à lever des troupes pour la garde des nouveaux con-

suls et pour la défense de l'État. On pressa les pré-

paratifs de la guerre avec d'autant plus de diligence,

qu'on apprit bientôt qu'Antome avait formé le siège

de Modène, où D. Brutus, qui ne se trouvait pas

assez fort pour tenir la campagne, avait pris le

parti de se renfermer. Octave , sans attendre l'ordre

du sénat, mais par le conseil de Cicéron , sortit de

Rome à la tête de ses troupes, et marcha sur les

traces d'Antoine. Lui-même n'était pas en état de

le combattre; mais il espérait qu'en l'observant de

près, il trouverait l'accasion de lui nuire, et que

cette diversion encouragerait Décimus à se défendre

avec assez de vigueur pour donner aux nouveaux

consuls le temps de s'avancer à son secours avec

leur grande armée.

Tous les partis attendaient impatiemment l'ou-

verture de l'année (7 10), pour juger des dispositions

des nouveaux consuls. Cicéron , dans les fréquents

entretiens qu'il avait eus avec eux, en avait obtenu

la promesse de combattre avec vigueur les ennemis

de l'État. INIais ce qu'ils devaient à César, et leurs

liaisons avec ses partisans, leur laissaient des scru-

pules qui arrêtèrent leur zèle et embarrassèrent

leurs premières démarches. Ils voulaient, avant de

recourir à la voie des armes, employer celle des

négociations. Ils montrèrent toutefois, à la pre-

mière assemblée du sénat (
\" janvier) , beaucx)up

de noblesse et de fermeté , et exhortèrent les séna-

teurs à prendre des mesures dignes de la grande cause

dont ils se disaient les chefs. Mais sachant que le

sentiment de Cicéron était que l'on commençât
par déclarer Antoine ennemi public, ils invitèrent

Fufius Calénus , ami d'Antoine, à dire le premier

son avis , dans l'espoir que son opinion , contraire

aux mesures de rigueur, disposerait les esprits à

la modération. L'opinion de Calénus fut « de sus-

pendre les hostilités, et d'envoyer une députation à

Antoine, pour le prier de renoncer à ses préten-

tions sur la Gaule, et de reconnaître l'autorité du

sénat. » Plusieurs sénateurs se rangèrent à cet

avis,

Cicéron le combattit avec force (v^ Philipp.). « La
république he pouvait traiter sans honte avec un

citoyen armé contre elle, que divers arrêtes du sénat

avaient implicitement déclaré ennemi public, et

qu'il fallait flétrir de ce nom par un décret formel.

Une députation ne serait pas seidenient inutile.
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mais nuisible. Antoine ne se soumettrait à rien de

juste, et ces lenteurs retarderaient les opérations de

la guerre, refroidiraient l'ardeur des troupes. Il fal-

lait , au contraire , ne pas perdre un seul moment

,

presser la levée des troupes à Rome et dans l'Italie
,

suspendre les affaires civiles, fermer les tribunaux,

déclarer la patrie en danger, faire prendre à tous les

citoyens, aux sénateurs même, l'habit de guerre, et

cliarger les consuls de pourvoir à la sûreté de la ré-

publique, en les armant de l'autorité d'une dictature

temporaire. » Passant ensuite à ce qui regardait les

honneurs décernés dans la dernière assemblée du

sénat, aux citoyens qui en avaient été jugés dignes,

il présenta un modèle de décret séparé pour cha-

cun d'eux, pour D. Brutus, pourOctave et pour Lé-

pide. Les actes de ce dernier ne méritaient pas , il

est vrai, une telle faveur, et sa fidélité même était

suspecte; mais se trouvant à la tête de la meilleure

armée de l'État, il était peut-être de tous les citoyens

celui dont il y avait le plus de mal à craindre et le plus

de services à espérer; Cicéron croyait d'ailleurs le

gagner, par des marques de confiance, au parti du

sénat. Quant à Octave, après l'avoir de nouveau

comblé d'éloges, il proposa de lui accorder par un

décret le commandement des troupes qu'il avait

rassemblées, et demanda pour lui le rang et les

privilegesdepropreteur.il motiva cette demande,

en faveur d'un citoyen aussi jeune que César, sur

les espérances qu'il donnait à la patrie. Use rendit le

garant de ses intentions; «il connaissait, dit-il, jus-

qu'aux plus secrets sentiments de son cœur; il en-

gageait sa parole qu'Octave ne cesserait jamais

d'être ce qu'il était alors, c'est-à-dire, tel qu'on sou-

haitait qu'il fût toujours. » Il demanda enfin des

récompenses pour les légions qui l'avaient suivi. Il

voulut que les consuls fussent chargés de leur assi-

gner des terres, et leur remissent, après la guerre,

les sommes qui leur avaient été promises.

Le sénat sanctionna par un décrétées dernières

propositions de Cicéron ; et quoique les distinctions

sollicitées pour Octave parussent si excessives à Ci-

céron même, qu'il n'avait cru pouvoir les proposer

sans offrir sa caution, plusieurs sénateurs allèrent

encore pjus loin que lui , et demandèrent pour l'hé-

ritier de César, l'un l'érection d'une statue, l'autre

le privilège de posséder avant l'âge toutes les ma-

gistratures.

Mais les débats sur la députation furent plus

longs et plus violents. Quelques-uns des principaux

sénateurs appuyèrent cet avis, et les consuls qui

le favorisaient , voyant que la majorité des suffra-

ges inclinait à celui de Cicéron, laissèrent durer la

discussion jusqu'à la nuit. Elle recommença le len-

demain avec la même chaleur, fut de nouveau pro-

longée jusqu'au soir, et reprise le troisième jour.

On allait enfin rédiger un sénatus-consiilte conforme

à l'opinion de Cicéron; mais le tribun Salvius s'y

opposa , et les partisans de la députation finirent

par l'emporter.

On nomma sur-le-champ pour députés trois sé-

nateurs consulaires, S. Sulpicius, L. Pison , et L.

Philippus; et Cicéron régla lui-même ou plutôt res-

treignit leurs pouvoirs. Ils ne pouvaient traiter avec

Antoine; on les chargeait seulement de lui porter,

au nom du sénat, l'ordre absolu de lever le siège

deModène, et de cesser les hostilités dans la Gaule,

Une si longue délibération intéressait si vive-

ment le peuple que , tous les jours, il se tenait as-

semblé au forum, afin d'en avoir des nouvelles, et

d'en connaître plus tôt l'issue. Le nom, l'éloge de Ci-

céron étaient dans toutes les bouches ; et le jour où

la discussion fut closeau sénat, toutes les voix l'appe-

lèrent à la tribune aux harangues. Il y monta, con-

duit parle tribun Apuléius. Il rappela (vi'= Pinlîpp.)

ce qu'on avait arrêté, d'après son opinion, dans

l'assemblée du 20 de décembre; exposa ensuite en

peu de mots l'avis qu'il avait ouvert dans la séance

du 1
"' de janvier, et qui, après avoir prévalu pendant

trois jours, venait d'être abandonné. Toutefois,

pour soutenir les courages , il s'attacha à prouver

que la décision du sénat était moins une mesure de

conciliation qu'une déclaration de guerre à A ntoine,

lequel refuserait certainement d'obéir. Il fallait

donc, sans hésitation, sans délai, prendre les armes

et l'habit de guerre. On le verrait lui-même à la

tête des défenseurs de la liberté; tout son zèle, toute

sa vigilance seraient consacrés à cette noble cause

,

qui ne pouvait périr.

Pendant que les députés se rendaient au camp

d'Antoine, celui-ci pressait vigoureusement le siège

de jModène; et les amis qu'il avait à Rome voulant

engager le sénat dans de nouvelles négociations,

cherchaient à prévenir, par des raisons spécieuses

le mauvais effet qu'y devait produire la réponse pré-

sumée d'Antoine. Calénus, qui était à la tête de ce

parti , entretenait avec lui une correspondance ac-

tive, et jRibliait celles de ses lettres qu'il jugeait le

plus propres à jeter le doute et le découragement

parmi leurs adversaires,

Cicéron ne fut pas trompé longtemps par ces in-

trigues. 11 s'efforça de ranimer le courage des sé-

nateurs (.vil'' Philipp.). Il déclara qu'il ne fallait, à

aucun prix , consentir à la paix avec Antoine
,
parce

que cette paix serait honteuse
,
parce qu'elle serait

funeste, parce qu'elle serait impossible; trois points

qu'il démontra victorieusement. Il dévoila les pro-

jets de ceux qui la demandaient, et laissa tomber

quelques railleries amères sur Calénus, qui n'y

trouva d'autre réponse que des injures dans le goût

de cette apostrophe : « Voilà ce que j'ai voulu , ô

« Cicéron, ou Cicercule, ou Cicérace, ou Cicéri-

« the, ou quelque autre nom que tu choisisses. »

Cependant les consuls, animés par Cicéron,

avaient hâté les préparatifs de guerre, Hirtius s'é-
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tait df'jà dirigé vers la Gaule à la tôte d'une armée,

tandis que Pansa, resUi à Rome, continuait de pres-

ser les levées. Hirtius espérait que ses forces réunies

à celles d'Octave sufiiraient pour contenir Antoine,

en attendant que Pansa [>anit avec des légions nou-

velles , et le mit en état d^ livrer une bataille dont

le succès lui semblait certain.

Antoine refusa de se soumettre aux ordres du

sénat. Il ne permit même pas aux députés de parler

à D. Brutus, comme le prescrivaient leurs instruc-

tions; délVnse qui les lit recourir à des stratagèmes

dont l'histoire a conservé le souvenir. Ils s'étaient

procuré quelques plongeurs qui portaient sous l'eau

à Décimus des avis gravés sur des lames de plomb.

Antoine, qui découvrit la ruse, coupa ces conniiu-

nications en faisant placer dans le fleuve des trappes

et des filets. Il en fut alors établi une autre par les

airs, et des pigeons devinrent des messagers plus

sûrs. Antoine fit porter à Rome par les députés

même des conditions qu'ils eurent la faiblesse de re-

cevoir et l'imprudence de transmettre au sénat. Ces

conditions étaient celles d'un maître : des récom-

penses et des terres pour ses troupes; pour lui, le

gouvernement de la grande Gaule pendant cinq ans;

une armée de six légions , formée en partie des trou-

pes retirées à Décimus; le maintien de toutes ses

lois judiciaires, de tous les décrets portés par lui au

nom de César.

Ce rapport souleva l'indignation de Rome entière,

et donna beaucoup d'avantage à Cicéron pour ra-

mener le sénat à son sentiment. Toutefois le parti

dQ Calénus fut encore assez fort pour obtenir quel-

ques ménagements en faveur d'Antoine
;
par exem-

ple, pour faire qualifier son entreprise de « tumulte »

au lieu de guerre et de révolte; et le rebelle, « d'ad-

versaire, » et non d'ennemi pui)lic. Pansa concou-

rut même par son suffrage à ces mesures timides.

INIais Cicéron fit prévaloir à son tour des réso-

lutions plus importantes..Les partisans d'Antoine

avaient proposé une seconde ambassade : il la fit

repousser. Il blâma ces ménagements honteux que

l'on gardait encore avec Antoine , releva l'arrogance

et l'absurdité de ses demandes, fit honte aux dépu-

tés d'avoir eu la bassesse de les rapporter, de les

entendre , dénonça les manœuvres de ses partisans,

reprocha leur mollesse aux consulaires, proposa un

terme (le 15 mars) au delà duquel tous ceux qui

resteraient attachés à Antoine seraient regardés

comme ennemis publics , et fit d'autres propositions

qu'adopta le sénat. Il parait même que le consul , à

qui il avait adressé, dès le début de son discours,

de sévères remontrances, le seconda dans toutes ses

demandes. IlrenditcomptedecetteséanceàCassius:

« Nous avons , lui dit-il , d'excellents consuls , mais
« d'inf4mes consulaires. Le sénat est plein de cou-

« rage; mais ce n'est pas dans les premiers rangs

« que sont les gens de cœur. Rien déplus ferme , rien

« de mieux disposé (jue le peuple et toute l'Italie.

« Rien de si méprisable que nos députés. Tout le

« monde a recours à moi, et je suis, grâce au ciel

,

« devenu populaire dans une bonne cause. »

Les consulaires, à cause de leur dignité, étaient

exemptés de revêtir l'habit de guerre comme les

autres citoyens. Pour rendre plus frappante encore

l'imminence du danger, Cicéron renonça de ce jour

à son privilège, et prit le sagum avec le reste de la

ville.

Pansa convoqua le lendemain l'assemblée du sénat,

pour y faire décerner des honneurs à la mémoire de
l'un des trois députés, L. Sulpicius, qui, parti malade
deRome, était mort en arrivant sous les murs de Mo-
dène. Il demanda pour lui des funérailles publiques,

un tombeau, une statue. P. Servilius, qui donna
son avis après lui , approuva les deux premières par-

ties de sa proposition , mais repoussa l'autre. Lié par
une étroite amitié à Sulpicius, celui des députés sur

lequel les bons citoyens avaient fondé le plus d'es-

pérances, Cicéron reprit la demande du consul, et y
donna même une nouvelle extension dans le décret

qu'il proposa (IX'' Philipp.), et qui portait « qu'il se-

rait élevé sur la tribune aux harangues une statue

d'airain à Sulpicius, avec une inscription sur la base

où on lirait qu'il était mort au service de la patrie;

que l'on concéderait , autour de cette statue , un es'

pace de cinq pieds carrés à ses enfants et à sa pos-

térité, pour assister aux combats des gladiateurs;

qu'on lui ferait de magnifiques funérailles aux frais

de l'État, et que le consul Pansa marquerait, dans

le champ Esquilin ou ailleurs, une place de trente

pieds carrés
, pour servir de sépulture à lui et à tous

ses descendants. »

Le sénat adopta le décret dans la forme même
dont Cicéron l'avait revêtu, et un jurisconsulte du
troisième siècle affirme que la statue subsistait en-

core de son temps.

Ni Brutus ni Cassius n'avaient écrit au sénat de-

puis leur départ d'Italie. Le consul Pansa reçut en-

fin du premier une lettre qui l'informait des avan-

tages remportés par lui sur Caïus, frère d'Antoine,

avec les troupes qui lui servaient à contenir dans la

soumission les provinces de IMacédoine , d'Illyrie et

de Grèce. Ces dépêches faisaient en outre mention

de quelques autres succès , dont une partie était due

au jeune Cicéron, qui commandait la cavalerie de

Brutus.

Le sénat aussitôt convoqué, le consul demanda

pour Brutus des actions de grâces et des honneurs,

et, suivant son usage, il invita Calénus, son beau-

père, à dire son opinion. Calénus l'avait rédigée; il

ne fit que la lire; elle portait en substance : « Que

la lettre de Brutus était correctement écrite, mais

qu'ayant agi sans autorisation, il devait être prié de

remettre son armée à celui qui en recevrait le com-

mandement du sénat. » Cicéron . avec son ironie
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habituelle, attaqua la forme d'une telle proposi-

tion avant d'en ruinerlefond (x" rhilipp.) : « Que la

k'ttre de Brutus fiit correctement écrile, c'était le

sujetd'unmince éloge, et qui le regardait moins que

son secrétaire; il n'y avait au monde que Calénus

qui eût imaginé de proposer un décret ainsi conçu :

Telle lettre est écrite correctement. » Il combattit

ensuite avec énergie le reste de la proposition, fit

le plus grand éloge de Brutus ,
opposa sa conduite

,

dans cetteguerre,à celle de Caïus, qu'il flétrit des

mêmes couleurs dont il avait coutume de peindre

son frère Antoine; et il soumit à la sanction du sé-

nat un décret qui laissait à Brutus la garde des pro-

vinces de Macédoine, d'Illyrie et de Grèce, et le

commandement de l'armée levée par lui. Celui-ci

pouvait, en conséquence, employer à la solde de ses

troupes les revenus de l'État, et, en cas d'insuf-

fisance, imposer des contributions nouvelles. En-

fin il lui était permis d'approcher avec ses troupes

aussi près qu'il voudrait de l'Italie.

Cicéron envoya cette harangue à Brutus avec celle

du l^' de janvier. Brutus en fut si satisfait, que

Cicéron se crut autorisé à lui envoyer toutes les

• autres.

Des nouvelles sinistres corrompirent bientôt la

joie causée par ces heureux événements. Dolabella

avait fait prisonnier le proconsul Trébonius ,
un

des conjurés; et il avait souillé sa victoire par une

horrible cruauté. Trébonius avait subi la torture

pendant deux jours; après quoi on lui avait coupé

la tête, et promené ses tristes restes dans le camp

de Dolabella. Celui-ci fut aussitôt déclaré ennemi

public par le sénat assemblé; tous ses biens furent

confisqués; et Calénus même déclara que si l'on ou-

vrait un avis plus sévère , il n'hésiterait pas à l'em-

brasser. Il se flattait de jeter Cicéron dans quelque

embarras, à cause de son alliance avec Dolabella,

en faveur duquel il pensait que l'illustre consulaire

hasarderait un avis plus modéré. Mais s'il se trompa

sur ce point, il l'embarrassa en effet par une autre

proposition : c'était celle de choisir un général pour

commander les forces de la république contre Do-

labella. Calénus ouvrit à la fois deux avis : l'un ,
que

P. Servilius fût envoyé contre lui avec une com-

mission extraordinaire du sénat; l'autre ,
que l'on

donnât aux consuls les provinces d'Asie et de Syrie.

La seconde de ces deux propositions fut accueillie

avec faveur, surtout par le parti d'Antoine ,
qui n'y

voyait que des avantages. En effet, on détournait l'at-

tention des consuls de la guerre d'Italie; on donnait

à Dolabella le temps de se fortifier en Asie; on jetait

des semences de froideur entre les consuls et Cicé-

ron ; et on faisait un affront à Cassius ,
qui ,

se trou-

vant sur les lieux, semblait avoir plus de droit que

personne à continuer la guerre.

Le débat ayant duré tout le jour sans amener

aucun résultat, l'assemblée fut remiseau lendemain.

Servilie, belle-mère de Cassius, et tous ses amis,

s'efforcèrent, dans cet intervalle, d'obtenir de Ci-

céron qu'il renonçât à parler en sa faveur, dans la

crainte d'exciter contre Cassius et de s'attirer à lui-

même le ressentiment de Pansa. Aucune considéra-

tion ne put l'ébranler, et le lendemain il appuya de

toutes les forces de son éloquence le décret qui devait

sauver l'honneur de Cassius (xi'' Philipp.). Il s'é-

leva avec énergie contre la cruauté de Dolabella,

présage de celles d'Antoine, si jamais il était vain-

queur. Il fit du premier un portrait affreux, de-

manda pardon aux dieux et aux hommes de l'avoir

eu pour gendre, et s'applaudit de ce qu'on l'avait

déclaré ennemi public. Puis réfutant l'une après

l'autre les deux propositions de Calénus, il prouva

que Cassius seul pouvait faire la guerre avec succès.

Cicéron sortit du sénat après la délibération , et

alla droit au forum, pour y reconunander Cassius

au peuple. Il le fit « d'une voix qui, écrit-il, rem-

plit le forum. « « Les applaudissements surpassè-

rent, dit-il ailleurs, tous ceux qui avaient jamais

accueilli ses harangues. » Mais Pansa l'avait suivi :

pour affaiblir l'autorité de ses paroles , il déclara

au petqile que l'avis de Cicéron était repoussé par

ses meilleurs amis, et par les parents même de Cas-

sius. Quelques historiens ont prétendu que le ré-

sultat de ce débat fut à l'avantage de Cicéron ; il

paraît au contraire ,
par une lettre qu'il écrivit de

suite à Cassius, pour expliquer sa conduite, que le

crédit de Pansa l'ayant emporté sur le sien , ce fut

aux consuls qu'on décerna les deux provinces. Mais

Cassius suivit le conseil de Cicéron ,
qui était de

ne se point embarrasser des décrets portés à Rome ;

il continua la guerre sous ses propres auspices, et

défit Dolabella, qui se donna la mort pour se sous-

traire à la vengeance du vainqueur.

Cependant D. Brutus était pressé si vigoureuse-

ment dans Modène, que ses amis en conçurent de

vives alarmes. On ne doutait pas que s'il tombait au

pouvoir d'Antoine, il n'éprouvât le même sort que

Trébonius; et cette crainte agit si puissamment sur

le cœur de Cicéron, que sur de nouvelles proposi-

tions de paix faites au sénat , il consentit non-seu-

lement au décret d'une seconde ambassade, mais à

en faire lui-même partie avec quatre autres consu-

laires. Puis s'étanl bientôt convaincu que les par-

tisans d'Antoine n'avaient donné que de fausses

espérances, et qu'il exposerait inutilement sa vie

pour sauver celle de Décimus , dès la première as-

semblée du sénat il demanda instamment que le

projet de cette ambassade fût abandonné (xir Phi-

lipp.), et démontra qu'il y était d'ailleurs moins

propre qu'un autre. «Il s'était trompé, tout le monde

s'était trompé avec lui ; l'erreur est le partage de

l'humanité, mais il n'y a que le sage qui sache répa-

rer ses fautes. » Et l'assemblée sanctionna par uii



VIE DE CICERON.

nouveau décret l'inoontestable vérité de ces niaxi-

xlv

n>es.

Vers la fin du méiiie mois (avril), Pansa sortit de

Rome à la tête d'une armée, pour joindre Ilirtius

et Octave, et tenter une bataille décisive qui dëlisrât

Décimus.

Tandis qu'Antoine jetait ainsi dans Rome l'in-

certitude et la confusion, il s'efforçait d'ébranler

lafidéJité d'ilirtius et d'Octave. Mais leurs réponses

,

toujours pleines de fermeté, le renvoyaient constam-

ment à l'autorité du sénat. 11 lit un nouvel effort
;

et dans une lettre adroitement mêlée de reproches

et de flatteries , il les plaignit d'oublier leurs vérita-

bles intérêts, pour se laisser conduire aveuglément

par Cicéron, qui ne pensait qu'à rétablir la faction

dePo:npé€, et qu'à se créer un pouvoir dont ils se-

raient les premières victimes. Hirtiiis et Octave,

au lieu de répondre à celte lettre, l'envoyèrent a

Cicéron, pour en faire l'usage qu'il jugerait conve-

nable.

De son côté, le sénat en recevait une de Lépide,

qui se contentait de l'exhorter à la paix, et ne don-

nait aucune marque de reconnaissance pour les

honneurs que Cicéron lui avait fait décerner. Ce

silence blessa les sénateurs, et confirma le soupçon

de ses intelligences avec Antoine. L'assemblée or-

donna par un décret, « qu'on lui ferait de^ remer-

cîments de son zèle pour la paix; mais qu'on le

prierait de ne s'en plus mêler, et d'en laisser le

soin à ceux qui étaient persuadés qu'elle était im-

possible, si Antoine ne mettait bas les armes et ne

la demandait lui-même. » Toutefois, la lettre de

Lépide fut, pour les amis d'Antoine, une nouvelle

occasion de proposer un traité avec ce rebelle. Ci-

céron combattit aussitôt (xiii^ Phillpp.) la propo-

sition de ce traité de paix, qu'il appelait « un traité

d'esclavage, » tout en protestant de sa considéra-

tion pour Lépide; puis s'emportant contre Antoine

à se^ invectives ordinaires, il montra que toute

espérance de paix était avec lui trompeuse et fu-

neste; et il en donna pour nouvelle preuve la lettre

à Hirtius et à Octave, qu'il lut à l'assemblée, re-

levant avec une raillerie ingénieuse et vive, l'extra-

vagance, les rancunes, la fureur dont chaque mot
était empreint.

Aussitôt après ce débat, dont le résultat fut con-

forme à son discours, il écrivit à Lépide une lettre

courte et froide, comme pour lui faire entendre

qu'on était fort tranquille à Rome, et que ses ac-

tions, quelles qu'elles fussent, y causeraient peu

d'inquiétude.

Plancus, qui commandait dans la Gaule, avait

écrit au sénat dans le même sens que Lépide. Ses

exhortations reçurent le même accueil, et Cicéron

lui fit une réponse encore plus froide qu'à Lépide.

Cicéron avait fait tout ce qu'on pouvait attendre

de la prudence humaine pour le rétablissement de

la république. C'est à ses conseils, à son autorité,

à son exemple, qu'elle devait l'élan généreux qui
retarda l'instant de sa ruine; il avait soulevé contre
Antoine toutes les forces de l'Italie. Si Octave était

aussi dangereux qu'Antoine pour la cause publique,
l'opposition de leurs intérêts personnels et la jalou-
sie qu'ils avaient déjà fait éclater mutuellement,
pouvaient servir aies ruiner tous deux. Cicéron en
ménageait adroitement les occasions, avec l'atten-

tion toutefois de se précautionner contre Octave, en
mettant la supériorité des forces du côté des con-
suls, dont il était parvenu à faire Jes zélés partisans

de la liberté. Outre les difficultés qu'il avait ren-

contrées à conduire ainsi les affaires d'Italie, il

trouvait d'autres obstacles au dehors dans les gou-
verneurs de provinces. Presque tous devaient leur
élévation à César; ils avaient été les soutiens de
sa tyrannie, et désormais détachés du parti de la

vieille république, ils espéraient ou s'élever eux-mê-
mes au souverain pouvoir, ou du moins le partager,

en épousant la cause de quelque ambitieux qui eût
plus de puissance avec le« mêmes prétentions. De
tels citoyens, chefs d'armées nombreuses, n'étaient

guère disposés à marquer de la soumission pour le

sénat qu'ils s'étaient accoutumés à mépriser, ni à

mettre le pouvoir militaire, qui avait longtemps
gouverné, dans la dépendance de l'autorité civile.

C'est cependant ce que tenta Cicéron, avec une
activité, une adresse, une autorité, qui le rendaient

digne de ce rôle.

Il était déjà l'àme du sénat; il en dictait les déli-

bérations ; il y jouissait d'une autorité immense,
qu'il ne devait à aucune grande charge, mais à la su-

périorité de son éloquence et de ses vues. Il voulut
que son influence s'étendît au delà de Rome, au delà

de l'Italie. Il n'épargna ni les exhortations dans ses

lettres aux gouverneurs des provinces, ni les sé-

ductions par l'offre des dignités, et la perspective

d'une grande part dans le gouvernement légitime.

Il entretenait avec eux une correspondance régu-
lière. Ceux qui lui inspiraient le plus de défiance,

et qu'il pressait avec le plus d'énergie, étaient Lé-
pide, Plancus, Pollion, Cornificius, que le nombre
de leurs troupes et l'importance de leurs gouver-

nements rendaient plus capables de servir la répu-

blique ou de lui nuire. Il leur représenta si vive-

ment les avantages et les forces de la bonne cause,

l'union du sénat, du peuple, des consuls, de toute

l'Italie, qu'il en gagna entièrement quelques-uns,

et força les autres de dissimuler du moins leurs

intentions coupables, d'en affecter de pures, et sur-

tout, ce qui était important, de demeurer neutres

jusqu'à la conclusion des affaires d'Italie, dont le

sort de la république semblait dépendre.

Pour prix de tant de soins et de peines, il avait

sans cesse à lutter, dans le sein de Rome, contre les

intrigues et la rage des factieux. Ceux-ci rendaient sa
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position do plus enpiiisombarrassanle par les nou-

velles qu'ils feignaient de recevoir tous les jours sur

la situation de Modène; ils ne parlaient que des

succès d'Antoine, et de son union avec les consuls.

Ces bruits répandirent même dans la ville une telle

frayeur, que beaucoup de citoyens ne pensaient

plus qu'à la quitter. Au milieu de cette consterna-

tion, Cicéron affecta de paraître tranquille et gai;

et s'il éprouva quelque chagrin sensible, ce fut du

bruit injurieux que ses ennemis lireut courir, qu'il

voulait se rendre maître de Home, et se faire nom-

mer dictateur. Il devait môme, ajoutait -on, se

montrer en |)ublic, avant deux jours, avec les fais-

ceaux. Mais le tribun Apuléius, un de ses plus fi-

dèles amis, ayant répété devant le peuple cette mi-

st'îrable calomnie, l'assemblée répondit d'une voix

unanime « que Cicéron n'avait jamais rien fait ni

voulu qui n'eût pour objet le plus grand bien de la

république. « Quelques heures après ce grand acte

de justice populaire, Cicéron reçut , avec non moins

de joie, la nouvelle d'une victoire remportée sur

Antoine.

Cette nouvelle causa dans Rome une allégresse

égale à la terreur qu'y avaient répandue les bruits

contraires. Le peuple s'assembla aussitôt devant la

maison de Cicéron , et le conduisit au sénat , connue

en triomphe. A son retour, le même cortège l'ac-

compagna jusqu'à la tribune aux harangues, oij il

montra tout ce que la république avait à espérer

de ce premier avantage; après quoi il fut reconduit

chez lui par la foule,aumilieu des applaudissements.

Dans le sénat, il combattit l'opinion deServilius,

qui voulait que l'on quittât l'habit de guerre (xiv*^

Phiitpp.). « L'unique objet de cette guerre étant la

délivrance de Décimus, on ne pouvait reprendre

la toge avant que Décimus fdt délivré. Il réclama le

titre {ïimperator pour les trois généraux Ilirtius,

Pansa et Octave, qui avaient vaincu Antoine, et il

fit longuement le panégyrique de chacun d'eux. Il

demanda en leur nom cinquante jours d'actions de

grâces; il provoqua un nouveau sénatus-consulte

qui garantît aux soldats de la république les ré-

compenses qui leur étaientréservées après la guerre,

et les transmît aux parents de ceux qui n'y auraient

pas survécu. Il voulut en outre qu'im monument
magnifique fut érigé en l'honneur de ces illustres

morts, et qu'on y gravât en lettres d'or les témoi-

gnages éternels de leur vertu. Il s'étonnait qu'An-

toine, après toutes les horreurs qu'il avait com-

mises, après toutes celles qu'il méditait, n'eut pas

encore été déclaré ennemi public. Il est vrai qu'en

décernant des actions de grâces pour la victoire

remportée sur lui , on lui donnait en réalité ce ti-

tre; n'y ayant aucun exemple qu'un tel honneur
eût été accordé à d'autres qu'à ceux qui avaient

vaincu un ennemi. Cicé-ron lui-m&iie n'avait-il pas

manqué, peu de jours auparavant, d'être, avec

tonte la ville, victime de ses fureurs. Si on avait

répandu les bruits odieux de dictature, c'était dans

le dessein de tomber sur lui comme sur un tyran;

et sa mort devait être le signal du massacre de toute

la ville. Le complot était manifeste, et il se réser-

vait d'en prouver plus tard la réalité. »

Le sénat adopta sans restriction toutes les propo-

sitions contenues dans son discours , le dernier qu'il

ait prononcé , ou qui , du moins, nous reste de lui.

Les consuls et Octave remportèrent bientôt sur

Antoine un autre avantage encore plus décisif et qui

délivra Décimus. Mais Hirtius fut tué; et Pansa,

blessé dans la première action, mourut quelques

jours après à Bologne.

La mort des deux consuls portait toutd'un coup

Octave au plus haut degré de la puissance , en le

plaçant à la tête de deux armées nouvelles, et de

tous les vétérans, qui n'avaient pas voulu se rallier

à Décimus. Cicéron prévit les conséquences funes-

tes de cet événement. Il fit part de ses alarmes à

Brutus et à Cassius, les pressa, dans toutes ses let-

tres, de revenir en Italie; et pour donner plus d'auto-

rité à ses instances , il obtint du sénat un décret qui

les rappelait, avec leurs légions, à la défense de la

patrie. Mais il ne paraît pas qu'ils en eussent le moin-

dre désir; et Cicéron fut réduit à lutter presque

seul contre les événements et contre les hommes,

qui devaient tour à tour tromper sa prévoyance.

Il imagina de faire décerner le tr-omphe à Octave,

ce qui était d'une politique habile; car, sous une

apparence d'honneur, elle tendait à le dépouiller de

son autorité, l'usage étant que le commandement

finît et que l'armée fût congédiée le jour oii un

général mettait le pied dans Rome comme triom-

phateur. Mais le sénat voulut user d'une autre

politique. Il chercha d'abord à s'attacher les armées

par l'appât des distinctions et des récompenses,

pour les congédier ensuite sous prétexte que la

république, délivrée d'Antoine, n'avait plus besoin

de tant de soldats armés pour elle. Ce moyen n'ayant

pas réussi, on eut recours à un autre; ce fut de

combler les uns d'honneurs, d'argent, de privilè-

ges, et de tout refuser aux autres, dans l'espoir de

les affaiblir en séparant leurs intérêts et en se-

mant entre eux des germes de jalousie et de haine.

On leur envoya des députés en l'absence d'Octave
;

mais ils refusèrent de les entendre s'il n'était pré-

sent , et déjouèrent ainsi les projets du sénat.

Fort de l'appui de ses troupes. Octave demanda

le consulat. Plutarque prétend qu'il fit prier Cicé-

ron d'obtenir cette dignité pour tous deux, l'assu-

rant qu'il disposerait de tout à son gré, qu'il joui-

rait seul de leur commune autorité. Il ajoute même
que Cicéron, séduit par les flatteries et les promesses

d'Octave, favorisa ses prétentions, et lui donna les

suffrages du sénat; mais plusieurs des lettres de

Cicéron prouvent que cet historien s'est trompé. Le
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se:il (jui sollicita pour Octave fut ce centurion qui, fa-

tiyuédes retards du sénat, dont aucun membre, pas

même Cicéron , ne voulait proposer le décret du

«ens'ilat, s'écria en montrant son épée : » Voici

(|ui le lui donnera. » Oi-tave marclia en effet sur

Kome avec ses légions, se fit nonnner consul avec

Pédius, son parent, assembla les comices, qui con-

iirnièrent son adoption, s'empara de tout l'arjïent

:}u'il trouva dans le trésor public, le distribua à ses

soldats, fit condamner à mort les meurtriers de

(;ésar, et reprit eniiw son rôle véritable.

Il n'avait pas voulu poursuivre Antoine vaincu;

il en fut en vain sollicité par le sénat -, il trouva mille

excuses; et lorstju'il feignit d'y penser, il lit com-

prendre aisément qu'il était trop tard. Pressé par

(Cicéron, D. lîrutus, après avoir hésité quelque

temps, se mit, avec Plancus, à la poursuite de l'en-

nonii, à la tète d'une armée en partie composée de

recrues, et qu'il était obligé de soutenir à ses frais.

Mais les forces d'Antoine grossissaient tous les

jours. Ventidius lui avait amené trois légions; Lé-

pide vint se joindre à lui avec toutes les siennes, et

se contenta d'écrire au sénat qu'il avait été contraint

d'obéir à ses troupes mutinées. Le sénat le déclara

ennemi public, et (it abattre la statue qu'onlui avait

élevée récemment. Lépide avait épousé la sœur de

M. Brutus, et il en avait eu plusieurs enfants dont

la fortune se trouvait ruinée par ce décret, qui en-

traînait la confiscation des biens de leur père. Ser-

vilie, leur grand'mère , et la fenmie de Cassius, leur

tante, supplièrent Cicéron d'en empécber l'adoption,

ou d'obtenir une exception en faveur des enfants.

Mais il ferma l'oreille à leurs prières. Brutus lui

écrivit sur le même sujet une lettre des plus pres-

santes, et Ciceron lit suspendre l'exécution du dé-

cret en ce qui regardait la confiscation.

Deux légions qui revinrent alors d'Afrique, d'où

ie sénat les avait rappelées, furent reçues dans

Rome avec une joie incroyable. Mais cette joie dura

peu; ces légions embrassèrent le parti d'Octave.

Pollion, qui revint aussi d'Espagne avec deux de

ses meilleures légions, alla se joindre à Antoine.

Plancus abandonna D. Brutus, qui, en butte aux

menaces d'une armée séditieuse , se sauva, sous un

déguisement , auprès de M. Brutus ; mais il fut tué

en route par des soldats d'Antoine
,
qui portèrent

sa tcte à leur général.

Dès qu'Antoine vit son parti fortifié par toutes

ces défections , il établit une correspondance avec

Octave, qui ne lui renvoya plus ses lettres. Ce
jeune ambitieux ne dissimulait plus son mépris pour

l'autorité du sénat et pour Cicéron. Quand il eut

tout réglé à Rome, et réduit le sénat à la soumis-

sion, il alla joindre Antoine et Lépide, pour avoir

avec eux une conférence où ils devaient régler tous

trois les conditions de leur alliance, et se partager

le pouvoir. Le lieu qu'ils choisirent fut une petite île

du Réno
, près de Bologne. Ils s'y rendirent par (les

chemins différents, avec toutes les précautions qui
convenaient à leur caractère soupçonneux et jaloux
accompagnésdeleurs meilleures troupes, qui avaient
séparément leur camp en vue de l'île. Lépide v en-
tra le premier, comme l'ami commun des deux au-
tres, pour s'assurer qu'il n'y avait pas de trahison à
craindre. Lorsqu'il eut donné le signal convenu

,

Antoine et Octave s'avancèrent des deux cotés du
neuve , et passèrent dans l'île sur des ponts de bate-

aux, où ils laissèrent chacun de leur côté une garde
de trois cents hommes. Leur premier soin en s'a-

bordant fut, dit-on, de visiter réciproquement leurs

habits , de peur qu'il ne s'y trouvât quehjue arme ca-

chée. Octave, en qualité de consul , prit ensuite

place entre les deux autres, et ils passèrent ainsi

trois jours à former le plan du second triumvirat.

Le dernier article de celte fameuse convention fut

une liste de proscriptions qui comprenait trois cents

sénateurs et trois mille chevaliers. La publication

en fut ajournée jusqu'à l'arrivée des triumvirs à
Rome; ils exceptèrent toutefois de rajouriiement

ceux, au nombre de dix-sept, qu'ils avaient le plus

d'intérêt à ne pas laisser vivre plus longtemps : Ci-

céron était le premier. Ils firent partir aussitôt des
émissaires peur les surprendre et les massacrer,
avant qu'ils eussent la moindre défiance du danger.

Cicéron était, avec son frère et son neveu, dans
sa maiion de Tusculum, quand il reçut la première
nouvelle des proscriptions, et du sort qui l'atte:

-

(lait. Il partit sur-le-champ avec eux pour sa terre

d'Asture, voisine de la mer, dans l'espoir d'y trou-

ver quelque vaisseau. I\Iais comme ils étaient sans

argent, Quintus résolut de retourner avec son fils à

Rome, pour y recueillir de <juoi subvenir à leurs

besoins dans quelque contrée lointaine. Dans cet

intervalle, Cicéron ayant trouvé un vaisseau prêt à

partir d'Asture, s'embarqua; les vents contraires lo

contraignirent bientôt de prendre terre à Circeii. Il

passa lanuitdans le voisinage de cette ville, en proie

aux plus cruelles perplexités. Il délibéra s'il irait

chercher un refuge auprès de Brutus, de Cassius ou
de Sextus Pompée. Enfin, fatigué de la vie et des

soins, peut-être inutiles, qu'il prenait pour la conser-

ver, il résolutde mourir « dans un pays qu'il avait si

souvent sauvé, » disait-il une dernière fois. Plutar-

que rapporte qu'il forma le projet de retourner à

Rome, et de se tuer de sa propre main dans la maison

d'Octave, pour faire retomber son sang sur la tête

de ce perfide. Mais les importunités de ceux qui

l'entouraient le firent consentir à faire voile jusqu'à

Caïète, où il prit terre encore une fois, pour se re-

poser dans sa maison de Formies, située près de

la côte. Il y dormit quelques heures; puis ses es-

claves le mirent dans une litière
,
qu'ils se hâtèrent

de porter vers le vaisseau par des chemins détour-

nés , le bruit ayant couru qu'on avait vu dans les
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environs des soldats qui le cherchaient. Leur chef

était le tribun Popillius Lénas, que Cicéron avait

autrefois sauvé dans une accusation de parricide.

Les soldats ne tardèrent pas en effet à rejoindre

la litière , où Cicéron lisait la Médée d'Euripide. Ses

esclaves se rangèrent autour de lui ,
résolus de le

défendre au péril de leur vie; mais Cicéron leur

défendit défaire la moindre résistance; et s'avan-

çant hors de la litière, il dit aux soldats de faire

leur devoir. Ceux-ci lui coupèrent la tête, ainsi que

les deux mains, et retournèrent à Rome pour por-

ter à Antoine cet odieux trophée.

Popillius trouva le triumvir dans le forum, au

milieu de ses gardes, lui montra de loin sa proie, et

reçut en échange une couronne d'or et une somme

considérable. Antoine ordonna que la tête filt clouée,

entre les deux mains, à la tribune aux harangues,

« du haut de laquelle, suivant l'expression de Tite-

Live , l'orateur avait faitentendre une éloquence que

n'égala jamais aucune voix humaine. »

Mais avant qu'on exécutât l'ordre d'Antoine,

on porta cette tête chez Fui vie, cette femme dont

on a dit qu'elle n'avait de son sexe que le corps ,
qui

portait l'épée, haranguait les soldats, tenait conseil

avec les chefs, et qui ajouta sur la liste des pros-

criptions des noms inconnus même à son mari. Se

saisissant de cette tête, elle inventa pour elle des

outrages qui répugnent à retracer. Elle la mit sur

ses genoux, vomit contre elle de sales injures , cracha

dessus, en tira la langue, et la perça avec l'aiguille

d'or qu'elle portait dans ses cheveux.

La mort des autres proscrits n'excita, dit un his-

torien de ce siècle, que des regrets particuliers;

mais celle de Cicéron causa une douleur universelle.

C'était triompher de la république, et fixer l'escla-

vage à Rome. Antoine en était si persuadé, qu'il

s'écria devant ces restes sanglants : « Maintenant

les proscriptions sont finies ! » Tué le 7 décembre

de l'an 7 1 de Rome (44 avant J. C.) , Cicéron avait

soixante-trois ans onze mois et cinq jours.

Les restes mutilés de Cicéron furent, dit-on, en-

sevelis par un certain Lamia, célébré pour cet acte

de courage par plusieurs poètes latins ; mais une au-

tre tradition veut qu'ils aient été brûlés par ses es-

claves mêmes, et ses cendres transportées à Zante,

où , en creusant en 1544 les fondations d'un monas-
tère, on trouva un tombeau qui portait son nom.
Le lieu que sa mort avait rendu célèbre fut Ion"-

temps visité par les voyageurs avec un respect reli-

gieux. Quoique la haine de ce crime s'attachât parti-

culièrement à Antoine, Octave ne put s'en garantir;

et c'est là ce qui explique le silence que les écrivains

deson siècle ont gardé sur Cicéron. Aucun des poètes

de sa cour n'a osé le nommer. Virgile même aima

mieux dérober quelque chose à la gloire de Rome,
en cédant aux Grecs la supériorité de l'éloquence

{orabunt causas melius...)^ qu'ils avaienteux-mêmes

cédée à Cicéron. Il n'y eut guère que Tite-Live qui

rendît à ses talents un hommage pour lequel il ne

croyait pas avoir assez de tout le sien ; « car, dit-il

,

pour louer dignement Cicéron, il faudrait être lui-

même. "Dans le palais d'Auguste, dans sa famille,

on se cachait pour lire les ouvrages du plus grand

orateur de Rome.

Dans la génération suivante, c'est-à-dire, après la

mort de ceux que l'intérêt, l'envie, les dissentiments

politiques avaient forcé de le haïr vivant et de décrier

sa mémoire, sa réputation reprit tout l'éclat dont

elle avait brillé; et sous le règne de Tibère, lors-

qu'un historien mourait pour avoir loué Brutus , un

autre écrivain quittait le ton grave et pacifique de

l'histoire, pour apostropher Antoine et lui repro-

cher le crime inutile de cette mort. Depuis ce temps,

tous les écrivains de Rome, poètes et historiens,

louèrent à l'envi Cicéron ; et environ trois siècles

après le sien, les empereurs lui rendaient une espèce

de culte dans la classe des divinités secondaires.
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LXIII. Apii'S la jouriu-o de Pharsale, en la-

quelle, il ne se trouva pas, pour ce qu'il estoit

malade , s'en estant Ponipeius fouy , Caton se

trouvant à Dyrrachium , là ou il avoit ramassé

bon nombre de gens de guerre, et grosse flotte

de vaisseaux, le pria de prendre la charge et la

superintendance de toute ceste armée, comme il

luy appartenoit ayant esté consul. Ciceron non-

seulement le refuza , mais aussi leur déclara

qui! ne vouloit plus en sorte quelcoïKiue s'entre-

mettre de ceste guerre , ce qui fut presciue cause

de le faire tuer, pource que le jeune Pompeius

et ses amis qui estoient la l'appellerent traistre
,

et desguainnerent leurs espées sur luy pour le

tuer, n'eustesté Caton qui se meit entre deux
,

gérés. Dans ses lettres à Atticus, il le traite moins

favorablement, et l'on croirait qu'il ne lui rend

I)as justice. Ces inégalités ont leur cause. Devant

un peuple extrêmement prévenu pour Pompée,

l'orateur n'avait qu'à rapportera la prudence, à

l'activité, et aux autres vertus guerrières de ce gé-

néral, un enchaînement de prospérités qui seules

auraient suffi à remplir la mesure de son surnom :

il était difGcile qu'on ne trouvât pas quelque excès»

dans ses éloges. Lorsqu'il s'adresse à un ami pour

qui il n'avait rien de caché, et dans des lettres qui

roulaient presque toutes sur des actions privées,

le jugement qu'il en porte et les plaintes qu'il en

fait n'ajoutent rien aux impressions qui nous res-

teraient s'il s'en était tenu au sinq)le récit. La
raison de cette différence est donc dans Pompée,

et non dans Cicéron , historien également fidèle,

quand il a placé Pompée au-dessus des héros pré-

cédents par l'importance et Je nombre de ses ex-

péditions militaires, et quand il l'a rapproché du
niveau des hommes ordinaires par le récit de ses

petitesses et de ses fautes. Ainsi, que l'on ne con-

fonde point les louanges prodiguées à Pompée
par quelques écrivains, pour avoir été à la tête du

parti qu'on appelait le meilleur, avec celles qui lui

étaient personnelles : que l'on songe ensuite aux
préventions de ces écrivains attachés au même
parti : alors on se désabusera d'idées vagues

,

communément faus.ses, qui ne peuvent subsister

contre celles que Cicéron en avait, et qu'il n'aurait

certainement pas exprimées avec tant d'assurance

et d'uniformité, dans ses lettres à Atticus, si cet

ami et toutes les personnes sensées n'en avaient

point jugé de la même façon. Cicéron plaignit le

sort de Pompée, et il le plaignit de très-bonne foi,

parce qu'il aimait sa personne, et lui reconnaissait

d'honorables qualités. Nofi possum ejus casnm
non dolere ; hominem enim integrum, et castion,

et gravem cognovi {ad Jtt., xi, 6). Voilà à quoi

se réduisait, dans l'opinion des hommes sages, ce
surnom de Grand, qu'on s'était trop pressé de lui

donner. Cicéron {TuscuL, i,35), Sénèque (Co«so/. Scipion et Caton en Afrique. Ainsi , un fol amour
ad Marc., c 20) , et Juvénal {Sat. x , 283), se lui fit essuyer quatre guerres; et, en ne prévenant

rencontrent dans la même pensée, qu'il avait trop pas les deux dernières , il remit en question ce qui

vécu pour sa gloire. Morabin. avait été décidé à Pharsale.

CICÉRO.V — TOMF. I.

et eut beaucoup d'affaire a le sauver, et à l'en-

voyer à sauveté hors du camp.

LXIV. Quand il fut arrivé à Brundusium, il

séjourna là quelque temps, attendant Cœsar qui

tardoit à venir '

,
pour les affaires qu'il trouva

tant en Asie qu'eii Egypte; mais finahlement

la nouvelle estant venue qu'il estoit arrivé à

Tarcnte, et qu'il s'en venoit de là par terre à
Brundusium, il se partit pour aller au devant

de luy, ne se deffiant pas que Ca.'sar ne fust pour

luy pardonner, ains ayant honte de se présenter

à un sien ennemy victorieux en présence de

tant de gens qu'il y avoit à l'entour de luy : tou-

tefois, il ne fut point contrainct de l'aire ne dire

chose aucune dérogeante à sa dignité : car Cœsar

le voyant venir audevant de luy bien loing devant

la trouppe des autres, descendit de cheval et l'em-

brassa, et chemina bien longuement devisant

tousjoursaveckiy seul a seul, et de la en avant con-

tinua tousjoursà l'honorer et caresser, de sorte que

Ciceron ayant escrit un traitté à la louange de

Caton, Cœsar en escri vit à rencontre un autre, au-

quel il loual'eloquenceetlaviede Ciceron, comme
semblable à celle de Pericles et de Theramenes.

Ce traitté de Ciceron est intitulé Caton., et celuy

de Cœsar Anticuton., c'est-à-dire, contre Caton.

LXV. Et dit on davantage que Quintus Li-

garius estant accusé d'avoir porté les armes

contre Caesar, Ciceron le prit à défendre, et que

Cîesar dit à ses amis, qui estoient autour de luy :

« Qud nous nuira d'ouir Ciceron qu'il y a long

« temps que nous n'ouysmes? car au demourant

« Ligarius est, quant à ma resolution, pieça tout

« condemné, pource que je le tiens pour un mau-

'< vais homme et pour mon ennemy. » Mais Cice-

ron n'eut pas plus tost commencé à entrer en

propos
,
qu'il l'émeut merveilleusement , estant

son propos si plein de bonne grâce , et si véhé-

ment en affections, que l'on dit que Cœsar chan-

gea sur l'heure de plusieurs couleurs, monsirant

évidemment à sa face qu'il sentoit toutes sortes

de mouvemens en son cueur, jusques à ce que

fmablement l'orateur vint à toucher la bataille

de Pharsale : car alors Caesar, transporté hors

I Quoi que l'on ait dit de la diligence de César

après Pharsale, dit Montesquieu, Cicéron l'accuse

de lenteur avec raison. Il dit à Cassius {Ep.fani.,

XV, 15) qu'ils n'auraient jamais cru que le parti de

Pompée se fût ainsi relevé en Espagne et en Afri-

que, et que, s'ils avaient pu prévoir que César se

fût amusé à la guerre d'Alexandrie, ils n'auraient

pas fait leur paix, et qu'ils se seraient retirés avec
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de soy, tressaillit de tonte sa personne , de sorte ciilum, de l;i ou il escrivoit à ses amis, qu'il menoJt

que quelques papiers qu'il tenoit luy tombèrent la vie de Laertes ', soit qu'il le dist en jouant,

des mains, et fut contrainct malu;ré luy, contre comme c'estoit bien sacoustume, ou pource qu'il

son préjudice, d'absouldre Ligarius. sentist des pointures de l'ambition qui luy feis-

LXVI. Depuis estant la chose publique re- sent désirer de retourner au maniement des af-

duitte en monarchie
,
quittant de tout poinct le faires, et s'ennuyer de Testât présent de la chose

maniement des affaires, il se meit à enseigner la publique: tant il y a qu'il venoit bien peu sou-

philosophie aux jeunes hommes qui le voulurent

hanter
,
par la fréquentation desquelz, pource

que c'estoient presque tous les premiers et les

plus nobles de la ville, il vint de rechef à avoir

autant ou plus d'authorité en la ville que jamais.

Son estude et occupation estoit de composer

des discours de philosophie, en manière de dia-

logues et devis , et d'en translater de grec en

lalin, mettant peine de rendre les paroles grec-

ques ', qui sont propres aux dialecticiens ou aux

physiciens, par autres latines: car ce a esté,

comme Ion dit, le premier qui a donné noms latins

à ces mots grecs, qui sont propres aux philoso-

phes, plumlasia^ c'est à. dire, appréhension, ca-

tathesiSy consentement, epoche, doubte, cala-

lepsis, compréhension , atomo7i , indivisible
,

amcres, simple, cenon, vuide, et plusieurs autres

semblables '
: au moins si ce n'a esté le premier,

ce a bien esté celuy qui plus en a inventé et usé,

en tournant aucuns par translations , autres en

termes propres , si bien qu'ilz estoient receuz

,

usitez et entendus de chascun.

LXVII. Quant à la facilité et promptitude

d'escrire vers , il en usoit aucune fois par ma-

nière de passe temps : car on dit que quand il

s'y mettoit une fois, il en escrivoit bien cinq

cents pour une nuict. Or durant tout ce temps là

il se tenoit presque ordinairement aux champs,

en quelques maisons qu'il avoit auprès de Thus-

' Dusoul a remarqué qu'après jji£Taçpà!;eiv, quel-

ques manuscrits ajoutent Tivà toù riXâTwvoc; mots

qui feraient particulièrement allusion à la traduc-

tion du Tlmée et du Protagoras de Platon par

Cicéron.

zTi^v çavtaatav, l'objet, visio,(./CGd., II, 6); trjv (Tuy-

•/xTâOso-iv, l'assentiment, assensio. (./caf/., ii , 12:

deFato.^ c. 28); assensus, {.Icad.^n, 33); appro-

batio {ibid.^ ii, 12, 17);Triv moyri-i, l'époque, ou in-

certitude entre deux opinions , assensionis reten-

tio, {Acad. ii , 18); t/îv xaTà)^r,v;^iv, la catalepsie ou
compréhension, comprehensio. {ibid., ii , 47) ; to

àTO[j.ov, les atonies, atomi, id est, corpuscula, cor-

pora individua, {de Fin., i, G; de Natur. deor., i,

20); Tôà[x.£p£ç, le simple, l'indivisible., individuuni,

simplex corpus, [de Fin., ii, 23; de Fato.,e. II);

Tô y.evôv, le vide, inane, vacuum (deFin., i, 6). Ci-

céron a enrichi la langue philosophique des Ro-
mains de bien d'autres mots empruntés à celle

4es Grecs , et que l'usage consacra. Voyez Sénè-

que {Fp. 58).

vent à la ville, pour visiter et entretenir Caesar

seulement, et estoit tousjours le premier à ap-

prouver et confirmer les honneurs qui lui es-

toient décernez , et s'estudioit à dire tousjours

quelque chose de nouveau à la louange de luy

et de ce qu'il faisoit, comme fut ce qu'il dit tou-

chant les statues de Pompeius, lesquelles ayans

esté abbaiues, Cœsar commanda qu'elles fussent

redressées , comme elles le furent : car Cicerou

dit alors « que Cœsar, par ceste humanité d'avoir

fait redresser les statues de Pompeius, avoit as-

seuieles sienes. »

LXVIII. Mais ayant proposé d'escrire toute

l'histoire romaine, et y mesler parmy beaucoup

des Grecques, en y adjouxtant toutes les fables et

fictions entièrement que les Grecs escrivent

et racomptent, il fut surpris de plusieurs affai-

res et accidents publiques et privez, qui l'accueil-

lirent oultre son gré, dont toutefois il s'en pro-

cura la plus part luy mesrae: car premièrement

il répudia sa femme Terentia, pource qu'elle

n'avoit tenu compte de luy durant la guerre, de

manière qu'il se partit de Rome sans avoir ce

qui luy estoit nécessaire pour s'entretenir hors

de sa maison, et encore quand il s'en retourna ne

feit elle aucun acte ny devoir de bonne affection

envers luy : car elle ne vint onques à Brundu-

sium,là où il séjourna longtemps; et, qui pis es*,

à sa fille, qui eut bien le cueur de se mettre en

chemin pour faire un si long voyage, elle ne luy

donna ny suitte, ny compagnie , ny argent et

equippage tel comme il luy appartenoit , ains

feit en sorte que Ciceron , à son retour, trouva

sa maison vuide, et ayant faultede toutes choses

nécessaires, et au contraire bien lourdement

chargée de debtes' : c'estoient les plus honestes

' Cette allusion au père d'Ulysse ne se trouve

nulle part dans les lettres qui nous restent de Ci-

céron.

=* Les dilapidations de Terentia commencèrent
dès le séjour de son époux en Cilicie , et peut-être

même dès le temps de son exil. Mais la conûance

que Cicéron avait en elle lui avait fermé les yeux sur

ces premiers dérangements; et à l'égard de ceux qui

étaient survenus depuis , il était aussi aisé à une
femme adroite, qui connaissait la faiblesse de son

mari, et qui pouvait compter sur les intendants de

sa maison, de s'entendre avec eux, qu'il était dif-

ficile à lui de s'en apercevoir, surtout après avoir

vté nhisieurs années absent de chez lui. Morabin.
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causes que Ion alleguast de leur divorce. Mais

oultre ce queTerentia les nioit , luy niesme luy

donna bien grand moyen de s'en justifier, parce

que peu de temps après il espousa une jeune

fille dont il estoit devenu amoureux, comme di-

soit Terentia
,
pour sa beaulté , ou , comme Tiro

son serviteur a escrit, pour sa richesse , à fin

que des biens d'elle il peust payer ses debtes :

car elle esloit fort riche, et luv uardoit Ciceron

ses biens ayant este institue héritier commis-
saire pour cest effect: et pource qu'il devoit une

grosse somme d'argent, ses parens et ses amis

luy conseillèrent d'espouser ceste jeune fille

,

encore qu'il fust hors d'aagepour elle, à fin que

des biens d'elle il peust satisfaire à ses créan-

ciers : mais Autonius faisant mention de ce

Ixxxitj

plus constantes natures. Toutefois la conspira-

tion ayant esté exécutée par Rrutus et par Cas-
sius, les amis de Caesar s'estans bendez ensem-
ble, on eut grande doubtc que la ville ne tum-
bast derechef en guerres ci\ilcs. Et Antonius
qui lors estoit consul feit assembler le sénat:

là où il parla quelque peu de réduire les choses

a concorde : mais Ciceron ayant fait plusieurs

remonstrances propres au temps, proposa lina-

blement au sénat d€ décerner à l'exemple des

Atlieniensune générale abolition ' et oubliancc

des choses faittes à rencontre de Cœsar, et de
distribuer à Rrutus et à Cassius quelques gou-
vememensde provinces: mjîis il ne s'en feit du
tout rien: car le peuple de luy mesme s'esmeut

à pitié et compassion quand il \eit porter le

mariage es responses qu'il feit à rencontre des corps à travers la place. Et quand Antonius da-

Philippiques de Ciceron, lui reproche qu'il avoit

chassé une femme auprès de laquelle il estoit

envieilly, se mocquant clamau;:!.ent en passant

de ce qu'il avoit esté homnie oiseux, qui ne s'es-

toit jamais party de sa maison , ny n'avoit esté

en guerre pour faire service à la chose publique.

Peu de temps après qu'il eut espousé cette se-

\antage leur monstra sa robbe toute pleine de

sang, percée et détaillée de coups d'espée, adonc
devindrent ilz presque furieux de courroux,

cherchans par la place s'ilz trouveroient aucuns

de ceux qui Tavoient tué et prenans des tizons

de feu s'en coururent vers leurs maisons pour
les y brusier; mais eulx ayans bien preveu ce

conde femme, sa fille mourut en travail d'en- danger s'en sauvèrent: etsedoubtans que s'ilz

demouroient à Rome ilz auroient beaucoup
de telles alarmes, ilz abandonnèrent la ville.

LXX. Parquoy Antonius incontinent leva la

teste haulte, et devint redoutable à tous, comme
prétendant à se faire monarque, mais plus en-

core à Ciceron qu'à nul autre: car Antonius
voyant que Ciceron commenceoit à rentrer eii

fant en la maison de Lentulus ', auquel elle avoit

esté mariée en secondes nopces après la mort de
Piso, son premier mary, si le vindrent veoir les

philosophes et les gens de lettres de tous costez,

pour le reconforter: mais il porta si impatiem-
ment ceste mort

,
qu'il en répudia sa seconde

femme, pource qu'il luy fut advis qu'elle se rcs-

jouit de la mort de sa fille. Voila Testât auquel authoritéau maniement des affaires, et sçachant

estoient les affaires de sa maison. ^I"'" estoit familier amy de Brutus, ne le voyoit

LXIX. Quant à la conjuration à rencontre P^^''^* voulunlicrs auprès de luy, et si avoit en-

de Ca-sar, il n'en fut point participant, encore ^^^^ d'ailleurs souspeçon entre eulx deux pour

qu'il fu.st des plus grandsamis de Brutus, et qu'il la diversité de leurs meurs et la différence de

fust desplaisan. de veoir les choses reduittes '^"''^ natures: ce que craignant Ciceron, fut

en lestât qu elles estoient, et qu'il regretaslle Premièrement en propos de s'en aller au gou-

passé autant que nul autre: mais les conjurez vernement de la Syrie soubzDolabella, comme
l'un de ses lieutenans : mais ceulx qui estoient

désignez pour estre consulz Tannée ensuivant

après Antonius, deux hommes de bien, grands

zélateurs de Ciceron, Hircins et Pansa, le priè-

rent de ne les abandonner point, prenans sur

enlx qu'ils aboiiroient ceste trop grande puis-

sance d'Antonius, pourveu qu'il voulust demou-
rer avec eulx. Parquoy Ciceron ne les croyant.

eurent peur de sa nature, qui avoit faulte de
har'lit'ss^, et de son aago, auquel bien souvent
'asseurance vit;nt a faillir aux plus fortes et

> Plutarque se trompe en disant que Tullia mou-
rut en couchechez son mari Lentulus (P. Cornélius
Lentulus Dolabella); il est certain que celui-ci
l'avait répudiée quelque temps avant qu'elle mou-
riit. Aussi Tunstall veut qu'on traduise TÎ/To-jcra

TTapi Aénloy, étant épouse de Lentulus, et non chez "-^ "^ '^^ descroyant pas aussi du tout, laissa

Lentulus. Mais c'est forcer la signification de T.tç,-,

devant le cas qui suit. M. Leclerc a proposé de
\\T&-i-^-zo^jo7.T.7^htn\o\),pariens ex Lentulo, leçon
ingénieuse. En outre , Plutarque ne donne ici que
deux maris à la fille de Ciceron ; il oublie Cras-
sipès, qu'elle avait épousé après la mort de Pison
son premier mari.

'

aller Dolabella , et promeit à Hircins et Pansa

' Lorsque Thrasybule, parti de Thèbes avec les

citoyens bannis comme lui d'Athènes, eut défait

les trente tyrans, et se fut rendu maître de la ville,

il publia une amnistie générale pour tout ce qui s'é*

tait passé depuis l'établissement de la tyrannie.
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qu'il passeroit son esté à Athènes, et que si tost sar. A l'occasion de quoy Philippus qui avoit

qu'iiz auroient pris possession de leur consulat, espousé la mère de ce jeune Csesar, et Marcel-

11 s'en retourneroit à Rome: et en ceste résolu- lus, qui estoit mary de sa sœur, s'en allèrent

tion monta sur mer tout seul pour s'en aller eu avec luy devers Ciceron, et convindrent ensem-

la Grèce. ^^'^ ^^^ Ciceron presteroit au jeune Csesar la fa-

LXXI. Mais ainsi qu'il advient souvent, il y veur de son authorité et de son éloquence, tant

eut quelque empeschement qui le retarda qu'il envers le sénat qu'envers le peuple, et que le

ne peut faire voile, et luy venoient tous les jeune Csesar en recompense asseureroit Ciceron

jours nouvelles de Rome, comme est bien la par le moyen de son argent et de ses armes:

coustume, que Antonius s'estoit merveilleuse- car le jeune homme avoit desjà autour de luy

plusieurs des vieux soudards qui avoieiit esté

à la guerre soubz Csesar. Et davantage il y avoit

une autre cause que faisoit que Ciceron accep-

toit bien vouluntiers l'amitié de ce jeune Cœsar:

c'est que du vivant de Pompeius et de Julius

ment changé, et qu'il ne faisoit plus rien, sinon

avec l'authorité et le consentement du sénat, et

qu'il ne tenoit plus qu'cà sa présence que toutes

les choses n'allassent bien. Adonc luy mesme

condemnant sa trop grande crainte, s'en re-

tourna de rechef à Rome, là où il ne se trouva Csesar, il luy fut advis une nuict en songeant,

point deceu de sa première espérance, tant il

sortit de gens qui allèrent au devant de luy, de

sorte qu'il consuma presque tout un jour à em-

brasser et toucher en la main de ceulx qui

par honneur l'estoient venu rencontrer tant à

la porte de la ville, que par le chemin jusques

en sa maison. Le lendemain Antonius feit as-

sembler le sénat, et le feit nommeement appel-

ler : il n'y voulut pas aller, ains se meit au lict,

feignant se trouver mal pour le travail qu'il

avoit enduré le jour précèdent : mais la vraye

cause pour laquelle il n'y alloit pas, estoit la

que Ion feit appeller les enfans des sénateurs

au Capitole, pource que Jupiter avoit ordomié

de monstrer celuy qui devoit un jour estrechef

et prince de Rome, et que tous les Romains, de

grand désir qu'iiz avoient de veoir qui ceseroit,

estoient tous accourus autour du temple : et que

tous les enfans semblablement estoient là at-

tendans avec leurs belles robbes bordées de

pourpre, jusques à ce que soudainement les

portes du temple s'ouvrirent : et adonc les en-

fans se levèrent les uns après les autres et allè-

rent passer au long de la statue de Jupiter, qui

crainte et lesouspeçon d'une embusche que l'on les regarda tous et les renvoya bien mal con-

luy avoit dressée sur le chemin s'il y fust allé, tents, excepté ce jeune Csesar, auquel quand il

ainsi qu'il luy avoit esté révélé par un de ses

amis. Antonius fut marry de ce qu'on le ca-

lumnioit à tort de le faire aguetter, et envoya

des soudards en sa maison, ausquelz il com-

manda de l'amener comment que ce fust, ou de

mettre le feu dedans sa maison : toutefois plu-

vint à passer devant luy, il tendit la main, et dit:

« Seigneurs Romains, cest enfant icy est celuy

« qui mettra fin à vos guerres civiles, quand il

«sera vostre chef.» Lon dit que Ciceron eut

ceste vision en dormant, et qu'il imprima bien

fermement en sa mémoire la forme du visage

sieurs s'en entremirent, qui le prièrent de n'en de l'enfant, mais qu'il ne le cognoissoit point, et

faire rien, et se contenta de faire seulement qne le lendemain il s'en alla expressément au

prendre des gages en sa maison '. champ de Mars, où se souloient aller esbatre

LXXII. Depuis ceste heure là, ils continuèrent les jeunes gens, là où il trouva que les enfans

toujours à s'entreharceler tout doulcement néant- ayans achevé leurs exercices, s'en retournoient

moins, en se donnantgarde l'un de l'autre, jusques en leurs maisons, et qu'entre eulx il apperceut

à ce que le jeune Csesar, retournant de la ville le premier celuy qu'il avoit veu en songeant %
d'ApoUonie, se porta pour héritier de Julius et le recogneut fort bien, dequoy estant encore

Caîsar, et vint en différent avec Antonius pour plus esbahy, il luy demanda qui estoit son père

la somme de deux millions cinq cent mille es- et sa mère. Il estoit filz d'un Octavius, homme

eus ', qu'il retenoit riere luy des biens de Cse

> Lorsqu'on envoyait un licteur à un sénateur ou

à un magistrat, pour lui porter l'ordre de se trou-

ver au sénat ou au conseil , s'il refusait de s'y ren-

dre, on faisait emporter de chez lui quelque meuble,

qui était comme un témoin de sa désobéissance , et

on appelait cela prendre des gages, pignora ca-

pere. Voyez la première Philippique de Ciceron,

c. 5, et son troisième livre de r Orateur, c. i.

* Le grec dit vingt-cinq millions de drachmes.

non autrement de grand renom, et de Accia %

Cette somme , d'après l'évaluation de Ricard , fai-

sait environ vingt-trois millions de notre monnaie
— Ruauld {Animadvers. xxxiii) avait cru dé-

couvrir ici une grave erreur. Barton l'a victorieuse-

ment réfuté (éd. Reiske, p. 953.).

Ciceron ne parle de ce songe dans aucun des

ouvrages qui nous restent de lui.

* Le texte dit Attia , et en fait une sœur de César

(àSeXçYîç Kaîaapo;) ; mais c'est vraisemblablement ure
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sœur de Julius Cœsar, lequel n'ayant point

d'enfant, l'institua par testament son héritier,

en liiy laissant ses biens et sa maison. Depuis

ce temps là, on dit que Ciceron estoit bien aise

de parler à luy quand il le pouvoit rencontrer,

et que luy aussi recevoit amiablement le bon

recueil et la chère que luy faisoit Ciceron ; car

encore de bonne adventure il avoit esté né Tau-

née mesme de son consulat.

LXXIII. Voilà les causes que Ion allègue de

l'inclination que Ciceron avoit à ce jeune Cœsar :

mais, à la vérité, la haine grande qu'il portoit

à Antonius premièrement, et puis sa nature qui

estoit ambitieuse, furent, à mon advis, les prin-

cipales causes qui luy donnèrent ce goût pour

Ceesar, estimant que le port de sa puissance en

armes luy serviroit à fortifier son authorité au

maniement des affaires , avec ce que le jeune

homme le sçavoit si bien flatter qu'il l'appelloit

son père ', de quoy Brutus se courrouceant fort

es epistres qu'il escrit à Atticus , reprent aigre-

ment Ciceron , disant « que pour la crainte qu'il

avoit d'Antonius , il se soubmettoit à ce jeune

Cœsar, et monstroit ne tascher pas tant à re-

mettre Rome en liberté, comme il prochassoit

d'avoir un maistre douixet gracieux. » Toutefois,

Brutus ne laissa pas pour cela d'emmener avec

luy le filzde Ciceron, qui estudioit à Athènes en

la philosophie, et luy donner charge de gens au-

près de luy, et dé s'en servir en plusieurs en-

droits esqueizil se porta très bien. Mais l'autho-

rité et la puissance de Ciceron fut alors en vi-

gueur plus grande qu'elle n'avoit encore jamais

esté* : car il faisoit et obteuoit tout ce qu'il

faute de copiste, et plusieurs critiques l'ont corri-

gée (àoeXçnôr,;). D'oprès Plutarque lui-même, dans

la J ie de Bruius , où elle est appelée nièce de Cé-

sar , ainsi que dans un endroit de la Ile d^Antoine

(quoique dans un autre il la nomme sa sœur) , il

est certain qu'Attia était femme d'Octavius, mère

d'Auguste , et fille de M. Attius Balbus, et de Julie,

sœur de César.

• « Licet patrem appellet Octavius Ciceronem. »

{Ep. Brut. 17).

'On pourrait reprocher à Plutarque, dit Se-

cousse (dans ses remarques critiques sur la vie de

Ciceron, Mémoires de l'Acad. des belles-lettres,

tom. VII ) , de ne s'être pas assez étendu sur le

temps le plus brillant de la vie de Ciceron : ce fut

celui qui suivit la mort de César. Il joua pendant

quelque temps le premier rôle; il était la seule res-

source de la république; Antoine le craignait et le

ménageait beaucoup. Le jeune César avait besoin

de lui, et paraissait ne vouloir rien faire que par

ses conseils. Ce temps-là ne fut pas , il est vrai , de

longue durée. Ciceron , le premier orateur de son

temps, n'était pas le plus habile politique, quoi-

qu'il eut d'ailleurs de grandes parties d'un homme

vouloit, et embrouilla si bien Antonius qu'il le

chassa de la ville, et envoya contre luy pour le

combattre tous les deux consulz Hircins et Pansa,

et feit que le sénat ordonna au jeune Cœsar des

sergens pour porter les haches devant luy, et

tout l'autre ornement et equippage de prœteur,

comme combatant pour le bien public. Mais

après qu'Antonius eut perdu la bataille, et que
tous les deux consulz y eurent esté tuez, toutes

les armées se rengerent ensemble à Cœsar. Le
sénat adonc ayant peur de ce jeune homme qui

avoit la fortune si grande, tascha de rappeller

par honneurs et par presens les armées qu'il

avoit autour de luy ', et luy distraire ceste si

grande puissance, disant qu'il n'estoit plus be-

soing de force pour la défense de la chose pu-

blique, puisque l'ennemy Antonius s'en estoit

enfuy. Ce que craignant Cœsar, envoya secret-

tement devers Ciceron gens pour luy suader et

le prier de procurer qu'ilz fussent culx deux

eleus ensemble consulz , et que quand ilz se-

roient en Testât , il ordonneroit de toutes choses

ainsi que bon luy sembleroit, et manieroit ce

jeune homme à son plaisir, lequel n'en desiroit

avoir que le filtre et l'honneur seulement. Cœsar

mesme confessa depuis que, craignant d'estre

tout à plat ruiné et de demourer tout seul , il

s'estoit servi bien à poinct à son besoin de l'am-

bition de Ciceron , et qu'il Tavoit exhorté et so-

licité de demander le consulat avec le port et la

faveur qu'il luy feroit \

d'État. Il se laissa abuser par Césaret par Antoine,

et finit par être la victime de sa crédulité. Plutar-

que n'a fait qu'indiquer ces événements, et ce qu'il

en dit ne suffit pas pour en donner une juste idée

' Le sénat , suivant Dion Cassius (xlvi , 40) , ne

voulut pas récompenser tous les soldats, de peur

de leur inspirer trop de fierté et trop de confiance

dans leur chef, ni leur donner à tous des marques

d'improbation et de mépris, dans la crainte de les

aliéner du sénat et d'augmenter leur union. Il prit

donc un parti moyen; ce fut de décerner aux uns

des témoignages publics d'estime et d'en priver les

autres; de permettre, par exemple, à un certain

nombre de porter, dans les assemblées, des cou-

ronnes d'olivier , et de leur faire une distribution

d'argent, tandis que les autres n'auraient aucune

de ces distinctions. Le sénat ne doutait pas que

cette préférence accordée aux uns sur les autres

n'excitât quelque dissension parmi eux et ne les

affaiblit. Il envoya des députés aux soldats pour

leur parler hors de la présence de César; mais les

troupes refusèrent de les entendre s'il n'était pré-

sent, et déjouèrent ainsi la politique du sénat.

Voyez aussi Velléius, II, 62,etAppien, Cuer.

civ. III. Ricard.
' «Quelquesanciensauteurs,queIesmodernesonl

suivis sans précaution , rapportent , dit Middieton,
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LXXIV. Là fut Ciceron bien abuzé et affiné

tout vieil qu'il estoit, par ce jeune honniie, quand
il se laissa conduire à favoriser sa poursuitte

du consulat , et luy rendre le sénat favorable,

dont sur l'heure mesme il fut grandement repris

par ses amis , et peu après il s'apperceut bien

qu'il s'estoit ruiné luy mesme, et avoit quant et

quant perdu la liberté de son pais : car ce jeune

homme se trouvant grand par son moyen, si tost

qu'il seveitprouveu du consulat, le planta là, et

s'accorda avec Antonius et Lepidus; et assem-

blant ses forces avec les leurs
,
partagea avec

eulx l'empire romain, ne plus ne moins que si

c'eust esté un héritage commun entre eulx , et

fut fait un l'ollede plus de deux cents personnes

que Ion devoit faire mourir; mais le plus grand

différent et plus mal aisé à accorder qu'ilz eu-

rent entre eulx, fut de la proscription de Cice-

ron: car Antonius ne vouloit entendre à appoin-

tement quelconque que celuy là premièrement
ne mourust: Lepidus estoit de son advis: et

Cœsar leur contredisoità tous deux. Leur entre-

veuë fut auprès de la ville de Boulogne ', là où ilz

ftn-ent trois jours à parlementer eulx trois tout

seulz en secret dedans un lieu environné tout à

l'entour d'une petite rivière, et dit on que les

deux premiers jours Ca;sar teint bon pour Cice-

ron, mais que le troisième il se laissa aller, et

qu'il l'abandonna. Le contre eschange qu'ilz

feirent entre eux fust tel : Cœsar abandonna Ci-

ceron, et Lepidus son propre frère Paulus, et

Antouius bailla aussi Lucius Cœsar, qui estoit

son oncle, frère de sa mère-, tant ilz se jetterent

que, séduit par les flatteries et les promesses d Oc-
tave, Cicéron favorisa ses prétentions au consulat,

dans l'espérance de devenir son collègue et de le

gouverner pendant leur adniiuistration. IMais plu-

sieurs de ses lettres prouvent que ces auteurs se

trompent, et que de tous les Romains il était non-
seulement le plus opposé aux desseins annjitreux du
jeune César, mais le plus ardent à l'en détourner. »

'Bologne. Cette entrevue eut lieu dans une île,

appelée depuis l'ile des Triumvirs , et formée par le

Reno.

'L. TEmilius Paullus, frère de Lépide. avait été
consul en 703, et César lui avait tait de grands
avantages pour l'attirer dans son parti (Suétone,
Cses., 29). Mais, après la victoire de Modene, il

avait proposé au sénat de donner à D. Brutus deux
légions, et de déclarer son frère Lépide enneuu
public. — L. Julius César, oncle maternel d'An-
toine et consul en 689, s'était montré bon citoyen
dans des occasions importantes, soit en condam-
nant Lentulus, le mari de sa sœur, à l'épouue de
la conjuration de Catilina (Phi/ipp. , ii , 6), soit en
proposant des résolutions vigoureuses contre An-
toine, son neveu [Ibld. , vin , 1); mais ils ne péri-

CICÉRON,

hors de toute raison et de toute humanité poor

servir à la passion de leur furieuse haine et en-

ragé courroux, ou, pour mieulxdire, ilz monstre-

rent qu'il n'y a beste sauvage au monde si cruelle

que l'homme
,
quand il se treuve en main la li-

cence et le moyen d'exécuter sa passion.

LXXV. Pendant que ces choses se faisoient

,

Ciceron estoit en une de ses maisons aux champs

près la ville de Thusculum, ayant son frère Quin-

tus Cicéron avec luy, là où leur estant venue la

nouvelle de ces proscriptions , ilz résolurent de

descendre à Astyra ', qui est un lieu joignant la

marine, où Ciceron avoit une maison, pour là

s'embarquer et s'en aller en Macédoine devers

Brutus: car il estoit ja bruit qu'il se trouvoit

fort et puissant; si se feirent porter tous deux

en littieres, cstans si affoiblis d'ennuy et de dou-

leurs, qu'à peine eussent ilz peu autrement aller;

et par les chemins faisans approcher leurs lit-

tieres coste à coste l'une de l'autre , alloient

deplorans leurs misères , mesmement Quintus

qui perdoit patience. Si luy souvint encore qu'il

n'avoit point pris d'argent au partir de la maison,

et Ciceron son frère en avoit luy mesme bien petit,

et à ceste cause qu'il valoit mieulx que Ciceron

gaignast tousjoursie devant, ce pendant que luy

iroit un tour courant jusques en sa maison pour

prendre ce qui luy estoit nécessaire, et s'en re-

courir incontinent après sonfrere'.Ilz furent tous

rent ni l'un m l'autre. L. Paullus, sauvé par des

centurions , alla joindre M. Brutus; et après le dé-

sastre de Philippes, se retira à Milet (Dion , xlvh,
8) , où il résista aux offres qui lui furent faites par

les vainqueurs, de rentrer dans sa patrie. L. César

fut sauvé par sa sœur, mère d'Antoine (Appi&a,

IV); ce qui prouve la fausseté de ce que dit Orose,

liv. VI, qu'Antoine, après avoir sacrifié son oncle,

mit le comble à son crime en proscrivant sa mère.

BcDton.

' V^oyez plus haut, dans l'énuniération des mai-

sons de campagne de Cicéron, ce qui concerne
celle-ci.

'Sénèque le Rhéteur nous a laissé (Suasoriœ,

c. 7) nn fragment de Tite-Live, où cet historien

décrit la fuite de Cicéron d'une manière qui ne

s'accorde point tout à fait avec le récit de Plutar-

que. Selon lui, Cicéron alla par des chemins dé-

tournés de Tusculum à Formies, et de là au port de
Caiète, qui n'en est pas trés-éloigné. Il monta sur

un vaisseau qui prit le large,, mais que les vents

rf^-poussèrent quelque temps après sur la cote. Ci-

céron , que la mer avait rendu fort malade, et qui

était d'ailleurs ennuyé de la vie et de l'agitation

qu'il se donnait pour la conserver, descendit à terre

et retourna à sa maison de Formies, éloignée d'un

mille du rivage. « Je mourrai , s'écria-t-il , dans
eatt^^. patrie que j'ai souvent sauvée. Moriar in pu-
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deux de cest advis, et s'entrembrassans en plo-

rant teudremeut , se départirent l'un de l'autre.

Peu de jours après, Quintus ayant esté trahy et

décelé par ses propres serviteurs à ceulx qui le

cherchoient, fut occis luv et son liis: mais Ci-

ceron s'estant fait porter jusques à Astyra , et y

Ixxxvij

cris prindrent leur vol vers le bateau dedans
lequel estoit Ciceron, qui voguoit !e Ion» de !a

terre; si s'en allèrent ces corbeaux poser sur l'un

et l'autre bout des verges de la voile, les uns
crians, les autres becquettans les bouts des cor-

dages, de manière qu'il n'y avoit celuy qui ne
ayant trouvé un vaisseau , s'embarqua inconti- jugeast que c'estoit signe de quelque malheur ù
nent dedans, et alla cinglant au long de la coste venir.

jusqu'au mont de Circé avec bon vent : et de la

voulans les mariniers incontinent faire voile, il

descendit eu terre, soit ou pource qu'il crai-

gnist la mer, ou qu'il ne fust pas encore du tout

hors d'espérance que Caesar ne l'auroit point

abandonné, et s'en retourna par terre devers

Rome bien environ six lieues; mais ne sçachant

LXXVI. Ciceron neantmoins descendit à
terre, et entra dedans le logis, où il se coucha
pour veoir s'il pourroit reposer : mais la plus part

de ces corbeaux s'en vint encore jucher sur la

fenestre de la chambre où il estoit, faisant si

grand bruit que merveille, et y en eut un en-

tre autres qui entra jusques sur le lict où Côtoit

à quoy se resouldre et changeant d'advis, il se couché Ciceron, ayant la teste couverte, et feit

feit de recbef reporter vers la mer, là ou il de- tant qu'il lui tira petit à petit avec le bec , le

moura toute la nuict en grande destresse et drap qu'il avoit sur le visage : ce que voyans
grande agonie de divers pensemens: car il eut les serviteurs, et s'entredisans quilz seroient

quelquefois fantasie de s'en aller secrettemeut bien lasches s'ilz attendoient jusques à ce qu'ilz

eu la maison de Csesar, et de se tuer luy mesme veissent tuer leur maistre devant leurs yeux, là

à son foyer, pour luy attacher les furies venge-

resses de son sang: mais la crainte d'estre sur-

pris par le chemin et tourmenté cruellement le

destourna de ce propos; parquoy reprenant de

recbef autres advis mal digérez pour la pertur-

bation d'esprit en laquelle il estoit, il se rebailla

à ses serviteurs a conduire par mer en un autre

lieu nommé Capites ', là ou il avoit miùsou et

une fort doulce et plaisante retraitte pour la sai-

son des grandes chaleurs, quand les vents du

ou les bestes luy vouloient aider et avoient

soing de son salut, le voyans ainsi indignement

traitté, et eulx ne faisoient pas tout ce qu'ilz

pouvoient pour tascher a le sauver : si feirent

tant moitié par prières, moitié par force", qu'ilz

le remeirent en sa littiere pour le reporter vers

la mer : mais, sur ces eiitrefaittes, les meurtriers

qui avoient cbarge de le tuer, Herennius un
centenier, et Popilius Lena , capitaine de mille

hommes, que Ciceron avoit autrefois défendu en

nord, que l'on appelle Etesiens, soutient au cueur jugement, estant accusé d'avoir occis son pro-

de l'esté, et y a un petit temple d'ApoIlo tout pre père, ayans avec eulx suitte de soudards, ar-

sur le bord de la mer, duquel il se leva une rivèrent, et estans les portes du logis fermées,

grosse compagnie de corbeaux % qui avec grands

tria sxpe sercata. » Tite-Live njoute tout de suite

qu'il fut tué dans sa litière. Il faut remarquer ce-

pendant, si l'on veut mettre en balance ces deux

autorités, que l'on s'aperçoit, ù la lecture du frag-

n>ent de Tite-Live, que ce n'est qu'un extrait, et l'on

peut croire que si l'on avait le passage entier, on y
trouverait la confirmation de quelques-unes des

circonstances rapportées par Plutarque, circons-

tances qu'il avait sans doute empruntées aux Mé-
moires de Tiron. Extr. des Rem. de Ir. Secousse.

'Aucuns lisent Caïète. Amvot. On lit Ka-î-a;

dans les anciens textes. L'interprète latin y a subs-

titué Capoue , et plusieurs critiques Caiète; leçon

qui, d'après la position des lieux, paraît la plus vrai-

semblable. \'alère-]\Ia.\iine dit, en effet (i , 4), in

villa Caietana , et (v, 3), en parlant de Popillius:

gaudio exsultans Caletam CLCurrit.

» Valère-Maxime (i, 4) ne parle que d'un seul cor-

beau, auquel il fait jouer d'ailleurs un autre rôle

que celui que Plutarque attribue plus bas ;;c. lxx vi)

au plus tenace de tous ceux de cette «grosse com-
pagnie. >'

les meirent à force dedans , la ou ne trouvans

point. Ciceron , ils demandèrent à ceux du logis,

ou il estoit. Hz rcspondireut qu'ilz n'eu sça-

Yoient rien. Mais il y eut un jeune garson

,

nommé Philologus % serf affranchy par Quintus,

à qui Ciceron enseignoit les lettres et les arts li-

béraux, qui descouvrit à cestuy Herennius, que

ses serviteurs le portoient dedans une littiere

vers la mer par des allées qui estoient couver-

tes et umbragées d'arbres de costé et d'autre.

Le capitaine Popilius incontinent prenant avec

lui quelque nombre de ses soudards, s'en courut

à l'eutour par dehors pour l'attraper nu bout de

l'allée, et Herennius s'en courut tout droit par

les allées. Ciceron qui le sentit aussi tost venir,

commanda à ses serviteurs qu'ilz posassent sa lit-

' « Creinutius Cordus ait Ciceronem, quu;n co-

gitasset, utruinne lirutum , an Cassiuni, an Sext.

Pompeium peteret, omnia illi displicuisse, prœter

mortein. » Sénèque, Suasor., 7.

' Il paraît, par une lettre de Ciceron à Quintus

,

que cet affranchi s'appelait Pbilogonus.
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tiere', et prenant sa barbe avec la main gau-

che, comme il avoit accoustumé, regarda fran-

chement les meurtriers au \isage, ayant les

cheveux et la barbe tout hérissez et poul-

dreux , et le visage desfaict et cousu pour les

ennuis qu'il avoit supportez , de manière que

plusieurs des assistens se bouchèrent les yeux

pendant que Herennius le saerilioit : si tendit le

col hors de sa littiere, estant aagé de soixante

et quatre ans% et luy fut la teste couppée par

• On a prétendu qu'il lisait alors, dans sa litière,

lalMédée d'Euripide Ptolém. Héphest. , lib. v,

far. Ilisf. op. Phot.

' En rassemblant tous (es traits sous lesquels

Cicéron nous est représenté par les anciens , on

trouve qu'il avait la taille haute mais menue, le

cou assez lonii, le visage mfde , et les traits régu-

liers; l'air SI ouvert et si plein de sérénité, qu'il

u»si)irait tout à la fois l'amour et le respect. Son

tempérament était faible , mais il l'avait fortifié

si heureusement jiar la frugalité, qu'il l'avait rendu

capable de toutes les fatigues d'une vie fort labo-

rieuse et de la plus constante applicaîionà l'étude.

La santé et la vigueur étaient devenues sa dispo-

sition habituelle. Le soin qu'il prenait pour les

conserver était de se baigner souvent , de se faire

frotter le corps, et de prendre chaque jour, dans

son jardin, l'exercice d'une courte promenade, où

il se rafraîchissait la voix. Dans la belle saison, il

s'était accoutumé à visiter régulièrement toutes

les maisons qu'il avait dans différentes parties de

l'Italie. IMais le principal fondement de sa santé

étaitla tempérance.—Dans les habits et la parure,

il observait ce qu'il a prescrit dans son traité des

0//?ce.s, c'est-à-dire, toute la modestie , toute la

décence qui convenait à son caractère et à son

rang. Il aimait la propreté sans affectation. Il

évitait avec soin les singularités, également éloigné

de la négligence grossière et de la délicatesse ex-

cessive. L'une et l'autre ,, en effet, .sont également

contraires à la véritable dignité : l'une suppose

qu'on l'ignore ou qu'on la méprise ; l'autre qu'on

y prétend pardes voies puériles.—Rien n'était plus

fait pour plaire que sa conduiteet ses manières dans

sa vie domestique et dans ta société de ses amis.

C'était un père indulgent , un ami zélé et sincère,

\\n maître sensihSe et généreux. Sa bonté s'éten-

dait, dans une juste proportion
, jusqu'à ses es-

claves, lorsque leur fidélité et leurs services

avaient méiité quelque part à son affection. On le

remarque surtout dans l'exemple de Tiron. — Il

avait les plus sublimes notions de l'amitié. L'ou-

vrage qu'il nous a laissé sur cette matière ne con-

tient point de règles et de maximes qu'il ne pra-

tiquât continuellement. Dans cette variété de

liaisons où l'éminence de son rang et la nudtitude

de ses relations l'avaient engagé, jamais on ne

l'accusa d'avoir manqué de droiture ou de cons-

tance , ou même de zèle et de chaleur pour le

moindre de ceux à qui il avait une fois accordé le
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le commandement d'Antonius , avec les denx

mains', desquelles il avoit escrit les oraisons

titre d'amis , et dont il estimait le caractère. Il

faisait ses délices de servir à l'avancement de leur

fortune , et de les secourir dans l'adversité. L'o-

pinion qu'on avait à Rome de son zèle pour ses

amis, était telle, que l'un d'eux
,
pour s'excuser

de l'importunité avec laquelle il lui demandait

quelque faveur, lui faisait ob.server à lui-même
« qu'il avait accoutumé ses amis , non à le prier,

mais à lui ordonner familièrement de leur i-endre

service. » — Le moindre témoignage de regret et

de soumission de la part de ses ennemis lui faisait

perdre le souvenir des plus cruelles injures. Quoi-

que le pouvoir et l'occasion ne lui manquassent

point pour se venger, c'était assez pour lui d'avoir

cette certitude, pour qu'il cherchât des raisons de

pardonner. Jamais il ne rejeta des offres de ré-

conciliation , de la part même de ses plus mortels

ennemis; l'histoire de sa vie est remplie de ces

exenq)les,etc'était une de ses maximes ordinaires,

«• que les haines devraient être passagères , et- les

amitiés immortelles. » — L'état de sa maison ré-

pondait par sa splendeur à la dignité de son ca-

ractère. Sa porte était ouverte aux étrangers qui

lui paraissaient dignes de quelque distinction par

leur mérite, et à tous les philosophes de l'Asie et

de la Grèce. Il en avait constamment plusieurs

au])rès de lui qui faisaient partie de sa famille, et

qui lui furent attachés dans cette familiarité pen-

dant toute sa vie. Ses appartements étaient rem-

plis le matin d'une multitude de citoyens qui se

faisaient honneur de venir le saluer, et Pompée
même ne dédaigna pas de se faire voir quelquefoii»

dans cette foule. La plupart y venaient non-seu-

lement pour lui rendre un devoir de politesse,

mais pour l'accompagner ensuite au sénat et au

forum , où ils attendaient la fin des délibérations

pour le reconduire jusqu'à sa maison. Les jours

où l'intérêt public ne l'appelait pas hors de chez

lui, son usage, après les visites du matin
,
qui

finissaient ordinairement avant dix bernes, était

de se retirer dans sa bibliothèque , et de s'y tenir

renfermé , sans mêler d'autre amusement à ses

occupations que l'entretien et les caresses de ses

enfants, qu'il y recevait dans quelques intervalles

de loisir. — Son principal repas était le souper,

suivant l'usage de ce siècle, où les grands aimaient

à voir leurs amis rassemhlés à leur table , et pro-

longeaient ces nnmtons as.sez avant dans la nuit

,

ce qui n'empêchait point Cicéron de sortir régu-

lièrement du lit avant le jour, quoiqu'il ne dormît

jamais à midi, suivant l'hahitude que tout le

monde observait à Rome, et qui s'y est conser-

vée depuis. Dans ces réunions , il anunait ses

convives par les charmes de son esprit, natu-

rellement enjoué , et même un peu tourné à la

raillerie. Ce talent lui avait été. fort utile au har«

reau pour réprimer l'insolence de ses adversaires,

' Le texte dit : la main, xoà Tr,v '/jXf^a..
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Pliilippiques contre luy : car ainsi avoit Ciceron

intitulé les hareniiues qu'il avoit escrittes en haine

pour se concilier l'attention et la faveur des juces,

en éfiayant les sujets les plus graves, et pour les

forcer quelquefois d'adoucir une sentence , en leg

faisant rire aux dépens de l'accusateur. I/usai:e

qu'il fit de la plaisanterie dans les affaires publi-

ques fut toujours assez mesuré pour ne lui attirer

aucun reproche; mais dans les conversations par-

ticulières, il fut (pielquefois accusé d'avoir poussé

trop loin la raillerie, et de s'être abandonné à la

vivacité de son esprit , sans faire attention au
chaLrrin que ses bons mots pouvaient causer.

Cependant , de tous ceux qui nous ont été trans-

mis par l'antiquité, le plus grand nombre ne tom-

bent que sur des sots , dont il méprisait les ridi-

cules, ou sur (les méchants, dont il détestait les

vices. S'il irrita quelquefois la malignité de ses

eiuiemîs, plus qu'il ne l'aurait dû pour son propre

repos, il ne paraît point qu'il ait jamais blessé ou

perdu un ami, ni personne à qui il diU de l'estime,

par une raillerie inconsidérée. MJddleton.

Dans une J ie de Cicéron
,
publiée d'après deux

manuscrits du quinzième siècle, on lit que les res-

tes mutilés de Cicéron furent ensevelis par un
nommé Lamia : Cadacere Ckeronls tumidato per

quemdam Lamicun noinine\ et trois anciennes épita-

phes qui font partie de rv-Z/iZ/Kj/or/ie/a^i/ie, semblent

ne devoir laisser aucun doute sur ce fait et sur ce

nom. Cependant, on a prétendu anciennement (dit

Schall, llist. de la littér. rom., ii, 86) que les

esclaves de Cicéron avaient eu le soin de brûler le

corps de leur maître, et de transporter ses cendres

dans l'île de Zante (Zacynthus , où , en creusant,

en 1544 , les fondations d'un monastère, on trouva,

dit-on , un ancien monument sépulcral avec cette

inscription : M. Tylli. Cicero hâve. et. tu.

Teûtia. Antqm.4; et les quatre vers suivants :

nie oralorum princeps, el j;loria liiigna;

Romanx, jacet bac cuin conjuge Tulliiis urna :

Tiillius ille , inquain , de se qui scripserat olini

.

O f(irtiiii4lam nalain me cunsule Romain!

Dans le tombeau , il y avait deux urnes de verre;

l'une plus grande renfermait les cendres; l'autre

était de cette espèce de vases qu'on appelle lacry-

niatoires, et qui étaient destinés à contenir des

essences odoriférantes. Au fond de l'urne ciné-

raire , on lisait cette inscription : Ave. Mar. ïul.
Un dominicain de Padoue, Desiderius Lignami-
nœus, publia , en lô57 à Venise, sous le titre de
Faciès sepidcri M. Tulli Ciceronis in Zac/jnf/io

repeiii, la description du tombeau et des urnes,

conservés dans une église de Zante. En rapportant

ce fait à la suite de la Vie de Cicéron , /•>. l'ubri-

cius exprime des doutes sur l'authenticité du mo-
nument , et Ernestl , dans ses deux premières édi-

tions de Cicéron, où cette Vie a été réimprimée,
les conflrme par le témoignage de Spon, célèbre

voyageur, dont il rapporte le passage suivant:

« Au-dessus de la ville (de Zante) en allant à la

forteresse, il y a une église appelée St-Élie, où,

de luy, et sont encore ainsi nommées jusqaes

aujourd'huy.

LXXVII. Quand on apporta ces pauvres mem-
bres tronçonnez à Rome, Antonius estoit d'ad-

vcnture occupé à présider l'élection de quelques

magistrats, et l'ayant ouy et vcu, il s'escria tout

hault«que maintenant estoient ses proscriptions

exécutées, >• et commanda que Ion allast porter

la teste et les mains sur la tribune aux haren-

gues, au lieu qui se nommoit Rosira.

LXXVIII. Ce fut un spectacle horrible et ef-

froyable aux Romains, qui n'estimèrent pas

veoir la face de Ciceron, mais une image de l'ame

et de la nature d'Antonius, lequel entre tant de

mauvais actes, en feit un seul ou il y eut quel-

que apparence de bien, c'est qu'il meit Philologus

entre les mains de Pomponia, femme de Quin-

tus Cicero, et elle l'ayant en sa puissance oultre

les autres cruelz tourmens quelle luy feit endu-

rer, le contraignit de coupper luy mesme de sa

chair propre par morceaux, et les rostir, et puis

les manger. Ainsi l'escrivent aucuns des histo-

riens : toutefois Tiro, qui estoit serviteur affran-

chy de Ciceron , ne fait aucune mention de la

trahison de ce Philologus. Maisj'ay entendu que

Cœsar Auguste longtemps depuis alla un jour

selon que quelques-uns ont écrit, on avait trouvé

le tombeau de Cicéron et de Tertia Antonia, sa

femme ; mais je n'y remarquai autre chose qu'une

espèce d'urne de porphyre, et je ne pus apprendre

aucune nouvelle du reste. » Cependant /-•. Schnji-er

(Scriverius) , dans une note rapportée par P. JJur-

man Second (Anthol. lat.,vol.i, p. 348 ; c'est

aussi Burnian qui donne l'epilaphe précédente,

dont Lignaminœus ne parle pas ) cite un voyageur

hollandais, //. /. l an Balen ,
qui affirme avoir

vu ce monument en 1.54.5. L'itinéraire de \ an Ba-

lon n'a i)as été imprimé , ou du moins ne l'était

pas du temps de Scriverius , mort en 1660. Le
même Barman., tout en convenant que le monu-

ment lui paraît suspect, cite un autre voyageur

hollandais, /. Cootwyck, qui, dans son itinéraire

de Jérusalem, assure avoir vu ce monument, non,

à la vérité, dans l'église de Zante où Van Balen

l'avait visité, mais à Venise, dans le palais Conta-

rinioù il avait été transporté. Le voyage de Coot-

irijck a paru en 1019; il n'est donc pas sur-

prenant que, plus de cinquante ans après, Spon

n'ait pas trouvé ce tombeau dans l'île de Zante.

C'est à Venise qu'il faudrait le chercher , si l'on

voulait examiner de nouveau cette question. IVous

ferons observer cependant que le nom d'Antonia

donné à celle qui paraîtavoir été la femme du Ci-

céron enterré à Zante, ne permet en aucun cas de

regardercetombeaucommecelui du célèbre orateur.

On ne sait rien d'un troisième mariage qu'il aurait

contracté après avoir répudié Publilia,et sans doute

il en serait fait mention dans sa correspondance.



xc VIE DE CICÉRON,

veoir un de ses nepveux , lequel tenoit en ses

mains un livre de Ciceron, et que luy craignant

que son oncle ne fust mal content de luy trouver ce

livre en la main, le cuida cacher soubz sa robbe.

Csesar le veit, et le luy prit, et en leut tout de

bout une grande partie, puis le rendit au jeune

garson en luy disant : « C'estoit un sçavant

« homme, mon filz, et qui aimoit fort son pais.» Et

après qu'il eut desfait Antonius estant consul, il

choisit pour son compagnon au consulat , le lilz

de Ciceron, du temps duquel le sénat ordonna

que les statues d'Antonius seroient abbatues , et

priva sa mémoire de tous autres honneurs, ad-

jouxtant davantage à son décret que lors en

avant nul de la famille des Antonieus ne pour-

roit porter le avant nom de Marcus. Ainsi la jus-

tice divine feit encore tumber la fm extrême de

la punition d'Antonius eu la maison de Ciceron '.

' Il ne sera sans doute pas inutile d'ajouter ici

quelques détails sur Quintus , le frère de Cice-

ron, sur son iils, et sur Atticus, son plus fidèle

ami. La biographie qui précède cette vie de Cice-

ron par Plutarque, montre Quintus liéaux plus im-

portantes circonstances de la vie de son frère. Il

était avec lui à Tusculum quand la première nou-
velle des proscriptions leur parvint, et Quintus ré-

solut de retourner avec son fils à Rome, pour y
recueillir de quoi subvenir à leurs besoins dans
quelque pays éloigné. Il échappa quelque temps

aux satellites d'Antoine; mais leur diligence et

l'ordre qu'ils avaient reçu particulièrement de sur-

prendre les Cicérons , l'emportèrent sur toutes les

précautions de la prudence. Son fils étant tombé le

premier entre leurs mains, refusa de dire où était

caché son père, et, pour vaincre sa résistance, on
le mit à la torture. Il continua de se taire au milieu

des supplices Le père, mstruit de son sort, vint

se livrer à ses bourreaux , et imploia l'unique fa-

veur de mourir le premier. Son fils sollicita la même
grâce. On les tua en même temps. — Après la ba-

taille de Philippes et la mort de Brutus, le fils de

Ciceron (Marcus) alla joindre Sextus Pompée,
maître de la Sicile, et continua d'y soutenir la

cause de la liberté
,

jusqu'à ce que Pompée

,

dans un traité de paix avec le triumvirat, obtint,

parmi les conditions, le pardon et le rétablissement

de tous les citoyens exilés ou proscrits, qui avaient

porté sous lui les armes. IMarcus alors rentra dans

Rome avec le reste de son parti. Il retomba dans

ses dérèglements passés, comme s'il eût entrepris,

suivant la remarque de Pline l'ancien , de ravir à

Marc-Antoine, l'assassin de son père, la gloire

d'être le plus grand ivrogne de l'empire romain.

Toutefois , Auguste le fit recevoir dans le collège

des Augures, et le mit au nombre des magistrats

qui présidaient à la fabrication de la monnaie
{Treviri ou Triumviri monetales). Il nous reste

une mé<laille qui porte d'un côté le nom de IMarcus
Ciceron et de l'autre celui d'Appius Claudius, un

La comparaison de Ciceron avec Demos-
thenes'.

I. Voila ce qui est peu venir à nostre cognois-

sance , touchant les choses notables et dignes de

de ses collègues dans cette charge. Plus tard , Au-
guste le choisit pour son collègue dans la dignité

de consul. Les lettres par lesquelles il informa le

peuple romain de la victoire d'Actium, et de la

conquête de l'Egypte , furent adressées à Cicéroîi,

consul, qui eut la satisfaclion de les lire au sénat

et au peuple , et celle de porter ce fameux décret

qui ordonnait que toutes les statues et les au-

tres monuments d'Antoine seraient renversés,

et que sa famille ne prendrait plus le nom de

Marcits; et\e peuple regarda comme une disposi-

tion admirable de la Providence que la ruine d'An-

toine et de tous les restes de sa fortune eût été

réservée au consulat du fils de Ciceron. Marcus fut

ensuite nonuné proconsul d'Asie, ou, suivant le

témoignage d'Appius
,
proconsul de Syrie, et son

nom ne se trouve plusdans l'histoire. Les écrivains

anciens nous ont conservé deux traits qui prouvent

du moins que la ruine de son parti et de sa fortune

n'avait point abattu son courage. Dans une par-

tie de débauche, il jeta un verre à la tête d'Agrippa,

qui tenait le premier rang dans l'empire après Au-
guste, et l'on a présumé que cette querelle venait

de quelque vive contestation sur les anciens intérêts

qui avaient divisé la république, ou de quelque ex-

pression insultante d'Agrippa contre les héros du
parti vaincu. Une autre fois

,
pendant son gouver-

nement d'Asie , Cestius, qui fut élevé ensuite à la

préture, flatteur d'Auguste et ennemi déclaré de

la réputation de Ciceron , eut la hardiesse de se

présenter à sa table. IMarcus
,
qui ne le connaissait

point, n'eut pas plutôt appris que c'était Thomnie

qui outrageait perpétuellement la mémoire de son

père, jusqu'à l'accuser d'ignorance
,
qu'il le fit en-

lever de sa présence, et donna l'ordre de le fouet-

ter publiquement. — Pour ce qui est d'Atticus

,

l'art qu'il avait trouvé de mener une vie paisible et

calme , dans des temps si difficiles et si tumul-

tueux, confirme l'idée que l'on a de ses principes,

et doit le faire regarder comme un maître con-

sommé dans cette doctrine, qui proposait le plaisir

et le repos pour souverain bien. On s'imaginerait

naturellement que ses liaisons avec Ciceron et Bru-

tus
,
jointes à la renommée de ses richesses , de-

vaient le faire envelopper dans les proscriptions

du second triumvirat. Il en fut lui-même ^i alarmé,

qu'il demeura quelque temps caché ; mais ses crain-

tes étaient sans fondement L'intérêt de son repos

lui avait fait prévoir les maux dont Rome était

menacée. Il avait fait assidûment sa cour à Marc-

Antoine , et dans le temps même de la disgrâce de

celui-ci, lorsqu'il était chassé de l'Italie, et que ses

affaires paraissaient désespérées, il avait rendu

• On trouve aussi ce parallèle littéraire dans

Quintilien (x, 1) et dans Longin (c. 10), pour ne

citer que les anciens.
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mémoire que Ion a mis par escript de Ciceron

et (le Dcmosthenes. Au dcmoiiraiit , laissant à

part la comparaison de la similitude ou dilïe-

rence de l'éloquence qui est en leurs oraisons,

il me semble que je puis bien dire jusques là,

que Demosthenes employa entièrement tout tant

qu'il avoit de sens et de science ou naturelle ou

acquise en l'art de rhétorique, et qu'il surpassa

en force et vertu d'éloquence tous ceulx qui de

son temps se meslerent de harenguer et advo-

casser : et en gravité et magnificence de stile

,

tous ceulx qui escrivent seulement pour monstre

et pour ostentation : et en diligence exquise et

nrtlfice, tous les sophistes et maistres de rhéto-

rique. Et que Ciceron estoit homme universel

mesié de plusieurs sciences, et qui avoit estudié

en diverses sortes de lettres, comme Ion peut

cognoistre, par ce qu'il a laissé plusieurs livres

philosophiques qui sont de son invention , escrits

à la manière des philosophes académiques : et si

peut on voir encore es oraisons qu'il a escrlttes

en quelques causes pour s'en servir en jugement,

d'importants services à ses amis de Rome. Il avait

protégé sa femme et ses enfants , et les avait aidés

de ses richesses. Aussi le triumvir, en arrivant à

Rome, et dans la chaleur du massacre, s'empressa-

t-il de faire chercher Atticus: et dès qu'il eut décou-

vert le lieu de sa retraite, il lui écrivit de sa propre

main pour calmer toutes ses craintes et l'inviter à

venir le trouver. Il lui envoya même une garde,

pour le mettre à couvert de l'insulte et de la vio-

lence des soldats. C'est encore aux précautions

d'Atticus pour assurerson repos, qu'il faut attribuer

la suppression de toutes ses lettres dans le recueil

de celles deCicéron. On est étonné qu'après une si

longue correspondance entre ces deux amis, il ne se

trouve pas une seule lettre d'Atticus. Il n'en faut

pas chercher d'autre cause que le soin qu'il eut de

redemander toutes les siennes à Tiron , après la

mort de son maître, et de les supprimer sans ex-

ception, dans la crainte qu'elles ne pussent lui nuire,

ou diminuer son crédit auprès du parti vainqueur.

Sa tranquillité et sa fortune fui-ent bientôt établies

sur un fondement plus solide que celui de son mé-
rite personnel

,
par le mariage de Pomponia , sa

fille unique, avec Marcus Agrippa. II fut redevable

à Antoine de cette haute alliance
, qui le fit admet-

tre à la familiarité d'Auguste, par la faveur d'A-
prippa son ministre et son favori ; et, dans la suite,

il devint lui-même l'allié du maître de l'empire, en
mariant sa petite-fille à Tibère, ^lais s'il vit encore
dans la mémoire des hommes, il ne le doit qu'à l'a-

mitié de Ciceron ; car, ainsi que s'exprime Sénèque,
m son gendre Agrippa, ni Tibère, mari de sa pe-

tite-fdle, ni Drusus, son arrière-petit-fils, n'au-

raient pas servi beaucoup à sa gloire , si le nom de
Ciceron, emportant celui d'Atticus à sa suite, ne
l'eût comme associé à son immortalité {Extr. de
Middleton).

qu'il cherchoit les occasions de monstrer eu pas-

sant qu'il avoit cognoissance des bonnes lettres.

II. Et davantage peut on aussi veoir a travers

leurs stiles quelque umbre de leur naturel : car

le stile de Demosthenes n'a rien de gayeté '

rien de jeu ny d'embellissement, ains est par tout

serre, et n'y a rien qui ne presse et qui ne poigne

à bon esciant, et ne sent pas seulement la lampe,

comme disoit Pytheas en se mocquant , ains sent

un beuveur d'eau , un grand travail, et ensem-
ble une aigreur et austérité de nature. Là où Ci-

ceron bien souvent usoit du mocquer jusques à

approcher bien fort du plaisant et du gaudisseur :

et tournant en ses plaidoyers des choses de con-

séquence en jeu et en risée, pource qu'il luy ve-

noit à propos, oublioit quelquefois le devoir bien

séant à un personnage de gravité et de dignité

telle qu'il estoit : comme en la défense de Celius,

là ou il dit qu'il ne falloit point trouver estrange,

si en une si grande aftluence de richesses et de

délices, il se donnoit un peu de bon temps, et

que c'estoit une folie de n'user pas des voluptez

qui estoient licites et permises , attendu mesme-
ment qu'il y avoit eu des plus renommez philo-

sophes qui avoient colloque la souveraine félicité

de l'homme eu la volupté *
: et dit on que ayant

Marcus Caton accusé Murena , Ciceron estant

consul le défendit, etqu'enson plaidoyer il bro-

carda plaisamment toute la secte des philosophes

stoïques a cause de Caton
,
pour les estranges

opinions qu'ilz tienent que Ion appelle para-

doxes , de sorte que tous les assistens s'en met-

tansà rirehault et clair, jusques aux juges mes-

mes, Caton aussi se soubriant un petit se prit à

dire à ceulx qui estoient assis auprès de luy ^

« Que nous avons un grand rieur et un grand
« mocqueur de consul, seigneurs » ! Mais sans

cela il semble que Ciceron a tou.sjours fort aimé

à rire et à se mocquer, tellement que sa face

mesrae, seulement à la veoir
,
promettoit biea

une nature joyeuse
,
gaye et enjouée : là où aa

visage de Demosthenes on lisoit tousjours une

activité , un chagrin resveur et pensif qui ne le

laissoit jamais, de manière que ses ennemis,,

comme il dit luy mesme, l'appelloient fascheux

et pervers.

III. Davantage en leurs compositions on voit

» Démosthène ne se refusait cependant pas tou-

jours le plaisir ou les avantages de la plaisanterie.

Ciceron, dans son Brutus , reconnaît que rien na

sent plus l'urbanité que les traits de ce genre que

l'on trouve dans ses ouvrages.

' Plutarque exagère beaucoup ce que Ciceron dit

dans son plaidoyer pour Célius j l'orateur excuse

un peu le goût de cet accusé pour les plaisirs, mais

il est lom de l'approuver.
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,

que l'un parle sobrement à sa louange , de ma-

nière que Ion ne s'en seauroit offenser , et non

jamais, sinon qu'il en soit hesoing
,
pour le re-

gard de quelque chose de conséquence, au de-

raourant fort réservé et modeste à parler de soy

mesme : et au contraire les démesurées repeti-

main ont eu affaire de leur éloquence , comme
Chares , Diopithes et Leosthenes se sont aidez

de Demosthenes : et Pompeius et le jeune Ceesar

de Ciceron, ainsi que Cœsar mesme le confesse

en ses commentaires qu'il a escripts à Agrippa

et à Msecenas. Mais ce qui plus espreuve et qui

tions d'une mesme chose, dont usoit Ciceron ;\ plus descouvre la nature de l'homme, comme

tout propos en ses oraisons , monstroient une

excessive cupidité de gloire quand il crioit in-

cessaraent

,

Cède la force armée à la prudence

,

Le triiimplial laurier à l'éloquence '.

Il y a plus
,
qu'il ne louoit pas seulement ses

actes et ses faicts , mais aussi les harengues

Ion dit , et comme il est vray , c'est la licence et

l'authorité d'un magistrat, laquelle remue tout

tant qu'il y a de passions au fond du cueur d'un

homme, et fait venir en évidence tous les vices

secrets qui y sont cachez : Demosthenes ne l'a

point eu , ny n'a point donné aucune telle preuve

de soy, par ce qu'il ne fut jamais en magistrat

de grande authorité ny dignité : car ilnecondui-
qu-il avoit escrittes ou prononcées

,
comme s'il

^.^ ^^^^^^^ capitaine général l'armée que luy
eust eu à s'esprouver alencontre d'un Isocrates ou

^^^^^^^^ ^^^.^ ^^.^^^^^ ^^^^^.^ pj^j,i

d'un Anaximenes, maistre d'eschole de rhetori

que , et non pas à manier et redresser un peuple

romain

,

Champion ferme armé pesantement,

Pour l'enneniy attendre ouvertement *.

Car il est bien nécessaire qu'un gouverneur

ppus : là où Ci-

ceron fut envoyé quœsteur en la Sicile , et pro-

consul en la Cilicie et Cappadocie, en un temps

que l'avarice et convoitise d'avoir estoit si ef-

frénée
,
que les capitaines et gouverneurs que

l'on euvoyoit pour régir les provinces, estimans

que c'estoit couardise de desrobber , ravissoieut

d'estat politique acquière authorité par son elo- ouvertement par force , et auquel temps le prcn-

quence : mais d'appeter gloire de son beau par- dre n'estoit pas réputé mal fait, ains ceiuy qui

1er, ou, qui pis est, la mendier, c'est acte de le faisoit modereement en estoit aimé : luy au

cueur trop bas : et pourtant en ceste partie il faut contraire y monstra un grand mespris d'argent,

confesser que Demosthenes est plus grave et plus et feit cognoistreune grande humanité, doulceur

magnanmie, qui luy mesme alloit disant «que

toute son éloquence n'estoit qu'une rotine ac-

quise par long exercice , laquelle avoit encore

besoing d'auditeurs qui voulussent ouïr patiera-

ment, et qu'il reputoit sots et impertinents,

comme à la vérité iiz sont, ceulx qui s'en glo-

rilioient. »

IV. Cela ont i!z bien également commun entre

eulx
,
que tous deux ont eu grand crédit et

grande authorité à prescher le peuple , et à ob-

tenir ce qu'ilz ont voulu proposer, de sorte que

les capitaines et ceulx qui avoient les armes en

• Pison avait fait un crime à Ciceron de ce vers

si connu :

Cédant arma togac, concédât laurea lingux ,

OU laucH, comme il le rapporte lui-même, et sui-

vant Quintilien (xi, 1). Pison prétendait que parla

première partie de ce vers, l'auteur avait entendu

que les plus grands généraux devaient céder à la

toge de Ciceron ; et que par la seconde partie , il dé-

signait Pompée, lequel en aviiit été très-blessé, et

était devenu son ennemi. Ciceron expliqua sa pen-

sée («'« Pis- 29; de Off. i , 22
) , et se justifla avec

une rare adresse de cette double accusation.

2 Vers d'Eschyle, au témoignage de Plutarque

lui iiiéme, qui l'a cité plusieurs fois dans ses OEu-
vres mêlées. C'est dans le traité sur la Fortune

d'Jh xandre (c. 2) qu'il nomme l'auteur de ce vers.

et debonnaireté qui estoit en luy. Et dedans

Rome ayant esté eleu en apparence consul , mais

à la vérité dictateur , avec souveraine authorité

et puissance de toutes choses alencontre de Cati-

lina et de ses complices, il porta tesmoignage de

vérité à l'oracle de Platon, lequel a dit, « Que
« lors les villes seront à la fia de leurs misères et

« malheurs, quand par quelque bonne et divine

a fortune, puissance grande conjoiucte avec sa-

« pience et justice, se rencontreront en un mesme
« subject »

V. Lon blasme Demosthenes d'avoir fait gaing

mercenaire de son éloquence , et qu'il escrivit

secrettement une oraison pour Phormion, et une

autre pour Apollodorus en une mesme cause où

ils estoient parties contraires : et fut aussi noté

de recevoir argent du roy de Perse , et de faict

attaint et condemné pour l'argent qu'il avoit

pris de Harpalus. Et si d'adventure ,lon vou-

loit dire que ceulx qui escrivent cela
,
qui sont

plusieurs , ne disent pas la vérité
,
pour le moins

est il possible de réfuter ce poinct
,
que De-

mosthenes n'a pas esté homme de cueur assez

ferme, pour oser franchement regarder alencon-

tre des presens
,
que les roys lui offroient, en

le priant de les accepter pour l'honneur d'eux,

et pour leur faire plaisir : aussi n'estoit ce pas

acte d'homme qui prestoit à usure navale la
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plus excessive de toutes. Et à l'opposite comme Ciceron de ce qu'il se tenoit coy sans mot dire',

nous avons ja dit , il est certain ([ue Ciceron re- lorsque le jeune Cffsar requit qu'il luy fust per-

fuza les presens que hiy offrirent les Siciliens mis de demander le consulat contre toutes les

pendant qu'il y estoit (|ua'steur, et le roy des loix, en aage qu'il n'avoit encore poil aucun de

Cappadociens ,
pendant qu'il estoit en Cilicie barbe : et Rrutus mesme luy reproche par lettres

proconsul , et mcsme ceulx que luy présentèrent qu'il avoit nourry et eslevé une plus griefve et

et le pressèrent d'accepter ses amis, en bonne et plus grande tyrannie que celle qu'eulx avoient

grosse somme de deniers
,
quand il sortit de ruinée.

Rome à son bannissement. VII. Et après tout , la mort de Ciceron est

VI. Davantage le bannissement de l'un luy misérable, de veoir un pauvre vieillard, que par

fut honteux et infâme, attendu qu'il fut banni bonne affection envers leur maistre ses serviteurs

par sentence comme larron : et à l'autre fut aussi trainnoient cà et là , cherchant tous les moyens
glorieux que acte qu'il ait oncques fait , estant de pouvoir eschapper et fouir la mort, laquelle

chassé pour avoir osté des hommes pestilentieux ne le venoit trouver gueres de temps avant son

à son pais : pourtant ne parla on point de celuy cours naturel, et puis encore à la fin luy veoir
,

là depuis qu'il s'en fut en allé : mais pourcestuy tout vieil qu'il estoit , ainsi piteusement trencher

cy le sénat changea de robbe et se vestitde dueil, la teste : la où Demosthenes
,
quoy qu'il s'ahais-

et arresta qu'il n'interposeroit son authorité à sast un petit quand il supplia celuy qui estoit

décret quelconque
,
que premièrement le rappel venu pour le prendre , si est ce, que avoir pre-

de Ciceron ne fust passé par les voix du peuple, paré le poison de longue main , l'avoir tousjours

Vray est que Ciceron passa en oisifveté le temps gardé, et en avoir usé comme il en usa, ne peut

de son bannissement estant à ne rien faire en estre sinon grandement louable. Car puisqu'il no

la Macédoine : et l'un des principaulx actes que plaisoit pas au dieu Neptune qu'il jouist de la

feit oncques Demosthenes en tout le temps qu'il franchise de son autel , il eut recours, par ma-
B'entremeit des affaires publiques , fut pendant niere de dire, à une plus grande, qui est la mort,

qu'il estoit en exil : car il alla par toutes les villes et s'y en alla, en se tirant soy mesme hors des

aidant aux ambassadeurs des Grecs , et rebou- mains et des armes des satellites d'un tyran , et

tant ceulx des Macédoniens : en quoy faisant il

se morstra bien meilleur citoyen que ne feirent

Themistocles ny Alcibiades en pareille fortune.

Et soudain qu'il fut rappelle et retourné , il se

meit de rechef à suivre le mesme train qu'il

avoit suivy par avant , et continua tousjours de

faire la guerre à Antipater et à ceulx de Mace-

se mocquant de la cruaulté d'Antipater.

' Quel autre parti avait-il à prendre que le si-

lence, dit Ricard, lorsque le centurion Cornélius,

ayant rejeté sa robe, avait montré la garde de son

épéeen disant dans le sénat: « Celle-ci le lui don-

nera? » (Suet. Aug. 26). Cependant, suivant Dion,

XLVi , 43, Ciceron lui répondit: « Si vous deinan-
doine : là où Lœlius en plein sénat dit injure à dezle'consulatdecettemanière, César l'obtiendra.
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Consulat de C. Atiliiis Scrranus et

de Q. Servilius Cépion '.

Naissance de M. Tullius Cicéron , à

Arpiniim , le 3 des nones de janviei'. 11

a pour père JNI. Tullius Cicéron
,
pour

mère Helvia^.

Expédition de Marias en Numidie

contre Jugurtha.

Naissance de Cn. Pompée, la veille

des kalendes d'octobre.

Consulat de P. Rutilius Rufus et de

Cn. Mallius.

Jugurtha est livré à L. Cornélius

Sj lia, questeur de Marins, et amené par

lui à Marins.

Consulat de C. Marius (deuxième) et

de C. Flavius Fimbria.

C. Marius trlomplie de Jugurtlia aux

kalendes de janvier. On décide la guerre

contre les Cimbres et les Teutons.

Consulat de C Marius (troisième) et

de L. Aurélius Orestes.

Marius emploie cette année à faire

les préparatifs de la guerre contre les

Cimbres. C'est cette année ou la précé-

dente que paraît ôtre né Q. Cicéron, frère

de Marcus.

Consulat de C. Marius (quatrième) et

de Q. Lutatius Catulus.

Victoire remportée par C. Marius sur

les Teutons et les Ambrons à Aix
,
près

de Marseille. Expédition d'Antoine con-

tre les pirates. — Le poète Arcliias

vient à Rome ^.

Consulat de C. Marius (cinquième) et

de M' Aquilius.

M' Aquilius , consul , est envoyé en

Sicile contre les esclaves. La mort d'A-

thénion, leur chef, met fin à la guerre

Servile. — M* Aquilius, au sujet de cette

1

' Brut., 43, 3.

» Legg., n, I.

3 Ad Att., vu, 6; XHr,4a.
* Pro Arrhia , 3.
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guerre , est accusé de concussion par L. I

Fufius; il eet défendu par Antoine, et

absous. — C. Marius et le proconsul Q.
Lutatius battent les Cimbres sur les

bords de l'Adige.

Consulat de C. Marius (sixième) et 7

de L. Valérius Flaccus.

Sédition de L. Appuléius Saturninus,

tribun du peuple, et de C. Seivilius

Glaucia. Fis sont tous deux mis à mort.

— Servilius Glaucia ayant cité en jus-

tice Q. Métellus le Numidique, parce

qu'il refusait de jurer sa loi agraire, Q.

Métellus s'éloigne de Rome, plutôt que
de se soumettre à celte loi.

Consulat de M. Antoine (l'orateur) 8

et de A. Postumius Albinus.

Q. Métellus le Numidique est rappelé à

Rome sur la propo.sition de Q. Calidius,

tribun du peuple.

Consulat de Q. Célius Métellus Né- 9

pos et de T. Didius.

Adoption de la loi Céciiia Didia, qui

statue que les lois seront promulguées

pendant trois jour s de marché, et qu'on

ne réunira pas dans la même loi plu-

sieurs objets distincts. (A^e quispersa-

turamferat.)

Consulat de Cn. Cornélius Lentulus 10

et de P. Licinius Crassus.

Les censeurs L. Valérius Flaccus et

M. Antoine l'orateur ferment le lustre.

Consulat de Cn. Domitius Abénobar- 1

1

bus et de C. Cassius Longinus.

Ptolémée Apion , roi de Cyrène , lè-

gue par testament ses États au peuple

romain.

Consulat de Licinius Crassus et de Q. 12

Mucius Scévola.

Adoption de la loi LiciniaMucia,qui

restreint le droit de cité aux seuls ci-

toyens romains. Cette loi est la prinoi-

pale cause de la guerre Sociale.
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Consulat de C. Céliiis CaMiis et de

L. Doiailius Aliénobarbus.

Consulat de C. Valéiius Flaccus et de

M. llérenaius.

Consulat de C. Claudius Pulcher et

de M. Perpenna.

Consulat de L. Marcius Pliilippus

et de Sext. Julius César.

Cicéron prend la robe virile '. 11 com-

pose le poëme intitnlé Pon/ius Gluucus

et les vers héroïques en l'honneur de Ma-

rias'.

Le tribun M. Livius Drusus veut trans-

férer les fonctions judiciaires des cheva-

liers au sénat. Il fait espérer le droit de

cité aux alliés et aux Italiens. Quelque

temps après, au moment où il revenait

du forum, il est assassiné par Q. Varius,

dans le veslibulede sa maison.

Cette année est aussi celle de la mort

deL. Crassus, l'orateur^.

Consulat dt L. Julius César et de P.

Rutilius Lupus.

Commencement de la guerre Sociale

ou Marsique. Le refus du droit de cité

ayant amené la défection des alliés, Q.

Varius propose une loi qui ordonne des

poursuites contre ceux dont les conseils

avaient soulevé les alliés. Mais le sénat

décide que tant que durerait la révolte

des Italiens, il n'y aurait point de pour-

suites judiciaires.

Cicéron traduit en vers latins les Phé-

nomènes d'Aratus*^.

Consulat de Cn. Pompéius Strabon

et de L. Porcins Calon.

Cicéron fait ses premières armes dans

la guerre Sociale sous les ordres du con-

sul Cn. Pompée ^.

Celte année , la loi Plotia
,
portée par

Plautius Silvanus, tribun du peuple,

partage les fonctions judiciaires entre

les sénateurs et les chevaliers. Le même
tribun porte la loi de Vi armaiis homi-

nibus, qui prononçait la peine de mort

contre quiconque aurait usé de violence.

Consulat de L. Cornélius Sylla et de

Q. Pompéius Rufus.

P. Sulpicius, tribun du peuple, pro-

nn.
Cic.

13

14

15

IC

' Lœl., I.

» Hut., Cic, I. De Legg., i, l. Do Orat , ii , I.

» De Oral., m, I, 2.
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17
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pose des lois funestes , à l'insligation de

Marius. 11 fait périr le fils du consul Q.
Pompée, gendre de Sylla.— Sylla vient à

Rome avec son armée.— Mort de P. Sul-

picius. — Marius s'enfuit d'abord à

Miniurnes, puis en Afrique '. — Sylla,

après avoir rétabli l'ordre dans Rome

,

part i)our la giuirre contre Mitliridate.

Q. Pompée, suivant les conseils du pro-

consul Cn. Pompée, auquel il devait suc-

céder dans le commandement , se rend

au camp pour prendre part à la guerre

contre les Marses , et est assassiné par

les soldats.

Cicéron étudie à Rome sous Phèdre

l'épicurien '
,

puis sous Philon , chef

de l'Académie ^.

U apprend le droit civil sous la direc-

tion de l'augure Scévola, et, après la

mort de ce dernier, il suit les leçons du

ponlifeQ. Mucius Scévola *.

Consulat de Cn. Octavius et de L. Cor-

nélius Cinna.

Cinna , consul , ayant fait passer

par la violence, des lois funestes, est

chassé de Rome par son collègue Cn.

Octavius, et destitué par le sénat, qui

nonune à sa place L. Cornélius Mérula.

C. Mérula soulève les villes d'Italie,

prend le commandement de l'armée

d'Appius Claudius , et rappelle Marius

avec les autres exilés. — Marius s'ap-

proche de Rome avec son armée , s'en

empare , et la livre au pillage. — Plu-

sieurs sénateurs sont mis à mort, entre

autres Q. Catulus, M. Antoine et les

deux frères C. et L. Césars. — Corné-

lius Mérula abdique et s'ouvre les vei-

nes.

Cicéron étudie à Rome sous Apollo-

nius Molon, de Rhodes, célèbre rhé-

teur ^.

Consulat de L. Cornélius Cinna

(deuxième) et de C. Marius (septième).

Marius, consul, meurt aux ides de

janvier?. L. Valérius Flaccus lui suc-

cède; il est envoyé par Cinna pour

prendre la place de Sylla dans l'expédi-

tion contre Milhridate, et passe en Asie.

Vers cette époque , Cicéron compose

son ouvrage sur la Rhétorique; il'nous

en reste deux livres qui traitent de l'In-

vention ^.

I Pro Plane, |0. Vell. Pat., Il, 19.

* Ad Fain., xin, I.

' Brut., 89.

* Lœl., I. Brut., 90. De Orat., i, 45.

' Tusc. , V, 19. De Orat., m , 3.

^ Brut., 89.

' De rSat. Deor., m, 32.

8 De Oral., i, 2.
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Consulat de L. Cornélius Ciniia

(troisième) et de Cn. Papirius Caibo.

Consulat de Cn. Papiiius Carbo

(deuxième) et de L. Cornélius Cinna
(quatrième).

Succès de Sylla contre Mitliiidate.

Cicéron étudie à Rome sous le stoïcien

Diodotus; il s'exerce particulièrement

à la dialectique et à la déclamation en

latin et en grec '
. A la môme époque

,

il traduit du grec en latin les Économi-

ques de Xénoplion et quelques dialo-

gues de Platon.

Consulat de L. CornéIiu.s, Scipion

lAsiatique et de C. Junius >orbanus

Bulbus.

Sylla fait la paix avec Mithridate , et

revient en Italie. — Il bat le consul C.

Norbanus. — L'autre consul , Scipion,

qui était à Téanum avec son armée, entré

en négociation avec Sylla'; mais ils ne

s'entendent point sur les conditions du

traité. Alors l'armée de Scipion passe

du côté de Sylla. Scipion reste seul dans

son camp avec son fils, se relire et

s'exile à Marseille. ^— Le Capitole est

frappé de la foudre.

Consulat de C. Marius (fils de Caïus),

et de Cn. Papirius Carbo (troisième).

Le préteur L. Damasippus, à l'insti-

gation du consul Marius, massacre toute

la noblesse. Sylla,vainqueur à Sucriport,

vient à Rome, proscrit ses ennemis, et

confisque leurs biens. Il met une gar-

nison dans Rome , et bat dans diverses

rencontres le consul Cn. Caibon^, qui

s'enfuit en Sicile, et est bientôt après

pris et mis à mort par Cn. Pompée.

Enfin, il remporte une victoire décisive

sur les autres cliefs du parti de Ma-

rius, Carinas, Damasippe et Cn. Mar-

cius Censorinus. Après quoi il revient

dans Rome, fait égorger une foule de

citoyens, et est nommé dictateur en vertu

d'une loi proposée au peuple par l'inter-

roi L. Valérius Flaccuss. 11 exerce cette

dictature pendant quelques années, en

permettant toutefois que l'on nomme
des consuls.

Consulat de M. Tullius Décula et de

Cornélius Dolabella.

Svlla donne de nouvelles lois à la ré-

Brut., 90.

' Phil., XII, II.

3 Pro Sestio, 3.

• Ad fam., ix , 21.
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673 81 publique. Cn. Pompée met fin à la 26
guerre d'Afrique contre Domilius et

Hiarbas, roi de Numidie. Il triompiie,

âgé de vingt-six ans, et quoique simple

chevalier.

Cicéron prononce son discours pour

Quintius.

674 80 Consulat de L. Sylla (deuxième) et de 27

Q. Cécilius Mélellus Plus.

Cicéron défend Se\t. Rosciiis Améri-

nus, accusé de parricide '.

675 79 Consulat de P. Servilins Valia ïsau- 28

ricus et d'App. Claiidius Pulclier.

Sylla abdique la dictature. Cicéron

défend la liberté d'une femme d'Arré-

tium contre Cotta^. Quelque temps
après, il part pour la Grèce. Il étudie

à .\tiièiies sous Anlioclms d'Ascalon.

Il suit les leçons de Phèdre et de Zenon,

philosophes épicuriens ^.

670 78 Consulat de M. Émilius Lépidus et 29

de Q. Lutalius Catulus.

Mort de L. Cornélius Sylla 4. Le con-

sul M. Lépidus, part pour la Gaule,

province qui lui avait été assignée; il

veut faire abolir les lois de Sylla et or-

donner le rappel des proscrits. Il marche
sur Rome à la tète d'une armée ; mais
il est repoussé par le consul Catulus et

par Cn. Pompée, et meurt dans l'exil

en Sardaigne.

Cicéron s'^èxerce à l'art oratoiro, à

Athènes , auprès de Démétrius de Syrie.

Il parcourt toute l'Asie , et étudie .sous

les rhéteurs Ménippe de Stratonice,

Xénoclès d'Adramytte, Eschyle de Cni-

de et Denys de Magné.sie. A Rhodes, il

s'exerce à prononcer des harangues en

grec auprès d'Apollonius Molon, et suit

les leçons du philosophe stoïcien Posido-

nius ^.

677 77 Consulat de D. Junius Brutus et de 30
Mam. Ijiiiliiis Lépidus Liviaiius.

Cn. Pompée est envoyé contre Ser-

toriiis. Cicéron revient de son voyage
en Grèce et en Asie; il épouse Térêntia.

678 76 Consulat de Cn. Oclavius* et de T.

Scriboniiis Curion.

— Batailles sanglantes livrées en Es-

pagne contre Sertorius.

' Brut., 90. De Off., ii, 14

' Pro Cœc^ 33.

3 Brut., 91. De Fin., i

II, 14.

< DeSuUa. De Fin., m
5 Brut., 91-

« De Fin., ii, 2S.

5. De Mysteriis Eleus. De Lcgg.

22. Off., II , 28. De Legg., ii , si.
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Cicéi on plaide plusieurs causes dans

le foiuui, entre autres celle du comé-

dien Roscius K II sollicite la questure, et

l'obtient dans les comices à l'unanimité

des suffrages •*.

Consulat de L. Octavius, et de C. Au- 32

rélius Cotta.

Cicéion questeur de Lilybée en Sicile,

pendant la préture de Sext. Péducéus =.

Consulat de L. Licinius Lucullus et 33

de M. Aurélius Cotta.

M. Antonius Créticus,père de Marc

Antoine le triumvir, chargé de faire la

guerre aux pirates qui infestaient les

côtes maritimes, pille la Sicile et les

autres provinces dont la défense lui

était confiée , et meurt après une ten-

tative infructueuse contre l'île de Crète.

Cicéron revient à Rome à l'expiration

de sa questure'.

Consulat de M. Térentius Varron 34

Lucullus, et de C. Cassius Varus.

Commencement de la guerre des Gla-

diateurs en Italie, sous la conduite de

Spartacus. Lucullus attaque Mitliridale,

et le force à lever le siège de Cyxique.

Consulat de L. GelliusPoplicoîaetde 35

Cn. Cornélius Lentulus Clodianus.

Lucullus poursuit Mithridate jusque

dans son royaume de Pont. Spartacus

Lat les deux consuls envoyés contre lui.

Consulat de Cn. Aufidius Orestes et 36

de P. Cornélius Lentulus Sura.

Mithridate se réfugie en Arménie au-

près de Tigrane , son gendre. Spartacus

est vaincu , et meurt dans une bataille

que lui livre le préteur M. Licinius Cras-

.sus 5. Vers la fin de cette année, Pom-

pée, de retour d'Espagne, où il avait ter-

miné la guerre de Sertorius, taille en

pièces cinq mille gladiateurs échappés

du champ de bataille, et obtient les

honneurs du triomphe *'.

Consulat de Cn. Pompée et de M. o7

Licinius Crassus.

Cicéron , édile désigné , se charge de

soutenir l'accusation intentée par les Si-

ciliens à C. Verres, qui avait rempli pen-

dant trois ans les fonctions de préteur

' De Roscio, cfr. de Orat, i, 2S. Val. Max., vni, 7.

* Brut., 92, in Pis., 1.

3 In Verr. , u, v, 14. Tusc. , v, 23.
* Pro Plane, 26.

» Cfr. in Pis., 24.

^ Cfr. pro lege Man., ii. Pro Sist., 31

084 70 en Sicile, cl qui s'était livré pendant sa 37

magiitratuie aux actes les plus violents

de tyrannie, de cruauté et d'avarice'.

A cette cause appartiennent le discours

intitulé Divïnatio in Cœcdnim, et la

première Action contre Verres. Les

cinq livres de la seconde Action furent

écrits plus tard, lorsque Verres était

déjà parti pour l'exil.

Cette même année , le préleur L. Au-

rélius Cotta présente à l'adoption du

peu|)le la loi Aurélia judiciuria
,
qui

étendait aux chevaliers et aux tribuns

du trésor public les fonctions judiciaires

exclusivement accordées aux sénateurs

par la loi Cornélia. Les tribuns sont ré-

tablis dans toutes leurs prérogatives.

685 69 Consulat de Q. Hortensias et de Q. 38

Cécilius Métellus Créticus.

Cicéron, édile, fait célébrer trois espè-

ces de jeux avec un appareil modeste ^.

Il défend M. Fontéius, accusé de concus-

sion pendant ses fonctions dans la Gaule

cisalpine, province dont il avait été

gouverneur pendant trois ans. Il faut

rapporter à la même année le discours

pour Cécina.

686 68 Consulat de L. Cécilius Métellus et 39

de Q. Marcius Rex.

Cicéron adresse cette année ses pre-

mières lettres à Atticus. — Mort de L.

Cicéron, cousin germain de Marcus ^.

4C ;
687 67 Consulat de C. Calpurnius Pison et

de M. Acilius Glabrion.

Cicéron brigue la préture. II est nom-

mé le premier des huit préteurs 'î. Vers

la fin de l'année, il promet la main de

sa fille Tullia à C. Pison , fils de Lucius

,

surnommé Frugi. Tullia n'étant pas en-

core nubile , le mariage est fixé à trois

ans plus tard.

La loi Gabinia confie à Cn. Pompée la

conduite de la guerre contre les pira-

tes5. L. Roscius Othon, tribun du

peuple, porte une loi qui accorde aux

chevaliers quatorze gradins au théâtre,

immédiatement api'ès les sénateurs^.

688 66 Consulat de M. Émilius Lépidus et 41

de L. Volcalius TuUus.

Cicéron
,
préteur. — Son frère Quin-

tus sollicite l'édilité. Cicéron prononce

Cfr. Verr., I, 3.

Verr., u, v, I4. Pro Mur., 19. De Off., Il, 17.

' Brut., 92.
•' In Pis., 1.

Plut., Cic, 9.

3 Ad Ait., r, 5.

* Pro lege Man., I. Brut., 93.

' Pro lege Man.. n, 12,

^ Pro Mur. i9.
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son (liscoui-s Pro ^^{/c Mnnilia en fa- 4t

Ycur (le la loi proposée |)ar le tribun du

peuple C. Manilius poui- donner à Cn.

Pompée le coiinnandeniciit de la ijuerrt^

contre .Milliridale, dont Luculhis était

alors chargé. La même année, il pro-

nonce îes plaidoyers pour A. Clnentius

et M. l'undunius.

Consulat de L. Aurélius Cotta et de 42

L. Manlius Torqualus.

Cicéron <léfend , devant le préteur Q.

Gallius, C. Cornélius Gallus accusé de

crime d'Étal'.

Consulat de L. Julius César et de C. 43

Marcius Figulus.

Cicéron demande le consulat. Il [iro-

nonce, avec la toge de candidat, un dis-

cours contre la ligue de Calilina et d'An-

tonius. Il est désigné consul avec C.

Antonius. Naissance de son (ils'. Il

donne en mariage sa fdle, âgée de treize

ans, à C. Pison , fds de Lucius , surnom-

mé Frugi ^. Le père de Cicéron meurt le

18 des kalendes de décemlwe*.

C. Julius César, préteur, informe

contre les sicaires de Sylla.

Consulat de M. Tullius Cicéron et de 44

C. Antonius.

P. Servilius Rullus, tribun du peu-

ple, avait proposé la Loi Agraire. Ci-

céroii prononce contre cette loi trois

discours, le preiviicr dans le sénat, le

second et le troisième devant le peuj^le \
Ces discours sont brenlôl suivis des

j)laidoyers pour L. Roschis Olhon et

pour Rabirius Pos/umus^, et du dis-

cours sur les Fils des proscri ts que Syl-

la avait dépouillés des biens de leurs

pères cl exclus du droit de briguer les

lionneurs : loi cruelle, dont Cicéron
demande cependant le maintien, dans

l'intérêt de la réiudiliipie". Vient en-

suite le discours qu'il prononra devant

le peuple eu sortant de ciiarge. La con-

juration de Catilina contre la républi-

que ayant éclaté , Cicéron prononce les

Catilinaires.^ JInlin il défend L. Muréna,
cvmsul désigné, accusé de brigue^.

' tfr. Oral., 67, 70. Quinlil., \iu , ;t.

' De Legeagr. n, 2.

* Àd Att. I. 2.

* Ibid., i.

^ Ibid. , 6.

« Plut. Cic, 14.

' I)t^ Off., m, 23, in Pis., 2.

* Cfr. Pro Ca-iio, r, , 6. Pro Mur., 24, 20.
» Cfr. Pro Flacco. 39 ; et de onjui Cic con.sulalu in Pis.
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Consulat de D. Junins Silanus et de 45
L. Liciuius Muiéna.

Catilina
, coidre qui le sénat avait en-

voyé Antonius à la tète d'une armée, est

vaincu cl tué par M. Pélrcius, lieute-

nant du proconsul. Antonius part pour la

Macédoine, province qui lui était échue.

Pompée revient à Rome après avoir ter-

miné la guerre contre .Milhiidate.

Mélellus Népos , tribun du peuple, .se

répand en invective.^ conlre Cicéron et

le sénat. 11 soutient devant le peuple
assend)ié que les complices de Calilina

ne devraient pasètie mis h mort sans ju-

gement. Cicéron lui répond par le dis-

cours connu sous le nom de Oratio Me-
MUona. H aciiète une maison sur le

mont Palatin'. Vers la fin de l'année,

Clodius, épris de Pompéia, femme de
César, s'introduit secrètement dans .sa

maison
, d(''gui.sé en musicienne , le jout

où Pom|)éia célébrait les mystères de
la Bonne Déesse ; il est reconnu et

chassé ~.

La nïéme année, Cicéron prononce le

plaidoyer pour P. Cornélius Sylla, ac-

cusé de conjuration par L. Torqualus

Q. Cicéron , frère de Marcus, remplit la

charge de préteur.

Consulat de M. Piipms Pison Calpur- 4S
nius et de .M. Valérius Messala Mger.

Clodius, accusé d'inceste, s'efforce

de repous.ser l'accusation en soutenant

qu'il a passé la nui! du crime h Inté-

ramne et non à Rome. Citéion , appelé

«n témoignage, déclare que Clodius est

venu cbe/, lui le jour même. Clodius

n'en est pas moins absous.

Q. Cicéron, frère de .Marcus , à Tex-

piralion de sa préture, obtient la pro-

vince d'Asie. Cicéron confond Clodius

dans le sénat par un di.scours suivi et

par la discussion des faits '. 11 prO'

nonce cette année son dL-^coms Pour le

poêle Archias.

Le 3 et la veille des kalendes d'octo-

bre, Pompée triomphe de Alithiidale,

de Tigrane et des autres rois qu'il a

vaincus. César, après sa préture, ob-

tient la province d'Esitagnc.

Consulat de L. Afranius et de Q. Ceci- 4?

lius iMétellus Celer.

Au commencement de l'année , Ci-

céron empoche qu'on ne donne un suc-

cesseur à son frère Qiiintus dans son

' Ad Faiii. , v. n.

' Ad \n., 1, i;;. P.urad.
' Ad Alt., I, 16.

IV, 2.
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gouvernement d'Asie. P.Clodius, vou-

lant obtenir le tribunal pour se venger

de Cicéron , travaille à devenir plébéien.

Cicéron écrit Y Histoire de son con-

sxilat. Il publie le livre qu'il avait écrit

en grec sur le même sujet. Enfin il com

pose un poëme en trois livres sur son

consulat '.

Vers la fin de cette année, César forme

une ligue avec Pompée et M. Licioius

Ciassus.

Consulat de C. Julius César et de M.

Calpurnius Bibulus.

Cicéron refuse la lieutenance que lui

offre César, et s'oppose au partage du

territoire de la Campanie par les vigin-

tivirs. César, irrité de sa résistance,

fait entrer dans l'ordre des plébéiens

Clodius ,
qui venait d'être adopté par le

plébéien P. Fontéius =*. C. Antcnius est

accusé au retour de sa province , et

défendu par Cicéron. Il est condamné à

l'exil , et se retire à Céphallénie. Cicéron

plaide deux fois pour M. Tiierraus, et le

fait absoudre. Il prononce ensuite son

Plaidoyer pour L. Valéiius Flaccus

accusé de concussion par D. Lélius;

ses heureuses saillies sauvent Flaccus ,

malgré les charges qui l'accablent.

César, consul, obtient pour cinq ans,

sur la proposition du tribun du peuple

p. Vatinius , et malgré le sénat , le gou-

vernement de la Gaule citerieure et de

rillyrie , avec trois légions. Bientôt le

sénat lui-même ajoute à son comman-

dement la Gaule ultérieure et une nou-

velle légion. P. Clodius est nommé tri-

bun dans l'assemblée des comices , et

entre en charge au mois de décembre.

fcflC 58 Consulat de L. Calpurnius Pison Ce- 49

soninus et d'Aul. Gabinius.

Le tribun Clodius propose plusieurs

lois : la première ordonne que le blé

soit désormais distribué gratuitement

au peuple ; la seconde défend de prendre

les auspices et d'observer le ciel , lorsque

le peuple est assemblé pour des affaires

publiques ; la troisième statue que les

anciennes compagnies ou associations

{collegia) d'ouvriers, abolies depuis

Numa, seront rétablies, et qu'en insti-

tuera d'autres corporations de même na-

ture; la quatrième enlève aux censeurs

le droit d'exclure un citoyen du sénat ou

de lui infliger aucune peine infamante,

sans l'avoir accusé et fait condamner

I AJ Att. I, 19.

' DePi-ov. Cons., 17. Ad AU., i, 18. Cfr. ibid-, ii
, 19; ix, 2.
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58 puljliquement. Une autre loi déclare que 49

toute personne qui aura fait mettre

à mort un citoyen non condamné , sera

privé du feu et de l'eau. Après l'adop-

tion de cette loi , Cicéron prend des vê

tements de deuil, et se présente devant

le peuple en suppliant '. Un grand

nombre de sénateurs, l'ordre presque

entier des chevaliers, et plus de vingt

mille citoyens prennent également des

habits de suppliants *.

Cicéron sort de Rome à la fin du mois

de mars ^. Après son départ, Clodius

fait rendre contre lui un décret de ban-

nissement, lui fait interdire l'eau et le

feu , et lui défend de séjourner dans un

rayon de quatre cent milles. Puis il fait

brûler ses maisons du mont Palalin , de

Formies et de Tusculum , et mettre ses

biens en vente'*. Cicéron se rend à

Vibo , h Thurium , à Tarente, à Brindes

,

et arrive à Tliessalonique le 10 des

kalendes de juin 5. Bientôt, pouvant

espérer son rappel , il re\ ient à Dyrrha-

chium vers le 6 des kalendes de dé-

cembre. Son frère Quintus quitte, la

veille des kalendes de mai , la province

d'Asie, qu'il avait gouvernée pendan

trois ans.

Après le départ de Cicéron pour l'exil,

Clodius fait passer une loi ayant pour

but d'ôter à Ptolémée le royaume de

Cypre, pour le réduire en province.

M. Caton est chargé de l'exécution de

cette loi.

697 57 Consulat de P. Cornélius Lentuîus 50

Spintiier et de Q. Céciiius Métellus Né-

pos.

Aux kalendes de janvier, le consul

Lentuhis Spinlher propose dans le sé-

nat le rappel de Cicéron ; il est secondé

par presque tous les tribuns du peuple

,

et particulièrement par P. Seslius et

T. Annius Milon. Ces manifestations

provoquent d'abord un décret du sé-

nat, puis l'adoption par toutes les cen-

turies d'une loi sur le rappel de l'exilé,

portée laveille des nones du mois d'août^.

Le même jour, Cicéron part de Dyrrlia-

ciiium , et arrive à Brindes le jour des

noues, anniversaire de la naissance de

sa fille ïullia. Après avoir traversé l'I-

talie, au milieu des applaudissements

et des félicitations des villes munici-

' Cfr. ad Att., iii, 15.

2 Pro Sestio, 14.

3 Ibid, 16, 22. Pro Plane, 35-37. in Pis., 9.

" Pro Sestio, 24. Pro C. Rabirio, 17.

i Pro Pianc, 40, 4i.

c Pro Sest., 31-41 , 54-58,60-62, in Pis., 15.
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pales , des préfectures et des colonies , il 50

arrive à Rome la veille des nones de

septembre. Le lendemain , il adresse un

discours d'actions de grâces d'abord

au sénat, puis au peuple assemblé par

les consuls '. La veille des kalendes d'oc-

tobre, il prononce devant les pontifes le

discours Four sa Maison. Ses maisons

du mont Palatin, de Tusculum et de

Formies sont rebâties aux frais de la ré-

publique^.

La même année , aussitôt après le re-

tour de Cicéron, et sur son avis, un

sénatuscousulte et bientôt une loi donne

à Pompée pour cinq ans la ciiarge

de fiure venir des blés en Italie de tou-

tes les parties du monde '. Cicéron est

du nombre des lieutenants que Pompée

s'adjoint en cette circonstance, et part

pour la Sardaigne.

Consulat de Cn. Cornélius Lentulus

Marcellinus et de L. Marcius Philippus.

Au commencement de l'année, Ci-

céron demande au sénat que P. Lentu-

lus, proconsul de Cilicie, soit chargé

de ramener le roi Ptolémée dans son

royaume. Dans un discours qui nous

reste, il défend et fait absoudie P. Ses-

tius, accusé de violence d'après la loi

Lutatia par M. Tuliius Albinovanus.

Vatinius avait porté témoignage contre

Sestius ; aussi Cicéron, par une suite de

questions pressantes , critique sa con-

duite et son tribunal. Le 3 des ides de fé-

vrier, il défend Bestia, accusé de brigue.

La veille des nones d'avril , il promet

sa fdle Tuliia à Furius Crassipèdes. L'an-

née précédente, des prodiges avaient

éclaté dans le Latium, et les aruspi-

ces les avaient attribués entre autres

causes à ce que des lieux consacrés ser-

vaient à des usages profanes. Clodius,

qui était édile, soutient dans l'assenv

blée du peuple que la maison de Cicé-

ron avait été bàlie sur un de ces empla-

cements sacrés.

On suppose que ce fut là l'occasion

du discours de Ifaruspicum responsis.

Ensuite, Cicéron défend L. Cornélius

Baibus de Gades, à qui l'on contestait

le titre de citoyen romain. Il prononce

,

peu de temps après, dans le sénat, son

discours Sur les Provinces consulai-

res. La même année , il défend M. Cé-

lius , accusé d'avoir pris l'or de Clodia,

et d'avoir voulu l'empoisonner.

Ad Alt., IV. Pro Scsi., 63. In Pisoncm, 22.
» Ad AU., IV, 2,3.
' Ibid. IV. 1.
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G98 56 C.Julius César, après avoir fait entrer 5t

ses troupes dans les quartiers d'iiiver,

vient lui-même passer l'hiver à Luc-

ques. Il aj H'Ile auprès de lui Pompée,
elCrassus , et convient avec eux qu'ils

solliciteront ensemble un second con-

sulat, afin d'écarter la candidature de

L. Uomitius
,
qui avait menacé César de

lui enlever le commandement des ar-

mées, s'il était nommé consul.

699 55 Consulat de Cn. Pompée (deuxième), 52

et de M. Liciuius Crassus (deuxième).

Après un interrègne, les consuls

entrent en charge. Le gouvernement

des provinces leur est accordé pour

cinq ans. Pompée obtient l'Espagne avec

l'Afriiiue; Crassus, la Syrie. César est

maintenu pour cinq nouvelles années

dans son gouvernement des Gaules.

Pompée fait administrer ses provinces

par ses lieutenanls Afranius et Pé-

tréius ; il reste lui-même en Italie. Mar-
cus Crassus, avant de partir pour l'ex-

pédition contre les Parthes, soupe avec

Cicéron dans les jardins de son gendre

Crassipèdes.

Cette année, Cicéron prononce son

discours contre Pison , et écrit trois li-

vres du de Oratore '. Ou prétend à
tort qu'il écrivit aussi trois livres de
Temporibus suis.

700 54 Consulat de L. Domilius Aliénobar- 53

bus et d'App. Claudius Pulcher.

Cicéron défend Crassus dans le sé-

nat. Il prononce des plaidoyers pour

Vatinius, \)our Messiîis et Drusus,

l^our M. Éniilizis Sccntrus, et A. Gabi-

nius, accusés de concussion (il défend

ce dernier à la demande de Pompée
) ;

pour Cn. Planciîis,pouvC. Rabirius

Postumus , accusé de crime d'État.

11 consacre son loisir à son ouvrage de

la République '. Q. Cicér(m part pour

la Gaule en qualité de lieutenant de

César ^.

Mort de Julia, fille de César et femme
de Cn. Pompée.

701 53 Consulat de Cn. Domilius Calvinus 54

et de M. Valérius Messala.

Les consuls ne sont pas nommés aux

calendes de janvier : ils le sont seule-

ment au mois d'avril, après plusieurs

interrègnes. Après la défaite et la mort
de Crassus chez les Parthes, Cicéron

est nommé augure à sa place ''.

' Ad Fam., i, 9.

2 De Lefip. ii, Kj.

i f,fr. adAtt. iv, is.

' l'iiilipp., u, 4. Brut., I.
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Troisième consulat de Cn. Pompée. 55

Il n'a point de collègue.

Cette année , Milon , P. Plautius Hyp-

séusetQ.Mételhis Scipion demandaient

le consulat ; Clodius briguait la prélure.

On achetait les suffiages aux prix de lar-

gesses dont on ne rougissait plus ; on

avait recours à la violence et au meur-

tre. Le treizième jour des kalendes de

février, Milon, cn se rendant à Lanuvium

pour nommer un flaminc, rencontre

Clodius, qui revenait d'Aricie : une que-

relle s'engage ; Clodius est tué. Pompée,

créé consul par l'interroi S. Sulpicius,

le 5 des kalendes de mars , commence

à s'éloigner de César. 11 épouse Corné-

lia, fdle de Q. Métpllus Scipion, et prend

son beau-père pour collègue peu<lanl les

cinq derniers mois de cette aimée.

Cicéion défend Milon accusé de

meurtre. iMais les cris des partisans de

Clodius , et la présence des soldats en-

voyés par Pompée, l'épouvantent telle-

ment, qu'il oublie la meilleure partie ae

sa harangue. Le discours pro Mdone,

que nous avons , fut composé plus tard

,

après la condantJiatioivde Milon
,
qui fut

exilé à Aïarseille. Il défend ensuite et

feit absoudre M. ScMféhts. Au mois de

décembre, letribun du peuple C. Muua-

tins Plancus Bursa , en sortant de char-

ge, est accusé par Cicéron et condamné.

Cette année, ou au commencement de

la suivante , mais sans nul doute après

le jugement de Milon , Cicéron compose

son traité de Lcglbus '.

Consulat de Serv. Sulpicius Rufus et 5&

de M. ClaudiusMarceilus.

Un sénatus-consulte, vendu l'année

précédente , avaitdéclaré que les person-

Bages prétoriens ou consulaires ne de-

vaient point se rendre dans leurs pro-

vinces avant cinq ans. Néanmoins on les

oblige à s'y rendre. Cicéron est envoyé

comme proconsul cn Cilicie, avec une

armée de douze mille lionniies d'infan-

terie et de deux mille six cents che-

vaux. Il succède dans ce gouvernement,

à Appius Claudius. Il arrive à Laodicée

la veille des Kalendes d'août ^.

Consulat de L. Émilius PauUus et de 57

C. Claudius Marcellus,fds de Cams.

Les exploits de Cicéron font décré-

ter par le sénat des supplications en sou

honneur ^. Il quitte sa province le troi-

sième jour des kalendes d'août, et laisse
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Ad Fam, ix, 2.

Cfr. ad Àtt. V, 2, 7, la, 15

Ad Fam., xv, 4.

706 '18

le commandement au questeur C. Cé-

iius. Parti d'Ëphèse aux kalendes d'oc-

tobie, il arrive à Athènes la veille des

ides. Il laisse Tiron malade à Fatras.

Il arrive à Brindes le septième jour des

kalendes de décembre.

Consulat de C. Claudius Marcellus , SS

fds de Marcus, et de L. Cornélius

Lentulus Crus.

Cicéron, en arrivant à Rome la veille

des nones de janvier, trouve la guerre

eivile allumée entre Pompée et César '.

Aux kalendes de janvier, un sénatus-

consulte ordonne à César de quitter

son armée avant les kalendes de mars,

sous peine d'être déclaré ennemi de la;

république. Les tribuns du peuple M.

Antoine et Q. Crassus s'opposent vai-

nement à ce décret. Le sénat charge

les conGL'5, les préteurs, les tribun»

du pc'iple et les proconsuls de veiller

au salut de la république. Cicéron,

après de vains eflorts pour rapprocher

les deux partis, voyant que César

avait passé le Bubicon et s'était emparé

de plusieurs villes , sort de Rome, et se

charge de défendre Capoue et les côte»

de la mer. Pompée arrive à Brindes le

huitième jour des kalendes d« mars.

Le septième jour des ides du même
mois. César arrive sous les murs de cette

ville. Le seizième jour des kalen-

des d'avril. Pompée s'embarque pour

la Grèce avec toutes ses troupes sur

les vaisseaux qu'il avait réunis à Brin-

des. César entre le lendemain dans I»

ville, harangue les habitants, et part

ensuite pour Rome. Sur la route , Cicé-

ron vient le trouver. Le septième jour

des ides de juin, Cicéron , après avoir

fait prendre la robe virile à son fds à
Arpinum, s'embarque pour rejoindre

Pompée en Grèce. César défait les lieu-

tenants de Pompée, et se rend maître de

l'Espagne. Nommé dictateur en son ab-

sence par le préteur Lépidus , il revient

à Rome , se fait créer consul pour l'an-

née suivante avec P. Servilius, et pré-

side à l'élection des autres magistrats.

Consulat de C. Julius César (deuxiè-» 5&

me), et de P. Servilius Yatia Isauricus.

La veille des nones de janj'ier, César

s embarque à Brindes, et passe en Épire.

Il enferme Pompée dans Dyrrachium.

Ce dernier force les lignes de son en-

nemi, et transporte le théâtre de la

guerre en Thcssalie. Là se livre, la

Ad Fam., x.vi , !
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veille des kalendes d'octobre , la célèbre 59

bataille de Pbarsale. Pompée , vaincu
,

B'enruit en Egypte auprès d(> Ptolémée,

qui le fait assassiner. Guerre d'Alexan-

drie.

Cicéron abandonne l'armée, et arrive

à Brindes.

C. Julius César, dictateur pour la se-

conde fois; M. Antoine maître de la ca-

valerie

.

César, après avoir terminé la gueire

d'Alexandrie, revient en Italie au mois

de septembre. Cicéron va à sa rencontre.

Dès que César l'aperçoit, il descend

de cheval, l'embrasse, et marche plu-

sieurs stades en s'entretenant avec iui.

Bientôt Cicéron, qui jusque-là avait sé-

journé à Brindes, vient à Rome.

Pendant les trois derniers mois de

cette année, Rome a pour consuls Q.

Fufius Calénus et P. Vatinius. César,

le sixième jour des kalendes de janvier,

passade I.ylibée en Afrique pour com-

battre les partisans de Pompée, Scipion

,

Caton et Juba roi de Mauritanie.

Troisième consulat et troisième dic-

tature deC. Julius César; M. Émilius

Lépidus , consul et maître de la cava-

lerie.

Au commencement du mois d'avril

,

César défait Scipion et Juba. Peu de

jours après, Caton se donne la mort à

Ulique. César, après avoir terminé la

guerre d'Afrique, s'embarquele jour des

ides de juin, et arrive enSardaigne trois

jours après. Il tn part le troisième jour

des kalendes de juillet, et arrive à Rome

le septième des kalendes d'aoù 1. 11 triom-

phe de quatre nations à la fois , se fait

décerner la dictature perpétuelle, et

porte ainsi un coup mortel à la liberté

delà république. Vers la fin de l'année,

il part pour aller combattre les fils de

Pompée en Espagne, et s'y rend en

\ingt-sepl jours. Cette année. César cor-

rige le calendrier; pour mettre plus

de régularité dans la chronologie, à par-

tir des kalendes de janvier il intercalle,

entre novembre et décembre, deux mois

nouveaux; de sorte que cette année

eut quinze mois , en y comprenant l'an-

cien mois intorcallaire.

Cicéron compose cette année son ou-

vrage intitulé Partitiones oratorice, et

\Éloge de Caton, auquel César oppose

VAnti-Caton. Il adresse V Orateur à M.

Brutus, qui commandait alors dans la

Gaule cisalpine. La veille des kalendes

du premier mois intercallaire , il pro-

nonce devant César son plaidoyer pour

eo

Ann. Ann.
de R. av. J.C.

708 40

709

61 ;

AlMl.

A" Cic

Q. Ligariiis, accusé par Q. ÉiiusTubé- fit

roii. Vers la fin de l'année , il répudie sa

femme Térentia.

Consulat de C. Julius César, dicta- Gît

leur pour la quatrième fois; M. Émilius
Léjjidus, maître de la cavalerie.

César consul pour la quatrième fois

sans collègue.

César, vainqueur en Espagne des fils

de Pompée , Sextus et Cnéus, revient

à Rome au mois d'octobre , abdique le

consulat , et fait nommer à sa place Q.

Fabius Maximus et C. Trébonius. Le
dernier jour de décembre , Fabius meurt

subitement; en l'absence de Trébo-

nius , on nomme consul C. Céninius Ré-

bilus; ce qui fait dire à Cicéron qu'on

n'avait jamais vu un consul plus vigilant,

puisqu'il n'avait pas dormi une seule fois

pendant tout son consulat.

Cicéron , au commencement de cette

année ou à la fin de la précédente , ré-

pudie Térenlia,ct épouse Publilia, riche

héritière dont le père avait en mourant

laissé tous ses biens à Cicéron en fidéi-

commis. Tullia, sa fille, après s'èlre

séparée de son époux Doiabella, donne

naissance à un fils, et meurt peu de temps

après. Cicéron, inconsolable de sa perle

,

renvoie Publilia, et va cacher sa doiileur

à Asfura, où il cherche quelques con-

solations dans l'érection d'un tombeau

aux mânes de sa fille et dans l'étude '.

Il compose cette année la consolation

,

le traité de Finibus bonorum et malo-

rum et les Questionx académif/uc;.

II s'occupe aussi du traité adressé h

César de Repiiblica ord'inanda. Au
mois d'avril, il envoie son fils étudier à

Athènes
,
quitte bientôt après Astnra, et

passe le reste de l'année en partie à Tus-

culum , en partie à Arpinum et dons ses

autres maisons de campagne. Il vient à

Rome au mois d'octobre. Au mois de

décembre, il se rend à Pouzzol, où

il reçoit chez lui , le douzième jour des

kalendes de janvier, César et ceux qui

l'accompagnent.

710 44 Consulat de C. Julius César et de

M. Antoine.

Dans les premiers mois de cette an-

née, Cicéron termme ses Tusculanes.

Aux ides de mars. César est assassiné

dans le sénat par M. Brulus, C. Cassius

et les autres conjurés. Les assassins se

réfugient dans le Capilole. Doiabella est

' nommé consul en remplacement de

César.

' Tuâc, IV, 29. Ad Att-, xu , 15 el-IO.
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Le seizième des kalcndes d'avril, Cicé- 63

von inouonce un discours en faveur de la

paix, dans le templedeladee.sseTeihis.il

déclare que tous les citoyens doivent ou-

blier leurs divisions. Antoine feignant de

partager cet avis, les assassins de César

descendent du Capitole. On confie le

gouvernement de la Crète à M. Brutus ;

celui de IWfrique à Cassius ; l'Asie à

Trébonius; la Bitliynieà Cimbej-, et la

Gaule citérieure à D. Brutus. Mais au

convoi de César, Antoine ayant pro-

noncé son éloge, Brutus et Cassius, qui

redoutaient les etïets de la colère du peu-

ple , sortent de Rome et se retirent à An-

tinm et à Lanuviuni. Antoine parcourt

rilalie. Cicéron visite ses maisons de

campagne. 11 écrit les traités de Nalura

Deorum, de Divinalionc, de Falo, de

Ainicïtïa, de Seneclute et de Gloria.

Dolabclla fait abattre une colonne

que le peuple avait érigée en l'honneur

de César, et mettre à mort les sédi-

tieux. C. Octavius, héritier de César,

vient d'ApoUonie à Naples le 14 des

taiendes de mai. Aux kalendes de juin,

les sénateurs se présentent au sé-

nat d'après l'oi dre d'Antoine. Ils se reti-

rent effrayés par l'aspect de ses sa-

tellites. Cicéron visite ses maisons de

campagne, et commence son traité de Of-

ficiis. Ayant été nommé lieutenant

avec le droit de choisir la piovince,

il prend la résolution de se rendre

en Grèce. 11 part de Vélia, le l'2 des

kalendes sextiles, pas.se par Khégium

et arrive à Syracuse aux kalendes

d'août. C'est pendant te trajet qu'il

écrit ses Topiques à Trébatius. S'étant

rembarqué le lendemain , il est poussé

par les vents vers le promontoire de Leu-

coi^élra dans le territoire de Rhégiuni.

QueUiues Khégiens qui arrivaient de

Rome lui ayant raconté ce qui se passait

de manière à lui faire concevoir l'espé-

rance delà retraite d'Antoine et du re-

tour des assassins de César, et lui ayant

fait entendre qu'on désirait sa présence

à Rome , et qu'on accusait son éloigne-

ment, il i énonce à son projet de départ,

repiend en toute hâte le chemin de

Rome , et y arrive la veille des kalendes

de septembre. Aux kalendes de septem-

bre, Antoine assemble le sénat pour

faire voter des supplications en l'hon-

neur de César. Cicéron ne se rend point

au sénat, craignant quelque piège d'An-

toine. Il lui fait dire qu'il est indisposé

des suites de son voyage. Antoine dé-

clare dans le sénat que , s'il ne se pré-

sente point, il fera forcer sa maison. Le

Arm.
deR.

710

Ann.
av. J. C.

Amt.
de Oc.

711

44 lendemain, Cicéron se rend au sénat, 63

en l'absence d'Antoine, et prononce le

discours connu sous le nom de pi'e-

mière P/ii/ipp/rjue. Antoine furieux

le somme de paraître au sénat, le 13 des

kalendes d'octobre. Pour lui, il passe

dix-sept jours dans la maison de Tibin-

deScipion, et y prépare le discours qu'il

prononra contre Cicéron le 13 des ka-

lendes d'octobre dans le lenrple de la

Concorde. Cicéron , suivant le conseil

de ses amis, qui craignaient pour lui

(pielque trahison , ne se rend pas au

sénat. 11 répond au discours d'Antoine

par sa seconde Philippique. Ce dis-

cours ne fut point prononcé, mais écrit

comme s'il efit été prononcé le 13 des

kalendes d'octobre en présence d'An-

toine. Dans les derniers jours d'octobre

et au mois de novembre , Cicéron visite

sa maison de Pouzzol et d'autres, et

achève son traité de Officiis. Pendant

ce temps, Antoine va, le 7 des ides

d'octobre, au-devant des quatre légions

qui revenaient de Macédoine, et cherche

à les gagner. Il se rend à Blindes le 7 des

ides d'octobre. Octavius, ou César Octa-

vien , comme on l'apiielait depuis qu'il

avait pris possession de l'héritage de

César, soulève les vétérans de César, et

forme une armée assez considérable gros-

sie par d'autres recrues. Quelque temps

après, les légions Martia et Quarta aban-

donnent le parti d'Antoine et passent

dans celui d'Octavien. A cette nouvelle

,

Antoine , qui avait convoqué le sénat au

Capitole le 4 des kalendes de décembre,

quitte précipitamment l'assemblée, et

se relire dans la Gaule cjtéiieure. Dec.

Brutus propose un édit par lequel il pro-

met de retenir la province de Gaule au

pouvoir du sénat et du peuple romain.

Cicéron rentre dans Rome, le 5 des ide&

de décembre. Les nouveaux tribuns

ayant convoqué le sénat le 13 des ka-

lendes de janvier, Cicéron prononce le

discours connu sous le nom de troi-

sième Philippique. Il est d'avis qu'il

faut sanctionner publiquemejit les cho-

ses qu'avait faites le jeune César, louer

leslégions d'avoir abandonné Antoinç et

récompenser D. Brulus d'avoir résisté à

Antoine et dans la Gaule. Le sénat fait

un décret conforme à ces propositions.

Cicéion se présente à l'assemblée du

peuple , et expose ce qui a élé fait et dé-

cidé. C'est le sujet de la quatrième

J'hilippique.

'j3 Consulat de Vibius Pansa et de Q. fi'>

Hirt'us.

Aux kalendes de janvier, les consula
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appellent l'alterilion du sénat sur An-

toine, qui assii'-geait Brulus dans Mo-

dène. Pison et d'autres proposent d'en-

voyer des ambassadeurs à Antoine. C'est

alors que Cicérou prononce la cin-

quième Pliilippique , dans laquelle il

repousse le projet d'ambassade comme
indigne de la majesté du sénat et du

peuple romain , et insiste pour qu'An-

toine soit déclaré ennemi de Tl-ltaf. Ce-

pendant la \eille des nones de janvier

le sénat rend un décret par lequel Serv.

Sulpicius, L. l'ison et L. l'Iiilippc sont

chargés d'aller trouver Antoine et de

lui enjoindre de ne plus attaquer Bru-

tus, de ne plus lever de troupes, et de

se soumettre aux ordres du sénat et du

peuple romain. Cicéron, présenté à

l'assemblée du peuple par le tribun Ap-

puléius, parle sur ce sénatus-consulte.

C'est le sujet de sa sixième Pliilippi-

que. Quelque temps après, le consul

Pansa consulte le sénat au sujet de la

voie Appia et de ^lonéta, et un tribun

du peuple au sujet des Luiiercales. Cicé-

ron, à ce propos, sort de lobjet de la

discussiou , et représente la pai\ avec

Antoine comme déshonorante, dange-

reuse, et impossible, (vii^ Philippi-

que. ) Les ambassadeurs envoyés à An-

toine reviennent à Rome au conmien-

cement de février, à l'exception de Serv.

Sulpicius, qui était mort en route. Ils

exposent au sénat les prétentions intolé-

rables d'Antoine. Le sénat veut décla-

rer qu'il y a tumulte, le nom de guerre

déplaisant à quelques-uns. Cicéron,

aux ides de mars, s'oppose à cette me-

sure (vm*^ Pliilippique) , et s'élève

rontre Fufius Calénus , qui propose la

paix , etcontre les autres partisans d'An-

toine. Le lendemain, le sénat ayant à

s'occuper de la récompense à accorder à

Serv. Sulpicius, Cicéron propose de

lui élever aux Rosties une statue d'ai-

rain en pied, (ix^ Philippique.) Le con-

sul Pansa ayant lu les lettres de M. Bru-

tus sur ses succès en Macédoine, Q.

Fufius Calénus prend la parole amtre

lui. Cicéron réfute Calénus dans sa

dixième Philippique , et propose de

maintenir dans le gouvernement de Ma-

cédoine le proconsul Q. Hortensius, qui

avait secondé Brutus dans la levée d'une

armée. Avant les kalendes d'avril, on

apprend à Rome la mort de C. Trébo-

nius, que P. Dolabella avait fait périr

à Smyrne au milieu des plus affreux

tourments. Dolabella est déclaré ennemi

de l'État , et l'on délibère sur le choix
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Cicéron prononce sa onzième Philip-

pique, et démontre qu'il faut choisir

C. Cassius, et lui donner pouvoir de

poursuivre Dolabella sur terre et sur

mer. Présenté à l'assendjlée du peuple

par le tribun M. Servilius, il soutient

la même cause au milieu des acclama-

tions du peuple.

Le consul Pansa propose d'envoyer

une seconde ambassade auprès d'An-

toine pour traiter de la paix. Ceux qui

donnaient les premiers leur avis, deman-

dent qu'on charge de cette ambassade

P. Servilius et Cicéron. Cicéron déclare

que la paix avec Antoine est impossible,

et refuse cette mission, (xn^ Philippi-

que. )

Pendant que le consul Pansa était à

l'armée , le sénat délibère sur les lettres

que lui adresse M. Émiiius Lépidus.

pour l'engager à faire la paix avec An-

toine. Cicérou , dans sa treizième Phi-

lippique, s'oppose encore à cette paix.

11 donne lectuie des lettres d'Antoine à

Hiriius et à Octavieu, et réfute succes-

sivement toutes les raisons qui y sont

exposées.

Le 17 des kalendes de mai, Antoine

est vaincu àModène. Un des deux con-

suls, Hirtius, périt dans cette bataille;

l'autre consul , Pansa , y est grièvement

blessé, et meurt à Bologne quelques

jours après. Dès que la nouvelle de la

victoire de Modène est arrivée à Rome,
Cicéron est conduit au Capitole au rai-

lieu des applaudissements d'un immense

concours de peuple; il est porté sur la

tribune aux harangues, et reconduit

en triomphe jusque chez lui.

La veille des Vinalia, le 10 des kalen-

des de mai , Cicéron prononce sa qua-

torzième Philippique. 11 propose de

décréter une supplication de cinquante

jours au nom des trois généraux Hir-

tius, Pansa et César Octavien, et d'ériger

un monument à la mémoire des soldats

qui sont morts pour la défense de la ré-

publique.

Le 4 des kalendes de juin, M. Lépidus

se réunit à Antoine, qui, après la bataille

de Modène, passe les Aljies ; la veille des

kalendes , il est déclaré ennemi de l'État.

Quelque temps après, César Octavien

abandonne la cause des grands; il

appelle eu Italie Antoine et Lépide.

Créé consul avec Q. Pédius, il entre

en fonctions le 10 des kalendes d'oc-

tobre.

César Octavien, Antoine et Lépit'e
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TABLEAU
ET

ANALYSE DES LOIS CITÉES DANS LES OUVRAGES DE CICÉRON.

ACILI

De pectiniis rcpctund'is, 6â2. Maniiis Acilius Glabrio,

tribun ibi peuple. Cette loi or>îonnait que les prévenus

d'extorsion fussent jugés dans une seule et môme au-

dience. Klle abrogeait la loi Scrvilia, et fut elle-même

abrogée par la loi Cornélia, qui était plus sévère.

ACILIA CALPIJRNIA. Voyez CALPURNIA de Amhitu.

ACtLIA DIDIA. Voyez C-ECILIA DIDIA.

^BUTIA.

Ébutius, tribun du peuple. Celui qui a porté iMie loi rela-

tive i^i quelque cbarge, ne peut e.xercer cette charge, ni

lui, ni ses collègues, ni ses parents, ni ses alliés.

^LIA ET FUFIA.

597. Q. Élius Pétus et M. Fufius, tribuns du peuple. Deux

lois distinctes. La première portait que lorsque les co-

mices s'assembleraient , les magistrats observeraient le

ciel, et que si les présages étaient contraires, ils pour-

raient rompre l'assemblée; elle portait aussi que les ma-

gistrats revélus d'une autorité égale à celle du président

des comices, ainsi que les tribuns, pouvaient s'opposer

à une loi.

La loi Fufia défendait de faire aucune loi les jours

fastes.

JEAAk SENTL\.

Date incertaine. Il y a bien une loi .>EIia Sentia de 756;

mais elle est postérieure à la mort de Cicéron.

ANNALES.

Dans les premiers temps , on pouvait se présenter à tout

âge aux divers emplois, ou plutôt les règlements qui

existaient à cet égard n'avaient rien de précis. En 573, la

loi de L. Villius , tribun du peuple , iixa un ûge rigoureux

pourlesdifférentes candidatures. Pourlaquesture, trente

et un ans; pour l'édilité, trente-sept; pour la prélure,

quarante; i»our le consulat, quarante-trois. Voyez plus

bas la loi Cornélia de inagistratibus
,
qui complète

celle de Villius.

ANTONIA.

Dt dictatura tollenda, 709. M. Antonius et P. Dolabella,

consuls, abolissent la dictature. Cette loi et les suivantes
furent proposées après la mort de César.

Agraria. M. Antoine charge son frère Lucius de distri-
buer au peuple des terres en beaucoup d'endroits, et
entre autres dans les marais Pontins.

Jxidiciaria. Accordait la judicature aux Anteslgnani,
Manipulares et Alaudœ.

De provocatione. Permet à ceux qui ont été condamnés
pour violence ou pour crime de majesté, d'en appeler
au peuple.

De guinto die ludorumromamrnm Cœsari tribuendo.
Antoine demandait, par cette loi, que les jeux romains
fussent prolongés d'un jour en l'honneur de César.

De periïmtaiione provinciarum. Accordait à Antoine la

Gaule
,
qui appartenait à Brulus , consul désigné , et l'A-

sie à Dolabella.

APULEIA.

Agraria, 653. L. ApuléiusSaturninus, tribun du peuple.
Donnait au peuple des terres dans la Gaule.

Frumentaria. Elle est un renouvellement de la loi Scm-
pronia frtimentariu , dont il sera question plus tard.

De coloniis deducendis. Proposait de conduire des colo-

nies dans la Sicile , l'Acliaïe et la INIacédoine.

De mcrjesfa/e. Voici à peu près en quoi elle consistait :

les lois faites par le peuple as.'^emblé en tribus seraient

obligatoires pour le peuple; lorsipi'un tribun présente-

rait' une loi au peuple, celui qui s'y opposerait serait

criminel envers l'État; le sénat aurait cinq joins pour
sanctionner les plébiscites ; les sénateurs qui refuseraient

leur sanction , seraient rayés du nombre des sénateurs

,

et payeraient au peuple une amende de vingt talents.

AQUILLIA.

De damno, 572. L. Aquillius Gallus, tribun du peuple, oi»

peut-être en 407, lois de la retiaile sur le Janicule. Cette

loi concernait les indemnités.

AQUILLIAN/E FORMUL/E.

687.0. Aquillius Gallus, préleur. Règlement sur les cautions

dans les contrats.

ATERNIA TARPEIA.

299. Sp. Tarpéius cl A. Aternius, consuls. Cette loi per-

mettait aux magistrats de coiulamaer i des amender
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ceux qui auiaient méconnu leur autorité. Ces amendes

ne devaient pas excéder la valeur de deux bœufs et de

trente moutons. Un bœuf fut plus tard estimé cent as,

et un mouton , trente.

ATINIiE.

Lois sur le droit civil exclusivement.

AUFIDIA.

TABLEAU ET ANALYSE

CARBONIS tribimicia. Voyez PAPIRIA de tribnnis

plebis reficiendls.

CARBONIS tabellaria. Voyez TABELLARJiE.

CASSIA ET TERENTIA.

692. Aufidius Lurco, tribun du peuple. Elle contenait les

dispositions suivantes : si un candidat avait promis de l'ar-

gent à une tribu sans rien payer encore, il n'élait i)as

puni; s'il avait donné quelque cliose, il était condamné

à payer annuellement toute sa vie une amende do trois

mille sesterces.

AURELIA.

Md'iciarïa, 683. C. Aurélius Cotta. Accordait aux cbeva-

liers et aux tribuns du trésor le droit de rendre la jus-

tice, aupaiavant réservé aux sénateurs.

De ambïlu. Sur la brig

C.ECILIA.

De P. Sidla et P. Autronlo, 690. L. Cécilius Rufus, tri-

bun du peuple, demandait qu'on rendit à P. Cornélius

Syîla et P. Autronius Pétus, condamnés pour brigue par

la loi Calpurnia, le rang de sénateur et le droit de rem-

plir les cbarges publiques.

CiECILIA ET DIDIA.

655. Q. Cécilius Mélellus et ï. Didius, consuls. Elle vou-

lait que les lois fussent promulguées trois jours de

marclié avant d'être présentées. Cicéron en parle aussi

comme ordonnant qu'une même loi n'eût pas deux ob-

jets différents.

CiELlA tabellarïa. Voyez TABELLARIJ2.

C/EPIONIS judiciaria. Voyez SERVILIA judiciaria.

C.CSARIS LEGES. Voyez JULIiE.

CALIDIA.

Ve Q. Meiello Numidico, 654. L. Calidius, tribun du peu-

ple, demandait qu'on rendît le droit de cité à Q. Métellus

Numidicus, que Salurninus avait fait exiler.

CALPURNIA.

Depccuniis repeiundis, 604. L. Pison Frugi, tribun du

peuple. Si des magistrats romains ou leurs aides avaient

illégalement levé des contributions sur des provinces,

ou commis tout autre délit, c'était à Rome que l'action

devait être intentée contre eux, et que les restitutions

devaient être faites.

Deambitu, 686. C. Caipurnius Pison, consul. Cette loi

interdisait pour toujours les magistratures à ceux qui

étaient convaincus de brigue.

CANULEIA.

De conmd)io patrum et plebis, 308. C. Canuléius, tri-

bun du peuple. Cette loi permettait le mariage entre les

familles patriciennes et plébéiennes, interdit par les dé-

ccuivirs.

Frumenfaria, 680. C. CassiusetM. Térentius, consuls.

Selon cède Ioi,clia(pie année une somme devait être

piise sur le trésor public, et remise au préteur pour qu'il

en acbeiat du blé dans la Sicile (et peut-être aussi dans
d'autres pays). Le prix était fixé pour tous les ans à qua-

tre sesterces le boisseau de blé, et deux sesterces le

boisseau de froment. On devait distribuer à cbaquc ci-

toyen pauvre cinq boisseaux de blé par mois. Voyez
la loi Sempron'iafrumentaria.

CENSORLf:.

Ces édits des censeurs portaient sur le trésor et les impôts

,

sur la répartition du peuple en tribus et en centurie?,

sur les édifices publics, et autres cboses semblables.

CICERONIS. Voyez TULLLE.

CINCIA.

Munernlis, 549. M. Cincius Alimentus , tribun du peu-

ple. Elle défend de recevoir de l'argent ou des présents

pour plaider une cause.

CLAUDIA.

De senatorilms , 535. Q. Claudius, tribun du peuple. Il

n' permis à aucun sénateur, ni à aucun fils de séna-

teur, de posséder un vaisseau de plus de trois cents am-

pliores.

CLAUDLS.

De senatu coopfando Halesinormn,GbS. Les Halésiens,

partagés sur la manière <le former un sénat, s'adressè-

rent au sénat romain
,
qui chargea C. Claudius Pulclier

de faire plusieurs règlements à ce sujet.

CLODIA.

Fnimentaria, 695. Le peuple, conformément à une loi

de Gracchus ,
payait pour chaque boisseau six as et un

tiers. P. Clodius lui lit distribuer le blé gratuitement.

De censoria nofione. Le censeur ne devait rayer un ci-

toyen de la liste des sénateurs qu'après l'avoir accusé

publiquement et condamné par un arrêt.

De colleglis. Cette loi rétablissait les anciennes associa-

tions d'ouvrieis abo\ies par le sénat.

De auspiciis. Abolissait les lois Élia et Fufia, citées plus

loin.

In Ciceronem. Cette loi, dirigée contreCicéron, intei'disait

le feu et l'eau à ceux qui avaient fait périr des citoyens

qui n'avaient pas été condamnés.

De rege Plolcmœo et de exsuUbus Byzantinis. Elle

dépouillait de .ses Élats le roi de Cypre ,
pour le punir de

n'avoir pas voulu payer la rançon de Clodius, pris par

l
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des pirates, et renvoyait dans lour patrie les exilés byzan-

tins.

De provinci'is consularibus. Elle donnait à Pison toute

la Macédoine et la Grèce, et à Gabinius, la Syrie, pour

les récompenser d'avoir secondé Clodius.

De Pess'nninlio Matrix magnœ sacerdote. Elle dépouil-

lait de sa charge le piètre de Cybèle, de Pessinonle, en

Plirj'gie.

De libertinorum suf/ragiis. Cette loi distribuait les af-

franchis dans les diverses tribus où ils auraient le

droit de suffrage.

COCTJA.

L. Aurélius Cotta. Cette loi réglait les jugement."»

CORNELIyE.

De senatu cooptando Agrigentinorum , 548. P. Corné-

lius Scipion l'Africain. C'étaient des lois pour la forma-

tion du sénat d'Agrigente.

CORNELU,L. CI^^.E.

De novonim clvhim et libertinonnn suffragils, 666.

L. Cinna, consul. Cette loi distribuait les affranchis dans

toutes les tribus.

CORNELLE,L. SULL.Î:.

Trlbunlcla , ù'2. L. Sylla, dictateur. Cette loi restrei-

gnait le pouvoir des tribuns; elle leur interdisait d'as-

pirer à d'autres magistratures , et leur ôtait , dans certai-

nes occasions , le droit de s'opposer à une loi.

Judlclarla. Par cette loi, Sylla rendait aux sénateurs le

droit déjuger, dont C. Gracchus les avait dépouillés au

profit des chevaliers.

De sententia ferenda. Avant qu'on délibérât pour

rendre la sentence , l'accusé avait le droit de demander

qu'elle fût prononcée à haute voix ou écrite sur des bul-

letins.

De rejectione judicmn. Par cette loi, les chevaliers et

les plébéiens accusés n'avaient le droit de récuser que

trois juges; les sénateurs pouvaient en récuser davan-

tage.

De rcpetundis. Si la fortune d'un homme qui avait été

condamné pour extorsion ne suffisait pas pour payer

le procès, il était permis de poursuivre ceux entre les

mains de qui ces biens avaient passé. Voyez la loi Julia

de repetundls.

De slcariis et vcneficis. Elle condamnait à mort les as-

sassins et ceux qui attentaient par des sortilèges à la

vie des autres citoyens.

De provlnclls ordinandis. Voici plusieurs chefs de cette

loi: 1° elle limitait les dépenses que pouvaient faire

les provhices quand elles envoyaient à Rome des am-

bassadeurs pour louer dans le sénat ceux qui les avaient

gouvernées; 2° ceux qui étaient gouverneurs d'une

province en vertu d'un sénatus-consulte, restaient en-

core gouverneurs tant qu'ils n'étaient pas entrés dans

Rome; 3° trois jours après que le successeur d'un pré-

teur était arrivé dans la province, celui-ci devait la

quitter.

Testamentaria. Celte loi concerne les faussaires en fait

de testament; elle prononce le dernier supplice confie

les esclaves, et la déportation contre les gens libres.

IS'itmmaria. Contre les faux monnayeurs.

Deproscrlptlone. Elle ordonnait de vendre les biens des

proscrits, interdisait à leurs enfants l'accès des hon-

neurs, et im[)osait aux fils de sénateurs les charges de
ce titre, sans leur laisser le titre même.

Cornellœ agrarlœ. Ces lois ordonnaient de vendre les

biens des criminels d'État , et de les donner aux vété-

rans.

Majcstafis. Elle déclarait criminels d'État ceux qui condui-

saient leur armée hors de leur province, qui cnlicpre-

naient une guerre de leur propre chef, et soulevaient

les soldats.

De vwglstratlbiis. Elle défendait de commander une ar-

mée avant d'avoir été questeur, et d'être consul avant

d'avoir commandé une armée; elle prescrivait qu'on ne

put être nommé une seconde fois à la môme charge qu'a-

près un intervalle de dix ans.

Decivltate. Cette loi enlevait aux peuples d'Italie (qui

avaient embrassé le parti de Marius) le droit de cité , en

leur laissant toutefois le droit d'hériter et d'aliéner leurs

biens.

COR>'ELIA, C. CORNELII.

686. C. Cornélius , tribun du peuple.

11 proposa une loi qui portait d'abord que nul ne pour-

rait être exempté des lois que par le peuple ; il la modifia

ensuite, et laissa aux sénateurs le droit d'exempter des

lois quand ils seraient au moins deux cents. Par une

autre loi, il oidomiait que les préteurs rendissent la jus-

tice conformément à leurs édits perpétuels-

De restitucndo Cicérone, 696. Publius Lentulus, consul,

demandait le rappel de Cicéron.

COTTyE. Voyez AURELIA.

CRASSI. Voyez LICIXL-E.

CURIAT/E.

Lois que rendait le peuple assemblé par curies.

DOMîTIA.

De sacerdotil.s, 649. Cn. Domitius (Ahénoharbus), Iribun

du peuple. Cette loi donnait au peuple l'élection des

pontifes, augures, (piindécemvirs,etc., qui auparavant

étaient élus par leurs collèges respectifs.

DUODECIlM TABULARUM.

303-4. Portées par les décemvirs.

FABIA.

De plagiariis. La date et l'auteur sont incertains. Elle

punissait celui qui emprisonnait, vendait ou achetait

un citoyen romain, ou disposait d'un esclave qui ne lui

appartenait pas.
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Ijc, numéro sectalorum. Cette loi limitait le nombre des

sectotoreç, c'est-à-dire, de ceux (jui accompagnaient tou-

jours les candidats. Elle ne fut pas admise.

FANNIA de Peregrinis. \oyez jvmk

FABRICIA.

De reditu Ciceronis, 696. Q. Fabricius , tribun du peu-

ple , demande le rappel de Cicéron.

FLAMfNIA.

Agraria, 521. C. Flaminius, tribun du peuple. Il propo-

sait par cette loi de distribuer au peuple les terres du

Picéuum , enlevées aux Gaulois Séuonais.

FLAVIA.

Agraria,(i'dZ. L.Flavius, tribun du peuple. Voici plusieurs

dispositions de cette loi. Le territoirequi, sous le consu-

lat de P. Mucius et de L. Caipurnius, avait clé mis dans

le domaine public, et qu'après leur consulat le sénat avait

vendu, devait être partagé, et les acb.eteurs rembour-

sés; les tcires des babitants de Volaterre et d'Arrétium,

que L. Sylla, dictateur, avait données à l'État, et n'avait

pas vendues , devaient être vendues ; l'argent des impôts

levés dans la dernière guerre devait être employé à

acheter des terres pour les distribuer au peuple.

FUFIA.

De religione, 602. Q. Fufius Calénus , tribun du peuple.

Clodius avait violé les mystères de la Bonne Déesse; le

consul demandait que les juges de Clodius fussent choisis

par le préteur. Fulius proposa de les tirer au sort, dans

l'intérêt de Clodius.

FURIA.

Testamenfaria.C. Fuiius. Cette loi portait que nul, sauf

quelques personnes désignées, ne pouvait recevoir un

legs de plus de mille as, et condamnait les infracteurs

à payer le quadruple de la somme reçue.

FURIA ET ATILIA.

617. P. Furius et Sex. Atilius, tribuns du peuple. Caïus

Mancinus, pour obtenir d'être livré aux Numantins, avec

lesquels il avait fait un traité sans le consentement du

sénat, fit présenter par ces deux tribuns une loi qui le

remettait aux mains des ennemis.

GABLNIA.

De uno imperatore contra prœdones conslituendo, 686.

A. Gabinius , tribun du peuple. Cette loi donnait à Pom-

pée le commandement de toutes les forces de mer, et le

pouvoir d'un proconsul dans toutes les provinces dans

lin rayon de cinquante milles, à partir de la mer, pour

détruire les pirates.

Deversiira Romœ provinciaiwus non facienda. Cuite

loi interdisait aux habitants dos provinces d'einpiunter

lans Rome à un citoyen pour en payer un autie.

De scnatu legatis dando. Elle décidait que le sénat don-

nerait le mois de février tout entier à la réception des

ambassadeurs.

GELLIA ET CORNELIA.

De civitale, 681. L. Gellius et Cn. Cornélius, consuls.

Cette loi reconnaissait le droit de cité à ceux à qui Cn.

Pompée l'avait accordé, sur l'avis de son conseil.

HERENNIA.

693. C. Hérennius, tribun du peuple , demande par cette

loi que tout le peuple se réunisse dans le Champ de IMars

pour juger l'affaire de Clodius.

HIERONICA.

Frumentaria. Cette loi affermait les terres publiques de

Sicile aux mômes conditions queHiéron avait autrefois

imposées à ses fermiers. Elle fut imposée par le [irolcur

Rupiliusaux Siciliens, lors delà réduction de la Sicile en

province romaine.

HIRTIA.

De Pompeianis, vers 707. A. Hirtius, préteur, porta, à

l'instigation de César, cette loi qui excluait des dignités

les partisans de Pompée.

JULIA.

De civUate sociorum, 663. L. Jules César, consul. Cette

loi accordait le droit de cité aux alliés et aux Italiens

qui voulaient l'accepter.

Agraria, 694. C. César, consul, puis dictateur. Cette loi

ordonnait de distribuer des terres dans la Campanie

environ à vingt mille citoyens pauvres, pères de trois

enfants ou d'un plus grand nombre.

De provinciis . Une disposition de cette loi interdisait aux

préteurs de prendre le commandement d'une province

avant un an, et aux consuls, avant deux années. Elle

ordonnait aussi que les villes libres fussent régies par

leurs propres lois et leurs propres magistrats , et non

par des magistrats romains.

De pecuniis repetundis. Cette loi contenait plus de cent

articles ; elle donnait recours à ceux qui avaient été dé-

pouillés contre ceux aux mains de qui seraient passés

leurs biens.

De sacerdoiiis. Cette loi permettait de nommer des ab-

sents aux fonctions sacerdotales. Elle est renouvelée do

la loi Domitia.

De liberis legationibiis. Celte loi limitait à cinq ans la

durée des ambassades libres.

Sumptuaria. Cette loi limitait la dépense des repas, et,

ne permettait l'usage des litières, de la pourpre et dés
j

perles
,
qu'à certaines personnes , à certain âge et à

j

certains jours.

Depublicanis. Cette loi relevait les fermiers généraux du
|

tiers des sommes qu'ils devaient payer.

Jtil. jndlciariœ. Ces lois accordaient le droit de juger auX 1

sénateurs et aux chevaliers, à l'exclusion des tribuns du
j

tré-ijor.

De vi , de tnajestatc. Elles interdisaient l'eau et le feu à|
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«eux qui s'étaient rendus coupables de violence ou de

crime contre l'État.

Juliœ, Cœsare mortuo, a M. Antonio furce. Lois qu'An-

toine prétendit avoir trouvées dans les mémoires de

César.

De rege Dejotaro- Le roi Déjotarus avait été dépossédé

de la tétrarchie et de l'Arménie par César, pour avoir

suivi le parti de Pompée : cette loi les lui rendait.

De Crela. Cette loi donnait la liberté à la Crète, à l'expi-

ration du pouvoir de M. Brutus dans cette province.

De exsulibus. Cette loi rappelait les citoyens exilés par

César.

De SicuUs. Cette loi accordait le droit de cité aux Siciliens.

JLT.L\ ET PAPIRL\.

323. C. Julius et Papirius, consuls. Cette loi évaluait le

bétail qui était saisi pour payer les amendes. Voyez la

loi Aternia Tarpeia.

De peregrinis , 627. M. Junlus Pennus, tribun du peu-

ple. Cette loi chassait de Rome tous les étrangers.

JUNLV ET LICIMA.

C9I . Licinius Muréna et Junius Silanus , consuls. Cette loi

consacrait par des punitions sévères la loi Cécilia Dldia,

dont il a été fait mention plus haut.

LICDîLA.

377. C. Licinius Stolon (?), tribun du peuple. Elle contient

les mêmes dispositions que la loi Ebutia. Voyez plus

haut.

Desacerdotiis, 698. M. Licinius Crassus, consul. Par cette

loi
,
qui ne fut pas adoptée , Licinius voulait donner au

peuple le droit d'élire les prêtres. Voyez la loi Domitia.

De sodaliclis. Contre les sociétés formées dans le dessein

de briguer pour faire obtenir une place à quelqu'un. Cette

loi était très-sévère.

LICINIAMUCIA.

De civibus redigundis , 658. L. Licinius Crassus et Q.

Mucius Scévola, consuls. Un grand nombre d'Italiens

avaient usurpé le droit de cité. Cette loi le leur ôta , et

leur ordonna de rentrer dans leur pays.

LICIMA.

De crcandis (riumviris epxdonibus, bbl. C. Licinius

LucuUus, tribun du peuple. Cette loi créait trois pon-

tifes surnuméraires pour aider les pontifes dans l'ordon-

nance des fêtes religieuses.

LIVIA.

Judiciarla, 662. M. Livius Drusus, tribun du peuple.

Cette loi paraît avoir eu deux dispositions : première-

ment, que les juges seraient pris indifféremment parmi

les chevaliers et les sénateurs ; en second lieu, que les ju-

ges qui auraient accepté de l'argent seraient poursuivis.

MŒNIA.

466. Ménius, tribun du peuple. Cette loi ordonnait au

sénat de ratifier par avance les décisions du peuple.

MAMILLI

De limitibus, 643. C. Mamiiius, tribun du peuple. Celte
loi ordonnait de laisser en friche un espace de cinq
pieds entre deux propriétés.

De Jugurthœ fautoribus. Elle ordonnait d'informer
contre ceux dont les conseils avaient poussé Jugurtha

à mépriser les décrets du sénat , et contre ceux qui , dans
leurs commandements ou dans leurs ambassades , en
avaient reçu de l'argent, ceux qui avaient livré des
éléphants, des transfuges, et ceux qui avaient fait des

pactes avec lui pour la paix ou la guerre.

MAMLLA.

De siif/ragionim con/usione, 68G. C. Manilius, tribun

du peuple. Cette loi permettait aux affranchis de voter

dans toutes les tribus. C'est un renouvellement de la

loi Camélia.

Venalium vendendorum , 604. M. Manilius, consul.

C'étaient des formules pour les ventes et les achats.

MARCLA.

Agraria, 649. Loi agraire proposée par L. Marcius Ilii-

lippus, tribun du peuple.

MARIA.

634. C. .Marins, tribun du peuple, proposait de rétrécir

les ponts sur lesquels on passait pour porter son suffrage

afin que personne ne pût voir le contenu du bulletin, et

pour prévenir l'iulrigne.

MESSIA.

De revocando Cicérone, 696. C. Messius , tribu-j du peu-

ple, demandait le rappel de Cicéron.

De Cn. Pompeii imperio. Pompée avait re des pleins

pouvoirs pour cinq ans pour approvisionner Rome de

blé; Messius fit remettre entre ses mains tout le trésor,

une armée, une flotte , et lui fit donner dans toutes les

provinces une autorité supérieure à celle des procon-

suls.

MILITARES.

Lois pour l'armée. Une de ces lois permettait à un soldat

envoyé par le sort dans une légion dont le tribun com-

mandant lui semblerait être son ennemi, dépasser dans

une autre légion.

MUCIA.

De L. Tubulo, 612. Mucius Scévola demandait par cette

loi qu'on informât contre L. Tubulus, qui, dans sa

préture , ayant à juger des assassins, s'était laissé évi-

demment corrompre.

OCTAVIA.

Frumentaria , 666. M. Octavius, tribun du peuple. Celte

loi abrogeait la loi Sempronia, ou plutôt la modifiait, en

élevant le prix du blé qui était vendu au peuple.
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PAPIA.

De percgrinis ex urbc ejiciendls, 688. C. Papius,

tribun du peuple. Cette loi ordonnait aux étrangers de

sortir de Rome , et aux alliés du nom lalin , de retour-

ner dans leur pays. C'était un renouvellement de la loi

Junia.

PAPIRIA.

De consecrafione œdium. Vers 449 (?). Cette loi défendait

de consacrer un temple ou un édifice, sans l'ordre du

peuple.

De trihun'is plebts reficiendis , 622. C- Papirius Carbon ,

tribun du peuple, demandait par celle loi qu'on pût

réélire un tribun du peuple autant de fois qu'on vou-

drait.

PEDUCyEA.

640. Sex. Péducéus, tribun du peuple. Il accusait par

cette loi L. Métellus, grand pontife, et tout le collège des

pontifes, d'avoir mal jugé l'inceste de plusieurs vestales.

PL.ETORIA (LîlTORTA?).

De circumscriptione adolescendum, 490. M. Létorius

Plancianus, tribun du peuple. Celle loi protégeait les

mineurs. Elle défendait de contracter avant vingt-cinq

ans.

PLAUTIA (seu PLOTIA).

Agraria, 655. A. Plautius Silanus, ou 664 , M. Plautius

Silvanus. Elle contenait les mêmes dispositions que la

loi Flav'ia.

Judiciaria, 664. M. Plautius Silvanus, tribun du peuple.

Celte loi admettait des plébéiens à juger avec les séna-

teurs et les chevaliers. Chaque tribu nommait ammelle-

ment quinze juges.

PLAUTIA (seu PLOTIA) ET LUTATIA.

De vi. Contre la violence.

POMPEL\.

Tribunicia., 683. Cn. Pompée et M. Crassus, consuls.

Cette loi rétablissait le pouvoir des tribuns du peuple

qui, sous Sylla, avait été complètement effacé.

Judiciaria, 698. Cn. Pompée, à son second consulat. Elle

ordonnait d'élire les juges parmi les citoyens les plus

. riches dans les trois ordres.

Deimperio Cœsari prorogando, 698. Cette loi prorogeait

le proconsulat de César pour cinq années.

Devi, 701. Dans son troisième consulat, Pompée de-

manda par celte loi qu'on informât exlraordinaireraent

touchant le meurtre de Clodius, l'incendie du sénat et

l'attaque faite contre la maison del'interroi M. Lépidus.

De jure magistratuum. Celte loi excluait des candida-

tures tout citoyen absent ; elle n'exceptait que J. César.

Pompée, par une loi, modifia la forme des jugements.

Elle accordait trois jouis à l'audition des témoins, et le

quatrième , la sentence devait être rendue. L'accusateur

pouvait parler deux heures, et l'on en avait trois pour
se défendre.

PORCLE.

697. C. Caton, tribun du peuple.

PUPIA.

De senatu habendo , 529 (?). Cn. Pupius, tribun du peu-

ple (?). Cette loi défendait au sénat de s'assembler avant

les calendes de février, et dans tout le mois de février,

avant d'avoir entendu les ambassadeuis.

REMMIA.

De calumniatoribus. Cette loi condamnait les calomnia-

teurs qui ne pouvaient pas prouver ce qu'ils avaient

avancé.

ROSCIA.

Theatralis, 686. Roscius, tribun du peuple. Roscius de-

mandait que dans le théâtre les quatorze premiers gra-

dins fussent réservés aux chevaliers. D'autres places

élaient assignées à ceux des chevaliers qui avaient dissipé

leur fortune.

RUPILIA.

De cooptando senatu, Heracliotarum, 622. P. Rupi-

lius, proconsul. Il envoya une colonie à Héraclée, et régla

la formation du sénat , comme autrefois Scipion avait fait

pom- celui d'Agrigente.

2>^j«dic/is. Conformément au décret du sénat, et avec

lavis des dix ambassadeurs , Rupilius donna des lois ju-

diciaires aux Siciliens.

De rc frumcntaria. Cette loi défendait aux laboureurs

de donner une caution hors du forum.

SACRATiE.

On entend par lois sacrées celles qui prononcent l'hiter-

diclion religieuse , et plus parliculièremeut celles qui

furent portées pendant la retraite du peuple sur le mont

sacré , l'an de Rome 260. Voici ces dernières :

Chaque année, on devait élire cinq tribuns pris dans

le peuple pour le défendre contre l'autorité des consuls;

Ces tribuns seraient inviolables
;

Les plébéiens seuls pouvaient le devenir.

11 faut peut-être y ajouter les suivantes :

On ne pourrait prononcer la peine de mort que dans

les comices par centuries;

On ne pourrait pas porter de lois contre un particu-

lier.

SCATIÎXIA (seu SCANTINIA ). '

De nefanda Vencre. Scatinius, tribun du peuple, ou C.

Scanlinius Capitolinus. Cette loi punissait d'une amende

de dix mille as les amours illicites.

SCRIBOMA.

Viaria. 70,3. C. Scribonius Curion , tribun du jietiple.

Celte loi établissait un impôt pour 1 entretien cfes

routes.

I



DES LOIS CITÉES DA^S LES OUYRAGî'S DE CICÉIION. cxiij

Àlimentaria. Sans doute celte loi ordonnait des distri-

butions gratuites 'de.blé au peuple.

SEMPROM-E T. GRACCHI.

620. Tib. Sempronius Gracchus, tribun du peuple.

Une de ces lois défendait de posséder plus de cinq cents

arpents de terres publiques.

SEMPRONLE C. GRACCHI.

Frumentaria, 630. C. Gracchus , tribun du peuple.

Cette loi ordonnait de vendre le blé au peuple un tiers

et «ne moitié ou dix douzièmes d'as le boisseau , et de

faire sur le trésor public les avances pour l'acliat du blé.

De capïte civium romanonim. Celte loi défendait de

condamner un citoyen à mort sans l'iulervention du

peuple.

Judiciaria. Cette loi donnait aux chevaliers le droit de

juger, qui auparavant appartenait au sénat.

i\'e quisjudicio circumveniretur . Loi contre la corrup-

tion des juges.

De provinciis consularibiis. Par cette loi, chaque année,

avant les comices pour- l'élection des consuls , on choi-

sissait deux provinces entre toutes qui portaient le nom

de provinces consulaires.

De provincia Asia. Cette loi retirait les fermiers de l'A-

sie pour lui imposer un tribut.

SERVILIA.

Judiciaria, 647. Q." Servilius Cépion, consul. Cette loi

ordonnait 4e choisir parmi les chevaliers et les séna-

teurs les juges qui, dix-sept ans auparavant, par la loi

Sempronia, devaient être choisis parmi les sénateurs, à

l'exclusion des chevaliers.

\De pecuniis repctundis. C. Servilius Glaucia, tribun.

Cette loi accordait à celui qui était accusé d'extorsion

une seconde séance pour se défendre. Par une autre dis-

position décrite loi, celui des Latins alliés du peuple

romain qui accusait et faisait condamner un citoyen

romain , prenait le rang du coupable.

SERVILLL(RULLI).

\Agraria, 689. P. Servilius Rullus, tribun. Cette loi or-

donnait la création de dix commissaires avec des pou-

voirs illimités pour acheter et vendre des terres et les

distribuer au peuple , et établir de nouvelles colonies où

ils le jugeraient convenable. Leur pouvoir devait durer

dix ans. Cicéron , alors consul , fit rejeter cette loi.

SESTLA..

De revocando Cicérone, 696. P. Sestius, tribun du peu-

ple , demandait le rappel de Cicéron.

SULPICIA.

De exsulibus reducundis, 665. P. Sulpicius, tribun du

peuple. Loi sur le retour des exilés.

CICÉRO.N,— TOME 1.

TABELLARLE.

GABIMA.

Tabellaria, 614. Gabiuius, tribun du peuple, demanda
par cette loi que pour l'élection des magistr'its ou se

servît de bulletins au heu de la faire à haute voix. Ce
fut la première loi qui établit ce mode de voler.

CASSIA.

Tabellaria, 616. Cassius Longinus, tribun du peuple.

Cette loi demandait le vote par bulletin."- pour tous les

jugements, excepté pour les crimes de trahison.

PAPIRIA.

Tabellaria, 622. C. Papirius Carbon , tribun du peuple,

étendit cette manière de voter à l'adoption des lois.

COELIA.

Tabellaria, 646. Céhus, tribun du peuple, demanda que
les crimes de trahison exceptés par la loi Cassia fussent

jugés aussi par bulletins.

THORL\.

Agraria, 646. Sp. Thorius, tribun du peuple. Celte loi

dispensait de la redevance ceux qui possédaient pour

un temps des terres en Itahe. Elle contenait aussi des

règlements sur les pâturages.

TITLA..

Agraria. Sext. Tilius, tribun du peuple. Loi agraire.

TULLL\.

De ambilu, 690. M. Tulhus Cicéron , consul. Cette loi

confirmait par des peines plus sévères la loi Calfturnia.

Voici plusieurs de ses dispositions : Elle ajoutait dix

ans d'exil aux autres peines déjà prononcées ; elle dé-

fendait de donner des combats de gladiateurs pendant

deux ans, du moment qu'on se déclarait candidat pour

quelque emploi.

De liberis legationibus. Cette loi limitait à une année le

temps de l'ambassade libre. Voyez la loi Jalia , sur le

même objet.

VALERL\.

De provocatione. P. Valérius Pubhcola , consul. Cette

loi défendait aux magistrats d'exécuter la sentence

contre un citoyen romain, s'il voulait en appeler au

peuple.

VALERI.E ET HORATI.E.

304. L. Valérius et M. Horatius, consuls
,
portèrent une

loi qui défendait de créer aucune magistrature sans

appel, et permettait de tuer celui qui avait fait une

semblable proposition.

V.\LERIA.

Decmiate Calliphanceveliensis, 655. C Valér. M u eu»,
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préteur urbain. Par celle loi , il proposait de donner le

droit de cité à Callipliane , de Vélie, prêtresse de Cérès.

De œre alieno, 667. L. Valérius Flaccus consul. Cette

loi portait que les débiteurs seraient libérés en ne payant

que le quart de leurs dettes.

De Sulla dictatore, 671. L. Flaccus, interroi. Celte loi

ratifiait tous les actes de Sylla pendant sa dictature.

VARIA.

Pemajestate, 662. Q. Varius, tribun du peuple. Cette

loi ordonnait d'informer contre ceux qui avaient, par

leurs intiigues, provoqué la guerre Sociale et la guerre

civile.

VATOIA.

De imperio C. Cœsaris, 694. P. Vatinius, tribun du peu-

ple. Cette loi chargeait César de conduire des troupes

dans la Gaule cisalpine et l'illyrie , et lui donnait pour

cinq ans le commandement de trois armées.

De rejeclione judicum. Cette loi permettait à l'accusé

et à l'accusaleup de rejeter une fois chacun tous les ju-

ges. Auparavant, on ne pouvait en récuser qu'un certain

nombre.

De L. Vettii judicio. L. Velfius, homme corrompu, avail

annoncé, à l'instigation de Vatinius, qu'il indiquerait

bon nombre de nobles qui avaient conjuré contre Pom-
pée et l'avaient chargé de l'assassiner. Il futjeté en pri-

son, et tué par ceux qui l'avaient poussé à cette dénon-

ciation. Vatinius promulga une loi par laquelle il de-

mandait qu'on informât contre ceux que nommerait

Vettius. Elle ne fut pas adoptée.

VERRIA.

Frumentaria. Cette loi fixait la redevance à payer aux

fermiers.

"VIARIA. Voyez SCRIBONIA.

VILLIA annalis. Voyez ANNALES.

VOCONIA.

584. Q. Voconius Saxa, tribun du peuple. Cette loi dé-

fendait à celui qui possédait cent raille as d'instituer sa

femme son héritière; par une autre disposition, eiîe dé-

fendait aussi que la somme des legs excédât la part des

héritiers.

t

I



TABLEAU
DE L'ANCIEN CALENDRIER ROMAIN,

DEPUIS L'AN DE ROME 691 JUSQU'A L'AN 709;

soin d'un

TABLEAU COMPARATIF
DES MOIS DE L'ANCIENî^E ANNÉE ROMAINE ET DE CEUX DE L'ANNÉE

DE JULES CÉSAR;

ET DE lA

SUITE DES CONSULS,

DEPUIS L'AN DE ROME COO JUSQU'A L'AN 711, SELON LA CHRONOLOGIE DE CATON

ET CELLE DE VARRON.
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LA SUITE DES COISSULS

DEPUIS L'AN DE ROME 690 JUSQU'A L'AN 711.

CHRONOLOGIE.
DE

Caton. Varron. Av. J. C.

689. 690. 64. L. Jules César, C. ^larcius Figulus.

î90. 691. 63. M. Tullius Cicéron, C. Antonius.

691. 692. 62. D. Julius Silanus, L. Licinius Miirena.

692. 693. 61. M. Pupius Pison, M. Valerius Messala.

693. 694. 60. Q. Cécilius Metellus Celer, L. Afranius.

694. 695. S9. C Jule César, M. Caipurnius Bibulus.

695. 696. ^8. L. Caipurnius Pison Césoninus, A. Gabinius.

696. 697. îîT. P. Cornélius Lentulus Spinther, Q. Cécilius Metellus Nepos.

697. 698. o6. Cn. Cornélius Lentulus Mareellinus, L. Marcius Philippus.

698. 699. îîo. Cn. Pompée (le Grand) II, M. Licinius Crassus II.

699. 700. o4. L. Domitius Ahénobrabus, Ap. ClaudiusPulcher.

700. 701. S3. Cn. Domitius Calvinus, M. Valerius Messala.

701. 702. Iî2. Cn. Pompeé (le Grand J III.

702. 703. SI. Ser. Sulpicius Rufus, M. Claudius Marcellus.

703. 704. SO. L. Émilius Paullus, C. Claudius Marcellus.

704. 705. 49. C. Claudius Marcellus, L. Cornélius Lentulus.

705. 706. 48. C. Jules César II , P. Servilius Vatia Isauricus.

706. 707. 47. C. Jules César II, dictateur, M. Antoine maître de la cavalerie.

707. 708. 46. C. Jules César III , M. Émilius Lépidus.

708. 709. 4o. C. Jules César, Consul IV, et Dictateur II, M. Émilius Lépidus, maître

de la cavalerie.

709. 710. 44, C. Jules César V. , M. Antoine

710. 711. 45. M. Vibius Pansa , A. Hirtius.
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RHÉTORIQUE,

A C. HÉRENNIUS.

INTRODUCTION.

On a longtemps et longuement discuté la question île

savoir si la Rliétorique à Héienniiis devait être comptée

parmi les ouvrages de Cicéron. De respectables témoignages

parmi les anciens la lui ont attribuée de la manière la moins

douteuse , entre autres Rufinus , Priscien , et surtout saint

Jérôme, ([ui dit eh propres termes : leyc ad Hcvennlum
Tullii liùros.... Après eux , et sur la foi des plus anciens

manuscrits ,
presque tous les éditeurs du quinzième et du

seizième siècle se sont rangés à cette opinion. Quelques-uns

même ont désigné ce traité sous le nom de Rheforica vefus,

pour le distinguer de celui de Tlnvention, sur l'autlien licite

duquel on n'a jamais élevé de doute.

Mais plus tard
,
quelques savants remarquèrent que

Quinlilien , dans plusieurs passages , cite comme emprun-

tées à Cornificius des expiessions qui se rencontrent dans

les livres à Hérennius. On ne manqua pas d'en conclure que
la Rliélorique avait été attribuée à tort à Cicéron, et sur

un si faible indice , on en disposa en faveur de Cornificius.

Dans le plaisir que leur causait cette découverte , ces sa-

vants ne firent pas attention qu'on trouve dans le même
Qiiiiitilien beaucoup d'expressions de Cornificius qui ne

se voient pas dans la Rhétorique, et que rien n'est plus

simple et ne doit prêter moins à des conjectures de ce genre

que quelques définitions semblables de certaines figures dans

un sujet spécial, où doivent se reproduire inévitablement

des classifications pareilieset des nomenclatures identiques.

Mais les érudits ne renoncent pas facilement à leurs inven-

tions ; aussi persista-t-on à mettre Cornificius en possession

de la Rhétorique. Maisquel était ce Cornificius? Quinlilien

ne l'ayant pas fait suffisamment connaître, il fallut bien ac-

cumuler les hypothèses. On finit par trouver trois Cornifi-

cius au lieu d'un. Un critique plus sévère, Schiitz , ayant

démontré qu'aucun d'eux ne pouvait être celui qu'on cher-

chait, les conjectures prirent une nouvelle direction , sans

autre règle alors que le caprice particulier ; on se passa de

Quinlilien, el on étendit d'autant plus les bornes de la

discussion
,
qu'il devenait plus difficile de la soutenir.

Nous ne discuterons pas toutes ces hypothèses. M. Le-
clerc a Irop bien résumé ce long débat, et établi trop solide-

ment les faits, pour qu'il ne nous sufiise pas de donner un
aperçu de sou grave et ingénieux travail. Encore

,
parmi

toutes les raisons qu'il développe pour conserver à Cicéron
le titre qu'on lui dispute, ne nous arrêterons-nous qu'à celles

qui ressortent de l'ouvrage lui-même et qui sont les plus

concluantes parce qu'elles sont les plus sûres. Partout où
nous pourrons retrouver des traces des sentiments et des

habitudes de celui qui plus tard ne laissa rien ignorer sur
lui-niènie , nous pourrons nous y fier plus sûrement qu'aux
hypothèses des érudits, et après avoir une fois reconnu
l'homme , nous serons bien près d'avoir aussi retrouvé
l'écrivain.

D'abord , la première phrase de l'ouvrage ne permet pas
'j «le l'attiibuer à un rhéteur de profession; car comment

ClCF.r.O.N. — TOME I.

un homme qui aurait tenu école de rhétorique se plaindrait-

il de n'avoir pas assez de loisir pour écrire sur son art, parce
que son temps serait pris tout entier par le soin de ses af-

faires domestiques et l'étude de la philosophie? Et ne
savons-nous pas au contraire que, dès ses plus jeunes an-
nées, Cicéron montra pour la philosophie le goût le plus
prononcé, et qu'il ne cessa jamais pendant toute sa carrière

de lui demander ses plus pures jouissances et ses délasse-

nients les plus doux? Ajoutons que le caractère de cette

philosophie, tel qu'il se montre dans l'invective lancée con-
tre les stoïciens , liv. II , chap. 1 , est le même que dans la

plupart desautres ouvrages philosopiiiques de notre auteur.

C'est cet éloignement , c'est ce dédain pour la doctrine du
Portique, que manifeste en toute occasion l'admirable et

abondant interprèle des doctrines de l'Académie.

Les opinions, ou plutôt les impressions politiques qui
se remarquent dans cet ouvrage , ne tiahissenl pas moins
la main du jeune Cicéron, du Cicéron des premiers discours
et même de l'adversaire de Verres. A cette époque de sa vie

il n'a de sympathie que pour les Gracques et pour les autres
chefs du parti vaincu par Sylla dont il déteste et flétrit le

triomphe ; il justifie Saturninus et parle avec amertume des
cinq tribuns égorgés dans l'espace de quarante-cin(j ans.

Ce sont enfin les sentiments et le langage de celui qui écri-

vait à la même époque le poème de Marins , le défenseur
des idées démocratiques.

Aucun des faits contemporains cités dans l'ouvrage ne
contredit cette remanpie, que fortifient au contraire toutes

les concordances historiques. Depuis le traité honteux de
Popilius Lénas , l'an de Rome 64G, un an avant la naissance

de Cicéron, jusqu'au meurtre du tribun Sulpicius, vingt

ans après , tous les événements dont il est ici question

étaient pour lui ou présents , ou si récents
,
qu'ils de^•aienfe

s'offrir naturellement à son esprit , toutes les fois qu'il cher-

chait des sujets ou des exemples. Le choix de citations em-
pruntées de préférence à Ennius, à Pacuvius, et aux autres

poètes dramatiques, n'est pas un signe moins certain. On
sait de Cicéron lui-même qu'il eut dès .sa jeunesse un goû l

particulier pour le théâtre. Il avait été l'admirateur pas-

sionné de Roscius avant d'en être l'ami el le défenseur.

Si de ces observations, qui regardent Thomme, nous
passons maintenant à celles qui concernent plus particuliè-

rement l'écrivain , nous trouvons tout aus.si peu de motifs

de doutes.

Ce n'est pas un maître qui a fait ce livre, ce n'est qu'ua
disciple. On sait que les premiers ouvrages d'im jeune

écrivain sont presque toujours empreints de l'esprit de
ses modèles. Or ce qui frappe tout d'abord dans les livres

à Hérennius , ce sont des divisions trop multipliées et trop

confuses, un certain désordredansl'énumération des partie.s

et dans celle des figures, un abus de conclusions après cha-

que matière qui, sous le prétexte de transitions, ne sont

le plus souvent que des redites, enfin les défauts qui ac-

cusent avant tout une soumission trop docile à la mé«
tliode des riiéteurs grecs. Cicéron n'avait entendu dans
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^n icunessf que tlps inatlios de cellfi nalion; il était donc

ioiil natiiiTl qiiMl leur einpriintj\t dans s.;s premiers

«S!>ais la fonu»; de leurs compo.silioiis et qu'il en reprodui-

sit tous les vices. De i)lus, c'est dans leur huigiie <iu'il

sVNcriait le plus souvent (lirulus, chap. 90) ;
de la un

peiulianl [)resquc irrésistible à transporter dans sa langue

rnaUMn.'ile les formes projjres à sa langue adoptivc. C'est

ainsi (|ue s'expliquent les fréquents héllénismes qui se

rencontrent dans la l>.liétoii(pie. Au reste nous n'accordons

à personne que cet essai soit indigne de Cicéron. Les délants,

qui liennenl à une imitation un peu trop servile de ses

maîtres, sont rachetés |)ar nue élocntion généralement

simple.'facile, liarmonieuse; par des mouvements et une

vivacité de tour qui sont déjà d'un grand écrivain. On

sent dans cette facilité à tout exprimer, l'homme auquel

il .sera donné plus tard de déi)l()yer toutes les richesses

de la langue latine arrivée à son [joint de perfection; de

môme que, selon la remaniuc de M. Leclerc, on recoimaît

avec intérêt dans les amplilications du quatrième livre, si

riches de sentiments, de pensées et d'images, les premières

traces de ce grand art qui devait un jour le faire régner

sur un peuple libre.

Mais l'antorité la plus inconlcstahle peut-être, et celle

à laipielle on a le moins songé , c'est Cicéron lui-môme
,

s'est l'aulenr non contesté de l'Invention, qui ne paraît

être qu'une nouvelle édition de la Rhétorique à Hérennius.

Ou ces deux ouvrages appartiennent au même auteur,

ou le dernier venu n'a fait ([ue copier l'autre; or, comme

il est hors de doute que les livres à liéiennius ont précédé

ceux de l'Invention, il faut admeîtie que le plus fécond

des écrivains romains a commencé par n'être qu'un pla-

giaire, OH que, de son droit d'auteur, en même temps qu'il

s'est corrigé , il s'est (pielquefois copié lui-même. Enti e

autres preuves frappantes, que l'Invention n'est qu'une

seconde édition, ou un développement de la Rhétorique,

nous ne citerons que le passage de ce dernier ouvrage où

lauteur se félicite (liv. I , chap. D) d'avoir distingué le pre-

mier les trois circonstances où l'on doitempioverrexorde

par insinuation. Ouvrez le premier livre de l'Invention
;

cette distinction s'y trouve reproduite dans les mômes ter-

mes. Il faut donc bien reconnaître qu'il n'y a qu'un seul

auteur, mais à deux époipiesdislincles de sa vie, et qu'un

seul ouvrage, mais sous deux formes dilïérenles. Ce que

Cicéron avait fait pour la rhéloricpie, il le lit également

pour les Académiques, et on a été longtenq)s sans dis.

tinguer en quoi différent les deux éditions qui se succé-

dèrent.

Concluons donc de ces courtes observations, qu'il faut

laisser à Cicéron, quelque indifférent que cela puis.se être

pour sa gloire , un ouvrage qu'une saine critique ne saurait

lui disputer sans injustice.

Au reste, s'il est très-vrai que ce traité pourrait être

retranché du corps de ses œuvres sans que la grandeur

en fût diminuée , la Rhétorique à Hérennius est loin d'èire

un ouvrage sans im|iorlance historiciue. C'est un monu-
incnt curieux de l'abus que peut faite l'esprit humain de;

ce qu'il a imaginé lui-même pour se retenir et se renfermer

dans le simple et véritable usage des choses, nous voulons

dire les règles et la méthode. Sous ce rapport , non moins
(jue par le détail, souvent exagéré, mais plus souvent

exact , des ressources infinies de l'esprit se manifestant

par la jjarole, la Rli(;loii(pie à Hérennius mérite d'être

lue avec attention, et ne saurait être étudiée sans fruit.

^VRGUMENTS.

LIVRE PREMIER.

Après une courte préface, l'auteur expose les trois genres 1

sur lesquels s'exerce l'éloquence, et il distingue les qualités

nécessaires à l'orateur : il exige de lui l'invention, l'art de
(

la disposition, l'éiocution, la mémoire, la prononciation. II'

consacre ce premier Livre à I'Imvention en général; et d'a-

bord, il parle de l'exorde, depuis le chapitre lll Jusipi'au

chapitre Vil; il traile de la narration dans les chapitres

Ylll et IX, cl de la division nucbapilre X; il s'occupe ensuite

U

de la conlirmnlion et de la réiutalion; et comme elles dépen-j

dent de l'état de la cause, il établit, jusqu'au chapitre XVII,
[

les principes des trois états de causes ou questions, savoir :(

la (piestion conjecturale, ou ((ueslion de fait; la question de|

droit, et la question juridiciaire.

«*fl«««*^

LIVRE SECOND.

Après avoir rappelé succinctement ce qu'il a dit, et .in-

noncé ce qu'il va dire, l'auteur considère particuliènunentj

l'invention dans le genre Judiciaire. Comme ce genre embrasseï

les trois différents états de questions, la question de fait, lai

question de droit, et la question judiciaire; qu'il en avait!

expliqué la nature et les divisions dans le Livre 1"', et qu'il!

avait montré le moyen de reconnaître le point à juger (tôB

xp'.vô[J.£vûv ) ,
quand l'orateur connaissait l'état de la cause etl

les preuves qui viennent a l'appui ; il enseigne maintenant laf

manière de traiter chacune de ces questions selon les règles dej

Part. 11 développe avec beaucoup d'étendue, depuis le cha-

pitre II jusqu'au chapitre IX, ce qu'on entend par questionj

de fait. Il donne des préceptes sur la narration judiciaire, suri

la probabilité , les rapports , les indices , les suites , les preuves!

simples, les preuves conliruialiyes. Ensuite, depuis ie cha-T

pilre IX jusqu'au chapitre XIII, il trace la conduite que

doit tenir l'orateur en traitant la question de droit, lorsque tel

sens d'une loi ou d'un écrit donne lieu à la controverse. Enljn,]

depuis le chapitre XIII jusqu'au chapitre XVIII, il expose!

les moyens dont il faut taire usage dans les deux espèces dei

question judiciaire, et surtout ceux de la question judiciairei

accessoire , falternative , la récrimination , l'aveu , la dépréca-J

tion , le recours. Apri s ces développements , il indique la nia-j

nière de fortifier les preuves, et distingue dans l'arguinen-l

talion l'exposition, les raisons, les raisons confirmalives, lesB

ornements des preuves , la conclusion , dont il nous apprend àfl

connaître les qualités et les défauts. Ces règles sont la matiérei

de tous les chapitres, depuis le dix-huitième jusqu'au der-

nier. L'auteur termine ainsi les préceptes particuliers qu'il!^

avait promis sur l'invention dans le genre judiciaire, et ilj

remet les deux autres genres au Livre suivant.

LIVRE TROISIÈME.

I/auteur paile, comme il l'avait promis, de l'invention,!

dans It! genre delibératif et dans le genre démonstratif. Il 1

enseigne , depuis le chaiiitre II jusqu'au chapitre VI , ((uellesi

sont les preuves dont il faut se servir pour persuader une'

chose, ou pour en dissuader. Il découvre ensuite, chapitres

VI , Vît et VIII ,
quelles sont les sources de la louange et du

blâme. Après avoir terminé ainsi la première partie de l'art,

l'invention, il passe aux autres devoirs de l'orateur. Paf les

règles de la DisPOSiTio:* , il lui apprend à distribuer le sujet,

il établit l'ordre des preuves; c'est la matière des cliapitres

IX et X. Il remet l'éiocution au quatrième Livre, et les cha-

pitres XI, XII, XIII, XIV et XV, ont pour objet la Pbo-

NONCivrioN, c'est-a-dire la voix, la physionomie et le geste

de l'orateur. Les derniers chapitres, qui sont surtout dignes

de remarque, renferment des préceptes sur la Mnémonique,

ou l'art de la AIémoirk, propre ;i fortifier et à augmenter la

mémoire naturelle. L'auteur enseigne la manière de trouver
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cr tju'il appelle des emplacements et des images ; ci^t en cela

qu'il fait consister priiicipaleiii"nt la mémoire arlilicielle,

ei il traite cette partie avec beaucoup de soin, d'étendue et

de .subtilité.

LIVRE QUATRIEME

Comme l'auteur a dessein , en parlant de l'ÉLOcrTioN , d'ac-

rompagner si-sdélinilions d'exemples écrits par lui-même, et

qu'il prévoit les reproches que lui attirera cette innovation

,

il indi(|ue, dans une espèce de préface, les raisons qui l'ont

déterminé à s'écarter de la coutume des autres rhéteurs. Il

s'attache à prouver la sagesse de son opinion, comparée a

l'opinion de ceux qui choisissent leurs exemples dans les

meilleurs ouvrages des poêles et des orateurs. Cest la matière

des sept premiers chapitres. Depuis le chapitre Vlll jusqu'au

cnapitre XII, il s'occupe de l'élocution elle-même, et des trois

genres de styles. II. parle ensuite des qualités de l'élocution,

de la correction , de l'élégance, et enfin de la nohiesse, qu'il

fait consister dans le bon usage des figures de mots et de

pensées. Il s'étend beaucoup sur chaque ligure, dont il donne

des e.vemples : c'est ce qui fait l'objet des derniers chapitres

de ce Livre et de ce Traité, depuis le chapitre XII jusqu'à

l'épilogue ou la conclusion.

LIVRE PREMIER.

L Rien que mes affaires domestiques ne me
permettent guère de me livrer à l'étude, et que je

consacre plus volontiers à la philosophie le peu

de moments qu'elles me lai.ssent, toutefois, C.

Herennius, ainsi que vous m'en avez prié, je me dé-

termineàtraiter de l'art oratoire : vous ne pense-

rez pas du moins quej'aie reculé devant les dif-

ficultés d'un pareil travail , ou que je m'y sois

refusé, quand c'est vous qui me le demandiez. Et

raème, je m'y suis rais avec d'autant plus d'ar-

deur que ce n'est pas sans motif
,
je l'ai hien vu

,

que vous voulezconnaltrelespréceptesde larhéto-

rique.X'abondance de la parole, la facilité de l'é-

locution, ne sont pas de médiocres avantages en

effet, lorsque c'est un jugement droit , un esprit

>age et mesuré qui les gouvernent^ Voila pour-

:{uoi j'ai laissé de côté tous ces ornements dont la

vanité des rhéteurs grecs a fait un étalage aussi

pompeux que frivole. Car, dans la crainte de ne

pas paraître en savoir assez, et pour faire croire

la science beaucoup plus diffieil'.', qu'elle ne l'est

réellement, ils sont ailes chercher des choses qui

n'ont aucun rapport avec leur sujet. Pour moi
,
je

me suis renfermé dans ce qui me semblait du
domaine de la rhétorique. Ce n'est en effet ni l'es-

pérance du gain, ni l'ambition de la gloire qui

m'engagent , comme beaucoup d'autres , à écrire
;

mon seul but est de répondre à vos vœux, autant

qu'il est en mon pouvoir Mais pour ne pas trop

prolonger ce préambuleJe vais entrer en matière,

après vous avoir donné cet avis, toutefois :lque

l'art, sans l'exercice assidu de la parole, n'est pas

d'un grand secours, d'où vous devez conclure

qu'il faut joindre la pratique aux préceptes que

je vais tracer.

n.JLe devoir de l'orateur est d'être en état de

parler sur toutes les questions de l'ordre civil
,
qui

sont réglées par les coutumes ou par les lois, en

se conciliant , autant que cela peut dépendre de

lui , l'assentiment des auditeurs.' II y a trois gen-

res de causes qu'il est obligé de connaître : le

démonstratif, le délibératif et le judiciaire. Le

démonstratif, qui a pour objet la louange ou le

blàme d'une personne en particulier; le délibé-

ratif, qui, reposant sur l'examen d'une question

douteuse , se propose de conseiller ou de dissua-

der; et le judiciaire
,
qui consiste dans une con-

troverse, et renferme l'accusation ou l'attaque

en même temps que la défense. J'enseignerai d'a-

bord quelles sont les qualités nécessaires à l'ora-

teur; je ferai voir ensuite comment il convient

de traiter ces différents genres, Il faut dans l'ora-

teur l'invention, la disposition, l'élocution, la

mémoire et la pronorciation.jL'invention lui fait

trouver les moyens st^irs ou vraisemblables d'as-

surer le succès de sa cause. La disposition est

l'ordre dans la distribution des parties; elle lui

indique la place ou chacune doit être mise. L'é-

locution approprie aux idées fournies par l'in-

vention les mots et les tours qui leur conviennent

LIBER PRTMUS.

T. Etsi negotiis familiaribns impedili, vix satis otinm

•tudio suppeililare possumns, et id ipsum, qnod datur

ifii, libentius in philosophia consumere consueviinus;

lien InanoSjC. Herenni, voluntas commovit , ut de

lione dicendi conscriberemus : ne aut tua causa noluisse

> aut fugisse laboreni putares. Et eo studiosius hoc ne-

lium sascepimus, quod le non sine causa velle cogno-

ere rhetoricam intelligebamu». Non enim parum in se

iictusliabet copia dicendi, et commoditasoiationis, si recta

telligentiaetdefinitaaniminioderationegubernelur. Quas
1 résilia, quœ Gr?eci scriptores inanis arrogantiœ causa

ibi assumserunt, reliquimus. Nani illi , ne parum multa

cisse viderentur, ea conqulsierunt quœ nihil attinebant

,

t ais diflicLllor cognilu putarelur : nos autem ea
,
quœ

idebanlur ad rationem dicendi pertinere. sumsimus. >'on

enim speqnœstus, ant gloria commoti venimiis ad scri-

benduiii quemadmodum ceteri; sed ut industria noslra

tuœ morem geramus voluntatL Xunc, ne nimiiim longa

suniatur oralio, de ic dicere incipienius; si te unum illud

munuerimus , artem sine assiduitate dicendi non niultum

juvare : ut intelligas , banc rationem prajceptionis ad exer-

cilationem acconimodari opoitere.

II. Oratoris olficium est, de bis rébus posse dicere, quae

resadusum civilem moribus ac legibus constitulœ sunt,

cum assensioneauditorum, quoad ejus fieri poterit. Tria

sunt gênera causarum, quœ recipere débet orator : demon-

strativum, deliberativum, judiclale. Demonstrativum est,

quod tribuitur in alicujus certœ personœ laudem, veivitu-

peralionem ; deliberativum e^ ,
quod in consuilalione posi-

tum, liabet in se suasionein et dissuaslonem : judiclale est,

quodpocitum in controversia, babet accasationem, autpe-

tjtionem cum defensione. >'nni
,
quas res oratorcm baberet

I.
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î(. mieux. La )némoire fixe solidement dans Tes--

prit les pensées , les mots et la disposition du

discours. Laprononciation faitnuancer avec grâce

ia voix , la physionomie et le geste. Nous avons

trois moyens d'acquérirtous ces avantages : l'art

,

fimitation, l'exercice. L'art, c'est l'ensemble

des préceptes qui tracent la route de Téloqueuce

et enseignent à suivre cette route. L'imitation

nous iait^travailler avec un zèle intelligent pour

ressembler à certains modèles. L'exercice est le

continuel usage de la parole , et l'habitude qu'on

]
s'en fait.

J'ai fait connaître les genres de causes que doit

traiter l'orateur et les qualités qui lui sont néces-

saires; je vais parler maintenant de l'application

qu'il enpeut faire dans la pratique de l'éloquence.

liL L'invention s'étend aux six parties oratoi-

res : l'exorde, la narration , la division, la con-

lirmation, la réfutation, la péroraison. L'exorde

est le début du discours ;
il dispose l'esprit de

l'auditeur cà l'attention. La narration est l'exposé

réel ou vraisemblable des faits. Dans la division

nous établissons les points qui sont hors de doute,

ceux qui sont contestés , et nous exposons l'objet

du discours. La confirmation développe nos ar-

guments avec leurs preuves. La réfutation détruit

ceux qu'on nous oppose. La péroraison termine

avec art le discours. Maintenant que, des devoirs

de l'orateur, je suis passé, pour les mieux faire

connaître , aux parties oratoires , en les rappor-

tant à l'invention, je crois devoir traiter d'abord

de l'exorde. La cause une fois déterminée, il

faut, pour y approprier plus convenablement

l'exorde, considérer à quel genre elle appartient.

I

Ces genres sont au nombre de quatre : l'honnête
»

le honteux, le douteux et le bas. La cause ap- !

particnt au genre hoîuiête
,
quand nous défendons

ce qui serait probablement défendu par tout le

monde, ou que nous combattons ce que chacun re-

pousserait comme nous : par exemple
,
quand '

nous parlons en faveur d'un homme de bien

,

contre un parricide. On entend par honteuse,

la cause qui a pour objet d'attaquer ce qui est

honnête , ou de protéger ce qui ne l'est pas. Elle

est douteuse quand elle participe à la fois des

deux précédentes; elle est basse
,
quand son objet

inspire le mépris.

1 V . 1 1 conviendra, par conséquent, que l'exorde

soit approprié au genre de la cause. Il y a deux

sortes d'exordes : le simple début, que les Grecs

appellent Trpoot'y.iov, et celui qui se fait par insi-

nuation, cpi'ils nomment â'ooooç. L'exorde n'est

qu'un simple début quand , dès l'abord , nous di^

posons l'esprit de l'auditeur à nous écouter ; il a

pour objet de nous le rendre attentif, docile,

bienveillant. Si notre cause est douteuse, afin

d'empêcher que ce qu'elle a de honteux ne puisse

nous nuire, nous commencerons par attirer la

bienveillance. Si elle est du genre bas, nous exci-J

terons l'attention; si elle est honteuse, il faudra']

recourir à l'insinuation, dont il sera parié tout

à l'heure, à moins que nous n'ayons trouvé lej

moyen de capter la bienveillance en incriminanti

notre adversaire. Si elle est honnête, nous pour-

rons indifféremment faire usage du simple dé-,,

but , ou nous en passer. Si nous voulons l'era-
!|

ployer, il faudra montrer en quoi la cause est

honnête, ou bien exposer en peu de mots uotreji

'mm

oporloat, docebimus : deinde
,
qiio modo has causas tractaii

conveniat, ostendemus. Oportet igituresse in oratore inven-

tioiiem, dispositionem, elocutionem , memonam, et \riO-

iiiinlialioiiem. Inventio esl excoi^itatio lenim veraruni aut

vertsimiliiiin, qu;e causam probabiiem reddant. Disposi-

tio est oido et distiibutio lerum; qua^ demonsliat, quid

qwibiis in locis sit coliocandum. Elocutio est idoneoriim

veibofum el senlenliariim ad inveiitioneni accomniodatio.

Memoria est (irma aninii rerum et veiboium et disposi-

tionis percopîio. Promintiatio est vocis, vnltus, gesliis

moderatio ciini vcnuslale. Ha'comnia liibus rébus assequi

polerimus, arte, imitalionc, exercitatione. Aïs est pra--

«•('ptio, quœ dat certain viam ralioneinque dicendi. Inii-

tatio esl, qua impellimur cuni diligenli ralioiie , ut ali-

qiîorum similes in dicendo velimus esse. Exercitatio est

assiduus usus consuetudoque dicendi. Quoniam igitar de-

monstralum est, quas causas oraloreni recipere, quasque

rps liabere conveniret , nunc, quemadmoduni ad oratio-

iietn possint oratoris oflicia acconimodari , diccnduni vi-

detur.

ITI. Invenlio in sex ])ar!es orationis consumitur, in

exo;diuni,naiT;ilionem, divisioneni, confumalioneni , con-

futa'tioneni , conclusioneni. Exordium est piincipium ora-

tionis, per quod animas auditoris constituitur ad au-

diendum. Nanalio est rerum gestarum, aut perinde ut

^eslarum, expositio. Dlvisio est, per quam aperinius
,
quid

conveniat, quid in controversia sit; et per quamexponi-f

mus, qnibus de rébus simus dicturi. Conlirmatio est no-

strorum argumentorum expositio cumasseveralione. Con-

futatio est contrariorum iocorum dissolutio. Conclusio est

artificiosus terminus orationis. Nnnc
,
quoniam una eum

oratoiis officiis, cpio res cognitu facilior esset, producli

sumus, ut de orationis parlibus loqueremur, et eas ad

inventionis rationem accommodaj'emus, de cxordio pri-

niuni dicendum videtur.

Causa posita, quo commodius exordiri possimus
,
ge-

nus causœ consideranduin est. Gênera causarum sunt qua-

tuor : lionesluni, turpe, dubium, buniile. Honestuni

causai genus putatur, quuai aut id defendimus, quodab
omnibus defendendum \idelur; aut id oppugnamus, quod

ab omnibus videtui' oppugnari debere : ut pro viro ibrti

contra' parricidam. Turpe genus intelligitur, quum autiio-

nesîa res oppugnatur, aut defenditur turpis. Dubium ge

nus est, qutun habet in se causa el lionestatis , et tur-

pitudinis paitem. Humile genus est, quum contemta

res at'fertur.

IV. Quum lisec ita sint, conveniet exordlorum ralionem

ad genus causœ accommodari. Exordiorum duo sunt gê-

nera : Principium
,
quod gr<Tce upootiiiov appellalur; el

insinnalio, qu;» sçooo; nominatur. Principium est, quum
statim audiloris animum nobis idonenm reddimus ad au-

diendum. Id ila sumitur, ut altcntos, ut dociles, ut béni-

1.1
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sujet. Si nous y renonçons, il sera nécessaire

de faire valoir, en commençant, une loi, un

écrit, ou quelque autre circonstance capable d'of-

frir à notre cause l'appui d'un argument irré-

sistible. Puisque nous voulons captiver l'intérêt,

la bienveillance et l'attention de l'auditeur, nous

allons indiquer les moyens d'y parvenir. JNous

pourrons captiver son intérêt, si nous savons ex-

poser rapidement le fond de la cause, et fixer son

attention ; car c'est nous témoigner de l'intérêt

que de consentir à nous écouter. Nous comman-
derons l'attention en prom.ettant de parler de

choses importantes, nouvelles, extraordinaires,

ou de faits qui regardent l'Etat ou l'auditoire lui-

même, ou bien le culte des dieux immortels, en

priant que l'on nous écoute avec soin , et en fai-

sant rénumération des points que nous allons

traiter. Quant à la bienveillance, il y a quatre

moyens de se la concilier, c'est de parler, ou de

soi, ou de ses adversaires, ou de ses auditeurs, ou

de la cause elle-même.

Y. Pour attirer la bienveillance en pariant de

uous-même, nous ferons un éloge modeste de

nos services; nous rappellerons notre conduite

envers la république, envers nos parents, nos

amis ou ceux même qui nous écoutent, pourvu

que tous ces souvenirs se lient à notre cause. Nous

pourrons tracer aussi le tableau de nos disgrâces

,

de nos besoins, de notre abandon, de nos mal-

heurs; supplier les auditeurs de nous prêter se-

cours , en leur témoignant que nous n'avons pas

voulu placer en d'autres nos espérances. Nous ob-

tiendrons la bienveillance en parlant de nos ad-

versaires, lorsque nous en ferons des objets de

haine , d'envie ou de mépris : de haine , en signa-

lant dans leur conduite quelque trait d'infamie,

d'orgueil , de perfidie, de cruauté, de présomption,

de malice, de perversiié, d'envie; en produisant

au grand jour leur violence, leur tyrannie, leurs

intrigues , leur opulence , leurs dérèglements , l'a-

bus qu'ils font de leur noblesse, le nombre de

leurs clients, de leurs hôtes, leurs liaisons, leurs

alliances, et en prouvant qu'ils mettent plus de

confiance dans ces avantages que dans la justice

de leur cause ; enfin , de mépris , en dévoilant leur

ignorance, leur lâcheté, leur m.ollesse, leur:j

excès. On pourra se concilier la bienveillance eu

parlant des auditeurs, par l'éloge du courage,

de la sagesse, de la douceur, de l'éclat de leurs

jugements; par la considération de l'estime qu'ils

vont mériter, de l'attente qu'ils doivent remplir.

Le sujet lui-même appellera la bienveillance,

quand nous exalterons la bouté de notre propres

cause en méprisant celle de nos adversaires.

VL Nous allons traiter à présent de l'exorde

par insinuation. Il y a trois circonstances où l'on

ne peut user du début simple ; il faut les exami-

ner avec soin : c'est lorsque nous plaidons une

cause honteuse, c'est-à-dire propre à indisposer

contre nous ceux qui nous écoutent, ou bien lors-

que les raisons présentées par nos adversaires

semblent assez fortes pour porter la conviction

volos auditores haberepossimus. Si genus causœ dubiuni La-

bebiiniis, a benivolentia principium constituennis, ne qiiid

•lia turpitiidinis pars nobis obesse possit- Sin humile ciil

genus causai, facienuis attentos. Sin turpe causœ genus erit,

iusinuatione utendura est, de qua posterius dlcenius, nisi

quid nacti eriraus, quare adveisarios criminando, béni

volentiam capere possimus. Sin honestiira causai genus

erit, licebit recte vel uti , vel non uli principio. Si uti vo-

lemus, aut id oportebitostendere, quare causa sit honesfa,

aut brevitcr, quibus de rébus sinius dicturi, cxponere. Si

principio uti nolemus.a lege, a scriptuia, aut ab aliquo

(irniissiiuo nostrae causœ adjumento principium capere

opoi-tebit. Quoniam igitur docilem , benivolum, atlcntum

liabere auditorem volunius, quomodo quidque confici

possit, aperiemus. Dociles ^auditores babere poterimus,

si summam causœ breviler exponemus , et si attentos eos

faciemus; nam dociiis est is
, qui attente vult audire. At-

tentos habebimus, si poUicebimur, nos de rébus niagnis,

novis, iriusilatis verba facturos,aut de iis rébus, qua ad
rempubbcaui pertineant, aut ad eos ipsos, quiaudient,

aut ad deoruni immorlalium reiigionein : et , si rogabimus,

ut attente audiant : et, si numéro exponemus les, qui-

bus de rébus dicturi sumus. Benivolos auditores faceie

quatuor niodis possumus, a nostra, ab adversariorum , ab

audilorum persona, et a rébus ipsis.

V. A nostra persona benivolentiam contrahemus , si no-

strum ofTicium sine arrogantia laudabimus, aut in renipu-

Llicam quales fuerimus , aut in parentes , aut in amicos , aut

iu eos ipsos, qui audiant, referemus, dum baec oninia ad

eam ipsani rem , de qua agitur, sint accomnîodata. Item si-

nostra incommoda pioteremus , inopiam , solitudinem , ca-

lamitatem ; et, si orabimus, ut nobis sint auxilio; simui

ostendemus , nos in aliis spem noluisse babere. Ab adver-

sariorum persona benivolentia captabitur, si eos in odium,
in invidiam , in conlemtionem adducemus. Tn odium lapie-

mus, si qnod corum spurce, superbe, porfidiose, crude-

liter, confidenter, malitiose, flagiliose facJuin proferemus.

In invidiam traliemus, sivim, si potentiam, factioncm,

divitias, inconlinentiani , nobilitatcm, cîientelas, bospi-

lium, sodalilatem, aflinitates adversariorum proferemus,

et [lis adjumentis magis
,
quam veritate ces confidere ape-

riemus. In contemtionem adducemus , si iuertiam , igna-

viam, desidiam, luxuriam adversariorum proferemus. Ab
auditorum persona benivolentia coUigetur, si res corum

fortiter, sapienter, mansuele, magnilice judicatns profere-

mus : et si, quœ de iis existimatio, quse judicii exsfecta-

tio sit, aperiemus. Ab rébus ipsis benivolum efficicmiis

auditorem , si nostram causam laudando extoiiemas , advc-

sariorum |)er contemtionem deprimemus.

VI. Deincops de msinuatione aperiendum est. Tria

sunî tempora, quibus principio uli non possumus, qua*

dUigenter sunt consideranda : aut quura turpem causam

tiabemus, lioc est, quum ipsa res animum auditoris a no-

bis aliénât; aut quum animus auditoris persuasus videtur

esse ab iis
,
qui anle contra dixerunt ; aut quum defessus

est eos audiendn ,
qui ante dixerunt. Si causa turpiludinem

babebit, exordiri poterimus bis ralionibus : rem, non bomi-

nem ; aut bomiHcm, non rem spectari oportcre : non nia-..
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dans It'S esprits ; ou bien encore lorsque l'audi-

toire est fatigué par rattcnlion qu'il a déjà prê-

tée à ceux qui ont parle avant nous. Si la cause

a quelque chose de honteux , voici comment nous

pourrons commencer : C'est la chose et non pas

la personne , ou bien la personne et non pas la

chose qu'il faut considérer : nous sommes bien

loin d'approuver les faits allégués par nos adver-

saires; ils sont indignes, ils sont odieux. Puis,

lorsque nous aurons développé cette idée pen-

dant longtemps, nous prouverons qu'il n'y a rien

eu de pareil dans notre conduite ; ou nous nous

appuyerons d'un jugement prononcé par un au-

tre tribunal dans une cause analogue ou tout à

fait semblable , dans une moins importante ou

plus grave encore. INous arriverons ensuite in-

sensiblement a la nôtre , et nous ferons voir en

quoi elle ressemble à celle que nous venons de

citer. JNous déclarerons aussi que notre intention

n'est pas d'attaquer la personne de nos adver-

saires tout en restant dans la cause. Cependant, et

malgré cela, nous en traiterons d'une façon détour-

née par quelques mots jetés comme au hasard.

Si notre adversaire avait persuadé les auditeurs,

c'est-à-dire que son discours eût produit la convic-

tion, ce qu'il nous sera facile de reconnaître
,
puis-

que noussavons les moyens qui la déterminent or-

dinairement, nous nous insinuerons dans la cause

de la manière suivante : Nous promettrons de

parler d'abord de ce que nos adversaires ont

regardé comme l'invincible argument de leur

cause ; ou bien nous commencerons par attaquer

quelques-unes de leurs assertions , et surtout la

dernière; ou nous paraîtrons ne pas savoir par

laquelle nous devons débuter, nous demandant
avec embarras quelle est celle que nous réfute-

rons la première. Enliu, si l'attention de l'auditeur

est fatiguée, nous essayerons d'abord delà réveil-

ler par quelque chose qui puisse exciter le rire , un
apologue , un conte , une citation forcée , une in-

version , ou une équivoque , une conjecture , un
sarcasme, une naïveté, une hyperbole, un rap-

prochement, un changement de lettres : ou bien

encore nous piquerons la curiosité au moyen
d'une comparaison, d'une bizarrerie; en citant

une anecdote, un vers
; en profitant d'une inter-

pellation, d'un sourire approbateur. Nous pour-

rons promettre aussi de répondre autrement que

nous n'y étions préparés; de ne pas nous expri-

mer comme les autres ont l'habitude de le faire
;

et nous montrerons en quelques mots en quoi

cr.nsiste leur manière et la nôtre.

VIL Voici quelle est la différence entre l'exorde

par insinuation et le simple début. Dans ce dernier,

nous devons employer , dès l'abord , les moyens

que nous avons prescrits pour nous concilier la

bienveillance, l'attention et l'intérêt de l'audi-

teur; tandis que, dans le premier, nous cachons et

dissimulons notre marche pour arriver au même
but , et nous faire obtenir les mêmes avantages.

Sans doute l'orateur doit se proposer, dans toute la

suite de son discours, d'atteindre un triple but,

c'est-à-dire de captiver continuellement les au-

diteurs, de se les rendre favorables, bienveillants;

nvdis c'est surtout dans l'exorde qu'il doit s'as-

surer celte bienveillance. Maintenant, je vais

t'enseigner à éviter les défauts, qui pourraient

déparer ton exorde. Lorsqu'on commence un

discours, il faut avoir soin de donner de la dou-

ceur à son débit et de la simplicité à son langage,

afin que rien ne sente l'apprêt. L'exorde n'est pas

bon lorsqu'il peut convenir également à plusieurs

causes; c'est celui qu'on appelle banal ; il en est de

même , lorsque votre adversaire peut l'employer

aussi bien que vous; c'est l'exorde vulgaire; ou

bien encore, s'il suffit de légers changements pour

corc nobis ipsis
,
quœ facta dicantur ab adversariis , et esse

indigna aiit nefaria. Deinde quiim diu rem auxeriiuns, ni-

liil simileaiiobislactum ostendenuis; aiU aliquoriim judi-

cium de simili causa, aut de minore, aiit de majore pro-

feremns. Deinde ad noslram causam pedeteislim accede-

nius, et similitudineni conferemus. Ilem si negabimus,
nos de adversariis, aut de aliqua re dictnros, et tanien
occulte dicemus interjcclione vcrborum. Si persuasus
auditor fiierit, id est, si oralio adversariorum aiidiloribus

lidem fecerit (neque enim non facile scire poterimiis,

qnoniani non suinus nescii, quibus rébus fides fieri soleat ) :

ergo si (idem i'aclam putabimus , liis nos rébus insinuabi-

nius ad causam : de eo, quod adversarii fnmissimuai sibi

adjumenlum putaverint, primum nos dicturos poilicebi-

niur
; ani ab adversarii dicto exordiemur, et ab eo maxime

,

«luod ille nuperrime dixerit; aut dubitalione utemur, quid
potissimura ditamus , aut çui loco primum respondeamus

,

cnm admiralione. Si defessi erunt audiendo, ab aliqua re,
qii;«î risum movere possil, exordiemur, ab apologo, a
tabula verisimili, iraitatione, depravalione, inversione,
aml)it;uo, suspicione, irrisione, stultilia, exsiiperatione,

collaîione, litterarum mutatione; prœterea exspectatione

,

similitndine, novitate, bisloria, versa; aut ab alicujus

interpellaiione, aut arrisione ; et si promiserimus, aliter, ac

parati fiierimus, nos esse dicturos ; nos non eodem modo,

ut céleri soleant, verba facturos; quid alii soleant, quid

nos facturi simus, breviter exponemus.

Yll. Inter insinuationem et principium boc interest.

Principium Imjusmodi débet esse, ut statim apertis ratio-'

nilnis, quibus prajscripsimus , aut benivolum ,'aul atten-

tum , aut docilem l'aciamus auditorein : at insinuatio ejus-

modi débet esse, ut occulte per dissimulationem eadcni

illa onînia conficiamus, ut ad eamdem commoditatem in

diccndi opère nervenire possimus. Verum liœ très uîilila-

tes tametsi in Iota oratione sunt comparandiie , boc est, ut

audiiores sese perpetuo nobis atlentos, dociles, benivolos

pra'beant; tamen id per exordium causai maxime compa-

randum est. Nunc, ne quando vitioso exordio utamur, quœ
vilia vitanda sint, doccbo. In exordienda causa servandum

est, ut lenis sit seimo, et usitata verborum consuetudo,

i;t non apparata oratio esse videalur. Yitiosum exordium

est, quod in plures causas potest accomniodari ,
quoJ
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qu'on puisse vous l'opposer. 11 n'est pas moins

imparfait lorsque les termes en sont trop recher-

chés, qu'il est trop long , ou ne paraît pas naître

du sujet lui-même (on l'appelle alors étranger,

ce qui comprend aussi l'exorde d'emprunt
;
quand

il ne se lie pas étroitement à la narration; lors-

que enfin il ne produit sur l'auditeur aucun des

trois effets qu'on se propose. Mais c'est assez sur

l'exorde
;
passons maintenant à la narration.

I VIII. Il y a trois genres de narrations. L'une

qui expose les faits et sait les présenter sous un

jour avantageux à la cause, pour assurer le

succès : c'est celle qui convient dans les affai-

res soumises à un jugement. L'autre est celle

qu'on fait entrer quelquefois dans le discours,

comme moyen de preuve, d'accusation, de

transition , de préparation ou d'éloge. La troi-

sième ne s'emploie pas dans les causes ci-

viles, et cependant il est utile de s'y exercer,

afin de réussir plus aisément dans les deux au-

tres. Elle se divise en deux genres, l'un qui re-

j^;n'de les choses, et l'autre, les personnes. Celle

qui regarde les choses a trois parties , la fable

,

rhistoire et Ihypothèse. La fable présente des

choses qui ne sont ni vraies ni vraisemblables,

comme celles que nous ont transmises les tragi-

ques. L'histoire reproduit un fait vrai , mais dont

le souvenir remonte à un autre âge. L'hypo-

thèse suppose une action qui aurait pu se passer,

comme dans les comédies. La narration qui re-

garde les personnes doit unir, aux grâces du
style, la variété des caractères; tantôt grave et

tantôt légère, elle doit peindre l'espérance, la

viilgaredidtur; item vitiosumcsl, quo niliilominiis advei-

sarius potest uti
,
qiiod comimiiie appellalur; item illud,

(|uo leviter commutato adveisatius potcrit iiti ex contra-

rio, item vitiosum est, quod niinium apparatis veibis

compositiim est , aut nimis longum est, et quod non ex ipsa

causa-natiim videtiir (qnod sepaiatiim Aocalin-; in qiio

ctiam traiislatuin incliiditiii) , ut proprie coii.Trrat cuin
nanalione : et quod ncque bonivolun), neque docilem,
neque altentmn facit audilorem. De exordio satis dicfum
est : deinceps ad narratiouem transeamus.

VIII. Narralionum tria sunt gênera. Unum est, quum
exponimus rem gestam, et unnmquodqiie traliinuis ad
utilitatem nostram, vincendi causa : quod pertinet ad eas
causas, de quibus judicmm futurum est. Altcrum genus
narrationis est, quod inteicurrit nonnunquam fidei.aut
criminationis aut transitionis, aut alicujus apparationis,
veliaudationls causa. Tertium genus est id

,
quod a causa

civiii remotum est : in ([uo tamen exeiccii conveuit, quo
j

commodius illas supciiores narrationes in causis tiactare
possimus. Ejus narrationis duo sunt gênera : unum, quod
in negotiis; alterum, quod in personis positum est. Id,
quod in negotiorum expositione positum est, très lial)et

partes: fabulam, historiam, argumentum. Fabula est,
qu.TC neque veras , neque verisimiles continet res, ut lue'
quae a tragcedis traditaj sunt. Hisloria est res g(!sta , sed
ab aetatis nostrae memoria remota. Argumentum est ficta
les, qiiœ tamen fieri potuit ; valut argumenta comœdiarum.

crainte, le soupçon, le désir, la dissimulation, la

pitié,rinconstance des événements, les vicissitu-

des de la fortune, les revers inattendus, les joies

subites, les dénoùments favorables. Mais c'est par

l'exercice que l'on acquiert ces qualités. Je vais

indiquer à présent comment il convient de trai-

ter la narration d'un fait véritable.

IX. Trois qualités sont nécessaires à la nar-

ration, la brièveté, la clarté, la vraisemblance.

Puisque nous savons que ces conditions sont es-

sentielles, apprenons à les remplir. Nous pourrons

faire une narration rapide si nous commençons où

il faut commencer, sans vouloir remonter trop

haut; si nous présentons les faits sommairement

et non dans leurs détails ; si , au lieu de les épui-

ser, nous n'employons que ceux dont nous avons

l)esoin ; si nous n'usons pas de transitions ; si nous

suivons sans nous en écarter la route que nous

avons prise; et si nous exposons la conséquence

des faits de manière à ce qu'on puisse savoir ceux

qui se sont passés avant, quoique nous n'en ayons

pas parlé. Quand je dis, par exemple : « Je suis

" revenu de la province, " on comprend que j'y

étais allé. Il vaut mieux passer tout à fait, non-

seulement ce qui peut nuire à la cause, mais en-

core ce qui y est indifférent. Gardons-nous aussi

de répéter deux ou plusieurs fois la même chose,

ou de reprendre le membre de phrase qui précède

comme par exemple :

< Simon arriva le soir d'Athènes à Mégare ; dès

« qu'il fut arrivé à Mégare, il tendit des pièges à

« une jeune fille; après lui avoir tendu des pièges,

« il lui fit violence dans le même lieu. »

Illud genus narrationis, qnod in personis positum est,

débet babere sermonis festivitatem, animorum dissimili-

tudinem, gravitatem, levitatem, spem, metum, suspicio-

nem , desiderium , dissimulationem , misericoidiain , rerum
varietates, fortunse commutationem , insperatum iucom-
nioduin, subitam lœtitiam, jucundum exitum rerum. Ve-
rum li;ec in exercendo transigentur : illud, quod ad veri-

tatem pertinet, quomodo Iractari conveniat, aperiemus.
IX. Très convenit res babere narratiouem, ut brevis,

utdilucida , ut verisimilis sit : quœ quoniam lieri oportere

scimus
,
queniadmodum faciamus , cogtioscendum est. Rem

breviter narrare poterimus, si inde incipiemus nairare,

unde necesse erit; et si non ab nilimo initio lepetere vole-

mus; et si sununatim, non particulatim narrabimus; et

si mm ad extremnm, ,«ed usque eo, quo o|)us erit, persc-

quemur; et si transilionibus nullis ulemur; et .si non
dcerrabimus ab co, quod cœperimus exponere ; et si exitus

rerum ita poiiemus, ut ante quoque qu;e facta sunt, sciri

jKissint, tametsi nos reticuerinms : quod genus est, si

dicam : « me ex provincia redisse, » [)rofectum quoque
in provinciam intelligalur. Et omnino non modo id quod
obest, sed etiam id quod neque obest, neque adjuvat, sa-

tins est pr<X'terire. 1.1 1 ne bis aut sa^nius idem dicamus,
cavendum est : etiam no iil, quod semel supra diximus^..
deinceps dicamus, boc modo :

« Alhenis Megaram vesperi advenit Simo :

« Ulii advenit Megaram , insidias fecit virgini :

" Insidias postquam fecit, vim in loco atlulit, ».
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:^otre narration sera claire, si elle présente

d'abord les faits qui se sont passés les premiers

,

en conservant l'ordre réel ou du moins probable

des choses et des temps. C'est ici qu'il faucli-a

soiencusenient éviterd'ètre confus, embrouillés,

équivoques
;

qu'il faudra s'interdire les néolo-

lïisines, les digressions ; RC pas reprendre de trop

loin, ne pas traîner en longueur; ne rien laisser

échapper de ce qui tient au sujet, tout en obser-

vant les préceptes de la brièveté; car plus le ré-

cit est court, plus il est clair et facile à saisir. La

narration sera vraisemblable, si nous parlons

d'une manière conforme à l'usage, à l'opinion, à

la nature; si nous mettons bien d'accord le laps

du temps, la dignité des personnes , les motifs

des résolutions, les convenances des lieux; de

peur que Tonne puisse nous répoudre : Le temps

a été trop court; il n'y avait aucun motif; le lieu

n'était pas favorable ; enfui les personnages n'ont

pu ni agir ni laisser agir ainsi. Si le fait est vrai,

il ne faut pas moins prendre toutes ces précau-

tions en le racontant ; sans quoi la vérité peut

souvent ne pas paraître vraisemblable. Si le fait

est supposé, c'est un motif de plus d'observer

ces précautions. On ne doit contester qu'avec

réserve tout ce qui paraît s'appuyer sur des titres

écrits ou sur une autorité respectable. Dans ce

que j'ai dit jusqu'ici, je pense être d'accord avec

les autres maîtres de l'art , à l'exception toute-

fois des choses neuves que j'ai trouvées sur l'exorde

par insinuation. Le premier, j'ai distingué les

trois cas qui lui sont particuliers, afin de présenter

une méthode certaine , une théorie claire sur les

cxordes.

X. Maintenant qu'il me reste à traiter encore

de la partie de l'invention, qui est proprement la

tâche de l'orateur, je m'efforcerai d'y apporter

tout le soin que réclame l'utilité de la matière;

et je dirai d'abord quelques mots de la division.

La division renferme deux parties. En effet,

la narration achevée, nous devons montrer d'a-

bord en quoi nous sommes d'accord avec nos

adversaires; puis, quand nous avons fait les con-

cessions (ju'il nous est utile de faire, arriver à

ce qui reste en discussion
,
par exemple : « Oreste

" a tué sa mère, j 'en conviens avec ses accusateurs
;

« en avait-il le droit? lui a-t-il été permis de le

« faire? voilà la question à débattre. » De même

,

dans la réplique : -< On reconnaît qu'Agamemnon
« a été tué par Clytemnestre; et malgré cet aveu

,

" l'onprétendquejen'ai pas dû venger mon père. >-

La division établie, ilfaut passera la distribution,

qui renferme l'énumération et l'exposition. L'é-

numération nous servira pour annoncer le nombre

de points que nous allons traiter. Elle ne doit pas

avoir plus de trois parties; car il y a du danger

à dire trop ou trop peu; on fait par là soupçon-

ner à l'auditeur de la préméditation et de l'arti-

fice, ce qui détruit la confiance dans nos paroles.

L'exposition consiste à donner un aperçu rapide

et complet de ce qui fera l'objet du discours.

Passons maintenant à la confirmation et à la

réfutation , sur lesquelles reposent toute l'espé-

rance du triomphe et tous les moyens de persua-

sion : car lorsque nous aurons développé nos ar-

guments , et détruit ceux de nos adversaires
,

nous aurons entièrement accompli l'œuvre ora-

toire.

I

Rem diliK'ide narrabimus , si , ut (luidqiîe primum ge-

.^tum erit , itii primum exponemns , et rerinii ac temporum
ordinem conseivabimus, ut gestœ rcs erunt, aut ut po-

luisse geri viJcbuntur. Ilic eiit considcranduin , ne quid

peiiiiibate , ne quid contorlc, ne quid ambiguë , ne quid

iiove dicamiis , ne (piam in aliam rem transeamus , ne ab

lîltiino rciiciannis, ne longe peiseqiiamur, ne quid, quod
ad rem pcilineat, prselereamus ; et si sequemur ea, quœ
de breviîaie p.i.Tcepta sunl : nau! quo Ijrevioj-, eo dilucidior

etcognitu facilior narratio fiet. Yerisimilisnarratio erit,

si, ut nios, utopinio, ut natnra postulat, dicemns ; si

spatia leuiporum
, personarum dignitates, consilioruni ra-

liones , lororun^ opportunitates constabunt : ne refelii pos-

ait, aut lempoiis parum fuisse, aut causam nullam, aut

locnm idoneuiii non fuisse, aut liomines ipsos facere , aut

pâli non poluissc. Si vera res eril , nihilo minus lia'C

omnia narrando conservanda sunt : nam sa-pe veritas , nisi

bacc servala sint, lidem facere non potest : sin erit licta,

eo magis erunt conservanda. De iis rébus cante confli-

fiendum est, quibus in rébus tabulai, aut alicujus iirnia

auctoritas vidcbitur iulerluisse.

Adnuc qu^e dicta sunt , arbitrer mibi conslare cnni ce-

teris artis s':riptoribus , nisi (piia de insinuationibus nova
CNcogiiavin^.us, quod cas soli n.os, pra-ler celeros, in tiia

tempera divisimus, ut plane cerlam viam et perspicuam
ratiouem exordiorum baberemus.

X. Nnnc,quod reiiquura est
,
quoniam de rerum inven*

tionedisputandumest, inquasingulareconsumituroratoris

ofiicium, dabimus operani, ut nibilo minus industrie,

quam reiu'lilitas postulabit, quœsiisse videamur; si prius

pauca de causarum divisione dixerinins.

Causarum divisio in duas partes distributa est. Primum
enim perorata narratione debemus aperiie

,
quid nobis con-

veniat cum adversariis ; et si ea
,
quœ nobis ulilia erunt,

convenient, cpiid in conlroversia lelinqualur, ii( c modo :

« Jnterfectani esse matrem ab Oreste, convenit mibi cum
« adversariis : jurene fecerit , et licueritne tacere , id est

«in conlroversia. » Item e contrario," Aganiemnonem
,

« esse a Ciyta?mneslraoccisum confitentur : qu\nii id ita

« sit, me uicisci parentem negant oportuisse. » Deinde

quum lioc fecerimus, distribulione uti debemus. Ea di-

viditur in duas partes, enumeralionem et expositionem.

Enunieralione utemur, quum diccmus numéro
,
quot ie

lebus dlcturi simus. Eam pkis quam tiium partiuni nu-

uiero esse non oportet : nam etpericulosum est, ne quando

plus minusve dicamus, et suspicionem affert auditoii me-

ditalionis el arlilicii
;
quœ res fidem abrogat oralioni. E\-

posilio est, quum res, de quibus dicluri sumus, exponi-

mus brevileret absolute.

ÎN'unc ad confirmationem et confufalionem transeamus.

Tola sp'.'s vincendi , ratioque pcrsuadendi posita est m
confumatione et confutalione : nam quum adjumenta j>o-



A riÉRENNlUS, LIV. I.

XI. jNousobticndi'onsce double résultat, si nous

connaissons bien l'état de la question. Quelques

auteurs ont établi quatre espèces de questions;

Hermrè, dont j'ai reçu les leçons, n'en reconnaît

que trois, moins pour rien ôter à l'invention

de ce (yie les autres y faisaient entrer, que pour

montrer qu'ils ont divisé en deux espèces dis-

tinctes ce qui devait n'en former qu'une saule

et unique. Ce qui constitu •- la question, c'est

la première base de la défense , l'approchée des

imputations de l'accusateur. Lesquestions, comme
nous venons de le dire, sont au nombre de trois :

tia
question conjecturale , la question légale, et la

question judiciaire. La question est conjecturale;

lorsque c'est sur le fait que porte la discussion
;

par exemple : « Ajax , instruit de ce qu'il a fait

« dans son délire, se jette sur son épée au

'< milieu d'un bois. Ulysse survient, le voit sans

^ ie et arrache de sou corps le fer sanglant. ïeu-

• cer arrive ensuite; il trouve, à côté de son frère

< mort, l'ennemi de son frère un glaive sanglant

'< à la main : il accuse Ulysse d'être le meur-

« trier. •> Ici, comme on ne peut chercher la vé-

rité que par conjecture, "il y aura discussion sur

!e fait; et voilà pourquoi la question s'appelle

conjeéturale. On la nomme légale, lorsque la con-

testation s'élève au sujet d'un écrit. Ici on dis-

tingue six cas différents; c'est lorsqu'il s'agit :

de la lettre et de l'esprit d'une loi, de la contra-

diction de deux lois entre elles , de l'ambiguïté des

termes, de la définition, d'une question d'attri-

bution, d'un l'aisonnement par analogie. La con-
I troverse roule sur la lettre et l'esprit, lorsque la

volonté du législateur paraît en opposition avec

les termes mêmes de la loi
;
par exemple : « Une loi

« porte, que ceux qui auront abandonné leur vais-

« seau durant la tempête en perdront la propriété
;

« et que le bâtiment, s'il échappe, appartiendra,

« ainsi que sa cargaison, à ceux qui ne l'auront

" pas quitté. Effrayés par la ^ iolence de la tem-
« pete , tous les passagers d'un vaisseau l'ont

t abandonné pour se jeter dans la barque, à l'ex-

« ceptiou d'uii malade, à qui son état n'a pas
« permis de s'échapper et de fuir avec les autres :

« le hasard et la fortune ramènent sans accident

« le vaisseau dans le port : le malade en est donc
« possesseur : l'ancien propriétaire le réclame. »

Voilà une question légale qui repose sur la dis-

tinction entre la lettre et l'esprit de ia loi.

La controverse résulte de la contradiction

des lois , lorsqu'une loi ordoujie ou permet une
chose, et qu'une autre la défend; ainsi : « Une
« loi défend à celui qui a été condamné pour
« concussion de parler devant l'assemblée du
« peuple. Une autre loi veut que l'augure désigne

« dans l'assemblée du peuple le candidat qui se

« présente à la place de l'augure décédé. Un au-
•< gure condamné pour concussion a proposé le

« successeur de son collègue. On demande qu'il

« soit puni. » Voilà une question légale fondée
sur la contradiction des lois entre elles.

XIL L'ambiguïté des termes donne naissance

il la contestation, quand l'expression dune pen-
sée présente deux ou plusieurs sens différents.

Par exemple : « Un père de famille , en instituant

« son fils héritier, a légué par testament de la

« vaisselle d'argent à sa femme , en disant : Tul-

« lius, mon héritier, donnera à ïérentia, ma
« femme, trente livres de vaisselle d'argent, à
« son choix. Après la mort du testateur, sa femme

stra exposueriimis , contrariaqne dissolverimiis , aljsolute

niiiiiruni munus oratoritim confecerimus.

XI. Utrunifiue if;ilur facere poteiiintis, si conslitulianem

caiisiBCogiiovcriinus. Causarum coiisliUilioiios alii quatuor
feceruiit : iioslcr doclor Hernies très piilavit esse; non ut

(le illorum quidquam detraheret invcntione, sed ut osfen-

deret, id, quod oportuisset simpliciter ac sinsulari modo
doceri , illos disfriliuisse dupiiciler et bipartilo. Conslilulio

ost prima deprecatio defensoris cum afcusaloiis insimula-

tioue conjuncla. Constiluliones itaque, ut anfe diximus,
très sunt : conjecturalis , légitima, juridiclalis. Conjectu-
rai!* est, quum de fado controversia est, lioc modo :

« Ajax in silva, poslquam rescivit, ipiœ lecisset per iiisa-

i niam, gladio iiicwl)uit. Ulysses inlervenit; occisum con-
" spicalur; e corpore tetum cruenlum educit. Teucer in-

« tervenit ; fratrem occisum et inimicum fratris cum gla-

« dio cruento vidct ; capilis arcessit. » llic, quoniam con-
jectura verum quioritur, de fado erit contioversia, et ex eo
constitulio caus.'c conjecturalis nominatur. Légitima consli-

tuUo est, quum in scripîoaliquid controversiœ nascitur. Ea
djvidilur in partes sex rsiriptum et sentenîiam, contrarias

leges, ambiguum, deiinitionera, translationem, ratiocinatio-

neni. E\ scripto etsenlentia nascitur controversia, quum
videtur scriptoris voluntas cum scripto ipso dissentire , lioc

modo : « Si lex sit, qua^Jubeat, eos, qui propîcr fempeslalem

« navimreliquerint, omuia perdere : eorum navim , ccteia-

« que esse, si navis conservala sit, qui remanseriul innavi :

« magnitudine lempeslatis omnfsperlfrrili navim relique-

« nmt,etin scapliam consccnderunt, prœterunum rcgro-

« tum; is propter morbum exire et fugere non potuit :

« casu et fortuitu navis in portimi incoîmin's delata est :

« illam segrotus possidct : navim petit ille, cujus fueral. »

Iï*c consliîuîio légitima est ex scripto et seuienlia. Ex
coiitrariis legibus controversia constat, quum aiia lex jubet

aut permittit, aiia velat quippiam fieri, Iioc modo : « Lex
« vetateum, qui depecuniis repetundis danmatus sit, in

« concione orationem liabere. Altéra lex juhet, augurem,
<i in demortui locum qui petat, in concione nominare. Au-
« gur quidam damnalus d(! pecuniis repetundis, in demor-
« tui locum nominavil : petitur ab eo multa. » ConstituUo

bffic légitima est ex contrariis legibus.

Xil. Ex ambiguo controversia nascitur, quum res m
imam sententiam scrijita, duasaut plures senlentias signi-

(icat, lioc modo : « Palerfamilias quum filium beredem
« faceret, testamento vasa argentea uxoii legavit. Tul-
't LiUS, HEKES MEUS, TeIÎENTI.K, LXOI!! ME.E, XXX POiXDO

« VASOKUM ARGENTE0UUM DATO
, qVJE VOLET. PoSl niorlem

« ejus vasa pretiosa, et cœlata magnifiée, petit mulier.

« Tullius se, qiirc ipse velit, in xxx pondo ei debere di-

» cit. » Constitulio est légitima ex ambiguo. Ex definitionc
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. demande des pièces de vaisselle précieuses et

« d'un magnifique travail. TuIIius prétend qu'il

« peut donner celles quMl voudra, pourvu qu'il

« y en ait lrent« livres pesant. » La question lé-

gale résulte ici de l'ambiguïté des termes. Elle

dépend d une définition
,
quand le débat repose

sur le nom (p.ie l'on doit donner à un fait; en

voici une de cette espèce : « Lorsque L. Saturui-

'< nus se disposait à faire porter la loi sur les dis-

« tributions de blé au prix d'un demi-as et d'un

« tiers d'as, Q. Cépion, qui se trouvait à cette

« époque questeur de la ville, avertit le sénat

« que le trésor public ne pouvait suffire à une

« aussi grande largesse. Le sénat décréta que ce-

« lui qui présenterait cette loi devant le peuple

<> serait regardé comme ayant agi contre la répu-

< blique. Saturninus veut la proposer. Ses collè-

« gués s'y opposent. Il n'en apporte pas moins à

« la tribune la cassette qui renfermait la loi.

^ Cépion voyant dans cet acte une révolte du

«tribun contre le sénat, contre ses collègues,

" contre !a république , s'élance accompagné de

" quelques bons citoyens , brise les ponts , ren-

« verse les urnes , et empêche que la loi ne soit

" portée. Cépion est accusé du crime de lèse-ma-

« jesté. >' La question légale dépend ici d'une dé-

fmition; c'est en effet le nom même de l'accusa-

tion qu'il faui définir, quand on demande ce

qu'on entend par crime de lèse-majesté. La con-

troverse repose sur une question d'attribution,

lorsque l'accusé prétend qu'il faut lui accorder

un délai , ou bien lui donner un autre accusateur,

d'autres juges. On en trouve de fréquents exem-

ples chez les Grecs dans les causes criminelles,

et chez nous dans les affaires civiles. C'est dans

ce cas que la science du droit civil nous sera

d'un grand secours. Il y a cependtmt quelques

causes criminelles dans lesquelles nous em-
ployons ce moyen; par exemple : Un homme
« est accusé de péculat pour avoir enlevé d'un lieu

« particulier des vases d'argent appartenant à
n l'Etat. Il peut dire, après avoir défini le vol et

« le péculat, que c'est une action de vol, et non
« de péculat

,
qu'on doit lui intenter. » Cette

sorte de question légale d'attribution se présente

rarement
; car lorsqu'il s'agit d'une action parli-

! culière , il y a les exceptions établies par le pré-

teur; et celui-là perd sa cause, qui ne l'a pas

présentée dans les formes prescrites , tandis que
' dans les actions publiques les lois, favorables

à l'accusé, lui permettent de faire prononcer

j

avant tout si l'accusateur a le droit d'intenter

une action.

XIÏI. C'est l'analogie qui fait la base de la

discussion , lorsqu'à défaut d'une loi qui s'appli-

que au cas particulier dont il s'agit, on a recours

à d'autres lois qui s'en rapprochent. Ainsi
,
par

exemple : « Une loi met le furieux et ses biens

« sous la tutelle de ses agnats et des membres
« de sa famille. Une autre loi ordonne que celui

'< qui aura été condamné comme parricide soit

« enveloppé et lié dans un sac de cuir, et jeté à

« la rivière. D"après une troisième loi , le père de

" famille a le droit de disposer comme il lui con-

« vient de ses esclaves et de sa fortune. Une qua-

« trième, enfin, porte : que si le père de famille

« meurt intestat, ses esclaves et ses biens pas-

« sent à ses agnats et aux parents de son nom.

« Malléolus est déclaré coupable du meurtre de

« sa mère. Aussitôt après sa condamnation, on

« lui enveloppe la tête dans une peau de loup

,

« on lui met des entraves aux pieds, et on le

« conduit en prison. Là ses défenseurs apportent

« des tablettes , et écrivent son testament en sa

(

constat causa, qimm in controversia est, qno nomine
facliiin appcUéUir; ea est hiijusmodi : « Quum L. Satiir-

« niniis legem frumentaiiam de semissibus et trienlibus

« latiinis esset, Q. Cnepio, qui per id temporis quœstor
« uibaiius eraf , docuit scnalinn, .Tiaiium pat! non posse

« largiliononi lantam. Seimtus decrevit, si eam legeni ad
« popultim feiat , adversus lemp. videii eum lacère. Satur-

« ninus fene cœpit. Colleg.ie iiilcrccdere. Ille nihilo minus
« cisteilam detulil. Ca-pio , ut ilhim contra S. C. , in'erce-

<i dentibus collcgis, adversns remp. vidit fene, cumviris
«bonis impetum facit, pontes disturbat, cislas dejicit,

« impedinicnlocst, quo secius feratnr lex : arcessitur Cœ-
« pio majeslalis. >- Conslitutio est légitima ex definitione.

Vorabulum eiiim definitur Ipsum, quum quaeritur, quid
sit minuere majestatem.

Ex translatione controversia nascitur, quum aut tempus
dlfferendum, aut accnsatorem mutandum, aut judices
inutaiidos reus dicit. llac parte constitutionis, Gia-ei in
judiciis

,
nos in jure civili iileri,m(pie utiinur. In iiac parte

iiosjuris civilis scientia juvabit. In judiciis tamen nonni-
hil ea utimur, hoc modo : » Si qnis peculatus accusctur,
i' «piod vasa argenlea publica de loco privato dieatur sustu-

" lisse, possit dicere, quum definitione sit usus, quid sit

» i'urtum
,
quid peculatus ; secum furti agi , non peculatus,

« oportere. -> Haec partitio legitimie constitutionis bis de

causis raio venit in judicium, quod in privala actions

pra'tori.T excepîiones sunt, et causa cadit is, qui non, queiu

acbiiodum oportet, egerit; et in publicis qua^stionibus

cavetur legibus, nt ante, si reo commodum sit, judicium

de accusatore (iat, utium illi liceat accusare, necne.

Xin. Ex ratiocinaiione controversia constat, quum res'

sine propria lege venit in judicium, qu.Te tameh ab aliis

legibus similitudinem quamdam aucupatur. Ea est bujus-

modi : Lex est, « Si fm'iosus escit, agnatum gentiliumque

« in eo pecimiaque ejus poteslas esto. » Et lex , « Qui pa-

« rentem necasse judicatus erit, ut is obvokitus et obli-

« gatuscorio, devebatur in profluentem. » Et lex, « Patcr-

« familias nti super faaiilia pecnniave sua legassit, ita

« jus esto. 11 Et lex, « Si palerfamilias intestatus moritivr,

« familia pecuniaque ejus agnatum gentiliumque esto.

« Malléolus judicatus est matrem necasse : ei damnato

« .statim folliculo lupino os obvolutum est , et soleœ ligneai

« pedibus inductse sunt, et in carcerem ductus est. Qui de-

« fendebant eum , tabulas in carcerem afieiunl ; testamen-
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« présence , devant les témoins requis. Peu de

« temps après, il est livré au supplice. Ceux qu'il

« avait institués ses héritiers dans son testament

" réclament la succession. Son plus jeune frère,

« qui s'était porté son accusateur, revendique

« rberitage en sa qualité d'agnat. Aucune loi

« formelle ne peut s'appliquer à ce cas; et cepen-

» dant on en cite un grand nombre d'après ies-

« quelles on élève la question de savoir si Mal-

".léolus avait ou non le droit de tester. » C'est

là une question légale qui dérive de l'analogie.

Nous avons montré quelles sont les différentes

espèces de questions légales; parlons maintenant

de la question judiciaire.

XIV. Celle-là se présente lorsque, tout en

convenant du fait, on recherche si son auteur

était ou non dans son droit. Elle se divise en

deux espèces, l'une absolue, l'autre accessoire.

Elle est absolue, quand nous soutenons que l'ac-

tion peut se défendre en elle-même , et sans re-

courir à aucune considération étrangère. Ainsi :

« Un comédien interpella le poète Accius par

« son nom, en plein théâtre : Accius le poursui-

« vit pour injures; celui-ci se contenta de ré-

« pondre pour sa défense qu'il était permis de

« nommer celui qui se proclamait l'auteur de la

" pièce représentée. » La question est accessoire

,

loi-sque la défense, faible par elle-même, em-

prunte le secours d'une circonstance étrangère.

Ces circonstances sont au nombre de quatre :

l'aveu du crime, le recours, la récrimination,

l'alternative. Par l'aveu, l'accusé demande qu'on

lui pardonne; il a pour cela deux moyens, la

justification et la déprécation. La justification

,

quand il proteste qu'il a agi sans desseins. Il

se rejette alors sur la fortune , sur l'ignorance

,

la nécessité. Sur la fortune , comme fit Cépion

devant les tribuns, pour se justifier de la perte

de son armée : l'ignorance, comme cet homme
qui fit mettre à mort l'esclave de son frère,

q-iii avait assassiné son maître, avant d'avoir

ouvert le testament qui affranchissait cet es-

clave : la nécessité , comme celui qui n'a pas re-

joint au jour marqué par son congé
,
parce que

le débordement des eaux lui a fermé le passage.

Dans la déprécation, l'accusé convient du crime

et de la préméditation ; mais il n'en implore pas

moins la pitié. On ne peut guère en faire usage

de\ant un ti'ibunal , à moins que l'on ne parle

pour un homme que recommandent plusieurs

belles actions reconnues. Dans ce cas, l'orateur

employant le lieu commun de l'amplification

,

dira : ;< Quand bien même l'accusé serait coupa-

« ble, il serait juste néanmoins de lui pardonner

« en faveur de ses services passés; mais il ne de-

« mande pas de pardon. » Ce n'est donc pas en

justice que ce moyen est convenable; mais on

peut s'en servir devant le sénat ou devant un

général et son conseil.

XY. La question repose sur la récrimination

,

lorsque, sans nier le fait, nous prétendons y avoir

été contraints par la faute d'autrui
;
par exemple :

<c Oreste, pour se défendre, rejette son crime sur sa

mère. » La question se fondesurle recours, quand

on repousse, non pas le fait , mais la culpabilité,

en la rejetant sur quelqu'un ou sur quelque chose
;

sur quekpi'un, ainsi : <- Un homme est accusé d'a-

« voir tdé Sulpicius; il en convient, mais il al-

« lègue pour sa défense un ordre des consuls , et

« prétend que non-seulement ils lui ont prescrit

« tum ipso présente conscribunt ; testes lile afruerunt : de
« illo supplicium paullo post sumitur ; ii

,
qui liereiJes eiant

« teslamenlo, heredilatein adeunt. Frater uiinor Malleoli,

« qui eum oppugnaverat in ejus peiiculu, suam vocat lie-

n redilatem Ic^e agnationis. Hic certa lex in rem uuUa
« afferlur, et tamen mulLTafferuiilur, e quibusratiocinatio

« nascitur, quare potueril , aut non poluerit jure testa-

menluni lacère. » Conslitulio le;^itiina est ex raliocinatione.

Cujusniodi parles esscnt legitimtc conslitutionis , ostendi-

nius : nuuc de juridiciali coustilutione dicamus.
XIV. Juridicialis constiîutio est

, quum factum conve-
nit ; sed jure , an injuria factum sit, qna'ritur. Ejus consti-

tulionis partes sunt duœ, quarum una absoluta, altéra

assumtivanomiuatur. Absolula est, quum id ipsuni, qnod
factum est , ut alind niliii foris assumatur, recte factum esse

dicemus. Ea est hujusniodi : « Minius quidam nomiiiatim
« Attium poplam compeliavit in scena : cum eo Allius
« injuiiarum agit : liic niliil aliud défendit, nisi licere no-
« minari eum, cujtis nomine scripta dentur agenda. »

Assumtiva pars est, quum per se defensio infirma est, sed
assumta extraria re comprobatur. Assimitivœ pailes sunt
quatuor : concessio, remotio criminis, transiatio criminis,

omparatio. Concessio est, quum reus postulat sibi ignosci :

>vi dividitur in purgationem , et deprecationem. Purgalio

est, quum consnlto se negat reus fecisse. Ea dividitur in

fortunam , inq)rudenliam , necessitatem. Fortunam , « ut

« Ca-pio ad tribunos pi. de amissione exercitus : » inipru-

dentiam, « ut ille, (pii de eo servo, qui dominum occi-

< derat, su{>plicium sumsit-, cui frater esset, antequam

« tabulas testamenti aperuit ,
quum is servus manumissus

« testamento esset: » necessitudinem, « ut ille, qui ad

« dieni commealus non venit, quod eum aquœ inlerclusis-

« sent. » Deprecatio est ,
qimm et peccassc se , et consullo

fecisse reus confitetur; et lamen postulat, ut sui miserean-

tur. Hoc in judicio fera non potest usu venire , nisi quando

pro eo dicimus , eu jus multa recte facta constant. Hoc modo

in loco conmiuni por amîdilicationeni injiciemus : « Quod

« si hoc fecisset , lamen ei pro pristinis beneficiis ignosci

<. conveniret : verum nihil postulat ignosci. » Ergo in judi-

cium non venit; at in senatuni, aut ante iniperatorem et

in consilium lalis causa potest venire.

XV. Ex translatione criminis causa constat, quum fe-

cisse nos non negamus, sed aliorum peccalis coactos fecisse

dicimus : ut « Orestes quum se défendit , in matrem confert

<c crimen. » Ex remotione criminis causa constat, quum a

nobis non crimen , sed culpam ipsam amovemus , et vel in

hominem transferimus, vel in rem quampiam conferlmus.

In hominem transfertur : ut « si accusctur is, qui P. Sul'
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« ce meurtre, mais qu ils lui ont expliqué les mo-

« tifs qui le rendaient légitime. » Sur quelque

chose, comme : « Si un plébiscite défend ee qu'un

„ testament prescrit de faire. » La question roule

sur l'alternative, quand on dit qu'il fallait faire

nécessairement de deux choses l'une , et que le

parti cju'on a pris était le meilleur. En voici un

exemple : « C. Popillius, enveloppé par les Gau-

.<
1 ois , et ne pouvant leur échapper d'aucune façon,

.< entra eu pourparler avec les généraux ennemis,

« et obtint de dégager son armée à la condition

a d'abandonner ses bagages. Il jugea qu'il valait

« mieux perdre ses bagages que ses troupes ; il

« emmena son armée et laissa ses convois; on

.< l'accuse de lèse-majesté. »

XVI. Je crois avoir montré quelles sont les

questions et comment elles se divisent; il faut

1 faire voir à présent de quelle rnanièiT et avec

' quelle méthode il convient de les traiter, après

avoir indiqué d'abord quel est, pour chacune des

parties, le point dans lequel se résume toute la

plaidoirie. L'état de la question é!ant donc re-

r connu, il faut en chercher aussitôt la raison. La

raison , c'est ce qui constitue la cause, et contient

' toute la défense. Ainsi (pour faire servir le même
exemple à nos démonstrations) : < Oreste avouant

« qu'il a tué sa mère, s'ôterait tout moyen de dé-

« fense, s'il n'alléguait la raison qui l'a fait agir;

« il en donne donc une, sans laquelle il n'j"

« aurait pas même de cause; elle avait, dit-il,

'> tué mon père. » La raison est donc , comme je

l'ai fait voir, la base de la défense; sans elle, il

n'existerait pas même le plus léger doute pour re-

tarder la condamnation. La raison une fois trou-

vée, il faut chercher quelle sera la réplique de

l'adversaire, c'est-à-dh'e le point essentiel de

l'accusation, ce que l'on oppose à laraisoiTde'

la défense doiit nous venons de parler. Voici

comment on établira ce point : « Lorsque Oreste

« aura fait valoir cette raison : « J'ai eu le droit de

« tuer ma mère , car elle avait donné la mort à

« mon père , » l'accusateur répliquera : « Mais ce

« n't'tait pas à vous à lui arracher la vie, et à la

" punir sans qu'elle eût été condamnée. >> C'est

de la raison de la défense, et de la réplique de

l'accusation, que résulte nécessairement le point

à juger, que nous nommons judicatio, et que_

les Grecs appellent xpivo'jj'.Evov. Ce qui le consti-

tue, c'est le concours de la réplique de l'accusa-

tion avec la raison de la défense; ainsi : « Lors-

« que Oreste prétend que c'est pour venger son père

'< qu'il a tué sa mère , il s'agit de savoir s'il était

« juste ([ue Clytemnestre fût immolée par sou

« lils, et sans avoir été jugée. « Tel est le moyen
de décœrvrir le point àjugei*. Une fois qu'il est

trouvé, c'est là qu'il faut diriger tout l'ensemble

du discours.

XVIJ. Voilà comment dans toutes les questions

et dans leurs différentes parties on trouvera les

points à juger, excepté dans la question conjectu-

rale. Car alors on ne cherche pas quel a été le

motifde l'action, puisqu'on nie l'action elle-même
;

on ne s'occupe pas non plus de la réplique
,
puis-

qu'on n'a pas eu de raison à fournir. Aussi le

point àjuger résulte-t-il de l'imputation d'une part

et de la dénégation de l'autre
;
par exemple : im-

putation : 't Vous avez tué Ajax; » dénégation :

« Je ne l'ai pas tué ; " point à juger : « L'a-t-il tué ? »

C'est vers ce point, comme je l'ai déjà dit, que

doit tendre tout le système des deux orateurs.

S

" picinmse fateaturoccidisse, et idjussu consuhim defen-

'< dal ; et eos dicat non modo imperasse , sed rationem

ic (ino([iie ostendisse
,
qiiare id faceie lieeret. » In rem con-

l'ertur, ut « si quis, ex teslamento quod facere jussus sil,

<i e\ plcbiscito veteUir. » E\ comparatione causa constat,

qmim dicinuis necesse fuisse aUeiutrum facere , et id
,
quod

fecerimus, salins fuisse facere. Ea causa luijusmodi est :

« C. Popillius, quum a Gallis obsideretnr, neque efl'ugere

<' ullo modo posset, veiiit cimi lioslium ducibus in coUocu-

« tioneni; ila discessit, ut, si impedimenta relinqueret,

« exercituni educeret. Salius esse duxit, amittere iiiipedi-

« menta, quam exercitum : exercitum eduxit, impedimenta
» leliqnit. Arcessilur majestatis. »

\V1. Quœ constitutiones , et quœ constitutionum partes

sint,videor ostendisse. Nunc quo modo eas, et qua via

lra( tari conveniat, deuionstrandum est ; si prius aperueri-

mus, quid opoiteat ab ambobus in causa destinari
,
quo

ratio ornais totius oialionis conferatur. Coustitutione igi-

tur reperta, statim quacrenda est ratio : ratio est,qu;,(; causam
facil, etcontinet defeusionem, boc modo (ut docendi causa
in hoc potissimuni consistamus) : « Orestes, quum con-
<> fiteatur se occidisse matrem, nisi altulerit lacli rationem,
« pervertcrit defensionem : ergo affert eam; quœ nisi in-
•c tcrcederet, ne causa quidem esset : lUa cnim, inquit,
« patrem meum occiderat. >. Ergo (ulostendi") ratio caest,

quœ continet defensionem, sine quaneparva quidem du-

bitatio potest remorari damnationem. Inventa ratione, iir-

mamentum quaercndumest; id est, quod continet accusa-

tionem, quod aflertur contra rationem defensionis, de qua
ante diclum est. Id conslituetnr boc modo : Quum usus

fuerit Orestes ratione , hoc pacto , « Jure occidi , illa enim
« patrem meum occiderat; » utetur accusator fumamenlo,

hoc pacto : « Sed non abs te occidi , neciue indemnatam
« pœnas pcndere oportuit. » Ex ratione defensionis , et ex

firmamento accusationis,judicii quœstio nascatur oportet;

quam nos jadicationem, Grœci xpiv6[i.evov appellant. Ea
conslitueturex conjunctione tirmamenii et rationis [defen-

sione], hoc modo : « Quam dicat Orestes, se patris ul-

« ciscendi causa matrem occidisse, rectumne fuerit, afdio,

« sine judicio, Clytœmnestram occidi. » Ergo bac ratione ju-

dicationem reperireconvenit. Reperta judicatione, omnem
rationem totius oraliouis eo conferri oportebit.

XVII . In omnibus constitationibus et partibus constitutio-

num bac viajudieationes icperientur, prœterquam in cou-

jecturali coustitutione. Nam in ea nec ratio, quare fecerit

,

quacritur; fecisse enim negatur : nec firmamentum exqui-

ritur
;
quoniam non subcst ratio. Quare ex intentione et

inliliationc judicatio constituitur, hoc modo : Inlentio :

« Occidisti Ajacem. « Infitiatio : « Non occidi. » Judicatio :

« Occideritne? « Ratio omnis utriusoue orationis, utante
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S'il )' a plusieurs questions, ou parties de ques-

tion, il en résultera plusieurs points à Juger,

mais on les trouvera tous de la même manière.

J'ai mis un soin attentif à présenter d'une façon

rapide et claire les matières que j'ai traitées jus-

qu'ici. Maintenant que je me suis assez étendu

dans ce livre , i! vaut mieux exposer dans un autre

ce qui me reste à dire , de peur que votre esprit ne

se fatigue et s'arrête devant la longueur des dé-

veloppements. Mais si je remplis ma tâche trop

lentement au gré de votre ardeur, vous devez l'at-

tribuer à l'importance du sujet et à la multitude

de mes occupations. Je me hâterai néanmoins, et

i e saurai réparer à force de zèle le temps que m'au-

ront ôté les affaires, dans l'espoir de vous offrir,

en me rendant à vos vœux, Ihommage le plus

digne à la fois de votre affection et de mon dé-

vouement.

LIVRE SECOND,

T. Dans le premier livre, Hérennius, j'ai rapi-

dement exposé les genres de causes qui sont du do-

maine de l'orateur, les devoirs dont son art exige

l'étude et les moyens les plus faciles pour les rem-

plir. jNIais comme il n'était pas possible d'entrer à

la fois dans tous les détails, et qu'il fallait d'abord

traiter des plus importants, afin de vous faciliter

la connaissance des autres, j'ai jugé convena-

ble de m'occuper de préférence des difficultés les

plus grandes.

Il y a trois genres de causes , le démonstratif.

f3

le délibératif et le judiciaire. Ce dernier est de
beaucoup le plus difficile; c'est donc celui que
j'expliquerai d'abord. C'est la marche que j'ai

suivie dans le livre précédent, lorsque j'ai parle.

des cinq devoirs de l'orateur, dont l'invention est

le plus important et le plus difficile. Je vais

achever à peu près dans ce livre ce qui la con-
cerne, et n'en reporterai qu'une faible partie

dans le troisième. J'ai commencé à décrire les

six parties oratoires. Dans le premier livre, je vous
ai parlé de l'exorde, de la narration, de la divi-

sion, sans m'étendreplus qu'il n'était nécessaire

et aussi clairement que vous pouviez le désirer.

J'y ai joint ensuite la confirmation et la réfu-

tation , ce qui m'a conduit à faire connaître les

états de question et leurs parties ; et par consé-

quent à montrer comment, la cause étant po-
sée

, on peut trouver l'état de la question et ses

diverses parties. Je vous ai fait voir ensuite de
quelle manière il fallait chercher le point à juger,

lequel, une fois établi, doit déterminer tout le

système du discours. Enfin
,
je vous ai fait re-

marquer cfu'il est un assez grand nombre de
causes auxquelles peuvent s'adapter plusieurs

états ou plusieurs parties de question.

II. II me restait à montrer comment l'inven-

tion peut appliquer ses ressources à chaque état de
question, ou à chacune de ses parties; ensuite

quels sont les arguments [l~\-/i\^^r,\j.y.-y. chez les

Grecs) qu'il faut employer, ceux qu'il faut ex-

clure
, deux choses qui regardent la confirmation

et la réfutation. Je ferai voir ensuite, en dernier

tlitliiniest, ad liane jiidicationemconferenda est. Siplures

trmit conslitiitioiies, aiit partes constitutioriiim,jiidicatio-

ncs (iiioque |ilnri'S criint in una causa, sed omncs simili

iniioiic it'iH'riciiliir.

Seilido (ledinnisoperam, iit brevitcrctdiliKide, qiiii)us

de u'l)iis;idliiic dicendum luit,diceremus. JN'unc quoniani

salis linjiis voliimiiiis magnitiido crevit, commodius est in

alicio lii)io de celeiis leljiis dcinceps exponere; ne (pia,

jiiopler nudlilndinem litteiaruai, possit aniiniim tuunidc-

lat-fiatio retardai e. Sed si quo tardius tiœc, quara sludes
,

ai)S()ivenlHr, qnuni rernm niagniluflini , tum nostris qiio-

qiie oecnpaiioniluisassignarc debebis. Veruintanien main-

jahinius.et quod negoliodeniinutum fneiil,ex.Tquabiini!s

indnsliia ni pi(j tuo in nos oflicio et nostro in te studio

inuinis lioc acenniulatissiine tuœ laigiamur volunlali.

LrCER SKCUNDUS

I. In primo libio , Ilerenni , breviter exposuimiis
,
qnas

causas lecipere oialorem oporteret, et in cpiibiis ofliciis

artis elaborare conveniret, etea oiïicia qna latione lacillinn;

consequi posset. Verum, quia neque de omnibus rébus

siniul dici poterat, et de niaximis priniuni scribendnm
fnil,quo cetera tibi faciliora cognitu viderentur; ila iiobis

piatiîuni est, ut ea, (pia- dinicillinia essent, potissimnni

cons'.riberenuis.

Causarum (riasunt gênera, demonstiativiim, deliliera-

tivum, jndiciale : malle difficillimum est judiciale ; ergo id

primum absoivemus. Hoc etpriore libroegimiis, quum de
qiiinque oiatoi is ofticiis tractaremus, quorum inventio et.

prima, et diflicillima est : eaque nobis erit hoc in libro

propemoduiuabsoluta, et parvam partem cjus in terliunj

volumen transferemus. De sex partibus orationis primum
scribere incepimus : in primo lijjro locuti sumus deexor-
dio, narralione, divisione, nec pluribus verbis

,
quam ne

cesse fuit, nec minus diUicide, quani te veliecxistimaba-

mus; deinde conjunclim de confirmalione et conliilaiione

dicendum luit : quare gênera conslitutionum et earum
parles aperuimus; ex quo simut ostendelialur, quoncodo
constitutionem et partes constitulionis, causa posita, repo-

riri oporteret : deinde docuimus, judicationem qiieniad-

moduniquïcri conveniret ;qua in veilla, curandum, ulomnis

ratio tolius orationis ad eam conferatur : posleaadmonui-

mus esse causas complures
, qnibus plnres constilulioncs

aut partes constilulionumaccommodarentur.

II. Keliquum videbatur e.'isejUt ostendercmus
,
qna?

ratio posset invenliones ad unaniquam([ue constitutionem

aut partem conslitutionis accommodare et item quas argu-

rnenlationes,quasGra!ci £;i'./£'.vr,u.aTa appeilaut, sequi, et

quas vitari oporteret : quorum utrumque pertinet adcoii-

lirnialionem et confutationem. Deinde ad extremiim doce-

bimiis,cujusmodi condusionibusorationum uti oporleat :

qui !y( us eiat cxlremus de sex partibus orationis.
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Heu, de quelle espèce de conclusion il faut faire

usn£;e : c'est la dernière des six parties du dis-

cours.

Nous cherchons donc d'abord comment il

convient de traiter chaque cause ; et nous exami-

nerons avant tout la cause conjecturale
,
qui est

la première et la plus difficile. Dans cette cause,

la narration de l'accusateur doit être entremêlée

de soupçons semés partout ; aucun acte , aucune

parole, aucune démarche, rien enfin ne doit y

paraître manquer d'intention. La narration du

défenseur doit présenter un exposé simple et lu-

cide qui puisse affaiblir le soupçon. Six moyens

différents constituent l'ensemble de cet état de

cause, les probabilités, les convenances, les in-

dices, l'argument, les suites, les preuves. Mon-

trons quelle est la valeur de chacun d'eux. Par les

probabilités, on fait voir que l'accusé avait intérêt

au crime, et que jamais il ne fut éloigné d'une

semblable turpitude; ce qui divise la discussion

en deux parties, la cause du crime et la conduite

de l'accusé. La cause du crime, c'est ce qui pousse

à le commettre, par l'appât d'un avantage ou

pour éviter un désagrément. L'on cherche alors

quel intérêt a rendu l'accusé coupable; si c'est la

soif des honneurs , de la fortune , ou du pouvoir;

s'il voulait assouvir son amour ou quelque autre

passion de ce genre; ou bien s'il échappait à quel-

que dommage, à des inimitiés, à l'infamie, à la

douleur, an supplice.

IIL L'accusateur, s'il s'agit de l'espoir d'un

avantage, montrera l'avidité de celui qu'il atta-

que; il exagérera ses craintes, si c'est un mal

qu'il a voulu fuir. Le défenseur au contraire sou- le faire
,
que la vie de son client est sans tache

tiendra, s'il le peut, que les motifs n'existaient

pas , ou du moins il en affaiblira singulièrement

le pouvoir. Ensuite il ajoutera qu'il est injuste

de soupçonner d'une mauvaise action tous ceux
qui pouvaient en retirer quelque avantage. Puis

viendra l'examen de la conduite du prévenu par

ses actes précédents. L'accusateur devra considé-

rer d'abord s'il ne s'est pas déjà rendu coupable

de quelque fait de ce genre; s'il n'en trouve au-
cun , il cherchera s'il n'a pas donné lieu quelque-

fois à de semblables soupçons; et s'attachera,

dans ce cas, ù faire voir que le motif qu'il a

supposé n'a rien qui ne s'accorde avec la conduite

habituelle de l'accusé. Prétend-il, par exemple,

que c'est l'amour de l'argent ou celui des hon-

neurs qui l'a fait agir? îl le montrera constam-

ment avare ou ambitieux, de manière à ce que
le vice de l'âme paraisse inséparable de la cause

du crime. S'il ne peut trouver un défaut en rap

port avec le motif qu'il suppose, il faut qu'il en

cherche un contraire. Dans l'impuissance de

convaincre l'accusé d'avarice , il le montrera, s'il

en a quelque moyen, corrupteur et perfide;

enfin il lui imprimera la souillure ou d'un ou de

plusieurs vices, d'où l'on pourra conclure qu'il

n'est pas étonnant qu'un homme dont la conduite

est si coupable, soit l'auteur de ce nouveau for-

fait. Si l'adversaire jouit d'une haute réputation

de sagesse et d'intégrité, l'accusateur dira que

c'est aux actes et non pas à la renommée qu'il faut

avoir égard
;
que cet homme a jusque-là caché ses

désordres, et qu'il sera démontré qu'il n'est point

innocent. Le défenseur prouvera d'abord, s'il peut

Primnm ergo quœremus, qncmadmodum quamqne

fjMisani Iractari conveuiat : et niniiium conjecUnalem

,

qiia? prima et difficillima est, potissimiim consideremus.

Jii causa conjectuiali , nanalio ace.usatoris suspiciones

iiiterjectas et dispersas liabere débet, iil niiiil acliim, ni-

!iil dictum, nusquam ventum , ant abilum, niliildenique

i'actiim sine causa putetur. Defensoiis nairatio siinplicem

et dilncidani exjmsitionem débet babere, cum altenuatioue

siis|)icionis. Hujus conslitutionis ratio in sex partes est

(Tslributa, prol)abile, collalionem, signum, aigumentum,

consecutionem, appiobationem. Horum ununiquidque

quid valeat, aperiemus.

Probabile est, per quod probatur, expedisse reo peccare,

el a simili tuipiludine bominem nunquam abfuisse. Id

dividitur in causam et in vitam. Causa est êa, quae indu-

xit ad maieticium , commodoruni spe , aut incommodoium
\italione : ut quuni qua^ritur, num quod commodum ma-

leficio appetierit, num lionorem , num pecuniam , num
dominationem , num aliquam cupiditatem amoris, autliii-

jusmodi libidinis voluerit explerc; aut num quod incom-

modum vital it , inimicitias , infamiam , doioiem , suppli-

cium.

lïl. Hicaccusator in spe commodi cupiditatem osteudet

adversarii, in \ilatione incommodi f'ornudinem augebit :

defensor autem negabil fuisse causam , si poterit , aut eam
vehementerexlenuabit; deinde iniquum esse dicet, omnes,

ad quos aliquid emolumenti ex ab"qua re perveneiit , in

suspicionem maleficii devocari. Deinde vita hominis ex

ante faclis spectabitur. In quo primo considerabit accu-

sator, num quando simile quid fecerit : siid non reperiet,

qiia:>ret, num quando venerit in similem suspicionem; et

in CD debel)il esse occiipatiis, ut ad eam causam peccati,

quam paulloante exposuerit, vita Iiominis possit accom-

inodari, lioc modo : « Si dicet pecuniae causa tecisse, osten-

« det cum sempcr avarnni fuisse; si lionoris, ambitiosum :

« ita poterit animi viiium cum causa peccati conglutinare. »

Si non poterit par animi vitium cum causa reperire,

reperiat dispar. Si non poterit avarum demonstrare,

demonslret corruptorem vel perlidiosum , si quo modo
poterit : deniquc aliquo, aut quam plurimis vitiis conta-

niinabit peisonam : deinde qui illud fecerit tam nequiter,

eumdcm boc tam perperam fecisse non esse mirandum. Si

vehementer castus et integer existimabilur adversarius,

dicet facta, non famam spectarl oportere; illum ante oc-

cultasse sua tlagilia; se planum facturum, ab eo malefi-

cium non abessc. Defensor primum demonstrabit vitam

mtcgram, si poler it : id si non poterit, confugiet ad imprn-

denliam, stultitium, adolesconliam, vim, peisuasionern :

quibus de rébus vituperalioeorum, quae extra id crimen

erunt, non debeat assignari. Sin vehementer hominis tur-

pitudine impedietnr et infàmia, prius dahit operam , ut fa!

SOS rumores dissii)atos esse dicat de innocente; et uletur
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sinon, il se rejettera sur l'impradcnce, l'aveugle-

ment, la jeunesse, la violence, la captation. Ces

excuses feront écarter le blâme des actes étrangers

à l'accusation. S'il se trouve dans un sérieux em-
barras par la turpitude et l'infamie avéï-ée du
prévenu, son premier soin sera de dire qu'on a

répandu de faux bruits sur un innocent, et d'em-

ployer ce lieu commun, qu'il ne faut pas croire

aux bruits populaires. S'il ne peut user d'aucune

de ces ressources, il dira pour dernier moyen de

défense, qu'il n'a point à plaider devant des cen-

seurs pour la moralité de son client, mais à ré-

pondre devant des juges aux accusations de ses

adversaires.

IV. Pour Taccusateur, les convenances consis-

tent à démontrer que l'action imputée à l'adver-

saire n'a été avantageuse à nul autre qu'à lui;

ou bien qu'il pouvait seul l'exécuter, qu'il n'y

serait pas parvenu par d'autres moyens, ou qu'il

n'y aurait pas aussi facilement réussi , ou que la

passion qui l'entraînait ne lui a pas laissé voir de

moyens plus commodes. Dans ce cas, le défen-

seur doit faire voir que l'action a profité tout aussi

bien à d'autres , ou que d'autres ont pu faire ce

qu'on reproche à son client. On entend par indi-

ces ce qui montre que le prévenu avait la faculté

de faire ce qu'on lui impute. On les divise en six

parties : le lieu, le temps, la durée, l'occasion,

l'espoir de la réussite et celui du secret. Le lieu
;

était-il fréquenté ou désert"? est-il toujours dé-

sert, ou bien l'était-il au moment de l'action? Est-

ce un lieu sacré ou profane
,
public ou particulier?

Quels sont les lieux attenants? Pouvai.t-on voir la

victime ou l'entendre ? Je ne refuserais pas d'ensei-

gner quelssont ceux de ces moyens qui conviennent

àchacun d'en juger dès que la cause est posée. L'art

doit fournir les sources de l'invention; l'exercice

fait acquérir aisément le reste. Pour le temps

,

on cherche dans quelle saison, à quelle heure le

fait s'est accompli: si c'était de nuit ou de jour,

à quel moment de la journée, à quelle heure de

la nuit, et pourquoi dar.s tel ou tel instant. On
considère, relativement à la durée, si elle a pu suf-

fire à l'accomplissement de l'action , et si l'accusé

pouvait savoir qu'elle serait assez longue. Car il

importe peu qu'il ait eu l'espace de temps néces-

saire, s'il n'a pas pu d'avance le savoir ou le cal-

culer. Quant à l'occasion , on cherche si elle était

favorable à l'entreprise, ou s'il n'y en avait pas une
meilleure qu'on a lai-sé passer ou qu'on n'a pas

attendue. Pour apprécier l'espoir du succès , on

examinera s'il y a concours des indices dont j'ai

parlé tout à l'heure , et si l'on remarque , en outre

,

d'une part la force, l'argent, l'adresse, les lu-

mières, les préparatifs; et de l'autre la faiblesse,

le dénûment, l'ignorance, le défaut de prudence

et de précautions. On saura par ce moyen si l'ac-

cusé devait avoir de la crainte ou de la confiance.

L'espoir du secret ressortira de la recherche des

complices, des témoins, des coopérateurs, qu'ils

soient libres ou qu'ils soient esclaves, ou qu'il y
en ait des uns et des autres.

V. L'argument présente contre l'accusé des

indices plus certains, des soupçons plus fondés.

Il embrasse trois époques : le temps qui a précédé

l'action, celui de l'action même, et celui qui l'a

suivie. A l'égard du premier, il faut considérer

où était l'accusé, où et avec qui on l'a vu ; s'il a

fait quelques préparatifs; s'il est allé trouver quel-

qu'un ; s'il a dit quelque chose ; s'il a eu des com-

à l'accusateur ou à l'accusé, s'il n'était pas facile
1
plices, des coopérateurs, des secours; s'il s'est

loto communi , rumoribus credi non oportere. Sia niliil

iionuii lieri potciit, lUatar extreiua defensione, et dicat,

n )n se de nioribiis cjus apud censores, sed de criniinibus

adversaiionim apiidjiidices dicere.

IV. Collatio est, (|inini accusalor id, fjiiod adversarium

fecisse ciiminatiir, aiii nemini, nisi leo, bono fuisse de-

monsliat; aut alium neminem potiiisse perficerc, nisi ad-

versai iiim ; aut euin ipsum aliis lalionibus aut non potuisse,

aul non a?<iiie commode potuisse; aut eum fugisse alias ra-

tiones coniniodiores propter cupiditatem. Hoc loco dcfensor

dfcinoiistret, oportet, aut aliis quoque bono fuisse, aut alios

quoque id ,
quod ipse insimuletur, facere potuisse. Signuni

est, per qnod ostenditur idonea perliciondi faculfas esse

quœsita. Id dividitur in partes sex : locuni, tempus, spa-

liinn, occasionem, spem perticiendi, spem celandi. Locus

quivritur, celebris, an desertus; semper deserlus, an tum,

quuni id factuni sit, fuerit in eo loco solitudo; sacer, an

profanns; publicus, an privatus fuerit; cujusmodi loci

attiiigaut; nuni, qui est passus, perspecfus aut exauditus

esse possit. Horum quid reo, quid accusatori convenial,

perscribere non gravaremur, nisi facile quivis, causa po-

sita
,
posset judicare : initia enim inventionis ab aite de-

bcnl prolicisci; cetera facile comparabit exercitatio. Tempus

ita quœritur : qua parte anni; qua hora : noctu, an in-

terdin : qua diei, qua noctis hora factum esse dicatur, et

cui ejusinodi temporibus. Spatium ita consideratur : satisne

longum fuerit ad eani rem transigendam , et potueritne

scire satis ad id perficiendum spatii futurum. Sam parvi

referl satis spatii fuisse ad id [ici liciendiim, si id ante sciri

et ratione provideri non potuit. Occasio quaeritur, kloneane

fuerit ad rem adoriendam, an alla melior, quae aut pra--

terita sit, aut non exspectata. Spes perticiendi qu» fuerit,

spectabitur hoc modo : si, quœ supra dicta sunt signa,

concurrerint; si pra.'terea ex altéra parte vires, pétunia,

consilium, scientia, apparatio videbitur fuisse; ex altéra

parte imnecillilas, inopia, stultitia, imprudentia, inappa-

ratio demonstrabitur fuisse : quare scire iiotuerit, ulrtnu

diflidendum, an tonlidendum fueiit. Spes celandi qua;

fuerit, quœritur ex conseils, arbitris, adjutoribus, liberis,

aut servis , aut utrisque.

V. Argumentum est, per quod res coarguitur certioribus

argumentis, et magis lirma suspicione. Id dividitur in

tempora tria, prœteritiun, instans, consequens. In pra-

lerito tempore oportet considerare, ubi fuerit, ubi visus

sit,quocum visus sit;num quid appararit, num quern

conveuerit, num quid dixerit, num quem habuerit de con-
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rencontré dans ce lieu contre son habitude ,
ou

dans un autre moment que celui qu'il prenait

(l'ordinaire. Pour le temps même de l'action , a-

t-on vu Taceusé la commettre; a-t-on entendu du

tumulte , des cris , un bruit de pas
;
enfin, l'un des

sens, l'ouïe, le tact, l'odorat, le goût a-t-il été

frappé? car chacun d'eux peut faire naître un

soupçon. Quaiit au temps qui a suivi l'action, on

examine s'il est resté, après le fuit accompli,

quelque chose qui indique qu'un délit a été com-

mis ou en révèle l'auteur. Veut-on constater

l'existence du crime? si le cadavre de la victime

est enflé et livide, son état prouve un empoison-

nement. Gherche-t-on quel en est l'auteur? on a

trouvé le poiguardde l'accusé ; un de sesvêtements

ou quelque objet pareil abandonné par lui , ou des

traces de ses pas; il y avait du sang sur ses ha-

bits : aussitôt après l'exécution du crime, on l'a

saisi ou aperçu dans le lieu même où il s'est com-

mis. Argumenter des suites, c'est rechercher les

signes auxquels on reconnaît d'ordinaire un cou-

pable ou un innocent. L'accusateur dira, s'il le

peut
,
que son adversaire , à l'approche des té-

moins , a rougi, pâli , chancelé
;
qu'il s'est contre-

dit, qu'il est tombé dans l'abattement, qu'il a fait

des promesses, toutes choses qui prouvent l'agi-

tation de sa conscience. Si l'accusé n'a rien fait de

tout cela, l'accusateur dira qu'il avait si bien cal-

culé d'avance les suites de ce qu'il allait faire,

qu'il a répondu sans broncher et avec l'assurance

la plus complète : preuve d'audace et non pas

d'innocence. Le défenseur prétendra, si son client

a montré de la crainte, que c'est à la grandeur du
péril et non point à ses remords qu'il faut attri-

buer son émotion; s'il ue s'est pas effrayé, c'est

que, fortdeson innocence, il ne pouvait éprouver

d'alarmes.

VF. La preuve confirmative est le dernier

moyen dont on se sert quand on a bien établi les

soupçons. Elle a ses lieux propres et ses lieux

communs. Les lieux propres sont ceux dont per-

sonne autre que l'accusateur ou le défenseur ne

peutuser. Les lieux communs sont ceux qui , dans

des causes différentes, peuvent être employés

par l'un ou par l'autre. Dans la cause conjectu-

rale, le lieu propre pour l'accusateur consiste à

dire qu'il ne faut avoir aucune pitié des mé-

chants, et à exagérer l'atrocité du crime. Pour

le défenseur, au contraire, il s'agit d'émouvoir

la pitié, de repousser l'accusation comme une

calomnie. Les lieux communs à l'usage de l'une

et l'autre partie consistent à parler pour ou con-

tre les témoins, pour ou contre les tortures,

pour ou contre les arguments, pour ou contre la

rumeur publique. Eii faveur des témoins, on fera

valoir leur gravité , leur conduite , la constance

de leurs dépositions; contre eux, on alléguera

la turpitude de leur vie, la contradiction de leurs

témoignages. On soutiendra que le fait n'a pu ar-

river^ ou qu'il n'est point tel qu'ils le disent, ou

qu'ils n'ont pu le connaître, ou que la passion

inspire leurs paroles et leur raisonnement. C'est

ainsi que l'on attaque ou que l'on soutient les

témoignages.

VIL Pour justifier les tortures, nous ferons

voir que c'est pour découvrir la vérité que nos

ancêtres l'ont voulu chercher par les tourments

et par les souffrances; et que c'est l'excès de la

douleur qui contraint les hommes à dire tout ce

qu'ils savent. Ce moyen de discussion aura d'ail-

sciis, (le adjutoribus, de adjumenlis, num quo in loco

pr.X'ler consuetudiiiem fiierit, ant alieno leasporc. In in-

slanti tempore qnaîriliir, mim visiis sit,qnum fiiciebat;

num qui strepitus, clamor, crepifus exauditus sit; aut

denique num quid aliquo sensu perceptum sit, adspectu
,

audiUi, tac.lu, odoratu, giistatu : nam quivis horum sen-
sws potest conflare suspicioneni. In consequenli tempore
spectabitur, num quid le transacta reliclum sit, quod in-

dicet aut foctum esse nialeiicium, aut a quo sit factum.
Faclum esse, hoc modo : si tumore et livoie decoloiatum
est coipus niortui, siguilicat eum veneno necatum. A quo
faclum sit, lioc modo : si telum, si vestimenlum, si quid
çjusmodi relictum, aut vestigium repeitum rueiil; si cruor
in vestimentis; si in eo loco compreliensus, aut visus
liansacto negotio

, quo in loco rcs gesta dicitur.

Consecutio est, quum qua:'ritui', quœ signa nocentis et

innocentis consequi soleant. Accusator dlcet, si poleiit,
adversaiinm, quum ad eum ventum sit, erubuisse, ex-
palluisse, titubasse, inconslanter locutum esse, concidisse,
pollicilum esse aliquid : quœ signa conscientise sunt. Si
rcus borum nihil fecerit , accusator dicet, eum usque adeo
prarmedilalum fuisse, quid sibi esset usu venturum, ut
confidentissinie resislens responderet : quaî signa confi-
dentiifi, non innocentije sunt. Defensor, si pertimuerit,
magmtudme periculi, non conscicntia peccati se commo-

, tum esse dicet; si non pertimuerit, fretum innocentia ne-

gabit esse commotum.
YI. Approbatio est

,
qua utimur ad extremum , confir-

niata suspicione : ea habet locos proprios, atque commu-
nes. Proprii sunt, quibus, ni si. accusator, et, quibus, nisi

defensor, nemo j)otest uti. Communes sunt, qui alia in

causa ab reo, alia ab accusatore tractantur. In causa con-

jeclurali proprius locus accusatoris est, quum dicit malo-

rum misereri non oportere, et quum auget peccati atroci-

taiem. Defensoris pro[)rius locus est
,
quum misericordiam

captât, et quum accusatorem calumniari criminatur. Com-
munes ioci sunt quum accusatoris, tum defensoris, a tes-

tibus, contra testes ; a (iua?st!onibus, confia quœstiones ; ab
argnmentis, contra argumenta; a rumoribus, contra ru-

mores. A teslibus dicemus secundum auctorilatem et vi-

tam teslium
, et constantiam testimoniorum. Conlra testes

secundum vitae tuipitudinem, testimoniorum inconstan-

tiam : si aut fieri non potuisse dicemus, aut non factum
esse quod dicant, aut scire illos non poluisse, aut cupide

dicere, et argumentari. Hœc et ad improbationem et ap-

probationem teslium pertinebunt.

VII. A qurestionibus dicemus, quum demonstrabinius,
majores veri inveniendi causa tormentis et cruciatihus vo-

luisse quœri , et summo dolore homines cogi , ut quidquid

sciant, dicant. Et prseterea confirmatior ha;c erit dispa-
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leurs bien plus de force, si par l'emploi des ar- moyens semblables, nous ferons voir qu'il n'y

uumeuts propres à traiter toute question de fait, a pas une seule chose qui ne puisse être atta-

vous donnons aux aveux obtenus un caractère de quée par le soupçon ; nous atténuerons ensuite

vraisemblance; ce qu'il faudra faire également chaque soupçon en particulier; nous nous elïor-

à l'égard des témoignages. Contre les tortures

,

nous dirons d'abord que nos ancêtres n'y ont eu

recours que dans certaines causes où l'on pou-

vait l'cconnaitre la vérité des réponses ou eu réfu-

ter l'imposture; comme dans cette question : - En
« quel lieu cette chose se trouve-t-elle, » ou toute

autre semblable qui se puisse vérilier par les

yeux, ou se reconnaître à quelque analogie. Nous

prétendrons ensuite qu'il ne faut pas s'en rappor-

tera la douleur, parce que tel homme y est moins

accoutumé qu'un autre, qu'il est plus ingénieux

a trouver un mensonge; ou qu'enlin il peut sou-

vent savoir ou soupçonner ce que le juge veut

apprendre, et qu'il voit bien qu'en le disant il

mettra fin à son supplice. Cette argumentation

sera plus puissante si nous réfutons par des

Ijreuves irrécusables des dépositions faites au

milieu des tourments, en employant, pour y réus-

-ji', les moyens que nous avons indiqués déjà pour

les causes conjecturales. Les arguments, les

signes et les autres lieux communs qui fortifient

le soupçon , doivent être mis en usage de la façon

suivante : Lorsqu'un grand nombre d'arguments

et de signes se réunissent et s'accordent entre eux

pour une chose, il en résulte forcément l'évi-

ilence et non pas le soupçon. Il y a plus ; ces si-

gnes , ces arguments méritent plus de conflance

que des témoins; car ils déposent des choses toi-

les qu'elles ont eu lieu dans la réalité, taudis

que des témoins peuvent être con-ompus par l'ar-

uent, les faveurs, la crainte ou la haine. Pour

combattre les arguments, les signes, et autres 1

cerons de montrer qu'ils s'appliquent aussi bien

à toute autre affaire qu'à la nôtre; et que c'est

une indignité de se croire, en l'absence de témoi-

gnages, suffisamment éclaires par une conje-

ctiu'e et par un soupçon.

Vin. Si l'on veut tirer avantage des bruits

publics, on dira qu'ils ne naissent pas au hasard

et sans quelque fondement
;
qu'il n'y a pas de

raison pour que personne les ait inventés faus-

sement
; nous soutiendrons , en outre

,
que s'il en

est d'autres habituellement mensongers, celui

dont il est question n'a rien que de vrai. Si l'on

\eut les repousser, on établira d'abord qu'il y en

a beaucoup de faux, et l'on citera des exemples

qui en prouvent l'imposture; on pourra les at-

tribuer à des ennemis, ou à des hommes natu-

rellement malveillants et calomniateurs. On
reproduira quelque fable inventée contre ses

adversaires, et que l'on dira se trouver dans la

bouche de tout le monde; ou bien un bruit véri-

table qui porte atteinte à leur honneur, et auquel

on déclare ne pas ajouter foi; par la raison (jue

le premier venu peut être l'auteur d'un récit

déshonorant , et répandre une calomnie. Toute-

fois si le bruit qu'on nous oppose offre un carac-

tère véhémentement probable, on pourra, par

la force du raisonnement , en détruire l'autorité.

C'est parce que la question conjecturale est la

plus difficile à traiter, et la plus ordinaire dans

les causes véritables, que j'ai mis plus de soin

à en approfondir toutes les parties, afin que

lalio, si, qiiae tlicta erunt, aigumentando iisdem vils,

'liiibus oinnis conjectura tractatur, traliemiis ad verisiiiii-

icin suspicidiioin ; idenuiiie lioc in loslimoniis facere opor-

'rl)it. Contra ((ucestioues lioc inodo diccnius : priniuni

; ijorcs voluisse certis in rebns interponi quœslionRS,

juum, qiue vere dicerentur, sciii; qn« faiso in qiia^stionc

IiionuMtiarentnr, refcUi possont, lioc modo : (c Qiio in loco

quid i)ositnui sit; » ci si quid esset siuiiltt, quod videri,

.lit ali(iuo [simili
J

sii'no jieicipi posset : deindi!, doiori

in'di non oporlcre
,
quod alius alio lecentior sit in dolore

,

qiiod ingeniosior ad coniminiscondum, quod der.iquo sa^po

Mi!0,aut suspicari possil, quid qii;ositor ve!it audiic;

quod quum dixciit, iiilflligal sibi liiit'm doioris t'uturiim.

H.ipc dispulatio compiobabitui', si refelleiiius, qu;u in ([ua;-

^lio^ii)us erunt <iicta, probabili argumentatione; idque

paitibus conjectuiœ, quas anlc exposuimus, facere opor-

: lebil.

Ab argumentis , et signis, et céleris locis, quibus au-

gelur suspicio, dicere hoc modo convenit : Quuin multa

coiiciiirant argumenta et signa, ipiic inter se consentiant,

rem perspicuam , non suspiciosam videii oportere : item

plus oportere signis et argumentis credi, quani testibus :

iiu.'C enim eo modo cxponi, (juo rc vera sii.it gesla; testes
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corrumpi posse vei pretio, vel gratia, vcl metu, vel simul-

tale. Contra argmiienta, et signa, et ceteras suspiciories

dicemus hoc modo : si demonstrabimus, nullam rem esse,

quam non suspicionihus quivis possit criminari; deinde

,

Uiiamquamquo sus|)icionem extenuabimus, et dabimus

operam, ut ostendauius, nibilo magis in nos eam
,
quam

in alium fjui'mpiam convenire; indignum esse facinus, sine

testil)us conjecturam et suspiciouem fnmamenli salis ha-

bere.

Vllf. A luiîioribus dicemus, si negabimus lemere fa-

mani iiasci solere, (piin subsit aliquid; et si dicemus eau-

sam non fuisse, (piare quis|)iam coniiiigciet et corn-

minisceretur; et pr;etcrea, si céleri falsi soleant esse,

argumentabimur liunc esse vcrum. Contra rumores dice-

mus primum, si docebimus multos esse falsos rumores,

etexemplis utemur, de quibus falsa lama fiicrit; et aut

inimicos iiosUos, aut homines nalura malivolos et maledi-

cos conlinxisse dicemus : et aut aiiquam fictam fabulam in

adversarios affoiemiis, quam dicamus omnilius in ore

esse; aut verum rumorcm profereiiuis, qui illis aliquid

turpitudiuis altérât, neque lamen ei rumori nos fidem ha-

bere dicemus; ideo quod quivis liomo possit quemvis tur-

pem de quolibet rumorem proferre, et confictam fabulam



CICERON

s ariètés ni par de faux pas, ni

tft

nous ne soyon

par des obstacles , s'il nous arrive un jour de join-

dre aux préceptes de l'art l'exercice assidu de la

pratique.

IX. Passons maintenant aux différentes parties

de la question de droit. Lorsque l'intention du lé-

gislateur paraît en contradiction avec la lettre de

kl loi , si nous soutenons le texte même , voici

les moyens dont nous ferons usage aussitôt après

la narration. D'abord l'éloge de celui qui a fait

la loi; puis la lecture du texte; ensuite une apos-

trophe aux adversaires : savaient-ils qu'il y eût

une disposition semblable dans la loi, dans le tes-

tament, dans le contrat, ou dans tout autre écrit

se rapportant à la cause? après cela, le rappro-

chement de la lettre de la loi avec les déclarations

des adversaires : à quoi le juge doit-il s'en rap-

porter d'un texte rédigé avec soin , ou d'une inter-

prétation insidieuse? On combat ensuite avec d<^-

dain le sens que les adversaires ont imaginé

d'attribuer à la loi; quelle raison, demandera-

t-on , aurait empêché le législateur de rexpriraer

clairement, s'il l'avait voulu? Alors on exposera

le sens véritable et le motif qui l'a dicté; on en

démontrera la clarté, la précision, la justesse,

la parfaite convenance; à l'appui, l'on citera les

exen^ples de jugements rendus conformément à

la lettre de la loi, malgré les efforts des adver-

saires pour faire valoir l'esprit et l'intention. On
fera voir enfin le danger qu'il y a de s'écarter du

texte. Ce lieu commun s'emploie contre celui qui

,

dissipare. Yerumlamon si nimor veheinenter proliabilis

• esse videbilur, argumciitando famœ lidem poteriimis

abrogare.

Quod et difficillima tractalu est constitutio coiijecturalis,

et in veris causis sa^pissime traclanda est, eo diligentius

oninesejiis partes perscrutati siimiis ; ut ne parvula quidem
titiihationc aut on'ciisione impediremur , si ad liane raîio-

nem pia^ceptionis assiduitatem exercilationis accomnio-

dassemus.

IX. Nunc ad legitimaî conslitutionis parles transea-

nms. Qiiuni voluntas scriploris ciim scripto dissidere

vidcbitiir, si a sciiplo diceinus, liis locis utemur, se-

<;undum narralionem : ptiinum seriptoris collaudatione ;

<!cinde scripU recilalione ; deinde percunctatione , scirent-

i!(! adversaiii id scriptiim fuisse in lege, aut in testamento,

uni in stipii'.atione , aut in quolibet scripto, quod ad eam
rem pertineat; deinde colialione, <]uid scriptuni sit, quid

adversaiii se fecisse dicant, ([uid judicem sequi conveniat,

lilrum id, (piod diligenter perscrii)tum sit , an id, (juod acute

sit excogilatum. Deinde ea sententia
,
quœ ab adveisariis sit

••xcogitala , et sciipto altribula , conlemnetur et infirma-

bitur. Deinde qua'rentur, ([uid ei obl'uerit , si id voiuisset

adsenbere, num non potiieril prescribi. Deinde a nobis

sententia reperietur, et causa proferetur, quare id scriptor

senseril, quod perscripsit : et demonsliabitur scriptum illud

ssse dilucide, breviter, commode, perfecte, oerta corn

ï-atione. Deinde exempta proferentur, quœ res, quuni ab
iidvcrsariis sententia et voiuntasafferrelur, a scripto polius

judicalœ sunt. Deinde oslendetur quam i)Rriciilosum sit

1 scripto recodeie. Locus connumiis est conîra c«m, qui

tout en faisant l'aveu d'une action contraire nm
termes d'une loi, ou aux dispositions d'un testa-

ment, cherche néanmoins à s'en justifier.

X. Si nous parlons en faveur de l'interpréta-

tion de la loi , nous louerons d'abord l'auteur du

texte de la judicieuse concision avec laquelle il

n'a dit que ce qu'il était nécessaire de dire , aban

donnant à notre intelligence ce qui n'avait pas

besoin d'être expliqué. Nous ajouterons que c'es1

le propre de la mauvaise foi de ne s'attachei

qu'aux mots et a la lettre, sans tenir compte de

l'intention
;
que ce qui est écrit ne peut être exé-i

[cuté ou ne saurait l'être qu'en blessant les lois,!

les usages , la nature , la justice, l'honneur ; toutes!

choses dont personne ne niera que le législateur!

^ ait voulu la religieuse observation : Eh bien , tout|!

ce que nous avons fait a été fait justement. D'ail

leurs l'opinion de nos adversaires est nulle , ou*

insensée, ou injuste, ou impraticable. Elle répugnej

à ce qui précède ou à ce qui suit; elle est en op-

position avec le droit commun , avec les autresj

lois , ou avec des jugements déjà, rendus. Et nousj

citerons ensuite des exemples de décisions fon-

dées sur l'intention de la loi et contrairement!

jau texte; nous donnerons de rapides extraits

'jde lois et de contrats dans lesquels il faut inter-|

prêter la volonté qu'ont exposée les termes. C'estf

un lieu commun contre celui qui rapporte uaj

texte , sans rechercher l'intention de son auteur.

Lorsque deux lois sont contradictoires, il fautj

considérer d'abord s'il n'y a pas abrogation cul

I q\ium laleatur, se contra id, quod legibus sancitum, auti

testamento perscriplum sit, i'ecisse , tamen facSi quaeratj

defensionem.

X. A sententia sic dicemus. Primum laudabimus seri-

ptoris commoditatem atque brevitatem, (piod tantum

scripserit, (|uod necesse fuerit; illud, quod sine scripto

inteliigi potuerit, non necessario scribendum putarit.

Deinde dicemus calumniatoris esse officium, verba et iit-

leras sequi, negligere voluntatem. Deinde id, quod scri-

ptum sit , aut non posse tieri , aut non lege, non more, non

natura , non aequo et bono posse fieri
;
quae omnia scripto-

rem noluisse quam rectissime fieri, nen)o dicel : at ca, quœ
a nobis factasint,justissime facta. Deinde contrariam sen-

tentiam aut nullam esse, rut stultam, aut injnstam, aut

non posse fieri , aut non constare cum superioribus et infe-

rioribus senlentiis, aut cum jure commuiii , aut cuin

aliis legibus comniunibus , aut cum rébus judicatis dissen-

tire. Deinde exemplorum a voluntate, et contra scriptum

judicatorum enumerationeutemui'; deinde legum et stipu-

lationum breviter excerptarum, in quibus intelligatur scri-

ptorum voluntas et expositio. Locus communis contra cum,

qui scriptum recitet, et seriptoris voluntatem non interpre-

tetur. Qunm duœ leges inter se discrepant , videndum est

prinunn,num qua abrogatio aut derogatio sit. Deinde, uirum

leges itadissenliant, ut altéra jubeat, altéra vetet : an ita,ut

altéra cogat, altéra permittat. Infirma enim erit ejus deCen-

sio, qui negabit, se fecisse, quod cogeretur, qiium altéra

lex permitteret. Plus enim valet sanctio permissione. liera

illa defensio tennis est, quum ostenditur id fadum esse,

quod ea lex sanciat, cui li'gi obrogafum, vel derogatura sit:
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dérogation , ensuite si leur opposition est telle que

l'une ordonne et que l'autre défende ; ou bien que

la première contraignent que la seconde laisse

faire. Car ce~sërait se défendre bien faiblement

que de se disculper par une loi qui permet , en pré-

sence d'une autre qui ordonne; l'ordre formel

l'emportant sur la permission. La défense est fai-

ble encore lorsqu'on fait voir qu'on s'est conformé

aux prescriptions d'une loi qui a été abrogée ou

réformée, en négligeant celles d'une loi posté-

rieure. Aussitôt après ces considérations, nous

ferons connaître la loi qui nous protège ; nous la

lirons à haute voix , nous en ferons l'éloue. ?>ous

expliquerons ensuite l'intention de la loi qu'on

nous oppose , et nous l'amènerons à nous servir.

Enfin nous emprunterons à la question judiciaire

absolue la doctrine du droit; nous rechercherons

si ce droit est pour l'une ou pour l'autre des lois

contraires; question que nous traiterons plus

tard.

XI. Si la disposition écrite est ambiguë , de

manière ajirésenter deux ou plusieurs sens, \oici

comment il faut en traiter : on chercliè en pre-

mier lieu s'il existe en effet quelque ambiguïté;

on fait voir ensuite comment se serait exprimé

l'auteur du texte, s'ij^ avait voulu y donner le

sens qu'offre l'interprétation des adversaires.

Après quoi nous démontrerons que la nôtre est

admissible, qu'elle n'a rien que de conforme à

j
l'honneur, à la justice , à la loi , aux usages , à la

' nature, à la droiture et à l'équité ; tandis que celle

de nos adversaires y répugne : qu'il n'y a pas

d'ambiguïté, puisqu'on comprend quel est le vrai

sens. Il y a des auteurs qui regardent comme par-

faitement appropriée à ce genre de discussion

,

cette connaissance des amphibologies qu'ont pro-

fessée les dialecticiens. Moi, je pense au contraire

que, non-seulement elle n'est d'aucun secours,

mais qu'elle doit encore embarrasser beaucoup.

Tous ces sophistes, en effet, courent après les

expressions à double face, même après celle*

qui en ont une qui ne signifie rien du tout. Aussi

,

quand ils écoutent , ils interrompent à tout propos
tous les discours; quand ils parlent, ils ne sont

que de fâcheux et d'obscurs interprètes ; et à force

de vouloir parler avec prudence et précision , ils

finissent par ne pouvoir rien dire. Ils redoutent

tellement de laisser échapper un terme équivo-

que, qu'ils ne peuvent prononcer leur propre nom.
Mais je réfuterai, quand vous le voudrez, leurs

opinions puériles
,
par les raisons les plus solides ;

pour le rao.ment, il n'était pas hors de propos

d'en dire en passant quelque chose, afin de mar-
quer mon mépris pour cette école impuissante et

bavarde.

XII. Quand on emploie la définition, on dé-

finit d'abord rapidement le mot dont il s'agit,

par exemple : « Celui-là est coupable de lese-

majesté, dont la violence s'attaque aux choses

qui font la grandeur de l'État : quelles sont

ces choses? les suffrages du peuple et le conseil

des magistrats : or, tu as privé le peuple du droit

de suffrage et les magistrats du droit de s'assem-

bler, lorsque tu as renversé les ponts. » L'accusé

répondra au contraire <- : Celui-là porte atteinte

à la majesté publique, qui fait perdre à l'État

quelque chose de sa grandeur. Moi je ne l'ai point

altérée, mais j'ai empêché qu'on ne l'altérât; car,

j'ai sauvé le trésor public; j'ai résisté aux mau-
vaises passions

;
je n'ai pas souffert que la majesté

rom.aine pérît tout entière. » Après cette defini-~l

tion rapide et faite dans l'intérêt de la cause , on ^
en rapproche le fait que l'on défend; on combat
ensuite la définition contraire; on la montre

fausse, impropre, honteuse, outrageante; et on

emprunte encore ses moyens aux doctrines du

droit dans la question judiciaire absolue , dont

nous allons parler tout à l'heure. Dans les récu-

sations, l'orateur cherche d'abord si celui qui

intente une action, une réclamation, une pour-

id, quod posteriori legesancittim sit,esse neglectum. Quum
lia-c crunt considerata, statim uostrœ legis exposilione,

reeitaiione, cuUaudalioiie utemur. Deinde contrariœ legis

enodabimus voluntatein , et eam traliemus ad nostrœ

tausîe conimodum. Deinde de juridiciaii absoluta sumemus
ralionein juris, etqiiaeremus paitem juiis, uttum cum ea

facial ; de qiia parte posterius disseremus.

XI. Si ainbiguum est scriptum , ut puta quod in diias

aut plures sententias Iralii possit,hoc modo tractandum

est. Primum , sitne ambiguum , (juaBrendum est. Deinde
,

quomodo scriptum esset, si id, quod adversarii inlerpre-

tantur, scriptor fieri vnluisset.ostendendumest. Deinde id,

quod nos interpretemur, et fieri posse, et honeste, recte,

lege, more, nalura, bono et aequo fieri posse; quod ad-

versarii interpretentur, e contrario: necesse ambiguë scri-

ptum, quum inteiligatur, utrasententia vera sit. Sunt, qui

arbilrentur, ad liane causam tractandam veliementer per

tiiiere cognilionem amphiboliarum eam, quie a dialeciicis

profertur. Nos vero arbitramur, non modo nullo adju-

mento esse, sed potius maximoimpedimento : omnes enini

iili ampliibolias aucupantur, eas etiam
, quae ex altéra parle

sententiam nullam possunt interpretari. Itaque et alieni

sernionis molesti intcrpellatores, et scripti tiim odiosi,

tnm obscuri interprètes sunt; et diini caute et expedito

loqui Yolunt, inf'antissimi reperiuntur. Ita dum nietuunt

in dicendo, ne qiiid ambiguum dicant, nomen suum pro-

nunliare non possunt. Verura iiorum puériles opiniones

rectissimis rationibus, quum voles, ref'cllfimus. In prae-

sentia Iioc interdicere non alienum fuit , ut liujus infantia;

garrulam disciplinam contemneremus.

Xîl. Qiunu detinitione utemiir, primum afferemus bre-

vem vocabuli definitionem , lioc modo : « Majestatem is

« minuit, qui ea toilit , ex quibus rébus civitatis amplitudo

« constat : quae sunt ea? quœ capiunt suffragia populi, et

^ « magistratus consilium. Nempe igitur tu et populum

I
« suffragio, et magistratum consilio privasti, quum pon-
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suite, a bien !e droit de le faire; s'il ne fallait

pas prendre une marche différente, choisir un

autre temps, un autre lieu; si l'affaire ne devait

pas être intentée ou suivie en vertu d'une autre

loi. Ici les moyens se puiseront dans les lois, dans

les mœurs, dans le bon droit; j'en parlerai dans

la cause judiciaire absolue. Dans une cause où

Ion s'appuie sur l'analogie, on recherchera d'a-

bord les dispositions écrites ou les arrêts rendus

«ians des causes d'une importance ou plus grande

,

ou moindre , ou tout à fait égale. Ensuite, si le

fait est semblable à celui dont il s'agit, ou s'il en

diffère ; si l'absence d'un texte qui y soit applica-

ble n'est pas calculée, parce qu'on n'aura pas

voulu le prévoir, ou parce qu'on aura pensé l'a-

voir prévu en s'expliquant sur des textes analo-

gues. Je me suis assez étendu sur les divisions

de la question de droit; je reviens maintenant à

la queï.tion judiciaire.

Xlil. On se sert de la question judiciaire ab-

solue, lorsqu'on soutient la justice d'une action

dont on se reconnaît l'auteur, sans recourir à

aucun moyen accessoire. Bans ce cas, il faut exa-

miner si Ton était fondé en droit : ce que l'on

pourra faire, une fois la cause établie, si l'on

connaît les sources du droit. Or le droit dérive

[
de la nature , de la loi , de l'usage , desjugements

,

de l'équité, des conventions. Le droit naturel a
pour base les liens du sang ou du respect ; c'est la

nature qui établit entre les pères et les enfants
un culte d'affection réciproque. Le droit fondé

sur la loi , est celui que sanctionne la volonté du

peuple; ainsi la loi vous force à comparaître de-

vant elle quand vous êtes assigné. Lejdroitj'é-

sultcde l'usage, lorsqu'en l'absence de toute loi,

la coutume le consacre jusqu'à le rendre légitime :

par exemple, si vous avez porté des fonds à un

banquier, vous pouvez les réclamer à son associé.

Il résulte de jugements, lorsqu'il est intervenu,

sur la même question, une sentence ou un dé-

cret. Mais il y en a qui se contredisent , suivant

les décisions opposées d'un juge, d'un préteur,

d'un consul ou d'un tribun; car il arrive que,

dans un même cas , l'un a prononcé d'une manière

contraire à l'autre; par exemple : « M. Drusus,

« préteur de la ville, autorisa l'action intentée

« contre un héritier eu vertu d'un mandat ; S. Ju-

« lius la refusa. Le juge Gélius renvoya absous

« le comédien qui avait injurieusement nommé
« sur la scène le poète Lucilius, et P. Mucius

'< condamna celui qui en a\ait fait autant pour le

«poète Accius. >> Ainsi donc, puisqu'on peut

produire deux jugements contradictoires sur une

même affaire, il faut , lorsque ce cas se présente

,

com.parer ensemble les juges, les temps, le nom-

bre des sentences. Le droit, dérive de l'équité,

lorsqu'il paraît basé sur la vérité et l'utilité com-

munes. Par exemple : « un homme âgé de plus de

soixante ans, et malade, peut comparaître par

procureur. » On peut même établir de là une nou-

V elle espèce de droit , suivant les circonstances et

la dignité de la personne. Le droit s'établit par un

« les disturbasli. « Item ex contraiio. « Majcstalem is mi-
« nuit, qui ampliliidiîiem civitalis delrinioiiio alticit. Ego
« non aCfeci, sed prohibui delrimento; aMaiiiim cnini

« conservavi, libidini malonim reslili, majestatem omnem
« interiie non passiis sum. » Prinuim igitur vocabnli scn-
tenlia breviler, el ad utililalcm caiisio acconiniodale de-
.sci ihetur : deindo l'aelnm ncislriini cum verbi dcsciiptione
conjungelnr : deinde conlraiiie desciiplionis ralio rcfelle-

tur, si aut falsa erit, aiil inulilis, aul tiiipis, aul injiniosa :

id qiiofpie e\ jm is parlii)iis .siimetiir de j\ii idifiali absohita,
deqiiajamloqiieniiir. Qii.x'riUirintian.slalionibus,piiiaiim,
num aliquisejus ici aclionem, pclitionem, aut persecii-
lionem habeal

,
qiiem non oporteal; num alio modo, leni-

liore, Ineo, num alla loge, num alio quau-ente, aul agente.
H:ec logibns, moribus, a-quo et bono repeiientur ; de
quibus dicetur in juiidiciali absobila. In causa rationali
piimum qua;retur, ecrpiid in lebus majoribus, aut mino-
vibus, aut similibus, similiter sciipfum aut judicatuni sit :

deinde, uirum ca les similis sit ei rei, qua de agitur,
an dissinHJis : deinde, utium consulto de ea le scriptum
non sit, quod noluerit cavere, an quod saîis caulum pu-
tarit, |)ropler c'eterorum scriplorum simiiitudinem. De
paitibus légitimai constitutionis satis dictum est; nunc ad
juricHcialem revertamur.

XllI Absoiula juiidiciali conslitutione utemur, quum
ipsam rem

,
(piam nos fecisse confltemur, juie factam di-

reinus, sme uUa assumtione cxtraiiai defensionis. In ea
(jUien convenit, jniene faclum sit : de eo, causa posita,
dKcic potenmus, si ex quibus paitibus jus cons-tet, co-

gnoverimus. Constat igitur ex bis partibus : natura, lege,

consuetudine, judicato, a^quo et bono, pacto. Natuia jus

est, quod cognationis aut pietatis causa obseivatiu-
;
quo

jure parentes a liberis, et a parentibus liberi coluulur.

Lege jus est id
,
quod populi jussu sancitum est

;
quod gê-

nas, ut in jus eas, quum \oceris. Consuetudine jus est

id, quod sine lege, œque ac si legitimum sit, usitalum

est
;
quod gcnus , « id

,
quod argentario tuleris exi)ensum,

« a socio ejiis recte repeteie possis. » Judicatum estid,

de quo sententia lata est, aut decrelum interpositiim. Ea
sa?pe di versa sunt, ut aliud alil judici, aut pra?toii, aut

consuIi,auttiibunoplebisplacitumsit;ettit, utdeeademre
sœpe alius aliud decreverit, aut judicaverit; quod genus :

« M. Drusus, pia'tor uibanus, quod cum lieiede man-
« dati ageietur, judicium reddidit; S. Julius non reddidit.

« Item , C. Cœlius judex absolvit injuriarum eum, qui

« Lucilium poetam iii sccna nominatim la-serat; P. Mucius
« eum, qui L. Attium poetam nominaveiat, condeni-

« navit. » Eigo, quia possunt res simili de causa dis-

similiter judicala; profeni, quum id usu veuerit, judicera

cum judice, tempus cum tempore, numeium cum numéro
judicioium proleremus. Ex œquo et bono jus constat,

quod ad veritalem et ulilitatem communem videtur per-

tinere; quod genus, « ut major annis lx , et cui morbus

« causa est , coguitorem det. » Ex eo vel novum jus cou-

stitui convenit ex tempore, et bominis dignitate. Ex pacto

jus est, « si qui inter se pepigerunt, si quid inter quos

Il convenit. » Pacla sunt, qu;e legibus observanda sunt,

boc modo : <c Rem ubi nagunt, oralo; ni pagunt, in co-
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contrat, lorsque les parties se sont liées par des

contrats ou par des conventions. Les contrats sonf

des traités dont les lois garantissent l'exécution;

ainsi : « S'il y a contrat, qu'on plaide à l'endroit^ les yeux le temps, le lieu, la chose et les motifs

dera en même temps aux accusateuis et aux juges
eux-mêmes ce qu'ils auraient foit s'ils avaient

été à la place de Faccusé; et il leur mettra sous

« convenu; s'il n'y a pas contrat, qu'on porte la

« cause aux comices ou au forum avant midi. » Les

conventions sont des traités dans lesquels les lois

n'interviennent pas, mais qui s'exécutent de droit.

Voilà donc par quels moyens on peut démontrer

les torts d'un adversaii'C , et appuyer son droit
;

voilà comment il faut procéder dans la question

judiciaire absolue.

XIV. Quand on emploiera l'alternative pour

savoir s'il valait mieux agir comme l'accusé dé-

clare l'avoir fait, ou comme raccusatem"_£réteud-r|7

qu'il aurait fa^u le faire, il convient de recher-

cher d'abord lequel des deux partis aurait été le

plus utile; c'est-à-dire, le plus honorable, le

plus facile, le plus avantageux. Il faudra de-

mander ensuite si c'était l'accusé qui devait ju-

ger lui-même du degré d'utilité , ou s'il apparte-

nait à d'autres de le fixer. Alors l'accusateur,

procédant comme dans la question conjecturale,

fera naître le soupçon que si l'accusé s'est con-

duit ainsi, ce n'était pas pour préférer le raeil-

foi. Ne pouvait-on pas éviter, demandera-t-il , de

venir dans ce lieu? Le défenseur, au contraire,

réfutera l'argumentation conjecturale par quel-

qu'une des raisons probables dont nous avons

déjà parlé. Ces moyens employés, l'accusateur

attaquera, par un lieu commun, celui qui préfère

à l'utile ce qui ne l'est pas, lorsqu'il n'avait pas

qui l'ont fait agir.

XV. Il y a récrimination, lorsque l'accusé mo-
tive sa faute sur celle que d'autres ont commise, i 1

faut, dans ce cas, examiner d'abord si ce moyeu
peut être légitimement admis ; en second lieu , si

le délit que l'accusé rejette sur un autre est aussi

grave que celui dont il se reconnaît coupable;

ensuite s'il y avait nécessité pour lui de commettre
une faute dont un autre lui avait donné l'exemple.

Ne fallait-il pas qu'un jugement eiit été prononcé
auparavant? et en l'absence d'un jugement sur

cette action qu'il impute à un autre , devait-il en
porter un lui-môme sur une question qui n'avait

point encore été décidée par les tribunaux? Ici

viendra un lieu commun de l'accusateur contre

ceux qui s'imaginent que la violence doit l'em-

porter sur les jugements : il demandera à ses ad-

versaires ce qui arriverait si d'autres se condui-

sant comme eux, et d'après l'exemple qu'ils

conviennent d'en avoir donné , infligeaient le sup-

plice avant que la condamnation eût été portée;

leur au ptré, mais par fraude et par mauvaises que serait-ce si l'accusateur lui-même en avait

voulu faire autant? Le défenseur dévoilera toute

l'atrocité de ceux sur lesquels on rejette la res-

ponsabilité du crime : il mettra sous les yeux le

fait, le lieu , le temps, de manière à faire croire à
ceux qui l'entendront

,
qu'il était impossible ou

qu'il n'était pas utile de juger l'affaire.

XVI. Par l'aveu, nous demandons qu'on nous
lejouvoir de choisir. Le défenseur répliquera par

!

pardonne. Il est de deux sortes; la défense du
un lieu commun, en forme de plainte, contre i motif, et la déprécation. Dans le premier cas, nous
ceux qui pensent qu'il est juste de préférer une i nions avoir agi de desseinprémédité, nous nous en
chose pernicieuse à une chose utile

; et il deman- ! prenons à la nécessité, au hasard, à l'ignorance.

« mitio, aut in foro ante meridiem causam conicito. » Sunt

Hem pacta,quae sine legibus observanlur ex conveniu

,

quœ jure prœstari dicuntur. His igitur partibus injuiiam

demonstrari
,
jus confirmari convenit, idque in absoluta

juridiciali faciendum videtur.

XIV. Quum ex comparatione quœretur, utriini satins

fnerit agere id, quod reus dicat sefecisse, an id, quod
accusator dicat oportuisse fieri : piimum quteri convenit,

utruni fnerit utilius ex contentione, iioc est, utium ve-

uustius, facilius, conducibilius. Deinde opoitebit quaeri,

ipsumne oportucrit judioare, utrum fnerit utilius, an
aliorum fuerit statuendi potestas. Deinde interponetur ab
accijsalore suspicio ex constitutione conjecturali, quare
putetur non ea ratione factum esse

,
quo melius deleriori

anleponeretur, sed do!o malo negotium gestum. Deinde
quaeretur, potueritne vitaii, ne in eum locum venirelur.

Ab defensore contra refelletur argumentatio conjecluralis

,

aliqua probabili causa , de qua ante dictum est. His ita

tractatis, accusator utetur loco conimnni in eum, qui

inutile utili prteposiierit
,
quum statuendi non iiaberet po-

testatem. Defensor contra eos, qui œquum censeant, rem
pemiciosam utili pra'poni, uttttur loco communi per
coaqueslioncu), et simui qua-ret ab accusatorilius, et

ab judicibus ipsis, quid factuii essenî, si in eo loco fuis-

sent; et tempus, lOCum, rem, deliberationem suam ponefc

ante ocnlos.

XV. Translatio criminis est
,
quum ab reo facti causa in

aliorum peccatum transfertur. In qua primum qu^rendum
est, jurene in alium crimen transferatnr : deinde spectan-

dum est, an reque magnum sit illud ])i'ccatum
,
quod in

alium transferatnr, atcpie illud
, quod reus suscepisse .«;e

fateatur : deinde, oportueritne in ea re peccare , in qua
alius ante peccarit : deinde, oportueritrie judicium anle

fieri : deinde, quum factum judicium non sit de illo cri-

miné, quod in alium transferatnr, oporteatnede eare judi-

cium fieri, quae res in judicium nondum venerit. Locus

communis accusatoris, contra eum, qui plus censeat vim,

quam judiciavalere oportere: etab adversariis percuncfa-

bitur accusator, quid futurum sit, si idem ceteri faciant,

ut de indemnatis supplicia sumant, quod eos idem fecisse

dicant. Quid si ipse accusator idem facere voluisset? De-

fensor eorum peccati atrocitatem proferet, in quos crimen

transferetur; rem, locum, tempus ante oculos ponet, ut

ji
,
qui audient , existiment aut non potuisse , aut non fuisse

utile, rem in judicium venire. -

XVI. Concessio est, per quani uobis ignosci post!)!?.»
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Voyons d'abord ces moyens; nous reviendrons

ensuite à la déprécatiou. On examine d'abord,

si c'est par sa faute que l'accusé en est venu à

cette nécessité, ou bien si c'est la nécessité elle-

même qui l'a rendu coupable ;
ensuite, quel moyen

il y avait de l'éviter ou de la rendre moins fâ-

cheuse ; on demande si celui qui la donne pour ex-

cuse a tenté de faire ou d'imaginer quelque chose

contre elle ; s'il n'y a pas quelques motifs du

genre de ceux que peut fournir la question de

fait, pour soupçonner la préméditation là où l'on

accuse la nécessité. D'ailleurs la nécessité, quel-

que pressante qu'elle soit, doit-elle constituer

une justification suffisante? Si c'est par ignorance

que l'accusé prétend avoir failli , on cherchera

d'abord s'il pouvait ou non apprécier les suites de

son action; s'il s'est donné quelque soin pour les

prévoir; ensuite, si son ignorance est fortuite ou

coupable. Car, celui qui rejetterait sur l'excès du

vin , de l'amour ou de la colère l'absence de sa

raison, aurait perdu le jugement par l'effet d'un

vice et non par ignorance; aussi son ignorance,

loin de le justifier, le rend plus coupable encore.

Ensuite, à l'aide de la question de fait , on re-

cherchera s'il a su ou non ce qu'il faisait; et l'on

examinera si dans le cas d'un fait constant,

l'ignorance peut constituer une excuse suffisante.

Quand le défenseur se rejettera sur la fortune

,

en disant qu'elle doit faire pardonner à l'accusé;

il aura les mêmes considérations à faire valoir

qu'en parlant de la nécessité. 11 y a tant de rap-

ports en effet entre ces trois sorties d'excuse

,

qu'on peut les traiter toutes par des moyens à peu

près semblables. Voici les lieux communs qui

conviennent à ce genre de causes : l'accusateur

s'élèvera contre celui qui , après avoirfait l'aveu

de son crime, veut arrêter les juges par de values

paroles; le défenseur, implorant l'humanité, la

clémence , répondra qu'il faut en tout considérer

l'intention ; et que là ou il n'y a pas eu de dessein

prémédité , il ne faut pas chercher de crime.

XVJl. ISous nous servons de la déprécatiou,

lorsqu'en convenant de notre faute sans l'attri-

buer ni à l'ignorance , ni à la fortune, ni à la né-

cessité , nous n'en demandons pas moins le par-

don. Nous nous fonderons, pour l'obtenir, sur les

considérations suivantes : les services du prévenu

sont plus nombreux et plus grands que ses fautes
;

il a du mérite ou de la naissance; on doit espé-

rer qu'il se rendra utile, s'il échappe au châti-

ment. Cet homme, aujourd'hui suppliant, s'est

montré doux et miséricordieux quand il avait la

puissance. S'il a commis une faute, ce n'est ni

la haine ni la cruauté qui l'y ont poussé, mais sou

amour du devoir et son zèle; dans une circons-

tance pareille, d'autres n'ont pas été punis; il

ne saurait y avoir aucun danger à le renvoyer

à son tour : cet arrêt n'encourra le blâme ni de

Rome ni des cités voisines. L'humanité , la for-

tune, la clémence, l'instabilité des choses humai-

nes fournissent des lieux communs. L'accusa-

teur y oppose les lieux communs contraires, en

amplifiant , en énumérant les crimes de l'accusé.

La déprécatiou ne peut s'employer devant les

tribunaux, ainsi que je l'ai fait voir dans le pre-

mier livre ; mais comme on peut la présenter

lui'.s. Ea dividiturin purgationem ,etdeprecalionem. Pur-

;:,a!io est, (iiuini consiiUo a nobis faclum negamns. Ea
dividitur in uecessitudinem, foiiuiiam, imprudentiam. De
liis primuni pailibiis oslendendum est; deinde ad depre-

catiorieiii levertendiim videtiir. Primuin considerandum

est, mim culpa veiitum sit in necessitudinem , num ciil-

pani veniendi nccessiUido fecerit. Deinde quœrendiim est,

'.'cqiio modo vis illa vilaii potiierit, ac levai!. Deinde is,

qui in necessiludineni causam confeiet, expertusne sit,

qiiid contr'a faceie, aut excogitare posset. Deinde, num
qn;ï; suspiciones ex conjectuiali constiUilione tialii pos-

sint, quœ significent, id consulto faclum esse, quod ne-

cessaiio accidisse dicitur. Deinde, si maxime necessitudo

qua>piam fuerit , conveniatne eam satis idoneam cansam
pnlaii. Si auteni im[)iiidenlia leiis se peccasse dicet, pii-

mnni qucTietiir, utinm potueiit scire, an non potueril.

Deinde , ulrum data sit opeia, ut seiretur, an non. Deinde,

nlrum casu neseieiil, an culna: nam qui se propter vi-

niim, aut amorem, aut iracundiam, fiigisse rationem

dicet, is animi vitio videbiturnescisse, non impiudenlia :

quare non impiudentia se defendet , sed culpa contamina-

bit. Deinde conjectuiali conslilutione qn;eietur, utrum
scient, an ignoraverit ; et consideiabitnr, salisne impru-

dentia prajsidii debeal esse, quum factum esse constet.

Quuni in fortunam causa conferetur, et ea re defensor

jgnosci 100 dicet oportere,eadem omnia videnturconside-

randa, qure de necessiludine piœsciipta sunt. Elemm

omnes hœ très partes purgationis inter se finitimne sunt, uî

in omnes eadem fere possint accommodari. Loci communes
in his causis : accusaloris contra enm, qui, qunm se pec-

casse confiteatur, tamen oratione judices demoretur; de-

feusoris, de humanilate, misericordia : volunlatem in

omnil)us rébus spectari convenire, et qu.ne consulto facta

non sint, in iis liaudem esse non oportere.

XVII. Deprecatione utemur, quum fatebimnr nos pec-

casse , neque id imprudenter, aut fortuitu , aut necessario

fecisse dicemns , et tamen ignosci nobis postidabimus.

[lie ignoscendi ratio quœritur ex iis locis, si plura aut

majora officia, quam maleficia, videbuntiir constare; si

qua virtns , aut nobilitas erit in eo
,
qui snpplicabit ; si qua

spes erit, nsui futurum, si sine supplicie disceSserit;

si ipse ilie supplex , mansuetus et misericors in potestati-

bus ostendetur fuisse; si ea, quœ peccavit, non odio,

neque crudelitale, sed officio et recto studio commotus
fecit; si lali de causa aliis quoqne ignotum est; si nilnl

ab eo periculi nobis futurum videbitur, si eum niissum

fecerimus ; si nuUa aut a noslris civibns , aut ab aliqua

civilate vituperatio ex ea re suscipietur. Loci communes,
de bumanitate, fortuna, misericordia, lerum commuta-

tione. Ilis locis omnibus ex contrario uteturis, qui contra

dicet, cum amplilicatione, et enumeratione peccatonmi.

Ila'C causa judicialis iieri non potest, ut in primo libro

ostendimus : sed quod potest vel ad senatum , vel ad cou-

siiium venire, non visu est supcrsedenda.
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dans le sénat ou devant un conseil militaire, je

n'ai pas cru devoir la passer sous silence.

Lorsque nous voudrons décliner la responsa-

bilité duu crime, nons en ferons retomber la

cause ou sur les choses ou sur les personnes. Si

c'est à un homme que l'on s'en prend, la première

chose sera d'examiner si cet homme a eu au-

tant d'autorité que l'accusé le déclare , et quels

moyens pouvait avoir celui-ci de résister avec

honneur et sans danger : et dans le cas où tout cela

serait vrai , s'il faut lui accorder qu'il ait agi par

une impulsion étrangère. Ensuite on rentrera

dans la question de fait pour discuter la prémé-

ditation. Si c'est sur les choses que l'on s'excuse,

il faudra recourir aux mêmes considérations, à

peu près, outre toutes celles que j'ai présentées

sur la nécessité.

XVIII. Maintenant qu'il me semble avoir suf-

fisamment indiqué quels sont les arguments qui

conviennent à chaque genre de cause judiciaire,

lime reste, je crois, à aous montrer la manière

de les embellir et de leur donner toute leur va-

lem*. Il est peu difficile en effet de trouver ce qui

doit fortifier une cause ; mais ce qui l'est inlini-

ment, c'est de perfectionner ce qu'a fourni l'in-

vention et de l'exprimer avec convenance. C'est

par là que nous éviterons de nous arrêter trop long-

temps sur les mêmes objets, ou d'y revenir encore

après les avoir traités déjà; de quitter un raison-

nement commencé , et de passer mal à propos à

un autre. Par là nous pourrons, de notre côté,

nous souvenir de ce que nous aurons dit dans

chaque partie, et l'auditeur pourra saisir et se

rappeler non-seulement l'ensemble de la cause,

mais encore la place de chaque argument en par-

Pticulier. L'argumentation la plus complète et la

Qnum a nobis crimen removere volemus, aut in rem,
aul iii lioniinem nostri peccati caiisam conferenius. Si

causa in lioniinem conferelur, quserendum oiit primum
,

potueritne tantum, quantum reus 'demonstiabit , is, in

qne'm causa conferetur, et quonani modo ant honeste,

ant sine peiiculo poUierit obsistore : si maxime ila sit

,

num ea re concedi reo conveniat, quod aiieno inductu

fecerit : deinde in conjectuialem lialielur contioveisiam

,

et edisseretur, num consulto factum sit. Si causa in rem
quamdam conferetur, luec eadem fere, etomnia, qu;e de

necessitudine praecepimus , consideranda erunt.

XVI [I. Quoniam satis ostendisse videmnr, quibns argu-

mentationibus in unoqnoque génère causœ judicialis uli

conveiiiret, consequi videtur, ut doceamus
,
quemadmo-

dum ipsas arguraentationes ornatc et absolute tractare

possiinus. Nam feie non difficile est invenire, quid sit caii-

saj adjumento : difliciilimmn vero est, inventum expo-

lire, et expedite pronuntiare. Haec enim res facit, ut ne-

que diutius, quam satis sit, in eisdem locis commoremur,
neiiue eodem identidem revolvamur, neque inclioatam ar-

gumentationem reiinquamus, neque iiicommode ad aliam

deinceps transeamus. Itaque bac ralione et ipsi meminisse
poterimus, ([uid quoquo loco dixerimus, et auditor quum
totius causaf , tum uniuscujusque argumentationis di-tri-

plus achevée est celle qui renferme cinq parties :

l'exposition, les raisons, la confirmation des rai-

sons, les ornements, et la conclusion. L'exposi-

tion fait voir sommairement ce que nous voulons
prouver. Les raisons démontrent, par une ra-

pide analyse, que c'est la vérité que nous nous
proposons d'atteindre. La confirmation des rai-

sons a pour objet de corroborer, par de nombreux
arguments, les raisons que nous avons succincte-

ment exposées. Les ornements, quand l'argumen-

tation est solidement établie, viennent la décorer

et l'enrichir. La conclusion termine rapidement

en réunissant les moyens de l'argumentation.
'

XIX, Pour faire l'usage le plus complet de
ces cinq parties , nous traiterons l'argumentation

de cette manière : -> Nous démontrerons qu'Ulysse

« avait des raisons pour tuer Ajax : car il voulait

« se défaire d'un implacable ennemi, qu'il avait

« raison de redoutercomme infiniment dangereux.

« Il voyait qu'il n'y avait pas de sécurité pour lui

" tant que cet homme vivrait; il espérait par ce

« meurtre sauver sa propre vie ; il avait coutume,
« quand les motifs légitimes lui manquaient, de

« préparer la perte d'un ennemi par des machina-

" tions criminelles , ce dont la mort indigne de

« Palamede fournit le témoignage. Ainsi, d'une

« part, la crainte du danger le portait à faire périr

« un homme dont il redoutait la vengeance ; et, de

" l'autre, l'habitude du crime lui ôtait tout scru-

« pule de le commettre. Les hommes ne s'aban-

" donnent pas sans motif aux fautes les plus légè-

« res ; mais c'est surtout pour les plus grands excès

'< qu'il faut qu'un avantage certain les conduise. Si

« l'appât de l'or a détourné tant d'hommes de leurs

« devoirs; si l'ambition du pouvoir en a poussé

« tant d'autres au crime; si le plus frivole avantage

butionem percipere et meminisse poterit. Ergo absohifis-

sima et perfectissima argumentatio est ea
,
qua; in quinque

partes est distributa : propositionem, rationem, rationis

confirmationem , exornalionom, complexionem. Propo-

sitio est
,
per quam ostendimus summatim

,
quid sit

,
quod

probare volumus. Ratio est causa, qua; demonstrat verum
esse id, quod intendimus, brevi subjectone. Rationis

confirmalio est ea, qnae pluribus arguments corroborât

breviter expositam rationem. Exornatio est, qua utiinur

rei bonestandai et collocuplelandaî causa, conlirmata ar-

gumentatioue. Complexio est, quœ concludit breviter,

colligens partes argumentationis.

XIX. Hisce igitur quinque partibus ut absolutissime

utamur, lioc modo tracfabimns argumeutationem. « Cau-

« sam ostendemusUlyssi fuisse, quare interfecerit Ajacem:

« inimicum enim acerrimura de mcdio tôlière volebiU;

« a quo sibi non injuria summum periculum meîuebat.

« Yidebat, iilo incolnmi, se incolnmem non futurum
;

« sperabat illius morte se salutem sibi comparare consue-

« verat , si jure non poterat
,
quavis injuria inimico exitium

« maclu'nari; cui rei mors indigna Palamedis testimoniimi

<c dat. Ergo tl metus periculi bortabalur eum intenmere,

'i a quo supplicium verebatur; et cousnetudo peccandi,.

<i maleficii suscipiendi removebal dubitationem. Orane?»
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« a été souvent acheté au prix des plus coupables

« écarts : qui pourrait s'étonner (|u" Ulysse n'ait

.. pas reculé devant un crime que les terreurs de-

« vaient nécessairement l'engager à commettre?

. L'homme le plus vaillant, le plus intègre, le

..plus implacable contre ses ennemis, outragé,

'< furieux, était pour un lâche, pour un coupable

< qui avait la conscience de son crime, et l'ha-

'< bitude de la perfidie, un ennemi qu'il ne vou-

« lait pas laisser vivre; personne n'en sera sur-

« pris. Puisque nous voyons les bêtes féroces

« s'élancer avec ardeur pour nuire à d'autres ani-

<< maux, il n'est pas incroyable qu'un homme
» farouche, cruel, inhumain comme celui-là, ait

" marché avec fureur à la perte de son ennemi.

'< Encore les animaux u'ont-ils aucune raison,

« ni bonne ni mauvaise, pour se nuire, tandis

« v|ue nous savons que cet homme eu avait

« de très-nombreuses et de très-criminelles. Si

" donc, j'ai promis d'indiquer le motif qui a pu
« porter Ulysse au meurtre, et si j'ai démontré
'< qu'il y avait de sa part une violente inimitié, et

« la crainte du péril , il n'y a pas de doute qu'il ne
" faille convenir qu'il y aeu des raisons ducrime. »

L'argumentation la plus complète est celle qui

renferme cinq parties ; mais elle n'est pastoujours

nécessaire. Tantôt, en effet, on peut se passer de
la conclusion , si l'affaire est courte et facile à

embrasser par le souvenir; tantôt on néglige les

ornements, si le peu de richesse du sujet, excluant
l'amplification, ne les comporte pas. Quand l'ar-

gumentation est rapide , et que le sujet est de peu
d'importance ou commun, on renonce à la con-

ctiision et aux ornements. Dans toute argumen-
tation il faut, pour les deux dernières parties,

observer la règle que je trace. L'argumentation

la plus étendue se compose donc de cinq parties;

la plus courte en a trois, et la moyenne quatre :

on en retranche ou les ornements ou la conclu-

sion.

XX. Il V a deux sortes d'argumentations vi-

cieuses; celle que l'adversaire peut réfuter avec

avantage, et qui appartient à la cause; et celle

qui , malgré sa futiiité , u'appelle pas de réponse.

Si {e ne mettais pas sous vos yeux quelques

exemples, vous ne pourriez pas distinguer bien

clairement les argumentations qu'il convient de

repousser, et celles qu'on peut passer sous un

dédaigneux silence, et laisser sans réfutation.

Cette connaissance des argumentations vicieuses

nous présentera un double avantage : elle nous

avertira d'éviter les défauts dans notre argumen-

tation , et nous apprendra à reconnaître aisément

ceux que n'auraient pas évités nos adversaires.

Âpres avoir montré que rargumeutatiou entière

et parfaite a cinq parties, considérons main-

tenant les défauts qu'il faut éviter dans chacune

de ces parties, afin que nous puissions nous

en garantir pour notre compte, soumettre a

l'épreuve de ces règles toutes les parties des ar-

gumentations de nos adversaires, et venir à bout

d'en ébranler quelqu'une.

L'exposition est vicieuse, lorsqu'en se fondant

sur un cas particulier, ou sur le plus grand nombie

de cas, on applique à tous les hommes ce qui ne

leur convient pas nécessairement, comme dans cet

'< enim qiiiim minima peccaia cum causa suscipiunt, tiim
« vero illa, qiia^ multo niaxiina sunt malciicia , aliqno ccito
" emolunientotliicli siiscipere coiiaiiliir. Si imiltos induxit
" in pcccatum pecuniœ spes, .si complures scelere se con-
<< laminavenHit imperii ciipiditate, si iniilli levé conipen-
•< iliuin fraude niaxinia conimiUaniiil;; ciii niiriim vide-
" bitiir, isliini a nialclicio proi)tcr accniniani i'oimidineni
«non teniperasse.3 Yiruni rorlissimiim , integenimnm,
'< inimicitiaium perscquentissimiim, injuria lacessitiuii

,

« ira cxsuscilaUnii, liomo timidus, nocens, conscius sni

« pcccati, insidiosus, ininiicum incolumem esse noliiit :

« nii tandem hoc mirimi videbitur.3 Nam qiium feras be-
slias videanius alacrcsct ercctas vadere, ntalteri bestia;

< noceant, non est incredibile piilandum, istiiis qiioqne
" aniiniim ferurn, criideleni, atcpie iniunnannm , cnpide
« an iiiimici pernicieni proledinn; pr.esertim quiim in t)e-

« stiis nuliam neque bonani neqiie inalaai rationem videa-
« mus; in isto pliirimas et |)essin)as raliones semper fuisse

« intclligamns. Siergo pollicitussuni, niedalmumcausani,
« qna indiictus Ulysses accesserit ad maieficiiuii, et, si

« inimicitiarum aceriimam rationem, (>t pericnli niotuni
« it.lercessisse dcmonslravi

; non est didniim, quin conîi-

« tt-alin- causam malelicii fuisse. ., J':rgo absolnlissima est
ar.mnnenlatio ea

, qiuc e\ qninque partibus constat ; sed ea
non semper necesseest nli. Tum enim complexione super-
sed.-ndmn est, si res brevis <'sl, nt facile memoria coni-
ireliendalur

: Inm exornalio iira-termitlenda est , si pariun

locuples ad amplificandum et exornandiim res videtur esse.

Sin et bievis erit argiimentatio , et res tennis , aut bumilis
;

liHii et exornalione el comidexione supersedendmn est. In

omni argnmentatione de duabns partibus postreniis, ha'c,

qiiam exposui, ratio est liabenda. Ergo amplissima est

aigumenlalio qiiiniiuepartiia; brevjssima est triparli(a,

niediocris,sublata autexornationeaut complexione, qna-

dripartita.

XX. Duo gênera sunt vitiosarum argumenfationnm :

unum, quod ab adversario repreiiendi polcst, idque per-

liuet ad causam; aileruni, quod tametsi nugatoriuni est,

tamen non indigel reprehensionis. QiKie sint, quœ repre-

liensione conl'utari conveniat
,
quœ tacite contemni atque

\llaii sine repjchensione, nisi exempla subjecero', inlelii-

gore diiucide non poieiis. Hicc cognitio viliosarnm argu-

mentafionum diiplicem nlilitatem afferet : namel vitare in

argunienlalione Yitium admonebit , et ab abis non vitatuni

commode reprebendere docebit. Qiioniani igilur oslendi-

nms, [lerfectani el plenam argumentationem ex quinqiic

parli!)us constare, in unaqnaque parte argnmentationis qnvo

vitia vitanda sint, consideremus, nt et ipsi ab bis viliis

recederc, et adversariorum arguinentationes bac priccc-

plione in omnibus partibus teatare, et ab aliqua parte laijc-

factare possimus.

Expositio vitiosa est
,
quum ab aliqua aut a majore parle

ad omncs id confcrtur, quod non necessario est onmibiis

attributuni; ut si quis hoc n)odo cxponal : « Onmes, qui
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brigands, ou des oiinemis, ou notre client; nous

répondrons que le meurtre a pu être commis par

les esclaves ou par les cohéritiers de l'accusé.

L'énumératlon de l'accusateur, ainsi renversée

,

il nous restera pour la défense un cliamp plus vaste.

11 faut donc éviter aussi dans l'exposition
,
quand

nous paraîtrons vouloir y rassembler tous les

points , d'en omettre un important. C'est encore

un défaut dans cette partie que de présenter une

fausse énumération, et de n'offrir qu'un petit

nombre de cas, lorsqu'il y en a beaucoup plus : par

exemple : « Il y a deux choses, juges, qui portent

'< tous les hommes à mal faire, le luxe et l'ava-

« rice. » — « Et l'amour? vous répondra-t-on ; et

« l'ambition ? la superstition ? la crainte de la mort ?

« le désir de régner? et tant d'autres passions? »

L'éuuraération est fausse également lorsqu'elle

ne comprend que peu de cas, et que nous reten-

dons à un plus grand nombre; par exemple :

" Trois mobiles font agir tous les hommes : la

« crainte , le désir, l'altération de Tàme. » Il suffi-

sait en effet, de dire la crainte et le désir; car

l'altération de l'âme se confond nécessairement

avec l'une et l'autre.

XXil. L'exposition pèche encore lorsqu'elle

est prise de trop loin
;
par exemple : « La sottise

« est la mère de tous les maux
,
puisqu'elle engen-

« dre d'innombrables désirs. Or des désirs inuom-

« brables n'ont ni limite ni mesure. Ils produisent

« l'avarice , et l'avarice pousse l'homme à tous les

« excès. C'est donc l'avarice qui a conduit nos ad-

'< versalres à se rendre coupables de cette action. »

mettre le crime. Ainsi , dans cet exemple, il a dit
j

II suffisait du dernier membre de cette phrase;

qu'il fallait nécessairement en accuser ou des i autrement on fait comme Ennius et les autres

exemple : " Tous ceux qui sont dans la pauvreté,

« aiment mieux en sortir par des moyens criminels

« que d'y rester honorablement. » Si un orateur ex-

pose ainsi son argumentation , sans songer quelle

preuve et quelle confirmation de preuve il appor-

tera, nous réfuterons aisément cette exposition en

faisant voir qu'il est faux et injuste d'attribuer à

tous les pauvres ce qui n'est vrai que d'un pauvre

dépravé. L'exposition est vicieuse encore, lors-

qu'on nie absolument l'existence d'une chose qui

n'arrive que rarement; par exemple : « Personne

" ne peut devenir amoureux d'un regard et en

« passant. » Car, comme il y a eu des hommes
enllammés par nn seul regard , et que l'orateur

a nié que cela pût arriver à personne
,
peu importe

que le fait soit rare, pourvu qu'il soit prouvé qu'il

a existe, ou pu exister quelquefois.

XXI. L'exposition est défectueuse encore,

lorsque avec la prétention de rassembler toutes

les circonstances, on en omet une importante :

par exemple : " Puisqu'il est constant qu'un hom.me

« a été tué, il faut nécessairement qu'il l'ait été

« ou par des brigands , ou par des ennemis, ou par

« vous qu'il avait institué en partie son héritier.

« Or, on n'a jamais vu de brigands dans cet en-

» droit : il n'avait point d'ennemis; d'où il résulte

« que s'il n'est pas tombé sous les coups des bri-

« gands, puisqu'il n'eu existait pas, ni de ses

•' ennemis
,
puisqu'il n'en avait pas , c'est vous qui

" êtes le meurtrier. » On réfute une exposition sem-

blable en faisant voir que d'autres encore, outre

ceux que l'accusateur a nommés , ont pu com-

« in paiiperlale stmt, malunt maleficio parare divitias,

« quani otiitio paiipcitatem tiieri. >< Si quis hoc modo ex-

posuerit argiimenlatioiiem, ut non curet qnnerere, qvialis

ratio aiit lalionis conlirmatio sit, ipsara facile repreliende-

nuis expositionem, qmim ostendenuis, id (piod in allquo

paiipcre improbo sil, in omnes pauperes lalso et injuria

confcrri. Item vitiosa expositio est, quum id, quod rare

lit, fieii onniino negalur, hoc modo : « >"emo potest nno

<> ad>i)ectn , neque prrrteiiens , in amorem in( Idcre : » >«am

qiuini non nenio devoiioiit in aniorem nno a(is|)ectn, et

qnnni llltMieniineni di\crit onmino, nihll dillert raro id

lieri, dummodo alupiando (ieri, aut posse fieri intelliga-

Inr.

\X1. Item viliosa exposilio est
,
qnum onnies rcs osten-

dimus nos coilegisse , et aliquam rem idoncam pntteiimus,

hoc ni<ido : " <)uoniam igitnr iiominnm occisum constat

<i esse , neeess(; est aut a pra-donihus , aut ah ininiicis occi-

« suin esse, aut abs te, ([ueni ille Ueredein lestauienlo ex

>' parle fecerat. Pnedones illo loco nunquam sunt vl.^1;

" inlinicuni nuikun habebat : relinquitur, si neque priedo-

" nd)us, neque al> ininiicis occisus est,(juuniani alterinon

« eraiit, alteros non liabebat, ul abs te sit intereniliis. »

^am in hujuscemodi expositione reprehensione utemur, si

qnos pra-ter eos, quos ille dixerit
,
potuisse suscipere nia-

l.'iiciiuuostendeiiuuis : velnt in liuc exemplo ,
quumdixe-

lil necesseesse aul a prajdonibus, aul ab ininiicis, aut

anobis occisum esse ;dicemus potuisse vel a familia, vel a

colieredlbus nostris. Qunm hoc inodo illonimcolleclionern

dislurbaverimus, nobis ialiorem locum defendendi relin-

quemus. Ergo hoc quoqne vltandum est in expositione,

ne quando, (pium oninia eolleglsse vldeamur, aliipiani

idoneam parteni relùpierinnis. Item vitiosa expositio est

,

qucC constat ex falsa enumeralione : ut si, quum pinra

sunt, pauciora dicamus, hoc modo : « Dure res sunt
, ju-

« diccs, qntc onuies ad maleficium impeilunl, luxuries et

« avarltia. — < Quid amor? inquiet quispiam : (juid am-

« bitlo? quid religio? quid metus mortis.^ quid iniperii

« cupiditas.' quid denique alla permulta? » Item ialsa

enumeratio est, quum jiauciora sunt, et plnra dicimus,

hoc modo : « Très res sunt, quic omnes lionilMes sollici-

« tant, metus, cupiditas, a-gritndo. » .Salis enlm fuerat

dixisse metum et cupidltatem; quoniam œgritudlnem

cuni utraque re conjnnctam esse necesse est.

XXII. Item vitiosa expositio est, qii.e nlnilum longo

repetitur, lioc modo ; « Ouminm malornm stultilia est

« mater, quiie paril immensas cupiditates . immensiiepoiio

« cupiditates infinitœ et immoderatcc sunt : li;e pariunt

« avaritiam : avarltia porro liominem ad quodvis malefi-

« cium impellit. Jgllur avaiilia inducii adversarii nostri

,

" iioc in se facinus admlserunt. » Hic id
,
quod extremum

dictum est, salis fuit exponere, ne Ennium, et ceteios

poctas imltemur, (piibus hoc modo loqui coucessum est :
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poètes, qui seuls ont la permission de parler ainsi :

Plût aux dieux que jamais les pins de la forêt

de Pélisa ne fussent tombés sous la hache , et

n'eussent servi à former le navire que l'on

nomme à présent Argo ; navire sur lequel Vélite

des Argiens, transportée dans la Colchide à la

voix artificieuse du roi Pélias, alla chercher la

toison d'or! Carjamais 7na maîtresse, errante

aujourd'hui, l'âme inquiète et blessée par un

amour cruel, ne serait sortie de son palais.

C'était assez de dire, si lepoëte eût voulu s'en

tenir à ce qui suffisait à la pensée :

Plût aux dieux que ma maîtresse, errante

aujourd'hui, nejûtjamais sortie de sonpalais!

Gardons-nous donc avec soin, dans l'exposi-

tion, de reprendre ainsi de trop loin; car ce dé-

faut n'apasbesoin d'être relevé, commebeaucoup

d'autres ; il se manifeste de lui-mêine.

XXin. Une raison est vicieuse, lorsqu'elle ne

va pas à l'exposition, soit par sa faiblesse, soit

par sa fausseté. Elle est faible, quand elle ne

prouve pas nécessairement la vérité de ce qu'on

a exposé; comme dans cet exemple de Plante :

C'est une chose désagréable de reprendre un
ami pour unefaute, mais c'est quelquefois utile

et profitable. Voilà l'exposition; voyons la raison

qui vient ensuite : car 7noi-méme je reprendrai

aujourd'hui mon amipour celle qu'il a commise.

C'est d'après ce qu'il va faire, et non d'après

ce qu'il convient de faire, qu'il donne la raison de

j

l'utilité de son action. La raison est fausse lors-

qu'elle s'appuie sur une fausseté : '< On ne doit

« pas fuir l'amour, car il est la source de la plus

« véritable amitié. > Ou bien : « Il faut fuir la

'< philosophie, parce qu'elle amène l'engourdisse-

« ment et la paresse. » Car si ces raisons n'étaient

point fausses , il faudrait reconnaître la vérité de
l'exposition qui les précède. La raison est faible

encore quand elle ne forme pas la base nécessaire

de l'exposition. Ainsi, dans Pacuvius :

Les philosophes nous disent que la foi-tune

est insensée, aveugle, sans discernement ; ils

nous la représentent roulant sur un globe de

pierre; ce qui leur fait penser qu'elle tombe

à l'endroit où le hasard a poussé ce globe.

Elle est aveugle, répètent-ils
,
parce qu'elle ne

voit j)as où elle sefixe; elle est insensée, parce

qu'elle est cruelle , incertaine, capricieuse ; saiis

discernement, parce qu'elle ne peut distinguer

celui qui mérite ou ne mérite pas ses bien-

faits. Il y a d'autres philosophes cpii nient au

contraire qu'aucun malheur vienne de la for-

tune, et soutiennent cpœ la témérité gouverne

tout; ce qui est vraisemblable, disent-ils, et

démontré par l'expérience. Oreste, par exem-

ple, de roi, cpCil était d'at)ord, devint men-

diant; mais ce fut l'effet de son naufrage, et

non pas l'œuvre de la fortune.

Pacuvius se sert ici d'une raison bien faible

pour donner plus de vraisemblance à l'empire

du hasard
,
qu'à celui de la fortune ; car, dans

Utinam ne in nemore Pelio spcuribus

r.LL'sa cecidisset al)iegna ail terram trabcs;

ISeve inde navis jnclioanda> exordium

Cd-pissfl, quœ nuiic nominatiir noniine

Argo
,
qua vedi Argivi delecli viri

,

Petebanl illam pellem inaiiratam arietis,

€olcliis , impprio rcgis Peli;e per dolum!

Piam nunquarn hera errans inea , domo efferret pedem
Mcdea, aninio œgra, aniore sœvo saucia.

Nam hic salis erat dicere ( si id modo, quod esset satis

,

curassot poeta) :

rtinam ne liera eri'ans mca domo efferret pedem
Medea '.

Ergo liac qnoqiie ab ultimo repelilione in expositionibus

niagnopere supersodendum est : non enim repreliensioue

,

sicut aliœ complures, sed sua sponte vitiosa est.

XXIIl. Yitiosa latio est
,
qiifc ad expositionem non est

accommodata, vel piopter iidiiiuitaleni, vel propter vani-

tatem. Inliinia ratio est, qii;e non necessario oslendit ita

esse, queniadnmduni exiiositum est; veliil ajjud Plau-

tum :

Amicum castigare ob meritam noxiam
,

iffimune est facinus : verum iu jLtale utile

Et conducibile.

Ileec expositio est : videamus
,
qn;c ratio afferatur :

Nam ego amicum bodic mcum
Concasligabo pro commerila noxia.

Ex eo, quod ipse factmus est, non ex eo, quod lieri

convenit, utile quid sit, ratiocinatur. Vana ratio est, quse

ex falsa causa constat, hoc modo : « Amor fiigiendus non
« est : nam ex eo verissima nascitur amicitia. » Aut lioc

modo • <• Philosopbia vitanda est : affert enim secordiam

« at(pie desidiam » Kam liœ raliones nisi falsaj essent,

expositiones qnoque earum veras esse confiteremur.

lien) infirma ratio est, quœ non necessariam causam affert

expositionis; veiut Pacuvius :

Fortunara insanam esse et cœcam et brulam perhibent phi-

losopbi

,

Saxoque illam inslare globoso prsedicant volubilem :

Idpo, quo saxum impulerit fors, cadere eo Fortunam autu

niant.

Ca'cam ob eam rem esse itérant, quia nihil cernât, quo sese

appiicet.

Insanam autem aiunt , quia atrox, incerta , instabilisque sit.

Brulam, quia dignumalcpieindignum nequeatinternoscere.

Sont aulcm alil pbilosopbi, qui conlra Fortimam negent

?,Ii.s('riam esse ullam, sed temeritate omnia régi : id magis

Vcrisimiie aiuni; quod usus reapse experiundo edocet.

Vt'iul Orcstcs modo luit rex , modo mendicus factus esl.

Naufragio res contigit : nempe ergo baud fortuna obtigil.

Nam bic Pacuvius infirma ratione ulitur, quum ait, « ve-

« rius esse temeritate, quam fortuna res régi : » nam utra-

que iipinione pliilosopiiorum fieripoluit, ut is, qui rex

fuisse! , mendicus fieret.

XXIV. Item infirma ratio est, quœ videtur pro ratione

afferri, sed idem dicit
,
quod in exposilione diclum est,
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l'une comme dans l'autre opinion des philoso-

phes, il a pu arriver que celui qui était roi de-

vint mendiant.

XXIV. Une raison est faible, lorsque parais-

sant s'offrir à ce titre, elle ne fait que répéter

ce qui a été dit dans l'exposition. Par exemple :

« L'avarice cause de grands maux à Thomme,
.. parce que le désir sans bornes des richesses

,

« lui fait subir de cruels et de nombreux incon-

« vénients. » Car ici la raison ne fait que re-

produire en d'autres termes ce qui a été énoncé

dans l'exposition. La raison est faible aussi, quand

elle ne prête à l'exposition qu'un appui plus

faible que celui dont elle a besoin
;
par exemple :

« La sagesse est utile
,
parce que ceux qui la pos-

« sèdent, praticfuent ordinairement la piété. » Ou
bien : « 11 est utile d'avoir de vrais amis, car

1 c'est le moyen d'avoir avec qui plaisanter. >> Car,

dans ce cas, l'exposition s'appuie sur une raison

qui n'est ni générale, ni absolue, mais qui l'af-

faiblit. La raison est faible également, quand

elle peut convenir aune autre exposition , comme
dans l'exemple de Pacuvius qui prouve, par une

seule et même raison, que la fortun£ est aveugle

et qu'elle est sans discernement.

Dans la confirmation des raisons , il y a un

.C!;rand nombre de défauts qrie nous devons éviter

pour nous-mêmes, et décou\Tir dans nos adver-

saires; observation qui demande d'autant plus

de soin, qu'une confirmation bien travaillée

forme le plus solide appui de l'argumentation.

Aussi les auteurs laborieux
,
pour appuyer leurs

raisons , se servent-ils du dilemme , comme dans

cet exemple :

Vous me traitez^ ô mon père, avec une li-

gueur que je ne mérite pas ; car si vous aviez

Jugé Cresphonte un inéchant homme
,
pourquoi

me le donniez-vous pour époux ? Si c'est, au
contraire, un homme de bien, pourquoi me
forcer, contre ses vœux et les miejis, de m'en
séparer?

Cette argumentation se réfute , soit en la re-

tournant tout entière, soit en en combattant une
partie. En la retournant, quand on dit, par exem-
ple : Je ne commets, mafille, aucune injustice

à ton égard. Si Cresphonte est vertueux,

j^ai dû te le donner pour époux; s'il ne l'est

pas, je t'arrache, 2}ar le divorce, aux malheurs

qui te menacent. En combattant une partie,

quand on ne repousse que l'une des deux conclu-

sions
,
par exemple :

Si vous avez jugé Cresphonte vn méchant

homme, pourquoi me le donniez-vous pour

époux ?— Je l'ai cru plein de probité;je me suis

trompé, je l'ai reconnu plus tard, et je m'éloi-

gne de lui.

La réfutation de cet argument est donc de

deux espèces : la première est plus piquante
;

la seconde est plus facile à trouver.

XXY. La confirmation des preuves est défec-

tueuse, lorsqu'on donne pour le signe certain

d'une chose ce cjui peut en indiquer plusieui-s

autres ; ainsi : « II faut nécessairement qu'il ait

« été malade, puisqu'il est pâle. Cette femme a

« certainement accouché
,

puisqu'elle tient un

« nouveau-né dans ses bras. >' Car, ces signes

n'ont rien de certain en eux-mêmes, si d'autres,

de même nature, ne concourent avec eux; s'ils

s'y joignent, ils ne laissent pas que de donner

quelque poids à la conjecture. C'est encore un

défaut d'avancer contre l'adversaire une chose

lioc modo : « Magno maloest hominibus avarilia, idcirco

« quod liomines magnis et multis incommodis conflictan-

« tur proptcr immensam peciiniae cupidKalem. » >'am hic

aliis verbis idem per ralionem dicitur, quod dictum est

per expositioiiem. Ilem infirma ratio est, ([ute minus

idoneam ,
quara res postulai, causam subjicit expositionis

,

iioc modo : « Utilis est sapientia, propterea quod qui sa-

it pienles sunt, pietatera colère consuerunt. >• Item , » Utile

« est amicos veros liabere : habcas enim quibuscum jocari

« possis. » Nam liujusmodi in lationibus non universa,

neque absohila, sed extenuata ratione expositio confirma-

tur. Item infirma ratio est
,
quœ vel alii expositioni potest

accommodari , ut tacit Pacuvius
,
qui eamdem affert ralio-

nem
,
quare cœca; eamdem ,

qnare bruta Fortuna dicatur.

In contirmalione rationis , muita et vilanda in nostra , et

observanda in adversariornm ratione sunt villa
,
propterea-

que diligentius consideranda, quod accurala conlirmatio

ralionis lolam vehementissime comprobal argumenlalio-

nem. Utuntur igitur studiosi in conUrmauda ratione du-

pHci conclusione , hoc modo :

Injuria abs te afficior indigna, paler.

?am , si improbum Cresphontem existimaveras

,

Cur me huic locabas nuptiis ? sin est probus
,

I Cur taleui invitam invitum cogis linquereV

I
Quœ hoc modo concludentur, aut ex contrario converlen-

! tur, aut ex simpUci parte reprehendeutur. Ex contrario

I
lioc modo :

IS'ulla te indigna , nata, afficio injuria.

Si probus est, collocavi : sin autem improbus,

Divortio te liberabo incommodis.

Ex simplici parle reprehendentur, si ex duplici conclusione

alterutra pars diluetur, hoc modo ;

Nam , si improbum Cresphontem existimaveras ,

Cur me huic locabas nuptiis? — Duxi probum.

Erravi : post cognovi, et fugio cognitum.

Er"0 repreiiensio hujus conclusionis duplex est; acutior

ilksoperior, facilior liœc posterior ad excogitandum.

XXV. Ilem vitiosa est confirmalio rationis
,
quum ea rc

,

quœ plura significat , abutimur pro cerlo unius rei signo

,

hoc modo : « Xecesse est
,
quoniam pallet , œgrotasse » :

aut, « Xecesse est peperisse, quoniam sustiuet puerum

.< in'fautem. » Nam hœc sua sponle certa signa non liabent

,

si non cetera quoque simiiia concunant. Quod si concur-
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qui peut s'appliquer à tout autre, ou même à

celui qui parle , comme dans ce cas :

Ccst un malheur que de se marier. — Et

vous avez pris une seconde femme !

On a tort également , lorsqu'on ne présente

qu'une défense banale, telle que celle-ci : « C'est

« la colère qui l'a rendu coupable, ou bien la jeu-

a nesse , ou l'amour. » Car de semblables excuses

,

si on les admettait, laisseraient les plus grands

crimes impunis. C'est encore un défaut de prendre

pour certain ce dont tout le monde n'est pas

d'accord, et ce qui est encore en litige
;
par exem-

ple :

Ne sais-tu pas, toi, que les dieux, dont la

puissance (jouverne les deux et les enfers, en-

tretiennent daîis L'Olympe la paix et la con-

corde ?

C'est un exemple que , de son autorité privée

,

Ennius met dans la bouclie de Cresphonte, comme

si, par des raisons assez fortes , il avait déjà dé-

montré la vérité de ce point. C'est une mauvaise

excuse que de dire que l'on a reconnu sa faute

trop tard, et quand elle était déjà commise,

comme celle-ci : « Si j'y avais réfléchis , Romains,

« je n'aui-ais pas laissé la chose en venir a ce point;

« car
,
j'aurais fait ceci ou cela ; mais je n'y ai pas

« soncé dans le moment. » C'est mal se défendre

aussi, quand il s'agit d'un crime avéré, que de se

rejeter sur quelque léger service; par exemple :

Lorsque tout le monde vous recherchait, je

vous ai laissé sur le trône le plus florissant :

maintenant que vous êtes abandonné de tous,

seide, auprix des plus grands péiils,je me pré-

pare à vous y replacer.

reriiit, non niliil illiusmotii signa adaiigent suspicionem.

Jteni viiiosum esl, qunni vel in aliiiin , vol in cnni ipsuni

,

qui (llxit, id, quod in advcisaiiuni dicitur, potcst conve-

nire, hoc modo :

Miseri sunt, qui uxores ducunt. — At lu duxisti alferam.

lU'in viiiosum est id, quod vulgarcm iiabet defensionem
,

hoc modo : " Iracundia indi'.ctus peccavit, aut adoiescen-

lia, aut amore. » Hujusceniodi enim deprecationes si pro-

babuntur, impune maxinia peccata dilabentur. Item vitio-

suni est, quum id pro certo sumitur, quod inler omnes
non constat, quia etiam nimc in contioversia est, hoc

modo :

Eho lu , dii
,
quLbus est potestas motus superum , alqae in-

leruni,

Pacem hiter sese conciliant, et conferunt concordiam.

Kam ita pro suo jure hoc exemple usum Cresphontem

Eniiius induxit
,
quasi jam satis certis lationibus , ita esse

,

demonstrasset. Item vitiosum est, quod jam quasi sero,

atcjue acto negotio , dici videtur, hoc modo : « In mentem
« niihi si venisset, Quirites, non commisissem,ut hune in

« locutn tes veniret; nam aut hoc, aut hoc fecissem : sed

« me lum ha-c ratio (ugit. » Item vitiosum est, qiium id

,

(piod iii aperto delicto positum est, lamen aliquu levi W-
jiilui defeusione , hoc modo :

XXVI. Il ne faut pas non plus dire une chose

qui peut être prise dans un autre sens que celui

qu'on veut lui donner; comme le seraient, par

exemple, dans la bouche d'un homme puissant

et factieux ces mots adressés au peuple : '< 1

1

« vaut mieux obéir à des souverains qu'à de
« mauvaises lois. » Car cette pensée , bien qu'elle

puisse ne présenter qu'un développement sans in-

tention coupable, donne prise à un grave

soupçon, si l'orateur est puissant. C'est un tort

également d'employer des définitions fausses

ou vulsaires. Elles sont fausses, si l'on dit,

par exemple : " Qu'il n'y a point d'injure sans

« voie de fait, ou sans paroles outrageantes. » Vul-

gaires , si l'on peut les appliquer également bien

à une autre chose; par exemple : « Le délateur,

« pour le peindre d'un trait , est un homme digne

" de mort; car c'est un méchant et un dangereux
' citoyen. » Car ce n'est pas plus la définition

d'un délateur que celle d'un brigand, d'un as-

sassin , ou d'un traître. Il ne convient pas non

plus de citer en preuve ce qui est encore en dis-

cussion ; comme dans le cas où un homme eu

accusant un autre de vol , dirait : « C'est un mé-
« chant, un avare, unti'ompeur, et ce qui le prouve,

" c'est qu'il m'a volé. » Il ne faut pas non plus

résoudre une question par ce qui ferait la ma-

tière d'une autre; par exemple : « Vous ne devez

« pas, censeurs, luifaire grâce, en considération

« de ce qu'il n'a pu, vous dit-il, se présenter au jour

« où il avait promis par serment de le faire. Car

« s'il ne se fût pas rendu à l'armée, donnerait-il

« cette excuse au tribun des soldats? » Cette argu-

mentation est d'autant plus vicieuse, qu'elle pro-

duit, comme exemple, une chose qui n'est niincon-

Quura te expetebant omnes , florentissimo

Regno reliqui : nunc desertum ab omnibus,
Sunimo periculo sola ut restituam paro.

XXVI. Item vitiosum est
,
quod in aham parlem , ac

dictum sit
, potestaccipi.Idest hujusmodi , ut, si quis po-

tens ac factiosus in concione dixerit : « Salins esl uti régi-

« bus, quam malis legibus. » Nam et hoc tametsi rei au-

gendœ causa potcst sine malitia dici, tamen i)ropter

polentiam cjus
,
qui dicit , non dicitur sine atroci sus|>iiione.

Item vitiosum est , falsis , aut vulgaribus definitioniijus uti.

.

Fa'.sa^ sunt hujusmodi, ut si quis dicat, « Inju|iam esse

« uuilam, nisi qua^ ex pulsalione, aut convicio conslet. »

Vulgares sunt, quse niliilo minus in aliam rem Iransferri

possunt ; ut si rpiis dicat, « Quadruplator, ut breviler de-

" scribam , capitalis est : est enim improbus , et peslifer

« civis. » Nam niliilo magis quadruplatoris, quam furis,

quam sicarii, aut proditoris , attulit definitionem. Item vi-

tiosum est pro argumento sumere, quod in disquisitiono

positumest; nt si quis quem furti arguât, et dicat, « eum
K esse honiinem improbum , avarum , fraudulentum ; ei roi

« lestimonium esse, quod sibi fnrtum fecerit. » Ilem vi-

tiosum est , coutroversiam contruversia dissolvcrc , ho;:

modo : « Non convenit, censores, istum vobis satisfaccrc

« ex eo
,
quod ait, se non potuisse adcssc ita, ut jnratns

<i lucral : (juod si ad cxercilum uuii venisset , idiie Li ibuiio
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tpstablc, ni jutice , mais douteuse et faisant elle-

même question. C'est pareillement un défaut de

laisser sans explication suffisante, et comme déci-

dée, la chose même qui fait le principal objet de

la controverse ; comme dans cet exemple :

Les paroles de l'oracle sont fort claires, si

tu les veux comprendre : il dit de donner les

armes d'Achille au guerrier qui se montre son

égal, si nous voulons nous rendre maîtres de

Vergame. Je déclare (jue ce guerrier, c'est moi;

il estjuste que fhérite des armes de mon frère,

etqiCon me les adjuge , soit comme à son pa-

rent, soit comme à rémule de sa valeur.

Il n'est pas moins blâmable de se contredire

soi-même , et de combattre
,
plus tard , ce qu'on

am'a soutenu d'abord.

Je ne puis vous dire, en y réfléchissant

bien, pourquoij'accuse cet homme ; car, s'il a

de la pudeur, dois-je accuser un homme de

bien? s'il est d'un caractère qui ne rougisse de

rien, à quoi bon accuser un homme qui sera

insensible à mes discours .^

'

Il paraît se donner à lui-même une assez bonne

raison de ne pas accuser; que signifie donc ce

qu'il dit ensuite :

Maintenant je vais, en remontant au com-

mencement de ta vie, tefaire connaître tout en-

tier?

XXVII. C'est une faute encore de blesser les

affections des juges ou des auditeurs, en attaquant

le parti qu'ils suivent , les hommes qui leur sont

chers, ou quelque autre objet de leur préférence.

C'en est une également de ne pas produire toutes

les preuves que l'on a promises dans l'exposition.

Il faut éviter encore, lorsque la discussion roule

sur un objet, d'en traiter un qui soit sans rap-

port avec celui dont on dispute; il faut bien se

garder de rien ajouter ni retrancher à son plan
;

de ne pas changer complètement la nature de sa

cause, comme dans la scène de Pacuvius où

Zéthus et Amphion discutent d'abord sur la mu-
sic[ue, et finissent par des dissertations sur les rè-

gles de la sagesse et sur l'utilité de la vertu. Il

faut prendre garde aussi que l'accusation ne porte

sur un point, et la défense sur un autre ; ce qui ar-

rive souvent au coupable par la nécessité de sa

mauvaise position ; ainsi : « Un homme accusé

« de brigue dans la recherche d'une magistrature,

« répond qu'il a reçu pendant la guerre de nom-
« breuses récompenses des généraux. » Si nous

observons avec soin nos adversaires, nous sur-

prendrons souvent cette tactique, et nous nous en

servirons en la dévoilant pour montrer qu'ils n'ont

rien de précis à répondre. On a tort de blâmer

un art , une science, un travail, à cause des vices

de ceux qui s'y livrent, comme ceux qui blâment

la rhétorique à cause de la conduite condamnable

de quelque orateur : ou ne doit pas non plus
,
parce

que l'existence d'un crime est constante, s'ima-

giner qu'on a fait connaître le coupable qui l'a

commis. « Le cadavre, dites-vous, est défiguré

« enflé, livide; donc c'est le poison qui a donné
« la mort. » Oui , mais si vous passez tout votre

temps , comme le font beaucoup d'autres, àprou-

« mililuni dicoret? » Hoc ideo vitiosum est, (jnia non cx-

podita, aiit jiidicata res , sed inipedita, et in simili coiilio-

versia posita, exempli loco profertur. Item vitiosum est,

qmmi id , de ipio summa contioversia est, paitiin expedi-

liir, clqua^i tiansactum sit, lelinquilur, lioc modo :

Aperte fatur dictio, si infelligas.

Tali (lari arma, qnalis, qui gcssit, fuit,

Jiiljel, potiri si sludeamus Pergamo :

Oiictn ego profiteor esse me : me îequum est frui

Kraternis armis, miliique adjudicarier,

Vei qaod propinquus, vel quod virtute œmulus.

llom vitiosum est, ipsum sibi in sua oralione dissenlire
,

cl contra ea
,
quœ anle dixeiit, dicere, hoc modo :

Quare accusem hanc , nequeo exputandoevotvere
;

Nam si veretur, quid eum accusem, qui est probus?
Sin ill^el•ecundum animi ingeuium possidet,
Quid eum accusem

, qui id parvi auditu exislimet?

Non incommoda ratione videtnrsibl ostendisse, quare non
accusaret. Quid? postea quid ait :

Nunc ego te ab summo jam detexam exordio?

XXVII. Item vitiosum est, quod dicitur contra judicis
viilunlatem, auteorum, qui audiunt, si aut partes, qui-
bus illl sludent, aut homines

,
quos illi caros habenl, lœ-

dantur, aut aliquo hujusmodi vitio lœdatnr auditoris vo-
Iniitas. Item vitiosum est, non omnes res confumare.

quas pollicitas sis in cxpositione. Item verendum est, ne

de alia re dicatur, quuni alla de re contioversia sit, inque

iiujusraodi vitio considerandiunest, ne aut ad rem addatur

quid, aut quippiam de re detrahatur; aut tota causa niu-

tata in aliam causam derivetur : uti apud Pacuvium Zé-

thus eum Amphione, quorum controversia quumde musica
inducta sit, disputatio in sapientia; rationem, et virtutis

utihtatem consumitur. Item considerandum est, ne aUud
accusatoriscriniinatio contineat, aliud defensoris ratio pur-

get; quod saepe constdlo muUi ab reo faciunt, angustiis

causas coacti : uti, « si quis, quum accusetur, ambitu
« magistralum petiisse, ab impeiatoribus sa^penumero se

« apndexercitum donatum esse dicat. » Hoc si diligenter

in adversariorum oratione observaverimus , sa^pe depre-

liendemus,et in hujusmodi depreliensione ostendcmus,

eos, de [ea] re quid dicant, non habere. Item vitiosum

est, artem aut scientiam autstudium quodpiam vituperare

propter eorum viLia, qui ineo studio sunt : veluti
,
qui rhe-

toricam vitupérant, propter ahcujus oratoris vituperandam

vitam. Item vitiosum est, ex eo, quod perperam factum

esseconstel, putare ostendi, a quo liomine factum sit,

lioc modo : « Mortuum deformatum, tuniore prrcditimi,

« decoloratum fuisse constat : ergo veneno necatus est. »

Deinde, si sit usque ineo occupatus,ut raulti faciunt,

venenum datum, vilio non mediocri condictetur.r^on enim
factumne sit, quœritur, sed a quo factum sit.

XXVIH. Item vitiosum est , in comparandis ubiis aile-
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ver rempoisonnement , vous aurez montré une

grande faiblesse; car on ne demande pas si le

crime existe , mais bien quel est celui qui Ta

commis.

XXVIII. La confirmation des raisons est vi-

cieuse , si dans la comparaison de deux choses,

vous en omettez une ou ne la traitez qu'avec né-

gligence; si, par exemple, « examinant la ques-

« tion de savoir si les distributions de blé sont ou

< non avantageuses au peuple, » vous vous at-

tachez à en énumérer les avantages , en laissant

de côté les inconvénients , comme indifférents , ou

ne parlant que des plus légers. C'est un défaut en-

core, de se croire obligé, dans un rapprochement,

de blâmer une chose parce qu'on fait l'éloge d'une

autre. Par exemple : "On cherche si l'on doit ren-

« dre de plus grands honneurs aux Albains,

« qu'aux Vénusiens, pour les services qu'ils ont

' rendus à la république. » Si vous parlez en fa-

veur des uns, n'allez pas blesser les autres; car

il n'est pas nécessaire de justii'ier votre préférence

par un blâme. Vous pouvez même, tout en don-

nant la plus grande part de louanges aux uns , en

laisser quelqu'une pour les autres, pour ne pas

paraître avoir combattu la vérité par la passion.

C'est un dernier défaut, de disputer sur la nature

et le sens des mots dont l'usage explique très-

bien la signification. « Sulpicius, après s'être op-

' posé à ce qu'on rappelât les exilés qui n'avaient

« pas été libres de se défendre, changea plus

« tard de résolution, et, tout en proposant la

« même loi, prétendit en porter une autre, à cause

« de la différence des mots : car il demandait le

« rappel, non des exilés, mais de ceux qu'on

« avait chassés par la force • comme s'il se fût agi

« de discuter alors de quei". m devait les appeler

ram rem efferre, de altéra meriîlonem non facere , aut iie-

gligentius disputare; ut, « siconiparetur, utruin salins sit

« populum frumentum accipeie, an non? » qiiae commoda
sint in altéra re , cures enumcrare : qucTC in altéra incom-

moda sint, velut depressa pr^tereas; aut ea, quaj mininia

sint, dicas. Item vitiosum est, in rebns comparandis ne-

cesse piitare alleram rem vituperari
,
qnum alteram laudes ;

quod genus, « si qu?eratnr, utris major honor habendus

« sit, Albensibus, an Yenusinis, quod reipublicfe populi

« romani profuerint; » et is, ([ui dicat alteris, alteros las-

dat : non enim necesse est, si alteros prœponas, alteios

vitnperare. Fieri enim potcst, ut, quuni alteros magis

laudaris, aliquam alteris tandis partem attiibuas, ne cupi-

dius pugnasse contra veritatem puteris. Item vitiosum est,

de nomine et vocabulo ejus rei controversiam struere,

quam rem consuetudo potest oplime judicare : « velut

" Sulpicius, qui intercesserat, ne exsuies, quibus causam
« dicere non licuisset, reducerenlur, idem posterius, im-

" mutata voluntale
,
quum eamdem legem ferret, aliam sese

" ferre dicebat, proptcr nominum commutationem : nam
» non exsuies, sed vi ejectos se reducere aiebat; perinde

« quasi id fuisset in controversia
,
quo illi nomine appel-

« larentur a populo romano , aut perinde quasi non omnes

,

« quibus aqna et igniinterdictum est, exsuies appellentur. «

« le peuple romain ; ou comme si tous ceux à qui

« l'on a interdit l'eau et le feu, n'étaient pas des

'< exilés. » Peut-être faut-il pardonner à Sulpi-

cius
,
qui avait en cela une intention. Pour nous

,

regardons comme un vice oratoire d'engager une
discussion pour un changement de mot.

XXIX. L'ornement des preuves consistant

dans les comparaisons, les exemples, les amplifi-

cations, les jugements et autres moyens capables

de donner à l'argutnentation plus de force et de

richesse
; examinons quels sont les défauts qui

s'y rattachent. La comparaison est défectueuse,

lorsqu'elle n'est pas applicable en un point ; lors-

que la similitude n'est pas juste, ou qu'elle nuit

à celui qui s'en sert. L'exemple est vicieux, s'il est

assez faux pour être repoussé, ou assez blâma-

ble pour ne pas être suivi ; ou s'il prouve plus ou

moins que le sujet ne l'exige. On a tort de citer

un jugement, s'il se rattache à un objet dif-

férent, ou à quelque point qui n'est pas en dis-

cussion; s'il est injuste, ou de telle nature que

les adversaires pourraient en citer un plus grand

nombre ou de plus concluants. C'est un défaut,

quand l'adversaire convient d'un fait , d'argu-

menter pour en établir la preuve ; car il suffit

d'amplifier cet aveu. De même l'amplification est

vicieuse
,
quand elle prend la place de la preuve :

comme si, par exemple, « un homme portant con-

" tre un autre l'accusation d'homicide allait,

« avant de fournir les preuves nécessaires , am-

« plifier le crime, et dire qu'il n'y a rien de plus

« affreux que l'homicide. » Car la question est de

savoir, non pas si le crime est affreux, mais s'il

a été commis.

La conclusion est mauvaise, si elle ne s'atta-

che pas à l'ordre établi dans le discours; si elle

Yerum illi fortasse ignoscimus , si cum causa fecit : nos

tamen intelligemus, vitiosum esse, inlendere controver-

siam propler nominum mutatloneni.

XXIX. Quoniam exornatio constat ex similibus, et

exemi>lis, etampliticationibus, etjndicatis, et ceteris ré-

bus
,
quiie pertinent ad exaggerandam et collocupletandam

argumenlationem ,
qua^ sint iis rébus vitia , consideremus.

Simile vitiosum est, quod ex aliqua parte dissimile est,

nec iiabet parem rationem comparalionis, aut ipsi obest,

qui aftert. Exemplum vitiosum est, si aut falsum est, ut

repreiiendatur ; aut si improbum, ut non sit imitandum;

aut majus, aut minus, ipiani res [lostulabit. Res judi-

cata ^itioseprofertur, si aut dissimili de re proferatur; aut

de ea re, qua de controversia non est; aut si improba;

aut ejusmodi, ut aut plures, aut magis idoneee res judi-

catœ ab adveisariis proferri possint. Item vitiosum est, id

quod adversarii factum esse confiteantui', de eo argumen-

tari , et planuni facere factum esse : nam id tantum augeri

oportet. Item vitiosum est, id augere
,
quod convenit

docei'i, boc modo : ut «. si quis quem arguât, hominem
«occidissi^, et antequam satis idoneas argumentationes

«attuleril, augeat peccatum, et dicat, nibil indigniiis

« esse, quam hominem occidere : » non enim , utrum indi-

gnumsit.an non, sed (iictunine sit
,
quseritiir.
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n'est pas succincte ; si elle ne laisse pas voir,

après la récapitulation, un point certain et fixe,

qui montre quel était le but de l'argumentation

,

celui des preuves , de leur confirmation , et le

résultat de l'œuvre tout entière de l'orateur.

' XXX. Les conclusions, que les Grecs appellent

épilogues, ont trois parties : l'énumération, l'am-

plification et la commisération; car elles doivent

énumérer, amplifier, attendrir. On peut les em-

ployer en quatre endroits différents du discours :

dans l'exorde , après la narration ; à la suite des

preuves confirmatives; et dans la péroraison.

L'énumération recueille et rappelle en peu de

mots ce dont nous avons parlé, pour en renouve-

ler le souvenir, et non pour les répéter ; elle re-

produit l'ordre que nous avons suivi dans nos

pensées, afin que l'auditeur, s'il les a confiées

à sa mémoire
,
puisse les y retrouver avec ce se-

(cours. Il faut avoir soin de ne pas faire remonter

rénumération à l'exorde ou à la narration ; car

alors l'orateur paraîtrait n'avoir fait et préparé

son discours avec tant de soin que pour faire éta-

lage de son art, de son esprit ou de sa mémoire.

Il faut donc ne la commencer qu'à la division; puis

exposer rapidement ce qu'on a dit dans la con-

firmation et la réiiitation. L'amplification emploie

le lieu commun pour exciter l'auditeur eu faveur

de la cause. Il y a dix sortes de lieux communs
très-propres à exagérer une accusation. Le pre-

mier se tire de l'importance et de la dignité d'une

chose, prouvée par l'intérêt qui y ont pris les dieux

immortels, nos ancêtres, les rois, les cités, les na-

tions, les hommes les plus sages, le sénat, et surtout

par la sanction qu'elle a reçue des lois. Le second

consiste à examiner quels sont ceux auxquels se

rapporte la chose qui fait le sujet de l'accusation
;

si c'est à l'universalité des hommes, ce qui la rend

plus atroce; si c'est aux supérieurs, c'est-à-dire,

ceux qui fournissent le premier lieu commun, ce-

lui de l'importance de la chose; si c'est aux

égaux, c'est-à-dire à ceux qui sont placés dans
une situation pareille , du côté de l'esprit , du
corps ou de la fortune ; ou enfin , aux inférieurs

,

ceux qui, sous tous ces rapports, sont au-dessous de

l'accusé. Au moyen du troisième, on demande
ce qui arrivera si l'on a la même indulgence pour

tous les coupables ; et, dans cette supposition, on

fait voir quels seraient les dangers et les inconvé-

nients auxquels on s'exposerait. Le quatrième

sert à démontrer, que si l'on fait grâce à l'accusé,

beaucoup d'autres, que la crainte du jugement
retient encore , se porteront au crime avec plus

d'ardeur. Le cinquième fait voir, que si l'on pro-

nonce une fois autrement , rien ne pourra porter

remède au mal , ni réparer l'erreur des juges.

C'est là qu'il ne sera pas inutile de montrer

par des exemples qu'il y a d'autres abus que

le temps peut affaiblir, ou la pruden?e rendre

sans danger; mais que pour celui dont il s'agit

,

rien ne pourra contribuer à l'atténuer ni à le

détruire. Le sixième démontre la prémédita-

tion , et établit qu'il n'y a pas d'excuse pour un

crime volontaire, tandis qu'on peut pardonner

avec justice à l'imprudence. Le septième fait

ressortir tout ce qu'il y a eu d'horrible, de cruel,

d'atroce, d'oppressif dans le crime; tels sont,

par exemple, les outrages commis envers des

femmes, ou quelqu'une de ces entreprises qui

mettent les armes à la main, et font répandre le

sang dans les combats. Le huitième démontre que

Complexio vitiosa est, qua; non, ut quodque primum
dictum est, primum conipleclitiir, et qua; non l)reviter

concludit , et quîe non ex euiinieralione certuin et tonstans

aliquid relinquit, ntintelligatur, qnid propositum in argu-

nientatione sit, quid deinde ratione, quid confinnatione,

quid tola argiimentatione denionstratum.

XXX. Conciusione.«, quae apnd Graecos ÈuO.oyoi nomi-
nantur, tripartitse snnt : nam constant ex eimmeiatione,
amplificalione, et commiseralione. In quatuor iocis uti

possumus conclusionibus; in piincipio, secundum nana-
tionem, secundum firmissimam argumentationem , in con-

ciusione. Enunieratio est, per quam colligimus et commo-
nemus, qiiibus de rébus verba fecerimiis, breviler; ut

renovetnr, non redintegretur oiatio : et ordiiie,
,
quidquid

erit dictum , referamus, ut auditor, si memori;e mandave-
rit, ad id, quod ipse meniineiit, reducatur. Item curan-

dnm est, ne aut ab exordio, aut a narratione repetatur

orafionis enunieratio : facta enim , et dedita opéra compa-
rala oratio videbitur esse, aut artificii signilicandi , aut in-

genii venditandi, aut mémorise ostentandie causa. Qua-
propter initium enumerationis sumendum est a divisione :

deinde ordine breviter exponendae sunt res , quaî tractatœ

erunt in confirmatione , et confutatione. .\mpii(icatio est

,

qua», per locum communem, instigationis auditorum causa
suniilur. Loci communes ex decem prseceptis commodis-

sime sumuntur adaugendl criminis causa. Primus locus

sumitur ab auctoritate, qnum commemoranius
,
quantae

cura; ea res fuerit diis inimorlalibus, aut majoribus nostris,

regibus, civitatibus, nationibus, iiominibus sapientissi-

mis , senatui ; item maxime ,
quo modo de bis rébus iegibus

sancitum sit. Secundus locus est, quum consideiamus

,

iiia; res , de quibus criminannu', ad quos perlineant : utrum
ad omnes

,
quod atrocissimum est ; au ad superiores, quod

genus iisunl,a quibus aucloritalis locus communis su-

milur; an ad pares, lioc est, in eisdem partibus animi,

corporis, iorlunarum positos; an ad inferiores, qui omni-

bus liis rébus anleceilunlur. Terlius locus est, quo per-

cimctamur, ([uid sit eventurum, si omnibus idem conce-

datur : et ea re neglecta, ostendimus, quid periculorum

atque incommodorum consequatur. Quartus locus est,

quo demonstralur, si buic sit remissum, niultos alacriores

ad maleficia iiiluros, quos adbuc exspectalio judicii re-

moretur. Quintiis locus est, per qnem ostendimus, si se-

mel aliter judicaluin sit , nullam rem fore
,
qux incommodo

mederi , aut erratum judi.-^um corrigere possit : quo in loco

non incommodum erit u(i ceterarum rerum comparatione,

ut ostendamus, alias res posse aut vetustate sedari, aut

oonsilio corrigi ; hujus rei aut lenienda?, aut corrigenda)

nullam rem adjumento futuram. Sextus locus est, quum
ostendemus ex consullo factum, et dicemus voluntario fa-
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le crime qu'on pom-suit n est point ordinaire

,

mais unique, infâme, atroce , inouï, et qull ap-

pelle une vengeance d'autant plus prompte et plus

terrible. Le neuvième sert à établir une compa-

raison entre les délits : on établit
,
par exemple

,

que c'est un plus grand crime d'attenter à l'hon-

neur d'une femme libre, que de piller un tem-

{)Ie
;
parce que l'un peut naître du besoin , et que

l'autre prouve l'absence de tout frein dans la

passion. Le dixième lieu commun , expose toutes

les circonstances qui accompagnent et qui sui-

vent un fait avec tant de vigueur, tant de soin

,

d'adresse et de vérité, que l'auditeur semble voir

revivre l'action elle-même.

XXXT. On excite la compassion dans l'âme de

l'auditeur, en rappelant les vicissitudes de la for-

tune ; en mettant en parallèle la prospérité dont

nous avons joui , et l'adversité qui nous poursuit

à présent; en plaçant sous ses yeux l'énumération

et le tableau de tout ce qui résulterait de fâcheux

pour nous, si nous perdions notre cause ; en re-

courant aux prières, et nous mettant à la merci

de ceux que nous implorons. Retraçons les maux

que notre disgrâce fera retomber sur nos parents

,

nos enfants , nos amis; et montrons-nous affligés

non pas de nos propres souffrances , mais de la

solitude et de la misère qui les menacent. Faisons

connaître la clémence , l'humanité , la douceur

(jue nous avons montrée nous-mêmes envers les

autres. Prouvons que nous avons été toujours ou

souvent malheureux; déplorons le malheur de

protestons de la fermeté de notre âme et de notre

résignation pour les malheurs à venir. Mais il ne

faut pas s'arrêter sur les moyens de compassion
;

car rien ne sèche plus vite que les larmes.

J'ai traité dans ce livre tous les points les plus

obscurs de l'art; c'est ce qui m'engage h le ter-

miner. Je réserve pour le troisième tous les autres

préceptes qui me paraîtront nécessaires. Si vous

mettez autant de soin à les suivre que j'en ap-

porte à les tracer, je trouverai dans votre instruc-

tion le fruit de mes soins , et vous-même me sau-

rez gré de mes efforts eu vous réjouissant de vos

progrès. Vous deviendrez plus habile par la con-

naissance des préceptes de l'art, et moi je ne

mettrai que plus de zèle à compléter mon ou-

vrage. Cet espoir ne me trompera pas
,
je le sais

;

car je vous connais bien. Je vais donc passer à

présent aux autres préceptes, car mon plaisir

le plus grand est de remplir votre légitime at-

tente.

LIVRE TROISIEME.

I. J'ai fait voir suffisamment , ce me semble,

dans les livres qui précèdent, comment il faut

appliquer les règles de l'invention au genre judi-

ciaire. J'ai renvoyé dans celui-ci celles qui concer-

nent le délibéi-atif et le démonstratif, afin de vous

en présenter sans retard l'ensemble complet. 11

restait encore quatre parties de l'art. Je ti-aiterai

de trois dans ce livre : de la disposition , de la

notre destinée ou les persécutions de la fortune
;

prononciation , de la mémoire. L'élocution me

ciiioii niillam cxcusalionem, in)pnideiiti;ic jiislam depieea

lioneui parataii). Scptimiis locus est, quo ostendemus te-

Iriim faciniis, cnuiele, nefaiiuni, lyiannicuni esse : qnod
i^cmis, injuriai mulieruni, aut eaiiiin leiuni ali(jiiid, qua-

niiii icnini causa bella suscipiuiUur, et cum liostibus de

vila diniicatnr. Octaviis locus est, quo ostendimus, non

vidgare, sed singidare esse nialedcium, spurcum, ncl'a-

riiuri, iuusitatum , (pio inaluiiiis et alrocius vindicandnm

sit. Nonus locus constat ex peccatoruni comparaticne

,

quasi quum dicemns, niajus esse maleficiuiii-stupiare in-

^^cnuani
,
quani sacrum les^ere : qnod propler egestateni

alleruni , altennn propter inteniperanteni superbiani fiai.

Decimus locus est
,
per queni omnia

,
quœ in negotio ge-

rundoaclasnnt, ([ua'que leni consequi soient, exponemus
acriter, et ciiminose, et diligenfer, ut agi res, et geri ne-

goliuni videatur, leruin consequenliuni enumeratione.

XXXI. Misericordia connnovebilur auditoris animus, si

vaiiam foiiunaram conimutationem dicemus; si ostende-

mus, in qiiihus comniodis ruerimus, quibusque incomnio-

dis sinius, coniparatione : si, quai nobis f'nlura sint, nisi

cansam oblinueiimiis, enumeiablmus, et ostendemus : si

siipplicabimus, et nos sub eorum, quoium misericordiam

cnptabimiis, potestatem subjicienuis : si, quid nostilspa-

roidibus, libeiis, ceteris iiecessaiiis casuinm sit propler

noslras calamitalcs, aperiemus, et simul ostendemus,
illorum nos solitudine et miseria, non nostris incommodis
dolere : si de clementia, bumanilate, niisericordia nostra

,

qua in alios )isi sunius , aperiemus : si «os semper, aut

diu in malis fuisse ostendemus : si nostrnni fatum , aut

fortunam conqueremnr : si animum nostrum fortem
,
pa-

tientem iniommodorum ostendemus futurum. Commise-

rationem brevem esse oportct : nibil enim lacryma cilius

arescit.

Fere loros ohscurissimos totins artificii tractavimus in

lioc libro : quapropter liuic volumini niodus liic sit. Heli-

quas praicepliones, quoad videbitur, in teitium libruni

Iransferenius. Hœc si, ut conquisite conscripsimus , ita ut

diligenter fueris consecutus, et nos industriae fructus ex

tua scienlia capiemus, et tute nostram diligentiam lauda-

bis, tuaque [)ercepf ione laetabere : tu scientior eris pr.Ycepto-

rumartificio, nos alacriores ad reliquum persolvenduni.

Verum liœc futura satis scio : te enim non ignoro. Nos'

deinceps ad cetera prteccpta transeamus, ut, ({"uod liben-

lissime facimus, tuae voluntati rectissimœ morem geranius.

LIBER TERTIUS.

I. Ad omnem judicialem causam quemadmodum convc-

niret invenlionem rerum accommodari , satis abundanter,

ut arbitror, sujjerioribus libris demonstiatum est. Nuiic

earum rationt^m rerum inveniendarum, (|u;c pertiiieient

ad causas deliberativas et demonstrativas , in Imnc libriun

transtulimus, ut omnis inveniendi prteceptio tibi quam

primum persolveretiu-. Reliquse quatuor parles erant arti-

;icii. De tribus parlibus in boc libro dicemus , disposilione,



A HÉRENNIUS, LIV. III. 3,

f
paraissant exiger de plus longs détails, j'ai mieux même.Lorsqur.nmotif étranger en constituera le

' aimé la développer dans un quatrième livre
,
que fond, c'est ce motif qu'il faudra faire valoir ou

jeterminerai, je le pense, et vous enverrai promp- combattre. Tout orateur qui ouvrira un avis
leiiient,afmquerien ne vous manque sur lart de devra se proposer pour but l'utilité, et djrif^er

la rhétorique. En attendant, vous reviendrez sur
|

là toute l'économie de son discours. Dans les

les premiers préceptes par des lectures que vous
[

délibérations politiques , l'utilité se divise en
ferez,soitavecmoi,sivousledésirez, soit en votre deux parties, la sûreté et l'honnêteté. La sûreté

particulier , et rien alors ne vous empêchera d'en fait voir un moyen quelconque d'éviter un dan-
retirer leméme profit que moi. Prètez-moi main- gcr présent ou à venir; les moyens sont la force

tenant votre attention
,
je vais poursuivre le but ou la ruse, qu'il s'agit d'employer ou séparément

que je me suis marcjué. ou de concert. La force consiste dans les armées

,

II. Dans le genre délibératif, on examine tan- les flottes, les armes, les machines de guerre

tôt quel est le parti que l'on doit prendre, tantôt les levées d'hommes, et autres ressources de ce

quel est le meilleur qui se présente. Dans le pre- geni-e. La ruse a recours à l'argent , aux promes-
miercas, par exemple : « Faut-il détruire Car-

,

ses, à la dissimulation, à la promptitude, aux
- thage, ou la laisser debout? » Dans le second : bruits divers, et à beaucoup d'autres stratagèmes,

« Annibal se demande, lorsqu'on le rappelle à dont je parlerai plus à propos, si je me décide à

« Cartilage , s'il doit rester en Italie , ou retourner traiter jamais de l'art militaire et de l'administra-

» en Afrique , ou passer en Egypte pour s'emparer tion civile. L'honnêteté renferme deux parties,

" d'Alexandrie. » Les délibérations portent quel-
'

le bien et le louable. Le bien est ce qui se trouve

qucfois sur la nature même de la chose; par

exemple : « Le sénat délibère s'il rachètera ou
•< non les prisonniers. » Quelquefois elle embrasse

quelque motif étranger ! ainsi: «Le sénat délibère,

« si dans la guerre d'Italie , il doit affranchir

•• Scipion du joug de la loi
,
pour qu'il puisse être

« fait consul avant l'âge. » Il eu est qui reposent

à la fois, et sur la nature même de la chose, et

d'accord avec la vertu et le devoir. Il réunit sous

son nom la prudence, la justice, la force d'âme
et la tempérance. La prudence , c'est l'habileté

qui fait un choix entre le bien et le mal. On
appelle aussi prudence une connaissance acquise

,

ou la mémoire longtemps exercée , ou une longue

expérience des affaires. La justice, c'est l'équité

rendant à chacun selon son mérite. La force d'âme.

plus encore sur des considérations étrangères;
,
c'est la passion des grandes choses et le mépris des

par exemple : " Le sénat déUbère si, dans la guerre

« d'Italie , il accordera ou refusera aux alliés le

" droit de cité. » Dans les causes où la nature du

sujet fera la matière de la délibération , le dis-

cours tout entier devra se renfermer dans ce sujet

petites; c'est la patience dans les travaux en vue

de leur utilité. La tempérance est le pouvoir qui

modère les passions de l'âme.

III. L'orateur fait usage de la prudence dans

ses diverses acceptions, lorsqu'il compare les

promintiatione , memoria. De elocutione, quia plura di-

cenda videbanlur, in quarlo libro conscribere maluimus :

quem, ut arbitior, libi libnim celerifer absoliitum mitte-

nuis, ne quid tibi rbetoiicx artis déesse possit. Interea

yjrima quœqiie et nobiscum, quum voles, et interdiim sine

nobis legendo conseqiiere , ne quid impediare, quin ad banc

utilitatem pariler nobiscum progredi possis. Nunc tu lac

altentum te pia-beas : nos proficisci ad inslituta pergemus.

II. Deliberaliones partiin sunt bujiismodi , ut qiiœratur,

utrum polius faciendum sil; partira hujusmodi, ut, quid

potissimum faciendum sit, consideretur. Utrum potius, hoc

modo : « Carthago tollenda, an relinquenda videatur. »

Quid potissimum, boc pacto : « ut si lîanniiial consuUet,

« quum ex Italia Carthaginem arcessilur, in Italia rema-

« neat, an domumredeat, an m jEgyptnm profectus occu-

K pet .\lexandriam. )> Item deliberaliones partira ipsœ

propter se consulfandre sunt : « ut si deliberet senatus

,

" captivos ab hostibus redimat, an non. » Partira propter

aliquam extraneam causam veniunt in deliberationem :

« ut si deliberet senatus, bello Italico, solvatne Icgibus

« Scipionera, ut euro liceat ante tempus consulem fieri. »

Partira et propter se sunt deliberandiie, et magis propter

extraneam causam veniunt ia consultationera : « ut si de-

«liberet senatus, bello Italico, sociis civitatem det, an

« non. » In quibus causis rei natura faciet deliberationem,

omnis oratio ad ipsam rem accoramodabilur. In quibus
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extranea causa conficiet deliberationem , in his ea ipsa

causa erit adaugenda , aut deprimenda. Omnera orationem

eorum
,
qui sententiam dicent, fmem sihi conveniet utili-

tatis proponere , ut omnis eo totius oralionis ratio confera-

tur. Utilitas in duas partes in civili consultalione dividilur,

tutara, et bonestam. Tuta est, qnœ conficit instantis , aut

consequentis periculi vitationem qnalibet ralione. Hœc
distribuitur in vini, et dolum : quorum aut allcrum sepa-

ratim, aut utrumquo sumemus conjunctim. Vis decerni-

tur per exercitus, classes, arma, tormenta, evocationes

hominuni, et alias hujusmodi res. Doius consumitur in

pecunia
,
pollicitatione , dissimulatione , maturatione , mcn-

tione, et céleris rébus, de quibus magis idoneo lempore

loquemur, si quando de re militari , aut de adm.inistralione

relpublicœ sciibere volemus. Honesta res dividilur in re-

ctum , et laudabile. Rectum est
, quod cura virtute et officie

fit. Id dividilur in prudentiam, justitiam, fortitudinem,

modestiam. Prudentia est calliditas, quœ ralione quadam

polest delectura babere bonorum et raalorum : dicitur item

prudentia, scienîia cujusdam artificii : ilera appellatur

prudentia , multarum rerura memoria , et usus compluriuni

negotiorum. Justifia est «(juitas, jus unicuique tribuens

pro dignitale cujusque. Fortitudo est rerum magnarum

appetitio, et rerum humifiura contemtio, et laboris cuni

utilitatis ralione perpessio. Modestia est in animo contineEs

moderatio cupiditatum.
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avantages el les inconvénients , exhortant à profi-

ter des uns, et à éviter les autres; lorsqu'il peut

avoir de la chose qu'il conseille , une science prati-

que, et qu'il montre comment et par quel moyen

on y réussit ; lorsqu'il engage à prendre une me-

sure dont il peut citer une application récente , ou

avoir gardé le souvenir. Dans ce cas, il lui est fa-

cile d'opérer la persuasion par cet exemple. Nous

nous appuierons sur la justice, si nous demandons

la pitié pour les innocents et les suppliants ; si nous

moritrons qu'il faut être reconnaissant des bien-

faits, et se venger des outrages; si nous l'ecom-

mandons surtout la fidélité à la foi promise, et la

conservation des lois et des mœurs de la cité ; si

nous proclamons le maintien des alliances et des

amitiés, l'observation religieuse des devoirs que

!a nature nous impose envers nos parents , les

dieux, la patrie; les égards sacrés que nous de-

vons à nos hôtes, à nos clients, à notre famille,

à nos alliés et à nos amis; si nous enseignons que

ni l'appât du gain , ni la faveur, ni le danger ne

doivent nous détourner du droit chemin
;
que,

dans toute occasion, c'est de l'équité qu'il faut

faire notre règle : c'est par ces moyens ou d'autres

du même genreque, dansune assemblée du peuple

ou dans un conseil, nous montrerons que la chose

que nous conseillons est juste; nous en emploie-

rons de contraires pour en prouver l'injustice :

de sorte que les mêmes lieux nous fourniront les

ressources nécessaires pour persuader ou dissua-

der. Si nous voulons conseiller un parti qui de-

mande de la force d'âme, nous ferons voir qu'il

fout rechercher et entreprendre les choses grandes

et élevées; que les hommes de courage doivent

mépriser par conséquent celles qui sontbassese

honteuses, et les regarder comme au-dessou;

de leur dignité; que lorsqu'il s'agit de ce qui es

honnête , il n'y a pas de dangers ni de travaux s

grands qu'ils doivent nous en détourner; que 1î

mort est préférable à l'infamie; que la douleu

ne doit jamais nous contraindre à nous affran-

chir de notre devoir
;
qu'il ne faut craindre lei|

inimitiés de personne
,
quand il s'agit de la vérité

f

que pour la patrie, pour nos parents, nos hôtes
1

nos amis, et pourtout ce que la justice commanda
de respecter, il faut braver tous les dangers

[

supporter toutes les fatigues. Nous chercheronJ

nos moyens dans la tempérance, en jetant U

blâme sur la passion immodérée des honneurs 1

des richesses , et des autres avantages de c(|

genre ; en marquant les bornes précises que h
nature a mises à chaque chose ; en montrant à]

chacun ce qui lui suftit et le détournant d'alleï

au delà; en fixant les limites de toute chosej

Voilà les divisions de la vertu : amplifiez-les si

vous conseillez; si vous dissuadez, atténuez lesj

moyens que je viens d'indiquer. Il n'y a personneil

assurément, direz-vous, qui pense qu'on doivq

s'écarter de la vertu ; mais la circonstance n'étaill

pas de nature à la faire briller ; et c'est plutôt dansf

une circonstance contraire qu'elle se montrera. De

même , si cela est possible en quelque façon , or

prouvera que ce qui s'appelle justice dans la bou-

che de l'adversaire, n'est que lâcheté, fai-J

blesse , fausse générosité : qu'il donne le nom del

prudence à l'impiété, au bavardage, à un sa-j

voir importun : que ce qu'il appelle tempérance,

n'est qu'inertie et coupable indifférence ; et

in. Priidentiœ partibus ulemur in dicendo , si commoda
ciim incommodis conferemus, ([iiiim aiterum stniui , vitare

alleruia cohoitabiimir : aiil si qiia iii le cohorlabiraur ali-

quid , ciijus rei aliquam discipiinabilem scienliam poteri-

mus babere; et quo modo, aiit qua quidqne ratione tieii

oporleal , ostendemus : aut si suadebimus quippiani , cnjiis

rei gestre aut pra'sentem , aut auditam memoiiain poteri-

mus babere : qua in re facile id, qnod velimus, exeniplo

allato persuadere possimus. Justitia> partibus utemur, si

aut innocentum, aut supplicum dlcenuis misereii oportere :

si ostendemus Ijencmerentibus giatiam icfeni convenire :

si demonstrabimus ulcisci maie mérites oportere : si fldem

niaguopere censebimus conservandam : si leges et mores
civitatis egregie dicemus servari oporleie : si socielates

alqueamicitlas studiose dicemus col! conveniie : si, quod

Jus in parentes, dtos, patriam natura comparavit, id re-

ligiose colendum demonstrabimus : si hospilia, clientelas,

«ognationes, affinitales caste colendas esse dicemus : si

nec prelio , nec gralia , nec periculo , nec simuliale a via

recta ostendennis deduci oportere : si dicemus, in omnibus
us a^quaVile statiii convenire. His alipie bujusmodi parti-

bus justitiae si quam rem in concione , aut in consilio Ca-

ciondam censebimus, justam esse ostendemus; contrai ils,

injustam. lia lîet, ut eisdem locis et ad suadendum, et ad
dissuadendiim simnscomparati. Sin fortitudinis retinendsé
tuusa faiieiidiim (piid esse di(omus, ostendemus, res ma-

gnas et celsas sequi, et appeli oportere : et item res bumilesl

et indignas viros fortes propterea contemnere oportere,!

nec idoncas dignitati Sii<TO judicare. Item a nulla re bonesta,jJ

periculi aut laboris magnitudine deduci oportere : anti-

quiorem mortem turpitudine iiabere : nullo dolore cogi,|

ut ab officio recedatur : nullius pro rei veritate metuerej

inimicilias : quodlijjet pro patria, parenlibus, hospitibus,j

amicis, et ils rébus, quas justilia colère cogit, adiré pe-

riculum, etquemlibet suscipere iaborem. Modes tiaî parti-

l>us utemur, si nimias lioidines bonoris, pecuniœ, simi-

liumque rerum vituperabimus : si unamquamque remj

cerlo naturaî termine definienius : si, quoad cui(pie salis

j

sit, ostendemus, et ninùum progredi dissuadebiraus, et

modum unicuique rei statuemus. Hujusmodi jvartes sunt

virîulis, amplilicandœ, si suadebimus; attenuand.e, si ab JLj

his dehortabimur, [ut ha^c allenueutur,] quse supra de- " .

monstravi. Nam nemo erit
, qui censeat a virtute receden-

dum : verum aut res non hujusmodi dicatur esse, ut vir-

luiem possimus egregiam experiri , aut in contrariis potius

rébus, quam in bis, virtus constare ostendatur. Item si

quo pacto poterimus, quam is, qui contra dicet,justitiam

vocarit, nos demonstrabimus ignaviam esse, et inertiam,

ac pravam hberalitatem : quam prudentiam appellarit,

ineptam , el garrulam , et odiosam scienliam esse dicemus :

quam ille modèstiam dicet esse, eam nos inertiam, et

dissolutani neg'.igentiam dicemus : qnam ille fortitudinem

r



A lîÉRENNIlIS, UV. III. 3S

ce qu'il prétend être la force d'âme , une aveugle

témérité de gladiateur. •

IV. On entend par louable , ce qui assure au

moment même et dans la suite, un honorable

souvenir. Si je le distingue de ce qui est bien, ce

n'est pas que les quatre parties, comprises sous le

nom de bien, ne puissent contenir l'idée de ce qui

est honorable; mais quoique la gloire ait sa

source dans le bien , toutefois il faut l'en séparer

dans le discours. Il ne doit pas suffire , en effet

,

pratiquer le bien par ambition, pour la gloire;

mais si l'on peut se la promettre , le désir de faire

le bien en acquiert une double force. Quand donc

nous aurons fait voir qu'une chose est bien, nous

démontrerons qu'elle est louable, soit par Topi-

nion des juges compétents, si les hommes du

rang le plus distingué l'approuvent, tandis que

ceux de la classe inférieure la blâment, soit par

les suffrages qu'elle aura mérités de quelques-uns

de nos alliés , de tous les citoyens , des nations

étrangères et de la postérité.

Telle est la division des lieux communs appli-

cables au genre délibératif
;
je vais indiquer en

peu de mots l'ordre dans lequel il faut traiter

la question tout entière. On peut débuter ou par

lexorde simple, ou par l'insinuation, comme
dans le genre judiciaire. Si l'on a quehjue fait à

raconter, il faudra suivre les règles que j'ai tra-

cées à cet égard. Comme dans ces sortes de causes

on a pour but l'utilité, qui se divise en deux
espèces : la sûreté et l'honnêteté; si l'on peut les

réunir toutes deux , on promettra d'en donner la

preuve dans la suite du discours; si l'on ne veut

développer que l'une d'elles, on l'annoncera

simplement. Si l'on dit que le fait intéresse la sû-

reté
, on emploiera la division précédente , de la

force et de la sagesse. Car ce que nous avons ap-

pelé ruse, pour rendre nos préceptes plus clairs,

nous rappellerons dans le discours du nom plus

honorable de sagesse. Si nous nous fondons sur

le bien, et si nous avons recours aux quatre par-

ties qui la constituent, notre division aura éga-

lement quatre parties; si nous ne parlons que de

quelques-unes, notre division n'ira pas au delà.

Pour la confirmation et la réfutation, il fondra

mettre en usage les lieux que nous avons indiqués

déjà, soit pour fortifier nos arguments, soit pour
renverser ceux qu'on nous oppose. On cherchera

dans le second livre les moyens d'argumentation

que l'art peut offrir.

V. Mais s'il arrive que , dans une délibéra-

tion, l'uncherche ses motifsdans lasûreté,et l'au-

tre dans l'honnêteté , comme dans l'exemple de

l'armée qui, cernée parles Carthaginois, délibère

sur le parti qu'elle doit prendre ; l'orateur qui

conseillera de s'attacher à la sûreté , emploiera

les lieux suivants : Nul parti n'est plus utile que
celui de sa conservation : personne ne peut faire

usage de sa vertu , s'il n'a pourvu à sa sécurité
;

les dieux eux-mêmes ne sauraient secourir celui

qui s'expose témérairement au danger; il ne faut

rien estimer honorable, de ce qui ne peut assurer

le salut. Celui qui voudra mettre, au contraire,

l'honnêteté avant la sûreté, dira que dans au-

cune circonstance il ne faut renoncer à la vertu
;

qu'eût-on même à redouter la douleur ou la

mort, elles sont plus supportables que le dés-

honneur et l'infamie. Considérez , dira-t-il
,
quelle

honte vous allez encourir, et que cette honte ne
peut vous assurer l'immortal ité ni vous sauverpour

nominarit , cam nos gladiatoriam , et inconsideratam ap-

pellabimiis temeritatem.

IV. Laudabile est
, quod conficit honestam , et piœsen-

teiri, et consequentem comniemorationem. Hoc nos eo a

recto separanius, non (piod liœ (juatiior partes, qua; s«b-

jiciuntur snb vocabulo recti, haac honestatis commenio-
rationem dare non soleaiit : sed quantiuam ex rcclo laiula-

bile nascitur, tamen in dicendo seorsuni traclandiini est

hoc ab illo. Neque enini solum laudis causa rectum sequi

couvenil; sed si laus consequitur, dnplicatur recti appe-

fendi voluntas. Quuni igitur erit donionslratum rectum,
laudabile esse demonstrabimus aut ab idoneis bominibus,
ut si qua res honestiori ordiiii placeat, quae a détériore

ordine improbetur; aut ab aliquibus sociis, aut omnibus
civibus, exteris nationibus, posterisque nostris.

Qunm hujusmodi locorum divisio sit in consultatione,

breviter aperienda est totius tractatio causEe. Exordiri li-

cebit, vel a principio, vel ab insinuatione, vel iisdem ra-

lionibus, quibus in judiciali causa. Si cujus rei narratio

incidet, eadem ralione narrare oportebit. Quoniam in bu-
jusniodi causis finis est utiiilas , et ea dividitur in rationem
lutam atque bonestam : si utrumque poterimus ostendere,
utrumque pollicebimur nos in dicendo demonstraturos
esse; sin allerum demonstraturi erimus, simpliciter, quod

dicturi sumus.ostendemus. At si nostram rationem tulam
esse diccmus, divisione utemur in vim , et consilium :

nam, quod in docendo, rei dilucidandaj causa, dolum
appeUavimus, id in dicendo lionestius consilium appella-

bimiis. Si latioriis nostrae sententiam rectam esse dice-

nius, et omnes parles recti incident
; quadripartita divisione

utemui' : si non incident, quot erunt, tôt exponemus in

dicendo. In conlirmalione et conlutatione ntenmr locis,

quos ante oslcndinnis, nostris coniirniandis, contrariis

œnfutandis. Argumcnlationis artiliciose tractandfje ratio

de secundo iibro petetur.

V. Sed si accideril, ut in consultatione alterl ab tuta

ratione, alteri ab bonesta, sententia sit, ut in delibera-

lione eorum
,
qui a Pœnis circumsessi délibérant, quid

agant;qui (utam rationem sequi snadebit, iiis locis ute-

tur : Xullam rem utiliorem esse incolumitale, virtutibus

nti neminem posse, (pii suas rationes in tuto non colloca-

rit: ne deos quidem esse auxilio ils, qui se inconsulto in

periculum mittant; bonestum nihil oportere existimari,

quod non salutem pariât. Qui tutae rei prajponet raîionem

bonestam, bis locis utetur : Virtutem nuUo tempore relin-

quendam : vel dolorem , si is timeatur; vel mortem , si ea

formidetur, dedecore et infamia leviorem esse : conside-

rare, quse sit turpitudo consecufura; atnon immortalita-

3.
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tonjcui-s; il n'est pns prouvé qu'après avoir évité

ce péril, vous ne retomberez pas clans un autre.

l.a mort même est belle quand on y marche

volontairement par son courage; d'ailleurs la

fortune seconde d'ordinaire la valeur; celui-

là vit en sûreté, qui vit avec gloire et non pas

qui se sauve du danger ; l'homme qui vit dans

l'opprobre ne peut jouir d'un repos durable. Les

conclusions dont on a coutume de se servir dans

ce genre sont à peu près les mêmes que celles

du genre judiciaire; à la différence qu'il est

extrêmement utile dans ces dernières de citer

un grand nombre d'exemples du passé.

VI. Passons maintenant au genre démonstra-

tif. Comme il comprend la louange et le blâme,

les moyens contraires à ceux dont nous aurons

tir^ la louange nous serviront à répandre le

blâme. La louange peut avoir pour objet ou les

accidents étrangers,oulesattributs du corps et de

l'âme. Les accidents étrangers sont ceux, fjrii dé-

pendent du hasard, de la bonne ou de la mauvaise

fortune; comme la naissance, l'éducation, les

richesses, le pouvoir, les honneurs, la gloire, le

droit de cité, les liaisons d'amitié; toutes les cho-

ses de cette nature, et celles qui leur sont opposées.

Les attributs du corps, ce sont les avantages

m les inconvénients qu'il tient de la nature

,

comme la légèreté, la force , la dignité, la santé;

et les défauts opposés. A l'âme appartient ce qui

dépend de notre sagesse et de notre jugement :

la prudence, la justice , la force, la tempérance

,

et les \ices contraires. Nous trouverons donc là

des moyens pour la confirmation ou pour la ré-

futation. Ainsi dans le genre démonstratif, nous

tirerons l'exorde, soit de notre personne, soit da
celle que nous devons louer, soit des auditeurs,

soit de l'objet même de notre discours. Si l'ora-

teur , dans un éloge, parle de lui-même, il dira

que c'est par devoir, ou par affection qu'il agit

,

ou par l'empressement de célébrer une vertu dont

chacun voudrait assurer le souvenir, ou parce
' qu'il est séant de se faire connaître soi-n)ême

,

en faisant l'éloge des autres. S'il a l'intention de

blâmer, il dira que les traitements qu'il a reçus

lui en ont donné le droit; ou que son zèle lui fait

regarder comme utile de dévoiler aux yeux de

tous une méchanceté , une perversité sans exem-

ple; ou qu'il veut montrer, par la censure qu'il.

fait des autres, son aversion pour leurs excès.

S'agit-il de la personne dont nous parlons, et

voulons-nous la louer? nous laissons voir lacrainte

de ne pas atteindre à la hauteur de ses actions :

ses vertus méritent l'éloge de tout le monde : tout

ce qu'il a fait est au-dessus de l'éloquence de tous

les panégyriques. Voulons-nous la blâmer? nous

emploierons les moyens contraires, avec de légers

changements de formes, selon l'exemple que nous

en avons donné tout à l'heure. Si l'orateur ti«|j

son exorde de la personne de l'auditeur, et qu'i^B

loue , il dira que son héros n'étant pas inconnu

de l'assemblée, il n'a pas besoin d'un longpréam- É
bule : si on ne le connaît pas, il demandera la

permission de faire connaître un tel homme a

des auditeurs qui n'ont pas moins de zèle que lui

pour la vertu, et qui apprécieront une conduite

qu'il ferait approuver de tout le monde. Pour le

blâme, nous suivrons la marche contraire : les

auditeurs connaissent-ils celui dont nous parlons;

tem , ncque spternam incoliimilatem conseqni : iicc esse

exploiatum , illo vilalo periculo, nulliiin in alind pericu-

lum veiitiiros : virtiilevel ultiond niortem proiicisci, esse

pra;claruni : foilitutlini i'oitiiiiani quoqne esse adjumeiito

.solfie : euni tiite viverc, qui iionesle vivat, non qui in

praïsentia incolumis sit, et eum , qui lurpiter vivat, iiico-

liimcm in perpeUinm esse non possc. Conclusionibus fere

.siniilibiis in liis, et judicialihus causis uli soicmus, nisi

quud in his maxime conducit quam [)lurima reiuni ante

gestarum exeinpla pioieire.

VI. Nunc ad demonslrativum genuscaus.x transeamus.

Qiioniani lia'c causa dividitur in laudeni, et vituperalio-

nem
,
quibus ex lebus laiidem conslitueiimus , ex contiariis

rébus eiit vitupeiatio tompaianda. Laus igiliir |)olest esse

renmi exlcrnaiiini , et coipoiis, et animi. Rerum exter-

namm sunt ca, qiiœ casu, autfoituna serunda,aut adversa,

accideie possunt : ut gcnus , edncalio , divitire
,
potestates,

gloiiis , civilas , amicitiie , et qua' bujusmodi sunt ; et ea

,

quœ bis sunt contraria. Corpoiis sunt ea,qu;enatura cor-

pori aUribuit commoda , aut incommoda : ut velocitas , \i.

res, dignilas, valitudo;et qua; contraria sunt. Animi sunt
ea, quœconsilio, et co<.atalionc noslra constant : ut prii-

denlia, justitia, ibiiitudo, modeslia; et quœ contraria

ûuiU. [Elit igilur lia^c coiilirmatio et confutatio nobis.] lu
liujusmodi igilur causa principium sumetur aut a nostia,
Ml ab ejus , d« que loquemur, aut ab eoium

,
qui audient

,

persona , aul ab re. A nostra, si laudabimus , dicemus aut

odicio facere
,
quod causa necessitudinis intercédai ; aut

studio , quod cjusinodi virlutis sit , ut omnes conimemorare

debeant velle; aut quod rectum sit, ex aliorum lande

ostcndere, qualis nosterauimussit. Si vilapeiabimiis, aut

merito facere, quod ila traclali sinius; aut studio, quod

utile putcmus esse,ab omnibus unicam malitiam atque

ncquiliam cognosci; aut quod placeat ostendi, quid nobis

displiceat, ex aliorum viluperatione. Ab ejus persona, de

qno loquemur, si laudabimus, vereri nos dicemus, ut

iiliusfacta vcrbis conseqni possiinus ; omnes bomines illiiis

virlutesprœdicareoportere; ipsa factaomnium laudatoruni

eloquentiam anleire. Si vituperabimus, ea, qujp videbimus

contraria, paucisverbis commutalis,dici posse, dicemus:

ut paullo anteexempli causa demonstratum est. Abaiidito-

rum persona, si laudabimus, quoniam non apud ignolo.^

laudomus, nos monencli causa pauca esse dicturos : aul si

erunl ignoti, ut lalcm virum velint cognoscere, petenius;

quoniam in codem virtutis studio sint, apud quos laude-

mus, quo ille, qui laudetur, lierit, aut sit, sperare nos

facile ils, quibus velimus, bujus facta probaturos. Contraria

vituperalio ; quoniam norinl, pauca de nequitia ejus nos

esse dicturos : quod si ignorent, petemus ut cognoscant

,

uti malitiam vitare possint; quoniam dissimiles sint, qui

audiunt, atque ille, qui vituperatur, nos sperare illius vi-

tam vehementer improbaturos. Ab rébus ipsis, incertoîi
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nous avons peu de chose à liirc de sa perversité :

leur est-il inconnu; noustiendi-ons à le dévoiler,

pour qu'ils puissent se garantir de lui ; car ils sont

loin de lui ressembler, et nous nous (lattons qu'ils

le desapprouveront hautement. Empruntons-nous

notre exorde à l'objet même du discours; nous

dirons que nous ne savons ce qu'il faut louer da-

vantage : que nous craignons , tout en parlant de

beaucoup de choses, d'en omettre \m plus grand

nombre encore; et autres tournures du même
genre. Pour blâmer, nous emploierons les tour-

jvures contraires.

VII. Lorsqu'on a tiré l'exorde de l'une des cir-

constances que je \iens d'indiquer, on a rare-

jaûent besoin de le faire suivre d'une nan-ation;

mais s'il en fallait une
,
pour exposer, dans un but

d'éloge ou de blâme, quelque action de celui

dont nous parlons, on se reportera au premier li-

vre pour les préceptes qui se rapportent à cette

partie. Voici comment doit se faire la division :

on expose d'abord les choses que l'on va louer

ou blâmer ; ensuite on dispose chacune d'elles en

suivant l'ordre du temps où elle a été faite, de

manière à faire comprendre combien elle a de-

mandé de précaution et d'habileté. Ou entre après

dans le détail des vertus ou des vices, des avan-

tages ou des défauts du corps, des choses exté-

rieures, et du parti que l'esprit en a tiré. L'or-

dre à suivre dans ce tableau de la vie est le sui-

vant : Les choses extérieures , et en premier lieu

\\i!L naissance. On parle des ancêtres de son héros.

Yeut-on le louer; s'ils sont illustres, on dit qu'il

les a égalés ou surpassés; s'ils sont obscurs, qu'il

doit tout à son mérite , et rien à celui de ses pères.

Veut-on le blâmer; on montre, dans le premier

cas
,
qu'il a déshonoré sa race, et dans le second

,

qu'il a trouvé moyen de la rabaisser. En second
lieu, l'éducation : dans l'éloge, on la représente

soigneusement et librement dirigée pi ndant toute

l'enfance du héros, d'après les meilleurs princi-

pes; dans le blâme, on fait le contraire. Il faut

passer ensuite aux avantages du corps. Parle-

t-on des dons de la nature dans un but de
louange; le héros a-t-il l'élégance et la beauté;
il les a fiiit tourner à son honneur, au lieu d'en
faire comme tant d'autres, des instruments de
ruine et de honte. Possède-t-il à un degré remar-
quable la force et l'agilité ; c'est par d'honnêtes
et habiles exercices qu'il l'a atteint. Jouit-il d'une
santé robuste ; c'est le fruit de ses bonnes habitu-
des et de sa tempérance. Dans le blâme, si ces

mêmes avantages existent, on dira qu'il a fait un
mauvais usage des dons que le dernier des gladia-

teurs peut tenir comme lui du hasard et de la na-
ture. S'il n"a plus que la beauté, on dira que c'est

par sa faute et son intempérance que le reste a péri.

Après quoi , revenant aux choses extérieures, on
considère les vertus ou les vicesdont elles sont de-

venues la source. On s'étend sur l'opulence ou la^

pauvretédesonclient;sursesplaces, ses honneurs,

ses liaisons , ses inimitiés ; sur le courage dont il a

fait preuve contre ses ennemis, et le motif qui

les lui a suscités; sur la bonne foi, la bienveil-

lance , l'affection qu'il a montrées à ses amis.

On fait connaître sa conduite dans la bonne ou
dans la mauvaise fortune; le caractère qu'il a
déployé dans l'exercice du pouvoir. S'il n'existe

plus , on rappelle les circonstances qui ont ac-

compagné sa mort, et celles qui l'ont suivie.

VIII. Toutes les fois qu'il sera question

des qualités de l'âme, il en est quatre qu'il

faudra faire ressortir. Pour louer une action.

l

1

es>e, qiiid potisàimum laiidonius ; vereri , iic
,
quuni multa

dixeriiuus, pluia pra-tcrcaiiius ; et qiiBe similes senteiitias

habebunt : quibus sententiis contraria sumuntur a vilupe-

ralione.

VU. Principio tracto ab aliquaharum, quas anle com-
meuioravimus , ralionum, iiarratio non erit ulla, qiiif ne-

cessarioconsequatur : sed si qua incideiit, (iiiiim aliqiiod

facluui ejus, de quo iociuemiir, nobis narrandnm sit ciun

lande, ant viluperalionc, pra-teplio narrandi de primo
libro repetetnr. Divisione bac ntemur. Primo exponemus,
quas res laudatiiri sumus, aut vituperaturi : deinde, ut

quaîque
,
quove fempore res erit gesta, ordine diccmus, ut,

quid ,quamqnetutecaulequeegcrit, intelligalur. Sed ex-

))onere oporlebit animi virtutes, aut \itia : deinde com-
moda aut inconmioda corporis, aut rerum externarum,
quomodo ab animo tractata sint, demonsirare. Ordincin
bunc adbibcre in demonstranda vitadebemus. Ab exlernis

rebus : genus, in laude [quibus majoribus natus sit] : si

bono génère
,
parem , aut cxceisiorem fuisse ; si liumili gé-

nère, ipsuin in suis, non in majoruni vlrlutibus liabuisse

praesidium. In vituperatione , si bono génère , dedecori n)a-

joribus fuisse; si malo.tamen iiis ipsis detrimeuto fuisse.

Educatio , in laude , bene et lioneste iu bonii disciplinis per

omneni pueritiam educalum esse : in vituperatione, e con-
trario. Deinde transire oportet ad corpoiis connnoda. A
natura, in laude : si sit dignitas atque l'orma, laudi fuisse

eam ; non quemadmodum ceteris , detrimento atque dede-
cori : si vires atque velocitas egregia ; iioneslis e\ercitatio-

nibus et iudusiriis dicemus comparata : si valiludo perpé-

tua; diligentia, et tcmperantiacupiditatinn. In vituperatio-

ne, si erunt li.TC corporis commoda, maie liis usum dicemus,
qn.x' casu et natura, lan(iuam qnilibetgladialor, liabueril;

si non eruni, pra,'ter formam oninia ipsius cidpa et intempe-
rantia occidisse dicemus. Deinde revertemur ad extraneas

res, et in iiis, animi virtutes, aut vilia quse fueriut, con-

siderabimus : diviliie, an paupertas fuerit, et <iuœ pote-

states [qua' glon\Te], quaj amicitiic, qua; inimicitia; , et

quid fortilerin inimicitiisgerendis fecerit;cujus causa su-
sceperit inimicitias; qua (ide, benivolenfia, officio gesscrit

amicilias : indivitiis qualis , aut in pauperlale cujusniodi

fuerit : quemadmodum habuerit in [)ulestatibus gerendis
animum. Si interierit, cujusmodi mors ejus fuerit, cujus-
niodi res mortem ejus sit consecula.

Vlir. Ad omnes aulem res, in quibus animus hominis
maxime consideratur, illfe quatuor animi virtutes evuvt
ac<;ommodanda; : ut, si laudemu<, aliud juât«, aliud for-
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nous en montrerons ou la justice , ou le courage,

ou la nn)dération, ou la prudence
;
pour la blâmer,

nous en ferons voir on l'injustice ,
ou la lâcheté,

ou l'excès, ou la sottise. On aperçoit déjà claire-

ment, par cette disposition , comment il laut trai-

ter les trois parties dans lesquelles se divisent

la louange et le blàme. Ajoutons toutefois qu'il

n'est pas nécessaire de marquer ces trois parties

dans la louange ou dans le blâme, parce qu'il

arrive souvent qu'elles ne s'y rencontrent pas,

ou {[u'elles y sont si faiblement indiquées, qu'il

est inutile d'en parler. Il faudra donc choisir

celles qui présenteront le plus de forcL'. Nous

conclurons brièvement par une récapitulation à

la Jin du discours. Dans le discours lui-même

nous intercalerons de fréquentes et rapides am-

plillcations , au moyen des lieux communs.

Qiioiv'iue ce genre de cause soit d'un usage peu

fréquent, il ne iaut pas néanmoins en négliger

les règles. Car, dût-on ne le traiter qu'une fois,

il faut être en état de le faire de la manière la plus

convenable. Si le genre démonstratif ne s'emploie

que rarement seul , l'éloge ou le blâme tient sou-

vent une grande place dans les causes judiciaires

ou déliberatives. Soyons donc persuadés que

ce genre exige aussi qu'on y apporte quelque

soin.

Maintenant que nous avons achevé la partie la

plus difficile de la rhétorique, en traçant les

règles de l'invention, et en les appliquant à tous

les genres de causes , il est temps d'aborder les

autres parties. Nous allons donc traiter de la dis-

position.

IX. La disposition étant l'art de mettre en

ordre les moyens fournis par l'invention , de ma-
nière à ce que chacun se produise à la place qui

lui convient, il faut examiner en quoi consiste cet

ordre. 11 y a deux sortes de dispositions, l'une qui

résulte des préceptes de l'art ; l'autre qui dépend

des circonstances. Employer la première, c'est

suivre les règles que nous avons tracées dans le

premier livre; c'est-à-dire, distinguer l'exorde,

la narration, la division, la confirmation, la ré-

futation, la péroraison, et leur assigner l'ordre

que nous avons établi. Ge^ mômes règles servi-

ront, non-seulement pour le plan général du
discours, mais encore, pour chacune des divisions

dont nous avons traité dans le second livre, l'ex-

position, les preuves, la confirmation des preu-

ves, les ornements, la conclusion. La disposition

fondée sur les préceptes de l'art est donc de deux

espèces : l'une, qui se rapporte à l'ensemble du
discours; l'autre, à ses diverses parties.

Mais il y a encore une autre sorte de disposi-

tion qui s'écarte de l'ordre artificiel pour s'accom-

moder aux circonstances, suivant le goût de l'o-

rateur : on peut commencer par la narration , ou

par un argument puissant, ou par la lecture d'une

lettre ; ou bien placer la preuve aussitôt après

l'exorde, et la faire suivre de la narration; ou

faire, dans l'ordre ordinaire, tout autre chan-

gement de ce genre, pourvu qu'il soit justifié

par l'intérêt de la cause. Car, si l'on voit que

les oreilles des auditeurs sont lasses, ou leurs

esprits excédés du bavardage des adversai-

res, il sera facile de se passer d'exorde, et de

commencer par la narration ou par quelque ar-

gument victorieux. Ensuite, si on y trouve un

lilcr, ali'.ul modeste , alin prudenter factum esse dlcamiis :

siii vituperemiis. aliiiil injuste, aliiid ignave, aliud imino-

deslc, aliud stiiite factum esse dicamus. Perspicuum est

jarn nimiiuu) ex liac dispositione, quemadmodum sit fra-

( tauda Uipailila divisio laudis et vituperalionis ; si illud

eliam assunisciimus , non neccsse esse nos omnes lias

partes in laudeni, el vitupeiationem transferre, propterea

quod saepe ne incidunt quidem : sœpe ita tenuiter incidunt,

ut non sint necessaiiie dictu. Quapropter cas partes, qnrp

lii missiinic vide'ountur, légère oportebit. Conclusionihns

])ievibus utemur, enumeiatione ad exiti'.ai causée : in

ipsa causa crebras el brèves aniplificationes inteiponemus

j)er locos coainiunes. Nec bnc genus causée , eo quod raio

accidit in vita, negligenlius consideiandum est. Neque

eniui id , (piod pot(!sl accidcre , ut facienduni sit aiicpian-

do , non opoitet velle quam commodissime posse facere.

1,1 , si separatim biPc causa minus srcpe tractatur , at in

judicialilnis, el in dclilieralivis causis s.Tpe niagnœ pattes

\ersanlur laudis, aut vituperatiouis. Quaie in liocquoque

génère causœ nonnibil indnstria; consumendiini pulenuis.

Nunc, absoluta nobis diflicillima parte rbetoricaj , hoc

esl , invenlione pci polila , atque ad omne catisse genus

accomniodata, tempus est ad ce'cias partes prolicisci. Dein-

cepsigiUn- de dispusilione dicemus.

ÎX. Quoniain dispopilio est, per quamilla, quae inveni-

nius , in ordinem redigimus , ut certo quidque loco pronun-

tietur, videndum est, cujusmodi ralionem in disponendo

habere conveniat. Gênera dispositionum suut duo : ununi

ab institutione ailis profeclum; allerumad casum tenipo-

ris accommodalum. Ex inslitulionc artisdisponemus, quum
sequemur cam prœceptionem

,
quam in primo libre expo-

suimus, hoc est, ut ulamur piiDcii)io, nanatione, divi-

sione , conlirmatione, confulalione, conclusione : et hune

ordinem , (piemadniodum pr.ieceplum est ante , in dicendo

seipicmur. Item ex iusîitutione ailis, non modo totas

causas per oralioncm, sed pei' singulas quoque argumen-

lationes disponemus, quemadmodum in secundo libre do-

cuimus [id est, expositionem, ralionem, confirmationem,

laliouis , exornationem , complexionem]. Ha*c igi,tur duple.;

dispositioest : una per oraliones , altéra per argumentalio

nés, ab inslitutione artis profecta.

Estaulemet alla dispositio, quœ, quum ab ordine artifi-

cioso recedendum est, oratoris judicio ad tempus accom-

modalur : ut si a nai ratione dicere incipiamus , autab aliqua

firmissima argnmentatione , aut a litterarum aliquaium

lecitalione; aut si secundura principium confirmatione

ulamur, deindenarralione;aut si quam bujusmodi permu-

tationcm ordinis faciamus : ([uorum nihil , nisi causa po-

stulet , (ieri oportebit. Nam si vebementerauresaudilorum

obUisœ videbunlur, atque animi defatigati ab advcisaiiis.
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avantage , car ce n'est pas toujours une nécessité

,

on peut revenir à l'idée fondamentale de l'exorde

qu'on a supprinié.

X. Si notre cause paraît offrir une telle difii-

eulté, que personne ne veuille consentir à écouter

un exorde, nous commencerons par la narration

,

pour revenir ensuite sur la pensée (jui devait être

produite d'abord. Si la narration a peu de ehanees

de succès, nous débuterons par quelque preuve

\^lide. Ces changements et ces transpositions de-

viennent souvent nécessaires, lorsque la nature

même du sujet exige de modifier avec le secours

de l'art les préceptes que l'art a donnés. Dans la

conlirmation et la réfutation des preuves, voici

la disposition qu'il convient de suivre : les argu-

mentations les plus concluantes se placent au

(jiommencement et à la fin; les médiocres, celles

qui ne sont ni utiles ni essentielles
,
qui, chacune

en particulier, et placées séparément, restent

sans force, tandis qu'elles en tirent une suffisante

de leur réunion avec d'autres, doivent être dis-

l)osées dans le milieu. Car, après une narration,

l'esprit de l'auditeur attend la preuve qui peut

la confirmer. 11 faut donc en présenter d'abord !

une qui ait de la valeur. Et, comme la mémoire

retient facilement ce qui a été dit en dernier, il

est utile de laisser, en finissant, dans celle des

auditeurs, l'impression récente d'une preuve

pleine de force. Cet arrangement des parties

pourra rendre la victoire facile pour l'orateur,

comme le fait, pour uu général, la disposition!

de ses troupes. '

XI. La prononciation, de l'avis d'un grand

inultitndine verbonim , commode poterimiis principio su-

perseilcre,ctcxorclincausam autaiiarratione,aiitaba!iqiia

tjrma argumentallone. Deiiide, sicommodum crit, quia non

setnper iiecessc est, ad principii seiitcntiam icverti licebit.

X. Si causa noslra niagnam dillicultatem viilebidir lia-

l)cre, ut nemo îequo aniino piiiiciinum possit audire, a

Tiarialione quimi inceperimus , ad piincipii sententiam re-

\ertanuu- licebit#Si nanalio parum probabilis est, exoi-

dieninr ab aliqiia lirnia argumentatione. His conunuta-

linnibus, et translalionlbus parlium saepc uti necesse est,

(puiui ipsa res artificiosam disposilionem artificiose com-
inulare cogil. In confiimatlone et confulatione aiguniea-

lationum dispositionos bujusniodi convcnit liabcre : tir-

niissiuias argunientallones in prinils et in postremis causœ
paitibus coUocare; médiocres, et neque iiuiHIes ad dicen-

dum, neque necessarias ad probandum, quae si sei)aiatim

ac singuhe dicanlur, infirm.iesint, cum ceterisconjiinctœ,

lirnue et probabiles fiant , interponi et in mcdio coliocari

ioportet. Nain, renarrala, statim exspectat animus audi-

loris, ex qua re causa conlîimari possit. Quapropter con-

tinuo llrmam aiiquam oporlel inferre argumentationem. Et

qnouiam nuperrime dictum facile mémorise mandatur, utile

est, quum dicere desinamus, recentem aiiquam relinquere

in animis auditorum beue firmam argumentationem. Haec

ilispositio locorum, tanquam inslruclio niililum, facillime

in dicendo, sicut illa in pugiiando, parare poterit victoi iam.

nombre de maîtres, est ce qu'il y a de plus utile

à l'orateur, et ce qui contribue le plus puissam-

ment à la persuasion. Pour moi
,
je ne donnerais

pas aisément la prépondérance à l'une des cinq

qualités sur les autres; mais je ne craindrai pas de
dire que la prononciation est d'une très-grande

utilité. Car une invention facile, uneéloeution élé-

gante, une disposition habile, une mémoire tou-

jours fidèle, ne pourront pas plus se passer de la

prononciation
,
que celle-ci ne saurait suffire toute

seule. Aussi, comme personne n'a soigneusement
traité cette matière

,
parce qu'on ne croyait pas

possible de donner des préceptes clairs sur la

voix , le visage et le geste , toutes choses qui se

rapportent aux sens; et comme il faut que l'ora-

teur donne beaucoup d'attention à cette partie,

je crois devoir présenter des observations exactes

et complètes sur cet objet.

On distingue, dans la prononciation, l'inflexion

de la voix et le mouvement du corps. L'inflexion

de la voix est le caractère propre que lui ont

donné l'habitude et l'art. Trois qualités s'y rap-

portent, l'étendue, la fermeté, la flexibilité. La
première est, avant tout, un don de la nature;

l'étude y ajoute encore , mais surtout la conserve.

La fermeté dépend beaucoup aussi de la nature;

elle s'augmente et se maintient principalement

par l'exercice de la déclamation. C'est encore cet

exercice qui sert le plus à nous faire acquérir la

flexibilité, laquelle consiste à pouvoir varier, à

notre gré, les intonations de notre voix. Il n'enti-e

donc pas dans mon dessein de parler de l'étendue

ni de la fermeté de la voix
,
puisque la première

dépend de la nature , et que l'autre résulte de

XI. Pronunliationem muiti maxime uîilem oratori di-

xerunt esse, et ad persuadendum plurinmm valere. Nos
quidem unam de quinque rcbus plurimnm posse non fa-

cile dixerimus; sed egregie magnam esse utililalem in pro-

nunliatione, audacter confirmaverimiis. Xam couimodiu
inventiones, et concinnœ verborum eiocutioncs, et par-

tium causœ artiticiosre disposiliones, et liorum omnium
ddigens memoria, sine pronuncialione, non plus, (puun
sine iiis rébus pronuutialiosola, \ale.e() itciit. Quar.-, quia

nemo de eare diligenter scripsit( nam omnes vix posse pu
tarunt de voce , et vultii , et gestu dilucide scribi

,
quum ha;

res ad sensus nostros pertlnercnt) , et quia niagnopere ea

par sa nobis ad dicendum compaianda est, non negligenter

videtur (ota res consideraiida.

Dividitur igitur pronuntiatio ia vocis figuram, etcorpo-

ris motum. Figura vocis est, qu'œ suum quemdam possi-

delbabilum ratione et induslriacomparatum. Ea dividitur

in tics partes, magniludincm , firmitudincm, mollitudi-

nem. Magnitudinem vocis maxime com|)arat natura , non-

nihil adauget, sed maxime conservât cura : (irmitudinem

vocis maxmie natura comparât, nonniiiil adauget, sed

maxime conservât exercitatio declamalioriis : moliitudincm

vocis, boc est, ut eam torquere in dicendo, pro nostro

commodo, possimus, maxime faciet exercitatio declamatio-

nis. Quapropter de magnitudine vocis, etfnmitudinis parle,

([uoniam altéra natura, altéra cura comparatur , uiliil ad.
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r^iabitiitle; je nie contenterai de renvoyer à ceux

qui enseignent les moyens artificiels de cultiver

cet organe.

XII. Je vais m'occuper de cette partie de la fer-

meté que l'exercice de la déclamation conserve,

et de la llexibilité, qui est surtout nécessaire à

l'orateur, et que le même moyen procure. Ce qui

peut assurer le plus la fermeté de la voix, c'est

de parler, en commençant, d'un ton très-calme

et très- modéré. Car on blesse les artères, si, avant

de les préparer peu à peu par des tons doux , on

les enfle par des éclats criards. Il est bon aussi

de l'aire usage de longs repos, car la respiration

rafraîchit la voix, et le silence repose rorgane.

Il faut quitter un ton habituellement élevé,

pour reprendre celui de la conversation ; car il

résulte de ces transitions que la voix, n'ayant

épuisé aucun de ses tons , reste maîtresse de les

prendre tous. On doit éviter les exclamations ai-

guës, car elles produisent une percussion qui nuit

aux artères, et tout ce que la voix a d'éclat, se

perd dans ce seul effort. Il n'y a pas d'inconvé-

nient à faire , à la fin du discours , des tirades

d'une seule haleine; le gosier s'échauffe , les ar-

tères se remplissent , et la voix
,
qui a passé par

i(^s différents tons , finit par en prendre un égal et

soutenu. Souvent, nous devons rendre grâces à la

nature, comme il arrive dans ce cas. Car les

moyens que nous avons fait connaître comme
propres à conserver la voix, servent encore à

l'agrémicnt de la prononciation. En sorte que ce

qui tourne à l'avantage de l'organe, prépare le

plaisir de l'auditeur. Pour que la voix reste ferme,

il est utile , avons-nous dit, de la modérer en dé-

butant. Quoi de plus désagréable que d'entendi'e

crier dès l'exorde? Les repos affermissent la voix,

ils donnent aux périodes plus de grâce en les

détachant, et laissent à l'auditeur le temps de

la réflexion. Les changements de ton sont favo-

rables à la voix , outre que la variété plaît beau-

coup à l'auditeur; le ton familier les intéresse,

im ton plus haut les réveille. Une déclamation

aiguë blesse l'organe de la voix ; elle blesse aussi

l'auditoire ; car elle a quelque chose de peu noble,

qui convient plus aux criailleries des femmes,

qu'à la dignité de l'homme. Vers la péroraison,

les tirades sont d'un bon effet pour la voix ; ne ré-

chauffent-elles pas aussi puissamment l'àme de

l'auditeur, au moment le plus décisif du discours?

Les mêmes moyens servent à la fermeté de la voix

et à l'agrément du débit. J'ai pu réunir dans ce

paragraphe toutes les observations que m'ont

semblé fournir ces deux objets. Ce qui concerne

les autres qualités trouvera bientôt sa place.

Xîll. Ainsi la llexibilité de la voix appartenant

tout entière à la rhétorique , demande une atten-

tion particulière. Elle comprend le ton ordinaire

de la conversation, celui de la discussion, et celui

de l'amplification. Le premier est calme et ressem-

ble à celui du langage habituel ; le second est vif,

comme il convient à la confirmation ou à la réfu-

tation. Le troisième a pour objet d'exciter dans

l'âme de l'auditeur la colère ou la pitié. Le ton

ordinaire convient dans quatre circonstances; il

se prête à la dignité, à la démonstration, à la

narration, à la plaisanterie. La dignité s'exprime

avec une certaine gravité de sons et à voix un

peu basse; la démonstration fait voir, dans un

nos aUinet comnionerc , nisi ut ab iis
,
qui non inscii sunt

cjus aiiiiicii , lalio ciiiandse vocis petatur.

XII. De ea parte (irniitudinis, qiiaj conservatnr ratione

dcclaniationis , et de inoliitudine vocis
,
qiuT maxime ne-

cessaria est oialoii , ([iioiiiain ea quocpie moderatioiie deda-

iiiationis comparatiii', diceiidiun videtur. Firiîiam igitur

maxime poteiimus in dicendo vocem conservare , si quam
maxime sedalaet depressa voce princijiia dicenius : nam lae-

dimlîii- arterife, si , anteqnam leni voce permuisa? simt , acri

claiiiorecompleaulur.Eliamiiitervallis longioribus uti cou-

veniel : recrealur enim vox spiiilu , et aiiei iœ relicendo ac-

quiesciint. Et continmim clamorem remiîtere, et ad ser-

nionem traiisiie opoiiet : commiUationes enim faciiint, nt

nullo geneie vocis etlnso, in omni voce iutegri simus. Et

acutas vocis cxciamatioiies vitare debemns : ictus enim fit,

et vuinerantur arteiiae acnta alque attenuata nimis accla-

mationc ; et si qnis splendor est vocis , consumitur uno cla-

moie universus. Et uno spiritu continenter mulla diceie in

exlrema convenit oiatione : fauces enim calefnint, et ai teri.'c

corcplentur, et vox,qua> varie tiactala est, reducilur in

quemdam sonuni .•.qnabilem alque consiantem. .S;«pe re-

rumnaluia>sratia(piredamjuredebeîur, velutaccidit inliac

le : nam quœ diximus ad vocem servandam prodesse,
eadem attinent ad suavitatem pionunciationis; ut, quod
noslne voci piosif, idem voluptate auditoris probetur.

Utile est ad Uimitudinem vocis j sedata vox in principio :

qiîid insiiavius, quam clamor in exordio causaî ? Intervalia

vocem conlirmanl : eadem sententiasconcinnioies divisione

reddunt, et auditori spatiuin cogilandi relinqunnt. Conser-

vait vocem conlinui clamoris remissio : et auditorem qui-

dem vaiielas maxime deicctat
;
quum sermone animuni

ejus retinet, aul exsuscilal clamore. Acuta exclamatio

vocem et fauces vulaerat : eadem la:>dit auditorem; liabet

enim quiddam iilibeiale , et ad nmliebrem polius vocifera-

lionem, quam ad viriiem dignitalem in dicendo accommo-
datum.Inextiema oiatione conlinensvox rcmedio est voci:

quid ? lifec eadem nonne aniinum vehemenlissime calefacit

auditoris, in totius conclusione causa;? Quoniam igitur res

eivdem vocis firmitudini, et pionunciationis suavitali pw-
sunt , de utiaque le simul crit in prtesentia dietum, de lii-

mitiidine, quœ visa sunt, de suavitate, quœ conjuncta

fueiunt : cetera sno loco paullo post dicemus.

XIII. Mollitudo igitur vocis, quoniam omnis ad riietoris

piœceplionem perlinet , diligentius nobis consideranda est.

Eam dividimus in sermouem, contentioneni , amplificatio-

nem. Sermo est oiatio remissa, et finitima quotidianœ

locuti(mi : contenlio est oralio acris, et ad conlirmandum,

et ad confutandum accommodata : amplilicatio est oratio,

quœ aut in iracundiam inducit, aut ad miseiicordiam tia

liit auditoris animum. Sermo dividitur in partes quatuor, di-

gnilatem, demonstrationem , narrationem, jocationera :

dignilas est oratio cum aliqua gravitate, et vocis reini*
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ton calme, qu'une chose a pu, ou n'a pas pu ar- le discours dans tous ses changenients, et pas-
river; la uarratiou expose les faits comme ils

sont, ou comme ils auraient pu se passer; la

plaisanterie cherche, dans uue circonstance par-

ticulière, le sujet d'un rire décent et de bon
^out. Le ton de la dispute est continu ou divisé;

il est continu quand on précipite son débit avec

force; il est divisé quand on mêle à de rares et

courts intervalles des éclats de voix retentissants

à une déclamation ordinaire. Le ton de l'amplifi-

cation est de deux sortes; il veut ou exciter, ou

attendrir : il excite, en exagérant le délit pour

provoquer la colère des auditeurs; il attendrit,

en exagérant les infortunes, afin de porter à la

compassion. La llexibilité de la voix, compre-

nant trois parties, et ces parties se subdivisant

elles-mêmes en huit autres, je crois devoir in-

diquer l'espèce de prononciation particulière à

chaque cas.

XIV^". Dans les morceaux de dignité, la voix

doit rendre des sons pleins, aussi calmes et

aussi modérés que possible , eu évitant toutefois

de faire tomber la déclamation oratoire dans la

déclamation tragique. Dans la démonstration

,

ou baisse un peu la voix, et l'on multiplie les in-

tervalles et les repos, afin que ce soit la manière

même de prononcer qui paraisse faire entrer les

preuves dans l'esprit des auditeurs , et les y classer

distinctement. La narration demande une variété

de tons qui semble reproduire la nature de cha-

que fait. On exprime rapidement ce qui s'est

fait avec résolution , et lentement ce qui s'est fait

avec nonchalance. La prononciation doit suivre

ser tour à tour de l'aigreur à la bienveillance,

de la tristesse à la joie. Si dans la narration il se

trouve des mots cités, des questions, des répon-
ses

, des exclamations , nous mettrons toute notre
attention à rendre les sentiments et les disposi-

tions de chaque personnage. Il faut prendre dans
la plaisanterie une voix doucement tremblante
avec uue légère intention de ridicule, mais sans
(juon puisse y soupçonner de la bouffonnerie; le

passage du ton sérieux à un badinage honnête
devra se ménager avec adresse. _\ous avons dit

que le ton de la discussion était continu ou divisé.

Dans le premier cas, il faut que la voix prenne
un peu plus de volume, et n'offre pas plus d'in-

terruption que les paroles elles-mêmes; qu'elle

jette les sons et produise les mots avec autant de

rapidité que d'éclat , afin que le débit suive la

course entraînante du discours. Dans le ton di-

visé, l'on tire du fond de la poitrine les exclama-

tions les plus perçantes, en donnant à chaque

repos la même durée qu'à chaque exclamation

elle-même. Dans l'amplification, si l'on exhorte ,-

il faut uue voix très-adoucie , modérée dans ses

éclats, égale de timbre, variée d'intonations, et

très-rapide. Dans la plainte, la voix s'abaisse; le

son faiblit ; les mots sont fréquemment interrom-

pus, longuement entrecoupés, et passent subite-

ment d'un ton à l'autre. Nous en avons dit assez

sur les modifications de la voix; il faut nous oc-

cuper ù présent des mouvements du corps.

XV. On appelle mouvements du corps, le geste

et une certaine composition du visage qui s'ac-

sione ; demonstratio est oratio
,
quœ docet , remissa voce

,

qiioniodo quid (ieri potuerit , aut non potuerit ; narratio est

reriim geslarum, aut pcrinde ut gestariun, exposilio; jo-

catio est oratio, qu;e ex aliqu-a re lisum pudentcin et

liberaic'in potest comparare. Conteiilio dividilur in con'i-

nuationem, et distributioneui : continuatio est orationis

eiumliaiidic accfleralio clamosa; distiibiitio est in conlcn-

lione oratio frequens, cum raris et brevibus intervallis,

acri vociferatione. Amplilicatio dividitur in cobortationein

,

et conquestioneni : cobortatio est, quœ aliqiiod peccatuni

anipbiitans, auditoreui ad iracundiam adduc.it; conriiie-

stio est 01 atio
,
quae iucomniodoi uin amplilicatione aniinum

auditoris ad misericordiam perducit. Quoniam igitur mol-

liludo vocis in 1res partes divisa est, et hx parles ipsre in

oclo alias distributie sunt, qua; cujusque idunea pronun-

liatio sit, denionstrandum videlur.

XIY. Sermo quuni est in dignilate, plenis faucibus quam
sedatissimaet depressissima voce uti conveniet : ita tainen,

ut ne ab oratoria consuetudine ad tragicam transeaniiis.

Quum auteniest in denionslratione, voce paujlulura aUe-

nuata, crebris intervallis et di>isionlb.us uti oportebit : ut

ipsa pronunlialione easres, quas demonstrabimus, inse-

lere, atqiie inteisccare videamur in animis auditoruni.

Quum aulem serino in narratione est, tum vocum varie-

tate opus est, ut, quo quidque pacto gestum sit, ita nar-

rari videatur : strenue quod volunuis ostendere factum

,

celeriuscule dicemus; at aliud otiose, retardabimus :

deinde modo acriter, tuui clementer, inceste, hilaritcîr in

omnes partes commutabimus, ut verba, ita pronunliatio-

nem. Si qua incideririt in narratione dicta, rogala, responsa,

si quaî admirationcs , de quibus nos uairabinius , diligeuler

animum advertemus, ut omnium pcrsonarum sensus, at-

^ne aiiimos voce exprimamus. Sin eiit sermo in jocatione,

leniter treniebunda voce, cum parva significatione risus,

sine ulla suspicione mimiie cacliinnatiouis, levilcr oporte-

bit a sermone serio torquere ad liberalem jocurn voc m.

Quum autem ccntendere oportebit, quoniam id aut per

conliuualiouem , aut per distributiouem faciendum est : in

contiuualioue, adaucto mediocriter sono vocis, verbis

continuandis , vocem quoque jungere oportebit, et (orquere

sonuin, et celeriter cum clamore verba conlicere, ut vim

volubileni orationis vociferalio consequi possit; in dislii-

bulioue,ab imis l'aucibus excianialiducm quam clarissi-

mam adbibere opoitet : et quantum spatii per singulas

exclamationes suniserimus, tantum in singula inlervalla

spatii consumere jubemur. In auq)li(icaliouibus, cum co-

borlatione, utemur voce attenuatissirna , damoie leui , sono

œquabili , connnutalionibus crebris , maxima celeritate : in

conquestione utenmr voce depressa, inclinato sono, cre-

bris intervallis, longis spatiis, magnis commutationibiis.

De figura vocis satis dictum est : nunc de corporis molu

dicendum videtur.

XV. Motus est corporis gestus, et vuîtus moderatio

qu;edam, qua^ pronunlianti convcnit, et probabiliora red-
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cordent avec ce que l'on dit , et donnent au discours

plus d'autorité. Il faut donc qu'il y ait dans la

physionomie de la décence et de la force , et que

le geste ne se fasse remarciuer ni par trop d'élé-

gance, ni par trop d'abandon ; on ne doit ressem-

bler ni à des comédiens, ni à des gens du peuple.

Les règles relatives à cette partie doivent cor-

respondre à celles que nous avons établies [)our

la voix. Dans les morceaux de dignité, l'orateur

devra se tenir le corps droit et ne faire qu'un lé-

ger mouvement de la main droite , en donnant

à son visage, suivant la nature des pensées,

une expression de joie, de tristesse ou de calme.

Dans la démonstration , il retirera le corps un peu

en arrière , en avançant la tête ; car un mouvement
naturel nous porte à nous rapprocher le plus pos-

sible de l'auditeur que nous voulons instruire ou

entraîner. Ce que nous venons de dire pour

les morceaux de dignité, pourra convenir éga-

lement pour la narration. Dans la plaisanterie,

nous pourit)ns donner à notre visage une cer-

taine expression de gaieté, sans multiplier les

gestes. Dans la dispute, si le ton est continu, la

gesticulation doit être rapide; la physionomie

mobile , les yeux perçants : si le ton est divisé , il

faudra porter rapidement les bras en avant,

changer de place, frapper quelque fois du pied

droit, avoir le regard vif et fixe. Si l'on se sert

de l'amplification pour exhorter les esprits, le

geste deviendra plus lent et plus réfléchi; et il

en sera du reste comme dans la discussion conti-

nue. Si l'on veut exciter la pitié, on gémira, on se

frappera la tête; et quelquefois à un geste calme
et égal, on joindra une physionomie triste et trou-

blée. Je n'ignore pas quelle tâche difficile j'ai

entreprise, en m'efforçant d'exprimer les mou-
vements du corps par des paroles, et de peindre,

en les décrivant, les inflexions de la voix : mais,
si je n'ai pas eu la présomption de croire cette

matière facile à traiter, j'ai pensé du moins que,
la chose fût-elle impossible, mon travail, quel

qu'il fût, ne serait point inutile; car j'ai voulu
surtout vous faire savoir ce qu'il y a de nécessaire.

Je laisserai le reste à l'exercice. Il faut savoir,

quoi qu'il en soit, qu'une bonne déclamation a

l'avantage de faire croire que l'orateur est con-

vaincu de ce qu'il dit.

XVI. Passons maintenant à la mémoire, dé-

positaire des richesses de l'invention et de toutes

les parties de la rhétorique. La mémoire doit-elle

quelque chose à l'art , ou vient-elle toute de la na-

ture ? c'est ce que nous aurons ailleurs une occasion

plus convenable d'examiner. Nous en parlerons

ici, eu admettant comme prouvé que l'art et ses

règles lui sont d'un grand secours; car je pense

qu'il existe un art de la mémoire
;
plus tard

,
je le

démontrerai : je ferai voir, pour le moment, en

quoi il consiste. Il y a donc deux sortes de mé-

moires, l'une naturelle, l'autre artificielle. La
première est celle qui est inbérente à notre âme
et naît en môme temps que la pensée ; la seconde

emprunte sa force à une sorte d'induction , et à

une combinaison de règles. Mais de môme que

dans toute autre chose, un esprit heureusement

né imite souvent sans le connaître l'art qui fortifie

plus tard et qui augmente les dons de la nature;

de même il arrive quelquefois que la mémoire na-

turelle , chez l'homme qui la possède à un degré

remarquable , ressemble à la mémoire artificielle
;

mais celle-ci conserve les avantages de la nature

dit ea, qiiae proniinliaiUur. Convenit igitur in viiltu pndo-
rem et acrimoniam esse; in gestu nec venustatem conspi-

ciiani, nec tuipitudinem esse, ne ant liistriones, aut
operarii videamur esse. Ad easdem igitur partes, in quas
vox est distiil^ula, motus quoque corporis ratio videtur

esseaccommodanda. Nani si erit scrmo cum dignitate, stan-

tes in vcstigio, levi dexter;e motu loqui oportebii, hilaii-

late, tristitia, rnediocritate vuitus ad sermonis sentenlias

accommodala : sin erit in demonstratione sernio; panllu-

linn corpus a cervicibus domitlcniiis (nain lioc est a na-

lura datum, ut qiiani proxinie tuin vuituni adnioveamus
ad auditores, si (piam rem doccrc eos, et veliementer
instigare velimns) : sin erit in narralionc sermo, idem
mnlus poterit idonens esse, qui paullo ante demonstralja-

tur in dignilale : sin in jocalionc, vultu quamdam deljo-

bimus hilaritateni signilicare , sine conniiutalione gestus.

Si contendenuis pei' conlinualionem , braciiio céleri , mobili

vullu , acri adspectu uteniur : sin coutenlio fiet per distri-

bulionem , colibri projectione brachii , inanibulatione ,
pedis

dextri rara siipplosione , acri et delixo adspectu uti opor-

Icbit. Si utemur ampiiOcatione per colioitationem
,
paullo

tardiore et cousideratiore gestu conveniet uti , similibus

ceteris rébus, atque in contcntione per continuationem :

sin utemur ainpliticalione per ci^nquestioneni, femineo plan-

gore , et capitis ictu , nonnunquam sedato et constant!

gestu, mœslo et conturbato vultu uti opoitebit. Non sum
nescius, quantum susceperim negotii, qui motus corporis

exprimcre verbis, imitari scriptura conatus sim voces.

Verum nec hoc confisus sum posse fieri, ut de his rébus

satis conimode scribi posset; nec, si id fieri non posset,

boc, (piod Ceci, fore inutile putabam, propterea quod hic

admonere voluimus, quid oporteret : reliqua trademus

exercitationi. Hoc scire tamen oportet, pronuntiationem

bonam id perticere, ut res ex animo agi videatur.

XVI . Nunc ad tliesanrum inventorum, atque ad omnium
paitium rlietoriiit' custodeni memoriain transearnus. Me-

nioria utrum liabeat quidquam artificiosi , an oVnnis a na-

tura proliciscatur, aliud dicendi lempus magis idonoum

dabitur. JNunc perinde atque constet in bac re multum

valere artcm et prœceptionem , ita ea de re loquemur-
;
pla-

cct enim nobis esse artiticium memoriae : quare placeat,

alias ostendemus; in pr.Tsentia cujusmodi ea sit, aperie-

mus. Sunt igitur duœ memorite, una naturalis, altéra arti-

(iciosa. Naturalis est ea, quœ nostris animis insita est, et

simul cum cogilatione nata : artificiosa est ea
,
quam con-

firmai inductio qua'dam , et ratio pracceptionis. Sed quia

in céleris rébus ingenii bonitas imitatur sa;pe doctrinam

,

ars porro naturae commoda confirmât et auget : ita fit iu
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et les au^ïmcnte à l'aide des préceptes. La mé-

moire naturelle a donc besoin d'être fortifiée par

l'étude, pour devenir excellente; et celle que

donne le travail doit s'appu} er sur la nature. 11

en est de cet art comme de tous les autres; le

génie et la science , la nature et les rè<j;les se prê-

tent un mutuel secours. Les préceptes seront donc

utiles à ceux qui sont doués de la mémoire na-

turelle; vous en serez bientôt convaincu. Mais

si les dons qu'ils ont reçus de la nature leur per-

mettent de se passer de notre secours, nous n'en

devons pas moins nous rendre utiles à ceux qui

ont été moins bien partagés. Parlons donc de la

mémoire artificielle.

Cette sorte de mémoire se compose des lieux et

des images. Par lieux, on entend les ouvrages

de la nature ou de l'art qu'un caractère de simpli-

cité, de perfection, ou de distinction remarqua-

ble, rend propres à être facilement saisis et

embrassés par la mémoire ; tels qu'un palais, un

entre-colonnemeut, un angle, une voûte et autres

choses semblables. Les images sont de certaines

formes , des signes, des représentations de la cbose

que nous voulons retenir, comme les chevaux,

les lions, les aigles, dont nous placerons les ima-

ges quelque part, si nous voulons en garder le

souvenir. Voyons maintenant com.ment on peut

trouver les lieux; et comment ou peut découvrir

les images et les y placer.

\\\l. De même que ceux qui savent tracer

des lettres peuvent écrire ce qu'on leur dicte et

le lire ensuite ; de môme ceux qui ont appris la

mnémonique peuvent caser les choses qu'ils ont

entendues, et par ce moyen les réciter de mé-
moire. Eu effet, les cases sont tout à fait comme la

cire ou le papier; les images, comme les lettres;

la disposition et l'arrangement des images, comme
l'écriture; et la récitation, comme la lecture. H
faut donc, pour avoir une mémoire étendue, se

préparer un grand nombre de dépôts, afin de
pouvoir y placer de nombreuses images. Nous
pensons aussi qu'il faut mettre de l'ordre dans la

disposition de ces dépôts, de peur que leur con-
fusion ne nous permette pas de retrouver ù.

notre gré dans celui où nous puiserons, soit au
commencement, soit la fin ou au milieu, les ima-
ges que nous lui aurons coniiées, de les y recon-

naître et de les en Mve sortir.

XVIII. De même qu'en voyant plusieurs per-

sonnes de connaissance, rangées par ordre, nous
n'éprouverons aucune peine à dire leurs noms,
fjiie nous commencions par la première

,
par la

dernière ou par celle du milieu; ainsi, quand les

lieux de la mémoire sont bien classés
,
quelle que

soit la chose que l'on recherche et quelque place

qu'elle occupe , l'image nous la rappelle, et nous

permet de la retirer du dépôt qui la renfermait.

11 est donc essentiel et de disposer les lieux avec

ordre, et de les bien méditer quand ils seront

établis, afin qu'ils fassent perpétuellement partie

de nous-mêmes. Car les images s'effacent comme
les lettres, quand on cesse de s'en servir : les cases,

commes les tablettes de cire, doivent rester gar-

nies. Pour éviter toute méprise dans le nombre
des lieux , il faut les marquer de cinq en cinq

;

par exemple , en donnant pour signe au cinquième

une main d'or, et au dixième, quelque personne

connue, comme Décimus. Il sera facile d'en

faire ensuite autant pour chacun des autres inter-

valles.

Iiac re, ut nonniinqnam natiiralis memoria , si cui data

.^t egicfrie, similis sit buic aitificiosae; porro lirec arlifi-

)sa, nalurœ commoda rctinet, et ampIKicat ratione do-

ctrin.T. Qiiapropicr ci naliiralis memoria piaeceptione

coiilirmaiida est, ut sit cgregia; et iia-c, quœ doctrina da-

tur, indigct ingenii. Nec hoc magis, aut minus in liac re,

qiiam in céleris arlibus fil,ul iiigenio, doctiina, prœcc-

plioni- natura nilosiat. Quare et illis, qui natura memores
irit , utilis lia?c erit iiistitulio : quod tule panllo post poteris

;::telligorp. Quod si illi freti ingcnio suo, uostro non indi-

gent , tamen justa causa dalur, quare iis
, qui minus inge-

nii hai)i'nt, adjumento velimus esse. Nunc de arlificiosa

memoria loquemur.

Constat igilur arlificiosa memoria ex locis et imaginibus.

Locos aiipellamu?, eos, qui breviter, perfecte, insignife, aut

natura , aut manu sunt absolut! , ut eos facile ualiirali me-
moria comprehendere et amplecli qucamus, ut rcdes, in-

lercoiumniura , angnlimi, fornicem , et a!ia
, quœ iiis similia

sunt. Imagines simt formée qusedam , et nolae , et simulacra

ejus rei , <piam meminis^e volumus : quod genus, equi,

leoncs, aquihc, quorum memoriam si voiemus baiicre,

imagines eorum certis in locis coilocare nos oportebit.

Nunc, cujusmodi locos invenire, et quo pacto repcrirc, et

in locis imagines constituere oporteat, ostendemus.

XVII. tjuemadmodum igitur qui litleras sciunt
,
possunt

id, quod dictatum est, scribcre, etreci(are,quod scripse-

runt : ila qui jj.vr,jj(,oviy.à didicerunt, possunt, qiiK aiidie-

runt, in locis coilocare, et ex bis memoriler pronuntiare.

Loci enim cerœ , aut cbart;e simillimi sunt ; imagines , litte-

ris; dispositio et collocatio imaginum, scriptune; pro-

nuntiatio, lectioni. Oi)ortet igitur, si volumus mulla memi-
nisse, multos nobis locos comparare, ut in miiltis locis

mullas imagines coilocare possimus. Item pulauius opor-

tere ex ordine bos Ijcos babere, ne quando perturbafione

ordinis impediaraur, quo sei lus, quotoquoquc loco lil)ebit,

vel a su])eriore, vel ab infcriore, vel a média parla imagi-

nes scqui , ea qu?e mandata locis erunt, videre et proferre

possimus.

XVIII. ^'anl ut, si in ordine stantes notos complures

viderimus, niliil nostra intersit, utrum asumnio, an ab

imo, an a medio nomina eorum dicore incipiamus : item

in locis e\ ordine collocatis evenict, ut iii quamlibet par-

tem, quotoquoque loco libebit, imaginibus commoniti

dicere possimus id, quod locis mandaverimus. Quare pla-

cet et ex ordine locos comparare; et locos, quos sumseri-

mus, egregie commedilari oportel)it, ut pcrpcluo nobis

hserere possint : nam imagines, slcut litterje, delenlur, ubi

nibil illis utimur; loci, lanquam cera, remanere debent.

l:t, ne forte in numéro locorum falli [jossimus, quintum

quemqne locum placct notari : quod genus, si in quinta
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XIX. n vaut mieux choisir ces emplacements

dans un endroit désert, que dans un qui soit fré-

quenté
,
parce que !e grand nombre de personnes

et leur mouvement continuel, trouble et alïaiblit

les images, au lieu que la solitude les conserve

dans leur entier. Il faut choisir en outre des lieux

qui, par la variété de leur nature et de leur forme,

puissent se distinguer clairement. Ciir celui qui

s'attacherait à plusieurs entre-colonnements se-

rait troublé par leur ressemblance, et ne saurait

plus ce qu'il a placé dans chacun. Il faut que

ces lieux n'aient ({u'une médiocre étendue; trop

grands, ils donnent du vague aux images; trop

petits, ils paraissent souvent manquer d'espace

pour les contenir. Ne les prenez encore ni trop

éclairés ni trop obscurs, afin que les images ne

s'efiacent ni n'éblouissent. Les intervalles qui

les séparent doivent être médiocres et de trente

pieds environ ; car il en est de l'esprit comme

de l'œil qui distingue moins bien les objets trop

éloignés ou trop rapprochés. Celui qui a mis plus

longue expérience aura moins de peine à choisir

un grand nombre de lieux convenables; mais

ceux mêmes qui croiront n'en pas pouvoir trou-

ver d'assez appropriés, pourront néanmoins en

trouver autant qu'ils voudront. Car la pensée

peut embrasser l'étendue quelle qu'elle soit d'un

pays , et y former à son gré tous les sites
, y éle-

ver tous les édifices qu'il lui conviendra. Nous

aurons donc la faculté, si nous ne sommes pas

satisfaits de cette multitude, de nous créer à

nous-mêmes par la pensée une région, et d'y éta-

blir des lieux convenables, en les classant de la

loco maniim auream collocemns; et in decimo aliqucm no-

lum, ciii piiriionicn sit Decimo; tleinde facile erit similes

notas qiiinlo qnoqne liico coliocare.

XIX. Item comniodius est inderclicla, (itiam iu celebri

regione locos coinpaiare : propterea qiiod IVequoiitia , et

obainbidatio liominuni conturbat et iiilinnat iniagimim

notas; sojitudo conservât intégras siiniiiacionim (iguras.

Pntteiea dissiniiies foiiiia atqiie natiiia loci conipaiandi

sunt, ut distincte intcilucere possint : nani si qiiis milita

iiilcrcoliimnia sumserit, coiilurbabitiir similitiidine loco-

rtim , lit ignoiet , (piid (puxiue in loco collocaiit. Kt niagni-

liidine modica [et médiocres] locos iiabere opoitet : nani

et pneterniodaiii ampli , vagas imagines r(!ddiiiit; et nimis

angnsti , srepe non videnliir posse capere imagiiiuin colloca-

tionem. Tum nec nimis illiisires, nec vehementer obscinos

locos liaberi o[ior(et , ne aut obca?centur tenebris imagines

,

aiit spleiidore perfulgeant. Intervalla locoinm mediociia

esseplacet, tiMe paullo plus, aut niiniispediim tricenuin :

nam ut adspectus, itacogitatio minus valet, sive nimis

procul removeris, sive vehementer inope admoveris id,

quod 0[)()rtet videri. Scd quanquam facile est ei , (jiii paullo

plura exploraverit
,
quamvis mnltos et idoneos locos com-

l»araie : tamen si qui» ad ista satis idoneos invenire se non
putabil, ipse sibi constituât

,
qiiam volet multos, licebit.

Cogitatio cnim quamvis regionem potest amplecti, et in ea
sitiim loci cujusdam ad suum commodum et arbilrium fii-

bricari et architectari, Quaio licebit, si bac piomta copia

manière la plus commode. Mais c'est assez par-

lerdes lieux. Je passe maintenant à l'arrangement

des images.

XX. Comme les images doivent ressembler

aux objets, et qu'il nous faut choisir parmi tous

les mots des ressemblances qui nous soient con-

nues, il en résulte nécessairement deux sortes de

ressemblances, celle des choses et celle des mots;

la première ,
quand on se forme une image som-

maire des objets eux-mêmes; la seconde, lorsque

l'on marque par une image le souvenir de cha-

que nom et de chaque mot. Un signe unique,

une simple représentation , suffira souvent pour

nous assurer le souvenir d'un événement tout

entier. Par exemple, l'accusateur prétend que le-

prévenu a empoisonné un homme
,
qu'il l'a empoi

sonné pour avoir son héritage, et qu'il y a plusieurs

témoins et plusieurs complices du crime. Si nous

voulons d'abord fixer les faits dans notre mémoire

pour les réfuter plus aisément , nous nous forme-

rons, dans notre premier dépôt, une image de l'en-

semble de l'action. Si nous avons présente la ligure

du mort , nous le supposerons étendu dans son lit;

si nous ne le connaissions pas, nous nous repré-

senterons à sa place un autre malade
,
qui ne soit

pas d'une trop basse condition, pour qu'il revienne

plus promptement à l'esprit. A côté du lit , nous

placerons l'accusé, tenant de la main droite une

coupe, de la gauche, des tablettes, et du ti-oisième

doigt, des testicules de bélier. Nous pourrons nous

souvenir par ce moyeu des témoins , de Théri-

tage , et de l'homme empoisonné. Nous rangerons

successivement, de la même manière, dans les

contenti non erimus , nosmet ipsos nobis cogitatione nostra

regionem consliluere, et idoneorum locorumcommodissi-
mam dislinctionem comparare. De locis satis dictuni est :

nunc ad imaginum rationem transeamus.

XX. Qiioiiiam ergo rerum similes imagines esse oportet,

et ex omnibus verbis notas nobis similitudines eligere debe-

mus, duplices similitudines esse debent; unœ rerum,
alterne verborum. lîerum similitudines exprimuntur, quum
summatim ipsoruin negotiorum imagines comparamus :

verborum similitudines constituuntur, quum uniuscujus-

que nominis et vocabuli memoria imagine notatur. Rei

totius ineinoriam sa-pe unanota, et imagine simplici com-
prebendemiis, hoc modo: « ut si accusatordixerit, abreo
« bominem veneno necatum , et liereditatis causa factum
n arguent, et ejus rei multos dixerit testes et conscios

« esse : » si hoc pi imum , ut ad defendendum nobis expe-

dituni sit, nieminisse volemus ; in primo loco rei totius

imaginem conformaliiinus ; .Tgrotum in lecto cubantem
faciemus ipsum illum, de quo agetur, si forniam ejus

detinebimus; si eiim non agnoverimus, aliquem fcgro-

tum non de niinimo loco sumemus, ut cite in mentem ve

nire posait; et réuni ad lectum ejus adstituemus, dextra^

poculum, sinistra tabulas, medio testiculos arietinos

tenentem. Hoc modo et testium , et liereditatis , et veneno

necati memoriam babere poterimus. Item deinceps cetera

crimina ex ordine in locis ponemus : et, quotiescunupie rera

nieminisse volemus, si foimarum dispositione, et imagi-

^

te*

n

«'
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slS suivantes les autres clicTs cVaccusatioii ; et

;.)Utes les fois que nous voudrons nous souvenir

de l'un d'eux , si nous avons bien disposé les for-

mes des objets, et distingué soigneusement les

images, la mémoire nous le reproduira facile-

ment.

XM. Quand nous voudrons exprimer par des

images la ressemblance des mots, la tâche sera

plus diftlcile , et demandera une plus grande con-

tention d'esprit. Voici comment il faut s'y pren-

dre: Pour retenir cette phrase •.jam domuifioncm

f/es Alriche parant : (déjà les rois lilsd'Atrée

disposent au départ) ; ou place dans une case

limage de Domitius élevant les mains vers le ciel,

taudis qu'il est frappé de verges par les Marcius

Rex. Cette image rappellera ^am domuitionem

reges; dans la case suivante, on se figurera Eso-

pus et Cimber représentant Agaraemnou et Mé

iir. 43

à quoi tient cette différence, aAn d'apprendi*e
,

quand nous en connaîtrons la cause, quelles sont

celles que nous devons écarter, et celles que nous
devons retenir.

XXII. La nature nous enseigne elle-même ce

qu'il faut faire; car, si dans le cours ordinaire de
la vie nous voyons des choses peu importantes,

communes et journalières , nous n'avons pas cou-
tume d'en garder le souvenir, parce que l'esprit

n'est ému que par les objets nouveaux ou sin-

guliers. Mais si nous voyons ou si l'on nous ra-

conte quelque chose qui présente un caractère

marqué d'infamie ou de probité, de bizarrerie ou
de grandeur, qui soit étonnant ou sublime, nous
nous le rappelons longtemps. Le plus souvent

encore nous oublions ce que nous voyons ou ce

que nous entendons chaque jour, tandis que les

souvenirsde l'enfance restent sou vent inaltérables.

nélas; ce sera pour les mots Alridœ parant. De
;

H n'en est peut-être ainsi qu'à cause de la facilité

cette manière , tous les mots seront exprimés.

Mais cette combinaison d'images est surtout utile,

quand on veut réveiller par ce moyen la mémoire

naturelle ; par exemple , s'il s'agit d'un vers, on le

repasse d'abord en soi-même , deux ou trois fois

,

ensuite , on représente les mots par des images.

C'est ainsi que l'art suppléera à la nature, car

chacun séparément aurait moins de force ; toute-

fois il y a de l'étude de la science plus de secours

à attendi'e. Je n'aurais pas de peine à le prouver,

si je ne craignais pas , en m'écartant de mon sujet

,

de nuire à cette clarté concise qui convient aux

préceptes.

Mais comme il arrive d'ordinaire que
,
parmi

les images, les unes sont favorables et capables

d'avertir l'esprit, les autres, faibles et presque im-

puissautes à ranimer la mémoire, il faut examiner

avec laquelle les choses ordinaires s'échappent de
notre mémoire, qui retient plus longtemps ce

qui est remarquable ou nouveau. Personne n'ad-

mire le lever, la marche, le coucher du soleil,

parce que c'est un spectacle de tous lesjours ; mais

les éclipses de soleil font une plus grande impres-

sion
,
parce qu'elles arrivent plus rarement, et se

remarquent davantage que les éclipses de lune,

qui sont plus fréquentes. La nature nous apprend

donc elle-même que les choses vulgaires et com-

munes ne la touchent pas, et qu'il faut, pour l'é-

mouvoir, quelque objet remarquable ou nouveau

Que l'art imite donc la nature; qu'il invente ce

qui doit lui plaire, et qu'il suive la route qu'elle

lui montre : car la nature n'est jamais en arrière

,

ni l'art le premieren avant. Les éléments de toute

chose sont dus au génie; l'étude les met ensuite en

num diligenti notatione uteraur, facile ea, qurc volemus,
menioi ia consequemur.

XXI. Qiium verboriim similitudines iniaginibus expii-

mere volemus, plus negotii suscipiemus, et magis ingeniuin

nostnim exercebimus. Id nos hoc modo facere oportebil.

« Jam domuitionem rcges Atridœ parant. « In ioco consti-

tuere oportet manus ad cœlum tollentem Uomiliura,

quum a Regibus Marciis loris cœdatur. Hoc erit , « Jam do-
rt muilionem reges. » In aJtero Ioco .Tlsopuai et Ciinbinra

subornare Ipiiigeniam, Agamemnonem et Menelaum. Hoc
erit , « Atridœ parant. » Hoc modo omnia verba erunt ex-
pressa. Sed ha'c imaginum conformatio tum valet , si natu-

raiem memoriam exsuscitaverimus hac iiotatioue, ut,

versu posito, ipsi nobiscum primum transeamus bis, aut
ter eum versum; deinde cuni imaginibus verba exprima-
mus. Hoc modo naturœ suppeditabit doctrina : nam iitra-

que altéra separata minus erit firma; ita tamen ut multo
plus in doctrina atque arte praesidii sit. Quod docere non
gravaremur, ni metueremus , ne, quum ab instituto iioslro

recessissemus , minus commode servaretur hœc dilucida

brevitas pr£cceptionis.

Xunc, quoniam solet accidere, ut imagines partim firmae

"l ad nifîUf'ndum idonexe sint, partim imbecilles et infirmce,

qn.ie vix memoriam possint excitare : qiia de causa utrum-

quc fiât, considcranilum est; ut, cognita causa, quas
vitcmus, et quas secjuamur imagines, scire possimus.

XXn. Docctigiturnos ipsauatura, quid oporteat fieri.

Nam si quas res in vita videmus parvas , usilatas, quolidia-

nas , eas meminisse non solemus
; proplerea quod nulla nisi

nova, aut admirabili re commovetur animus : at si quid

videmus , aut audimus egregie turpc , aut lionestum , insila-

tum, magnum, incredibHe, ridiculum, id diu meminisse

consuevimus. Hemquc quasrcs ante ora videmus, aut au-

dimus, nbiiviscimur pleruuKpie; quœ accidenmt in pueri-

tia, meminimusoptimesa>pe;nec hoc alia de causa potest

accidere , nisi quod usitatœ res facile e memoria elabunlur,

insignes et novai manent diutius. Solis exortus, cursus,

occasus, neraoadmiratur, proptereaquod quotidie fiunt :

at éclipses solis mirantur, quiararo accidunt, et .solis écli-

pses magis mirautur, quam lunœ, quoniam hœ crebriores

sunt. Docet ergo se natura vulgari et usitata re non exsu-

scitari; novitate et insigni quodam ncgotio commoveri.

Imiletur igitur ars naturam , et quod ea desideral , inveniat;

quod osleudit, sequatur. Xiliil est enim, quod aut natura

extremum invenerit, aut doctrhia primum : sed rerum

principia ab inge:iio proferta sunt, et exitus disciplina
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œuvre et les mène au but. Nous devrons donc
;

choisir le genre d'images qui puisse rester le plus

longtemps dans la mémoire ; nous y réussirons , en

nous attachant à des ressemblances qui nous

soient très-familières, à des représentations qui

ne soient ni muettes ni vagues; en leur attri-

buant une beauté remarquable , ou une insigne

laideur ; en les parant de qi^elque ornement , tel

qu'une couronne, une robe de pourpre, qui nous

les fasse reconnaître plus aisément; ou en les

défigurant par du sang, de la fange, du vermil-

lon, pour qu'elles nous frappent davantage; ou

encore en leur donnant quelque chose de ridi-

cule, car ce caractère aussi facilitera la mémoire.

Les choses que nous aurions aisément retenues

,

si elles existaient réellement, imaginées et dis-

tinguées avec soin , se retiendront facilement. Il

nous sera nécessaire de repasser de temps en temps

dans notre esprit les cases établies une première

fois, afin de rappeler les images qu'elles contien-

nent.

XXIÎI. Je sais que la phipart des Grecs qui ont

écrit sur la mémoire, ont rassemblé les images

d'un grand nombre de mots, aiin que ceux qui

voudraient les apprendre les trouvassent toutes

prêtes, sans perdre du temps à les chercher. Plu-

sieurs motifs me font désapprouver cette méthode.

D'abord il est ridicule , sur une quantité de mots

innombrables, de n'offrir les images que d'un

millier d'entre eux. Combien ne seront-elles pas in-

suffisantes, lorsque dans celte multitude infinie,

nous aurons besoin de retenir tantôt l'un et tantôt

l'autre? Ensuite, pourquoi vouloir empêcher notre

intelligence de chercher les choses, en les lui of-

frant toutes trouvées? D'ailleurs, il y a telle res-

semblance qui frappe l'un plus que l'autre.

Souvent, quand nous disons que tel portrait res-

semble à telle personne, tout le monde n'est pas

du même avis, parce que chacun a sa manière de

voir. Il en est de même pour les images; celles

qui nous ont paru mériter le plus d'attention

semblent peu remarquables aux autres. Il vaut

donc mieux que chacun se choisisse lui-même à

son gré ses images. Enfin , le devoir d'un maître

de l'art est d'enseigner la manière de faire les

recherches, et de citer un ou deux exemples dans

chaque genre
,
pour rendre le précepte plus clair.

Ainsi, quand nous traitons de l'invention de

l'exorde , nous donnons les moyens de le trouver,

mais nous ne présentons pas mille exordes pour

modèles; je crois qu'il doit en être ainsi des

images.

XXIV. Maintenant, pourque vousne regardiez

pas la mémoire des mots comme trop difficile ou

peu nécessaire; pour que vous ne vous conten-

tiez pas de celle des choses, comme plus utile et

plus commode; je vais vous dire pourquoi j'ap-

prouve la première. Je pense en effet que ceux

qui veulent retenir, sans travail et sans effort , des

choses faciles , doivent s'être exercés d'abord à en

apprendre de plus difficiles. Je ne vous ai point

parlé de la mémoire des mots, comme devant

vous servir à retenir des vers, mais comme d'un

exercice propre à fortifier la mémoire des choses,

qui est d'une grande utilité. C'est une habitude dif-

ficile qu'il faut prendre
,
pour arriver ensuite sans

aucune peine à une autre plus facile. Mais si dans

toute étude les préceptes ont peu de résultat , sans'

une pratique fort assidue, c'est dans la mnémonique

surtout ([ue l'art est bien peu de chose sans l'in-

comparantur. Imagines igltur nos in eo génère conslitiicrc

opoitcbit, qtiod geruis nianere in nienioria diiitissinie [m-
]

test : id accidet, si quani maxime notas similitudines con-

slituemus; si non miit.JS, nec vagas, sed aliquid agentes

imagines ponemas; si egregiam iiulchiitudinem , ant nni-

cam luipitudiiieni eis atlribuemus; si aliqiia re exoinabi-

miis, nt si coroiiis,aiitveslepnipnrea, que nobis notatioi

sit similitudo ; aiit si qua le deformabimiis , ut si cruentam

,

aut cœno oblilani , aiit riibrica delibutam inducemus ,
qno

iiiagis insignita sit forma; aut si ridiculas res alifiiias ima-

ginibus atlribuemus : nam ea res quoque faciet, ut facilius

meminisse possimns. Nam
,
quas res veras facile memini-

rtius,easdem fictas et diligcnter nolalas meminisse non

est difficile. Sed illudfacereopoitebit,utidentidem primos

quosque locos imaginum renovandarum causa celeritei'

aninio peicurramus.

XXlIf. Scio, plerosque Gra^cos, qrîTde memoria scri-

pserunt, fecisse, ut muUorum verlwrum imagines conscri-

berent, lUi, qui eas ediscere vcllent, paratas baberent,

ne quid in quaneiido operse consumèrent. Quorum ratio-

n(Mu aliquot de causis improbamus : primiim
,
quod in vei-

borum iunumorabiiium mullitudine ridiculum sit mille

verborum imagines comparare. Quantulum eiiini poterunt
ha;c valere, quum ex inlinita verborum copia, modo aiiud,

modo aliiid nos verbuni meminisse oportebit? Deinde cur

volumiis ab indnslria quemquam removere, ut ne quid

ipse quferat, quum nos illi oninia parata quœsilaque trada-

nius? Prai'terea similitudine alia aliiis magis commovetur.

Nam ut siepe , Ibrmaiu si quam siniilem cuipiam dixerimus

esse, non omnes babenuis assensores, quod alii videtur

aliud : ita fit in imaginibus, ut, ([uae nobis diligenler no-

tatae sint, eœ parum videantur insignes aliis. Quare sibi

quemque suo commodo convenit imagines comparare.

Postremo preeceptoris est docere, quemadmodum quaeri

quidque conveniat , et unum aliquod , aut aiterum , non
omnia, qiuie ejus gcneris erunt, exempli causa subjicere,

quo res possit esse dilucidior. Ut quum de proœmiis qufie-

lendis disputamus, rationem damus quaerendi, non mille

lirofemiorum gênera conscribimus : ita arbitramur de ima-

ginibus (ieri convenire.

XXIV. Nunc, ne forte verborum memoriam, aut nimis

dil'ficilem, aut parum utiiem arbitrere, et ipsarum memoria
rorum contcntus sis, quod et utiliores sint, et plus lia-

beant faciiitatis, adinonendus es, quare verborum memo-
riam non improbemus. Nam putamus oportere eos, qui

\elint res faciliores sine labore et molestia facile memi-
nisse, in rébus difficilioribus esse anle exercilatos. Nec

nos hanc verborum memoriam inducimus, nt versus me-
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telligence , rétude , le travail , les efforts. Vous

aurez soin d'avoir le plus grand nombre possible

de cases , et de les disposer surtout d'après les

règles prescrites. Il est bon de s'exercer chaque

jour à y placer des images. Si nos occupations

nous détournent cpielquefois de nos autres études,

il n'y a rien qui puisse nous arrêter dans celle-ci.

Il n'y a pas une circonstance en effet où nous

ne voulions confier quelque chose à notre mé-

moire, sui-lout quand une affaire importante

nous occupe. Vous n'ignorez pas combien une mé-

moire facile a d'avantages, et combien il faut ap-

porter de soin à l'acquéi^r; vous l'apprécierez,

quand vous en aurez fait l'expérience. Je n'ai pas

l'intention de vous donner à cet égard d'autres

conseils, de peur de paraître m"étre défié de

votre zèle, ou n'avoir pas complètement traité

la matière. Je vais parler à présent de la cin-

quième partie de la rhétorique; vous, rappelez

souvent les premières à votre esprit, et, ce qui

est surtout nécessaire, fortifiez-vous par l'exer-

cice dans l'étude de ces règles.

LIVRE QUATRIEME.

Comme, dans ce livre, j'ai traité de l'élocution,

C. Hé.rennius
;
que lorsqu'il m'a fallu des exem-

ples, j'en ai composé, et qu'en cela je me suis

écarté de la coutume adoptée par les Grecs qui

ont écrit sur ce sujet, je ne puis me dispenser de

ffiinisse possimus, sed iit hac exercitatione, illa rerum
memoria, quœ peitinet ad utilitatem, confirmetur ; ut ab

liac diflicili consuetudine sine labore ad illam facilitatem

transiie possimus. Sed quum, in omni disciplina, infirma

estartis piaeceptio sine summa assiduitate exercitationis,

liim veio in [j.v/][aov.icgï; minimum valet doctiina, nisi in-

diistiia, studio, labore, diligentia, compiobetur. Quam
pluiimoslocos ut babeas, et quam maxime ad prœcepta
accommodâtes , curare debebis. In imaginibus collocandis
cxcrceri quotidie couveniet. Non euim sicul a céleris studiis

abducimur nonnunquam occupalione, ita ab iiac re nos
potest causa deducere aliqiia. Nunquam est euim

,
quin

aliquid memori.ie tradere velimus , et tum r.iaxime, quum
aiiquo majore negotio delinemur. Quare quum sit uîile,
facile nieminisse, non te Tallit, quod tantopere utile sit,
quanto labore sit appetendum : quod poteris existimare,
utnitate cognita. Pluribus verbis ad eam te hortari non est
sententia, ne aut tuo studio diffisi, aut minus, quam res
postulat, dixisse videamur. De quinta parte rhetoricîe
demceps dicemus : tu primas quasque parles in animo
fréquenta, et, quod maxime necesse est, exercitatione
confirma.

LIBER QUARTUS.

Quoniam in hoc libro, C. Ilerenni, de e.'ocutione con-
scnpsmius, et quibiisin rébus opus fuit exemplis uti, nostris
«xemplis usi sumus, et id feciraus piœter consuetudinem
Graccorum, qui de hac re scripserunl; necessario facien-

i

VOUS en donner en quelques mots la raison. Une
preuve que c'est par nécessité que je l'ai fait

,

et non pas par amour-propre , c'est que dans les

livres précédents vous ne trouvez ni préambules
ni digressions. Ici, j'entrerai dans le peu de dé-

tails qui me sont indispensables, après quoi j'a-

chèverai l'exposition des règles de l'art, en re-

prenant le plan que je me suis proposé. Mais vous
comprendrez mieux mon opinion , si je vous fais

connaître d'abord celle des rhéteurs grecs.

Ils pensent, pour plusieurs raisons, qu'après
avoir donné leurs préceptes sur les ornements
qu'exige rélocution, ils doivent présenter pour
chaque genre un exemple tiré d'un orateur ou
d'un poète estimé. D'abord c'est par modestie

,

disent-ils, qu'ils le font, parce qu'il y a, selon eux,
une sorte d'ostentation à ne pas se contenter de
donner les règles de l'art, et à vouloir enfanter

des exemples ingénieusement ; c'est se montrer
soi-même, ajoutent-ils , ce n'est pas montrer l'art

Il y a donc avant tout une sorte de pudeur qui nous
interdit de paraître n'approuver, n'aimer que
nous-mêmes, tandis que nous méprisons les au-
tres, ou les tournons en ridicule. Lorsque nous
pouvons emprunter des exemples à Ennius ou à
Gracclîus, n'y a-t-il pas de la présomption à les

dédaigner pour prendre les nôtres? D'un autre côté,

les exemples tiennent lieu de preuves ; car l'exem-

ple confirme le précepte, comme le ferait une
preuve, et fortifie l'impression qu'il n'a que légè-

1 rement produite. Ne serait-il donc pas ridicule,

dum est, ut paucis rationem nostri consiliidemus. Atque
hoc nos necessiludine facere, non studio, satis erit signi,
quod in superioribus libris nibil neque anle rem, nequé
praefer rem locuti sumus. Xunc, si pauca, qu£e res po.
stulat,dixenraus,tibiid, quod reliqnimi estartis, ita, ut
iiistituimus, persolvemus. Sed focilius nostram rationem
intelliges, si prius, quid illi dicant, cognoveris.

Compluribusde causis putant oportere
, quum ipsi prœ-

ceperint, quo pacto oporteat ornare elocutionem, unius-
cujiisque generis ab oratore aut poeta probato sumtum
ponere exemplum. Et primum se id njodestia commotos
lacère dicunt, propterea quod videatur esse ostentatio
quœdam, non satis iiabere, prœcipere de arlificio, sed
ipsos etiam videri velle artificiose gignere exempla ': hoc
est, inqiiiunt, ostenlare se, non osteudere artem. Quare
pudor in primis est ad eam rem impedimento, ne nos solos
probare, nosamare, alios contemnere et deridere videa-
mur. Etenim quum possimus ab Ennio sumtum aut a Grac-
cho ponere exemplum, videtur esse arrogantia, illa relin-
quere

, et ad sua devenire. Prœterea exempla teslimonio-
rum locuni obtinent. Id enim

, quod admonuerit , et levi-
ter fecerit prreceptio , exemplo, sicut testimonio, compro-
batur. Non igitur ridiculus sit, si quis in lite, aut in judicio,
domesticis testimoniis piignet , et sui ipsiusabutatur exem-
plo ? Ut eiiim lestimonium , sic exemplum , rei confirmandïe
causa sumifur. ]\on ergo oportet hoc, nisi a probatissimo
sumi, ne

, quod aliud conlirmare debcîat, egeal ipsum con-
firmationis. Etenim necesse est, aut se omnibus antepo-
nant, et sua maxime probent; aut negent optima esse
exempla, qure a probalissimis oratoribu? aut poelis sumla
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dans lin procès civil ou criminel, de ne paraître
;

mande? Le grand nombre, en lisant de bons dis

armé que de témoignages domestiques, et de n'a-

voir que son propre exemple à citer? L'exemple,

ainsi que le témoignage, est employé comme

preuve. 1 1 ne faut donc l'emprunter qu'à un auteur

du plus grand mérite, dans la crainte que ce qui

doit prouver le principe établi, n'ait, à son tour,

besoin de preuve. Il faut, en effet, que ceux qui

se donnent pour modèles, préfèrent leurs ou-

vrages à tous les autres , ou bien qu'ils ne recon-

naissent pas que les meilleurs exemples sont

ceux qu'on emprunte aux plus grands orateurs

ou aux plus grands poètes. Se préférer à tous

les autres, c'est le comble de l'arrogance; don-

ner à d'autres le premier rang , et ne pas croire

que leurs exemples soient meilleurs que ceux que

nous donnerions nous-mêmes , c'est là une préfé-

rence dont il est impossible de donner la raison.

IL Que devient donc l'autorité des anciens?

car c'est elle , à la fois
,
qui rend les choses plus

vraisemblables, et donne aux hommes plus d'ar-

deur pour l'imitation ; elle excite leur ambition

,

aiguillonne leur génie, par l'espérance de pou-

voir écaler le talent de Graccbus ou de Crassus

,

en les prenant pour modèles. Enfin, cela même

exige un très- grand art que de savoir, au milieu

de cette variété de morceaux d'un mérite iné-

gal , épars et confondus dans un si grand nombre

de poètes et d'orateurs, faire un choix tellement

habile
,
que chaque genre d'exemples corresponde

à chaque précepte. Quand il ne faudrait que du

travail pour y réussir, on mériterait néanmoins

des éloges pour n'en pas avoir évité la fatigue :

mais il est certain que ce choix ne peut être que

le fruit d'une extrême habileté. Quel est en effet

celui qui, sans posséder l'art à fond, pourrait,

au milieu d'un amas si vaste et si confus d'é-

crris, reconnaître et distinguer ce que l'art de-

cours ou de beaux poèmes, applaudit aux ora-

teurs ou aux poètes, mais sans en comprendre la

raison, parce qu'ils ne savent ni où se trouve

ce qui les a charmés ni ce que c'est, ni com-

ment leur impression a été produite. IMais celui

qui se rend compte de tout cela; qui choisit les

passages les plus appropriés à son sujet, et fait

rentrer dans chaque précepte ceux qui méri-

tent le plus d'y trouver place, doit nécessairement

être lui-même un grand artiste. C'est donc un

très-grand talent de savoir faire servir à l'art

qu'on professe les exemples même des autres.

Ce langage nous impose plus par l'au-

torité de ceux cfui le tiennent que par la so-

lidité des arguments qu'il présente. Je crains, en

effet, qu'il ne suffise à quelques lecteurs, pour

se ranger au système que je combats , de voir

que ceux qui le soutiennent sont les inventeurs

de l'art, et que leur ancienneté les rend déjà assez

respectables à tous. Mais si l'on se dérobe à cette

influence , et si l'on veut ne comparer que les rai-

sons données de pai't et d'autre , on reconnaîtra

qu'il ne faut pas toujours céder à l'antiquité.

III. Et d'abord, examinons si ce reproche

de vanité qu'ils nous opposent, n'est pas par trop

puéril. Car, si la modestie consiste à se taire

ou à ne rien écrire, pourquoi ont-ils eux-mêmes

écrit ou parlé? Et s'ils tirent de leur propre

fonds quelque partie d'un ouvrage, pourquoi

la modestie les empêche-t-elle de le com-

poser en entier? c'est ressembler à un homme
qui , après être descendu dans la carrière olym-

pique, et y avoir pris son rang pour la course,

accuserait ensuite d'impudence ceux qui se se-

raient élancés dans l'arène, et, s'arrêtant lui-même

à la barrière , se mettrait à raconter comment La-

das Ou Boius luttèrent à la course contre les Si-

sinl. Si se omnibus anteponant, intolerabili arrogaiilia

sunt; si qiios sihi pia^ponant, et eoiiim exempla suis

oxcniplis non putent prœstarc , non possunt dicere quare

sibi ilios anteponant.

II. Qiiid isitur ipsa auctorilas anliquoruni? nam qnuni

ros pioliabiliores, timi iiomininu studia ad imifandum

alaciiora reddil : imo eiigit omniiun cupidilates, et aciiil

industriam
,
quuii) spes injecta est , posse imitando, Giac-

chi, aut Crassi consequi facultalcui. Postremo lioc ipsum

est summum arlilicium, les varias et dispares in tôt poe-

UKitibus et orationibus sjiarsas , et vage disjestas, ita dil gen-

ter eiigere, ut unumquodque genus exemplorum sub sin-

pulos artis locos subjicere possis. Hoc si industiia solum

fieri posset, tanîen cssemus laudandi
,
qiuim talem laboiem

non fngissemus : nunc sine summo ailiticio non potest

iieri. Quis est enim
,
qui, nisi snmme leneat aitem ,

possit

ea, quie jubeat ars, de lanta et tam diffusa scriptura no-

lare, et separare? Ceteri, qnum legunt orationes bonas

aut poemata
,
probant oratoreset [loctas , neque intelligunt

,

qua re commoti pr()l)ent : ([uod scire non possunt, ubi sit

,

uec quid sil , nec quo modo faclum sit id
,
quod eos maxime

delectet. Atis, qui et haîc omnia inteIligit,etidonea maxime

eligit, et omnia in arle maxime scribenda redigit in singu-

las raliones prœccptionis, necesse est ejus rei sunnuus ar-

lifex sit. Hoc igitur ipsum maximum artilicium est, in arte

sua posse et alienis exemplis uti.

Hœc illi qiumi dicunt , magis nos auctoritate sua corn-

movcnt, quam veritate disputationis. Illudenim veremur.,

necui satis sit ad contrariam rationem probandam
,
quod

ab ea parte steterint ii,qui et inventores hujus arlificii

fuerunt , et vetustale jam satis omnibus probati sunt. Quod

si, iilorum auctoritate remofa, res omnes voient cum rc

coniparare, intelligent, non omnia esse concedenda anti-

quitati.

lif. Primum igitur, quod ab eis de modestia dicitm-,

videanuis , ne nimium pueriiiter proferatur. Nam si tacere,

aut uiliil scribere modestia est, cur quidquam scribunt,

aut loquuntur? Sin aliquid suum scribunt, cur, quo secius

omnia scribant, impediuntur modestia? Quasi si quis ad

Olympiacum venerit cursum, et steterit, ut mitlatur, im-

pudcntesque illos dicat esse, qui currcre crrperint, ipse

intra raiceres stct, et narret aliis, quomodo Ladas aut
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cyoniens. Ainsi font ces rhéteurs , ils descendent

dans la carrière de l'art oratoire, et taxent de va-

nité ceu\ qui s'efforcent d'en mettre les règles en

pratique
;
quant à eux , ils se bornent à vanter

un orateur, un poète, un écrivain d'autrefois,

mais sans oser faire un pas dans la lice de l'élo-

quence. Je n'ose le dire, mais je crains qu'en

cherchant a paraître modestes, ils ne fassent

précisément preuve d'orgueil. Car enfin que pré-

tendez-vous? leur dira-t-on. Vous écrivez les

règles de votre art , vous nous en donnez de nou-

velles, et dans l'impuissance de les confirmer

4\)

par vous-même, vous empruntez vos exemples

aux autres. Prenez garde d'encourir le reproche

d'impudence, lorsque vous faites ainsi rejaillir

sur votre nom la gloire qui s'attache aux travaux

des autres; car si les anciens orateurs et les an-

ciens poètes prenaient vos ouvrages pour en re-

tirer ce qui leur appartient, vous ne voudriez rien

revendiquer de ce qui en resterait. Mais , dites-

vous, puisque les exemples sont comme des

témoignages, il convient qu'ils soient empruntés

à des noms de la plus grande autorité. Je réponds

avant tout, que les exemples ne sont ici ni des

preuves, ni des témoignages, mais bien des dé-

monstrations. En effet, lorsque je dis qu'il y a,

par exemple, une figure qui consiste à terminer

une phrase par des mots dont la consonnance

finale est la même, et que je cite ce passage de

Crassus : Quibus possumus et debemus , ce n'est

pas un témoignage que je présente, mais un
exemple. Il y a donc cette différence entre le té-

moignage et l'exemple, que par le premier, nous

démontrons de quelle nature est la chose que nous

avons définie, et que par le second, nous établis-

sons que la chose est telle que nous l'avons avan-

noius cum Sicyoniis ciirsitarint : sic isti
,
quum in artis

ruriiciiliini dcscendenint, illos, qui in eo, quod est arli-

ficii , elat)orcnt, aiuiit facere immodeste; ipsi aii<|uem anti-

qutiin oralorem, aut poetam laudant, aut scripliiram, sic

ut in stadium ailis riietoricœ prodire non audcant. Non
ausimdicere, sed tamen vereor, ne, qua in re laudem
niodestire venenlur, in ea ipsa re sint impudentes. Qnid
cnim til)i vis? aliijuis inquiet. Artem tuam scribis; gignis

nobis novas prrjecc[)tiones : eas ipse confirmare non potes;

ab abis cxempla suniis. Vide, ne facias impudenter, qui

tuo noniini relis ex aliorum laboribus libare laudem. Nam
si eonim volumina prebendevint anli(iai oratores et poelrc

,

et sunm quisque de libris sustuieril ; nibil istis, quod suum
vfiinf , rebnipietur. At exempla, quoniam testimoniorum
siniiiiasunt, item couvenit, ni tcslimonia, ab bominihus
prolialissimis sumi. l'rimum omnium exempla jHjnuntur

liic non contirmandi , nequc testiiicandi causa , sed demon-
slrandi.Non enini, quum dicimus esse exornationem, quae

>erbi causa, constet ex similiter desinenlibus verbis, et

ponimushoc exemplum aCrasso, » quibus possumus, et

" debemus, » testimonium collocamus, sed exemplum.
Hoc igitur interest -inter exempbnn et testimonium :

exemple demonstratur id, quod dicimus, cnjusmodi
sit; testimonio. esse illud ita, ut nos dicimus, confnma-
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cée. Il faut , eu outre que le témoignage s'accorde

avec la chose, autrement il ne peut lui servir de
preuve. Mais ce que font ces rhéteurs ne s'ac-

corde pas avec le but qu'ils se proposent; pour-

quoi"? parce qu'ils promettent d écrire les règles

d'un art, et qu'ils prennent des exemples dans des

auteurs qui la plupart ne les ont pas connues.

Enfin quel est celui qui peut donner de l'autorité

aux préceptes qu'il a établis, s'il n'est pas capable

d'en faii'c lui-même l'application? Ces rhéteurs

font même le contraire de ce qu'ils semblent

promettre ; car en formant le projet de professer

un art, ils paraissent tirer de leur propre fonds

les leçons qu'ils destinent à l'instruction des

autres ; et quand ils se mettent à l'œuvre , ils nous

présentent le fruit d'un travail qui ne leur ap-

partient pas.

IV. Mais, disent-ils, le choix est difficile à faire

parmi des matériaux si nombreux. Ou trouvez-

vous la difficulté, dans la fatigue du travail, ou

dans l'habileté? si c'est dans la fatigue du travail,

elle ne donne pas un titre immédiat à la gloire;

car il y a beaucoup de choses pénibles dont l'exé-

cution n'a rien dhonorable, à moins toutefois

que vous ne regardiez comme glorieux , de copier

de votre main des poèmes ou des discours entiers.

Si c'est dans l'habileté, prenez garde de paraître

étrangers aux grandes choses, en attachant le

même prix aux petites. Sans doute un ignorant

n'est pas capable de faire ce choix, mais beau-

coup de gens peuvent y réussir sans être fort

habiles. Tout homme qui aura quelque connais-

sance un peu spéciale des règles de l'art, surtout

del'élocution, pourra distinguer tous îesmorceaux:

qui en offrent l'application ; mais il laudra, pour

les i.miter, un écrivain de talent. Si, pour avoir

lur.'Prsftereaoporlet testimonium cnm re convenire; ali-

ter enim rem non potest confirmare. At id, qriod ilii faciunt,

cum re non convenit. Qnid ila? Quia pollicenlur artem se

scribere , et exempla prolerunt ab iis plerumque
, qui artem

nescierunl. Tum quisest, qui possit id, quod de arte

scripserit, comprobare, nisi aliquid scribat ex arte.? Con-

traque faciimt, quam polliceri videntur : nam quum scri-

bere artem insliluunt, videntur dicere se excogitasse, quod
alios docerent; quum vero scribunt, oslendunt nobis,

qnid alii excogitarint.

IV. At lioc ipsnm difficile est, inquiunt, eligcre de

multis. Qnid dicitis diilicile? ulrum laboriosum, an arti-

fuiosum? Si laboriosum, non statim prœclarum : sunt

enim multa laboiiosa, quae si facialis, non continuo glo-

riemini ; nisi forte etiam , si vestra manu fabulas , aut ora-

liones tolas Iranscripsissetis, gloriosum putaretis. Sin au-

tem istud artiliciosimi , cgregium dicitis ; videtc , ne insueti

rerum majorum videamini , si vos parva res , sicuti magna

,

delectat. Nam isto modo eligere rudis quidem nemo po-

test , sed sine snmmo artificio mnlti. Quisquis enimaudie-

rit de arte paullo plus, in eloculione prœsertim, omnia

videre poteiit, quœ ex arte dicuntur ; facere xiemo poterit

,

nisi eruditus. lia ni , si de tragœdiis Knnii velis sententias

eligere, aut de Pacuvianis périodes, quia plane rudis id
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fait dans Ennius, ou dans Pacuvius, un choix de

pensées ou de périodes, vous vous croyez un lit-

térateur distingué, par la raison qu'un ignorant

n'y serait pas parvenu , il y aurait sottise de votre

part; car une instruction fort médiocre suffirait

aisément pour cela. De même, si, pour avoir choisi

dans des discours ou des poèmes, des exemples

marqués des qualités de l'art, vous pensiez avoir

fait preuve d'un grand talent, parce qu'un igno-

rant ne les eût pas distingués , vous seriez encore

dans l'erreur ; vous auriez par là donné la

preuve que vous n'êtes pas sans instruction : mais

c'est à d'autres signes que se reconnaît une grande

habileté. S'il faut du talent pour apprécier ce qui

est conforme aux règles , il en faut bien plus

encore pour écrire soi-même en les observant. Un
habile écrivain pourra juger facilement du mé-

rite des autres : mais de ce qu'on choisit aisément

parmi les morceaux d'un ouvrage , il ne résuite

pas que l'on soit un bon écrivain. Et si c'est un

très-grand mérite, que les rhéteurs le gardent

pour un autre temps , et non pas pour celui où

ils devraient créer, enfanter, produire eux mê-

mes. Enfin, qu'ils fassent consister la force de leur

taler.t à se montrer plutôt dignes de servir de

modèles, que capables d'en proposer. En voilà

suffisamment contre l'opinion de ceux qui sou-

tiennent qu'on doit se servir d'exemples étran-

ger.î. Entrons maintenant dans quelques consi-

dérations particulières.

V. Je dis donc qu'ils ont tort d'emprunter de

ces exemples, et bien plus encore de les prendre

dans un grand nombre d'auteurs. Arrêtons-nous

d'abord sur ce dernier point. Si j'accordais qu'il

fallût recourir à des exemples étrangers, je ferais

voir victorieusement qu'il ne faudrait les cher-

cher que dans un seul auteur. Les rhéteurs n'au-

raient d'abord rieii à m'opposer, puisqu'ils se-

raient libres de choisir et de préférer tel poëte ou

tel orateur qui leur fournirait des exemples pour

tous les cas , et leur prêterait son autorité. En-

suite, il importe beaucoup à celui qui veut

s'instruire, de savoir si un seul homme peut

réunir, dans ses ouvrages, tous les genres de beau-

tés à la fois, ou si
,
personne ne pouvant y attein-

dre, l'un brille dans une partie, et l'autre, dans

une différente. S'il pense, en effet, qu'un même
auteur puisse réussir en tout, lui-même s'effor-

cera d'arriver également à ce mérite universel :

s'il en désespère , il ne s'exercera que dans un
petit nombre de genres, et saura s'en contenter;

et il ne faudra pas s'en étonner, puisque celui-

là même qui a tracé les règles de l'art, n'a pu

trouver tous les exemples dans un seul auteur.

En voyant tous ces passages tirés de Caton, des

Gracques, de Lélius, de Scipion, de Galba, de

Porcina, dé Crassus, d'Antoine, et autres ora-

teurs , ou d'autres empruntés à des poètes et à

des historiens, le disciple croira nécessairement

qu'il a fallu s'adresser à tous ensemble, et qu'un

seul fournissait à peine quelques exemples. Alors

s'il se contente d'égaler un de ces écrivains, il

n'aura pas la confiance de réunir à lui seul le

mérite de tous les autres. Il est donc inutile, pour

celui qui veut se former, de ne pas croire qu'un seul

homme puisse tout réunir. Personne ne tomberait

dans cette opinion décourageante , si les exemples

avaient été pris dans un même auteur. Ce qui

indique, au contraire, que les rhéteurs eux-iuêmes

ne pensaient pas qu'un même éeri\ain pût briller

dans toutes les parties de l'élocution , c'est qu'ils

n'ont pris leurs exemples ni dans leurs propres

farcrc nonio poteiit, qiinm fcreris, lelitteralissimiim putes,

inepUis sis ; isiopterca qiiod id facile laciat qnlvis mediocri-

ler litteratiis : item si, quum ex orationiinis et poeinatis

elogeiis exempla, qiiœ ceilis signis atlilidi notata sunt,

(jiiia rudis id uemo lacère possit , aitiliciosissime te iecisse

l)iiles, erres; propferea quod islo signo videmus te nonni-

iiil ejus scire : aliis signis, imilta scire intelligemns. Quod
si arlKiciosiini est inlelligere, qua; sint ex arte scripta, iiuilto

^startili('iosius,i[)siim scribereex arte. Quienimscribitar-

tifitiose,aIja!iis commode scripta facile intelligerc poterit :

qui eligel facile , non continiio ipse commode scribit. Et

,

si est maxime artificiosum, alio tempore utantur ea facul-

tate, non tiim, quum parère ipsi, et gignerc, et piofsrre

debent. Postremo in co vim artilicii consiuiiant, ni ipsi

alialiis potius eligendi
, quam aliorum boiii clectores exi-

stimentur Contra ea, qu;e ab iis dicunlur, qui dicunt alie-

nis exemplis uli oporlere , satis est dictum : aune
,
quaî

separalim dici possunl, consideremus.

V. Dicimus ergo, eosonines, ideo quod alienis ntantur,

pcccare , tum eliam magis delinquere
,
quod a multis exem-

pla sumant. Sed de eo , (piod poslea diximus , apte videa-

nius.Si coiicederem, aliéna oportere assumere exempla,
vincereiii unius oportere : prinvum, -juod contra hoc nulla

staret eorum ratio; iiceret enim eligerent, et probarent

quemlibet ,
qui sibi in omnes res sup|)edilaret exemi»la , vel

poetarn , vel oratorem , cujus auctoritate niterenlur. Deiude

interest magnieji-s, qui discere vult, utrum unum omnia,

anonmia ueminem, sed aliud a!ium putct consequi posse.

Si enim piitabll posse omnia pênes unum consistere , ipse

quoquead omnium niletnr facullatem : sin id desperabit

,

in paucis se exercebit; ipsis enim contentus erit : nec mi-

rum, (jnum ipse prfcceptor artis omnia pênes unum reperire

non potuerit. Allalis igilur exemplis a Calone, a Graccliis,

a Lœlio , a Scipione , Galba , Porcina , Crasse,,Antonio , ce-

terisque; item siuntis aliis a poetis , et liistoriarum scripto-

ribus, necesse erit, eum, qui discet, ab onuiibus putare

omnia , ab uno pauca vix poluisse sumi. Quare , si unius ali-

cujus esse se similem salis liabebit , omnia
,
quœ omnes lia-

buerinl, solum liabere se posse diflidet : ergo inutile est

ei
,
qui discere vult , non putare , unum posse omnia. Igitur

nemo in iiaiic incideiet opinionem , siab uno exempla sum-

sissent. Nunc hoc signi est, ipsos artis scriplores non putassc

unum poluisse in omnibus elocutionis partibus enitere.

([uoniam neque sua protiderunl, ne(|ue unius alicuj us, aul

denique diiorum, sed ab omnibus oratoribus et poetis exeni

pla smuscruiit. Deinde , si quis vclit artem demonstrare
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ouvraiios, ni dans un ou deux auteurs, mais dans

tous les orateurs et tous les poètes. Il y a plus ; si

quelqu'un voulait déniontrei- que l'art est impuis-

sant avec SCS règles , il pourrait s'appuyer, avec

assez de raison , sur ce que personne ne saurait en

embrasser toutes les parties. IN'est-il donc pas

ridicule que les ennemis déclarés de la rhétorique

trouvent à appuyer leur opinion sur celle des

rhéteurs eux-mêmes? Ainsi dùt-on ne se passer

jamais des exemples étrangers, il faut ne les

tirer que d'un seul auteur.

VI. Mais on doit rejeter tout à fait cette mé-

thode; nous allons le comprendre à présent. En

premier lieu, le maître de l'art
,
qui cite un exem-

ple, doit le tirer de son propre fond; pour ne pas

ressembler à un marchand d'étoffes de pourpre

ou d'autre chose ,
qui dirait : Donnez-moi la préfé-

rence; mais je vais prendre chez mon voisin un

échantillon que je vous montrerai, ise vous pa-

raitrait-il pas ridicule de voir ceux qui vendent

les marchandises chercher des échantillons chez

leurs confrères; d'autres vous dire qu'ils ont des

monceaux de blé, et ne pas pouvoir vous en

montrer un seul grain? Si Triptolème venant en-

seigner aux hommes l'art d'ensemencer les terres

,

leur avait emprunté les semences; ou si Promé-

tiiée, voulant leur faire présent du feu, était allé,

un \ asc de terre à la main , demander de porte en

porte quelques charbons; n'y aurait-il pas là

matière a rire? Et ces rhéteurs , nos maîtres à

tous daus l'art de parler , ne se trouvent pas ridi-

cules, lorsqu'ils vont chercher dans les écrits des

autres, ce qu'ils nous promettent de nous donner.

Si quelqu'un se vantait d'avoir ciécouvert les

sources les plus abondantes dans les entrailles de

la terre, et qu'eu parlant de sa découverte, il fût

tourmenté par une soif ardente, sans avoir une
goutte d'eau pour l'étaneher, ne se moquerait-on

pas de lui ? Et ces habiles maîtres
,
qui prétendent

non-seulement posséder les sources, mais être eux-

mêmes les sources où doivent s'abreuver tous les

esprits, ne pensent pas être un ol)jet de risée,

lorsqu'au milieu de ces riches promesses, ils se

montrent frappés eux-mêmes de stérilité? Ce n'est

point ainsi que Charès apprit de Lysippe l'art du
statuaire. Ce maître ne lui montrait pas tour à

tour une tète de Myron, des bras de Praxitèle,

une poitrine de Polyclète; il travaillait lui-même

à toutes ces parties sous les yeux de son élève,

lequel pouvait ensuite étudier à son gré les ou-

vrages des autres sculpteurs.

Vil. Les rhéteurs grecs pensent qu'il y a un
moyen plus facile de donner l'instruction à ceux

([ui la désirent. Ajoutez que les exemples em-
pruntés ne peuvent pas s'adapter aux règles,

comme ceux que l'on fait soi-même; parce que

dans la suite d'un discours on ne fait le plus sou-

vent qu'effleurer chaque figure, de peur que l'art

ue se laisse voir. Quand il s'agit de donner des

préceptes, il faut composer des exemples tout

exprès, pour qu'ils soient plus conformes à l'art.

L'habileté de l'orateur dérobe aux regards les ef-

forts qu'il a faits ; il vaut donc mieux
,
pour faire

reconnaître l'art à plus de marques, composer

soi-même ces exemples. Enfin un dernier motif

m'a déterminé, c'est que les noms grecs qu'il

m'a fallu traduire s'éloignent du génie de notre

langue. Comment auraient-ils eu des mots pour

des choses qu'ils ne connaissaient pas? Ces noms,
au premier abord, paraîtront nécessairement un
peu durs; ce sera la faute du sujet, et non la

mienne. Le reste de cet ouvrage sera consacré

niiùl prodesse ad discendum , non maie utatur hoc adjii-

nii'iito, ((uod uniis omn(!S arfis partes conseqni nemo po-

liiprit. Quod igilnr jiivat conim rationeni, qui omnino im-

prolicnt artem , id, non ridiciilum est, Ipsum scriptoiem

arlis sno jiidifio comproljare? Ergo ab uno sumcnda fuisse

docninius CNPinpIa, si seniper aliinide sumerentur.

Yl. Nnnc (unniiio aliunde sic inti'liigemus sumenda non

fuisse. Pi iinnm omnium , (juod ab artis sciiptoie aflei Un-

exrmphun , de ejusdem ai tificio débet esse ; non ut , si qnis

puipuiani aul aliud quippiam vendons dicat : -< Sume a

» me, sed Uiijus exempiuiii aliumlcrogabo, tibiqueoslen-

« dam. >> Si meices ipsi qui vonditanl, alinnde exemidum
quiviilent aliud mercis; autsi acervos se dicant tritici ha-

bere , et eorum exemphmi pugno non iiaheant
,
quod osten-

daut ; si Triptolemus, (pium bomiuibus semen iargiietur,

ipse ab aliis id liominibus mutuaretur; ant si Promeliieus

,

quuui morlalibus ignem dividere vellet , ipse a vicinis , cum
testa ambulans, carbimculos corrogaret : non ridiculum

videretm? Isli magistri , omnium dicendi prav-eplores , non
videnUu- sibi ridicule facere, quum id, quod aliis pollicen-

tur, ab aliis qua>runt. Si qui se fontes maximos, peniUis

absconditos , aperuisse di^at, et iioc , sitiens quam maxime,
loipialur, necpie liabeat

,
qui sitini scdet , non rideatur ? Isti,

quum non modo dominos se fontium, sed se ipsos fontes

esse dicant, et omnium rigare debeanl ingénia , non putant

fore ridiculum, si
,
quum id poiiiceanlm' aliis, arescant i[isi

siccilate? Cliares a Lysippo statuas l'aceie non isto modo
didicit, lit Lysippns capnt ostenderet Myronis, bracbia

Praxitelis, pectus I>oIycleti : sed omnia coram magislrum

facientem videbat, ceterorum opéra vel sua sponte consi-

derare poteral.

VIT. Isti crediint , eos, qui baîc velint discerc , alla ratione

doceri posse commodius. i'railerea ne possunt quidem ea,

qiuT sumuntur ab aliis e\empla, lam esse acconnnodata

ad artem, quam propria : propterca, quod in dicendo leviter

imusquisque locus plerumque tangitur, ne aïs appareat; iii

pi.Tcipiendo expresse conscripta ponei-c oportet exempla,

ut in artis formam convenii e possinf . ÎLt post in dicendo , ne

l)ossit ars eminere el ab omnibus videii , faciiltate oratoris

occultatur : ergo etiam ut magis ars cognoscalur, suisexem-

plis melius est uli. Postiemo liœc quoque res nos duxit ad

liane rationeni, quod nomina rerum gr.'cca, qu.ne conver-

timus , ca rcmota sont a consuetudine : quœ enim res apud

noslros non erant, earum rerum nomina non poterant esse

usitata. Krgo hcTC asperiora primo videantur necesse est,

idipic fiet ici , non nostra, diflicultad;. Ueliquum scrjplurûe
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aux exemples. Si je les avais pris chez les autres

,

il en serait résulté que la portion la moins dé-

sagréable du livre, ne m'appartiendrait pas, et

cjue je n'aurais à revendiquer en propre que

celle qui renferme ce qu'il y a de plus aride et

d'inusité. C'est encore un désavantage que j'ai

voulu éviter. Tels sont les motifs qui m'ont

empêché, tout en approuvant les Grecs comme

inventeurs de l'art, de ne pas suivre leur opinion

sur le choix des exemples.

11 est temps de passer à présent aux règles de

rélocution. Nous l'envisagerons sous deux points

de vue. Nous parlerons d'abord des divers gcn-

l'cs dans lesquels l'élocution doit être renfermée

tout entière; nous montrerons ensuite quelles

qualités elle doit toujours avoir.

VIII. Il y a trois genres, ou, comme nous le

disons, trois caractères de style auxquels se ra-

mène tout discours soumis aux règles ; le style

sublime , le style tempéré , et le style simple. Le

sublime résulte de l'emploi d'expressions nobles,

grandes et ornées. Le tempéré fait usage de ter-

mes moins relevés , mais qui n'ont rien de trop

bas ni de trop vulgaire. Le simple s'abaisse jus-

qu'au langage le plus familier d'une conversation

correcte.

Le discours appartiendra au genre sublime,

si l'on y fait entrer les expressions les plus ornées

qu'il sera possible de trouver sur chaque sujet

,

et si on les y approprie , soit dans leur sens natu-

rel , soit dans leur sens figuré ; si l'on fait choix

de pensées nobles, susceptibles de se prêtera

l'amplification et au pathétique; et si
,
parmi les

figures de pensées ou de mots dont nous parle-

rons plus tard, on emploie celles qui ont de la

grandeur. L'exemple suivant donnera l'idée de

ce genre : « Qui de vous en effet, juges, pour-

« rait imaginer un châtiment assez sévère pour

'< celui qui a formé le projet de livrer sa patrie

« aux ennemis? Quel crime peut se comparer à
« celui-là, et quel supplice trouvera-t-on qui le

« puisse expier dignement? Pour punir ceux qui

« auraient attenté à une femme libre, déshonoré

« une mère de famille, maltraité ou mis à mort

« un citoyen , nos ancêtres imaginèrent les plus

« cruels supplices, et ils n'en ont point trouvé

« pour le plus cruel, pour le plus coupable des

« forfaits? Et cependant les autres crimes ne

« portent préjudice qu'à une seule personne, ou

« qu'à un petit nombre de citoyens, tandis que

« les auteurs' d'un pareil attentat menacent d'un

« seul coup tous les citoyens des plus horribles

« malheurs. cœurs farouches ! ô projets barba-

« res ! ô hommes dénaturés ! vous avez osé exé-

'< cuter, concevoir même un dessein qui per-

« mettait à nos ennemis de fondre victorieux

« sur la ville, après avoir dispersé les tombeaux

« de nos pères et renversé nos murailles; de dé-

« pouiiler les temples des dieux, d'égorger nos

« citoyens les plus illustres, de traîner les au-

« très en servitude; de livrer les mères de fa-

« mille , les femmes libres à la brutalité des

«soldats, et la ville, aux horreurs de l'incen-

« die! Les misérables! ils pensent avoir encore

« quelque chose à désirer, tant qu'ils n'ont pas vu

« tomber en cendres les murs sacrés de la patrie !

« Je ne puis, juges, peindre par des paroles,

« toute l'atrocité de leur dessein ; mais je m'en

« console, parce que vous n'avez pas besoin de

<' mes efforts. Vos cœurs , dans lesquels l'amour

consiimetur in exeraplis. Haec aliéna si posuissemus , fa-

ctnni csset, ut, qiiod commoiliiis esset in lioclibro, id no-

striKTinon ossct; (luoilaspciiiis, elinusitatum, iil proprie

iiobis attril)ii(Melur. Eigo liane qiioque inconiinoditatem

fiigimiis. His (te causis
,
qnuni artis inventioneni Gra-comm

pr()l)absenius, cxemplonim latioiiem seciiti non snimis.

Nun tenipns posUdat, ut ad eloculionis pnscepta trans-

camus. IJipaitita eiit igiUu' nobis elocutionis prœceptio.

Primum dicenius
,
quibus la geneiibus senipcr omnis ora-

toiia elocutio debeat esse : deindc ostendemus, quas les

seniper liabere debeat.

YIFf . Sunt igitur tria gênera, qu.ne gênera nos figuras ap-

•pellamus, in quibus omnis oratlo non viliosa consumitur :

iinamgravem, alteram mediocrem, teiliam extenuatara

Aocamus. Gravis est,quœ constat ex verborum gravium

magna elornata constructione. Mediocris est, (|ufe constat

ex iiumiliore, neque tamen ex infima et pervulgatissima

verborum dignitate. Altenuata est, quœdemissa est usque

adusitatissimam puri serinonis consueludinem.

In gravi figura consumclur oraiio , si qwœ cujusqiie rei

poterunt ornatissima verba reperiri, sive propria, sive

translata, unamquamqne.in rem accommodabunliir : et,

."^i graves sententiac, quaun ampliiicatione et commisoralione

Iractantur, eligentiir : et, siexornationessententiarumaut

werbomm, quœ gravitateni habebunt, de quibus post dice-

mus, adbibebiintur. Tn lioc génère figuraj ei it hoc exemplum :

Nam quis est vestrum, judices, qui satis idoneam possit

in eiim pœnam excogitare, qui prodere hostibus patriam

cogilarit? Quod maliificium cuni lioc scelere comparari,

quod liuic maleficio dignum suppiicium potest mveniri ?

In iis
,
qui violassent ingenuam , niatrem familiasconstu-

prassent
,
puisassent aliipiem , aut postrenio necassent

,

maxima supplicia majores consumserunt : huic truculen-

tissimo ac nefario facinori singularem pœnam non reli-

querunt? Atque in aliis nialeficiis ad singulos, aut ad

paucosex alieno peccato injuria pervenit; liujus sceleris

qui sunt affines , uno consillo xiniversis civibus atrocis-

simas calamitates macliinantur. O feros ar»inios! o cru-

deles cogitaliones! o deielictos bomines ab hùmanitate !

qui id agere ausi sunt, autcogitare potiierunt, quo pacte

liostes, revulsis majorum sepulcris, dejectis mœnibus,
ovantes irruerent in civitateni

;
quo modo deum templis

spolialis, optimatibus Irucidatis, aliis abreptis in scrvitu-

tem, matribusfamilias et ingenuis sub bostilem libidiiieni

subjectis, urbs acerbissimo concidat incendio condagrala ;

qui se nonputant, id, quod voluerint, ad exiluni per-

duxisse, nisi sanctissimœ patriœ miserandum scelerati

viderint cinerem. Nequeo verbis consequi ,
judices, indi-

gnilatem rei : sed negligentiusid fero
,
quia vos mei non

egetis. Vester enim vos animus amantissnnus reipublic^ne
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de la république ost si ardent, vous disent as-

sez que celui qui a juré la perte de ses conci-

tovens doit être honteusement chassé de cette

Rome qu'il a voulu faire tomber sous le joug

infâme de ses plus méprisables ennemis. »

IX. Le discours sera du style tempéré si,

comme je viens de le dire, on le fait descendre

un peu du ton sublime, sans le faire tomber ce-

pendant jusqu'au ton simple. Par exemple :

Vous voyez , juges, à quinous faisons la guerre;

à des alliés qui ont coutume de combattre pour

" nous, et dont le courage et le zèle ont contri-

" bue au salut de notre empire. S'ils se connais-

sent eux-mêmes, s'ils connaissent leurs forces

et l'étendue de leurs ressources, ils peuvent

néanmoins, à cause de leur voisinage et des

rapports de toute sorte qu'ils ont eus avec nous,

savoir ou comprendre de quoi est capable le

peuple romain. Quand ils ont pris la résolution

•< de nous déclarer la guerre, quel était, je vous

« le demande , l'espoir qui les poussait , eux qui

" voyaient la plus grande partie des alliés rester

fidèle à Rome , eux qui n'avaient à leur dispo-

.< sition ni troupes nombreuses , ni généraux ha-

« biles , ni argent dans leur trésor, ni aucun des

•«moyens nécessaires en pareil cas? S'ils entre-

- prenaient la guerre contre des voisins pour une

([uestion de limites, s'ils pensaient cju'une seule

bataille pût décider de la querelle; encore se

« mettraient-ils en campagne avec des préparatifs

< plus complets et plus sûrs, bien loin de noils

disputer avec d'aussi faibles ressources cet em-
pire du monde que toutes les nations, tous les

<• rois, tous les peuples vaincus par les armes ou
' par les bienfaits du peuple romaiu , ont été

« contraints ou amenés volontairement à recon-

naître. Mais, me demandera-t-on , les habitants
:< de Frégelles n'ont-ils pas essayé de secouer le

joug"? Sans doute : mais il était d'autant plus fa-

<cile à ceux-ci de ne rien tenter de semblable,

< qu'ils avaient vu le peu de succès des Fré-
gellans. Des peuples sans expérience, qui

ne peuvent trouver dans le passé des exemples

de conduite pour aucune circonstance, sont

très-exposés à tomber dans l'erreur; mais ceux
n qui savent ce qui est arrivé aux autres peu-

vent aisément prévoir, par l'exemple d'autrui

,

ce qui les attend eux-mêmes. j\os alliés n'a-

vaient-iîs donc aucun motif, aucun espoir pour
prendre les armes"? Qui croirait que l'on pous-

sât la folie jusqu'à entreprendre une attaque

contre le peuple romain, sans aucun moyen d'y

:<réussii'? 11 faut donc qu'ils aient eu quelque

raison d'en agir ainsi; et quelle autre y aurait-

il que celle que je vous ai fait connaître. »

X. Le morceau suivant fournira un exemple
de ce stvie simple qui descend jusqu'à la fami-

liarité de la conversation journalière : - Cet

«homme vient un jour au bain; on l'arrose

« d'huile , on le frotte. Ensuite il se met à desceu-

« dre les degrés : mais ^oilà que se jetant au-de-

'< vaut de celui-ci : Holà ! jeune homme , s'écrie-

« t-il, vos esclaves m'ont offensé, il faut que vous
« m'en rendiez raison. Le jeune homme, ainsi

« apostrophé par un inconnu, rougit. L'aggresseur

« crie encore plus haut , ajoutant d'autres injures.

« Le jeune homme ose à peine lui répondre :

« Permettez C£ue j'examine la chose. L'autre, élc-

« vaut la voix de façon à faire rougir leplus assuré,

« réplique : Vous êtes si insolent et si emporté,

l.if lie edocet , ut eum, qui forlunas omnium voluerit

protlfire
,
pra-cipitem proturbelis ex ca civitate, quam iste

" ^purcissimo^unl hostium dominatu nefaiio volueiit

« obiuere. »

IX. In mediocri figura versabituroralio, si liaec, utanle
i!i\i

, aliqnantuliun domiseiimus , nequclamcn ad infimum
ilscenderiiuus, sic : « Quibuscum bellumgerimus, judices,

\ idetis ; cum sociis
, qui pio uobis pugnare , et ini[>erium

iiostrum nobiscum simul virtule et industria conscivare
soliti sunt. Ili (juum se, cl opes suas , cl copiam necessa-

« riorum norinl; tum vero niliilominus proptcr propinqui-
'( latem, et omnium rerum socielalcm, quid in omnibus
rébus populus romanus posset, scire et existimare po-

terant. Hi,quum délibérassent nohisrnm bcllsim gercre,

(pijeso,quaj res crat, qua fret! bellum susclpore cona-

rentur, quum mullo maximam sociurum pai teni In olTi-

« ciomanereiiilclligerenl?quumsibinonmnltiUidinemmi-

« litum, non idoneos imperatores, non pecuniani pubilcam
« praesto esse videient ? non deni«iiie ullam rem

, quae per-

« tineret ad bellum adniinistrandimi? Si cum finitimis de
" fmibus bellum gérèrent, si totiim certamen in uno prae-

liopositum pu tarent, tamen omnibus rébus instnutiores

acparatiores venirent; nedum illud imperiumorbis levne.
- (ui imperio omnes geules , rcgoso .-, nallones, partim vi,

« partim Toluntaleconsenscrunt, quum autarmis,autlibe-
« ralitate a populo romano superali essent , ad S(! transferre

« tantulis viribus conarentur. Qu.ierct aliquis : Quid.' Fie-
« gellani non sua spontc conati sunl? Eo qiiidem miiuis is!i

« facile conarentur, quo , illi quemadmodiuii disci-ssKsent,

« videbant. >iam rerum imperiti, qui uniuscujusque rei de
« lebus anlegestis exempta petere non possunt, ii per im-
« prudenliam fticillime deducuntur in fraudem : at ii, qui
« sciunl,qnid aliis acciderit, facile ex aliorum eventusuis
« rationibus possunt providere. Nulla igiturreinducli, niilla

« spe freti arma sustulerunt.' Quis hoc credat, fantam
« amentiam quemquam tenuisse, ut imperiuni populi ro-

« mani tentare auderet, nullis copiis IVetus? Ergo aliquid

« fuisse necesse est : quid aliud, nisi id, quod dico, po-

« test esse? »

X. in attenualo figune génère, quod ad infimum et quo-

tidianum sermonem demissum est, hoc erit cxemplum :

« ^'am ut forte liic in balneas venit , cmpit
,
postquam per-

« fusus est, defricari. Doinde,ubi visum est, ut in alveuni

«descendcret, ccce ibi iste.de transverso, Heus, inquit,

« adolescens, pueri tui n)odo me puisaverunt; satislhcias

« oportet. Hic ,
qui id aetatis ab ignoto prêter consuetu-

« dinem appellalus esset, erubuif. Iste clarius eadcm et

" alia dicere coRpit. Hic vis tandem iuqiiit • Sine me con-



CICERON

» que vous ne pouvez prendre place parmi la

« bonne compagnie , et que l'on ne peut vous

i< voir que derrière la scène ou à d'autres places

« semblables. Le jeune homme se trouble , et quoi

«de plus naturel? les réprimandes de son gou-

" verneur résonnaient encore à son oreille , novice

'< à de semblables propos. Où pouvait-il avoir vu

« un bouffon assez éhonté, pour croire qu'il n'a

« pas de considération i\ perdre , et qu'il peut tout

« faire sans se compromettre? »

Ces exemples peuvent faire juger des genres

de style. On voit dans l'un la simplicité, dans

l'autre, la noblesse de l'expression, le troisième

tient le milieu.

ISFais il faut prendre garde en traitant chacun

de ces genres, de tomber dans les défauts auxquels

ils touchent de si près. Car à côté du style su-

blime, qui est digne d'éloge, se i-encontre celui

qui mérite le nom de boursouflé, et qu'il faut

éviter. Car de même que la bouffissure ressemble

souvent à l'embonpoint, de même les ignorants

croient trouver le style sublime dans celui qui

n'est enflé que de mots nouveaux ou vieillis, de

métaphores péniblement étranges, ou trop am-

bitieuses. Par exemple : « Celui qui vend sa pa-

» trie ne serait pas puni comme il le mérite,

« quand on le précipiterait dans les abîmes de

« iNeptune. Faisons donc repentir celui qui a

« élevé les montagnes de la guerre , et fait dispa-

« raître les plaines de la paix. » La plupart de

ceux qui sont tombés dans cet excès, et qui se

sont écartés de leur point de départ, ont été

trompés par une apparence de sublimité, et n'ont

pu voir qu'ils ne donnaient que de l'enflure à

leur discours.

XL Ceux qui se sont proposé d'écrire dans

le genre tempéré , et qui n'ont pu y parvenir, ar-

rivent, en perdant leur route, au genre qui s'en

rapproche, et qu'on appelle le style lâche et

mou
,
parce qu'il flotte irrésolu , sans nerfs , sans

liaisons , et ne peut prendre dans sa marche ni

consistance ni vigueur. En voici un exemple :

« Si nos alliés voulaient se mettre en guerre avec .

«nous, ils auraient certainement dû délibérer

» plus d'une fois sur leurs ressources, dans le

« cas où ils agissaient d'eux-mêmes , et n'étaient

« pas secondés ici par une multitude d'hommes
« pervers et audacieux. Car tous ceux qui veu-

« lent faire de grandes choses, ont coutume d'y

« réfléchir longuement. ^> Un style de cette sorte

ne peut fixer l'attention de l'auditeur; il s'é-

coule tout entier, il s'arrondit en phrases bien

faites qui ne disent rien. Ceux qui ne peuvent se

servir avec avantage du style simple, si rempli

de grâces , tombent dans un genre aride et pâle

,

qu'on pourrait appeler décharné , et dont voici

un exemple : « Cekii-ci vient au bain, et dit en-

^ suite a celui-ia : \ olre esclave m'a offensé. A
« quoi l'autre répond : J'examinerai la chose.

« Alors le premier cherche querelle au second,

« et crie de plus fort en plus fort en présence

« d'un grand nombre de personnes. " Voilà

un style sans force et sans noblesse , et qui n'a ni

cette pureté ni ce choix d'expressions qui carac-

térisent le style simple. Chaque genre de style,

le sublime, le tempéré, le simple, s'embellit par

« slderare. Tum vero iste cfrpit clamare voce ista, quœ vel

« facile fiiivis iiil)ore.s elicerc possct : lia peUilans es al-

« que acer, iil ne ad solarium quioeai idoiieus , ut milii vi-

« deUu', scd pone scenam, cl in cjusmodi locisexercitalus

» sis. Conluibalus est adolesceus : necmiium., cui eliain

« iiunc pa'dagogi lites ad auriculas versarentiii', iinpeiilo

Il cjusmodi conviciorum. Ubl eiiim iste vidisset scuiram

« cxliausto iul)oie, qui se pulaiel nilill liabeie, quod de exi-

le slimalionepeidoret, ulomuiasinefamicdelrimeiito facere

« posscl? )> Igitur gouera (ii^uiarum ex ipsis excmplis in-

lelligi poteiuut. Eiit enim et aUenuata verborum coii-

sUuctio quiX'dani, et item alia iu giavitale, alia posila iu

mcdiocrilate.

Est aulem cavcndum, ne, dum liaec gênera consecta-

niur, in linitinia et piopiuqua \i.tia veniamus. Nam giavi

figura^
,
qua^ laudanda est

,
propinqua est ea

,
quœ fugienda

est, quœ recte \idebitur api)eilari , si sul'llata iiomiuabilur.

Kam ut coipoiis bonam babitudinem timiorimilaturSiTpe,

ila gravis oralio sœpe imperilis videtur ca, quœ luiget et

inflalaesl, quumaut uovis, aut priscis verbis, autdnriter

aliunde tianslalis, aut giavioiibus, quam res postulat,

aîiquid dicilur, boc modo : « Nam qui perduellionibus

« vendilal patnam,non satis supplicii dedeiil, si prœccps
« iu Neptunias dopulsuserit lacunas. Pœnileat igitur islum,

< qui moules belli fabricalus est, canipos sustulil pacis. »

In hoc genus plerique quum déclinassent, et ab eo, quo

profecti sunt, aberraverunt , et specie gravitatis falluntur

,

neo prospicere possunt oralionis lumorem.

XI. Qui in médiocre genus oralionis profecti sunt, si

peivenire eo non poluerunt, errantes perveniunt ad contine

genus ejus generis, quod appellamus fluctuans cl dlssolu-

tum ; eo quod sine nervis et articulis fluctuât bue et illuc

,

nec potcst coiifnmare,'neque viriliter sese expedire. Idest

hujusmodi : « Sociinostriquumbelligerare nobiscum vel-

» lent
, profecto rallocinati essent etiam alque eliam , quid

« possenl facere , si quidem sua sponte facerent , et non ha-

it berenl hic adjutores multos, malos homines et audaces.

« Soient enim diiicogilare oiunes, qui magna negotia vo-

« lunt agere. » Non polesl hujusmodi sermo tenere atten-

tum auditorem : difiluil enim lotus, neque quidquam com-
prehondens perfectis verbis amplectitur. Qui noii possunt

iu illa facetissima verborum attenuatione commode ver-

sari, vcuiunt ad aridum et exsangue genus oralionis, quod
non alienum est exile nominari, cujusmodi est hoc : -i Nam
i< islic ille ad balneas accessit; ad hune postea dicit : Hic
Il tuus servus me pulsavit. Postea dicit hic illi : Couside-

« rabo. Post ille luiic convicium fecit, et magis niagisque

« prcx^senlibus mullis clamavit. » Frivolushic (piidemjam

el illlberalis est sermo. Non enim adeptus est id
,
quod ha-

bel altenuata figura
,
puris verbis et electis compositam

oralionem. Omne genus oralionis , el grave , et médiocre

,

etalteuuatum, dignitate afûciunt cîiornatiouesjdequibus
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les figuies dont nous parlerons plus tard : si elles

sont employées avec discrétion, elles donnent,

pour ainsi dire, de la couleur au style; trop pro-

ditîuées, elles ne font que l'obscurcir. Il faut en
outre varier les genres, faire succéder le tempéré

au sublime, et le simple au tempéré; et employer
souvent cet artilice, alin que la variété ne laisse

pas naitre l'ennui,

XII. Nous avons parlé des différents genres

de l'olocution; voyons maintenant les qualités

quelle doit reunir pour être convenable et par-

faite. Celle qui sied particulièrement à l'orateur

doit offrir trois caractères, la correction, l'élé-

gance, la noblesse. La correction consiste à dire

chaque chose d'une manière claire et pure. Elle

comprend la latinité et la clarté du langage. La
latinité maintient la pureté de la langue , et en

écaite les défauts. Les défauts dans le latin peu-

vent être de deux espèces, le solécisme et le

barbarisme. Il y a solécisme, lorsque les rapports

qui doivent unir les mots entre eux sont mal ob-

servés. Il y a barbarisme
,
quand on se sert d'un

mot vicieux. J'indiquerai clairement dans la

grammaire les moyens d'éviter ces défauts. La
seconde sorte de correction sert à rendre les idées

d'une manière claire et distincte. Elle résulte de

l'emploi des mots usités et des termes propres.

Les mots usités sont ceux dont on se sert dans

la conversation de chaque jour; les termes pro-

pres sont ceux qui désignent la chose même dont

on parle, ou qui peuvent y être appropriés.

L'élégance est une disposition des mots qui

donne un même degré de perfection à toutes les

parties de la phrase. Il faudra, pour l'assurer,

éviter le concours trop fréquent des voyelles,
qui allongent le discours et le remplissent d'inter-

minables hiatus. Conune : » liuccœ wncœ amœnis-
« simœ impendebant. » Ne pas trop répéter la

même lettre , comme ce vers en fournit l'exemple
(car, pour les défauts, rien n'empêche qu'on ne
les emprunte aux autres) :

O ïile, tulc, Tati, libi lanta tyranne tulisli!

et cet autre du même poète.

Quiilqiiam quisquam cuiquani,.quoclconveniat,ncgct.

Il ne faudra pas non plusse servir trop souvent
du même mot, comme dans cette phrase : iSam
cujus ration is ratio non exstet, ei rationi ratio

non est fidem habere; ni de mots à terminaison

semblable comme dans :

Fientes, plorantes, lacrymanies, obtestantes.

On évitera les transpositions de mots , à moins
qu'elles ne flattent l'oreille, comme nous le di-

rons plus tard. Lucilius tombe sans cesse dans
ce défaut; par exemple dans son premier livre :

lias res ar] fe scriptas, Luci , misimus, /Eli.

Enfin on doit s'interdire les périodes intermi-

nables, qui fatiguent et l'oreille de l'auditeur et

la respiration de l'orateur. Tels sont les vices

contraires à l'élégance : quand on les aura évités

,

il faudra donner ses soins à la noblesse du style.

XIII. La noblesse du style sert à l'ornement

du discours, par la variété qui résulte des figures

de mots et des figures de pensées. Les figures de

mots consistent dans les modifications que l'on

fait subir aux mots eux-mêmes pour leur donner

posl loqiicmur : quœ si rarœ disponentur, distinctam, sicuti

coloribns ; si cicbrrecollocabuntiir, oblilam reddent oratio-

neni. Sod fifîuram in dicendo comnmlaii opoilet, ul gia-

vt'in niediocris, niediocrem cxcipial attenuata: deinde iden-

tidein coinmutentiir, ut facile satielas varielate videtiir.

XII. Qiioniam, finihiis in generibus elocutio vcrsari de-

boat , diitiim est , videamiis nuiic
,
quas res debeat liabere

olo< iitio commoda et perfecta. Qure maxime [adnioduni]

oratori accommodata est, très res in se débet habere, ele-

ganliam , compositionem , dignilalem. Eleganlia est
,
quœ

facil , ut ununiqiiodque pure et aperlc dici videalnr. Hœc
dislrilmiturinlatinitatem, el explanationem. Latiuilas, est

qu.x' sernioncm piirmn conservât, ab omni vitio remotum.
Vilia in sermone, quo minus is latinus sit, duo possunt

esse : soinpcismus, et Itarliarismus. Solœcismus est, quum,
in vcrbis pluribus, consequens verbum superiori non ac-

coniniodatur. Barbarismus est, quuni verbum aliq-iod

viUose effcrtur. na;c qua ratione vitare possimus , in art

e

gran)matica dilucide dicemus. Explauatio est, quœ reddit

aperlam et diliicidam oraUonem. Ea comparatur duabus
rébus, usitatis verbis, etpropriis. Usilata sunt ea,quajver-

sanlur in sermone et consuetudine quotidiaua : propria,

qua'ejusrei verba .sunt, aut esse possunt, quadeloquemur.
Coniposilio est verborum constructio, quœ facit omnes

partes orationis fpquabiliter pei pohtas. Ea conservabitur,

si.fujiiemus crebras vocaliuni concursiones
,
qure vasfam

atque biantem oratioueni rcddunt, ut hoc est: « Baccne

" ffneaî aniœnissimaî impfindel)aut. » Et si viJabimus

ejusdem litterae nimiam assiduilatem ; cul vilio versus bic

erit exemplo (nara hic niliil probibet in viliis, aiienis

exeniplis uti) :

O Tite, tute , Tati , tibi tanla tyranne tulisli !

Et hic ejusdem poetœ :

Quidquam quisquam cuiquam, quod convenial, negrî.

Et, si ejusdem verhi assiduilatem nimiam fugiemus; ea

est luijusmodi : « ÎSam cujus ralionis ralio non exstet, ci

« rationi ratio non est fidem liabere. » Et, si non uteraur

continenter simiiiter cadentibus verbis, l:oc modo :

Fientes, plorantes, lacrymantes, oblestanles.

Et , si verborum Iransjeclionem vitabimus , nisi qu.'e crit

concinna, qua de re posterius loquemur; quo in vitio est

Lucilius assidiuis, ut lioc est in priore libro :

Has res ad te scriptas , Luci , misimus , SM.

Item fugere oportet longam verborum continuationem,qu;c

el auditoris aures, el oratoris spiritnm Iredit. Ilis viliis in

compositione vitatis , reliquum operis consumendum est in

dignitale.

XIII. Dignitas est, quse reddit ornatam orationcm,

varielate distinguens. Hicc in verborum el sententiarum^

cxornationem djviditur. Verborum exoinatio est, quae
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plus d'éclat et plus de poli ; les figures de pensées

,

indépendantes des mots, embellissent les pensées

elles-mêmes

La Répétition a lieu quand on se sert d'un seul

et même mot pour des choses semblables ou dif-

férentes : par exemple : « C'est à vous qu'il faut

« attribuer cette action , c'est à vous qu'il en faut

« rendre grâce ; c'est àvous qu'on en doit rapporter

« l'honneur. » Ou bien : « Scipion a détruit Nu-

« mance, Scipion a renversé Carthage, Scipion nous

« a donné la paix, Scipion a sauvé Rome. >' Ou
bien encore : « Toi, venir dans le forum; toi,

« voir la lumière du jour; toi, paraître aux yeux

« de tes concitoyens ! Tu oses parler, tu oses

« adresser 'une demande , tu oses te soustraire

« au supplice? Que peux-tu dire pour ta défense?

« que prétends-tu solliciter? que penses-tu pou-

« voir obtenir? n'as-tu pas violé ton serment? n'as-

« tu pas trahi tes amis? u'as-tu pas porté les mains

« sur ton père? enfin , ne t'es-tu pas traîné dans

« tous les genres d'opprobres? » Cette figure a

tout à la fois beaucoup de grâce et beaucoup de

chaleur et de passion; il faut donc l'employer

quand on veut donner de la force au style et

quand on veut l'embellir.

La Conversion répète non pas le premier mot,

comme la figure précédente, mais le dernier. « Le
« peuple romain a vaincu les Carthaginois par la

« justice; il les a vaincus par les armes; il les a

<< vaincus par la générosité. » Ou bien : « Depuis que

« la concorde a disparu de notre patrie, la liberté

« a disparu^ la foi a disparu , l'amitié a disparu , la

« république a disparu. " De même : « C. Lélius

« était un homme actif, il était ingénieux, il était

« savant , il était l'ami des gens honnêtes et stu-

« dieux, il était aussi le premier dans Rome. «En-
fin : >' Lorsque tu demandes à être absous par

" tes juges , c'est leur parjure que tu demandes
;

« c'est leur déshonneur que tu demandes; c'est

« le sacrifice des lois romaines à ta passion que
« tu demandes. »

XIV. La Complexion est une figure qui se

forme de la réunion des deux que nous venons de

voir, c'est-à-dire, qui consiste à répéter souvent,

et le premier et le dernier mot de la phrase. Par

exemple : « Quels sont ceux qui ont souvent rompu
« les traités? Quels sont ceux qui ont fait une guerre

" cruelle en Italie ? Les Carthaginois. Quels S(mt

'< ceux qui ont ravagé l'Italie? Les Carthaginois.

« Quels sont ceux qui demandent qu'on leur fasse

« grâce? Les Carthaginois. Voyez donc ce qu'ils

« méritent d'obtenir. » Autre exemple : « Celui

<' que le sénat a condamné, celui que le peuple

<' romain a condamné , celui que l'opinion géué-

« raie a condamné , l'absoudrez-vous par votre

« sentence ? »

La figure appeléeTi'aduction reproduit souvent

le même mot, non-seulement sans blesser le goût,

mais encore en ajoutant à l'élégance du style :

« Celui qui dans la vie ne trouve rien de plus

« agréable que la vie, ne peut pratiquer la vertu.

« Vous donnez le nom d'homme à un être qui , s'H

« eût été réellement homme , n'aurait pas attenté

« si cruellement à la vie d'un homme. Mais il

« était son ennemi. Il a donc voulu se venger de

« son ennemi , au point de devenir son ennemi à

ipsius sermonis insignita conlinetur perpolitione. Senten-

tiarum exornatio est
,
q-.iee non in verbis , seJ in ipsis ré-

bus quamdam habet dignilatem. ***

Repetitio est, quinn continenter ab uno atque eodem
verbo in rébus similibus et diversis principia suniuntur,

lioc modo : « Vobis istud altribuendum est, vobis gratiij

« babenda, vobis res ista erit lionori. » Item: « Scipio

« Numantiam sustiilit, Scipio Cartliaginenulelevit, Scipio

« pacem pepeiit, Scipio civitatem scrvavit. » Item : « Tu in

« ktmm prodire, tu hicem conspicere, tu in borum con-

« speclum venire conaris? audes verbum facere? audes
« qaidquam ab islis petere? audes snpjjlicium deprecari?

« Quid est
,
quod possis defendere? quid est

,
quod audeas

<; poslularepquid est, quod tibi putes concedi oportere?

« ^'on jusjurandum reliquisti? non aniicos prodidisti?

« non parenti manus intulisli? non denique in omni dede-
« core vûbitatus es? >> Hœc exornatio, quuni mulfum ve-
nustalis habet, tuni gravitatis et acrimoniie plurinnim.

Quare videlur esse adliibenda et ad ornandam, et ad exau-
gendam orationem.

Conversio est, per quam non , ut ante
,
primum repeli-

mus verbum, sed ad postremum eontinenler reverlimur,
liocmodo : « Pœnos populus romanus juslitia vieil, armis
« vieil, liheralilate vicit. » Item : « Ex quo lempore concor-
«dia de civitate snblata est, bbertas sublata est, lides

« sublata est, amicitia sublata est, respublica sublata est. »

Item: « C. Lœlius homo novus erat, ingeniosus eral, do-

" dus eral, bonis viris et studiosis amicus erat : ergo in

«civitate i)rimus erat. » Hem: « Nam quum isios, ut

« absolvant te, rogas: ut pejerent, rogas; ut exislimalio-

« nem negliganl, rogas; ut leges popull romani tua; iibi-

« dini largiantur, rogas. »

XIV. Compicxioest, quœ ulramque complectitur exor-

nalionem, et liane, et quam anie exposuimus, ut et re-

pelalur idem primum verbum stepius, et ciebro ad idem
posliemum revertamur, lioc modo : « Qui sunt, qui i\v-

« dera s<Tei)e ruperunt.^ Cartiiaginienses. Qui s\mt, qui

'1 crudele belhnn in Italia gesserunt? Carthaginienses.

« Qui sunt, qui Italiam deformaverunt .= Cartiiaginienses.

« Qui sunt, qui sibi postulant ignosci? Cartiiaginienses.

« Videte ergo, quid conveniat eos impeliare. >> Item,
n Quem senatus damnai il, quem populus romanus dam-
«narit, quem onmium exislimatio damnarit, euni vos
(( sentenliis veslris absolvetis.^ »

Tiaduclio est, quœ facit, ut, quum idem verbum cre-

brius ponatur, non modo non offendat animum , sed etiam

concinniorem orationem reddat, hoc pacto : « Qui nibil

« habet in vita jucundius vita, is cum virtute vitam non
« polest colère. » Item: « Eum tu hominem appellas, qui

<i si fuisset homo, nunquam tam crudeliler vitam hominis
<i petiisset. At erat inimicus. Ergo inimicum sic ulcisci

« voiuit, ut ipse sibi reperiretur inimicus? » Item: « Di-

« vitias sine divitum esse : tu virlutem pr?cfer divitiis.

« Nam si voles divitias cum virtute conaparare, vix sati»



A HÉRENNIUS, LIV. IV. 57

« hn-mènic. — Laissez les richesses pour les ri-

« ches, ei préférez la vertu aux richesses; car si

« vous voulez comparer les richesses à la vertu

,

« vous trouverez les richesses à peine digues

« de servir de cortège à la vertu. « Il y a une

figure du même genre, qui consiste à donner au

même mot , tantôt une signification , tantôt une

autre, comme dans ces exemples : Cur eam rem

tam sludiose curas, quœ multas tibi clahit

curas? — Amari jucundum est, si curetur,

ne quidinsit amari. — Veniam ad vos , si mihi

senatus det veniam. Dans les quatre sortes de

figures dont nous avons parlé jusqu'ici, ce n'est

pas la disette de mots qui fait revenir souvent à

la même expression; c'est qu'il en résulte une

sorte de plaisir, dont l'oreille juge mieux qu'on

ne la peut défmir.

XV. L'Antithèse résulte des contrastes entre

les mots ou entre les pensées, comme dans c^s

exemples : « La flatterie est douce dans ses com-

« mencements, mais les suites en sont ameres. —
« Vous vous montrez clément envers vos enne-

« mis , et inexorable pour vos amis. — Vous

« vous agitez quand tout est calme , vous êtes

« calme quand tout s'agite. Quand il faut le plus

«de sang-froid, vous êtes tout feu; quand il

" faudrait le plus d'ardeur, vous êtes de sang-

« froid. Est-il besoin de silence; vous criez; est-

« il convenable de parler, vous gardez le silence.

« Vous êtes ici, vous voudriez être ailleurs;

« absent , vous voudriez être de retour. En
« temps de paix, vous cherchez la guerre ; en temps

« de guerre, vous regrettez la paix. Dans l'assem-

« blée du peuple, vous parlez de courage; dans le

« combat, votre lâcheté vous rend insupportable

« le son de la trompette. » Cette figure, bien em-

ployée, peut donner au discours du brillant et

de la force.

L'Exclamation est le cri de la douleur ou de

l'indignation sous la forme d'une apostrophe à

un homme, aune ville, à un lieu, à un objet quel-

conque : « C'est à vous maintenant que j'en

« appelle , 6 Scipion l'Africain ! à vous dont le

« nom, même après votre mort, fait la gloire et

n l'honneur de Rome. Vos illustres petits-fils ont

« nourri de leur sang la cruauté de leurs enne-

« mis. — perfide Fregelles, combien ton cri-

« me t'a promptement perdue ! La splendeur de

« tes murs illustrait naguère l'Italie, et il reste à

« peine aujourd'hui quelques débris de tes fonde-

« ments! — Vous qui tendez des pièges aux gens

« de bien
,
qui menacez la vie de l'innocent dont

« vous voulez ravir les biens, espérez-vous que

« les juges seront assez iniques pour accorder

« lïmpunité à vos forfaits ! » Si nous employons

l'exclamation à propos, et quand la grandeur du
sujet paraîtra l'exiger, nous ferons naître dans

l'âme de nos auditeurs ie degré d'indignation que

nous voudrons.

L'Interrogation n'a pas toujours de la force ni

de l'élégance; mais après l'énumération de tout

ce qui peut nuire à la cause des adversaires , elle

conîu'me les arguments dont on s'est servi. Par

exemple : « Quand vous faisiez, quand vous

« disiez tout cela , dans l'exercice de votre ma-
« gistrature, une telle conduite devait-elle ou

« non éloigner et détacher les alliés de la rèpubli-

« que? Et celui qui les empêchait ainsi de nous

« rester fidèles , devait-il recevoir des récompen-

« ses? "

XVI. Par la figure appelée Ratiocination , on

recherche soi-même le motif de tout ce que l'on

« idoneae tibi videbuntur divitiae
,
quae virtutis pcdisequœ i

« sint. » E\ eodem génère exoiiialionis est, quiim idem
j

verbum modo ponitur in bac , modo in altéra re , boc
|

moflo : « Cur eam rem tam stndiose curas, quae multas

« tibi dabit curas? » Itern: « Amari jucundum est, si cu-

« retur, ne quid insit amari. » Hem: Veniam ad vos, si

« mibi senatus det veniam. « Tn bis quatuor generibus

exornationum , quae adhuc propositse sunt , non inopia

verbomm fil, ut ad idem verbum redeatur sacpius; sed

inest festivitas quœdam, quœ facilius auribus dijudicari

,

quam verbis demonstrari potest.

XV. Contentio est , quum ex contrariis verbis aut rebas

oratio conficitur, hoc pacto : « Habet a.ssentatio juciinda

« printipia, eadem exitus amarissimos affert. » Item:

« Inimicis te placabilem, amicis inexorabilem praebes. »

lîem : « In otio tumuituaris, in tumultu esotiosus. In re

« frigidissima cales , in ferventissima friges. Tacito quum
« opus est , clamas : ubi loqui convenit , obmutescis. Ades

;

« abesse vis. Abes ; reverti cupis. In pace bellum quîeritas;

« in bello pacem desideras. In concione de virtute loqueiis
;

« in prœlio prœ ignavia tubae sonitum perterre non potes. »

Hoc génère si dislinguemus oratiooem, et ornati et graves

poterHûuâ esse.

Exclamatio est, quœ conficit significationem doloris,

aut indignationis alicujus
,
per iiominis, aut urbi.s , aut loci,

aut rei cujuspiam compellationem , hoc modo : t Te nunc
« alloquor, Africane, cujus mortuiquoque nomen splendori

V ac decoriest civitati. Tui clarissimi nepotes suo sanguine

« aluerunt Lnimicorum crudelitatem- » Item : « perfidiosœ

« Fregellse, quam facile scelere vestro contabuistis! ut,

K cujus nitor urbis Itaiiam nuper iliustravit, ejus nunc vix

« fundamentorum reliquiœ maneant. " Item : « Bonorum
« insidiatores, latrocinio vitam innocentissirai cujiisque

« petistis : tantamne ex iniquitate judiciorum veslris calu-

« mniis assumitis facultatem? » Hac exclamatione si loco

utemur, et raro , et quum roi magnitudo postulare videbi-

tur, ad quam volemus indignationem animum auditoris

adducemus.
Interrogatio non omnis gravis est , neque concinna , &ed

haec, quœ, quum enumerata sunt ea, quœ obsunt causae

adversariorum, confirmât superiorem oralionem, hoc pacto :

« Quum igitur hœc omnia faceres, diceres, administrares,

« utrum animos sociorum ab republica removebas , et alie-

« nabas, an non? et, utrum ahquem exornari oportuit,

« quiista prohiberet, ac fieri non sineret, an non? »

XVI. Ratiocinatio est, i)er quam ipsi a nobis ratiouta»
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dit, et on se demande l'explication de chaque

proposition qu'on avance. En voici un exem-

ple : « Lorsque nos ancêtres condamnaient une

« femme pour un crime, ils la regardaient comme
« convaincuede plusieurs autres par un seul jiige-

« ment. Pourquoi? parce que la femme qu'ils

« avaient déclarée impudique, ils pensaient l'a-

<i voir reconnue
,
par cela même , coupable d'em-

'< poisonnemcnt. Comment? c'est qu'une femme
« qui s'est abandonnée à la plus honteuse des

'. passions doit nécessairement craindre un grand

«nombre de personnes. Lesquelles? son mari,

« ses parents, tous ceux sur lesquels elle voit que

«' peut retomber la flétrissure de son déshonneur.

« Qu'en résulte-t-il? c'est qu'il faut qu'elle em-
<• poisonne , de quelque façon que ce soit, ceux

« qu'elle redoute à ce point. Pourquoi ? c'est qu'au-

« cun motif honnête ne peut retenir celle que l'é-

« normitéde sa faute intimide, que l'excès de sa

« passion rend audacieuse, et la faiblesse de son

« sexe, inconsidérée. Que pensaient-ils de la

« femme convaincue d'empoisonnement? Ils pen-

<- saient qu'elle elait infailliblement impudique.

« Et la raison ? c'est qu'il n'y a rien qui porte plus

« aisément à ce crime qu'un honteux amour et

« une passion effrénée. Ils ne croyaient pas qu'il

« fût possible à une femme dont l'ame était cor-

« rompue , de rester chaste. Pour les hommes

,

« leur opinion était-elle la même? nullement. Pour

« ([uel motif? parce que chez les hommes chaque

« crime a son mobile dans une passion particul ière
;

« chez les femmes, une seule les engendre tous. »

Autre exemple : « Nos ancêtres ont sagement

« agi en n'ôtant jamais la vie à un roi que le sort

« des armes avait fait leur prisonnier. Pour-

poscimus
, quare quidque dicamus , et crebro iiosmet a no-

l)is polimiis uniusciijiis iiioposilionis explanationem. Ea est

liujusinodi : « Majores nostii si quam iminspeccati niiilie-

« icindaiiinabiuit, simplicijiidicio multouni nialeliciorum

« (;onvictam ])iilab;int. Quopacto? qiioniam, quam impiidi-

I' cani judicarant, eam venelicii qiioque damnatam exislima-

<i haut. QiiidilaPquia necesse est, eam, quœ siium corpus

« addixerit tiu pissiiiue cupidilati, timere permultos. Quos
« istos ? virum, parentes, ceteros, ad quos videt sui dedecoris

< infaniiam pertinere. Quid postea? quos tantopere timeat,

« eos ueccsse est , ul
, quoquo modo possit , veneficio pelât.

« Cur? <iuia nidla jiotest houesta ratio retinere eam, quam
« mafiniludo peccati l'acit timidam, iutemperantlaaudacem,

« nalura muliebris incoiisideratam. Quid veneficii damna-
« tami' quid? putal)ant impudicaui quoque necessario.

« Quare? quianullaf'aciliiis ad id maleficium causa, quam
« turpis amor et intemperans libido commovere poluit :

« cujus mulieris animus esset corruptus, ejus corpus ca-

« sluiu esse non pulaverunt. Quid iu viiis? idemne obser-

"' vabant? minime. Quid ita? quia viros ad unumquodque
« maleficium singula; cupiditates impcUunt : mulieres ad

« omnia malelicia cupidilas una ducit. » Item : « Bene
« majores boccomparaverunt, ulneminem regem, quem
'< armis cepissent, vila privarent. Quid ita? quia, quam
• nobisfacuUalemforlunadcdissel, iniquura erat in eoruiii

« quoi ? parce qu'il est injuste d'user d'un avair
« tage qui vient de la fortune pour traîner au
« supplice ceux qu'elle avait placés naguères

« au rang suprême. Mais n*a-t-il pas levé une
« armée contre vous? je ne veux plus m'en souve-

« nir. Pourquoi cette indulgence? parce qu'il est

'< digne d'un homme de cœur de regarder comme
« des ennemis ceux qui lui disputent la victoire,

« et comme des hommes, ceux qu'il a vaincus, afm
« de tempérer par sa grandeur d'âme les rigueurs

« de la guerre, et d'ajouter par son humanité aux
« douceurs de la paix. Mais si votre ennemi avait

« été vainqueur, aurait-il agi de même? non
«sans doute; il eût été moins sage. Comment
« donc lui pardonnez-vous? c'est que j'ai l'habi-

<- tude de mépriser cette honteuse faiblesse, etnon
« pas de l'imiter. » Cette figure produit un très-

grand effet, et soutient l'attention de l'auditeur

autant par le charme qu'elle donne au style, que
par l'attente des réponses.

XVll. La Sentence est une observation tirée

des circonstances de la vie , et présentant une

courte leçon sur la manière d'apprécier chaque

chose. Exemples : « Il est difficile à celui qui

« fut toujours heureux, de respecter la vertu. —
« Celui-là doit être regardé comme libre

,
qui n'est

« l'esclave d'aucune passion. — Celui qui n'a

« pas assez, et celui à qui rien ne suffit, sont

« également pauvres. — Il faut choisir le genre

« de vie le plus honnête ; l'habitude le fera

« trouver agréable. » Ces pensées si simples ne

sont pas à dédaigner, parce que la brièveté de

l'expression, lorsqu'il n'y a pas besoin de preuve,

a beaucoup de charme. Mais il faut faire cas

également de ce genre de sentences que l'on ap-

« supplicio consumere, quos eadem fortuna paullo ante in

« amplissi.mo statu collocarat. Quid quod exercitum con-

« Ira duxit? desino meminisse. Quid ita? quia viri fortis

« est, qui de Victoria contendant, eos liostes putare; qui

« victi sunt, eos homines judicare, ut possit bellum tbrti-

« tudo minuere, pacem bumanitas augere. Al ille, si vicis-

« set, num idem fecisset? non profeclo tam sapiens fuissel.

.

« Quid igilurei parcis? quia talem stultitiam' contemnere,

« non imitari consuevi. » Hsec exornatio ad sermonem

vebementer accommodata est , et animum audltoris retinet

attentum, tura venustate sermonis, tum rationum exspe-

ctatione.

XVII. Sententia est oratio snmta de vita
,
quœ.aut quid

sit, aut quid esse oporteat in vita, breviter ostendit, hoc

modo : « Difficile est primum virtules revereri ,
qui sem-

<c pcr secunda fortuna sit usus. '> Item : « Liber is est exi-

« stimandus, qui nulli turpitudini servit " Item : « Egens

« <Tque est is
,
qui non salis liabet , et is , eu; nihil satis

« potest esse. » Item : » Optima vivendi ratio est eligenda :

« eam jucundam consuetudoreddet. » Hujusmodisententiae

simplices non sunt improbandse, propterea quod habel

brevis expositio, si rationis nuUius indiget, magnam de-

lectationem. Sed illud quoque probandum est genus sen-

tentiic
,
quod confirmatur subjectione rationis , boc modo :

.<< Omnes bene vivendi raliones invirtute sunt collocandae.

^
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puiedo quelques raisons, par exemple : .. 11 n'y a

« de manière de vivre honorablement que celle

« qui est conforme à la vertu, parce que la vertu

« seule ne dépend jamais que d'elle-même; tout,

«excepté elle, est soumis au pouvoir de la for-

« tune.— Ceux qui n'ont recherché l'amitié d'un

« homme que pour ses richesses , disparaissent

« dès que la fortune s'est enfuie. Car la cause de

" leur attachement ne subsistant plus, il ne reste

<- rien (jui puisse le faii'e durer. » II y a aussi

des sentences qui prennent les deux formes

,

c'est-à-dire, qui s'expriment avec ou sans preuve.

Sans preuve, comme dans cet exemple : <> C'est

" une erreur de se croire, dans la prospérité, à

.. l'abri de toutes les attaques de la fortune. C'est

« penser sagement, que de redouter les revers

«au sein même du bonheur. » Avec preuve,

comme dans celui-ci : « On a tort de croire qu'il

« faut pardonner les fautes de la jeunesse , cet âge

« n'étant point un obstacle à la pratique du bien.

<> On fait sagement, au contraire de châtier les

« jeunes gens avec une grande sévérité , afin qu'ils

< apprennent à acquérir, dès leursplus tendrcsan-

" nées, les vertus qui doivent assurer le bonheur

<• de leur vie entière. " Il ne faut faire que rare-

ment usage des sentences, afin de rester orateur,

et de ne pas devenir moraliste : employées avec

réserve, elles contribuent à l'ornement du style.

11 est nécessaire q.ue l'auditeur les approuve ta-

citement, et reconnaisse que, quoique emprun-

59

tées à la vie commune, elles ont un rapport

incontestable avec le sujet.

XVIII. I/Opposition est à peu près la même
chose que l'antithèse; elle consiste à présenter

deux choses différentes dont l'une sert ranide-

mcntet facilement de preuve ù l'autre : exemples :

<- Pouvez-vous espérer que celui (|ui a toujours
'• été l'ennemi de ses propres intérêts, se montrera
« l'ami de ceux des autres? — Vous l'avez re-

« connu perfide envers ses amis ; connnent le

« supposeriez-vous fidèle à ses ennemis?— Comp-
« tez-vous que l'homme qui montrait un orgueil

« insupportable dans la condition de sim|)le par-
<• ticuliei-, deviendra affable et modeste dans la

« puissance?— Comment croire que celui qui,
« dans la conversation ordinaire et dans le cercle

" de ses amis, n'a jamais dit la vérité, se fera scru-

« pule de mentir dans les assemblées publiques?
« — Craindrons-nous de combattre en rase cam-
« pagne ceux que nous avons précipités des hau-
" teurs? Quand ils étaient plus nombreux que
« nous, ils ne pouvaient nous égaler; et mainte-
'! nant que nous avons l'avantage du nombre,
« nous craindrions d'être vaincus! » Ce genre de
figure exige de la rapidité et de la précision

; elle

plaît à l'oreille, parce que la forme en est courte

et claire; ensuite elle prouve énergiquement par

les contraires ce que l'orateur a besoin de prou-

ver ; et tire , de ce qui est démontré , la preuve de

ce qui est douteux encore , de manière à ce qu'il

soit impossible, ou du moins très-difficile de le

réfuter.

XIX. On appelle Membre de phrase la réunion

de quelques mots qui forment un sens complet,

indépendammentdu reste de lapensée, et qui sont

suivis d'un autre membre. Ainsi : « Et vous ser-

« viez votre ennemi » voilà un premier membre,
après lequel il en vient \\n second : « Et vous
« nuisiez à votre ami. » Cette figure peut se com-
poser de deux membres ; mais elle est plus élé-

n propteica quod sola virtus in sua potestate est, omnia
« pra?ter eam siibjecta siinl sub fortunfe doniinatioiiem. »

Itrm: « Oiiif"i'l'iiiis aliciijus inducti amicitiain ejus seculi

« snnt, lii, ï.iiniii ac loi lima dilapsa est, devolaut oniiies.

« Ouuiii ciiini recessit ea res, qii.Te fuit consiietiKliiii?

« causa, niliil superest,(jiiaiepossinlinaiiii(itia retineri. »

Sunt item Sfiitentia!
,

qu;c dtipliciter etïeruntur, sine

ratioiic, l't «nm ratione. Hoc. modo sine latlone : Errant, ([ui

<< in prosperis rébus omnes impetus Ibrtunio se putaiit

•< fiisisse. Sapienter cogitant, qui temporibus secundis casus

« adverses relbrmidant •> Cuni ratione, bocpacto : « Qui
« adolescenlium peccatis ignosci putantoportere, falluntur,

« proplerea (piod a'tas illa non est impedimento lionis slu-

« diis. At lu s;ipienter l'aciunt, (jui adolescentes maxime
« casiigant, ut, quibus virtutibus omnem vitam tueri pos-

n sint, cas in .Ttate maturissima velinl c«mparare. » Scn-

tcnlias inter|>oni raroconvenit, ut rei adores, non vivendi

pra^ceptores esse videamur. Quum ita interponentur, mul-
tum alTerent ornamenti. Necesse est enim eam comprobet
lacitusauditor, quum ad causam videat acconnnodari rein

« certani , ex vita et morijjus sumtam.
XVUI. Contrarium iilem l'ère est, quod conlentio. Con-

trariuin est, quod ex rébus diversis duabus alteram breviter

et facile conlirmat, iioc pacto : « >"ani
,
qui sui rationibus

« inimicus fuerit scmpcr, eum quomodo alienis rébus ami-
« cum fore speres? » Et item : « Nam,quem in amicilia pcr
« fuliosum cognoveris, eum quare putes inimicilias cum
« fide babere posse? » Et : « Qui jjrivatus intoierabiii su-
ie perbia fuerit, eum commotbnn et sui cognoscenlem fore

« in potestate, qui speres? » Et : « Qui in sermonibiis et

>< conventu amicorum verum di\erit ninuiuam, eum sibi

« inconcionibuscredisamendaciotemi)eralurum:' > Item:
« Quos ex collibus dcjeciinus, cum iis in camjjo metuimus
» dimicare? Qui quum plures erant, paucis nobis exa-quari
« non poterant; bi postquam pauciores sunt, metuimus,
« ne sint superioresi' » lloe exornationis genus brevilius

et conliiiuatis verbis perfeclum esse débet; et (pmm com-
modnm est auditu

,
proplcr l)revem et absolutam conclu-

sionem; tiim vero vebementcr id, quod opus est oraloii,

comprobat contraria re, et ex eo, quod dubium non est,

expedil iiluil , (juod dubium est , ut aut diiui non jjossil, aul

niulto dilïiciilime possit.

XIX. îMembrum orationis appellatur res breviter absoluLa

sine tolius stMitentiic demonstratione, (pi.e denuo alio

niembro orationis excipitiir, boc modo : « Et, ininiico pro-

« deras ; » id est unum , (pjod appellatur membrum ; deinde

boc excipialur oporlet ab altero : « Et amicum hedebas. »

Ex duobus membris bœc exoruatio polest constare : sed;
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gante et plus parfaite quand elle en renferme

trois- par exemple : « Vous serviez votre ennemi,

r, vous nuisiez à votre ami , et vous ne songiez

« pas à vous-même. » Ou bien : « Vous n'avez ni

« servi la république, ni soutenu vos amis, ni

« résisté à vos eniunnis. »

On appelé Article chacun des mots qui sont

séparés par des repos , et qui coupent la période
;

comme : " Véhémence, voix, regards, tout en

« vous a effrayé vos adversaires. — C'est par

« l'intrigue, Toutrage, la protection , la perfidie,

« que vous vous êtes délivré de vos ennemis. » En-

tre cette figure et la précédente, il existe pour la

force une grande différence. L'effet de l'une est

plus tardif et moins fréquent; l'effet de l'autre

est plus pressé et plus rapide. La première res-

semble à des coups d'épée portés avec lenteur et

réilexion; ia seconde blesse par des coups ra-

pides et multipliés.

La Continuation consiste à exprimer de suite

,

rapidement et sans interruption, une phrase qui

forme un sens achevé. On s'en sert avec beaucoup

d'avantage dans trois cas ; dans ia sentence , dans

les contraires, et dans la conclusion. Par exemple,

dans la sentence : « La fortune ne peut beaucoup

K nuire à celui qui a plus compté sur la vertu que

« sur !e hasard. " Dans les conîraires : « Car si

« un homme n'a pas placé beaucoup d'espérances

« sur le hasard , comment le hasard pourrait-il lui

" causer un grand préjudice? » Dans la conclu-

sion : •' Si la fortune a beaucoup de prise sur ceux

«/jui mettent toutes leurs ressources au hasard,

« il ne faut pas tout abandonner à la fortune,

« pour éviter qu'elle exerce sur nous un trop

" grand empire. » Dans ces trois circonstancGS, la

rapidité est si nécessaire pour que la continuation

ait tout son effet
,
que l'orateur paraît manquer

de force , s'il ne précipite, soit la sentence, soit les

contraires, soit la conclusion. Cette figure n'est

pas sans utilité dans quelques autres cas encore,

quoiqu'elle n'y soit pas tout à fait nécessaire.

XX. Lorsque, dans une période, les membres
dont j'ai parlé tout à l'heure, sont formés du même
nombre à peu près de syllabes, la figure qui en

résulte se nomme Compar. Ce ne sera point, de

la part de l'orateur, un arrangement puéril
;
par

l'usage et l'exercice , il arrivera , comme par ins-

tinct, à cette égalité des membres. En voici des

exemples : « Le père recevait la mort dans les

-< combats; le fils s'occupait de mariage dans sa

a maison ; tout cela était réglé par un impérieux

« destin. — L'un a dû son bonheur à la for-

'i tune, l'autre a conquis la vertu par ses ef-

« forts. » 11 peut souvent arriver, dans cette ligure,

que le nombre des syllabes ne soit pas exactement

le même , et que cependant il le paraisse , s'il ne se

trouve entre un membre et l'autre que la diffé-

rence d'une ou de deux syllabes ; ou si l'un d'eux

en contient un plus grand nombre, et l'autre une

ou plusieurs plus allongées, de manière que la

longueur des mots dans l'un fasse compensation

avec le nombre dans l'autre.

Si, dans la même phrase, deux ou plusieurs

mots sont employés à des cas ou à des temps sem-

blables, il en résulte une figure qu'on appelle si-

militer cadens : exemples : Homitiem laudas

egentem virtulis, ahundantem felicitatis. —
Cvjus omnis in pecunia spes est, ejus a sapien-

commodissinia et absolutissima est
,
quœ ex tribus constat

,

lioc (laclo : « El inimico pioderas, et amicum Inedebas, et

« tibi i[)si 11(311 consulebas. » Item: « Nec reipublicae cousu-,

« iuisli, nec atnicis profuisti, nec inimicis restilisti. »

Articulus dicitur, quum sin^ula verba intervallis distin"-

!;iniiitur c.Tsa oratione, lioc modo : « Aciimonia, voce,

« vullu adversaiios perlen iiisti. » Item : « Inimicos invidia

,

ii)jiu-iis,potentia, perfuliasustulisti.» Inter luijus generis,

et illiiis supeiioris vehenientiam lioc interest, quod illud

lardius et laiiiis venit, hoc ciebiius et celeiius pervenit.

ilaiiue in illo génère , ex reniotione bracbii , et contortione

dexterre gladius ad corpus afferri; in boc autem crebro

et céleri vnhiere corpus consauciar: videlur.

Continuatio est densa et continens frequentatio verbo-

luin cum absolutione sententiarum. Ea utemur comuio-

dissime trijiartito : in senlenlia, in contrario, in conclu-

sione. In sententia, hoc pacto : « Ei non "multum potest

'< obesse fbrtuna, (pii sibi iirinius in virtute, quam in casu

,

« praesidium collocavit. » In contrario, iiocmodo : « Kani

« si quis spei non multum coUocaril in casu, quid est,

n quod ei magnopere casus obesse possit ? » In conclusione

,

hoc pacto : « Quod si in eos piurinuim fortuna polost

,

« qui suas rationes omnes in casum contulerunt; non suut

« omnia committenda fortuna^, ne magnam nimis in nos
" liabeal di)minationein. « In liis tribus generibus ad con-
Unnaliouis vim adeo frequeulutio est uecessaiia , ut infirma

(acullas oratoris vldeatur, nisi sentenliam, et contrarium,

et conclusionem frequentibus efferat verbis. Sed et alias

quoque nonnunquam non alienum est , tamelsi necesse

non est, eloqui res aliquas per hujusceniodi continuatio-

nes.

XX. Compar appeilatur, quod habet in se raembra ora-

tiouis, de quibiis ante diximus, qua^: constent ex pari i'ere

numéro syllabarum. Hoc non dinimieratione nostra fiet

(nam id quidem puérile est), sed tiuilum afferet usus et

exercitatio facullatis, utanimi (piodam sensu parmembruni
superiori relerre possimus, hoc modo : « Inprœliomortem
rt pater oppetebat , doini lilius nuptias comparabat ; liœc

« omnia graves casus administrabant. » Item : «"Alii for-

« tuna felicitatem dédit, buic industria virtulem compa-
« ravit. » In hoc génère sœpe fieri potest, ut non plane pai'

sit numerus syllabarum , et tamen esse videatur, si una
aut etiam altéra syllaba est alterutrum brevius; aul si,

quum in altero plures sunt , in altère longior aut longiores,

jilenior aut pleniores syllabiie erunl : ut lougitudo aut ple-

niludo harum mulliludinem alterius assequatur et exae-

quet.

Similiter cadens exornatio appeilatur, quum in eadem

construclione verborum duo aut pluia sunt verba, qua;

imiliter iisdem casibus efferantar, iioc modo : « Hominem
<i laudas egentem virlulis, abundantem felicitatis. » Item;

« Cujus omnis in pecunia spcs est , ojus a sapientia est
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lia est animus rcmotus. — Diligmfia comparât

(livitias, nef/ligentia corrumpU anlinum; et

tamen qiiiim ita vivit, neminem prœ se ducit

hominem. Quand les mots, sans être au même

cas ou au même temps , ont la même désinence,

la ligiu'e prend le nom de similHer desinens.

Ainsi : Turpiter audesfacere, nequiter studes

dicere. — Vlvis invidiose, delinqida studiose,

loqueiis odiose.— Audacter territaa, humiliter

plaças. Ces deux figures consistant dans la res-

semblance des cas ou des désinences des mots,

ont entre elles une extrême analogie; c'est pour-

quoi les orateurs habiles les placent d'ordinaire

ensemble dans les mêmes parties du discours.

Voici comment il faut les disposer : Perditissima

ratio est amorem petere, pudorem fugere; di-

ligcre forniam, neyligere famam. Dans cet

exemple , une partie des mots sont aux mêmes

cas et aux mêmes temps , l'autre a des désinences

semblables.

XXI. L'Annomination résulte de l'emploi de

deux mots qui ne diffèrent que par une ou plu-

sieurs lettres ; ou de deux mots semblables expri-

mant des choses différentes. Elle a lieu d'un grand

nombre de manières : tantôt par la syncrèseou la

contraction d'une seule lettre : Hic., qui se magn i-

fice jactat atque ostentat, veniit ante, quam
Roniam venit. Tantôt par le contraire : Hic,

quos homines aléa vieil, eos ferro statim vin-

cit. Ici , c'est une lettre qui devient longue :

Hune avium dulcedo ducit adavium. Là, c'en

est une qui devient brève : Hic tametsi videtur

esse honoris cupidus, tamen non tantumcuriam

diiigit, quantum Curiam. Ailleurs, on ajoute

des lettres dans le même mot : Hic sibi posset

tcmperare, nisi amori mallet obtemperare.

D'autres fols , ou en retranche : Si lenones vi-

tassettanquam leones, vitœse tradidisset. Dans

certains cas on les transpose : Vidcte jndices

,

idrum homini navo, an vano credere malitis.

Ou : ISolo esse laudalor ne videar adulator.

Dans d'autres , enfin , on les change : Deligere

oportet, queni velis diligere . Telles sont les diver-

ses annominations qui l'ésultent d'un changement

des lettres ou de leur quantité, ou d'une trans-

position, ou de quelque autre modification de ce

genre.

XXII. Il y en a cependant d'autres où les

mots n'offrent pas une ressemblance aussi com-

plète, quoique toujours très-sensible. Voici un

exemple de cette seconde espèce : Quid veniam,

quisim, quare veniam, quem insimidem , cui

prosim, quem p)Ostulem, brevi cognoscetis.

Nous trouvons ici une certaine ressemblance,

qu'il ne faut pas autant rechercher que celle des

exemplesprécédents, maisdout on peut faire usage

quelquefois. Comme dans cet exemple : " Demus
operarn, Quirites , ne omnino Patres Conscripli

circumscripti putentur. Dans cette annomina-

tion, les mots ont plus de ressemblance que dans la

dernière, et moins que dans les précédentes, où

l'on trouvait à la fois des lettres ajoutées et des

lettres retranchées. Il y en aune troisième espèce,

provenant de l'emploi d'un ou de plusieurs

mots à différents cas. Exemple, en se servant

du même mot : '< Alcxander Macedo summo
« labore animum ad inrlutem a pueritia con-

'•firmavit. Alexandri virtutes per orbem terrœ

« cum laude et gloria sunt ptenulgatœ. Ale-

« xandro sivita longior data esset, Oceanum

« anlmns remotiis. Diligentia comparât divitias, negligen-

« tiacorrumpit animum ; et tameii quuin ita vivit, uemiuem
•i pree se ducit hominem. » Similiter desinens est, quum,
tametsi casus non insunt in verhis, tamen similes exitus

sunt, lioc pacte : « Turpiter audes facere, nequiter studes

« dicere. Vivis invidiose, delinquis studiose, loqneris

« odiose. » Item : « Audacter territas, humiliter plaças. »

Hœc duo gênera, quorum alterum in exitus, altcrum in

casus similitudine versatur, inter se vehementer conve-

niunt : et ea re
, qui his bene utuntur, plcrunique simul

ca collocant in iisdem partibus orationis. Id hoc pacto facere

oportet : « Perditissima ratio est amorem petere
,
pudorem

« fugere ; diligere formaiu , negligere famam. » Hic et ea

verba, qufc casus habent, ad casus similes, et illa qua-

non habent, ad similes exitus veniunt.

XXI. Annominatio est, quum ad idem verbum et ad

idem nomen acceditur commutatione unius litterœ âut

litterarum; aut ad res dissimiles similia verba accommo-
dantur. Ea multis et variis raliunibus conticitur. Attenua-

lione aut coraplexione ejusdem litterro, sic : « Hic, qui se

« magnifiée jactat atque ostentat, veniit ante, quam Romam
« venit. » Ex contrai io : « Hic

,
quos homines aléa vicit,

« eos ferro statim vincit. » Productioue ejusdem litlerae,

Loc modo : « Hune avium dulcedo ducit ad avium. » Bre-

vitate ejusdem littercC, hoc modo: « Hic tametsi videtur

« esse honoris cnpidus, lamen nor tantum curiam diiigit,

» quantum Curiam. » Addendis litteiis, hoc pacto : « Hic

« sibi posset temperare , nisi amori mallet obtemperare. »

Demendis litteris, sic : « Si lenones vitassettanquam leones,

« vitœ se tradidisset. » Transferendis litteris , sic : « Vi-

« dete , judices , utrum homini navo , an vano credere mali-

tis. » Hem : « Nolo esse laudator, ne videar adulator. »

Commutandis, hoc modo : « Deligere oportet
,
quem velis

« diligere. » Hœ sunt annominationes
, qnae in litterarum

brevi commutatione, aut productlone, aut translatione

,

aut aliquo hujusmodi génère versanlur.

XXJI. Sunt autem alise, quae non habent tampropinquam

in verbis simililudinem, et tamen dissimiles non sunt.

Quibus de generibus unum est hnjusmodi : « Quid veniam

,

« qui sim
,
quare veniam, quem insimulem, cui prosim,

« quem postulcm, brevi cognoscetis. » Nam hic est in qui-

busdam verbis qutedam similitudo non tam aftectanda

,

quam ill» superiores; sed tamen adhibenda nonnunquam.

Alterum genus hujusmodi : « Demus operam , Quirites , ne
« omnino Patres Conscripti circumscripti putentur. » Haec

annominatio accedit magis ad simililudinem, quam supe-

rior; sed minus, quam illic superiores : proptereaquod non

solum addita;, sed uno tempore demtee quoque litterse

sunt. Tertium, genus est, qnod versatur in casoum com-

nuifatione, aut unius, aut olurinranominum. Unius nomii
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o mamts flfncrdonum transvolasnet. Alexan-

« drum omncs, ut maxime metuerunt, item

« plurlmum dilexerunt. » Ici c'est un seul nom

auquel on a fait parcourir ses différents cas;

voici une autre annomination clans laquelle on a

fait subir les nu-meschangementsàplusieurs mots:

« 'rib. Graechum, rcmpublicam administran-

« tem , indic/naprohifjuit nex diutius in ea com-

« morari. C. Graccho similiter occisio oblata

« est, quœ viriuii reipubUcœ amantùsimvm su-

« bito de sinu civitutis eripuit. Saturninuni

,

^fide captum malomm, pcrfidiœ sceliis vita

t^privavit. 7 nus, o Druse, sanguis domcsticos

« parieles et vultum parentis adspersit. Sidpi-

« ciam, eut paullo ante omnia concedcbanl

,

« eum brrvi spalio non modo vivere, sed etiam

« sepeliri. prohibuerunt. » Ces trois sortes de

figures qui se ressemblent , et que nous venons de

définir, ne doivent être que très-rarement em-

ployées, quand on parle sur des sujets réels,

parce qu'elles semblent ne pouvoir être le fruit

que du travail et des efforts,

XXIIl. Mais de semblables recherches sem-

blent plutôt faites pour l'agrément que pour la

vérité; c'est pourquoi l'autorité, la gravité, la

noblesse oratoire perdent à l'usage fréquent de

ces ligures. Et non-seulement l'orateur perd son

crédit, mais encore il blesse l'auditeur, lequel

ne trouve dans ce style qu'un jeu d'esprit et de

l'affectation, et point de dignité ni de vraie

beauté. Les choses larges et belles peuvent plaire

longtemps; celles qui ne sont que jolies et mi-

gnardes fatiguent bientôt l'oreille, le plus dédai-

gneux de nos sens. De môme qu'en multipliant

ces sortes de ligures, nous paraîtrons nous plaire
I

à des puérilités de style; de même en les employant

avec réserve et en les répandant avec variété dans

tout le discours, nous y mettrons la lumière et

l'agrément.

La Subjection est une figure par laquelle, après

avoir interrogé nos adversaires, ou nous être de-

mandé à nous-mêmes ce qu'ils peuvent alléguer

pour eux ou contre nous , nous indiquons aussitôt

après ce qu'il faut ou ne faut pas dire; ce qui est

favorable à notre cause , ou contraire à la leur. Par

exemple : « Je demande donc comment cet homme
« est devenu si riche. Lui a-t-on laissé un ample

« patrimoine? mais les biens de son père ont été

« vendus. Lui est-il survenu quelque héritage?

« non, puisque tous ses parents l'ont déshérité,

' A-t-il gagné ou fait gagner quelque procès?

« non-seulement il n'en est rien, mais il a été

.< obéré pour avoir donné caution dans une affaire

« considérable. Si donc , comme vous le voyez

,

« il ne s'est enrichi par aucun de ces moyens,
« ou bien il a chez lui une mine d'or, ou bien il

« est arrivé à la fortune par des moyens illi-

« cites. »

XXIV. — Autre exemple : « Souvent, juges,

« j'ai vu des accusés chercher leur appui dans

« quelque motif honnête que leurs ennemis eux-

« mêmes n'auraient pu repousser ; mon adversaire

« n'en peut invoquer de semblable. Trouvera-t-il

« une sauvegarde dans les vertus de son père?

« mais vous 1 avez condamné à mort. Fera-t-il un

« retour sur sa vie passée pour montrer qu'elle fut

nis, liocniodo : Alexander Macedo summo lalwre animum
« ad virtiitem a piieiitia couliiniavil. Alexaiidri virtutes per

« oibcm terrœ cnin lande et gtoria sunt perviilgal.Te. Alexan-

« dro si vita longior data esset, Oceanuiii iiiauus Macedo-

<c nniii U'ansvttlas.sot. AlcxandniDi oiiiii(>s , ut iiiaxime nie-

« lueiiiiit, iti'ui iiluiiiiiiim dilexeiunt. " Varie liic umim
nonien in cominiitatione casuiim volutatum est. Pliira no-

luina, casil)iis coiiinuitatis, lioc modo facient annoniina-

tioneni : « 'l'ili. Gracclnini, iempul)licain admiiiistranlein,

« indigna pioliilmit nex diutius in ea coamioiaii. C. Grac-

« clio similiter oceisio ol)lata est , (jua; virum reipublicae

« aniantissimuni subito de sinu civilatis eripuit. Saturni-

« nuni, lide caplum nialoruni, [iei(idi?e scelus vita priva-

« vit. Tuus, o Druse, sanguis domesticos parietes, et

« vultum parentis adsper.sit. Sulpieium, cui paullo ante

« omnia concedebant, eum brevi spatio non modo vivere,

« sed etiam sepcliii pniliibuerunt. » IJii'c tria gênera proxi-

nia exornalioiium , (juorum unum in similiter cadentibus
,

altorum in similiter desinentibus verbis, tcrtium in anno-

niinationibus positum est
,
pen-aro sumenda sunt

,
quuni in

veritalc dicennis : propterea quod non bïcc videntur repc-

riri posse sine elaboratione et consumtione operœ.

XXIII. Ejusmodi autem studia ad dclectationem , quam
ad veritalem, videntur accommodatiora. Quarc lides,et

gravitas, et severitas oratoria minuitnr bis exornationibus

frecpienter collocalis. l'A non modo lollitur auclorilas di-

eondi : sed olfenditur (piotiuc in ejusmodi orationc auditor
;

propterea quod est in liis lepos et festivitas , non dignitas

,

necpie pukluitudo. Quare
,
quiie sunt ampla et pulcbra , diu

[)lacere possunt : quac lepida et concinna , cito safietate

atliciunt auriuni sensum fastidiosissimum. Quo modo igitur,

si crebro liis generibus nienun-, puerili videbimur elocu-

lione delectaii : ita si raro bas inlerseremus exornationes

,

et in causa iota varie dispergemus , commode luminibus

distinclis illustrabinnis orationem.

Subjectio est quum interrogamus adversarios, aut quse-

riuius ipsi, qiiid ab illis, aut quid contra nos dici possit :

deinde subjicimus id, ipiod dici oportet, aut non oportet

,

aut nobis adjumento futurum sit, aut obfulurum illis e

contrario, boc modo : « Qiiœro igitur, unde iste tam pecu-

» niosus sit Cactus. Amplum patrimonium relictum est?at

'< patris bona venierunt. Hereditas aliqua obvenit.^ non
« potest dici , sed etiam a necessariis omnibus ex"lieredatus

« est. IVaMiiium aiiquod ex lite aut judicio cepit? non modo
« id non lecit, sed etiam insuper ii)se grandi sponsione vi-

« dus est. Ergosi bis rationibus locupletatus non est, sic-

<> ut omnes videtis; aut isti domi nascitur aurum, aut,

« unde licitum non est, pecunias accepit. »

XXIV. Item : « Sa'pe
,
judices , animadverti , multos

« aliqua ex lionesta re
,
quam ne inimici quidem criminari

« possint, sibi praesidium petere : quorum nibil potest ad-

« versaiius facere. Nam utrum ad patris virtutem confu-

« giet? at eum vos jmali capite damnastis. An ad suam

« revertctHr antiquam vitam, alicubi bonesle traclalam?
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« honorable? mais vous savez tous
,
pour en avoir

n été tcmoins, comment il a vécu. Fera-t-il l'cnu-

« mération des parents en faveur desquels vous

n jwurriez vous laisser toucher? mais il n'en a

n aucun. De ses amis? mais il n'est personne (jui

» neregardàtcommeunehonted'ètre appelé l'ami

« d'un tel homme. — Ou bien : <• Sans doute, vous

n avez fait instruire le procès d'un ennemi qui

n vous paraissait coupable? non, car vous l'avez

« rais à mort sans qu'il fût condamné. Avez-vous

n redoute les lois qui le protégeaient? non, vous

" n'avez pas même songé qu'il en existât. Lorsqu'il

< vous rappelait les liens d'une ancienne amitié,

- vous étes-vous laissé toucher? bien loin de là,

« vous n'en avez mis que plus d'empressement

" à le faire j)érir. Lorsque ses enfants se traînaient

n à vos pieds, vous ont-ils inspiré quelque com-
« passion? non ; ^ous les avez même empêchés de

« donner la sépulture à leur père. » Cette ligure

a beaucoup de poids et de véhémence, parce

qu'après avoir demandé ce qu'il fallait faire, on
montre que ce n'est pas là ce qui a été fait ; et

il est d'autant mieu\ de l'employer qu'on aug-

mente ainsi l'indignité de l'action. La subjection

a lieu également lorsque l'orateur s'interroge lui-

même. Comme dans cet exemple : « Que me fal-

« lai"t-il faire , lorsque j'étais enveloppé par une
•« si grande multitude de Gaulois? Engager le

" combat? mais je n'avais qu'une poignée d'hom-

« mes, et le terrain m'était défavorable. Rester

« dans mon camp? jnais nous n'avions ni renforts

n à attendre, ni subsistances pour prolonger notre

« vie. Abandonner ma position? mais je m'y
« trouvais cerné. Devais-je compter pour rien la

' vie de mes soldats? mais je pensais qu'ils ne

•< at hic quidem ante oculos vestros quomodo vixeiil, scitis

« omnes. An cognatos suos entimeral)it, (iiiibiis vos con-

« veniat comnioveri? at là quidem iiulli sunt. Aiiiicos pro-

« feret? at neino est, qui sibi non piitet tuipe, istius ami-

•< cum nominari. » Item « : Credo, inimicimi, (piem nocentcui

« putabas, in judicium addiixisti? non; nain indemnatum
« necasli. Leges, qure id facere proliibent, veritiises? at

« ne scriptas quidem judicasti. Quum ipse te veteris ami-

« citia' (ommoneraceret , conunotus es? at nihilo minus,
« sed eliam sludiosius occidisti. Quid? fjuum tiiii [)ueri

< ad pedes volularentur, niisericordia motus es? at eoium
" patrem crudelissime .sepuituia quoque prohibuisli. »

Multun) incst acrimoniic et giavilatis in liac exurnalione

,

proplerea quod, quum quîesitum est, quid oporteat,

subjicitur id non esse factum. Quare facillime (it, ut exau-

geatur indignitas negolii. Ex eodem génère, ut ad nostram
quoque personam rcferamus subjectionem, sic : » Nam
<• quid me facere convenit, quum a tanta Galiorum nuilli-

n tudine circumsederei ? An dimicarem? at quum paiva
-< manu tum prodiremus, locum quoque inimicissimum

• iiabebamus.Sederemincastris?atne(iuesubsidiuiii,quod

« exspeclarem , hababamus , ne(|ue eral, qui vilam pro-

« duceremus.'Castra reiinquerem ? at obsidebamur. Vitam
» militum negligerem? at ea videbar eos accepisse condi-

« tjone , ut
,
quoad posseni , incolumes patriœ et parenti-

« m'avaient été confiés qu'à la condition de les

" conserver, autant que je le pourrais, a leur

<< patrie et à leurs parents. Devais-je repousser les

n conditions des ennemis? mais il valait bien

" mieux sauver les hommes que les bagages. " On
accumule ainsi les subjcctions, afin qu'il résulte

de leur ensemble qu'il n'y avait pas de meilleur

parti à prendre que celui qu'on a choisi.

XXV. La Gradation consiste à disposer l'ordre

des mots selon leur degré de force
,
par exemple :

«Quel espoir de liberté nous reste-t-il, si ces

« hommes se permettent tout ce qu'ils veulent
;

« s'ils peuvent tout ce qui leur semble permis;

« s'ils osent tout ce qu'ils peuvent
; s'ils font toul

« ce qu'ils osent; et si vous ne désapprouvez rien

" de ce qu'ils font? — Je n'ai point conçu ce

« projet sans le conseiller; je ne l'ai pas conseillé

« sans m'en occuper moi-même tout aussitôt : je

« ne m'en suis pas occupé sans l'achever
;
je ne l'ai

« pas achevé sans le faire approuver. — Scipion

« l'Africain dut son courage à son génie, sa gloire

« à son courage , et ses rivaux à sa gloire. —
« L'empire de la Grèce appartint aux Athéniens;

'< les Spartiates soumirent les Athéniens ; les Thé-

« bains furent vain({ueurs de Lacédémone; les

« Macédoniens triomphèrent des Thébains et

« ajoutèrent bientôt la conquête de l'Asie à l'em-

« pire de la Grèce. » La fréquente répétition du
mot qui précède n'est pas sans agrément , et cette

répétition est le propre de cette sorte de figure.

La Définition embrasse d'une façon rapide et

complète, les qualités particulières d'un objet; par

exemple : «La majesté de la république, c'est

'< ce qui fait la dignité et la grandeur de Rome.
— J'entends par injures toute voie de fait,

« bus conservarem. Hostium conditionem repudiarem? at

« salus antiquior est militum, quaiu impedimentorum. »

Hujusmodi consequunlur identidem subjectiones, ut ex
omnibus ostcndi videatur, niliil polius, quam (jucd fa-

ctum sit , faciendum fuisse.

XXV. Gradatio est, in qua non ante ad consequens
verbura descenditur, quam ad superius conscensum est

,

hoc modo : « >'am qure reiiqiia spes manet libertatis , si

« ilJis , et quod iibet, licet ; et quod licet
, possunt ; et quod

« possunt, audent; et quod audent , taciuut; et quod t'a-

« ciunt, vobis molestum non Cbt? » Item : « iS'on sensi hoc,
« et non suasi ; neque suasi, et non ipse slatim facere arpit
« neque facere co'pi , et non perfeci ; neque [tert'ad , et non;

» probavi. » Item : « Africano iiidustria virtulem , virtus

« gloriam
,
gloria œmuios comparavit. » Item : « Imperium

« Gra'ciœ fuit pênes Athenienses , Atheniensium potiti

« sunt Spartiatai , .Spartialas superavere Tlicbani , Theba-
« nos Macedones vicerunt, qui ad imperium Gr.x-ciœ brevi

« tempore adjunxerunt Asiam bello subactam. » Habet in

se queradam leporem superioris cujusque crebra repeti-

tio \erbi , quœ propria est liujus exornalionis.

Detinitio est, qu.Te rei ahcujus proprias aijiplectitur po-

teslates breviter et absoUUe, hoc modo : « Majestas reipu-

<c blicaeest, in qua conlinentur dignitas et ampjitudo ci-

K vitatis. "Item : « Injuriœ sunt, quœautpulsalione corpus,
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« toute parole oulrap;eante, toute atteinte porté à
^

« l'honneur de ([uelqu'un. — Ce n'est pas là

« de l'éeonomie , c'est de la cupidité; car l'écono-

« mie consiste à conserver soigneusement ce qu'on

« possède; mais l'avidité nous porte à désirer in-

« justement le bien d'autrui. — Ce n'est pas

n du courage , c'est de la témérité ; le courage

,

« en effet, méprise les fatigues et les dangers

« pour un motif utile
,
pour un avantage certain

;

« la témérité brave les fatigues sans raison ets'ex-

« pose aux périls à la façon des gladiateurs. » Ce

qui fait l'avantage de cette ligure, c'est qu'elle

donne une idée si claire, si rapide et si complète

de l'objet défini et de ses propriétés, qu'il sem-

blerait inutile d'en dire davantage et impossible

de parler plus clairement.

XXVI. On appelle Transition la figure au

moyen de laquelle on fait voir en peu de mots

ce qu'on a dit, et l'on annonce brièvement ce

que l'on va dire. Par exemple : « \ous savez

« comment il s'est conduit envers sa patrie; con-

« sidérez maintenant ce qu'il a été envers sa fa-

« mille. — Vous connaissez les bienfaits dont

« je l'ai comblé ; apprenez maintenant la rccon-

« naissance qu'il m'en a montrée. >' Cette figure

a donc le double avantage pour l'orateur de rap-

peler ce qu'il a dit, et de préparer l'auditoire à

ce qui va suivre.

La Correction revient sur ce qui a été dit, et

le remplace par quelque chose qui va mieux au

but. Exemple : « S'il en avait prié ses hôtes ; ou

« plutôt, s'il leur avait seulement fait un signe,

« il eût facilement réussi. — Quand ils furent

« vainqueurs, ou, pour mieux dire, vaincus,

« car comment donner le nom de victoire à une

« aiil convicio aines, ant aliqna lurpiludine vitani cujuspiam

« violant. » Item : « Non est isla diligontia , sed avarilia :

« ideo (iiiod dilisentia est acrurata conservalio snoniin;

« avaiitia , injiii iosa apjx'litio aliciioi uni. " Ilem : " Xoii est

« ista l'orlitiido, sed lenicritas; pioplciea qiiod foilitudo

« est coiitt'inlio laboris et peiiculi ciiin ratione iitililatis,

« et compensatioiie connnodoium : tonieiitas est cuin in-

«< consideiata lahonim piMpcssioiie gladiatoiia periciiloruni

« snsceplio. » Ila'c ideo lonunoda piitaliirexonialio, «piod

omnem rei cujuspiam viui et potestatem ita dilucide

pioponit, et bieviler explicat, ut neipie pliiribus >^eiljis

opoiluisse dici videalur, neijue lucidius potuisse dici pu-

tetur.

XXYI. Transitio vocatur, qu.ie quum oslendit breviter,

quid dictum bit, pioponit item brevi, quid sequatnr, hoc
modo : " Tn patriam cujusmodi fuerit, liabctis : nunc in

« parentes qualis exstiteiit, consideiate. » Item : » Mea
« in istuinbeneliciacosnoscilis : nunc, quomodo iste milii

« gratiam rctulerit, accipite. » Proficit brec aliquantnlum
exomatio ad duas res : nam et quid dixerit commonet, et

ad reiiquum comparât auditorem.

Corroctio est, <in;ie tollit id, qund dictnm est, et pro
eo id, (piod niagis idoneum videtur, reponit, hoc pacto :

« Quod si iste suos bospites rogasset , imo innuisset modo
;

« hoc facile iierlici posset. » Ilem : « Nam [wslquam isli

.< action qui a été plus funeste qu'avantageuse

'< à ceux qui ont triomphe? — envie, com-
« pagne de la vertu, qui suis presque toujours,

« que dis-je? qui persécutes les gens de bien! »

Ce genre de figure fait impression sur l'esprit de

l'auditeur. En effet , la chose exprimée en termes

ordinaires , semble indiquée seulement ; mais le

retour de l'orateur sur lui-même la l'end plus

frappante à cause du ton qu'il y met. Ne vau-

drait-il pas mieux, dira-t-on, surtout quand on

écrit, employer dès l'abord le mot le meilleur et

le mieux choisi? Non sans doute, s'il doit être

prouvé par ce changement dans les mots que la

pensée , rendue par le mot propre , n'aurait aucun

poids, et qu'avec le secours d'une expression plus

choisie , elle devient plus frappante. Arrivez tout

de suite à cette expression , et rien ne fera ressor-

tir ni la pensée ni le langage.

XXVII. La Prétention, est une figure par la-

quelle l'orateur prétend qu'il passe sous silence,

ou qu'il ignore, ou qu'il ne veut pas dire une

chose qu'il dit en effet. Par exemple : << Je par-

« lerais de votre jeunesse passée dans tous les

« genres de désordres , si je le croyais nécessaire

n en ce moment; mais je me tais à dessein. Je

" ne veux pas rappeler non plus que les tribuns

« vous ont accusé d'avoir abandonné vos dra-

« peaux
;
je crois aussi sans objet de parler de

« la réparation que vous avez été forcé de faire

« à Labéo; je passe tout cela sous silence, et je

« reviens à ce qui fait le fond du procès. — Je

« ne dis pas que vous avez reçu de l'argent des

« alliés, que vous avez pillé les cités, les royau-

-< mes, les maisons de tous les particuliers; je

« me tais sur vos rapines et vos brigandages. »

« vlcerunt, atque adeo victi sunt : eam quomodo victoriam

» appeiiem, quœ victoribus plus calamitatis, quam boni,

« dederit? » — « O virlutis cornes invidia, quae bonos
» insequeris plerumque , alque adeo insectaris ! » Commo-
vetur hoc génère animus auditoris. Res enim communi
verbo elata, tantummodo dicta videlnr : ast ea

,
post ipsius

oratoris correctionem , magis idonea fit pronuntiatione.

Non igif ni' satins esset, dicet aliqnis, ab initio,prœsertim

quumscri!)as , ad optimum et electissimum verbinn deve-

pire? Est
, quum non est satius , si commutalio verbi id erit

demonstralura, ejusniodi lem esse, ut, quum eam com-
muni verbo appellaris, levius dixisse videaris; quum ad

electins verbuin accédas, insigniorem rem facias.>Quod si

continuo venisses ad id verbum,nec rei , nec verbi gratia

auimadversa esset.

XXVII. Occiq)alio est, quum dicimus, nos pra^terire, aut

non scire , aut nolle dicere id
,
quod tune maxime dicimus

,

hoc modo : « Nam de pueritia quidcm tua
,
quam îu omni in-

« temperanti.ie addixisti, dicercm , si hoc tempus idoneum
« pularcm : nunc consulto reHn(]uo. Kt illud pr.Tetereo

,

« quod te tribuni rei militaris infreqnentem tracbdernnt :

« deinde quod injiniarum'satisfecisti L. Labeoni , niiiil ad

« rem pertinere puto. Ilorum nihil dico : revertor ad
« illud , de quo judicium est. » Item : « Non dico te ab so-

» ciis pecunias accepisse; non sum in eo occupatus, quod
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Cette figure est utile dans le cas où l'on veut

indiquer d'une manière détournée une chose,

qui ne doit. pas être montrée à découvert; ou

bien qui est trop longue, trop peu noble, trop

difficile à prouver, ou trop facile à réfuter. Il y
a plus d'avantage alors à faire naître un soupçon

par des mots couverts, qu'à s'avancer pour une

chose ([ui serait susceptible de contestation.

Il y a Disjonction , lorsque l'une et l'autre, ou

chacune des choses dont on parle, est détermi-

née par un mot à part; ainsi : « Le peuple ro-

« main a détruit >umance, anéanti Carthaue,

« renversé Corinthe, ruiné Frégelles. Les Nu-
« mantins n'ont point trouvé de secours dans leurs

« forces corporelles; les Carthaginois n'ont tiré

• aucune force de leurs connaissances dans l'art

« militaire; toutes les ruses de la perfidie n'ont

" pu sauver Corinthe; Frégelles n'a pas été proté-

<• gée par sa communauté de mœurs et de langage

« avec les Romain?. — La beauté se flétrit par

« la maladie, ou s'éteint par la vieillesse. » Cha-

cun des deux membres de ce dernier exemple

,

comme tous ceux de l'exemple précédent, sont

caractérisés, on le voit, par un mot particulier.

La Conjonction réunit par un mot les différen-

tes parties d'une proposition; par exemple : « La
n beauté se flétrit ou par la maladie ou par la

« vieillesse. »

L'Adjonction consiste, au contraire, à placer le

premier, ou le dernier, le mot dans lequel se ré-

sume la pensée; le premier, comme dans cette

phrase : » Deflorcscitformœ dign itas aut moi'bo

,

aul vetîisfale. » Le dernier, comme dans celui-ci :

6â

'Jlorescit. » Cette figure affecte la grâce : aussi
doit-on l'employer rarement, de peur qu'elle ne
paraisse monotone. La conjonction donne de la

rapidité; l'on peut eu faire un pius fréquent
usage. Ces trois figiu-es appartiennent à une
même classe.

XXA'in. La Conduplicationest la ivpétition du
même mot ou de plusieurs mots , soit pour ampli-
fier, soit pour émouvoir. Par exemple : <• Les
« Gracques, oui, les Gracquesexcitcntdesguer-
« res domestiques au sein de Rome. — Vous
« n'avez pas été attendri, lorsque votre mère em-
~< brassait vos genoux

; vous n'avez pas été atten-

« dri. — Osez-vous paraître encore aux yeux de
'< vos concitoyens, vous, traître à la patrie : oui,
«traître à la patrie! osez-vous soutenir encore
« leur présence? » Cette répétition du même mot
émeut vivement l'auditeur, et porte une blessure
plus profonde à l'adversaire; c'est comme un
glaive que l'on plonge plusieurs fois au même en-
droit. L'Interprétation, au lieu de reproduire le

même mot, le remplace par un autre qui a la

même signification. Par exemple : « Vous avez
« ren\ers6 la république de fond en comble;
'< ^ ous avez enseveli l' État sous ses ruines.— Vous
' avez indignement frappé votre père, vous avez
« porté sur l'auteur de vos jours une main crimi-
« nelle. » L'âme de l'auditeur est nécessairement
émue par cette figure qui renouvelle l'impression

produite par le premier mot, en l'interprétant

au moyen d'un second.

La Commutation sert à transposer deux pen-
sées contraires, de telle façon cpie la seconde

« Aut morbo, aut vetustate formœ dignitas de-
\
paraisse déduite de la première, tandis qu'elle la

« civitates, régna, domos omnium depeculatus es; furla,

« rapinas tuas omnes oaiitto. » HiTC utilis est exoinatio,

bi aut rem
,
quam non poilineat aliis osteiiJere, occulle

admonuisse prodest, aut si longum est, aut ignobile, aut
plaiium non polest (ieri , aut facile potest repreliendi; ut

ulilius sit oœulte fecisse suspicionem, auam hujusmodi
iutenilisse oralionem, qu.B ledaiguatur.

Disjunctio est , quinn eorum, de quibus (Iicimus,aut

utruuKiue ,aut iinuniquodque certo concluditiir veibo , sic :

" Populus roinnnusNuniantiam delevit, Cailbaginem sus-

« lujil, Corinllumi disjecit, Fregellas evertit. Mhil Nu-
« mantinis vires corporis auxiliatœ sunt; niliil CarUiagi-
n niensibus scientia rei militaris adjumenlu fuit; niliil

« Corinlliiis eruditac^alliditas pr.X'sidii lulit; niliil l'iegclla-

" nis moi um et sermouis societas ()|)itulata est. » Item :

•< Formae dignilas aul moibo defloiescit , aut vetustate

" exstinguitur. » Hic utruinque , et in supeiioie exemplo
unamquamque rem certo vcrbo comMudi videmus.

Conjunclio est, quum iulerpositione verbi et superiores
orationis parles comprehenduntur, et inferiores, hoc modo :

« Formœ dignilas aul morbo deflorescil, aut vetustate. »

Adjunctio est, quum verbum, quo res comprehenditur,
non interpommus, sed aul primum, aut postremum colloca-
nius. Primiun , lioc paclo : " Deflorescit formœ dignitas
a aut morbo, aut veluslate. « Postremum sic : u Aut

CICÉKON — TOME I.

« morbo, aut vetustate formœ dignilas denorescit. « Ad
festivitatem disjunctio est apposita; quare rarius ulemur
ea, ne satietatt-m pariât : ad brevitatem conjunclio; quare
sœpius adbibenda est. Hœ très exornationes de simplici
génère manant.

XXVllI. Conduplicatio , est cum ratione amplificatio-
nis, aut commiserationis, ejiisdem unius, aut plurium ver-
boruni iteratir> , hoc modo : « Tumultus Gracchi, Gracchi
« tumultus domesticos et inteslinos comparant. « Item :

« Commotus non es, quum tibi mater pedes amplexaretnr,
« non es commolus? « Item : < Xuuc etiam audes in lionmi'
« conspectum venire, proditor patriœ, proditor, inquam,
« palrire, venire audes in iiorum conspectum? » Vehemen-
ter auditorem commovet ejusdem redintegratio verbi, et
vujnus majus efficit in contrario causœ

;
quasi aliquod

telum sœpius perveniat in eamdem partem corporis. In-
terprclalio est, quœ non iterans idem redinlegrat verbum

,

S8d id commutai, quod posituraest, alio verboquod idenî
valeat, hoc modo : « P.empublicam radicitus evertisti, ci-

« vitalem funditus dc-jecisti. » Hem : « Palrem ncfarie ver-
« berasli, paienti uianus scélérate intulisti. » Necesse est
ejus

, qui audit , auimum commoveri
, quum gravitas prio-

ns dicti renovatur iulerpretatione verborum.

Commutatio est, quum duœ sententiœ inter se discre-
panles ex transjeclione ila eneruului , ul a priore poste-
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{•ontreclit. Ainsi clans ces exemples : '< Il faut

« manger pour vivre, et non pas vivre pour

« manger. » — « Je ne fais pas de vers
,
parce

« que je ne peux pas en faire comme je veux; et

« que je ne veux pas en faire comme je peux. » —
<< Ce qu'on dit de lui ne se peut dire, et ce qu on

« en pourrait dire ne se dit pas. » — « Si un

« poëme est une peinture parlante , la peinture

« doit être un tableau muet. » — « C'est parce

« que vous êtes un sot, que vous vous taisez,

" mais vous n'êtes pas un sot , de vous taire. »

On ne saurait dire quel agrément il résulte de

cette transposition de pensées contraires , lorsque

les mots eux-mêmes sont transposés ainsi. Cette

figure étant difficile à rencontrer, j'en ai cité plu-

sieurs exemples, afm de la bien faire concevoir,

et de la rendre par la d'un usage plus facile.

XXIX. La Permission est une figure par la-

quelle nous déclarons que nous nous en remettons

entièrement à la volonté de l'auditoire. Par exem-

ple : '< Puisque j'ai tout perdu et qu'il ne me reste

-' de tout ce que je possédais que mou corps

« et mon âme
,
je vous les abandonne encore

,
je

« les remets en votre pouvoir. Vous en userez

<: ou en abuserez impunément à votre gré : pronon-

'< cez comme vous le voudrez sur mon sort
;
par

.. lez, je me soumets. « Cette figure qui peut

s'employer dans plus d'un cas , est propre sur-

tout à exciter la compassion.

Au moyen de la Dubitation , l'orateur semble

cbercher entre deux ou plusieurs choses celle

([u'il doit dire de préférence. Ainsi: «La républi-

« que eut beaucoup à souffrir alors, dois-je dire

•< par l'incapacité ou par la perversité des con-

« suis, ou plutôt par l'une et par l'antre à la

« fois. » — « Vous avez osé tenir ce langage.,

« ô vous, de' tous les hommes le plus.... Car je ne

« sais quel nom vous donner qui soit digne de
« vos mœurs. »

L'Énumération, après avoir compté tous lesj

motifs qui rendent une chose possible ou impossi-

ble , et les avoir successivement détruits , n'en con-

serve qu'un seul qu'elle fait valoir, comme dans cet

exemple : « Puisqu'il est constant que ce fonds

« m'appartenait , il faut prouver ou que vous ne

« avez pris possession lorsqu'il était abandonné

,

« ou qu'il vous est acquis par prescription , ou
« que vous l'avez acheté, ou que vous l'avez reçu

« en héritage. Or, vous n'avez pu vous en rendre

« maître comme d'une chose abandonnée
,
puis-

« que je n'étais point absent : la prescription ne

« peut pas vous être acquise encore ; rien ne

« prouve que vous l'ayez acheté ; un héritage ne

« vous l'a pas livré de mon vivant. Il en résulte

« donc que c'est par la violence que vous m'en

« avez chassé. » Cette figure est d'un grand se-

cours dans la discussion des- questions de fait :

mais nous ne devons pas en user à notre gré

,

comme nous faisons des autres; il ne faut l'em-

ployer que quand la nature même du sujet nous

y autorise.

XXX. La Dissolution supprime les particules

conjonctives , et sépare les membres de la phrase;

par exemple • « Suivez la volonté de votre père
;

« obéissez à vos parents; cédez à vos amis ; sou-

« mettez-vous aux lois. » — « Présentez une dé-

« fense complète; ne refusez aucun moyen de
'( justification ; faites appliquer vos esclaves à la

1 ior, conlraria priori ,
pioriciscatur, hoc modo : « Esse

•' oportef,, ut vivas; non vivere, ut edas. » Item : " Ea re

« pi)L-;iia!a non facio, quia, ciijusmodi volo, non possum;

« cujnsniodi possum, nolo. » Item : « Quœ de illo dicun-

« tur,dicinonpossunt, quiiedici possunt; non dicuntur. »

llem : « Si poema loquens pictura est, pictura tacitum

« poema débet esse. » Item : « Quia stullus es, ea re ta-

<• ces; non tamen, quia taces, ea re slultus es. » Non po-

tcst dici
, quam commode fiât ,

quum contrariae sententi.TC

translatione verba quoque convertanlur. Plura suDJecimus

exempta, ut, quoniam difficile est hoc genus exornationis

inventu, diluci(him esset, ut, quum bene esset intelle-

ctum, facihus in dicendo inveniretur.

XXIX. Permissio est, quum ostcndimus in dicendo, nos

aliquam rem tolam tradere et cpncedere alicujus vokmtali

,

.sic : « Qnoniam omnibus rébus ereplis , sohis superesl ani

« mus et corpus, bcecipsa, qu?eniihi demultis sola reiicta

« sunî , vobis et vestrie condono potestati. Vos me ,
quo

« paclo vobis videhitur, utamini, atque abutamini h'-

« cebitimpune : in me, quidquid libet, statuite : dicite?

« atque obtemperabo. » lloc genus tametsi alias quoque
roniumquain tractandum est, tamen ad misericordiam
commovendam veliemenlissime est accommodatum.

Dubitatio est, quum quœrere videtiir orator, ulrum de
duobus potius, aut quid de pluribus polissimum dicat, hoc

modo : « Ol)fuit eo tempore plurimum reipublicae consu-
« lum sive stultitiam, sive malitiam dicere oportet, sive

« utrumque. » Item : « ïu istudaususes dicere, homo om-
« nium moitalium...? nam quo te, digno moribus luis,

« appellem nomine ? «

E^peditio est, quum, rationibus compluribus enumera-
lis, quibus aliqua res aul fieii, aut non fieri potuerit, ce-

ler* tolluntur, una relinquitur, quam nos intendimus, hoc
modo : « Kecesse est, quum constet istum fundum nostrum
» fuisse, ostendas, te aut vacuum possedisse, aut nsu
« tuum fecisse, aut émisse, aut hereditate libivenisse.

« Vacuum, quum ego adessem, possidere non poluisli
;

" Uuun usu fecisse etiamniun non potes; emtio nulla pro-

« fertur; hereditate tibi, me vivo, mea pecunia veniie

« non potuit. Relinquitur ergo, ut me vi de meo fimdo de-

« jeceris. » Hœc exoinatio plurimum juvabit conjeclurales

aigumentationes ; sed nonerit, tanquara in plerisque, ut,

quum velimus, ea possimus uti : nam facçre id non pôle-

rimus, nisi nobis ipsa negotii nalura dabit facultatem.

XXX. Dissolutio est
, quœ , conjunctionibus verborum e

medio sublatis, partibus separatis efferlur, hoc modo :

« Gère morem parenli, pare cognalis, obsequere amicis,

« obtempéra legibus. » Item : « Descende in iutegram defen-

« sionem , noli quidquam recusare , da servos in qua-stio-

<c nom, slude vorum invenirc. » Hoc genus et acrimonjam
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« torture; étudiez-vous à dccouvrir la vérité. »

Cette fiiiure a quelque chose de piquant, de vif

et de rapide.

Il y a Réticence, lorsqu'après avoir dit quel-

ques mots , on s'arrête sans achever, et en laissant

le reste à Tintelligence des auditeurs. Ainsi :

n jXotre différend ne vient pas de ce que le peuple

« romain m'a.... Je m'arrête, de peur d'être taxé

« de vanité; quant à vous, il vous a jugé digne

« de mépris. » — " Osez-vous parler ainsi maiu-

i< tenant, vous qui dernièrement dans une mai-

« son étrangère... je n'ose achever, de peur que

« ce que vous faites , en passant par ma bou-

« che, ne paraisse indigne de moi. « Dans ce cas

un soupçon tacite fait plus de mal qu'une chose

longuement expliquée.

La Conclusion argumente, en peu de mots ,'de

ce qui a été dit ou fait précédemment
,
pour en

tirer une conséquence nécessaire; par exemple :

« Puisque l'oracle avait prédit aux Grecs que

« Troie ne pouvait être prise sans les flèches de

^ Philoctète , et que les flèches n'ont servi qu'à

« frapper Paris, la prise de Troie, c'était donc la

« mort de Paris. «

XXXI. Reste encore dix figures de mots, que

nous n'avons pas dispersées çà est là, mais au

contraire séparées des autres, parce qu'elles

appartiennent toutes à la même espèce. Toutes

ont en effet ce caractère particulier
, qu'elles dé-

tournent les mots de leur signification ordinaire

,

pour leur en donner une différente qui ajoute à

l'élégance du style.

La première est l'Onomatopée ; c'est par elle

qu'une chose qui n'a pas un nom ou dont le nom

ne lui est pas assez propre, est désignée par un
mot nouveau imitatif ou expressif. Les mots imi-

tatifs ont été créés pai' nos ancêtres, tels que
ceux-ci: ruclere,vaf/ire, imi(p./e,murmumre,
sibilare. Voici un exemple de mots énergiques :

Postquam iste in rempublicam fecit impiitum^

frac/or civitatis in primis est auditus. On doit

se servir rarement de cette figure, de peur que

ces continuelles innovations ne déplaisent à l'au-

diteur; mais si l'on en fait un usage convenable

et peu fréquent, cette nouveauté, loin d'être fa-

tigante, devient un ornement.

L'Antonomase désigne par une espèce de sur-

nom étranger ce qu'on ne peut pas appeler par son

nom propre; ainsi, par exemple, en parlant des

Gracques, un orateur dira : « Mais, répondra-t-on

,

'< les petits-fils de l'Africain ne se conduisirent

« pas de la sorte. » Ou bien , il dira de son adver-

saire : « Videte nunc,judiec'S, quemad/inodtim
« me Plagiosippus iste îractarit. » On peut, au

moyen de celte figure, donner à l'éloge ou au

blâme unetournure élégante, en se servant au lieu

du nom propre , d'un surnom pris de quelque

qualité du coips ou de l'esprit, ou de quelque ob-

jet extérieur.

XXXIL La Métonymie a recours pour dési-

gner une chose dont elle rejette le nom propre ,

à un mot tiré d'un objet qui présente avec elle

quelque rapport intime. Tantôt elle remplace

le nom de flinenteur par celui de finvention
;

par exemple, en parlant de Tarpeius, on l'appel-

lera Capitolin. Tantôt elle prend celui de l'inven-

teur pour le donner à la chose inventée ; ainsi

,

Baccliuspour le vin, Gérés pour le blé. D'autres

liabel in se, et vehementissimiim est, et ad brevitateni

accommodatiim.

Prœcisio est , quum , dictis quibusdam , reliqiinm
,
quod

eœptum est dici, relinquitur in audienliuni judicio, sic :

« Milii tecuni pra-certatio non est, ideo quod ()opulus ro-

« manns me.... nolo dicere, ne cui forte airogans videar :

« te aiitem sœpe ignominia dignum piitavit. » Item : « Tu
« isla nunc audes dicere, qui nupcr alien;ie domui....^ non
« ausini dicere, ne, quum le digna dixeio, me indignum
« quidpiam dixisse videar. » Hic atrocior tacita suspicio

,

quam diserta explanatio facta est.

Conclusio est, quœ brevi argumenlalione ex iis,qu,TC

ante dicta sunt , aut l'acta , conficit id
,
quod necessario con-

Gcquatur, boc modo : » Quod si Danais datuni erat oracu-

«lum, non posse capi Trojam sine Pbilocietœ sagitlis,

« bae aniem nibil aliud fecerunt , nisi Alexandrum percule-

« runt : hune exstingiiere , id nimiruni capi fuit Tiojam. »

XXXI. Restant etiam decem exoruationes verborum,
quas idcirco non vage dispersimus, sed a saperioribus se-

paraviraus, quod omnes in uno génère positre sunt. Kam
earum omnium lioc proprium est, ut ab usitata verborum
polestate recedatur, atque iu allam ralioneni cum quadam
vpuiisîate oratio conferatnr.

De quibus exornationibus nominatio est prima, qusenos
admonet , nt , oui rei nonien aut non sit , aut satis i(lonGum

non sit, eam uosmet idoneo verbo nominerans, aut imifa-

lionis , aut significalionis causa. Iniitationis , iioc modo

,

nt majores « rudere, elvagire, et mugire, etmurmurare,
« et sibiiare » appeliavoiunt. Sigaiticandœ rei causa, sic :

« Postquam iste in rempublicam fecit impetum, fragor

« civitatis in primis est auditus. » Hoc génère raro utèndum
est , ne novi verbi assiduitas odium pariât : sed si commode
quis eo utatur, et raro, non modo non ofTendet novitate,

sed exornabit etiam orationem.

Pronominatio est, quœ sicuti cognomine quodam extra-

neo demonstiat id
, quod suo noniine appellari non potest;

ut, si quis
,
quum loijuatur de Graccliis : « At non Afiicani

« nepotes, inquiet, istiusmodi fuerunt. » Item, si quis,

de adversario quum dical : « Videte nunc , inquiet
,
judices

,

" quemadmodum me Plagiosippus iste traclarit. >. Hoc
pacto non inornate poterimus et in laudando , et in lœdendo,
aut corpore, aut animo, aut exlraneis rébus dicere, sicuti

cognomen, quod pro certo nomine coilncemus.

XXXII. Denominatio est, quœ a propinquis et finitimis

rébus trahit orationem, qua possit inteiligi res, qua; non
suo vocaJju.lo sit apoellata. Id aut ab irventore conficitur,

ut si quis de Tarpeio loquens, eum CapiloHnum nominet :

aut ab invento, ut si quis pro Libero vinum, pro Cerere

frugem appellet : aut ab instrumenio dominum, ut si quis

iMacedonas appeliarit, hoc modo : " Xon tam cito saris- Je
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fois on prend l'arme pour celui ({ui s'en sert :

comme si
,
pour désigne)' les Macédoniens , on di-

sait: " La Grèce ne lut pas aussi rapidement con-

» quisepar lessarisses. " Ou bien, en parlant des

Gaulois : « On ne chassa pas aussi facilement de

-< ritalie les mnlcrc^ gauloises. » Klle prend en-

core la cause pour l'effet, quand elle dit ce qu'un

homme a fait pendant la guerre : « Mars vous

« a contraint à en agir ainsi. » Ou l'effet pour la

cause; par exemple, on appelle un art oisif, celui

dont l'oisiveté est la suite ordinaire; on dit que

le froid est paresseux, parce qu'il rend pares-

seux. Klle prend le contenant pour le contenu;

par exemple, « l'Italie ne peut être vaincue dans

" la guerre, ni la Grèce dans les arts. » La Grèce

et l'Italie sont ici pour les Grecs et les Romains

qui les habitent. Ou le contenu pour le conte-

nant, comme quand on désigne les richesses par

ces mots, l'or, l'argent, l'ivoire. 11 est plus dif-

ficile d'établir une division exacte de toutes ces

métonymies, que d'en trouver ou d'en inventer

des exemples ; car l'usage en est continuel non-

seulement dans les poètes et les orateurs, mais

encore dans le langage de la conversation.

La Périphrase consiste à prendre un détour

pour exprimer une pensée toute simple, par exem-

ple : « La prudence de Scipion a brisé la puissance

« de Cartilage. » Car si l'on n'avait pas eu pour but

d'embellir la phrase, on pouvait dire simplement :

Scipion et Carlbage.

La Transgression change l'ordre des mots en

les renversant ou en les transposant. En les ren-

versant, par exemple : « Hoc vobis dcos immor-

« talcs arbitrer dédisse pietate pro vestra. »

En les transposant, par exemple : « histabilis in

« istum pluritmu/i fort/ma valait. » Ou bien

« encore : Omnes invidiose cripuit tibi bene
« Vivendi casus facullales. » Si ces transposi-

tions ne rendent pas le sens obscur, elles seront

très- favorables aux continuations, dont nous
avons parlé plus haut; mais il faut que la cons-

truction des mots ait quelque chose de l'harmo-

nie poétique, pour que la période soit aussi par-

faite , aussi arrondie que possible.

XXXin. L'Hyperbole est une figure qui va

au delà ou reste en deçà de la vérité. Elle a lieu

absolument ou par comparaison. Absolument,

comme dans ce cas : « Si nous restons unis,

' nous mesurerons l'étendue de notre empire par

'< l'espace que parcourt le soleil de son lever à

« son coucher. » L'hyperbole fondée sur la com-
paraison , établit ou une égalité ou une supério-

rité; une égalité : < Son corps était blanc comme
« la neige, son regard ardent comme le feu. » Une
supériorité : « Il sortait de sa bouche des paroles

» plus douces que le miel. » Voici une autre hy-

perbole du même genre : « Tel était l'éclat de ses

« armes, que la splendeur du soleil en semblait

» obscurcie. "

~ La Synecdoche prend le tout pour la partie,

ou la partie pour le tout. La partie pour le tout :

« Ces flûtes nuptiales ne te rappellent-elles pas ce

« mariage? » Ici, toute la cérémonie sacrée des no-

ces est représentée à l'esprit par le nom d'un seul

instrument. Le tout pour la partie; dans le cas,

par exemple , où l'orateur reprochant à quelqu'un

la somptuosité de ses vêtements, lui dirait :

« Vous m'étalez vos richesses, vous m'éblouissez

« Gra^cia potitae sunt ; » aul Idem , Gallos significans , dicat :

« Nec lani facile ex Italia mateiis Transalpina depulsa est : »

anl id, quod fit, ab eo, qui facil; lit, si qiii.s, (imiiu l)eIlo

\elil ostfiuleie aliquid qiiempiam fecisso, dicat : « JMars

« istijd te facere necessaiio coegit : » aiit si, (piod facit, ab

eo,(iuod fit, ut, quum « desidiosam » aiteni dicenius,

<iuia desidlosos tacit ; et frigus « pigrum , » quia pigros

lacit. Ah co, quod coiitiiict, id, quodconlinetur, hoc modo
denouiiiiabilur : « Armis Itaha non potest vinci, nec Gra3-

« cia disciplinis. » Nam hic pro Grœcis et Italis, quaî con-

thiont, nolata sunt. Ab eo, quodconlinetur, id, quod con-

lincl; ut, si quis aurum , vcl aigentum,autebui'nominet,

quum divitias velit nominare. Harum omniiun denomina

lionum niagis in prwcipiendo divisio, quam in quœrendo
difliclHs inventio est , ideo quod pleua consuetudo est non

modo poetarum et oratoium, sed etiam quotidiani sermonis,

liujusuiodi deuominationum.

Circuitio est oiatlo , rem simplicem assumta ciicumscri-

hens cloculione, hoc pacto : « Scipionis providentia Car-

« thaglnis opes fregit. » Nam hic, uisi oruandi ratio quai-

dam csset liabita, Scipio potuit et Carthago simpliciter

appt'Uari.

Transgressio est
,
quse verborum perturbai ordinem per-

yersiono, aut transjectione. Perversione, sic : « Hoc vobis

« deos immorlales arbitrer dédisse pietate pro vestra. »

Tran.sjectione,hoc modo : « Instabilis in istum plurimum
« fortuna valuit. « Item : « Omnes invidiose eripuit lihi

« bene Vivendi casus facultates. » Hujusmodi transjectio,

(\\v,v rem non rcddit ob.scuram , raullum proderit ad conli-

nuationos, de quibus ante dictum est : in quibus opoitet

verba sinl ad pocticiMn quemdam exstructa numerum, ut

perfecte et perpolitissime possint esse absolutae.

XXXTIl. Superlatio est oratio superans veritatem, ali-

cujus augendi , minuendive causa. Ha!C sumitur sepaiatim

,

aut cum comparatione. Separatim sic : « Quod si concor-

» diam retinebimus, imperii magniludiuera solisortu atque

« occasu metiemur. » Cum comparatione , aut similitudiue,

aut a praistantia superlatio sumitur. A similitudiue sic :

« Corpoie nlveum taudorem , adspectu igneum ardorem
« assequebatur. » A prœstautia, lioc modo : « Cujus ore

n sermo melie dulcior proflucbaf. » Ex eodem génère hoc

est : « Tantus erat In armls splendor, ut solls fulgor obscu-

« rior videietur. »

Jntellcctio est
,
quum res tota parva de parte cognoscitur,

aut de toto pars. De parte totum sic intelligitur : « Non
'< illiie te nuptiales libiœejus matrimonll commonebant? >•

Nam hic omnls sanctimonla nuptlarum , uno siguo tlbiann i

intelligitur. De toto pars, ut si quis ei, qui vestitum aui

ornatum sumtuosum ostentet , dicat : « Ostentas mihi divi-

« lias, et lociqiletes copi.'.s jaclas. » Ab uno plura intelli-
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'< colère de ce barbare , ni assouvir son horrible

» cruauté. " Ou, pour ilimiiuier : » Il se vante d"avoir

" été d'un grand secours, parce que, dans les cir-

" constances difficiles , il a aidé d'un faible soufde

« la marche de notre navire. »

Pour orner le style : « Les vertus des fjens de bien

« feront reverdir un jour le tronc de l'État, que

« les crimes des méchants ont desséché. » H faut

mettre de la réserve dans la métaphore; le rapport

sur lequel elle se fonde doit être assez marqué,

pour qu'on ne puisse y critiquer ni mauvais goûl

,

ni témérité, ni prétention.

La Permutation consiste à donner à la pen-

sée un sens différent de celui des mots. Kilo

prend trois formes; celle d'une ressemblance,

celle d'une invective, celle d'une opposition. Elle

se présente sous laforme d'une ressemblance, lors-

qu'on se sert d'une ou de plusieurs métaphores

simples : par exemple : « Si les chiens font l'ofiice

« de loups, à quelle garde confierons-nous les trou-

« peaux? » Celle d'une invective, lorsque la compa-

raison est prise d'une personne, d'un lieu ou d'un

objet quelconque, pour exagérer ou pour aff;ii-

blir : « Comme si vous appeliez Drusus, Gracchus,

« un Numitor suranné. « Celle d'une opposition

,

si vous donnez par ironie le nom d'économe et de

sage à un homme prodigue et débauché. Dans

ce dernier exemple, pris d'une opposition, et

« de Notre opulence. » La même figure enqjloie

c'ussi le singulier pour le pluriel : « Le Carthagi-

a nois a reçu des secours de l'Espagnol, et du

" farouche Gaulois ; il n'est pas en Italie même
<- un seul Romain ([ui n'ait ressenti l'effet de cette

« alliance. " Ailleurs, elle prend le pluriel pour le

singulier; par exemple : « Une affreuse calamité

«• remplissait tous les cœurs de chagrin; les poi-

« trines respiraient avec peine sous le poids de l'an-

« goisse. » Dans l'exemple pncédent , on voulait

dire les Espagnols, les Gaulois, les Romains;

ici , le cœur, la poitrine. Le singulier donne de

rdegance; le pluriel ajoute de l'énergie.

La Catachi'èse est une figure qui
,
par une sorte

d'abus, substitue au mot propre un autre mot qui

en approche pour le sens. Par exemple : « Vires

« hominis brèves sunt;parva statura; longum
•' in homine consilium ; oratio magiia ; utiiiaiico

« sermonc. " 11 est facile de voir que c'est par un

abus de langage que l'on a emprunté des mots

dune signification différente, mais voisine de

celle qu'on veut exprimer.

XWIV. La Métaphore transporte un mot

lie son sens propre à un autre sens qui paraît lui

convenir par comparaison. On s'en sert pour

mettre en quelque sorte la chose sous les yeux. Par

«xemple : « Ce bruit de guerre éveilla tout à coup

•' l'Italie épouvantée. » Pour rendre la pensée

plus concise :" L'arrivée subite de l'armée éteignit i dans le premier, pris d'une comparaison, l'in-

n aussitôt le feu qui s'était allumé dans Rome. » vective naît de la permutation. Dans la compa-

Pour éviter de dire une chose obscène : « Celui raison
,
par exemple : - Que dit ce roi , notre

- dont la mère fait chaque jour un nouveau ma- ;
«« Agamemnon,ou plutôt,tant est grande sa bar-

'< riage. » Pour amplifier : « Iln'y a pas de gémis-
j

« barie, notre Atrée? " Dans l'opposition : < Ap-

« sèment, pas d'infortune qui ait pu apaiser la ! « pelez un Éuée le scélérat qui aura frappé son

piintiir, hoc modo : « Pœno fuit lllspaniis auxilio, fuit

•> imnianis ille Transalpiiius : la llaiia quoqiic idcai non-

« nemo togatiis sensit. » A pluribus iinuni sic intelligilnr :

<' AUox calaniitas peclora niœioie pulsalial. Itaque anlie-

« laiis e\ iiuis puimoiiiljus pia; ciiia s[iiiitii.s ducebalur. »

Kain in su|n>iioril)us jjlures Hispani, ot Galli, et togati,

hic iiinini pecliis et uiius pultno intcllij^itur : et erit illic

demiuutus numcrus festivitatis , hic adauctus giavitalrs

yralia.

Abusio est, qiire verbo simili et propinquo pio ceifo et

proi>rioahiitiliir, hoc modo: » Vires liominis brèves sont,

" aut parva statura, aut longnm in homine consilium ; aut
«' oratio magna ; ant uti panco sermone. » Nani hic facile

est intelleclu, linitima verba rerum dissimilium, latione

ahusionis esse traducta.

XXXIV. Tiansiatio est, quum veibum in qnamdam
rem transfcrlm- ex alia re, ((uod propler simlliludiiiem

lecte videbitur posse transferri. Ea utimur rei ante oculos
ponendœ causa , sic : « Ilic Italiam lumultus expergefecit

« terrore subito. » Brevitatis causa, sic: « Recens adventus
« exeicitus subito civitalem exstinxit. » ObscoMiitatis

vitandae causa, sic : « Cujus mater qnolidianis uuptiis de-
« lectatur. » Augendi causa , sic : « Xullius mœror et ca-
n lamitas istius explere inimicitias, et nefariam saturare

H crudelitalem poluit. « Miiiueudi causa, sic : « Maguo se

« pra^dicat auxilio fuisse, quia panlluliim in robns diflicil-

« limis adspiravit. » Oiiiaii<ii causa, sic : « Aliipiaiido rei-

« public» rationes, qiia3 mahtia nocenlum exaruerunl,

« virtute optimatum revirescent. » Translationem dicuiil

pudentemesseoportere, ut cum ratioue iuconsimilem rem

transeat, ne sine delectu temere et cupide videatur in dis-

similcm traniîcurrisse.

Permutalio est oratio, aliud verbis, àliud sententia de-

monstrans. Ka dividitur in très partes, simiiitudiiiem,

argumenlum, contrarium. Per simihtudinem sumitur,

quum translationes, una, aut plures, fréquenter pouuntur a

simplici ratioue ductœ, sic : « Xam quum canes fimguntnr

« officiis luporum, cui pru'sidio pecua credemus? » l'er

argumeiilani Iractatur, <pium a persona, aut a loco, aut a

re ahqua, similitude, augendi aut minucndi causa, du<:i-

tur : « Ut si quis Drusum, Gracchum, Nuuulorem obsolc-

« tuin dical. » Ex contrario ducilur sic : « Ut si quis homi-

« nem prodiguni et luxuriusum ilJuden.s, parciuu, et

« diligentem appellet. » El in hoc postremo, <iuod ex cou

trario sumitur; et in illo primo, qnod a similitudine duci-

tur, per translationem argumento poterimus uti. Per siini-

Utudinem, sic : « Quid ail hic rex, atquc Agamemnon
« noster, sive , ut crudelitas est, potius Atreus? » Ex con-

trario : « Si quera impium
,

qui patrcm verberaverit

,

« /Eneam vocemus; intemperanlem et adullcrum, Ilippo-

« lytum uomiiiemus. » Ha-c sunt fcre, qurc diceutU \ ide^
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« père, un Hippolyte, l'homme intempérant et

« adultère. >- Voilà à peu près ce que nous avions

à dire sur les figures de mots; nous allons nous

occuper à présent des figures de pensées.

XXXV. La Distribution est une figure par la-

quelle on établit dans certains cas une division

de personnes ou de choses, comme dans ces

exemples : « Ceux d'entre vous, juges, qui ont

de l'affection pour le sénat, doivent détester

cet homme, puisqu'il s'est toujours montré

l'ennemi le plus passionné du sénat. Ceux

qui désirent que l'ordre équestre brille dans

Rome d'un vif éclat , doivent demander le sé-

vère châtiment d'un misérable dont la honte

souillerait d'une tache de mépris cette classe

honorable. Vous tous qui avez des parents,

montrez par son supplice que vous êtes sans

pitié pour les fils sacrilèges. Vous qui avez des

enfants, montrez-leur par un exemple quels

châtiments Rome tient en réserve pour des

hommes tels que lui. » — « C'est le devoir du

sénat d'aider la république de ses conseils;

c'est le devoir des magistrats d'exécuter avec

zèle et fidélité la volonté des sénateurs : c'est

le devoir du peuple, de donner son approbation

et ses suffrages aux meilleures lois, et aux

citoyens les plus dignes. — L'accusateur a pour

office de dénoncer les crimes; le défenseur, de

les combattre et de les réfuter; le témoin de

dire ce qu'il sait ou ce qu'il a entendu; le prési-

dent de contenir chacun d'eux dans les bornes

de son devoir. C'est pourquoi, L. Cassius, si

vous souffrez qu'un témoin aille au delà de ce

qu'il sait, ou de ce qu'il a entendu, et fasse

part de ses conjectures, vous confondrez ses

droits avec ceux de l'accusateur, vous encoura-

« gérez la cupidité d'un témoin criminel, vous
« mettrez l'accusé dans la nécessité de se défen-

« dre contre deux accusations. » Cette figure

féconde le discours, car elle comprend beaucoup
en peu de mots, et en donnant à chaque chose

son emploi , elle divise et distingue toutes les

parties du tout.

XXXVL La Licence est une figure où l'ora-

teur, sans offenser ceux qu'il doit respecter ou
craindre, ni ceux qui leur sont chers, use de son

droit pour leur reprocher des fautes qu'il se croit

fondé à relever. Par exemple : « Vous vous

étonnez, Romains, que vos intérêts soient aban-

< donnés par tout le monde
;
que personne n'em-

' brasse votre cause , et ne se déclare votre dé-

fenseur? Ne vous en prenez qu'à vous-mêmes,

et cessez d'en être surpris. Comment, en effet,

chacun ne devrait-il pas vous fuir et vous évi-

' ter? Souvenez-vous de ceux qui nous ont porté

< secours; rappelez-vous leur dévouement; et

considérez ensuite comment ils en ont été ré-

compensés. Alors vous reconnaîtrez, pour vous

parler sans détour, que votre insouciance , ou

plutôt votre lâcheté les a laissé massacrer sous

vos yeux ; tandis que leurs ennemis sontarrivés,

par vos suffrages, au faîte des honneurs.»

—

Voici un autre exemple : « Juges, quel motif

avez -vous eu pour hésiter à prononcer voti'e

sentence, et pourquoi renvoyez-vous l'affaire

à plus ample information? Les preuves du

crime n'étaient-elles pas assez manifestes? Les

' dépositions des témoins ne les confirmaient-

elles pas toutes? ses réponses n'ont-elles pas

été d'une faiblesse puérile? avez-vous craint de

passer pour des hommes cruels en condamnant
le coupable dès la première audience? Mais en

bantur de verborum cxornationibiis. Nunc res ipsa inonel,

ut deinceps ad senlcntiarum exoiiiationcs transeamus.

XXXV. Dislribiitio est, qmim lu pluies res, aut perso-

nas, negotia quœdam dispeitiuiitur, hoc modo : « Qui
« vestrum, judices, nomcn scnatus diligit, liimc odeiit

« necesse est : petulantissime enim seinper iste oppugna-
« vit senalum. Qui cquestreni locum splendidissimum cu-

« pit esse in civilate, is oporlet istum niaximas pa^nas

« dédisse velit, ne iste sua tuipitudine oïdini honestissinio

" maculiie atque dedecori sit. Qui parcnlcs liabetis, osten-

<i dite istius supplicio, vohis lioniincs inipios non placere.

« Quibus liberi sunt, statuite exemidum, (luantai pœnsc
« in civilate sint honiinibus istiusmodi conipaiatae. » Item :

<< Senatus officium est, consiiio civilatem juvare; magi-

« slralus oilîcium est, opéra et diiigenlia consequl vobnita-

« leni senatus; populi onicium est, res optimas, et lio-

« mines idoueos maxime, suis sententiis deligere et

<: probare. — Accusaloris ofîicium est, inferre crimina;

« defensoris, dihieie et propuisare; testis est, diccre,

' qiiae sciât, aut audierit; quœsitoris est, unumquemque
« liorura in officio suo continere. Quare, L. Cassi, si te-

« stem, praeterquam quod sciât, aut audierit, argumentari,
« et conjectura prosequi patieris; jus accusatoris cuni jure

« testimonii commiscebis, testis improbi cupiditatem con-
te (irmabis, reo duplicem defensionem parafais. » Est hfec

exornatio copiosa : compreiiendit enim brevi mulla, et

suum cuique tribuens officium, separatim res dividit

plures.

XXXVI. Licentia est
,
quum apud eos

,
quos aut vereri

,

aut metuere debemus, tamen aliquid pro jure nostro di-

cinms, (juod eos minime oiïendat, aut quos ii diiigunt,

quum in aliqno errato vere reprebendi posse videantui-,

iioc modo : « Miramini, Quirites, quodab omnibus 'vestr.ne

« raliones deserantur? quod causam vestram nemo susci-

"piat? quod se nemo vestii defensorem profiteatur? Id
« tribuite vestrœ culpœ; alque desinite mirari. Quid enim
« est, quare non omnes istam rem fugere ac vitare debeant?

» lîecordamini, quos iiabueritis defensores; studia eorum
« vobis ante oculos proponile ; deinde exitus omnium cou
« siderate. Tum vobis veniet in mentem, ut vere dicam,
« negb'gentia vestra , sive ignavia potius iilos omnes ante

« oculos vestros trucidatos esse , inimicos eorum veslris

« suffrages in amplissimum locum pervenisse. " Item :

« Nam quid fuit, ju<lices, quare in sententiis ferendis du-

« bilaverilis, aut istum hominem nefarium ampliaveritis?

« Non apertissimaj res erant criraini datae.? non omnes hi»
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« voulant echapi)er a un reproche qu'on aurait

.' été bien loin de vous faire , vous avez mérité

« celui de faiblesse et de lâcheté; vous avez laissé

n fondre sur vous et sur l'État les plus grandes

• calamités ; et loi-sque des maux plus affreux

. vous menacent, toujours nonchalants, vous

«hésitez, vous balancez encore. Le jour, vous

« attendez la nuit; la nuit, vous attendez le jour.

. Chaque instant \ous apporte quelque nouvelle

« funeste ; et vous laissez parmi vous, vous nour-

" rissez dans votre sein l'artisan de tous vos

« maux ; vous retenez dans Rome, tant que vous

. le pouvez, le Uéau de la patrie. »

XXX Vil. Si la Licence parait avoir trop dai-

^Teur dans cette forme, il y a plusieurs correc-

tions qui en adoucissent l'effet : on peut,

aussitôt après , ajouter ces paroles : < Je cherche

" ici votre vertu
,
je redemande en vain votre

• sagesse, je regrette votr*^ prudence habituelle. »

Par là , les impressions trop vives du reproche

sont tempérées par celles de la louange; d'un côté.

Ion pré\ientle mécontenïement et la colère; de

l'autre, on préserve d'une faute. Ces précautions

n'ont pas moins de succès dans le discours que

dans le commerce de l'amitié ; lorsqu'on les phice à

propos, elles ont le grand avantage d'empêcher

l'auditeur de commettre une faute, et de mon-

trer dans l'orateur une affection égale pour ceux

qui l'écoutent et pour la vérité.

Il y a une espèce de Licence, qui exige une

plus grande habileté; c'est celle qui consiste à re-

prendre ceux qui nous écoutent, de la manière

dont ils veulent qu'on les reprenne ; ou à paraître

craindre qu'ils ne reçoivent mal ce que nous sa-

vons bien qu'ils écouteront avec plaisir ; et tou-

tefois à déclarer que les intérêts de la vérité nous

forcent à parler. Exemple du premier cas :«yous

« êtes, Romains, d'un caractère trop simple et

« trop facile ; vous avez trop de conllance au pre-

« mier venu , vous croyez que chacun s'efforce

« de tenir fidèlement les promesses qu'il vous

« a faites. Vous vous trompez , et vous laissez

« abuser depuis longtemps par de fausses espéran-

« ces. C'cit un excès de bonté qui vous a fait de-

« mander aux autres , ce qu'il était en votre pou-

« voir de faire , au lieu de ne vous en rapporter

" qu'à vous-mêmes. » Exemple du second cas :

«Juges, cet homme fat mon ami, mais cette

« amitié, je dois le dire au risque de vous déplaire,

« c'estvousquienavezbrisélesnœuds, comment?
" c'est que, jaloux de conserver votre approba-

« tion
,

j'ai mieux aimé avoir pour ennemi que

« pour ami celui qui se déclarait contre vous. »

Cette figiu'e , appelée Licence, peut donc être

traitée de deux manières, comme nous venons

de le voir ; ou par le reproche , dont la louange

adoucira l'aigreur; ou par cette sorte de détour

dont nous venons de donner des exemples, et qui

dispense d'adoucir les expressions, puisque, sous

le voile de la Licence, ce n'est qu'un moyen de

se prêter aux dispositions de r^uditeur.

XXXViU. La Diminution s'emploie lorsque

l'orateur est forcé de parler de l'heureux natu-

rel , des avantages , des talents qui lui sont pro-

pres ou qui distinguent ses clients. Alors, pour

ne pas en faire une vaine parade, il se sert

d'expressions qui atténuent l'éloge; par exem-

ple : « J'ai le droit de le dire, juges, je me suis

" leslibus comprobatae ? non contra tenuiler et nugaloric

« lesponsum? Hic vos verili eslis, si primo ca-tii cou-

" demnassetis , ne crudeles exisliniaiemini? Dum cam vi-

" tastis Tiluperationem
,
qu2e longe a vobis eral abfuUiia

,

« cam invcnistis, ut limidi atqiie ignavi piifaremini. ^laxi-

'< nias, et piivatas, et pui)iicas calamitates accepistis :

n <|iuini etiam majores impendere videantiir, sedetis et

n osfitamini. Luce noctem, nocle lucem exspectatis. Ali-

« qiiid (piotidie arerbi atque incommodi nuntiatur, eteiini,

n tujiis opéra vobis ba-c accidunt, rcmoramiiii diutius et

« alilis; ac rcipublicie peruiciem retinetis, qiioad potestis,

« in fivitate. »

XXXVI [. Ejnsmodi licenlia si nimiiim videbilur acri-

moniaî liabere, niultis mitigalionibus lenielm-. >'am conti-

iiiio Jiliquid liujiismodi bcebit inferre : « Hic ego virtiitera

<< vestram qiuero , sapientiam desidero , veterem consue-
« tiidinem reqiiiro; » ut quod erit commotum licentia, id

mitigf^tin- iaude; ut altéra res ab iracundia et molestia rc-

moveat , altéra ab errato deterreat. Hœc res , sicut in ami-

citia, ita in dicendo , si loco (it, maxime facit, ut et illi
,

qui audient, a culpa absint, et nos, qui dicimus, amici

ipsorum et veritatis esse videamiir.

Est autem quoddam gemis licenlifc in dicendo, quod
astiitiore ratione comparalur : quum aut ila objurgamiis

eos, qui audiunt, quoraodo ipsi se cupiant objnrgari : aut

id, quod scimus facile omnes audituros, diciœns nos li-

mere, qnomodo accipiant; sed tamen vcrilatecommovcri

,

ut nihilo scciiis dlcamus. Horuni amboriim generuiii

exempla subjiciemus. Prioris, hujusmodi : « Nimium, Qui-

« rites, aiîiuiis estis simplicibus et mansuetis; niniiuni

« oedilis unicuiqne. Existimatis unumquenique cnili, ul

« perficiat, quai vobis pollicitus sit. Erratis , et frustra fais

« spe jam diu delinemini. Slultitia vestra id, quod eral in

« vestra potestate , ab aliis petere, qnam ipsi sumere ma
« luistis. >' Posterions licenli;c boc eiiî exemplum : « Mihi

« cuni isto, judices, fuit amicitia; sed ista amicitia, ta

« melsi vereor qnomodo accepturi silis , dicam tamen

« vos me privastis. Quid ita? Quia , ni vobis essem prolw-

« tus, eum
,
qui vos oppugnabat , ininiicnni

,
quam amicurn

« haberc maiui. » Ergo ba;c exornalio, cui licenlia- nomen

est, sicuti demonstravimus , duplici ratione tractabitur :

acrimonia, quœ si niniium fucrit aspera, mitigabitur Iaude
;

et assimulatione, de qua posterius diximus, quae non in-

diget niitigalionis, jiropterea quod imitalur licentiam, et

sua sponte ad animam auditoris se accommodât.

XXXVHI. DeniiniiMo est, quum aliquid esse in nobis,

aut in iis, quos defendimus, aut natura, aut forma, aut

industria dicemus egregiuni : quod , ne qua significetui

arrogans ostentatio deminuitur et attcnuatur oralione,

hoc modo : « Nam boc pro meo jure, judiMs, àiro, me
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A

n eûoreé
,
par mon zèle et parmon travail , de ne

« pas être le moins instruit de mes coucito} ens

« dans l'art militaire. » Si l'orateur avait dit, le

plus instruit de tous , eût-il dit vrai , on l'aurait

accusé d'arrogance.De cette manière, au contraire,

il a dit ce qu'il fallait pour éviter le reproche

d'orgueil, et pour se rendre recommaudable.

Autre exemple : '< Est-ce donc l'avarice ou le be-

« soin qui l'a poussé vers le crime ? L'avarice !

« mais il s'est montré prodigue envers ses amis
;

« et cette libéralité ne s'allie point à l'avarice.

(' La pauvreté! mais son père (je ne veux rien

« exagérer) ne lui a pas laissé un mince liéri-

« tasre. >> Ici l'orateur évite encore de dire un riche

ou un très-riche héritage. Telle est la précaution

que nous devrons prendre quatid nous aurons

à parler de nos avantages ou de ceux dont nous

défendrons la cause. Car ces éloges qui blessent

dans le commerce de la vie , ne sont pas moins

odieux dans le discours , si l'on n'y met pas de

la discrétion. Dans la société, l'on évite de dé-

plaire par la circonspection ; dans le discours

,

on se met à l'abri de l'envie par la mesure.

XXXIX. On appelle Description une figure

(fui présente un tableau clair, frappant , énergi-

que des circonstances et des suites d'un fait. Par

exemple : « Si votre sentence, juges, rend cet

« homme à la liberté, aussitôt, semblable à un

« lion sorti de son antre, ou à une bête farouche

« qui a brisé ses chaînes, il s'élancera dans la

« place publique , la parcourra dans tous les sens

,

« aiguisant ses dents cruelles, attaquant toutes

« les fortunes; se jetant sur ses amis et sur ses

« ennemis, sur ceux qu'il connaît comme sur

" ceux qu'il ne connaît pas ; ravissant la répu-

« tation des uns, menaçant la vie des autres,

« violant l'asile de nos maisons
,
portant le trouble

dans toutes nos familles et le ravage dans la

république entière ! Chassez -le donc de Rome,
juges , délivrez-nous de la frayeur qu'il nous
inspire, songez enfin à votre propre salut.

Car, si vous le renvoyez impuni , c'est une bête

farouche et dévorante que vous déchaînez

,

croyez-moi, contre vous!... » — Ou bien : « Si

vous portez contre cet homme une sentence

funeste, juges, vous ôtez la vie par un seul

arrêt à un grand nombre de personnes. Un père

accablé d'années
,
qui fondait sur la jeunesse

: de sou fils toute l'espérance de sa vieillesse,

: n'aura plus de motifs qui le retiennent à la

vie. Des enfants en bas âge, privés du se-

cours de leur père , resteront exposés sans dé-

1 fense aux outrages et aux dédains des ennemis

c de leur famille. Toute une maison tombera sous

!é poids de cet horrible malheur; et aussitôt

ses adversaires , fiers de cette palme san-

c glante, de cette cruelle victoire, insulte-

t ront à sa misère , et la poursuivront sans pitié

,

< en action et en paroles. « — Autre exemple :

< Aucun de vous , Romains , n'ignore les malheurs

> qui fondent d'ordinaire sur une ville prise d'as-

' saut. Ceux qui ont porté les armes, sont aussitôt

( cruellement égorgés; ceux à qui leur âge et

( leurs forces permettent de supporter le travail

< sont traînés en esclavage; ceux qui en sont in-

< capables sont mis à mort; en même temps,

< les maisons sont incendiées par les vainqueurs;

< ils séparent ceux qu'avaient unis la nature ou

< les liens de l'amitié; les enfants sont arrachés

< des bras de leur famille ; les uns sont égorgés

< sur le sein de leurs mères, les autres déshonorés

' sous leurs regards. Personne, juges, ne saurait

< reproduire fidèlement ce tableau; il n'y a pas

> de paroles qui puissent égaler de si grands mal-

« labore et industria curasse, wt disciplinam militarem

<( non in postremis tenereni. » Ilic si qiiis dixisset, « ut

« oplinie teuerem », tametsi vere dixisset, tamen arrogans

visus esset. Nunc et ad invidiam vitandam , et ad laudeni

coniparandam satis dictiim est. Item : « Utrum igitur ava-

« ritiœ causa , au eseslalis , accessit ad maleficiura ? Ava-

« ritife? at largissimus fuit in amicos; quod signum li-

« beralitatis est, quœ est contraria avaritiœ. Egestatis?

» at huic quidem pater (nolo nimium dicere) non tenuissi-

« mum patrimonium reliquit. " Hic qnoque vitatum est,

ne magnum aut maximum diceretur. Hoc igitur in uostris

,

aut eorum , quos defendernus , egregiis coramodis profe-

lendis observalMmus. Nam ejusmodi res et invidiam con-

trahunt in vita , et odium in oratione , si iuconsiderate

tractes. Quare
,
quemadmodum ratione in vivendo fugitur

invidia , sic in dicendo , consilio vitatur odium.

XXXIX. Descriptio noniinatur, quœ rerum consequen-

lium continet perspicuam et dilucidam cum gravilate ex-

positionem, lioc modo : « Quod si istum, judices, veslris

" senteutiis liberaveritis , slatim sicut e cavea leo missus

,

« aut aliqua teterrima bellua sohila ex catenis, volitabit

« et vagabitur in foro , acuens dénies multos , iu cuiusque

fortunas , in omnes amicos atque inimicos , notos atque

ignotos incursans; aliorum famam depeculans, aliorum

caput oppugnans, aliorum domum atque omnem famiiiam

pert'ringens, rempublicam fundilus labefactans. Quare,

judices, ejicite eum de civiîate , liberate omnes formi-

diue : \obis denique ipsis consulite; nam si istum ini-

punilum dimiseritis, in vosraet ipsos, niibi crédite,

feram et truculentam bestiam immiseritis. » Hem :

Nam si de lioc, judices, gravera sententiam tuleritis,

uno judicio simul mullos jugulaveritis. Grandis natu

pareils, cujus spes senectutis omnis in bujus adolescen-

tia posita est, quare velit in vita manere, non liabebit;

iiiii parvi
,
privati patiis auxilio , ludibrio et despectui

paternis inimicis erunt oppositi; tota domus bujus in-

digna concidet calamilate : at inimici statim sauguino-

lenta pahna, crudeHssima Victoria potiti, insultabunt

in horum miserias, et superbi re simul et verbis inve-

lieulnr. » Item : « Nam neminem vestrum fugit, Quiri-

tes, ra])la urbe
,
qune miseriae consequi soleant : arrai

([ui conlra tulerint, statim crudelissime trucidantur;

ceteri, qui possuut per setatem et vires laborem ferie^

rapiuutur in serviluteraj qui non possunt, vita pnvan-
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> heurs. •' Cette figure est propre à faire naître, dans toute la cause, pour donner plus de poids
l'indlunation ou la pitié, lorsque toutes les sui

tes d'un fait, ainsi rassemblées, forment une

peinture frappante et rapide.

XL. La Division, séparant une pensée d'une

autre, les complète toutes deux par la réponse

qu'elle y joint; par exemple ; « Pourquoi vous

« adresscrais-je maintenant des reproches ? si vous
> êtes un honnne de bien , vous ne les avez pas

« mérités ; si vous êtes un méchant , vous y scitz

< insensible. — A quoi bon vous faire aujour-

« d'hui valoir mes services? si vous vous les rap-

« pelez, ce récit vous fatiguerait; si vous les avez

« oubliés, mes paroles auront-elles plus d'effet que
n mes actions? — Deux choses peuvent pousser

« les hommes à chercher des gains illégitimes ; la

« misère et l'avarice. Vous vous êtes fait connaître

« pour un avare dans votre partage avec "votre

« frère, et nous vous voyons maintenant dans le

« dénùment et l'indigence. Comment donc nous

" prouver qu'il n'y avait pour vous aucun motif

« de commettre le crime? »Ii faut distinguer cette

division de celle qui forme la troisième partie de

la composition oratoire, et dont nous avons parlé

dans le premier Livre à la suite de la narration.

L'une fait l'énumération ou l'exposition des

choses qui doivent entrer dans le discours ; l'autre

se développe à l'instant , et en détachant du dis-

cours deux ou plusieurs parties dont elle tire la

conclusion , elle remplit le rôle d'une figure d'or-

nement.

L'Accumulation rassemble les arguments épars '

n tur : uno dcnique atqiie codem tempore domiis liostiii

« flagrat incendio, et qiios natiira, aiit voliintas necessi-

« tudine, aiit benivolenlia conjunxit, distialiimliir : liberi

« partini e giemiis parcnluni diripiunliir, partiin in sinu

« jiigulantur, partim aule pedos cousliipiantiir. 2senio,

« judices, est, qui possit salis rem consequi verbis, nec
« referre oratione niai^nitudinem calamitatis. » Hoc génère

exornationis, vel indignatio, vel misericordia potest coni-

moveri ,
qiiuin res conséquentes comprehensue universse

perspicua breviter exprimuntur oratione.

XL. Divisio est, quae rem semovens ab re, utramque
absolvit, ratione subjecta, hoc modo : « Cnr ego nnnc
n llbi quidqiiam objiciam? Si probus es, non meruisti :

« sin improbus, non commoveris. » Item : « Quid nunc
« ego de meis promeritis pra^dicem? Si meminislis, ob-

1 tnndam : sin oblili estis, quuin rc iiihil egeiim
,
quid

« est ,
qiiod verbis proficere possim ? » Item : « Dua; res

" sunt
,
quae possunt homines ad turpe compendium com-

« movere, inopia alque avaritia. Te avarum in l'raterna

« divisione cognovinuis : inopem atque egentem nuix; vi-

« demus. Qui potes igitur ostenderc causam malelicil non
« fuisse? » Inter banc divisioncm, et illam

,
quae de par-

tibus orationis tertia est, de qua in bbro primo dlxjmus

secundum narrationem , hoc inlerest : iila dividit per

enumerationem, aut per expositionem, quibus de rébus

in iota oratione disputatio futura sit; ha-c se statim expli-

cat, et brevi duabus aut pluribus partibus subjiciens ra-

tiones, exornat orationem.

Frequentatio est, quum res in Iota causa dispersa) co-

plus de véhémence à l'accusation, et la rendre plus
accablante. Ainsi : «De quel vice est-il exempt?
« Pour quel motif, jui;es, voudriez-vous l'absou-

« dro? Il a trahi son propre honneur et porté
'< atteinte à celui des autres ; nous l'avons vu avide,
'< intempérant, audacieux, superbe; impie envers
<< ses parents , ingrat envers ses amis, dédaigneux
'< pour ses égaux, ciuel avec ses inférieurs, in-

« supportable enfin à tout le monde! »

XLL II y a une accumulation du même genre

,

très-utile dans les questions de fait, au moyen
de laquelle on rapproche des soupçons qui, sé-

parés, sont légers et faibles; rassemblés, rendent
le fait non plus douteux, mais évident. Par exem-
ple : « Veuillez, juges, veuillez considérer, non
« pas séparément , les indices dont j'ai parlé , mais
« les réunir et n'en former qu'un faisceau ; vous
« y trouverez la preuve que l'accusé trouvait

« un avantage à la mort de cet homme
;
que sa

« vie est pleine d'infamies, qu'il aime l'argent,

« qu'il a dissipé son patrimoine, et que ce crime

« n'a pu profiter qu'à lui seul
;
que personne ne

« pouvait le commettre aussi facilement, et que
'< lui-même ne pouvait s'y prendre d'une façon

" plus propre à le faire réussir; qu'il n'a rien

« oublié de ce qui pouvait être nécessaire pour
« un assassinat

;
qu'il n'a rien fait de ce qui n'y

« pouvait pas servir ; le lieu était le mieux choisi

« pour l'attaque; l'occasion la plus favorable, le

« moment le plus propice, le temps le plus long

« qu'il a fallu. Il avait l'espoir le plus fondé d'exé-

guntiir in unum, quo gravior, aut arrior, aut criminosior

oralio sit, iioc pacto : « A quo tandem abest isle vitio?

« Quid est
,
judices , cur velitis eum liberare? Suai pudi-

« citia' proditor est, insidiator aliena> ; cupidus, infempe-

« rans, petulans, superbus; impius in parentes, ingratus

« in amicos, infeslus in cognatos , in superiores contumax,
« in a?quos et pares fastidlosus, in Inferiores crudelis, dc-

« nique in omnes intolerabills. »

XLI. Ejusdem generis est illa frequentatio, qua' pluri-

mum conjecturalibus causis o{)itulatur, quum suspiciones,

qua; separatim dictœ , miimtic et infirmai erant, unum in

locum coactic rem videnlui- [icrspicimm facere, non suspi-

ciosam,boc paclo : « Noiile igitur, nolite, judices, ea,
« quœ dix i, separatim spectarej sed omnia colligite, et

« ronfertc in unum. Si et commodum ad istum ex illius

« morte veniebat, et vita bominis est turpissiina, animus
« avaiissimus, fortunée familiales attenuatissima' , et res

« ista bono nemini pra;ter istum fuit ; neque alius quis-

« quam a>que commode , neque iste aliis commodioribus
« iationi!)us facere potult; neque prœterltum quidquam
« est al) isto, quod opus fuerit ad maleficium, neque fa-

« ctum, quod opus non fuerit; et quum locus idoneus-

« maxime qua^situs, tum occasio aggrediendi commoda,
« tempus adeundi opportunissimum, spatium conficiendi

« longissimum sumlum est, non sine maxima occullandi

'< et perficiendi maleficii spe; et pra-terea ante, quam oc-

n cisus liomo is est , iste visus est in eo loco , in quo est

ft occisio facfa , solus
;
paullo posl m ipso maleficio , vox

« illius, qui occidebatur, audita est; deiade post occLsii>
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« cuter le ci-ime sans être découvert. Ajoutez

«qu'avant l'assassinat, il a été vu seul sur le

« lieu même qui en a été le théâtre ; à l'instant

« même du meurtre , la voix de la victime a été

« entendue; le jour de cette scène tragique, il

« est prouvé qu'il est rentré dans sa maison

« bien avant dans la nuit ; le lendemain il a hé-

« site , il s'est contredit eu parlant de cette mort;

« toutes ces circonstances résultent en partie des

« dépositions des témoins, en partie de la ques-

« tion et des preuves , et de la rumeur publique

<' qui , appuyée de preuves , doit être l'expression

« de la vérité. C'est à vous
,
juges , de les réunir

« pour arriver à la certitude du crime , et non

« pas à des conjectures. Car le hasard peut faire

« tourner une ou deux circonstances contre l'ac-

« cusé; mais lorsqu'elles s'accordent toutes de-

« puis la première jusqu'à la dernière, il est im-

« possible que ce soit là l'ouvrage du hasard. "

Cette figure a de la véhémence, et l'emploi en

est presque toujours nécessaire dans les causes

conjecturales; on peut aussi s'en servir quelque-

fois dans les autres genres, et dans toutes sortes

de discours.

XLII. L'Expoiition, est une figure au moyen

de laquelle on s'arrête sur la même pensée , tout

en ayant l'air d'en exprimer de nouvelles. Elle

se présente sous deux formes, suivant que l'on

répète en effet la même chose , où que l'on parle

de la même manière. On répète la même chose, non

pas de la même manière (car ce serait fatiguer

l'auditeur, et non pas polir le discours), mais avec

des changements. Ces changements se font dans

les expressions, ou dans le débit, ou dans le tour

de la phrase. On change la pensée par l'expression,

lorsqu'apres avoir dit une chose, on la reproduit

une ou plusieurs fois dans des termes équivalents;

par exemple : « Il n'est pas de si grand péril

,

" auquel le sage ne consente à s'exposer pour le

'< salut de la patrie. Toutes les fois qu'il s'agira

« d'assurer le salut de ses concitoyens , l'homme
' doué de nobles sentiments ne pensera pas à

« refuser le sacrifice de ses jours pour la fortune

« de l'État ; il persistera dans sa résolution de

« prouver son attachement à son pays, quelques

" dangers qui le menacent lui-même. « On chan-

gera la pensée par la prononciation , si , dans le

ton simple , ou dans le ton véhément , ou dans

toute autre modification de la voix et du geste

,

à mesure que l'on change l'expression de la pen-

sée , on change aussi d'une façon très-marquée le

débit. Il n'est pas facile de tracer des règles à cet

égard ; mais la chose se comprend bien, et n'a pas

besoin d'exemples. La troisième espèce de chan-

gement consiste dans le tour de la phrase, à la-

quelle on peut donner la forme du dialogisme ou

celle de l'interrogation.

XLIII. Le Dialogisme, dont nous parlerons

tout à l'heure avec plus de détail, et qu'il suffit

maintenant, pour notre objet, de faire connaître

en peu de mots , est une figure qui introduit le

raisonnement qu'a dû se faire à elle-même la per-

sonne dont on parle. Pour la mieux faire com-

prendre, je reviendrai à l'exemple précédent : « Le
« sage qui croira devoir braver tous les dangers

« pour le bien de la république, se dira souvent

<• à lui-même : « Ce n'est pas pour moi seul que

« je suis né y c'est bien plus encore pour ma patrie.

« Cette vie dont le destin disposerait, ne vaut-il pas

« mieux en faire le sacrifice à ma patrie ? Ma pa-

« trie m'a nourri , elle m'a fait vivre jusqu'à pré-

« sent sous son honorable protection ; elle a ga-

'< nem, istum multa nocte domum rediisse constat ;
postera

« die titubanter et inconstauter de occisione illiiis loculum
;

<i lucc partim testimoniis
,
partim qiiajslionibus et argu-

« mentis oninia coniprobantiir, et lumore popiili, quem ex
«V argiunentis natuni, necesse est esse veruni : vestiinn

" est
,
jndices , his in unuai locum collatis , ceitam sumeie

• scientiani , non suspicionem nialeficii. Nani unum ali-

« (luid, aut alterum potest in islnm casu cecidissc suspi-

« ciose : ut omnia inter se a primo ad postremum con-
<i veniant maieficia, necesse est casu non posse lîeii. »

Vehemens est liœc exornatio, et in conjecturali constitu-

tione causœ ferme sempernecessaria , et in ceteris gene-

ribus causarura , et in omni oratione adhibenda nonnun-
tjuani.

XI. II. Expolitio est, quum in eodem loco nianemus, et

aliud atque aliud dicere videmur. Ea dupliciter lit, si aut
canidem plane rem dicemus, aut de eadem re. Eamdem leni

diccmus, non eodem modo (nam id quidem obtundere
auditorem est, non rem expolire), sed commutate. Com-
nnilabimus fripliciter, verbis, pronuntiando , tractando.
Verbis conmiutabimus, qunm,re semcl dicta, iterum,
aut sa'pius aliis verbis

, qu;ie idem valeant , eadem res pro-
ferelur, hoc modo : « Nullum tanlum est periculum, (piod

« sapiens pro sainte patriœ vitandum arbitretur. Quum
« agetur incohunitas perpétua civitalis, qui bonis erit ra-

« lionibus pra'ditus, prof'ecto nullum \ita3 discrimen sibi

« pro fortunis reipublicaj fugiendum putabit; et erit in ea

(c sentenlia semper, ut pro patria studiose quamvis in

<( magnam descendat vitœ dimicationem. » Pronuntiando

commutabimus, si tum insermone, tum in acrimonia,

tum in alio atque alio génère vocis atque gestus , eadem
veibis conimutando, pronuntialionem (juoque vebementius

immutabimus. Hoc neque connnodissime scribi potest,

neque parum est apertum : quare non eget exempli. Ter-

tium genus est commutalionis, quod tractando conficitur,

si sententiam trajiciemus aut ad seimocinationem , aut ad

exsnscilationem.

XLIII. Sermocinatio est (de qaa planius paullo post sue

loco dicemus , nunc breviter ad banc rem
,
quod satis sit,

attingennis), in qua constituetur alicnjus personse oratio

accommodata ad dignitatem , boc modo , ut
,
quo facilius

res cognosci possit, no ab eadem sentenlia recedan)us :

« Sapiens, qui omnia reipublicœ causa suscipienda peri-

« cula putabit, s?ttpe ipse secum sic loquetur : Non mibi

«soli, sed cliam, al(pio adeo multo poilus, nalus sum
" patiii'j : vita, (pia^ l'uto debetur, saiuli patriai potlssimian
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1 ranti mes inlérOts par des lois sagos, de bonnes

« mœurs, d'excellentes institutions. Puis-je lui

t^ témoigner assez de reconnaissance pour tant de

n bienfaits? C'est parce que le sage se fait ce rai-

« sonnement, que souvent, dans les dangers de

« la république, j'ai affronté moi-même tous les

n périls. » Ou varie aussi la pensée par le ton de

la phrase, en lui donnant la forme de l'interro-

gation, lorsque nous paraissons assez vivement

émus nous-mêmes pour émouvoir les autres. Par

exemple : « Quel est l'homme assez dépourvu de

n sentiments, dont l'âme soit assez rétrécie par

« l'envie
,
pour ne pas se faire un plaisir de com-

« hier d'éloges et de regarder comme le plus sage

« des hommes , celui qui, pour le salut de la pa-

« trie
,
pour la conservation des citoyens

,
pour les

«destinées publiques, s'expose courageusement

« aux plus grands dangers, et s'y précipite avec

« plaisir ? Quant à moi
,
je ne puis réussir à louer

« UQ tel homme autant que je le voudi-ais , et je

« suis sûr que vous ressentez tous la même im-

n puissance. »

On peut donc dire la même chose de trois ma-

nières différentes ; l'expression, la prononciation,

le tour de la phrase; ce dernier sous la forme du

dialogisme ou de l'interrogation. Mais quand on

veut parler de la même chose, il y a d'autres

moyens de varier le discours. Lorsque nous au-

rons exposé simplement notre pensée , nous pour-

rons l'appuyer d'une preuve; puis, sans donner,

ou en donnant de nouvelles raisons, prononcer

une sentence, et la faire suivre des contraires

(ce dont nous avons parlé dans les figures de

mots). Nous emploierons ensuite la similitude et

l'exemple , dont nous développerons les règles à

leur tour; et enfin la conclusion, sur laquelle

nous avons donné , dans le second Livre , tous les

détails nécessaires , en faisant voir comment il

fallait conclure une argumentation. IS'ous avons
dit dans ce Livre même de quelle nature est la

figiu-e de mots que l'on nomme la Conclusion.

XLIV. L'Expolition peut donc recevoir un
grand ornement de la réunion des figures de mots
et de pensées ; elle peut dail leurs avoir sept parties.

Mais je ne sortirai pas de mon précédent exemple,
afin de vous faire voir avec quelle facilité une
idée simple se multiplie au moyen des préceptes

de l'art. « Le sage ne reculera devant aucun dan-
" ger pour le service de la république, parce

« qu'il est arrivé souvent que celui qui n'a pas
« voulu donner sa vie pour elle, a péri avec elle.

« Et puisque c'est de la patrie que nous avons
« reçu tous les biens que nous possédons, au-

« cun sacrifice qui peut lui profiter ne doit nous
>' paraître pénible. C'est donc une folie de fuir

" devant le danger auquel la patrie nous appelle,

n car on n'évite pas les maux qu'on a redoutés

,

'< et l'on fait preuve d'ingratitude. Mais ceux qui

« s'associent aux périls de la patrie, méritent le

« nom de sages; ils rendent à la république

« l'hommage qu'ils lui doivent ; et aiment mieux
« mourir pour tous que de mourir avec tous. Ne
« serait-il pas souverainement injuste en effet,

« de rendre à la nature, qui vous l'arrache,

« cette vie qu'elle ne vous a donnée que pour la

« mettre au service de la patrie , et de la refuser

« à la patrie
,
qui vous la demande? Quand vous

« pouvez mourir pour la république , avec cou-

« rage et avec gloire , vous aimeriez mieux de-

« voir à votre lâcheté une vie ignominieuse ! Vous

« solvatur. Aluit haec me : tute atque honeste produxit

« usque ail iianc œlatem : muniit meas rationes bonis legi-

«bus, optiinis moribus, houestissimis disclplkiis. Qiiid

« est ,
quoil. a me satis ei persolvi possit , unde liaec accepta

"suiit? Qiiia hœc loqiiitur secum sapiens, srcpe ego in

« periculis reipublicœ nullum ipse periculuni fugi. » Item

mutatur res tractando, si liaducitur ad exsuscitationem
,

quum et nos conniioli dicere videamur, et aiidiloris ani-

mum conimovemus, sic : « Quis est taui tenui cogitatione

«prœditiis, cnjus animiis tantis angusliis invidiœ conli-

« netur, (|iii non hune liominem studiosissime laudet, et

« sapienlissimuin jiidicet, qui pio sainte patriœ, [no iuco-

« lumitate civilalis, pio reipublicœ fortunis quamvis ma-

« gnum atque atiox peiiculum studiosc suscipiat, et 11-

« benter subeal? Equidem hune hominem magis cupio

«salis laudave, quam possum; idenique lioc certo scio

« vobis omnibus usuvenire. »

Eadem res igitur liis tribus in dicendo commulabitur,

rébus, verbis, pionunliando, tractando : sed tractando

dupliciter, sermocinalione, et exsuscilatione. Sed de eadem

re quum dicemus, pluribus utemur aimmutationibus.

Nam quum rem simpliciter proimnliaverinius , ralionem

polerimus subjicere : deinde dvqjhciter, vel sine rationi-

bus , vel cum rationibus ,
prouunliare sententiara : deinde

aflerre contrariura ; de quibus omnibus dixinius in verbo-

rum exornationibus : deinde simile et exemplum , de quo,

suo loco plura dicemus : deinde conclusionem , de qaa
in secundo libro, quœ opus fuerunt, diximus, demon-
strantes, argumentationem quemadmodum concludere

oporleat. In hoc libro docuimus, cujusmodi esset exorua-

tio verbi , cui conclusioni nomen est.

XLIV. Ergo hujusmodi vehementer ornata poterit esse

expolitio ,
quœ constabit ex frequentibus verborum exor-

nationibus et sentenliarum. Hoc modo igitur septein parti-

bus traclabitur. Sed ab ejusdem sententiœ non recedenuis

exemplo , ut scire possis , quam facile priieceptione rheto-

rica res simplex multi()lici ratione tractetur. « Sapiens

« nullum pro republica periculum vilabit; ideo quod ssepe

ce fit, ut, (puun pro rei»ublica perire noluerit, necessario

« cum republica pereat. Et quoniam sunt omnia commoda
« a patria accepta , nullum incommodum pro patria grave

« putandum est. Ergo qui fugiunt id periculum ,
quod pro

«republica subeundum est, stulta laciuiit. >'am necpie

« efl'ugere incommoda possunt, et ingrali in civitatem re-

« periunlur. At,qui palnaîpericulasuopaiculoexpetunt,

» lii sapientespulandi sunt, quum et eum, quemdebent,

« honorem reipublic;e reddunt , et pro multis perire ma-

«lunt, quam cum niullis. Etenim vehementer est iui-

II quum , V itam ,
quam a natura acceptam propter patriam

.( conservaveris , uaturae
,
quum cogat, reddere; palriiK,
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n consentiriez à vous exposer ,poiir vos amis

,

« pour vos parents
,
pour tous ceux qui vous sont

« cliers , et vous refusez ce sacrifice à la répu-

« blique
,
qui renferme tous les objets de vos

« affections et à laquelle appartient ce nom sacré

« de patrie ! Si l'on doit mépriser celui qui , dans

« une traversée, aimerait mieux sauver sa vie

« que le vaisseau lui-même, il ne faut pas moins

« blâmer celui qui, dans les périls de l'État,

« songe plus à son salut qu'au salut commun.
« Quand le vaisseau périt, encore parvient-on

« souvent à échapper au naufrage .• mais quand

« la tempête engloutit la république, personne

« n'échappe à sa fureur. C'est ce que Décius avait

«bien compris, lorsqu'il se dévoua pour les

« légions, et se précipita au milieu des ennemis.

« Sa vie fut sacrifiée, mais non pas perdue 5 il

" rachète au prix de ce bien périssable et fragile!

'< quelque chose de durable et de grand. Il donna

«' ses jours, et reçut sa patrie en échange; s'il

« perdit l'existence, il trouva la gloire; et cette

« gloire, transmise par les siècles, brille cha-

<- que jour davantage en vieillissant. Si donc la

« raison nous démontre
,
qu'il faut nous exposer

«< aux dangers pour le service de la patrie; si

« les exemples nous le prouvent , nous devons re-

« garder comme sages ceux qui n'en redoutent

« aucun , lorsqu'il y va du salut de leur pays. »

Telles sont les différentes manières de traiter

de l'Expolition : nous nous y sommes arrêtés

longtemps et nous avons développé longuement

cette matière, d'abord parce qu'elle donne à no-

tre cause beaucoup de force et d'éclat , ensuite

parce que c'est l'exercice qui peut nous perfec-

tionner le plus dans l'élocution. Il sera donc

convenable d'en employer toulcs les ressources

dans nos déclamations particulières; et de nous

en servir dans nos discours véritables pour orner

l'argumentation, dont nous avons donné les rè-

gles dans le second Livre.

XLV. La Commoration s'arrête longtemps sur

le point essentiel qui fait le fond de la cause , et

y revient souvent : l'emploi en est avantageux
,

et les bons oi'ateurs y ont surtout recours. Car il

n'est pas au pouvoir de l'auditeur de distraire

son attention d'une pensée qui se présente si for-

te. Nous ne pouvons pas doimer un exemple bien

précis de cette espèce de figure, parce qu'elle ne

forme pas une partie distincte dans la composi-

tion; ce n'est point un membre séparé, c'est

plutôt le sang qui circule dans le corps entier

du discours.

L'Antithèse met les contraires en regard.

Elle consiste ou dans les mots, comme nous l'a-

vons vu
;
par exemple : « Si vous vous montrez

" clément envers vos ennemis, et inexorable en-

« vers vos amis. « Ou dans les pensées, comme :

« Vous déplorez ses infortunes ; lui se réjouit du
« malheur de la république. Vous vous défiez de

« vos ressources; lui n'en a que plus de confiance

« dans ses seuls moyens. » La différence entre ces

deux antithèses, c'est que l'une consiste dans

une rapide opposition de mots ; l'autre , dans la

comparaison entre des pensées contraires.

La Similitude est une figure qui applique à une

chose un trait appartenant à une chose contraire.

On s'en sert ou pour orner, ou pour prouver, ou

pour éclaircir la pensée, ou pour la mettre sous

les yeux. Et comme on l'emploie dans quatre cir-

constances, on en distingue aussi quatre espèces,

« qumn roget, non dare; et qmim possis cum sumnia \'\r-

« lute et honore pio patria interiie , malle per dedecus et

« ignaviam vivere ; et qunm pro ainicis et parentihiis et

« ceteris neccssariis adiré periculnm veiis, pro repiiblica,

« in qiia et lia'c, et illud sanclissinium nomen patrife con-

« tinentin\ nolle in discrinien venire. Itaque uti contem-

« nendiis est, qui in navigando se, quani navim, mavidt

« incoluniein : ita vituperandus, qui in ieipul)iic;ie discri-

« mine, suie j)lus
,
quam communi saluti , consulit. Nave

« enini fracta, mulli incolumes evaserunt : ex naufragio

« patriœ salvns nemo potest enatare. Quod mihi bene vi-

« delur Decius iutellexisse, qui se devovisse dicilur, et

« pro Icgionihus in iiostes iramisisse medios : unde amisit

« vitam ; at non perdidit : rc enim vilissima certani , et

« pai va niaxiuiam redcmit. Dédit vitam, accepit patriam :

«amisit animam, potitus est gloria
,
quae cum snmma

« laude prodita vetustate quotidie raagis enitescit. Quod
« si

,
pro republi(<n debere accedere ad periculum, et ratione

« demonstratuni est, elexempio comprobatum, ii sapien-

« tes sunt existimandi, qui nnllum pro salute patriœ peri-

« culum vitant. » In l)is igitur generibus expolitio versa-

tur, de qua producti sunius ut plura diceremus, quod
non modo, quum causam dicimus, adjuvat et cxornat

jralionem, sed multo maxime i)ei' eam exercemui- ail

elocutionis faciiltatem. Quare conveniet extra causam in

exercendo rationes adhibere expolitionis, in dicendo uti,

quum exornabimus argumentationem, de qua diximus in

libro secundo.

XLV. Coninioratio est, quum in lor.o firmissimo, quo
tola causa continetur, manetur diutius, et eodem ssepius •

reditur. Hac uli maxime convenit,et id est oratoris boni |

maxime proprinni. Non enim datnr auditori potestas ani-

mum de re firmissima dimovendi. Huic exemplum salis

idoneum subjici non potuit
,
propterea quod hic locus non |

est Iota causa separatus, sicuti membrum aliquod, sed

tanquam sanguis, perfusus est per totum corpus orationis.

Contentio est, pei quam contraria referuntur, Ea est in

verborum exornationibus , ut ante docuimus, ejusniodi :
,

'( Inimicis te placabilem , amicis inexorabilem praebes. » In I

sententiarum , hujusmodi : « Vos hujus inconimodis luge-

« lis, iste reipul)Uca; calamitate i.netatur. Vos vestris for-

« tunis difliditis, iste soins suis eo magis confidit. » Inter

\\KC duo contentionum gênera hoc interest • illud ex verbis

celerilerrelatis constat; hic senteutiœ contraria} ex conipa-

ratione referantur oportet.

Similitudo est oratio traducens ad rem qnampiam ali(piid

ex le dispari simile. Ea sumitur aut ornandi causa, aut

probandi, aut apcrlius dicendi, autaute oculus ponendi.
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qui se font par los contraires, par la né^ijation,

par un rapprochement ou succinct on détaillé.

Nous allons donner des exemples de chacune

de ces espèces de similitude.

\LV1. La similitude par les contraires ne sert

qu'a l'ornement. « Ce n'est pas comme dans les

-. jeux où l'athlète qui prend le flambeau ardent,

. est plus agile à la course que celui dont il le

.. reçoit; le nous eau général qui prend le coni-

« mandement d'une armée ne vaut pas celui qui

« se retire. Kn effet, le coiu-eur est fatigué quand
« il remet le llambeau à son successeur qui a toutes

« ses forces ; ici , c'est un général expérimenté qui

o confie son armée à un général sans expérience. »

Cette pensée pouvait être rendue d'une manière

assez claire et assez évidente, en supprimant la

similitude; on pouvait dire : « Les généraux qui

« prennent le commandement d'une armée sont

« moins bons d'ordinaire que ceux qu'ils rempia-

« cent. » Mais on fait usage de la similitude pour

orner le style, et lui donner plus d'éclat. C'est

ici une similitude par les contraires; car cette si-

militude consiste à trouver une chose, différente

de celle qu'on montre véritable, comme nous

l'avons vu tout à l'heure, dans l'exemple pris des

coureurs. On emploie la similitude par négation,

comme moyen de preuve. Par exemple : « jNi un

«cheval indompté, malgré ses bonnes qualités

« naturelles, ne peut rendre les services que l'on

« attend d'un cheval; ni un homme ignorant,

n quel que soit son esprit, ne peut arriver à un

« vrai mérite. » La comparaison sert ici de preuve

à la chose; car il devient plus vraisemblable que

le mérite ne peut s'acquérir sans la science.
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si l'on admet qu'un cheval même ne pont élre

utile s'il n'est pas dompte. Cette espèce de simi-

litude est donc employée comme preuve; c'est la

similitude par négation. Elle est facile à recon-

naître des le premier mot de la phrase.

^'L^'11. On se sert de la similitude par un
rapprochement succinct, quand on veut rendre

sa pensée plus claire; par exemple : •< Dans le

« commerce de l'amitié, il ne faut pas, comme
« dans le combat de la course , ne faire que les ef-

« forts indispensables pour parvenir au but; il

« faut employer son zèle et ses forces pour le

« dépasser. » Cette similitude a pour objet de
rendre plus évidente l'erreur de ceux qui pré-

tendraient, par exemple, que l'on a tort de
prendre soin des enfants d'un ami quand ils ont

perdu leur père : car elle montre que si un coureur
n'a besoin que du degré de vitesse nécessaire

,

pour arriver jusqu'au but, un ami doit avoir as-

sez de tendresse pour en donner encore des témoi-

gnages à celui qui en est l'objet, même lorsqu'il

ne peut plus en jouir. C'est une similitude abré-

gée. Ici en effet, la comparaison n'est pas, comme
dans les autres similitudes, détachée de la pensée

qu'elle complète , mais elle s'y trouve réunie et

confondue. Quand on veut mettre une chose sous

les yeux, on emploie la similitude développée;

par exemple : « Voici un joueur de cithare qui

« s'avance couvert d'habits somptueux; sa robe

« est tissue d'or ; sa clamyde , bordée de pourpre,

« est nuancée de mille couleurs; il porte une
« couronne d'or étincelante de belfes et brillantes

« pierreries
; il tient à la main \\n instrument en-

« richi d'or et d'ivoire; son extérieur, sa beauté,

Eti]iiomodo quatuor de causis snmilur, ila quatuor modis
dicitur : jier contrariuni

, per negationein
,
per brevitateui

,

per collationeni. Ad unaiïiquamque sumendtie causani si-

inilitudinis accommodabinins singulos modos pronun-
tiaiiili.

XLVI. Ornandi causa sumitur per conttariuin , sic :

« Non enim, quemadmodum in palœstra, qui lardas ar-

« dentesaccipitjceleriorest incuisu continuo, quam iilc,

« qui tradit ; ita nielior ini]i(Mator novus
, qui accipit exei-

« cituui, quam ilie, qui decedit : piopterea quod dei'atiga-

« tus cuisor integro facéin , iiic perilus impcrator impeiilo

« exercitum tradit. » Hoc sine simili satis plane, et per-

spicue, et probabiliter dici potuil, lioc modo : « Minus
<• bonos imperatores a niclioribus exercitum accipcre

« solere : » sed ornandi causa simile sumtum est, ut

orationi dignitas qu.iedam compararetur. Dictum est aulem
per conlrariimi. >'am timc similitudo sumitur per contra-

riuni
,
quum ei rei

,
quam nos probamus , aliquam rem ne-

gamus esse similem, ut paulio ante, quum de cursoribus

disserebamus. Per negationem dicetur, probandi causa,

hoc modo : « Neque equus indomitus, quamvis natura
« bene compositus sit , idoneus potest esse: ad eas utilita-

« les, quœ desiderantur ab equo; neque liomo indoctus,

« quamvis sit ingeniosus, ad virîutem potest pervenire. »

Hoc probabilius faclum est
;
quod magis est verisimile , non

posse vil tutera sine doctriiia comparari
,
quoniani ne equut

quidem indomitus idoneus possit esse. Ergo sumtum est

piobaudi causa. Dictinn est auteni per negationem : id enim
perspicuum est de primo similitiidiuis verbo.

XLVII. Sumelur et, apertius dicendi cau^ia, similitudo

per brevifaleni, hoc modo : « In amicitia gerenda, siciit in

« certamine cunendi , non ita convenit cxerceri , ut
,
quoad

« necesse sit, pervenire possis; sed ut productus studio,

« et viribus , ultra facile procurras. » Nam boc simile est,

ut apertius intelligatur, mala ratione facere, qui repreben-

dant eos, (pii , verbi causa, post mortcm amici liberos

ejus custodiant, propterea quod in cursore tantum velo-

citatis esse oporteat , ut efTeratur usque ad finem ; in amico

tantum benivolentiie, nt ultra, quam amicus soutire po.-î-

sit, procurrat amicitiœ studio. Dictum autem simile est

per breviUilem : non enim ita, ut in ceteris rébus, res ab

re separata est, sed ulracjue les conjuncte et confuse

comparata. Ante ociilos ponendi negotii causa sumetur si-

militudo, (pmm dicetur per collafionem, sic : « Uti cillia-

« rœdus, quum prodierit optime vestitus, palla inaurata

« indutus, cum chlamyde purpurea, coloribus variis in-

« texta, et cum corona aurea, magnis fulgentibus gemmis
« illuminata, citbaram tenens exornatissimam , auro et

« ebore distinctam, ipse praeterea forma et specie sit et

« statura apposila ad dignitatem ; si , quum magnam populo

« commoverit bis rébus exspectationem, repente silentio

« facto, voccm emittat acerbissimam cum turpissimo cor-
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« sa taille le distinguent encore. Au milieu de

<• Fattcnte excitée par tout cet appareil, dans le

« profond silence qui s'est fait tout à coup , s'il

-i arrive que cet homme ne fait entendre qu'une

«voix criarde, accompagnée du geste le plus

« trivial, il sera chassé avec d'autant plus de dé-

« rision et de mépris, qu'il avait affiché plusd'é-

« clat et causé plus d'impatience. De même, si un

« homme d'une haute naissance , d'une opulence

« extrême , comblé de tous les dons de la fortune

« et de tous les avantages de la nature , a négligé

« la vertu et les arts qui en tracent la route
;
plus

'< la possession de tant de brillants avantages

«l'aura rendu célèbre, et aura fait naître l'at-

« tente
,
plus il sera couvert de ridicule et de mé-

« pris, et chassé honteusement de la société des

« gens de bien. " Ce genre de similitude, en nous

présentant le parallèle ainsi détaillé de l'igno-

rance de l'un, et de la sottise de l'autre, met

la chose sous les yeux de tout le monde. On la

nomme similitude de détails, parce que, la com-

paraison une fois établie, toutes les parties se cor-

respondent.

XLVlli. Dans les similitudes, il faut avoir

grand soin de n'employer que les termes les plus

propres à bien faire ressortir, par leur ressem-

blance, la conformité de l'objet pris pour terme

de comparaison, avec celui qu'on y veut rapporter.

Par exemple : « De même que les hirondelles nous

« arrivent avec la belle saison, et s'envolent aux

« atteintes du froid; » nous suivons la même fi-

gure et nous disons par métaphore : « ainsi les

« faux amis nous arrivent quand le ciel est serein

,

« et s'envolent tous au premier souffle rigoureux

« de la fortune. » Il sera facile à l'orateur de trou-

ver des similitudes, si son imagination se repré-

sente souvent les êtres animés et inanimés, muets

et doués de la parole , féroces et apprivoisés ; tout

ce qui peuple la terre, le ciel et les eaux; les

ouvrages de l'homme, du hasard, de la nature;

ce qui est ordinaire ou merveilleux : s'il cherche

dans tout cela des similitudes qui puissent rendre

la pensée plus élégante, plus instructive, plus

frappante , la mettre enfin sous les yeux. Il n'est

pas nécessaire en effet que la similitude s'étende

à toutes les parties d'un objet; il suffit qu'elle

soit exacte au point de vue qu'on choisit.

XLIX. L'Exemple est l'exposition d'un fait ou

d'une parole dont on peut nommer l'auteur véri-

table. On l'emploie par les mêmes motifs que la

similitude. 11 orne la pensée, lorsqu'on ne veut

pas le faire servir à autre chose qu'à l'élégance.

I( la rend plus claire, en ce qu'il jette plus de

jour sur ce qui était obscur : plus probable, en ce

qu'il ajoute à la vraisemblance; enfin il met la

chose devant les yeux
,
parce qu'il eu exprime

les circonstances avec tant de clarté, ({ii'il la

fait, pour ainsi dire, toucher au doigt. Nous au-

rions accompagné cette définition d'un exemple

de chaque espèce, si nous n'avions déjà fait

voir, à propos de l'exposition, en quoi consiste

l'exemple, et indiqué, dans la similitude, quels

sont les motifs qui le doivent faire employer.

Nous n'avons donc voulu cette fois, ni eji dire

trop peu , dans la crainte de n'être pas compris,

ni nous y étendre plus longuement, l'ayant fait

assez comprendre.

L'Image est le rapport d'un objet avec un
autre, exprimé par une espèce de similitude. On
s'en sert pour l'éloge, ou pour le blâme. Pour

réloge, comme dans cet exemple : « 11 marchait

« au combat, avec la force du taureau le plus

« poris motu
;
qiio melitis ornatns et magis fiieiit exspe-

« ctatiis, 00 magis deiisiis et contcmtiis, ejicitur : ita si

« (juis in exceiso loco, et in niagnis ac lociipletibiis copiis

« ((illocaliis , l'oilinia' niuneril)iis, et natnra; conimodis

« omnibus abundabit : si viitutis, et ailium, (puie viilulis

<< niagistiTfi siint, egebit; quo magis ceteiis rébus copiosus

« dit , et illush'is , et exspectatus , eo veliemenliiis derisus

« etconlenitus , ex omni conventu bonoium ejirietur. » Hoc

smiile , exoinatione ulriusque ici , et alterius ineilia^ ailili-

cis alteiiusslullilia simili ratione coilata , sub adspeclum

omnium rem sidijeiit. Dictum aulem est per collationeni,

pro[)tei'ea quod, proposita similitudine, paria surit omnia

relata.

XLVIIT. In similibus observare oportebit diligenter,

ut, qumii rem ali'eramus similem, cnjus rei causa simili-

tudinem atfulerimus, verha quoque ad simiiitudinem lia-

beamus aecommodata. Id est hnjusmodi : <( Ut birundiiies

« a-stivo temiiore piasto sunt , IVigore pulsœ recedunt. »

Ex eadem similitudine nunc per translationem verba su-

mimus : « Ita falsi amici seieno vit.TC tempoie praesto sunt;

« simul al(iue liieincm t'ortunre viderint , devolant omnes. »

Sed invenlio similium facilis erit, si qiiis sibi omnes res

animatasel inanimalas , mutas et loqnentes. feras et man-

suelas , terrestres et cn-Iesles et marilimas , artificio , casu

.

nalura comparatas, nsitatas atipie inusitalas, fréquenter

ante oculos polerit ponere,et ex liisaliquani venari simi-

iitudinem , quio aut ornare , aut docere, aut apeitiorem rem
facere, aut ponere anie oculos jiossit. Non enim res tota

toti rei necesse est similis sit, sed ad ipsum, ad quod con-

feretur, simiiitudinem liai)eat oportet.

XLIX. Exeinplum est alicujus facli, aut dicli prsete-

riti, cum certi aiictoris nomineproposito. Id sumitu'r iisdeir»

de causis, quibus similitudo. Rem ornatiorem facit, quum
nuilius rei, nisi dignitatis, causa sumitur : apertiorem,

qunm id, quod sit obscurius , magis dilucidum leddit : pro-

babillorem, ([uum magis verisimilem facit: ante oculos

ponit
,
quum exprimil onuiia perspicue , ut res prope dicam

manu tentari possit. Uniuscujusquegeneris singula subje-

cissemus exempta, nisi exemplum, quod genus esset,in

e\|)olitioiie demonstrassemus, et causas sumendi in simi-

litudine aperiiisscmus. Quare noluimus , neque pauca
,
quo

minus inlelligeretur, neque, re intellecta, plura conscri-

bere.

Imago est forma? cum forma cum quadam similitudine

collatio. Ila^c sumitur aut laudis, aut vituperalionis causa.

Laiidis causa, sic : « Ibal iiipra'lium, corpore tauri validis-
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« fougueux, et Timpétuosité du iion le plus tcr-

« rible. » Pour le blùme, et dans rintentian

d'exciter la haine, l'envie ou le mépris; la haine,

par exemple : « Ce monstre se glisse tous les jours

« au milieu de la place publique, comme un cka-

« gon à la crête sanglante, aux dents aiguës, au

« regard empoisonné, à l'haleine fétide; il pro-

« mène ses yeux cà et là, cherchant une victime

« sur la([uelle il puisse souffler une partie de son

« venin, qu'il puisse déchirer de ses dents, cou-

« vrir de son écume. - Pour exciter l'envie, par

exemple : « Cet homme qui vante ses richesses,

" courbé, accablé sous le poids de son or, crie et

« jure comme un prêtre phrygien ou comme un
« devin. » Pour exciter le mépris : « Ce malheu-

« reux
,
qui, semblable au limaçon, se cache dans

« sa coquille et y reste en silence, on l'emporte

« avec sa maison et on le mange. »

Le Portrait consiste à représenter par les pa-

roles l'extérieur d'une personne de manière à la

faire reconnaître
;
par exemple : « Je parle

,
ju-

« ges, de cet homme rouge, petit, courbé, aux
« cheveux blancs et crépus, aux yeux de hibou,

« qui a une grande cicatrice au menton ; peut-

« être vous le rappellerez-vous. « Cette figure est

très-utile
,
quand on veut faire reconnaître quel-

qu'un; et très-gracieuse, quand elle présente

une peinture rapide et fidèle.

^ L. LÉthopée décrit un caractère par certains

traits, qui, semblables à des signes particuliers,

sont le propre de sa nature. Voulez-vous peindre

par exemple l'homme qui, sans être riche, s'en

donne les apparences, vous direz : « Cet homme,
"juges, qui s'imagine qu'il est beau de passer

« pour riche, voyez d'abord de quel œil 11 nous

regarde. Ne semble-t-il pas vous dire : Je vous
donnerais volontiers, si vous ne m'importuniez

pas. Mais quand il tient son menton de la main
gauche, il croit éblouir tous les yeux par l'é-

clat de sa pierre précieuse et la splendeur de
l'or. Lorsqu'il appelle ce seul esclave

,
que je

connais, et que je ne pense pas que vous con-

naissiez , il lui donne tantôt un nom, tantôt un
autre. Hohà! Sannion, lui dit-il, viens ici;

veille à ce que ces barbares ne dérangent rien.

Il veut faire croire aux étrangers que c'est un
esclave choisi parmi tous les autres. Il lui dit

ensuite à l'oreille de dresser les lits de la table,

d'aller demander à son oncle un Éthiopien

,

pour l'accompagner aux bains, ou de faire pla-

cer devant sa porte un cheval de prix , ou de
préparer enfin cjuelque fragile simulacre de sa
fausse gloire. Ensuite il crie à haute voix, pour
que tout le monde l'entende: Fais en sorte que
l'argent soit compté «soigneusement avant la

nuit , si cela est possible. L'esclave
,
qui connaît

déjà le caractère de notre homme, lui répond :

: Il fautenvoyerplusieurs esclaves, si vous voulez

c[ue toute cette somme soit apportée chez vous
dans la journée.— Eh bien ! va, reprend celui-

ci ; emmène avec toi Libanius et Sosie,— Je vais

; le faire. — Une autre fois, il voit par hasai'd ve-

: nir à lui des étrangers qui l'ont accueilli magni-
ficjuement pendant ses voyages. Quoique cette

rencontre le ti-ouble , il ne sort pas pour cela de
son caractère. Vous faites bien de venir, leur

: dit-il, mais vous auriez mieux fait d'aller tout

; droit chez moi. Nous n'y aurions pas manqué

,

: répondent les étrangers, si nous avions connu
; votre demeure. — Mais il était facile de vous la

n simi, imprtiileonisacernnii similis. « Vituperalionis, ut

in odiiiin, aiit in invidiam, aiil in contemlioiiem aJdiirat.

n lu odiiini , hoc modo : « Isle qiiotidie per t'oium médium
« tanqiiani jubatus draco serpit, dentibiis adiincis, ad-

« spectii venenato, spiiitu rabido, circiirnspectans Imc et

<i illuc, si rpiem reperiat, cui ail(iuid mali fancibusatHare,

« ore allingfre , dentibus instîcare , lingua adspeijicre

<> possit : » Ut in invidiam addncat, lioc modo : « Iste,

« qui divilias suas jactat, sicut gailus e Plirygia , aut ba-

« riobis (pii^piam, depressus et oneralus auio, clamât,

« et d^jerat. » Ut in contcmlionem adducat, sic: « Iste,

« qui tancpiam cocblea, abscondens et rctentans sese taci-

« tus, cum domo sua lotus , ut comedatur, aufertur. »

Etrictio est, quum exprimitur et efliniiitur veibis cor-

poris cujuspiam forma, quod satis sit ad intelligendum

,

lioc modo : >< Hnnc dico
, judiccs, lubrum, brevem, in-

•• cuivum , canum , siiberispum , cresium , cui sane magna
" est in mento cicatiix, si quo modo potest vobis in me-
" moriam redire. » Ilabet brec exornatioquum utililatem,

si quem velis demonstrarej tum veuustatem, si breviter

et «Ûlucide facta est.

L. ^'oîatio est, quum alicujus natura certis describilur

signis,qi:2e,sicutinotae qutedam, naturae suntattributa.Ut

si.velis non divitem, sed ostentatorem pecuniœ describere :

" Isle, inquies
,
judices, qui, se dici divitem, putat esse

« piTPclarum, primum nunc vidcfe, quo vullu nos intiiea-

« tur. Nonne vobis videtur dicere : Darem, si milii molesti

« non essetis? Quum vero sinislra mentum sublevat,

« exislimat se gemmœ nitore et auri splendore adspectus
« omnium pra-stringere. Quum puerum respicit bunc unum,
« quem ego novi (vos non arbitror novisse), aiio nomiue
« appcllat, deinde alio atque abo. Heus tu, inquit, veni

,

« Sannio, ne quid isti barbari turbent : ut ignoli, (pii

« audiunt, unum puteat ebgi de nadtis. Ei dicit in aureni

,

« ut aut douii Icctub sternantur, aut ab avunculo rogelur

« yEtbiops, qui ad balueas veniat, aut asturconi locus antc

« ostium suura detur, aut abquod fragile fais* choragiuni

« gloriae comparetur. Deinde exclamât, utomnesaudiant :

« Videto, ut diligenler niimeretur, si potest, antenoctem.
« Puer, quijam ijone bominis naluramnovit,Tu illoplures

.1 niitlas oportel, inquit, sihodie vis transnumerari. Age,
«inquit, duc lecum Libanum et Sosiam. Sane. Deinde
« casu veniuut iiospites liomini, qui istum splendide, dum
« peregrinaretur, rece()erant. Ex ea re homo bercle sane
« conturbatur : sed lauien a vilionaturœnon recedit. Bene,
« inquit , facitis

,
quum venitis : sed rectius fecissetis , si

« ad me domum recta abiissetis. Id fecissemus, inquiunt

« illi , si domum novissemus. At istud quidem facile fuit

« undelibet invenire : vcrum ite niecum. Sequuutur illi.

« Sermo interea hujus consumitur ouniis in ostenta-
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« faire indiquer par le premier venu. - Venez, au

« reste, avec moi. Ceux-ci le suivent. Chemin fai-

« sant toute sa conversation accuse sa vanité; il

« demande en quel état est la moisson , disant qu'il

« ne peut aller dans ses terres
,
parce que ses mai-

« sons de campagne ont été brûlées , et qu'il n'ose

« pas encore les taire rebâtir : j'ai cependant com-

« menée , ajoute-t-il , à faire cette folie dans mon

« bien deTusculum; je reconstruis sur les anciens

« fondements. »

Lï. » Tout en parlant de la sorte , il les amène

« dans une maison où doit avoir lieu ce jour-là

« même un banquet. Il en connaît le maître et y

« fait entrer les étrangers. C'est ici ma demeure,

« leur dit-il. Il voit l'argenterie sur la table, les

<< lits préparés; il en témoigne sa satisfaction. Un

« petit esclave s'avance , et lui dit tout bas que

« son maître va paraître
,
qu'il faut qu'il se retire.

« Allons, mes amis, suivez-moi ;
mon frère arrive

« de Salerne
,
je vais à §a rencontre ; revenez ici

« à dix heures. Les étrangers sortent ;
lui va se

« renfermera la hâte dans sa maison. Les autres

« reviennent à l'heure qu'on leur a fixée , ils le

« demandent, ils apprennent alors à qui appar-

« tient la maison, et se retirent pleins de confu-

« sion dans une hôtellerie. Le lendemain ils aper-

« çoivent leur hôte, lui racontent leur aventure,

« se plaignent et l'accusent. Il répond que c'est la

« ressemblance des lieux qui lésa trompés, qu'ils

« ont pris une rue pour l'autre; qu'il s'est rendu

« malade à les attendre une grande partie de la

« nuit. Dans l'intervalle, il a chargé Sannion de

« réunir de la vaisselle, des tapis, des esclaves.

« L'esclavequi ne manque pas d'intelligence, s'est

« vite et bien acquitté de la commission. Notre

« faux riche conduit les étrangers chez lui ; il leur

« dit qu'il a prêté son palais à un de ses amis pour

« y célébrer des noces. Son esclave l'avertit qu'on

« réclame l'argenterie. Celui qui l'avait prêtée

« n'était pas tranquille. Comment, s'écrie celui-

'< ci
,
je lui ai prêté ma maison , mes esclaves , et il

« veut encore ma vaisselle? Eh bien! quoique je

« reçoive moi-même
,
qu'il l'emporte : la vaisselle

« de Samos nous suffira. Pourquoi vous raconter

« ce qu'il fait ensuite? Un homme de ce carac-

« tère fait chaque jour tant de choses par os-

« tentation et par vanité, qu'une année suffirait à

« peine pour les redire. » Ces éthopées qui décri-

vent les traits distinctifs de chaque caractère

,

répandent un grand charme dans le discours. On
peut mettre aussi sous les yeux toutes les natures

particulières : celle du glorieux, comme nous

venons de le faire; celle de l'envieux, du lâche,

de l'avare, de l'ambitieux, de l'amoureux, du dé-

bauché, du fripon, du délateur. Cette figure

peut mettre en évidence la passion dominante

de chacun.

LII. Le Dialogisme est une figure par laquelle

on met dans la bouche d'une personne un dis-

cours convenable à sa situation. Par exe^n-

ple : « Lorsque la ville regorgeait de soldats,

« et que tous les habitants saisis de crainte se te-

'( naient cachés dans leurs maisons, cet homme
« paraît en habit de guerre , l'épée au côté , le ja-

« velot à la main. Cinq jeunes gens armés comme
'< lui marchent à sa suite. Il se précipite dans la

'< maison, et s'écrie d'une voix formidable : Où est

'( l'heureux mortel, maître de ces lieux? Que ne

« se présente-t-il à l'instant devant moi ? d'où

« vient ce silence? Tout le monde est muet de

< frayeur ; seule , l'épouse de cet infortuné , bai-

'< gnée de larmes, se jette aux pieds du vain-

« queur : Epargnez-nous, lui dit-elle; au nom
« de ce que vous avez de plus cher au monde

,

« prenez pitié de nous; ne frappez pas des gens

« à demi morts ; soyez compatissant dans la for-

« tione. Qii.Tiil , in agiis cujusmodi frumenta sint : negat

.< se, quia villas iiiceiisi»! siiit, accedore posse, iiec ivdifi-

« caie eliam miiic aiideie; lamelsi in Tiisculaiio quidem

« c(«>pi Insauire, et in iisdeni l'inidanienlis aîdilicaie.

Ll. » Dum liiï'c loquitur, vcnit in anles quasdam, in

« qnibns sodalitinni cial eodemdiefntninni : qno iste pro

« notitia doniini aHliinn ingreditiu' cnni liospitibns. Hic,

« inqiiitjiabilo. PerspicitargcnUim, qnod eiat exposilum,

« nidiniuni stiatiim : piobal. Accedit servulns : dicit ho-

« mini clam dominum jani venlurnm, si velit exire. Itane?

« inquit; eamns, hospiles; fraler venit ex Salerno : ego

« illi obviam pergam : vos bue decunia venitote. Hospites

« discediint. Iste seraplini domum suam conjicit : illi de-

« cuma, qno jusseiat, veniunt. Qna;innt bunc. Repeiiunt,

« domns cuja sit : in deveisoiium deiisi confernnt sese.

« Vident hominem postera die : narrant , expostulant , ac-

« cusant. Ait ii-'^e , eos , simililndine loci deceptos, angi-

« porto toto deerrasse : se contra \alitudinem suam ad

« norlem multam exspectasse. Sannioni pucro negotium

« dederat, ut vasa, veslinienta, juieros corrogaret- Scrvu-

« lus non imubanus satls slrenue et concinne compaiat :

« iste hospites domum deducit. Ait se sedesmaximas cui-

« dam aniico ad nuptias commodasse. Nunliat puer, argen-

« tnm lepeti (perlimuerat enim, qui commodaral). Apa-

« gelé , inquit, it'des commodavi, faniiliam dedi : argentuni

« quoqne yuU? tamelsi hospites babeo, lamen uiatur

« licet, nos Samiis deleclabimur. Quid ego, qua? deinde

« etlicial, narreni? ejnsmodi est hominis natura, ut,qua!

« singubs diebus elTiciat gloria atque ostcntalione, eavix

« annuo sermone enarrare possim. » Hujusinodi notationes

qujic describunt, quid consentaneum sit uniuscujusque

natura;, vehnmenter habent magnam delectationem. To-

tam enim naturani cujuspiam poiuintantc oculos , aut glo-

riosi , ut nos , exempli causa , c(P.[)cramus, aut invidi , aut

timidi , aut avari, ambitiosi , amatoris, luxuriosi, furis

qtiadruplatoris : deni(iue cujusvis studium protrahi potest

in mediiuu tali notatione.

LU. Sermocinatio est, quum alicui personœ sermo at-

tribuitur, et is exponitur cum ralione dignitalis, hoc pacto :

« Quum mililibusurbs ledundaret, et omnes timoré op-

« pressi domi continerenlur, venit iste cimi sago, gladio

" succinctus, tenens jacnlum : qninque adolescentes ho-
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« tune; nous aussi nous avons été heureux; son- « mille allait prononcer encore quelques mots di-

« gez que vous êtes homme. Mais celui-ci : Livre- « gnes de son courage, il lui plonge son épée
; moi ton époux et cesse de me fatiguer les oieilles « dans le sein. » Je crois que , dans cet exemple

,

« par tes lamentations. Il ne m'échappera pas. On on a donné à chacun un langage convenable , ce

« annonce au mari que sa maison est envahie qu'il faut avoir soin de faire dans cette figure.

« par un homme qui la fait retentir de menaces
.
11 y a encore des dialogismes par induction.

de mort. A cette nouvelle : Gorgias, dit-il , fidèle Ainsi : « Que devons-nous penser que l'on dise

,

« serviteur de mes enfants , cachez-les
,
protégez-

« les, faites qu'ils puissent arriver à l'adolescence.

« Il avait à peine achevé
,
que son ennemi lui

« adressant la parole : Tu as l'audace de me faire

«attendre? Ma voix ne t'a pas anéanti? Viens

« assouvir ma haine ; viens ,
que ma colère se ras-

« sasie de ton sang. Le vieillard faisant un noble

« effort : Je craignais , dit-il , d'être compléte-

« ment vaincu ; mais je le vois , tu ne veux pas

« paraître avec moi devant les tribunaux , où la

« défaite est honteuse et le triomphe honorable
;

« tu veux me tuer. Eh bien ! je périrai assassiné

,

« mais non pas vaincu. Quoi ! réplique le ])arbare,

« à ton heure dernière , tu parles encore par sen-

« tences ? et tu ne veux pas supplier celui qui l'em-

« porte sur toi? Hélas! il vous implore , il vous

< supplie, s'écrie la femme; laissez- vous émou-

« voir : et vous, mon époux, au nom des dieux,

« embrassez ses genoux. Il est votre maître , il

« vous a vaincu, c'est à vous de vous vaincre vous-

« même. — Pourquoi ne pas mettre fin, chère

« épouse, à des discours mdignes de moi? N'a-

« joutez pas un mot , et songez à votre devoir.

« Et toi, que tardes-tu à m'arracher la vie, et à te

« condamner par ce meurtre à toute une carrière

« de crimes? Le vainqueur repousse la femme qui

« continuait de gémir; et comme le père de fa-

« si vous portez ce jugement? Tout le monde
« ne dirait-il pas , etc. » Et l'on suppose ensuite

le discours.

Lin. La Prosopopée est une figure par la-

quelle on met en scène une personne absente,

et l'on donne un langage ou une forme aux cho-

ses muettes , aux êtres abstraits , en les faisant

parler ou agir d'une façon convenable. Par

exemple : -< Si notre Rome invincible élevait la

» voix, ne vous dirait-elle pas : Malgré ces nom-
« breux trophées qui font ma gloire, malgré les

« triomphes éclatants qui m'enrichissent , malgré

« les victoires dont l'éclat m'enorgueillit , ô ci-

« toyens, vos séditions vont me perdre. Moi que

« les ruses de la perfide Caithage, les forces

« éprouvées de Numance, le génie et la science

« de Corinthe n'ont pu ébranler, souffrirez-vous

« que je sois détruite aujourd'hui et foulée aux
« pieds par les plus méprisables des hommes ? >-

—
Ou bien : « Si L. Brutus revenait à la vie , et

« qu'il parût devant vous , ne vous adresserait-il

« pas ce langage? ?tIoi
,
j'ai chassé les rois; vous,

« vous introduisez les tyrans : moi, je vous ai

« donné la liberté , que vous ne connaissiez pas
;

« vous
,
qui la possédez maintenant , vous ne vou-

« lez pas la conserver : moi, j'ai délivré ma pa-

« trie au péril de mes jours, et vous, qui pour-

miiiem simili ornatu subseqauntur. Irnimpit in sedes

subito, deinde magna voce : Ubi est iste beatus', inqiiit

,

œdium dominas? quinmihi piœstolitPqiiidlacetis? Ilic

alii omnes stupidi timoré obmutuerunt. Uxor iiliiis infe-

: liclssimi cum niaximo fletii ad istiiis pedes abjecit sese.

Parce , inquit , et per ea
,
qu.ie tibi dulcissima sunl in

! vita, miserere nostri; noli esstinguere exstinctos : fer

mBTksuete fortunam; nos quoque fiiimus beati ; noscete

esse hominem. Atille : Quin ilknnmilii datis, ac vosau-

ribiismeis opplorare desinitis? non abibit. Illi niintiatur

inlerea venisse istum , et claraore maxiino morlem mi-

nari. Quod simul utaudivit : Heus, inquit, Gorgia, pe-

diseque puerorum, absconde piieros; défende; fac, ut

incolumes ad adolescentiam perducas. Vix bœc dixerat,

qauni ecce iste prœsto, Sedes , inquit, audax ? non vox
niea tibi vitam ademit? Expie inimicitias meas, et ira-

' cundiam satura tuo sanguine. Ilie cum magno spiritu

,

1 Mt'tuebam , incpiit, ne plane victusessem : nunc video
;

1 injudicio mecum contenderenon vis, ubi superari tur-

' pissimum, et superare pulcberrimum est : interficere me
' vis. Occidar equidem, sed rictus non peribo. At iste. In

' extremo vitae temporeetiam sententiose loqueris' nequc

' ei,quem vides dominari, vis supplicare? Xum mulier,

< Imo quidem ille rogat et supplicat Sed tu, quœso, com-
i movere; et tu, per deos, inquit, bunc examplexare. Do-
i minus est , vicit lue te , vince tu nunc animum Cur non

« desinis, inquit, uxor, loqui, qnre me digna non s uni?

« Tace , et qiiac curanda sunt , cura. Tu cessas mihi vitau)

,

« tibi omnem bene vivendi spem mea morte eripere.^ Iste

" mulierem rei)ulit ab se lamentantem : illi , nescio quid in-

« cipienti dicere, quod dignum videlicet illius virtute esset,

« gladium in lalere defixit. » Puto in boc exemplo datos

esse unicuique sermones ad dignitatem accommodatos ,

quod oportet in boc génère observare. Sunt item sermoci-

nationes conséquentes hoc genus : « Nani quid putamus
« illos dicturos , si boc judicaverilis ? Nonne bac omnes
« utentur oralione.^ " Deinde subjicere sermonem.

Lin. Conlbrmatio est, quurn aliqua
,
quœ non adest, per-

sona confingitur, quasi adsit, aut quum res muta, aut nifor-

mis, lit eloqucns et formata, et ei oratio attribuitur ad dignita-

tem accommodala, aut actio qusedam, hoc pacto : « Quod

« si nunc haec urbs iuvictissima vocem mittat , non hoc

« paclo loquatur : Ego illa plurimis tropœis ornata, trium-

« pbis dilata certissimis, clarissimis locupletata victoriis,

« nunc vestrisseditionibus, o cives, vexor?quam dolis

« malitiosa Carthago, viribusprobata Numantia, discipli-

« nis erudita Coi intbus labefactare non poluit , eam patie-

<' mini nunc ab borauncuiis deterrimis i>roteri atque con-

<i culcari ? » Item : « Quod si nunc L. illc Brutus reviviscat,

« et hic ante pedes vestros adsit , non bac utatur oratione ?

« Ego reges ejeci, vos tyrannos introducitis : ego libertalem,

« quœ non erat
,
peperi , vos partara servare non vultis ;
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« riez être libres sans danger, vous n'en prenez

«aucun souci. » Cette figure, quoiqu'elle ne

donne la parole qu'aux choses muettes et inani-

mées , n'en est pas moins d'un emploi très-utile

dans les diflerentes parties de l'amplification,

et dans les morceaux où l'on veut exciter la

pitié.

LIV. La Signification laisse plus à entendre

([u'elle n'exprime réellement. On se sert alors

d'une exagération, d'une ambiguïté, d'une con-

séquence, d'une réticence ou d'une similitude.

D'une exagération, lorsqu'on va au delà de la

vérité, pour donner de la force à un soupçon;

par exemple : « Cet homme ne s'est pas même

,

.( en si peu de temps , réservé d'un si grand pa-

« trimoine une tuile pour demander du feu. »

D'une ambiguïté, lorsqu'une expression^ peut

être prise en deux ou en plusieurs sens, mais ne

l'est réellement que dans celui que l'orateur veut

y donner; par exemple, si l'on dit d'un homme
qui a recueilli un grand nombre d'héritages :

« Regardez, vous qui savez si bien voir \ » Au-

tant il faut éviter les équivoques qui rendent

le style obscur, autant il faut rechercher celles

qui le rendent piquant. On en trouvera facile-

ment , si l'on connaît et si l'on se représente les

significations douteuses ou multiples d'un même
mot. Cette figure se fait par conséquence, si, de

ce que nous disons, on en conclut ce que nous

ne disons pas : par exemple en s'adressant au fils

d'un charcutier : < Taisez-vous , vous dont le père

« se mouchait avec le coude. » Elle se fait par

réticence
,
quand on interrompt une phrase com-

mencée , après en avoir dit assez pour laisser

• Cerncre, en terme de (Itoil, se porter héritier.

soupçonner le reste. Ainsi : « Lui
,
qui si beau et si

« jeune, a dernièrement, dans une maison étran-

« gère.... Je ne veux pas en dire davantage. »

Klle se fait par similitude
,
quand on cite un point

ds comparaison , sans y rien ajouter, mais de fa-

çon à ce que la pensée soit indiquée; par exem-
ple : « Gardez-vous, Saturninus, de mettre trop

" de coniiance dans l'empressement du peuple

.

'> LesGracques sont morts sans vengeance. «Cette

figure a tour à tour beaucoup d'agrément et

beaucoup de noblesse; elle laisse à l'auditeur lui-

môme le soin de deviner ce que l'orateur ne dit

pas.

Le Laconisme n'emploie que les mots abso-

lument nécessaires pour rendre la pensée. En
voici des exemples : « Il prit Lemnos en passant

;

« laissa une garnison ensuite dans Thasos, puis

'«•détruisit une ville en Bithynie; arrivé ensuite

« dans l'Hell€spont, il s'empare aussitôt d'Aby-

« dos. — Tout à l'heure consul , autrefois tri-

« bun , il devint ensuite le premier citoyen de

'< Rome. — Il part alors pour l'Asie; on le dé-

« clare exilé comme ennemi public; plus tard, il

« est nommé général, et enfin créé consul. » Cette

figure renferme beaucoup de choses en peu de

mots. Il faut donc l'employer souvent, lorsque

le sujet n'exige pas un long discours, ou que

le temps ne permet pas de s'arrêter.

LV. La Démonstration est une figure qui

exprime les choses d'une manière si sensible,

qu'on croit les avoir sous les yeux. On produit cet

effet en rassemblant tout ce qui a précédé , suivi

,

accompagné l'action, ou en ne s'écartant jamais

des suites qu'elle a entraînées, des circonstances

qui l'ont marquée
;
par exemple : « Dès que Grac-

« ego capitis mei periculo patriam liberavi , vos liberi sine

« periculo esse non curatis. » Ha-c confoimatio , licet in

pliiifs res mutas atquc inanimas transferatnr, proficit

lamen pluriuiuni in amiililicationis partibus et comniise-

ratione.

LIV. Significatio est, qure plus in susplcione reiinquit,

quam positum est in oratione. Ea fit per exuherationem

,

ambiguum, consequentiani, abscisslonem, similitudinem.

Perexuberatijonem, quum plus dictuin est, qiiam patitur

Veritas, augendse suspicionis causa, sic : « Hic de tanto

« patriinonio tam cito testani
,
qua sibi petat ignem , non

<( reliquit. » Per ambiguum
,
qumn vcibum potest in duas

pluresve sententias acripi , sod accipitur in eampartem,
quam vult is, qui dixit;.ut de eo si dicas, qui multas be-

reditates adiezit : « Prospice tu
,
qui plurimum cernis. »

Ambigua quemadmodum vitaiida sunt, quœ obscuram
reddunt orationem; ita liœcconsequenda, qu.ne conliciunt

bujusmodi significalionem. Ea repcrientur facile , si nove-

rinnis et aniniadverterimus verborum ancipites autnuilti-

plices poteslates. Per conseqnentiam significatio fit, quum
res, quœ secjuuntur aliquam rem, dicuntur, ex quibus

tota res lelincpiilur in suspicione , ut si salsamcntarii

filio dicas : « Quiesce tu , cujus pater cubito se emungore
« solebal. n Per abscissionem, si, quum incipimiis aJiquid

«îicerc
, praecidimus . et ex eo

,
quod jam diximus , satis re-

linquitur suspicionis, sic : « Qui ista forma et ïetate nuper

« alienaî domui nolo plura dicere. » Per similitudi-

nem, quum , aliqua re simili allata, nihil amplius dicimus

,

sed ex ea significamus, quidsentianuis, boc modo: « Noli

,

'c Saturnine, nimiuni populi frequentia fretus esse. Iniilti

« jacent Graccbi. » H.tc exornatio plurimum lestivitatis

liabet interdiim, et dignitalis : sinit quiddam, tacitooratoie,

ipsum auditorcm suspicari.

Bicvitas est res ipsis tantiimmodo verbis necessariis

expedita, boc modo : « Lemniim prajteriens cep'l, inde

« Tiiasi prasidium reliquit; posturbemin Bitbynia sustu-

« lit ; inde pulsiis in Ilellespontum, statim politurAbydo. »

>' Item : ^b)do consul, quondam tribunus, deinde prinuis

'< erat ciulatis. »— Tum : « Proficiscitur in Asiam , deinde

c( exsul et iiostis est dictus, post imperator, postremo con-

» sul faclnsest. » Habetpauciscomprebcnsabrevitas mul- .-

tarum rerum expeditionem. Quare adbibenda ssepe est,l

quum autres non egent longse orationis, aut tempus non

siuil commorari.

LV. Demonstralio,est, quum ita res verbis exprimitiir

ul gori negolium,et res ante oculos esse videatur. Id fieri

poterit, si, qiiae ante, et post, et in ipsa re facta erunl,

comprebendemus, aut si a rébus conseipientibus, aut a cir-

cumslanlibus non recedemus , boc modo : «Quod simul

" alqucGiacciius prospexit,fluctuare populum, verenlem
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« chus a remarqué l'hésitatiou du peuple
,
qui crai-

« guait qu'ébranlé lui-même par le décret du sé-

« nat, il ne renonçât à ses projets, il convoque

« une assemblée publique. A ce moment, un ei-

« toyen, rempli de penseeseriminelies, s'élance du
<i temple de Jupiter, et le visage en sueur, l'œil

n en feu, les cheveux hérissés, la toge relevée,

« se met à marcher plus vite avec ses complices.

.< Un crieur demandait qu'on écoutât Gracchus :

" cet homme pressant du pied un des sièges, le

« brise, et ordonne aux autres d'en faire autant.

«Comme Gracchus commençait à implorer les

'• dieiii, ces furieux se précipitent sur lui ; de toutes

parts on s'élance, et un homme du peuple s'é-

« crie : Fuis,Tibérius, fuis. Ne vois-tu pas le sort

« qui t'attend ; regarde. Alors la multitude in-

« constante, saisie d'une terreur subite, prend la

<• fuite. L'assassin , écumant de rage, ne respirant

n que le crime et la cruauté, roidit son bras; et

« pendant que Gracchus doute encore, mais ne

« recule pas, il le frappe à la tempe. La victime,

« sans lletrir sa vertu par aucune plainte, tombe

« en silence. Le meurtrier, arrosé du sang infor-

tuné de ce grand citoyen
,
promène ses regards

« autour de lui, comme s'il eût fait une belle ac-

« tion
,
présente gaiement sa main sacrilège à

« ceux qui le félicitent , et retourne au temple de

« .lupiter. » Cette figure est très-utile dans les

amplifications et dans les morceaux pathétiques,

par ses narrations animées; car elle place toute

l'action en scène, et nous en donne, pour ainsi

dire, le spectacle.

LVL Je viens de recueillir avec soin , mon cher

Hérennius, tous les conseils propres àperfection-

de la noblesse et de la grâce ; vous parlerez en
orateur, et vous ne revêtirez pas d'un langage

vulgaire une invention sans fond et sans art. Il

faudra maintenant nous surveiller lun l'autre.

Car il nous importe à tous deux d'atteindre à la

perfection de l'art par une étude soutenue et

des exercices fréquents. Beaucoup d'autres n'y

parviennent pas, pour trois motifs principale-

ment : c'est qu'ils n'ont personne avec qui il leur

soit agréable de s'exercer, ou qu'ils se défient

d'eux-mêmes, ou qu'ils ne savent quelle route

prendre. Aucune de ces difficultés n'existe pour

lions. Car cette communauté d'étude nous est

agréable à cause de l'amitié que les liens du sang

ont fait naître entre nous , et que le goût de la

philosophie a fortifiée. Ensuite, nous ne man-
quons pas de confiance, ayant obtenu déjà quel-

(]ues succès; outre qu'il est d'autres objets plus

élevés auxquels nous nous appliquons avec plus

d'ardeur encore; de sorte que, dussions-nous

ne pas atteindre le point où nous aspirons, il nous

manquerait peu de chose pour avoir une vie bien

remplie. Enfin nous savons la route que nous

devons suivre, puisque dans les quatre Livres

que nous venons de voir nous n'avons omis au-

cun des préceptes de l'art oratoire. Nous avons

fait voir, en effet, quelles sont les sources de l'in-

vention dans tous les genres de causes; nous

avons dit comment il faut disposer les matériaux

qu'elle a fournis; montré les règles de la pro-

nonciation, les procédés de la mémoire, et ex-

pli([ué tout ce qui peut rendre l'éiocution par-

faite. En nous conformant à ces principes^

notre invention sera prompte et féconde , notre

ner l'éiocution. Si vous vous y exercez avec zèle, disposition lumineuse et régulière, notre pro-

vous pourrez donner à vos discours de la force, , nonciation à la fois forte et agréable, notre mé-

" neipsoauctoritate senatnscomniotns a sententia désiste-

« reljjiibrt advocari conciniieia. Iste inlerea scelere et

" nialisro;j;itationibus ieduiidans,cvolat ex lemploJovis ,

«et stidans, ocalis ardenlibiis, ereclo capillo, contorta

« loga, cuin pluribus aliis ire celerius CfKpit. Illi prœco fa-

<• ciebat audienliam : liic subselliiim quoddam cake pre-

« mens, dextra pedtm defringit, et alios lioc idem jubet l'a-

« rere. Quum Gracchus deos incipeiet prccari, ciirsim isti

« impelum faciuiit; ex aliis aliisque partibus convolant;

« atque e popido unus , Fuge , inqiiit , Tiberi , fuge. Non vi-

« des? respice, inqiiam. Deinde vaga muUitudo, snbilo ti-

« more perterrita fugere cœpit. At iste spumaiis ex ore sce-

« lus, anlieians ex intimo pectore crudelitatem , contorqiiet

« braciiium; eldubilantiGracclio, qiiid esset, neqne tamen
« lociira, iii qiio constiterat, relinqiienti,perculil tem[»iis.

« Ille, nulla voce delibans insitam virtutem , concidil lac-

« tus. Iste viri fortissimi miserando sanguine adspersus

,

« quasi facinus praeclarissimum fecisset, circiimspectans,

« et hiiaiis sceleiatam gratutanlibus manumponigens, iii

« Icmplum Jovis contulit sese. » Ikec exornatio plurimnn)
prodestin amplificanda et coramiseranda re, bujusmodi
fnarrationibus : staluit enim totam rem, et prope ponitante
oculos.

LVI. Omiies rationes honestandro elocutionis studiose

colleglmns ; in qnibus , Herenni , si te diligent cr exercneris

,

et giavitalem, et dignitalcm, et suavitatem baijere in di-

ceiido poteris, ul oiatorie plane loquaris : ne nuda al(iue

inoinata inventio vulgari sermone clfeialuV. A'unc identi-

dem nosmct ipsi nobis inslemus. Res enim communis agi-

tiir, ut fréquenter et assidue consequannir arlis ralionem

studio et exercitatione : quod alii cum niolestia tribus de

causis maxime faciunt; aut si, cum qiiibus libenter exer-

ceantur, non liabent; aut si sibidiflidunt; aut si nesciunt,

quam viam sequi debeant : quœ a nôbis absunt onmes
diriicullates. Aam et simul libenter cxercemui- propter

aniicitiam, cujus initium cognalio fecit, cetera philoso-

pbiic ratio coniirmavit : et nobis non diffidimus
,
propterea

i quod et aliquantulum processimus; et alia mcliora sunt,

qiiîc nnilto intenlius pelimus in vila, ut, eliamsi non per-

venerimus in dicendo, quo volumus, parva pars vitae per-

feclissimai desideretur : et viam, quam seqiiamur, liabe-

nuis, propterea quod in bis libris nibil prcX-teritum est

riietoricfJL'pr.'cceptionis. Demonstratum est enim
,
quomodo

res in omnibus gcneiibus causarum inveniri oporteret :

dictum est, quo pacto cas disponere couveniret : Iraditum

est, qua ratione esset pronunliandum : prœceptum est,

qua via meminisse possemus : demonstratum est, quibus

modis perfecta elocutio compai aretur. Quœ si exsequimur,
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inoire ferme et toujoui's présente , notre élocu-

lion élégante et harmonieuse. Or, la Rhétori-

que ne peut rien donner de plus. Nous pouvons

aciite ot cito repciicmus, distincte cl ordinale dispone-

mus, fïiraviler et venuste proniintiahiiiuis, fume et pcrpe-

tiK) nieniinerimus, oinale et snaviter cloquemur : crgo

acquérir tous ces avantages, enjoignant à l'é-

tude des préceptes la pratique diligente des

exercices.

ampli IIS in aile rliotoricanihil est. HcTOComniaadipiscemnr
si rationes pi;x;cepti()nis diligenlia consequemur cxercita

tionis.
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NOTES SUR LA RHETORIOUE.

LIVRE PREMIER.

11 . Oraforis offichim est. Yoycz pour une définition plus

comiilcLe du devoir de l'oialeur, de InvcnL, lib. i, cap. .'>;

el de Oral., lib. i, cap. 31.

\\ . ETordioriimralioy}cm.C,on\{i!\ve:iQ\m\\..,de Inslit.

oral., lib. iv, cap. 1 ; et Ciccr., de Invent., lib. i,cap. 15.

VI. Quœ risum tnovere possit. Cicéron a longuemeiU

développé ce moyen, de Orat., lib. ii, cap. 24-72. 11 faut

donc y lecourir pour les détails et les explications qui

manquent ici.

Vil. Ncque attentumfaclt auditnrem. Comparez de

Invent., lib. i, cap. 18.

IX. De insinuationibus nova excogifavimus. Si l'on

remarque l'importance que Cicéron attacbe à l'innovation

dont il se dit le premier auteur, et si l'on observe que celte

même division se trouve reproduite à peu près dans les

m'imes mots, au chap. 17 du liv. i de rInvention , l'on

aura luie preuve à peu près concluante que les deux ou-

vrages sont du même auteur.

XI. Nosler doctor IJerme.s. L'on a beaucoup disputé

sur ce nom ,
parce qu'il ne se trouve cité nulle part, ni par

IMuiarque , ni [tar Cicéron lui-môme , et l'on a voulu le rem-

placer [)ar plusieurs autres au moyen de conjectures plus

on moins plausibles, mais qui ne sont que des conjectures.

^e vaut-il pas autant garder celui que nous donnent la

plujiarl des manuscrits ; et parce que le rbéteur qui le portait

nous est inconnu, faut-il absolument nier son existence ?

XII. TulHiis... Tcrentiœ. Les mots jTifWiu.set Teren-

/ùf sont évidemment interpolés, car Cicéron ne pouvait

parler à cette époque ni de sa femme ni de son iih, puis-

(pi'il n'était pas marié. Le môme exemple est, d'ailleurs,

leproduit sans noms propres, de Invent., lib. ii , cap. 40.

Prœtoriœ exceptïones. Le préteur les indiquait lui-

mômc après avoir exposé la eause et prescrit les formes

de la procédrure. Dès ce moment, l'accusé ne pouvait plus

m invoquer d'autres. Voyez de Invent., lib. ii, cap. 19.

XII. Legrm frumentariam. Cette loi, appelée Apu-

lciafrumentarin,h\\ iimposée par le tribun Apuléius Sa-

lurninus. Q. Cépion, questeur de la ville, en empêcba la

promtïlgation. Saturninusfut tué avec le préteur Q. Servi-

lius Glaucia , l'an de Rome G53 ; Cicéron avait alors six ans.

Cisfellam detulit. Ce sens , donné par plusieurs criti-

ques et préféré par M. Leclerc , n'est pas admis par d'au-

tres, qui peasent qu'il est ici question de l'urne où se re-

cueillaient les sulfrages. Il parait probable qu'il y avait une

différence de signification entre les mots cistella et cista.

XIII. Agnatorum (jenttliumque. A la mort du
ipère de famille, toutes les personnes qui avaient été sous

jsa puissance devenaient bien clicfs d'autant de familles

jiailiciilieres, mais elles continuaient à former une famille

générale, dont les membres avaient un titre commun,
celui d'agnat. Aussi le moffamille a-t-il deux significations.

Plusieurs familles générales pouvaient former une gens

,

dont les inembres étaient appelés gentites. Ainsi la gens
Cornelia se divisait en tiois familles générales , celle des

Scipions, celle des Lcntutus, celle des Sylla. La famille

des Scipions se divisait elle-même en quatre familles, ou
niaisi)ns paiticnlières (domu.'i), qui avaient pour cbefs

Scipio A/ricanvs, Scipio Nasica, Scipio Hispamis,
Scipio As'mticus. Les membres de ces familles étaient

agnats entre eux, et ils étaient gentites à l'égard de la fa-

mille des Lentutus ou de celle des Sylla.

Il est à remarquer, toutefois
,
que Justinien ne parle que

de la tutelle des agnats. Voy. Inst., lib. i., lit. XXIII, § 3.

XIV. In consilium. Le conseil militaire du général se

composait de ses lieutenants , des tribuns et des cliefs su-

périeurs.

LIVRE IL

111. Qiiilnis derebiis.. Voyez de Invent., lib. ii, cap. 2.

V. Certiorilmsargumentis. La correction de Schiitzqui

remplace argumentis par indieiis nous semble devoir

être adoptée , au moins pour le sens
,
qui résulte , ainsi com-

pris , de tout ce qui précède. Après l'indice simple signum,
vient l'argument qui s'appuie sur des indices plus certains

IX. Legitimœconstitutionis. Sur cette question, voyez,

pour plus de développements , de Invent. , lib. i , cap. 13
,

et lib. II, cap. 17 et 40.

Deinde collatione. Ce point de discussion est longue,

ment développé , de Invent., lib. ii , cap. 42 - 46.

Seriptoris voluntatemnon interpretatur. Voyez, sur

l'interprétation des lois, de Invent., lib. ii, cap. 47 et 48.

XL Quœ a dialecticis profertur. Par le mot dialectici

Cicéron veutdésignerles stoïciens, qu'il nomme quelquefois

ainsi parce qu'ils attacbaient une grande importance à la.

dialectique, surtout depuis Cbrysippe, pour les. subtilités

diuiuel Denys d'Ilalicarnasse témoigne beaucoup de mé-

pris. Cicéron ne les aimait pas davantage, et les tourne

souvent en ridicule : ad ipsas etiani virtûtes dialecticani

adjungunt. De Bon. et mal., lib. m, cap. 21; el après :

spinosiimdicendi gcnus... vellunt de spinis atgue ossa

niidant. Ailleurs, en parlant de Zenon, il l'appelle igno-

bitis verboriim opifex.

Vcruni hnruni j)uerlies opiniones... refellemus. Ce

passage peut servir encore à prouver que ce traité ap-

pailient à Cicéron, car il remplit plus tard l'engagement

qu'il prend ici, en réfutant dans ses ouvrages pbilosopbi-

ques les doctrines des stoïciens. Il dirigea particulièrement

contre eux les livres de In Divination et du Destin.

XIV. Quum ex comparatione.... Cicéron passe ici à
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la qiieslion judiciaire accessoire, sans en avertir le lec-

tt'ur. C'est iM^iir relu ipie Scluilz croit tle\oJr ajouter au

connneiiceuient de ce cliapitre les mots : in assumptiva.

Voyez de Invent., lib. ii, cap. 25.

XV. Translntlo cr'nninis. De Invent. ,\\h. ii,cap. '.îo.

Cicéron donne à ce même moyen le nom de relatio crimi-

«/.v; dans le chaiùtre suivant il emploie , couimc ici, tvuns-

latio.

Oportneritne in ea repeccare. Celte considération est

longuement développée, de Invent., lib. ii, cap. 27.

XVir. Ut in primo libro ostendimus. Voyez en effet le

chap. 1 4 du livre précédent.

WIU. Absolutissitna etpcr/ectissimaargumentatio.

Dans le traité de l'Invention, liv. i, chap. 37, Cicéron divise

aussi l'argumentation en cinq parties, dont les noms,quoi(pie

ditVerents de ceux que nous trouvons ici , rentrent néan-

moins dans le même sens.

XXII. rtinam ne in nemore.... Ces vers, tirés de la

Médée d'Ennius, sont imités du prologue de la Médée d'Eu-

ripide .

W\\\. .Amicum ca-stigare.... Ces vers appartiennent au

Trinummus de Plaute; ils sont cités encore de Invent.,

lib. I , cap. 60.

XXV. Quum tcexpetebantomnes.... Versdela tragédie

d'Ennius intitulée Tliyesle. Us se retrouvent aussi de In-

vent., lib. i, cap. 48.

XXVI. Qnadruplaloris. Les délateurs étaient ainsi

nommés, parce qu'on leur donnait le quart des biens de

ceux qu'ils accusaient, ou le quart de l'amende à laiiueile

ils étaient condanuiés.

XXVI. Aperte futur dictio.... Ce passage semble tiré

d'un ancien poëte, qui avait pris pour sujet de ses chants,

à l'imitatinu des Grecs, la dis|mie d'Ajax et d'Ulysse.

Ajax était cousm germain d'Achille, sm\/rater patruelis;
il pouvait donc liiiefraternis armis.

XXLX. Et amplificationibus. Schiilz supprime ce niot.,

qui ne se trouve pas dans tous les manuscrits, et qui sem-

ble en effet inlercallé mal à propos, puisque Cicéron, qui

revient ensuite sur les ornements , ne parle pas de celui-là

,

et fait plus loin , chap. 30 , de l'Amplilicalion , une des

trois [larties de la conclusion.

XXX. In quatuor locis uti possumus conclusionibus.

Sdnitz et Wetzel suppriment toute celte phrase
, qui roni[)t

,

à leur avis, l'ordre des idées, et qui prèle au mot conclusio

un sens différent de celui qu'il a dans tous les autres pas-

.s;rges , où il ne désigne que la péroraison qui termine le

discours entier. Mais pourquoi, suivant l'observation judi-

cieuse de .M. Leclerc, Cicéron n'aurailil pas voulu précisé-

ment distinguer ici les conclusions qui peuvent se trou-

ver à la lin de chaque partie du discours, suivant les

besoins de la cause?

Loci communes.... Toute la théorie des lieux rommims,
applicables à l'amiilirualiou, à l'attaque et à la défense,

(voyez plus haut chap. 6-8), est bien plus développée dans
le traité de l'Invention et surtout dans celui des Topiiiues.

On peut consulter encore de Oratore, lib. ni, ciip. 27.

LIVRE IIL

II. Finem utilifatis.... C'est le précepte d'Aristole. IIpô-

Xci-ai Ttô (7-ju.go'j),î-Jov:i (r/.07:ô; ~b crja^ipov, que Cicéron

rai)pelleet modifie ensuite, de Invent., lib. n, cap. 51 : /«
drlibrrativo Arisfofeli placet utilifatem, nobis et ho-

nestateni et titilitatem. Celle partie de la rhétorique est

celle qui a subi les plus notables changements dans le

traité de l'Invention.

Prudenliam,J'ortitudinem, modestiam. Voyez, surce
sujet, de Invent., lib. ii, cap. 53, 54.

y. Qui a Pœnis circumsessi délibérant. En Sicile pen-
dant la première guerre Punique, Calpurnius Flainma, (ri-

bun mihlaire, délivra l'année par son dévouement, lande
Rome 490.

I.X. Quoninm dispo.-iitio. Comparez sur la disposition :

de Invent., hb. i, cap. 7 ; et de Oratore, lib. ii , cap. 7ti.

-X. Ilac dispositio locorum.... Nous retrouvons le

même conseil et la même comparaison, de Orat., lib. ii,

cq). 313. Quinlilien, qui parle aussi de cette dispasition , lu;

donne le nom d'Homérique, parce que, dans l'Iliade , Xestor
range l'armée dans un ordre analogne j chant iv, v. 207 et

suiv.

XI. Qui non inscii sunt ejus arlificii. Ce sont ceux (pie

Quinlilien appelle artifices pronuntiandi. Voyez. Insl.
oral-, lib. XI, cap. 3.

XIII. Quoniam... moUitudo vocis. Ces règles ont été

simplifiées ensuite par Cicéron. Voyez de Orat., lib. m,
cap. 50; et aussi Quinliheu, lib.xi, cap. 3.

X\. Motus est corporis gestus. Comparez , sur le geste

et sur l'action en général , de Orat., lib. m, cap. 59.

Feminis plangore. Feminis est le génitif de femen,
dont la signification est la même que celle de fémur, qui

l'a remplacé plus tard. On ne peul hésiter sur ce sens, car

Cicéion, aussi bien que Quinlilien, recommande expres-

sément de s'abstenir toujours de gestes efféminés; tandis

qu'ils conseillent l'un et l'autre l'emploi de celui dont il

est ici ([ueslion. Tuscul-, lib. m, feminis et capitis per-
CMi5(0 sont présentés comme signes de la douleur. Brutus,
cap. 80 : la douleur de l'accusateur Calidius n'est point véri-

table ; Cicéron en voit la preuve dans le peu d'agitation de
son corps : Tu istuc, nisl fingeres , sic ageresP.... xibi

dolor.^ ubi ardor animi.^ Aoïifronspcrcussa, nonfémur.
Quinlilien, lib. xr, cap. 3 : Fémurferire, elusitatum est,

et excitât auditorem.

XVII. Itaqui [j.vri[j.ov'./.à didicerunl. On peut consulter

sur le même sujet : de Orat., ii, 86; Orat., part. 7; de
Finib.f'u, 32; et surtout Quinlilien, .\i, 2. Ils attribuent à

Siiuonide l'invenliou de cet art.

LIVRE IV.

\lU.Sunt igitur tria gênera, qua; gênera nos figuras
appellumus. <i Par le mol figuras, l'auteur a voulu dé&i-

« gner la forme , le caractère , la physionomie dn style. Le
<c mot Iatiu7?(/Hrc répond aux mots grecs toia, image, idée,

« genre, forme, etc.; (7yr5[j.a, figure, geste, représentation,

« discours figuré ; rj-o;, figure, image, ressemblance, forme,

" description; enfui y_apa/.-/;p , caractère, genre de style.

« ( Noie empruntée à M. Leclerc. ) » Sur les trois genres

de style, consultez Cicér. Orat., cap. 23 et sequent.;

Quintil., lib. XII cap, . 10; et les rhéteurs modernes, qui

ont poussé beaucoup plus loin iears recherches sur l'élo-

quence , el fait de précieuses découvertes. Les développe-

ments que M. Leclerc a donnés à chacune des parties

principales de ce quatrième livre, dans les notes qu'il y a

jointes , forment un précieux et complet en.semble de tous

les préceptes de l'art sur celte importante et difficile ma-
tière. Nous ne pouvons mieux faire que de renvoyer à son

excellent travail.

IX. Quibuscuvi bellum gerimus
, judices, videlis.

Cet exemple paraît tiré d'une histoire de la guerre scjciaîa

ou italitpie, et cJu discours d'un citoyen accusé d'a\oit
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excilc les Latins a la guerre. Voyez, chap. ii, un autre

fragment du même discours.

FregeUanï. Frégelles, ville du Lalium, se révolta l'an

de Rome 628 ; elle fut livrée par trahison au préleur Oi>i-

niius.qui la détruisit. Voyez Tite-Live, lx; Vell. l'aler-

culus, lib. u, cap. ; et plus bas , dans ce même livre , cap.

J5 et 27.

X. lit ne ad solarium qnidcm. Les Romains appe-

laient solarium une terrasse placée au-dessus des mai-

sons, et sur laquelle ils venaient se chauffer au soleil. On
appelait encore solarium un lieu trés-fréquenlé dans le

forum, tout près des rostres, oii la meilleure société de

Rome avait coutume de se rassembler. (Pline, vu , 60 ;

Censorin, ;J2 ; Cicér.'pro Quint., 18.) Il paraît que c'était

aussi une place distinguée dans les jeux publics, c'est-à-

dire dans les galeries dont ils étaient ornés. (Note empruntée

à M. Lederc.
)

In finitima et propinqua rifia ventamns. C'est le

môme précepte qu'Horace a tracé dans ces vers :

IMaxima pars vatum
,
paler, et juvenes pâtre digni.

Decipimur specie recli. Rrevis esse laboro,

Obscurus (io

XII. fui vido versas hic erit exemplo. 11 fallait con-

server dans la tradu(;tion le texte des exemi)les, pour ne

l>as nuire à l'application des préceptes. Mais nous croyons

devoir l'expliquer ici.

O Tite, lufe, etc.... O tyran , Titus Tatius , tu t'es attiré

tous ces maux! (Versd'linniiis.)

Quidqiiam quisquam, etc.... Quelqu'un refusera-t-il

•pielque chose dont il soit convenu avec quelqu'un?

Namcujus rationis ratio. Il n'est pas raisonnable d'a-

jouter foi à une raison dont il n'y a pas de raison à donner.

Fientes, plorantes.... Pleurant
,
gémissant , larmoyant

,

suppliant.

Hasres, cfc.... Jevousenvoie,LuciusÉIius,cequej'ai

éciit pour vous.

XIII. Sententiarum e.Twnatio est. Tous les commen-
tateurs s'accordent ;\ soupçonner ici une lacune. Cicéron a

dû nécessairement annoncer, dans une phrase , omise sans

doute par un copiste, l'énumération des figures de mots.

C'estàproposdela plupartde ces figures qu'il estnécessaire

de recourir aux notes de M. Leclerc, qui, « ne trouvant

" pas que l'auteur en donne toujours une idée bien juste

<< <lans ses définitions , a cru devoir, dit-il , les définir d'une

« manière plus précise et plus rigoureuse, en y ajoutant

•< des exemples puisés dans Cicéron et dans nos écrivains

" français. » Voyez aussi le traité des Tropes de Dumarsais.

XIV. €ur eam rem.... Pourquoi vous occuper avec tant

d'ardeur d'une affaire qui vous causera tant de soucis?

Amari jucunduni est.... 11 est doux d'être aimé, sil'on

a soin que l'amour n'offre rien d'amer.

Veniam ad vos si.... J'irai auprès de vous, si le sénat

m'en donne la permission.

Traductio est. Cette ligure est cellequeles Grecs appel-

lent àviavàxXaai;, repercussio, parce que la même expres-

.sion frappe plusieurs fois l'oreille. Quintilien
,
qui parle de

cette figure, ix, 3 , emprunte des exemples qui se trouvent

dans ce chapitre, et il ajoute : Cornijicius hanc trada-

ctionem vocat. C'est ce passage qui a donné naissance à

l'opinion encore controversée qui attribue à Corniùcius

l'ouvrage dont Cicéron avait été jusque-là reconnu l'au-

teur par tout le monde.

XVI. Ratiocinatio est.... Cette figure n'est point men-

tionnée par les rhéteurs modernes ; elle a , du reste , le plus

grand rapport avec la subjection. Voyez chap. 23.

XVIII. Contrarium idemfere est.... Voyez, sur cette

ligure, Quintil., lib. v, cao. 10 : et lib. ix, cap. 3 ; et Cicér.,

Orat. , cap. 1 2 et 30.

XIX. Memhrum rafionis appellatur. Quintilien n'ad-

met pas les membres de la période au nombre des figures i

de mots ; mais il n'est pas certain non plus que Cicéron

veuille parler ici des membres de la période; il a bien plu-

tôt pour objet le style coupé, si nous en jugeons par les

exemples. Ce qui regarde le stjle périodique se trouve

compris dans ce que l'auteur nomme plus bas la conli- !

iîuation.

XX. Compar appellatur. Voyez de Orat., lib. ni , cap.

54; Orat., cap. 12; et Quintil., lib. ix,cap. 3.

Traduction des exemples contenus dans ce chapitre:

«Vous louez un homme pauvre en mérite, riche en

« bonheur. Celui qui fonde tout son espoir sur son argent

« est bien éloigné de la sagesse. Il met tous ses soins à

" amasser des richesses, et néglige son Ame qui se corrompt
;

« et néanmoins tout en se conduisant de la sorte, il croit

« qu'il est le seul homme de la terre. Tu oses agir honteuse-

« ment , tu t'appliques à parler méchamment ; tu es odieux

« dans ta conduite , tu recherches le crime, tu fais du mal
« par tes paroles. Audacieux dans la menace , humble dans

« la prière. C'est le comble de la honte
,
que de se livrer

<c à l'amour, de renoncer à la pudeur, de n'aimer que la

« beauté, de négliger sa réputation. »

XXI. Les jeux de mots qui composent tous les exem-

ples de ce chapitre ne valent pas la peine d'être traduits ;

la délicatesse de notre goût les bannit de l'éloquence.

XXII. Exemples de ce chapitre : « Vous connaîtrez bien-

« tôt le motif qui m'amène, qui je suis, ce que je me pro-

« pose, qui j'accuse, qui je veux servir, quel est l'homme
" que je cite devant vous. — Prenons garde, Ro-
« mains, qu'on ne croie les sénateurs entièrement circon-

« venus. — Alexandre de Macédoine fit les plus grands

« efforts dès son enfance pour exercer son âme à la vertu.

« Les vertus d'Alexandre ont dans tout l'univers une écla-

« tante et glorieuse célébrité. Si Alexandre avait reçu en

« pailage une plus longue vie, une poignée de Macédoniens

«aurait volé par delà l'Océan. Si tout le monde craignait

«Alexandre, tout le monde aussi le chérissait. — Ti-

« hérius Gracchus était à la tête des affaires publiques, une

« mort indigne ne lui permit pas d'y rester plus longtemps.

« Ce fut un trépas semblable qui ariacha tout à coup Caius

« Gracchus du sein d'une ville qui lui était si chère. Satur-

« ninus, victime de sa confiance dans les méchants, périt

« sous les coupsd'une criminelle perfidie. Ton sang, ôDru-
« s\is , a rejailli sur les murs de ta maison , et suile visage

« de ta mère. Sulpicius,àquitout réussissait quelque temps
« auparavant, fut bientôt privé non-seulement delà vie,

« mais des honneurs funèbres. »

XXIII. Suhjeciio est. Voyez le bel exemple de celte

figure que M. Leclerc , dans ses notes, emprunte au dis-

cours : Pro lerje Mandia.

XXV. Definitio est. Ce qui concerne cette figure est

beaucoup i)lus longuement développé dans les Topiques,

chap. 6, 6, 7 et 8. Voyez encore l'exemple cité par M. Le- .

clerc.

XXX. Conclusio est. Ainsi définie, la Conclusion sem-

ble bien plutôt un lieu commun qu'une figure. Remarquons
toutefois que le mot exornatio s'étend à peu près à toutes

les foinies dont on peut orner la pensée, et que dès lors il

ne peut pas avoir le sens restreint que les rhéteurs moder-

nes donnent au molfigure.

XXXI. Restant etiam decem exornationes. Voyez

Dimiarsais.

Nominatio est prima. L'Onomatopée, ôvo.[xcxTOTrota

,

foimation d'un mot, ne peut, non plus, être rangée parmi

les ligures, qu'autant qu'on se reporte au sens du mot

exornatio, suivant la lemarque ci-dessus.

XXXII Son iam cito sarissœ. Les sarisses étaient de
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longues piques d'environ vingt et un pieds, dont se ser-

vaient les Macédoniens. Les nialères étaient des esi>èces

de lances en usage chez les anciens Gaulois.

IJov vobis dcos hnvtortales. « Je pense que les dieux

" immortels vous onl accordé cette laveur, pour prix de

<i votre piété. — La fortune inconstante a exercé sur lui

« le plus grand empire. — La fortune jalouse vous a en-

« levé tous les moyens de bien vivre. »

XXXV. Distributio est. On trouve des exemples de
cette ligure dans un grand nombre de discours de Cicéron :

pro Murcnri, pro Marcello, pro leije Munilla, etc.... Ici

commence l'énumération des liguies de pensées.

XXXIX. Lescriptio 7iominafur. Voyez Quinlilien.lib.

IX, cap. 2. — Voyez aussi la note de M. Leclcrc sur cette

importante ligure.

XL. Divisio est. Quintilien ne parle pas de cette figure,

et l'on peut remarquer (pie les exemples que Cicéron eu
donne sont de véritables dilemmes.

XLIV. Sapietis nullum pro rcpuhlica. Le mérite de
cet exemple et de ceux qui le suivent font do celle der-

nière partie la plus remarquable de l'ouvrage. « On aime
« à lire, dit M. Leclerc, ces petites composilions riches de
« pensées et d'images, où Cicéron, <\ son début, s'essaye dans
« ce grand art qui deviiit un jour le fane régner sur un peu-
« pie libre,- et on y dierclie avec curiosilc le germe de ces

« (lualilés biillantes qui formèrent le Démosthène ro-

« main. »

XLVI. Quemadmodum , in palœstra. Voyez, sur cette

course aux llandjeaux, le Voilage d'Anacharsis, cliap. 2'».

L. Comparez le caractère du glorieux dans Théopliraste.

iir-m -i»i



RHÉTORIQUE,
ou

DE L'INVENTION ORATOIRE.

PREFACE.

Il est assez singulier que la collection des OEu-

vresdeCicéron commence par deux traités de Rhé-

torique dont on lui conteste l'un, et dont l'autre

passe pour incomplet et mutilé. Si l'on veut pour-

tant se défendre de toute prévention défavorable,

on reconnaîtra que la lecture de ces deux ouvrages

n'est dépourvue ni d'intérêt ni d'utilité. Je laisse au

traducteur de la Rhétorique à Hérennius le soin

d'en faire l'apologie. Pour les deux livres de l'In-

vention, que, d'accord avec lui, on les regarde

comme une édition nouvelle de ce premier ouvrage,

ou , suivant une opinion plus répandue, comme un

fragment d'une Rhétorique dont le temps nous a

enlevé le reste, toujours est-il certain qu'ils appar-

tiennent à Cicéron. C'est dc^à un motif suffisant

pour exciter la curiosité. Il est intéressant de sui-

vre les premiers pas d'un orateur qui a porté si loin

l'art d'écrire , de chercher dans ses premiers essais

le germe de ce talent qui s'est développé depuis avec

tant d'éclat. Sans doute je ne prétends pas que ce

traité, qu'il regarde lui-même comme une ébauche

hnparfaile et grossière , échappée à sa jeunesse , ap-

proche de ces dialogues sur l'éloquence , où , avec

toute l'autorité de l'âge et du talent, il donne des

leçons de l'art qu'il avait cultivé pendant quarante

ans avec tant de succès. Kon, rien ici ne déguise

î'erinui d'une longue suite de préceptes et l'aridité

lies formes didactiques. IMais ce n'est pourtant plus

la sécheresse et la brièveté des deux premiers Livres

de la Rhétorique à Hérennius. Le style a pris plus

dénombre, plus d'éclat, plus d'harmonie; le disci-

ple d'Aristote s'est formé par la lecture de Platon.

Il a conservé la méthode de son premier maître

,

mais il y joint quelque chose de la diction brillante

du plus éloquent des philosophes. Enfin, on retrouve

assez souvent l'orateur dont on a déjà admiré quel-

ques pages dans le quatrième livre de la Rhétorique

à Hérennius; et le préambule du premier livre , où

l'écrivain recherche quels ont été l'origine et les

progrèsde l'éloquence, et les causes de sa corruption,

ne déparerait aucun des ouvrages qui font le plus

d'honneur à la plume de Cicéron.

Voilcà pour Tintérèt : quant à l'utilité , on doit se

souvenir que les principes de l'art oratoire sont

encore aujourd'hui ceux que les Romains avaient

reçus des Grecs , dont le jeune rhéteur suit les tra-

ces presque pas à pas.

LIVRE PREMIER.

I. J'ai souvent examiné dans de longues mé-

ditations , si le talent de la parole et l'étude ap-

profondie de l'éloquence ont été plus avantageux

que nuisibles à l'homme et à la société. En effet

,

si je considère les maux qui ont déchiré notre

patrie, si je me rappelle les catastrophes qui ont

bouleversé autrefois les cités les plus florissantes,

partout je vois la plus grande partie de ces mal-

heurs causée par des hommes éloquents. Mais

lorsque je veux , avec le secours de l'histoire , re-

monter à des époques plus reculées, je vois la

sagesse, et plus encore réloq[uence, fonder des

villes , éteindre les guerres , établir des alliances

LIBER PRIMUS.

I. Sîepe el muitura hoc mecum cogilavi , bonine , an
lïiali plus attuleiit homiuibus et civilatibus copia dicendi,

ac summum eloipiontke studium. Nam quuni et noslrœ
reipublicae detriiueula considère, et niaxiniarum civitalum

voteres aniino calamilates coUigo , non minimam video

per diseitissimos homiues inveclam paitem iucommodo-
rum. Quum autemres abnostra memoiia propter vetusta-

tem remolas ex litterarum monumenlis repelere instituo,

niultas uibes conslitutas
,
plurima bella restincta , firmis-

sinias societates, sanctissiiuas amicitias intelligo quum
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durables, et serrer les nœucls d'une sainte amitié.

Ainsi , après un nuir examen , la raison elle-mùme

me porte à croire que la sagesse sans l'éloquenee

est peu utile aux États, mais que l'éloquence sans'

la sagesse n'est souvent que trop funeste, et ne

peutjamais être utile. Aussi l'homme qui, oubliant-

la sagesse et le devoir, s'écartera des sentiers de

soins à l'étude de l'éloquence, ne peut être qu'un

citoyen inutile à lui-même, et dangereux pour

sa patrie ; racùs s'armer de l'éloquence pour dé-

fendre, et non pour attaquer les intérêts de l'É-

tat , c'est se rendre aussi utile à soi-même qu'à

son pays, et mériter l'amour de ses concitoyens.

Si vous voulez remonter a l'origiue de ce qu'on

appelle éloquence, soit que vous la regardiez

comme un fruit de l'étude , un effet de l'art ou de

lexercice, ou un talent naturel, vous trouverez

qu'elle doit sa naissance à la plus noble cause et

aux motifs les plus honorables.

II. En effet, il fut un temps où les hommes,

errant dans les campagnes comme les animaux

,

n'avaient pour soutenir leur vie qu'une nourriture

sauvage et grossière. La raison avait peu d'em-

pire; la force décidait de tout. Ces barbares n'a-

A aient nulle idée de leurs devoirs envers la Divi-

nité ni envers leurs semblables
;
point de mariage

légal
,
point d'enfants dont on put s'assurer d'être

le père; on ne sentait point encore les avantages

de l'équité. Aussi, au milieu des ténèbres de l'er-

reur et de l'ignorance , les passions aveugles et

brutales asservissaient l'àme, et abusaient, pour

se satisfaire, des forces du corps, leurs pernicieux

satellites. Sans doute, dans ces temps de barba

-

animi ratione , tuni facilius eloquentia comparatas. Ac me
quitlera iliu cogilantem ratio ipsa lu hanc potissiimim sen-

tentiam ducit , ut existimeni, sapientiani .sine eloquentia

parum prodesse civitatibus,eloquentiam vero sinesapien-

liauimium obesse ploruniquo, prodesse nunquam. Qiiare

si quis , omissis rectissiniis atque honestissiiiiis stiidiis ra-

tionis et officii , consuniit oninem operam in excrcitalione

dicendi, is inutilis sH)i, perniciosus patriae civis alitur;

qui vero ita sese armât eloquentia, ut non oppugnare com-

inoda patrian , sed pro his propugnare possit, is milii vir et

suis , et publicis rationibus utilisslmus , atque amicissinius

civis fore videtur.

Ac si volumus hujus rei
,
quœ vocatur eloquentia , sive

studii , sive arlis , sive cxercitalionis cujusdam , sive facul-

tatisanaturaprofectfeconsiderareprincipiiim , rfperlemus

jd ex honestissimis causis natum , atijuc ab oplimis ratio-

niltus profectum.

H. >'am fuit quoddam tempns
, quum in agris homines

passim bestiarum modo vagabantur, et sibi victu fero vi-

tam propagabant ; nec ratione anirai quidqnam , sed plera-

que viribus corporis administrabant. Nondum divinœ re-

ligionis, non humanl ofticii ratio colebatur ; nemo nuptias

viderai légitimas ; non certos quisquam adsnexerat liberos
;

non
, jus œquabile quid ulilitatis baberet , acceperat. lia

propter errorem alque inscientiam , cœca ac teraerariado-

rie, un homme s'est rencontré d'une sagesse et

dune vertu supérieures, (|ui reconnut combien
l'esprit humain était propre aux plus grandes

choses, si l'on pouvait le développer et le perfec-

tionner en l'éclairant. A sa voix, les hommes
dispersés dans les champs, ou cachés dans le fond

des forêts, se rassemblent et se reunissent dans
l'honneur et de la vertu, pour donner tous ses_ un même lieu. Il inspire tous les goûts honnêtes et

.

. ..
. utiles à ces cœurs farouches, qui veulent rejeter

d'abord un joug dont la nouveauté les révolte,

mais qui pourtant , sensibles à l'éloquence de la

sagesse , deviennent enlin humains et civilisés , do

féroces et barbares qu'ils étaient auparavant. Et

ce n'était point , ce me semble , une sagesse muette

et sans éloquence, qui pouvait opérer une révo-

lution si prompte , arracher les hommes à l'em-

pire de l'habitude, et les amener à un genre de

vie si différent du premier. Mais, les villes une

fois établies, comment apprendre aux hommes à

respecter la justice , à pratiquer la bonne foi , à

obéir volontairement aux autres, à supporter les

plus pénibles travaux , à sacrifier leur vie mêine

pour le bien public, si l'éloquence n'était venue

leur persuader les vertus découvci-tes par la rai-

son? Oui, sans doute, il fallut tout le charme
d'une éloquence à la fois profonde et séduisante,

pour amener sans violence la force à plier sous le

joug des lois, à descendre au niveau de ceux sur

lesquels elle pouvait dominer, ù renoncer enfin

aux plus douces habitudes dont le temps avait

fait une seconde nature. Tels furent l'origine et

les progrès de l'éloquence, qui, par la suite, dé-

cida des plus grands intérêts, et dans la paix et

dans la guerre, et rendit aux hommes les plus

niinatrix animi cupiditas, ad se explendam viribus corpo-

ris abutebatur, perniciosissimis satellitibus. Quo lempore
quidam, maguus videlicet vir el sapiens, cognovit, qute.

materia esset, et quanta ad maximas res oppoitunitas in

auimis bominum,si quiseam possetelicere,etprœcipien

do meliorem reddere : qui dispersos bomines in agris , et

in tectis silvestribus abditos, ratione quadam compuli-

iHuim in iocum, et congregavit , et eos in unamijuamqiio

rem inducens utilem atque honeslam
,
primo propter inso-

lenliam reclamantes, deinde propter rationem atque ora-

tionem sludiosius audientes , ex feris et immanibus, mites

reddidit et mansuetos. Ac mibi quidem videtur lioc nec

tacita, nec inops dicendi sapientia perficere potuisse, ut

homines a consuctudine subito converteret , et ad diversas

vitfc ratioiies tradiicerel. Age vero, urbibus constitutis , ut

fidem colère, et justitiam retinerc discerent, et aliis pa-

rère sua volunlate consuescerent , ac non modo labores

excipiendos communis conmiodi causa, sed eliam vitam

amitlendam existimarent : qui tandem fieri potuit, nisi

bomines ea qua; ratione invenissent, eloquentia persuadero

potuissent? Protecto nemo, nisi gravi ac suavi commotus

oratione, quum viribus plurimum posset , ad jus voluisset

sinevidescendere : ut inter quos posset excellere, cum iis

se pateretur œquari , et sua voluntate a jueundissima con-

suctudine recederet ,
qua; prîesertim jam naturœ vim ob-
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importants services. Mais quand une facilité dan-

gereuse , cachée sous le masque du talent , dédai-

gnant les sentiers de la sagesse , se livra tout

entière à l'étude de la parole , alors la perversité

des orateurs abusa des dons de l'esprit pour bou-

leverser les villes, et faire le malheur de leurs

concitoyens.

III. Puisque nous avons développé la cause

des bienfaits de l'éloquence, tâchons d'expliquer

les causes de sa dépravation. Il me semble natu-

rel de croire que d'abord on n'abandonna point

l'administration des affaires à des hommes sans

sagesse et sans éloquence, et que ceux qui réu-

nissaient ces deux avantages ne se livraient point

à la discussion des intérêts particuliers ; mais que,

tandis que les hommes supérieurs s'occupaient

des affaires de l'État, des hommes qui n'étaient

point tout à fait dépourvus de talent , discutaient

les intérêts privés et domestiques. Accoutumés

,

dans ces débats obscurs , à soutenir le mensonge

contre la vérité , leur audace s'accrut par l'ha-

bitude de la parole ; et il fallut que les premiers

citoyens s'occupassent de les contenir, et de dé-

fendre tout ce qui les entourait contre les entre-

prises de ces pervers. Bientôt , comme l'orateur

qui dédaignait l'étude de la sagesse, pour se li-

vrer tout entier à l'éloquence
,
paraissait souvent

marcher le rival des autres, et quelquefois même
s'élever au-dessus d'eux , la multitude séduite le

jugeait , comme il le pensait lui-même, digne de

gouverner la république. Dès lors il ne fallut pas

s'étonner que , sous des pilotes sans expérience et

sans modération, lapatrie éprouvât les plus grands

et les plus funestes naufrages. Ces désordres jetè-

rent tant de défaveur etd'odieuxsur l'éloquence.

que les hommes les plus favorisés de la nature,

fuyant le tumulte et les orages du forum , se ré-

fugièrent au sein des études paisibles, comme
dans un port assuré contre ces tempêtes. C'est ce

qui répandit tant d'éclat sur les sciences philo-

sophiques et morales , auxquelles les hommes les

plus distingués consacrèrent leurs loisirs; et l'on

renonça au talent de la parole , dans le temps où

il importait le plus d'en conserver et d'en aug-

menter la salutaire influence; car, plus l'audace

et la témérité de l'ignorance et du crime profa-

naient un talent si noble et si juste, en le tournant

contre la patrie, plus il fallait leur résister avec

énergie, et défendre la république.

IV. Voilà ce qui n'avait point échappé à notre

grand Caton , à Lélius, à Scipion l'Africain
,
qu'il

est permis de regarder comme leur disciple, ni

aux Gracques, petits-fils de Scipion, tous hommes
supérieurs, dont le mérite éclatant augmentait

l'autorité, et en qui l'éloquence, qu'ils consa-

craient à la défense de la patrie, rehaussait les

plus brillantes qualités. Je suis persuadé comme
eux que, bien loin de négliger l'étude de l'élo-

quence, à cause de l'abus criminel qu'on en fait

chaque jour dans les affaires publiques et parti-

culières, il faut s'y livrer avec plus de zèle, pour

s'opposer au dangereux ascendant qu'usurpent

des orateurs pervers, au grand dommage des

gens de bien, et pour la ruine commune de tous;

et on le doit d'autant plus, que l'éloquence est le

principal ressort des affaires publiques et privées

,

puisqu'elle seule nous conduit avec honneur et

sans danger dans les sentiers de la gloire etdu bon-

heur. N'est-ce pas elle qui, dirigée par la sagesse,

dont la voix doit nous guider en toutes choses,

tineret propter retustatem. Ac primo quidem sic et nata
,

et progressa longiiis eloquentia videtur ; et item postea

jna\imis in rébus pacis et belli cmn suiiimis homiuum uti-

litatibus esse versata. Postquam vero commoditas qua;-

ilam, prava virtutis imitatrix, sine ralione offîcii, dieendi

«opiam coiisecuta est; tum ingenio fréta malitia, perver-

tore urbes, et vitasliominum labefactare assuevit.

III. Atque luijus quoqiie exordium mail, quoniam prin-

fipium boni diximus , explicemus. Verisimiliimuni milii

videtur, quodam tempore neque in publicis rébus infantes

et insipientes liomines solitos esse versari , nec vero ad

privatas causas niagnos ac disertos bomines accedere ; sed

quiunasummis viris maximœ rc6administrarentur,arbitror

alios fuisse non iiicallidos liomines, qui ad parvas contro-

vcjsias privatorum accédèrent. Quibus in controversiis

quum sa;pe a mendacio contra veruni horaines stare con-

suescerent , dicendi assiduitas aluit audaciam , ut necessa-

rlo superiores illi proptei injurias civium resistere audaci-

bus , et opitulari suis quisque necessariis cogerentur. Ita-

que quum in dicendo sœpe par, nonnunquam etiam supe

rior visus esset is ,
qui, oinisso studio sapientiae, nibil

sibi praHer cloquentiam comparasset, tiebat, ut et multitu-

diniscl suo judicio , diguus, qui rcmpublicam gererel, vi-

Ueretur. Hincnimirum non injuria, quum ad gubernacula

reiçubliCBe temerarii at(pie audaces bomines accesserant

,

maxiraa ac miserrima naufragia fiebant. Quibus rébus

tantura odii atque invidise suscepit eloquentia , ut bomines
ingeniosissimi

,
quasi ex aliqua turbida tempestate in por-

tuni, sic ex seditiosa et tumultuosa vita se in studiumali-

quod traderent quietum. Quare mibi videntur postea ce-

tera studia recta atque bonesla, per otium concelebrata ab

optimis, enituisse; boc vero a plerisque eorum desertum

obsolevisse eo tempore, quo multo vebementius erat reli-

nendum , et studiosius adaugendum. Nam quo indignius

rem bonestissimam et rectissimam violabat stultorum et

imnroborum temeritas et audacia , summo cum reipublicae

delrimento ; eo studiosius et illis resistendum fuit , et rei-

publicae consulendum.

IV. Quod nostrum illum non fugit Catonem , neque Lae-

bum , neque horum (vere dicam) discipulum Africanum,

neque Grac«hos Afiicani nepotcs : quibus in bominibus

erat summa virtus, et summa \irtute amplificata aucto-

ritas , et, quœ bis rébus ornamento, et reipubHcœ prsesidio

esset, eloquentia. Quare, meo quidem animo, niliilo minus

eloquentiae studendum est , elsi ea quidam et privatim , et

publiée perverse abutuntur : sed eo quidem vebementius,

ne mali magno cum delrimento honorum, et communi
omnium pernicie, plurimum possint : quum prcssertiin

boc unum sit, quod ad onmes res et privatas, et pubiicas

maxime pcrtiaeat; boc tula, boc bonesta, boc illustris»
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rend les États florissants? N'est-ce pas elle qui

rassemble sur ceux qui la cultivent, la uloire,

k?s honneurs, les dignités? N'est-ce pas elle enfin

qui offre à leurs amis la protection la plus sûre

et la plus puissante? N'est-ce point la parole qui

donne aux hommes d'ailleurs si faibles et si mi-

sérables , une supériorité si marquée sur la brute?

Aussi, qu'il est beau de s'élever au-dessus de

l'homme par cequi l'élève lui-même au-dessus des

animaux! Si donc on ne doit pas seulement l'élo-

quence à la nature et à l'exercice, mais aussi à

l'étude de lait oratoire , il ne sera peut-être pas

inutile de mettre sous les yeux les préceptes que

nous ont laissés les rhéteurs.

Mais, avant de parler des préceptes oratoires,

nous expliquerons d'abord ce que veulent dire ces

mots de genre , de devoir, de fin , de matière , de

parties. Cette connaissance abrège et facilite l'é-

tude de chaque objet en particulier et permet de

considérer l'ai-t dans son ensemble.

V. La science du gouvernement se compose

d'une foule de connaissances importantes. Une
des principales et des plus étendues est cette élo-

quence artificielle qu'on nomme rhétorique. Car,

sans être de Tavis de ceux qui croient l'éloquence

inutile au gouvernement d'un État, nous pensons

encore moins que la science du gouvernement

soit renfermée tout entière dans l'art du rhéteur.

Mais nous dirons que le talent oratoire fait partie

pàe la science du gouvernement; que le devoir
' l'orateur est de parler de manière à persua^

wc-r ; que la fin du devoir est la persuasion par le

moyen de la parole. U y a cette différence entre la

fin et le devoir, que le devoir indique la marche

,

et la fin le but qu'on se propose. Le devoir du
médecin est de soigner ses malades comme il con-

vient pour les guérir, et la fin , de les guérir par

ses soins. Ainsi
,
pour expliquer ces mots , devoir

et fin de l'orateur , nous dirons que par devoir

nous entendons ce qu'il doit faire , et par fin , le

but qu'il veut atteindre.

On appelle matière de l'art la réunion des cho-

ses qui appartiennent , soit à l'étude , soit à la pra-

tique d'un art en général. On dit
,
par exemple

,

que les maladies et les blessures sont la matière de

la médecine, parce que la médecine est tout oc-

cupée de ce double objet. Nous dirons pareillement

que tout ce qu'embrassent l'art et le talent de

l'orateur est la matière de la rhétorique. Cepen-

dant les rhéteurs ont assigné des limites plus ou
moins étendues à leur domaine. Gorgias le Léon-

tin , un des premiers qui enseignèrent les règles

de l'éloquence , voulait que l'orateur fiït capable

de très-bien parler sur tous les sujets qu'on lui pro-

poserait. II donne ainsi à la rhétoi'ique une ma-
tière infinie , et presque sans bornes. Mais Aris-

tote , a qui nous devons tant de si belles et de si

excellentes leçons , a jugé que le devoir du rhéteur

embrassait trois genres de causes ; le démonstratif,

le délibératif et le judiciaire. Le genre démons-
tratif, qui s'attache aux personnes, a pour but

l'éloge ou le blâme. Le délibératif, qui repose sur

une question , sur une discussion politique , ren-

ferme une opinion. Le genre judiciaire
,
qui roule

sur un jugement à prononcer, comprend l'attaque

et la défense , ou les fonctions de demandeur et

hoc eodem rita jacanda fiat. Natn hinc ad rempublicam

plirrima comiixxlH veniunt , si moderatrix omnium rerum

l>ra»sto est sapientia; liinc ad ipsoî, qui eam adepti suut,

ians, boDOS, dignitas coniluit; hinc amiciâ quoque eorum
tprtisïimum ac tutis.simum praesidium comparatur. Ac
laiht quidem videntur honiines, quum multis rébus bu-

njib<»re> et infirmiores sii:t, bac re maxime besliis prïe-

btare, quotl loqui possuuL Quare prœclarum mihi quiddam
Tidetur adeptus is

,
qui

,
qiia re bomines bestiis praistent

,

ea in re bouiinibu^ i[isis anlecellat Hoc si forte non nalura

luodo, ne^iue exercitalioDe conficitur, veraraetiam artilicio

qoodam comf>aratur, non alienuni est videre, quid dicaol

ii, qui quaedam ejus rei praccepta nobif reliquerunt.

sëd ante>]uam de praeceplis oratoriis dicamiis, videtnr

direndum de génère ipsius arlis, de oDlcio, de line, de
materia, de partiLus. >aai bii rébus cognitis, facUius el

expeditius uniuscujusque animas ipsam rationem ac viam
artis considerare poterit.

V. Civilis qua-dara ratio est
,
qnae multis et magnis ex

rebus constat. Ejus quaedam magna et ampla pars est

artibciosa eloquentia
,
quam rbetoricam vocant. >am a»

qne cum lis senlimus, qui civilem scientiam elo<]iienlia

non putant indigere ; et ab iis
, qui eam putant omnf-ni riie

torts ^i et artilicio contineri, magno[>ere disstuitimus

Quarc liane oratoriam facoltalem in eo génère ponemus
ut eam civilis scientiie parltm esse dicâmns. Ofllciura

aulem ejus facullatis videtur esse, dicere apfiosite ad per

r suasionem ; finis, persuadere dictione. Inter oflicium autem

I

et fciem hoc iuterest, quod in officio, quid fieri; in line,

quid ofiicio conveniat, cousideratur : ut medici oflicium

dicimus esse , curare ad sanandum apposite ; finem , sanare

curatione. Item oratoris quid oflicium , et quid finem esse

dicamus, intelligemus
,
quum id, quod facere del)et, ofli-

cium, esse dicemus; dJud, cujus causa facere débet,

finem appellabimus.

Materiam artis eam dicimus, in qua omnis ars, et ea

facultas, quœ conficitur ex arte, versatur. Ut si medicin*
maleriam dicamus morbos, ac vulnera

, quod in Iiis omnis
roedicina versetur : item

, quibus in rebus versatur ars

,

et facultas oratoria, eas res materiam artis rhetorica; no-

ralnamus. Has autem res, aUi plures, alii pauciores exisli-

marerunt. >'am Gorgias Leontinus, antiquissiinus fera

rhetor, omnibus de rebus oralorem oplime posse dicere

existimavit. Hic infinitam et immensam buic artificio

materiam subjicere videtur. Aristoteles aulem, qui buic

arti plurima adjumenta atque ornamenta subministravit

,

tribus in generibus rerum versari rhetoris officium pula-

viljdemonslralivo, deliberativo, judiciaii. Demonstralivum

est, quod tribuitur in alicujus cert» personœ laudem aut

vituperationeui. Dt-liberalivum, quod positum in disce-

ptatione et consul tatioiie ci^ili, babet in se sententio? di-

ctiouem. Judiciale ,
quod positum in j«dicio , liahet in se

accusalionem et defensionem , aut pelitionem et recusa-

tionem. Et, quemadœodum nostra quidem fert opiuio.
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de défendcm'. Nous croyons, comme Arislote,

que dans la division de ces trois i^enres se Uouve

renfermée toute la matière de la rhétorique.

VI. Hermagoras, en effet, semble ne point

songer à ce qu'il dit, et ne pas comprendre tout

ce qu'il promet, quand il divise la matière de l'é-

loquenee en cause et en quesUon. Il définit la

cause , un sujet de controverse soumis à la parole

,

avec intervention de personnes, objet que nous

avons aussi renfermé dans le domaine de l'orateur,

par notre précédente division des genres démons-

tratif, délibératif et judiciaire. 11 appelle question

un sujet de controverse soumis à la parole, sans

intervention de personne , comme : Est-il quel-

que autre bien que la vertu? Faut-il s'en rap-

porter au témoignage des sens? Quelle est la

figure du monde? la grosseur du soleil? ques-

tions qui doivent assurément paraître fort étran-

gères au devoir de l'orateur. ]N"est-ce pas, en

effet , une insigne erreur que d'attribuer à l'élo-

quence, comme des sujets à traiter en passant, des

questions que le génie de nos philosophes les plus

profonds, soutenu d'un travail infatigable, n'a

pu encore éclaircir? Quand même l'étude et des

connaissances immenses auraient aplani pour Her-

magoras toutes ces difficultés, il n'en aurait pas

moins, plein de confiance dans une vaste instruc-

tion , mal défini le devoir de l'orateur , et tracé

les limites de ses connaissances, et non pas celles

de l'art. Mais telle est , à dire vrai , l'idée qu'on

doit avoir de cet homme, qu'il serait plus facile

de lui ôter le titre de rhéteur
,
que de lui accorder

celui de philosophe. Ce n'est pas que le traité

de rhétorique qu'il a publié me semble renfermer

beaucoup d'erreurs; car il recueille et dispose

oratoiis ars et facullas in liac materia tripartita vcrsati

existinianda est.

VI. Nam Hermagoras qnitlem , nec quid dicat, atten-

deie, nec qiiu! pollicealur, iulelligeie videtur, qui oiatoiis

nialeriam in caiisam et in quaeslionem dividat. Causani

esse dicil rem, quae liabeat in se controversiam in dicendo

positam cum personarum certaruin inlerpositione; quam
nos qiioquo oiutoii dicimus esse attributam. Nam 1res ei

partes, quas ante dixinins, supponimus, jiidicialem, deli-

berativani, demonslralivam. Qnœstionem anteni eam ap-

pellat
,

qii;e lial)eat in se conlroversiam in dicendo posi-

liun, sine ccilarum personariim inlerpositione, ad bmic
modmn : « Ecquid sit bonum prœler lioneslatem? Verine

«i sint sensus? Qiiœ sit mundi forma.? Quae solis magni-

« tiido? » Quas qnœstiones procnl ab oratoris oflicio re-

niolas , fiicile onines intelligcre exislimamus. Kam ,
quibus

in rébus sumnia ingénia philosopborum plurlmo cum la-

bore consunita inteliigimus, eas, sicut aliquas parvas res,

oratori attribuere, magna amenlia videtur. Quod si magnam
in bis Hermagoras lial)uisset faeultatem, studio et disci-

plina comparalam , viderelur fretus sua scientia , falsuni

quiddam constituisse de oratoris officio, et non quid ars,
sed quid ipso posset, cxposuisse. Nuuc vero ca vis est in

homine, ul ci niullo rbeloricam citius quis adenierit,
quam philosophiam concesserit. Neque id co dico, quod

avec autant de goût que d'exactitude les meil-

leurs préceptes des aneiens, et il lui arrive même
quelquefois d'y mêler des observations qui lui

appartiennent; mais, parler sur Fart oratoire

(et c'est ce qu'il a fait ) n'est rien pour l'orateur
;

il doit surtout parler suivant les règles de cet art
;

et il est facile de le voir, ce talent manquait

à Hermagoras. Ainsi nous adoptons l'opinion

d'Aristote sur la matière de la rhétorique.

VIT. Les parties sont , comme on l'a si souvent

répété, l'invention, la disposition, l'élocution,

la mémoire et le débit. L'invention trouve les

moyens vrais ou vraisemblables qui peuvent sou-

tenir la cause. La disposition est l'art de les dis"-

tribuer et de les mettre en ordre. L'élocution re-

vêt des idées et des expressions convenables les

choses créées par l'invention. La mémoire retient

d'une manière sûre et inaltérable les pensées et

les mots. Le débit règle le geste et la voix, et

les propoi'tionne aux idées et aux paroles.

Ces principes une fois posés en peu de mots, je

remets à un autre temps ce que j'aurais à dire sur

le genre , le devoir et la fin de la rhétorique ; car

j'aurais besoin de longs développements qui n'ap-

partiennent pas si intimement à l'exposition des

préceptes de l'art ; et
,
pour faire un traité de

rhétorique, il fauts'occupersurtout delà matière

de l'art et de ses différentes parties. Telle estmon
opinion , et il me semble convenable de traiter

ces deux objets à la fois. Je vais donc parler de

la matière et des parties de l'art. Comme l'inven-

tion est la première de toutes , nous commence-

rons par la considérer dans tous les genres de

causes.

ejus ars, quam editlit, milii mendosissime scripta videatur;

nam satis in ea videtur ex anti(piis artilius ingeniose et

diligenter electas res collocasse , et nonnibil ipse quoijuc

novi protidisse : verum oratori mininuun est de arte lo<pii

.

quod bic fecit; nudto maximum ex arte dicere, quod eum
minime potuisse, omnes videmus. Quare materia quidem
nobis rbeloricse videtur ea, quam Aristoteli visam esse di-

xinuis.

YII. Partes autem ba3 sunt, quas plerique dixerunt,

invenlio, disposilio, elocutio, memoria, pronuntiatio. In-

venlio est excogitalio rerum verarum, aut verjsimiliuin,

quai causam probabilcm rcddant. Dispositio est rerum in-

venfarum in ordiucm distribulio. Eloculio est idoneoruni

verborum , et sentenliarum ad inventionem accommoda-'î

tio. Memoria est fuma animi rerum ac verborum ad m-
venlionem perceptlo. Pronuntiatio est, ex rerum et ver-

borum dignitate, vocis et corporis moderatio.

Nunc bis rébus breviter constitutis , eas rationes
,
quibus

ostendere possimus genus , et officium , et fmem bujus ar-

lis, aliud in tempus ditïeremus. Nam et multorum verbo-

rum indigent, et non tantopere ad artis descriptionem et

pra'cepta tradenda pertinent. Enm autem, qui artcm rbc-

toricam scribat, de duabus reliquis rébus , de materia ar-

tis, ac partibus scribere oporterc exislimamus. Ac niilii

quidem videtur conjuncte agenduni de materia ac pailibus.
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VIII. Tout ce qui contient queltiue sujet de

o«>ntrovei'se, de(lel)at ou de discussion , renferme

une question ou de fait , ou de nom , ou de genre

,

ou d'action. La question d"où naît la cause s'ap-

pelle état de cause ou de question. L'état de

question est le premier conilit des causes ; il nait

de la défense : « Vous avez fait cette chose. —
« Non , ou j'ai eu droit de la faire. » La discus-

sion roule-t-elle sur les faits : comme les conjec-

tures appuient votre cause, c'est un état de ques-

tion conjectural; sur le nom : comme il faut dé-

finir le sens des mots , c'est un état de déiinition.

Quand il s'agit de qualifier la chose même, comme
la discussion roule sur son genre et sa nature,

c'est un état de (picstion de genre. Si le deman-

deur n'a pas droit d'intenter son action, s'il ac-

cuse celui qu'il ne doit pas accuser, s'il n'a pas

bien choisi son tribunal, le temps, la loi, l'accu-

sation, comme il faut que la cause soit changée

et portée a un autre tribunal , l'état de question

s'appelle état dej récusation. Toute cause doit of-

frir nécessairement quelqu'une de ces questions,

ou bien il n'y a pas de point de discussion, et

par conséquent pas de cause.

La discussion du fait peut se rapporter à tous

les temps : Au passé : c Ulysse a-t-il tué Ajax? »

Au présent: > Les habitants deFrégclles sont-ils

« bien disposés pour les Romains"? «A l'avenir :

« Si nous laissons subsister Carthage, en résnl-

« tcra-t-il quelque inconvénient pour la républi-

« que? •

C'est une question de nom quand , en conve-

Qiiare invenlio, qiiacpiinceps est omnium pailiimi, polis-

siiniim in omni causaium génère , «pialisdebeal esse, con-

sidi'ielnr.

\l!l. Oninis res , (\i\iv liabct in se, posilam in diclione

aiit ili>(e|tlalione, aliiiuani conlioveisiam, aniracli,ant

noniini» , ant geneiis, ant aciionis conlinet (pia'slionem.

I^ani i:.;ilur rpia'slionem, e\ rpia causa nascilur, conslila-

lioneni appellanius. Constitutio est piin)a conilictio eausa-

riim ev depnlsione intenlionis piofecta, hoc modo : « Fe-

cisti. — Non feci, ant jure leci. » Qnuni facti controversia

est, (piiMiiani conjeduiis causa (iimatur, constiUilio con-

ji'cUiralis appellatur. Quum autem noniinis, quia vis vo-

cal)uli (Irlinienda vcii)is est, constilutio delinitiva nomina-

Un'. Quinii vero, cpialis sit res, quiCiitin-, quia el de vi
,

et de i;cneie negolii conlioveisia est, consliUitio ;;eneralis

vocalnr. At qunni causa ex eo pendet
,
quOd aul non is a^ere

videUn-, queni oportel , aut non cura eo, quicum opoilet,

aul non apud qnos, quo teniporc, qua leisc, quo criniinc
,

q-,a pdiia oportel, Uanslaliva dicitur constilutio; rpiia

aclio, Iranslationis et comniulationis indigere videlur.

Alque liarum aliquam in onine caus<Te f;enus incidere ne-

cesse est. Nam in quani rem non inciderit , in ea niliil

esse poteril controversiœ. Quare eam ne causara quidera

convenit putari.

Ac facti quidem controversia in omnia tempora potest

distribui. Nam quid factum sit
,
potest qna?ri , hoc modo :

n Occideritne Ajacem Ulysses? » Et quid (iat, lioc modo :

« Bonone aiiimo sint erga ])opuhun romanum Fregellani? »

Et quid (iituruni sit, lioc modo : » Si Cartliaginem reli-

nant du fait , on cherche quel nom il faut lui don-
ner. Si l'on conteste sur le nom , ce n'est pas

qu'on ne soit d'accord siu" la chose, que le fait

ne soit pas constant; mais comme chacun voit ce

fait sous un point de vue différent, chacun lui

donne un nom différent. Dans les causesdecettees-

pèce, il f;iut recourir à la définition, aune courte

description. Par exemple : « On a dérobé des

« vases sacrés dans un lieu profane; le coupable

« doit-il être jugé comme voleur ou comme sacri-

« lége? » Dans ce cas, il faut, des deux côtés,

définir le vol, le sacrilège, et montrer par sa

définition que les adversaires ne donnent pas au
délit dont il s'agit le nom qui lui convient.

IX. Si le fait est constant, si l'on est d'accord^

sur le nom qu'on doit lui donner, et que néan-

moins on examine son étendue, sa nature, en

un mot quel il est , s'il est juste ou injuste, utile

ou nuisible, sans disputer sur le nom qu'il mé-
rite, sans chercher autre chose que son véritable

caractère, c'est une question de genre. J
A cette division Herraagoras rattache quatre

espèces : la question delibérative, la question

démonstrative, la question juridiciaire, et la

question matérielle. Cette erreur assez grossière

me semble mériter d'être réfutée , mais en peu

de mots. La passer sous silence serait laisser

croire que je me suis écarté sans raison de l'opi-

nion de ce rhéteur; une trop longue discussion

sur cet objet me retarderait inutilement, et m'em-
pêcherait de tracer en liberté la suite de ces pré-

ceptes.

n querimus incolumem , num quid sit incommodi ad rem-
« publicam perventiunmi? »

Nominis controversia est, quum de facto convenit, et

qiiaMitur, id quod factum est, quo nomine appellelnr.

Quo in génère necesse est [ideo nominis] esse controver-

siani [non quod de re ipsa non convenial], non quod de

facto non constet, sed quod id, quod factum sit, aliiid

alii videatur esse, et idcirco alius alio nonn'ne id appellef.

Quare in Inijusmodi iîenpril)us definicnda res erit vcrbis

,

et breviter describeuda : ut, si quis sacrum ev privato

surripuerit, utrum fur, an sacrilegus sit judicandus. Nai.i

id qiumi quacritur, necesse erit defuiire utrumque, quid

sit fur, quid sacrilegus, et sua descriptione ostendere alio

nomine illam rem , de qua agitiir, afipellari oportere , atque

adversarii dicant.

IX. Generis est controversia
, quum cl quid factum sit

,

convenit, et quo id factum nomine appeliari oporteat, con-

stat, et tanien, quantimi, et cujusmodi, el omnino quale

sit, quaerilur, hoc modo : Juslum, an injustum; nllle, an

inutile; el omnia, in quibus, quale sit id, quod tactuuï

est, quaerilur, sine ulla nominis controversia.

Huic generi Ilermagoras parles ([ualuor supposuit, deli-

berativam, demonstrativam, juridicialem, negotialeni.

Quod ejus, ut nos putamus, non médiocre peccatum, re-

prebendendum videtur, veruni brevi; ne aut, si taciti

pricterierimus, sine causa non secuti eum pulemur; aut,

si diulius in bocconstiterimus, moram alque impedimen-

tam reliquis praceptis intulisse videamur.
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Si le iïenrc di'îlibératif et le genre démonslratif

sont (les genres de cause , on ne peut sans en'cur

les regai-der comme des espèces de quelque genre.

La môme chose peut bien être appelée genre par

les uns, espèce par les autres; mais elle ne sau-

rait, pour le même juge, être genre et espèce à

la fois. Or le délibératif et le démonstratif sont

des genres ; car, ou il n'y a pas de genre , ou il

n'y en a pas d'autre que le judiciaire , ou bien il

y a le délibératif , le démonstratif et le judiciaire.

Avancer qu'il n'y a pas de genre de cause, mais

qu'il y a différentes causes , et donner des pré-

ceptes pour les traiter, est une folie. D'un autre

coté, comment le genre judiciaire pourrait- il

exister seul , lorsque le délibératif et le démons-

tratif , si différents entre eux , ont encore moins

de rapport avec le judiciaire , lorsque chacun

d'eux se propose un but particulier? il en faut

conclure qu'ils sont tous trois des genres ; on ne

peut donc considérer le démonstratif et le déli-

bératif comme les espèces de quelque genre.

C'est donc à tort qu'Hermagoras les a considérés

comme des espèces de la question de genre.

X. Que si Tonne peut les considérer comme des

espèces d'un genre de cause, on se trompe plus

lourdementencore en les faisant espèces d'espèces.

Car la question entière est une partie de la cause,

puisque ce n'est pas la cause qui s'applique à la

question , mais la question à la cause. jMais si le

délibératif et le démonstratif, parce qu'ils sont

des genres , ne peuvent être considérés comme
les espèces d'un genre de cause , encore moins

doit-on les regarder comme des espèces d'espè-

ces , ainsi que l'a fait Hermagoras. D'ailleurs, si

repousser une accusation constitue la question

elle-même , ou une partie de la question , ce qui

ne repousse pas l'accusation ne peut être ni la

question, ni une partie de la (jues'ion. Or si ce

qui ne repousse pas l'accusation ne peut être ni

la question, ni une partie de la question , le déli-

bératif et le démonstratif ne sont ni la question

,

ni une partie de la question. Si donc repousser

l'accusation constitue , ou la question , ou une

partie de la question , le délibératif et le démons-

tratif ne sont ni la question, ni une partie de la

question. Mais Hermagoras prétend que repous-

ser une accusation constitue la question. Qu'il

dise donc aussi que le délibératif et le démons-

tratif ne sont ni la question , ni une partie de la

question. Et soit qu'il appelle question les pre-

miers moyens dont s'appuie l'accusateur ou la

première défense de l'accusé, il se trouve toujours

dans le même embarras ; car il rencontre toujoura

les mêmes écueils.

Ensuite , une cause de conjecture ne peut à la

fois , sur le même point, et dans le même genre,

être cause de conjecture et cause de définition.

D'un autre côté, une cause de définition ne peut

à la fois , sur le même point, et dans le même
genre , être cause de définition et cause de récu-

sation. Nulle question enfin , nulle partie de ques-

tion ne peut en contenir une autre, parce que

chacune d'elles est prise eu elle-même, et consi-

dérée isolément d'après son essence. Ajoutez-en

une nouvelle , le nombre des questions est aug- l

mente , mais la question n'a pas plus d'étendue. *

Mais une cause délibérative renferme ordinaire-

ment, sur le même point, et dans le même genre,

une et quelquefois plusieurs questions de conjec-

ture, de genre, de définition et de récusation.

Elle n'est donc ni la question elle-même, ni une

partie de la question. Il en est de môme pour le

Si deliberatio et demonstratio gênera sunt causarum

,

îion possunt recte partes alicujus geneiis cansœ piitaii.

Kadem eniin res alii geuus esse , alii pars potesl ; eidem

îîcnus esse et pars non potest. Delil)eratio autem , et de-

monstratio ,
gênera sunt causarum. Nam aut nullum

•rausa? genus est, aut judiciale solum, aut et judiciale

,

et demonstraf ivuni, et deliberativuni. Nullum dicere caus.T

esse gonus, quum causas esse multas dicat, et in eas prae-

coiUa det, anieiilia est. Uuum autem judiciale solum esse

qui potest, quum delilieratio et demonsiralio, iieque ipsœ

siuiiles inter se siut , et al) jiidiciaii gênera pluriinum dis-

sidoant , et suum qu^eque finem liabeat
,
quo referri dcl)cat.'

P.eliu(iuilur ergo, ut onuiia tria gênera sint causai um.

Di'li;)eratioigitur, et demonsiralio, non possunt rccte partes

alicujus generis causaeputari. Maie igitur eas generaliscon-

stitutionis partes esse dixit.

X. Quod si generis causre paites non possunt recte pu-

tari,muIlo minus recte partis causœ partes jinlabuntur.

Pars autem causse, constitulio est omnis. Non enim causa

ad couslitutionem, sed constitulio ad causam accommoda-
tur. Sed demonstratio et deliberatio, geneiis causa; partes

non pos.sunl recte pulari, ([uod ipsa sunt gênera. Multo
igitur minus recte partis ejus, quod liic dicit, parles pu-

tabuntur. Deinde si conslitntio, et ipsa , et pars conjtitii-

tionisejiis qua'libet, intenlionis depidsioest, quae inten-

tionis depulsio non est, ea nec constitulio, nec pars

constitutionis est. Atsi, qu<Te intenlionis depulsio non est,

ea nec constilutio , nec pars constitutionis est , demonstra-

tio et deliberatio , neque constitulio, nec pars constitutio-

nis est. Si igitur constitulio, et ipsa, et pars ejus, inten-

lionis depulsio est, deliberatio et demonstratio, neque
constitulio, neque pars constitutionis est. Placet autem
ipsi, conslitutionem intenlionis esse depulsionem. Piaceat

igitur oporlet, demonslrationem et deliberationern non esse

conslitutionem, nec parteni constitutionis. Atque hoc

eodem urgebitur, sive constilulionem, primam causœ ac-

cusaloris conlirmationem dixcrit, sive det'ensoris primam
deprecationem. JXam eum eadem omnia incommoda se-

quentur.

Deinde conjecluralis causa non potest simul ex eadem
parle, eodem in génère , et conjecluralis esse , et diliniliva.

Ruisus nec delinitiva causa potest sinnd ex eadem parle
,

eodem in génère, et delinitiva esse, et translaliva. Et

omninonulla constilutio, nec pars constitutionis potest

simul et suam habere, et alterius iu se vim continere :

ideo quod unaqua'qne ex se , et ex sua natnra simpiicil/»r
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démonstratif. Il faut donc les considérer comme
des ijenres de cause, et non comme des espèces

de quelque état de question.

XI. Ainsi , ce que nous appelons question de

genre renferme deux parties : la question juridi-

ciaire, qui discute le droit et le tort, qui décide

si l'on mérite peine ou récompense ; la question

matérielle, ou l'on examine tout ce qui appartient

au droit civil et à l'équité. Cette dernière est du

domaine des jurisconsultes.

La question juridiciaire se subdivise elle-

même eu absolue et en accessoire. Elle est absolue

quand elle renferme l'examen du droit ou du

tort; accessoire, si la défense, faible par elle-

même , s'appuie sur des moyens étrangers au

fond de la cause. Elle offre alors quatre cbefs :

l'aveu du crime, le recours , la récrimination et

l'alternative. L'accusé, en avouant le crime,

implore-t-il son pardon, c'est l'aveu du crime.

Alors il emploie ou le défaut d'intention ou la dé-

précation. Par le défaut d'intention, il convient

du fait, sans s'avouer coupable, et rejette la faute

sur son imprudence, sur le basard , sur la néces-

sité. Par la déprécation, l'accusé avoue son

crime, et convient même de la préméditation
,

mais il implore la pitié des juges. 11 est très-rare

de pouvoir employer ce moyen. Par le recours

,

on se disculpe en rejetant l'accusation sur un au-

tre , en démontrant que la faute ne saurait re-

tomber sur nous. On y parvient en imputant à

autrui ou la cause ou le fait : la cause
,
quand
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nous avons obéi à une puissance, à une autorité

étrangère; le fait, quand on dit qu'un autre a
dû ou a pu commettj-e la faute. Dans la récrimi-

nation , on soutient qu'on a eu droit d'agir comme
on l'a fait, parce qu'on a été injustement provo-

qué. Si l'on allègue que l'action incriminée avait

pour but quelque autre action utile ou honorable

,

on emploie l'alternative.

Dans la quatrième question, que nous appe-'

Ions de récusation , il s'agit de connaître si l'ac-

cusateur a droit d'intenter son action, s'il l'a fait

devant le tribunal , suivant la loi , dans la forme
et dans le temps convenables; enfin, si quelque
irrégularité peut faire porter la cause devant un
autre tribunal , ou annuler l'accusation. Herma-
goras passe pour l'inventeur de cette question;

non qu'une foule d'orateurs ne s'en soient servis

avant lui, mais parce qu'elle avait écbappé aux
premiers rhéteurs, et qu'ils ne l'avaient point

mise au nombre des questions. On a, depuis,

contesté souvent à Hermagoras l'honneur de cette

découverte, moins, je crois, par ignorance (la

chose est assez évidente par elle-même) que par

jalousie, et par envie de nuire à sa réputation.

Nous avons fait connaître et les questions et

leurs différentes parties. Il nous sera plus facile

de donner des exemples de chacune d'elles quand
nous traiterons des argumerjts qui leur convien-

nent; et la méthode des arguments sera aussi

plus claire, quand on pourra l'appliquer sur-le-

champ au genre et au caractère de la cause.

consideratur ; altéra assumta, niimerus conslitutionum

(luplirahir, non vis constiUUionis aiigetiir. Al dcliherativa

causa siniul ex eadeni parte, eodeni in génère, et conje-

clur.ilem,et gencralem,et definitivam,(t traiislalivam so-

lel liaheie conslitutionem , el unam aliquando , et pliires

nonnunqiiam. Ergo ipsa nec constilutio est, nec pars

constitutinnis. Idem in demoustralione solet usu evenire.

Gênera i;^ilur, lit ante dixiinus , lia;c causaruni putanda

sunl, non partes alicujus conslilulionis.

XI. Haîc ergoconslitulio, quam generalom nominamus,

partes nobis videlur diias habere, juridicialeni, et nego-

tialeni. Juiidiclahs est, in qua îeqiii et iniqui natura,

pra,'niii, autpœnic ratio quœrilur. Negotialis est, in qua,

qiiid jiiris ex civili more, et œquilate sit, consideratur :

cui diiigentiaî praeesse apud nos jurisœnsulti existiman-

liir.

Ac juridicialis quidem ipsa in duas distribuitur partes,

absolulani et assumtivam. Absolutaest, qua; ipsa in se

continet jnris et injiiri.cqiifestionem. Assumtiva, qua- ipsa

ex se nihil firnii dat ad récusai ioneni; foris auleni aliqnid

defensionis assiimit. Ljus partes sunt quatuor, concessio,

remotio criminis , relatio criminis , comparatio. Concessio

est, quum reus non id, qnod fartum est , défendit, sed,

ut ignoscalur, postulat. Ila^c in duas partes dividitur, pur-

gationem et deprecationem. Purgatio est, quum factuin

conceditiir, cuipa reraovetur. Hrec partes liabet très, im-

prudenliani,casnm ,necessitatem. Deprecalio est, quum et

petcasse , et consuito peccasse reus se confitetiir, et tamen,
ut isnoscatur, postulat : quod genus pcrraro polesl acci-

dere. Remotio criminis est, quum id crimen, quod infer-

tur, abseet a!) sua ciilija, vi et potoslale in alium reus
removere conafur. Id (iii|pliciler fieri poterit, si aut causa,
aiit fiutum in aliuni tiaiisfcretur. Causa transfertur, quum
aliéna dicitur vi et poteslate factum. Factum autem

, quum
aliusaut debiiisse , aut i)oluisse farere dicitur. Relatio ( ri-

minisest, quum ideo jure factum dicitur, quodali(|uisanle

injuria lacessierit. Comparatio est, quum aliud aliquod

alicujus factura rectum aut utile contenditur
,
quod ut

fieret, illud, quod arguitur, dicitur esse commissuiu.

Inquarta constitutione, quam translativam nominamus,
ejus constitutionis est controvcrsia, quum aut quem , aut

quicum, aut quomodo, aut apud quos, aut quo jure, aul

quo tempoie agere oporteat
,
quœritur, aut omnino aliqnid

de commiitatione, aul inlirmalione actionis agitur. Hujus

constitutionis Hermagoras inventor esse existimatur, non
quo non usi sint ea veteres oratores saepe niulli , sed quia

non animadverterint aiiis scriptores eam superiores, nec

retulerint in numerum conslitutionum. Post autem ab boc

inventain niulti rei)relienderunt, quos non lam impruden-

tia falli putamus (res enim perspicua est), quam invidia

atque obtiectatione ([uadam impediri.

XII. Et constituliones quidem, et earum partes ex po-

suimus : exempla autem cujusque generis tuiiccommodius

exposiluri videniiir, quum in iinumquodque eorum argu-

menlorum copiam dabimus. Nam argumentandi ratio di-

liicidior erit
,
quum et ad geuus, et ad excmplum causœ

statim poterit accominodaii.
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'i\ \ L'état de question une fois établi , il faut exa-

miner si la cause est simple ou complexe. Quand

elle est complexe , elle peut se composer de plu-

sieurs questions, ou renfermer une comparaison.

Elle est simple
,
quand elle ne contient qu'une

seule question absolue; par exemple : « Déclare-

« rons-nous la guerre aux Corinthiens, ou non ? »

Dans la cause complexe , composée de plusieurs

questions, on a plusieurs points à examiner
;
par

exemple : <> Faut-il détruire Carthage , la rendre

« aux Carthaginois, ou bien y envoyer une co-

« lonie? » Dans la cause complexe par comparai-

son , on examine et l'on discute de deux partis

lequel est le plus avantageux , lequel est préfé-

rable; par exemple : « Doit-on envoyer une ar-

« mée en Macédoine , contre Philippe
,
pour dé-

fi fendre nos alliés , ou la faire rester en Italie,

« afin d'avoir le plus de forces possible pour com-

« battre Annibal ? »

XIII. 11 faut ensuite examiner si la discussion

porte sur le raisonnement ou sur le sens littéral

,

c'est-à-dire , sur ce qui est écrit. Ce dernier genre

de cause se divise en cinq espèces
,
qu'il ne faut

pas confondre avec les questions. Tantôt les ex-

pressions de l'auteur de l'écrit ne semblent pas

d'accord avec son intention ; tantôt deux ou plu-

sieurs lois sont en contradiction, ou bien le texte

a deux ou plusieurs sens différents; ou l'on peut

déduire de ce texte ce qu'il n'exprime point; ou

enfin, comme dans la question de définition, ou

peut n'être point d'accord sur la valeur des ter-

mes. Ainsi la première espèce s'occupe du sens

littéral et de l'intention de l'auteur de l'écrit; la

seconde , des lois contradictoires ; la troisième

,

des termes ambigus; la quatrième, de l'analogie;

et la cinquième, de la définition. Dans les causes

de raisonnement , la question ne porte pas sur

le sens littéral , mais sur la manière d'argumen-
ter,

j
''' Dès qu'on a examiné le genre de la cause

,

posé l'état de la question , distingué si elle est

simple ou complexe , si elle porte sur le sens lit-

téral ou sur un raisonnement, il faut trouver le ,

point de discussion, le raisonnement, le point à

juger, et la preuve confirmative. Tout cela doit

naître de l'état de la question. Le point de discus-

sion est le débat produit par le choc des causes :

Vous n'aviez point le droit de le faire. — Je

ravais. Le choc des causes établit l'état de la

question. C'est donc de l'état de la question que

naissent ces débats que nous appelons points de

discussion : « Avait-il droit de le faire? » Le rai-

sonnement est ce qui constitue la cause : ôtez-le,

il n'y a plus de débat. Ainsi
,
pour nous en tenir

à un exemple facile et connu : Oreste est accusé

d'avoir tué sa mère. S'il ne répond point : « J'en

« avaisledroit, parce qu'elle avait tué mon père, »

il ne peut se défendre; et sans défense , il n'y a

point de débat. Le raisonnement sur lequel re-

posera sa cause sera donc celui-ci: « J'en avais le

« droit
,
parce qu'elle avait tué Agamemnon. » De

l'attaque et de la défense naît le point à juger. Et

pour continuer à nous servir de l'exemple d'O-

reste , s'il donne pour raison : « Elle avait tué

« mou père. — Mais, réplique l'accusateur, était-

« ce à vous , à son fils , de lui donner la mort?

« Fallait-il punir un crime par un crime? »

XIV. Le développement des raisons produit

Consfitutione caiisiie reperta, slalim placel considerare

,

utriim causa sit simplex, an jnncta; et si juncla erit

,

utrum sit ex pliiiibus qua'stioiiibus jiincta, an ex aliqiia

comparalione. Siniplex est, (luîie absolutam in se conlinet

unam qiifestionem , hoc modo : « Corinlhiis Ijellum indi-

« camus, an non? » Conjuucla expinribusqiia'stionibns,

in qua pluia qureruntnr, lioc pacto : « Utrum Caitbago

« diluatur, an Carlha^iniensibus reddatur, an eo colonia

« deducatur. » Excomparatione, in qua per conlentionem,

utrum potius , aut quld potissimum sit, qu.'critur, ad hune
modum : « Utrum exercitusiu Macedoniam conlraPhilip-

« puni mittatur, qui sociis sit auxilio; an tencaiur in Ita-

« lia,utquam maxim.Te contra HanniJjalem copiaî sint. »

XIII. Deinde consideiandum est, in ratione, an in scripto

sit controversia. Nani scripti controversia est ea, qu.ic ex

scriptionis génère nascitur. Ejus autem gênera, quœ sunt

separata a constitutionibus, quinque sunt. Nam quum
verba ipsa videutur cum sententia scriptoris dissidero,

lum inter se dure leges, aut phires discrepare, lum id,

quod scriptum est, diias aut pbn-es res signilicare; tum ex

eo, quod scriptum est, aiiud quocpie, quod non scriptum

est, inveniri; tum vis verbi, quasi in defmiliva conslilu-

lione, in quo posita sit, quicri. Quare i)rimum genus, de
scripto et sententia; secundum, e\ contrariis legibus;
terlium

, ambiguum ; quarlum , raliocinativum
;
quintum

,

definitivum nominamus. Ratio autem est, qunm omnis

qucTstio non in scriptione, scd in aliqua argiunentatione

consistit.

At tum considcrato génère causa; , et cognila constitu-

tione, qinmi, simplexne, an conjuncta sit, inteilexeris,

et scripti , an ralionis hal)eat controversiam , videris ; dein-

ceps erit videndum, qua; quœstio, quiie ratio, quœ judi-

catio, quod firmamentum causae sit : quœ omnia a consti-

tutione proficiscantur oportet. Quœstio est ea, quœ ex
conihclioue causarum gigiiitur controversia, hoc modo :•

" "Son jure l'ecisti. » — « Jure feci. » Causarum autem iiœc

est conflictio, in qua constitutio constat. Ex ea igitur na-

scitur coniroversia, quani qua^stionem dicimus, iioc modo :

« .lureno fecerit. » Ratio est, quœ continet causam, quœ
si sublata sit, nihil in causa controversiœ relinquetur, hoc

modo, ut docendi causa in facili et pervulgato exemplo

consistamus : Orestes si accusetur matricidii , nisi iioc

dicat : « Jure Ceci; illa enim patrem meum occiderat : «

non bahet defensionem. Qua sublata, omnis quocfue con-

troversia sublata sit. Eigo ejus causœ ratio est : « Quod
'< illa Agamemnonem occiderit. » Judicatio est, quœ ex

iulirmalione et contirmationc rafionis nascitur controver-

sia. INam sit ea nobis exposita ratio, qiiam pauilo ante ex-

posuimus. « Illa enim , inquit, patrem meum occiderat.—
.1 At non, inquit adversarius, ahs te fdio matrem necart
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ce clR'f important que nous appelons point à ju-

ger :> Oreste a-t-il eu le droit de tuer sa mère,

« parce qu'elle ;ivait tué le père d'Oreste?

La preuve conlirmative est la plus ferme dé-

fense de l'accusé; elle détermine surtout le point

à juger. Ainsi Oreste peut dire : " Les sentiments

« de ma mère pour son époux, pour moi-même,
1 pour mes sœurs, pour notre empire, pour la

« gloirede notre famille, étaienttels, quesesen-

« fants avaient plus que tout autre le droit de la

1 punir. » Telle est la manière de trouver dans

tout état de question le point à juger. Néanmoins,

dans la question de conjecture, comme il n'y a

pas de raisonnement
,
puisqu'on n'accorde pas le

fait, le point à jutxer ne peut naître du dévelop-

pement des raisons. Alors le point de discussion

et le point à juger ne forment nécessairement

qu'un. Lefait existe.—Un"existe pas. —Existe-

t-ilP Autant il y a dans une cause d'états ou de

subdivisions d'états de question , autant il doit

nécessairement y avoir de points de discussion,

de raisonnements, de points à juger et de preuves

confirmatives.

Toutes ces divisions établies, considérez iso-

lément chacune des parties de la cause entière

,

et n'allez point vous occuper de chaque chose

dans l'ordre suivant lequel vous devez en parler.

Voulez-vous que vos premiers mots se lient bien,

et soient dans une harmonie parfaite avec le fond

de la cause, faites-les naître de ce qui doit suivre.

Quand l'art, l'étude et la méditation vous auront

montré le point àjuger, et tous les raisonnements

qui l'appuient, que vous les aurez approfondis
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et fortifiés, ordonnez alors les différentes partie»

de votre discours. Il y en a six en tout, à ce qu'il/
nous semble : l'Exorde, la ?sarration, la Divi- I

sion , la Confirmation , la Réfutation et la Pé-
|

roraison. xNous commencerons par donner lesj
règles de l'exorde

,
puisque l'exorde se présenté

le premier.

XV. L'Exorde est cette partie du discours
,

où l'on essaye de préparer favorablement l'audi- \

teur. On y réussit quand on parvient à lui ins- l

pirer de la bienveillance , de l'attention
, de l'in- J

térèt. Aussi l'orateur, pour faire un bon exorde,
doit-il connaître parfaitement la nature de sa

cause. Les causes sont honnêtes, extraordinaires,

honteuses, douteuses ou obscures. La cause est

honnête, quand l'auditoire est, de lui-même, et

avant que nous prenions la parole
,
prévenu en

notre faveur ; extraordinaire , cjuand les esprits

sont indisposés contre nous 5 honteuse , si l'audi-

teur la dédaigne et n'y attache pas grand inté-

rêt ; douteuse , si le point à juger est incertain

,

ou si la cause, tout à la fois honnête et hon-

teuse, prévient également pour et contre elle;

obscure enfin, si elle se refuse à l'intelligence des

auditeurs, ou si la multiplicité des incidents y
répand de la confusion. Chacun de ces genres

de causes si différents demande donc un exorde

différent. Et d'abord , nous distinuuerons en gé-~l

néral deux sortes d'exordes : l'exorde direct, et

l'exorde par insinuation. Le premier cherche ou-

vertement , et dès les premières paroles , à dis-

poser l'auditoire à la bienveillance, à l'attention

et à l'intérêt. L'insinuation se cache avec adresse,

« oportuit. Potuitenim sine tuo scelere illius factum pu-

« niri. »

XIV. Ex hac (leduclione rationis illa siimma iiascitur

controversia
,
qiiam jiidicatiouein appellamiis. Ea esl hii-

jusmodi : -< Rectiimnc fiierit , ab Oreste niatrem occidi

,

« quiim illa Oreslis patrem occldisset. »

Fiiniamentum est lirniissima argumentatio defensoris,

ri appositisslma ad judicatlonem : iit si velit Orestes di-

cere : « ejusraodi auimum malris sua; fuisse in patrem

« suum, in se ipsum ac sorores, in regnum, in famam
« generis et familiœ, ut ab ea pœnas Ilberi sui potissimnm

« petere debuerlnt. » Et inceterisqiiidem constilutionibus

ad hune modum judicationes reperiunlur : in conjcclurall

auteni conslitutione, quia ratio non est (factum enim non
concediturj, non potest ex deductione rationis nascl judi-

catio. Quare necesse est eamdem esse qu;estionem et ju-

« dicationem : ut : « Faclumest. 1. — « Non est factum. »

— a Factum ne sll? » Quot autem in causa constitulio-

nes,aut earum partes erunt, tolidem nece»se erit quœ-

stiones, rationes, judicationes, fîimamenta reperiri.

His omnibus in causa repertis, tum denique singulre

partes totins causœ conslderand;t sunt. >am non ut quid-

que dicendum primum, ita primum animadvertendum
videtiir : ideo quod illa

,
qute prima dicuntur, si vehemeu-

ter velis congruere et cohœrere cum causa , ex eis dncas

oportet, qmc post dicenda sunt. Quare quum judicatio,

et ea ,
quœ ad judicationem oportet inveniri argumenta

,

CICFEON. — TOME J.

diligenter erunt artificio rcperta, cura et cogitatione per

tractata; tum denique ordinandre sunt ceterae partes

orationis. II.t partes spx esse omnino nobis videntur :

Evordium, N'arratio, Partitio, Confiimatio, Pieprclicnsio,

Conclusio. Nunc quoniam exordinm princeps omnium
esse débet, nos quoque primum in rationom exordiendi

pnTcepta dabimus.

XV. Exordium est oratio animum audiloris idonee com-

parans ad reliquam dictionem : quod eveniet, si eum be-

nivolum , attentum , docilem fecerit. Quare qui bene exor-

diri causam volet, eum necesse est genus sua; caus.Te

diligenter ante cognoscere. Gênera causarum sunt quinque

,

honestum, admirabile, liumile, auceps, obscurum. Ho-

nestum cauSiTe genus est, cui statim sine oratione noslra

auditoris favet animus; admirabile, a quo alienatus est

animus eorum, qui audituri sunt; bumile,quod negligitur

ab auditore , et non magnopere attendendum videtur ; an-

ceps, in quo aut judicatio dubia est, aut causa , et honesta-

tis , et turpitudinis particeps , ut et benivolentiam parlât , et

offensionem; obscurum, in quo aut tard! auditores sunt,

aut diflicilioribus ad cognoscendum negotiis causa impli-

cita est. Quare quoniam tam divefsa sunt gênera causa-

rum, exordiri quoque dispari ratione in nnoquoque génère

necesse est. Igitur exordium in duas partes dividitur, in

principium et insinuationem. Principium est oratio, per-

spicue et protinus perficiens auditorem benivolum, aut

docilem , aut attentum. Insinuatio est oratio quadam dis-
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et
,
par des détours presque inaperçus , se glisse

dans l'esprit de l'auditeur.

Dans une cause extraordinaire, si les esprits

ne sont pas tout à fait indisposés contre vous

,

tâchez de vous les rendre favorables par l'exorde

direct. Sont-ils violemment animés, vous êtes

forcé de recourir à l'insinuation ; car demander

ouvertement à un homme encore irrité son in-

dulgence et son amitié, c'est le plus sûr moyen,

non-seulement d'être refusé, mais de l'irriter

oncoie Cl d'enilammor si haine. Dans une cause

honteuse, pour éloigner le mépris, il faut fixer

l'attention de l'auditeur, La cause est-elle dou-

teuse, si le point à juger est incertain, com-

mencez par le point a juger; si elle est tout à la

fois honnête et honteuse, pour vous concilier la

bienveillance , ne la montrez que sous lejour le

plus avantageux. Dans une cause honnête, vous

pouvez omettre l'exorde , ou si vous le jugez à

pioj^)os , commencer par la narration
,
par la ci-

tation de la loi, ou par quelque raisonnement

solide pour appuyer vos paroles; ou, si vous

voulez un préambule, employez les moyens de

bienveillance pour achever de gagner votre audi-

toire. Dans une cause obscure
,
que l'exorde di-

rect rende d'abord les esprits dociles et attentifs*

XVI. Nous venons de montrer quel est le but

de l'exorde; enseignons maintenant les moyens

d'en assurer le succès.

L'orateur a quatre moyens de captiver la bieo-

veillance : il parle de lui-même, de ses adver-

saires, de sesjuges, enfin de la cause même. S'il

parle de lui, il sera modeste en rappelant sa con-

duite et ses services ; il repoussera les accusations,

les honteux soupçons répandus sur son compte
;

il retracera les malheurs qu'il a éprouvés, ceux

qui le menacent encore; enfin, il aura recours

aux prières les plus humbles et aux supplications

les plus pressantes. Parle-t-il de ses adversaires,

il répandra sur eux l'envie, la haine et le mé-
pris. Pour les rendre odieux , il cite des preuves

de leur turpitude, de leur orgueil, de leur cruauté,

de leur méchanceté. Veut-il en faire un objet

d'envie, qu'il mette au jour leurs violences, leur

puissance, leur fortune, leurs alliances, leurs ri-

chesses : leur arrogance en abuse insolemment
;

ils comptent bien plus sur tous ces moyens que

sur la justice de leur cause. Rendez-les mépri-

sables en dévoilant leur paresse, leur indolence

,

leur lâcheté , leurs frivoles occupations , leur

molle et voluptueuse oisiveté. Pour tirer ses

moyens de bienveillance de la personne desjuges,

l'orateur loue, sans montrer pourtant trop de com-

plaisance, leur courage, leur sagesse, leur bonté
;

il assure qu'ils répondront à la noble estime et à

l'attente du public. Enfin , la cause elle-même

devient une source de bienveillance, lorsqu'en

montrant par ses éloges tout ce qu'elle a d'ho-

norable et de juste, on fait ressortir par le con-

traste tout ce cfui déshonore celle des adversaires.

Voulez-vous rendre l'auditeur attentif , annon-

cez que vous allez traiter un sujet grand, neuf
,

Incroyable
,
qui intéresse tous les citoyens , ou

votre auditoire en particulier, ou quelques héros,

ou les dieux immortels , ou la république tout

entière. Promettez de développer bientôt votre

cause , et d'abord faites connaître le point , ou , si

par hasard il s'en trouve plusieurs , les points à

juger.

Soyez clair et concis dans l'exposé de la cause,

simulatione et arcuitione obscure subieiis auditoris ani-

iniim.

la admirabiîi génère causse , si non omnino infesti audi-

tores erunt, prin(i|)io benivolentiam comparare licebit.

Kinerunt veliementer abalienati, confugere necesseerit ad

insinuationem. Nam ab iratis si perspicue pax et benivo-

Iciitia petitur; non modo ea non invenitur, sed augetur

aUpic inflaniinatur odium. In humili autem génère causas,

contemtionis toUendœ causa, necesse erit altenlum effi-

ccic auditorem. Anceps genus causée, si dubiani judicatio-

nemhabebit, ab ipsa judicalione exordiendum est. Sin

autem parteni turpitudiiiis et partem bonestatis babebit,

benivolentiam captare opoitebit , ut in genus bonestum

causa translata videatur. Quum autem erit bonestum causa;

genus, vel prœteriri principium poterit, vel, si commo-
duni fuerit, aut a narratione incipiemus, aut a lege, ant

<ih aliqiia fumissima ratione nostrœ dictionis : sin uti pi in-

<i;)io placebit, benivolentiit' parlibus utoncbnii est, ut id,

quod est , augeatur. In obscuro causœ génère
,
per princi-

pium dociles auditores efficere oportebit.

XVI. îsunc, quoniam
,
quas res exordio œnficere opor-

tcat , dictum est; reliquum est, ut ostendatur, quibus
«pireqno res rationibus confici possit.

IJenivolentia quatuor ex locis comparatur : ab nostra

,

ab advcsAiiorum. ab judicuui persona, ab ipsa c^usa.

Ab nostra, si de nostris factis et ofllciis sine arrogantia

dicemus ; si crimina illata , et aliquas minus honestas suspi-

ciones injectas diluemus; si, quœ incommoda acciderint,

aut qute instent difficultates, proferemus; si prece, cl

obsecratione bumili, ac supplici utemur. Ab adversario-

rum autem, si eos aut in odium , aut in invidiam , aut in

contemtionem adducemus. In odium adducentur, si quod
eorum spurce, superbe, crudeliter, malitiose faclum pro

ferelur. In invidiam, si vis eorum, potcntia, divitire,

cognalio, pecuniae proferentur, atque eorum usus arrogans

et intolerabilis; ut bis rébus magis videantur, quam causa»

sua; confidere. In contemtionem adducentur, si eorum
inertia, negligentia, ignavia, desidiosum studium, et

luxuriosum otium proferetui'. Ab auditorum persona béni-

volentia captabitur, si res ab bis fortiler, sapienter, man-
suete gcsta; proferentur, ut ne qua assentatio nimia signi-

licetur ; et si , de bis quam bonesta existimatio
,
quanlaque

eorum judicii et auctoritalis exspectatio sit, ostendetur.

Ab ipsis rébus, si nostram causam laudando extoUemus,

adversariorum causam per contemtionem deprimemus.

Attentos autem faciemus, si demonstrabimus , ea, quae

dicturi erimus, magna, nova, incredibilia esse, aut ad

omnes, aut ad eos, qui audiunt. aut ad aliquos illustres

bomines, aut ad deos immortales, aut ad summam rem-

publicam pertinere; et si pollicebimur, nos brevi nostraui
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c'est-à-dire, du point de discussion , et vous pré-

parerez lauditoireà vous entendre avec inlcriH;

car je ne sépare point l'intérêt de l'attention

,

puisque le mieu\ disposé à vous entendre est

celui ([ui promet le plus d'attention.

XVIl. Comment faut-il traiter l'exorde par

insinuation? voila ce qui doit ensuite nous oecu-

per. 11 faut l'employer dans les causes extraordi-

naires, c'est-à-dire, comme nous l'avons établi

plus haut, quand l'auditoire est indisposé contre

nous. Cette prévention naît de trois motifs : ou

la cause a quelque chose de honteux , ou l'audi-

toire parait déjà convaincu par ceux qui ont

parlé, ou nous prenons la parole lorsque son at-

tention parait fatiguée ; circonstance qui parfois

ne le dispose guère mieux que les deux autres

pour l'orateur.

Si la bassesse de la cause peut blesser l'audi-

toire, à la personne ou à la chose sur qui tombe

le mépris, on peut substituer une personne ou

une chose qui intéresse ; ou bien à la personne

,

substituez une chose, ou à la chose une personne

,

pour amener insensiblement l'auditeur de ce qui

le blesse à ce qui lui plaît. Dissimulez d'abord

l'intention de défendre ce qu'on vous reproche
;

et quand l'auditoire sera calmé, commencez in-

sensiblement votre justification; dites que vous

partagez l'indignation de vos adversaires contre

l'action incriminée, et quand vous aurez adouci

vos juges , montrez qu'aucun de ces reproches

ne peut tomber sur vous. Protestez de vos égards

{>our \os accusateurs; annoncez que vous ne vou-

lez dire ni telle chose , ni tel le autre ; enfin , sans
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blesser ouvertement des hommes environnés de
la faveur publique, tâchez, par des attaques in-

directes, de la leur enlever. Vous pouvez aussi

rappeler un jugement rendu dans une affaire

semblable, ou l'autorité de quelque précédent,
et montrer (pie l'affaire était a peu prés ou entiè-

rement semblable a la vôtre , ou qu'elle était plus

grave, ou qu'elle l'était moins.

Le discours de votre adversaire a-t-il persuadé
l'auditoire (ce qu'il est facile d'ai)ercevoir quand
on sait par quels moyens s'opère la conviction ',

il faut promettre de détruire avant tout la preuve
sur laquelle il a le plus insisté et qui a fait le

plus d'impression sur l'auditoire. On pourra tirer

encore son exorde des paroles mêmes de l'adver-

saire, surtout des dernières, ou paraître incertain

sur ce qu'on doit répondre d'abord , ou embar-
rassé sur le choix des réfutations qui s'offrent de
toutes parts. L'auditeur qui vous croyait vaincu

et terrassé ne peut se persuader que tant de con-

fiance n'ait aucun fondement , et s'accuse plutôt

d'une folle crédulité.

Si l'attention est fatiguée, on promettra d'a-

bréger sa défense, de ne point imiter dans ses

longs développements l'orateur qu'on vient d'en-

tendre. Quand le sujet le permet, il n'est pas

mal de commencer par quelque chose de neuf ou
de singulier qui naisse de la circonstance, comme
un cri , une exclamation ; ou même qui soit mé-
dité, comme un apologue, un conte, un sar-

casme. Si la gravité du sujet vous ôte cette res-

source, frappez d'abord les esprits de tristesse,

d'etonnement ou de terreur. C'est un grand

demonstraturos , alque exponcmus judicalionem , aiit ju-

dicatiuiies , si pliires erunt.

Dociles auditores facienius, si apcrle et breviler siitii-

niani causae exponemus; hoc est, in quo consistât contro-

versia. >"ani et quiini docileni velis facere, sinuil attontnni

facias oportet; nani is maxime docilisest, qui attenlis.sinie

est paratus audire.

XVJI. Nunc insinuationes quemadmodum liactari con-

veniat, deinceps dicenduni ^idetul. hisinnalione igilur

ntendum est, quum admiiabiie genus caiisœ est, iioc est,

ut anle divimus, quum animus audiluris infeslus est. Jd

autem tribus ex causis fit maxime; si aut inest in ipsa

cau.sa qutedam tui piludo , aut ab iis , (pii antedixerunt
,
jam

quiddam auditoii pcisuasum videlur, aut eo tempore lucus

dicendi datur, quum jam illi
, quos audiic oportet, detVs^fi

sunt audiendo. >am ex bac quoque re non minus, quani

ex primis duabus, in oratore nomiunciuara animus audito-

ris offendilur.

Si eaus.'c turpiludo conirahet offensionem; aut pro eo

homine, in quo oflendilur, aUum hominem, qui diiigilur,

interponi oportet ; aut pro re , in qua ofl'enditur, aliam rem

,

qua' probatur ; aut pro re hominem , aut [iro bomine rem

,

ut ab eo, quododit, ad id, quod diligit, auditoris animus
traducatur; et dissimuiare id te defensurum, quod existi-

rtieris defeiisurus; deinde, quum jam mitior faclus erit

auditor, ingredi pedetentim in defensionem, et dicere, ea,

quai indigncnlur adversarii, tibi quoque indigna videri;

deinde, quum lenieris eum, qui audiet, demonslrare,
niiiii eorum ad te pertinere, et negare te quidcjuam de
adversariis esse dicturum, neque hoc, ncquo iliud : ut

neque aperte lœdas eos , qui diliguntur, et tamen id obscure
faciens, quoad possis, aliènes ab eis auditorum volunta-

tem ; et ali(iuorum judi< ium simili de re, aut auctoritatein

]iroferre imitatione dignam; deinde eamdem, aut consimi-

lem, aut majorem, aut minorem agi rem in prœscnlia

demonstiare.

Sin oratioadvcrsariorum fideni videbilnraudilorilius fe-

cisse, id quod ei, (pii intelligit, quibus rébus lides liât,

facile eritcognitu : oportet aut de eo, quod adversarii sibi

lirmissimum putarint, et maxime ii, qui audierint, pro-

barint, primiim te dicturum poiiiceri; aut ab adversarii

dicto exordiri , et ab eo potissimum
,
quod iiie nuperrinic

dixerit; aut dubitatione uti, quid primum dieas, aut cui

potissimum loœ respondeas, cum admiiatione. Nam auditor

quum eum
,
quem adversarii perturbatum putant oratione

,

\idet animo (irmissimo contra dicere paratum, plerumquc

se potins temere assensisse, quam illum sine causa confi-

dere arbilratur.

Sin auditoris studium defatigatio abalienavit a causa, lu

brevius ,
quam paratus fueris, esse dicturum, commodum

est poiiiceri; non imitaturum adversarium. Sin res dabit,

non inutile est ab ahqua re nova aut ridicula incipcre, aut

ex tempore quœ nata sit
;
quod genus , strepitum , accla*

niationem; aut jam parata
,

quije vel apologum , vel fabu'

7.
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avantage; car si la douceur ou ramcrtume des

mets flatte ou pique un palais engourdi par le dé-

goût et la satiété , la surprise ou la gaieté savent

aussi réveiller l'attention déjà fatiguée.

XVIII. Telles sont les règles particulières de

l'exorde direct et de l'insinuation : celles qu'il

me reste à tracer sont courtes et leur sont com-

munes à tous deux.

L'exorde se propose surtout de donner à l'au-

ditoire une idée favorable de l'orateur : il sera

donc plein de gravité, de noblesse, semé de sen-

tences ; rien de brillant , rien de fleuri , rien d'af-

fecté; ce serait faire soupçonner qu'il y entre de

l'art, de l'étude, du travail ; et c'est ôter au dis-

cours la persuasion, et à l'orateur toute con-

liance.

Voici maintenant les défauts les plus communs

de l'exorde : on doit les éviter avec soin . L'exorde

est ou banal, ou commun, ou d'échange, ou

trop long, ou étranger, ou d'emprunt, ou con-

traire aux préceptes. Il est banal , s'il s'applique

indifféremment à plusieurs causes; commun,

quand il convient également aux deux parties
;

d'échange , si l'adversaire , avec de légers chan-

gements, peut l'employer contre nous; il est

trop long , s'il renferme plus de mots ou de pen-

sées qu'il n'est nécessaire ; étranger, s'il ne naît

point de la cause même, et ne fait pas corps

avec elle; il est d'emprunt, quand il produit

un effet différent de celui qu'exige le genre de

la cause; si, par exemple, il dispose seulement

l'auditeur à écouter, quand il s'agit de se concilier

tam , Yfil aliquam contineat irrisionem ; aut , si rei dignitas

adimet jocandi faculUitem, aliquid f liste, novum, horri-

bile, stalim non incommodam est injicere. Nam ut cibi

satielas et fastidium aut subamara aliqua re relevatur,

aut dulci mitigatur; sic animiis defessus audiendo, aut

adiniratione integralur, aut risu novatur.

XVIII. Ac sepaiatiin quidcm
,
quœ de princi|)io et insi-

nuatione dicenda vide!)antur, hœc fere sunt. Nunc quid-

dani breviter et comniuniter de utioque praccipiendum

videtur.

Exordiuni sententiarum et gravitatis plurimum débet

habere , et omnino omnia
,
quœ pertinent ad dignilatem , in

8e contineie, propterea quod id oi)tinie faciendum est,

quod oratorem auditori maxime commendet : splendoris,

et festivilalis, et concinnitudinis minimum, propterea

quod ex bis suspicio qua?dam apparationls atque artiiiciosœ

diligent iœ nascitur; qua; maxime orationi lidem, oratori

adimit auctoritatem.

Vitia vero hœc sunt certissima exordiorum, quœ sum-

mopere vitare oportebit : vulgare, commune, commuta-

bile, longum, separatum , translatum , contra prœcepta.

Yulgareest, quod in pkues causas potest accommodari,

«t convenire videalur. Connnune est
,
quod niliilo minus

in banc
,
quam in contr ariam partem causœ

,
potest conve-

nire. Commulabiie e-t, quod ab adversario potest , leviter

mutatum, ex contraria parte dici. Longum est, quod plu-

ribus verbis , aut sentenliis, ultra quani satis est, produ-

citur. Separatum est, quod non ex ipsacausaduclum est,

aec, sicutaliquod membrum,annexumoralioni. Transla-

sa bienveillance; ou s'il est direct, quand l'insi-

nuation est nécessaire. Enfin , il est opposé aux

préceptes, s'il ne produit rien de ce qu'on attend

de l'exorde , et s'il ne concilie ni l'attention , ni

l'intérêt, ni la bienveillance de l'auditoire; ou,

ce qui est plus fâcheux encore, s'il l'indispose

contre nous. Mais c'en est assez sur l'exorde.

XIX. La Narration est l'exposé des faits tels

qu'ils se sont passés , ou qu'ils ont pu se passer. Il

y a trois sortes de narrations. La première ren-

ferme la cause même et le point de discussion. La
seconde s'éloigne du sujet afin de l'agrandir, de

l'orner, pour y ajouter un moyen d'accusation

,

établir un rapprochement, sans toutefois s'écarter

trop loin. La dernière, qui n'a point de rapport

au barreau, est, pour apprendre à écrire ou à

parler, un exercice aussi agréable qu'utile. Elle

se partage en deux espèces, dont l'une regarde les

choses et l'autre les personnes. Celle qui s'occupe

des choses a trois parties, la fable, l'histoire, les

hypothèses. On appelle fable , ce qui n'est vrai ni

vraisemblable , comme :

Tai vu de grands serpents ailés attelés sous

le joug.

L'histoire est le récit de faits véritables , mais

éloignés de notre siècle. Par exemple : Appius

déclara la guerre à Carthage. L'hypothèse est

une chose supposée , mais vraisemblable ; comme
dans Térence :

Aussitôt que mon fils fut sorti de Venfance
,

mon cher Sosie.

tum est, quod aliud conficit , quam causœ gentis postulat :

ut si quis docilem faciat auditorem
,
qinnn benivolentiam

causa desiderat; aut, si i)rineipio utatur, quum insinua-

tionem res postulat. Contra prœcepta est quod niliil eorum
efficit

,
quorum causa de exordiis prœcepta traduntur : hoc

est, quodeum
,
qui audit, neque benivolum , ueque atten-

tum , neque docilem efficit ; aut, quo profeclo nibil pejus

est, ut contra sit, facit. Ac de exordio quidem satis di-

ctum est-

XIX. Narrafio est rerum gestarum, aut ut geslarum,

expositio. Narratiouum tria sunt gênera : unum genusesl,

in quo ipsa causa , et oninis ratio controversiœ continetur
;

alterum , in quo digressio aliqua extra causam aut crimi-

nationis, aut similitudinis , aut delectationis non- aiienae

abeonegotio, quo de agitur, aut amplificationis causa,
interponitur; tertium genus est remotum a civilibus eau-

sis, quod delectationis causa, non inutili cum exercita-

tione, dicitur et scribitur. Ejus partes sunt duœ
,
quarum

allera in negotiis, altéra inpersonis maxime versatur. Ea,
quœ in negotiornm expositione posita est, très habet par-

tes, fabulam , bistoriani , argumentum. Fabula est , in qua
nec verœ, nec verisimiles res continentur, cujusmodi
est :

Angues ingentes alites, juncti jugo.

Historia est gesta res , ab œlatis nostrœ raemoria remota ;

quod genus : « Appius indixit Cartaginiensibus be'Ium. >

Argumentum est licta res
,
quœ tamen lieri poluil. Hujus-

modi apud Terentium :

Nam is postquam excessit ox epbebis, Sosia.
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Dansl.'. narration qui regarde les personnes, on
|

doit reconnaître, avec les faits, le langage et les
!

passions des personnages; par exemple :

lUon frère vient souvent me crier : Que

faites-vous, Mition? Pourquoi nous jJerdre ce

jeune hotnme ? pourquoi a-t-il une maîtresse P

pourquoi boit-il? pourquoi fournissez-vous à

sesfolles dépenses? Vous riuibillcz tropniaf/ni-

fiquement ; vous êtes trop faible pour lui. Mon
frère est trop sévère^ il l'estplus que la justice

et le bien ne l'exigent.

C'est là qu'on doit trouver réunis la variété , les

grâces du style , la peinture des passions et des

mouvements du cœur, la sévérité, la douceur, la

crainte , l'espoir, le soupçon , le désir, la feinte

,

l'erreur, la compassion, des révolutions, des

changements de fortune, des revers soudains,

des succès inattendus , et un agréable dénoûment.

Mais c'est en traitant de l'élocution que nous en-

seignerons l'art d'employer tous ces ornements

du style. Occupons-nous maintenant de la nar-

ration qui renferme l'exposition de la cause.

XX. Brièveté, clarté , vraisemblance , voilà les

trois qualités de la narration. Elle a le mérite de

la brièveté, si l'orateur commence où il faut com-

mencer, sans remonter trop haut ; s'il ne donne

point des détails, quand il ne faut que des résul-

tats ; car souvent il suffit d'énoncer un fait sans en

développer les circonstances; s'il s'arrête au mo-
ment de dire des choses inutiles; s'il ne s'égare

pas dans des digressions; s'il s'exprime de ma-
nière à ce qu'on puisse, de ce qu'il dit, conclure

ce qu'il ne dit point ; s'il omet non-seulement tout

ce qui lui est défavorable , mais encore tout ce qui

ne lui est ni avantageux ni nuisible; enlln s'il ne

se répète jamais, s'il ne revientjamais sur ses pas.

Mais n'allez pas vous laisser tromper par un air

de concision. Quede gens nesontjamais pluslongs

que quand ilsse piquent de brièveté! ils tâchent

de dire beaucoup de choses en peu de mots , au

lieu de se borner à un petit nombre de choses es-

sentielles; car souvent on regarde comme conci-

sion de s'exprimer ainsi : « J'approche de la mai-

« son, j'appelle son esclave ; il me répond
;
je lui

' demande son maître; il m'assure qu'il n'y est

« pas. « Il est impossible de dire plus de choses

eu moins de mots; mais c'est encore être long,

puisqu'il suffisait de dire « qu'il n'y était pas. >>

Fuyez donc cette prétendue concision , et retran-

chez les circonstances inutiles avec autant de soin

que les mots parasites.

La clarté de la narration consiste à exposer

d'abord ce qui s'est fait d'abord, à suivre l'ordre

des temps et des faits, à se conformer à la vérité

ou à la vraisemblance. Il faut prendre garde de

n'être ni conl'us ni entortillé; ne point divaguer;

ne point remonter trop haut ; ne pas aller trop loin

,

et ne rien omettre d'essentiel ; en un mol , tous

les préceptes donnés pour la brièveté peuvent s'ap-

pliquer à la clarté; car souvent l'on est inintelli-

gible plutôt à force d'être long qu'à force d'être

obscur. Il faut aussi n'employer que des expres-

sions claires ; mais nous parlerons de ce mérite en

traitant de l'élocution.

XXI. Lanarrationade la vraisemblance, quand

lliaautpm narralio, quac versalur in personis, ejusmodi
est , ut in ea simili ciiin rei)iis ipsis personarum sermones
et aninii perspicipossiut, hoc modo :

Venit ad me s<Epe clamitans, Quid agis, Milio?
Cur perdis adolescentem nol)i.s? cur aniat?

Cur potat? cur lu his rébus sumtuni suggeris?
VosUtu iiimio induiges; nimium ineptus es.

ISimium ipse durus est prœter ;£([uumque et bonum.

lloc in génère narrationis multa inesse débet feslivitas,

confecta ex rerum varielate, animorum dissimiliUidine,

gravitate, lenitate, spe, melu, suspicione, desideiio, dis-

simulatione, encre, misericordia, forUinse commutatione,
insperato incommodo, subita l.Tlitia, jucundo exitu re-

rum. Verum hrecex his
,
quœ poslca de elociilione pr»ci-

pienUir, ornamenta sumenlur. Nunc de narralione ea

,

quœ causaî continelexpositionem , dicenduin videtur.

XX. Oportel igitur eam 1res liabere res : ut brevis , iit

aperfa, ut probabiHs sit. Rrevis erit, si , unde necesse est,

indc iuitinni sunietur, et non ab ullimo repetelur, et si

ruJMS rei salis eril summam (hxisse, ejus parles non di-

centur (nam sœpe salis est, quod factura sit, dicere; non
ut enarres, quemadmodumsit factuni) ; et si non longius,

quam quod sciUi opus est, in narrando procedetur; et si

nullam in rem aham transibitur; et si lia dicclur, ut non-

nunquam ex eo, quod dictuni sit, id, quod dictum non
sit, inteiligatur; et si non modo id, quod obest, verum
etiam id, quod née obest, nec adjurât

, pn-teribitur; et

si semel unumquodque dicotur; et si non ab eo, in q'iu

proxime desitum erit, deiucpps incipielur. Ac miillos iini-

latio brevitalis decipit, ut
,
quuni se brèves putent esse,

longissimi sint : quum dent operam, ut res multas brevi-

tcr dicant, non ut omniuo paucas res dicant, et non plures,

quam necesse sit. Nam i)lerisque breviler dicere videtur,

qui ita dicit : « Accessi ad œdes
,
puerum evocavi ; respon-

« dit
;
quaesivi dominum ; domi negavit esse. » Hic , tanietsi

lot res brevius non potuit dicere, lamen, quia satis luit

dixisse, « douii negavit esse , » lit rerum niullitudine ion-

gus. Quare hoc quoque in génère vilauda est brevitalis

imitatio, et non minus rerum non necessariarum
,
quam

verborum mulliludiue supersedeudum est.

Aperla aulem narralio poterit esse, si, ut quidque pri-

mum gestum eiit,ifa [irimum exponetur, et rerum ac

temporum ordo servabitur, ut ita narreutui', ut gesta; res

erunt , aut ut potuisse geri videbunlur. Hic considerandum

erit, ne quid perturbale, ne quid contorte dicatur, ne

quam in aliam rem transeatur, ne ab ullimo repetalur, ne
ad extremum prodeatur, ne quid

,
quod ad rem pertineat,

pr*lerealur;et omnino, quae pra-ccptade brevilalesunt,

lioc quoque in génère sunt conscrvanda. Is'am sœpe res

parum est intellecta longitudine magis, quam obscuritate

narrationis. Ag verbis quoque dilucidis utendum est : que
de génère dicendum est in prœceptis eloculionis.

XXI. Probabilis erit narralio , si in ea videbunlur incssô:



102 CICERON.

elle offre tous les caractères de la vérité; quand

elle observe fidèlement les convenances des per-

sonnes; quand elle montre les causes des événe-

ments; quand elle prouve qu'on a pu faire ce dont

il s'agit; que le temps était favontble, suffisant,

le lieu commode ; enfin quand elle ne blesse point

les mœurs connues des parties, l'opinion publique

et les sentiments de l'auditoire. Voilà ce qui donne

aux narrations un air de vérité.

Un autre point non moins important, c'est de

savoir supprimer la narration quand elle est nui-

sible, ou seulement inutile; c'est de prendre

garde qu'elle ne soit déplacée, ou qu'elle ne se

\ présente pas sous un jour favorable. Elle est nui-

sible
,
quand l'exposition du fait élève contre nous

une forte prévention qu'il faut, dans le cours du

plaidoyer, détruire par des raisonnements. Dis-

persez alors votre narration partie par partie dans

le discours , et appuyez chaque circonstance de

tout ce qui peut la justifier : c'est donner le contre-

poison avec le venin, et ramener les esprits au

moment qu'ils s'éloignent. Si la narration de votre

adversaire est telle que vous n'ayez aucun intérêt

à la recommencer, mônie en d'autres termes; si

l'auditoire a si bien en\isagé les faits
,
qu'il vous

importe peu de les lui présenter sous un autre point

de vue, alors la narration est inutile, et il faut la

supprimer. Elle est déplacée
,
quand elle n'occupe

pas dans le discours la place qui lui convient
;

mais ceci appartient à la disposition , et nous en

parlerons en traitant de cette partie. La narration

n'est pas dans un jour favorable, quand elle

expose avec clarté, quand elle embellit ce qui

peut servir notre adversaire
,
quand elle est ol>s-

cure et négligée dans ce qui nous est avantageux.

Pour éviter cet écueil , ramenez tout à l'intérêt de

votre cause; supprimez, autant qu'il est possible,

toutes les circonstances défavorables; glissez lé-

gèrement sur tout ce qui est dans l'intérêt de votre

adversaire; mais développez avec soin, avecclarté

tout ce qui peut vous servir. Je crois en avoir assez

dit sur la narration
;
passons maintenant à la di-

vision.

XXII. Une division bien faite rend tout le

discours clair et lumineux. La Division a deux

parties, toutes deux également nécessaires pour

développer la cause et fixer le point de discussion.

La première établit en quoi nous sommes d'accord

avec l'adversaire, et ce que nous lui contestons
;

c'est elle qui indique à l'auditeur ce qui doit fixer

son attention. L'autre renferme l'analyse rapide

et la distribution de ce qui va faire la matière

du discours ; c'est elle qui annonce à l'auditeur

que le discoui's sera terminé
,
quand nous aurons

traité tels et tels points. Nous allons indiquer en

peu de mots la manière d'employer l'une et l'au-

tre de ces divisions.

La première, celle quiétablit en quoi nous som-

mes ou non d'accord avec l'adversaire, doit tour-

ner en faveur de la cause ce dont on est tombé

d'accord avec lui. Vous convenez
,
par exemple

,

« qu'Oreste a tué sa mère; mais l'accusateur con-

" vient aussi que Clytemnestre avait assassiné

« Agamemnon. «C'est ainsi que chacun est tombé

d'accord sur un point, sans négliger l'intérêt de

sa cause. Établissez ensuite le point de discus-

ea, quae soient apparcre in veritate; si personariim dip;ni-

tates seivabuntur; si causai l'actoiuin exstabunt; si fuisse

facilitâtes faciuiuli videbuntur; si tempus idoneum ; si

spalii satis; si lociis opporUmiis ad eamdein rem, qua de

le nanabitur, fuisse ostendetiir ; si res et ad eonim , cpii

agent, natiiram, et ad vulgi maiem, et ad eorum, ([ui

audient, opiniononi acconioiodabilur. Ac veri qiiidem si-

milis ex bis lationibus esse poterit.

llliid aiitem ])iateiea considerare oporlebit , ue aut

,

quum obsit narialio, aut ([inim niliil prosit , (amen intei-

ponatiir; aut non loco , aut non, quemadmodum causa

postulat, narretur. Obesl tum, quum ipsius rei geslœ ex-

|)ositio magnam e\ci|)it of'fensionem , (]uam arguuientaudo,

et causam agendo leuiii oporlebit. Quod quimi acciderit

,

membialini oporlebit partes rei gest.ie dispergere in cau-

sam, et ad ununiquauique confesliin raliouem accommo-
dare , ut vulneri pia'slo medicamentum sit, et odium sla-

lim defensio mitiget. Xiliil prodest narratio tune, qmmi
aut ab adversai iis re exposita, noslra nibil inlerest, ilerum

aut alio modo narra re ; aut (pmm ab iis, qui audiinit, ila

tenetur negotium, ut nostra nibil intersit eos alio pacio

docere. Quod quum acciderit, omniuo nairalioue superse-

dendura est. Non loco dicitur, quum non in ea parte ora-

tionis coUocatur, in cpia res postulat : quo de génère agemus
tum, quum de dispositione dicemus; nam hoc ad disposi-

tionem perlinet. Non quemadmodum causa postulat, nar-

artur, quumaul id
, quod adversaiio prodest, dilucide et

ornate exponitur, aut id,quod ipsum adjuvat, obscure

dicitur et negligenter. Quare, ut boc vitium ^ itetur, omnia
torquenda sunt adcommodum suœ causse, contraria, quae

picTteriri potenint
,
pi.TJereundo; qua; illius erunt, (évi-

ter attingendo , sua diligenter et enodate narrando. Ac do
narratione quidem satis dictum videtur; deinceps ad par-

tilionem transeamus.

XXII. Recte habita in causa partitio illustrein et perspi-

ciiani (olani efficit orationem. Ejus partes duœ sunt, qua-

rum iitraque magnopere ad aperiendam causam, et ad

co!istituen<lam pertinet controTetsiam. Una pars est
,
quae,

(piid cum adversariis conveniat , et quid in confroversia

relinquatur, ostendit : ex qua certum quiddam designatur

audilori , inquoauimum debeat babereoccupatum. Altéra

est, in (jua reruin earum, de (uiibus erimus dicturi, bre-

vifer expositio ponitur disiributa : e\ qua conticitur, ut

certas aninio res teneat auditor, quibus dictis intelligat,

fore peroratum. Nunc utioque génère partitioms quemad-

modum conveniat uli, breviter dicenduni videlur.

Quœ partitio, quid conveniat , aut quid non conveniat.

ostendit ; h<x'c débet illud, quod convenit, iuclinare ad suae

catisie commodum , boc modo : » Interfeclam matrem ess&

« a filio, convenit mibi cum adversariis. » Item contra :

'< Inlerfectum esse a Clyt;emnestia Agamcmnoiiem, con-

« venit. " Nam hic uterque et id posuit, quod conveniebat,

cl tdmen suœ causœ coinmodo consubiit. Derade, qui<i



DE L liNVENTIOiN , LIV. I. lOg

sion, en posant l'état de la question : nous

avons indiqué plus haut la manière de le trouver.

Les caractères de cette autre partie de la

division qui présente l'analyse et la distribution

de la cause sont la brièveté , l'exactitude et la

justesse. La brièveté n'admet aucun mot inutile

,

parce qu'il s'agit d'attacher l'auditeur, non par

des ornements étrangers, mais par le fond

même et les parties de la cause. L'exactitude

embrasse tous les genres que renferme la cause :

un défaut capital qui détruit tout l'elfet du dis-

cours, c'est d'omettre quelque point essentiel,

qu'on serait obligé ensuite de placer hors de

la division. La justesse établit les genres , sans

les mêler et les confondre avec les espèces.

Car le genre embrasse plusieurs espèces , comme
animal : l'espèce est comprise dans le genre,

comme cheval; mais souvent le même objet est

à la fois genre et espèce : homme, par exemple,

est espèce d'animal, et genre par rapport aux

Thébains ou aux Troyens.

XXIIL J'insiste sur cette règle, parce que la

division des genres, une fois clairement établie,

aide beaucoup à la justesse. En effet, l'orateur

qui dit : < Je montrerai que les passions, l'audace;

" l'avarice de mes adversaires , sont la source de

« tous les maux de la république , » ne s'aperçoit

pas que dans sa division il confond le genre et les »

espèces. Passion est genre pour tous les désirs

déréglés de l'âme , et l'avarice est évidemment

une de ses espèces.

Évitez donc, surtout dans une division, de

joindre au genre une de ses parties , comme uu
genredifférent.Quesilegenre comprend plusieurs

espèces, contentez- vous de l'exposer d'abord dans

la division de la cause, pour le développer à loi-

sir, quand la marche de votre discours vous aura

conduit à ce point. La justesse nous apprend en-

core a ne pas promettre de prouver plus qu'il ne

faut; à ne pas dire, « Je démontrerai que mes
« adversaires ont eu le pouvoir et la volonté de

« commettre ce délit , et qu'ils l'ont commis : » il

suffit de prouver qu'ils l'ont commis. La cause

est-elle assez simple pour ne point admettre de

division
,
gardez-vous de vouloir diviser ; mais

ce cas est extrêmement rare.

Il est encore d'autres préceptes sur la division;

préceptes qui n'appartiennent pas proprement à

l'art oratoire , mais qui s'appliquent aussi à la

philosophie, à qui nous avons emprunté en ce

genre tout ce qu'elle nous offrait d'utile, et que

nous n'avons trouvés dans aucune autre rhé-

torique.

Quelque sujet que vous traitiez, souvenez-vous

toujours de ces principes de la division , et suivez

dans la marche du discours l'ordre cju'elle aura

une fois établi. Quand chacune des parties sera

développée , songez à terminer votre discours
;

vous n'avez plus à ajouter que la conclusion.

Voyez , dans VAndrienne de Térence , comme
Simon

,
quand il expose ses desseins à son affran-

chi , établit en peu de mots et avec clarté sa divi-

sion :

Ainsi tu connaîtras la conduite de Pam-

controversiae sit,ponen(]iim est in judicationis expositione :

quae qucmadmodum inveniretur, ante diclum est.

Qure autem partitio rerum distribiilam continet exposi-

tion^m, liaec habere débet brevilatem, absoliitionem

,

paucitalem. Brevitasesl, quiim, iiisi necessarium, nullum

assiiniitur verbuni. Ha-c in boc génère idcirco ntilis est,

quod rébus ipsis, et partibus causse, non verbis, neque

exlraneis ornamenlis animus audiloris tenendus est. Ab-

solulio est ,
per qiiani omnia,quae incidunt in causara,

gênera , de quibiis direndiim est, amplectimur. In qua

partitione videndum est , ne ant aliquod genus utile relin-

quatur, aut sero extra i)artitioneni , id quod vitiosissimuni

ac turpissimum est, inferatur. Paucitas in partitione ser-

vatiir, si gênera ipsa rerum ponuntur, neque |)ermixte cuni

partibus implicantur. >'ani genus est, quod plures partes

aniplectitur, ut animal. Pars est
,
quae subest generi , ut

equus. Sed saepe eadem res alii genus, alii pars est. JN'am

bomo , animalis pars est; Tbebani aut Trojani
,
genus.

XXIII. Haec ideo diligentius inducitur pracscriptio, ut

aperte intellecta generali partitione
,
paucitas generum in

partitione servari possit. Nam qui ita partitur, « Osten-

« dam ,
propter ciipiditalem , et audaciam , et avaritiam

« adversariorum , onmia incommoda ad rempubiicam per-

« venisse , » is non inlellexit, in partitione, exposito gé-

nère
,
partem se generis admiscuisse. Nam genus est

,

omnium nimirum libidiaum,cupiditas; ejus autem gene-

ris sine dubio pars est avaritia.

Hoc igitur vitandum est, ne, ciijus genus posueris.

I
ejus secum aliquam , sicut diversam ac dissimiiem

, partem

ponas in eadem partitione. Quod si quod in genus plures

incident partes, id quum in prima partitione causas eril

simpliciter expositum , distribuelur eo tempore commo-
dissime

,
quum ad ipsum ventum erit explicandum in

causas ditllone post partilionem. Atque illud quoque per-

tinet ad paucitalem , ne aut plura, quam salis est, de-

raonslraturos nos dicamus , hoc modo : « Ostendam , ad-

" versarios , quod arguimus , et poluisse facere, et voluis-

< se; >' nam fecisse ostendere salis est : aut, quum in

c^tusa partitio nullasit , et quum quiddam simplex agatur,

tamen ulamur distributionc : id (juod perraro potest acci-

dere.

Ac sunt alia quoque praecepta partitionum
,
quae ad hune

usum oralorium non tantopere pertineant
;
qui'e versanlur

in pbilosopliia : ex quibus haec ipsa transtulimus ,
quae

convenire videbantur; quorum niliil in céleris artibusin-

vcniebamus.

Atque liis de partitione pr.-eceplis , in omni dictione me-

minisse oporlebit , ut et prima qureque pars , ut exposita

est in partitione , sic ordine transigatur, et omnibus expli-

catis, peroralum sit; hoc modo, ut ne quid poslerius

prœter conclusionem inferatur. Partilur apud Terentium

breviter et commode senex in Andria
,
quœ cognoscere U-

berlum velit :

Eo pacto , et gnali vitam , et consilium meum
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phile, mes desseins, et ce quej'attends aujour-

d'hui deto7i zèle.

II ne s'écarte point dans son récit de Tordre établi

dans sa division ; il commence par la conduite de

son fils :

LoTsqiiii sortit de l'adolescence , mon cher

Sosie
,
je lui laissai plus de liberté.

Ensuite il expose son dessein :

Maintenantje voudrais.

Il termine par la dernière partie de sa division

,

ce qu'il attend de Sosie :

Ce quej'attends aujourd'hui de toi

Ainsi nous devons, à son exemple , traiter suc-

cessivement, et dans l'ordre que nous nous sommes
tracé, chacun des points établis dans la division

,

et terminer quand ils sont tous développés. iNous

allons maintenant donner les règles de la con-

firmation
,
puisque notre sujet nous y conduit na-

turellement.

XXIV. La Confirmation persuade l'auditeur

par le raisonnement, établit la vérité de la cause,

et trouve les preuves qui la font triompher. Elle

a pour base des principes certains, que nous

classerons suivant les différents genres de causes.

Toutefois il n'y aura pas, ce me semble, d'in-

convénient à exposer d'abord pêle-mêle, et sans

ordre , tout ce qui a rapport à ce sujet , et à mon-
trer ensuite comment on doit tirer de cette es-

pèce d'arsenal des raisonnements pour chaque
genre de cause.

Tous les raisonnements naissent des choses ou

Cognosces , et quid facere iii liac re te velim.

Itaque quemadniodiim in partitione proposuit, ita narrât,

priimim gnati vitain :

Nam is postquam excessit ex ephebis , Sosia,

Liberius vivendi fuit potesta

Deinde suum consiliurn :

Et nunc id operam do.

Deinde quid Sosiam velit facere , id quod postremum po-

suit in partitione
,
postremum dicit :

Nunc tuum est officium.

Qiwmadmodum igitur hic et ad primam qiiamque partem

primum accessit, et, omnibus absolutis, linem dicendi

fecit , sic nobis placet , et ad singulas partes accedere , et

,

omnibus absolutis
,
perorare. Nunc de confirmatione dein-

ceps , ita ut ordo ipse postulat, prœcipiendum videtur.

XXrV. Confirmatio est
,
per quam argumentando nostrae

causai fidem, et auctoritatem , et firmamentum adjungit

oratio. Hujus partis cerfa sunt prœcepta, quœ in singula

caasarum gênera dividentur. Verumtamen non inconimo-

dum videtur, quamdam silvam , atque materiam univer-

sam ante permixtani et confusam exponere omnium argu-

mentalionum; post autom tradere
, quemadmodum unum-

quodque genus causfc , omnibus bine argumenlandi ratio-

nibns tractis , confirmare opoi teat.

Omnes les argumentando confirmantur, aut ex eo
,
quod

des personnes. Nous regardons comme attachés

aux personnes le nom , la nature, le genre de
vie , la fortune , la manière d'être , les affections

,

les goûts, les desseins, la conduite, les événe-

ments et les discours. Le nom est le mot propre et

distinctif assigné à chaque personnage, le terme

habituel dont on se sert pour l'appeler. Quant à

la nature, il est difficile de la définir : il sera plus

court de faire fénumération de celles de ses diffé-

rentes parties dont nous avons besoin pour ces

préceptes.

Entre ces parties, les unes embrassent lesdieux

,

les autres, les mortels. Les hommes et les animaux
composent les mortels. Dans les hommes , on con-

sidère le sexe, masculin ou féminin: la nation

,

la patrie , la famille et l'âge : la nation , si l'ac-

cusé est Grec ou Barbare; la patrie, d'Athènes

ou de Sparte; la famille, quels sont ses parents,

ses aïeux; l'âgé, s'il est dans l'enfance, dans la

jeunesse, dans l'âge mûr ou dans la vieillesse.

Ajoutez encore tous les avantages ou les défauts

que l'âme et le corps tiennent de la nature : la

force, la faiblesse, la grandeur, la petitesse, la

beauté, la laideur, la lenteur, la légèreté, la pé-

nétration , la stupidité , la mémoire, la douceur,

l'empressement à obliger, la pudeur, la patience,

et les défauts opposés. En un mot, considérez dans

la nature tout ce que, pour l'âme et le -corps,

nous tenons de la nature ; car tout ce que donne

l'application se rapporte à la manière d'être,

dont nous parlerons bientôt.

XXV. Dans le genre de vie , considérez com-

ment
,
par qui , d'après quels principes un homme

a été élevé
,
quels maîtres il a eus pour les arts et

personis, aut ex eo, quod negotiis est attributum. A
])ersonis bas res attributas putamus, nomen , naturam,

victum, fortunam, babitum, affectionem, studia, consi-

lia, lacta, casus, orationes. Nomen est, quod unicuique

person.» atlribuitur, quo suo quœque proprio et certo vo-

cabulo appelletur. Naturam ipsam definire difficile est :

partes autem ejus enumerare eas, quarum indigemus ad

banc pra>ceptionem , facilius est.

Hœ autem partim divino
,
partira mortali in génère ver-

santur. Mortaiium autem pars in hominum, pars in bestia-

rum génère numeratur. Atque hominum genus et in sexu

consideratur, virile an muliebre sit; et innatione, patria,

cognatione , œtate. Natione, Graius an Barbarus; patria,

Atbeniensis an Lacedœmonius; cognatione, quibus majo-

ribus, quibus consanguLneis ; aetate, puer an adolescens,

natu grandior an senex. Prœterea commoda et incommoda
considerantur ab natura data animo aut corpori , hoc mo-
do : valens an imbecillus ; longus an brevis ; formosus an

deformis ; velox an tardus sit ; acutus an bebetior ; memor
an obliviosus; comis, officiosus, pudens, patiens , an con-

tra. Etomnino, quae a natura data animo et corpori consi-

derabuntur, in natura consideranda sunt. Nam quae indu-

stria compaïautur, ad habitum pertinent, de quo poste*

rius dicendum est.

XXV. In victu considerare oportet, apud quos, et quo
more, et cujus arbitratu siteducatus, quos habuerit ar-

tium iil:)t;ia!ium magistros, quos Vivendi pra'ccptores

,
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pour la morale, quelles sont ses liaisons, quelle

est sa profession , son art , son commerce , com-

ment il père ses affaires, euliu quel il est dans

son intérieur.

Dans la fortune , on cherche s'il est riche ou

pauvre, libre ou esclave, homme privé ou puis-

sant; puissant, s'il doit son élévation àson mérite

ou à l'intrigue ; s"il est environné de gloire, com-

blé des faveurs de la fortune, ou dans la honte

et le malheur
;
quels sont ses enfants ; enfin , s'il

ne s'agit pas d'un homme vivant , on peut consi-

dérer quel a été son genre de mort.

On appelle manière d'être
,
quelque perfection

physique ou morale, comme une vertu qui ne se

dément point, une connaissance approfondie d'un

art ou d'une science, ou quelque avantage corpo-

rel
,
que nous devons moins à la nature qu'à l'art

et à l'étude.

Les affections sont les changements soudains

qu'éprouvent l'âme et le corps, comme la joie, le

désir, la crainte, le chagrin, la maladie, l'abat-

tement , et tout ce qui dépend du même genre.

Le goût est une volonté fortement prononcée,

une application continuelle et soutenue, à la

philosophie, par exemple, à la poésie, à la

géométrie , aux lettres. Le dessein est un plan

arrêté pour faire ou ne pas faire telle ou telle

chose. Pour la conduite, les événements et le

discours, ils peuvent être envisagés sous le triple

rapport du passé, du présent et de l'avenir.

Voilà pour ce (|ui concerne les personnes.

XXVL La substance même du fait, les acces-

soires, les circonstances et les conséquences , voilà

105

ce qu'il faut considérer dans les choses. La subs-

tance du fait constitue le fait en lui-même; elle

en est inséparable. On caractérise d'abord le fait

dans son ensemble, et l'on n'a besoin pour cela

que de peu de mots qui exposent le fait même.
Parexemple : il s'agit d'un parricide, d'un crime
de haute trahison. On cherche ensuite la cause,

les motifs et les moyens; on reprend tout ce

qui a précédé le fait juscju'au moment de l'exécu-

tion ; on examine toutes les circonstances qui l'ont

accompagné , et enfin tout ce qui l'a suivi.

Le lieu , le temps , l'occasion , la manière , les

moyens; voilà les accessoires : c'est le second

des lieux attribués aiLx choses. Et d'abord, quant

au lieu, théâtre de l'action, ou examine quelle

facilité il offrait pour l'exécution ; et
,
pour juger

de cette facilité, on examine son étendue, sa

distance, son éloignement, sa proximité, s'il

est isolé ou fréquenté , sa nature même et tout

le pays c|ui l'avoisiue ; enfin, s'il est sacré ou pro-

fane, public ou privé; s'il appartient ou s'il a

appartenu ou non à l'accusé.

Le temps, comme nous l'envisageons ici (car

il serait difficile d'en donner une définition géné-

rale) , est une partie de l'éternité , désignée par

les mots d'année, de mois, de jour et de nuit. Il

embrasse le passé ; et dans le passé les événements

qui, perdus dans la nuit des siècles, nous semblent

incroyables , et sont mis au rang des fables, et les

événements éloignés de notre siècle, mais qui,

appuyés sur le témoignage irrécusable de l'his-

toire, méritent^ notre croyance, aussi bien que

les événements récents dont chacun peut avoir

qiiihus ainicis utatur, quo in nefçotio, quœstu, aitificio sit

occupatiis, quo modo rein familiarein administret, qua

cousuctudiiie domestica sit.

lu fortuna qureritur, servus sit, an liber; pecuniosus
,

an tennis; i)rivalus,ancumpoteslale;sicnm[)otestate,jure

an injuria; felix, clams , an contra; quales liberos liabeat.

Ac si de non vivo qu;erelur, etiam quali morte sit affectus

,

erit considerandum.

llabitum autem appeliamns, animi ant corporis con-

stantem et absolutam aliqna in re perl'ectionem ; ut virtu-

lis, aut artis perceptionem alicujus, aut quamvis scien-

liain ; et item corporis aiitpiam comnioditatem , non natura

dalam, sed studio indnstriaque partiim.

Affectio est, animi aut corporis ex tempore , alitpia de

causa, commutatio , ut la;tilia, cupiditas , metus , molestia

,

morbus, débilitas, et alia, qure génère in eodem rept^riiniliw.

Sludium est animi assidua et vehemens ad aliipiam rem

applicala magna cimi voluntate occupatio, ut pliilosopiiiie,

poelicae, geometriae, litteraruni. Consilium est aliquid l'a-

ciendi , aut non faciendi [vere] excogitata ratio. Facta au-

tem, et casus , et orationes tribus ex temporibus conside-

rabuntur : quid fecerit, aut quid ipsi acciderit, aut quid

dixerit; aut quid faciat
,
quid ipsi accidat, quid dicat ; aut

quid facturus sit, quid ipsi casurum sit, qua sit usurus

oratione. Ac personis quidem hœcvidentur esse attribula.

' XXVI. Negotiis autem quae sunt attributa, partim sunt

tontinentia cura ipso negotio, partim in gestione negotii

considerantur, partim adjunrta negotio sunt, partira gestum

negotium conse(juuntur. Continentia cuni ipso negotio sunt

ea, quse semper affixa esse videntur ad rena , ueque ab ea

possunt separari. Ex bis prima est brevis complexio totius

negotii
,
qua' summam continet tacti , boc modo : Parentis

occisio, palriae proditio; deinde causa ejus summae, per

quam , et quamobrem , t'X cnjus rei causa factura sit, quac-

ritur ; deinde antc rem gestam quœ facta sunt , contmenter

us([ue ad ipsum negotium ; deinde , in ipso gerendo negotio

(piid aetum sit; deinde, quid postea factura sit.

In gestione autera negolii
,
qui locus secundus erat de

iis, quae negotiis attributa sunt, quœritur locus, tempus,

occasio, niodus, Cacultates. Locus consideratur, in quo res

gesla sit, ex o|)p()rtunitale, quam videatur babuisse ad

negotium administrandum. Ka autera opportunitas quicri-

tur ex magnitudine, intervallo, longinquitate, propinqiii-

tiilc, soiitudine, celebritate, nalura ipsius loci, et vicini-

late totius regionis; ex bis etiam attributionibus : sacer an

profanus ,
pubiicus an privatus , alienus an ipsius , de quo

agitur, locus sit an fueiit.

Tempus est, iil quo nunc utimur (nara ipsum quidem

generaliler definire difficile est) ,
pars quœdam œtermtatis,

cura alicujus annui, menstrui, diurni, nocturnive spatii

cerla sigiiilicatione. In boc et quœ prœterierint, conside-

rantur; et eorum ipsorura, qua; propter vetustatem obso-

leverint, ut incredibilia videanlur, et jam in fabularum

numcrura rcponanlur ; et quae jam diu gcsta, et a meraoria
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connaissance, et ce qui a précédé immédiatement,

le présent même, et l'avenir qui peut être plus

ou moins éloigné. On considère encore d'ordinaire

la durée du temps, car souvent il est nécessaire

de le comparer avec le fait, pour juger s'il a pu

suffire à une action si longue ou à tant d'actions

différentes. Or, dans le temps on examine l'année

,

et le mois, et le jour, et la nuit, et la veille, et

l'heure, ou enfin quelqu'une de leurs parties.

XXVII. L'occasion est une partie du temps

qui renferme la facilité de faire ou de ne pas faire

une action ; c'est ce qui la distingue du temps
;

car il est facile de voir qu'ils ne font qu'un genre.

Le temps est la durée qui embrasse ou plusieurs

années ou une seule année , ou seulement une

partie de l'année. L'occasion , à l'idée de durée,

joint celle du moment favorable pour agir. Ainsi

tous deux appartiennent au même genre , et ne

sont point la même chose. Ils diffèrent sous un

point de vue, et, comme nous l'avons dit, par

l'espèce. L'occasion se distingue en publique,

en commune, en particulière : publique, quand

elle rassemble toute une ville, comme des jeux,

une fête, la guerre; commune, quand il s'agit

d'une chose qui arrive à tout le monde à peu près

dans le même temps , comme la moisson , la ven-

dange , l'été , l'hiver
;
particulière

,
quand il s'a-

git d'un des événements de la vie privée , comme
un mariage , un sacrifice , des funérailles , un fes-

tin , le sommeil.

Le mode ou la manière développe les autres

détails de l'action , le caractère qu'on lui donne

,

nostra remota, tamen faciant fidem, vere tradita esse,

quod eorum nioininienta ceila lu litteris exstent; et qiia;

nuper gesla sint, quae scire plerique possint; et ilem qiiœ

irstent in prœsentia, et qiise iDaxinie fiant, et quœ conse-

qiiantur. In qiiibus potest considérai!
,
qnid ocy us , et quid

serins futurura sit. Et item commiinifer in tenqiore per-

spiciendo longinqnitas ejns est consideranda. Nam sœpe

oporlet conimetiri cum tcuqiorc nogotium , et videre, po-

tnerilne aut magnitudo ncgotii aut uinUiludo leruin in eo

transigi tempore. Consideralur antein lempus etanni, et

niensis, et dlei, et noctis, et vigiiiiB, et liorae, et lu ali-

qua parte alicujus honini.

XXVII. Occasio est pars temporis, habens in se alicu-

jus rei idoneam faciendi aut non faciendi opportnnitalem.

Qnare cuni tempore hoc diflert. Nam génère quidem

utrumque idem esse intelligitur : verum in tempore spatiuni

quodammodo declaratur, quod in annis , aut in anno , aut

in aliqua anni parte spectatur ; in occasione , ad spatium

temporis, faciendi qua^dam opportunitas intelligitur ad-

juncta. Quare quum génère idem sit, fit aliud
,
quod parte

(piadam, et specie, ut diximus, différât. Hœcdistribuitnr

in tria gênera, publicum, commiuie, singulare. Publicum

est, quod civitas universa aliqua de causa fréquentât,

ut ludi , dies festus , bellum. Commune ,
quod accidit omni-

bus eodem fere tempore, ut messis, vindemia, calor, fri-

Rus. Sini;nlarc autem est, quod aliqua de causa privatim

Sdlel alicui accidere , ut nupliœ, sacrificium, funus, cou-

vivium, sonuuis.

Modus esl, infjuo, quemadmotlum, et que animo facluDi

et l'intention de celui qui l'a faite. On peut y faire

entrer, comme subdivisions, la prudence et l'im-

prudence. La prudence s'appuie des actions pu-

bliques et privées, des voies de douceur ou de

violence employées pour réussir. L'imprudence,

compagne ordinaire des passions , de la colère

,

de la douleur, de l'amour, et de toute affection

semblable, s'emploie dans la justification. Les

preuves qu'elle fournit se tirent surtout de l'igno-

rance , du hasard et de la nécessité.

Les moyens, dernière partie des accessoires,

empêchent ou facilitent l'exécution.

XXVIII. Par circonstances, on entend ce qui

est plus grand
,
plus petit que le fait dont il s'a-

git, ce qui lui est pareil, égal, contraire, con-

tradictoire; enfin son genre, son espèce et son

issue. La grandeur en plus ou en moins , et l'éga-

lité , se jugent
,
pour ainsi dire

,
par la force

,

l'ordre et la figure de l'affaire. C'est un corps

dont on mesure la taille.

Les points de comparaison établissent la res-

semblance : on les trouve par le rapprochement

,

et dans la conformité de nature. Deux choses

sont contraires quand
,
placées dans des genres

différents, elles sont très-éloignées l'une de l'au-

tre , comme le froid et la chaleur, la vie et la

mort. Elles sont contradictoires, quand elles

répugnent entre elles
;
par exemple : « Etre sage,

« n'être pas sage. » Le genre embrasse plusieurs

espèces , comme passion
,
par exemple. L'espèce

est une division du genre , comme l'amour, l'a-

varice. L'issue est la fin d'une action ; on cherche

sit, quseritur. Ejus partes sunt, prndentiael im.prudentia.

Prudentia; ratio quaeritur ex lis, quœclam, palam, \i,

persuasione fecerit; imprudentia autem in purgationem

confertur, ciijus partes sunt inscientia, casus, nécessitas,,

et in affectionem animi, hoc est, molestiam, iracnndiam,

amorem, et cetera, quœ in simili génère versanlur.

Facultates sunt, aut quibus facdius fit, aut sine quibus

aliquid confici non potest.

XXVIII. Adjunctum autem negotioid intelligitur, quod

majus , et quod minus , et quod simile erit ei negotio, quo

de agitur, et quod rcque magnum , et quod contrarium , et

quod disparatum, et genus, et pars, et eventus. Majus et.

minus , et œque magnum , ex vi , et ex numéro , ^t ex figura

negotii , siciit ex statura corporis , consideratur.

Simile autem ex specie comparabili , aut ex conferenda

atqueassimulanda natura judicatur. Contrarium est, quod

positum in génère diverso, ab eodem, cui contrarium esse

dicitur, plurimum distat, ut frigus calori, vitœ mors.

Disparatum autem est id
,
quod ab aliqua re per opposi-

tionem negationis separatur, hoc modo : « Sapere , et non

« sapere. » Genus est ,
quod partes aliquas amplectitur,

u( cupiditas. Pars est, quœ subest generi, ut amor, ava-

litia. Eventus est alicujus exitus negotii, in quo quœri

solet, quid ex quaque re evenerit, eveniat, eventurum sit.

Quare hoc in génère, ut commodius, quid eventurum sit,

ante animo colligi possit
,
quid quaque ex re soleat eve-

uire, considerandum est, hoc modo : « Ex arrogaatia

odiuni, ex insolentia arrogantia. »
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quel en a été
,
quel en est, quel en sera le résultat.

Aussi, pour le trouver plus laeilenient , faut-il

considérer quels sont les effets ordinaires de eha-

que chose, comme : « La haine naît de l'arro-

« ganee; l'arrogance, de l'orgueil. »

Les conséquences sont le quatrième point qu'il

faut , comme nous l'avons dit , considérer dans

les choses. Elles comprennent tout ce qui dépend
du fait une fois accompli : d'abord quel nom il

faut lui donner; quels en sont les auteurs, les

chefs, les approbateurs, les imitateurs; quelle

est son importance
;
quelle est sur ce point la loi

,

la coutume, la formule d'accusation , les juge-

ments, ce qu'offrent la science et l'art; ensuite

quelle est sa nature ordinaire et habituelle; s'il

est commun, ou rare et extraordinaire; s'il est

soutenu par l'approbation générale ; ou si une

semblable action a coutume d'exciter des senti-

ments de haine; enfm tout ce qui a un rapport

plus ou moins éloigné avec un fait tel que celui

qu'on examine. Cherchez aussi avec attention

tout ce qu'il peut offrir d'honnête ou d'utile , ce

que nous développerons avec plus de détail en

traitant du genre delibératif. On attribue aux cho-

ses tout ce que nous venons d'indiquer : tels en

sont du moins les principaux caractères.

XXIX. Tout raisonnement tiré des lieux dont

nous avons parlé sera ou probable ou nécessaire
;

car, pour le définir en peu de mots , un raisonne-

ment est une preuve qui rend un fait proba-

ble , ou en démontre la nécessité. 11 est démontré

nécessaire quand il est impossible de prouver qu'il

soit arrivé autrement qu'on le dit; par exemple :

«' Si elle est mère, c'est qu'elle a eu commerce

« avec un homme. » Cette manière de raisonner,

qui prouve la nécessité du fait , s'enqiloie surtout

sous la forme de dilemme, d'éuumération ou de
simple conclusion.

Le dilenmie est un argument qui vous presse

de deux côtés : -. Si cet homme est un méchant

,

« pourquoi en faire votre ami? S'il est vertueux,
n pourqu()i l'accuser? »

L'Einmiération expose plusieurs choses qu'elle

nie toutes ensuite, à l'exception d'une seule, dont

elle démontre la nécessité. Par exemple : « Il faut

" que l'accusé ait tué cet homme par haine, par

« crainte
,
par espérance , ou pour servir un ami

;

« s'il n'est animé par aucun de ces motifs, il ne
« l'a point tué; car on ne commet point gratuite-

« ment un crime. Mais il n'était point son ennemi,

« il n'avait rien à craindre de lui, rien à espérer

<' de sa mort, indifférente aussi pour les amis de
'- l'accusé. 11 ne reste donc rien à conclure, sinon

« qu'il ne l'a pas tué. "

On appelle simple conclusion la conséquence

nécessaire de ce qu'on avance : « A l'époque du
« délit dont vous m'accusez

,
j'avais passé la mer;

'< donc, bien loin de l'avoir commis, je n'ai pas

« même eu la possibilité de le commettre. >- Pre-

nez garde surtout ( car ce serait donner des armes

contre vous
)
que votre preuve n'ait pas seulement

la forme d'un raisonnement, une apparence de

conséquence nécessaire , mais que votre raison-

nement naisse de raisons rigoureusement néces-

saires.

Un fait, vrai ou faux, est probable quand ii

est naturel ou conforme aux idées reçues, ou qu'il

a du moins avec ces idées quelque similitude.

Quarta aiitem pars est ex lis, quas negofiis dicebainns

csseatlribiitas, consociitio. In liac ex rcsqua'iuiitiir, t\\iie

gpsliiiii iiegotluni coiise(|iiiinliir : piiimim , (luod ladiiin

est, «1110 i(l nomine appellaii coiivenial; (leindc, ejiis lacli

(jui siiit principes et invcntorcs , «pii (Ionique .iiicloiilatis

ejns et inventionis (•onqiiol>atoies aUpie a'inuii ; ilijinde,

ecqiiae ea de re, aiit ejns iy\ sit lex , consueludo, actio,

jiidicium , scienlia , arlKkium ; deinde , natura ejus evcnirc

vnl^o soleat , an insolcnter et raio
;
poslea , liomincs id sna

ancforitalp comprol)arr- , an oflcndi in liis ((insuevcrint;

el cetera, qii.x- factum aliquod siniililer confeslini, anl ex

inlervallo soient conseqni. Deinde posliemo atlendenduni

est, nuni qn;e res ex ils retins, qna; snnt posit»' in parli-

biis lionestalis , ant nlililalis , const'tpianlnr : de qnil)ns in

delil)erativo génère causa; distincliiis eiit dicendnni. Ac
negotiis quidem fere res ea*

,
quas comnieniora\ iinus , snnt

attributaî.

XXIX. Oinnis auteni argumenlalio, qiia- ex iis locis,

quos connneinoravinuis, suinetur, ant probabilis, ant ne-

cessaria debebit esse, lîtenim, ul brevller describanius,

argumenlatio videtur esse inventuni ex aliquo génère , rem

aliquamant proliabiliterostendens, aul necessarie demon-

slrans. Xecessarie denionslrantur ea, qua; alit(;r ac dicun-

tin-, nec fieri , nec probari possunt , lioc modo : " Si [leperit,

" cum viroconcubuit. » Hocgenusargunienlandi, quod in ne-

cessaria demonstratione versalur, maxime Iraclalur iu di-

cendo, ant per complexitinem , ant per ennmeralionem

,

aut per siin[)licem conclnsioncm.

Com[)lexio est, in qua, utrinn coiicesseris, repreliendi-

tur, ad lumc moduni : " Si impi obus est, cur uteris? sin

« probns, cur accusas? »

Enunieralio est, in (pia, p!nril)us rébus exposilis, et

céleris inlirmalis, una reliipia necossario tontirniatnr, lioc

paclo : « >'ecesse est aut iiiiiniciliaruni causa al) lioc esse

« occisuni , aul melus , aut spei , aut alicujus aniici gialia;

'< anl, si horuni niliil est, ab boc non esse occisnni. Xan»

« sine causa nialelicinm susceptum esse non potcsl. Sed

« neque inimicitiie fnerunt, nec metus tdlus, nec spes

« ex morle illins alicujus cnnimodi, neipie ad aniicinii Ini-

« jus aliquem mors illius perlin(;bal. Pielin(piitur igilur, ut

« ab lioc non sit occisus. »

Simplex autem conclusio ex necessaria consecutiono

( onlic itur, lioc modo : « Si vos me istnd eo tempore fe-

.< cisse dicilis , ego autem co ipso lempore Irans mare fui;

« relinquilur, ul id
,
quod dicilis , non modo non f'ecerim,

» sed ne potuei ini (]uidem facerc. » Atqut; boc diligcnlcr

\idere oporleliit , ne quo pacto genus lioc refelli possil, ut

ne contiiinatio nioduni in seargiimentalionis soluni baljeat,

el qiiamdam similitudinem necessaria; conclusionis, ve-

runi iiisa argumenlatio ex necessaria ralione consistai.

Probabile autem est iil
,
quod fere tieri solet , ant quod

;,, ..iMîii'^'.tP nositum est , aut quod liabet in se ad hiec
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Ainsi, il est probable, parce qu'il est naturel,

que, « Si elle est mère, elle aime son fils; que,

« S'il est avare , il tient peu à sa parole. » 11 est

probable
,
parce que les idées généralement ré-

pandues doivent faire admettre cette probabilité

,

que : <• L'impiété est punie dans les enfers. » Et

,

par la même raison , il est probable encore que :

« Les philosophes ue reconnaissent point la plu-

« ralité des dieux. »

XXX. La Similitude s'établit surtout entre des

choses contraires, pareilles, ou qui ont le même
principe. Exemple , des contraires : « Si l'on doit

« pardonner un tort involontaire , doit-on de la

« reconnaissance à un service forcé? » De choses

pareilles : " Si une côte sans port n'offre point d'a-

« sile aux vaisseaux , un cœur sans bonne foi

« n'offre point de sûreté à l'amitié. » Dans les cho-

ses qui ont le même principe , on établit ainsi la

probabilité : « S'il n'y a point de honte pour les

« Rhodiens d'affermer leur port , il n'y en a point

« pour Hermacréon d'en prendre le bail. "Les pro-

babilités sont plus ou moins fondées; elles peuvent

être, ou réelles, comme : « Une cicatrice est la

" preuve d'une blessure; » ou vraisemblables,

comme : « Une chaussure poudreuse indique qu'on

« arrive de voyage. »

Or, pour ne pas procéder au hasard , toute pro-

babilité employée dans le raisonnement s'appuie

sur des indices, sur l'opinion, sur les préjugés,

ou sur une comparaison. On appelle indice tout

ce qui tombe sous les sens, en indiquant quelque

circonstance qui sort du fait même
,
qui l'a pré-

cédé , accompagné ou suivi , et qui néanmoins a

besoin d'être confirmé par quelque témoignage
plus sûr, comme le sang, la fuite, la pâleur, la

poussière. L'opinion , conforme aux idées de l'au-

ditoire, n'a pas besoin de la déposition des té-

moins. « 11 n'est personne qui ne souhaite à ses

« enfants la santé et le bonheur. « Le préjugé naît

de l'assentiment , de l'autorité , de la décision d'un

seul ou de plusieurs. Il peut être considéré comme
religieux, ou vulgaire, ou constaté. 11 est reli-

gieux, quand il s'appuie sur un jugement sanc-

tionné par l'autorité du serment et des lois ; vul-

gaire, quand il est conforme à la coutume et au

sentiment général , comme le respect pour la vieil-

lesse , la pitié pour les suppliants. La. troisième

espèce est l'autorité qui donne à une chose d'a-

bord douteuse une approbation solennelle : par

exemple, le peuple romain nomma consul , après

sa censure , le père des G racques
,
parce que , dans

cette dernière magistrature, il n'avait rien fait

que de concert avec son collègue. La comparaison

établit quelques points de rapport entre des choses

différentes. Elle a trois parties : l'image, le pa-

rallèle et l'exemple. L'image démontre la res-

semblance du corps ou de la nature. Le parallèle

rapproche deux choses par leurs points de ressem-

blance. L'exemple soutient ou infirme le fait,

en s'appuyant de l'autorité d'un homme ou d'un

événement. Nous donnerons des exemples et des

définitions de toutes ces règles
,
quand nous trai-

terons de rélocution.

Nous avons, autant que nous le permettaient

nos faibles talents, et avec toute la clarté que

comportait la nature du sujet , indiqué les sources

qiiamdani siinililiidinem, sive id falsum est, sive veriim.

In eo geneie, quod 1ère solet fieii, piobabile luijusniodi

est : « Si malorosl, diligit filiiim. Si avarus est, r.egligit

<' jiisjnrandiitii. » In eo aiifem
,
quod in opinioue posilum

est, hujusmodi siint prohaliilia : « Iniiiiis apiid inferos

« pœnas esse pr.Tparatas. Eos
,
qui pliilosopliiai dent ope-

« ram , non arbitrari deos esse.»

XXX. Similitiido autem in confraiiis et paribus, et in

lis rebns
,
qu.c sub eamdem cadunt lalionem, maxime

spectatur. In contrariis, hoc modo : « Nam si iis, qui ini-

« prudentes Kvserunt, ignosci convenit, iis, qui necessa-

« rio profuerunt, haberi gratiam non oportet. » Ex pari,

sic : <c Nam ut locus sine portii, navibus esse non potest

« tutus ; sic animus sine fide , slabilis amicis non potest

« esse. » In iis rébus, quae sub eamdem rationem cadunt,
lioc modo probabile consideratni' : « Nam si Rhodils turpe
'< non est poi torium locare , ne Hermacreonli quidem turpe

« estconducere. » Haectum vera sunl, boc paclo : « Quoninm
« cicatrix est, fuit vulnus; » tum verisimilia, hoc modo :

« Si muitus erat in calceis pulvis , ex itinere eum venire
<' oportebat. »

Omne autem (ut cerfas quasdam in partes distribuamus)
probabile, quod sumitur ad argumentationem , aut si-

gnum est, aut credibile, aut judicatum, aut comparabiie.
Signum est, quod sub sensum aliqiiem cadit, et quiddam
sigiiilicat, quod ex ijiso piofcclum videtui', quod aut ante

fucrit, aut in ipso negotio, aut post sit consecutum, et

tamen indiget testimonii et gravions conlirmalionis; ul

cruor, luga, pallor, pulvis, et quee bis sunt siniilia. Cre-

dibile est, quod, sine ullo teste, auditoris opinione firma-

tur, lioc modo : « Nemo est, qui non iiberos suos incolii-

« mes et beatos esse cu])iat. » Judicalum est , res assensione,

aut aucloritale, aut juiiicio alicujus, aut ali(iuorum compro-
bata. Id tribus in genci ibus spectatur, religioso , communi,
approbato. Religiosum est, quod jurati legibus judicarunl,

commimeest, (|uod omnes vulgo probarunt , et secuti sunt,

luijusmodi : ul majoribus natu assurgatur, utsupplicum mi-
sereatur; ajiprobalum est, quod bomines, quum dubium
esset

,
quale habei i oporteret , sua conslituerunl auc'toritate,

vclul Graccbi patris foctum, quem populus romanus eo,

quod insciente collega in censura niliil egissel, post censu*

ram consulem fecil. Comparabiie autem est
,
quod in rébus

diversis similem aJiquam rationem continet. lîjus partes

sunl très, imago, collatio, exemplum. Imago est oratio

demonstrans corporum , aut naturarum simililudinem. Col-

lalio est oratio, rem cum re ex similitudine conferens.

Exemjilum est, quod rem auctoritate, aut casu alicujus

bominis , aut negotii conlirmat , aut infii mat. Horum
exenqila et descriptiones in prœceptis elocutionis cogno-

scenlur.

Acïons quidem confirmationis, ut facultastulit,apertus

est, nec minus dilucide, quam rei natura ferebat , démon-
stratus est. Quemadmoduni autem quaxpic constilulio, et
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OU doit piHser l'orateur pour l;i confirmation.

Quant à la manière de traiter chaque question

,

chaque partie de question, toute discussion por-

tant sur le raisonnement ou sur le sens littéral,

et quant aux arguments qui leur conviennent le

mieux , nous développerons chacun de ces points

en particulier dans notre second Livre. Nous

nous contentons maintenant d'indiquer confusé-

ment et sans ordre le nombre, les formes et les

parties de l'argumentation
;
puis nous choisirons

et nous distinguerons celles qui sont propres à

chaque genre de cause.

\'oila les lieux dans lesquels on pourra puiser

des arguments de toute espèce; mais l'art de les

orner et de les distribuer avec ordre, art aussi

agréable ([u'utile, a été négligé entièrement par

tous les rhéteurs. Nous allons donc en parler ici

,

pour joindre dans nos préceptes, à la manière de

trouver l'argument, lamanière de leperfectionuer.

L'importance de cette matière, et la difficulté d'en

exposer les principes, exigent ici le plus grand

soin et la plus scrupuleuse attention.

XXXL Dans l'Argumentation, on emploie l'in-

duction ou l'épichérème , appelé par les Latins

mtiocinado. L'Induction, en nous faisant con-

venir de choses évidentes, tire de ces aveux le

moyen de nous faire convenir de choses douteuses,

mais qui ont du rapport avec les premières. C'est

ainsi que Socrate, dans un dialogue d'Eschine,

son disciple , fait raisonner Aspasie qui s'entre-

tient avec la femme de Xénophon et avec Xéno-

phon lui-même. « Dites-moi, je vous prie, épouse

« de Xénophon, si votre voisine a de l'or d'un

pars consliliilionis , et omnis controversia , sive in ratione , i

sive in sfiiplo versetur, tiactari debeal,et (jii.'r in quas-

qiie aiguniciitaliones conveniant , singillatini in secundo

libro de unoquoqiie génère dicemus. In pr.Tsenlia tanlum-

niodo ninnerns, et modos , et partes argumentandi con-

fuse el perniixte dispersimus
;
post descri[){e et eiecte in

Senus qiiodque causœ, quid cuique conveniat, ex liac co-

pia digereiniis.

Atcpie inveniri qiiidem omnis ex liis locis argumentatio

polerit : inventnm exornari, et certas in partes dislingiii et

siiavissimnm est, et sunnne necessarium, et ai) arlis scripto-

ritins maxime neglccluni. Quareetde ea pra'ceptionenobis

in hoc locit dicondinri visimi est, ni ad invenlinncm argu-

menti absulntio (piocpie argunicnlandi adjnngeretiir. Et

magna cuni cura et diligenlia locus Inc omnis consideran-

dus est, q\i0(l non soium rei magna utilitas est, sed prœci-

piendi quoque summadifticuHas.

XXXI. Onmis igitur Argumeutalioaut per inductionem

tractanda est , aut per ratiocinalionem. Inductio est oratio
,

quœ rébus non dubiis captât assensionem ejus, quicuni

inslituta est ;
quibusassensionibus facit , ut iili dubiaqnac-

dam res ,
propler simiiiturjinem earum rerum

, qiiibus

assensit, probetur : velut apnd Socraticum /Escliinem

dcmonslral Socrates , cum Xenophontis uxorc , et cum ipso

Xenoplionte Aspasiam locutam : « Die mihi, quseso, Xe-
« nopliontis uxor, si vicina tua melius babeat aurum, quam
«tu hal)es,nirum illius an tnum malis? liiius, inqnit.

c Quid? si vestem, et ceterum ornalum nmliebrem pretii

« titre au-dessus du vôtre, lequel préférerez-vous?
" —Le sien. — Si elle a des ajustements, une pa-

« rure plus riche que la vôtre, laquelle préfé-

> rercz-vous? — La sienne. — Et si son mari

« vaut mieux que le vôtre , lequel prttVrere/-

« vous? » La femme de Xénophon rougit pour

toute réponse.

Aspasie s'adresse ensuite à Xénophon lui-

même : « Dites-moi
,
je vous prie , Xénophon , si

« votre voisin a un cheval meilleur que le vôtre

,

« lequel préférerez-vous? — Le sien. — S'il a une
« terred'un meilleur produit que la vôtre, laquelle

« préférerez-vous? — La sienne. — Et s'il a une
« femme meilleure que la vôtre, laquelle préfé-

« rerez-vous? " Xénophon, à son tour, garda le

silence. « Puisque chacun de vous, reprit Aspasie,

« n'a pas voulu me répondre sur le seul point que

« je désirais savoir, je vais répondre pour vous

« deux. Vous, vous désirez le meilleur des époux
;

« et vous, Xénophon, la meilleure des femmes.

« Si vous ne réussissez à devenir, l'un, l'homme

« le plus parfait, et l'autre , la femme la plus ac-

« compile, vous regretterez toujours de n'avoir

'< point fait un meilleur choix. » Ainsi, par l'en-

chaînement de ses questions , en les faisant con-

venir de choses évidentes, elle a réussi à les faire

tomber d'accord sur des choses qui leur auraient

semblé douteuses, si elle ne leur avait fait que

des questions isolées.

. C'était la manière habituelle de Socrate; il

cherchait moins à convaincre par ses propres

raisons celui avec lequel il s'entretenait
,
qu'à le

conduire insensiblement, par une suite d'aveux

« majoris babeat, quam tu babes, tuumne an illius malis?

« Illius vero, respondit. Age, inqnit, si virum illa meiiu-

« rem liabeat, quam lu liabes, virumne tnum an illius

« malis? » Hic mulier erubnit.

Aspasia autem cum ipso Xenophonte sermonem insli-

tuit : " QuPL'SO, inqnit, Xenopbon, si vicinus luus c(pnun

« meliorem hal)eat, quam tuus est, tuumne equum malis,

« an illius? Illius, inqnit. Quid? si fundum meliorem ba-

't beat, quam tu l)abes , utnmi tandem fimdum babere ma-

« lis? llluin, iiKiuit , meliorem scilicel. Quid? si uxorcm
« meliorem babeat, quam tu babes, utram malis? » Atque

bic Xenopbon quoque ipse tacuit. Post Aspasia : « Quo-

« niam ulcrfiue vestiuni , in<piit , id milii solum non nî-

« sjiondil, quod ego solum audirc voluerani, egomet di-

« cam, quid uterque cogilet. Nam et tu, mulier, opiimum
« \irum ma\is liabere, et tu, Xeno()hon, uxorem babere

« lectissimam maxime vis. Quare, nisi boc perfecerilis,

« ut neque vir melior, neque femina lectior in terris sit,

" profecto id semper, quod oplinmm putabitis esse, multo

<< maxime requiretis, ut et tu maritus sis quam optimal,

« el liœc quam oplimo viro nupta sit. » Hic quum rébus

non dubiis esset assensum, factiim est propter similitudi-

nem, ul etiam illud, quod dubium videbatur, si quis se-

paratim quœreret, id pro certo , propter rationem rogandi

,

concederetur.

Hoc modo sermonis plurimum Socrates usus est, pro-

pterea quod nihil ipse afferre ad persuadendum volebat,

sed ex eo, quod silù illc dederat, quicum disputabat, aH-
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qu'il ne pouvait lui refuser, à une eonclusion qui

devait en être la conséquence nécessaire.

XXXII. Le premier principe de cette manière

de raisonner, c'est qu'il doit être impossible de ne

pas nous accorder la première partie de notre in-

duction ; car la proposition qu'on établit pour faire

convenir d'une chose douteuse ne doit pas être

douteuse elle-même. Ensuite , l'objet que nous

voulons prouver par l'induction doit être sembla-

ble à ce que nous avons posé d'abord pour cer-

tain. En effet , à quoi peut nous servir ce qu'on

nous accorde , s'il n'a point de rapport avec la

conclusion que nous voulons obtenir? Enfin, il

faut cacher sa marche , et ne pas laisser voir le

but auquel doivent conduire les premières induc-

tions. Autrement , celui qui voit , dès la première

question
,
qu'en accordant ce qu'on lui demande

,

il lui faudra nécessairement accorder ce dont il

ne veut pas convenir, vous empêchera
,
par son

silence ou par une mauvaise réponse, de pousser

plus loin vos questions. Il faut donc que ces ques-

tions le conduisent , sans qu'il s'en aperçoive , de

ce qu'il vous accorde à ce qu'il ne veut pas ac-

corder : alors vous le réduisez au silence , ou à

l'alternative de nier ou d'avouer. S'il nie, mon-
trez-lui l'identité de ce qu'il accorde et de ce

qu'il n'accorde pas , ou servez-vous d'une autre

induction. S'il avoue, concluez. Garde-t-il le si-

lence , ou arrachez-lui une réponse, ou
,
puisque

le silence est un aveu , concluez comme s'il avait

avoué. Ainsi cet argument se divise en trois par-

ties. La première se compose d'une ou de plusieurs

similitudes; la seconde, du point que nous vou-
lons qu'on nous accorde , et pour lequel nous em-
ployons ces similitudes; et la troisième, de la

conclusion qui confirme la concession, ou montre
ce qu'on en peut déduire.

XXXIIL Mais peut-être ne trouverait-on pas

cette démonstration assez claire, si nous ne don-

nions un exemple de linduction appliquée à une

cause civile. 11 me semble qu'un exemple de ce

genre sera aussi de quelque utilité, non que l'u-

sage en diffère dans la conversation et dans le

discours, mais pour satisfaire ceux à qui un
exemple d'un seul genre ne saurait suffire. Pre-

nons la cause d'Épaminondas, général thébain;

cause si célèbre dans la Grèce. Ce grand homme
n'avait point remis le commandement entre les

mains du général nommé suivant la loi pour lui

succéder; mais il l'avait retenu pendant quelques

jours, malgré la loi
,
pour achever d'abattre la

puissance de Lacédémone, et il y avait réussi.

L'accusateur peut employer l'induction pour dé-

fendre le sens littéral de la loi contre l'interpré-

tation qu'on lui donnait : « Si l'on voulait, juges,

« ajouter au texte de la loi cette exception, qu'É-

« paminondas soutient avoir été dans l'intention

« du législateur, excepté le cas où rintérêt de la

<• patrie aurait déterminé le général à retenir le

« commandement, le souffririez-vous? Je ne le

'< pense pas. Que si vous-mêmes, et cette pensée

« est bien lion de votre sagesse et de votre respect

t pour la loi , vous vouliez
,
par honneur pour ce

n général , ajouter, sans l'ordre du peuple , cette

quid conficere malebat, quod ille ex eo, quod jam conces-

sisset, necessario approbare deberct.

XXXII. Hoc in génère pi;t'ci[iiendum nobis videtur,

primum, utilkid, quod inducenius per similiUidinem

,

ejusmodi sit, nt sit necesse concedi. Nam ex quo postula-

bimus nobis illud
,
quod dnbium sit , concedi , diibiiim esse

id ipsiim non oportebit. Ueinde ilbid, cnjns confirmandi

causa fiet inductio, videndum est, ut siniilc iis rébus sit,

quas res, quasi non dubias, ante induxerimus. Nam anle

aUquid nobis concessnm esse , iiibil proderit , si ei dissimile

erit id, cnjus causa illud concedi piimum voluerimus.

Deinde non intelligatur, quospcctent illie. prinise inductio-

nes, et ad queni sint exiluni pervenluiœ. Xam qui \idet,

si ei rei, quam primo rogetur, recteassenserit, illam quo-

que rem, qua^ sibi displiceat, esse necessario conceden-

dam, plerumque aut non respondendo, aut maie respon-

dendo longius procedere rogationem non sinit. Quare

rations rogationis imprudens ab eo,quod concessit, ad

id, quod non vnlt concedere, deducendus est. Exlremuni

autem aut taceatur oportet, aut concedatur, aut negetur.

Si negabitur, aut ostendenda est similitudo earum lerum

,

qiiae anle concessa; sunt, aut alia utendum inductione. Si

concedetur, concludenda est argumentatio. Si tacebilur,

aut elicienda est responsio ; aut , quoniam taciturnitas imi-

talur confessionem
, pro eo, ac si concessum sit, concbi-

dere oportebit argumentalionem. Ifa fit hoc genus argu-

menlandi tripartitum : prima pars ex similitudine constat

una, pluribusvo; altéra ex eo, quod concedi volumus,

cujus causa similitudinesadliibitœ sunt; tertia ex conclu-

sione, quœ aut confirmât concessionem , aut, quid ex ea

conficiatur, ostendit.

XXXIII. Scd quia non satis abcui \idebitur dilucide

demonsiratum , nisi quod ex civili causarum génère exem-

plum subjeceiimus : videtur bujusmodi quoque utendum

exemplo, non quo pra'ceplio différât, aut aliter hoc in

sermone, atque in dicendo sit utendum ; sed ut eorum vo-

luntati satisfiat ,
qui, quod aliquo in loco viderint, alio

in loco , nisi demonstratum est , nequeunt cognoscere.

Ergo in bac causa
,
qua; apud Giaecos est pervagata

, quod

Epaminondas, Tbebanorum imperator, ei, qui sibi ex

legepraHor successerat, exercitum non tradidit, etquum
paucos ipse dies contra legem exercitum tenuisset, Lace-

daMiionios funditus vicit, poterit accusator argumentalionc

uti per inductiouem, quum scriptum legis contra senten-

tiam defendat, ad bunc modum : « Si, judices, id, quod
« Epaminondas ait legis sciiplorem sensisse, adscribat ad

« legem , et addat exceptionem banc : Extra quam si

" Oi;iS KF.IPlIiLIC.E CAUSA EXERCITUM NON TRADmERlT, pa-

rt liemini? Xon opinor. Quod si vosmet ipsi, quod a vestra

« leligione et sapientia remolissimum est, istius honoris

«causa banc eamdem exceptionem, injussu popuIi,ad

n legem adscrihi jubeatis, populus Tliebanus id palieturne

« lieri ? Profecto non patietur. Quod ergo adscribi ad legem

< notas est, id sequi, quasi adscriptum sit, rectum vobis

« \ideatur? Xovi veslram intelligentiam, non potest ita

« vidcri, judices. Quod si litteris corrigi neque ab illo.



"Changer les termes? » Mais c'est assez, je

crois, parler de linduction pour le moment ; exa-

minons maintenant la force et la nature de l'épi-

chéreme.

XXXIV. L'Épichérènie tire du fond même
du sujet une proposition probable qui , une fois

connue et dé\ eloppée , se soutient par sa propre

force et sa propre raison. Les rhéteurs qui ont

parlé avec le plus de soin de cet argument, d'ac-

cord sur son usage dans l'éloquence, ne le sont

pas tout à fait sur les préceptes qu'ils donnent à

ce sujet ; car les uns le divisent en cinq parties

,

les autres ne lui en donnent cpie trois. Il ne me
semble pas inutile de faire connaître leur opinion

et les raisons dont ils l'appuient. La digression

sera courte. D'ailleurs, les uns et les autres ne

manquent pas de motifs ; et c'est un point assez

important dans l'art oratoire, pour mériter qu'on

s'y arrête quelques instants.

Ceux qui lui donnent cinq parties veulent

qu'on établisse d'abord la proposition , base de

l'épichérème. Ainsi : « Les choses gouvernées

« avec prudence sont bien mieux conduites que

« celles où la prudence ne se trouve point. » C'est

,

suivant eux, la première partie. Elle doit être

soutenue de différentes preuves, et amplifiée
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« Une maison
administrée avec sagesse est mieux montée,
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» exception à la loi, le peuple thebain le soul'fri- avec abondance et fécondité

« rait-il? Non , sans doute. Eh quoi ! pensez-vous

« qu'il soit permis d'agir comme si la loi renfer-

« maitune exception que vous regarderiez comme
> un crime d'y ajouter? Non, Tliebains, je connais

« trop votre sagesse ; vous ne pouvez penserainsi.

n Et si le peuple, si vous-mêmes ne pouvez

changer l'expression de la volonté du légis-

" lateur, ne seriez-vous pas mille fois plus cou-

« pablesde changer, par le fait et par votre juge-

« ment, une loi dont vous ne pouvez pas même

« mieux approvisionnée qu'une maison en dé-

" sordre et abandonnée au hasard. Une armée
" dirigée par un général plein de sagesse et

" d'expérience a un avantage immense sur une
« armée livrée à l'ignorance d'un chef présomp-
« tueux. lien est de mèmepourun vaisseau : celui

« qui aie meilleur pilote fait la plus heureuse tra-

<- versée. » La majeure ainsi prouvée, ce qui fait

déjà deux parties du raisoimement, il faut tirer

en troisième lieu, du sein même de la proposi-

tion , ce que vous voulez démontrer. Ainsi
,
pour

suivre le même exemple : « Or rien n'est mieux
« conduit que l'univers. » C'est la troisième par-

tie. La quatrième renferme les preuves de cette

assomption : « Car le cours des astres est sou-

« mis à un ordre régulier; leurs révolutions an-

" nuelles, asservies à une loi nécessaire et im-

" muable, sont toujours dirigées vers le bien

« universel; et la succession constante des jours

« et des nuits n'a jamais éprouvé le moindre dé-

« sordre , ni exposé ainsi le monde à de funestes

« catastrophes. Preuves évidentes c[u'une sagesse

« supérieure préside à la marche de l'univers. »

La cinquième partie est la conclusion. Ou elle

renferme simplement la conséquence des quatre

autres parties qui ont précédé , ce qui peut se

faire de cette manière : « Ainsi l'univers est gou-

« verné avec sagesse ; » ou elle résume en peu

de mots la proposition et l'assomption, aux-

quelles elle ajoute la conséquence. Voici quelle

serait alors la conclusion du même exemple :

« Que si les choses gouvernées avec prudence

« sont bien mieux conduites que celles où la pru-

« dence ne se trouve pas , et si rien n'est mieux
« conduit et gouverné que tout l'univers, il s'en-

>< neque a vobis scriptoris voliinlas polesl; videtc, ne

» miilto indignius sit, id le et judicio veslio mulari, quod
" ne vciiio qiiidein coniiniitari [)ol(!St. » Ac de induclione

qiii(U-n> salis in |)ia'sentia dicluai videtiir. >'unc deinccps

laliiicjnationis \\m et naUirani coiisidereniiis.

XXXIV. Ratiocinatio est oratio ex ipsa re probabile

aliqiiid eliciens, quod expositum et per se cognilum, sua

se vi et ralionc condiniet Hoc de génère qui diligerilius

consideranduni putaveiunt, quuni idem usu dicendi se-

queienliir, |)aullulum in priecipiendi ralione dissenserunt.

Xani partim quinque ejus parles esse dixerunt, partiin

non plus, quain in lies partes posse distribui putavenint.

Eoruni tontroversiaiu non inromnioduin videlur cum
utrorinnque ratione exponere. >'am et brevis est, et non

ejusmodi, ut alteri prorsus nibil dicere putentur, et locus

hic nobis in dicendo minime negligendus videtur.

Qui pulant in quinque distribui partes oporlere, aiunt,

priiiium convenire exponere sumniam argumentationis , ad

iiunc raodum : « Melius accuranlur, quai consilio gerun-

« tur, quam quae sine consilio administrantur. >' Hanc pri-

mam partem nnmeraut : eam deinceps rationibus variis

,

et quam copiosissimis verbis approbari putant oportere,

hoc modo : « Domus ea, quae ratione regitur, omnibus
« instructior est rébus, et apparalior, quam ea

,
qucK te-

« mère et nullo consilio adniiiiistralur. Kxercitus is, nii

« pra^positus est sapiens et callicbis imperator, omnibus
" parlil)us coinmodius regitur, (piani is, qui stultilia et

« temeritate alicujus adniinistratur. Eadem navigii ratio

« est. Nam navis optime cursum conficit ea, qua3 scien-

« tissimo gubernalore utitur. » Quum propositio sit hoc

paclo approbala, et du;e partes Iransieiint ratiocinationis,

tertia in parte aiuiit, quod oslendere velis, id ex vi propo-

silionis oportere assumere, iioc [)acto : « Nihii autem
« omnium rerum melius, quam omnis mundus, admini-

«. stralur. » Ilujus assumtionis quarto in loco aliam porro

inducunt approbalioneni, hoc modo : « Nam et signorum

« ortus et obitus deiinitum ()uemdam ordiiiem servant, et

'< annu;e commulaliones , non modo quadam ex necessitate

« semper eodem modo fiunt, verum ad utililales quoque

« rerum omniiun sunt accommo<]ataî ; et diurnœ noclur-

« nœque vicissi!udines, nulla in le unquam mulat<Te, quid-

« quam nocuerunt. Quaî signe sunt omnia, non niediocri

<i quodam consilio naluram mundi adminislrari. » Quinto

inducunt loco complexioneui eam , (jua? aut id infert ao-



113 CICERON.

« suit que l'univers est gouverné par une secrète

« sagesse. « C'est ainsi que les rhéteurs dont je

viens d'exprimer l'opinion croient devoir donner

cinq parties à réplchérème.

XXXV. Ceux , au contraire
,
qui n'eu comp-

tent que trois , ne suivent point une marche diiïé-

rente dans leur argument, mais seulement dans

leur division. Ils ne veulent point qu'on sspare la

proposition et Tassomptlon de leur preuve. Si on

les sépare, ces deux parties, selon eux, seront

incomplètes. Ainsi, ce que les autres divisent en

proposition et en preuve, ils n'en forment qu'un

seul tout; c'est la proposition. Si cette proposi-

tion n'est point prouvée , ce ne peut pas être la

proposition d'une argumentation régulière. Il

en est de même pour l'assomption et sa preuve,

que les premiers rhéteurs ont soin de distinguer,

mais que ceux-ci appellent seulement assomp-

tion. C'est ainsi qu'ils divisent le même argument

,

les uns en trois, les autres en cinq parties : aussi

la différence se fait-elle moins sentir dans la

pratique que dans la théorie.

Pour moi, la division en cinq parties, suivie

par tous les disciples d'Aristote et de Théo-

phraste , me semble préférable ; car si l'école de

Socrate avait adopté la première manière d'ar-

gumenter, qui procède par induction, Aristote,

les péripatéticiens et Théophraste donnaient la

préférence à l'épichérème ; et c'est aussi là le

système suivi par les rhéteurs les plus subtils et

les plus versés dans la connaissance de leur art.

lum, quod ex omnibus partibus cogilur, lioc modo :

« Consilio igitur mundus adminisliatur; » aiit iinum in

locumqiuim conduxeril breviter propositionem et assum-

lionem, id adjnngil, quod ex bis conficiatur, ad biinc mo-

dnm : » Quod si nielius goruntur ea, qufe consilio, quam
« qua- sine consilio administranlui', niliil auleni omnium
« rernm melius administratur, quam omnis mundus; con-

« silio igitur mundus administratur. » Quinqiiepartitarn

igitur hoc pacto putant esse argumentationem.

XXXV. Qui autem tripartitam esse dicunt, ii non aliter

putant tractari oportere argumentationem, sed partitionem

horum repreliendunt. Negant enim neque a propositione,

neque ab assumtione approbationes earum separari opor-

tere, neque propositionem absolutam, neque assunitionem

sibi perfectam videri ,
quaj approbatione confirmata non

sit. Quare quas illi dnas parles numercnt, propositionem

et approliationem , sibi nnam partcm videri, propositio-

nem : quœ si approbata non sit
,
propositio non sit argu-

mentationis. ltem,quie ab iUis assumtio, et assumtionis

approbatio dicatur, eamdem sibi assunitionem solam vi-

deri. Ita fit, ut eadem ratione arginnentatio tractata,

aliis tripartita, aliis quinquepartita videatur. Quare eve-

nit, ut res non tam ad usuni dicendi pertineat, quam ad

rationem pr.Tceptionis.

Nobis autem commodior illa partitio videtur esse, quœ
in quinque parles distributa est, quam omnes ab Aristo-

lele et Tlieoplnasto profecti maxime secnti sunt. Najii

quemadmodum illud superius genus argumeutandi ,
quod

per inductionem sumitur, maxime Socrates et Socratici

Iraclaverunt : sic bec, quod por raliocinationem expolilur,

Mais il faut justifier le choix que nous faisons

ici , afin d'éviter le reproche d'une prédilection

aveugle, et le justifier en peu de mots, pour ne

pas nous arrêter sur de pareils détails plus long-

temps que ne l'exige l'ordre de nos préceptes.

XXXVI. S'il est des arguments ou il suffit d'é-

tablir la proposition, saus qu'il soit nécessaire

d'y joindre la preuve , il en est d'autres ou la

proposition n'a de force qu'autant qu'elle est sou-

tenue par la preuve. La proposition et la preuve

sont donc deux choses différentes; car un acces-

soire qu'on peut ajouter ou retrancher ne saurait

être la même chose que l'objet auquel on l'ajoute

ou dont on le retranche. Or, dans le raisonne-

ment, tantôt la proposition n'a pas besoin de

preuve; tantôt, comme nous le montrerons, elle

ne saurait s'en passer ; donc la preuve n'est pas

la même chose que la proposition. Voici comme
nous prouvons ce que nous avons avancé.

Une proposition évidente et dont tout le monde
ne peut s'empêcher de convenir, n'a pas besoin

de preuve. Par exemple : « Si j'étais à Athènes le

« jour que ce meurtre a été commis à Rome, je

« n'ai pu y prendre part. » Voilà qui est évident

,

qui n'a pas besoin de preuve. Aussi peut-on ajou-

tertoutde suite l'assomption : "Or,j'étaisà Athè-

'< nés ce jour-là. " Si ce fait n'est pas constant,

il faut le prouver, et ensuite vient la conclusion :

« Donc je n'ai pu prendre part à ce meurtre. »

Ainsi , il est des propositions qui n'ont pas be-

soin de preuve. Montrer que d'autres en ont

summe est ab Aristotele, atque a peripateticis, et Theo-

pbrasto frequentatum ; deinde a rheloribus iis
,
qui elegan-

tissimi atque artiliciosissiuii putati sont. Quare autem

nobis illa magis partitio probetur, dicendum videtur, ne

temere secuti putemur; et breviter dicendum , ne in bu-

jusmodi rébus diutius, quam ratio pr.iecijiiendi postulet,

commoremur.
XXXVl. Si quadam in argumenlatione satis est uti pro-

positione, et non oportet adjungere approbationem propo-

sitioni; quadam autem in argumenlatione intirma est pro-

positio, nisi adjuncta sit approbatio : separalum quiddam

est a propositione approbatio. Quod enim et adjungi et

separari ab aliquo potest, id non potest idem esse, quod

est id, ad quod adjungilur, et a quo separatur. Lst autem

quii'dam argumenlatio, in qua propositio non indig(!t ap-

'

probatione; et (juœdam, in qua ndiil valet sine' approba-

tione, ut ostendemns : separata est igitur a propositione

approbatio. Ostendetur autem id
,
quod polliciti sumns

,

boc modo.

Qua> propositio in se quiddam conlinet perspicuum, et

quod constai c inter omnes necesse est , banc velle appro-

bare et (irmare nihil atlinet. Ea est hujusmodi : « Si, quo

« die ista cœdes Roma? facta est, ego Athenis eo die fui,

« interesse in cœde non potui. » Hoc quia perspicue veruni

est, nihil atlinet approbari. Quare assnmi stalim opoilet,

lioc modo : « Fui autem Atlienis eo die. " Hoc si non con.

slat, indiget approbationis : qua indui la, coiiii)lexio con-

sequetur. Est igitur qua?dam propositio, quie non indiget

approbatione. Nam aese quamdam, quai indigcat, quid

atlinet ostcndcrc ,
quod cuivis facile perspicuum est? Quod
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besoin, serait inutile; c'est un fait trop évident.

On peut alors en oonclnre, eoinmo di' l'exemple

cite, que la proposition et la preuve sont réelle-

ment deux chosts différentes. Or, s'il en est ainsi,

il est faux que cet argument n'ait que trois par-

tics.

Nous verrons de même qu'il faut distinguer

l'assomption de la preuve; car, s'il suflit quel-

quetais, dans un raisonnement, de poser l'as-

somption sans y joindre la preuve , si d'autres

fois elle n'a de poids qu'autant que la preuve y
est jointe, la preuve et l'assomption sont des

T. f i:<

elioses différentes : or, il est des arguments où

iassomption n'a pas besoin de preuve; d'autres,

au contraire, comme nous le montrerons, où

elle ne peut s'en passer ; donc il faut di.stinguer

l'assomption de la preuve. A'oici comme nous

prouvons ce que nous venons de dire.

Une assomption
,

qui renferme une vérité

évidente pour tous les esprits, n'a pas besoin de

preuve. Par exemple : Si la sagesse est néces-

saire, il faut se livrer à rétude de la philoso-

phie. Cette proposition a besoin d'être prouvée;

car elle n'est pas évidente
,
puisque bien des gens

regardent la pbilosopbie comme inutile, quel-

ques-uns même, comme nuisible. Mais Tassoinp-

tion est évidente : Or la sagesse est nécessaire.

Une vérité si évidente n'a pas besoin de preuve;

elle se sent et se voit d'elle-même ; ainsi l'on peut

ajouter tout de suite la conclusion : Donc il faut

se livrer à Vétude de la philosophie. Il est donc

des assomptions qui n'ont pas besoin de preuve;

mais il est clair pour tout le monde ([u'il y en a

qui ne peuvent s'en passer. L'assomption et la

preuve ne sont donc pas une seule et même chose.

Il est donc faux que cet argument n'ait que trois

parties.

XXXVII. D'après ces principes, il. est cons-
tant qu'il y a certains arguments dont ni la pro-

position ni l'assomption n'ont besoin de preuve.
En voici un exemple aussi court qu'é\ident :

«S'il faut rechercher avant tout la sagesse, il

« faut avant tout éviter l'imprudence. Or, il faut

« rechercher avant tout la sagesse; donc il faut

" éviter avant tout l'imprudence. < Ici la propo-
sition et l'assomption sont incontestables : aussi

n'ont-elles pas besoin de preuve.

Tous ces exemples nous montrent clairement

que la preuve peut tantôt s'ajouter, tantôt se

retrancher. Elle n'est donc renfermée ni dans la

proposition, ni dans l'assomption; mais chacune
de ces parties a une place et un caractère propre

et particulier. Ainsi ceux qui di\isent l'épiché-

rème eu cinq pai'ties , ont suivi la division la plus

exacte.

L'argument appelé épichérème, ou raisonne-

ment, a donc cinq parties : la proposition ou la

majeure, qui expose en peu de mots la pensée sur

laciuelle est foi.détout l'argument ; la preuve de la

proposition, qui appuie la pensée énoncée en peu
de mots, et lui donne plus de probabilité et d'é-

vidence
; l'assomption ou la mineure

,
qui tire de

la proposition ce qu'on doit démontrer: la preuve

de l'assomption qui la soutient et lappulede rai-

sons; enfin la conclusion
,

qui exprime d'une

manière précise et rapide la conséquence que lOn

tire de tout l'argument. L'argument le plus com-
pliqué se compose de ces cinq parties. Il en est

si ita est , ex hoc , et ex eo ,
quod proposueramus , iioc

conlkitur, separatum esse quiddam a [iropositione appro-

bationein. Si autem ita est, falsuni est nou esse plus qiiam

tripartitam argumentationem.

Simili nii)do liquet, alterain qnoqiie approbationem se-

paralam esse ab assurntioiie. Si qiiadain in argumentalione

satis est uli assunitione, et non oportet adjungere appro-

l)ationem assumtioni; quadain autem in argumenlatione

infirma est assumtio, nisi adjuii! ta sil approlialio : sepa-

ratum quiddam est extra assumlinnem appioi)atio. Est au-

tem argiimentatio quaedam, in qua a.ssumtio non indig^l

approbalionis; qusedam autem, in qua nihil valet sine ap-

probatione, ut ostendemus. Separata est igitur ab assuni-

tione approbatio. Ostendemus autem id, tpiod pollicili su-

nius, liocmodo.

Quai perspinuam omnibus veritatem conllnet assumtio,
nihil indiget approbalionis. Ea est hujusmodi : « Si oportet

« sapere, dare operam philosopliirn convenit. » Hœc pro-

positio indiget approbalionis. >'on enim perspicua est, ne-

que constat inter omnes
, proplerca quod multi niliil pro-

desse piiilosopliiam
,

plerique etiam obesse arbitranlur.

Assumtio perspicua est h;ec : « Oportet autem sapere. »

Hoc autem quia ipsum ex re perspicitur, et verum esse in-

telligitur, nihil atlinet approbari. Quare statim concludenda
est argumentatio. Est ergo assumtio quéedam, quœ appro-
balionis non iudiget. Xam quamdam indigere perspicuum

CICÉROX. — TOMl. I.

est. Separata est igitur ab assumtione approbatio. Faisum
ergo est, non esse i)his quam tripartitam argumentatio-
nem.

XXXYII. Atqne ex bis illud jam perspicuum est, esse

quamdam argunii^italioiiem , in qua ncqni; pio[)ositio, ne-

que assiuiilio indigeat approbalionis, hujusmodi ; ut certum
quiddam, et brève, exempli causa, ponamus : « Si sumnio
'< opère sapientiapetenda est, summo opère slultitia vilanda

« est; summo autem o|)ere siipienlia petenda i'>t
; sunnno

>< igitur o[ieie slultitia vitanda est. >- Hic et assumiio, et

propositio perspicua est. Quare neutra quoque indiget ap-

probatione.

Ex iiisce omnibus illud perspicuum est, approbationem
tum adjuiigi , tnm non adjungi. Ex (pio cognoscitur, neque
in propositione, neque in assumtione contineri approbatio-

nem , sed utramque suo loco posilam , vini siiam , taiiquam

certam et propriam , obtinere. Quod si ita e>t, commode
partiti sunt illi

,
qui in quiiKpie partes distribuerunt argu-

mentationem.

Quinque sunt igitur partes ejus argumentationis, qua?

pcr ratiocinationem tractalur : Propositio, per quam locu.s

is breviter exponilur, ex quo vis omnis oportet emanet
ratiocinationis; propositionis approbatio, per quam id,

quod breviter expositum est, rationibus aftirmalum, pro-

babilius et apertius fit; assumtio, per quam id
,
quod ex

propositione ad cstendendum pertinet , assumitur ; assum*

8
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aussi de quatre, de Irois et de dvxw , (juoiqu'on

n'adopte pas généralement cette dernière divi-

sion. Quelques-uns môme prétendent qu'un ar-

gument peut n'avoir qu'une seule partie.

XXXVIII. Nous donnerons donc quelques

exemples des divisions reeues, et nous allégue-

rons plusieurs raisons en laveur des autres.

Voici un exemple d'un raisonnement à cinq

parties : « Toutes les lois
,
juges , doivent se rap-

" porter à l'intérêt de la patrie; c'est dans le sens

" du bien général qu'il faut les interpréter plutôt

que dans le sens littéral; car vous connaissez assez

« la sagesse et la vertu de nos ancêtres pour croire

" qu'en établissant des lois, ils n'avaient d'autre

" but que le salut et l'intérêt de la patrie. Leur
•> intention n'était pas d'y rien insérer de nuisi-

n ])!e ; et ils étaient convaincus que, s'ils l'eussent

" fait, la découverte de leur erreur devait abro-

« ger !a loi. Ce n'est pas, en effet, pour la loi

" eiie-même (ju'on veut que la loi soit in^iolable,

'> mais pour la république, dont la sûreté repose

" sur les lois. C'est d'après ce principe
,
qui rend

" les lois inviolables, qu'on doit en interpréter le

'> texte. Oui, si nous n'avons d'autre but que l'in-

" térèt de la patrie, si nous sommes en quelque

" sorte les esclaves de son bonheur et de sa gloire,

" ce même intérêt que nous portons à la patrie

" doit nous guider dans l'interprétation des lois. Si

" Ton doit croire que la médecine n'a d'autre but

" que de rendre la santé
,
puisque tel est le mo-

" lif qui l'a fait inventer , les lois , on doit le croire

aussi, n'ont d'autre but que l'intérêt de la pa-

« trie, puisque tel est le motif qui les a fait établir.

" Cessez donc, juges , cessez, dans celle cause,

" de vous attacher au sens littéral de la loi, et

" que l'intérêt de la patrie soit, comme il est juste,

« le seul point de vue sous lequel vous l'envisa-

" giez. Eh ! que pouvait-il y avoir jamais de plus

< utile pour Thèbes que l'abaissement de Sparte?

" Epaminondas, général des Thébains, ne devait-

« il pas , avant toute autre considération , songer

' à rendre les Thébains ^ictorieux? Quedevait-il

" préférer à une gloire si brillante pour les Thé-

< bains? à qui devait-il sacrifier un triomphe si

« beau , si éclatant , un si noble trophée ? Ne de-

« vait-il pas suivre l'intention du législateur, plu-

'< tôt que le texte de la loi? Nous avons suffisam-

<' ment établi qu'aucune loi n'avait d'autre but

« que l'intérêt de la patrie. Epaminondas regar-

< dait donc comme le comble de la démence de

« ne pas prendre le salut de son pays pour règle

« dans l'interprétation d'une loi établie pour le

'< salut de son pays. Que s'il faut rapporter toutes

•< les lois à l'intérêt de la république, et si Épa-

.< minondas a été utile à la république, certes il

" n'a pu en même temps être utile à la fortune

« publique et désobéir aux lois. »

XXXIX. Le raisonnement n'a que quatre par-

ties quand on retranche la preuve, soit de la

proposition , soit de l'assomption ; et c'est ce qu'il

faut faire quand la proposition est évidente , ou

l'assomption assez claire pour n'avoir pas besoin

d'être prouvée. Voici un exemple d'un raisonne-

ment à quatre parties, où la proposition n'a pas

de preuve : " Juges, qui devez à la loi ce pouvoir

« judiciaire, sanctionné par votre serment , votre

lionis approbalio, por (iiiam id
,
qiiod assiimlum est, ra-

tionihiis îirniatiir ; coniplexio, por (piam id , quod conficiliir

ex oniiii aigiiiDeiilatione, bieviter cxponitur. Qiia^ pluri-

nias liabet aigumentatio partes, ea constat ex liis qiiinque

liarlibiis; secunda est cpiadriparfita; tertia tripartita. Dein
bipartita; <iuod in controversia est. De una quoqiie parle

poLest aliciii videre posse consistere.

XXXVIlf. Eorum igitur, quae constant, exempta pone-
nms ; liorum , qna^ dubia sunt, ratione.s afferenins.

(;)niin]iie partita aigumentatio est bujiismodi : « Onines
« leges, judices, ad coniniodum reipublicic referre opor-

" tft, et eas ex utibtate communi, non ex scriptione, quœ
" inlilterisest, interpretari. Ea enim virtute et sapientia

•> majores nostii fneriint, ut in legibus scribendis nihil

c sibi alind, nisi saluteni atque utilitatem reipubllcaî pro-

•< panèrent. Netjue enim ipsi, quod obesset, scribere vole-

hant; et, si scripsissent, quum esset intellectum, repu-

" dialum iri legem inteliigebant. Nemo enim leges legnm
" causa saivas esse vuit, sed reipublicœ, qiiod ex legibus

< (imncs rempublicam optinie putant administrari. Quam
" ob rem igitur leges servari oporlet, ad eam causam scripta

" oninia interpietari convenit : hoc est, quoniam reipublicai

" servinius, et reipublicîc commodo atque utilitate leges

•' interpretemur. ^'am ut ex medicina nihil oportet putare.

« proficisci, nisi quod ad corporis utilitatem spectet, quo-

« niani ejus causa est inslituta ; sic a legibus niliil conve-
s liit arbitraii, nisi quod reipnbiici; condiicat, proficisci,

« quoniam ejus causa sunt comparatae. iMgo m hoc quocjue

« judicio desinite litteras legis perscrutari, et legem, ut

» ajquum est, ex ntililale leipublicae considerate. Quid

« enim magis utile Thebanis fuit, quam Lacedaomonios

" opprimi? Cui rci magis l'>paminondam,TbebanoriMn im-

« {)eratorem, (piain Victoria; Thebanorum, consulere de-

« cuit? Quid hune tanta Thebanorum gloria, tam claro

" atque exornato tropa^o carius aut antiquius habere con-

« venit? Scri|)t() videlicet legis omisso, scriptoris s(>nlen-

" tiam considerare debebat. At(]ne hoc quidem satis con-

« sideratum est . nullam esse legem, nisi reipubliciie causa

« scriptam. Summam igitur amentiam esse existimabat,

» quod scriptum esset reipublica; salulis causa, id non ex

« reipublica; sahite interpretari. Quod si leges omnes ad

« utilitalem reipublicae referri convenit , hic aulem saluli

« reipublicjie profuit; profecto non potesl eodem facto et

« comnumibus fortunis consuluisse, et legibus non ob-

« tempérasse. »

XXX IX. Quatuor autem partibus constat argumenta-

tio, quum aut proponimus, aut assumimns sine approba-

tione. Id facere oportet, quum aut propositio ex se iutelii-

gitur, aut assiirntio perspicua est , et nullius approbationis

indiget. i'ioposllionis approbatione prœterita, (piatuor ex

partibus argumentatio traclalur ad )«»)nc modum : « Judi-

«ces, qui ex lege jurati judicatis, legibus obtempcrare

« debetis. Oi>temperare autem legibus non potcstis, nisi

« id
,
quod sciipium est in lege .sequamini. Quod enim ccr-
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premier devoir est d'obéir à la loi. Or vous ne

« pouvez lui obéir, si vous vous écartez du sens

« littéral de la loi. Kb ! quel témoiiinatîe plus au-

. thentique le lé;iislateur a-t-il pu nous laisser de

• sa volonté, que ee qu'il a eerit avec soin, avee

« l'attention la plus scrupuleuse? Si ce texte ne

« subsistait pas , nous ferions tous nos efforts pour

« le trouver, afin de connaître la volonté du léuisla-

« teur; quand nous avons le texte de la loi sous les

« yeux, bien loin de permettre qu'Flpaminondas,

« accusé, interprète la volonté du le<iislateur dans

« le sens desa cause, plutôt que dans le sens littéral,

« nous ne le souffririons pas , même quand il serait

« hors de l'atteinte de la loi. Que si votre devoir,

« juges , est d'obéir à la loi , et si vous ne le pou-

' vez qu'en suivant religieusement le sens littéral

« de la loi
,
qui peut vous empêcher encore depro-

« noncer que l'accusé a enfreint la loi ? »

Voici un exemple d'un raisonnement à quatre

parties, où la preuve de l'assomption est suppri-

mée : « Nous ne pouvons avoir confiance aux dis-

« cours de ceux qui nous ont souvent trompés. En
" effet, si leur perfidie nous cause quelque tort,

« nous ne pourrons en accuser que nous-mêmes.

" Se laisser tromper une fois est un malheur ; deux,

" une sottise; il serait humiliant de l'être trois

« fois. Or, les Carthaginois nous ont déjà souvent

« trompés. Le comble de la démence serait donc

« de compter sur la fidélité de ces perfides , nous

« qui avons été si souvent victimes de leurs par-

« jures. »

Supprimez les deux preuves , votre raisonne-

ment n'a plus que trois parties. On peut en juger

par cet exemple : '< Il faut craindre Carthage , si

" nous la laissons subsister, ou il faut la détruire;

" or, il ne faut pas la craindre; il ne reste donc
« qu'à la détruire. »

XL. Quekpu'S rhéteurs prétendent que l'on

peut
,
que l'on doit même quelquefois supprimer

la conclusion, (juand la conséquence est évidente,

ce qui réduit le raisonnement à deux parties.

« Si elle est mère, elle n'est point vierge. Or, elle

" est mère. » Il suffit, disent-ils, d'établir la pro-

position et l'assomption , la conséquence étant si

claire que la conclusion devient inutile. Pour moi,

il me semble que tout raisonnement doit avoir

une conclusion
;
j'ajoute seulement qu'il faut évi-

ter ce qui leur déplaît avec raison , et ne jamais

donner à ce qui est évident la forme d'une

conclusion.

Pour éviter cet écueil, il faut connaître les

différents genres de conclusions. Tantôt la con-

clusion se forme de la réunion de la majeure et

de la mineure. Par exemple : '< Que si toutes les

« lois doivent avoir pour but l'intérêt de la pa-

" trie, et si l'accusé a sauvé la patrie, certes il ne

« peut pas tout à la fois avoir sauvé la patrie et

" désobéi aux lois. » Tantôt elle se tire des con-

traires : « Le comble de la démence serait donc
" de compter sur la fidélité de ceux dont la per-

« fidie nous a si souvent trompés. » Ou bien l'on

n'exprime que la conséquence seule : « Donc il

« faut détruire Carthage. » On peut encore se con-

tenter d'exprimer ce qui suit nécessairement la

conséquence. Ainsi , dans ce raisonnement : « Si

" elle est mère, elle a eu commerce avec un
'< homme; or, elle est mère; » la conséquence

inévitable est celle-ci : « Donc elle a eu com-

« tins le?is .scriptor testimonium volimtalis sum relinqiiore

" potiiil, (jiiam qiioil ipse magna ciini cura atque diligea-

» lia scripsit? Quod si llKcr.ï non t'xslaient, niagnopere
n eas requireremns , ut ex liis scriptoris voluntas cognosce-
" retur; nec tamcu EpaniinondiT permitteremus, ne si

'« extra jiidicium qiiidem csset , ut is nobis seiitentiam Icgis

n inlerpretaretur, nedum nunc isUim patiamur, quum
« pr.Tslo lex sit, non ex eo, quod apcrlissimc scriptum
" est, sed ex eo, quod suœ caus,T convenit, scriptoris vo-

" luntatem interprefari. Quod si vos, judices, legibus

« obtem[)t'rarc debetis, et id facere non potestis, nisi,

« quod scriptum est in lege, sequamini
,
quid causae est,

n quin istum contra legem fecisse judicetis.' »

Assumlionis autcm approbatione praeterita
, quadripar-

tita sic fiet argumeutatio : « Qui sfepenuiiipro nos per
" fidem fefellerunt, eorum orationi fidem haljcre non de-

« bemus. Si quidenim periidia ilioruni delrimenti accepe-

«rimus, nemo erit, pr.'eter nosmet ipsfjs , (|uem jure

« accusare possimus. Ac primo quidem decipi incommo-
« dum est; iterum , stultum ; tertio , turpe. Cartiiaginienses

autem perssepe jam nos fefellerunt. Summa igitur amen-
lia est in eorum fide spem babere, quorum [jerfidia to-

« lies deceptus sis. »

Ulraque approbatione pra-terila triparlita fit , hoc pacto :

« Ant metuamus Cartiiaginienses oportet, si incolumcs eos
• reliquerimus; aul eorum «rbem diruamus. Ac metuere

« quidem non oportet. Restât igitur, ut iirbem dirua*

" mus. »

XL. Sunt autem, qui putent, nonnunquam posse com-
plexione supersederi, quum id perspicuum sit, quod con-

ticialurev raliocinatione. Quod si fiât, bipartilam quocpic

lieri argumenlalionem , lioc modo : « Si peporit, virgo non
« est, neperit autcm. » His satis esse dicunt proponcre et

assumere : quoniam perspicuum sit, quod conficialur,

complexionis rom non indigere. Nobis autem videtur et

omnis ratiocinalio concludenda esse ; et illud vitiuni
,
quod

illisdisplicpf, magnopere vitandum, ne, quod perspicuum
sit, id in complexionem inferamus.

Hoc autem fieri poterit, si complexionum gênera intell i-

gantur. ISam aut ita complectemur, ut in unum conduca-

mus propositionem et assumtionem, hoc modo : « Quod
« si ieges omnes ad utihtatem reipubiicœ referri convenit,
n hic autem saluti reipublicse profuit; profecto non potest

« eodem facto, et saluti communi consuluissc, et legibus

'< non obtempérasse. » Aut ita, ut ex contrario sententia

conficiatur, hoc modo : « Summa igitur amentia est, in

« eorum fide spem iiabere
,
quorum perfidia toties deceptus

« sis. » Aut ita, ut id solum, quod cooficilur, inferatnr,

ad bunc moduni : « Urbem igitur diruamus. » Aut, ut id,

quod eam reni, qii.T conficitur, sequatur, necesse est. Id

est bujusmodi : « Si pepcrit, ciim viro concubuit, peperit

« autem. » Conficitni hoc : « Concubuit igitur cura viro. »
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« mcrce avec un homme. » ]\îais si vous ne vou-

lez pas exprimei- cette const'quence , et que vous

vous borniez à ce qui la suit : - Doue elle a été in-

» cestueuse, » vous concluez votre raisonnement,

et vous évitez une conclusion trop évidente.

Ainsi , un raisoimement est-il long , il faut con-

clure par la réunion des prémisses ou par les

contraires; est-il court, exposez seulement la

conséquence. Quand elle est trop évidente, ne

vous y arrêtez pas et n'exprimez que ce qui la

suit.

Ceux qui prétendent qu'un argument peut

n'avoir qu'une seule partie, le posent ainsi, et

prétendent que c'est assez pour le raisonnement :

« Puisqu'elle est mère, elle a eu commerce avec

« un homme; » car de cette manière il n'est be-

soin ni de proposition, ni d'assomption , ni de

preuve, ni de conclusion. Mais l'ambiguïté du

mot argumenlation produit leur erreur; car

ce mot, qui se prend dans un double sens, si-

gnifie en même temps et les raisons qui rendent

une chose probable ou nécessaire, et l'art de

les exposer. Ainsi, lorsqu'ils disent simplement :

« Puisqu'elle est mère, elle a eu commerce avec

« un homme, » ils donnent la raison, mais sans

art ; et nous ne nous occupons ici que de l'art

et de ses parties.

XLI. Cette objection est donc frivole; et la

distinction que nous venons d'établir réfute tout

ce qu'on pourrait dire contre notre division, en

prétendant qu'on peut supprimer la proposition

ou l'assomption. Les raisons qui la rendent pro-

bable ou nécessaire, doivent faire impression sur

l'auditoire, de quelque manière qu'elles soient

exposées; mais si l'on ne s'attachait qu'à cet ef-

let, sans s'inquitter de la manière d'exposer les

laisons une fois trouvées, la différence qu'on éta-

blit entre le talent et la médiocrité serait chimé-

lique.

11 faudra surtout varier vos tournures; dans

tous les genres , l'uniformité enfante le dégoût.

Pour le prévenir, ne suivez point toujours la

même marche , et répandez d'abord de la variété

dans la forme de vos arguments : employez tantôt

linduction , tantôt répichérème. Que votre rai-

sonnement même ne commence pas toujours par

la proposition , ne soit pas toujours divisé en cinq

parties ; ne suivez pas constamment le même plan

dans ramplification et les ornements de vos divi-

sions : mais commencez tantôt par l'assomption

,

tantôt par une des deux preuves ou par toutes les

deux. Employez tantôt une conclusion, tantôt

une autre. Rien n'est plus facile ; et pour s'en con-

vaincre , il suffit d'écrire ou de s'exercer sur quel-

ques-uns des exemples que nous avons proposés.

Nous avons, ce me semble, assez développé

les différentes parties du raisonnement. Nous

n'ignorons pas, et il n'est peut-être pas inutile de

le dire en cet endroit , nous n'ignorons pas que la

méthode philosophique enseigne d'autres moyens
aussi nombreux que subtils de développer les argu-

ments ; mais nous les croyons étrangers à l'art

oratoire. Tout ce qui nous a semblé appartenir à

l'éloquence, nous ne prétendons pas l'avoir mieux

traité que les autres; mais nous y avons apporté

plus de soin et d'exactitude. Maintenant, conti-

nuons notre route en suivant l'ordre que nous

i avons établi.

Hoc si nolis infene, et inferas id, qiiod sequitur : « Fecit

.( ifiitur iucesliiiii; » et concliiseris argumentatioiieiii , et

jteispicuain (ïigeiis coiii])lexi()iierii.

Quare in longis aigiimentalionihiis, ex condiicdonihus,

aiit ex contrario com[)Iecti opoi tet ; in brevilnis id soluin

,

quod conficitur, expouere ; in lis , in quibiis exitus perspi-

funs est, consecutione uli.

Si qui auteni ex una quoqiie parte piitabnnt constare

argunientationem
,
i)olernnt dicete, ssepe satis esse hoc

modo aigumentntioncm facere : « Qnoniam peperit, cuni

" \iro concubuit. » Nam boc ntilliiis neque approbationis,

iitviiie assnmtionls, vel cjiis approbationis, neque coni-

plexionis indigere. Sed nobisanibigiiitate noniinis \identur

tirrare. Nam argumentalio noraine uno res duas signilicat

,

ideo qnod et inventuni aJiquain in rem probabile, aut ne-

(essarium, argumentalio vocatur, et ejus inventi arlifi-

ciosa expoUlio. Qiiando igitur profèrent aliquid Imjusmodi :

« Quoniam peperit, cura viro concubuit; » inventum pro-

fèrent, non expolitionem. Nos autem de expolitionis par-

libus loquimur.

XL[. Nibil igitur ad banc rem ratio illa pertinebit : atque

liac distinctione, alia quoqne, qu.nc videbuntur officere

luiic partitioni ,
propulsabinuis , si qui aut assumtioiiem

aliqnando tolli posse pntent, aut propositionem. Quaî

si qiiid liabi't prol)ai)ile, aut necessarium, quoquo modo
<:o'jmn)\cat auditorem necesse est. Quod si sohmi specîa-

retur, ac nihil, quo pacto traclarelur id, quod excogitalum

esset, referrel : nequaquam tantuni inter summos oratores

et médiocres intereese existimaretur.

Variare antom oratioiiem magnopere oportebit. Nam
omnibus iii rébus simililudo est satietatis mater, kl lieri

poterit, si non simibter semper ingrediamur in argunien-

tationem. Nam prinium omnium generibus ipsis dislin-

guere convonit oralionem, lioc est, tum inductione uti,

tuni latiocinalione. Deiiide in ipsa argrunentatione non

semper a ])roposilione incipere, nec sjmper quinque par.-

tibus abuli, neque eadem ratione parliliones expoiire;

sed tuni abassumtione incipere bcet,tum ab approbatione

alteruira, tum ulraque, tum iioc, tiunillo génère com-

plexionis uti. Id ut persiiiciatui', aut scribanius, aut in

quolibet exemplo de iis, quae jjroposita sunt, boc idem

exerceamus , ut quam facile factu sit.

Ac de partibus quidem argumenlationis satis nobis di-

cluin videtur. lilud aulem volumus iiiteliigi, nos probe te-

nere , aliis quoque rationibus tractari argumentationes in

pbilosophia multis et obscuris , de quibus certimi est ar-

tilicinm coustitulum. Yerum illa nobis abhorrere ab usu

oratorio videnlur. Qua- peitinere auteni ad dicenduin

putamus, ea nos commodius, quam ceteros, attendisse,

non affirmamus; perquisitius et diligentius con.scripsisse

pollicemur. Nunc, ut instituimus proficisci, ordine ad re-

liqua pergennis.
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\LII. La rélutalion détruit, ou du moins

affaiblit par des ariiuments les assertions de l'ad-

versaire. Elle puise au\ mêmes sources que la

confirmation; car les mêmes lieu.x. qui servent à

conlirmer une chose peuvent servir aussi à l'in-

firmer. Il ne faut donc encore ici considérer que

les choses et les personnes; et l'on peut appliquer

à cette partie de l'éloquence les préceptes que nous

avons tracés sur la manière de trouver et d'eta-

l'avons enseigné ci-dessus , les lieux où l'on puise

tout ce qui peut rendre un fait probable ou néces-

saire.

XLIll. On réfute une chose donnée pour pro-

bable, soit quand elle est d'une fausseté évidente,

comme : « 11 n'est personne qui ne préfère l'ar-

« gent à la sagesse; •> soit quand le contraire

est aussi probable : « Pour qui le devoir n'est-il

« pas plus siicré que l'intérêt? » soit lorsqu'elle est

blirdesarguments. Néanmoins, pour donner une tout à fait mcroyable; par exemple : < Qu'un
théorie sur ce sujet, nous développerons les dif

férentes espèces de réfutations : suivez ces prin-

cipes, et vous détruirez, ou vous affaiblirez du

moins sans peine toutes les objections de vos ad-

versaires.

On réfute un raisonnement en n'accordant pas

une ou plusieurs des choses que renferment les

prémisses; ou, si l'on accorde les prémisses, en

niant la conclusion qu'on en tire , ou en montrant

" homme d'une avarice reconnue a, sans motifs

"importants, négligé un gain considérable; »

ou bien si l'on généralise ce qui n'est vrai que de
certains individus ou de certaines choses;

comme : « Tous les pauvres préfèrent l'intérêt au
.< devoir.— Ce lieu est désert ; c'est là qu'on a dû
« commettre le meurtre. — Comment un homme
" a-t-il pu être tué dans un lieu fréquente? >, ou
si l'on regarde comme impossible ce qui n'ar

que le genre même du raisonnement est vicieux
;

rive que rarement , comme Curion , dans son dis-

ou en opposant à une raison solide une objection
!
cours pour Fulvius : « La vue seule d'un objet , un

aussi forte, ou même plus solide encore. Voulez- « coup d'œil, ne suffisent pas pour inspirer de

vous ne pas accorder à votre adversaire ce qu'il « l'amour. »

avance d'abord, niez que ce qu'il établit comme Pour les indices, les mômes lieux qui ser-

probable ait la moindre vraisemblance ; niez que
'

vent à les établir, serviront à les attaquer. Il faut

ses comparaisons offrent le moindre rapport avec
''

d'abord en démontrer la vérité
;
puis

,
qu'ils sont

le sujet; donnez un autre sens aux jugements propres à la chose dont il s'agit , comme, /c 5rt/iy

qu'il cite , ou condamnez-les absolument; rejetez est r indice d'un meurtre; ensuite prouver qu'on

ce qu'il regarde comme des indices
; attaquez sa a fait ce qu'on ne devait pas faire, ou qu'on n'a

conséquence sous un ou plusieurs rapports; dé- pas fait ce qu'on devait faire; que l'accusé était

montrez que son énumération est fausse, ou , s'il sur ce point parfaitement instruit de la loi et de

emploie une simple conclusion, prouvez qu'elle la coutume; car tout cela appartient aux indices,

manque de justesse; car ce sont là, comme nous
'

Nous en parlerons avec plusd'étendue quand nous

XLII. Rt^prclienslo est
,
pnr qnam argumcntando ad-

versarioium tonfirmalio diliiitur, aul inlirmatiir [aut al-

levatui]. HcLC fonte inventionis eodein iitetur qiio utitiir

fonlinnalio, propterea qiiod
,

qiiilxis e\ locis aliijiia res

conliimari potest, iisdem polcst ex locis iiilirmaii. >iliil

ciiim i onsiderandum est in liis omnibus iiiventionibiis

,

iii>i id, qiiod personis.aut negotiis aftributiini est. Qnarc

invcntiuiiem, et aigiinientationuni expolilionem, ex illis,

qiKT aille praecepta sunt, liane qiioque in partem oralionis

transfeiri '>porlebit. Verunitanien , ut qu;edam piieceptio

detnr liujus (|uoque partis, exponemus niodos reprelien-

sionis; ipioscpii observabiint, faciliiis ea, quœ contra di-

centur, diUiere aut inlirmare poteiuiit.

Oranis argumentalio reprehenditnr, si aut ex ils, quaî

snmtasnnt, non conreilitur aliquod unum plnrave;aut,

his concessis, coniplexio confie! ex bis ncgalur; atil si

genus ipsuni argumentationis viliosum oslenditur; aut si

contra firmam argunientationem, aba œque firma, aut fir-

mior ponitur. Ex iis, quœ sumunlur, aHqiiid non conce-

ditur, quum aut id, quod credibile dicunt, negatur esse

cjusmodi;aut quod coniparabile [uitant, dissimile oslendi-

tur; aut judicatuni abani in paileni lra(bicitur, aul oninino

judiciuni improbatur; aut, quod signum esse adversarii

dixerunt, id ejusmodi ne«atur esse; aut si coniplexio,

aut ex una concbisioaut ex utraiiue parte reprehenditur;

aul si enumeratio falsa oslendilur ; aut si siin[)lex, fais! ab-

quid continere demonsUatur. Nam oiime, quod sunnilur

ad argumenlandum, sive pio prohabib, sive pro neressa-

rio, neresse est suniatur ex iiis loris, ut aille ostendiinus.

XLlII. Quod procredibilisumtum erit, id infirniabilur,

si aut perspicue falsum erit, lioc nioflo : « Nemo est, (pii

« non pecuniani, quani sapienliam niabt; » aut e\ con-

trario quoque crediliile aiiquid iiabebit, boc modo : « Quis
« est, qui non oflicii cupidior sit,qiiani pcciini.T? » aut

erit oinnino incredibile, « ltsi(|uis, (piem constet esse

« avarum , ibcat , abcujus mediociis oflicii causa, se ina-

« xiniani pecuniam neglexisse ; » aut si, quod impiibusduui

rébus, aut boniinibus accidit, id omnibus ibcaUir usu

evenire, lioc pa<to : < Qui paiiperes sunt, iis anli(piior <if-

» ficio pecunia est. — Qui iocus deserlus est, iii eo ca'deni

« factam esse oportet. — In loco celebri liomo oceidi

« qui poluit? » aul si id
,
quod raro lit, lieri onuiiiio

nogetur : ut Curio pro Fuh io : « JNemo potest uno aspectu,

« neque pra-teriens , in amorem incidere. »

Quod auleni pro signo siunetur, id ex iisdem locis,

quibus confirmatur, infirniabilur. Nam in signo, primnin

verum esse osten(H oportet : deinde ejus esse rei signum

proprium, qua de re agilur, ut cruorem ca'dis : deinde

factuni esse, quod non oporUierit; aut non factiini, quod

oportuerit : postremo scisse euin, de qua <pia;iitur, ejus

rei legem et consuetudinem. Nam eae res sunt signo attri-

but.'c : quas diHgentiiis aperiemus, quum separatim de

ipsa conjectuiaH c^iistilutione dicenuis. lirgo iioruni

ununiquod(pie in reprebensione, aut non esse signo.
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traiterons particulièrement de la question de con-
j

jecture. 11 faut donc, dans la réfutation , dcmon-
j

trer que chacun de ces indices ne prouve rien; i

qu'il est peu important, qu'il fait plus pour nous
!

que pour nos adversaires, qu'il est absolument

faux , ou mèQie qu'il pourrait conduire a d'autres

soupçons.

XLIV. Votre adversaire a-t-il établi une com-

paraison, il cherche entre deux faits ou deux

causes des rapports que vous devez détruire pour

le réfuter. Vous y réussirez en montrant des dif-

férences frappantes dans le genre et la nature,

la force et la grandeur, le temps et le lieu, les

personnes et l'opinion ; eu appréciant , en remet-

tant chacune à sa place des choses qu'on vous

présente comme semblables. Faites ensuite res-

sortir les différences, et concluez que l'on doit

juger bien différemment ces deux faits ou ces deux

causes. Vous trouverez surtout l'occasion d'em-

ployer ces mo; eus , lorsque vous aurez à détruire

quelque raisonnement fondé sur l'induction.

Siron vous oppose quelquejugement antérieur,

comme on ne manque pas de le fortifier de l'éloge

de ceux qui l'ont rendu , des rapports qui se trou-

vent entre les deux affaires, de ce que, loin d'être

contredit , il a été généralement approuvé, enfin

de son importance et des difficultés qu'il présen-

tait, bien supérieures à celles qui se rencontrent

dans l'affaire dont il s'agit, on ne peut l'infirmer

que par des lieux contraires, si la vérité ou du

moins la vraisemblance le permettent. Ayez soin

surtout de prendre garde si par hasard le juge-

ment cité n'offre aucun rapport avec votre affaire
;

évitez enfin, avec la plus grande attention, de vous

aut parum niagno esse , aut a se potins ,
quam ab adver-

sariis stare.aut omnino falso dici, aut in aliam quoqiie

juspicionem duci posse, demonslrabitur.

XLIV. Qmini aiiteni pro comparabili aliquid inducetur,

qiioniam id per similitiidinem ma^inle tiaclatur, in lepre-

hendendoconveniet, simile idnegare esse, qnod conferetur

ei, qnicum conferetur. Id tîeri polerit, si denionstrabitur

diversum esse génère , natiira , vi , magnitudine , tempore ,

loco, peisona, opinione; ac si, quo in numéro illud,

quod per simililudineni af'feretur, et quo in loco hoc

genus, ciijus causa afferetur, liaberi conveniat, osten-

detur. Deinde , quid res cum re différât , denionstrabitur :

ex quo docebiuuis, aliud de eo, quod conqmrabitur, et

de eo
,
quiiuni coniparabitur, existimari oportere. Hujus

facultatis niaxime indigemus, quum ea ipsa argumenta-

tio, quœ per iiiductionem traclatur, erit reprebendenda.

Sin judicatum aliquod inferetur, quoniam id ex bis iocis

maxime lirmatur : laude eorum, qui judicarunt; simiiitu-

dine ejus rei, qna de agilur, ad eain rem, qua de judicatum

est , et comn^emorando , non modo non esse rei)reiiensuin

judicium , sed ab omnibus approbalum : et demonstrando

,

difTicilius et majus fuisse id judicatum, quod aOeralur, quam

id, quod instet : ex contrariis Iocis, si res aut vera,aut veri-

similis permittat ," infirmari oportebit. Ataue eritobservan

dum diligenter, ne nihil ad id
,
quo de agatur, perliueat

id, quod judicatum sit ; et videndum, ne ea les profera-

appesantir sur un jugement ou les mêmes juga«

aient commis quelque faute ; car on pourrait croire

que vous voulezjuger lesjugeseux-mêmes. N'allez

pas non plus, quand un grand nombre de juge-

ments prononcent contre vous, en choisir un seul

,

et qui ne tombe que sur une espèce rare, pour l'op-

poser à vos adversaires; car ce serait leur don-

ner les armes plus fortes pour infirmer l'autorité

de la chose jugée. Telle est la manière de répondre

aux arguments qui établissent la probabilité.

XLV. Il n'est pas difficile de réfuter un argu-

ment qui n'a que la forme d'un raisonnement ri-

goureux, sans en avoir la justesse; et voici

comme il faut s'y prendre. Si le dilemme
,
qui

vous presse également des deux côtés, est vrai,

n'y répondez pas. Est-il faux, on le réfute de

deux manières : par la rétorsion , ou en infirmant

l'une des deux propositions. Exemple de la ré-

torsion :

S'il a de la pudeur, pourquoi accuser un
homme de bien? S'il porte un cœur inaccessi-

ble à la honte, pourquoi accuser un homme qui

s'inquiétera peu de vos reproches?

Ainsi
,
qu'on le suppose vertueux ou incapable de

pudeur, on conclut qu'il ne faut pas l'accuser.

Vous rétorquez l'argument en disant : « C'est au

" contraire une raison pour l'accuser; car s'il

« conserve encore quelque pudeur, accusez-le :

» il ne méprisera point votre accusation. A-t-il

« perdu toute pudeur, accusez-le, puisqu'il n'est

" pas vertueux. » Vous pouvez encore infirmer

l'une des deux propositions : « S'il a conservé quel-

« que pudeur, l'accusation pourra le ramener

« dans le sentier de la vertu. ><

tur, in qua sit offensum , ut de ipso, qui judicarit, judicium

fieri videatur. Oporlet autem aniniadvertere , ne, quum
aliter multa sint judicata, solitarium aliquod, aut rarum

judicatum afleratur. Nam bis rébus auctoritas judicati ma-

xime potest infirmari. Atquc ea quidem, quac quasi pro-

babilia sumentur, ad bunc modum tentari oportebit.

XLV. Quae vero siculinecessaria inducentur, ea si Ibrte

imitabuntur modo necessariam aigumentationem , neque

eruutejusmodi , sic reprehendentur. Primura complexio

,

quae, utrum concesseris, débet tollere, si veraest, nun-

quam reprelieudetur ; sin faisa , duobus niodis , aut con-

.

versione, aut alterius partis intirmatione. Conversioae,

hoc modo :

Nam si veretur, quid eum accuses, qui est probus ?

Sin inverecundura ajiimi ingenium possidet,

Quid eum accuses
,
qui id parvi auditu exisUmet?

Hic, sive vcreri dixeris, sive non vereri, concedeudura hoc

jinliit, ut neget e^se accusandum. Quod conversione sic

reprebendetur : « Imo vero accusandum est. Pvam si vere-

« tur, accuses : non enim parvi auditu iTStimabit. Sin in-

c> verecundum animi ingenium possidet, tamen accuses :

>• non enim probus est. » Alterius autem partis inliinia-

tione, hoc modo repreliendetur : « Verum si veretiii,

« accusatioD'i tua correctus, ab erralo recedet. •
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Une énumeration est Nicieuse, quaud vous

pouvez répondre qu'on a passé sur quelque chose

que vous voulez accorder, ou qu'on y a compris

des raisons faibles, que vous pouvez tourner con-

tre votre adversaire, ou que vous n'avez pas de

motif raisonnable de ne pas accorder. Par exem-

ple, voici une énumeration qui n'est pas complète:

« Puisque vous avez ce cheval , ou vous l'avez

« acheté, ou vous l'avez acquis par liéritaiie, ou

» il vous a été donne en présent , ou il est né dans

« votre maison ; ou , si rien de tout cela n'est vrai

,

" il faut que vous l'ayez dérobé. Or, vous ne

« l'avez ni acheté ni acquis par héritage; il n'est

X point né chez vous, on ne vous l'a point donné

" en présent; donc il faut que vous l'ayez dérobé. »

Il est facile de réfuter ce raisonnement , si vous

pouvez dire que ce cheval a été pris sur l'en-

nemi, et que vous l'avez reçu dans le partage du

butin. Vous renversez toute l'énumération en ré-

tablissant ce qu'elle avait omis.

XLVI. Vous pouvez encore attaquer une des

parties de l'énumération , si vous êtes en mesure

de le faire, et prouver, pour nous en tenir à l'exem-

le rapport de l'antécédent et du conséquent est

sensible. Mais si vous dites : •> Elle est mère, donc
« elle aime ses enfants; — Il a commis quelques
'< fautes , donc il est ineorriiiiblc , » il sullira , poui

vous réfuter, démontrer qu'il n'y a p;isde liaison

nécessaire entre l'antécédent et le conséquent.

La théorie du raisonnement en général et de
la réfutation a bien plus de profondeur et déten-

due que nous ne lui en donnons ici. ^L^is telle eu

est la nature qu'on ne peut la joindre a quelque

partie de l'art oratoire , et qu'elle exige seule une
étude particulière et une longue et sérieuse mé-
ditation. Aussi nous nous réservons de la déve-

lopper ailleurs et dans un autre but , si nos faibles

talents nous le permettent. Bornons-nous main-

tenant aux préceptes que donne la rhétorique sur

l'éloquence. Nous venons d'exposer la manière

de réfuter notre adversaire en niant une de ses

propositions.

XLVIL Si vous les accordez toutes deux, vous

pouvez encore attaquer la conséquence, et la com-
parer avec les prémisses. Vous dites, par exemple,

que '< vous étiez parti pour l'armée. " On vous

pie dc\jà cité, que vous avez eu ce cheval par hé-
|

répond par cet argument : « Si vous étiez venu

ritage. Vous pouvez enfin convenir d'une chose

qui n'a rien de honteux. Qu'un adversaire vous

dise : « Ou vous méditiez une trahison , ou vous

" étiez guidé par la cupidité, ou vous aviez tropde

'< complaisance pour un ami ;
" pourquoi n'avoue-

riez-vouspas que vous avez agi par complaisance

pour un ami?

On [)eut réfuter une conclusion simple quand

la conséquence n'est pas la suite nécessaire des

antécédents. Si vous dites : « Cet homme respire,

" donc il vit. Le soleil brille, donc il fait jour, »

'< à l'armée , vous auriez été vu par les tribuns

« militaires; or, ils ne vous ont point vu; donc

« vous n'étiez point parti pour l'armée. Ici vous

accordez la proposition et rassomptiou,mais vous

niez la conséquence, qui n'est pas exacte.

Pour nous rendre plus clairs, nous avons choisi

un exemple où ce défaut était saillant; mais sou-

vent on se laisse vaincre par un raisonnement

faux, mais subtil , soit parce ([u'on oublie ce qu'on a

accordé , soit parce qu'on accorde une proposition

douteuse. Admettez-vous, dans le sens que vous

Eniimeratio viliosa intelligitiir, si aut pr.-ietei itum qiiid-

dam diccmus, quod velimuscoiicedcre, aut iiifitinum ali-

(|iiid annuinei atuin
, quod aut contra dici possit , aut causa

iMiii sit, quare non lioueste possimus coiicedcrt". Piœtcii-

lui- quiddam in ejusmodi enumeiationii)us : « Quoniani

.1 liabes istum equuin , aut enieris oporlct , aut lioiedilate

« posâideas, aut muneie acceperis , aut donii tihi nalus

« sit, aut, si liorum nihil est, suiripueris necesse est.

« .Sed neque emisti, neque hereditatu veuit, neque demi

« natiis est, neque donatus est : necesse est ergo suiri-

<> pueris. » Hoc commode leprehendetur, si dici possit ex

iioslibus equus esse captus , cujus |)r;t'dœ sectio non ve-

nierit : quo illato, inlirmatur enumeialio; quoniam id sit

inductum, quod piit-teiilum sit in enunieiatlone.

XLVI. Altero auteni modo repreliendetur, si aut con-

tra aliquid dicilur : hoc est, si, exempli causa, ut in

eodeni versemur, poterit ostendi hercditale vcnisse. Aut

sJextremum illud non erit turpe concedere; ut si quis,

quum dixerint adversarii : " Aut insidias facere voluisfi,

« aut amico morem gessisti, aut cupiditate elatus es ; >» amico

se morem gessisse fateatur.

Simplexautem conclusio repreliendetur, si id, (juod se-

quitur, non videatur necessario cum eo, quod anlecessit,

cotiœrere. Nam hoc quidem, « Si spiiilum ducit, vivil; Si

« dies est, lucet ; » ejusmodi est, ut cum [uiore necessario

posterius coluerere videatur. Hoc autem : « Si mater est

,

« dihgit; — Si aliquando peccavit, nunquam corrigetur; »

sic conveniet i epreiiendi , ut demonslrelur non necessario

cum priore posterius cohœrere.

Hoc, gciuis, et cetera necessaria, et omniuo omnis ar-

gumentalio, et ejus lepreiiensio majorem qiiamdam vim
continet, et latius palet quam liic exiionilui- : sed ejus ar-

tidcii coLMiilio iuijusnio<li est, ul non ad luijus aitis

partem ali(piam adjimgi possit, sed i|isa separatim longi

temporis, et magiuc atque arduae cogitafionis indigeat.

Quare illa nobis alio tempore atque ad aiiud institutnm,

si lai ullas erit , e\[)iical)unlur. Nunc his |)ra'cet)tioniiius

rhetorum ad tistmi oralorium contentos nos esse opoite-

bit. Quum igitur ex iis, quîe sumunlur, alicpiid non con-

ceditur, sic inlirmabitur.

XLYll. Quum aiilem, Iiis concessis, conqdexio ex bis

non conlicilur, b;ec erunt consideranda : num aliud conli-

ciatur, aliud dicatur, lioc mo<lo : Si , quum aliquis dicat

se profectum esse ad exercitum, contraque eum quis velit

bac argumentationc uti : « Si venisses ad exercitum, a

^ tribunis militaribus visus esses; non es autem ab bis vi-

« sus; non es igitur protectus ad exercitum; » hic quum
concesseris proposilionem et assumtionem , complexio e«t

infirmanda : aliud enim , (piam cogeliatur, illatum est.

Ac nuuc quidem
,
quo lacihus res cognosceretur, per-
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lui donnez , une chose douteuse que votre adver-

saire, dans sa conclusion, envisaiie sous un autre

point de vue, démontrez qu'il ne tire point sa

conséquence de ce que vous lui accordez , mais

de ce qu'il établit. L'exemple suivant donnera

une idée de ce genre de réfutation : « Si vous avez

« besoin d'argent , vous n'en avez pas ; si vous

« n'avez pas d'argent, vous êtes pauvres : or, vous

« avez besoin d'argent, autrement vous n'auriez

« point embrassé le commerce ; donc vous êtes

« pauvres. » 1 1 est facile de répondre : Quand vous

me dites : •< Si vous avez besoin d'argent , vous

« n'en avez pas ;
» j'entends : « Si vous êtes dans

« un dénûment absolu, vous n'avez point d'ar-

« gent,''etvoilà pourquoi jevousl'accorde. Quand

vous ajoutez : « Or, vous avez besoin d'argent; »

je comprends : « Vous voulez en avoir davan-

« tage; » et de ces deux propositions que je vous

accorde , il ne faut pas conclure : « Donc vous

« êtes pauvres : » conclusion qui serait juste, si

j'étais demeuré d'accord avec vous que « celui

« qui veut augmenter son argent n'a pas d'ar-

< gent. >'

XLVIII. Souvent on suppose que vous avez

oublié ce que vous avez accordé, et l'on fait en-

trer dans la conclusion, comme conséquence , ce

qui ne Test nullement; par exemple : « S'il avait

« des droits à sa succession , il est probable qu'il

« est son assassin. » On prouve longuement la

majeure ; ensuite on ajoute : « Or il y avait des

« droits; donc il est son assassin; » ce qui n'est

nullement la conséquence de ce qu'on a établi.

Aussi faut-il donner la plus grande attention et

aux prémisses et à la conséquence.

Quant au genre du raisonnement, on prouve

qu'il est défectueux, lorsqu'il renferme quelque

vice en lui-même , ou qu'il est mal appliqué. Le

vice est en lui-même, s'il est absolument faux,

commun, vulgaire, futile, tiré de trop loin; si

la définition n'est pas juste ; s'il est litigieux , trop

évident, contesté; enfin, s'il renferme quelque

chose de honteux , d'offensant , de contraire , d'in-

cohérent ou de contradictoire. 11 est faux, quand

le mensonge est grossier : « Celui qui méprise l'ar-

< gent ne saurait être sage ; or Socrate méprisait

« l'argent, donc il n'était point sage; » commun

,

quand il ne fait pas moins pour notre adversaire

que pour nous : « Peu de mots me suffisent, juges,

« parce que ma cause est bonne ; » vulgaire
,
quand

ce qu'on accorde peut s'appliquer également à-

une chose peu probable, comme : « Si sa cause

» n'était pas bonne, juges, il ne s'abandonnerait

'< pas à votre sagesse ;
» futile

,
quand l'excuse est

déplacée; par exemple : « Il ne l'aurait point

« fait , s'il y avait pensé ;
» ou quand on s'efforce

de jeter un voile transparent sur une action dont

la honte est évidente :

Pendant que chacun vous recherchait avec

ardeur, je vous ai laissé sur un trône floris-

sant^ maintenant on vous abandonne; seule

^

malgré le péril, Je dispose tout pour vous y re-

placer.

XLIX. L'argument est tiré de trop loin, quand
on remonte plus haut qu'il n'est nécessaire : « Si

spicuo et grandi vilio prceditum posiiiinus exemplum ; sed

sa-pe obsciirius posiUim \itiiim pro veio probatur, qiium

aut paiLin memiiieris, quid concesseris, aut amhigiuini

ali(jiiid pro ceito concesseris. Anibigiium si concesseris

ex ea paite, (piam ipse intellexeris , eam parteni si adver-

sariiis ad aiiaiii partem per coniplexionem velit accommo

dare ; demonstrare opoilebit , non ex eo
,
quod ipse conces-

seris , scd ex eo
,
quod ille suniserit , confici coniplexionem,

ad biinc niodiim : « Si pecuniœ indigelis, pecuniam non

« hal)etis; si peciniiam non babelis, pauperes estis : indi-

« getis aiileni peciiiiiiie; inercaturre enim, nisi ita esset,

<; operani non daretis : pauperes igitur estis. » Hoc sic re-

])relienditvn- : Qunni diccbas : « Siindigetis pecunise, pecu-

-< niani non iiabclis ; » boc intelligebam , « Si propter ino-

" piam in egestate estis
,
pecuniam non babetis ; » et idcirco

.concedebam. Quum autem boc sumebas , « indigetis au-

« Icm pecunire; » iibi<t accipiebam, « vuilis autem pecu-

« ni;i' piuslialieie. » Ex quibus concessionibus non confici-

tur boc , " pani>eres igilur estis : » conficeretur autem ,
si

tibi primo quoque bocconcessissem, « qui pecuniam majo»

« rem vellet babere , eum pecuniam non babere. »

XLVllT. Sa^pe anlem obbtum putant
,
quid concesseris

,

et idcirco id
,
quod non conficitur, quasi conliciatur, in

conclusione iufertur, boc modo : « Si ad illum bereditas

« veuielmt, verisimile est ab illo esse necatum. » Deinde

hoc approbaut plurimis verbis; post assumunt, « ad illum

.< autem lieredilas vcnicbat; » deinde infertur, " ille igitur

« occidit. » Id ex iis, qii:e sumserant, non conlintur.

Quare observare diligenter oportel, et quid sumatur, et

quid e\ liis conficiatur.

Ipsum autem genus argnmentationis vitiosum bis de

causis ostendetur, si aut in ipso vitium ait, aut si non ad

id, quod inslituitur, accommodabitur. Atque in ipso vitium

crit , si omnino totum falsum erit , si commune , si vulgare

,

si levé, si reniotum, si mala definitio, si controversum

,

si perspicuum , si non concessum , si turpe , si offensum

,

si contrarium, si inconstans, si adversum. Falsum est, in

quo perspicue mendacium est, boc modo : « Non potest

« esse sapiens, qui pecuniam negligît; Socrates autem pe-

« cuniam negligebat; non igitur sapiens erat. » Conimune

est, quod nibilo magisab adversariis, quani a nobisfacit,

boc modo : « Idcirco, judices, quia veram causam babc-

« bam, brevi peroravi. » Vulgare est, quod in aiiam quoque

rem non probabilem , si nunc concessum sil, transferri

possit, boc modo : « Si veram causam non baberet, vobis

« se, judices, non commisisset. » Levé est, quod aut post

tempus dicitur, boc modo : « Si in mentem venisset, non

<( commisisset; » aul si perspicue rem turpem !evi tegere

vult delensione, boc modo :

Quum le cxpt'tcbant omnes, florenlissimo

Regno reliqui : nunc desertum ab omnibus ,

Suuimo periclo, sola ut restituam, parc.

XLIX. Remotum est, quod ultra quam satis est, peti-

tur, boc modo : « Quod si non P. Scipio Corneliam liliam
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P. Scipion n'eût point donné sa fille à Tibérius « temps a dire ([ue eVst une Indiiinité qu'un hé-

n Graceluis, si deeelte union n'étaient point nés

« les deux (jrae([nes, jamais on n'aurait vu ees

« cruelles séditions; ainsi c'est sur Seipion qu'en

« doit retomber la faute. » Ces vers pèchent par le

même défaut :

Plûl aux dieux que jamais dans lesforêts

du Pi'lion la hache n'eût couché les sapins sur

la terre!

C'est reprendre les choses de trop haut. La défi-

nition est défectueuse, quand elle peut s'appliquer

à différents objets; ainsi : « Qu'est-ce qu'un sé-

« ditieux"? un citoyen danirereux et nuisible; » ce

qui ne désiiine pas plutôt le séditieux que le ca-

lomniateur, l'ambitieux ou tout autre mauvais

citoyen; ou quand elle est fausse : « La sagesse

'< est le talent de s'enrichir; » ou quand elle n'a

ni gravité ni étendue, comme : « La folie est une

« soif insatiable de gloire; » car c'est defuiir une

espèce de folie, et non pas la folie en elle-même.

Quand on donne une preuve douteuse,

ment est liticieux :

argu-

Eh! ne le sais-tu pas? les dieux, dont la

puissance fait mouvoir à son gré les deux et

les enfers, savent assurer entre eux la paix et

la concorde.

La preuve est trop évidente
,
quand elle porte

sur un point non contesté. C'est, en accusant

Oreste, démontrer qu'il a tué sa mère. L'argu-

ment, au contraire, est contesté, fjnand on am-
plifie ce qu'il faudrait prouver, comme si, par

exemple, « en accusant Ulysse, on s'arrête long-

" ros, qu' AJax soit mort de la main du plus lâche

« des bonnnes. " Il est honteux, quiuul il est

indigne du lieu où l'on parle, de celui qui parle,

de la circonstance, des auditeure, du sujet lui-

nièine, et ([u'il semble répandre sur la cause

quehiue chose de déshonorant. Il est offensant,

quand il blesse l'auditoire, comme « si l'on ci-

" tait devant des chevaliers jaloux de siéger sur

« un tribunal , la loi de Cépion sur les juge-

« ments. »

L. Condamnez-vous la conduite de ceux qui

vous écoutent, le raisonnement est contraire.

C'est ce que ferait un orateur qui, parlant en

présence d'Alexandre de Macédoine, destructeur

de Thèbes, dirait" que rien n'est plus affreux

« que de détruire une ville. » L'argument est peu

d'accord avec lui-même, quand l'orateur se con-

tredit, s'il prétend, par exemple, « que la sa-

« gesse fait seule le bonheur, » et ensuite, « qu'il

« n'y a pas de bonheur sans la santé; » ou que

« la tendresse l'amène auprès de son ami , démar-

« che qu'il ne croit pas inutile à ses intérêts. - 11

est opposé , s'il renferme quelque chose de nui-

sible à la cause : « N'allez point, en exhortant

« votre armée au combat , exagérer la force , le

" nombre et le bonheur des ennemis. >»

Voici en quoi pèche un raisonnement dont

quelque partie est mal appliquée. Ou vous avez

avancé plus que vous ne prouvez, ou vous ne

parlez que d'une partie, quand il s'agit du tout;

par exemple : « Les fenmies sont avares; car Kri-

« phyle a vendu la vie de son époux. " Ou vous

ue vous justifiez point du crime dont on vous ac-

« Tib. Gracclio collocasset, atque ex ea duos Gracoiios

« procrcassel, laiitai sodilioncs natae non esscnt : qnare
« hoc incommoduni Scipioni adscribendum videtur. » llu-

jusmodi est illa quo(iue conqucstio :

Utinam ne in ncmore Polio sconrihus

Ca.'sa cecidisset altie^na ad terram traJ)es!

Longius enim i epelita est
,
quani res poslulahat. Maia de-

finilio est, qunm ant communia desciibit, hoc modo :

" Seditiosus est is, qui mahis atquo iuutilis est civis. »

Nam hoc non niagis sediliosi
,
quam ambitiosi

,
quam ca-

hunniatoris, ([uani allriijus im|iri>bi bominis vim desciibit.

Aul faisum qiiiddam dicit, iioc pacto : « Sapientia est

« pecuniae quaerenda' inlelilKcntia. » Aut ahqiiid non grave,

nec magnum continens, sic : « Slultilia est iinmensa;

« gloriaî cupiditas. » Kst lia.'c quidem stultitia, seil ex

parle (piadam, non e\ omni génère, defmila. Controversum

est , in quo ad dubium demonstrandum dubia causa aiïer-

tur, hoc modo :

Eho lu, (lii, quibus est poleslas motus superum at(|ue inferum,

Pacem inter sese conciliant, conférant concordiam.

Perspicuum est, de quo non est cx>ntroversia : ut, « si

a quis, qunm Orestem accuset, planum faciat, ah eo ma-
« tremesse occisam. » Non concessuni est, quum id, quod

augetur, in controversia ei;t, ut. « si quis, qiiuai Ulyssein

« accuset, in hoc maxime commoretur : Indignum esse,

" ab honiine ignavissimo virum fortissîmum, Ajaceni

,

« nccatum. » Turpe est, quod aut eo loco, in quo dicitur;

aul eo iiomine, (pii dicil ; aut eo teuipore , (jug dicitur; aut

lis, f|ui audiiiiit; aul ea re, qua de agitur, iiidigruun, pro-

pter iniioneslau) rem , videtur. Offensum est
,
quod corum,

qui audiunt, voluntatem laîdit : ut, « si quis apud équités

« romanos , cu[iid()s Judicandi , Cœpionis legem Judiciarian»

« laudet. »

L. Contrarium est, quod contra ea dicitur, qua' ii, qui

audiunt, fecerunt : ut, si quis apud Alexandruni ÎMaccdo-

nem contra aiiipiem url)is expugnatorem diceret, « nihil

» esse crudfiius, (piam urbes diruere, » quum ipse .Me-

xander Tbebas diruisset. Inconstans est , (juod ab eodem

de eadem rc diverse dicitur : ut, » si quis ,
quum dixeril,

< qui virlulem babeat, eum nuHius rei ad btMie vivendum

<> iuibgcrc, iK'gt't po^ti'a sine bona valitiidine posse bene

(c vivere; aut se amico adesse propter IjenivoJcntiani
;

« sperare enim ali<iuid commodi ad se perventurum. » A<1-

versum est
,
quo(i ipsi causae aliqua ex parle ollicit : ut « si

» quis bostiuni vim , et copias , et felicilatem augeat, quum
« ad pugnancbun milites adhorletnr. »

Si non ad id,<pi<)d instituitur, accommodabitur aliqua

pars argumenlalionis, liorum aliipio in vitio reperietur : si

plurapoiliciluspauciorademonslrabitjautsi, quum iotuio
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cusc : « On vous reproche des brigues et des in-

n trigues, et vous parlez de votre courage. » Ainsi,

,> Amphion, dans Euripide et dans Pacuviiis,

-. pour défendre la musique, vante la sagesse. »

Ou vous rejetez sur la chose les défauts de l'homme,

comme « si Ton s'autorisait des défauts d'un sa-

« vaut pour accuser la science; "OU, dansuneloge,

vous parlez de la fortune et non des talents de

votre héros; ou, dans la comparaison de deux

objets , vous ne croyez pas pouvoir louer l'un sans

dénigrer l'autre, ou sans le passer sous silence ;
ou

vous quittez votre sujet pour vous jeter dans des

lieux communs : « On délibère s'il faut ou non

« faire la guerre ; vous vous occupez de Téloge de

« la paix , avant de montrer que la guerre est inu-

« tile; " ou vous donnez des raisons fausses; par

exemple : L'argent est un bien
,
parce qu'il nous

« rend heureux ; » ou des raisons faibles , comme

riaute, quand il dit :

Cestune chose odieuse de reprendre un ami

d'une faute qu'il a commise; mais c'est quel-

quefois une chose utile et profitable dans la vie;

car moi-mêmeje châtierai aujourd'hui mon ami

pour lafaute qu'il a commise.

Ou des raisons qui n'ajoutent rien
;
par exemple :

« L'avarice cause de grands maux à l'homme;

« car l'amour de l'argent le jette en de grands

« malheurs; » ou peu convenables : « L'amitié est

« le plus grand des biens; car elle offre une foule

« d'amusements. »

LL Le quatrième mode de réfutation est d'op-

dcbebit ostendere, de parte aliqua loriuetur, hoc modo :
]

«xMiilierum genus avariiin est; nam Eriphyle aiiro viri
|

<. vilam vendidit; '> aut si non id ,
qnod accnsabitnr, de-

[

fendet : ut, « si qnis ,
quum anibitus accnsabitiir, manu

|

« se fortem esse defendet : » ut « Anipliiou apud Euripidewi, i

« item apud Pacu^illm, qui, viluperata musica , sapien-

« tiaui laudat; « aul si tes ex hominis vitio vitupeiabilur,

ut, « si quis doclrinam ex abcujus dorli viliis reprehen-

« dat; )' aul si qui, quum aliquem volet laudare, de felicitate

ejtis , non de \irtute dicat ; aul si qui rem cum re ita com-

parablt, ut alleram se non pulcl laudare, nisi alleram vi-

tuperaril; aul si alleram lia laudel, ut allerius non facial

mentionem ; aut si, quum de ceita re quaretiu-, de communi

inslituetur oralio : ut , « si quis
,
quum aliqui délibèrent,

<c bellum gérant, an non, pacem laudel omnino , non illud

« bellum inutile esse demonslret ; » aut si ratio alicujus

rei reddetur falsa, hoc modo : « Pecunia bonum est
,
pro-

« pterea quod ea maxime vilam bealam efficit ; » aut si

infirma , ut Plautus
,

I Amicum castigare ob meritam noxiam

,

Immune est facinus; verum in aetale utile

Et couducibile ; nam ego amicum hodie meum
Concastigabo pro commerita noxia ;

auteadem , hoc modo : « Maximum malum est avaritia;

« multos enim magnis incommodis affecit pecunia^ cupi-

« ditas; » aut parum idonea, hoc modo : «Maximum
« bonum est amicitia

;
plurima; enim delectationcs sunt in

« amicitia. »

Ll. Quart'js modus erat reprehensionis, per quem contra

poser à un raisonnement solide un raisonnement

aussi fort ou même plus solide encore. On l'em-

ploie surtout dans le genre délibératif : nous ac-

cordons que l'avis contraire est juste; mais nous

prouvons que len(\tre est nécessaire : nous avouons

que ce qu'on propose est utile ; mais nous démon-

trons que notre conseil est dicté par l'honneur.

Voilà ce que nous avions à dire de la réfutation

.

11 nous reste à parler maintenant de la péro-

raison.

Avant la péroraison, Hermagoras place la di-

gression; et dans cette digression, étrangère au

fond de la cause et à l'intérêt du jugement , il

veut que l'orateur insère son éloge, blâme son

adversaire, ou traite quelque sujet qui lui four-

nisse, plutôt par l'amplification que par le rai-

sonnement, de nouvelles armes pour attaquer ou

se défendre. Si l'on veut considérer la digression

comme une parîie du discours, on peut suivre le

sentiment d'Hermagoras; car nous avons domié

ou nous donnerons à leur place des préceptes pour

amplilîer, louer ou blâmer. Quant à nous, nous

ne jugeons point convenable de compter la digres-

sion au nombre des parties du discours, parce

qu'il ne faut jamais s'éloigner de sa cause que

dans les lieux communs dont nous aurons bientôt

à parler. Nous ne croyons pas non plus que l'é-

loge et le blâme doivent se traiter à part; et il

nous semble plus ci nvenable de les fondre dans

les raisonnements. Passons donc à la péroraison.

LU. La péroraison complète et termine tout le

discours. Elle a trois parties : l'énumération

,

lirmam argumentationein, .leque firma aut firmior poneba-

lur. Hoc genus in deliberationibus maxime versabilur,

quum aliquid
, quod contra dicalur, .nequum esse concedi-

mus , sed id
,
quod nos defendimus , necessarium esse

demonstranius : aut quum id, quod illi défendant, utile

esse fateanuir ; quod nos dicamus, demonslremus esse

honestum. Acde reprehensione ha^c quidem existimavimus

esse dicenda. Deiuceps nunc de conclusione ponemus.

Hermagoras degressionem deinde , lum postremam con-

clusionem ponit. In bac autem degressione ille putat opor-

tere quamdam infcrri orationem, a causa, atque a judi-

cationc ipsa remotam
, qu» aut sui Jaudem , aul adversarii

vituperationem conlineat, aut in aliara cansam deducal,

ex qua conficial aliquid confirmalionis, aut reprehensio-

nis, non argumenlando, sed augendo per quamdam am-
plilicationem. Hanc si quis partem putarit orationis, se-

quatur Hermagoram licebit. Nam et augendi, et laudandi,

et vitnperandi praecepta a nobis parlim data sunt, partim

suo loco dabuntur. Nobis autem non placet, hanc parlom

in numéro reponi
,
quod de causa degredi , nisi per locum

comniunem, displicet; quo de génère posterius est dicen-

dum. Laudes autem et vituperationes non separalim placet

tractari , sed in ipsis argumenlalionibus esse iniplicitas.

Nunc de conclusione dicemus.

LH. Conclusio est exitus et delerminatio totius oratio-

nis : luiec liabel partes 1res, enumeralioneni , indignalio-

nem, conqueslionem. Enumcralio est, per quam res

disperse cl diffuse dictae unum in locum coguntm-, et re-

miniscendi causa unum sub aspeclum suhjiciuulur. Hkt
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l'indignation t't la plainte. L'(''num(''ration n^unit

et rassemble les faits et les ar^^uinents dispersés

dans le diseours; elle les place sous un même
point de vue pour en rappeler le souvenir. Si, en

traitant cette partie, vous suivez toujours la même
marche, il ne sera pas difficile d'y reconnaître

l'art. Pour en effacer jusqu'aux moindres traces,

pour prévenir le dégoût, employez la variété.

Tantôt, et cette méthode, comme la plus facile,

est la plus usitée, récapitulez en les effleurant

tous vos raisonnements; tantôt, et l'on rencontre

ici plus de difficultés , vous retracez votre division

et les différents points que vous aviez promis de

traiter, et vous rappelez les raisons dont vous

avez appuyé chacun d'eux. L'orateur quelquefois

s'adresse a l'auditoire, et lui demande ce qu'il

veut qu'on lui démontre encore, et il ajoute :

« Voila ce que nous vous avons appris, voilà ce

" que nous avons prouvé. » Ainsi vous rafraîchissez

la mémoire de l'auditeur, et vous lui persuadez

qu'il ne doit rien attendre de plus.

Ici vous pouvez , comme nous l'avons dit plus

haut, rappeler vos raisonnements a part, ou, ce

qui exiue plus de talent, y joindre les objections

qu'on vous a faites, en reproduisant votre con-

firmatioji , et en montrant a chaque preuve com-

ment vous avez réfuté votre adversaire. Ainsi,

une courte comparaison rappelle a l'auditoire et la

confirmation et la réfutation. Pour tous ces résu-

més, on a surtout besoin de varier les formes et

les tournures du style. Au lieu de faire vous-même

rénumération , de rappeler ce que vous avez dit

et en quel lieu vous l'avez dit , vous pouvez la pla-

cer dans la bouche de quelque personnage ou de

si semper eodem modo tractabilur, perspicue ah omnibus

artificio quodam li-aclari intelligetiir ; sin varie (iet , el hanc

suspicionem et salietatem vitare poterit. Quare tum opoi-

tebit lia farjure, ut plerique laciuiit piopter lacilitatem,

singillatim unamquamque rem aUirigere, el itaomnes trans-

ire breviter argumerilationes; tum autem id, quod difli-

cilius est , dicere
,
quas partes exposueris in partiliorie

,

de quibus te ixjllicilus sis dlcturum, el reducere m inemo-

riara ,
quibus rationibus unainquarnque partem confirma-

ris; tum ab ils, qui audiuut, qu«fcrere, quid sit
,
quod

sibi velle debeant demonstrari, bf>c modo : << Jllud docui-

« mus, illud plariuin fecimus. «^ lia simui et in memoriam
redibil auditor, et putabit nibii esse praeterea, quod de-

beat desiderare.

Atque in liis generibus (ut ante dittum est) tum tuas

argumentationes transire separatim; liirn id, quod artifi-

ciosius est , cum luis contrarias coujungere ; et quum tuam
argumentationem dixeris, tum, contm eam quod affere-

batur, quemadmodumdilueris, oslendere. lia f>er brevem

comparationem , auditoris memoria et de conlirmalione

,

et de reprehensioneredinlegrabitur. Atque lia.*c aliis actio-

nis quoque modis variare oporlebit. Nam quum ex tua

I)ersoua enumerare possis, ut, quid , et quo quidque Jooj

dixeris, admoneas; tum vero personam aut lem aliquam

induccre, et enumeratiouem ei tolam atlribuere. Perso-

nam liof modo : < Nam si legis scriptor exsistal, et qua?rat
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quelque objet inanimé que vous mettez en scène,

Voici un exemple de la première manière : « Si le

<" législateur paraissaittouta coup et vousderaau-
« dait : Pourquoi hésitez-vous encore? qu'auriez-

« vousarépondre, quand on vous a démontré?... »

Et vous pouvez alors, aussi bien que si vous par-

liez en votre propre nom, tantôt passer en re\ue
tous vos raLs(jnnements l'un après l'autre, tantôt

rappeler la di \ ision, tantôt demander a l'auditoire

ce qu'il attend encore, ou comparer vos preuves

aux objections de l'adversaire.

Faites-vous parler une chose inanimée, alors

c'est une loi, une ville, un lieu quelconque, un
monument, que vous chargez de l'énumération :

« Si la loi pouvait parler, ne se plaindrait-elle pas,

« ne pourrait-elle pas vousdire : Qu'attendez-vous

« encore,juges,quand on vousadc^ontréque?...»

Et vous avez ici les mêmes ressources. Sous quel-

que forme que vous présentiez votre énumération

,

comme vous ne pouvez rapporter vos raisonne-

ments en entier, contentez-vous de rappeler en peu
de mots ce qu'ils ont de plus solide ; car il s'agit de
rafraîchir la mémoire, et non pas de recommencer
le diswjurs.

un. Le but de l'indignation est d'exciter no-

tre haine contre un homme , ou de nous inspirer

de graves préventions contre quelque fait. Sou-
venez-vous d'abord qu'on peut

,
pour la traiter,

employer tous les lieux que nous avons indiqués

par la confirmation; car elle se forme, comme
l'amplification , de tout ce qui a rapport aux per-

sonnes et aux choses. Cependant nous allons con-

sidérer les principes et les lieux communs qui ap-

partiennent à l'indignation en particulier.

« a vobis, quid dubilelis; quid possitis dicere, qaam to-
« bis iioc et boc sit demonstratum? « Atque bic, item ut
in nostra persoua, licebit alias singillatim trausire omnes
argiirnenlatioues , alias ad partitiones siugula gênera re-

ferre, alias ab auditore, quid desideiet, quaerere, alias

liaec facere per comparationem suarum et eontrariai uat

argumentationum.

Res autem inducetur, si alicui rei bujusmodi , legi , loco,

urbi, monumento altribuetur oratio per enumeralioncm

,

hoc modo : « Quid? si leges Ifxjui [>08se»t, uonne lune

« apud vos quererentur? Quidnam amplius desideratis,

« judic^s, quum vobis boc el boc pianum lactum siti' »

In boc quoque génère omnibus eisdem modis uti licebit.

Commune autem prasceptum lioc datur ad enumeratio-

nem, ut ex uoaquaque argumeutatione , quouiam tota

iterurn dici non potest, id eligatur, quod etit gravissimum

,

et unumquodque quam brevissime transeatur; ut memo-
ria , con oratio renovata videatur.

LIIL ludignatio est oratio, per quam œnficitur, ut ia

aliquem bominem magimm odium , aut in rem gravis of-

fensio concitelur. In boc génère illud primum iutelligi vo-

lumus, posse omnibus ex lotis ils, quos in confirmandi

praeceptis [wsuimus, traclari indiguationem. >'am ex iis

rébus, quai [»ersfjnis atque negotiis attributae sunt, quae-

vis amiilificationes et indignationes nasci i>ossunt : sed
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Le premier Heu se tire de l'importance et de la

dignité d'une eliose, prouvée par l'intérêt qu'y

prennent les dieux inunortels, ou les hommes

dont l'autorité est la plus respectable. 11 s'appuie

sur la divination, les oracles, les hommes inspi-

rés des dieux, les prodiges, les phénomènes , les

réponses des aruspices , aussi bien que sur l'his-

toire de nos ancêtres , des rois , des cités , des na-

tions , sur l'autorité des sages , du sénat , du peu-

ple et des législateurs. Le second lieu montre, par

rampliricaJ;ion ,
quels sont ceux que le délit dont

on parle intéresse le plus ; si c'est la société entière,

ou la majeure partie de la société , ce qui annonce

un crime atroce; ou des supérieurs, c'est-à-dire,

ceux qui nous ont fourni le premier lieu commun

,

celui de la gravité et de l'importance, ce qui est

une indignité ; ou des égaux en courage, en fortune,

en avantages corporels , ce qui est une injustice
;

ou des inférieurs , ce qui est le comble du despo-

tisme et de l'inhumanité. Dans le troisième lieu

,

on cherche ce qui pourrait arriver, si d'autres

imitaient cet exemple; on montre combien l'in-

dulgence pour ce fait produirait d'imitateurs de

cette coupable audace ; enfin , on en développe

les funestes conséquences. Le quatrième lieu dé-

montre que bien des gens attendent avec impa-

tience la décision de cette affaire, pour juger,

d'après ce qu'on accordera à un coupable , de ce

qu'ils pourront se permettre en pareille occasion.

Le cinquième prouve que, dans d'autres cas, si

l'on se trompe et que la vérité triomphe ensuite

,

le mal n'est pas irréparable; mais qu'ici, le ju-

gemwit une fois prononcé , ni un jugement con-

traire , ni aucune puissance ne saurait corriger le

mal qu'il aurait fait. Le sixième lieu fait voir que

le délit a été commis à dessein et de propos dé-

libéré ; on ajoute que si l'erreur a quelquefois des

droits à l'indulgence, il ne faut jamais pardonner

une méchanceté volontaire. Dans le septième lieu,

l'horreur, la cruauté, l'atrocité inouïe d'un crime

enfanté par la violence toute-puissante , d'un crime

qui viole toutes les lois et l'équité naturelle, en-

llamment le courroux de l'orateur.

LIV. Le huitième lieu démontre que le crime

dont il s'agit n'est point un crime vulgaire, ni

même un crime habituel aux plus grands scélé-

rats , mais un forfait inconnu aux hommes les

plus cruels, aux nations les plus barbares, aux

bêtes les plus féroces : telle est la cruauté envers

nos parents , nos enfants , nos époux , nos alliés

,

envers des suppliants; au second rang on place

les violences, envers des vieillards , un hôte , un

ami , un voisin , un homme avec qui nous avons

passé notre vie ; envers ceux qui nous ont élevés,

qui nous ont instruits; envers un mort, un mal-

heureux digne de pitié, ou un homme illustre,

revêtu d'honneurs etde dignités; envers des gens

qui ne peuvent ni attaquer ni se défendre, comme
des enfants , des vieillards , des femmes. L'indi-

gnation qu'excitent toutes ces circonstances peut

allumer, dans le cœur des auditeurs et des juges,

la haine la plus vive contre le coupable.

Le neuvième lieu , en comparant le délit sur le-

quel on va prononcer avec d'autres délits recon-

nus comme tels , montre
,
par la comparaison

,

combien il est plus atroce et plus abominable

tamen ca
,
quœ separatlm de indignatione piœcipi possuiit,

consideremus.

Priiiuis locus sumilur ab auctoritate
,
qiiiim commcmo-

ramus, quanta; cuise res ea fuerit diis immoitalibus , aut

eis, quorum auctoiitas gravissima debeat esse. Qui locus

sumeturex sorlibus, ex oraculis, valibus, ostentis, pio-

digiis, responsis, et siniilibus rébus, item ex majoribus

iiostris , regibus , civitatibus, genlibus , bominibus sapien-

tissiniis, scuatu ,
populo, legum scriptoribus. Secuiulus

locus est, per quem, illa res ad quos porlineat, cum ani-

plificatione
,
per indignalioueni , ostenditur, an ad omnes,

aut ad niajoreni partem
,
quod atrocissimum est; an ad

superiores, quales sunt ii, quorum ex auctoritate indigna-

lio sumitur, (piod indignissimum est; an ad pares animo,

fortuna, corjiore, quod iniquissimum est; an ad inferio-

res, quod superbissimum est. Tertius locus est, per quem
quœrimus

,
quidnam sit eventurum , si idem ceteri l'acianl

;

et simul ostendinuis, luiic si concessum sit, multos seniu-

los ejusdem audacia^futuros : ex quo, quid mali sit even-

turum , demonstrabinuis. Quartus locus est, per quem
dcmonstranius , multos alacres exspectare

,
quid statuatur

;

ut ex eo, quod uni concessum sit, sibi quoijue tali de re

quid liceat, intelligere })Ossiut. Qiiinlus locus est, per

quem oslendimus, cèleras res perperam constitutas, iu-

lellecta veritate, coninuitatas corrigi posse : banc esse

rem, qua; si sit semel judicata, neque alio commutari ju-

dicio, neqiie uUa potestate corrigi possit. Sextus locus

est, per quem consulto et de industria factum esse démon-
stratur, et illud adjungitur, voluntario nialeficio veniam
dari non oportere; imprudenliœ concedi nonnunquam
convcnire. Septimus locus est, per quem indignamur,

quod tetrum , crudele, nefarium , tyrannicum tactum esse

dicanuis, per vim, per manum opuleutam, quai res ab
legibus et ab œquabili jure remotissima sit.

LIV. OctavHS locus est
, per quem demonslramus , non

vulgare, neque factilatum esse, ne ab audacissimis qui-

dem bominibus, id maleficium , de quo agitur; alque id

a feris quoque bominibus, et a barbaris gentibus, et im-

manibus bestiis remotum esse. Hœc erunt, quae in paren-.

tes, liberos , conjuges , consanguineos, supplices, crudeli-

ter lacta dicenlur; et deinceps si qua proferantur in

majores natu, in hospites, in vicinos , in amicos, in eos,

quibuscum vitam egeris, in eos, apud quos educatus sis,

in eos , a quibiis eruditus , in mortuos , in miseros et mise-

ricordia dignos , in bomines claros , nobiles et honore usos

,

in eos ,
qui neque lœdere alium , nec se defendere potue-

rint, ut in pueros, senes, mulieres : quibus omnibus acri-

ter excitata indignatio, summum in eum, qui violarit

borum aliquid, odium commovere poterit.

Nonus locus est, per quem cum aliis, quœ constat esse

peccata, boc, quo de qua'stio est, comparatur; et ita per

contentionem
,
quanto atrocius et indignius sit illud

,
quo

de agitur, ostenditur. Decimus locus est ,
per quem onuiia

,

quœ in negotio gerendo acta sunt
,
quœque post negotium
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encore. Le dixième , en rassemblant toutes les

circonstances de l'action, et tout ce qui l'a sui-

vie, fait ressortir, i)ar l'indignation qu'excitent

les moindres détails du fait, tout ce ([u'ils ont

de révoltant et de criminel, et par le tableau

frappant qu'il met sous les yeux des juges , leur

rend le crime aus^i odieux que s'ils l'avaient vu

commettre eux-mêmes. Dans le onzième, faites

voir que le coupable devait moins qu'un autre

commettre un pareil délit, qu'il était même de

son devoir de l'empêcher, si un autre eût voulu

le commettre. L'orateur, dans le douzième, s'in-

digne d'être la première victime d'un crime jus-

qu'alors inconnu. Le treizième lieu, en montrant

que l'outrage se joint à l'injustice, rend odieux

l'orgueil et l'arrogance du coupable. Par le qua-

torzième, l'orateur supplie ses auditeurs de se

mettre à sa place, de se supposer eux-mêmes vic-

times de l'injui'e dont il souffre , de penser a leurs

enfants, s'il s'agit d'un enfant ; à leurs épouses,

s'il s'agit d'une femme; à leurs pères, à leurs

parents , si c'est un vieillard qui a. été outragé.

Knlln il dira, dans le quinzième, que l'ennemi

public ou particulier le plus implacable serait in-

digné de ce que nous avons souffert. Tels sont à

peu près les lieux les plus propres a exciter l'in-

dignation.

LV. Voici maintenant les lieux d'où l'on peut

tirer la plainte , dont le but est de chercher à

exciter la pitié de l'auditeur. 11 faut donc l'atten-

drir d'abord , et le préparer à des émotions plus

douces, si nous voulons le rendre sensible a nos

plaintes. Pour y réussir, développez des lieux

communs sur la puissance irrésistible de la for-

tune, et sur la faiblesse des mortels. Ces pensées.

exprimées il'un style grave et sentencieux, font

sur les esprits une impression profonde , et les

disposent à la compassion. Le malheur dautrui
leur rappelle leur propre faiblesse.

Le premier lieu ((u'on emploie pour exciter la

commisération oppose notre prospérité passée a
notre malheur présent. Le second , embrassant
plusieurs époques différentes , montre de (juels

maux nous avons été, nous sommes et nous se-

rons les victimes. Le troisième appuie sur cha-

cune des circonstances qui aggravent votre mal-

heur. Vous perdez un fils , et vous rappelez les

plaisirs innocents de son âge, son amour, vos
espérances, les consolations qu'il vous donnait

,

le soin de son éducation. Ce sont tous ces détails

qui , dans une disgrâce quelconque
, rendent

votre malheur plus touchant. Le quatrième lieu

fait connaître les affronts, les humiliations , les

traitements déshonorants et indignes de notre

âge, de notre naissance, de notre fortune, de

nos honneurs passés , de nos bienfaits, que nous

avons soufferts , ou dont nous sommes menacés.

Le cinquième est le tableau de chacun de nos

malheurs, tableau si vif et si animé, que l'audi-

teur semble les voir, et se laisser attendrir moins

par le récit que par la vue de nos disgrâces. Le
sixième montre que nous sommes tombés dans le

malheur au moment ou nous nous y attendions

le moins , et que nous avons été précipités dans

cet abîme de maux quand nous nous bercions

d'un vain espoir de bonheur. Par le septième,

l'orateur applique à l'auditeur sa propre infor-

tune ; il le supplie de se rappeler, en le voyant

,

le souvenir de ses enfants , de ses parents , de

ceux qui doivent lui être chers. Dans le huitième

,

conseciita sunt, cum uniuscujusqiie indignatione et crimi-

nalione colligimus, et rem verbis «luam maxime ante oculos

ejiis, apud quem dicitur, ponimiis; ni id
,
quod indignum

est, perinde illi \ideaUir iiidigiiiini , ac si i[ise interfiierit,

ac pra^sens viderit. Undecimus lociis est, per (piem osten-

rtlmus ab eo factum , a quo minime oportuerit , et a qiio

,

si alius faceret, |)rolnberi conveniiet. Diiodecimiis locus

est
,
per quem indignamur, quod nobis hoc primis accide-

ril, nec alitui unquam usu evenerit. Tertiusdecimus locus

est, si cum injuria conlumelia jiincta demonstralur, per

quem locum in superbiam et arrogantiam odium concita-

lur. Quartusdecimus locus est, per quem petiinusab iis,

qui audiunt , ul ad suas res nostras injurias reft'iant ; si ad

pueros perlinebit, de liberis suis cogitent ; si ad mulieres

,

de uxoribus; si ad senes, de patribus aut parenlibus.

Quinlusdecimus locus est, per quem dicimns, inimicis

quoque et iiostibus ea, quae nobis acciderint , indigna

videri solere. El indignatio quidem bis fere de locis gravis-

sime sumetur.

LV. Conquestionis aulem bujusmodi de rébus partes

petere oportebif. Conquestio est oratio, auditorum mise-

ricordiam captaus. In bac primum aniraum auditoris mi-

tera et miseiicordem conlicere oportet
,
quo facilius con-

questionecommoveri possit. Id locis oomniunibus efllcere

oportebit, per quos i'ortunœ vis in onmes, et homiuum

, inflrmitas ostenditur : qua oralione habita graviter et sen-

tentiose, maxime demittitur animus bominum, et ad

misericordiam comparatur; quum in alieno nwilo suam
infirmitatem considerabit.

Deinde prinuis locus est miseri( ordin'
,
pe^ quem , (pii-

bus in bonis fuerint, et uunc quibus in malis sint, osten-

ditur. Secundus,qui intempoia tribiiitur, per quem, qui-

iius in mahs fuerint, et sint , «-t futuri sint, demonstratur.

Tertius, per quem unumquodipie de[ii(iratur incommo-

dum , ut in moile filii
,
pucriliœ delectalio , amor, spes

,

solatium , cducatio , et, si qua, simili in génère, quolibet

de incommodo per conqucsUonem dici poterunt Quartus,

per quem res turpes, et Ininiiles, et illiberales protierentur,

et indigme a-tate, génère, t'ortuna, prisUno honore, bwie-

ficiis
,
quas passi perpessurive sint. Quintus est

,
pei qucin

omnia ante orulos singillalim incommoda ponentur, ut vi-

dealur is, qui audit, videre, et re quoque ipsa, quasi

adsit, non veibis solum, ad misericordiam ducatur. .Sex-

tus, per quem pra^ter spem in miseriis demonstratur esse;

et, quum aliqnid exspectaret, non modo id non adeptus

esse, sed in summas miserias incidisse. Septimus, per

quem ad iiisos ,
qui aiidiunl , simileiu casnm convertimus

,

etpetimus, ut de suis liberis, aut parenlibus, autaliquo,

qui illis carus dcbeat esse, nos quum videant, recorden-

tur. Octavus, per quem aliquid dicitur esse factum, quod
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nous disons qu'on a fait ce qu'on ne devait pas

faire, ou qu'on n'a pas fait ce qu'on devait faire
;

par exemple : « Je n'étais pas près de lui
,
je ne

.. rai pas vu
,
je n'ai point entendu ses dernières

'

.< paroles, je n'ai point recueilli ses derniers sou-

« pirs. » Ou bien : « Il est mort entre les mains

«des barbares, il est étendu sans sépulture sur

, " une terre ennemie ; longtemps exposé à la vo-

« racitédes bêtes sauvages, il a été privé des hon-

.. neurs de la sépulture , bonneurs qu'on ne re-

« fuse à personne. » Le neuvième s'adresse à des

choses muettes ou inanimées, à un cheval , une

maison, un vêtement; artifice qui touche profon-

dément l'auditeur , en lui rappelant des souve-

nirs attendrissants. Le dixième expose notre

pauvreté, notre faiblesse , notre isolement. Dans

le onzième, on recommande à la bienveillance

publique ses parents, ses enfants, le soin de sa

sépulture, ou quelque cbose de semblable. Dans

le douzième, on se plaint d'être privé dune per-

sonne avec qui on aimait à vivre, d'un père,

d'un fils, d'un frère, d'un ami. Dans le treizième,

on mêle l'indignation à la plainte , en rappelant

que nous éprouvons ces cruels traitements de

ceux dont nous devrions le moins les attendre
;

par exemple, de la part de nos proches, de nos

amis, de ceux que nous avons obligés, ou dont

nous attendions du secours; de ceux enfin pour

qui c'est le plus noir des crimes, d'un esclave,

d'un affranchi , d'un client ou d'un suppliant.

Le quatorzième lieu emploie l'obsécration : par

des prières, par un langage humble et soumis,

nous implorons la pitié des auditeurs. Dans le

quinzième, nous prouvons que nous nous plai-

gnons moins de notre infortune que de celle des

personnes qui nous sontchères.Dans le seizième

,

nous nous montrons sensibles pour les autres

,

mais supérieurs à tous les malheurs qui fondent

sur nous; notre cœur est et sera inaccessible à

l'abattement, à la faiblesse; et cette fermeté ne

se démentira jamais : car souvent le courage et

la grandeur dame, qui s'expriment avec no-

blesse et dignité, savent mieux nous attendrir

que l'humiliation et les prières. Mais les esprits

une fois émus
,
gardez-vous d'être prolixe dans

vos plaintes; car, comme l'a dit le rhéteur

Apollonius, rien ne sèche plus vite que les

larmes.

Mais comme nous avons, à ce qu'il nous sem-

ble, assez déseloppé toutes les parties oratoires,

et que ce Livre nous paraît assez long , il convient

de renvoyer au Livre second la suite de nos pré-

ceptes.

LIVRE SKCOND.

I. Crotone , célèbre par son opulence , et regar-

dée comme une des plus heureuses villes d'Italie,

voulut jadis orner de peintures excellentes le

temple de Junon, sa divinité tutélaire. On fit

venir à grands frais Zeuxis d'Héraclée, regardé

comme le premier peintre de son siècle. Après

avoir peint plusieurs tableaux , dont le respect

des peuples pour ce temple a conservé une partie

jusqu'à nos jours, l'artiste, pour donner dans un

tableau le modèle d'une beauté parfaite , résolut

de faire le portrait d'Hélène. Ce projet flatta les

Crotoniates qui avaient entendu vanter le talent

non oportuerit, aut non factum, quod oportiieiit, hoc

modo : <> Non affiii , non vidi , non postteniain ejus vocem

«aiidivi, non extremum ejus spiriUim exc^epi. » Ilein :

" Inimiconnn in manibiis moituus est , liostili in terra tiir-

« piler jacuit insepultiis; a fcris din vexatiis, communi

« (pioque lionore in morte caruil. » Noniis, per (pieni oratio

ad mutas et expertes animi res fertur : ut, si ad equnm

,

domum, vesteni, sermoneni alicuj us accommodes, quii)us

animuseorum, i)ui audiimt et ali(pie'n dilexcrimt, vdic-

menter commovetur. Decinius
,
per (picni inopia , inlirnii-

tas, solitudo demonslratur. Undeciinus, per qiieni aut

liberoruni, aut parentum,aut sui corporissepcliendi, aut

alicujus ejusniodi rei commendatio (it. Duodecimus, per

quem disjunclio depioralur ab aliquo, quiun diducaris ab

eo, quicum libentissime vixeris , ut a parente , iilio, fratre,

familiari. Terliusdecimus, per quem cum indignalione con-

querimur, quod ab iis, a (piibus minime conveniat, maie

tractemur, propinquis, amicis, quibus benefecerinuis,

quos adjutores fore putaverimus; aut a quil)us indignum

sit, ut servis, liberlis, ciienlibus, supplicibus.

Quartusdecimus, qui per obsecrationem sumitur : in

quo orantur modoilli, qui audiunt, bumili et snpplici

oraUone, ut miseieaidur. Quintusdeciunis, per quem non

nostras, sed eorum, qui cari nobis debent esse, fortunas

conqueri nos demonstranuis. Sextusdecinnis est, per quem

animuin nosfrum in alios niisericordem esse ostendimus;

et tamen aniplum, et excelsum, et patientem incommo-
doruni esse, et tulurum esse,siquid acciderit, deuion-

stramus. Nam s;epe virtus et magnificentia, in qua" gravi-

tas et aucloritas est, i)his prolicit ad misericordiani coni-

movendain, quam luinniitas et obsecralio. Commotis
autem aniuiis, diufius in conquestione morari non opor-

tebit. Quemadmodum enim dixil rhetor Apollonius, « la-

« ciyma nibil citius aiescit. »

Sed (pioniaui et salis videmur de omnibus partibus

orationis dixisse, et liujus voluminis magnitudq longius

])rocessit; (juœ sequuntur, deinceps in secundo libro di-

cemns.

LIBER SECUNDUS.

I. Crotoniatae, quondam, quum Horerent omnibus co-

piis,et in llalia cum primisbeatinumerarentur, templum
Junonis, quod religiosissime colebant, egiegiis picturis

locupletare voluerunt. Itaque Heracleotem Zeuxin, qui

tum longe céleris excellere pictoi'ibus exislimabatur,

ma;;no [)retio conduclum adbibuerunt. Is et cèleras com-
pliires tabulas pinxit

,
quarnm nonnulla pars usque ad no-

strani memoiiam propter t'ani religioneni remansit; et, ut

excellentem muliebris formae pulcbritudinem muta in sese
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sinpailier de Zouxis pour peindre les femmes; et

ils pensèrent ((lie s'il voulait développer tous ses

moyens et tout son talent, dans un genre où il

excellait, il ne pouvait manquer d'enrichir leur

temple d'un chef-d'œuvre.

Leur attente ne fut point trompée. D'abord

Zeuxis demanda s'ils avaient de jeunes vierges

remarquables par leur beauté. On le conduisit

aussitôt au gymnase, ou il vit, dans un grand

nombre de jeunes gens, la figure la plus noble et

les plus belles proportions : car il fut un temps ou

les Crotoniates se distinguèrent par leur vigueur,

par l'élégance et la beauté de leurs formes, et

remportèrent les victoires les plus éclatantes et

les plus glorieuses dans les combats gymniques.

Comme il admirait les grâces et la beauté de

toute cette jeunesse : Nous avons leurs sœurs,

vierges encore, lui dit-on; ce que vous voyez

peut vous donner une idée de leurs charmes. —
Que l'on me donne les plus belles pour modèles

dans le tableau que je vous ai promis , s'écria

l'artiste, et l'on trouvera dans une image muette

toute la vérité de la nature.

Alors un décret du peuple rassembla dans un

même lieu toutes les jeunes vierges , et donna au

peintre la liberté de choisir parmi elles. Il en

choisit cinq ; les poètes se sont empressés de nous

transmettre les noms de celles qui obtinrent le

prix delà beauté, au jugement d'un artiste qui

devait savoir si bien l'apprécier. Zeuxis ne crut

donc pas pouvoir trouver réunies dans une seule

femme toutes les perfections qu'il voulait donner

a son Hélène. En effet, la nature en aucun genre

ne produit rien de parfait : elle semble craindre

d'épuiser ses perfections en les prodiguant à un

seul indi\idu , et fait toujours acheter ses faveurs

par quelque disgrâce.

II. Et nous aussi, dans le dessein que nous

avons formé d'écrire sur l'élotjuence, nous ne

nous sommes point proposé un modèle unique,

pour nous faire un devoir d'en calquer servilement

tous les traits , mais nous avons réuni et rassem-

blé tous les écrivains
,
pour puiser dans leurs ou-

vrages ce qu'ils renferment de plus parfait, pour

en prendre eu quelque sorte la fleur. Car si,

parmi les écrivains dont le nom mérite d'être

conservé, il n'en est aucun qui n'offre quelque

chose d'excellent, il n'en est aucun aussi qui nous

semble réunir toutes les parties. Il nous a donc

paru que ce serait une folie de rejeter ce qu'il y
a de bon dans un écrivain , à cause de quelques

défauts, ou de le suivre dans ses erreurs, quand

nous avons reçu de lui d'utiles préceptes.

Que si l'on voulait suivre cette marche dans

les autres arts; si, au lieu de s'asservir opiniâ-

trement à un seul maître, on voulait prendre de

chacun ce qu'il a de meilleur, on verrait parmi

les hommes moins de présomption, moins d'en-

têtement dans leurs erreurs et moins d'ignorance.

Si j'avais pour l'éloquence le même talent que

Zeuxis pour la peinture, peut-être mon ouvrage

serait-il dans son genre supérieur au chef-d'œu-

vre sorti de son pinceau; car j'ai eu a choisir

parmi un plus grand nombre de modèles. Il n'a

pu choisir, lui
,
que parmi les vierges d'une seule

ville, et pai'mi celles qui vivaient à cette époque
;

imago conlineret, Helenae se pingere simulacrum velle

(lixit : qiiod Crotoniataî, qui eum miiliebri in corpore pin-

pt-ndo plurimum aliis prsestare sœpe arcepissent, libent^r

autTienint; putaverunt eriim, si, quo in génère plnrimum
posset , in eo magnopere elaborasset , egregium sibl opus

illo in fano relicturum.

Neque tum eos illa opinio fefellit. >'am Zeuxis iiliro

qiiresivit ab eis, quasnam virgines formosas haberent. Illi

îutem statim hominem deduxerunt in palœstram , atque ei

jHjerijs oslenderunt multos, magna praeditos dignitate.

Lteniin quodam tempore Croloniatae multum omnibus
corpoium viribuset dignitatibus antesleterunt, atijue ho-

nestissimas ex gymnico certamine viclorias domuni eum
niaxima laude retulerunt. Quum puerornm igitur formas

et corpora magno hic opère miraretur : Horum , inquiunt

illi, sorores sunt apud nos virgines; qiiare, qua sint illœ

dignilate
,
potes ex bis suspicari. Prœbete igitur milii

,

quaso, inquit, ex istis Tjrglnibus formosissimas, dum
pingo id, quod pollicitus suni vobis, ut mutum in simula-

crum ex animali exemplo veritas transferatur.

Tum Crotoniatae, publiro de consilio , virgines unum iu

locum conduxerunt, et piclori, quas veilet, eligendi pote-

stiitem dederunt. Ille autem quinque delegit; quanim no-
niina mulli poetœ meraorisetradiderunt, quod cjus essent

jodicio probata', qui verissimum puichritudinis habere
judicium debuisset. Neque enimputavit, omnia, qu-ne

quaererel ad vennstatem , uno in corpore se reperire pus.se,

ideo quod iiihil, simplici in génère, onini ex parte perfe-

ctum natura expolivit : itaque, tanquam céleris non sit ha-

bitura quod largiatur, si uni cuncta concesserit, aliudalii

commo<li , aliquo adjuncto incommodo, niuneratur.

II. Quod quoniam nobis quoque voluntatis accidit, uJ

artem dicendi perscriberemus , non unum aliqiiod propo-

suimus exemplum , cujus omnes partes, quocumque es-

sent in génère, exprimenda" nobis neressario viderentur :

sed, omnibus unum in locum coactis scriptoribus, quod
quisque commodissime pra?cipere videbatur, excerpsimus,

et ex variis ingeniis exceilcntissima queeque libavimus.

Ex bisenim, qui nomine et memoria digni sunt, nec ni-

bil optime, nec omnia pr<eclarissime quisquam dicere

nobis videbatur. Quapropter stultilia visa est, aut a béne
inventis alicujns recedere, .si quo in vitio ejus offendere-

mur, aut ad vitia quoque ejus accedere , ciijus aliquo bene
pra-ceplo duceremur.

Quod si inceteris quoque studiis a multis eligere homi-

nés commodissimum quodque, quam sese uni alicui certo

vellent addicere, minus in arroganlia oflenderent ; non
fantopere in vitiis perseverarent , aliquanto levius ex in-

scientia laborarent. Ac si par in nobis hujus artis, atque

in illo picturœ , scientia fuissel , fortasse magis hoc suo in

génère opus nostrum
, quam ille in sua pictura nobilis eni

teret. E\ majore enim copia nobis, quam illi, fuit exem-
plorum eligendi potestas. Ille una ex urbe , et ex eo nu-

méro \irginum, qure tum erant, eligere potuit : nobis
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et moi, j'avais à ma disposilion tous les écri-

vains qui, depuis l'orii^inede l'eloijucnce jusqu'à

nos jours , ont donné des préceptes sur la rhéto-

rique.

Aristote rassembla tous les anciens rhéteurs

depuis ïisias, le premier inventeur de l'art, et

recueillit avec le plus grand soin toutes leurs

leçons. 11 les développe avec tant de détail et de

netteté, l'élégance et la précision de son style

lui donnent une telle supériorité sur les inventeurs

euK-mémes
,
que personne n'étudie plus les pre-

miers rhéteurs dans leurs propres écrits, et que,

pour connaître leurs préceptes , on s'adresse à ce

philosophe, comme à un interprète plus clair et

plus facile. Ce grand homme,en mettant sous nos

yeux et son opinion et celle de ses prédécesseurs

,

nous apprend à les connaître en se faisant con-

naître lui-mèm.e ; et quoique les disciples sortis

de son école aient, à l'exemple de leur maître,

consacré presque tous leurs soins à l'étude des

plus hautes questions de la philosophie, ils nous

ont néanmoins laissé, comme lui, beaucoup de pré-

ceptes sur l'éloquence. D'autres rhéteurs , sortis

d'une autre école, ont aussi beaucoup contribué

aux progrès de l'éloquence , si l'art y contribue

en quelque chose ; car Isocrate , rhéteur habile

et célèbre, était contemporain d'Aristote. Nous

avons perdu ses leçons; mais ses disciples et les

imitateurs qui s'empressèrent de marcher sur

leurs traces et sur celle de leur maître , nous ont

transmis une foule de préceptes qui venaient de

lui.

m. De ces deux écoles différentes, l'une, livrée

à la philosophie, accordait aussi quelques mo-

mentsà l'étude de l'art oratoire, etl'autres'appli-

quaittout entière à la théorie et à la pratique de

l'éloquence; elles ont plus tard donné naissance

à une troisième qui a emprunté des deux autres

tous les secours qu'elles lui offraient. Pour moi

,

j'ai taché de suivre en même temps, autant que

je l'ai pu, et les plus anciens et ceux qui sont

venus après eux , en mêlant quelquefois mes
observations à celles de mes devanciers.

Si les préceptes que nous exposons dans cet

ouvrage méritent tout le soin que nous avons ap-

porté à les recueillir, nous ne saurions regretter

un travail qui ne trouvera point d'improbateurs.

Si pourtant nous avions dans notre empressement

omis quelque chose , ou adopté quelque opinion

peu fondée, il suffira de nous avertir de notre

erreur pour que nous nous hâtions de la corriger
;

car ce qui fait la honte , ce n'est pas l'erreur, mais

la sotte opiniâtreté avec laquelle on s'y attache.

L'une tient à la faiblesse humaine , l'autre est un

vice particulier de caractère. Ainsi, sans rien affir-

mer, nous parlerons de chaque objet avec la cir-

conspection du doute ; et si nous ne pouvons ob-

tenir le petit avantage de passer pour avoir tracé

nos préceptes avec assez de facilité et d'élégance,

nous éviterons du moins l'écueil bien plus dange-

reux de donner à quoi que ce soit une approba-

tion téméraire et arrogante. C'est un système

que nous suivrons toujours, autant que possible,

et aujourd'hui et dans tout le cours de notre

vie. Maintenant, pour ne pas trop prolonger ces

réflexions préliminaires, nous allons donner la

suite des préceptes.

Avec la définition de la nature de l'éloquence,

omnium, quicumque fuerunt , ab ultimo principio liujus

prœceplionis usque ad liocteiiipus , exposiUs copiis
,
quod-

cumqiie placeret , eligendi potestas fuit.

Ac veleres quidem scriptorfis artis, usque a principe

iilo atque invcntore Tisia rcpetitos, iinun» in locum con-

duxit Aristoleles, et noniinalimcujusquepicTcopta magna

conquisitacura pcrspicue conscripsit, atque enodata diii-

genler exposuit : ac tantnni iuventoribus ipsis suavitate

et brevitate dicendi pia-stitit , ut nemo iilorum piiecepta

ex ipsorum libriscognoscat,sedomnes, qui, quod illi pivT-

cipiant, veiint intelligere, ad hune, quasi ad quemdam

multo commodioiem explicatorem , levci lantur. Atque

l»ic quidem ipse, et sese ipsum nobis, etoos, qui ante se

fueiant , in medio posuit, ut et ceteios, et se ipsum per se

cognosceremus : ab hocautcm qui profecti sunt, quanquam

in maximis philosophia? partibus oper.T phii imum consiim-

serunt , sicut et ipse , cujus instiluta sequebautui-, Ceceral

,

tamen permulta nobis pia>cepta dicendi reliqueiunt. At-

que alii quoque alio ex foute prœceptores dicendi emana-

verunt, qui item permultum ad dicendum, si quid ars

proficit, opitulati sunt; nam fuit tempore eodem, que

Aiistoteles, magnus et nobilis rhetor Isocrates : cujus

ipsius quam conslet esse artem , non inveninuis ; disci-

pulorum autem atque eorum, qui protinus ab bac sunt

disciplina profecti , multa de arte pia'cepta reperinuis.

m. l.\ bis duabus diversis siculi familiis, quarum al-

téra qmmi versaretur inpliilosopliia,uonnullam rheloricre

quoque artis sibi curam assumebat, altéra vero onuiis in

dicendi erat studio et pra'ceptione occupata, uuuu) quod-

dam est conllatum genus a posterioribu s
,
qui ab utrisque

ea
,
qua^ commode dici videbantuv, in suas arles conluie-

• uni : quos i|isos simul, atque illos superiores, nos nobis

omne5, quoad facultas tulit, proposuimus, et ex nostro

quoque nonniliil in conunune c^ntulimus.

Quod si ea , quœ in liis libris exponuntur , tantopere

eiigenda fuerunt, quanlo studio electa sunt, profecto ne-

que nos, neque alios induslriie nostrœ pœiiitebit. Sin au-

tem temere aHquid aUcujus pmeteriisse , aut non satis eie-

gantei- secuti videbimur, docti abaliquo, facile et libenter

scntenliam conuuutabinuis. Non enim paruni cognosse,

sed in parumcoguito stulte et diu persévérasse turpe est:

proplerea quod alterum communi bominum infirmitati,

allerum singulari uniuscujusque vilio est atlributum.

Quarenos quidem sine ulla afiirmalione, simul qua-rentes,

dubitanter unumquodque dicemus , ne, dura parvulum

boc consequimur , ut salis commode haec perscripsisse vi-

deamur, illud amittamus, quod maximum est, ut ne cui

rei lemere atque anogauter assenseriunis. Verum boc

quidem nos, et in hoc tempore , et in omni vita studiose,

quoad facultas feret, consequemur. Nnnc autem, ne lon-

giusoratio progressa videatur, de reliquis, quîeprœcipienda

vident ur esse, dicemus.
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de son devoir, de sa fin , de sa matière et de ses

parties, le premier Livre renfermait les différents

genres de eauses , l'art de trouver les moyens

qu'elles renferment, les questions, les points à

juger, enfin les parties de la eomposition oratoire,

et des préceptes sur chacune délies, ^"oiis ces su-

jets sont traités à part ; mais les rei:les de la con-

firmation et de la réfutation sont éparses parmi

les autres. Nous allons donc donner, pour chaque

genre de cause , des lieux distincts de confirma-

tion et de réfutation ; et comme nous avons dé-

veloppé avec assezdesoin, dans le premier Livre,

la manière de traiter les preuves , nous nous con-

tenterons d'exposer ici, avec simplicité et sans

ornement , les raisons que chaque cause peut of-

frir. Ainsi on trouvera ici le fond des choses, et

plus haut l'art de les développer. Ce que nous

allons dire se rattache done aux différentes par-

ties de la confirmation et de la réfutation.

IV. Toute cause , ou démonstrative , ou delibé-

rative,ori judiciaire, doit nécessairement se rap-

porter à un ou à plusieurs des genres de questions

établis plus haut. Quoiqu'on puisse donner pour

tous des principes généraux , chaque genre a

néanmoins des règles différentes et particulières
;

car on ne saurait employer la mê.me méthode pou r

louer, blâmer, accuser, défendre, ou pour énon-

cer une opinion. Dans le genre judiciaire, on

cherche ce qu'exige la justice ; dans le démons-

tratif, ce ([ue commande l'honneur; dans le dé-

libératif, l'honneur et l'intérêt, du moins à no-

tre avis ; car d'autres veulent qu'en persuadant

ou dissuadant , on n'ait d'autre but que de cher-

cher et d'exposer ce qui est conforme à l'intérôt.

Des genres qui ont une lin, un but différents,

ne peuvent donc avoir la même méthode. Ce n'est

pas que nous prétendions qu'ils ne peuvent offrir

des questions semblables ; mais le fond même et

le genre de la cause est quelquefois de faire con-

naître la vie d'un homme ou d'énoncer une opinion.

Ainsi , nous allons donner maintenant des pré-

ceptes sur le développement des points de discus-

sion etsur le genre judiciaire ; on pourraaisément

en appliquer le plus grand nombre aux différents

genres de causes qui offriront les mêmes difficul-

tés : nous traiterons ensuite de chaque genre en

particulier.

Commençons par un exemple de la question

de conjecture , ou question de fait : « Un voyageur

« rencontre un marchand ([iii s'était mis en route

« pour faire quelque acquisition , et qui portait

« avec lui de l'argent. Bientôt, comme c'est l'or-

« dinaire, ils lient conversation, et une espèce

'< d'intimité s'établit entre eux pour le reste du
« voyage. Ils s'arrêtent à la même hôtellerie, et

« annoncent l'intention de souper ensemble et de

« coucher dans la même chambre. Le repas ter-

« miné, ils se retirent ensemble. L'hôte il en fit

« depuis l'aveu
,
quand il se vit convaincu d'un

" autre crime) avait remarqué celui qui portait de

« l'argent. Au milieu de la nuit, quand il juge

n que la fatigue les a plongés dans un profond

« sommeil , il entre dans leur chambre, tire l'épée

« du voyageur qui l'avait placée près de lui, égorge

" le marchand, s'empare de son argent, remet

" l'épée sanglante dans le fourreau, et va se

Igiliw prinnis li!)er, exposito génère hujus artis , et of-

ficio , et fine , et materia , et paitibus, gênera controversia-

rum, •t inventiones, et coustitutiouos, et juiliaitlones

coDtinebat , deinde paites oiationis , et in eas omnes oainia

pnpccpla. Qtiare quum in eo ceteris de rébus distiiu tins

dictum sit , disperse autem de confirntïatione et de reprc-

tiensioue : nuncc«rtos conlirmandi et repreliendendi in sin-

mila causaruni gênera locos tradendos arbitramar. Et quia

,

quo pacto traclari conveniret argunientationes , in iibro

primo non indiligenter exposituui est, hic tantum ipsa

inventa unamquamque in rem exponentur simpliciler, sine

ulla exornalione, ut ex hoc inventa ipsa, ex suporiore

autem ex|K)iitio inventorum petatur. Quare haic, quœ nunc
pra^cipientur, ad' conlirmalionis et reprehensiouis partes

referre oportebit.

IV. Oninis et demonstrativa , et deliberaliva , et judi-

dalis causa necesse est in aliquo eoruni
, quœ anle expo-

sita sutit, conslitulionis génère, unopluribusve,ver5etur.

Hoc quanquani ita est, lamen quum comrauniterqunedam
de omnibus pra^cipi possint, separalim quoque alite sunt
oujusqiie geueris , et diversfe pra^ceptiones. Aliud enim
iaus aut ^itupe^atio, aliud sententi;e dictio, aliud accusa-

tic, aut recusatio , conficere débet. In judiciis, quid a'quum
sit, quaritur; in demonstialionibus, quid honestum; in

delD)eralionibus, ut nos arbitramur, quid honestum sit, et

quid utile : nam ceteri utiiitatis modo finem in suadendo
et in dissuadendo exponi oporlere arbitrati sunt.

CICÉRO.V. — TOME I.

Quorum igitur generuni fines et exitus diversi sunt,

eorum praecepta eadeni esse non possunt. Neque nunc hoc

dicimus,non easdem incidere conslituliones; verumtamen
oralio qu.t'dam ex ipso fine et ex geisere causœ nas<;itur,

qu.T pertincat ad vita; alicujus deu)onstralionem , ant ad

sententioe dictionem. Quare nunc in exponendis conlro-

versiis, in judiciaii génère causanim et pr.Tceptorum ver-

sabimur ; ex quo pleraque in cetera quoque causarum gê-

nera, simih implit^ata controversia, nuiia cum dilïicullate

transferentur : post autem separalim de reliquis dicemus.

Nunc ab coirjecturali constilutione proficiscemur ; cujus

exemplum sit hoc exposilum : « In itinere quidam profi-

'i ciscenlem ad meicalum quemdam , et secum aiiquantum

<< nummorum ferentem, est consecutus. Cum hoc , ut fere

« fit, in via sermonem contulit : ex quo factum est, ut

'( illud iter familiarius facere vellent. Quare, quum in

« eamdem laberuam devei lissent, simul cd-nare, el in

>< eodem loco somnuni cajiere voluerunt. Cœnati discubue-

« runt ibidem. Caupo autem (nam ita dicilur post inven-

« tum, quum in aUo malelicio deprehensus essel) quum
« illura ailerum, videiicet qui nummos haberet, animad-

« vertissel : noctu
,
poslquam illos arclius jam , ut fit, ex

« lassitudinc dormire sensit, accessit, et alterius eorum,

« qui sine nummis erat, gladium propter appositum e va-

« gina eduxit , et illum alterum occidit , nummos aLstufit

,

« gladium cruenlatum in vaginam recondidit, ipse sese in

« lectum suum recepit. Ule autem, cujus gladio occisio
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« mettre au lit. Ccipendant le voyageur, doni Tépée

« avait servi à commettre le crime, s'éveille long-

.. temps avant le jour, et appelle a plusieurs re-

.< prises son compagnon de voyage. Comme il ne

« répondait point , il le croit endormi ,
prend son

« épée , son bagage, et se met seul en route. Bien-

« tôt l'aubergiste s'écrie qu'on a assassiné un

« homme, et poursuit avec quelques-uns de ses

.^ hôtes le voyageur qui venait de partir à l'ins-

« tant même. 11 l'atteint, l'arrête, tire son épée du

« fourreau, et la trouve ensanglantée. On ramène

« àla ville celuiqu'on croit l'assassin, on le meten

'< jugement. » Vous avez tué, dit l'accusateur. Je

n'ai 2)as tué, répond le défendeur. De là naît la

question. Le point de discussion, comme le point

à juger, a-t-il tué F appartient au genre conjectu-

ral , c'est-à-dire à la question de fait.

V. Nous allons maintenant traiter des lieux

dont toute question conjecturale peut offrir quel-

ques-uns , et nous ferons ici une remarque géné-

rale; c'est que tous ne se rencontrent pas dans

toutes les causes. Pour écrire un mot , on n'em-

ploie que quelques lettres, et non pas l'alpha-

bet entier. Ainsi, dans une cause, on ne se sert

pas de toutes les espèces de raisonnements, mais

de ceux-là seuls qui sont nécessaires. Toute con-

jecture doit se tirer du motif, de la personne , ou

du fait même.

Dans le motif, on distingue la passion et la

préméditation. La passion est une affection vio-

lente de l'âme
,
qui nous pousse à une action sans

nous laisser le temps de rétléchir, comme l'amour,

la colère, la douleur, l'ivresse, et en général tout

ce qui peut ôter à l'âme le sang-froid et l'atten-

tion nécessaires pour examiner les choses, tout

ce qui peut nous faire agir par emportement plutôt

que par réflexion. La préméditation est un mûr
examen des raisons qui peuvent nous engager

à agir ou nous en détourner. On est en droit de

soutenir qu'elle nous a guidés, quand notre con-

duite semble dirigée par des motifs certains,

comme par l'amitié, la vengeance, la crainte , la

gloire, l'intérêt, en un mot, pour embrasser tout

à la fois, par toutes les choses qui peuvent con-

server, augmenter les avantages dont nous jouis-

sons, nous en procurer de nouveaux, ou au con-

traire éloigner, affaiblir ou éviter tout ce qui

serait capable de nous nuire. En effet , soit que

l'on ait souffert 'volontairement quelque dom-

mage pour se garantir d'un plus grand mal , ou

se procurer un avantage plus grand , soit que le

même motif nous fasse renoncer à quelque avan-

tage, on retombe toujours dans l'un de ces deux

genres.

Tel est le lieu qui sert comme de fondement à

ce genre de cause ; car on ne prouve jamais un

fait sans montrer les motifs qui l'ont amené.

L'accusateur prétend-il que c'est la passion qui

nous a fait agir, qu'il s'attache à développer par

des pensées et des expressions énergiques toute

la violence et l'activité de la passion qui nous a

emportés
;
qu'il prouve quelle est la puissance de

l'amour, quel trouble porte dans l'âme la colère

ou le sentiment qu'il dit avoir poussé l'ac-

cusé; enfin
,
que des exemples et des comparai-

sons
,
que le développement de la passion elle-

même, prouvent qu'il n'est point étonnant que

'i cral fada, multo aille liiccni surrexil, comitem siiiim

i iiiclaniavit semel et sa^pius. Illiim somno impeditiini non
« rcsponderc exislimavit : ipse gladiiim , et cetera , ([ii;e

<. Kcciim altiilerat, siisliilit, solus profectus est. Caupo non
« nnilto post conclaniavit, liominem esse occisum, et cuni

«< quibusdam deversoribus idum, qui ante exierat. , conse-

« qnitur. Jn itinerc hoaiinem coniprehendit, gladiuin ejus

« e vagina educit, leperit ciiientnni : liomo in wrbem ab

« iilis deducitiir ac leus fit. » In hac causa intentio est

criminis, « Occidisli. » Depulsio, « Non occidi. « Ex
<inil)us constitulio est. Quaestio eadem in conjecturali

,
quae

judicatio, «Occideiitue? »

V. Nunc exponemus locos , quorum pars aliqua in oni-

iiem conjecturaleni incidit controversiani. Hoc autem et in

liornm loconnii expositione , et in ceterorum , oportebit

attcndere, non onines in omnem causam convenire. Ut

cnim oniue nonien ex aliquibus, non ex omnibus litteris

scribitnr : sic omnem in causam non omnis argumentoruni

copia, scd eorum necessaria pars aliqua conveniet. Omnis
igitur, ex causa, ex persona , ex facto ipso, conjectura ca-

piendacst.

Causa distribuitur inimpulsionem, et in ratiocinationem.

Impulsio est, quœ sine cogitatione per quamdam affectio-

ncm animi facere aliquid bortatur, ut amor, iracundia, aegri-

tudo, \inolentia, et omnino omnia, in quibus animus ita

videlur affcctus fuisse, ut rem perspi<ere cnm consilio et

cura non potuerit ; et id
,
quod fecit , impetu quodam animi

iwtius, quam cogitatione fecerit. Ratiocinatio autem est

diligeus et considerata facieudi aliquid , aut non faciendi

excogilatio. Ea dicitur interfnisse tum, quum aliquid fa-

ciendum, aut non faciendun», oerta de causa vitasse , aul

seculusesseanimus videlur, ut, si amicitiae quid causa fac-

tum dicetur, si iuimici ulciscendi, si metus, si gloriiB,

si i)ocuni;ie, si denique, ut omnia generatim amplecta-

mur, alicujus retinendi, aiigendi, adipiscendive commo-
di, aut contra rejiciendi, deuiinuendi , devitandive incoux-

modi causa. Nam borum lu genus aUerutrum illa quoque

incident, iu quibus aut inconmiodum aliquod majoris vi-

tandi incommodi causa , aut majoris adipiscendi commodi

,

suscipitur, aut commodum aliquod majoris adipiscendi

commodi, aut majoris vitandi incommodi, praeteritur.

Hic locus sicut aliquod fundamentum est bujus consti-

tulionis; nam nibil factuni esse cuiquam probatur, nisi

aliquid, quare factum sit, ostenditur. Ergo accusalor, quum
aliquid impulsione factum esse dicet, illum impetum, et

quamdam comniolionem animi , affectionemque verbis et

sententiis amplificare debebit, et ostendere, quanta vis

amoris sit, quanta animi perturbatio ex iracundia fiât, aut

ex aliqua causa earum
,
qua impulsum aliquem id fecisse

dicet. Hic et exemplorum commemoratione, qui simili iin-

pulsu aliquid commiserint, et similitudinum collatione, et

ipsius animi affectionis explifationo,-(urandum est,utnou
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IMme, emportée par une affection si violente, se

soit laissée aller au crime.

VI. L'accusé a-t-il ajii , selon vous , non par

passion, mais avec préméditation , démontrez les

dommages qu'il voulait éviter, les avantages qu'il

voulait acquérir; amplifiez, autant qu'il sera

possible, pour démontrer, si vous le pouvez,

jusqu'à l'eNidence, que l'accusé avait une raison

suffisante de commettre une faute. Est-ce l'amour

de la gloire qui l'a fait agir : montrez combien

il se promettait de gloire. Est-ce l'ambition, l'in-

térêt, l'amitié, la baine; développez ces motifs,

et faites de même pour les causes, quelles qu'elles

soient, que \ous prêtez à sa conduite. Surtout

attachez-vous moins à ce qui est vrai en soi
,
qu'à

ce qui a pu être regardé comme tel dans l'opinion

de l'accusé. Qu'importe, en effet, que l'avantage

ou le dommage soit réel, si vous pouvez prouver

que l'accusé en a jugé ainsi? Car les hommes se

trompent de deux manières, ou sur la nature de

la chose, ou sur l'événement. L'erreur tombe sur

la nature de la chose
,
quand ils prennent le mal

pour le bien, ou le bien pour le mal; pour bien ou

mal, ce qui est indifférent; ou pour indifférent,

ce qui est bien ou mal.

Ce point établi , si l'on dit que l'intérêt ne doit

être ni plus cher, ni plus sacré que la vied'un frère,

d'un ami , ou que le devoir : n'allez point le nier à

l'accusateur. Vous refuser à des véritéssi saintes,

ce serait vous rendre aussi coupable qu'odieuv.

Mais soutenez que vous n'avez pas jugé ainsi
;

et alors vous pourrez puiser votre défense dans

i31 ,

les lieux (jui appartiennent à la personne , et dont
nous traiterons bientôt.

Ml. L'erreur tombe sur l'événemont, quand
on prétend qu'il ne répond pas a fattente de l'ac-

cusé. Vous soutenez ({ue , trompé par la ressem-
blance

,
par de faux soupçons, par de fausses ap-

parences, il a tué celui qu'il ne voulait pas tuer
;

ou bien qu'il a tué un homme dont il se croyait
légataire

,
quoiqu'il ne le fût point; car, ajoutez-

vous, il nelaut pas juger de l'intention par l'évé

nement, mais bien plutôt quelle intention, quelles

espérances ont conduit au crime, et il s agit

moins ici du l'ait que du motif,

L'accusateur doit, dans ce lieu , s'attacher sur-

tout à démontrer que personne , excepté l'accusé,

n'avait intérêt à comn>ett.-e ce délit , ou du moins
n'en avait un si grand et si pressant; ou si quel-

que autre semble avoir eu quelque intérêt à le

commettre , il n'en avait ni le pouvoir, ni les

moyens, ni la volonté : le pouvoir: son igno-

rance, son éloignement, un obstacle insurmon-
table l'arrêtait; et il faudra le prouver : les

moyens; il n'avait ni plan, ni complices, ni se-

cours, ni rien de ce qui était nécessaire pour
réussir; et on en donnera la preuve : la volonté;

son austère vertu se refuse à de pareilles actions;

et on fera l'éloge de son intégrité. Enfin, toutes

les raisons que nous fournirons à l'accusé pour
sa défense, l'accusateur pourra s'en servir pour
justifier les autres; mais qu"il soit bref, qu'il réu-

nisse et ressei-re tous ses moyens , et ne paraisse

pas accuser l'un pour défendre les autres, mais
bien les justifier pour accuser le coupable.

minim videatur, si quod ad facinus tali perlurbatione corn-

niolus animus accesseiit.

Vf. Quiim autcni non impiilsione, veniin raliocinatione

aliqupmcomniisisse qiiid dicct, quid comniodi sit seculiis,

aiit quid incommodi fiigeril, demonstrabit, et idangebit,

(|iiani maxime polciit, ut,qiioad ejiis fier! possit, idonoa

qiiam maxime causa ad peccanduin lioilata videalur. Si

sloriœ causa; quantam gloriam consecuturam existimaiit :

item si dominationis, si pecunia;, si amicitiic , si inimici-

lianim; et omnino quicqiiid erit, qnod causa' fuisse diret,

id summe augere debebit. Et boc eum magnopere conside-

rare oportebit, non quid in verilate modo, verum etiam

vebemenlius, quid in opinione ejus, quem arguet, fueril.

Nihii enim refert, non fuisse, aul non esse alirpiid com-

modi, aut incommodi, si ostendi potest, ei visum esse,

qui arguatur. Nam opinio dupbciter fallit bomines; quum
aut res aliusmodi <st, ac putalur, aut non is eventus est,

quem aibilrati sunt. Res aliusmodi est tuni
, quum aut id,

qiiod bonum est, niabun putant; aut contra, quod mabim
est , bonum ; aut quod nec mahmi est , nec bonum , maium

,

aut bonum ; aut quod maium , aut bonum est , nec maium,
nec bonum.
Hoc intellecto, si quis negabit, ullam esse pecuniam

,

fiatris aut amici vita, aut denique officio anli<]uiorem , aut

suaviorem , non erit boc accusatori negandum. Nam in eum
culpa, et summum odium liansferetur, (pii id

,
quod tam

\eie «t pie dicetur, negabit. Verum illud dicendum erit,

illi non esse ita visum : quod sumi oportet ex iis, quae ad
personam pertinent, de quo post dicendum est.

VII. Eventus autem tum falIit, quum aliter accidit, at-

que ii, qui arguunlur, ariiitrali esse dicimlur : ut, si qui

dicatur alium occidisse , ac voluerit
,
quod aut simililudine

,

aut suspicione, aut demonstralione falsa deceptus sit ; aut
eum necasse, cujus tcstamento non sit iieres, quod ejus

testamento se lieredem arbitialus sit. IVon enim ex evcnlii

cogitationem spectari oportcre; sed qua cogitalionc et spe

ad malelicium profectus sit, considerare; et quo animo
quid qinsque faciat , non quo casu ulalur, ad rem perlinerc.

In noc autem loco, caput illud erit accusatori, si de-

monsliare polerit, alii nemini causam fuisse faciendi ; se-

rundarium, si taritam, aut tam idoneam nemini. .Sin fuisse

aliis quoque causa faciendi videbitur; aut potcstasaliis de-

fuisse demonstranda est, aut facultas, aut voluntas. Potes-

tas, si aut nescisse, aul non affaisse, aut conlicere aliquid

non potuisse dicetur. Facultas, si ratio, ailjutores, adju-

menla, et cetera
,
quœ ad rem pertinebunt, defuisse alicui

demonstrabuntur. Voluntas, si animus a talibus factis va-

cuus, et iiileger esse dicetur. Postremo, quas ad defen-

sionem rationes reodabimus, iis accusator ad aliosex culpa

eximendos abutetur. Verum id brevi faciendum est, et ia

unum multa sunt conducenda, ut ne alterius defendendi

causa huncaccusarc, sed bujus accusandi causa defend«re

alterum vidcatur.

8.
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VI 11. Tels sont, à peu pK'S, les moyens que

doit étudier et développer l'accusateur. Le dé-

fenseur, de son côté, soutiendra d'abord que

son client n'a point agi par passion ; ou , s'il est

obligé d'en convenir, il tâchera d'affaiblir cet

aveu , en montrant que cette péission était faible

et légère, ou que d'ordinaire une telle passion

ne produit point de semblables effets. C'est ici

qu'il faut définir le caractère et la nature de la

passion qu'on prétend avoir dirigé l'accusé, citer

des exemples, des comparaisons; s'attacher à

montrer cette passion sous le point de vue le plus

favorable, et dans ses effets les plus doux, pour

ranK'uer insensiblement le fait de la barbarie du

crime et du trouble inséparable des passions, à

des motifs plus calmes et plus tranquilles, sans

blesser les sentiments et les dispositions secrètes

de l'auditoire.

L'orateur affaiblira le soupçon de prémédita-

lion en montrant que l'accusé n'avait nul inté-

rêt à commettre le délit dont on l'accuse, qu'il

en avait peu, que d'autres en avaient un plus

grand ou un égal , ou qu'il devait en retirer plus

de mal que de bien ; en sorte qu'il n'y a aucune

comparaison à établir entre l'avantage qu'on s'en

promettait, et les dommages qu'on a éprouvés,

ou le danger auquel on s'exposait : lieux com-

muns qui seront traités de même
,
quand on vou-

dra démontrer qu'on cherchait à éviter quelque

dommage.
Si l'accusateur prétend que l'accusé , trompé

dans ce qu'il a cru favorable ou contraire à ses

intérêts , n'en a pas moins agi d'après cette fausse

opinion, le défenseur doit prouver qu'il n'est per-

sonne assez stiipide pour s'y méprendre. Accor-

dez-vous encore ce point , n'accordez pas au moins

que l'accusé ait eu le moindre doute sur ce qui

l'intéressait ; affirmez qu'il a , sans balancer, jugé

faux ce qui était faux , vrai ce qui était vrai : car

s'il eût hésité, c'eût été le comble de la folie que

de s'exposer à un péril certain pour des espéran-

ces incertaines. L'accusateur, pour justifier les

autres, se sert des lieux du défenseur : ainsi l'ac-

cusé se servira de ceux de l'accusateur pour se

justifier en accusant les autres.

IX. On tire les conjectures de la personne

,

quand on considère attentivement tous les lieux

attribués à la personne, et que nous avons déve-

loppés dans le premier Livre. Le nom même
quelquefois peut faire naître quelques soupçons,

et par le nom nous entendons aussi le surnom.

En effet, il s'agit du mot propre et particulier

pour désigner quelqu'un, comme si l'on disait,

« Qu'un tel a été nommé Caldus, à cause de son

« emportement et de son impétuosité dans toutes

« ses actions ;
» ou bien < Que tel autre s'est joué

« de l'inexpérience des Grecs
,
parce qu'il s'ap-

'< pelait ou Clodius, ou Cécilius, ou 3Iucius. »

Ou peut former aussi quelques conjectures sur la

nature; car le sexe, la nation, les ancêtres, la

famille, l'âge, le caractère, la complexion (tou-

tes choses qui forment ce qu'on appelle la na-

ture
) ,

peuvent donner matière à quelques soup-

çons. On en tire encore beaucoup du genre de vie,

en examinant comment, chez qui, par qui l'ac-

cusé a été élevé et instruit
;
quelles sont ses liai-

sons , son plan de vie , sa conduite, même dans

son intérieur. La fortune peut aussi fournir des

arguments : on considère alors si l'accusé est, a

été, ou sera esclave ou libre, riche ou pauvre,

VIII. Atquc accusalori qiiidem h.iec fere sunl in caus

focienda, et considetanda. Defensor anteni ex œnlraiio

piimum impulsionoin aiit nullam fuisse dicet, aul, si

fuisse concedet, extenuabil, et parvulam qiiamdam fuisse

demonslrabit, aut non ex ea so'.ere iiujusuiodi facla nasci

docebit. Quo et eiit in loco demonstrandinn, quae vis et

nalura cjus sit affeclionis
,
qua impulsas aliquid reus com-

misisse dicetur : in quo et exempta, et siniilitudines erunt

piofeienda^ , et ipsa diligenter natnra ejus affectionis quani

lenissinie <iuietissiniani ad partem explicanda , ut et res

ipsa a feicto ciudeli et turbuleiito ad quoddam mitius et

tranquiilius tiaducatur, et oratio tanien ad animuni ejus,

qui audiet, et ad aninii qucnidani intiuium sensinn acconi-

nvodetur.

Ratiocinationis autem suspiciones infirmabit, si aut

commoduui niilluni fuisse, aut parvum, aut aliis niagis

fuisse, aut nihilo sibi niagis
,
quam aliis , aut incommoduui

silii niajus, (piani touimodum dicet : ut necpiaquam fuerit

illius cominodi
,
quod expetitum dicatur, uiagnitudo aut

cum eo incomniodo
,
quod acciderit , aut cum illo peiiculo,

quod subeatur, comparanda : qui onuies loci siiuiliter in

iucommodi quoque vitatione tractabuntur.

Sin accusator dixerit, eum id esse secutum, quod ei vi-

sum sit commodum , aut id fugisse, quod putaril esse in-

<XMnnioduiii auanuuara iu falsa fuerit opinione : demon-

slraudum erit defenson , nenilnem tanta esse stultitia, qui

taii in re possit veritateni ignoraie. Quod si id concedatur,

ilhid non concessum iri, ne dubitasse quidem liunc,
,
quid

ejus juiis esset, sed id ,
quod falsum fuerit, sine uUa du-

bitatione pro falso
,
quod veruni

, pro vero probasse. Quod
si dubitaverit,summa3 fuisse amentiBe,dubiaspeimpulsun),

certum in periculum se comniittere. Qnemadmodum au-

tem arcusator, quinn ab aliis culpani demovebit, defenso-

ris locis , utetur : sic iis locis
,
qui accusalori dati snnt , ute-

tur reus, quum in alios ab se crimen volet transferre.

IX. Ex persona autem conjectura capietur, si'cae res,

qua; personis attributiie sunt , diligenter considerabuntur,

quas omnes in primo libro exposuimus. Nam etdenomine
uonnunquam aliquid suspicionis nascitur. Nomen autem
quum dicinnis, cognomen quoque intelligatur oportet. De
bominis enim certo et pr(3prio vocabulo agitur : ut si di-

canuis, « Idcirco aliquem Caldum vocari
,
quod temeiario

«et repentino consilio sit; » aut si, « Ea re hominibus

« Grœcis mipciitis verba dédisse, quod Clodius, aut C<i'-

"cilius, aut .Mucius, vocaretur. » Et de natura licet

aliquantuhim ducere suscipionis. Omnia enim hœc, vir,

an mulier; inijus an illius civitalis sit; quibus sit uiajori-

bus, quibus consanguineis
,
qua œtate, quo animo, quo

corpore, quas natura; sunt altributa, ad aliquam conjeclu-

ram faciendam perlinebunt. Et ex victu niultse trahuntur
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illustre ou inconnu , lieureux ou malheureux; si

c'est un simple particulier, ou sil est revêtu de

quelque dignité. Enfin , on s'attaclie à tout ce que

l'on comprend sous le mot de fortune. Quant à la

manière d'être
,
qui consiste dans quelque dispo-

sition physique ou morale, qui ne se dément

point, comme la science, la vertu , et même leurs

contraires; le fait lui-même, quand l'état de la

question est posé , montre quels soupçons peut

faire naître ce lieu commun. Mais il est surtout

facile de former des conjectures sur les résultats

que peuvent produire les affections de l'âme,

comme l'amour, la colère , le chagrin. On ne sau-

rait s'y tromper, puisqu'on eu connaît parfaite-

ment la nature et les effets. Le goût, qui n'est

qu'une volonté fortement prononcée, une appli-

cation continuelle et soutenue à quelque objet,

fournit également, et avec non moins de facilité

,

des raisons favorables à la cause. Il en est de

même du dessein : c'est un plan arrêté de ftiire

ou de ne pas faire telle ou telle chose. Quant à la

conduite, aux événements et^ux discours, qui,

comme nous l'avons dit en traitant de la conlir-

mation
,
peuvent s'envisager sous trois points de

vue, il est facile de trouver les conjectures qu'ils

offrent pour confirmer les souoçons.

X. Voilà tout ce qui a rapport aux personnes.

En réunissant tous ces lieux en un seul faisceau

,

Tacciusateur doit jeter de la défaveur sur l'ac-

cusé ; car les causes du fait sont par elles-mêmes

de peu d'importance , si l'on ne jette sur l'ac-

cusé des soupçons qui rendent une telle conduite

vraisemblable de sa part. En effet , s'il est inutile

de reprocher à un honune de mauvaises inten-

tions, quand il n'a point eu occasion de se ren-

dre coupable , l'accusation n'a guère plus de fon-
dement

, si l'occasion du crime s'est présentée à
un honune dont la vertu ne s'est jamais démen-
tie. Aussi l'accusateur doit-il s'attacher surtout

a répandre de la défaveur sur la vie de celui qu'il

accuse , en rappelant sa conduite passée , et à
montrer qu'il a déjà été convaincu d'un sembla-

ble délit. Cela n'est-il pas possible, faites voir

qu'il a été déjà exposé à de semblables soupçons,
ou plutôt , si vous le pouvez , dites que des mo-
tifs à peu près semblables l'ont rendu coupable
d'une faute de même espèce, égale, ou plus grave
ou plus légère : par exemple , si eu l'accusant d'a-

voir été entraîné par la soif de l'or, vous prouvez

qu'il a montré , dans certaine occasion , de l'avi-

dité. On peut , dans quelque cause que ce soit

,

fortifier le motif qui fait agir l'accusé
,
par des

conjectures tirées de la nature, de la manière do
vivre , des goûts , de la fortune , ou de quelqu'un

des lieux qui appartiennent aux personnes; ou

bien, si vous ne trouvez point, dans sa conduite

passée, des fautes semblables à celles dont vous

l'accusez aujourd'hui, faites naître de délits d'un

genre différent des préventions contre lui. L'ac-

cusez-vous d'avoir été entraîné par la soif de
l'or; " si vous ne pouvez montrer qu'il est avare,

« prouvez qu'il est sujet à d'autres vices , et qu'il

«n'est point étonnant qu'un homme vil, em-
• porté, avide, se soit rendu encore coupable

siispitiones, quum, quemadmodiim , et apiid (pios , et a qiii-

bus educalus et eriiditus sit
,
qii;eiitiir, et (luibuscum vi-

vat, qua ratione vitœ, quo more domcstico vivat. Et ex

roiluna sa>pe argumentatlo nascitnr, qiiiim, serviis an

liber, peiuiiiosus an pauper, nobilis an ifiiiobilis, felix an

infelix
,
privatiis an in polestatc sit, aut fuerit, aiit fulii-

riis sit, consideratur; aut denique aliquid cornni qii<x>ri-

liir, quiC fortunaj esse athibiita intelliguntur. Habitus

auftni qiioniam in aliqiia perfecta et constanli aniini ant

oorporis absolutione consistit, quo in génère est vit tus,

scientla, et quae contraria sunt; res ipsa, causa posita,

docebit, erquid liic quo(jue locus suspicionis ostendat.

Nam affeclionis quideni ratio perspicuani solet pne se go-

rere (onjcciuram, ut anior, iracundia, moloslia : piopter-

ea quod et ipsoruin vis intelligitur, et quae res liaruin

aliquam rem consequantur, faciles cognitu sunt. Studium

autcm quoniam est assidua et vclieniens ad aliqiian» rem
applicata magna cum voluntate occupallo , facile e\ eo

ducetur argumentatlo, quam res Ipsadeslderabit in causa.

Item ex conslllo sumetur aliquid suspicionis. >'am consi-

lium est, aliquid faclendl non faciendive excogltata ratio.

Jam fada, et casus, et orationes, qutX* sunt omnla ( ut in

contlrniatlonis prœceplis dictum est ) lu tria tempora dl-

stributa, facile erit videra , ecquid afferant ad conjecturam

confirmandam suspicionis.

X. Ac personls quidem res eœ sunt attributae, ex qui-

bus omnibus unum in locimi coactis, accusatoris ei't

improbatloue bominis uti. ^'am causa tact! paruni firnii

tndinls babet, nlsl animus ojus, qui Insimulatur, in eani

susplcloneni adducatur, ut a tall cujpa non \ldealur ab-

borruisse. Ut enlm animum allcujus Improbare niliU atti-

net, quum causa, quaie peccaverlt, non intercessit : sic

causam peccati Inlercedere levé est, si animus nulii minus
bonestic ration! afflnisostendilur. Quaie vilam ejus, (|uem

argult, ex ante factls accusator improbaïc debebit, et

ostendere , si quo in pari ante peccalo convietus sit. Si Id

non poterlt ; si quam lu simllem ante susplclonem venerif

,

ac maxime, si fleri poterlt, simili aliquo in génère ejusileui

modl causa aliqua commolum peccasse, aut in œque magna
re, aut in majore, aut in minore : ut si, qucm pecunla dicat

inductum fcclsse, posslt demonstrare aliqua in re ejus ail-

quod facluu) avarinn. Item in omni causai naturani , aut

vlctiuïi, aut studium, aut l<)rtunam, aut aliquid eorum, quaî

personls atlrlbuta sunt, ad eam causam, qua commotun>

peccasse di<et, adjungere , atque ex dispari quoque génère

ctdparum, si ex pari sumendi ticultasnon erlt, improbaro

animum adversaril oporteblt : « Ul, si avarltla inductum

« arguas feclsse, et avarum eum, quem accuses, démon-
« strare non possls; alils aflinem esse vltils doceas, et ex
n ea re non esse mlrandum, qui in illa re turpis, aut cu-

n pldus, aut pelulans fuerit, bac (pioque In re eum deli-

« qulsse. » Quantum enlm de bonestate et auctoritate

ejus, qui arguitur, delractum est, tantumdem de facullale

tollus est defenslonis demlnulum. Si nuUl affinls poterll

vltlo reusanle aibnlsso demonsliarl; locus inducetur illCj,

per quem bortandl judices crunt, ut veterem famaiî! hu-
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« du délit dont vous l'accusez. » En eftVt, plus

vous affaiblissez l'autorité et la réputation de sa

vertu, plus vous rendez sa défense dllïici'.e. Si

vous ne pouvez montrer que l'accusé soit sujet à

quelqu'un de ces vices, engagez les juges à n'a-

voir aucune considération pour la réputation dont

il a joui jusqu'alors; car il dissimulait aupara-

vant , et il vient de se montrer tel qu'il est. Sa

vie antérieure ne doit donc pas justifierson action;

mais son action doit déposer contre sa vie anté-

rieure. Il ne lui a manqué que le pouvoir ou l'oc-

casion de faillir. Si ce moyen même est impra-

ticable, dites, pour dernière ressource, qu'il n'est

point étonnant que ce soit sa première faute : il

faut bien qu'un homme pervers débute dans le

crime. Sa vie antérieure est-elle inconnue , sup-

primez ce lieu, en exposant vos motifs, et ap-

puyez tout de suite votre accusation par des rai-

sonnements.

XI. Quant à ce qui concerne le défenseur, son

premier devoir est de montrer, s'il le peut
,
que

jamais son client ne s'est écarté du sentier de la

vertu : il y réussira , s'il prouve qu'il a rempli

tous les devoirs connus et ordinaires envers ses

parents, ses proches, ses amis, ses alliés; en-

suite, qu'il s'est distingué par des actions rares et

éclatantes , en s'ex posant, sans y être forcé, à de

grandes fatigues, à de grands dangers, ou en

bravant ce double obstacle
,
pour l'intérêt de la

patrie ou de ceux auxquels il est uni par le sang

ou par l'amitié ; enfin ,
qu'il n'a jamais failli

;
que

jamais les passions n'ont pu l'écarter de son de-

voir. Si vous pouvez montrer qu'il n'a jamais eu

la volonté de faillir, quand il le pouvait impuné-

ment, vous ajoutez un nouveau poids à cette dé-

fense.

La justification sera plus évidente encore,
si vous prouvez qu'il a toujours été à l'abri du
soupçon sur le genre de délit dont on l'accuse;

que l'on donne l'avarice pour motif à un homme
qui n'a jamais montré la moindre avidité pour
les richesses. Aloi-s plaignez-vous avec un ton
d'indignation et de noblesse ; montrez combien
il est odieux , combien il est indigne , de suppo-

ser qu'un homme vertueux , dont toute la vie a
toujours été étrangère aux vices, ait pu se laisser

aller au crime, par les mômes motifs qui gui-

dent les hommes pervers et audacieux ; combien
il est injuste , combien il est dangereux pour les

honnêtes gens de n'avoir, dans de telles cir-

constances, aucun égard pour une vie consacrée

tout entière à la vertu , en jugeant des hommes
intègres sur une accusation soudaine, qu'il est

si facile de supposer, plutôt que sur le témoi-

gnage irrécusable de leur vie passée, témoignage

qu'on ne peut accuser d'imposture.

Sa vie passée offre-t-elle quelques actions hon-

teuses, répondez qu'on s'esttrompé danslaréputa-

tion qu'on a voulu lui faire, et rejetez-en la faute

sur l'envie , la malveillance ou l'erreur; ou bien

attribuez les faiblesses qu'on lui reproche à l'im-

prudence, à la nécessité, à des conseils dange-

reux pour la jeunesse, ou à quelque passion qui

n'ait rien de criminel, ou à un défaut différent de

celui dont on accuse votre client, afin de le faire

paraître, sinon innocent, du moins incapable

d'un pareil délit. Si rien ne peut justifier la bas-

sesse ou l'infamie de sa conduite , répoudez qu'il

ne s'agit point de ses mœurs et de sa conduite

passée, mais uniquement du délit dont on l'ac-

cuse, et dont il faut s'occuper sans rappeler le

passé.

minis iiiliil ad rem puteiU peilinere. Nani euiu aiite celasse,

iiunc iniinilesto teneri ; (}iiare non oporterc hanc leni ex

supcrioii vita spectaii , sed superioreni vilani ex liac ic

inipiobari , et aiit potestalcin ante peccandi non fui.sse, aut

causam; aut, si ha^c dici non poterunt, dicenduni crit

illud extremuni, non esse mirum, si nunc piimum deii-

querit. Nani necesse est , cum
,
qui vcJit peccaie , ali(piando

primum delinqueie. Sin vita aiitoacta ignoiabitnr, lioc

loco praeteiito, et cur pra^tereatur, denionstiato , argunien-

tis accusalionem statini conlirmare oportebit.

XI. Defensof auteni primum, si poterit, debebit vitam

ejus, qui insimulabitur, quam honestissimam demonstra-

le. Id facietjSi o.slendet aiiqua ejus nota et communia

ol'licia : quod geuus, in parentes, cognalos , amicos, alïi-

iies, necessarios ; etiam qua' magis rara eteximiasunt, si

ab eo cum magno aliquo labore, aut periculo , aut uliaque

re, (pinm necesse non esset , oflicii causa, aut in rempu-

blir.im, aut in parentes, aut in aliquos eoium, qui modo

exposili sunt, factum aliquid ess(^ dicet; deinde si niliil

deliquisse, nidla ciqiiditate impedituin ab oiticio recessisse.

Quod eo contirmatius eiit, si, quum potestas invpune ali-

«luid faciendi minus lioueste luisse dicelur, voluntas ei

fecieiidi demoustrabitur abl'uissc.

Hoc aulem ipsum genus erit eo firmius, si eo ipso in

génère, quo arguetur, integer antea fuisse demonstrabi-

tur : ut si, quum avaritiœ causa fecisse arguatur, minime

onmi in vita pc(iini;i' cupidus fuisse doceatur. Hic illa

magna cum gravitate inducetur indignatio, juncta con-

([uestioui
,
[ler (luam miserum facinus esse , et indignuiti

dcmonstrabitur, quum iminius omni in vita fuerit a vitiis

remotissiums , eam causam
, i)utare, quœ liomines audaces

in fraudcm rapere soleat , castissimum quoque iiqminenu

ad peccandum potuisse impellere; aut iniquum esse, et

optimo cui(iuei)erniciosissiuuun, non vitam honeste actan»

taii in lonipoie quam plurinmm prodesse,sed subitd ex

criininalioue, (pi;i! conlingi quamvis facile po.ssit, non e.v^

anteacta vita, (|uai neque ad tempus lingi, neque uilo modo
inin>ulari possit , facere judicium.

.Sin aulem iu anteacla vita aliquœ turpitudines erunt :

aut l'also venisse in eam exislimatiouem dicentur, aut ex

ali(piorum invidia, aul obtreclationc , aut falsa opinione;

aut impru^lenlia-, necessitudini , aut persuasion! adole-

sccnlia^, aut alicui non nialitiosaianimi aftectioni altribuen-

lur, aut dissimili in génère vitiorum, ut aninuis non omnino

integer, sed a tali culi)a remotus esse videatur. Acsi nullo

modo vilae turpitudo, aul infamia Icniii poterit oraLioce:
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XII. Pour tirer des soupçons de l'action même

,

il faut en examiner la marche dans tous les

points. De ces soupçons, les uns naissent du fait

en particulier, les autres tout à la fois du fait et

de la personne. On les tire du fait, en examinant

attentivement tout ce que nous avons rapporté

aux choses. Il est facile de voir que ce point em-

brasse tous les genres et presque toutes leurs

espèces.

Examinez d'abord les circonstances inhérentes

au sujet, c'est-à-dire, qui en sont insepurables;

et il suffit pour cela de considérer ce qui a pré-

cédé, ce qui a donné l'espoir de réussir, quels

ont été les moyens d'exécuter, quel est le fait

lui-même
,
quelles en sont les suites.

Occupez-vous avec une égale attention des

moindres détails qui ont rapport a l'exécution
;

car ce lieu commun est le second de ceux que

nous attribuons aux choses. Il faut alors exami-

ner le lieu, le temps, l'occasion, le pouvoir :

quatre pomts, dont nous avons expliqué avec

soin la nature et la force, eu traitant de la con-

firmation. Aussi
,
pour qu'on ne puisse pas nous

reprocher de n'en point parler ici, ou de nous

répéter, nous allons montrer en peu de mots ce

qui , dans chacun d'eux , doit fixer l'attention.

Dans le lieu , c'est la commodité ; dans le temps,

la durée; dans l'occasion, l'opportunité; dans

le pouvoir, l'abondance et la disposition des

moyens indispensables pour l'exécution , ou qui

la facilitent.

Considérez ensuite les circonstances, c'est-à-

dire, ce qui est plus grand, moindre, égal ou sem-

I

blable. On en peut tirer des conjectures, en coq-

:
sidérant avec attention quelle est la tournure
habituelle des choses plus grandes, moindres,
égales ou semblables. C'est a ce lieu qu'il faut

rapporter le résultat
,
je veux dire ce que produit

d'ordinaire chaque chose, comme la crainte, la

joie, l'incertitude.

Les conséquences forment le quatrième lieu que
nous avons attribué aux choses. Elles compren-
nent ce qui dépend du fait, immédiatement ou
non. C'est ici qu'il faut considérer quelle est la

coutume
,
quelle est la loi , la formule d'accusa-

tion, la manière de poursuivre, l'usage ou l'ha-

bitude, lintérét ou la haine que l'action inspire,

parce que ces moyens peuvent quelquefois con-

duire à des conjectures et à des soupçons.

XIII. Il est d'autres soupçons qui naissent tout

à la fois et des lieux attribués aux choses, et des

lieux attribués aux personnes; car tout ce qui

concerne et la fortune , et la nature , et la manière

de vivre, les goûts, les actions, les événements,

les discours , les intentions , enfin le physique et

le moral , font partie de tout ce cjui contribue à

rendre un fait probable ou incroyable, et se

joignent aux conjectures.

On doit surtout examiner dans cet état de ques-

tion , d'abord si le délit est possible ; ensuite , si

tout autre que l'accusé peut en être l'auteur
;
puis

on discute la facilité qu'il a eue de le commettre

,

point dont nous avons parlé plus haut ; si celte

action était de nature à causer des remords , et en

même temps quel espoir on avait de la cacher
;

negare oportebit de vila ejus el moribus quœri , sed de eo

crimiae, quo de aigualur; quare, ante factis oniissis,

illud, quod instet, agi oportere.

XII. Ex fado autem ipso siispiciones ducentur, si tolius

administratio negrilij ex omnibus partibiis peitentabilur :

aU\ue hse suspiciones partim ex negotio separatini
,
par-

lim rflmmiiniler ex personis alque ex negotio proficiscen-

tiir. Ex negolio diici poterunt, si eas res, quae negoliis

aUribulae siint, diligenter considerabimus. Ex ils igitur in

banc constitutionem convenire videntur gênera caium
omnia

,
partes generum pleraque.

Vidore igitur primiim opoilcbit, qiiœ sint (.onlinenlia

cuni ipso negolio, lioc est, qiue ab le separari non pos-

sunt. Quo in loco satis erit diligenler considerare, quid

sit ante rem factnm , ex quo spes perliciendi nata, el fa-

ciendi facultas quœsita videalur; quid in ipsa re geienda;

quid postea consecutum sit.

Deinde ipsius est negolii gestio pertractanda. Nam boc

genus earum reium
,
qu.ie negotio altributîe sunt , secundo

in loco nobis est expositum. Hoc ergo in génère speclabi-

turlocus, tempus, occasio, facultas: quorum uniuscu-

JHsque vis diligenter in conlirmalionis prreceplis expiicata

est. Quare, ne aut iiic non admonuisse, aut ne eadem

iterum dixisse videamur, breviler deraonstrabimus
, quid

quaque in parle considcrari oporteat. In loco igitur oppor-

lunitasjUi lempore longinquitas , in occasione commoditas

ad faciendum i'donea, in facuJtate copia et poteslas earum

rerum, propter quas abquid facilins fit, aut sine quibus

omnino conlici non potest , consideranda est.

Deinde videndum est, quid adjunctum sit negotio, boc est

quid majus, quiil minus, quid aeque magnum sit, quid si-

miJe : ex quibus conjectura quiedani ducitiu-, si, queniad-

modum , res majores, minores, feque magnée similcsque agi

soleant, diligenter considerabitur. Quo in génère evenlus

quoque videndus erit, boc est, quid ex unaquaque re so-

leal evenire, magnopere considerandum est; ul metus,

lœlilia, titubatio.

Quarta autem pars erat ex iis
, quas negotiis dicebamus

esse atlributas, consecutio. In ea quacruntur ea
,
quae gc-

stum negolium confcstim , aut ex inlervalio consequuntur.

In qua v idebimus ecqua; cousuetudo sit, ecquœ lex, ecqua;

actio, ecquod ejus rei artificium sit, aut usus, autexerci-

tatio, liomiinmi aut approbatio, aut offensio ; ex quibus

nonnunquam elicitur aliquid suspicionis.

XJII. Simt aulem aliquœ suspiciones, quaî communiter

etex negolioruni, et'ex personarum atlribulionibus siimun-

tur. Nam et ex fortuna , et ex nalura , et ex victu , studio

,

factis, casu, orationibns, consilio, etex babitu animi aut

corporis pleraque perlinenl ad easdem res, quœ rem cre-

dibilem , aut incredibiiem facere possunt, et cum lacti

suspicione jungunlur.

Maxime enim quseri oportet in bac constitutione, p?i-

mum potuerilne aliquid lieri ; deinde ecquo ab alio potueril ;

deinde facultas, de qua ante diximu? ; deinde ulrum id Sa-
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enfin la nécessité ,
qui montre si le fait ou les suites

étaient inévitables. Pres(jue tout ceci peut se

rapporter à l'intention que nous attribuons aux

personnes, comme dans la cause que nous avons

établie. Cet abord familier dans la route, la

conversation engagée, le choix de la même au-

berge, le souper commun, voilà pour les anté-

cédents ; la nuit et le sommeil , voila pour le fait.

Le départ de l'accusé, seul , et sans compagnon

de voyage 5 son indifférence envers un homme

avec qui il voyageait comme avec son ami, sou

épée ensanglantée, voilà pour les suites.

La plupart de ces détails appartiennent à l'in-

tention. On examine si l'accusé avait étudié avec

soin et préparé toutes ses démarches , ou s'il a

agi avec assez d'imprudence pour qu'on ne puisse

rien soupçonner de criminel dans sa conduite.

C'est alors que l'on considère s'il ne pouvait point

trouver quelque voie plus commode, si ce n'est

point l'ouvrage du hasard. Car là où l'argent,

les secours et les complices ont manqué , il ne

paraît pas qu'il y ait eu foculté d'agir. C'est ici

qu'avec un peu d'attention , on verra se réunir

les lieux relatifs aux choses et les lieux relatifs

aux personnes.

Il serait aussi difficile que superflu de tracer

ici, comme nous l'avons fait plus haut, à l'accu-

sateur et au défenseur, la marche que chacun doit

suivre. Superflu : la question une fois posée, on

verra facilement tout ce qui lui convient, si, en

ne croyant pas trouver ici tous les cas prévus et

développés, on met un peu d'intelligence et de

soin à comparer sa cause avec les exemplesdonnés.

j

Difficile : en effet, on n'aurait jamais fini

veloppcr le pour et le contre sur chacun

dedé-
ppcr le pour et le contre sur chacun de ces

nombreux .sujets, qui se modifient suivant les

circonstances. Il faut donc s'attacher à l'exameu

des points dont nous avons parlé.

XIV. Pour rendre l'invention plus facile, re-

venez souvent et avec soin sur la narration de

votre adversaire et sur la vôtre, et en formant

toutes les conjectures dont chaque point est sus-

ceptible, examinez pourquoi, dans quelle inten-

tion , avec quel espoir de réussite l'action a été

commise; pourquoi de telle manière plutôt que

de telle autre
;
pourquoi par celui-ci plutôt que

par celui-là; pourquoi sans complices, ou avec

tel complice
;
pourquoi avec ou sans confidents

,

ou précisément avec ceux-là; pourquoi a-t-on ou

n'a-t-on pas fait telle chose avant l'action; pour-

quoi celle-ci pendant l'action même; pourquoi

celle-là après ; ce qu'on a fait à dessein , ou ce qui

était une suite naturelle de l'action ; si le discours

est d'accord avec le fait ou conséquent en soi , si

tel signe ijidique plutôt ceci que cela, ou l'un et

l'autre , ou lequel des deux ; ce qu'on a fait d'inu-

tile , ce qu'on n'a pas fait de nécessaire.

Après cet examen rigoureux de toutesles parties

du fait , on déploiera les lieux communs dont nous

avons parlé, et qu'on tenait en réserve. Tantôt

séparés, tantôt réunis, ils fourniront des argu-

ments solides, dont les uns établiront la proba-

bilité; les autres, la nécessité du fait. Souvent les

tortures, les témoins, les bruits publics fortifient

les conjectures; et chacune des deux parties

doit
,
par les mômes moyens , tâcher de les faire

cinus sit, quod ixiMiitere ftieiit necesse ; item quod spem

celaudi non haberel; deinde necessitudo ; in ([ua, ninn

iiccesse fiierit id aut fieri , ant ila (ieii
,
qnœritur. Qnornm

pars ad consilinm pertinet, quod personis aUribiitum est,

ni in ea causa
,
quani exposuimus. Ante leni eiit

,
quod in

ilinere se tani faniiliariter applicaverit, quod seinionis

causam qua^sierit, quod simul deverlerit, cœnaiit. In re,

nox, somnus. Post ren)
,
quod solus exieiit, quod illuni

tani familiareni coinileni tam tequo animo leliqueiit
,
quod

Cl uentuni gladiuni liahuerit.

Horumparsad consiliuni pertinet. Quifritur enim, utrum

videatur diligenler ratio laciendi esse liabita et excogitata

,

an ita leniere, ut non verisimile sit, queinquam tam ta-

nière ad inaleficium accessisse. In quo (juicritur, num quo

alio modo comniodius potuei it fieri , vel a fortuna admi-

iiistrarl. Nam sœpe, si pecuniae, si adjimienta, si adjuto-

res desint, facullas fuisse faciendi non videtur. Hoc modo
si diligenter attendamus , apta intcr se esse inteUigimus

haec, quœ negotiis, et illa, quce personis suntattribula.

Hic neque facile est, neque necessarium distinguere;

lit in superioribus partibus, quo pacto quidque accusato-

rem, et quomodo defensorem Iractare oporieat. Non ne-

cessarium, proplerea quod, causa posita, quid in quam-
que conveniat , res ipsa docebit eos, qui non omnia hic

se inventuros pulabunt, sed [ad ea, quae prrecepta sunt,

coniparationis modo] quamdam in commune niediocrem
intelligentiam confèrent : non facile autem, quod et inti-

nitum est tôt de rébus utramque in partem singillatim de

unaquaque cxplicare , et alias aliter bœc in utramque par-

tem causa; soient convenire. Quare considerare lisec, quae

exposuimus, oportebit.

XIV. Facillus autem ad inventionem animus incedet,

si gesti negolii et suam , et adversarii narrationem sœpe

et diligenter perlraclabit, et quod quoique pars suspicio-

nis babcbit, eliciens, considerabit, quare, quo consilio,

qua spe pcrficiendi (piidcpie fattum sit ; cur hoc modo po-

ilus
,
quam illo ; cur ab hoc potius

,
quani ab illo; cur nullo

adjulore, aut cur iioc; cur nemo sit conscius,aut cur sit,

aut cur hic sit; cur hoc ante faclum sit; eur hoc an le

factum non sit; cui' hoc iii ipso negotio; cur hoc post iie-

gotiuni ; aul quid liictuni de industiia , aul quid rem ipsam

consecutum sit ; constetne oralio aut cum re, aut ipsa se-

cuni ; hoc hujusne rei sit signum , an illius , an et hujus et

illius , et utrins potius; quid factum sit, quod non opor-

tuerit, aut non faclum
,
quod oportuerit.

Quum animus bac intentione omnes totius negotii par-

tes considerabit, tum iili ipsi in médium conservât! loci

procèdent, de quibus ante dictum est, et quum ex singu-

lis, tum ex conjunctis argumenta certa nascentur. Quorum
argumentorum pars probabili, pars necessario in génère

versabitur. Accedunt autem ad conjecturam sa>pe quaestio-

nes, lestimonia, rumores : quœ contra omnia uteique simili

viaiiiu'ccptorum loiqueread suœ causa) conunodum dcbe-

bit. Nain et ex quœstione siispiciones , et ex testùnouio, «4
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(ounicr a son a\antatj;e; car cm doit tirer dt's

soupçons de la question , des témoins et des hiiiits

publics, comme de la cause , de la personne, et

du fait même.
Aussi , suivant nous, c'est uno erreur éizale de

penser que cette espèce de soupçons n"a nullement

besoin d'art, ou bien de donner pour chaque

genre une méthode particulière. En effet , ou peut

tirer des mêmes lieux toutes sortes de conjectures
;

on peut suivre la même marche pour vérifier

les dépositions arrachées par la torture , celles des

témoins, les bruits publics, et pour remonter à

leur source : et dans toute cause, si une partie

des ariruments tirés de la cause même y sont

inhérents, et ne peuvent facilement s'adapter à

toutes les causes de la même espèce, il en est

d'autres qui s'appliquent d'une manière plus

vague à toutes celles de lamême espèce, ou même
à la plupart des causes.

XV. Ces arguments, qui conviennent à un

grand nombre de causes, nous les appelons lieux

communs ; car un lieu commun sert de développe-

ment a une chose douteuse ou certaine : certaine,

si vous voulez
,
par exemple , montrer qu'un par-

ricide est digne des plus grands supplices ; il faut

,

avant d'appuyer sur ce point
,
prouver le crime :

douteuse, quand le contraire offre des raisons

également probables
;
par exemple : Il faut croire

aux soupçons, ou bien il ne faut pas y croire.

Parmi les lieux communs, les uns s'emploient

pour exciter l'iodignatioa ou la pitié, comme
nous l'avonsdit plus haut ; k'sautres, pour appuyer

quelque point qui offre des raisons pour et contre.
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Ces lieux communs répandent dans le discours
beaucoup d'éclat et de variété, mais si on les em-
ploie avec mesure, et seulement quand on aura
gagné l'auditeur par des preuves plus convain-
cantes; car il n'est permis de traiter une ques-
tion générale que lorsqu'on a développé quelque
l)oint inhérent à la cause, et pour préparer l'au-

ditoire à ce qui suit, ou pour le délasser, quand
on a épuisé la matière. On ne peut douter, en ef-

fet, que tout ce qui ornel'élocution, tout ce qui
donne de l'agrément et du poids à un discours

,

de la dignité au style et aux pensées, ne se rap-

porte aux lieux communs. Aussi les lieux com-
muns, (|ul apparUenm-nt, comme nous l'avons

dit, à toutes les causes, n'appartiennent pas

également à tous les orateurs; car celui qui
,
par

une longue habitude de la parole , n'aura pas

amassé un grand fonds de pensées et d'expres-

sions, ne pourra point leur donner les ornements

et la force qu'ils exigent. Ces observations peu-

vent s'appliquer à tous les lieux communs en
général.

XVI. Pour revenir à la question de fait en

particulier, voici les lieux communs qu'elle offre

ordinairement : les soupçons, les bruits publics,

les témoins, les aveux arrachés par la torture,

méritent ou ne méritent pas notre confiance,

selon la nature et l'intérêt de la cause, et on en

doime les raisons. On peut avoir ou ne pas avoir

égard à la conduite passée ; un homme déjà cou-

pable d'un tel délit, peut être ou n'être pas ca-

pable de tel autre; il faut s'attacher surtout aux
motifs, ou ne point s'y arrêter. Ces lieux com-

ex rumore aliquo pari ralione , ut ex causa , et ex persona

,

et ex facto tluci o[)ortebit.

Quare nobis et il videnlur errarc, qui lioc genus suspi-

cionuni aitilicii non pulant indigere, cl il, qui aliter hoc

de génère, ac de omni conjectura pr.necipieiidum putant.

Omnis enim iisdem ex locis conjectura sumenda est : nani

et pjus, qui in quîestione aliquid dixeril, et ejus, qui in

tcslimonio, elipsius rumoris causa et veritas ex iisdem

allrihutionibus rcperielur. Omni autem in causa pars ar-

gnnientonim est adjuncta ei causa; solum, qu.ie dicetur,

et ab ipsa ita diicta, ut ab ea seiiaralim in omnesejusdeni

generis causas transl'erri non satis commode possit
;
pars

autem est pervagatior, et aut in omnes ejusdem generis,

aut in plerasi|ue causas accommodata.

XV. II.Tc ergo argumenta
, qua; transferri in multas

causas possunt, iocos communes nominannis. Nam locus

comninnis aut ceila- rei quamdam continet amplificationem :

ut si quis hoc velil ostendere , euui , cjui parentem necarit

,

maximo su[)plicio esse dignum; quo loco, nisi perorata et

probala causa, non est utcndum : aut dubiu;, qua; ex

contrario quoque liabeat probabiles rationes argumentan-

di: ut, suspicionibus credi oportere, et confia, suspicio-

nibus credi non oportere. Ac pars locorum conuinuiium

perindignalionem,autperconquestioneniiu(hj(ilur, dequi-

bus ante dictum est
;
parsper aliquam probabilem utraque

ex parle ratioueni.

Dislinguilnr autem oratio atque iihistratur maxime, rare

inducendis locis comraunibus, et aliquo loco, jara certio-

ribus iilis [auditoribus et] argumentis confirmalis Nani et

tum conceditur commune quiddam dicerc, (luuni diligenter

ahipiis proprius causse locus tractatus est, et auditoris

aninius aut renovatur ad ca, qu<B restant, aut omnibus
jam (Uctis exsuscitatur. Omnia enim ornamenta eloculio-

ni», inquibnset suavitalisctgravilalispluiimumconsistit,

et omni.i, quœ in inventione verborum et sententiarinu

aiiqiiid habent dignilatis, in communes Iocos conferuntur.

Quare, non utcausarum, sic oratorum quoque mullorum
communes iocisunt.Namnibiab iis, quimultaexercitalione

m.'»gnam sibi veiborum et sentenliaruni copiam compa-

raverint, traclari non poterunt ornate et graviter, cpiemad-

modum natura ipsorum desiderat. Atfjue hoc sit nobis

dictum communiter de omni génère loconmi communiuni.

XVI. Nunc exiwnemus, in conjecturalem constilulionem

qui loci communes iiicidere soleant : suspicionibus credi

oportere, cl non oportere; rumoribus credi oportere, el

non oportere; testibus credi oportere, et non oportere.

qua,'Slionibus credi oportere, et non oportere; vitam an-

teactani spectari oportere, et non oportere; ejusdem esse,

qui in illa re peccarit , et hoc quoque admisisse , el non

esse ejusdem ; maxime spectari causam oportere , et non

oportere. Alcjue iii quidem, et si qui ejusmodi ex proprio

argumento communes loci nascentur, in contrarias partes

deduceutur.
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miins et tous les autres semblables
,
qui naissent

(lu fond du sujet, peuvent s'employer pour et

contre.

Mais il y a des lieux propres à l'accusateur,

comme celui qui exagère Tatrocité du fait, et

celui qui nous défend la pitié pour les mécbants.

Il y en a de propres au défenseur, comme celui

qui excite l'indignation en dévoilant la mauvaise

foi de l'accusateur, et qui cherche par les plaintes

à exciter la compassion. On suit, à l'égard de

ces lieux communs et de tous les autres , les

mômes règles que pour toutes les autres espèces

de raisonnements. Mais ceux-ci exigent plus d'art

et de finesse , et en même temps plus de simpli-

cité; les autres, plus de force, plus d'ornements,

plus de pompe dans le style et dans les pensées.

Car les uns n'ont d'autre but que de prouver
;

les autres, quoiqu'ils servent aussi à prouver,

ont pour but l'amplification. Passons maintenant

à un autre état de cause.

XVII. La discussion porte-t-ellesur les mots :

comme il faut les définir, c'est une question de

définition. Prenons pour exemple la cause sui-

vante : « Le consul C. Flaminius qui, pendant

« la seconde guerre Punique , mit la république

« dans un si grand danger, était tribun du peuple,

« lorsque, malgré le sénat, malgré l'opposition

« de tous les bons citoyens , il porta les Romains

« à se soulever, en leur proposant la loi agraire.

« Son père vient l'arracher de la tribune où il

« présidait l'assemblée du peuple. 11 est accusé de

« lèse-majesté. « Voici l'accusation : « Vous êtes

« coupable de lèse-majesté ; vous avez arraché

« de la tribune un magistrat du peuple. » La dé-

fense : — « Je ne suis point coupable de Icse-

' majesté. » La question : — « Est-il coupable de
'< lèse-majesté? « La preuve : — « J'ai usé de
« l'autorité que j'avais sur mon fils. » La réfuta-

tion : — « Mais celui qui se sert de l'autorité pa-

« ternelle, c'est-à-dire, d'une autorité privée,

« contre la puissance tribunitienne, c'est-à-dire,

« contre l'autorité du peuple, est coupable de

« lèse-majesté. » Le point à juger : — « Est-il

'< coupable de lèse-majesté , celui qui emploie

" contre un tribun l'autorité paternelle? » C'est à

cela qu'il faut rapporter tous vos raisonnements.

Mais qu'on n'aille pas s'imaginer que nous ne

voyons pas d'autre question dans cette cause.

Nous n'envisageons ici que le point qui nous oc-

cupe; mais lorsque, dans ce livre, nous aurons

développé chaque partie, il sera facile, avec un

peu d'attention , de trouver, dans quelque cause

que ce soit, toutes les questions, toutes leurs par-

ties et tous les points de discussion qui s'y ren-

contrent ; car nous ne voulons rien omettre.

Le premier lieu de l'accusateur est donc la dé-

finition courte, claire et conforme à l'opinion

générale , du mot dont on cherche la valeur
;
par

exemple : « C'est se rendre coupable de lèse-

« majesté que d'attenter à la majesté, ou à la

« grandeur, ou à la puissance du peuple, ou de

« ceux que le peuple a revêtus de son autorité. >>

Fortifiez cette courte exposition de raisons bien

développées , et montrez-en la justesse. Prouvez

ensuite qu'elle s'applique parfaitement à l'action

de l'accusé, et que, suivant la définition que

vous avez donnée du délit, votre adversaire est

coupable de lèse-majesté; appuyez-vous alors

Certus autem locus est accusatoris, per qiiem auget

facti atrocitatem ; et aller, per queni nogat malorum mise-

lerl oportere : defensoiis ,
per quem caluninia accusatonim

cnm indignatione ostenditiir ; et per quem ciim conqnestione

mlsericordia captatur. Hi , et céleri omiies loci communes,

ex iisdem prœcc|)tis sumunlur, qulbus celerœ argumenta-

tiones : sed illfe tcnuius, et acutius, et subliiius tractantur;

lii autem gravius, el ornatius, et quum verbis, tnm eliam

seiitentiis excellentibus. ]n illis enim finis est, ut id ,
quod

dicitin-, verum esse videatur; in bis, tametsi hoc quoque

\ideri oportel , tamen finis est amplitudo. Nunc ad aliam

constilulionem transeamus.

XVII. Quum est nominis controversia
,
quia vis voca-

buli definienda verbis est, constilutio definitiva dicitur.

Ejns generis exemplo nobis posila sit li-iec causa : « C.

«. Flaminius is, qui consul rempublicam maie gessil bello

,< Punico secundo, quum tribunus plebis esset, invilo se-

« natu, et omnino contra voluntalem omnium optimalum,

« per seditionem ad populum legem agrariamferebat. Hune

« pater sims concilium plebis babeiitem de templo dedu-

- xit : arcessitur majestatis. » Intentio est, « Majestalcm

« minuisti
, quod Iribunum plebis de lemplo deduxisti. »

TJespulsio est, « Non minui majestatem. » Quœstio est,

« Majestaleni ne minuerit. » Ralio, « In lilium enim quam
1 iiaiiebam polcslatem, ea usus sum. » Rationis infirmatio,

« Al enim
,
qui patria potestale, hoc est

,
privata qnadam,

« tribunitiam [potestatem], hoc est, populi potestalem

« infirmât, minuit is majestatem. » Judicatio est, « Mi-

« nualne is majestatem, qui in tribunitiam potestatem

« patria polestate ulatur. » Ad banc judicationem argu-

mentationcs omnes afferri oportebit.

Ac ne quis forte arbilrelur, nos non intelligere, aliam

quoque incidere constilulionem in hanc causam ; eam nos

partem solam sumimus, in quam prœcepta nobis danda

sunt. Omnibus autem parlibus hoc in libro explicatis,

quivis omni in causa, si diligenter altendet, omnes vide-

bit conslituliones, et earum partes, et coniroversias, si

quœ forte in eas incident. Nam de omnibus persciibemus

Primus ergo accusatoris locus est, ejus nominis, cujus

de vi qUiTcritur, brevis, et aiterta, et ex hominum opinione

delinilio , hoc modo : « Majestatem minuere , est de digni-

<( taie, aut ampliludine, aut poleslale populi, aut eorum,

« quibus populus polcslatem dédit, aliquid derogare. »

Hoc sic breviter exposilum, pluribus verbis est et ratio-

nibus confirmandum, et ita esse, ut descripseris, osl^n-

dcnduu). Postea ad id, quod delinieris, factum ejus, qui

accusabilur, adjungere oportebit, et ex eo ,
quod oslenderis

esse, verbi causa, majestatem minuere, docere, adversa-

rium majestatem minuisse, et himc locum tolum conmmni

loro ronfirmare, per quem ipsius facti airocitas, aul in-

digiiitas, aul omniuo culpa cnm indignatione augealm •
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il'iin lieu conimim qui excite l'indiunation de

lauditolre, en exagérant l'atrocité ou l'indignité

de l'action.

Il faut ensuite réfuter la définition de l'adver-

saire : vous la réfuterez en prouvant ({u'elle est

fausse. Vous citerez comme autorite l'opinion

générale , eu considérant de quelle manière et

dans quel sens, soit en parlant, soit en écrivant,

on emploie ordinairement ce mot. Vous la réfu-

terez encore en montrant qu'il serait aussi hon-

teux que dangereux de l'admettre; en faisant

voir quelles en seraient les funestes conséquences;

et vous avez ici les lieux de l'honneur et de l'in-

térêt
,
que nous développerons en nous occupant

des préceptes ([ui se rap[)ortent au genre délibé-

ratif. Vous pouvez aussi comparer votre défini-

tion à celle de votre adversaire ; montrer que la

vôtre est vraie, honnête , utile , et que la sienne

est tout le contraire. (Cherchez ensuite dans des

causesd'une importance supérieure, ou du moins

égale à celle de la vôtre, des exemples dont le

rapport avec elle puisse étayer votre définition.

XVIII. Avez-vous plusieurs choses à définir,

comme loi-squ'il s'agit de savoir " Si celui qui

« dérobe chez un particulier des vases sacres

,

• est voleur ou sacrilège; » employez plusieurs

définitions, et suivez pour le reste de votre cause

la marche que uous venons d'indiquer. La per-

versité du coupable, qui s'arroge un pouvoir égal

et sur les choses et sur les mots, pour faire ce

qui lui plait, et donner à ses actions le nom qui

lui con\ient , vous offre un autre lieu commun.
Le premier lieu du défenseur est aussi la défi-

nition du mot, courte, claire et conforme à l'o-

pinion gtnérale; par exemple : « C'est se rendre

'< coupable de lèse-majesté (jue de se mêler de

' l'administration de l'Elat, quand on n'en a pas

" reçu le pouvoir. » Ensuite on appuie cette défi-

nition de raisons et d'exemples
,
puis on prouve

combien elle convient peu au fait dont il s'agit.

Enfin, un lieu commun développe l'utilité ou

l'honnêteté de l'action.

Vient ensuite la réfutation de la définition

adoptée par l'adversaire qui se tire de tous les

lieux que nous avons indi(iués à l'accusateur.

Tout le reste est également semblable, excepté

le dernier lieu commun; car le défenseur doit

s'indigner que
,
pour le mettre en danger, l'accu-

sateur ne se contente point de dénaturer les faits;

et s'efforce encore à changer les mots. Les lieux

communs, qui montrent la perfidie de l'accusa-

teur, qui excitent la pitié , l'indignation , et ceux

qui nous mettent en garde contre la pitié , se ti-

rent de la grandeur du danger et non du genre

de la cause. Aussi, s'ils ne s'offrent point dans

toutes les causes, ils s'offrent dans des causes de

toute espèce. Nous en avons déjà parlé dans l'état

de cause nommé conjectural , ou question de fait.

Quant à l'induction , nous nous en servirons si la

cause le demande.

XIX. Si l'accusateur n'a pas droit d'intenter

son action , si elle ne tombe pas sur le coupable

,

si le tribunal, le temps, la loi, l'accusation, la

peine , offrent quelque irrégailarité ; comme il faut

que la cause soit changée et portée devant un autre

tribunal, on l'appelle question de récusation,

H est inutile de donner des exemples de chaque

genre de récusation ; ils nous entraîneraient trop

loin , d'autant plus (}ue la méthode est toujours la

même. D'ailleurs plus d'un motif empêche que

Posl erlt infirmanda adversarionim descriptio. Ea aii-

tcm indrmabitur, si falsa denionstrabitin. Hoc e\ opinione

lioininuni siimetur, quum, quemadiDoilum, cl quibiis in

rebiis bDiuiiics in coiisueliidine scr ibendi, ant sermocinaudi

eo verbo uli soleant, cousiderabitur. Ileni inliimabitiir, si

liijpis, aul inutilis esse oslendetur ejus descriptionis ap-

pi'obatio , et si
,
quai incommoda consecutiira sint , eo con-

cesso, oslendetur; id autem ex bonestatis et utilitatis

paitibus suinelur, de quibiis in debberaUonis prœceptis

exponemus : et si tum delînitione nostia adveisarionim

ddinitionem conferemws , et nosti am , veram , bonestam

,

utilem esse demonstiabimiis; illorum, contra. Qureremus

autem res, aiit majoii, aut pari in negolio simiies, ex

quibiis alTirmelur noslra descriptio.

XVllI. Jam si res pbires erunt definienda; : ni, si qna'ra-

tur, " Fur sit, an sacrilejîus, qui vasa ex privato sacra sur-

« ripuerit ; » erlt utenduin plurilius delinilionibus; deinde

simib ratione causa traclanda. Lociis autem communis in

ejus malitiam, qui non modo rerum, verum etiam verbo-

runi potestatem sibi arrogare conetur, ut et facial quod

velit, et id. quod fecerit, quo velit nomine appellet.

Deinde defens'^'ris prinuis locus est, item iiominis brevis,

et aperta , et ex opinione Iiominum descriptio, hoc modo :

'•- Majestatem minueie est aliquid de republica, qnuni [lo

« testatem non habeas, adminislrare. « Deinde bujus con-

firmatio similibus et exemplis, et rationibus. Postea sui

facti ab illa definitionc separatio. Deinde locus conmiunis,

per qucm facli utilitas, aut lionestas adaugetur.

Deinde sequitur adversariorum deliuitionis repreliensio,

qufe iisdem ex locis omnibus, quos accusatori prsescri-

psimus, conlicitur; et cetera post eadem pra-ter communem
locum inducentur. Locus autem communis erit defensoris

is, per quem indignabitur, accusatorem sui periculi causa

non res solum converlcre, verum etiam verba commntare

conari. Nam illi quidem communes loci, qui aut calumniœ

accusatorum demonstrandœ , aut misericordia; captandae,

aut facti !n(bgiiandi , aut a misericordia detcrrendi causa

sumiuilur, ex i)ericuli magnitudine, non ex caus» génère

ducuntur. Qiiare non in omncm causam, sed in omne

causa' genus incidunt. Eorum mentionem in conjecturalî

constitutione fecimus. Inductione autem, quum causa po-

stulabit, utemur.

XIX. Quimi autem actio translationis aut commutationis

indigène videtur, quod non aut is agit, quem oportet, aul

cum eo, quicum oportet, aut apud quos, qua lege, qua

po'ua, quo crimine, quo temiiore oportet, conslitutio

Iranslaliva appellatur. Hujus nobis exempia permuita opus

sunt, si sLngula traaslationum gênera ipiaeramus : seci
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dans nos coutumes cet état de question se présente

souvent ; car les édits de nos prêteurs admettent

plusieurs fins de non-recevoir ; et suivant notre

droit civil , on perd sa cause quand on ne suit pas

les formes prescrites. Aussi la plupart des récu-

sations se font-elles devant le préteur; car c'est

à lui que s'adressent les demandes de fin de non-

recevoir ; c'est lui qui donne , en quelque sorte

,

le pouvoir d'intenter une action, et qui règle la

forme à suivre dans les affaires particulières.

Les récusations ont donc rarement lieu devant

les tribunaux ; et même ,
quand cela se rencontre

,

elles sont ordinairement peu fondées, et il faut,

pour les appuyer, y joindre quelque autre état de

question. Je citerai cet exemple : « Dans une ac-

« cusation d'empoisonnement, la cause présentée

« comme parricide et inscrite hors de son rani;,

« les dépositions des témoins et les arguments de

« l'accusateur chargent le coupable de différents

« délits , et ne font que mentionner le parricide : il

« faut alors que le défenseur insiste vivement et

« longtemps sur ce point. Si l'on n'a pas prouvé

« le meurtre du père, c'est une injustice criante

« que d'infliger le châtiment des parricides; ce

« qui doit nécessairement arriver si nous sommes

" condamnés
,
puisque la cause est inscrite hors

« de son rang comme parricide. S'il est injuste

" d'infliger cette peine à l'accusé , il est également

« injuste de le condamner, puisque sa condamna-

« tion entraîne nécessairement cette peine. » Le

défenseur, en demandant par la récusation le

changement de la peine, détruira toute l'accu-

sation ; et de plus , il appuiera sa récusation par

la question de fait , en se justifiant sur tous les

autres chefs dont on l'accuse.

XX. Prenons pour exemple de récusation

,

dans la cause , le fait suivant : « Des gens armés,

<< venus pour faire une violence illégale, furent

» repoussés par d'autres gens armés, et un che-

« valier romain, en se défendant, eut la main

« coupée par un des agresseurs. Le blessé intente

» une accusation de voies de fait. L'accusé de-

« m.mde au préteur qu'on ajoute cette restriction :

« A MOIIN'S QUE CE NE SOIÏ NUIBE A UN HOMME
« ACCUSÉ DE CRIME CAPITAL, L'accusatcur veut

« un jugement simple; l'accusé exige qu'on y
« ajoute cette restriction. — Faut-il admettre

<c ou non la restriction? » voilà la question. — Il

« ne faut point, dans une cause portée devant

« de simples commissaires, prononcer d'abord

" sur un crime qui regarde le tribunal chargé

'< des assassinats. » Voilà la raison. — Voici la

réponse : « Les voies de fait sont telles, qu'il serait

f< indigne de ne pas prononcer le plus tôt possible

« un jugement. " Le point à juger est donc : « La
« gravité des voies de fait est-elle une raison suf-

« lisante pour qu'on prononce , tandis qu'il ne

« s'agit encore que de cette cause, sur un délit

« plus grave, dont le jugement appartient à un
<< autre tribunal ? » Voilà pour cet exemple. Mais

les deux parties doivent , dans toute cause , cher-

cher par qui , avec qui , de quelle manière et dans

quel temps il faut intenter l'action ou porter le

jugement.

Vous devez ici avoir recours au droit dont nous

parlerons plus bas, et montrer, par vos raison-

quia ratio praeceplorum similis est, exemploriim multitu-

dine §upeisedendum est. Atqiie in nostra qiiidem consue-

tudine mullisdecaiisis fit, utrarius incidant transiationes.

Nam et praetoriis exceplionibus muUae excludiiutiir actio-

nes , et ita jus civile habemus constitiitiim , iit causa cadat

is
,
qui non

,
quemadmoduni oportet , cgerit. Qnaie in jure

pleiunique versantur. Ibi enim etexcepliones poslulantur.

et (piodannnodo agendi potestas datur, et omnis conccptio

privalonnn jndiciorum constituitur. In ipsis autem judiciis

rarius incidunt, et lamen si quando incidunt, ejusmodi

suni, ut per se minus babeant lirmitudinis, confirmentur

autem assumta alla aliqua constitutione : ut in quodam

judicio, » Quum venefici cujusdam nomen essct delatum,

H el
,
quia panicidii causa subscripta esset, extra ordinem

'< esset accoptum
,
quum in accusatione alla quaedam cri-

« mina lestibus el argumentis confirmarentur, parricidii

« autem solum mentio facta esset; defensor in hoc ipso

« nudtum oportet el din consistai : quum de nece parenlis

« nibil demonstralum sit, indignum fiicinus esse, eapœna
« al'ficere eum , (pia parricidaj afficiuntur ; id autem , si

" damnetur, (ieri necessc esse, quoniam el id causée siib-

« scriplum, et ex ea re nomen extra ordinem sit ac-

« ceplum. Ea igitur pœna si affici reum non oporleat,

« damnari quoque non oportere
,
quoniam ea pœna dam-

« nationem necessario consequatui-. » Hic defensor, pœnœ
commutationem ex translalivo génère iuduccndo, lotam

infirmubit accusati(jn''m. Verumtamen ceteris quoque cri-

minibus defendcndis conjcxturali constitulionc tran>;Jalio-

nem confirmai)! t.

XX. Exemplum autem translaîionis in causa nobis po-

situm sit bujusmodi : «Quumadvim faciendam quidam
» arniati venissent, ainiali contra prfiosto fueiuut, et cai-

« dam equiti romano, quidam ex armalis , résistent!, gla-

« dio manum pr.Tcidit. Agit is , cul manus précisa est

,

« injiiriarum. Postulat is, quicum agitur, a prietore ex-

« ceplionem, extra quam in reum capitis PR.ttiinicnjM rrvr.

« Hic is, qui agit
,
judicium purum postulat; illc, quicum

« agitur, exceptionem addi ait oportere. » — Qua^stio est,

« Excipiendum sit, an non. » — Ratio, '< Non ènim oi)or-

« tet, in recuperatorio judicio, ejus maleficii, de qno

« inler sicarios qua;*iitur, pra?judicium fieii. » — Infir-

malio ralionis , « I']jusmo(ii sunl injuria;, ut de bis indi-

ce gnum sit non primo quoque tempore judicari. » —
Judicatio , « Alrocitas injuriarum satisne causœ sil, quare,

« dam de ea judicetur, de aliquo majore maleficio, de quo

« judicium comparatum sit, prajudicetur. » Atque exenï-

plum quidem hoc est. In omni autem causa ab ulroque

quaîri oportebit, a quo, et per quos, et quomodo, et quo

tempore aut agi, aut judicari, aut quid statni de ea re

conveniat.

Id ex partibus juris, de quibus post dicendum est,

sumi oporicbil, el raliocinari, quid in similibus rébus (ieri

soleal , el viderc , nlrum malitia aliud agatur, aliud simu-
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nemcnts, ce qu'il faut faire en paiTille circons-

tance; distinfîuer si, par malice, on n'a pas sous

une fausse accusation cache la verital)le; si c'est

par sottise ou par nécessité, dans l'impossibilité

d'agir autrement, ou pour rendre son action plus

facile, qu'on a suivi cette marcliedans lejugement

ou l'accusation; enlin, si Ion n'a connnis au-

cune erreur. Un lieu commun contre celui qui

iécuse, c'est qu'il cherche à éviter le jugement

et la punition, parce qu'il se defie de sa cause.

Il peut se défendre en montrant que tout ordre

sera boulexei-sé, si l'on ne suit point, dans les

procès et les jugements , la marche tracée par la

loi; si l'on souffre qu'un homme, sans aucun

droit, intente une action suivant un mode ou

dans un temps illégal; que c'est vouloir confondre

tous les tribiraaux et tous les délits. Voilàcomme

on peut traiter ces trois questions, qui n'ont point

de parties. Examinons maintenant la question de

genre et ses différentes divisions.

XXI. Le fait et le nom qu'on lui donne, une

fois convenus
,
quand la forme de l'accusation

n'offre aucun point de discussion , on examine

la \ aleur, la nature et le caractère du fait : c'est

ce (ju'on appelle qustion de genre. Nous la di-

visons d'abord , comme nous l'avons dit , en deux

parties, matérielle et juridiciaire. Elle est maté-

lielle, quand la discussion du droit porte sur le

fait même. Par exemple, • L'n homme a nommé
« pour son héritier un mineur; le mineur est

•< mort avant d'avoir atteint sa majorité. Les

« héritiers substitués du père et les agnats du
« mineur se disputent la succession échue au mi-

' neur. Les héritiers substitués sont en posses-

«sion.» Les agnats les attaquent, en disant :

k'tiir, an stultitia, an necessitudine
,
quod alio modo agi

non possit, an occaslone agendi sic sit judiciiim aut ac-

tio constituta, an recte sine ulla reejusmodi res agatur.

Lochs auleni communis contra eum, qui translationera

iiiducet, fugere judicium ac pcr-nam, (jnia causai diffidat.

A tianslatione autein , omnium fore ]ieituil)aUonem, si

non ita res agantur, et in judicium veniant, quo pacto

oportcal; hoc est, si aut cuni eo agatur, quicum non

oporteat , aut aiia pœna, alio crimine, alio tempore ; atque

hanc ralionerii ad perturbationem judiciorum omnium per-

tinore. Très igilur eat constitutiones, quai partes non ha-

beiil, ad liunc modum traclabuntur. >unc gcneralem

coustllutionem , et partes ejus consideremus.

XXI. Quuni et facto, et facli noraine concesso , neque
ulla actionis illata controversia , vis et natura, et geuus

negotii ipsius qutcritur ; constilulioneni generalem appel-

lanms. Hujus primas esse partes duas nobis videri dixi-

mus, negotialem, et juridicialem. Xegotialis est, quae

in ipsc negotio juris civilis liabet implicatam controversiam.

Ea est hujusmodi : « Quidam pupillum beredem fecit;

« pupillus autem ante mortuusest, quara in suam tutelam

« venisset. De liereditate ea, quœ pu[)illo venit, inter eos,

« qui patris pupilli heredes secundi sunl, et inter agnatos

« pupilli controversia est. Possessio beredum se«undorum
« est. » Intentio est agnatorum . « Nostra pecunia est, de

'< Les biens sur lesquels celui dont nous sommes
" agnats n'a pas fait de testament , nous appar-
" tiennent. » On leur répond : Non

, c'tst à

" nous, qui
,
par le testament du père, sommes

« les seconds héritiers. » La question est de sa-

voir « à qui ils appartiennent. » ^"oici la raison

des héritiers : « Le père a fait son testament et

« pour lui et pour son (ils encore mineur. Ainsi

« le testament du père nous donne nécessaire-

« ment les biens du lils. » On les réfute en di-

sant : « Le père n'a fait d'autre testament quo
» le sien. C'est à lui et non pas a son lils qu'il

« a nommé des seconds héritiers. Ainsi son tes-

« tament ne peut vous donner que ce qui lui ap-

« partenait à lui-même. •> Le point à juger est :

« Peut-on tester pour un fils mineur, ou les se-

" conds héritiers du père doivent-ils ne pas hériter

' aussi du fils mineur? » Pour ne point oublier

ou répéter sans cesse une observation générale

,

il me semble à propos de dire ici qu'une question

simple peut offrir plusieurs raisons différentes
;

ce qui arrive si, comme dans la cause dont nous

parlons, on a plusieurs moyens pour justifier ou
rendre probable le fait ou le droit qu'on défend.

Supposons que les héritiers allèguent pour raison

que '< des causes différentes ne peuvent donner
'< des droits sur le même héritage, et qu'il n'ar-

« rive jamais que la loi et un testament nom-
« ment deux héritiers différents du même bien ;

»

on peut leur répondre , -< que riiéritage n'est point

« un, puisqu'une partie des biens était venue

'< accidentellement au mineur, et que , s'il lui ve-

» nait quelque chose . le testament n'en désigne

« point les héritiers
;
que

,
pour le reste des biens

,

" la volonté du père mort, qui , au décès du mi-

« quais,cujusagnatisumus,testatusnonest."Depul»ioest:

«Imo nostra, qui lieredes secundi testamento patris su-

« mus. » Quaestio est : « Utrorum sit. » Ratio est : < Pater
« enim et sibi, et fdio testamenlum scripsit, dum is pui)illus

" esset. Quare, quœ fdii l'ucrunt, testamento patris nostra

« liant necesse est.). Iniirmalioest rationis: « Imo pater sibi

« scripsit, et secunduin beredem non blio, sed sibi jussit

« esse. Quare, praeterquam quod ipsius fuit , testamento
« illius vestrum esse non potest. » Judicatio: « Possitne
>t qui.squam de filii pupilli retestari; an beredes secundi, ip-

" sius patrisfamilias, non lilii quoqueejus pupilli beredes
•« sint. » Atque hoc non alienum est, quod ad mulla
perlineat, ne aut nusquam, aut usquequaijue dicatur, liic

admonere. Sunt causje, quajpiures babentrationes insim-

plici constitutione : quod fit, quum id quod factum est,

aut quod defenditur, pluribus de causis rectum, aut pro-

babile videri potest , ut in bac ipsa causa. Supponalur

enim ab licredibus bœc ratio : « Uniusenim pecunia; plu-

« res, dissimilibus de causis, beredes esse non possunt;

« nec unquam factum est, ut ejusdem pecuniœ abus te-

« stameuto, aiius lege hères esset; » infirmatio haec erit:

« Xon est una pecunia : propterea, quod altéra jam eràt
i< pupilli advenlitia; cujus beres non, illo tempore, testa-

« mento quisquam scriptus erat, si quid pupillo accùdis.set :

« et de altcia, patris etiam nunc mortui voluntas pluri-
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ueur, les donnait à ceux qu'il choisissait pour " vénération que nous donnons à l'âge, à la sagesse,

- héritiers, avait la plus grande validité. »

" L'héritage est-il un? >- voilà le point cà juger;

et si l'on accorde que « des causes différentes

« peuventdouuerdesdroitScàunmémeheritage, «

il faudra encore décider si des branches dif-

« férentes peuvent avoir les mêmes droits sur le

« même héritage. «

XXII. Ainsi vous voyez que dans une seule

question il peut se rencontrer plusieurs raisons,

plusieurs manières de les réfuter, et plusieurs

points à juger. Voyons maintenant les règles de

cette question. Les deux parties ou toutes, s'il

s'en rencontre plus de deux, doivent examiner

ce qui constitue le droit. Il est puise dans la na-

ture. L'utilité plus ou moins évidente de certai-

nes choses les a fait passer en usage : une fois

leur utilité démontrée par Tévidence ou par l'ex-

périence . la loi les a confirmées. Il est un droit

naturel qui n'est point fonde sur l'opinion , mais

sur un sentiment inné, comme la religion, la

piété, lareconnaissance , la vengeance , le respect

ou la vérité. La crainte des dieux et les céré-

monies de leur culte constituent la religion. La

pieté est le sentiment qui nous avertit de nos de-

voirs envers la patrie , nos parents , ceux qui nous

appartiennent par le sang. La reconnaissance

consiste dans les esiards qu'inspirent le souvenir

des bienfaits, des honneurs et de l'amitié, et le

désir d'y répondre. La vengeance punit ou re-

pousse la violence , ou l'affront fait à nous ou à

ceux que nous devons chérn' ; et c'est aussi par

aux honneurs ou aux dignités. Par la vérité, nous

tâchons que rien, dans le passé, le présent et

l'avenir, ne démente ce que nous avons affirmé.

Il est rare que, dans une cause de cette espèce,

on ait recours aux droits naturels, dont le droit

civil s'occupe peu, et qui ne sont point à la por-

tée du vulgaire. Cependant on peut les employer,

en plusieurs circonstances, dans la similitude ou

dans l'amplification.

On appelle droit fondé sur la coutume, tout ce

que le temps a consacré , du consentement uni-

versel, sans l'autorisation de la loi. La loi même
contient plusieurs droits établis par le temps. Un
grand nombre et même la plupart se trouvent

renfermes dans les edits des prêteurs. D'autres

espèces de droit, au contraire, sont fondées sur

la coutume, comme un contrat, l'équité, les ju-

gements antérieurs. Un contrat est un traité en-

tre différents individus, qu'on regarde comme
si juste, qu'il est de droit de l'exécuter. L'é-

quité donne un droit égal à tous. Un jugement

antérieur est la décision déjà rendue par une ou

plusieurs autorités. La loi nous fait connaître les

droits leaaux. 11 faut donc examiner tout ce que

ces différentes parties du droit pourront vous

fournir, ou dans le fait même , ou dans une affaire

semblable , ou dans une plus ou moins impor-

tante, et fouiller pour ainsi dire chacune d'elles

pour en tirer ce qui peut servir notre cause. Pour

les lieux communs, qui forment, comme nous

l'avons dit plus haut, deux espèces, dont l'une

développe les chosesdouteuses, et l'autre lescho-

elle que nous punissons les crimes. On entend ses certaines, voyez ce qu'ils fournissent de se-

par le respect, les marques de déférence et de , cours à votre cause, ce que vous pouvez, ce que

<i mum vaîebat
,
quae jam mortno pupille suis heredibus

« concedebat. «

Judicalio est : <- Unane pecunia fuerit : « ac , si bac erunt

usi infirmatione, « Posse plures esse unius pecnnia^ he-

« redes dissimilibus de causis; » de eo ipso judicatio na-

scitur : « Possintne ejusdeni pecuniœ plures dissimilibus

« generibns esse heredes. »

XXII. Ergo una in conslitutione intellectum est ,
quo-

modo et rationes , et rationum iniirnialiones et pi-éelerea

jiidicationes plures fiant. Xunc bujus generis prcecepla

videamus. Utrisqne, aut etiara omnibus, si plures ambi-

gentjjus ex quibus rébus con>let , est considerandnni.

Initium ergo ejus ab natura ductum videtur; quanlam

autem ex utilitatis ratione auE perspicua nobis, aul obs-

cure, in consuetudinem venisse; post autem , approbata

quidam , aut a con>uetudine aut a vero utilia visa, legi-

bus esse firmata : ac naturfe quidem jus esse, quod no-

bis non opinio , sed quaîdam innata vis afferat , ut reli-

gionem
,
pietatem , vindicationem , observantiam , verita-

tem. Religioneni, eam, quœ in nietu et c«rimonia deoruni

sil, appellaut; pietatem, qnœ erga patriam, aut parentes,

aut albs sanguine conjunctos officium conservare moneat;

gratiam
, quae in niemoria et remuneratione officiorum

,

et honoris, et amicitiarum observantiam teneat; vindica-

tionem
,
per quam , vim , et contumeliam , defendendo

,

aut ulciscendo, propnlsamus a nobis; et a nostris, qui

nobis esse cari debeut , et per quam peccata punimus;

observantiam , per quam œtate , aut sapientia , aut honore,

aut aliqua dignilate antécédentes veremur et colimus; ve-

ritatem, per quam danius operam, ne quid aliter, quam
confirmaverimus, fiât aut factum aut futiirum sit. .\c

naturse quidem jura minus ipsa quperuntur ad hanc con-

troversiam, quod neque in hoc civili jure versantur, et

a Tulaari intelligentia remotiora sunt;ad similitudinem

vero aliquam, aut ad rem amplificandam saepe suiil in-

ferenda.

Consuetudinis autem jus esse putatur id
,
quod volun-

tate omnium sine ïesie vetustas comprobarit. Jn ea autem

jura suntqua^dam ipsa jam certapropler vetustafem. Quo
in génère et alla simt multa , et eorum multo maxima pars

,

quœ praetores edicere consuerunt. Qusedam aulem gênera

juris jam certa consuetudine facta sunt : quod genus pa-

ctum, par, judicatum. Factum est
,
quod inter aliquos con-

veuit, quod jam ita justum putatur, uf jure praestari dica-

tur. Par, quod in omnes œquabile est. Judicatum, de quo

jam anle sententia alicujus, aut aliquorum constitutum

est. Jam jura légitima ex legibus cognosci oportebil. His

ergo ex parlibus juris, quidquid aut ex ipsa re , aut ex si-

mili , aut ex majore minoreve nasci videbitur, atlendere

,

alijue elicere perlentando unamquamque partem juris
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voiisdevez développer en lieu commun. On ne peut

en établir qui conviennent a tous les sujets ; mais

il est peu de causes dans lesquelles on ne puisse

attaquer ou défendre lautorité des jurisconsul-

tes. Examinez surtout quels sont, outre ceux que

nous avons indiqués, les lieux communs que

vous offre la cause même. Passons maintenant au

genre juridiciaire et à ses différentes parties.

XXIII. La question juridiciaire discute le

droit ou le tort, décide si Ion mérite peine ou

récompense. Elle se divise en question absolue et

en question accessoire. Absolue, quand elle

renferme en elle-même, non pas implicitement,

comme la question matérielle, mais d'une ma-
nière évidente, l'examen du juste et de l'injuste.

Prenons l'exemple suivant : « LesThébains, vain-

« queurs de Sparte, avaient élevé un trophée

n d'airain, suivant l'usage des Grecs, qui, dans

« leurs guerres particulières , érigeaient un tro-

" phée sur les frontières , après la victoire, plutôt

" pour la constater dans le moment même
,
que

« pour perpétuer le souvenir de la guerre. »0n les

accuse au tribunal des Amphictyons, c'est-à-dire,

devant le conseil général de la Grèce. « Ils ne le

«devaientpoint," disent les accusateurs.— "Nous

" le devions, » répondent les accusés. — " Le
" devaient-ils? » voilà la question. Voici la raison

des Thébains : « La victoire que nous avons rem-
<- portée est si glorieuse

,
que nous avons voulu en

" laisser à nos descendants un monument éternel. >-

On les réfute en disant > que les Grecs ne doivent

•> point élever un monument éternel des discordes

" de la Grèce. » Le pointa juger est de savoir, « si

" des Grecs qui, pour immortaliser leurs exploits,

'< (lèvent un monument éternel des discordes de

" la Grèce, font bien ou mal. " Nous ne donnons
cette raison que pour faire bien connaître le genre

de cause qui nous occupe ; car si nous répondions,

comme ils le firent sans doute : " Votre guerre

" était impie et criminelle, «ce serait une récri-

mination
, et nous n'en sommes point encore à ce

sujet. Il est évident que ces deux questions se

rencontrent dans cette cause , et que
,
pour celle-

ci, on puise dis raisonnements dans les mêmes
lieux que pour une question matérielle. Quant
aux lieux communs, la cause elle-même, si elle

est susceptible d'exciter la pitié ou l'indignation,

la nature et l'utilité du droit vous en fourniront

un grand nombre de solides
,
que vous pourrez

,

que vous devrez même employer, si la dignité du
sujet vous semble l'exiger.

XXIV. Examinons maintenant la question ju-

ridiciaire accessoire. La question juridiciaire

est accessoire, quand les preuves ou la défense,

trop faibles par elles-mêmes, s'appuient sur des

motifs étrangers au fond de la cause. Elle offre

quatre chefs : l'alternative, la récrimination, le

recours et l'aveu du crime.

L'alternative justifie
,
par les motifs , un fait

condamnable en lui-même. Par exemple : « Un
.< général, enfermé par l'ennemi , et ne trouvant

'< aucun moyen possible de s'échapper, obtient par

« une capitulation d'emmener ses soldats , à con-

« dition qu'il laissera ses armes etses bagages. Le

oporlebit. Locorum autem conimuniiim, qiioniam (ut '

anle dictiim est) duo sunt gênera, quorum alterum dubitc

rei , alterum certa? continet amplKicationem
,
quid ipsa

causa det, et quid au£;eri per communem locuin possit

et oporleat, considerabitur. Nam certi, qui in onines

inridant, loci
,
pra^scribi non possunl : in pleriscpie for-

tasse ab auctorilate jurisconsultoiuin, et contra auctori-

lalem dici oportebit. Atlendenduni est autem et in liac

,

et in onmibns, num quos locos communes, pra'ter eo«,

quos exposuimus, ipsa res ostendat. Nunc juridiciale ge-

nus *t paites ejus consideremus.

XXIII. Juridicialis est, in qua a-qni et iniqui nafina, et

praMiiii aut ponia? ratio qnsrilur. llnjus partes sunt dure,

quaruni alteram absohilam, assumtivam alteram nomina-

mus. Absoluta est
, qua? ipsa in se, non ut ne^otialis im-

plicite et abscondite, sed pateiilius et expeditius rccti et

non recli qua^stionem continet. Eaestbujusmodi : « Quum
« Thebani Lacedaynonios bello superavissent , et fcre mos
« esset Graiis ,

quum inter se bellum gessissent , ut il
, qui

< \icissent, tropa>um aliquod in fmibus statuèrent, victo-

« ri» modo in pra^sentia declarand.e causa, non ut in

« perpetuum belli memoria maneret; reneum slatnerunt

« tropa'um. Accusantur apud Ampliictyonas, id est, apud
« commune Gn-çciae concilium. » Intenlio est : « Non opor-

« tuit. » Depulsio est : « Oportuit. » Qua^stio est: « Opor-

« tueritne. » Ratio est : -< Eam enim e\ bello gloriam rir-

« lute peperimus, ut ejus œterna insignia posteris noslris

« relLnmiere vellenins. » Infirmatio esl : « .\ttamen aeter- i

« nuni inimicitiarum monumentum Graios de Graiis sta-

« tnere non oportet. » Judicalio est : « Quum summie Tir-

« tulis celebrandae causa Graii de Graiis a'ternum

« inimicitiarum monumentum statuerint, rectene, au
« contra fecerint. » Hanc ideo rationem subjecimus , ni

boc cansa^ genus ipsum, de qno aginius , cognosceretur.

Nam si eam supposuissemus
,
qua fortasse usi sunt : " Non

« enim juste, neque pie bellum gessistis; » in relationem

criminis delaberemur, de qua post loquemur. Utrumque

autem causa* geuus in liane cansani incidere perspicnum

est. In banc argumeiitationes ex iisdem locls sumenda»

sunt , atque in causam uegotialem , qna de anle dictum esl

Locos autem communes et ex causa ipsa , si quid inerit

indignationis aut conqnestionis, et ex. juris utilitate et

natura mullos et graves sumere licebit, et oportebit , si

causa? dignitas videbitur postulare.

XXIV. Nunc assumtivam partcm juridicialis considere-

mus. Assumtiva igilur tune dicitur, quum ipsum ex se fa-

ctura probari non polest , aliquo autem forisadjuncto ai-gii-

raento defenditur. Ejus partes sunt quatuor : comparatio,

relatio criminis, remolio criminis, concessio.

Comparalio est, quum aliquod factum, quod per se

ipsum non sit proban(bnn, e\ eo, cujiis id causa faottim est,

defenditur. Eaest liujusmodi : « Quidam imperator, quum
« ab bostibus circumsideretur, neque eiTugere ullo modo

« posset, depactus est cum eis, ularma et impedimenta

« relinqneret , milites educeret ; itaque fecil ; armis et ini-

11
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« traité s'exécute. Il a perdu ses armes et ses ba-

« gages, mais 11 a sauvé son armée contre toute

« espérance. On l'accuse de lèse-majesté. » Ici

s'oftre une définition. Mais ne perdons point de

vue l'objet qui nous occupe en ce moment.
<< Il ne devait pas abandonner ses armes et ses

" bagages; » voilà l'accusation. Le général re-

pond « qu'il le devait. » La question est : « Le
« devait-il? » Il donne pour raison,» que tous ses

« soldats auraient été égorgés. " On le réfute, ou

par cette conjecture : >< Ils n'auraient pas été

« égorgés ;
» ou par cette autre : « Ce n'était pas

'< là votre motif. » Alors s'offrent ces points à

juger : « Auraient-ils été égorgés? était-ce là le

« motif de la conduite de l'accusé? » ou cette

alternative, dont nous nous occupons : « Fallait-

« il laisser périr son armée
,
plutôt que de livrer

« ses armes et ses bagages à l'ennemi ? » De là

naît le point à juger : « Lorsqu'il fallait perdre

« son armée, ou souscrire à ce traité, valait-il

« mieux perdre son armée que de la sauver à ces

« conditions ? »

Telle est la manière de traiter une cause de

cette espèce. On peut suivre ici la méthode et les

préceptes tracés pour les autres questions, et sur-

tout réfuter, par des conjectures, l'alternative

qu'établit l'accusé. Vous y parviendrez , en assu-

rant que ce qu'il regarde comme nécessaire ne

serait point arrivé s'il n'eût point agi comme il

a fait , ou en démontrant que sa conduite a eu

d'autres motifs que ceux qu'il avoue, et qu'elle

est fondée réellement sur d'autres causes. La dé-

fense et la réfutation se prennent également dans

la question de conjecture ; ou bien , si l'on qualifie

le délit, comme dans cet exemple où le général

est accusé de lèse-majesté, il faut employer la

définition et suivre les préceptes que nous avons
donnés à ce sujet.

XXV. Il arrive souvent que , dans les causes

de cette nature , on est obligé d'employer à la

fois les conjectures et la définition. S'il s'y ren-

contre encore quelque autre genre , il faut égale-

ment suivre les préceptes de ce genre. En effet, le

but principal de l'accusateur est de réunir le plus

de moyens qu'il pourra contre le fait que l'accusé

veut justifier, et il lui sera facile d'y réussir, en

multipliant le nombre des questions.

L'alternative, isolée des autres genres
,
peut

être considérée en elle-même; et alors vous dé-

montrerez que lefait dont il s'agit n'était ni utile,

ni honnête, ni nécessaire, ou du moins ne l'était

réellement pas à un si haut degré.

Sachez ensuite distinguer le fait que vous im-

putez à l'accusé , de celui que le défenseur présente

comme alternative, et démontrez que l'usage ne

permet point de se conduire ainsi , et que nulle

raison ne peut autoriser à livrer à l'ennemi
,
pour

le salut d'une armée , les armes qui font son salut.

Il faudra comparer ensuite les avantages et les

inconvénients, opposer nettement ce que vous

attaquez aux choses que le défenseur prétend jus-

tifier, ou dont il veut prouver la nécessité; et, en

affaiblissant l'avantage, exagérer le tort. Vous

y réussirez en prouvant qu'il a pris le plus mau-
vais parti, au lieu de prendre le plus honorable,

le plus utile et le plus nécessaire. Les règles de

la délibération vous apprendront à connaître la

« pedimentis aniissis
, piœler spem milites conservavit.

« Accusatiir majestatis. » Iiicunit Imc deiiiiilio. Sed nos

huiic locum , de quo agiinus, consideiemns.

Intentio est : « Non oportiiit arma et impedimenta relin-

« quere. » Depulsio est : « Opoituit. » Qufestio est, « Opor-

n tueritne. « Ratio est : « Milites enim omnes peiiissent. »

Infirmalio est, aiit conjectuialis : « Non periissent; » aut

altéra conjecturalis : » Non ideo fecisti. » Ex quibus sunt

jndicationes : « Periissenlne; » et, « Ideone fecerit; » aut

liii'C comparativa, ciijiis nunc indigemus : « At enim satins

« fuit amittere milites, quam arma et impedimenta lio-

« stibiis concedere. > Ex qua judicatio nascitur : « Quum
« omnes peritmi milites essenl , nisi ad hanc pactionem

« "venissent, ntrum satins luerit amittere milites, an ad

« hanc conditionem venire ? »

Hoc caiisae genns ex his locis tractare oportebit, et ad-

hibere ceterarum quoque constitutionum ralionem atque

prjecepta ; ac maxime conjecluris faciendis infirmare illud

,

(juod ciim eo
,
quod crimlni dabitur, ii, qui accusabuntur,

comparahunt. Id liet, si aut id, (juod dicent defensores

futurum fuisse , nisi id factum esset ,
quo de facto judicium

est, futurum fuisse negabitur; aut si alia ratione, et aliam

ob causam , ac dicet se reus fecisse , demonstrabitm- esse

factum. Ejus rei confirmatio, et item contraria de parte

infirmatio ex conjecturali constitutione sumetur. Sin autem
certo nomine maleficii vocabitur in judicium , siciit in bac

causa nam majestatis arcessitm), definitione et defini-

tionis pra?ceplis uti oportebit.

XXV. Atque hocquidem plerumque in génère accidit,

ut et conjectura et delinitione utendum sit. Sin aliud quo-

que aliquod genus incidet, ejus generis prœcepta iicebil

bue pari ratione transferre. Nam accusatori maxime est in

hoc elaborandum , ut id ipsuni factum
,
proptcr quod sibi

reus concedi putat oporlere
, quam plurimis infnmet ratio-

nibus. Quod facile est, si quam plurimis constitutionibus

aggreditur id improbare.

Ipsa autem comparatio, separata a ceteris generibus con-,

troversiarum, sic ex sua vi considerabitur, si ijlud, quod
comparabilur, aut non bonestum, aut non utile, aut non

necessarium fuisse, aut non tantopere utile aut non tan-

topere bonestum , aut non tantopere necessarium demon-
strabitur.

Deinde oportet accusatorem illud
,
quod ipse arguât, ab

eo, quod defensor comparât, separare. Id autem faciet,

si demonstrabit, non ita fieri solere neqne oportere , neqne

esse rationem
,
quare hoc propter hoc fiât , ut

,
propter sa-

lulem militum, ea, qu;c salutis causa comparata sunt,

hostibus tradantur. Posfea comparare oportebit cum be-

nelicio maleficium, et omnino id
,
quod aj'gnitur, cum eo,

quod factum ab defensore laudatur, aut faciendmîi fuisse

demonstrabitur, contendere , et hoc extenuando, maleficii

magnitudinem simuJ adaugere. Id fieri poterit, si démon-
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nature et le pouvoir de rhonncur, de l'intérc-t et

de la nécessité.

Kxposcz ensuite cette cause d'alternative

comme une cause délibérative , et suivez les rè-

gles du genre délibératif; car, pour nous servir

t.iiijoursdu même exemple: «Toute l'armée de\ ait

-périr, si l'on n'eût signé ce traité; valait-il

n iv.ieux la laisser périr que de le signer? >- Ques-

tion qu'il faut développer suivant les règles du

genre délibératif, comme une chose sur laquelle

ou vous demande votre avis.

XXVI. Les lieux dans lesquels l'accusateur a

puisé les questions qu'il ramène à sa cause, four-

niront aussi des armes au défenseur pour réfuter

CCS mêmes questions; seulement il suivra une

marche opposée à celle de son adversaire dans

les lieux qui naîtront de l'alternative elle-même.

Les lieux communs seront, pour l'accusateur,

d'exhaler son Indignation contre la bassesse ou

les inconvénients d'une action que l'accusé avoue

honteuse ou funeste, ou l'un et l'autre à la fois,

en cherchant toutefois à la justifier. Le défen-

seur répondra qu'on ne peut juger des avantages,

des inconvénients , de la bassesse ou de la gloire

d'une action , sans en connaître la cause , le temps

et l'intention. Ce lieu commun, bien développé,

est, dans cette cause, un des plus puissants

moyens de persuasion. Ledéveloppementde l'im-

portance du service
,
qui se tire ordinau'ement de

la nécessité, de l'honneur ou do l'utilité de l'ac-

tion , vous offre un second lieu conunun. Lu troi-

sième met sous les yeux de l'auditoire une pein-

ture animée, qui lui persuade que, dans les mêmes

fitrabilur, honestius, utilius, magis necessariiini fuisse iil

,

(|iiû(l vitaril reiis
,
quain illiul , (piod feceiit. Iloncsli aiilem

I
el ulilis et necessarii vis et iialuia in delibciatioiiis pra;-

ceptis cogiiosceliir.

Deinde oportebit ipsani illain coniparativam judlcalio-

iipm exponere, laiiquam caiisani delibeiativam , et de ea

\ delibeialionis pi;eceptis deinccps dicere. Sit enira lia'c

idicatio, quam anle exposuiniiis : a Qiium oimies pcri-

Uni milites esscnt, nisi ad banc pactioneni venisscnt,

iilriim salins fiieiit peiire milites, an ad liane paclio-

nem venire. » Jîoc exiocisdeiiberationis, quasi aliquam

iu coiisultalioncm res veniat, tractari oportebit.

X.WI. Defensor autem, qiiibus in locis ab aceusatoie
' alire conslitnliones eruul indnctije, in ils ipse qiioqiie ex
"

\ iisdeni constilulionibiis defensionem compaiabit; celeros
' ' auteni orancs locos

,
qui ad ipsam comparalionem pertine-

binit , ex eontrario tractabit.

Loci communes ennit, aerusatoris, in eum, qui (|uum
lie facto tutpi aliquo, aut inutili, aut utroque faleatur

liuarat tamen aliquaiu defensionem, et facli inulilitatcm,

H'il lurpitiidinem cum indif;natione proferre; defensoris,

îiiîllinn factum inutile, neque turpe, nequeitem utile, ne-

que lionestimi putari oportere , nisi
,
quo animo

, quo tem-
pore, (]ua de causa factum sit, intelligatur : qui locus ita

communis est, ut bene Iraciatus in bac causa, niagno ad
persuadendum momento fnturussit; et alter locus, per
'|ueni, magua cum ampliiicatione, beneficii magnitudo ex
"lililate, aut honestate, aut facti necessitndinc demonstra-
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circonstances , à la môme époque et avec les mêmes
motifs, il n'aurait pas agi aulroment que vous.

La récrimination a lieu lors{[vren a\ouant le

délit on se justifie, en montrant qu'on a été en-

traîné à le commettre par la faute d'un autre. Par

exemple : « Horace, vainqueur destroisCuriaces,

» après la mort de ses deux frères rentre en triom-

'< phe dans la ville. Il voit que sa sœur, sans être

<t affligée de la perte de ses frères, prononce de

« temps en temps, avec des pleurs et des san-

« glots, le nom d'un desCuriaces, auciucleile était

« fiancée. Dans le transport de son indignation
,

" il la tue. On le cite en justice. »

On l'accuse « d'avoir, sans aucun droit, tué sa

« sœur. » Il répond - (ju'il en avait le droit. » Cest

ce qu'il s'agit de décider, ^'oici son motif : < Elle

'< pleurait la mort d'un eimemi,sans songer à celle

« de ses frères; elle détestait ma victoii-e et celle

« du peuple romain.» On le réfute, en disant

« que son frère ne devait pas néannioins la tuer,

'< sans qu'elle fût coiulamnée. » Voici le point à

juger : «Horatia, indifférente à la mort de ses

« frères
,
pleurait celle des ennemis, et ne se ré-

'• jouissait point de la victoire de son frère et du
'• peuple romain : son frère avait-il le droit de la

« tuer, sans c[u'clle fût cmKlamnée? »

XXVII. Dans ce gem-e de cause, on peut,

ainsi que nous l'avons dit pour l'alternative,

emprunter aux autres questions ce qui convient à

celle que nous discutons. U faut ensuite trouver,

s'il est possible, quelque question qui puisse ser-

vir à la défense de celui sur qui l'accusé rejette

le crime. On montre d'abord qu'il est moins

lin- ; et tertiiis
,
per quem res expressa verbis , ante orulo»

eorum, qui audiunt, ponitur, ut ipsi se quoque idem
facturos fuisse arbitrentur, si sibi illa res , atque ca facieiidi

causa [)er idem tempus accidisset.

Relatio criminis est, qnum reus id, quod arguilnr, con-

fessus, aiterius se inductuin peccato, juie fecisse de-

monslrat. Ea est hujusmodi : « Horatius, occisis tribus

'< Curiatiis, et duobus amissis fralribus, domum se \ictor

" recepit. Is animadvertit sororem suam de frairum morle
" non laborantem; sponsi autem nomenai»pellanleni iden-
'i lidem Curiatii cum gemitu et lamentatione. Indigne
« jjassus, virginem occidit. Accusatur. »

Jntentioest, « Injuria sororem occiùinii. » Depulsio est

,

« Jure occidi. » Qu;estio est, « .Jurene occiderit. » Ratio
est, « Illa enim bostium mortem lugeb.it, l'ratrum negli-

" gebal; me et populum romammi vicisse moleste ferc-

<< bat. » Infirmatio est, « Tamen a (Vatie indemnatam ne-

« cari non oportuil. » lix qua judicatio fit : .< ynum Horatia
" IVatrum mortem negligerel, bostium lugcret, fratris et

« poptdi romani Victoria nongauderet, o[)orlueritne eam a

« fratre indemnatam necari. »

XXVII. Hoc in génère caus.TC, primum si quidex ceteris

dabitur constitulionibus, sunii oportebit, siciit in compa-
ratione pra'ceptum est; postea si qua facultas erit, per

aliquam constilulioncm illum, in (|uem crimen transfer-

tur, delendere; deinde, levius esse, quod in altaum
peccatum reus transférât, quam quod ipse susceperit;

postea Iranslationis partibus utJ, et ostendeje, a quo, . t
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jirave que celui dont l'accusé est coupable. En-

suite, par la récrimination , on fait voir par qui,

devant qui , de quelle manière, dans quel temps

j'action devait être intentée, le jugement rendu

ou la décision de cette affaire prononcée ; on prou ve

surtout qu'il ne fallait pas que la punition devan-

çât le jugement. Puis on développe k-s lois et les

jtigements qui pouvaient punir légalement une

faute dont l'accusé s'est déclaré le vengeur de sa

pleine autorité. Dites ensuite qu'on doit rejeter

toute accusation fondée sur un délit dont l'ac-

cusateur iui-mérae n'a pas voulu attendre le juge-

ment, et regarder comme non avenu ce qui n'a

pas été jugé. Insistez sur l'impudence de ceux

tjui accusent aujourd'hui devant les juges, celui

({u'ils ont eux-mêmes condamné sans l'entendre,

([ui demandent un jugement contre celui qu'ils

ont déjà puni. Prouvez qu'il n'y aura plus d'or-

dre dans les jugements, que les juges excéde-

ront leur pouvoir, s'ils prononcent à la fois et

sur l'accusé, et sur celui dont il vient devant eux

se faire l'accusateur. Quels désordres ne pro-

duira point ce principe, une fois établi, de punir

une faute par une autre faute, une injustice

par une injustice! Si l'auteur de l'accusation

présente avait voulu suivre l'exemple de l'accusé,

il n'aurait pas besoin non plus de jugement ; et

si chacun agissait de même, il n'y aurait plus de

tribunaux.

Voici un raisonnement que vous pouvez déve-

lopper encore : Quand même lioratia, sur qui

l'accusé rejette son crime, eût été légalement

condamnée, était-ce à lui de la punir? Et s'il ne

l'a pas dû, quand elle eût été condamnée , com-

bien est-il coupable de l'avoir fait, sans que per-

per qiios, et qno modo, et qiio tcmporc aut a^i , aut jiuli-

caii, aut staliii de ca re conveaerit; ac simui osieiideie,

non opoiluisse ante supplicium ,
quam judieium, interpo-

nere. Tiiin legos qiioquc etjiidicia dcmonstianda siai!.

,

per quae poUierit id peccatum
,
quod spoiite sua reus putii-

îiis sil, moiibus et judicio vindicari. Deiiide negare debc-

bit, audiii oportere id, quod in eum criniiiiis coiil'eiatur,

de (juG is ipse
,
qui conlerat

,
judlcium îieii noluerit ; et id

,

quod judicalum non sit, pro infecte liaberi oportere;

postea iiiipudenliani demonslrare eoruni, qui euni ihiiic

apud judices accnsenl, quem sine judidbus ipsi condem-

iiarinl, et de eo judicium faciant, de quo jam ipsi suppli-

cium suniseriut. l'ostea pertiuljatiouem judicii tuluram

dicemus, et judices longius, quam potestalem iialjeant,

jirogrcssuros, si simul et de leo, et de eo, <iuem reus

arguât, judicarint; deinde, hoc si constitutum sit, ut

jd'ccata iiomines peccalis, et injurias injuriis ulciscanlur,

(piaulum incommodorum cousequatur; ac si idem lacère

ipse, qui nunc accuset, voluisset, ne lioc quiden) ipso

«piidquani opus fuisse judicio; si veroceteri qiioque idem

lacianl, oninino judicium nullum lulurum.

Postea dcm(insfral)itur, ne si judicio quidein illa damnata

essel, in quam id criuien ab reo conleratur, potuisse hune

ipsinn de illa siq)plicinm sumere : quare esse indignum,

l'U'ii , (pii ne de damnafa (piidem ptenas sumere potuisset

sonne ait jamais appelé sur elle la justice des

tribunaux ! Demandez ensuite qu'il vous montre

la loi qui le ju'stilie.

Nous avons dit, en parlant de l'alternative,

que l'accusateur devait mettre tous ses soins à

atténuer ce qu'on donne pour alternative. Il faut

encore ici comparer la faute de celui sur qui l'on

rejette l'accusation , avec le crime de celui qin

prétend avoir suivi les règles de la justice. Alors

vous aurez soin de démontrer que cette faule

n'est point de nature à justifier le crime de l'ac-

cusé. Euiin, comme dans l'alternative, arrêtez-

vous au point à juger, et développez-le, par l'am-

plificatio» , suivant les règles du genre délibé-

ratif.

XXVIlî. Le défenseur, de son côté , réfutera

,

par les lieux que nous avons indiqués , les moyens

tirés des autres questions. 11 soutiendra la récri-

mination, d'abord, eu exagérant le crime et

l'audace de celui sur !e(îue! il rejette le délit, en

excitant, suivant son sujet, l'indignation ou la

pitié par une peinture vive et animée, puis,

comparant la faute et le châtiment, il mon-

trera que la peine a été plus légère que ne le

méritait le crime. Quant aux auires lieux que

l'accusateur aura traités de manière qu'on puisse

les rétorquer et les tourner contre lui, (et tels

sont les trois derniers qu'il a employés,) sui-

vez, pour les réfuter, une marche contraire à la

sienne. La plus solide raison que l'accusateur ait

à vous opposer, c'est le désordre général que

causerait le pouvoir de punir un homme qui

n'aurait point été condamné : répondez, pour

l'affaiblir, que le crime était tel qu'un homme, je

ne dis pas vertueux , mais seulement un homme

de ea supplicium sumsisse, qnx ne adducta quidem sit

in judicium. Deinde postulabil, ut legem, qua lege fecc-

rit, proférât.

Deinde ipiemadmodum in comparationepr-xcipiebamus

,

i:t iliud, (piod comparabilur, extenuaretur ab accusalore

quam maxime : sic iu hoc génère oportebit illius culpam,

in quem crimen îransferetur, cum hujus maleficio, qui se

jure fecisse dicat, coni[)arare. Poslea demonstrandum

est, non l'sse iliud ejusmodi , ni ob id lioc fieri convenirei.

E\trema est, ut in comparalione, assumtio judicationis,

et de ea per atnplilicationem ex deliberatioiijs praeceplis

dictio.

XXVÎII. Defensor autem, qu.T per alias constifutiones

inducentur, ex lis locis
,
qui tradili sunt , inlirmahil ; ipsain

autem relationem comprobabit, primum augendo ejus, in

quem referl crimen, culpam et audaciam, et quam

maxime per indignationem, sires ferel,juncta conque-

stione, ante oculos ponendo; poslea levius demonstrando

reum punitum , (piam sil ille piomerilus, et snum suppli-

cium eum illius injuria corderendo. Deinde oportebit eos

locos, qui ita erunt ab accusalore Iractali, ut refelh, et

conUariam in iiartem converti possint, quo in génère sunt

très exUemi, conlrariis ralionibus indrmare. tlia auleir

acerrima accusatorum criminatio, per quam perturbalio-

«lem fore onuiium judiciorum demonstrant, si de indcui-
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libre, ne devait point le souffrir; si évident, que
le coupable même n'osait essayer de le nier; tel

d'ailleurs, que c'était pour celui qui l'a puni plus

que pour tout autre un devoir de le faire
;
que la

justice et Ihonneur exigeaient plutôt qu'il fût

puni comme il la été, et par celui qui l'a puni,

que ix)rté devant les tribunaux ; enlin qu'il a été si

public qu'il n'était pas besoin de jugement. Ici

vous prouverez, par des raisonnements et des

comparaisons, qu'il y a plusieurs crimes si atro-

ces et dont l'évidence est si frappante
,
qu'il n'est

pas nécessaire, qu'il n'est pas même utile, d'at-

tendre que les juges aient prononcé.

L'accusateur aura un lieu commun contre l'ac-

cusé qui, ne pouvant nier le délit qu'on lui im-

pute, ose fonder quelque espérance sur le ren-

versement de toute justice. Il démontrera l'utilité

des tribunaux; il plaindra le sort d'un malheu-

reux qui subit le supplice sans avoir été con-

damné ; il exhalera son indignation contre l'au-

daceet la cruauté decelui qui s'est fait l'exécuteur

de ce supplice. Le défendeur s'indignera aussi

contre l'audacieux qu'il a puni, et tâchera de

nous attendrir sur son propre sort. 11 ne faut

point juger de la chose par le nom qu'on lui

donne, mais considérer l'intention de l'accusé,

les motifs , le temps de l'exécution. Quels maux
n'enfanterait point l'injustice ou le crime, si ce-

lui qu'on attaque dans son honneur, dans ses pa-

rents, dans ses enfants, enfin dans tout ce qui

peut ou doit être cher à tous les hommes, n'avait

puni un attentat si énorme et si public !

XXIX. Le reciun'S rejette sur quc'ique autre

personne ou sur quelque chose l'accusation in-

tentée contre nous. Il y en a deux espèces; car

c'est tantôt la cause et tantôt le fait qu'on rejette.

L'exemple suivant fera connaître la première .

• Les Rhodiens ont nommé des députés pour .\e

< rendre à Athènes; les trésoriers ne leur ont

« point remis d'argent comme ils le devaient, et

" les députés ne sont point parfis. » On les cite

en justice. « Ils devaient partir, » voilà l'accusa-

tion. Ils la repoussent, en disant « qu'ils ne le

« devaient pas. » La question est : < Le devaient-

« ils? » Ils donnent pour raison -< que le trésorier

« ne leur a point remis l'argent qu'ils devaient

'< recevoir du trésor public. » On les réfute, en

disant : « Vous n'en deviez pas moins i-emplir

« les fonctions dont l'État vous avait chargés. > 11

s'agit de décider" si des députés qui ne reçoivent

" pas du trésor public, les frais de voyage qui

« leur étaient dus, n'en sont pas moins tenus de

" remplir leur mission. " Examinez encore ici,

comme dans les autres causes, ce que vous four-

nit la question de conjecture ou toute autre ques-

tion. L'alternative et la récrimination vous offri-

ront surtout des secours.

L'accusateur justifiera, s'il le peut, celui sur

qui l'accusé rejette sa faute ; sinon il affirmera

qu'elle est étrangère <à ce dernier, et personnel ie

à celui qu'il accuse. D'ailleurs , chacun doit rem-

plir ses devoirs; et de ce que l'un est coupable,

ce n'est pas une raison pour les autres de le

devenir. Ensuite, celui sur qui vous rejetez votre

nafo siipplicii siimrndi potestas data sit, levabitur
,

pri-

nium si ejusniodi demonstrabitiir injuria, ut non modo
vire bono, veiuni onuiino honiini libero videatur non
fuisse loleranda; deinde ita perspicua, ut ne ab ipso qui-

dem, qui fecisset, in dubium vocaretur; deinde ejus-

modi, ut in eam is maxime debuerit animadvertere, qui

aniuiadverteiit; ut non tam leclinn, non tam t'uerit iione-

stum, in judicium iliam rem pervenire, quam eo modo,
atque ab eo vindicari, quomodo et aquosit 'iindicata;

poslea sic rem fuisse apertam , ut judicium de ea re (iei

i

nihil attinuerit. Atque bic demonstrandum est rationibiis,

el rébus similibus, permultas ila atroces, et perspicuas

res esse, ut de bis non modo non necesse sit, sed ne utile

quidem, quam mox judicium fiât, exspectare.

Locus comniunis accusatoris in eum, qui quum id,

quod arguitur, negare non possit, lamen aliquid sibi spei

'omparet ex judiciorum pcrlurbatione. Atque bic utilitatis

idiciorum demonstratio , et de eo conqueslio , qui sup-

plicium dederit inderanatus ; in ejus autem
,
qui sumserit

,

Hudaciara et crudelitateni , indignatio. Ab defensore, in

fjus, quem uilus sit, audaciam sui conqueslione : rem
non ex nomine ipsius negolii, sed ex consilio ejus, qui

fi'cerit , et causa , et tempore considerari oportere : quid

iiiali futurum sit, aut ex injuria, aut ex scelero alicujus,

iiisi tanta, et tam perspicua audacia abeo, ad cujus la-

iiiam , aut ad parentes, aut ad liberos pertinuerit , aut ad

aliquam rem
,
quam caram esse omnibus, aut necesse est,

aut ooortct esse, fuerit vindicata.

I XXTX. Picmolio criminis est, quum ejus intentio facli,

quod ab adversario inCertur, in aliuni, aut iii aliud dcnio-

votur. Id fit bipartito. Nam tum causa, tum res ipsa re-

niovetur. Causa», remotionis lioc nobis exompio sit :

" Rliodii quosdam Icgarunt Atbenas. Legalis fiuaestores

« sunitum, quem oportebat dari, non dedertint. Legali

'( profecti non sunt. .\ccusantur. » Intentio est, « Proîi-

n cisci oportuit. » Depuisio est, « Non oporluif. » Qua?-

stio est, '< Oportuerilne. » Ratio est, « Sumlus enini

,

« qui de publico dari solet , is ab quœstore non est datiis. »

Inlirmatioest, « Vos tamen id, quod publiée vobis datum
« eratnegotiijconlicere oportebat. » Judicatiocst, -< Quuni
« lis, qui legati erant, sumtus, qui de publico dcliebalur,

» non daretur, oportueritne eos conficere nildlominus Ir •

" gationem. " Hoc in génère prinium, sicut in ceteris, ?i

quid aut ex conjecturali , aut ex alia constitutione .sunii

jiossit, videri oportebit. Deinde pleraque et ex compara-

tione, et ex relationc criminis in banc quoque causam con-

venire poterunt.

.Accusator autem ilhnn, cujus culpa id factum reus

dicet, primuni dctendet, si poterit; sin minus poterit,

negabit, ad boc judicium, iliius, .sed bujus, quem ip.se

accuset, cidpam pertinere. l'ostea dicet, suo quemque

officio consulere oportere; nec, si ille peccasset, iiunc

oportuisse peccare; deinde, si iile deliquerit, separalim

illum, sicut bunc, accusari oportere, et non cum hujus

defensione conjungi illins acctisalionem.

10.
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eause est -il coupable, accuscz-le ù pai-t comme

je vous accuse , et ne confondez pas votre défense

et son accusation.

Quand le défenseur aura traité toutes les ques-

tions incidentes, voici la marche qu'il suivra pour

le recours. D'abord , il démontrera quel est l'au-

teur de la faute, et, outre que ce n'est point lui

,

qu'il n'a pas pu, qu'il n'a pas dû agir comme le

prétend l'accusateur. 11 ne l'a pas pu, ce qu'il

prouvera par les raisons d'intérêt qui embrassent

aussi la nécessité. 11 ne l'a pas dû , l'honneur s'y

opposait. Nous développerons mieux ces deux

points, en traitant du genre délii)éraLif. L'accuse

a fait tout ce qui était en son pouvoir, et s'il n'a

pas fait ce qu'il devait , la faute tout entière re-

tombe sur un autre. Mais , en chargeant ce der-

nier, n'oubliez point de faire voir tout le zèle et

toute la bonne volonté de l'accusé
;
prouvez-le par

rempressement qu'on lui a toujours connu pour

ses devoirs, par ses discours, p;ir ses actions

passées. D'ailleurs, il était aussi utile à ses inté-

rêts de faire ce qu'on lui reproche de n'avoir

pas fait, que dommageable de ne le pas faire;

et cette conduite s'accordait bien mieux avec le

reste de sa vie, que cette négligence involontaire

dont il faut accuser tout autre que lui.

XXX. Si l'on rejette la faute, non sur uu

homme , mais sur une chose ; si
,
pour nous servir

du même exemple, on répond « que c'est la mort

'* du trésorier qui a empêché de i-emettre l'argent

" aux députés , » en retranchant la récrimina-

lion, ou peut se servir également des autres lieux

communs, et prendre dans la concession ou aveu

du crime, dont nous traiterons plus bas, ce qu'elle

offre de fovorable. Les lieux communs sont pour

l'une et l'autre à peu [x-ès les mêmes que dans les

précédentes questions accessoires. Quelques-uns

néanmoins sont particuliers à celle-ci comme
,

l'indignation pour l'accusateur; et, pour le dé-

fendeur, l'injustice qu'il y aurait à le punir

d'une faute dont un autre est coupable.

Employer le recours pour rejeter le fait lui-

même, c'est nier que l'action dont on nous accuse

dépendît de nous en aucune manière , et affinner

que ce n'est point à nous qu'il faut attribuer ce

qu'elle peut avoir de criminel. En voici un exem-

ple: « Autrefois, lors delà conclusion d'un traité

' avec les Samnites, un jeune patricien fut charge

« par le général de tenir la victime. Le sénat

'< refusa de ratitierce traité; on livra aux ennemis

« le général , et un sénateur fut d'avis qu'il fallait

« aussi livrer celui qui avait tenu la victime. » —
» Il faut le livrer, » dit l'accusateur. ^ 11 ne le faut

« pas, » répond le défenseur. « Le faut-il? » voilà la

question. « Il n'y a point de ma faute, dit le jeune.

« homme pour se justifier ; mon iige et ma condi-

« tion privée ne me donnaient aucun pouvoir,

« surtout en présence du général qui, revêtu

« d'une magistrature et d'une autorité suprême,

« devaitjuger si le traité était honorable ou non. »

On le réfute ainsi : '^ Puisque vous avez pris

« part aux cérémonies religieuses qui consacrent

« un traité honteux, vous devez être livré. » —
\'oici le point à juger. « Un particulier, sans

« nul caractère publie
,
qui

,
par l'ordre du géné-

'î rai , a pris part au traité, et à toutes les céré-

'< m.ojiies dont fut accompagné cet acte religieux,

'< doit-il ou non être livré aux ennemis? » — Ce

qui distingue ces deux genres de cause , c'est que

dans le premier, l'accusé accorde qu'il aurait dû

Dcfciisor aiitem qiuim cetera, si qua ex aliis incident

coiislitiitionihiis, pertiactaiit, de ipsa leinotioiie sic ar^if-

iiieiilaiiitiir. Prinmm, cujus acciderit ciilpa, demonslia-

bit; deiude, quuni id aliéna ctilpa accidisset, ostendet, se

aiil no)i potuisse, aiit non del)iiisse id Cacere, quod accii-

sator dicat oportiiisse : quod non poluerit, ex nlilitalis

par'lbns, in quibus est necessitudinis vis iniplicata; quod

non debneiit, ex lionestate considerabiiur. De iitroqne

<lislinc.tius in deiibcrativo génère dicelur. Deinde oninia

lacla esse ab leo, qii;ie in ipsius fiiciint poleslalc; quod

ûiinus, quam conveuerit, lactum sit, culpa id alterius

accidJsse. Deinde in alterius culpa oxjionenda deinonstran-

duni est, (juanfum volunlalis el studii l'iierit in ipso : et

id signis condrmandum luijnsniodi; ex cetera diligentia,

ex ante faclis , aut dictis ; afque boc ipsi nlile fuisse lacère

,

inutile anleni non lacère, et cuni celeia \ila magis boc

fuisse consentaneun)
,
quam quod propter alterius cul|)am

non fecerit.

XXX. Si autetn non in bomineni certum , sed in rem
idiquam causa deniovebilur, << ut in bac eadem re, si

" qu<x'stor mortuus esset, el. idcirco legatis pecunia data-

"Uonesset; » accusalione alterius, et culp;e depulsione

demla, céleris siniiliîer uli locis oportebit, et ex conces-

bionis purlibus, qua; convenient , assuniere : de (juibiis

post nobis dicenduni eiil. Loci autem communes iideni

Htrisque 1ère, qui superioribus assumtivis, incident; lii

tamcn certissimi : accusatoris , l'acti indignatio ; défense-

ris, quum in alio culpa sit, in ipso non sit, supplicio se

aflici non oportero.

][»sius aulem rei fitremotio, quum id, quod datur cri-

mini, negat neque ad se, neque ad officium suum reus

pertiuulsse; nec, si quod in eo sit delictuni, sibi atuibui

o[)()rlere. kl genus caus;c est bujusmodi : « In.eofœderc,

" <piod lactum est quondam cum Samnitibus, quidam
" adolesceus nobilis porcam sustinuit jussu imperatoris.

" l'œdeie aulera ab senatu improbato, et imperalore Sam-
" nitiluis (iedito, (juidani in senatu eum quoque dicit,qui

" porcam tenucrit , dedi opoilere. » Intentio est, « Dedi

" o[)oi let. i> Depulsio est , « Non oportet. » Qu.xslio est

,

" Oporlealne. » lîalioest, « Non cnimmeum fuit officium,

« nec mea polcslas , (luum et id œtatis , et pri valus essem

,

<< el esset summa cum auctoiitale et poteslate imperator,

« qui videret, nt satis bonestum fœdus feriretur. » Infir-

matio est , « At enim
,
quoniam tu parliceps facfus es in

« turpissimo fu-dere summaî religionis, dedi le convenit. »

Judicalio est, « Quum is, qui potestalis nibil babuerit,

u jussu imperatoris in lœdere, et in taula religionc inter-

'< l'uerit, dedendus sit bostibus, necne. » Hoc genus causiB
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faire ceque veut i aLvii^^atour; mais, sansemployer
i

la concessiou , il attribue à quelque chose ou à '

quelqu'un la cause qui a enchaîné sa volonté :

nous montrerons bientôt que la concession emploie

des moyens plus \ ictorieux. Dans le second , au

contraire, i! ne doit pas accuser un autre, mais

démontrer que le fait n'est pas ou n'était pas en

sou pouvoir, et ne le regardait nullement. Alors

il arrive souvent que l'accusateur intente son ac-

cusation par le recours; comme si, par exemple,

n on mettait en justice un citoyen qui, pendant

« sa preture, quoique les consuls fussent à Rome,
n aurait appelé le peuple aux armes pour quelque

« expédition. »En effet, de même que dans l'exem-

ple précédent , l'accusé déclarait que le fait n'était

point en sa puissance, et que son devoir ne lui

prescrivait pas de l'éviter : ainsi, dans la cause

présente, l'accusateur appuie son accusation, en

démontrant que le fait n'était point du ressort de

celui qu'il accuse , et que son devoir ne lui pres-

crivait point de s'en charger. Chacune des deux

parties doit chercher, par tout ce que fournit

l'honneur et l'intérêt, par des exemples , des in-

dices et des raisonnements , à établir ses devoirs

,

ses droits, son pouvoir, et examiner si sur tous

ces points chacun a exercé des fonctions qui lui

appartiennent. La nature du fait indiquera s'il faut

employer les lieux communs de l'indignation ou

du pathétique.

XXXI. Laconcession ou l'aveu du crime a lieu

lorsque l'accusé, sans se justifier sur le fait, sup-

plie qu'on lui pardonne. Il emploie le défaut d'in-

tention et la déprécation. Par le défaut d'intention,

il ne cherche point à se justifier du fait , mais de

l'intention; et alors il peut alléguer pour excuse

l'ignorance , le hasard ou la nécessite.

Par l'ignorance, l'accusé assure qu'il ne con-

naissait pas telle ou telle chose. Voici un exemple

de cette espèce de justification : « Un peuple avait

-( défendu d'immoler des veaux à Diane. Des ma-

" telots, pendant une tempête, firent vœu, s'ils

« pouvaient entrer dans un port qu'ils aperce-

« valent , d'immoler un veau à la divinité qu'on y
» adorait. Sur le port se trouvait par hasard le

« temple de cette Diane, à laquelle ou ne pouvait.

« immoler des veaux. Les matelots débarquent,

« et , ne connaissant pas la loi , accomplissent leur

« vœu ; on les accuse. » — < Vous avez immolé un

« veau à Diane; ce sacrifice était défendu, » dit

l'accusateur. «Oui, mais nous l'ignorions, »

répondent-ils en se justifiant par la concession ou

l'aveu du crime. — On les réfute en disant :

« Qu'importe? puisque vous avez fait ce qui était

« défendu, la loi veut que vous soyez punis. — Il

s'agit de décider < si celui qui a enfreint une

« loi qu'il ne connaissait pas a mérite le chàti-

« ment. »

Ou allègue le hasard, quand on veut prouver

que des événements imprévus se sont opposés a

notre volonté. « A Lacédémone , la loi condam-
« nait à mort celui qui s'était chargé de fournir

« les victimes pour certains sacrifices , s'il man-
« quait à ses engagements. A l'approche d'un jour

'< de fête où ces sacrifices devaient être célébrés,

« celui qui avait pris sur lui cette charge se dis-

« posait à faire conduire les victimes à la ville,

« quand tout à coup l'Eurotas , fieuve qui coule

" près de Sparte, gonflé par des pluies extraurdi-

euni superiore hoc differt, quod in illo coiicedit se reus

oportuisse facere id ,
qiiod fieri dicat accusator opor-

tuisse, sed aliciii rei, aut homini caiisam aUribuit, qii;B

voluntati suse fiieril impedimento, sine concessionis pai-

trbus; nam earuni major qusedam vis est; quod paullo

posl intelligetiir : in hoc aulem non accusare alteruni , noc

ciiipam in aliuiu Iransferre débet, sed demonstrare , eain

leni nihil ad se, ncqiie ad potestateni, neque ad officium

suum perlinuisse aut perlinere. Atque in hoc génère hoc

accidit novi
,
quod accusator quoque sa^pe ex remotione

criminalioneni conficit : » ut, si quis eum accuset, qui,

« quum pr.Ttor csset, in cxpeditionem ad arma popuhnn
« vocarit, (juum consules adessent. »Nam ut in superiore

exemplo reus ab suo oflicio et a sua potestale factum de-

niovebat; sic in hoc ab ejus ofïîcio ac poteslate, qui accu-

satur, ipse accusator factum reniovendo, hac ipsa ralione

coufîrniat accusationem. In hac ab utroque ex omnibus
honestatis et utilitatis partibus, cxemphs, signis, ratio-

cinando
,
quid cnjiisque oflitii

,
juris

,
potestatis sit

,
qua-ri

oportebit, et fueritne ci, quo de agitur, id Juris, olïicii

,

potestatis allributuni, necne. Locos autem communes ex

ipsa re , si quid indignationis ac conqueslionis habebit

,

sumi oportebit.

XXXr. Coucessio est
,
per quam non faclum ipsum pro-

batur ab reo; sed, ut ignoscatur, i<l i)elitur. Cujus partes

suiit dua:'
, i)urgatio et depreratio. Purgatio est

, per quam

ejus, qui atcusatur, non factum ipsum, sed voluntas de-

fenditur. Ea habet partes très , imprndenliani , casum , ne-

cessitudinem.

Imprudentia est, quum scisse aliquid is, qui arguilur,

negatur : « Ut apud quosdam lex erat, ne quis Diana; \i-

« tulum inimolarct. Naulœ quidam
,
quum adveisa tempc-

" stale in alto jactarentur, voverunl, si eo portu, quoin

« coiispiciebant, potitiessent,eideo,quiibi esset, .se vitii

« lum immolaturos. Casu erat in eo portu fanum Dian ;

«ejus, cui vituluni immoiari non hcebat. Inq)iudentes

« legis, quum exissent, vifulum immolaverunt. Accusan-

« tur. » Intentioest, « Vituhnn immolastiseideo, cui non

'i hcebal. » Depulsio est in concessione posita. Ratio e.sî

,

" >'escivi non licere. >> Infirmatio est, « Tamen, quoniaui

« fecisti quod non liceiiat, ex lege supplicio dignus es. »

Judicatiû est, « Quum id fecerit, quod non oportuerit, et

« id non o{)ortere nescierit, situe supplicio dignus. »

Casus autem inferetur in concessionem , (juum demon-

strabitur aliqua fortunœ vis voiuntati obstitisse , ut in hac :

<c Quum Lacedœuioniis iex esset, ut, hostias nisi ad sa-

a crilicium quoddam redemtor praebuissel , capitale esset,

" hostias is, qui redemerat, quum sacrilicii dies instaret,

« in urbem ex agro cœpit ageie. Tum subito magnis com-

« motis tempestatibus fluvius Eurotas is
,
qui piopter La-

« ceda-monem (luit, ita magnus et vehemeus factusest,

w ut eo traduci victinue nullo modo {rjs-ent. Redemtor,
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« r.aires, se déborde avec tant de violence, qu'il

« fut impossibie de faire passer les victimes. Le

.< fournisseur, pour prouver su bonne volonté,

« range toutes les victimes sur la rive, de manière

'< qu'on pouvait les apercevoir de l'autre bord.

« Chacun était convaincu que le débordement du

« fleuve avait seul arrêté le zèle de cet homme :

" néanmoins on intente contre lui une accusation

« capitale. "— On l'accuse < de n'avoir pas fourni

« les victimes qu'il devait pour le sacrifice. » Il se

Justine par la concession , et sa raison est : « Le

• débordement subit del'Euroîas m'aernpécliéde

•> les conduire à la ville. " On lui répond : « Vous

« n'en avez pas moins mancpié à ce (juc prescrit

« la loi ; vous méritez donc d'être puni. » Voici le

point à juger : " Le fournisseur a manqué à la loi
;

« mais le débordement du fleuve a seul arrêté son

« zèle : doit-il être puni? »

XXXI L On allègue la nécessité
,
quand l'accusé

montre qu'il n'a cédé qu'a l'ascendant d'une force

irrésistible. « Une loi des Rhodiens ordonnait de

« faire vendre tout vaisseau armé d'un éperon

« qu'on trouverait dans leur port. Une tempête

« furieuse s'élève, et la violence du vent oblige

« un vaisseau de relâcher, malgré les efibrts des

« matelots, dans le port de Rhodes. Le trésorier

« veut faire vendre ce vaisseau , comme apparte-

« nant au peuple. Le propriétaire s'oppose à la

" vente. » L'accusateur dit « qu'un vaisseau à épe-

" ron a été saiai dasis le port. » L'accusé en con-

vient , mais il répoiKi > qu'il y a été poussé malgré

•I lui par une nécessité insurmontable. » On le ré-

fute en disant « qu'aux termes de la loi, le vaisseau

< n'en appartient pas moins au peuple. » Il s'agit

de décider « si, loisque la loi ordonne de vendre

« tout vaisseau armé d'un éperon qu'on saisira

« dans le port , un vaisseau que les vents y ont

' poussé, maigre Téquipage, doit être vendu. ^

Nous avons réuni les exemples de ces trois

genres
,
parce que la marche du raisonnement est

la môme pour chacun d'eux ; car, dans tous trois,

raccusatcur doit, s'il est possible, employer les

moyens de la question conjecturale pour faire

soupçonner l'accusé de n'avoir pas fait sans inten-

tion une action qu'il prétend indépendante de sa

volonté. Qu'il définisse ensuite la nécessité, le

hasard ou l'ignorance
;
qu'il appuie sa définition

d'exemples frappants, fournis par l'un ou par

l'autre de ces trois incidents; qu'il les distingue

bien du fait dont il s'agit; qu'il montre la diffé-

rence qui se trouve entre eux
;
par exemple , l'af-

faire en question est bien moins importante, bien

plus facile , et n'offre aucun prétexte d'ignorance,

de hasard ou d£ nécessité. D'ailleurs il était facile

de l'éviter ; il r.e fallait que faire ou ne pas faire

telle ou telle chose pour la prévoir et la prévenir;

et les définitions montreront qu'on ne doit point -'

donner aune telle conduite les noms d'ignorance,

de hasard ou de nécessité, mais l'appeler indo-

lence, inattention et sottise.

Cette nécessité, qu'on allègue pour excuse,

parait-elle entraîner quelque chose de honteux

,

prouvez alors, par un enchaînement de lieux com-

muns, qu'il valait mieux tout souffrir, même la

mort, que de se soumettre à une nécessité désho-

norante. Établissez ensuite, d'après les lieux

dont nous avons parlé dans la cause matérielle,

la nature du droit et de l'équité; et, comme dans

la question juridiciaire absolue, considérez le

fait isolément et en lui-même. C'est alors qu'il

faut, si vous le pouvez , rassembler des exemples

qui prouvent que de pareilles excuses n'ont point

« Riire voluntal is ostendendaft causa, hoslias constituit oiiiiies

' la iittore, nt, qui tiaiis lliinien essent, videre possent.

<• Quiim onines sUidii» «'jus subitain fliiminis magiiitudiiiem

" scirent fuisse impedinicnto , lanien quidam capitis aices-

i sieiunt. " Intentio est, « Hosliae
,
quas debuisli ad sacri-

« (icium
,

pr.Tslo non luerunt. » Depulsio est, concessio.

lîalio, 't riiinien cnim snbilo acerevit,etea retradiicinon

" poiuerunt. " Infinnatio est, " Tanien, qiioniiiin , quod
'< Icx jubet, faciiim non est, supplicio digruis es. » Jnri-

< a!io est , '< Quinn in ea re redenitor contia legeni feceiit,

•< (iiia in le studio ejus sni)ita fluminis obslilerll magni-

X ludo, supplicione dignus sit. »

XXXII. Nccessitudo auleni infeilur, qnuni vi quadain

leus id, quod feceiit, fecisse defeuditnr, lioc modo : « Lex

est apud Rhodios, ut, si qua rostrala in poitu navis de-

• pielieiisa sit
,
publicotur. Quum magna in a!lo tenqtcstas

n esset, vis ventoiuni, invitis nantis, Rl-.odioiinn in por-

« tuni navim coegit. Quœstor navini populi \ocat. Xavis

" (lominus negat pui)litaii oportcre. " Intentio est, < Ko-

strala navis iii poilu dcpreliensa est. » Depulsio est

,

concessio. Ratio, « Vi et ne(-essaiio snmus in portuni

<' coacli. » Infiimatio est, « Navim ex Icge lameu [topuli

« esse oportet. « Jndicatioesl, » Quum rosiialam n;;viiii in

», poilu dcprelicnsani lex pul)iicaiiî, quumiiae !i;:ec navis,

" invitis nantis, vi tempeslatis in poituni conjecta sit;

« oporteatne eam pnblicari. »

l'.onim tiiuni geneium idciieo nnum in locinn conîiili-

mus exempia, (piod similis in ea pneceplio aigumentorun".

traditur. Nam in bis omnibus primuDi, si quid res ipsa

dabit facuitatis, conjcctuiam iuduci ab accusatoie opor-

tel)il, ut id, (piod vobintale faclum negal)itur, consuito

faetum, suspieione ali(iua deiiionstrctur; deinde iuducere'

de/inilioiiem necessitudinis, autcasus, aut impVudenlia^,

et exempia ad eam definilionem adjungere, in (|nii)us im-

pnulentia fuisse videatur, autcasus, aut nccessitudo, et

ab iiis id, quod reus inférai, separare [id est, ostendere

dissimilej, quod levius, facilius, non ignoiabile, non for-

tuitum, non neccssaiium fuerit; postea dcmonstiaie
,
po-

tiiisse vitari ; et bac lalionc piovideri potuisse , si boc , aut

illiid fccisset; aut ne hic fecissct, pifecaveii ; et definilio-

nibus ostendcie, non banc im|)iudentiam, aut casum , aut

necessitiidinem, sed inertiam, negligenliam, fatuitatem

niiuiinaii opoi îere.

Ac si qua necessifudo tui[iitudinem videbitur liabere,

ojioitebit [)er locorum connnuiiium impiicationem ledar-

guentem dcmonstiaie, quidvis perpeti, moii denique sa-

lius fuisse, quam ejusmodi necessitn(bni obtcmperaie.

Al(|ue lum ex bis locis, de quibus in negotiali parte diclam
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('té reçues; qiic cependant les circonstances leur

donnaient un nouveau poids. Prouvez aussi, par

les moyens du genre déliberatif
,
qu'il y aurait

de la honte ou du danger à pardonner une telle

faute, et que la négligence de ceux qui ont le

droit de la punir entraînerait les plus funestes

conséquences.

XXXIII. Le défenseur peut rétorquer tous ces

moyens contre son adversaire ; mais il s'occupera

surtout de justifier l'intention, et de développer

les obstacles qui ont arrêté sa bonne volonté. Il

n'a pas été en son pouvoir d'en faire davantage :

c'est l'intention qu'il faut en tout considérer. On
ne peut le convaincre, on ne peut lui prouver

que sou cœur n'est pas innocent : si on le con-

damne, n'est-ce pas condamner en lui la faiblesse

commune à tous les hommes? Quelle indignité

,

((uand on est exempt de la faute, de n'être pas

exempt du supplice 1 L'accusateur tirera des lieux

communs, d'abord de l'aveu de l'accusé, et eu-

suite de la licence qu'on laisse au crime , si l'on

établit une fois qu'il faut juger non le fait, mais

l'intention. Le défenseur se plaindra d'un mal-

heur causé non par sa faute, mais par une force

supérieure, du pouvoir de la fortune, et de la fai-

blesse humaine : ce n'est pas l'événement qu'il

faut envisager, miissa conscience. En dévelop-

pant toutes ces idées, il aura soin d'exciter des

mouvemeiits de pitié pour son infortune, et d'in-

dignation contre la cruauté de ses ennemis.

Et qu'on ne s'étonne point ici de voir mêler à

cet exemple ou à d'autres la discussion du sens

littéral de la loi. Xous traiterons plus bas cette

question à part; mais s'il est dos causes qui doi-

vent être considérées isolement et eu elles-mêmes,

il en est d'autres qui offrent une complication

de différentes espèces de questions. Il ne sera

donc point difficile
,
quand oa les connaîtra tou-

tes, d'appliquer à chaque cause les régies des

genres qu'elle embrasse. C'est ainsi que, dans
tous ces exemples de concessions , se trouve mê-
lée la question littérale, qui prend son nom de la

lettre et de l'esprit : mais comme nous traitions

de la concession ou de i'aveu du crime, nous en

avons donné les règles; nous traiterons ailleurs

de l'esprit et de la lettre. "N'oyons maintenant
l'autre partie de la concession.

XXXIV. Par la déprécation, l'orateur ne

cherche point àsc justitier, mais il supplie qu'on

lui pardonne. Je ne suis point d'avis d'employer

ce moyen devant les tribunaux; car, le crime
une fais avoué, il estdifncile d'en obtenir le par-

don de celui dont le devoir est de le puuir. Vou-
lez-vous recourir à ce moyen de défense, ne l'em-

ployez que comme accessoire. Ainsi, en parlant

pour un homme illustre, pour un héros qui a

rendu à l'État de nombreux services , vous pou-

vez avoir recours à la déprécation , sans néan-

moins paraître en faire usage, co.mme dans cet

exemple : « Juges , si
,
pour prix des services de

« l'accusé, pour prix de son dévouement à vos

'< intérêts, il venait aujourd'hui , en faveur de

« tant d'actions éclatantes, réclamer votre indul-

'< gence pour une seule faute, il serait digne de
« votre clémence et de son couraged'accorder une
« telle grâce à un tel suppliant. » Vous pouvez

I, juris et œqaitatls natnram oportebit quœrere, et,

(juasi in absoluta juridiciali , per se lioc ipsum ab rébus

omnibus separatim considerare. Atque hoc in loco, si fa-

cilitas crit, exeniplis uli oportebit, quibus in simili excn-

satione non sit ignotuni; et contentione, magis iHis igno-

scendum fuisse; et ex deliberationis partibus, turpe aut

iiiulile esse concedi eani rem
, quœ ab adversario commissa

sit
;
])ermagnum esse , et magiio Cutanim detrimento , si ea

rcs ab iis, qui potcslatcm liabent viiidicaudi, neglectii sit.

XWIII Defensorauteniconversis omnibus bis parlibus

poterit uli. Maxime autem in voluntate defendi^ida ccni-

morabitur, et in ea re adaiigenda, qure voluntati fuerit

iinpedimento ; et se'plus, quam fecerit, faccre non poluisse
;

cl in onmibus rébus volunlalem spectari opoilcre; et se

(onvinci non posse
,
quod non absit a culpa ; et ex suo no-

niine communem bominum inlirmitalem posse damnari.

Deinde nibil indignius esse, quam eum
, qui culpa eareat,

supplicio non carere. Loci autem communes accusatoris

,

unus in coufessione, et aller, (juanta i)otestas peccandi

relinquatur, si semel institulum sit, ut non de facto, sed

de facti causa quicratur; defensoris, conquestio calaraita-

tisejus, quie non culpa, sed vi majore quadam accident,

et de fortunœ poteslate, et hominura infirmitate, et uli

siuim animum , non eveutum considèrent : in quibus

omuibus conquestionem suarum œrumnarum , et crudeli-

tatisadversariorum indignationem inesse oportebit.

Ac aeminem mirari conveniet , si aut in iiis , aut in aliis

exemplls scripti quoque controversiam adjunctani videbif

.

Que de génère post erit nobis separatim dicendiim, pro-
pterea quod qua^dam gênera causaium , simi)iicifer, et ex
sua vi considerantur; qu.edam autom sil>i aliud quoque
aliquod controversife genus assumunt. Quare, omnibus
cognitis,non erit difliciie in unaniijuamque causam trans-

ferre
, quod ex eo quoque génère conveniet : ut in bis

exempiis concessionis inest omnibus scripti controversia

ea, qu<x> ex scripto et senlenlia noniinatur; «ed quia de
concessione loqnebamur, in eam prœcepta dedimus. Alio

autem loco de scripto et senlentia dicemus. Nunc in aitc-

ram concessionis partem considerationem inlcndenius.

XXXIV. Deprecatio est , in qua non deCensio facti , sed

ignoscendi poslulatio continetur. llocgenus vix in judicio

probari potest , ideo quod, concesso peccato, difliciie est

ab eo, qui peccatorum vindex esse deljet, ut ignoscat,

impetrare. Quare jiarle ejus geneiis, qîium causam non in

eo conslitueris, uli licebit. Ut si proaliquo claro, aut forli

viro, cujus in remputdicam multa sint l)eneficia, dixeris;

possis, quum ridearis non uti deprecatione , uli tamen , ad

liunc modum : « Quod si
,
judices , hic pro suis beneficiis,

" pro suo studio, quod in vos liabuit sempcr, lali suotem-

« pore, muilorum suorum recte faclorum causa, uni de-

« licto ut ignosceretis
,
postularet, tara digiium vestra

" mansuetudine, quam virtute hujus esset, judices, a
c. vobis liauc rem, boc postulante, impctraii. «Deinde
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ensuite exagéi'or ses services, et. par des lieux

communs, dispost-r les juives ù la clémence.

Quoique oe moyen ne soit que rarement em-

ployé dans les tribunaux , si ce n'est comme ac-

cessoire , toutefois, comme ii peut être nécessaire

d'y avoir recours et de l'employer dans toute

la cause, devant le sénat ou devant une assem-

blée, nous en tracerons les règles. x\insi, « lors-

« que le sénat et l'assemblée publique déli-

.< bérèrent sur le sort de Sypbax , et le préteur

« L. Opimius et son conseil sur l'aiïaire de Q.

.. Aumitorius PuUus, la décision fut longue,

'< et JNumitorius réussit moins à se justifier qu'à.

« obtenir son pardon. Il ne fut pas aussi facile de

.< prouver, par la question de fait, qu'il avait été

'< toujours dévoué aux intérêts de Rome, que d'ob-

t tenir par la déprécation le pardon de sa faute,

" en faveur de ses derniers services. »

XXX V. Demandez-vous donc qu'on vous par-

donne; rappelez, si vous pouvez, les services que

vous avezrendus; montrez, s'il est possible, qu'ils

surpassent de beaucoup votre faute, pour prou-

ver que vous avez fait plus d(î bien que de mal.

îS'oubliez point non plus d'exposer les services

de vos ancêtres. Prouvez que vous n'étiez guidé

ni par la baine ni par la cruauté; mais que \ous

étiez égaré, séduit; ([ue vous aviez des motifs

bonorables, ou qui, du moins, n'avaient rien de

criminel. Promettez, jurez qu'instruit par votre

erreur même, affermi dans le cbemin de la vertu

par un pardon si généreux, on n'aura plus désor-

mais rien de pareil à vous reprocher, et raonti'ez

l'espoir d'être quelque jour utile à ceux qui vous

auront pardonne. Rappelez encore, si vous le

pouvez, que les liens du sang ou lamilie de vos

ancêtres vous unissent étroitement a ceux dont

^ous implorez la générosité. Relevez votre dé-

vouement , la haute naissance , la dignité de vos

protecteurs ; usez, enuii mot, de tous leslieux coin

inuns qui ont rapport à l'honneur et à la dignité

des personnes. Employez les prières, et sans mon-

trer jamais ni fierté ni hauteur, prouvez qu'on

vous doit des récompenses plutôt que des châti-

ments. Nommez ensuite ceux à qui on a pardonn

des délits plus graves. Un de vos moyens lesplv:s

victorieux sera de démontrer que, lorsque vous

étiez armé de la puissance et de l'autorité, voiis

étiez bon et porté à la clémence. Atténuez aussi

votre faute de manière h la rendre la plus légère

possible , et à faire voir ainsi qu'il ne serait i>as

moins honteux qu'inutile de vous punir pour si

peu de chose. Enfui pour attendrir vos auditeurs,

employez les moyens que nous avons indiqués

au premier livre.

XXXVI. L'adversaire, de son côté, exagérera

la faute : le coupable n'a rien fait par ignorance,

mais il a agi par méchanceté, par cruauté; son

caractère est impitoyable , superbe. Il a toujours

été, dira-t-il, mon enuemi; et rien ne pourra ja-

mais changer ses sentiments envers moi. Ces

services qu'il rappelle, est-ce à sa bienveillance

ou à des vues intéressées que je les dois? Ils ont

été suivis d'une haine violente, il les a effacés par

tout le mal qu'il m'a fait; ou, ses services sont

bien au-dessous des fautes qu'il a commises ; ou

bien, ses services ont été récompensés; il faut

punir ses fautes : le pardon serait aussi honteux

qu'inutile. Quelle folie de ne point user de votre

iuiL'eie lieneticia iircMt, et jiidices per locum commiinem

ad i;;iinsco!iili voliintalnn dediicerc.

Qiiare hoc geiiiis, quaiKiiiam in jiidiciis non veisaUir,

nisi qnadam ex. parle : laïuen quia et pars ipsa indiironda

nonnunqiiani est, el in sciiatii, aiit in consilio Sivpe «nmi

in j^tnoie liactauda, in id (pnHjiie pr.Tcepla ponemns.

i Nani insenalu, et in consilio de.Sypliacediii (Iclibcialuni

" est; et de Q. Nuniitorio Piillo apnd 1^. Opiniiinn el ejns

.. rnnsilium diii dictnin est. Et niagis in hoc qnidem i^no-

.' scendi, (piain cognoscendi posliilalio vahdt. Nain scni-

• per auinio bono se in |)opuluni romaiHim (iiisse non lani

facile probahat, qauni conjcctnrali conslilulione nteic-

' Un-, qwam ut
,
pro[itei- posterius beneficiuni , sibi igno.sce-

1 etur, qiinm depiecalionis partes adjunseiet. »

XXW. Oportebil iiiiinieum, qui, silii ni iunoscalur,

postulabil, coninieniorare, si qua sua polcrit' benelicia,

et si polerit, oslendeie, ea majora esse, quam h;ec, qua';

<lt'li(pie!it, nt jdus ab eo boni quam mati profeclum esse

videatur; deinde majorum suorum bénéficia, si qua exsta-

bunt
,
proi'erre ; deinde ostenderc , non odio , necpie crude-

lilate tecisse, quod fecerit, sed aut .stultitia, aut inipnisu

alic.ujns, aut aliqna lionesta aul probabili causa; postea

polliceri, et con(irmare,'se et lioc peccato doctum, et

benelicio eoiuni, qui sibi ignoverint , conlirmaluni, onuii

li'uipore a lali ralione abluturum ; deinde spem ostenderc

,

aliquo se in loco, magno iis, qni sibi concesserinl, usui

futurùm
;
postea , si facultas erit , se , aut consangnineum

,

aut jam a niajoribus inprimis amicuni esse demonstraljit
;

et anipliludineni sua' vohintatis, el nol}ilitatem generis

eorum, (jui se salvum velint, et dignitatem ostenderc; et

cèlera ea
,
qua; personis ad lionestatem et amplitudinem

.sunl altributa, cum conqueslione, sine arrogantia, in se

esse deni()nstial)it, ul honore polius ali(iuo, «jiiam uiio

supplicio dignus esse videatur; deinde ccleros proferre,

quil)us majora delicta concessa sint. Ac multum proficiet,

sise misericordem in polestate, et propensum ad igno--

scendum fuisse ostendel. Atque ipsuni ilhid pecfatum erit

eNtenuandum, nt (piam minimum fuisse videatur; et aut

turpe, aut inutile demonstrandum, tali de iiomine snppli-

ciuni sumere. Deinde locis connnunibus misericouliam

caplare oporlebit ex iis [iraiceplis
,
qua; in primo libro sont

exposila.

XXXVr. Adversarius antem malefacta angebit; nihil

imprudenter, sed omnia ex crudelifate et malifia facta

dicet ; ipsum immisericordem , superbum fuisse , et , si po-

lerit, ostendel, seniper inimicum fuisse, et amicum (ieri

nullo modo posse. Si heneîicia proferet : aut aliqua de causa

fada, non propler benivolentiam demonslraliit , aut postea

odium esse acre susceptum, aut iila omnia maieficiis esse

deleta; aut leviora bénéficia, cpiani nialeficia; aut, quuni

beneficiis honos liabitus sil,pro maleficio pœnam suini

oporlere. Deinde turpe esse, aut inutile, ignosci. Deinde,
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pouvoir sur colui ([ue vous avez désiré si souvent

iiM'ir entre vos mains! RappcIez-vous quels

étaient pour lui vos sentiments
,
quelle était \olre

liaiiie. L'indij^nation qu'inspire le erime de l'ac-

cuse fournit à l'orateur un lieu commun; la pitié

<|ue réclame le malheur dû à la fortune, et non

a sa propre faute, lui en fournira un second.

La multitude des divisions de la question de

iienre nous a forces de nous y arrêter longtemps.

Comme la différence et la variék^ des objets qu'elle

embrasse pourraient nous jeter dans quelque

erreur, il me parait indispensable de prévenir ici

de ce qui me reste a dire sur ce genre de ques-

tion , et d'expliquer mes motifs. La question juri-

diciairc traite, avons-nous dit, du droit et du

tort, des châtiments et des récompenses. Nous

a\ ons traité des causes ou l'on s'occupe du droit

et du tort; il faut donc maintenant parler des

peines et des récompenses.

\XXVIL Un grand nombre de causes ont

jiour but la demande d'une récompense; car sou-

M'ut les tribunaux s'occupent des récompenses

dues à l'accusateur, et l'on en sollicite devant

le sénat ou devant le peuple. Qu'on n'aille pas

croire qu'en parlant d'affaires portées devant le

sénat, nous sortions du genre juiiieiaire. En
effet, la louange et le blâme, quand il s'agit

de recueillir ensuite les suffrages et de porter

un jugement, ne sont plus du genre délibératif,

mais bien du genre judiciaire, puisqu'il l'aut

( noncer un avis et prononcer sur un homme.
Avec une connaissance approfondie de la nature

de toutes ces causes, il est facile de voir qu'elles

diffèrent entre elles par le genre, et par la variété

lO.N, \A\. 11. i.;;{

des formes , mais qu'elles n'en sont pas moins

liées mutuellement, dans une foule de détails,

par les rapports les plus intimes. Occupons-

nous d'abord des récompenses. » Le consul L.

« JJciuius Crr.ssus poursuit et parvient a détruire

« dans la Gaule citérieure des brigands qui, sous

•< diri'érents chefs obscurs et inconnus, dévas-

'< talent !a province par des courses continuelles

,

" sans ({ue leur nombre et leur nom permissent

" de les considérer comme ennemis du peuple

« romain. Le consul , à son retour à Rome, de-

« manda au sénat les honneurs du triomphe. "

Ici, comme dans la deprécation, il ne s'agit pas d'é-

tablir le point à juger par des raisonnements et

des réfutations; car, s'il ne se présente pas de

question ni de partie de question incidente, le

point à juger est simple et renfermé dans la

demande elle-même. Dans la déprécation, on

s'exprimerait ainsi : « Faut-il punir? >- Ici on

dira : « Faut-il récompenser? » Voyons mainte-

nant quels lieux appartiennent a la ([ueslion des

récompenses.

XXXVin. On la divise en quatre parties : les

services, l'homme, le genre de récompense, et

les richesses. On considère les services en eu.x-

mêmes, relativement aux circonstances, à l'in-

tention de celui qui les a rendus , et à la fortune.

On examine les services en eux-mêmes; s'ils sont

importants ou non , faciles ou difficiles , rares ou

communs, ennoblis on non par leur motif : les

circonstances ; si l'on nous a rendu des services

quand nous en avions besoin
;
quand les autres

ne pouvaient ou ne voulaient nous en rendre
;

quand nous avions perdu tout espoir : l'intention-

l'i» ijuo ut potpslas esset, saepe optaiint, in eum potestale

iiiiii uli , siiinn:am esse stiiUitiam ; et coijilare oportere,

iliicm aniinuin in eum, vel qiiale odiiiin liabuerint. Locus
aiitem comniunis erit , indignatio nialelicii , et alter, eoruin

inisereri oportere, rpii propter lortunam , non piopter ma-
liliam in miseiiis sint.

QuoniamigiUir in geneiall conslitutioue tamdiu pioi)ter

pjus i)artiuni nnillitiidinem commoramur, ne forte variclate

et dlssimilittidine leium diductii.^ alicnjiis animus in (|uem-

dam eriorcm deferatur : quid eliaiii nol)is ex eo génère

restet , et quare reslet , adnionendum videtur. -Inridicialem

causam esse dicebamiis, in qua œqiii et iniqui natina,

pia-mii aiit prnnre lalio qiia?ieretur. Kas causas, in qaii»us

de .•ie(|uoet iniquo qua'iitur, exposuinius. Restât nunc, ut

de prœmio et (\f prr-na explicemus.

XXXVir. Sunt enini niulta; causœ, qu.e ex prœniii ali-

cujus pelitione constant. Nam et apud judlces de pr.X'mio

Siope accusaîonim qua-iitur, et a senatii, aut a consilio

ali(juodpra'niiuni siepe pelitur. Ac neniincui convenietai-

bitrari, nos, quum aliqiiod exemplum pouamus, quod
in senatu agatur, ab judiciali génère exeni|;Iorum recedere.

Quidquid enim <le lioniine prol)ando, aul iniprobando di-

citur, quuni ad eain diclionem scnteuliaium quoque ratio

accomniodetar,idnon, etsi persentenliœdictionemaaitur,

deliberativum est; scd quia de boniine statuitur, judiciale

est habendum. Omniuo aulcni (jui diligcnter omnium eau-

sarumvim etnaturam cognoverit, tnm génère, tum eliam

forma eas inteiliget dissidere ; céleris autem parlibns aptas

inter se omnes, et aliam in aliam iniplicalam vidcbit. 2\inu:

de prœmiis consideremus. >< L. Licinius Crassus consul

« quosdam in cileriore Gailia, nulio illuslri, ncqne corto

« duce, neque eonomine, neque numéro pra-ditos , ut

• digni essent, qui bostes populi romani dicereutur;(iuod

« tamen cxcursionibus et latrociniis infestam piosinciaui

« redderent, consectatus est, et coul'ecit; Piomam redit;

« triumphum ab senatu postulat. » llic, ut et in depreevi-

tione , niliil ad nos attinet, ralionibus et iulirmaliouibvs

ralionum supponendis , ad Judicationem pervenire : pro-

plerea quod, nisi alla quoque incidet conslilulio , aut pars

constitutiouis, simplex erit judicatio, et in qua-stione

ipsa continebilur. In deprecatione , bujusmodi : « Opor-

« teatne pœna affici. >> In bac, bujusmodi : « Oporleatne

« praimiuin dari. » Xunc ad pruMuil (iiiieslionem a[)[)Ositos

locos exponemus.

XXXV'Iil. 'Ratio igilur praimii quatuor est in partes

distributa : in bénéficia, in bominem, in prœmii genus, in

facultates. Bénéficia, ex sua vi,ex tempore, ex animo
ejus, qui fecil , ex casu considerantur. Kx suavi quaMcn-
turboc modo: magna, an parva; facilia, an diflicilia;

siugulariasint, an vulgaria; vera, an falsa quadam ex ra-

tione bonestentur : ex tempore autem, si tum, quum ni-

digcrcmus; quum céleri non possenl, aul uolleut opiui-
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s'ils n'ont pas eu pour princiiie àcs vues intéres-

sées , mais bien le désir sincère d'être utile : la

fortune, s'ils ne sont point dus au hasard, mais

à une volonté bien décidée , ou si la fortune ne

s'opposait point aux effets de cette bonne vo-

lonté.

Quant à l'homme, on s'attache à découvrir sa

conduite, à connaître quels frais ou quels soins

lui a coûtés cette action ; s'il en a déjà fait une

semblable; s'il ne réclame point le prix d'une

action dont un autre est l'auteur , ou qui n'est

due qu'aux dieux ; s'il n'a pas lui-même refusé

d'accorder une récompense méritée par les mêmes
moyens; si l'honneur qu'il s'est acquis par ses

services ne l'a point assez récompensé; s'il n'a

pas été forcé d'agir comme il a fait ; ou si son ac-

tion n'est point de nature à mériter une récom-

pense
,
puisqu'il eût mérité d'être puni pour n'a-

voir pas fait cette action dont ii se glorifie ; enlin

s'il ne demande point troo tôt sa récompense

,

et ne vend point à un prix assuré des espérances

incertaines ; ou s'il ne se hiite point de deman-
der une récompense, pour se dérober à quelque

peine par ce Jugement anticipé.

XXXIX. Pour le genre de récompense, on

examine la nature et l'importance de celle qu'on

exige , l'action pour laquelle on la réclame , et

le piix que mérite chaque action. On va chercher

ensuite dans l'antiquité, à quels hommes et à

quelles actions on a accordé un honneur qu'on ne

doit pas d'ailleurs prodiguer. Celui qui s'oppose

à ce qu'on accorde la récompense, a ici pour
lieiiix communs, d'abord, que les récompenses

de la vertu et du zèle dans l'accomplissement de

ses devoirs sont sacrées
;
qu'on ne doit point les

lari; si tuiii, qmini spes deseiuisset : ex animo , si non
sui coiranodi causa, sed eo consilio fecit oninia, ut hoc
conficeie posset : ex casii , si non foituna, sed induslria

facluin videbitiir, aut si indiistriie fortiina oi)stilisse.

In homiiie antem
;
qiiii)iis ralioiiibiis vixerit, (piid sum-

tus in eam rem aut iaboiis insuniserit; ecquid aliquando
taie feceiit; num alieni laboris, aut deoium bonitatis pi;t-

niiuni sibi postulet; nuni aliquando ipsc talem ob causain

prœuiio aliqueni afiici negaiit oportere; aut nuui jam sa-

tis pioeo, quod tecerit, honos habilus sit; aut num ne-

ii;esse fuerit ei facere id
,
quod fecerit; aut num hujusmodi

sit fac.tum, ut, nisi fecisset, supplicio dij^nus esset, non,
quia fecerit, pncmio; aut num ante tempus pr.Tmiuin

l)etat, et spem incertam teito venditet pretio; aut ninn,
quo supplicium aliquod vitet, eo prœmium postulet, ut

de sepr.TJudiciinn factum esse videatur.

XXXTX. In pnieniii autem génère, quid, et quantum,
et quauiohiem postuletur, et quo, et quanto quieque res

piff'inio digna sit, consiilerabitnr; deiiide, apud majores
quibus hominibus, et quibus de causis talis honos sit ha-

liitus, qua'retui;deinde, ne is honos nimium pervagetur.
Aîipic iiic.ejus, qui contra aliquem pra-mium postulantem
dicet, locus eiit comnnmis; prœmia virtulis et ofiicii

sancta et casta esse oporlere , neque ea aut cum improbis
coinmunicari.aut in niediocribus hominibus peivulgaii :

accorder au crime ni Ici prodiguer à la médio-

crité ; ensuite, que les hommes auront moins

d'amour pour la vertu , si on les familiarise avec

les récompenses, dont l'attrait seul nous fait

trouver belles et agréables des actions difficiles

et pénibles en elles-mêmes ; enfin, que si, dans

l'antiquité, on rencontre quelques grands hom-
mes dont le mérite supérieur a été honoré d'une

pareille distinction, ne croiront-ils pas que l'on

veut ternir leur gloire , en accordant la même
récompense à des hommes tels que (;eux qui la

demandent aujourd'hui? L'orateur comptera ces

héros; i! les opposera aux adversaires. Celui qui

demande la récompense développera son action
,

et lacoraparera avec celles qu'on a honorées d'une

récompense. Enfin , il dira que c'est décourager

la vertu
,
que de lui refuser le prix de ses efforts.

On parle des richesses
,
quand il s'agit d'une

récompense pécuniaire. Alors on examine si le

pays qui l'accorde est riche ou non en propriétés,

en revenus , en argent comptant : les lieux com-

muns sont, qu'il faut augmenter et non diminuer

les riciiesses d'un État; qu'il y a de l'impudence

à ne point se contenter de la reconnaissance, et

à trafiquer de ses bienfaits. L'adversaire répon-

dra qu'une basse avarice peut seule calculer quand

il s'agit d'être reconnaissant; qu'il ne vend point

ses services, mais qu'il désire qu'on l'en récom-

pense par l'honneur qu'il a mérité. Mais c'est assez

parler des questions ou états de cause : passons

aux discussions qui portent sur le sens littéral.

XL. La discussion porte sur le sens littéral

,

quand le texte offre quelque chose de douteux :

ce qui vient de termes ambigus , de la lettre et de

l'esprit, de lois contraires, de l'analogie ou de

et alter, minus liomines virtutis cupidos fore, virtutis

prx-mio pervidgato; quae enim rara et aidua sunt, ea ex

Itiveniio pnkina et jucunda hominibus videri : etlertius,

si exsislant, qui apud majores nostios ob egregiam virlu-

leni tali honore dignati sunt, nonne de sua gioria, quuni

pari pra'mio taies honnnes afiici videant, deliberari putent *

et eorum enumeratio, et cum eis, quos contra dicat, com-
pnralio. £jus aulem, qui pr.iemium petet, fiicti sui anqdi-

ficalio, et eorum, ipii prœmioaffecti sunt, cum suis lactis

contentio. Deinde ceteros a virtutis studio repulsum iri,

si ipse pr.Tmii) non sit affectus.

Facultates aulem consideranlur, quum aliquod pecu-

niarum pra^nium poslulatur : in quo utrum co[)iane sit

agri, vectigalium, pecuni.x-, an penuria, consideratur.

Loci communes, Facultates augere, non minuerc oportere,

et Impudenlem esse, qui pro beneficio non gratiam, ve-

nim mercedem postulet. Contra autem de pecunia ratio-

cinari, sordidum esse, quum de gratia referenda delibe-

relur; et se non pretium pro facto, sed honorem[ita ut

facîilatumsit] pro Ijenefuio postulare. Ac de conslitutio-

nibus quidcm satis dictum est : nunc deiis coulroversiis,
^

.qn;e in scriplo versautar, dicendum videlur.

XL. In scripto versatiir controversia, quimi ex scri-

ptionis ralione aliquid dubii nasciinr. Id fit ex ambiguo,
e\ scrinto et scnleiitia, ex conlrasiis legibus ex ratiocî'
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mors mal définis. La question naît de lambiii;uïté

des ternies, quand le texte offre deux ou plu-

sieurs sens qui empêchent de distinguer l'inten-

tion véritablt' de celui ([ui a écrit. Par exemple :

.- Un père de famille qui a institué son fils son hé-

n ritier, lègue cent livres de Naisselle d'argent ù

« son épouse, en ces termes : Quk mon héki-

" TIEll DON.NE A M\ FEMME CENT LIVRES DE

VAISSELLE d'argent A SON CHOIX. Le pèrc

• mort, la mère demande à son fils la vaisselle la

« plus précieuse, les pièces les mieux travaillées.

^ Le fils soutient qu"il ne doit lui donner que cel-

« les qu'il voudra. >- Démontrez d'abord, s'il est

possible, qu'il n'y a point d'ambiguïté dans les

termes, puisque, dans ia conversation, on em-

ploie ce mot ou cette expression dans le sens que

\ous lui donnez. Prouvez ensuite que ce qui pré-

cède et ce qui suit rend clair l'endroit dont il

s'agit. Si l'on considère chaque mot en particu-

lier, tous, ou du moins le plus grand nombre,

auront quelque chose d'ambigu ; mais si le sens du

texte , dans son ensemble , est clair, il n'y a point

d'ambiguïté. D'ailleurs, les autres écrits, les ac-

tions , les paroles , l'esprit , la conduite enfin de

celui qui a rédigé
,
pourront vous éclairer sur son

intention. Étudiez encore avec soin l'écrit dont il

s'agit; examinez-en toutes les parties, pour dé-

couvrir quelque chose de i'avorable au sens que

vous y donnez, ou qui détruise celui de votre

adversaire : car il n'est pas difficile , d'après le

sens général de l'écrit, le caractère de celui qui l'a

fait, et d'après les différents chefs qui appartien-

nent a la personne, de trouver ce qu'il a dû vrai-

semblablement écrire. Montrez ensuite, quand

le sujet le permet, que le sens préféré par votre

L»5

adversaire est beaucoup moins convenable que
le vôtre, qu'il est impraticable, et qu'il n'atteint

pas le but qu'on s'était proposé, tandis que le

vôtre présente autant de facilité dans l'exécution

que d'avantages dans le résultat. Supposons ( car

rien ne nous empèclie d'avoir recours a des sup-

positions, pour nous faire mieux comprendre),

supposons qu'une loi porte : U.necgubtisane ne
peut avoir une couronne d'or; en a-t-elle

UNE, qu'on la vende. On pourrait répondre

à celui qui voudrait, aux termes de la loi, faire

vendre la courtisane : « Proposer de vendre celle

« qui se vend tous les jours, est-ce un moyen rai-

« sonnable, et la loi serait-elle exécutée ? La vente
« de la couronne , au contraire , est aussi aisée

« qu'utile , et on ne peut y trouver aucun obs-

« tacle. »

XLL Examinez de plus si, en approuvant le

sens de votre adversaire, on n'accuse pas l'au-

teur de l'écrit d'avoir négligé quelque chose de

plus utile, de plus honnête ou de plus nécessaire.

Montrez que si le sens que vous proposez est dicté

par l'honneur, il n'est pas moins conforme à l'in-

térêt et commandé par la nécessité , et qu'il n'en

est pas de même de celui de la partie adverse.

Toutes les fois que la question naît ainsi de l'am-

biguïté des termes d'une loi, attachez-vous à

montrer qu'une autre loi a pourvu a l'objet que
veut entendre votre adversaire. Il est encore im-
portant pour vous de faire voir quelles expres-

sions eût employées le rédacteur de l'écrit, s'il eût

voulu parler dans le sens qu'on vous oppose.

Ainsi , dans la cause où il est question de vaisselle

d'argent, la mère ne peut-elle pas dire que « le

« testateur n'aurait point ajouté a son choix , s'il

nrtlione, ex diTmilione. Ex ambigiio autem nascitur con-

troversia, quiim, qiiid senserit scriptor, obscurum est,

quod sciipliim duas pluresve res significat, ad hune mo-
duiii : <i Paterlamiiias, quuni liiiuiri lieredi;iii facerel, vaso
« mm argeiiteolum centum pondo uxori suœ sic Jegavil :

•. HKRES MELS tXORI ME^ VASORIM ARCENTEORIM PONDO
" CEMUM, QU.E VOLET, DATO. Post nioileni ejus , vasa

" magiiKica et pretiose ca-lalapetita lllio nialfr. Ilie se,

« quie ipse vellet, debere dicit. » Priiiiiim, si fieri polerit,

(lemonslrandum est, non esse ambiguë scriptum; pro-

plerea tpiod oinnes in consuetudine seimonis sic uti so

-

Icaut eo verbo uuo piuiibnsve iu eam scnlenliani, in quam
is, qiiidicet, accipifudum esse dcinonstrabit. Deinde ex

supeiii)re et ex inlerio: e scripluia docenduai , id
,
quod

quœratur, fieri perspicuum. Quare si ipsa sepaiatini ex se

verba considerentin-, omriia, anl pleraque, anibigua visuni

iii; qu.X' auleni ex omiii consideiata scriptura perspicua

fiant, ba;c ambigua non oporlere existimari. Deinde, qua
in senlentia sci i[)tor fuei it , ex céleris ejus scriptis , factis,

dictis, anjmo, atque vilaejus sumi opoilcbit, et eam ip-

sam seripturani, in qua iiierit iUud and)iguuin, de quo
quaeritur, totani omnibus ex partibuspertontare, si quid,

autad id appositum sit, quod nos interpretemur, aut ei

,

quod adversarius inlelligat, adveisetur. Xam facile, quid

verisiinile sit euni voluisse, qui sciipsit, ex onmi scri-

ptura
, et ex persona scriptoris , alque iis rébus, qufc per-

sonis atlributaj sunt.considerabitur. Deinde erit dcnion-
stranduni, si quid ex ijisa re dal)itiir facultalis, id, quod
adveisaiiiis intelligat, niuKo minus connnode fieri possc,
quam id

,
quod nos accipimus

,
quod iliius rei neque admi-

nistiatio, neque exitus nlius exslct; nos quod dicamus,
facile et commode Iransigi posse. Ut in liac Icge (nibil

enim proliibet fictam exempli loco ponere
,
quo facilius

res inlelligalur) : Meretrix couonam alream .\e iiabeto.

Si HAnuERiT, PUBLiCA ESTO ; contra eum, qui merelricem
pul)!irari dicatex Jege oportcre, possetdici, « Neque ad-

« ministralionem esse uliam public.ie meretnVis, neque
« exitum legis iu meretrice public^nda. At in auro puljb'

'-. cando et adminislralionem et exitum faciiem esse, et

« incommodi niliil inesse. »

XLI. Ac diligenler illiid quoque allendere oporlebit,

num, ilio probato, quod adversarius intelbgat, utilior

res, aut honestior, aut niagis necessaria, a scriptoie ne-

glecta videalur. Id fiet, si id, quod nos demons'rabimus,

honeslum, aut utile, aut necessaiium demonstrabinius;

et , si id
,
quod ab adversariis dicetur, minime ejusmodi

dicemus esse. Deinde si in lege erit ex amitiguo contro-

versia, dareoperara oportebit, utdeeo, quod adversarius

intelligat, alia in lege cautuni esse doceatur. Perniultum
autem prolitiel illud demonstrare, quemadmodum scri-
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« s'en fùf rapporté à !a volonlé de riu-riticr? Son

'< silence eût indiqué que le choix de lu vaisselle

« était laissé à Théritier. C'eût donc été une folie

n que d'ajouter, pour la sûreté de Théritier, un

^ mot dont la suppression ne blesserait en rien ses

« intérêts. » Dans de pareilles causes, servez-vous

surtout de ce raisonnement : Si telle avait été

son intention, il ne seserait point servi de ce mot,

il ne l'aurait pas mis à celte place ; car c'est là

surtout ce qui rend évidente l'intention du testa-

teur. Examinez aussi dans quel temps il a écrit :

les circonstances pourront vous aider à deviner

son intention; puis vous chercherez, par les

moyens du fj;enre délibératif , ce que l'honneur

autres d'entendre ; et si l'on emploie l'amplifica-

tion , les deux parties auront recours aux lieux

communs.

XLIL Quand l'un s'attache à la lettre , et que

l'autre, au contraire, ramène toutes les expres-

sions à l'intention qu'il suppose à l'auteur de l'é-

crit , la questionnait alors de l'esprit et de la lettre.

Celui qui s'attache à l'intention, montrera que

l'auteur de l'écrit n'a jamais eu qu'un seul but,

qu'une seule volonté ; ou il tâchera , soit par le

fait , soit par quelque incident, d'adapter le texte

à la circonstance. 11 prouvera que la volonté de

l'auteur de l'écrit n'a jamais changé , comme dans

cet exemple : « Un homme marié, mais sans

« enfants, a fait son testament en ces termes : Si

" .i'ai un ou plusieues fils, ils hériteront
« DE MES biens; suivcut les formules, ordinaires.

" Puis il ajoute : Si mon fils mei rt avant sa

" MAJORITÉ, vous SEREZ MON SECOND HÉRITIER.

« 11 n'eut pas de fils; ses parents disputent la

« succession à celui qu'il a déclaré héritier, dans

« le cas où le fils mourrait avant sa majorité. »

On ne peut pas conseiller ici d'adapter la volonté

du testateur au temps ou à quelque événement

particulier; car on ne peut lui en prêter qu'une

seule , et c'est celle qui fait toute la force de celui

qui attaque le texte pour défendre ses droits a

l'héritage.

11 est encore une manière de défendre l'inten-

tion. On ne soutient pas que la volonté du testa-

teur ait été toujours la même , indépendante des

et l'intérêt prescrivaient à l'un d'écrire, et aux événements et dirigée vers le même but; mais

que, d'après certains faits, certains incidents,

il faut l'interpréter suivant les circonstances ; et

alors on puisera ses plus puissants moyens dans

la cause juridiciaire accessoire. Tantôt on emploie

l'alternative, comme pour défendre. « Celui qui,

« malgré la loi, a ouvert de nuit les portes, pen-

« dant la guerre
,
pour recevoir des troupes auxi-

« Maires qui eussent été infailliblement accablées

« par l'ennemi campé sous les murs; » tantôt la

récrimination, comme à l'égard de « Celui qui,

« malgré la loi générale qui défend l'homicide , a

« tué son tribun militaire, pour se dérober à ses

« violencescriminelles ;
» tantôt le recours, comme

en faveur de « Celui qui, nommé député, n'a

' pu partir au jour fixé par la loi, faute d'avoir

« reçu de l'argent du trésorier; » enfin, l'aveu

du crime pour s'excuser sur son ignorance,

psisset, si id, quod advcisariiis accipiat, fieii aiit intellisi

voiuisset : ut in liac causa, in qua de vasis argenleis qua;ii-

lur, possit. mtdier diceie, « Mliil attiniiisse adscri!)!, qu.e

« VOLET, si lieiedis vokinlati perniillerct. 1m) eniin non ad-

« scripto, niliil inesse dubilalionis, ipjin lieies, qu£e ipse

< vellet, daiet. Amontiam igitur fuisse, quum lieredi vel-

< let cavere, id adscriboie, (]!io non adscriiito , niliilomi-

'< nus heiedi caveretur. » Quaic lioc geueie magiiopere

talibus in causis uti oportcbit : Si lioc modo sciipsisset,

islo verbo usus non esset; non isto loco veibiMU istud col-

locasset. Nam ex Iiis sententia sciiptoiis maxime perspici-

lur. Deinde quo tempore sciiplum sit, qiiierendum est,

ut, quiil euni voiuisse in ejusmodi lempore vciisimiie sit,

intelligatur. Post ex deiiberationis paitibus, quid utilius,

cl quid lionestius, el illi ad sciihendum, el liis ad com-
probandum sit, deaioiistiandiini ; et ex bis, si (piid am-
plilicalionis dabilur, comminiiJjus utiosque locis uli opor-

Icbit.

XLII. Ex scripto et senicntia coutroveisia consistit,

(pium aller verbis ipsis, (]u;v scripta stnil, ulihir; aller ad

id,quod sciiptorem sensisse dicel, omneni adjungit di-

dionem. Scriplorls autem sententia ab eo, qui sententia

se delendet , tum seuiperad idem spéciale, el idem velie

demonstialiilur; tum aul ex facto, aut ex eventu aliquo

ad lempus id, quod inslituil, accommodabilur. Semper
ad idem speclare , lioc modo : « Pateifamilias

,
quum bbe-

" rorum niliil lialteiel , iixorem aulem baberet , in testa-

" meiilo ita scn'psit : Si mm iiuis gk.miis i;ms, plures-

« VE, is Mim HEUES ESTo. DcInde quœ assolent. Poslea, Si

< FILri;S ANTE WORITL'U, QUAM IN TUTELAM SUAM VENERIT, TO

« MHii, dicebat, secukdus hères esto. Fiiiusnon est natus

« Ambigunt agnati cum eo, qui est lieres, si filius ante,

« quam in suam tulelam veniat, raortiuis sit. » In hoc gé-

nère non polest lioc dici , ad lempus, aut ad cventum ali-

quem seutentiam scriploris oporteie accommodari ,
pro-

plerea (piod ca so!a demonstratur, qua fietus ille, qui

contra scriptum dicit, siiani esse bereditateni défendit.

Alterum autem genus est eorum, qui sententiam indii-

cunt, iu (pu) non siniplex volunfas scriptoris osicnditur,

qua; iiioinue lempus, elinomnefactum idem valeal; scd

ex quodam facto, aut eventu ad tempus inlerpretaiida dici-

liir. Ka pai lil)iis juridiciaiis assumtiva^ maxime suslinclur.

Nam tum iiidiiciliir compaiatio, ut « in eiim, qui ,
quum

'( lex apeiiri portas noclu vetaret; aperuit quodam in ijello,

« et auxiiia qua'dam in oppidum recepit, ne ab hoslibus

" opprimereiitur, si foiis essent, quod prope muros liosles

« castra baberent : » tum relalio crimiuis, ut « ni eo milite,

« (pii, quum communis lex omnium hominem oeridere

«vetaret, tribunum militum suum,qui vim sibi afferre

» conaietur, occidit : » tujii remotio criminis, ut « In eo,

« qui, quum lex , (piibus diebus in legationem proticisce-

« relur, pr.'estiliierat, quia sumlum quaîstor non dédit,

•(' i)rotectus non est : » tum concessio per purgationem , et

per nnprudenliam, ut « In vituli immolatione : » et per

viu) , ul « lu na\i lostrata : <> et per casum, ni « In jjiro-

(I Uv ilumiiiis mag'iiludine. » Quaie aul lia sentcnlia in-
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comme " Dans le sacrifice du veau; » sur une

force irrcsistil)le, comme « Dans le vaisseau à

"éperon;» sur le hasard, comme « Dans le

'« débordement de TEurotas. " Ainsi dévelop-

pez l'esprit du texte, de manière à prouver

que la volonté du testateur ou du léuislateur était

une et invariable, ou qu'on peut la déterminer

par telle ou telle circonstance, tel ou tel événe-

inent.

XLIII. Tous les lieux que nous allons indi-

quer, ou du moins le plus grand nombre, pour-

ront servir à celui qui défend la lettre. 11 com-
mencera par l'élogedu législateur ou du testateur,

et par un lieu commun sur la nécessite indis-

pensable pour un juge, de s'en tenir à la lettre,

surtout quand il s'agit d'un texte légal et authen-

tique, comme, par exemple, d'une loi ou d'un

écrit fondé sur la loi. Ensuite (et c'est surtout ici

que la preuve devient puissante) , l'orateur doit

comparer la conduite ou l'intention de ses adver-

saires avec l'écrit lui-même, les définir l'un et

l'autre, rappeler aux juges leur serment, lieu qui

offre à l'éloquence une variété infinie. Tantôt il

se demande avec étonnement à lui-même ce

qu'on peut lui répondre; tantôt, s'adressant aux

juges uneseconde fois, ilsemblechercher ce qu'ils

pourraient encore attendre de lui ; enfin , apostro-

phant son adver.saire, qu'il paraît accuser à son

tour : Niez-vous , dira-t-il
,
que ce soit là le texte

de la loi ou de l'écrit, ou que vous ayez agi dans

un sens contraire , et que vous y portiez atteinte?

osez nier l'un ou l'autre, et je me tais. Accorde-

t-il l'un et l'autre, sans se désister de ce qu'il

avance, vous ne pouvez plus victorieusement

prouver son impudence, qu'en vous arrêtant tout

a coup, coaiini' si vous n'avie z plus rien à dire
,

comme si l'on n'avait rien à vous répondre
;
qu'il

vous suffise alors de lire souvent à haute voix
l'écrit qui fait l'objet de la discussion , et de compa-
rer souvent avec cet écrit la conduite de votre ad-
versaire

; adressez-vous aussi quelquefois au juge
avec vivacité

; rappelez-lui son serment , ses de-
voirs, en ajoutant que l'obscurité du texte ou les

dénégations de l'adversaire pouvaient seules le

jeter dans l'incertitude. Mais puistjue le texte est

formel, que l'adversaire convient de tous les faits,

le devoir du juge est d'obéir à la loi, et non de
l'interpréter.

XLIV. Ceci bien établi, écartez toutes les ob-

jections qu'on pourrait vous faire. On ^ous réfu-

tera en prouvant que les expressions du rédacteu r

ne sont pas d'accord avec sa volonté, comme il

est arrivé dans l'exemple du testament; ou, par
la question accessoire, on montrera pourquoi
l'on n'a pas pu ou dû s'en tenir rigoureusement
au texte. Si l'on soutient que les expressions et

l'intention du rédacteur ne s'accordent pas , celui

qui s'en tient à la lettre dira qu'il ne nous appar-

tient pas de raisonner sur la volonté d'un honmu;
qui

,
pour nous empêcher d'interpréter ses vœux,

nous en a transmis l'expression. Que d'incon-

vénients ne se présenteront pas, si l'on pose une
fois en principe que l'on peut s'écarter de la let-

tre! Ceux qui écriront leurs volontés, croiront

qu'on ne les observera pas, et les juges n'auront

plus de règle sûre , une fois qu'ils seront habitués

à s'éloigner du sens iilléraî. Vous voulez suivre

la volonté du rédacteur; mais ce n'est pas moi

qui m'en écarte, c'est mon adversaire : car celui

qui juge l'intention d'un homme d'après ses ex-

diicetiii', lit uniim qiiiddam voluisse scriptor dcmonstre-

Uir; autsic, ut lu cjusmodi le et tenipoïc lioc voluisse

dot-catur.

XLTII. Krgo is, qui sfiiptiini défendit, liislocis pleruin-

(yae oninlhiis, niajorf aiileni i)aito seniper iiolcrit uli :

;'iiimim seriploiis coilaudatione , el loco coniiuuni , niliii

lis
,
qui judicent , nisiid, quod scriplum sit, spccîare

•linilere; el lioc p,o magis, si legitlmum scriplum piolerc-

tur, id est, aut lexipsa, aut ex legealiquid. Postoa, quod

velienieutissinuimest, facli, aut inteutionisadvcrsaiioiuni

(11111 ipso scripto contentione, qiild scriptuin sit
,
qiiid fa-

olnni, qrii<l juratus judex : quem locuni inultis niodis va-

;iare opiutcljit; tuin i[)suin secuiii aduiiiautein, quidnam

contra dici possil; tum ad judicis ofticiuiii revertenlem,

et al) eo quivrentem ,
quid prifterea audire , aut exspectare

dobeat; tiitn ipsum adversariuni, quasi iutentantis loco,

produccndo, lioc est, intenogando, utruiii scriplum neget

esse eo modo , an ab se contra facliini esse , aul contra con-

îendi neget; ulrum negare ausussit, se diceie desilurnm

;

si r.eulrum ueget, et contra lamen dicat, nihil esse, quo

liuminem impudenliorem quisquam se visurnni arbilretur.

In hoc ita comnioraii conveniet , (piasi niiiil pirclerea di-

cenduni sit , el quasi contra dici niliil possit , scepe id
,
quod

-.liipluni est, recilaudo; s.Tpc cuni scripto factum adver-

arrii confligendo;atquc intordiini acriter a d judiceni ipsu

severtendo. Quo in loco judici deniousliandum est, (juid

juratus sit, quid sequi debeat ; duabus de causis judiceni

du!(il;irc oportere, si aul scriptuni sil obscure , aut negel

aliquid adversarius. Quum el scriptuni aperte sit, elad-
versarius omnia confiteatur, tum judiceni legi parère, non
interprclari legem oportere.

XIJV. IIoc loco confirnialo, tum dilucre ea, qu.X' con-

tra dici poterant, opoilebil. Contra autem dicelur, si aut

prorsus alnid sensisse scriptor, et scripsisse aliud denion-

strabilur : ut in illa de lestamento, quarn posuinius, ton-

troversia; aut causa assumtiva inferelur, quamobrem
scripto non potueril, aul non opoilucril oiilomiicrari. Si

aliud scnsisse scri[itor, aliud scripsisse dicelur, is, (|ui

scripto ntelur, hoc dicet, non oportere de cjus voluntate

nos argumenlari, qui, ne id facere possemus, indicium

nobis relitpierit su.e volunlatis; inulta incommoda conse-

qui , si instilualur, ut a scriiito recedatur. ^am et eos,

qui aliquid scribant , non existimaturos , id
,
quod scripse-

rint, ralum luturum; et eos, qui judiccnt, certum, quod

seqnanlnr, nibil habiluros, si semcl a scripto reccderc

consucveriut. Quod si voluntas sciiijloris conservanda sit,

se, non adversaiios, a voluntate ejus slarc. ÎN'an) mulio

propius accedere ad sciiploiis vohintatein eni;i,iiui<'X
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pressions, est bien plus fidèle uses volontés
,
que

celui qui ne s'en rapporte point aux expressions

que le rédacteur nous a laissées comme le tableau

fidèle de ses intentions, et qui prétendrait les

comprendre ou les interpréter mieux que lui-

même.

Si celui qui s'attaebe à l'esprit, expose quel-

que raison, répondez d'abord qu'il est absurde

de convenir qu'on a enfreint la loi , et de chercher

à justifier sa conduite. Dites ensuite que tout est

bouleversé : autrefois c'était laccusateur qui prou-

vait aux juges que l'accusé était coupable
,
qui

établissait les motifs de son crime; aujourd'hui

c'est l'accuse lui-même qui montre pourquoi il est

coupable. Chaque partie de la division suivante

vous fournira encore un grand nombre de réfu-

tations. D'abord, aucune loi ne permet d'alléguer

des raisons contraires au texte de la loi ;
ensuite,

quand toutes les autres lois le permettraient,

celle dont il s'agit ferait seule exception; enfin,

quand cette loi même le permettrait , la raison

qu'on allègue ne doit être nullement accueillie.

XLV. Voici à peu près les moyens dont on peut

appuyer la première partie. Le rédacteur ne man-

quait ni de l'esprit, ni des lumières, ni des se-

cours nécessaires pour exprimer clairement sa vo-

lonté. S'il avait cru que le cas où se trouve votre

adversaire méritât quelque exception, rien n'é-

tait plus simple et plus facile que de l'exprimer :

les législateurs n'ont-ils pas l'usage de faire des

excepUons? Lisez ensuite les lois qui portent des

exceptions ;
examinez surtout si la loi dont il s'a-

git n'en renferme aucune , ou si le même législa-

teur n'en a point fait ailleurs quelques autres; ce

ip>iiis eam littorls interpiptetnr, qiiam ill'.im
,
qui spiiten-

(iam scriplofis non ex ipsiuà.scripto spedct, quod illc .sn;tt

voltinlatis quasi imaginem reliqnerit, seil domesticis sii-

spicionibus perscTUtetur.

Sin causaai afferet is,qiii a sententia slabit, prininm

oiit contra dicendum : quam absurdiaii , non negare con-

fia legem fecisse, sed qiiare feceiit, caiisam aiicpiain in

Aenire; deinde conversa oninia esse : ante solitos esse ac-

cusatores judicibus persuadere, afiinem esse aliciijiis cnlpa^

cnni, quiaccusaretur; causam prorerre,qnre eum ad pec-

candum impniisset ; nunc ipsum reum causam aHerrc

,

qiiaro deliqueril. Deinde liane inducere parlitionem, cnjus

in singulas partes inultœ convenient argnnienlationes :

j.rinium nulla in lege uUam causam contra scriptum accipi

ciinvenire; deinde si in ceteris legibus conveniat ,
banc

cvse luijusmodi legem, ut in ea non oporteat; postremo si

in bac qnoque lege oporteal, banc quidem causam accipi

minime oportere.

XLV. Prima pars bis fere locis confnmabitur : scriptori

neqne ingeninm, neque operam, ueque ullam facnltatem

defiiisse
,

quo minus posset aperte perscriiicre id ,

([uod cogitaret; non fuisse ei grave, nec difficile, eam

<ausam excipere, quam adversarii proférant, si quid-

(jnam excipiendiim |)utasset ; consuesse eos
,
qui leges scii-

bant , exceptionibiis nti. Deinde oporîet recitare leges cnni

excenlionibus scriptas, et maxime videre, si uua in ea

qui prouvera qu'il ne les aurait point omises
ici, s'il avait cru qu^elles fussent nécessaires.

Prouvez ensuite qu'admettre les raisons de l'ad-

verse partie, c'est anéantir la loi, puisque, si on
les admet une fois, on ne peut les considérer

d'après une loi qui n'en parle pas; que si l'on

adoptait cette maxime, on offrirait à chacun Us
moyens et l'occasion de devenir criminel

,
puis-

qu'on jugerait alors les délits d'après k'. caprice

du coupable, et non d'après la loi que l'on a juré

d'observer; enfin, que s'écarter de la loi, c'est

renverser les principes qui guident les magistrats

dans leurs jugements, et les citoyens dans leur

conduite. En effet, qui pourra diriger les juges,

s'ils s'écartent de la lettre? comment pourront-ils

condamner les autres , eux qui auront jugé con-

tre la loi"? Et les citoyens sauront-ils ce qu'ils doi-

vent faire, si chacun , sans respect pour les lois

générales de l'État, ne suit dans sa conduit* d'au-

tre règle que son caprice et sa volonté? Dem.an-

dez aux juges pourquoi ils font le sacrifice de tous

leurs instants aux affaires d'autrui; pourquoi ils

s'occupent du bien de l'État , tandis qu'ils pour-

raient se livrer tout entiers à leurs intérêts et à

leurs plaisirs; pourquoi ils emploient une formule

de serment
;
pourquoi ils s'assemblent et se sé-

parent à des heures fixes et réglées; pourquoi,

s'ils sont obliges de se dérober quelquefois aux

affaires publiques, ils n'allèguent d'autres causes

que celles qui ont été formellement exceptées par

la loi : est-il juste que la loi leur impose un joug

si pesant dont ils permettront à nos adversaires de

s'affranchir? Si le coupable , direz-vous encore

,

voulait ajouter ù la loi l'exception qui peut justi-

i[)sa lege, ((ua de agitnr, sit exceptio aliqno in capite, aul

apud eumdem legis scriptoiem
,
quo magis eum piobetur

fuisse excepturiim , si qiiid excipiendum {)iitaret ; et oslen-

dere, causam accipere, nibil aliud esse, nisi legem lol-

leie ; ideoquod, (junni semel causa consideietnr, nibil al-

tineat eamex legeconsiderare,quippe quir, in lege scripta

non sit. Quod si «it inslitutum, omnibus causam darj et po-

testatem pcccandi
,
qunin intellexerint , vos ex iugenio ejus

,

qui contra legem fecerit , non ex lege, in quam juiali

silis, rem judicare; deinde et ipsis judicibus judicandi, et

ceteris civibus vivendi rationes perturbatum iri, si_ semel a

legibus recessimi sit :nani et jtulices neque, quid sequantur,

babituros , si ab eo, quod scriptum sit, recédant ; neque

,

quo pacto aliis improbare possiut,quod contra legem jii-

(i|cariiit; et ceteros cives, quid agaut, ignoraturos, si ex

suo quisque consilio, et ex ea ratione, quae in menlem,

aiit in libidinem venerit, non ex conmiuni prajscripto ci-

vitalis miafn(piamque rem administrarit. Poslea quaîrere

a judicibus ipsis, quare in alienis detineantur negotiis;

cur reipublica- numerc impediantur, quum sa-pius suis ré-

bus et commodis servire possint; cur in cerla verba ju-

rent ; cur cerlo tempore conveniant , cerlo discedanl ; nibil

quisqnam alferal causa', (pio mums fréquenter opeiam rei-

publica^ det, nisi quœ causa in lege excepta sit; an se le-

gibus obstrictos intantis molestiis essea;quum censeanl.

adversai ios noslros leges neuligere concédant. Dfcinde item
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fier sa conduite, le souffririez-vous? >'*est-il pas

milli' fois plus indigne et plus impudent d'enfrein-

dre la loi , que d'y ajouter ? Supposons que vous-

nu-mes, juues, vous vouliez le faire, le peuple

le souffrira-t-il ? Et n'est-il pas plus indigne de

changer une loi par le fait même et par votre ju-

gement , que d'en altérer le texte et les expres-

sions? Quelle indignité de déroger à la loi, de

l'abroger, ou d'y faire le plus léger changement,

sans que le peuple puisse en prendre connaissance,

l'approuver ou le rejeter! Cette innovation ne

sera-t-elle pas dangereuse pour les juges? Ce n'est

ni le temps ni le lieu de corriger les lois ; c'est de-

vant le peuple, c'est par le peuple qu'elles doi-

vent être modifiées. Si Ion fait ce changement

,

dites que vous voulez savoir quel législateur s'en

chargera, quels citoyens l'approuveront; dites

que vous prévoyez les suites de cette innovation,

et que vous vous y opposez. Quand même les dis-

positions de la loi actuelle seraient aussi honteu-

ses que funestes , les juges n'en doivent pas moins

observer cette loi
,
quel qu'en soit le caractère.

S'ils y trouvent quelque chose à reprendre, c'est

au peuple à la corriger. Enfin , si nous n'avions

point ce texte , cet écrit, nous mettrions tous nos

soins à le découvrir; et nous n'en croirions pas

l'adversaire sur sa parole, ne fût-il pas accusé.

Maintenant que nous l'avons, quelle folie d'en

croire plutôt le coupable que les paroles mêmes
de la loi! C'est par ces raisons, et par d'autres

.semblables, qu'on prouve qu'il ne faut point ad-

mettre d'exceptions qui ne se trouvent pas dans

la loi.

XLVI. Dans la seconde partie, vous avez à

montrer que, quand même les autres lois seraient

quœrere abjudicibus, si ejus rei causam, propter qiiani

se reus contra legeni (ecisse dicat, exceplionem ipse in

lege adscribat, passurine sint; postea hoc, quod facial in-

dignius et impiidenlius esse, (juam si adscribat; âge
porro, quid? si ipsi velint jiidices adscribere

, passnnisne
su popiiliis? atque hoc esse indignius, quam rem verbo
et iilleris mulare non possint, eam re ipsa, et judicio ma-
xime, comrautare; deinde indignum esse de lege aliquid

dorogari, aut legem abrogari, aul aiiqua ex parte com-
niiUari, quum pcpuio cognoscendi , et probandi, aut im-

probandi potestas nulla fiat; hoc ipsis jiidicibus invidio-

sissimum l'ulurum ; non hune locum esse , neque hoc tem-
pus legum corngendarum ; apud popuUim hoc, et per

popuhnn agi convenire; quod si nunc id agaiit , veile se

scire
,
qui îator sit, qui sint accepturi; se acliones videre

et dissuadere veile; quod si ha?c quum summe inuliiia,

tiim muHo turpissima sint, legem, cujuscemodi sit, in

praîsentia conservari ab judicibus, post, si displiceat, a
popnlo corrig! convenire. Deinde, si scriptum non exstaret,

nagnopere qua-reremus; neque isti, ne si extra pericu-

ium quidem esset, crederenjus. Nunc quum scriptum
sit, anientiam esse, ejus, qui peccaiit polius,quam legis

ipsius verbacognosiere. Hisetliujusmodi ralionibus osten-
ditnr, causam extra scriptum accipi non oportere.

XLVI. Secunda pars est , in qua est oslendeiidum , si in

susceptibles d'exceptions, celle-ci ne saurait en
admettre. Prouvez, pour y parvenir, que cette

loi einbrasse les objets les plus utiles, les plus

importants, les plus nobles et les plus sacrés;

qu'il serait honteux , funeste ou sacrilège de ne
pas observer scrupuleusement la loi dans une
semblable affaire, ou que la loi est si exacte, a
si bien prévu tous les cas et toutes les exceptions

possibles, qu'il est ridicule de supposer qu'on ait

omis quelque chose dans une loi rédigée avec
tant de soin.

Eniin , celui qui défend la lettre , a pour troi-

sième lieu commun, et c'est le plus important,

que s'il convient quelquefois d'admettre des rai-

sons qui combattent le texte, il ne faut pas du
moins s'arrêter à celle que son adversaire propose.

Ce point est d'autant plus essentiel
,
que toujours

celui qui attaque la lettre doit avoir pour lui les

apparences de la justice. Ne serait-ce pas le comble
de l'impudence que d'attaquer un texte sans s'ap-

puyer sur l'équité? Si donc l'accusateur parvient

à jeter des doutes sur ce point à l'égard de l'ac-

cusé, l'accusation paraîtra bien plus juste et bien

mieux fondée; car tout ce qui précède ne tendait

qu'à mettre les juges dans la nécessité de se pro-

noncer, même malgré eux, contre l'adversaire :

ici il faut leur en inspirer le désir, môme quand
ils n'y seraient pas forcés. Vous y réussirez si

,

puisant aux mômes lieux que l'adversaire a mis
en œuvre pour sa justification, l'alternative, le

recours , la récrimination ou la concession (lieux

que j'ai développés plus haut avec tout le soin

dont j'étais capable
)

, vous employez , à l'aide

de ces mômes lieux communs, les moyens que

'accusé ; sivous fournit votre cause pour réfuter

céleris legibus oporteal, in hac non oporlerc. Hoc demon-
strabilur, si lex aul ad res maximas, ulilissimas, hone-
stissimas, rcligiosissimas vjdebilur perlinere; aut inutile,

aut turpe, aut nefas esse tali in re non diligenlissime lesi

obtemperare, aut ila lex diligentcr per5cri()la demonstra-
bitur, ilacautum unaqiiaque de re, ila, quod oporhierit,

exceptum, ut minime conveniat quidquam in tam diiigenti

scriptura prœtenîum arbilrari.

Tertius locus est ei, qui pro scripto dicet, maxime nc-
cessarius, per quem ostendat oporlet, si conveniat causam
contra scriptum accipi, eam tamen minime oportere, quae
ab adversariis alTeratur. Qui locus idcirco est buic neces-

sarius, quod semper is, qui contra scriptum dicit, .xqui-

lalis aiiipiid alTerat oporlet. Nam summa impudenlia sit,

eum, qui contra , quam quod scriptum sit, aliquid probare
velit, non aequitalis praesidio id facere conari. Si quid
igitur ex hac ipsa quippiam accusalor deroget, omnibus
parlibus justius et probabiUus accusare videtur. Nam su-

perior oralio hoc omnis (aciebat, uti judices, eliamsi nol-

lent, necesse essel ; baîc autem, eliamsi necesse non essel.

Ht vellent contra judicare. Id autem fiet, si, quibus ex locis

culpa demonstrabilur non esse in eo, qui comparalione,

aul remolione, aut reialione crimiiiis, aut concessionis

parlibus .se défendit (de quibus ante, ut potuiinus, dili-

gentcr perscripsimus;, de bis locis, quœ res postulabil.
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vous alléguez les raisons cl les motifs pour los- l juges , il n'a point parlé de ce qui lui semblait

quels la loi ou le testament renferme de telles dis-
|

évident, persuadé que vous ne vous contenteriez

positions , de sorte que vous paraissiez avoir pour
:
point de répéter ses paroles, et que vous cherche-

vous la pensée et la volonté du rédacteur, aussi
|

riez plutôt à interpréter sa volonté. Ensuite, s'a-

bien que le texte même de l'écrit. Vous pourrez
|

dressant à ses adversaires
,
qu'il leur demande :

encore attaquer le fait par d'autres états de ques- Si j'avais fait telle chose , si tel événement était

tion. arrivé (et il ne citera ici que des actions hon-

XLVII. Celui qui parle contre la lettre, établit ' notes ou d'une nécessité inévitable), m'auriez-

d'abord l'équité de sa caur,e; il montre quelle a
[

vous accusé? et cependant la loi ne parle point

été son intention , ses motifs , l'esprit qui l'a di- de cette exception. Elle ne les fait donc pas

rigé; et, quelques raisons qu'il apporte, il sui-
i
toutes; il en est donc d'assez évidentes pour

vra, dans sa défense, les principes que nous avons
;

qu'elles soient , en quelque sorte , tacites. Enfin

,

donnés sur la question accessoire. Après avoir, dans la conversation, dans les habitudes domes-

en développant ces moyens , exposé ce qui l'a

fait agir, et démontré, par l'amplificatioa, l'é-

quité de sa cause , Il soutiendra par les lieux sui-

vants qu'il faut admettre des exceptions. Il prou-

vera que la loi n'ordonne jamais rien d'injuste

ou de funeste, et que les peines qu'elle pi'ononce

sont établies pour punir le crime ou la méchan-

ceté; que le rédacteur, s'il existait encore, ap-

prouverait une telle action
;
qu'il en aurait fait

autant dans les mêmes circonstances. Juges, dira-

t-il, si le législateur exige que ceux qui siègent

dans les tribunaux soient d'un certain ordre de

ciîoyens, qu'ils aient atteint un certain âge, ce

n'est pas pour qu'ils répètent ses paroles , ce que

pourrait faire un enfant , mais pour qu'ils soient

en état de deviner son intention
,
pour qu'ils

tiques , dans les ordres c{u'on donne chez soi

,

aussi bien que dans la loi et dans un contrat , à

combien d'erreurs ne serait-on pas exposé tous

les jours , si l'on voulait s'en tenir à la lettre

,

sans se prêter à l'intention de celui qui a parlé !

XLVIIL Prouvez ensuite, par los lieux com-

muns de l'honneur et de l'intérêt, combien ce

que vous devez ou vous auriez dû faire, suivant

vos adversaires , serait honteux ou funeste ; com-

bien, au contraire, ce que vous demandez ou ce

que vous avez fait est utile et honorable. L'ora-

teur fera aussi cette réflexion : ce qui nous est

cher dans la loi, ce n'est point seulement les e\-

])ressions, marques faibles et obscures de la '.o-

lonté, mais l'importance des choses , mais la sa-

gesse et la prudence du législateur. Définissez

soient les interprètes de sa volonté. Si le rédac-
1

ensuite la loi; montrez qu'elle ne consiste pas dans

teur en eût abandonné l'expression à des juges les mots, mais dans le sens, et que le juge qui

barbares et ignorants , il eût prévu tous les cas s'attache <à l'esprit et non à la lettre, n'en est pas

avec le plus grand soin; mais , comme il savait
i
moins fidèle à la loi. Quelle indignité de punir du

quels hommes on chargerait des fonctions de 1 même supplice le scélérat dont l'audace crimi-

ad causam adversavloiiin» iniprobandain tiaiisferciims; aut

caiiSBe et rationes atTcrciilur, qiiaie, el quo coiisilio ita sit

in icge, aut in testameiUo scriptum, ut sontentia <|uoqn(',

et voluntale srriploris, non ii)sa solum sciipUiiie causa

conlinuatum esse videutur ; aut aliis quoque conslitutioni-

liiis factum coaiguelur.

XLVU. Contra scripUini autem qui dicel, priniuni eum
iuducet locum, per quem sequitas causœ demonsUetur;

aut ostendel, quo auinio, quo consilio, qua de causa fe-

ceiit; et, quamcunupie causaui assuniet, assumlionis par

libus se defendet , de quibus ante dictuui est. Atquc lioc

in loco quuni diulius conimoratus, sui lacti lationeni et

a-quitateni causse exornaverit, tuui ex his locis leie contra

adversarios dicet o[)ortere causas accipi. Uemonstialiit.

uuliani esse legem, quœ aiiquam rem iuutileni, aut ini-

((uam fieii velit; omnia supplicia, quae a legibus profici-

scantur, cuip.ie ac malitiae vindicandœ causa consti tu t;> esse;

scriptorem ipsuni, si exsistat, factum boc probaturum
;

et idem ipsum, si ei talis res accidisset, facturum fuisse;

et ea le legis sciiptorem certo ex ordine judices, certa

îEtate prîieditos constiluisse, ut essent, non qui scriptum

suum recitarent, quod quivis puer facere posset, sed qui

cngitationem assccpii possent,el voluntatem interpretari

;

deindc illnm scriptorem, si scripta sua stultis bominibns

et baîi)aris jndicibus conmiilteret, onniia simima diligentia

perscripfmum fuisse; nunc vero, quod irilelligeret, quales

viri judicaturi essent, idcirco eum, (pia; pcrspicua vides et

esse, non adscripsisse : :ieque enim vos scripli sui recita-

tores, sed volunialis interjiretes fore putavit. Poslca qua--

rere ab adversariis, Quid si lioc fecisseni? Quid si hoc

accidisset? eoruiu aliqiiid, ia quibus aut causa sit bnne-

stissima, aut necessitudo certissima; tumne accusarelisi'

Atfpii hoc lex nusquam excepit. Non ergo omnia scriptis,

sed ([lurdam, (pia; perspicua sint, tacitis cxceptionibus

caveri. Deinde nullani rem ncque legibus, neque scriptura

ulla, denique ne in sermoue qiiidem quotidiauo a^que im-

periis domcsiicis rectc posse acbninistrari , si unusipiisqiie

velit veiba spectarc , et non ad voluntatem ejus, qui verba

habuerit, accéderez

.XLVIII. Deinde ex utiliiatis et honestatis partibus os-

Icndere, quam inutile, aul quam lurpe sit id, quod ad-

versarii dicant (ieri oportnisse, aut oportere; et id, (piod

nos fecerimus, aut postuienuis, quam utile, aut quam
hoiiestum sit. Deinde legcs nobis caras esse non propter

litteras, qua; tenues et obscura; notie sint voiuntatis, sed

propter earum reruni, quibus de scriptum est, utiiitatem,

et eorum, qui scripserint, sapientiam et diligentiam. Pos-

tea, quid sit lex, describere, lit ea videatur in sentenliis,

non in vcrbis consistere; et judex is videatur legi obtem-

perare, (\\\i seiilcnliam ejus, non <pii scripturam seqnatm-.
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nt'llc a cnfiTiat la loi , et celui que des motifs hon-

tit'les, ou une néeessifé insurmontable, ont écarté,

non pas du sens, mais de la lettre de la loi ! C'est

par ces raisons et d'autres semblables que l'ora-

teur prouvera qu'il faut admettre des exceptions,

les admettre pour la loi dont il s'agit, et admettre

celle (ju'il demande.

' Si rien n'est plus utile, comme nous l'avons

dit, pour celui qui défend la lettre, que de répan-

dre du doute sur l'écfuité dont se pare son adver-

saire , il ne l'est pas moins
,
pour ce dernier, d'ap-

peler a son secours le texte même , ou d'}' montrer

quelque ambiguïté, de justifier celui des deux sens

qui est le plus avantageux à sa cause , ou de tour-

ner en sa faveur, par la définition, l'expression

la plus défavorable, ou enfin de tirer du texte,

par induction, ce qui ne s'y trouve pas expres-

sément : nous parlerons plus bas de ce moyeu

de preuve. Lorsqu'on peut ainsi tirer de la lettre

même un moyen de défense
,
quelque faible qu'il

soit, pourvu que la cause soit juste, ce moyen

sera nécessairement très-avantageux, puisqu'on

renversant le point d'appui de l'adversaire, on

ôte à ses preuves tout leur nerf et toute leur viva-

cité. L'un et l'autre pourront puiser leurs lieux

communs dans la question accessoire. Celui qui

défend la lettre pourra dire encore qu'il ne faut

point interpréter la loi suivant l'intérêt du cou-

pable; que rien n'est plus sacré que la loi. Son

adversaire répondra que la loi ne consiste point

dans les mots, mais bien dans l'intention du lé-

gislateur et dans l'intérêt général
;
qu'il serait sou-

\erainement injuste de se prévaloir des expres-

U-4

sions du législateur contre l'équité dont il avait

l'intention de prendre la défense.

\LI\. Quand ileux ou plusieurs lois semblen!;

contradictoires, le point dediseussion naît de cette

opposition; par exemple, une loi porte: Le meur-
TlUER d'un tyran RECEVRA. LE MEME PRIX QUE
LES VAINQUEURS DES.IEUX OLYMPIQUES, ET LE

MAGISTRAT LUI ACCOROERA CE QU'iL VOUDRA
DEMANDER. Une autre loi ordonne, qu'après la

MORT d'un tyran , LE MAGISTRAT FASSE MOURIR
SES CIXQ PLUS PROCHES PARENTS. « Tllébé,

« épouse d'Alexandre, tyran de Phères, égorge,

« pendant la nuit, son mari qui reposait à ses

« côtés. Elle demande pour récompense le lils

« qu'elle a eu du tyran. Quelques citoyens pré-

« tendent que la loi veut la mort de l'enfant. Tel

« est le point sur lequel il faut prononcer. » Les

mêmes lieux communs , les mêmes préceptes con-

viennent ici à chacune des deux parties, puisqu'il

s'agit, pour Tune et pour l'autre, d'établir la loi

favorable à sa cause , et d'infirmer celle qui lui

est contraire. Il i'aut d'abord les comparer, exa-

miner celle qui traite de plus grands intérêts, je

veux dire d'objets plus utiles, plus honnêtes et

plus nécessaires. On conclut alors que si l'on ne

peut conserver deux ou plusieurs lois qui se con-

tredisent , il faut donner la préférence à celle dont

les dispositions embrassent de plus grands in-

térêts. On recherche ensuite quelle est la loi la

plus récente : c'est ordinairement la plus impor-

tante et celle qu'il faut préférer. On distinguera

la loi qui permet, et celle qui ordonne; car on

est obligé de faire ce qui est ordonné expressé-

Deindo
,
qiiam iiuligmini sil , codem affici suppiicio eum

,

qui proptcr alitiiioil sct'liis et aiidatiain coiilra lof^em fo-

ccril, cl eiini, (pii lionesla, aut iiccessaria de causa, non

ab seiitenlia, scd ah lilteris logis recesserit : alque liis, cl

bajusinudi ralionihiis, ol accipi caiisam, cl in liac lege

accipi , et eani caiisam ,
quam ipse aflerat, opoilere accipi

demon.straliit.

Et qiieniadmoduni ci dicebamiîs, qui a scripto dicc^-el,

hoc fore utilissimuni , si quid de a-quitale ea , quaj eum
adversario slarct, derogasset : sic luiic, (]iii coiilra scri-

plum diccl, pluiimuni pioderit, ex ipsa sciiptura aliqaid

ad suain tauîHiin Cduverterc, aul ambiguë aliqiiid s(:ri|}tuni

ostendere ; deindc o\ illo ainbiguo caui pai teni
, qua; sibi

prosit, dclendere, ant verbi deihiilioncin induccie, et

illins vcrl)i vini , (pio urgcri vidca'ur, n.l snffî causa; com-
moduni tiadnccrc, aul ex stripto non scriptuni abipiod

induccre per ratiocinalionem, de qua pnsl diccmus. Qua-
cnniquc autem in re ,

quamvis levilci- inobabili , sriiplo

ipso se dcfcndorit, etiani cpiuni af-quil-ile causa abundai)il,

i necessarin niulluni prolicict, ideo «piod, si id, (pio nililur

' adversarioruni causa, subdnxciit, onmer.i iilam ejus vim
' t acriraoniam ienicrit ac dilucrit. Loci autem communes
<Aen ex assumtionis parlibus in utiamque pa: lem conve-

iiient. Prœlerea ejus, qui a scripto dicet : loges e\ se,

icon e\ ejus, qui contra commiserit, utilitate speclari

oporlere , et legibus antiquius iiaberi niliil oporlere. Conlra
scriptum : leges in consiiio scriptoris, ei utilitate commuiii,

non in verl)is c<jnsistere
;
quam iadignum sit , .fquitatom

CICI'UON. — TOME i.

[
lilteris urgeri, qua) vohinîate ejus, qui scripserit, defen-

dalur.

XIJX. Ex coiUrariis autem legibus controversia iia-

scitur, quum inter se du;« videnlur leges, aut plures dis-

crcpare, boc modo : Lexest, qui tykvnmjm occidehit,

OLYMl'IOxNrCAl'.EM I'r..EMIlM CAPITO , ET QLA.M VOLET SIBI

IU.M A ÎIACISTIIATIJ EEPOSCITO , ET MAGIST!; ATLS El CON-

cr.DiTO. lit altéra lex , tvranno occiso, olinoue ejus i-ro-

i
xiMOS conxATioNc MAGiSTKATUS NECATO. « Alcxandrum

,

« qui apud l'ber.TOs in Tliessalia tyrannidem occuparat,

« uxor sua, cui 'l'hebe nonien luit, r-.oclu, (piuin simul

« cubaret, occidit. Fla^c filium suuin, quem ex lyranno

" babebat, sibi in prfL'inii loco deposcit. Sunt, qui ex loge

« puerum occidi dicanl oportere. Res in judicio est. » In

boc génère utrauique in partem iidcin loci, alrpie eadem
pra-cepta conveaient , ideo (piod utenpic suani l(>geni con-

iirmarc, conlrariam inlinuare dcbebit. l'rimum igilur leges

oporlel conlendere, considerando, ulra lex ad majores, boc

est, ad ulil!ores,ad bonestiores ac magis necessarias res

perlineat : cxqiio conlicitur, ut, si leges diia;', aut si plures,

aut quotquot erunt, couservari non possint, (juia discre-

pent inter se; ea maxime conservanda pulelur, qua; ad

maximas res pertinere videatur. Driniic ulia lex posterius

lata sit : nam postrema quaque gravis^ima est. Deiiide

utia lex jubeat aliquid. utra perniittat : nam id, quod

imperalur, nccessarium; illud, quod peimitlitur, volunta-

rium est. Deinde in utia lege, si non obtempcratum sit,

pœna alficiatur, aut in ulra major pœna statuafur : nau»

fl
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ment; on est plus libre à lï-gard de ce qui est

permis. Puis on examine laffuelle des deux punit

la désobéissance, ou celle qui la punit avec le

plus de sévérité; car il faut conserver de préfé-

rence la loi qu'on a environnée de plus de pré-

cautions. Observez ensuite laquelle ordonne, et

laquelle défend ; car la loi prohibitive ne semble

,

le plus souvent
,
qu'une exception de la loi impé-

rativc. Après quoi l'orateur s'arrête à la loi géné-

rale et à la loi particulière; à celle qui s'applique

a plusieurs circonstances; à celle qui ne s'ap-

plique qu'à un seul cas : on voit, en effet, que la

loi particulière et celle qui ne parle que d'un seul

cas , tiennent de plus près à la cause , et peuvent

être plus favorables au jugement. On examine

encore celle qui ordonne sur-le-cbamp , et celle

qui accorde quelques délais et quelques retards;

car il faut obéir avant tout à ce qui ne souffre

point de délais. Tachez ensuite de paraître fidèle

à la lettre de votre loi , tandis que votre adversaire

est obligé de choisir entre deux sens, ou de re-

courir à l'analogie , à la délinition : une loi dont

le sens est clair, a bien plus de poids et d'auto-

rité. Montrez aussi l'accord de la lettre e.t de l'es-

prit dans la loi que vous invoquez ; essayez de

ramener au sens de votre loi celle dont s'appuie

votre adversaire, et de montrer, si la cause le

permet, qu'elles ne sont point contradictoires;

que , dans votre sens, on peut les conserver l'une

et Tautre, tandis qu'en adoptant celui de votre

adversaire, il faut nécessairement ne point tenir

compte de l'un des deux. Pour les lieux communs,

vous n'oublierez point de voir ceux que la cause

elle-même peut vous fournir, et , en développant

les lieux féconds de l'honneur et de l'intérêt , vous

maxime conservandaestea, quse diligentissime sancta est.

Deiiule iilra le\ jubeat, iitia velet : nam sœpe ea, qii;e

vt'tat, quasi exceplione ([iiadani conigeie videtiir illain,

(in.-x^ jubet. Deinde utia lex de génère onini; utia de iiarte

([iiadam; utra comnuiniter in pliires; ulia in aliqiiam cer-

tain rem scriiita videatiir : nam quœ in partem aliquam,

(t <iiiœ in certani qiiamdam rem scripta est, promtins ad

eausam accedere vidctnr, et ad judicium magis pertinere.

Deinde, ex lege iitrum statim fieri necesse sit; utrum lia-

beat aliquam moram et sustentationem : nam id
,
quod

sîatim fariendum sit, perfici prius oportet. Deinde ope-

ram dare, «t sua lex ipso scripto videatur niti; contraria

anteni aut per ambiguum, aiit per raliocinationem , aut

per deiinitionem indues : quo saaclins et lirmius id videatur

esse, quod apertius scriptuni sit. Deinde suae legis ad

scriptum ipsam sentenliani (pioque adjungere, conlrariani

iegem item ad aliam sententiam Iraducere, ut, si fieri

poteiit, ne discrepare quidem vidcantur inter se : po-

hUemo focere, si causa dabit facultalem, ut nostraratione

iitraque lex conservari videatur; adversariorum ratione,

altéra sit necessario negligenda. Locos autem communes

,

ai quos ipsa causa det, videre oportebit, et ex utilitatis et

honestatis amplissimis jiartibus sumere, demonstrantem

per amplilicationeni, ad utram poilus l«geni accedere opor-

luat.

montrerez surtout
,
par /'amplification, à laquelle

des deux lois on doit obéir de préférence.

L. C'est une question d'analogie quand , de ce

qui se trouve dans la loi, on déduit ce qui ne s'y

trouve pas. La loi met un furieux et tous ses

I5IENS sous LA TUTELLE DE SES PARENTS DU COTÉ

PATERNEL
, ET DE SES PARENTS DU COTE MATER-

NEL. Une autre loi permet au père de famille
DE LÉGUER A QUI IL VOUDRA SES ESCLAVES ET

SES BIENS. Enfin, une troisième porte que, si

UN PÈRE DE FAMILLE MEURT INTESTAT , SES

ESCLAVES ET SES BIENS APPARTIENNENT A SES

PARENTS DU CÔTÉ PATERNEL , ET A SES PARENTS
DU CÔTÉ MATERNEL. « Un liommc est condamné
« pour parricide ; aussitôt , comme il n'avait pu
« s'enfuir, on lui met des entraves, on lui en-

« veloppe la tête dans un sac de cuir, et on le

« mène en prison
,
jusqu'à ce qu'on ait préparé

« le sac où- l'on doit l'enfermer pour l'abandon-

1

« lier à la merci des flots. Cependant quelques

« amis lui apportent des tablettes dans la prison

,

« amènent des témoins, et écrivent les noms dei

« ceux qu'il institue ses héritiers. On signe le tes-
i

« tament , et le coupable est conduit au supplice.

« Les agnats disputent la succession à ceux que le

« testaiDcnt a nommés héritiers. » On ne peut ici

,

produire aucune loi qui ôte formellement à ceux

qui sont en prison le pouvoir de tester. Il faut donc

par analogie chercher, et d'après les lois qui ontî

condamné le parricide , et d'après celles qui pro

noncent sur la validité des testaments , si le cou-

pable avait ou non le pouvoir de tester.

Voici à peu près les lieux communs qu'offre ce

genre de cause et de raisonnement. L'orateur com-

mence par louer et établir l'écrit qu'il produit; il

L. Ex ratiocinatione nascitur controversia, qnum ex eo,

quod uspiam est, ad id
,
quod nusquani scriptum est, per-

venilur, lioc pacto : Lex est : Si furiosus escit, agnatorom

GENTILIUMQUE IN EO PECUNIAQUE EJUS POTESTAS ESTO. Et

lex : Paterfajulias uti super familia pecumaqce soa

lEGASSIT, ITA JUS ESTO. Et ICX : Si PATERFAMILIAS INTE-

STATOMORITUR, FAJIIUA PECUNIAQUE EJUS AGNATORUM CENTI-

i.iuMQUE ESTO. " Quidam judicatus est parentem occidisse.

« El statim ,
quod elïïigiendi potestas non fuit , ligne.Te soleae

« in pedes inductœ sunt; os autem obvolutum est folIicuJo

'< et pra'ligatum ; deinde est in carcerem deductus , ut ibi

<c esset tantisper, dum culeus, in quem conjectus in pro-

" fluentem deferretur, compararetur. Interea quidam ejus

" familiares in carcerem tabulas afferunt, et testes addu

<•. cunt; lieredes, quos ipse jubet, scribunt; tabuiœ obsi-

" gnantur. De illo post suppliciuni sumitur. Inter eos, qui

« heredes in tabulis scripli sunt, et inter agnatos, de here-

« dilate controversia est. » Hic certa lex ,
quœ testaraenli

faciendi iis, qui in eo loco sint, adimat potestatem, nulla

prol'erlur. Ex ceteris legibus, et quœ hune ipsum suppli-

cio hujusmodi afficiunt, et quse ad testament! faciendi

potestatem pertinent, per ratiocinationem veniendum est

ad einsmodi ralionem , ut qua^ratur, habueritne testamenli

faciendi potestatem.

I,(ic()s autem communes boc in génère argumentaudi,
|
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compare ensuite ce qui est douteux dans la ques-

tion pn sente avec ce qui est certain, de manière

à faire regarder le douteux et le certain comme
absolument semblables. Il s'étonne qu'en regar-

dant l'un comme juste, on rejette l'autre qui l'est

bien davantage , ou , du moins
,
qui l'est autant.

Si le législateur n'en fait point mention, ajoute-

t-il , c'est ({u'il a pensé qu'après cequ'il avait écrit

sur un point, le doute n'était plus permis sur

l'autre. D'ailleurs , les lois ne sont-elles pas rem-

particulieres pour chacun , et l'on peut trouvei

partout des rapports et des différences. Quant
aux lieux communs destinés à établir l'analouie,

ils consistent a passer, avec le secours de lu con-

jecture, de ce qui est écrit à ce qui ne l'est pas.

Il n'est personne qui puisse tout prévoir, tout em-
brasser; et c'est mettre dans la rédaction toute

l'exactitude possible, que de faire conclure une
chose d'une autre. Pour réfuter cette proposition,

on dira qu'il n'appartient qu'aux devins de con-

plies d'omissions auxquelles on ne s'arrête point, , jecturer, et qu'un étourdi peut seul ne pas prévoit

parce qu'on peut , d'après ce qui est écrit , sup-

pléer ce qui manque'? Démontrez ensuite la jus-

tice de votre cause , comme dans la question ju-

ridiciaire absolue.

L'adversaire , de son côté, pour chercher à af-

faiblir les rapports que l'on veut établir, prou-

vera que les deux termes comparés diffèrent de

genre, de nature , d'essence, d'étendue
;
qu'ils ne

sont applicables, ni pour le temps, ni pour le

lieu , ni pour la personne, ni pour l'opinion. L'o-

rateur marquera le rang et la place qu'on doit

assigner à chacun de ces termes; il en fera sentir

la différence, et démontrera ainsi qu'on ne doit

point avoir la même idée de l'un et de l'autre.

^ eut-il employer aussi l'analogie, et en a-t-il le

moyen
,
qu'il se serve de celles que nous avons

indiquées. S'il ne le peut, il affirmera qu'on doit

s'en tenir à ce qui est écrit
;
que toutes les lois

seront exposées à des altérations, si l'on veut ad-

mettre les rapports proposés. On ne trouvera pres-

que rien qui ne ressemble à quelque autre chose;

parmi tant d'objets, il y a cependant des lois

tous les cas qu'il avait l'intention d'exprimer

Ll. La delinilion a lieu quand il se trouve dans
le texte quelque mot dont on cherche la valeur.

Par exemple ; La loi dépouille ceux qui,
DAiXS UNE TEMPETE , ABANDONÎNENT LEUR VAIS-

SEAU , ET DOXXE LE BATIMENT ET SA CARGAISO'V

A CEUX QUI NE LE QUITTENT PAS. '< DcUX hom-
« mes, dont l'un était propriétaire du navire, et

« l'autre de sa cargaison , rencontrèrent en pleine

< mer un malheureux naufragé qui , en nageant

,

'< implorait leur .secours. Touchés de compassion,

« ils allèrent à lui , et le prirent à bord. P.icntôt

'< la tempête devint si furieuse que le propriétaire

'< du navire
,
qui était en méjne temps pilote, se

« jette dans l'esquif, et fait tous ses efforts pour

« diriger le vaisseau à l'aide du cable qui l'atta-

« che à sa barque. Le propriétaire des marchan-
« dises, qui n'avait pas quitté le vaisseau, se jette

« de desespoir sur son épée. Celui qu'ils avaient

« recueilli tous deux s'empare alors du gouver-

« nail , et emploie tous ses efforts à sauver le bàti-

« ment. Enfin lesflotss'apaisent,!etempschange,

lios, cl liiijusmodi f(iiosdani esse ;nl)ilramur : priininn

ojiis scripti, qiiod proféras, lauilationem et contlrnialio-

nem ; deinde ejus rei
,
qua de quœratur, cum co, de quo

conslat, collationem ejiismodi, nt id, de quo qucieritiir,

rei, de qua constet, simile esse videatiir; postea admira-

tioneni [per contentioneni]
,
qui fieri possit, ut, qui iioc

îequiim esse concédât , illud ne^et, quod autavjiiius, aiit

podem sit in génère; deinde idcirco liac de re nlhil esse

scripliini
,
quod

,
qinini de illa esset scripliim , de liac re is

,

qui s( rihebat , nemiiicm dubilaturum arLilratus sit
;
postea

niullis in iegibus niultaesse prseterita, quae idcirco pr<iete-

rita nemn arbilretur, quod ex ceteris, de quibus scriptum

sit, intelligi possint : deinde foqnitas rei denionstranda

est, ut in juridiciaii absoliUa.

Conira aulem qui dicel, similitudineni infirniare debe-

bit : quod faciet, si demonstrabit, ilhid, quod roaferalur,

ab eo, cui conferatur, diversuni esse génère, natura, vi,

niagnitudine, tempore, loco, persona, opinione; si, quo
in numéro illud

,
quod per siniilitudinein affertur, et quo in

loco iilud, cujus causa affertur, baberi conveniat, osten-

detur; deinde, quid res cum re différât, demonstrabitur,

ut non idem videatur de ulraque exislimari oportcre. Ac,
si ipse quoque poterit raliocinationibus uti , usdem ralio-

cinalionibus, quibus ante dictum est, ntetur : sinon po-

terit, negabit oportere quidquam, nisi quod scriptum sit,

considorare; périclitai i omnia jura, si similitudines acci-

pianîur; nihil esse pa-ne, quod iio£" dlteri simile esf^e vi-

deatur; nniltis dissimilibus rébus, in unamqiianxpie rem
tamen singulas esse leges; omnia posse inter se vel simi-

lia vel dissiniilia demonstrari. Loci communes a ratiocina-

tione, oportere conjectura ex eo, quod scriptum sit, ad
id, quod non scriptum sit, pervenire; et neminem posse
omnes res per scripturam amplecli, sed eum commodis-
sime scribere, qui curet, ut quciedani ex quibusdam intelli-

gantur : conira ratiocinationem , bujuscemodi, conjectu-

lam divinatioiiem esse, et stulti scriptoris esse, non posso
omnibus de rébus cavere, quibus vclit.

LI. Definitio est, quum in scripto verbum aliquod est

positum, cujus de vi qu.Tritur, boc modo : ]jt\
,
Qt i ix

ADVEP.S*. TK.MPESTATE .\.\VP,I P,KUr)i;FRlNT , OMNKV AMITTIN-

TO; EORLM NAVIS ET ONERA SINTO
, QUI IN NAVI REMAN-

SERiNT. « Duo quidam, quum jam in allo navigarent, e<

« quum eorum alterius navis , alterius onus esset , naufra-

« gum quemdam natantem , et manus ad se tendenteni

« animadverterunt; misericordia commoti, navim ad eum
<< applicaverunt; bominem ad se susluierunt. Postea ali-

« quanto, ipsos quoque tempestas veliementius jactare

« cœpit, usque adeo, ut dominus navis, quum idem gu-

« beriiator esset, in scapbam confugeret, et inde funi-

" culo, qui a puppi religatus scapham annexam trahebat,

« navim, quoad posset, moderarefur; ille autem, cnju*

« merces erant, in gladium ibidem incumberet. Hic ille

« naufragus ad gubernaculum accessit, t-t navi, quoad po-

- tuil , est opitulatus. Sedatis autem fluctibus, et tempe-

II.
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« et Ton arrive au port. La blessure de celui qui

I s'était percé de son épée n'était pas dangereuse ;

« il fut bientôtguéri. Chacun de ces trois hommes
« réclame le navire et sa cargaison ; chacun d'eux

« fonde ses prétentions sur le texte de la loi. »

La contestation naît du sens qu'on attache aux

mots ; il faut définir ce qu'on entend par abandon-

ner le bâtiment, ce qu'on entend par y rester; et

enfin, ce qu'on entend par le bâtiment lui-même.

Ou emploiera ici les mêmes lieux que pour la
j

question de définition.
|

Maintenant que nous avons exposé les règles

qui peuvent s'appliquer au genre judiciaire , nous

traiterons des genres délibératif et démonstra-

tif; nous en tracerons les préceptes , et nous in-

diquerons les lieux qu'ils fournissent pour l'ar-

gumentation : non pas que toute cause ne se

rattache nécessairement à une question ; mais

ces causes ont des lieux communs qui leur sont

propres , et qui, sans s'écarter de quekpi'une des

questions, s'appliquent spécialement au carac-

tère de ces genres.

On veut que le genre judiciaire ait pour but

j'équité , c'est-à-dire , une partie de l'honnêteté.

Aristote donne pour but au délibératif l'utile

,

et nous, l'honnête et l'utile; au démonstratif,

l'honnête. Aussi, pour ce dernier genre, aux

préceptes généraux et communs sur les divers

moyens de confirmation , nous joindrons quel-

ciues règles particulières, appropriées au but vers

lequel doit tendre tout le discours. Nous n'hési -

terions pas à donner un exemple de chaque qucs

tion, si nous n'étions persuadés que les dévelop-

pements qui répandent du jour sur les sujets

obscurs, peuvent aussi rendre obscures des cho-

ses évidentes par elles-mêmes. Occupons-nous

d'abord des préceptes du genre délibératif.

LU. Tous les objets qui peuvent exciter les

désirs de l'homme se divisent en trois genres ; il

en est trois aussi des objets qu'il doit éviter. En
effet, les uns, forts de leur secrète puissance,

nous attirent à eux , moins par l'attrait des char-

mes qu'ils nous offrent
,
que par l'ascendant de

leur dignité : telles sont la vertu, la science, la

vérité. On désire les autres choses plutôt par

intérêt et pour leur utilité que pour elles-mêmes :

telles sont les richesses. D'autres enfin, qui parti-

cipent des deux premières, nous séduisent par

leur dignité naturelle et par une apparence d'u-

tilité qui leur donne un nouveau prix : comme
l'amitié, une bonne réputation. 11 est facile,

maigre notre silence, de reconnaître quels ob-

jets leur sont opposés. Pour abréger, nous allons

donner un nom à chacun de ces genres. Tout ce

qu'embrasse le premier, s'appelle honnête; le

second renferme l'utile; le troisième se compose

également de quelques parties des deux premiers
;

mais comme il n'est pas étranger à l'honneur,

principe bien supérieur à l'autre , nous lui don-

nerons le nom le plus honorable, et nous l'appel-

lerons aussi honnête. Nous conclurons de là que

l'honneur et le bien sont le principe des choses

désirables , et la honte et le mal, le principe de

celles qu'on doit rejeter. A ces deux principes , il

faut en ajouter deux autres non moins puissants,

la nécessité et les circonstances. Dans l'un, on

considère la force ; dans l'autre , les objets et les

personnes : nous les développerons plus bas.

» statfijam commiitata, navis in portum pervehitur. lUe

« aiitcm, <[ui in gladiiim iiK ubuerar, , leviter saucius,

" facile est ex viilneie lecieatus. ^'avim cumoneiehoriini

<. triiim siiani quisque esse tlicit. » Hic ornnes scripto ad

caiisam accedunl, et ex nominis vi nasci'air contioversia.

Nain et relinqiieie navem, et rcnianeie in navi, denique

navis ipsaquid sit, definiUonibiisqua'ritiir. lisdeni aulem

ex locis omnibus, quibus deliniliva constilutio, tractabi-

tur.

Niinc , expositis lis argnnientationibus ,
quœ in judiciale

causarum genns accommodantiir, deinceps in deliberati-

viini frenus et demonstrativuni , aigiinicntandi locos et prœ-

cepta dabimiis.j non quo non in aliqna constitutioneomnis

semper causa versetur; sed quia piopiii tanien barum

cau4>.aiuni quidam loci sunt, non a conslitulione separali,

sed ad fines borum genenuu accomaiodali.

Nam placet, in judiciab génère linem esse sequilatem,

boc est
,
paileni quamdam lionestatis. In deliberativo auteni

AristoleH placet utilitatem, nobis et bonestatem, et utili-

talem. In démonstrative , bonestatem. Quare in boc quoque

génère causœ quccdam argumcntationes communiter ac

simibter (ractabuutur; qusedam separatius ad finem, quo

referri onmem orationem opoitet, adjungentur. Atqne

iniiuscujus(iue constilutionis exemplum supponere non
gravaremur, nisi iUud videremus, quema<bnodum res

iibscurae diccndo fièrent aperliorcs , sic res aperlas, obscu-

riores fieri oratione. Nunc ad deliberationis prœcepta pcr-

gamus.

LU. Rerum expetendarum tria gênera sunt; par aiitem

numerus vitandanini ex contraria parle. Nam estquiddani

,

quod sua vi nos ailicit ad sese, non emokmiento captaiis

abquo, sed trabens sua dignitate : quod genus virtus,

scientia, veritasest. AHud autem non propter suam viin et

naluram, sed propler fructum, atque utilitatem, pcîen-

dum : quod genus pocunia est. Est porro quiddam ex bo-

rum partibus junctum, quod et sua vi, et dignitate nos.

ilîectos ducit, et prrc se (piamdam gerit utilitritem, quo
magis expetalur, ut amicilia, bona existimatio. Atque ex

bis iiorum contraria facile , tacentibus nobis , intelligentur.

Sed ut exijcditius ratio tiadalur, ea, qu;e posuimus, brevi

noniiuabunlur. Nam in primo génère quae sunt, bonesta

ap])cllabunlur. Qu;e autem in secundo, utilia. Hœc auteni

terlia, quia partem bonestatis continent, et quia major

est vis bonestatis, juncta esse omnino ex duplici génère

intelligentur; sed iu meliorem partem vocabuli conferan*

tur, et bonesta nominentur. Ex bis iîliid conficitur, ut

appetendarum rerum partes sint, boneslas et utililas;

vitandarum, turpitudo et inutilitas. His igitur duabus ré-

bus duse res grandes sunt attribufœ, necessitudo etaffe-

ctio : quarum altéra ex vi, altéra ex re et personis consi-

deratur. De utraque post apertius perscribemus. Nunc
bonestatis rationes prinnnii explicemus.
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Maintenant expliquons ce qui constitue l'hon-

ueur.

LUI. Nous appellerons honnête , ce qu'en tout

ou en partie on recherche pour soi-mènic. On
divise en deux classes ce qui concerne l'honnê-

teté de nos actions : l'une embrasse seulement

l'honnêteté ; et l'autre , l'hoimêteté et l'utilité.

Occupons-nous d'abord de la première. La vertu,

sous un seul mot et sous une seule nature, com-

prend tout ce qui a rapport à l'honnêteté; car la

vertu est une disposition naturelle de l'àme, con-

forme à la raison. Si donc nous connaissons la

vertu dans toutes ses parties , nous aurons une

définition complète de ce seul mot, honnêteté. La

vertu a quatre parties : la prudence , la justice

,

la force , et la tempérance. La prudence est la

connaissance du bien et du mal , et de ce qui

n'est ni l'un ni l'autre. Elle se compose de la

mémoire, de l'intelligence , et de la prévoyance.

Par la mémoire, l'àme se rappelle le passé ; l'in-

telligence examine le présent; la prévoyance lit

dans l'avenir. La justice est une disposition de

l'âme, qui, sans blesser l'intérêt général, rend à

chacun ce qui lui est dû. Elle a sa source dans

la nature; ensuite l'utilité a fait de certaines cho-

ses autant de coutumes; enfin la crainte des lois

et la religion ont sanctionné l'ouvrage de la na-

ture , confirmé par l'habitude.

Le droit naturel n'est point fondé sur l'opinion
;

nous le trouvons gravé dans nos cœurs , comme
la religion, la piété, la reconnaissance, la ven-

geance , le respect et la vérité. La religion nous

enseitine à consacrer un hommage et un culte à

une nature suprême, qu'on appelle divine. La
piété est l'exact accomplissement de nos devoirs

envers nos parents et les bienfaiteurs de notre

patrie. La reconnaissance est le souvenu- de l'at-

tachement et de l'affection d'un autre, et le dé-
sir de lui rendre service pour service. La ven-

geance repousse et punit la violence, l'injustice

et tout ce qui peut nous nuire. Le respect con-

siste dans les marques de déférence qu'on témoi-

gne aux hommes supérieurs en mérite et en di-

gnité. La vérité est le récit et comme l'image

lidele du présent , du passé ou de l'avenir.

LIV. Le droit fondé sur la coutume consiste
,

ou dans le développement et la force que l'usage

donne à des notions naturelles, comme à la reli-

gion, ou dans les choses que nous inspire la na-

ture, confirmées par l'habitude , et que le temps
et l'approbation du peuple ont changées en cou-

tumes, comme un contrat, l'équité, un jugement
antérieur. Un contrat est un traité entre deux ou

plusieurs individus. L'équité donne un droit égal

à tous. Un jugement antérieur est la décision déjà

rendue par une ou plusieurs personnes. Le droit

civil est renfermé dans ces lois écrites, qu'on ex-

pose à la vue du peuple
,
pour qu'il s'y conforme.

La force brave les dangers et soutient les tra-

vaux , dont elle connaît l'étendue. Elle comprend
la grandeur, la fermeté, la patience, la persévé-

rance. La grandeur exécute avec éclat les nobles

et vastes projets qu'elle a formés pour atteindre

le but élevé que s'est propose son ambition. La
fermeté est une juste confiance de l'âme en elle-

même, dans l'exécution de projets grands et ho-

norables. La patience supporte volontairement de

longs et pénibles travaux
,
pour arriver à un but

utile et honnête. La persévérance persiste dans le

parti qu'elle a embrassé après de mûres réflexions.

LUI. Quod aut tolnin, a:it aliqiia e\ parte propter se

petilur, lionestiim nominabimus. Qiiare quum ejus diiîie

partes sint
, quanim altéra simplex , altéra juncta sif , sini-

plicein prius consideremus. Est igitur in eo génère omnes
res iina vi atque uno nomine amplexa virtiis. JN'am virtus

est aninii liabitiis natiirœ modo, ration! consentaneiis.

Quaniobrem omnibus ejus partibiis cognitis , tota vis erit

simplicis iionestatis considerata. Habet igilur parles qua-

bior : prudentiara , justitiam, forlitiidinem , lemperantiam.

Prudentia est rerum bonarum , et malarnm , iieutrarum-

qiie scientia. Partes ejus, memoria, intelligentia
,
provi-

dentia. Memoria est, per (piani animiis repetit iila, qux
fuerunt. Intelligentia est

, per (juani ea perspicit
, qiiae sunt.

Providentia est, per quam futurum aliqiiid videtnr ante

quam factum sit. Juslitia est habitus animi, communi
ulilitate conservata, siiam cuique tribuens dignitatem.

Ejns initium est ib nalura protectum; deinde qufedam in

consuetudineni ex utiiilatis ratioue venerunt
; postea res

et ab natura profectas, et al) consueludine probatas, le-

gum metus et religio sanxit.

Natura jus est, quod non opinio genuit , sed qnœdam
innata vis insérait, ut religionem, pietatem, gratiam,

ïindiralionem, observantiara, veritatem. Religio est, quse

superioris cujusdani naturse, quam divinam vocant, eu-

rani cterimouiamque alfert : pielas, per quam sanguine

conjunclis, patria'que benivolis oflicium et diligens (ri-

builur cuUus : gratia, in qua amicitiarum et oriiciarum

alteriiis memoria, et remunerandi \olunlas continetiu- :

vindicatio, per quam vis et iiijuria, et omnino onine,

quod obfuturum est, defendendo, aut ulciscendo propul-

satur : observantia ,
per quam iiomincs aliqua dignitate

antécédentes cultu (piodam et lionore dignanlur : veritas,

per quam iinmutata ea,quœ sunt, aut aute fuerunt, aul

fatura sunt, dicuntur.

LIV. Consueludine jus est, quod autleviter a natura

trattum aluil et majus fecit usus, ut religionem; aut si

quid coruui, qu.T ante diximus, ab nalura profectum,

majus factum propter cousuetudinem videmus; aut quod
in morem vetustas vulgi approbatione iierduxit : quod
genus, pactum, par, judicatum. Pactum est, quod inter

aliquos convcnit : par, quod in omnes a'quabilc est : ju-

dicatum, de quo aiicujus, aut aliquorum jam sententiis

constilulum est. Lege jus est, quod in eo scripto, quod
populo expositum est, ut observet, continetur.

Foititudo est considerata periculoruui susceptio, et la-

borum perpessio. Ejus parles, magniticentia, lidentia,

palienlia, perseverantia. .Magniticentia est rerum magna-

rum , et excelsarum cum animi ampia quadam et splendidu

proposilione agitalio alque administratio : tidenlia est,

per quam magnis et bonestis in rébus nuiilum i[)3e ani-
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La tcmpéraiico règle et dirige, d'une maiu

ferme et sûre , toutes les passions et tous les dé-

sirs de l'âme. Elle comprend la continence, la

clémence et la modération. La continence assu-

jettit les passions au Joug de la sagesse. La clé-

mence calme, par la douceur, l'emportement de

la haine. La modération donne à une honnête

pudeur un ascendant qu'on aime et qui dure long-

temps. On doit rechercher toutes ces vertus pour

elles-mêmes, et sans aucune vue d'intérêt. Le

démontrer, serait nous écarter de notre plan , et

de la brièveté qui convient aux préceptes.

On doit éviter, toujours pour eux-mêmes , non-

seulement les vices contraires à ces vertus, comme

la lûcheté opposée au courage , Tinjustice à l'é-

quité , mais encore ceux qui , tout en paraissant

plus proches et plus voisins de la vertu , n'en sont

pas moins très-éloignés. La faiblesse
,
par exem-

ple , est opposée à ia fermeté , et par cela même

est un vice. L'audace ne lui est pas opposée : elle

se rapproche de la vertu , et pourtant elle est un

défaut. Ainsi, à côté de chaque vertu, on trouvera

toujours un vice, tantôt désigné par un mot pro-

pre , comme l'audace voisine de la fermeté , l'o-

piniâtreté de la persévérance, la superstition de

la religion ; tantôt sans dénomination particulière.

Nous les mettons , comme tout ce qui est con-

traire aux vertus, au nombre des choses à éviter.

En voilà assez sur le genre d'honnêteté qu'on

recherche absolument pour elle-même.

LV. Occupons-nous maintenant du genre qui

nous ofiVe à la fois l'homiête et l'utile et auquel

mus in se fiducia' cei ta cum spe collocavit : patientia est

,

lionestatis aut utililatis causa, rerutn arduaium ac diffici-

lium voluntaiia ac diuturna peipessio : perseverantia est

in ratione bene considciata sfabilis el perpétua permansio.

Teraperantia est ralionis in libidineni , alque in alios

non rectos impetus animi , fuma et moderata doniinatio.

Ejus partes sunt, continenlia, clementia, modestia. Con-

tiiienlia est, per quam cupiditas consilii gubernatione re-

gitur : clementia, por quam animi, temere in odium ali-

cujus concitali, invectio comitale retinetur : modestia,

per quam pudor honestus caiara et stabilem comparât

aucloritatem. Atque hœc omnia propter se solum, ut ni-

bil adjungatur emoUimenti, petenda sunt. Quod ut de-

monstretur, neque ad hoc nostium inslitutum perlinet, et

a ijievitate pra-cipiendi remotum est.

Propter se autem vilanda sunt, non ea modo, quœ liis

contraria sunt, ut loitiludini ignavia, et Justltise injusti-

tia; verum etiam illa, quœ propinqua videntur etfinilima

esse, absunt autem longissime : quod genus, fidentiœ

contrarium est ditlidcntia, et ea re vitium est ; audacia non

contiarium , sed appositum est, ac propinquum , et tamen

vitium est. Sic unicuique viituti linitinuim vitium rcpe-

rietur, autcerto jam nomine appellatum; ut audacia, quœ
fidentine; peitinacia, quœ perseverantiœ finitimaest; su-

perslilio, quae religioni pro|)inqua est : aut sine ullo certo

nomine. Quai omnia ilem , uti contiaria rerum bonarum

,

in rébus vitandis reponenuis. Ac de eo quidem génère ho-

iiestatis, quod onini ex parte propter se petitur, satis di-

«tum est.

nous donnons aussi le nom d'honnête. Il est bien

des choses qui nous attirent, et par leur éclat,

et par les avantages qu'elles nous offrent , comme
la gloire, la dignité, l'élévation, l'amitié. La

gloire occupe souvent, et d'une manière hono-

rable, la voix de la renommée. La dignité donne

une autorité fondée sur l'honneur; elle nous con-

cilie les hommages, le respect. L'élévation est

fondée sur la puissance , la majesté , ou d'immen-

ses richesses. L'amitié est le désir d'être utile à

celui qu'on aime , le retour dont il paye l'affec-

tion qu'on lui porte et les vœux qu'on fait pour

son bonheur. Comme nous parlons ici des causes

civiles, nous ne séparons point de l'amitié les vues

d'intérêt qui peuvent nous la faire rechercher;

mais qu'on n'aille point nous blâmer et croire

que nous parlons de l'amitié en général. Il n'en

est pas moins vrai que les uns , dans l'amitié , ne

voient que les avantages qu'elle peut leur pro-

curer ; d'autres la recherchent uniquement pour

elle-même; quelques-uns enfin, pour elle-même

et pour ces avantages. Nous déciderons ailleurs

quelle est la définition qui lui convient le mieux.

Accordons maintenant à l'orateur qu'on peut la

rechercher pour ces deux motifs. Mais comme elle

est tantôt consacrée par la religion , tantôt pro-

fane, tantôt fortifiée par une longue habitude,

tantôt récente , fondée ou sur des services rendus

,

ou sur des services reçus, sur d'importants bien-

faits , ou sur des obligations légères , elle doit être

jugée d'après toutes ces considérations.

LVL L'utilité est personnelle ou extérieure :

LV. Nunc de eo, in quo utilitas qnoque adjungitur,

quod tamen bonestum vocamus, dicendum videtur. Sunt

igitur multa, quœ nos quum dignitate, tum fr\ictu qno-

que suo ducunt : quo in génère est gloria, dignitas, an>

plitudo, amicilia. Gloria est frequens de aliquo fama cum
laude : dignitas, alicujus lionesta, etcultu, el bonore, et

\erecuiwlia digna auctoritas : ampbtudo, potentiœ, aut

majcstatis, aut aliquaium copiarum magna abundantia :

amicitia, voiuntas erga aliquem rerum bonarum, illius

ipsius causa, quem diligit, cum ejus pari voluntate.

Hic
,
quia de civilibns causis loquimur, fructiis ad ami-

citiam adjungimus, ut eorum qnoque causa petenda \i-

deatur : ne forte, (]iii nos de omni amicitia dicere existi-

.

ment, repreiiendere incipiaut. Quanquam sunt, qui propter

utilitatem modo petendam puteut amicitiam; sunt, qui

propter se solum; sunt, qui propter se, el utibtatem.

Quorum quid verissime constituatur, alius locus erit con-

siderandi. INunc boc sic ad usuni oratorium relinquatur,

iitramque propter rem amicitiam esse expetendam. Amici-

liarnm autem latio
,
quoniam partim sunt religionibus jun-

ctœ
,
partim non sunt , et quia partim veteres sunt

,
partim

nova-
,
partim ab iilorum

,
partim ab nostro beneficio pro-

fectœ
,
partim utiliores

,
partim minus utiles, ex causarum

dignitatibus, ex temporum opportunilatibus, ex officiis,

ex leligionibus, ex vetustatibus liabebitur.

LVI. Utilitas autem aut in corpore posila est , aut in

extraneis rébus : quarum tamen rerum multo maxima

pars ad corporis commodum reverlitur, ut in republica

quredam suiit, qua', ulsicdicam, ad corpus pojtinent
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cependant presque tout s'y rapporte au bien-être

personnel, comnie dans la république, où certai-

nes choses constituent pour ainsi dire le corps de

l'État, telles que le territoire, les ports, l'aruent

,

les Hottes, les matelots, les soldats, les alliés;

enfin tout ce qui sert au maintien de son indépen-

dance et de son intégrité. D'autres sont d'une uti-

lité plus spécieuse et moins nécessaire, comme
une ville immense et magnifique, des richesses

brillantes, des amis et des alliés nombreux. Comme
tous ces avantages ne servent pas seulement à

maintenir l'intégrité et l'indépendance des Etats,

mais à les rendre forts et puissants, on peut en-

visager deux choses dans l'utilité, la sûreté et la

puissance. La sûreté nous protège et nous défend

contre les dangers. La puissance est la possession

des moyens propres à conserver ses avantages et

d'obtenir ceux d'autrui . 1 1 faut encore, dans tout ce

que nous avons dit , considérer le plus ou le moins

de facilité. Ce qui ne demande que peu ou point

de peine, de frais, de fatigue etde temps, est facile.

On regarde comme difficile ce qu'il est possible

d'achever et de conduire à sa fin , mais à force de

peines, de frais, de fatigues et de temps, en bra-

vant toutes les difficultés plus ou moins nombreu-

ses, plus ou moins considérables, qui s'opposent

à l'exécution.

Après avoir traité de l'honnête et de l'utile, il

nous reste à parler de la nécessité et des circons-

tances, qui nous ont semblé, comme on l'a vu
plus haut , devoir être jointes à ces deux premiers

mobiles.

LVIL J'appelle nécessité, une force irrésis-

tible qu'aucune puissance ne saurait ni changer

ni adoucir. Des exemples rendront notre défini-

civitatis, ulagri, portus, pccunia , classes , naiit.o , mili-

tes, socii; qiiibus rébus iiicoiiiinitalcm ac libeitateni leli-

iicnt ci\itates : alia vero, (luir jain quiddam niagis ani-

plum, et minus necessariuni conficiunt, ut urbis egregia

exornatio atque ampliludo, utquii'dam exceliens pocunia-

niagiiitudo, amicitiarum ac societatum multitude. Quibus
rébus non illud solum conlicitui-, ut salvfe et incolinues,

verum etiani, ut ampla; al(pie potenles sint civitates.

Quare utilitatis duse partes videntur esse, incolumitas et

potentia. IncoUmiitas est saiutis tufa atque intégra conser-

vatio. Potentia est ad sua conservanda, et alteiius obti-

iienda, idonearum rerum facullas. Atipie in iis omnibus,
quœante dicta sunt, quid dilliculter (ieri, et quid facile

lieripossit, oportet considerare. l-"acile (ieri id dicimus,
quod sine magno, aut sine ullo lalmre, sumtti , molestia,

quam brevissinio teinpore conlici potesl. JJillicile aulem
fieri . quod quanquam laboris , sumtus , moiesti.ne , longin-

quitatis indiget, atque aut omnes, aut piurimas, aut
niaximas causas liabet dillicultaiis, tanicn, bis susceptis

difficultatibus, conipieri atque ad exituin perduci potest.

Quoniam ergo de lionestate et de utilitate diximus,
nuuc, restât ut de iis rébus

,
quas bis altributas esse dice-

banius, necessiludine et affectione, perscribamus.

LYit. Puto igitur esse liane necessitudinem, cuinuIJavi
resisti poîest

;
quœ neque mutari , neque lenùi potest. Af-

tion plus claire, et feront mieux connaître la

nature et l'empire de la nécessité : « Le bois doit

" nécessairement être combustible. L'homme
«doit nécessairement mourir un Jour; " aussi

nécessairement que l'exige la force irrési.stible

de cette nécessité qu'aucune puissance ne sau-

rait ni adoucir ni changer, et telle que nous la

définissions tuut à l'heure. Quand l'orateur ren-

contre de tels obstacles , il peut les appeler néces-

sités. S'il trouve des diflicultés, il considérera,

d'après la question précédente , s'il est possible

de les surmonter. II me semble encore ([u'il y a
des nécessités accessoires, et d'autres simples et

absolues. Car nous ne disons pas dans le même
sens : « Il est nécessaire que les Casiliniens se

« rendent à Annibal, ^ et '. il est nécessaire que
'< Casilinum tombe au pouvoir d'Annibal. » Dans
le premier cas, la nécessité accessoire est celle-

ci : « A moins qu'ils n'aiment mieux mourir de

« faim
;
» car s'ils aiment mieux prendre ce parti

,

il n'y a plus de nécessité. Il n'en est pas de même
dans le second exemple ; car, soit que les Casili-

niens se rendent , soit qu'ils aiment mieux mourir

de faim, il n'en est pas moins nécessaire que
Casilinum tombe au pouvoir d'Annibal. Cette

distinction de nécessité est-elle utile ? Sans doute

,

surtout quand le premier casse présente; car si

la nécessité est simple et absolue , il n'y a presque

rien à dire, puisque rien ne peut en adoucir la

rigueur. Mais n'y a-t-il nécessité que pour éviter

ou obtenir quelque chose , considérons ce que
cette nécessité accessoire offre d'homiête ou d'u-

tile. En effet, si vous voulez y prendre garde,
en bornant toutefois cet examen aux divers objets

de la vie civile, vous ne trouverez aucune action

que, ut apertius hoc sit, exemplis licet vim rei, qualis et

quanta sit, cognoscamus. « Uri posse llanmia ligncan» ma •

» teriam necesse est. Corpus mortale aiiquo teuqjore inte

" rire necesse est; » atque ita necesse, ut vis postulat ea

,

qnani modo describehamus, necessiludinis, cui nulla vi

resisli potest, qu;e ntHpie nuilari, neque leniri potest. Hu-
jusinodi [necessitudines] quuni in diccndi rationes inci-

dent, recle necessitudines appcllabuntur : sin aliquae res

incident difficiles, in illa superiori, possitne fieri
,
qu.e-

stioneconsiderabimus. Atque etiam iioc mibi videor videre

,

esse quasdam cum adjunctione necessitudines, quasdani
simplices et absolulas. Nam aliter dicere solemus, « Ne-
« cesse est Casilinenses se dedere Hannibali ;

>^ aliter aulem,
« Necesse est Casilinum venire in Haunibalis potestatem. ..

lllic, in superiore, adjunctio est lia;c, iiisi si malunt famé
perire; si enim id malunt, non necesse : hoc mferius non
item

,
proi>lerea quod , sive velint Casilinenses se dedere

,

sive famem perpeti atque ita perire, necesse est Casilinim»

venire in Haunibalis potestatem. Quid igitur perficere po-

test haec necessiludinis distribulio.^ Propedicani, pluri-

mum, qunm is locus necessitndinis videbitur incurrere.

Nain quum siinplex erit uecessitudo, niliil erit, quod multa
dicainus, quum eam nulla ratione lenire possiinus : quniii

autem ita necesse erit, ut aliquid effugere , aut adipiscj

Velimus, lum adjunctio illa quid tiabeal utilitatis , aut quiè.
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nécessaire
,
que par une cause que nous appelons

accessoire. Mais, d'une autre part, vous trouve-

rez bien des choses liécessaires sans aucun acces-

soire semblable. Par exemple : « 11 est nccessaire

« que l'homme né mortel meure; » il n'y a point

d accessoire. « 11 n'est pas nécessaire qu'il mange ,
"

à moins qu'on n'ajoute cet accessoire : « Excepté

« s'il ne veut pas mourir de faim. » 11 faudra donc,

comme nous l'avons dit, considérer toujours la

nature des accessoires ; car, dans toutes les cir-

constances , il faut exposer la nécessité fondée

,

ou sur l'honnêteté, comme : " Geia est nécessaire,

« si nous voulons être fidèles à l'honnêteté ;
» ou

sur la sûreté : « Cela est nécessaire, si nous vou-

« Ions être en sûreté ;
" ou sur le bien-être : « Cela

'< est nécessaire , si nous voulons vivre sans au-

" cune contrariété. »

LVlll. La nécessité la plus impérieuse est celle

(;ue prescrit rhonnêteté; vient ensuite celle de

la sûreté; la troisième, et la moins importante,

est celle du bien-être, qu'on ne peut nullement

opposer aux deux autres. Mais il est quelquefois

utile de comparer ensemble la sûreté et l'honnein-,

pour décider
(
quoique l'honneur l'emporte rée'i

iement) à quel parti, dans telle ou telle con-

joncture, on doit donner la préférence. Il semble

qu'on peut établir sur ce point une règle générale.

Quand, en s'occupant de sa sûreté, on espère re-

couvrer quelque jour, par ses talents et par son

mérite, ce qu'on a pour lemoment sacrifié de l'hon-

neur, il estpeut-être permis de préférer sasûreté;

sinon la victoire doit toujours rester à l'honneur.

Ainsi, môme alors, nous pouvons dire que nous

avons suivi la route que nous traçait l'honneur,

puisqu'en sacrifiant notre sûreté, nous n'aurions

pu le recouvrer. C'est le moment de céder à une

force supérieure, de se soumettre à la condition

imposée par un autre, ou bien de se condamner

à une inaction passagère, et d'attendre une oc-

casion plus favorable. Pour le bien-être, il faut

considérer seulement si ce qu'exigent nos intérêts

mérite que l'on déroge à ce que réclament la vé-

ritable grandeur et l'honnêteté. Le plus essen-

tiel , selon moi , c'est d'examiner la nature de

l'objet qui , si nous voulons l'obtenii- ou l'éviter,

rend telle chose nécessaire, c'est-à-dire, que! est

l'accessoire, afin de se décider ensuite eu consé-

quence , en regardant comme plus nécessaire ce

qui nous importe le plus.

Par circonstaiices , on entend les changements

amenés par l'issue des événements
,
par la ma-

nière de conduire une entreprise
,
par les motifs

qui nous dirigent ; changements dont il résulte

que les faits ne sont plus tels qu'auparavant, ou

tels qu'ils sont d'ordinaire. Ainsi : « Il est hon-

« teux de passer à l'ennemi , mais non pas quand
« c'est dans le même dessein qu'Ulysse. C'est

« une sottise de jeter son argent dans la mer, mais

" non pas quand c'est pour le même motif qu'Aris-

« tippe. " 11 est donc des choses qu'il faut juger

non en elles-mêmes, mais d'après le temps et

l'intention. Considérez alors ce qu'exigent les

conjonctures ou les personnes ; ne vous attachez

point à l'action, mais aux motifs, au temps, à la

honestatis, ciit considcrandnm. Nam si velis altendere ( ita

lanien , ut ici qu<Tias
,
qiiod convcniat ad usum civitalis)

,

repeiias nHllara esse rem, quam facere necesse sit, nisi

propter aliqiiam caiisam
,
quam adjunctionem nominanuis ;

pariter autem esse niullas les necessitudinis, ad quas si-

milis adjunctio non accedit. Quod genus, « Uthominesmoi-

« taies iulereant, necesse est, » sine adjunctione; « Ut
« cibo utantnr, non necesse est , » nisi cum illa exceptione :

Extra quam, si nolint tame pciire. Ergo, ut dixi, illud,

quod adjungitur, seniper, ciijusmodi sit, cnt consideran-

dum. Nam omni tempore id pertinebit, aut ad honestalem

ut iioc modo exponenda necessitudo sit : « Necessi; est,

K si honeste volumns vivere; >- aut ad incolimiltatem, hoc

niodo : « Necesse est, si incolumes volmnus esse; » aut ad

commoditatem, hoc modo : « Necesse est, si sine nicom-

n modo volumus vrvere. »

LVni. Ac summa quideni necessitudo vldetur esse ho-

nestatis; huic proxima, incolumitatis; teitia ac levissima,

commoditatis : qua; cum his nunquam [loteiit duahus con-

tendere. Hasce autem inter se saepe necesse est comparai i

,

ut, qiianquam pr.Tstet iionestas incolumitati , tamen, ulii

polissimum consulendum sit , deh!)erelur. Ciijus rei cet tiun

quoddam pnesciiptuni videtur in peipetiium daii posse.

Nam, qua in re lieii poteiit , ut, quum incoliuui'ati con-

sulueiinuis
,
quod sit in iJia-sentia de honealato delihatum

,

viitute aliquaudo et industria lecuperetur, incolumitatis

ratio vidobitur habenda; (pjum autem id non poteiil, ho-

nestatis. Ita in ejusmodi quoque re, quum incolumitati

videbimnr consnieie, vere poteiimus dicere, nos honesta-

tis lationem habete, quoniam sine incolumitale eam luillo

tempoie possnmns adipisci. Qua in re vel concsdere al-

teri, vel ad conditionem alterius descendere, vel in pra;-

senlia qniescere, at(]uealiiul tenqius exspectaie opoitebit.

In commoditatis veio ratione, modo illud attendatur, di-

gnane causa vidcalur ea
, quaî ad utilitatem pertincl>it,

quarc aut de magnilicentia, aut de honcstate quiddam de-

rogelur. Atque in hoc loco niihi ca[)ut illud videlui- esse

,

ut qujcranuis, quid sit illud
,
quod si adipisci , aut effugerc

velimus, aliqua res nobis sit necessaria, hoc cst„ qua; sii

adjunctio, ut proinde, uti qua^pie res erit, laborennis, cl

gravissiuiam quamque causam vehementissime necessa-

riam judicemns.

Atïectio est ({uiicdam ex tempore, aut ex negotiorun»

eventu aut administratione, aut liominum studio, commii-
talio reinni, ut non taies, qiudes ante habitœ sinl, aul

plerumqiie haberi soleant, habenda; vidoantur esse : ni,

" Ad hostes tiansire tmpe vi<ietur esse; atnon illo animo,
« quo Ulysses transiit : et pecuniam in mare dejiceie inii-

« lile; al non eo consilio, quo Aristippus dejecit. » Sunt
igjlur res qua'dam ex tem|)oi<^, et ex consilio, non ex sua

natura consideranda^ : quibus in omnibus, quid tein|)()ia

pétant, aul quid personis digiunn sit, considerandum est,

et non quid, sed quo (juidipie animo, quiciun, quo Icni-

pore, qiiauidin (ia! , allcndendum est. llis ex partibus , aa

senlenliam diceiidam , locos sumi oportere arlJilraïuur.
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durée. Tels sont les lieu\ communs (luc l'on peut

employer pour exposer et soutenir une opinion.

LIX. La louani;e et le blâme se tirent des lieux

attribués aux personnes , et que nous avons dé-

veloppés plus haut. Voulez-vous les traiter d'une

manière moins générale, vous pouvez les diviser

en lieux propres à l'àme , lieux propres au corps

,

lieux propres aux objets extérieurs. La vertu dont

nous avons parlé tout à l'heure appartient à

l'âme; la santé, la dignité, la force, la légèreté,

au corps; l'illustration, les richesses, la nais-

sance, les amis, la patrie, la puissance, et tout

ce qui leur ressemble, forment les lieux exté-

rieurs. Ici, comme dans toutes les autres parties

de l'ai't oratoire , il faudra appliquer la règle gé-

nérale des contraires, et le blâme se formera de

toutes les choses opposées.

Mais pour avoir le droit de louer ou de blâmer

attachez-vous moins aux choses physiques ou

extérieures qu'à la manière dont on en use; car

louer un homme de ce qu'il tient du hasard , c'est

une sottise; l'en blâmer, c'est un sot orgueil :

mais tout ce qui dépend de l'âme peut être loué

avec honneur, ou blâmé avec véhémence.

Maintenant que nous avons enseigné la manière

de trouver des preuves pour tous les genres de

causes , il ne nous reste plus rien à dire sur l'In-

vention , la première et la plus importante des

parties de la rhétorique. Comme nous avons ter-

miné cette partie
,
qui occupe déjà le Livre pré-

cédent, et que celui-ci est assez étendu, nous

traiterons dans les Livres suivants de ce qui nous

reste à développer.

LIX. Laudes autem et vituperationes ex liis locis sii-

mentur, qui loci jiersoiiis sunt aUribiili , de quibus ante

dictuni est. Sin disiribulius Iractare quis volet, parliatur

in aniinuni, et corpus, cl extrarias res licebit. Aninii est

virtus, cujus de pailibus paullo ante dictuin est; coiporis,

valitudo , dignitas, vires, vclocitas; extrariae, honos, pe-

cunia , afiinitas
,
genus , aniici

,
patria

, potentia , et cèlera

,

qu* simili esse in génère intelligentur. Atque in bis , id

,

»|Uod in oninia valet , valere oportebit : contraria quoque

,

quœel (jualia sint, intelligentur.

Videra autem in laudando et vitupeiando oportebit, non

tam quœ m corpore , ant in extraneis relius .babuerit is,

de quo agetur, quam quo pacto bis rébus usus sit. Nam
t'ortunam qnidem et laudare, stultitia, et vituperare, su-

perbiaesl; aiiinii autem et laus bonesta, et viluperatio

vebeniens est.

Nunc quoniam omne in causai genus argumcntandi ratio

tradita est, de luvenlione, prima ac maxiina parte rbeto

ricae, salis dictum videlur. Quare, quoniam et una pars

ad exitum bunc ab superiore libro perducta est, et bic li-

ber non parum coulinet lilteiaruni
,
qua; lestant, in rcli-

quis dicemus.
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NOTES SUR L'INVENTION.

LIVRE PREMIER.

II. Eloqtienlia persuadere pohtissent. L'Éloquence,
considérée comme une faculté commune au poète et h

l'orateur, a jeté, [larmi les peuples, les premiers fonde-

ments de la civilisation. Telle était ro|)iuion des Grecs,

de tous les poètes, de tous les pbilosopbes, de tous les

historiens de l'antiquité. Voyez Cicéron, de Oralorc , liv.

I, cbap. 8; Horace, .lr</W(f^., vers 391 ; Virgile, Énéid.,
liv. YMi; Diodore de Sicile, liv. i

, pag. 11, édit. de
Wesseling , etc. ; YHistoire critique de VÉloquence
chez les Grecs, par Belin de Ballu, tom. i; et surtout J.

J.Rousseau, cliap. 9 et 10 de YEssai sur l'origine des
langues.

V. Gorgias Leontinus. Cicéron parle souvent de Gor-
gias, né à Léontini , ville de Sicile. Il vécut jus([u'à l'âge

de cent huit ans. Il ne subsiste plus que deux l'ragmenls at-

tribués à Gorgias.

Âristotelcs. « Il ne fallait rien moins que tout le pé-

dantisme et tout le fanatisme des siècles qui ont précédé
la renaissance des lettres, pour exposer à une sorte de ri-

dicule un nom tel que celui d'Aristote. On l'a i)res(iue

rendu responsable de l'extravagance de ses entliousiasles.

Mais celui qui disait en parlant de son maître : Je suis
ami de Platon, mais plus encore de la vérité, n'avait

pas enseigné aux hommes à préférer l'autorité à l'évi-

dence; et celui qui leur avait appris le premier à soumet-
tre toutes leurs idées aux formes du raisonnement, n'au-

rait pas avoué pour disciples des honunes qui croyaient

répondre à tout par ce seul mot : Le maître l'a dit....

Mais ce nom
,
quoiqu'on en ail fait un si funeste abus, n'en

est pas moins respectable. Aujomd liui même (pie 1rs

progrès de la raison ont comme anéanti une partie de ses

ouvrages, ce qui reste suflit encore pour en faire un
bomme prodigieux. Ce fut certainement une des tètes les

plus fortes elles plus pensantes que la nature eût orga-
nisées. Il embrassa tout ce qui est du ressort de resjirit

humain, si Ton excepte les talents de l'imagination; en-

core s'il ne fut ni orateur ni poète , il dicta du moins d'ex-

cellents préceptes à l'éloquence et à. la poésie. Son ouvrage
le plus étonnant est sans contredit sa Logique. Il fut le

créateur de celle science, qui est le fondement de toules

les autres; et pour peu qu'on y réfléchisse, on ne peut
voir qu'avec admiration ce qu'il a fallu de sagacilé et de
travail pour réduire tous les raisonnements possibles à un
petil nombre de formes précises, à l'aide desquelles ils

sont nécessairement conséquents , et bors desquelles ils ne
peuvent jamais l'être.... C'est à lui qu'on est redevable de
cet axiome célèbre dans l'ancienne philosophie, et adopté
dans la nôtre, que les idées, qui sont la représentation des
objets, arrivent à notre esprit par l'organe des sens. C'est
le principe fruidamental de la métaphysique de Locke et de
Condillac ; c'était peut-êli e la seule vérité essentielle (ji;';!
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\ cilt dciiis celle d'Aiistote , el c'est la seule qu'on ait reje-

iéedes écoles.... Les bornes de l'esprit d'Aiistote ont été

en philosophie, durant vingt siècles, les i)ornes de l'esprit

humain.... Ce n'est pas que dans ses meilleurs ouvrages

3a manière d'écriren'aitdesdélauts très-marqués. 11 pousse

jusqu'à l'excè? l'austérité du style philosophique et l'af-

l'ectation de la méthode : de là naissent la sécheresse et la

diiTusion. Il semble qu'il ail voulu en tout être l'opposé de

Platon son maître, et que, non content d'enseigner une

autre doctrine, il ait voulu aussi se faire un autre style.

On reprochait à Platon trop d'ornements ; Aristote n'en a

point du tout : pour se lésoudre à le lire , il faut être dé-

terminé à s'instruire. Il tombe aussi de temps en temps

dans l'obscurité; de sorte qu'après avoir paru, dans ses

longueurs et ses répétitions, se défier trop de l'intelligence

de ses lecteurs , il semble ensuite y compter beaucouj) trop.

On a su de nos jours réduire à un petit espace toute la sub-

stance de sa Logiqtie, qui est très-étendue. Sa Poétique,

dont nous n'avons qu'une partie, qui fait beaucoup re-

gretter le reste, a embarrassé en plus d'un endroit, et divisé

les plus habiles interprètes. Sa Rhétorique, dont Quin-

tilien (on peut ajouter Cicéron) a emprunté toutes ses idées

principales, ses divisions, ses définitions, est abstraite et

prolixe dans les premières parties ; mais pour le fond des

choses, c'est un modèle d'analyse. » (La Harpe, Cours de

Littérature , première partie, liv. i, chap. 1.)

VL Hùrmagoras. Herniagoras, célèbre rhéteur, né à

Temnos en Éolie, était surnommé Carion. Il composa six

livres sur la Rhétorique. Il écrivit aussi sur le Beau, sm-

l'Klocution, sur les Figures et sur d'autres sujets. Il donna

des leçons à Rome avec Cécilius, du temps d'Auguste, et

mourut dans un âge fort avancé. Cicéron ne le cite nulle

part aussi fréquemment que dans ce livre. Voyez Suidas,

Quintilien, liv. ni, chap. 1; Plutarque, Vie de Pom-
2)ée. Ernesti croit cependant, non sans quelque raison,

qu'il ne faut pas confondre ce rhéteur avec celui dont Ci-

céron parle dans ses ouvrages.

XXX. Velut Gracchi patris factum. Appius Clau-

dius Pulcher et Tib. Semp. Gracchus avaient, comme
censeurs , ôté leur cheval à plusieurs chevaliers romains.

Les tribuns s'étaient fortement élevés contre cette mesure.

Le peuple demandait justice suitout de la conduite d'Ap-

pius. Gracchus alors se leva , et fit serment que si l'on at-

taquait son collègue, il n'attendrait pas la condamnation

qui pourrait aussi le frapper, mais (pi'il accompagnerait

Appius en exil. L'intégrité reconnue de Gracchus empêcha

le peuple d'aller plus loin. Appius fut absous l'an de Rome
584.

XXXI. yEschtnem. Eschine , fils de Charinus ou de

Lysanias, naquit à Athènes. Passionné pour l'étude, il

s'attacha tellement à Socrate qu'il ne le quittait jamais.

Aussi ce philosophe disait-il : « Le fils d'un charcutier est

le seul qui sache nous honorer. » On l'accuse de s'être

approprié plusieurs dialogues de son maître, que Xan-

tippe, veuve de Socrate, lui avait donnés. Diogène Laërce

lui attribue sept dialogues intitulés : MiUiade , CaUias

,

Axiochus, Aspasic, Alcibiade, Télaugès et RJiinon. 11

nous reste \'Axiochus ; car je ne crois pas que l'un des

deux Alcibiade de Platon soit d'Eschine le socratique.

XXXVI. Falsum est non esse plus quam triparti tant

argumentationem. Le syllogisme est composé de trois

propositions; savoir : la majeure, la mineure, et la conclu-

sion, qui doit suivre nécessairement des deux premières,

pour que le syllogisme soit en forme; mais l'auteur donne
quelquefois cinq propositions au syllogisme, parce qu'à

«liacune des propositions ordinaires il ajoute quelque
jiiçuve qui la confirme. Il le fait, soit pour l'urnement,

feoitpar ncccssité, quand la proposition est douteuse. Cette

espèce de syllogisme 5e nomme ryj/c/iCJY'me. En voici un
exemple :

1° « Celui-là n'a pas violé les lois dont l'action avait

<• pour but de sauver la republique , et qui l'a effective-

« ment sauvée;

2° « Parce que la fin pour laquelle les lois ont été faites

« est le salut de la république
;

3" « Or, Milon a voulu sauver la république, et l'a sau-

« vée réellement en tuant Clodius;
4" <i En effet, Clodius était l'ennemi déclaré de la ré-

' publique, dont il aurait causé la perte, s'il n'eût été

« tué;

.')° « Donc Milon n'a point violé les lois en tuant Clo-

« dius. )>

Supprimez la seconde et la quatrième pioposition , et

ce raisonnement oratoire n'est plus qu'un syllogisme or-

dinaire.

XXXVIII. Exempla ponemus. Les paroles que Cor-

nélius Népos , Vie d'Épaminondas, chap. 8 , et après lui

Élien, Hist. div., xiii , 42 , mettent dans la bouche du
Thébain sont un peu moins oratoires, mais un peu plus

éloquentes que le. discours de rhéteur qu'on prête ici au
défenseur d'Épaminondas.

XLIX. Cœpionis legem. Q. Servilius Cépion, consut

l'an de Rome 047 ,
porta une loi qui abrogeait une dispo-

sition de la loi rendue par C. Gracchus, disposition qui

accordait aux seuls chevaliers romains le droit de juger.

Par sa nouvelle loi, Cépion adjoignit les sénateurs aux che-

valiers.

LV. Rhelor Apollonius. Apollonius, surnommé Molon,

ou , selon Plutaïque, fils de INIolon , célèbre rhéteur grec ,

qui vivait environ (juatre-vingts ans avant Jésus-Christ.

11 était d'Alabanda, ville de l'Asie Mineure. 11 enseigna la

rbélori(jue à Rome et à Rhodes , et compta Cicéron et Cé-

sar parmi ses auditeurs. Comme il entendait peu la langue

latine , il pria Cicéron de composer en grec. Le jeune ora-

teur s'empressa d'obéir, dans l'espérance de recevoir d'u-

tiles conseils. Quand il eut achevé, au milieu des trans-

ports d'admiration et des applaudissements qu'excitait sa

harangue, il vit avec chagrin Apollonius demeurer long-

temps muet et pensif; il ne put s'empêcher de lui témoi-

gner combien il était sensible à cette marque d'improba-

tion. Moi , lui répondit Apollonius, je te loue et je t'admire,

Tiillius; mais je plains la Grèce. Il ne lui restait plus que
la supériorité des lumières et de l'éloquence , et tu la lui

enlèves pour la transporter aux Romains. (Plutarque, Vie

de Cicéron, chap. 5.)

C'est de lui que Cicéron apprit à se borner, à ne point

s'abandonner aux saillies d'un esprit quelquefois plus fé-

cond (pie juste ; enfin, à se renfermer en tout dans de justes

limites. Aussi, lorsque, après avoir passé deux ans dans

l'école d'un maître aussi habile, le jeune orateur revint à

Rome, on fut moins frappé encore de ses i)rogrès dans l'art

de la parole
,
que du changement qui s'était op'éré dans

son débit. Sa voix s'était adoucie, et son action était de-

venue plus modelée. 11 paraît qu'Apollonius n'était point

partisan de la philosophie. ( Cic. de Orat.,i, 17.)

LIVRE SECOND.

I. Magno pretio conductum. Pline, xxxv, 3C, dit

que ce furent les habitants d'Agrigente qui demandèrent à

Zenxis un tableau, qu'ils consacrèrent dans le temple de

Jiinon Lacinia. Il s'accoide avec Cicéron dans le reste du
récit.

II. Invcntore Tisia. Tisias, Sicilien, disciple de Coi ax,

le i»lus ancien auteur (pii ait écrit sur la rhétorique. Aiij-
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tote lappoiU" (jirapiès l'expulsion des tyrans de Sicile,

lorsque les atlaircsdes parlicnliers, longtemps interrom-

pues, reitrirent leuis cours devant les Iriliunauv, Corax

et Tisias rédigèrent (piehpies préceptes sur l'art de parler

eu public; car, ajoute-t-il, personne jusque-la n'avait assu-

jetti les discours à aucun art ni à aucune règle, quoiqu'on

en prononçât et qu'on en éciivit même d'assez soignés, et

que l'rotagoras eût mis par écrit, vers ce temps, des dis-

sertations appelées aujourd'hui lieux commtcns. Ils s'oc-

cupèient surtout de l'éloquence du i)arreau , et c'est |)res-

que la seule chose cpii fût enseignée dans leur rhétori(iue.

Arisidte; Cicéron , IJrulus, chap. 12; de l'Oral., Ii\. i,

etc. ; Quint. , ii , 1 7 ; iii , 1 , etc.

Jîhclor l.socrates. Isocrale, contemporain de Pla-

ton, était plus âgé que lui de six ans. Il ne put survivre

à la défaite de Cliéronée. A[)iès avoir reçu les leçons de

Gorgias, de Prodicus et des plus habiles rhéteurs delà
Grèce , il lit des plaidoyers pour ceux qui n'étaient pas

en état de défendre eux-mêmes leur cause; mais la faiblesse

de .>;on organe et une excessive timidité l'écartèrent toujours

de la tribune et du barreau. Il ouvrit des cours publics d'é-

loquence, et compta parmi ses disciples , des rois, des gé-

néraux , des bonmies d'État , des écrivains dans tous les

genres. < Malheureusement pour lui, ses ouvrages, remplis

d'ailleurs de grandes beautés, fournissent des armes puis-

santes à la critique. Son style est pur et coulant, plein de

douceur et d'harmonie, quelquefois pompeux et magnifi-

que, mais quelquefois aussi traînant, diffus et surchargé

d'ornements qui le dépaient. Son éUxiuence n'était pas

propre aux discussions de la tribune et du barreau ; elle

s'attache plus à flatter l'oreille (]u'à émouvoir le cœur. On
est souvent fâché de voir un auteur eslimahlo s'abaisser à

n'être qu'un écrivain sonore, réduire son art au seul mé-

rite de l'élégance , asservir péniblement ses pensées aux

mots, éviter le concours des voyelles avec une affectation

puérile , n'avoir d'autre objet que d'ariondir des périodes,

et d'autre ressource pour en symétriser les membres, que

de les remplir d'expressions oiseuses et de figures dépla-

cées. Comme il ne diversifie pas assez les formes de son

élocutiou , il finit par refroidir et dégoûter le lecteur.... 11

ne persuade ni n'entraîne, parce qu'il parait plus occupé

de son art (pie des vérités qu'il annonce.... ^Malgré ces dé-

fauts, auxquels ses ennemis en ajoutent beaucoup d'autres,

ses écrits [irc'sentent tant de toins heureux et de saines

maximes
,
qu'ils serviront de modèles à ceux qui auront le

talent de les étudier. C'est un rhéteur habile, destiné à

(ormer d'excellents écrivains, c'est un instituteur éclairé,

toujours attentif aux progrès de ses disciples et au carac-

tère de leur esprit. » Voyage d'Anacliarsis, chap. 8.

Voyez aussi VEssai sur les Éloges, chap. 7 , etc.

V. Causa disfribuitur. C'est ainsi que Cicéron s'atta-

che à prouver, dans la Milonienne, chap. 13, que son client

n'a point dressé d'embûches à Clodius, et que ce dernier

eu a dressé à Milon
;
que .Alilon n'avait aucun molif de

haine contre Clodius , tandis que Clodius en avait un très-

grave contre l'accuse.

YIII. Defensor autem. Cicéron réfute ainsi le reproche

de mauvaise conduile adressée Muréna,|iour lequel il

plaidait
,
/)ro Muren., chap. 6.

XllI. Deindc nccessiludo. C'est l'intention qui excuse

ou qui aggrave l'action. JNIais comment sonder les replis du
cœur humain , sans s'exposer à un grand nombre de mé-
prises, toutes les fois que l'intention n'est jjas exprimée.^

Les hommes sont naturellement portés à jienser que celui

qui a voulu l'action en a voulu aussi toutes les suites. Cette

proijension est souvent un obstacle insurmontable qui

s'oppose au triomphe de l'innocence et de la vérité. Il faut

être doué de beaucoup de pénétration et de sagacité, pour

juger de ce que pensait intérieurement un accusé, au mo-

ment de commettre un délit, si cet accusé n'était pas fa-

miliarisé avec le crime. L'homme de bien , chargé de i)ro-
noncer sur le sort d'un prévemi, ou d'éclairer la conscience
des juges, doit, avant d'examiner l'intention, dans l'inté-

rêt de l'accusé, du corps social et du genre humain, écarter
les préjugés d'habitude, devenir étranger à .ses propres
passions, comme à celles des autres; et si, a[)rès le i)liis

mûr examen, il n'est pas absolument content de lui-même,
il ne doit jamais aller au delà du doute. C'est la voix de sa
conscience qui lui dit alors : Arrête,, et crains de pronon-
cer. Tu veux sauver riimocence, prends garde de laisser
échapper le coupable

; tu dt'vsires punir un coupable, prends
garde de frapper l'innocent. Dans cette pénible alternative,
ne confonds jamais l'horieur que le crime inspire , avec
celui (pfon accuse de l'avoir commis; et si tu dois être
entrainé par l'erreur, la plus excusable sera toujours celle
qui absout, plutôt que celle qui condamne; celle qui con-
serve, plutôt que celle qui détruit. Le repentir peut entrer
dans l'âme du coupable que tu conserves, et lu ne rappel-
leras pas à la vie l'innocent que le glaive des lois aura sa-

crifié. — Je suis persuadé que l'auteur du Traité de l'In-

vention était , ainsi que tous les rhéteurs anciens
,
pénétré

de ces principes, et que les moyens multipliés qu'il indique
à l'orateur ne sont point , comme bien des gens se l'ima-

ginent, des moyens subtils et artificieux de trouver le crime
où il n'est pas.

XV. In militas cotisas. En faisant une aussi longue
énumération des lieux communs , Cicéron n'avait certai-

nement pas en vue ces détails insignifiants qui s'adaptent

indifféremment à toutes les causes, et qui dès lors n'appar-

tiennent à aucune.

XIX. Prœforiis exceptionibus. Le préteur de la ville

ne rendait point de jugement, excepté dans les affaires

importantes; mais c'était lui (pii donnait action aux plai-

deurs , et les adressait au tribunal qui convenait à leur

cause.

XX. Reciiperatoris judicio. Le préteur déléguait quel-

quefois un juge qui, en vertu de sa commission, connais-

sait des causes dans lesquelles il s'agissait du recouvrement
Cl de la restitution des deniers et des effets des particu-

liers. Ce juge était ap[ielé rrcuperalor, et le jugement
qu'il rendait était \wmnw judic'nim recupcratorium. La
cause de Cécina, qu'on trouvera au tome ii des Œuvres
de Cicéron , fut plaidée devant une commission composée
de rccuperatores. On voit aussi dans ce passage que les

récupérateurs prononçaient également sur les dommages
et intérêts, puisque le chevalier qui a eu la main coupée
réclame un dédommagement.

XXI. Possessio hercdum sccundorum est. On pou-
vait, dans les cas déterminés par la loi, casser un testa-

ment après la mort du testateur : car les personnes qu'il

y nonmiait pouvaient mourir avant lui , où n'avoir pas la

capacité requise. D'après ces considérations, on permit de
désigner des seconds et même des troisièmes héritiers, qui

se remplaçaient les uns les autres.

XXVI. ^[e... vicisse moleste ferebat.

Ne me dis point qu'elle est et mon sans et ma sœur.
ÎNIou pcie ne peut plus Tavouer pour sa fille :

Qui mauilit son pays renonce à sa famille;
Des noms si pleins d'amour ne lui sont plus permis ;

De ses plus chers parents il fait ses ennemis;
I.e sang mi>me les arme en haine de son crime ;

La plus prompte vengeance en est plus légitime, etc.

Corneille, les Iloraces, act. VI, se. 6.

La réponse du vieil Horace à l'accusation de Valère,

acte V, se. 3 , est plus élocpiente sans doute que ne l'étaient

les déclamations qu'on faisait sur ce sujet dans les écoles

de Rome. Le même discours n'est qu'ébauché par file-

Live, 1, 2C; notre grand Corneille en a fait un cheld'ocu-

vre de pathétique et de dignité.
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XXX. Porcam sustinuit. Cet ancien usage est fidèle-

ment conservé clans VEnéide, viii, 039 :

Inter se posito ccrtamine , regcs

Armati Jovis ant.e araiii, paterasqiic tcncntcs

Stabant , et cœsa jungebant/cédera jmrcu.

Plusieurs auteurs prétendent que l'on immolait un porc

,

et non pas une truie. Voijez les notes de Servius et de Pié-

rius sur les vers précédents. On peut aussi
,
pour avoir une

juste idée de la solemiilé qui accompagnait les traités , con-

sulter encore Virgile, Enéide, liv. xn, depuis le vers IGG

jusqu'au vers 21 G.

XXXII. Si qua rostrata navis... Toute la difficulté

rouîe sur le sens que l'on suppose que le législateur atta-

chait au mot deprehensa; mais il est peu probable qu'un

homme sensé eût jamais prononcé la confiscation contre un

vaisseau jeté par la tempête dans le port de lîhodes. Voyez

ce que dit Aristote, dans le premier livre de sa Rhétori-

que, chap. 13, sur l'intention du législateur.

Ex deliberationis partibus. On sait que les trois

genres de cause et les trois geiues de style se trouvent fort

souvent réunis dans un seul et même discours. Vous pou-

vez, par exemple, louer la vertu; vous pouvez aussi en

prendre la défense contre ceux ([ui l'atlaquenl on qui la

persécutent; vous pouvez enfin la persuader à ceux oui la

négligent on qui hésitent à la praticpier. Il est aisé de voir

ici combien les trois genres oratoires se rapprochent l'un

«le l'autre. En défendant un accusé, on a quelquefois occa-

sion de faire l'éloge de sa conduite présente ou anléiit.'ure,

et cette partie de la défense lentre nécessairement dans le

NOTES SUR L'INVENTION.

genre démonstratif. Les anciens eux-mfimes, auteurs de

cette division , avaient reconnu les premiers que souvent

les trois genres se confondent. Us ont dit la même chose

des trois génies de style.

XL. Mcreirix coronam auream ne habeto. Si habue-
rit, pubtica eutn. Hermogène, qui cite le même exemple,

fait consister l'ambiguïté dans l'accent : 'Exaîpa ypûaiael

çopoî-/] , 6Yi[j.ô(iia itjXM. Meretrix coronam auream si fe-

ra t , pubtica esta. L'accusateur prononce le mot 6-/i|j.ocrta

avec l'accent sur la iiénidticme, et par cela même, il pré-

tend que la courtisane soit vendue ou qu'elle devifsniie la

piopriété delà république. Le défenseur met l'accent sur

l'antépénultième, et dit qu'il faut prononcer 8yi|x6i7ia, pt

par conséquent que c'est l'or, et non pas la courtisane

,

que la lui ordonne de mettre en vente.

XLV. Derogare, ou exrogare, c'est abolir une partie

de la loi par une loi contraire, abrogare, c'est annuler

entièrenieut une loi : subrogare, c'est ajouter à une loi
;

obrogare, c'est présenter une loi qui en abroge une autre.

Voyez sur ces mots les Antiquités grecques et romaines
de Sam. Pitiscus, et les Commentaires du P. Pronst

sur les livres oratoires de Cicéron, ad usum Delphi ni.

I^aris, 1(;87.

XLIX. Alexandrum. Alexandre, tyran de Phères en

Tliessalie, déclara la guerre aux ÎMacédoniens et fit Pélo-

jiidas prisonnier. IMalgré les précautions (lu'il prenait pour

sa vie, il fut tué par Thébé sa femme, qui s'était mise à

la tête de la conjuration contre le tyran. Voyez le chap. 35

du Voyage d'Anacharsis.



LES TROIS DLVLOGUES

DE LORATEUR,

ADRESSÉS PAR CîCÉRON A SON FRÈRE.

PREFACE.

Cîccion nous apprend, an commencement de ses Dialo-

gues (le l'Orateur, dans (iiicUcs vues el à quelle occasion

il conii)osa cet ou\iage. l'en satisfait de queltines traités

de rhétorique, dans lesquels il n'avait fait probablement
<jue pn'senter une analyse des leçons de ses niaifres et

couunc un résumé de ses études, à un âge où il n'avait

pas encore ac(iuis le droit de s'ériger lui-même en maître,

il voulut plus tard, à la sollicitation de son frère Quintus,
développer, dans un ouvrage plus digne de lui, ses pro-

pres idées sur l'éloquence. Si, comme c'est l'opinion

générale, ces ébauches imparfaites, échappées, dil-il,

(i sa jeunesse, et dont il parle avec dédain (i, 2), sont

les mêmes ouvrages qui nous sont parvenus sous le litre de
Rhétorique à Hérennius, Livres de l'invenlion, il y a

loin de ces faibles essais sim- l'éloquence arlilicielle, aux
trois Dialogues de V Orateur; et il faut reconnaître dans
ceux-ci toute la supériorité d'un talent i)erfeclionné par

trente années d'expérience et de triom[ihes. Cicéron, lois,

(juil les écrivit, était dans toute la force de l'âge, et au

jminl le plus brillant de sa glorieuse carrière. l'iusieurs pas-

sages de ses Lettres {Ep.fam., i, 9, etc..) doivent nous les

faire rapporter à l'an de iJome (198. L'auteur, âgé de cin-

cpiaule-deux ans, avait alors prononcé la plupart de ses

grands IJiscoins, les Verriiies, toutes les harangues con-

sidaires, les plaidoyers pour Clueidius
,
pour Archias

,
pour

Sextius, pour Célius , etc. Il est curieux de \oir un homme
«le génie tracer lui-même les règles d'un art oii il s'est fait

un nom innnortel, d'entendre raisonner sur l'éloquence,

celui que l'éloquence a placé si haut,qne dans l'ancienne

lîome il est resté sans rival , cl que l'anliquilé tout entière

ne nous présente qu'un seul hoiiune digne de lui être opjiosé.

Quel traité de rhétorique, que celui où l'orateur le plus par-

fait, pcut-ôtre, qui fut jamais, daigne nous apprendre la

route qu'il a suivie , nous inilier aux secrets de son talent,

et nous montrer, pour ainsi diie, son génie à découvert!

Tel est le point de vue sous lequel il faut considérer les Li-

vres de l'Orateur.

Les premiers traités de Cicéron , où il ne s'occupe pres-

(]iie(iue de la partie matérielle do l'art, .se rcsscnlent plus ou
moins de l'aridité des doclrhies scolasliques. Dans celui-

ci, on voit qu'il s'est formé aux études des philosophes. Il

emprunte leur méthode : loutest fondé sur les [-.rincipcsde

la raison , sur la nature de l'homme, sur la connaissance

du c(r'ur humain. A la manière délever et de généraliser

les idées, on reconnaît le disciple de l'iafon. Il porte son

sujet à la hauteur de son talent à la fois précis , brillant et

profond; il saisit, il embrasse tout, de|)uis les questions

les plus graves de l'art oratoire jusiju'aux détails de la

composition du style, de l'élocution figurée, du rliythme

et de l'harmonie. La forme môme de l'ouvrage , le ton pi-

• piant du dialogue , le nom et la dignité des interlocuteurs,

cette conversation imposante entre les plus grands orateurs

el les premiers personnages de leur temps , tout intéresse

j

et attache, tout contribue à augmenter l'autorité des
!
préceptes. Jamais on n'a iiaiié de rélo(pien(e d'une manière

' plus éloquente, ni donné une plus haul(! idée du talent
oratoire.

Cependant , il faut en convenir, toutes les parties de cet

admirable traité ne présentent pas im égal attrait à la cu-
riosité du lecteur. Quelque soin que l'autem- ait pris d'évi-

ter la sécheresse des discussions subtiles de l'école, bien
des détails encore paraîtront arides ou minutieux à des cri-

tiques élevés dans un autre ordre de choses et de pensées.
< Cicéron, dit la Harpe {Cours de Littérature, t. n),
" parle à des Romains, el il y a longtemps qu'il n'y a plus
' de P.omains. IMus ses traités oratoires sont habilement
» appropriés à l'instruction de ses concitoyens, et plus il

" doit s'éloigner de nous. Ce n'est pas (|ue les principes gé-

« néraux, les premiers éléments, ne soient en tout temps
<i et en tous les lieux les mêmes; mais tous les moyens,
« toutes les finesses, toutes les ressoinces de l'art, tout

» ce qui appartient aux convenances de style, aux bien-

« séances locales, tous ces détails si riches sous la plume
« d'un maître tel que Cicéron , sonl adaiités h des idées

,

« à des formes, à des mœurs qui nous sonl entièrement
" éli'angères. »

La haute inqiortance qu'on allachait dans les anciennes
leiiuDliques, et sm-tout à P.ome, au talent de la parole, le;i

immenses avantages dont ce talent était la sourc^î, en ren-

daient l'étude beaucoup plus longue el plus pénible que
che/ les modeines. Les succès eu ce genre exigeaient dans
l'orateur une telle réunion de (pialités, et se composaient
de tant d'éléments divers, que l'art de l'éloquence en de-

venait très-compliqué, lîien n'était indifférent de ce qui

pouvait donner (pieltpie valeur au langage, et le rendre

[lUis puissant sur les esprits. Tout était observé avec soin,

méthodiquement analysé, réduit en prhicipes , et chacune

de ces théories partielles formait un enseignement nou-

veau, et exigeait des travaux particuliers. De là ces lon-

gues études , auxquelles suflisail à peine la vie de l'homme
le plus laborieux ; de là aussi cette nndlitude de règles

,

d'observations et de préceptes, dont la longueur rend pres-

que toujours fastidieuse la lecture des rhéteurs anciens,

et se fait «piehiuefois sentir dans Cicéron même; à travers

tout le charme de la diction.

Les Dialogues de VOrateur n'en sont pas moins restés

au nombre de ces livres précieux, où l'autorité du génie

consacre et rappelle à tous les siècles les i)rincipes de la

raison et du bon goût. Nul ouvrage didacti<pie n'offre à un

plus haut degré le rare mérite de donner de l'intérêt et de

l'agrément à des matières scientiliques. Combien d'obser-

vations vraies et [jrofondes ! combien d'a|)erçus fins et dé-

licats, d'idées fortes et ingénieuses, rendues plus piquan-

tes encore par la forme animée de la discussion ! Le style

a partout cette perfection qu'on doit attendre de celui de

tous les hommes qui parait avoir le plus approfondi l'art

du langage. On reconnaît en outre, au lini de la diction et

h l'éclat de quelques morceaux , comme à la complaisance
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a%er laquelle Cicéron s'exprime sur cetouvrage {Ep.fain.,

1,1); aclAtt. ,iv, 13; mii, 19), qu'il l'avait travaillé avec

liii soin particulier. Aussi le mérite de l'expression ne peut

être porté plus loin : c'est une élégance qui ne se clément

jamais ,
qui répand du charme sur les nmindres détails , et

triomphe de l'aridité et de la monotonie des préceptes par

l'inépuisable fécondité de l'élocution la plus riche et la

plus variée. Il est inutile d'ajouter que ce genre de beauté

étant celui qu'il est le plus difficile de faire passer d'une

langue dans une autre , la tâche du traducteur devient ici

plus pénible et plus épineuse que jamais ; car dans les

écrivains comme Platon et Cicéron, ne point traduire le

style, c'est presque toujours dénaturer la pensée.

Nous ne dirons rien de ceux qui ont tenté jusqu'ici cette

périlleuse entreprise, et qui tous laissent beaucoup à dési-

rer. A leur tête se trouve l'abbé Cassagne(1674) , le même
dont le nom figure dans Boileau , associé à celui de Cotin.

Sa traduction
,
qui vraisemblablement vaut bien ses Ser-

mons et ses Poésies , a moins contribué à sa célébrité que

le trait du satirique. Quoique le travail de ceux qui sont

venus après lui ait paiu plus estimable sous divers rap-

ports, il nous a semblé que la traduction des Dialogues

de l'Orateur restait encore à faire. Nous souhaitons,

plutôt que nous n'osons l'espérer, qu'on n'en dise pas au-

tant après avoir lu la nôtre. Si le respect pour un grand

modèle, le soin, l'exactitude, le désir d'être utile à ceux

([ui étudient l'art oratoire, sufiisaient pour vaincre tant de

difficultés, nous aurions mérité de réussir.

*«««««««

ARGUMENT.

Le Livre premier a pour objet de fixer l'idée qu'on doit se

faire de l'orateur, et de déterminer la nature et l'étendue de

ses connaissances. Après d'assez longues réQexions sur la

difiiculté de féloquenee et le petit nombre des hommes élo-

quents, Cicéron met en scène ses interlocuteurs, Mucius
Scévola, grand pontife et profond jurisconsulte; L Licinius

Crassus, son gendre, et M. Antoine, tous deux consulaires ,

et les premiers orateurs de leur temps; enfin, P. Sulpicius

Rufus, et C. Aurélius Cotta, jeunes gens de la plus giasnde

espérance. L'entretien a lieu dans une maison de campagne
de Crassus, à Tusculura, pendant la célébration des jeux

publics, l'an de Rome 662. Cicéron était alors dans sa seizième

année : aussi ne par'e-t-il que d'après le récit de Cotta (1,7).
La forme du Dialogue, plus sensible dans ce Livre que

dans les suivants, en rend aussi l'analyse plus difficile à pré-

senter. Les interruptions fréquentes des interlocuteurs, la vi-

vacité des répliques, les écarts et le désordre presque inévi-

tables dans une conversation longue et animée, laissent désirer

quelquefois une liaison plus rigoureuse dans les idées. Nous
nous contenterons d'indiquer les points principaux de la dis-

cussion.

Crassus, d'après la haute idée qu'il se fait de l'orateur,

exige de lui l'instruction la plus étendue : il veut qu'il con-

naisse la rhétorique, la philosophie, la politique, l'histoire,

la jurisprudence, etc. Il insiste particulièrement sur la phi-

losophie
, qui nous donne les moyens d'émouvoir les passions

des hommes , et sur l'étude du droit , dont il fait ressortir la

nécessité et l'importance. Antoine combat ce système : il s'at-

tache à déterminer les limites qui séparent les sciences hu-
maines ; il resserre beaucoup la carrière que Crassus avait ou-
verte à l'éloquence. Par des raisonnements plus spécieux que
solides, il cherche à prouver que l'orateur n'a pas besoin tU;

si vastes connaissances, et qu'il lui suffit dejoindre au talent

naturel et à l'e.xpérience quelques études rapides et superfi-
cielles.

DIALOGUE, ou LIVRE PREMIER.

I. Lorsque, livré à mes réflexions
,
je me re-

porle par la pensée dans les temps anciens,

il m'arrive souvent, mon cher Quintus, d'envier

le sort de ces hommes qui, au sein d'une répu-

blique florissante , comblés d'honneurs , entourés

de l'éclat de leurs actions , ont pu
,
pendant le

cours d'une existence prospère , trouver la sécu-

rité au milieu des affaires, ou quelque gloire,

encore dans le repos. Il y eut un temps où je me
flattais aussi de jouir à mon tour de ce calme dé-

siré, et de revenir à ces nobles études que nous

chérissons tous deux : il me semblait que
,
par-

venu au terme de la carrière des dignités, tou-

chant même déjà au déclin de mes jours
,
j'av ais

bien acquis le droit de me reposer enfin des fati-

gues infinies du barreau et de la pénible poursuite

des honneurs; cet espoir, où s'arrêtaient mes

pensées et mes projets , les infortunes publiques

non moins que les traverses de ma vie, l'ont fait

évanouir. Le temps où je croyais rencontrer le

calme et la paix a été pour moi le temps des plus

cruelles épreuves, des plus terribles orages. Ainsi

nîon vœu le plus cher a été trompé , et je n'ai ja-

mais pu goûter cet heureux loisir, nécessaire à la

culture des arts auxquels je me livrai dès l'âge

le plus tendre, et dont j'aurais voulu reprendre

avec vous l'étude. Mes premières années ont vu
l'antique constitution de l'État ébranlée par des

révolutions; mon consulat s'est trouvé jeté au

milieu des luttes et des périls d'une effroyable

crise; et depuis, j'ai eu sans cesse à lutter contre

les flots
,
qui , repoussés par mes efforts loin de la

patrie qu'ils allaient engloutir, ont fini par retom-

ber sur ma tête. Toutefois ni la rigueur des temps

,

ni mes nombreux travaux, ne m'empêcheront de

satisfaire notre penchant commun ; et tous les

DIALOGUS, SEU LIBER PRIMUS.

1. Cogitanti mihi ssepenumero , et memoria vetera répè-

tent!, perbeati fuisse, Quinte frater, illi videri soient, qui

in optima republica, quum et honoribus, et rerum gesta-

rum gloria llorerent, eum vitae cursum tenere potuerunt

,

ut vel in negotio sine periculo, vel in otio cum dignitate

esse possent. Ac fuit quidem, quum mihi quoque ini-

tium requiescendi, atque animum ad utiiusque nostrum
prœclara studia referendi , fore justum et prope ab omni-
bus concessum arbitrarer, si inlinitus foieusium rerum
labor, et ambitionis occupatio, decursu hononim, eliam

œtatis flexu , constitisset. Quam spem cogitationum et con-

siliorum meonim, quum graves communium temporiim,
tum -varii nostii casus feléllerunt. Nam, qui locus quieti**

et tranqiiillitatis plenissimus fore videbatur, in eo maximaj
moles molestiaium , et turbulentissimae tempestates exsti-

terunt. Neque vero nobis cupientibus atque exoptautibus

fructus otii datus est ad eas aites, quibus a pueris dediti

fuimus , celebrandas , inler nosque recolendas. Nam prima
œtate incidimus in ipsam peiturbationem disciplinœ vetc-

ns; et consulatu devenimus in médium rerum omnium
ceitamen atque discrimen; et hoc tempus omne post con-

sulatum objecimiis iis fluctibus, qui, per nos a comiiiniii
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instants que me laisseront racharneraent de mes

ennemis , les devoirs de l'amitié et le soin des af-

faires publiques, je les consacrerai de préférence

à écrire. D'ailleurs je dois, mon frère, déférera

vos prières et à vos conseils; car il n'est personne

au monde qui ait plus d'empire que vous sur

mon cœur, ni plus d'ascendant sur ma volonté.

II. Je veux retracer ici un ancien entretien

dont le souvenir est un peu confus dans ma pen-

sée, mais qui me semble propre à remplir vos

vues, en vous faisant connaître l'opinion que les

orateurs les plus habiles et les plus illustres se sont

formée de l'éloquence. Vous n'êtes pas satisfait

,

vous me l'avez dit souvent , de ces faibles essais,

fruits informes des études de ma première jeu-

nesse, trop complaisamment produits au grand

jour. Ces ébauches imparfaites vous semblent peu

dignes de l'âge où je suis et de l'expérience que

tant de causes fameuses m'ont ac({uise; et vous

voulez que je produise sur le même sujet c[uelque

ouvrage plus complet et plus achevé. Souvent

aussi, en traitant ensemble ces questions, j'ai

remarqué que nous différions de sentiment sur

un point : selon moi, l'idée de l'éloquence ren-

ferme en elle cet ensemble de connaissances que

doit posséder l'homme le plus éclairé ; vous , au

contraire , vous la concevez indépendamment de

cette instruction , et vous la faites consister dans

une sorte devaient naturel joint à l'exercice de la

parole.

En considérant tant hommes supérieurs, qui

ont fait admirer leur génie, je me suis souvent de-

mandé pourquoi on en a vu bien moins exceller

dans l'éloquence que dans les autres arts. En
effet

,
parcourez tous les genres , vous trouverez

,

même dans les plus relevés et les plus difficiles ?

une multitude de modèles. Si l'on mesure la gran-

deur du mérite par l'utilité et l'importance des

résultats, qui ne préférera un général à un ora-

teur? Cependant Rome toute seule n'a-t-elle pas

produit un nombre presque infini de grands ca-

pitaines, tandis qu'elle compte à peine quelques

orateurs distingués? De même nous avons vu pa-

raître au sénat d'habiles politiques , de grands

hommes d'État ; nos pères et nos ancêtres en ont

vu davantage encore, tandis que plusieurs siè-

cles se sont écoulés sans produire un bon orateur,

et qu'on en trouve à peine un supportable par gé-

nération. Peut-être dira-t-on que les talents d'un

général , ou les lumières d'un sénateur ont peu
de rapport avec l'éloquence, et qu'il faudrait

plutôt la comparer avec ces arts que l'on cultive

dans la retraite, et qui forment le domainedes
lettres ; mais en considérant ces arts eux-mêmes

,

en comptant tous ceux qui s'y sont distingués,

il sera facile de reconnaître combien dans tous les

temps a été limité le nombre des véritables ora-

teurs.

III. Vous n'ignorez pas que la science appelée

chez les Grecs philosophie , est regardée par les

hommes les plus habiles comme la mère de tou-

tes les connaissances libérales. Or, combien de
philosophes se sont illustrés par la profondeur,

par la variété et l'étendue de leur savoir! encore

n'était-ce pas à une seule partie de la science que
se bornaient leurs études ; ils embrassaient la na-

ture entière par l'activité de leurs recherches et

la puissance de leur raison. Qui ne sait combien
sont abstraites et subtiles les spéculations des

mathématiciens , et quelles en sont les ténèbres

peste ciepulsi , in nosmet ipsos redundarunt. Sed tamen in

iiis vel asperitatibus reruni , vel angustiis tempoiis , obse-

quar studiis nostris, et, quantum mibi vel fraus inimico-

rum, vel causœ araicorum, vel respublica tribuet otii, ad

sciibendum potissimum conferani. Tibi vero , frater, neque
bortanti deero, neque roganli. >'am neque auctoritate

quispiam apud me plus valere te potest , neque voluntate.

II. Ac mibi repetenda est veteiis ciijusdam mémorise
non sane satis explicata recordatio, sed, ut arbitror, apta

ad id, quod requiris, ut cognoscas, qute viri omnium
eloquentissimi clarissimique senserint de omni ratione

dicendi. Vis enim , ut mibi saepe dixisti
,
quoniam qufc

pueris , aut adolescenlubs nobis ex commentarioUs nostris

incboata ac rudia exciderunt, vixbac œtate digua, et boc
usu, quem ex causis, quas diximus, tôt tanlisque con-

secuti sumus, aliquid iisdem de rébus politius a nobis
perfectiusque proferri : solesque nonnunquam bac de re

a me in disputationibus nostris dissentire, quod ego pru-

dentissimorum liominum artibus eloquentiam contineri

statuam ; tu autem jllam ab elegantia doctrinœ segregan-

dam putes , et in quodam ingenii atque exercitationis gé-

nère ponendam.

Ac mibi quidem saepenumero in summos homines ac
suramis ingeniis praeditos intuenti

,
quœrendum esse vi-

suin est, qnid esset, ciir phires io omnibus rébus, quam

in dicendo admirabiles exstitissent. Nam , quocumque te

animo et cogitatione converteris, permiiltos excellentes in

quoqne génère videbis , non medlocrium artium , sed propc

maximarum. Quis enim est, qui, si clarorum bominum
scientiam rerum gestarum vel utilitate vel magnitudiue
metiri velit, non anteponat oratori imperatorem? Quis
autem dubilet, quin belli duces praestanfissimos ex bac
unacivitate pa^ne innumerabiles, in dicendo autem excel-

lentes vix paucos proferre possimus? Jam vero, consilio

ac sapientia qui regere ac gubernare rempublicam possent,

multi nostra, plures patrum memoria, atque etiam majo-
rum exstiterunt, quum boni perdiu nulli, vix autem sin-

gulis Ëctatibus singuli tolerabiles oratores invenirenlur. .\c

,

ne quis forte cum aliis studiis, quse reconditis in artibus,

atque in quadam varietate litterarum versentur, magis

banc dicendi rationem, quam cum imperatoris laude, aut

cum boni senatoris prudentia comparandam putet ; con-

vertat aniuium ad ea ipsa artium gênera , circumspiciatque,

qui in iis floruerint, quamque multi : sic facillime, quanta

oialorum sit, semperque fuerit paucitas
,
judicabit.

III. >'eque enim te fugit, artium omnium laudatarum

procreatricem quamdam , et quasi parentem eam
,
quam

?tXo(J05tîtv Grseci vocant , ab bominibus doctissimis judi-

cari; in qua difficile est enumerare, quot viri, quanta

srientia , (piaiitaque in suis studiis A'arietale et coj)iu fue-
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vl !cs difficultés? cependant tel est le nombre de

ceux qui s'y sont distingués, qu'il seml)Ie que

cette science n'ait point de secret impénétrable

pour une application persévérante. Quel bomme

s'est jamais adonné entièrement à la musique

,

ou à ce genre d'érudition qui est le partage des

grammairiens, sans être parvenu à posséder

cette foule de connaissances , cette variété pres-

<[ue infinie d'objets doutées études se composent?

Je crois pouvoir dire avec vérité que parmi tous

ceux qui se sont livrés avec succès à l'étude des

lettres et à tous ces nobles exercices de l'esprit

,

la classe la moins nombreuse est celle des grands

poètes sans contredit ; et cependant , à examiner

ce (lue Eome et la Grèce ont produit dans ce

genremême où il est si difficile d'exceller, on trou-

vera encore moins de bons orateurs que de bons

poètes. Ce qui rend cette différence plus surpre-

nante encore , c'est que les autres arts reposent

sur des règles plus cacbées, sur des principes plus

secrets : l'art de la parole au contraire est, pour

ainsi dire, à découvert; ses procédés sont sim-

ples et à la portée de cbacun; son instrument est

le langage usuel des bommes. Dans les autres

genres on excelle d'autant plus qu'on s'élève

davantage au-dessus des idées et de l'intelligence

du vulgaire; dans l'éloquence, le plus grand de

tous les défauts serait de s'écarter de la manière

de parler et de sentir commune à tous les bom-

mes.

IV. Et qu'on ne dise pas que les autres arts

ont été plus généralement cultivés, ou qu'ils pré-

sentent une étude plus agréable , des espérances

rtnt, qui non una aliqna in re separalim elaborarint, sed

oiiMiia
,
qu.Tciiniqiie possent, vol scieiitiœ pervcsligatione

,

vel (lissen^ndi ralione conipicliendcrint. Qiiis ignorât, il',

qui matlicmatlci vocantur, quanta in obscurilate rerum,

(tqnam recondita in aite et mnltiplicl siil)liliiiue versen-

turPquo tamen in gcnero ita mulli peiHuli liomiiics t;x-

stiteriint, ut nemo fere studuisse ei scienliaî veliementiiis

videatur, quin, qiiod voluerit , consocutiis sit. Qais mnsi-

cis, qiiis liuic studio litteraium, quod prolitonlur il, qui

t;iainmali(i vocantur, penitus se dcdidit
,
quin onniem 11-

laruni artium piicne inlinitani vini et mateiiam scientiœ

rogitationc conipieiiendeiit? Vere mihi hoc videor esse

dicturus, ex omnibus iis, qui in liaruni aitiuni stiidiis li-

beiabssiinis sint doctrinisque versati, niiniaiam copiam

poelaruni cgiegioiuni eN.stitisso. Atque in hoc ipso nuuieio,

in quo penaro exoritur ahquis exccUens , si diiigenter et,

ex nostiomm , et ex Gra-coium copia compaiare voles,

nudto tamen paucioies oratores, qnam poetiie boni lepe-

rientur. Quod hoc etiam mirabilius débet videri, quia

cetcrarum aitium studia fere reconditis atque abditis e

fontibus hauriuntur; dicendi autem omnis ratio in nicilio

jiosita, commun! quodam in nsu , atque in hominuni more

et sernione versatur : ut in ceteris id maxime excellai,

(piod longissime sit ab imperiloium inlelligenlia sensu(iuc

disjuuctum , in dicendo autem vitium vel maximum sit

a vulgari génère orationis atque a consuetudine communis
scusus ablionere.

IV. Ac ne illud (piidem vere dici potest, aut plures ce-
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plus brillantes, de plus magnifiques récompen-
ses; car sans parler de la Grèce, qui a toujours

prétendu à la palme de l'éloquence ; ni d'Athè-

nes, ce berceau de tous les arts, où l'art de la

parole prit naissance, et fut porté à sa perfection:

dans notre république même, quelle autre étude

fut jamais cultivée avec plus d'empressement?

Lorsque Rome eut achevé la conquête du monde
et qu'une longue paix eut assuré du loisir aux

esprits, tous lesjeunes gens qui se sentaient quel-

que amour pour la gloire tournèrent leurs vues

et leurs efforts du côté de l'éloquence. D'abord

,

ils ne connurent ni règle , ni méthode ; et n'ima-

ginant pas môme que l'art de la parole pût avoir

des lois , et fût soumis à des principes , ils allè-

rent jusqu'où iis pouvaient atteindre par le génie

et la réflexion. Mais plus tard, lorsqu'ils eurent

entendu les orateurs grecs, lorsqu'ils eurent

admiré les modèles, et qu'ils se furent for-

més aux leçons des rhéteurs, les Romains se

portèrent à l'étude de l'éloquence avec une in-

croyable ardeur. Sans cesse animés par l'impor-

tance , la variété, la multitude des causes, ils

voulaient joindre aux lumières qu'ils puisaient

dans leurs études des leçons plus précieuses que

tous les préceptes , celles que donne une prati-

que journalière. Alors, comme aujourd'hui, l'é-

mulation de l'orateur avait en perspective les

plus puissants encouragements, le crédit , la for-

tune , les honneurs. Mille preuves aussi nous at-

testent que du côté du génie la nature a partagé

plus avantageusement notre nation que tous les

autres peuples du monde. Qui ne s'étonnera donc

teris artibus inservire, aut majore delectatione , aut spc

uberiore, aut privmiis ad pcidiscenduni ampiiorihns com-

moveri. Atque, ut omiltam Gr.ieciam, quae semper eio-

quentiae princeps esse voluit, atque illas omnium doclri-

narum inventrices Athenas, in qin!)us sunnna dicendi vis

et inventa est et pcrfecta : iu bac ipsa civitate profecto

nulla unquam vebementius
,
quani eloquentiai studia vi-

guerunt. Nam posteaquam , imperio omiu'um gentium con
stitiito, diutinnilas pacis otium confirmavit, nemo fere

tandis cupidus adolescens non sij)i ad dicendum studio

omni onileudum puta\it. Ac primo quidem lotius ralioni*

ignari
,
qui neque exercitationis ullam viam , neque aliquo<l

.

pr.Tceplum artis esse arbitrarentur, tantum, qnjmtum in-

genio et cogitationc poterant, consequebantur. Post aulem
auditis oraloribus Grœcis, cognitisque eorum litteiis, ad-

hihitis(iue doctoribus , incredibili quodam nostri Jioniiues

dicendi studio fiagraverunt. Excitabat eos magnitudo et

varietas, niultitudoqne in omni génère causarum, ut ad

eam doctrinam
,
quam suo quisque studio asseculus esset,

adjungeretur usus fre(iuens
,
qui omnium magistrornm

priecepta superarct. Erant autem huic studio maxima

,

qu.TC nunc (]uoquc sunt , exposita pr.iemia , vel ad gratiam

,

vel ad opes, vel ad dignitatem. ingénia vero (ut mullis

rébus possuoms judicare) nostrorum hominuni mullum ccv

teris hominibus omnium gentium pra^slilerunt. Quibiis île

causis
, quis non jure mirelur, ex omni memoria adatum

,

teniporum , civitatum, tam exiguum oratorum numernm
inveniri? Sed nimiium majus est hoc quiddain, quani ho»
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(le voii- que, dans tous les siècles et chez tous les

peuples, le nombre des orateurs a toujours été

si restreint ? Cest que l'éloquence , en elTet , est

quelque chose de plus grand qu'on ne pense , et

qu'elle demande une immense réunion d'études

et de talents.

V. Si donc, mali^rc la multitude de beaux gé-

nies qui s'y sont livrés, malgré rhabileté des

maîtres, la variété infinie des causes, et la gran-

deur des récompenses, un si pelit nombre d'hom-

mes s'y sont distingués, n'en cherchons pas la

raison ailleurs que dans l'incroyable difficulté

de l'art lui-même. L'éloquence exige une foule de

connaissances variées, sans quoi il ne reste plus

qu'une vaine et futile abondance de mots. Il faut,

dans la composition du discours, choisir soigneu-

sement les termes , et en étudier l'arrangement
5

il faut connaître à fond toutes les passions que la

Dature a mises dans le cœur de l'homme, puis-

que tout l'effet du discours consiste à émouvoir

ou a calmer les âmes ; il faut joindre à ces qualités

les grâces , l'enjouement , l'élégance d'un homme
bien né , la rapidité et la précision dans la répli-

que ou dans l'attaque, unies à la délicatesse et à

l'urbanité. L'orateur doit encore avoir une con-

naissance approfondie de l'antiquité, afin de s'ap-

puyer au besoin de l'autorité des exemples; et il

ne doit pas négliger l'étude des lois et du droit

civil. Parlerai-je de l'action, qui comprend les

attitudes, le geste, l'expression des traits , les in-

flexions si variées de la voix? Cette seule partie

renferme elle-même d'extrêmes difticultés, et

Tart frivole du comédien peut nous en donner une

idée. Les acteurs passent leur vie k former leur

voix , à composer leurs traits et leurs gestes ; et

niiue.s opinantur, et pluiibus ex ailibiis studiisque colle-

ctum.

V. Quis enim aliud , in maxima discentium mulUludine

,

suitima niagistrorum copia, piastanlissimis honiiniim

ingeniis , iiifmita causaruni varietate , amplissimis eloquen-

tiae propositis pra'miis, esse causa; putet, nisi rei ([uam-

dam incredihilem magniludinem, ac diiliciiltatem;' Est
enim el scienlia compreliendcnda leniin plurimaïuin , sino

qaa verbwum voluhilitas inanis, atque inidenda est; et

ipsa oratio conformanda , non solum electione, sed etiam
construclione verborum ; et omnes animorum motus

, quos
hominum geueiirerum naluratribiiit, penituspeinoscendi

;

quod omnis vis ratioquc dicendi in eoium, qui audiunt,
meiitibus aut sedandis, aut excitandis expromcnda est.

Accédai oodem oportet lepos quidam faceliœqne, et erudi-

Uo libero digua, celcritasqiic et brevita?, et lespôndcndi et

lacessendi, subtili venustate alque urbanitale conjuncta.

Tenenda pra'teiea est omnis anliquitas exem|)lorumque
vis; neque legum , aut juris civilis scienlia negligenda est.

Nam quid ego de actione ipsa plura dicani? qua; motii
corpoi is

, quœ gostu
,
qua; vullu , (pire vocis conlormatione

ac varielalc moderanda est; qu;e sola per se ipsa quanta
sit, histiionum levis ars et scena déclarât : in qua quuni
omnes in oris , et vocis , et motus moderatione élaborent

,

quis ignorât, quam pauci sinl , fuerini^jne
, quos animo

Cir.tRON. — TOME I.

cependant combien il en est peu qui nous parais-

sent supportables! Que dirai-je de la mémoire,
ce trésor de toutes nos connaissances ? Si elle ne
conserve les conceptions de la pensée , si elle ne

recueille fidèlement et les idées et les mots, les

talents les plus précieux seront perdus pour l'o-

rateur. Cessons donc de nous étonner qu'il y ait

si peu d'hommes éloquents
,
puisque l'éloquence

se-compose d'une réunion de qualités dont cha-
cune exige les plus pénibles efforts. Exhortons
plutôt nos enfants , et ceux dont la gloire et les

succès nous sont chers, à bien se pénétrer de la

grandeur de ce bel art; engageons-les a ne pas se

contenter de méthodes, d'exercices et de maîtres

vulgaires, et à se persuader qu'il leur faut d'au-

tres secours pour atteindre le but où ils aspirent.

YI. A mon sens, on ne saurait devenir un ora-

teur parfait, si l'on ne possède tout ce que l'es-

prit humain a conçu de grand et d'élevé. Cet en-

semble de connaissances positives peut seul

soutenir et alimenter le discours, qui, s'il n'est

appuyé sur des notions précises et solides, ne

sera plus qu'un vain et frivole étalage de mots.

Ce n'est pas que je veuille trop exiger des ora-

teurs, de ceux de Rome surtout, au milieu de tant

d'occupations publiques et de devoirs privés, ni

leur imposer la nécessité de ne rien ignorer, bien

que le nom qu'ils portent, et l'art de la parole

dont ils font profession , semblent annoncer l'en-

gagement de parler avec agrément et abondance
sur tous les sujets qui leur seront proposés. Mnïs
outre que le plus grand nombre trouverait, sans

doute, une pareille obligation trop pesante, nous

voyons que les Grecs eux-mêmes, si riches non-

seulement en génie et en savoir, mais encore en

.Tquo speclare possimus? Quid dicani de liiesauro rerum
onniiuni, memoria? qu<ie nisi custos inventis cogitalisque

rébus el verbis adiiibeatur, intclligimus, omnia, etianisi

prcTciarissima fuerinl in oratore
, peritura. Quamobreni

niirari desinamus, qua; causa sit eloquentium paucilatis,

quum ex ils rébus universis eloquentia constet
,
quibus in

singulis elaborare permagnum est; borlemurque potins

liberos nostros , celerosque, quorum gloria nobis et dignilas

cara est, ut animo rci niagnitudinem conq)lectan(ur, neque
lis aut pia'ceptis,aut niagistris, autexeicitationibus, qui-

bus uluntiir omnes, sed aliis quibusdam, se id, qnod
cxpetunt, conseqiii posse confidant.

VI. Ac mea quidein senk-ntia nemo poterit esse omni
laude cumulalus orator, nisi erit omnium rerum magna-
rum atfjue artium scienliam consccutus. Etenim ex rerum
cognitione elflorescit et redundet oportet oratio : quœ,
nisi sui)est res ab oratore pcrcepta et cognila , inanem
quamdam babet elocutionem, et pa'ue puerilem. Neque
vero ego hoc tantum oneris imponam nostiis piseserlim

oratoribus, in bac tanta occupatione urbis ac vitae, nihil

ut iis putem licere nescire : quanquam vis oratoris, pro-

fessioque ipsa bene dicendi , boc susci])ere ac polliceri vi-

detur, ut omni de re, qua;cumquc sit proposita,ab eo

ornate, copioseque dicatur. Sed quia non dubito, quiu hoc
plerisque immensum infiiiitumque videatur et quod Gr.x-

u
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studieux loisirs, ont établi les divisions et reconnu

les genres. Un seul homme chez eux ne les em-

brassait pas tous , et dans le partage qu'ils ont fait

du domaine de l'éloquence, ils ont réservé à l'o-

rateur les plaidoiries , les causes judiciaires et les

harangues délibératives. Je me renfermerai donc

dans ces limites, que des esprits érainents ont po-

sées de concert, après un examen sévère et réiléchi
;

mais je n'irai pas chercher, dans l'enseignement

scolastique dont on occupait notre enfance, une

suite de préceptes méthodiques : j'exposerai les

principes que discutèrent un jour des orateurs ro-

mains, illustres par leur éloquence, par l'éléva-

tion de leur rang et la dignité de leur caractère.

Je ne dédaigne point, sans doute, ce qu'ont laissé

SUT ce sujet les rhéteurs grecs ; mais leurs ouvra-

ges sont dans toutes les mains , et en présentant

moi-même leurs préceptes, je n'oserais me flat-

ter de leur donner plus d'élégance ou de clarté.

Vous me permettrez donc, mon cher Quintus, de

préférer à l'autorité des Grecs celle d'orateurs à

([ui les suffrages de nos concitoyens ont assigné

le premier rang dans l'art de bien dire.

VII. Dans le temps que le consul Philippe at-

taquait le plus vivement les patriciens, et que la

résistance du tribun Drusus, défenseur des droits

du sénat
,
paraissait déjà s'amortir et perdre de

son énergie , L. Crassus
,
pendant les jours con-

sacrés aux jeux romains, se rendit à sa campa-

gne de Tusculum, pour s'y reposer de ses fati-

gues au sein de la retraite. Il était accompagné de

Q. Scévola, son beau-père, et de M. Antoine,

que les liens de l'amitié et la conformité de leurs

opinions politiques lui rendaient doublement

eos homines non solum ingenio et doctrina , sed etiam otio

studioque abundantes, partitionem quamdam artiuni fecisse

vidno, neque in iniiverso génère singulos élaborasse, sed

seposuisse a cetei is dictionibus eam partem dicendi
,
qiiœ

il) forensibus disceplationibusjudicionim, aut deliberatio-

nmn versaretur, et id unum geuus oratori reliquisse : non

€0iT>plectar in liis libris amplius
,
quam quod liiiic generi

,

re qua?sita, et multum disputata, siimmorum hominuni

ITope consensu est tributum; repetanique, non ab incii-

dabiiiis nostrae veteris puerilisque doctrinae quemdaiii or-

dinem prœceplorum , sed ea, quœ qiiondam accepi in no-

.strorum hominum eloquenlissimorum , et omni dignilale

l>rincipum, dispulatione esse versata : non quod illa con-

temnam
,
quai Gifcci dicendi artifices et doctores relique-

lunt ; sed ,
quum illa palcant , in promluque sint omnibus

,

neque ea interprelatione mea aut ornatius explicari, aut

planius exprimi possint, dabis banc veniam, mi (Valer, ut

opinor, iiteonini, quibus summa dicendi laus a nostiis

liominibus concessa est, auctoiitatem Graecis anteponam.

YII. Quuin igitur veliementius invelieietur in causam

principuni consul I>liilippus, Drusique tiibunatus, pro

scnaUis aucloritale susceptus, intiingi jam debiiitaiique

\ideretur;dici niilii meuiini, luclorum lomanorum diebus,

L. Crassum
, quasi colligendi sui causa , se in Tusculanum

"ontulisse; vcnisse eodem , socer ejus <]ui fuerat, Q. Mu-
tiiis dici'balur, et M. Aulouius, lionio et coiisilionnu in

cher. Il avait encore amené avec lui deux jeunrs

gens, en qui ces vieux sénateurs espéraient

trouver de dignes défenseurs de leur dignité : c'é-

taient G. Cotta et P. Sulpieius, tous deux tendre-

ment attachés à Drusus. Cotta briguait alors la

charge de tribun du peuple; Sulpieius devait se;

mettre sur les rangs pour l'année suivante. Lej

premier jour, ils ne s'entretinrent que du sujet]

qui les avait rassemblés, c'est-à-dire , des circons-

tances alarmantes oii se trouvait alors la répu-

blique; et leur conversation se prolongea jusqu'à

la nuit. J'ai entendu dire à Gotta que les trois il-

lustres consulaires s'abandonnèrent longtemps à

ces tristes réflexions, et que dès lors, comme par

une inspiration prophétique, ils prédirent l'orage

qui nous menaçait, et tous les maux qui depuis

vinrent fondre sur l'Etat. L'entretien terminé,

ils prirent le bain, et se mirent à table. Alors

Grassus, qui avait l'esprit agréable et enjoué , fit

disparaître par son amabilité ce que la conversa-

tion avait eu de trop sévère; et si jusque-là leurs;

discours avaient rappelé la gravité du sénat, lej

repas fut digne de Tusculum.

Le lendemain, lorsque les plus âgés eurent

pris assez de repos . on se réunit à la promenade.

Après deux ou trois tours d'allée. Mon cher

Grassus , dit Scévola, que ne faisons-nous comme ,

Socrate dans le Phèdre de Platon ? ce qui m'y faitfïf

,

penser, c'est ce platane dont les branches touf-

fues répandent la fraîcheur sur ces lieux : sans

doute il n'était pas plus beau, celui dont l'om-

brage plaisait tant à Socrate , et qui doit moins

encore au ruisseau décrit par Platon
,

qu'au

style de cet éloquent philosophe. Si Socrate qui

republica socius, et summa cum Crasse familiaritate con-

junctus. Exierant autem cum ipso Crasse adolescentes

duo, Drusi maxime familiares, et in quibus magnam
tum spem majores natu dignitàtis suœ coUocarant, C.

Cotta
,
qui lum tribunatum plebis petebat , et P. Sulpieius,

qui deinceps eum magistratum petiturus putabalur. Hi

primo die de temporibus illis, deque universa republica,

quam ob causam vénérant, multum inter se usqne ad

cxtremum tempus diei collocuti sunt. Quo quidem in

sermone multa divinitus a tribus illis consularibus Cotta

deplorata et commemorala narrabat, ut nibil incidisset

postea civitati mali, quod non impendere illi tanto ante
,

\idissent; eo autem omni sermone confecto, tantam in |liil

Crasso bunianitatem Cuisse, ut, (luum lauli accubuissent, )

toUerelur omnis illa superioris tristitia sermonis, eaque esset <

in bomine jucundilas, et tantus in jocando lepos, ut dies

inter eos curiœ fuisse viderelur, convivium Tusculani.

Postero autem die, qiium illi majores natu satis quies-

sent, et in ambulalionem ventum esset, dicebat tum Scœ-

volam, duobus spaliis tribusve faclis, dixisse : Cur non

imitamur, Crasse, Socralem illum, qui est in Pbœdro

Pialonis? iiam me h.TC tua platanns admonuit, quiie non

nùnus ad opacandum hiuic locum patulis est diffusa rainis,

quam illa, cujus umbram secutus est Sociales, quae miiii

videlur non tam ipsa aquula, quœ describitur, quam

Platonis oratione crevisse : et ([uod ille durLssimis pedibiu

ir
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ne craignait pas la fatigue , s'est couché sur

l'herbe pour débiter ces admirables discours que

les dieux sembhùent lui dicter, la faiblesse de

mes jambes mérite bien au moins le même pri-

vilège. — Sans doute, dit Crassus, et je veux

même que vous soyez plus commodément que

lui. Alors il fit apporter des coussins, et les fit

ranger sous le platane, où tout le monde s'assit.

VIII. Ce lut là, Cottame la souvent raconté,

que, pour faire oublier la gravité de l'entretien

précédent , Crassus fit tomber la conversation sur

l'éloquence. Il commença par dire que Sulpicius

et Cotta n'avaient plus besoin de conseils : c'é-

taient plutôt des éloges qu'on leur devait
,
puis-

que déjà ils s'étaient élevés au-dessus des jeunes

gens de leur âge , et qu'ils se rangeaient même à

côté des orateurs les plus consommés. Pour moi,

ajouta-t-il, rien ne me semble plus beau que de

pouvoir, par la parole, captiver l'attention des

hommes assemblés , charmer les esprits, pousser

ou ramener à son gré toutes les volontés. Chez

tous les peuples libres , dans les Etats florissants

et calmes, cet art surtout a toujours été puissant

et honoré. Eh ! qu'y a-t-il de plus digne d'admi-

ration que de voir un petit nombre de mortels

privilégiés s'élever au-dessus de la foule des hom-

mes , et se faire une puissance particulière d'une

faculté naturelle à tous? quoi de plus agréable a

l'esprit et à l'oreille qu'un discours embelli par la

noblesse de l'expression et la sagesse de la pensée !

quel magnifique pouvoir, que celui qui soumet à

la voix d'un seul homme les passions de tout un

peuple, la religion des juges et la majesté du

sénat! Est-il rien de plus grand, de plus géné-

reux , de plus roval que de secourir, de relever les

malheureux suppliants et abattus, que d'arra-

cher ses concitoyens au péril , à la mort , à l'exil ?

Enfin quel plus précieux avantage que d'avoir

toujours en main des armes redoutables pour se

défendre soi-même, attacpier les méchants, ou

se venger de leurs outrages? Mais pour ne pas

nous occuper sans cesse du barreau, de la tri-

bune et du sénat
,
quel délassement plus doux

,

quel plaisir plus délicat, qu'une conversation

aimable et élégante? Le plus grand avantage que
nous ayons sur les animaux, c'est de pouvoir

converser avec nos semblables et leur communi-
quer nos pensées : ne devons-nous donc pas culti-

ver cette admirable faculté, et nous efforcer de

l'emporter sur les autres hommes , dans ce ((ui

élève l'homme lui-même au-dessus de la brute?

Enfin , et c'est là le plus bel éloge de l'éloquence

,

quelle autre force a pu réunir dans un même lieu

les hommes dispersés, leur faire quitter leur vie

sauvage pour des mœurs plus douces , et , après

les avoir civilisés , les rendre dociles au joug des

lois et de la société?

Je ne veux pas entrer dans des détails qui se-

raient infinis, et je dirai en peu de mots que du

talent et des lumières d'un grand orateur dépend

non-seulement sa propre gloire, mais le salut de

plusieurs de ses concitoyens, et la sûreté de l'É-

tat tout entier. Persévérez donc
,
jeunes gens

,

dans vos efforts; continuez à cultiver ce bel art

,

comme vous le faites. Par lui, vous pourrez par-

venir à la gloire , servir vos amis, et vous ren-

dre utiles à la république.

IX. Alors Scévola reprit avec sa douceur

fecit, ut se abjiceret in herbam, atque ita ilia, qux phi-

losoplii divinitus lerunt es.se dicta, loqueietur, id meis

pedibus certe roncedi est œquius. — Tiim Crassum : Imo

vero commodius eliam; pulvinosqiiepoposcisse, et omnes

in iissedlbus, qurje erant siib plalano, consedisse dicebat.

VIII. Ibi, ut ex pristiiio sermone relaxarenlur animi

omnium , solebat Cotta narrare, Crassum sermonem quem-

dam de studio diccndi intulisse. Qui quum ita essetexoi-

sns, non sibi cohoitandum Sulpicium et Cottam, sed

i magis utrunique coilaudaudnm videri, qiiod tantam jam

cssent facultatem adepti, ut non œqualibus suis solum

inteponerenlnr, sed cum majoribus natu compararcntur :

Neque vero milii quidquam, inquit, prœstabilius videtur,

quam posse dicendo tenere liominum cœtus, mentes alli-

cere, voluntates impellere, qno velit; unde auteni velit,

deducere. Hœc una res in omni libero populo, maximequs

in pacatis tranquiUisque rivitatibus, prœcipue semper

floruit, semperque dominata est. Quid enini est aut tam

admirabiie, quam ex infinita multitudine hominum exsi-

stere unum, qui id, quod omnibus natura sit datum, \el

soins, vei cum paucis facere possit? aut tam jiicundum

cognitu atque auditu
,
quam sai)ientibus sententiis gravi-

busque verbis ornata oratio et poiita? aut tam potens,

lamque magnificum, quam popuii motus, judicum reii-

giones, senatiis gravitatem, unius oratione converti?

Quid tam porro regium, tam libérale, tam munificum

,

quam opem ferre supplicibus, excitare afflictos, dare.

salutem, liberare periculis, retinere liomines in civitale?

Quid autem tam necessarium
,
quam tenere semper arma

,

quibus vei tectus ipse esse possis, vel provocare impio-

bos, vel te ulcisci lacessitus? Age vero, ne semper fo-

rum, subsellia, rostra, curiamque meditere, quid esse

potest in otio aut jncundius, aut magis proprium bunia-

nitatis
,
quam sernio facetus ac nulla in re nidis ? Hoc enim

uno prœstamus vel maxime feris, quod coUoquiinur inter

nos , et qiiod exprimere dicendo sensa possumus. Qnamob
rem quis iioc non jure miretur, summeque in eo eiaboran-

duni esse arbitretur, ut, quo uno liomines maxime bestiis

pra^slent, in boc bominibus ipsis antecellal? Ut vero jam

ad illa summa veniamus; quse vis alia potuit aut disperses

homines unum in locum congregare, aut a fera agreslique

vita ad bnnc bumanum cultum civilemque deducere, aut,

jam constitutis civitatibus, leges
,
judicia

,
jura describere i'

Ac, ne plura, qure sunt pœneinnumerabiiia, consecter,

compreliendam brevi : sic enim statno, perfecti oratoris

moderalione et sapientia non solum ipsiusdignitatem, sed

et privatorum plurimorum, et uuiversre reipublic;esalu(en»

maxime contineri. Quamobrem pergite, ut facitis, adole-

scentes , atque in id studiiim, in quo estis, incumbite, ut

et vobis honori , et amicis ulilitati, et reipublicte emolu-

niento esse possilis.

IX. — Tura Scœvola coraiter, ut solebat : Cetera , lu-

li.
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aecoutunipe : Je conviendrai volontiers de tout ce

que vient d'avancer Crassus
;
je ne veux pas dé-

précier la gloire de Lélius , mon beau-père , ni ra-

baisser le talent de mon gendre. Mais il est deux

points que je crains bien de ne pouvoir vous ac-

corder : d'abord vous prétendez que l'éloquence

a fondé et souvent sauvé les États; ensuite vous

voulez qu'indépendamment de ce qu'exigent le

i)arreau, la tribune, le sénat, l'orateur possède

encore tout ce qui rentre dans le domaine de la

parole et du savoir.

Gomment croire avec vous que, dans les pre-

miers siècles, les bommes, en abandonnant leurs

forêts et leurs montagnes pour venir se renfermer

dans l'enceinte des villes, aient cédé aux cbar-

mes d'un beau discours, plutôt qu'à la force de

la raison; et que ce soit aux paroles d'un orateur

disert , et non au génie des sages et des béros
,
qu'il

faille attribuer tout ce qui a servi à établir et à

conserver les empires? Lorsque Romulus ras-

sembla des pâtres et des aventuriers, qu'il conclut

des mariages avec les Sabins
,
qu'il repoussa les

attaques des peuplades voisines; croyez-vous que

ce soit l'éloquence qui l'ait servi ou une sage et

profonde politique? Et Numa, et ïuliius, et les

autres rois à qui Rome doit de si précieuses insti-

tutions, trouvons-nous en eux la moindre trace

d'éloquence? On sait que ce fut par les ressour-

ces de son génie, et non par celles de la parole,

queBrutus parvint à chasser les rois. Depuis cette

révolution, je vois partout présider la sagesse , et

la parole nulle part. Si je voulais puiser des

exemples dans nos annales, et dans celles des

îiutrcs peuples, il me serait facile de prouver que
le talent des grands orateurs a été plus funeste

qu'utile à leur patrie. Je me contenterai de citer

les deux Gracques, les deux hommes les plus
élocpients avec Antoine et vous, Crassus, quej'aie

jamais entendus. Leur père, homme sage et ver-

tueux , mais nullement éloquent , rendit plus d'une

l'ois les plus grands services à l'État, et surtout

pendant sa censure. Il fit incorporer les affran-

chis dans les tribus; et pour cela il n'employa
pas des discours étudiés; un seul mot, un seul

geste, lui suffirent. Sans cette mesure, la répu-

blique, que nous avons tant de peine à maintenir

aujourd'hui, eût cessé depuis longtemps d'exis-

ter. Ses fils réunissaient tous les talents que l'art

,

joint à la nature, peut donner a un orateur; et

avec cette éloquence que vous décorez du titre de

régulatrice des empires, ils jetèrent le désordre

et l'anarchie dans cette même république que
la sagesse de leur père et les exploits de leur aieul

avaient élevée à un si haut degré de splendeur.

X. Mais quoi ! nos lois antiques , 'es coutumes
de nos ancêtres , les auspices auxquels vous et

moi, Crassus, nous présidons pour le salut de

Rome, les cérémonies de la religion, le droit civil,

dont notre famille, qui ne s'est jamais piquée

d'éloquence , tire son illustration ; tout cela a-t-il

été inventé par les orateurs? en font-ils l'objet de

leurs recherches ou de leurs études? Je me sou-

viens d'avoir vu Servius Galba , dont on admi-

rait l'éloquence extraordinaire , M. Émilius Por-

cina, et C. Carbon, que vous eûtes la gloire de

vaincre en débutant dans la carrière ; tous trois

ignoraient les lois, connaissaient imparfaitement

les coutumes de nos ancêtres , et n'avaient aucune

idée du droit civil. De nos jours, excepté vous,

Crassus, qui, pour satisfaire votre goût particu-

quit, assentior Crasso,ne aut deC. LEelii,soceri mei, aiit

<^p liii.jus, generi, aiit arte, aut gloria detiaham; sed illa

duo, Crasse, vereor, ut tibi possim concedere : unum, quod

ab oratoribus civitales et ab iuitio constitutas, et sœpe con-

siT^ atas esse dixisti ;alleium, quod, remoto foro , concione

,

jiidiciis , senatu , statuisti, oiatoiem in orani génère sermo-

nis et buiiianitatis esse perfectum.

Quis enim til)i boc concesserit, aut initio genus bominum

in monîibus ac silvis dissipatum, no!i prudeiiiiumconsibis

compulsuni poîius, quam diserlorum oratione delinituni

,

se oppidis mœnibiisque sepslsse? aut vero reliquas utili-

tates , aut in constituendis, aut in conservandis civitatibas

,

nan a sapientibus et fortibus viris, sed a diserfis et ornate

dicentibus esse conslitulas ? An veîo tibi Romulus ille aut

paslores et convenas eongvegasse, aut Sabinoruni connubia

<onjnnxisse, aut finitimorum vini repressisse eloquentia

videtur, non consilio et sapientia singulari? Qiiid eiiim? in

Numa Pompilio, quid? in Ser. ïullio, quid? in ceteris re-

gibus, quorum multa sunt eximla ad conslituendam rempu-

Wiram , nuni quod eloquenti» vestigium apparet? Quid?

t'xaclis regibus (tametsi ipsam exactionem mente, non

)ingua, perfectam L. Bruti esse cernimus), sed deinceps

omnia, nonne plenaconsiliorum, Inania verborum videmus?

Ego vero si velim et nostrœ civitafis exoniulis uti, et aJia-

rum, plura proferre possim detrimenta publiais rébus, quani

adjumenta, per bomiues eloquentissimos importata : sed, ut

reliqua prcetermittam, on)nium inilii videor, exceptis.

Crasse , vobis duobus , eloquentissimos audisse Ti. et C
Sempronios, quorum pater liomo prudens et gravis , haud-

quaquameioquens, et sœpe alias, et maxime censor, saluti

reipublicie fuit. Atque is non accurata quadam orationis co-

pia, sed nutu atque verbo libertinos in urbanas tribus trans-

tulit; quod nisi fecisset, rempubbcam
,
quam nun''. vix te-

nemus ,
jamdiu nullani baberemus. At vero ejus fdii diserti

,

et omnibus vel naturœ, vel doctrinae prœsidiis ad dicendura

parati, quum civitateni vel palerno consilio, vel avilis armis

floreniissimam accepissent, istapraeclara gubernatrice, ut

ais , civitatum , eloquentia, rempublicam dissipaverunt.

X. Quid? leges veleres , moresque majorum; quid? au-

spicia, qiiibus et ego , et tu, Crasse, cum magna reipublicœ

salule pra^sumus; quid? religiones et cœrimonia?; quid?

luTec jura civilia
,
quœ jam pridem in nostra familia sine idia

eloquentia» laude versantur ; num aut inventa sunt , aut co-

gnita, aut omnino ab oratorum génère tractata? Equideiii

et Ser. Galbani, menioria teneo, divinum bominem in di-

cendo , et I\I. /EmUinm Porcinam , et C. ipsum Carbonem ,

qucm tu adolescenlulus percnlisti , ignaium le^um , lia\si-

lanleui in majorum institutis , ludem injure civili : et lia?c
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lier, et non pour vous conformer ù un devoir gé-

néral , avez appris de moi le droit civil; tous nos

orateurs sont en cela d'une ignorance qui me fait

quelquefois rougir pour notre siècle.

Enfin vous n'avez pas craint de dire, en termi-

nant, que l'orateur pouvait discourir sur quelque

sujet que ce fût. Si nous n'étions pas ici sur votre

terrain, je m'élèverais hautement contre une pa-

reille prétention, et je me mettrais à la tète d'une

foule d'opposants qui solliciteraient contre vous

l'interdit du préteur, ou qui vous sommeraient

de venir défendre votre droit, pour avoir envahi

si inconsidérément le domaine d'autrui. D'abord

tous les disciples de Pythagore et de Démocrite

,

tous ces philosophes qui étudient la nature, et qui

savent s'énoncer avec élégance et noblesse, ne

manqueraient pas de vous prendre à partie , et

vous perdriez infailliblement votre procès. Vien-

draient ensuite toutes les sectes de philosophes qui

reconnaissent Socrate pour leur père et leur chef;

elles vous prouveraient que vous n'avez rien ap-

pris
,
que vous ne savez rien de ce qui concerne

les vrais biens et les vrais maux, les passions, les

mœurs, la conduite de la vie ; et après vous avoir

attaqué toutes ensemble, elles vous livreraient

chacune mi assaut particulier. Les académiciens

vous presseraient vivement, et vous forceraient de

nier ce que vous auriez affirmé. Nos stoïciens

,

avec leurs arguments subtils et leurs questions

captieuses, vous envelopperaient dans leurs filets.

Les péripatéticiens prétendraient que vous êtes

obligé de leur empruntertout cequifait le charme

et la force de l'éloquence, et vous prouveraient

qu'Aristote et Théophraste ont beaucoup mieux

et beaucoup plus écrit sur la rhétorique que les

rhéteurs de profession. Je laisse h part les mathé-
maticiens, les grammairiens, les musiciens, avec
qui votre art n'a pas le moindre rapport. Ainsi,

Crassus, n'imposez pas à l'orateur de si yastes

engagements. C'est un assez beau privilège que
de pouvoir obtenir au barreau que la cause que
vous défendez paraisse la meilleure et la plus juste,

de faire triompher votre opinion au sénat et dans

les assemblées; enfin de faire dire aux habiles

que vous avez parlé avec talent, de faire croire

aux ignorants eux-mêmes que vous aviez pour

vous la raison. Si vous allez au delà, je ne verrai

plus l'orateur, mais seulement Crassus, et je re-

connaîtrai en lui un talent qui n'est pas celui des

orateurs , mais le sien.

XL Je n'ignore pas, Scévola, dit Crassus,

que les Grecs soutiennent la même opinion que
vous. J'ai entendu leurs plus habiles philosophes,

lorsque je passai par Athènes, en revenant de

jMacédoine où j'avais été questeur. C'était, disait-

on , une des plus belles époques de l'Académie.

Charmadas y dominait avec Eschine et Clito-

maque. Alors y brillait aussi Métrodore, comme
eux disciple zélé de cet illustre Carnéade, l'homme
qu'ils admiraient le plus pour l'abondance et

l'énergie. ^Nlnésarque
,
qui avait eu pour maître

votre Panétius, et Diodore, disciple du péripaté-

ticien Critolaiis, y jouissaient d'une grande re-

nommée. On y voyait encore plusieurs célèbres

philosophes : tous d'uncommun accord excluaient

l'orateur du gouvernement des États , lui fer-

maient l'entrée des sciences et de toutes les con-

naissances élevées, et ne lui laissaient pour tout

domaine que les assemblées et le barreau, ou
ils le reléguaient et le confinaient comme dans

.Tptas nostra, praeler te , Crasse, qui tuo magis studio, quam
proprio muneie atiquo disertorura

,
jus a uobis civile didi-

cisti , quod interdum pudeat, juiis ignaia est.

Quod vero in extrema oratione , quasi tuo jure sumsisti,

oratoreni in omnis seimonis disputalione copiosissime

posse versai i , id , nisi hic in tuo regno essemus , non tu-

lissem , multisque prœessem
, qui aut interdlclo tecum con-

(enderent, aut te ex jure manu consertuni vocarent, quod
in aliénas possessiones taiu teniere irruisses. Agerent enini

tecum lege primum Pythagorei omnes atque Democritici

,

ceterique,in suo génère, pliysici vindicarent, ornati lio-

mînes in dicendo et graves, quibuscuni tiljijusto sacra-

mento contendere non liceret. Urgereut praaerea philoso-

pliorum grèges, jam ab illo fronle et capite Socrate; niliil

te de bonis rébus in vita, niliil de malis , nibil de animi per-

inotionibus, nihil de hominum moribus, nibil de ratione

vitae didicisse, niliil omiiino qu.'esisse, nihil scire conviu-
rerent ; et quuni univers! in te impeluni fecissent, tum sin-

gulse familial liteni tibi in tenderen t. Instaret Academia, qua>,

quidquid dixisses , id te ipsimi negare cogcret. Stoici vero
nostri disputationuni suarum atque interrogationura la-

queis te irretitum fenerent. Peripate'ici aulem eliajn h;ec
ijisa

,
quœ propiia oratorum putares esse adjumenta , atque

onianienta dicendi, ab se pefi vincerenl oportere; ac non
soluin nieliora, sed efiam multo plura Arislotelem ïlit;o-

phrastunique de bis rébus, qiiara omnes dicemli magistros

,

scripsisse oslenderent. .Missos facio rnatheniaticos, gramma-
ticos, musicos quorum artibus vestra ista dicendi vis ne nii-

niniaquidem societate contingitur. Quamobrem ista tanta,

tanique nuilla profilenda , Crasse , non censeo. Salis id est

magnum, quod potes preestare, ut in judiciis ea causa,

quamcunique tu dicis, melior et probabilior esse videatur
;

utinconcionibusetsententiisdicendisadpersuadendum tua

plurimum valeat oratio; denique ut prudentibus diserte,

stultis etiain vert; dicere videaris. Hoc amplius si (pnd po-

teris, non id uiiiii videbitur orator, sed Crassus sua quadani

propria, non connnuni oratorum facultale, posse.

XI. — Tum ille, >on sum , inquit, nescius, Scaf-vola,

ista inter Gra,'C05 dici et disceptari solere. Audivi oniu»

summos bomines, quum quaestor ex Macedonia venisseni

Alhenas, florente Academia, ut temporibus illis ferebatur,

(juod eam Charmadas, et Clitomachus, et xEschines obti-

nebanl. Erat etiam Melrodorus, qui cum illis unainsum il-

linn Carneadem diligentius audieiat, hominem omnium in

diceudo, ut ferebant, acerrimum et copiosissimum. Vige-

bat auditor Panretii illius tui Mnesarchus; et peripatetici

Critolai Diodorus. i^Iulti erant pra-terea clari in philosophia

et nobiles, a quibus omnibus una pa-ne voce repelii ora-

toreni a gubernaculis civitatum, exciudi ab omni docfriim

rerumque majoruni scieutia, ac lanlnm in judit.ia et cou-
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une étroile prison. Mais je ne partageai jimiais

leur sentiment; je ne me rendis pas même à Tau-

torité si imposante de Platon, rinventeur de ce

genre de discussion; de Platon, le plus sublime

et le plus éloquent des philosophes. Pei\dant mon

séjour à Athènes , Charmadas et moi , nous lû-

mes attentivement son Gorr/ias; et ce qui me
frappait le plus dans ce livre , c'était de voir que

,

tout en se moquant des orateurs, Platon se montre

très-grand orateur lui-même. Ce n'est pas d'au-

jourd'hui que ces querelles de mots occupent l'oi-

sive curiosité des Grecs
,
plus amis de la dispute

que de la vérité.

En réduisant même les fonctions de l'orateur

à plaider au bari'cau , et à discuter les affaires

publiques devant le peuple ou le sénat, encore

laudra-t-il lui accorder une partie des connais-

sances que vous lui contestez. En effet, s'il ne

s'est pas longtemps occupé des affaires publiques,

s'il ne connaît ni les lois , ni la morale , ni le droit

civil; s'il n'a étudié ni les passions ni la nature

de l'homme , comment pourra-t-il parler conve-

nablement et avec succès de tout ce qui se rap-

porte à ces matières? et s'il possède ces connais-

sances, sans lesquelles il est impossible, même
dans les affaires ordinaires , d'établir les plus

simples principes, peut-on lui reproche^- d'igno-

rer rien d'important? Si vous voulez borner le ta-

lent de l'orateur à parler avec ordre, abondance

,

fécondité, je demande comment il pourra même

y parvenir sans les lumières que vous lui refusez.

L'art de bien dire suppose nécessairement dans

celui qui parle une connaissance approfondie de

la matière qu'il traite. Si donc Démocrite a su

répandre les charmes du style sur des questions

de physique , comme on le dit et comme je le re-

connais , son sujet appartenait au physicien , les

ornements de sa diction, à l'orateur. Si Platon a

parlé avec une noblesse toute divine des matières

les plus étrangères aux discussions civiles, et

j'en conviens moi-même; si Aristote, si Théo-

phraste , si Carnéade , ont paré de toutes les grâ-

ces du style et des ornements de l'éloquence les

sujets qu'ils ont traités, leurs ouvrages, parle

fond , appai'tiennent sans doute à d'autres genres
;

par la diction, ils rentrent dans celui dont nous

nous occupons en ce moment. D'autres , en effet

,

ont écrit sur les mêmes matières avec un style

aride et dénué d'intérêt , comme a fait Chry-

sippe , dont on vante la sagacité ; et cependant

il n'en a pas moins rempli l'objet de la philoso-

phie
,
pour n'y avoir pas joint un mérite étranger,

celui de l'clocution.

Xil. Quelle différence y a-t-il donc entre les

uns et les autres, et comment distinguez-vous la

richesse et l'abondance des premiers de la séche-

resse de ceux qui n'ont ni le même charme , ni la

même variété? La différence qui les sépare , c'est

cet avantage particulier à ceux qui sont éloquents,

je veux dire, un style orné, élégant, embelli et

perfectionné par l'art et la méthode. Mais ce style

lui-même, s'il n'est joint à une connaissance ap-

profondie de la matière, ne produira point d'effet,

ou ne s'attirera que le mépris des auditeurs. Eh !

qu'y a-t-il de plus extravagant qu'un assemblage

de paroles, même les mieux choisies et les plus

élégantes, qui frappent l'oreille d'un vain bruit,

et qui sont vides de science et de pensées? Ainsi

,

quel que soit le genre, quel que soit le sujet dont

s'occupe l'orateur, il commencera par s'en ins-

ciunculas, tanqiiain in allciuoJ pistriniini, dclriKli et com-

Iiingi \idel)am. Sed ego iieque illis assontiebar, neqiie !ia-

luiii ilisputatiomim invciiloii et princii)! longe onniiuni in

(iicendo gravissinio et eloquentissinio, Platon!, cujus tum
Atlienis cuni Chamiada diligentius legi Gorgiam : quo in

libro in lioc maxime adniirabar l'iatonem, quod milii in

oraloribiis in idendis ipse esse oiator summiis videbatur.

Yerbi enim conlioversiajam diu torquetGiaeculoshomines,

tnntentionis ciipidiores, quam veritatis.

Nam si qiiis hune statuil esse oralorem, qni tantummodo
m jure , aut in jndiciis jmssit, ant apud populum , aiit in

senatu copiose loqui, tamen huic ipsi multa tiibiiat et

concédai necesse est. Neque enim sine multa peitracta-

tione omnium rennn publicaium, neque sine legum, mo-

rum, juiis scienlia, nc(iue naluia bominum incogiiila, ac

iHoiibus, in bis ipsis rébus satis callide versari , et peiite

potest. Qui aulem ha^c cognoveiit, sine quibus ne illa

quidem minima in causis quisquam recte tueri potest,

(juid buic abesse poterit de maximarum renmi scienlia?

Sin oratoiis niliil vis esse , nisi composite , ornate , copiose

eloqui : quœro, id ipsum qui possit assequi sine ea scicMi-

tia
, quam ei nou concedilis? Dicendi enim viitus, nisi ci

,

(pii dicit, ea, de quibus dicit, percepla sint , exstare non
l'iilost. Quanirtbrem, si ornate locutus est, sicut feitur, et

tiiiiii \idi''iu-, pliysicus iile Democritus : materics illa luit

pbysici, de qua dixit ; ornatus vero ipse verborum , oia-

toiis piitandus est. Et , si l'ialo de rébus a civilibus con-

troversiis remotissimis divinitus est locutus, quod ego

concedo; si item Aristoteles , si fbeoplirastus, si Carnea-

des in rébus iis, de quibus disputavcrunt , éloquentes, et

in dicendo suaves , attpie ornati fiieiunl : sint bae res, de

quibus disputant, in aliis quibusdam studiis ; oratio qui-

dem ipsa propria est bujus unius rationis , de qua loquimnr

et quarimus. Etenim videnms, iisdem de rébus jejune

quosdani et exiliter, ut eum, quem acutissimuni ferunt,

Cbrysippuni, (iis]Mitavisse, neque ob eam rem jtbiloso-

l)biœ non.satislecisse, quod non babueril banc dicendi in

arte aliéna facultaten).

XII. Quid ergo inteiest? aut qui discernes eorum, quos

nomiiuivi , ubertatem in dicendo et copiam ab eorum exi-

litate, (]ui bac dicendi vaiietate et elegantia non ulunturi'

Unum crit |)iofeclo, quod ii,quibene dicunt, afferanl

pioprium ; compositani oi alionem , et ornatam , et artificio

quodam et expoiilione distinctam. Hœc autem oiatio, .=.»

res non subest ab oiatore percepta et cognila, aut nulia

sit necesse est , aut omnium irrisione ludatur. Quid est

enim tam furiosum, quam verborum, vel oplimorum al-

(pie ornatissimorum, sonitus inanis , nulla subjecta sen-

teulia,ncc scienlia? Quictiuid erit igilur quacumque ex-

arte, qiKJCiimque de génère, id orator, si tanquam dienlis
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truire, comme il s'instruit de la cause de son

client; et alors il en parlera mieux et plus élo-

quemment que ceux même qui en ont t'ait l'objet

particulier de leurs études.

Si l'on prétend encore qu'il y a un certain or-

dre d'idées et de matières particulièrement assi-

gnées à l'orateur, et que sa science est circons-

crite dans les limites étroites du barreau
,
je

conviendrai qu'en effet c'est là que son talent a

le plus d'occasions de s'exercer : cependant, là

même , il est un grand nombre de connaissances

que les maîtres de rhétori(iue ne peuvent ensei-

gner et ne possèdent pas. Qui ne sait que le triom-

phe de l'orateur est de faire naître dans les âmes

l'indignation, la haiue, la douleur, ou de les ra-

mener de ces passions violentes aux sentiments

plus doux de la pitié et de la compassion? S'il

n'a pas étudié la nature de l'homme, s'il ne con-

naît à fond le cœur humain , et tous ces ressorts

puissants qui soulèvent ou apaisent les âmes,

jamais il n'obtiendra cette belle victoire. Ces con-

naissances, dit-on, semblent appartenir exclu-

sivement aux philosophes; oui, et jamais l'ora-

teur ne dira le contraire. ^Mais en leur accordant

la théorie, qui fait l'unique objet de leurs ti'a-

vaux, il revendiquera le mérite de l'élocution,

qui est nul sans cette science; car, je le répète,

ce qui est propre à l'orateur, c'est une diction

noble, élégante , appropriée à la manière de voir

et de sentir commune à tous les hommes.

XIII. Aristote et Théophraste ont écrit sur ces

matières, je l'avoue ; mais prenez garde, Scévola,

que cette observation ne soit toute à mon avan-

tage. En effet, je ne vais pas emprunter aux phi-

losophes les connaissances qui nous sont com-

munes avec eux , tandis qu'ils reconnaissent (jue

ce qu'ils disent sur l'art de la parole appartient a

l'orateur. Aussi leurs autres livres portent le nom
des sciences auxquelles ils sont consacrés ; mais

ceux-ci ils les appellent et les intitulent traités

de rhétorique. Lorsque Toiateur se trouvera

obligé, ce qui arrive souvent, de parler des dieux,

de la piété , de la concorde , de l'amitié , du droit

public, du droit naturel des hommes et du droit

particulier des nations, de l'équité, de la tem-

pérance, de la magnanimité, enfin, de toutes

les autres vertus , à l'instant tous les gymnases,

toutes les sectes de philosophes vont s'écrier

qu'on envahit leur domaine , et que rien de tout

cela n'appartient à l'orateur. Je veux bien que,

pour amuser leur loisir, ils s'occupent de ces

grands objets dans la poussière de leurs écoles
;

mais lorsqu'ils les auront sèchement et froide-

ment discutés, l'orateur saura leur donner du
charme en les développant avec élégance et no-

blesse. Voilà ce que j'osais soutenir dans Athè-

nes même, et devant des philosophes, à la sol-

licitation de notre ami M. Marcellus, qui dès lors

montrait, presque au sortir de l'enfance, une

ardeur merveilleuse pour cette noble étude , et

qui assisterait assurément à notre entretien , si

ses fonctions d'édile ne le retenaient à Rome pour

célébrer les jeux.

Quantaux institutions et aux lois, à la paix, à

la guerre, aux alliances, aux impôts, aux droits

des citoyens pris collectivement, ou par indivi-

dus , les Grecs peuvent dire , s'ils le veulent

,

que Lycurgue et Soîon, auxquels d'ailleurs j'ac-

corde volontiers le titre d'hommes éloquents, ont

été plus savants sur ces matières que Démosthènc

causam , didiccrit, dicet melius etornatius, qiiam ille ipse

ejus rei invcntor atque artifex.

Nam si quis eiit, qiii lioc dicat, esse qiiasdam oratorum

proprias senleiilias atque causas, et certaïuni remm foren-

sibus cancellis circuniscriptam scientiam : fatel)or equi-

dein in liis magis assidue versai! hanc noslram dictionein;

sed lamen in liis ipsis rébus permulta sunt, quœ isli nia-

gislri,qui rlielorici vocanlur, nec tradunt, nec teiient.

Quis enlm nescit, maximam vim exsistere oratoris in lio-

niinum mfntll)ns vei ad iram, aut ad odium , aut ad do-

k)rem incilandis, vel ab liisce iisdem pcrmolionibus ad
lenitateni misericordianique revocandis? Quare, nisi qui

naturas honiinuni, viuiquc oninem hunianitatis, causas-

que eas, quibus mentes aut incilantur, aut reflectiintui-,

penilus perspexerit, dicendo, quod volet
, perlicere non

poterit. Atqui tolus tiic locus pliilosophoruni proprius vi-

detur; neque orator, meauctore, unquam repuguabit : sed,

q\nim illis cognitionem rerum concesserit, quud iu ea so-

linii illi volucriat elaborare; tractalionem oralionis, quœ
sine illa scientia nulla est, sil)i assuniet : lioc euiin est

propriuui oratoris, quod sa?pe jam dixi, oralio gravis,

et ornata , et homiuum sensibus ac luentibus accomnio-
data.

XI IT. QuIIhis de rébus Aristotelem et Tlieopiu-astum

scripsisse fateor. Sed vide, ne hoc, Sca-'voia, toluni sit a

me. Nam epo
,
qua? sunt oratori cum illis communia, non

niutuor ab illis; isfi
,
qua; de bis rébus dispulaul, oialo-

rum esse concedunl. Jtaque ceteros libros arlis isti suae

nomine, Iios rbetoricos et inscribunl, etappellant. Etenim
quuni illi in dicendo inciderint loci (quod persirpe eveidt)

,

ut de diis immortalibus , de pietate, de concordia, de

amicilia, de communi civium , de hominum, de gentium

jure , de aequitate , de temperautia , de magniUidine aninu'

,

de ouini virtutis génère sit dicendum, clamabunt, credo»

omnia gvmnasia, alque omnes pliilosophoruni scholije,

sua haec esse omnia propiia; niliil ouuiino ad oratoren»

pertinere. Quibus ego , ut de bis rébus omnibus in angulis

,

consumendi otii causa , disserant, quum concessero , illud

tanien oratori tiibnam et dabo, ut eadem, de quibus illi

tenui quodam exsanguiipie sermone disputant, hic cuni

omni gravitate et jucunditate exphcet. Haec ego cum ipsis

philosopbis tum Athenis disserebam. Cogebat enim me
M. ."Marcellus hic nostcr, qui nunc œdilis curulis est, et

profecto, nisi ludos nunc faceret , buic nostro sermoni

iuteresset; ac jam tum erat adolescentulus bis studiis mi-

rifice dédit us.

Jam vero de legibus instituendis, de bello, de pace, du

sociis, de vectig.ilibus, de jure civili generatim in ordincs

atatcsque descripto, dicant vel Grœci, si volunt, Lycur-

gum, aut Solonem (quanquani illos quidem censemùs ii\



1S4 CICEROiX.

et Hypéride, ces orateurs accomplis
;
qu'on pré-

fère encore pour cette science nos décemvirs

à qui nous devons les Douze Tables, et qui

certes n'avaient pas de médiocres lumières, à

Serv. Galba , et à votre beau-père Lélius , dont

l'éloquence a été si célèbre : je ne nierai pas

que certaines connaissances semblent devenir le

partage exclusif de ceux qui y consacrent le

travail d'une vie entière; mais je ne recon-

naîtrai pour véritable et parfait orateur que

celui qui pourra parler sur tout avec abondance

et variété.

XIV. En effet, dans les causes même qui, de

l'aveu général , lui appartiennent en propre , il se

rencontre souvent des questions étrangères à

l'exercice du barreau auquel vous le réduisez , et

qui dépendent de quelques autres sciences moins

familières à l'orateur. Ainsi pourra-t-il parler

pour ou contre un général, sans connaître l'art

militaire, souvent même la géograpbie terrestre

ou maritime? Proposera-t-il au peuple d'approu-

ver ou de rejeter une loi ;
dans le sénat, osera-t-il

raisonner sur l'administration de l'État , s'il n'est

pas profondément versé dans les questions poli-

tiques? Ses discours sauront-ils pénétrer dans les

cœurs, exciter ou calmer les passions, ce qui est

le triomphe de son art, s'il n'a fait une étude

approfondie de tout ce que la philosophie ensei-

gne sur le caractère et les mœurs des hommes?

Peut-être n'approuverez-vous pas ce que je vais

ajouter : j'oserai néanmoins dire ma pensée. La

physique, les mathématiques et les autres scien-

ces dont vous faisiez tout à l'heure une classe

particulière, appartiennent, il est vrai
,
plus ex-

clusivement à ceux qui les cultivent; maison ne

peut les embellir des ornements de la diction

,

sans recourir à l'art de l'orateur. S'il est vrai que

l'architecte Philon, après avoir construit l'arse-

nal d'Athènes, rendit compte de ses travaux au

peuple avec une grande éloquence, il dut cette

éloquence à l'art de l'orateur, et non à celui de

l'architecte. Si Antoine, qui m'écoute, avait eu

à parier pour Hermodore sur la construction des

ports, il aurait commencé par se bien faire ins-

truire de la cause auprès de son client ; ensuite

il eût parlé avec autant de charme que d'abon-

dance d'un art si différent du sien. Asclépiade,

qui a été notre médecin et notre ami , s'exprimait

plus élégamment que tous ses confrères; mais

ce m.érite appartenait à l'orateur, et non au mé-

decin. Une assertion plus plausible, sans être

encore tout à fait juste, c'est celle de Socrate lors-

qu'il disait, avec plus de vraisemblance que de

vérité
,
qu'on parle toujours bien de ce qu'on

sait; il serait plus vrai de dire qu'on parle tou-

jours mal de ce qu'on ignore , et qu'on ne parlera

jamais bien même de ce qu'on connaît le mieux
,

si l'on ne sait bien présenter ses pensées , et les

revêtir des ornements de l'élocution.

XV. Si donc on veut embrasser dans une dé-

finition l'idée entière et complète du véritable

orateur, celui-là seul , à mon avis, est digne d'un

si beau nom, qui, sur quelque sujet qui se pré-

sente, peut parler avec justesse, avec méthode

,

avec élégance , de mémoire , et non sans une cer-

taine dignité dans l'action. Si l'on trouve que je

vais trop loin en disant sur quelque sujet qui se

présente, chacun est libre de resserrer la limite

numéro eloquentium reponendos) scisse melius, qnain

Hypeiklem, aut Demostliencm ,
pcrfectos jam homints in

dicendo, et i)erpolitos ; vel nostros decemviros, qui XII

tabulas perscripserunt ,
quos necesse est fuisse pi udeiifes

,

anteponant in hoc génère et Ser. Galb;ie, et socero luo C.

I.œlio, quos constat diccndi gloria prœstitisse. Nuntiuam

enim nej^abo , esse quasdani artes proprias eorum , (pii in

his cognoscendis atque tractandis studium suuni omne po-

sueruiit; sed oratorem plénum atque perfectum esse euni

dicam, qui de onmibus rébus possit varie copioseque di-

cere.

XIV. Etenim saepe in ils causis, quas omnes proprias

esse oratorum confitentur, est aliquid
,
quod non ex usu

forensi, quem solum oratoribus concedilis, sed ex obscu-

riore aliqua scientia sit promendum atcinc sumendum.

Quano enim , nuni possit aut contra imperatorem , aut pro

imperatore dici , sine rei militai is usu , aut sœpe etiam sine

rcgionum terrestrium autmaritiraarum scientia ; num apud

poi>ulum de legibus jubendis , aut vetandis ; num in senaîu

de onuii reipublica? génère dici sine summa rerum civi-

lium cognitione, et prudentia; num admoveri possit oratio

ad sensus aniniorum atque motus vel inllammandos, vel

otiam exslinguendos ((piod unum in oratore dominatur),

sine diligcntissima pervestigatione earuni omnium ratio-

tium, quitt denaturis liumani generis ac nioiibns a philo-

Bophis explicantur. Atqce baud scio, an minus hoc Vobis

sini probaturus : equidem nondubilabo, quod senlio,

dicere. Physica ista ipsa, et mathematica, et quiie paullo

ante ceîerarum artium propria posnisli , scienliic sunl eo-

rum, qui illa prolitentur. lllustrare aulcm oratione si quis

istas ipsas artes velit, ad oratoris ei coufugiendum est fa-

cultateni. Neque enim, si Philonem illum archilectum,

qui Atbeniensibus armamentarium fecit, constat, perdi-

serte populo rationem operis sui rcddidisse , existimandum

est, arcbilecti potius artiiicio disertum, quani oratoris,

fuisse. Nec, si Iniic M. Antonio pro Hermodoro fuisset de

navalium opère dicendum, non, ([unni ah "Jlo oausam di-

dicisset, ipse ornate de aliène aitiTicio copioseque dixisseti'

Neque vero Asclepiades is, quo nos medico amicoque usi

sumus, tnm, quum eloquentia vincebat ceteros medicos,

in eo ipso, quod ornale dicebat, medicinœ facultate uteba-

tur, non eloquenliœ. Atque illud est probabilius , neque

tamen vernm, quod Socrates dicere solebat , omnes in eo,

quod scirent, salis esse éloquentes; illud verius, neque

quemquam in eo disertum esse posse, quod nesciat, ne-

que, si id oplinie sciât, ignarusque sit faciundix? acpoliend;e

oralionis, diserte id ipsum posse, de quo sciât, dicere.

XV. Quamobrem, si quis miiversam et propriam ora-

toris vim definire complectique vult , is orator erit , mea
senfentia, hoc lani gravi dignus nominc, qui, qu.TCumque

res incident, qua^ sit diclione ex[i]icanda, prudenter, et

composite, et ornate, et memorJter dicat, cum quadani
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à son gri'
;
je souliendi-ai cependant que l'orateur,

ij;noràt-il tontes les autres sciences et tïit-il uni-

{[iiement borné à ce qui se rattache au.\ discus-

sions du barreau , s'il se trouve forcé de parler

de ces matières mêmes auxquelles il est étran-

ticr, il lui sufiira de consulter ceux qui en ont

lait une étude particulière
,
pour en parler en-

suite beaucoup mieux qu'eux-mêmes. Que Sul-

picius, qui est ici présent, ait à parler sur l'art

militaire : d'abord il aura recours aitx lumières

de notre allié C. Marins; mais ensuite, en l'en-

tendant parler, Marius sera tenté de croire que

Sulpicius sait mieux la guerre que lui. Qu'il ait

à traiter un point de droit, il viendra vous con-

sulter, Scévola; et tout profond jurisconsulte que

vous êtes, il s'énoncera mieux que vous sur les

choses mêmes que vous lui aurez apprises. Si

l'occasion se présente de parler de la nature et

des vices des hommes, des passions , de la modé-

ration, de la continence, de la douleur, de la

mort, bien que l'orateur doive posséder toutes

ces matières, peut-être croirait-il devoir en con-

férer avecSextus Pompée, cet homme si profon-

dement versé dans la philosophie; et certes
,
quel

que soit le sujet dont il se fasse instruire , il le

traitera ensuite avec plus d'élégance que celui qui

lui en aura donné des leçons. Comme la philoso-

phie contient trois parties, la physique, la dia-

lectique et la morale, laissons de côté les deux

premières, par ménagement pour notre paresse;

mais l'orateur, s'il veut m'en croire, s'attachera

a la troisième
,
qui a toujours été de son ressort :

la lui interdire, serait lui ôter le moyen de pro-

duire de crands effets. Il doit donc étudier à

fond cette partie de la philosopliie
;
quant aux

deux autres, lors même qu'il ne les connaîtrait

pas, il pourra encore, s'il en est besoin, en parler

avec talent et élégance , après qu'on lui aura
fourni les notions nécessaires.

XVI. En effet, si l'on convient qu'Aratus

,

sans connaître l'astronomie, a composé un beau

;
poëme sur le ciel et les étoiles; que Nicandre de

j

Colophon, quoique étranger à l'agriculture, a

chanté cet art avec succès , et que la poésie toute

seule a suffi pour l'inspirer, pourquoi l'ora-

teur ne pourrait-il pas aussi embellir de son élo-

quence des matières que la nécessité du moment
lui aurait fait étudier'? Le poëte se rapproche

beaucoup de l'orateur. S'il est plus enchaîné par

la mesure , il a aussi plus de liberté pour l'ex-

pression; tous deux ont à leur disposition la même
variété d'ornem.ents ; enfin, ce qui établit entre

eux un rapport plus intime, c'est qu'ils ne se

renferment pas dans d'étroiteslimites, mais qu'ils

peuvent l'un et l'autre donner un libre essor à

leur génie.

Pourquoi avez-vous dit, Scévola, que si vous

n'aviez pas été sur mon terrain, vous vous se-

riez formellement opposé à ma prétention, lors-

que j'avançais que l'orateur devait posséder tout

ce qui fait l'objet du discours, et réunir toutes

les connaissances? Certes, je n'aurais pas énoncé

cette opinion , si je croyais être le modèle dont

j'essaye de donner une idée. Je ne fais que répé-

ter ce que disait souvent C. Lucilius
,
qui gar-

dait contre vous un peu de ressentiment, et

pour cette raison me voyait plus rarement qu'il

n'aurait voulu , mais qui d'ailleurs avait beau-

ftiani acUoiiis dignilate. Sin cuipiam nimis infiniUim viile-

Uir, quotl Ha poswi, qiiacumquc de re, Jicet liiiic, quan-
tum ciiiqiie vidcbitiir, ciicumcidat atqiie anipiilet ; tanicn

illiid t(>iiel)o, si, ([iiie céleris in aitibus aiit .sîiidii.s sila

smil, oralor igiioicl, tantiimciiio ea teiieat, qiia; siiil in

disceplationiljus, atqiic in usa foiensi ; taiiieii liis de lebus

ipsis si sit ei diceiiduni, qiiiim C()j;iioveiil al) iis, qui le-

neiil, qiuï siiil in quaqiie le, mnllo oialoreni meliiis, ([uam
ipsos illos, <nioiiim e;e sunl ailes, esse dicliinini. lia si

de le mililaii dicendum l)uicerit Sidpicio, qnairet a C. Ma-
rio affini uostio, et, qiuim acceperit, ila pioniintiabil, ut

|

ipsi C. Mario picne liic im*lius , cpiam ipsc , illa sciie videa- !

Uir.Sindejurecivili; lccum(ommuniral)it,leqiieliorainem

piudeulissinuun et peiitissinium in iis ipsis rébus, quas 1

abs It didiceiit, dieendi arte superabit. Sin quœ les inci-
'

<ii'rit, in qua de natura, de vitiis liominuni, de rnpidila-

lilais, de modo, de eontinentia, de doloie, du morte di- .

cendinn sit ; forsitan, si ei sit visuni (etsi iiœc quiden» nosse 1

del)etoiator),cum Sex. Pompeio,einditohoniineinp!iiioso-

piua, communicant: boc piofectoefliciet, ut, qiiamciunque
leni a quoque cognoveiit, de ea multo dicat oinatius,

quam iJle ipse, uude cognoi il. Sed si me audierit
, quoniam

piiilosopbia in très partes est tributa , in naturaj obscurifa-

tein , in disserendi subtiiitateni , in vilani atque mores ; (bio
j

illa relinquamus, idque largiamur inertiœ nostrœ : teiiium

vero,quod sempeî- oratoris fuit, nisi tenebiraus, nijiil
j

oraturi, in quo magnus esse possit, relinquemus. Quare
bic locus de vita et moribus toi us est oiatoii peidisceudus :

cetera si non didicerit, tamen poterit, si quando opus
erit, ornare dicendo, si modo eruntad euni delata, et Ira-

dita.

XVF. Etenim si constat intei' doctes, bominem ignarnni

astrologie; , Aratum, ornatissimis atque optimi.i versibiis

de co'io sl(;ilisque dixisse; si de rébus rusiicis lioiiiiriem ab
agro remolissimum , Kicandrum Colopiionium, poetica

quadam Cacuitate, non rustica, scripsisse praeciare : (jiud

est , cur non orator de rébus iis e!o(]uentissime dicat , (juas

ad certam causani tem|)usque cognorit? Ilst enim (inifimus

oiatoripoeta,numeris adstriclior paniio, verborum auteni

licentia liberior, muitis vero ornandi generibus socius, ac

pœne par; in lioc quidem certe prope idem, nullis ut ter-

miiiis circumscribat aut definiat jus suum, quo nnnus ei

liceat eadem illa l'acultate et copia vagari, (pia velit.

Nanique illud quare, Scévola, negasti te fuisse laturuni,

nisi in meo regno esses, quod in omni génère sermonis,

in omni parte bumanitalis dixerim oratoiem peifectum

esse debere? Nunquam meliercule iioc dicerem, si eum,
queni tingo, me ipsum esse arbitrarer. Sed, ut solebat C.

Lucilius sa^pe dicere, liomo libi subiratus, miiii propter

eain ipsam causam miiuis, (juam volebat, l'amiliaris, sed
tamen et dodus, et perurbanus : sic sentio, neminiim esse

iu oralorum nainero babendum, qui non sit omnibus iis
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coup d'instruction et de goût : il ne faut met-

tre au nombre des orateius que celui qui possède

toutes les connaissances qui conviennent à un

homme bien né; et quoique nous n'en fassions

pas toujours usage dans nos discours, on ne laisse

pas cependant de s'apercevoir si nous les avons

cultivées ou non. Celui qui joue à la paume n'ap-

plique pas à un simple amusement les règles et

les principes de la gymnastique ; mais pourtant

ses moindres mouvements ont bientôt fait recon-

naître s'il a suivi les exercices du gymnase. Le

sculpteurne se sert pas du pinceau lorsqu'il façonne

l'argile ; mais on distingue facilement s'il sait ou

non le dessin. Il en est de même de l'orateur :

entendez-le parler au barreau, à la tribune, au

sénat; lors même qu'il ne fait pas usage des con-

naissances particulières qu'il peut avoir acquises,

vous distinguerez bientôt si c'est un déclamateur

qui ne sait rien au delà de sa rhétorique , ou si

c'est un esprit éclairé qui s'est formé à l'éloquence

par les études les plus élevées.

XVII. — Scevola, en riant : Je ne veux plus

lutter avec vous, Crassus; vous êtes trop habile
;

après m'avoir abandonné tout ce que je voulais

ôter à l'orateur, vous êtes parvenu, je ne sais

comment, à vous en ressaisir, pour lui en faire

présent. Lorsque j'étais préteur à Rhodes, je

voulus répéter au célèbre rhéteur Apollonius les

leçons que j'avais reçues de Panétius : il se moqua

de la philosophie, selon sa coutume, en parla

dédaigneusement, et la combattit avec plus d'en-

jouement que de gravité. Vous , loin de mépriser

aucune science , aucun art , vous avez eu l'adresse

de les grouper tous autour de l'orateur, comme
autant de sujets dociles et empressés à le servir.

Celui qui embrasserait de si vastes connaissan-

ces, en y joignant le charme d'une élocution par-

faite , serait
,
j'en conviens , un homme extraor-

dinaire et digne de toute notre admiration ; mais

si cet homme existait, s'il avait pu exister, ce

serait vous, Crassus, vous qui, selon moi et de

l'aveu général (nos amis me permettront de le

dire), n'avez presque plus laissé aux autres ora-

teurs de gloire à recueillir. Mais si vous, qui réu-

nissez tout ce que peut exiger l'éloquence judi-

ciaire et civile, reconnaissez pourtant que vous

n'avez pas embrassé toutes les connaissances que

vous attribuez à l'orateur, n'est-il pas à craindre

que vous ne lui accordiez plus que ne permet la

vérité?

Souvenez-vous, dit Crassus, qu'il n'est pas

question de moi , mais du parfait orateur. Eh !

qu'ai-je appris, et que pourrais-je savoir, moi qui

ai parlé en public sans avoir eu le temps de

m'instruire, moi qui, partagé entre les occupa-

tions du barreau , la poursuite des honneurs , les

intérêts de l'État et ceux de mes amis, me suis

vu accablé par les affaires, avant d'avoir soup-

çonné même l'existence de tant de belles choses

que l'orateur doit savoir ? Si vous avez tant d'es-

time pour moi qui , même en admettant ce ta-

lent naturel qu'il vous plaît de me prêter, n'ai

eu ni assez de loisir pour étudier, ni ce zèle cons-

tant et infatigable qui veut tout savoir : que pen-

seriez-vous donc d'un orateur qui à plus de gé-

nie réunirait encore tous ces avantages dont je

suis privé ? à quelle hauteur un tel homme ne

s'élèverait-il pas?

XVIII. Alors Antoine, prenant la parole :

Vous m'avez convaincu Crassus
;
je suis de votre

arlibiis, qiiae siint libero dignaj, perpolitns; qiiibus ipsis,

si in (licendo non iilimur, tamen apparet aUpie exstat,

ntinni sinins eaïuni rudes, an didicerinins. L't, qui pila

liKhnit, non utnntur in ipsa lusione arlificio piopiio pa-

la-sUîe , sed indicat ipse moUis , didiceiinlne palcTstiani , an

nesciant; et qui aliquid iingunt, etsi tum picliua niliil

utunlur, tainen , uti uni sciant pingere , an nesciant , non

obscuium est : sic in orationibus iiisce ipsis judicioium,

concionum, senalus, etianisi pioprie ceterae nonadbiben-

tur artes, tamen facile declaralur, utium is, qui dicat,

tantummodo in hoc declamatorio sit opère jactatus , an ad

dicendum onniibus ingenuis artibus instruclus accesseiit.

XVII. — Tum ridens SCcievola : Non luclal)or, inquit,

tc<;uni, Crasse, amplius. Id enim ipsum, qaod contra me
Jocutus es , artificio quodam es consecutus , ut et niiiii

,

qua! ego velleni , non esse oiatoris , concedeies; et ea ipsa

nescio quomodo rursusdetort[ueies , at(|uco!alori propiia

traderes. Haec,quumego prfctor Rhodum venissem, et

cum summo illo docloie istius discipliuie Apolionio, ea,

qua^ a Pana-lio accepeiam , contulissem : iirisit ille qui-

deiu, ut solebat piiilosopliiam , alipie contemsit, multa-

que non tam graviter dixit, (luam lacete. Tua auleni fuit

oialio ejusniodi, non ut ullam artem doclrinanive con-

tenuieres, sed utoinnes comités ac ministras oratoris esse

diceres. Quas ego, si quis sit uiius comple.\us omnes,

idemque si ad eas facultatem islam ornatissimae orationis

adjunxerit; non possum dicere, eum non egregium quem-

dam bominem atque admirandum fore : sed is, si qui es-

set , aut si etiam unquam fuisset , aul vero si esse posset

,

tu esses unus profecto; qui et meo judicio, etonuu'um,

vix ullam ceteris oraloribus (pace liorum dixerim) lau

deni reliquisti. Verum si libi ipsi nibil deest, quod in fo-

rensibus rébus civilibusque versetur, quin scias, neque

eam tamen scientiam, quam adjungis oralori, comj)iex«s

es; videamus ne plus ei tribuas, quani res et veritas ipsa

concédât.

— Hic Crassus, Mémento , inquit , me non de mea, sed

de oratoris facultatedixisse. Quidenim nos aut didicimus

aut scire poLuinuis, qui anle ad agendum
,
quam ad co-

gnoscendum venimus; quos in foro, quos in ambitione,

quos in re[)ublica, quos in amicorum negotiis, res ipsa

anle confecit, quam possemus aliquid de rébus tautis su-

spicari? Quod si tibi tantumin nobis videtur esse, quibiis

eliamsi ingeniiun, ut tu putas, non maxime defuit, do-

ctrina certe, et otium , et liercule etiam studium illnd di-

stendi acerrimum defuit : quid censés, si ad alicujus inge

nium vcl majus illa, qux ego non attigi, accesseiint .^ qua-

em illum oratorem , et quantum futurum ?

XVllI. — Tum Antonius : Probas mibi, inquit, ista

Crasse, qua; dicis; nccdubilo, quin niuUo locuplclior in di
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avis, ot je ne doute pas qu'un orateur qui possé-

derait tout cet ensemble de connaissances pré-

cieuses ne se formât une éloeution plus riche et

plus abondante. Mais d'abord il est difficile d'ac-

quérir un si vaste savoir, avec la vie que nous

menons à Rome , au milieu de toutes les occu-

pations qui nous accablent. Ensuite ne serait-il

même pas à craindre que de telles études ne nous

éloignassent trop de nos habitudes de parole et

de la manière qui convient ù la tribune et au

barreau ? Les philosophes que vous avez nom-
més ont parlé de physique ou de morale avec élé-

gance et noblesse ; mais leur éloeution est bien

différente de la nôtre. C'est im style brillant et

Qeuri
,
plus fait pour les exercices pacifiques du

gymnase que pour les tumultueux débats du fo-

rum. Pour moi, je me suis mis fort tard à lire

les auteurs grecs, et je n'en ai fait qu'une étude

superficielle ; mais lorsque je fus envoyé pro-

consul en Cilicie , le mauvais temps m'ayant re-

tenu plusieurs jours à Athènes, je passai tous mes
instants avec des philosophes célèbres : c'étaient

àpeuprès les mêmes quevoiiscitiezîout a l'heure.

Le bruit s'étant, je ne sais comment, répandu

parmi eux fju'à Rome j'étais employé ainsi que

vous dans les causes les plus importantes, cha-

cun d'eux discourut à sa manière sur l'art et sur

les fonctions de l'orateur. Quelques-uns, et Mné-
sarque était du nombre, soutenaient que ceux

à qui nous donnons le nom d'orateurs , ne sont

que des espèces de manœuA res
,
qui ont la lan-

gue agile et bien exercée; qu'il n'y^a d'orateur

que le sage
;
que l'éloquence

,
qui consiste dans

l'art de bien dire , est une vertu; que toutes les

vertus sont égales et liées entre elles; que celui

qui en possède une les possède toutes; qu'ainsi

l'homme éloquent a toutes les vertus et n'est

autre que le sage. Tels étaient leurs raisonne-

ments , et ils les présentaient avec une sécheresse

et une obscurité peu analogues à notre goût.

Charmadas s'exprimait sur le même sujet avec

beaucoup plus d'abondance ; mais il ne faisait pas

connaître son opinion ," suivant l'ancien usage
de l'Académie qui se borne cà combattre tous les

systèmes. Seulement il résultait de ses discours

que tous les rhéteurs
,
qui prétendent enseigner

l'art de bien dire , sont des ignorants , et qu'un
orateur ne posséderajamaislavéritableéloquence,

s'il ne s'instruit à l'école des philosophes.

XIX. Quelques Athéniens, qui ne manquaient

pas d'éloquence, et qui avaient l'habitude du
barreau et des affaires publiques, soutenaient

Topinion contraire, entre autres ]Ménédeme, mon
hôte, que vous avez vu dernièrement a Rome. Il

soutenait qu'on trouvait chez les rhéteurs des

notions sur tout ce qui peut servir à fonder ou à

régir les Etats ; mais, a la vivacité de son esprit

,

Charmadas opposait l'étendue de son savoir et sa

prodigieuse érudition. Il prétendait que toutes

ces notions ne pouvaient se puiser que dans les

écrits des philosophes; que ce qui concerne le

culte des dieux, l'éducation de la jeunesse, la

justice, la force, la tempérance, la modération

en toutes choses , enfin tous ces principes néces-

saires à l'existence ou au bon ordre des États, ne
se trouvaient pas dans les livres des rhéteurs. Si

leur art, ajoutait-il, embrasse tant de connais-

sances sublimes, pourquoi leurs traités sont-ils

remplis de règles sur l'exorde, la péroraison, et

d'autres futilités semblables ( c'est le terme dont

cendo futurus sit , si quis omnium reriim atqueaitium ratio-

iiemnaturamquecomprebendeiit. Sed primiim id difiicileest

fiiclu, prœsertim in bac nostra vita,nostrisqiie occiipatio-

nibus; deinde iliud etiam verendum est, ne abstrabamur
ab baceseicitatione, et consuetudine dicendi popuiari, et

forensi. Aliud enim milii quoddam genus oiationls esse
videtur eoriim bominum, de quibiis paulio ante dixisti,

qiianivis illi ornate et graviter, aut de natura reriim, aut
de liumanis rebns loquantur. Nitidum quoddam genus est

veiborum et l.Ttum , sed palœstiîe magis et olei
,
quam

liujusciviJis turbse ac fori. ^'amque egomet, qui sero , ac
ieviter grœcas btteras atligissem , tamen quum proconsule
in Ciliciam proficiscens AUienas venisscin , compiures tum
ibi dies suni propter navigandi difiicullafem commoiatus :

sed, quum quotidie mecum habereui bomines doctissi-

mos, eos feie ipsos, qui abs te modo sunt nominati,
quumque boc, nescio quomodo, apud eos increbiuisset

,

me in causis majoribus , sicuti le, solere versaii
, pro se

quisqueut poterat, de ofticio et ratione oratoris disputa-

bat. Horum alii , sicut iste ipse Mnesarcbus , bos
, quos nos

oratores vocaiemus , nibii esse dicebat, nisi quosdamope-
ranos, bngua céleri et exercitata; oratorem autem, nisi

qui sapiens esset, esse neminem; atque ipsam eloquen-
liam, (luûd ex beue dicendi scientia coiislarcf, unam

quamdam esse virtutem, et, qui unam vitutem baberet,
omnes babere, easque esse inter se a?quales et pares; ita,

qui esset eloquens, eum virtutes omnes babere, atijue

esse sapientem. Sed lia-c erat spinosa qua?dam et exilis

oratio, longeque a nostris sensibus abborrebat. Charmadas
vero multo uberius iisdem de rébus loquebatur : non quo
aperiret senlentiam suam;liic enim mos erat patrius Aca-
demiœ, adversari semper omnibus in disputando; sed
quum maxime tamen boc siguificabat, eos, qui rbetores

nominarentur, et qui dicendi prœcepla traderent, nibil

plane tenere, neque posse quemquam facultatem assequi

dicendi, nisi qui pbilosopborum inventa didicisset.

XIX. Disputabant contra diserti bomines, Atbenienses,

et in republica causisque versati, in quis erat etiam is,quj

nuper Ronue fuit, Menedemus, hospes meus; qui quunj

diceret esse quamdam prudentiam
, quse versaretur in

perspiciendis rationibus constituendarum et regendarum
rerum pwbbcarum , excitabatur liomo promtus ab boinine

abundanti doctrina, et quadam incredibili varietate lerum

et copia. Omnes enim partes illiusipsius prudenti.e petendas

esse a pbiiosopliia dicebat, neque ea, quœ statuerentur

in republica de diis immortalibus, de disciplina juventutis,

de juslitia, de patientia, de temperantia, de modo reruir

omnium, cetciaque, sine quibus civitates aut esse, aul
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il se servait), tandis qu'ils ne disent pas un mot

sur la constitution des empires, rétablissement

des lois , l'équité , la justice , la bonne foi , les

moyens de régler nos mœurs et de réprimer nos

passions ? Il allait jusqu'à se moquer de Tinutilité

de leurs préceptes, et soutenait que non-seule-

ment ils n'ont pas ces lumières qu'ils s'attribuent,

mais que même ils ignorent l'art de bien dire

qu'ils enseignent. En effet, disait-il , le but prin-

cipal de l'orateur est de se montrer aux audi-

teurs tel qu'il veut leur paraître : or, c'est par la

vertu seule qu'il peut y parvenir, et les maîtres

de rhétorique n'en parlent pas. 11 doit ensuite

faire naître dans les cœurs tous les sentiments

qu'il lui conviendra d'inspirer ; mais il n'y par-

viendra pas , s'il ignore comment on peut maîtri-

ser les âmes, par quels ressorts on les dirige, par

([uels discours on les pénètre des impressions les

plus opposées ; et cette connaissance est cachée

et comme ensevelie dans les profondeurs de la

philosophie , dont ces rhéteurs n'ont pas même
efdeuré la surface. Méuédème s'efforçait de le ré-

futer plutôt par des exemples que par des raison-

nements : il récitait de mémoire les plus beaux

passages des harangues de Démosthène, et il

prouvait ainsi que ce grand orateur connaissait

le moyen d'émouvoir l'esprit du peuple ou des

juges, et qu'il avait su découvrir le secret qu'on

prétendait n'appartenir qu'à la philosophie.

XX. Charmadas ne contestait , ni les lumières,

ni l'éloquence de Démosthène. Mais , ajoutait-il

,

soit qu'il les trouvât dans son génie , soit qu'il

en fût redevable aux leçons de Platon , dont on

sait qu'il fut le disciple, la question n'est pas de

savoir jusqu'où ce grand homme a pu s'élever,

mais ce que peuvent enseigner les rhéteurs. Sou-

vent même, dans la chaleur de la discussion, il

s'avançait jusqu'à soutenir qu'il n'y a pas d'art de

parler. Il démontrait que la nature nous apprend

elle-même à demander une grâce d'une voix sup-

pliante, à nous insinuer avec adresse dans l'es-

prit de celui dont notre sort dépend, à effrayer

nos ennemis par un ton menaçant, à exposer un

fait comme il s'est passé, à soutenir, par des

preuves , l'opinion que nous voulons faire préva-

loir, à réfuter celle de notre adversaire, à em-

ployer enfin le langage de la plainte ou de la

prière. C'est là , ajoutait-il
,
que se borne tout le

pouvoir de l'orateur; ensuite l'habitude et l'exer-

cice développent l'intelligence, et donnent la

facilité de l'élocution. Il appuyait aussi son opi-

nion par des exemples. Il remontait jusqu'à un
certain Corax , un certain Tisias

,
qui , les pre-

miers , ont écrit sur la rhétorique , et en ont fait

un art : depuis eux , on ne ti'ouvait pas un seul

rhéteur qui eût montré la moindre éloquence. Il

nommait au contraire une foule de grands ora-

teurs qui n'avaient jamais songé à étudier les

préceptes ; et même il me mettait du nombre

,

soit pour se moquer de moi, soit qu'il parlât

sincèrement, et qu'on lui eût donné de moi cette

opinion. Il disait que je n'avais jamais appris

bene moiatse esse non possent, usquam in eovum inveniri

libellis. Quod si tantam vim reruni niaximaium arte sua

Iiietoiici illi doctoies compIectereiiUir, qiuTiebat , cur de

jiroœmiis , et de epilogis , et de luijusmodi migis (sic enim

ajipellabat) referti essent eorum lil)ii, de civitalibus insti-

tiiendis, de scribendis legibiis, de œquitate, de justilia,

de iide, de frangendis cupiditalibiis, de conformandis bo-

uiinum nioiibus,lillera in eoiutn Ubris nulla ioveniietur.

Ipsa vero prajcepta sic illudeie solebat , ut ostenderet , non

modo eos illiiis expertes esse priidentiœ
,
quam sibi ad-

sciscerent, sed ne bancquidem ipsam dicendi rationem

ac viani nosi^e. Caput enim esse aibitrabatur oiatoiis, ut

et ipsis, apud quos ageret, talis, qiialem se ipse optaiet,

videretur ; id fieri vilœ dignitate , de qua nibil ihetorici isti

doctoies in pnipceptis suis reliquissent; et uti eorum, qui

audirent, sic aOicerenlur aninii , ut eos alfici veîlet orator;

(piod item fieii nuUo modo posse, nisi coguosceret is,

tiui diceret, quoi modis bonsimun mentes, et quibus

rébus, et quo génère orationis in (puinique partem move-

rentiu'; bœ-c autem esse pendus in média pbilosopbia re-

Iriisa atque abdita
,
qua; isli rlietores ne priiuoribus qui-

dem labris attigissent. Ea Menedemus exemplis magis,

quam argumentis, conabatur refellere : memoriter enim

midla ex oralionibus Demostbenis pra^elare scripta pro-

uuntians, docebat, ilbun in aniniis vei judicum, vel po-

puH, in omnem partem dicendo permovendis, non fuisse

ignarum
, quibus ea rébus consequeretur, qu;ie negarelille

sine [ibilosopbia quemquam scire posse.

AX. lluic iile rcspondebut , non senegare, Demostbeneni

summam prudentiam , summamque vim iiabuisse dicendi :

sed sive iile boc ingenio potuisset, sive, id quod consta-

ret , Piatonis studiosus audiendi ftiissel; non, quid iile

potuisset, sed quid isti docerent, esse quiTrenduni. Sa-pe

etiam in eam partem t'erebatur oialione , ut onniiuo dispn-

îaret, nullam artem esse dicendi : idquequum argumentis

docuerat, quod iîa nati essenuis , ut et biaiidiri, et sup-

pliciter iusinuare iis, a quibus esset {)etendum, et adver-

sarios minaciter terrere possemus, et rem gestam exponere,

et id
,
quod inteaderemus, confirmare, et id

,
quod con-

tra dicerelur, refellere , et ad extremum deprecari aliquid

,

et conqueri; quibus iu rébus omnis oratorum versaretur

facultas ; et quod consuetudo , exercitatioque et intelligendi

prudentiam acueret, et eloquendi celeritatem inCitaret :

tum cliam exemplorum copia nitebatur. Kam primum,
quasi dedita opéra, neminem sciiptoiem artis ne medio-

criter quidem disertinn fuisse dicebat, quum reueteret

usque a Corace, nescio quo , et Tisia
,
quos aitis illius in-

venlores et principes fuisse constaret ; eloquentissimos

autem liomines, qui ista nec didicissent, nec omuino scire

curassent, innumerabiles quosdam nominabat : in qmbus
etiaui (sive iile irridens, sive quod ita putaret, atque ita

audissel), me in illo numéro, qui illa non didicissem, et

tamen (ut ipse dicebat) possem aliquid in dicendo
,
pro-

ferebat. Quorum illi alterum facile assentiebar, nibil me
didicisse; in altero autem meilludi ab eo, aut etiam ipsnm

eriare arbitrabaf. Artem yero negabat esse idlam , nisi

qua^ cognitis
,
penitusque perspectis , et in unum exKuui

specuuilibus, et nunqiiani fallentibus rébus conf.'neretiir.
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l'art oratoire , et que je n'en étais pas moins élo-

quent. Je passais aisément conilamnation sur le

premier point, savoir que je n'avais pas étudié

la rliétori([ue ; mais, pour l'autre, je lui répondais

qu'il voulait plaisanter, ou qu'il était dans l'erreur.

11 disait encore que tout art doit avoir des règles

précises , évidentes, qui tendent à un même but,

et dont l'application soit constante et invariable;

que dans l'éloquence , au contraire , tout est \ a-

gue et incertain , les orateurs ne possédant eux-

mêmes qu'imparfaitement les cboses dont ils par-

lent , et ne se proposant pas de présenter à leurs

auditeurs des connaissances positives, mais de

leur donner à la hâte quelques notions fausses,

ou du moins obscures. Enfin, il réussit presque

à me convaincre qu'il n'y a point d'art de la pa-

role , et qu'il est impossible de parler avec abon-

dance ou avec habileté, à moins d'avoir étudié les

plus habiles philosophes. Dans ces entretiens,

Charmadas montrait la plus grande admiration

pour votre talent, Crassus, et me disait qu'il avait

trouvé en moi un disciple docile; en vous, un

antagoniste infatigable.

XXI. Séduit par l'opinion de ce philosophe,

j'écrivis dans un petit traité qui m'échappa , et

qui fut publié bien à mon insu et contre mon
gré

,
queje connaissais quelques hommes diserts,

mais que je n'en avais pas encore vu un seul

d'éloc[uent. Je donnais le nom de disert à celui qui

s'exprime avec assez dart et de clarté pour satis-

faire le commun des hommes et mériter les suffra-

ges de ces esprits vulgaires; j'appelais éloquent

celui qui sait orner et ennoblir toute sorte de sujet

par la magnificence et la hauteur des pensées , et

qui trouve dans son génie et dans sa mémoire,

comme dans une source inépuisable , tout ce qui

peut donner de la vie au discours. Sans doute une

pareille perfection est difficile à atteindre, pour
' nous surtout , dont tous les inslanîs sont absorbés

par la poursuite des magistratures et le travail du
barreau , avant que nous ayons pu nous livrer à

l'étude. Mais elle n'est pas une chimère; elle

n'excède pas les forces de la nature humaine.

Pour moi , et j'ose faire cette prédiction en voyant

les heureuses dispositions de nos concitoyens
,
je

ne désespère pas qu'il ne se rencontre quelque

jour un homme qui , avec plus de zèle que nous

pour l'étude
,
plus de loisir pour le travail, un

génie plus formé, une application plus constante,

après avoir beaucoup lu, beaucoup entendu,

beaucoup écrit, atteigne enfin à cette véritable

éloquence que nous cherchons , et parvienne à

réaliser ce modèle idéal que notre imagination

conçoit. Mais cet orateur, ou c'est Crassus lui-

même, ou ce sera quelque Romain qui, doué

d'un génie égal au sien, avec plus de facilités

pour étudier les modèles et s'exercer par la com-

position, pourra encore aller un peu plus loin que

lui.

— Nous souhaitions "Vivement, Cotta et moi,

dit alors Sulpicius, de vous voir tous deux abor-

der ce sujet d'entretien ; mais nous ne l'espérions

pas. iSous nous estimions déjà heureux , en ve-

nant ici , de vous entendre discuter même d'au-

tres matières , et de pouvoir recueillir quelques-

unes de vos précieuses pensées. Mais que vous

en vinssiez à dévoiler les mvstères de cette étude,

de cet art, ou de ce don de la nature, comme on

voudra l'appeler, c'est ce que nous eussions à

peine osé désirer. Pour moi, dès ma plus tendre

jeunesse, je vous ai recherchés avec empresse-

ment l'un et l'autre; mon attachement pour Cras-

sus m'a constamment retenu près de sa personne

et cependant je n'ai jamais pu obtenir un seul

Hœc autem omnia, quœ tractarentur ab oratoribus, diibia

esse et iuceita; (iiuim et dicereiitur ab iis, qui ea omnia

non plane tenereht, et audiientur ab iis, quibus non

scienlia csset trailenda, spd exigui temporis aut f'alsa, aut

cerle obscura opinio. Qiiid inulta? sic niibi limi persuadera

\idebatui', neqtie artificiuni ulium esse diccndi , ncquc

queniqiiani posse , nisi, qui iila, quœ a doctissiniis liomi-

nibus in pbilosophia dicerenlur, cognosset, aut callide aut

r.opiose dicere. In quibiis dicere Cbarniadas solebat, inge-

ninm Uium , Crasse, vebementer adniirans, nie sibi perla-

cilem in audiendo, te perpugnacem in dispulando esse

visum.

XXI. Tumque ego , hac eadem opinione adductus , scri-

psi etiam iilud qiiodani in libello, qui nie imprudente et

invilo excidit, et pervenit in mamis bominum, diserlos

me cognosse nonnullos, eloquenlem adliuc neminem : quod

cum statuebam disertum, qui posset satisacutc, atque

diludde, apud médiocres liomines, e\ communi tjuadam

opiuione, dicere; elo(inentem vero, qui rairabiiius et

magniftcenlius augere posset atcpie ornare, qure vollet,

nmnesque omnium renim, quje ad diceiidum pertinorenf

,

foutes animo ac inomoiia contineret. Id si est difficile

nobis; qui ante, quam ad discenduni ingressi sumus,

obruimur ambitione et foro; sittamen in rc posilum alqiie

natura. Ego enim , (piantumauguror conjectura , quanta(ine

ingénia in nostris bominibus esse video, non desi)Pio,

fore aliquem aliquando, qui et studio acriore, quam nos

simnis atqnc fuimus, et olio ac facultate discendi majoie

ac maturiore, et labore atque industria supeiiore, quum
se ad audiendum, legendum, scribcndumqne dedicîerit,

pxsistat talis orator, qualem qurerimus; qui jure non so-

hjm disertus,sed etiam eloquens dici possit : qui tanien,

mea sententia, aut iiic est jam Crassus, aut, si quis pari

fuerlt ingenio, pluraque quam bic, et audierit, et Iccti-

tarit, et scripserit, paullum buic aliquid poteril addere.

— Hoc loco Sulpicius , Ins()eranli mihi , inquit , et Cotta',

sed valde optanti utrique nostrum, cecidit, ut in istum

sermonem, Crasse, deiaberemiui. Nobis enim liiic ve-

nientibus jucundum satis fore videbatur, si, quum vos de

rébus aliis loqucremini, tamen nos aliquid ex sermone

vestro memoria dignnm excifiere possemus; ut vero peni-

tus in eam ipsam totius liiijus vel studii, vel artificii,

vel facultatis disputationem pœne intimani veniretis, vix

optandum nobis videbatur. T.go enim
,
qui ab ineunte fetate
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mot de lui sur la nature et les règles de l"eio-

([uence. Mes instances à cet égard et les sollici-

tations de Drusus ont toujours été inutiles. Quant

— Paisc[ue la plus grandedlfflculté est vaincue,

leprit Cotta, et que nous vous avons mis enfin

sur ce sujet, nous u"aurioi:!s plus maintenant a

à vous, Antoine, et je vous dois cette justice, nous en prendre qu'à nous-mêmes si nous vous

vous n'avez jamais refusé de répondre à mes

questions, de satisfaire à tous mes doutes, et

souvent vous m'avez fait part des observations

que votre expérience vous suggérait. Maisaujour-

d'hui
,
puisque vous avez tous deux commencé à

nous découvrir ce que nous désirons si vivement

savoir, et que Crassus a le premier amené la con-

versation sur ce sujet, poursuivez, nous vous

en supplions, ce piquant entretien, et faites-nous

connaître votre opinion sur les principes de l'é-

loquence. Si vous nous accordez cette grâce,

j'en aurai une éternelle obligation aux jardins

de Crassuset au séjour de Tusculum ; TAcadémie

et le Lycée ne vaudront pas à mes yeux ce g\'m-

nase à la porte de Rome.

XXII. Crassus répondit : Adressons-nous plu-

tôt à Antoine , mon cher Sulpicius ; il est bien

en état de vous satisfaire à cet égard , et il en a

l'habitude, vous le disiez vous-même tout cà

l'heure. Quant à moi, j'ai toujours eu de l'eloi-

gneraent pour ce genre d'entretien, et, comme
vous venez de me le reprocher, je n'ai jamais

cède la-dessus à vos instances. Ce n'était de ma
part ni orgueil, ni mauvaise volonté; j'étais bien

loin aussi de désapprouver en vous un si juste

et si louable empressement, d'autant plus que j'a-

vais dès lors l'intime conviction que vous êtes né

pour exceller dans l'éloquence ; mais je ne suis

nullement accoutumé à ces discussions , et j'i-

gnore toutes ces règles dont on a fait un art.

laissions aller avant que vous eussiez résolu tous

nos doutes.— Du moins, dit Crassus, en ce que je

saurai et pourrai , comme on dit en matière de

successions. — Qui de nous, répondit Cotta, au-

rait la prétention de savoir ce que vous ignorez

,

ou de pouvoir ce qui vous est impossible "? — Et

bien ! proposez-moi vos questions
,
j'y consens

,

pourvu que je puisse convenir franchement de

tout ce c{ui sera au-dessus de mes forces, et qu'il

me soit permis de dire que j'ignore ce qu'en effet

je ne sais pas.

— Xous commencerons , dit Sulpicius, par vous

demander votre opinion sur un point qu'Antoine

traitait tout a l'heure. Pensez-vous qu'il y ait un

art de bien dire ?

— Eh quoil reprit Crassus. me prenez-vous

pour un de ces Grecs oisifs et babillards, qui di-

vertissent quelquefois par leur vain savoir ; et

venez-vous me proposer une frivole question
,

pour que je la développe a mon gre ? Croyez-vous

que j'aie fait mon étude de ces futilités? et ne

savez-vous pas que je me suis toujours moqué
de ces charlatans qui , du haut de leur chaire

,

élèvent impudemment la voix au milieu d'mie

nombreuse assemblée pour demander qu'on leur

adresse quek[ue question ? Ou dit que ce fut

Gorgias le Leontin qui le premier en donna

l'exemple : il croyait faire preuve d'un rare et

admirable talent , en s'engageant à parler sur

toutes les matières qui lui seraient proposées.

incensus essem stutlio utriusque veslrum, Crassi vero

etiam amore, qmiin ab eo niisquaiii discederem , verbiini

ex eo luinquain elicere potui de vi ac ratioiie diceiuli,

quiini et per niemet ipsuin egissem, et per Drusnm srcpe

tentassem : quo in génère tu, Antoni ( vere loqnar),

nunquani raihi percunctanti, aut qua^renti aliquid , defni-

sti.et persffpe me, qna? soleres in dicendo observare, do-

ciiisti. >unc quoidam uterque vestruni patefecit earuni

rerum ipsarum aditum, quas qucenmiis,et quoniamprin-

reps Crassus ejus sernionis ordieiidi fnil, date uobis liane

veniam, ut ea, qna? sentitis de omni génère dicendi, sub-

liliter persequamini. Quod quidem si erit a vobis inipe-

Iratiim, magnam babebo. Crasse, bnic pala^sti'S' , et ïu-

sculano tuo gratiani , et longe Academia? illi ac Lyceo luo

lior siibnrbaniiin syninasiiini anteponani.

XXII. — TiHu ille, Inio vero, inqiiit, Sulpiei, rogemus

Antonium, qui et polesl facere id, quod requiris, et con-

suevit, ut te audio dicere. >'ain me quidem fa!e<ir seniper

a génère boc toto sermonis retugisse , et tibi cupienti atque

instant! sa^pissime negasse, ut tute paullo ante dixisti.

Quod ego non superbia , neque inbumanitate l'aciebani, ne-

que qno tuo studio rectissimo atque optimo non obsequi
vellem

, prœsortim quum te nnnm ex omnibus ad dicen-

dum maxime natum, aptuuique cognossem, sed nielier-

fule istius disnutationis insolentia, atque earum rerum,
qua> quasi in arte traduntiiv, insritia.

— Tuni Cotta. Quoniam id, quod diflicillimum nobis

videbatar, ut oninino de bis rébus. Crasse, loqnerere,

assecuti sunuis : de reliquo jam nost -a culpa fnerit, si te,

uisi oninia, quje percunctali eriuius, explicaris, dimiseri-

nnis.— De bis credo, rébus, inquit Crassus , ut incretio-

nibus scribi solet , ijcibcs sciam, poteroque. — Tum ille ,

Namque quod tu non poteris, aut nescies, quis nostrum
tani impudens est

,
qui se scire aut posse postulel ?— Jani

vero , ista conditione , dura mihi liceat negare posse , quod
non potero, et tateri nescire, quod nesciani , licel-, inquil

Crassus; vestro arbitratu percuiictemini.

— Atque, inquit Sulpicius, boc primum ex te, de quo
modo Autonius exposuit, quid sentias, qua?rimus : ex-

stimesne artem aliquam esse dicendi }

— Quid? mihi nunc vos, inquit Crassus, tanquam aJi-

cui Grteculo otioso et loquaci, et fortasse docto atque
erudito, "qua-stiuuculam, de qua meo arbitratu loqnar,

ponitis? Quando enim me ista curasse, aut cogitasse ar-

bitramini, et non semper irrisisse potius eorum hominum
inqnidentiam

,
qui quum inschola assedissent, e\ magua

bominum tïequentia dicere juberent, si quis quid qu,iert-

ret? Quod primum ferunl Leontiuuni fecisse Gorgiam: qui

permagnum quidJam suscipere ac profiteii videbatur,

quum se ad omnia, de quibus quisque audire vellet, esse

paratum denuntiaret. Postea vero vulgo hoc facere cœjw-
runt. !.oJioi]ue faciunt, ut nulla ^it res, neque tanta, uei^ue
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Depuis lui, cette présomption est devenue com-

mune; elle l'est encore de nos jours, et il n'est

pas de question, quelque neuve, quelque im-

posante qu'elle soit, que ces intrépides parleurs

ne se croient en état de traiter a fond. Si j'avais

pensé, Sulpicius et Cotta, que vous eussiez le dé-

sir d'entendre une dissertation de cette espèce,

J'aurais amené ici quelque Grec pour vous procu-

rer ce plaisir. Maintenant encore il serait lacile

d'en trouver. Mon ami, M. Pison
,
jeune homme

du plus rare talent, et qui a beaucoup de goût

pour ces sortes d'exercices , a chez lui le péripaté-

ticieuStaséas. Je connais beaucoup ce rhéteur, et,

aujugement des gens habiles, il tient le premier

rang parmi ceux de sa profession.

XXIII.— Que nous parlez-vous , dit Scévola,

de Staséas et de péripatéticien ? C'est à vous,

Crassus , de contenter ces jeunes Romains : ils ne

veulent pas entendre le vain et stérile verbiage de

quelque sophiste grec, ni les éternelles leçons de

l'école ; ils veulent s'instruire auprès de l'homme

le plus sage et le plus éloquent de notre siècle,

auprès d'un orateur dont la réputation n'est pas

fondée sur quelque futile traité, mais qui s'est

fait admirer dans les causes les plus importantes,

et à qui ses lumières et son talent ont mérité le

premier rang dans la première ville du monde
pour la puissance et la gloire Comme ils ont

l'ambition de marcher sur ses traces, ils désirent

aussi s'éclairerde ses conseils. Je vous ai toujours

regarde comme le roi des orateurs , et j'ai tou-

jours reconnu que \otre bonté égalait votre élo-

quence. Montrez-le donc en cette occasion , et ne

vous refusez pas à une discussion dans laquelle

deux jeunes gens aussi distingués brûlent de vous

voir entrer.

tam improvisa, neque tam nova, de qua se non omnia, qnre

dici possimt, prollteaiitiir esse dicluros. Qii<idsile,Cotla,

aibitrarer, aiit le, Sul[iici, de lis rébus aiidiie veile, ad-

Jiixissem hue Giiorum aliquem
,
qui vos istiusniodi dispu-

lalionibus delectaret : quodne nunc quidenidinitilefactu

est. Est enim apud M. Pisoneru , adolescenlem jam huic

studio deditum, summo hominem ingenio, nostrique cu-

pidissimuin, peripateticus Staseas, liomo nobis sane Ca-

iniliaris, et, ut inter homines peritos constare video, in

iJlo sno geneie omnium piinceps.

XXIII. — Qnem tu, inquit , milii, Mucius , Stascam,

quem peripaleticum narras? Gerendus est tdji mos ado-

lescentibus, Crasse : qui non Grreci alicnjus qnotidianam

loquacitaleni sine nsu, neque ex scbolis cantilenam re-

quirunt, sed ex Iiomine omnium sapienlissimo atque

leloquentissimo,atque ex eo, qui non in libcllis, sed in nia-

ximis causis, et in hoc domicilio imperii etgloriae, sit con-

silio lingnaque princeps, cnjns vestigia persequi cupiunt,

ejus seulentiam sciscitanlur. Equidem te quum in dicendo

semper putavi deum, tum vero libi nunquam eloquentize

majorem tribui laudem ,
quam liumanitatis : qua nunc te

nti vel maxime decet, neque defugeieeam disputationem,

ad quam te duo excellentis ingenii adolescentes cupiunt

accedere.

— Soit, répondit Crassus, je me rendrai ;i

leurs vœux, et j'examinerai chacune de leurs

questions
; mais ce sera en peu de mots , selon

ma coutume. Et d'abord, puisqu'il m'est im-
possible de me refuser à ce que vous exigez de
moi, Scévola, je répondrai que, selon moi, ou il

n'y a point d'art de parler, ou que , s'il y en a un,
cet art est peu de chose en lui-même. Tout ce

débat qui partage les savants n'est au fond qu'une
dispute de mots. En effet , si , d'après la défini-

tion d'Antoine, tout art doit avoir des principes

fixes, bien connus, indépendants de tout arbi-

traire, et réunis en corps de doctrine, il me
semble qu'on ne peut pas dire qu'il y ait un art

de parler, puisque le langage de l'orateur varie

suivant les circonstances, et doit être approprié

aux sentiments et au goût de l'auditoire. Mais si

l'ou a observé les moyens employés avec le plus

de succès dans l'éloquence, si ces observations

,

recueillies avec soin par des esprits judicieux

ont pu être consignées dans des écrits, classées

par genres, et réduites a des divisions bien dis-

tinctes, ce que l'expérience démontre, je ne vois

pas pourquoi elles ne constitueraient pas un art

,

sinon dans toute la rigueur de la difinitiou , du
moins selon l'acception ordinaire de ce mot. Au
surplus, que ce soit un art, ou seulement quel-

que chose qui ressemble à un art , il ne faut pas

sans doute le négliger; mais il faut se persuader

qu'il est des moyens plus puissants pour attein-

dre à l'éloquence.

XXIY. Antoine dit alors : Je suis tout à

fait de votre avis, Crassus. Vous n'admettez pas

un art de bien dire , dans le même sens que ces

rhéteurs qui bornent là tous les secrets de l'élo-

quence ; vous ne faites pas non plus comme la

— Ego vero, inquit, istis obseqni studeo, neque grava-

bor breviter meo more, quidquaqnede resentiaui, dicere.

Ac primum iliud ((|uoniain auctoritatem tuam negligere,

Scrovola, fas milii esse non puto) respondco , niihi dicendi

aut nullara artem , aut pertenuem videri , sed omnera esse

contentionem inter homines dodos in verbi controversia

positam. Xam si ars ita deHnilur, ut panllo ante exposait

Antonius , ex rébus penitus perspectis
,
planeque cognitis

,

atque ab opinionis arbitrio sejuuctis, scientiaque compre-

liensis; non mihi videlur ars oratoris esse ulla. Sunt enim

varia, et ad vuigarem popularemque sensumaccommodata
omnia gênera Inijus Ibrensis nostra; dittionis. Sin autera

ea, quœ observala sunt in usu ac ralione dicendi, hœc ab

liominibus callidis ac peritis animadversa ac nolala, ver-

bis designata, generibus iliustrata, parlibus distributa

sunt (id quod fieri potuisse video) : non iutelligo, (piam-

obrem non, si minus illa subtili definilione, al liac vulgari

opinione , ars esse videatur. Sed sive est ars , sive artis

quidam similitudo, non est quidem ea negiigenda; ve-

rum intelligendum est, alia qua^dam ad consequendam elo-

quenliam esse majora.

XXIV. — Tum Antonius veiiementer se assentire Crasso

dixit
,
quod neque ita amplecteretur artem , ut il solerent

,

quionHiem viin dicendi in arto ponerent, neiiue rursuin
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part do philosoplics qui n'en veuient recon-

naître aucun. Mais vous nous ferez plaisir à

tous, si vous voulez nous donner une idée de ces

moyens qui , selon vous, sont plus puissants que

l'art lui-même.
— Je piujrsnivrai, reprit Grassus, puisque j'ai

commencé; mais je vous prie de ne pas divulguer

les futilités dont je vais vous entretenir. Au reste,

je n'ai pas la prétention de faire ici le rhéteur
;
je

'm'exprimerai comme un citoyen romain, comme

un honmie qui a quelque usage du barreau,

sans en avoir fait une étude approfondie , et qui

ne s'est point engagé de propos délibéré à traiter

un pareil sujet, mais qui se trouve amené fortui-

tement à prendre part à votre conversation. Lors-

que je sollicitais les emplois
,
je commençais par

me débarrasser de Scévola, en arrivant au forum.

Retirez-vous , lui disais-je, je viens ici faire des

sottises. Il faut plaire au peuple , et c'en est le seul

moyen. Vous éles l'homme du monde devant qui

il me coûte le plus de m'abaisser à un tel rôle.

Aujourd'hui le hasard va le rendre encore témoin

de mes extravagances; car qu'y a-t-il de plus

extravagant que de discourir sur la manière de

parler, quand c'est déjà une chose ridicule que

de parler, lorsqu'il n'y a point nécessité de le

faire?

— Gontinuez , Grassus , dit Scévola ; si c'est une

faute, je la prends sur moi.

XXV. — Je pense , continua Grassus
,
que c'est

la nature avant tout et le génie qui contribuent

])uissamment à nous former à l'éloquence; et

quant aux rhéteurs dont nous parlait Antoine , ce

ne sont pas les règles ni la méthode, c'est la nature

qui leur a manqué. Il faut que l'orateur sente dans

son âme Cv?s mouvements rapides, cette chaleur

vivifiante qui anime la pensée, féconde et enri-

chit rélocution , et imprime dans la mémoire des

traits fermes et durables. S'imaginer que l'art

peut nous donner ces facultés, c'est une erreur.

Gertes, nous serions trop heureux, si l'art pouvait

allumer le feu du génie. Non
,
jamais il ne saura

faire naître en nous ces nobles élans que la na-

ture seule peut donner. Mais en supposant qu'on

puisse les acquérir, que dira-t-on de ces avanta-

ges physiques que l'homme apporte certainement

en naissant; une langue souple et déliée, une
voix sonore, des poumons vigoureux, une orga-

nisation forte, enlin une certaine dignité dans les

traits et dans toute la personne? Je ne prétends

pas que l'art ne puisse ajouter à la nature
;
je

sais que le travail peut perfectionner les bonnes

qualités, corriger et réformer les imperfections;

mais ii est des hommes dont la langue est si em-
barrasséeet la voix si ingrate, chez lesquels le jeu

de la physionomie et les mouvements du corps

sont si durs et si repoussants
,
que , malgré toutes

les ressources du génie et de l'art , ils ne sauraient

prendre rang parmi les orateurs. Il en est d'au-

tres, au contraire, si richement pourvus de ces

mêmes avantages, et tellement favorisés par la

nature
,
qu'ils ne semblent pas nés comme les au-

tres hommes, et qu'un dieu semble avoir pris

plaisir à les former de ses mains. C'est une tâche

périlleuse et difficile à remplir, que de s'engagera

parler seul, sur les plus grands Intérêts, au mi-

Heu d'une assemblée nombreuse, qui se tait pour

vous écouter. Il n'est personne alors qui ne soit

plus clairvoyant sur les défauts de l'orateur que

sur son mérite ; et les moindres imperfections suf-

ram tolain, sicutpleriqnc pliilosopiii facerrnt, repudiaret.
y

Sod existiuio , iiKpiit, gratiim te liis , Crasse, facturiini,

si ista exposiieris, quœ piitas ad dicendum plus, quain

ipsiini artem posse prodesse.

— Dicam eqiiideni, quoniam nistifui, petanique a vo-

lifs, iiiqiiit, ne lias ineas ineptias efferalis : qiiarxiuam

iiioderahor ipse , ne, ut quidam niagister atque aitifex,

«<xl ([uasi unus e logatoiuni numéro, atque ex forensi usu

liomo niedjociis, neqne omnino ludis, videar, non ipse

nli(p7id a me promsisse, sed fortuite in seimoneui ve-

struni incidisse. Equidem, quum peterem maglstvatum

,

.sol^'bam in ])i'en*;ando dimilterc a uie Scœvolam, quum
ei ila dicerem, me velle esse incptuin : iderat petere blan-

diiis; quod nisi inepte fieret, bene non posset fieri. Hune
autrm esse nniun bominem ex onmibus, que pra^sente

pgo ineplus esse minime vellem : quem quidem nunc
niiTirum ineptiarum testenV et spectatorem fortima con-

sliluil. Nam cpiid est Ineptius, quam de dicendo dicere,

quum ipsum dicere nunquam sit non ineptum , nisi quum
«•si necessarium ?

— Perge vero , Crasse, inquit Mucius. Istam enim cul-

pani, quam vereris, ego pra-stabo.

^X.V. — Sic igitur, inquit Grassus, sentio, naturam
primmn, atque ingenium ad dicendum vim afferre maxi-
mum

; neqne v-o jstis, de quibus paullo anfe dixit Anto-

niiis , scriptoribus artis , rationem dicendi et viam , sed

naturam defuisse. Nain et animi atque ingeiiii celeres qui-

dam motus esse debent, qui et ad excogitandum acuti,

et ad explicandum ornandumqne sint uberes, et ad me-

moriam firini atque diuturni. Et si quis est
,
qui liacc putet

arte accipi posse, quod falsum est
(
praeclare enim se res

babeat, si luec accendi, aut commoveri arte possinl : in-

seri quidem, et donari ab arte non possunt omnia; sunt

enim illa dona naluraî ) : quid de illis dicet, qnœ certe cum
ipso bomine nascuntur? Iingua3 solutio, vocis sonus, la-

tera, vires , couformatio qua-dam et figura totius cris et

corporis? Neque Iwc ila dico,ut ars aliquid limare non
possit (neque enim ignoro , et quœ bona sint , fieri meliora

posse doctrina , et quœ non oplima, aliquo modo acui la-

men et corrigi posse) : sed sunt quidam aut ita lingua

ba^sitantes, aut ita voce absoni , aut ita vultu, motuque
corporis \asti atque agrestes, ut, etiamsi ingeniis atque

arte valeant, lamen in oratorum numerum venire non
possiiit. Sunt auteni quidam ita in iisdein rébus abiles,

ita naturœ niuneribus ornati, ut non nali, sed ab aliquo

deo licti esse videantur. Magnum quoddam est onus atque

niunus, suscipere, atque piofiteri, se esse, omnibus si-

ienlibus, unum maximis de rébus, magno in conventji

honiinuni , audiendum. Adcst enim ferenemo, quin acu-

tius at(iue acrius vitia in dicentc, quam recta videat •. ita.
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fiscnt pour faire oublier tout ce qu'il a de loua- qu'un effronté, s'il ne tremble en montant à la

ijje. Si je siunale ainsi les écueils, ce n'est pas ' tribune, et s'il ne tremble encore pendant tout

ijue je veuille détourner de la carrière les jeunes sou exorde; mais c'est ce qui ne peut manquer

liens à qui la nature aurait refusé quelques-uns ' d'arriver. En effet, plus un orateur est babile,

de ses dons. N'ai-je pas vu de mon temps G. Ce-

lius, bomme nouveau, se faire encore un nom
avec le peu d'éloquence qu'il s'était acquise à

force de travail? et Q. Varius, qui est de votre

âge, avec son extérieur ingrat et ses manières re-

poussantes, ne doit-il pas à ses talents, quels

qu'ils soient , le crédit et l'autorité dont il jouit

aujourd'hui dans Rome?
XXYI. Mais puisqu'il est question ici du véri-

table orateur, il faut nous le représenter exempt

de tout défaut , réunissant tous les talents. Si la

multiplicité des procès, si la variété infinie des

causes , si ce tumulte et cette barbarie qui régnent

dans le forum
, y donnent accès aux plus miséra-

bles parleurs, ce n'est pas une raison pour nous

de nous écarter du but de nos recherches. Dans
les arts qui n'ont rien de vraiment utile, et dont

l'objet est d'amuser et d'occuper les loisirs, voyez

comme nosjugements sont sévères et dédaigneux.

Les procès et le soin de nos affaires nous forcent

à tolérer au barreau les mau\ ais avocats , mais

on n'a pas au théâtre les mêmes motifs d'indul-

gence pour les méchants acteurs. L'orateur ne

doit donc pas se borner à satisfaire son client,

qui a besoin de lui ; il doit se faire admirer de

ceux qui le jugent indépendamment de tout in-

térêt. Vous voulez savoir le fond de ma pensée
;

je puis dévoiler à des amis tels que vous ce que
je n'ai jamais voulu découvrir à personne. L'o-

rateur le plus habile, celui qui s'exprime avec

le plus d'élégance et de facilité , n'est à mes yeux

quicquidest, in quo offenditur, id etiam illa, quœ lau-

dandasunt, obiuit. Neque lisec in eani sententiam dis-

puto , ut l>omines adolescentes , si quid natiirale forte non
habeant , oninino a dicendi studio deterream. Quis enim
non videl, C. Cœlio, œquali meo, magno honori fuisse,

iHxnini novo, illam ipsam
,
quamcunique assequl |)otueiit

,

in dicendo mediociilatem ? quis vestnim Eetiuaieni
, Q. Va-

rium, vastum honiinem atque fœdiiin, non intelligit, illa

ipsa faciritate
, quamcunique liabet, niagnam esse in civi-

tale gratiam consecutum?
XXVI. Sed quia de oratore quarimus, fingendus est

nobis oratione nostra, detraclis omnibus vitlis, orator,
atque omni laude cumulatus. Neque enim, si multitudo
litiuiii , si varietas causarum , si liaec turba et barbaria
forensis dat locum vel vitiosissimis oratoribus , idcirco nos
hoc, quod qu.Terimiis, omittemus. Itaqiie in iis artibus,
in quibus non ulilitas quaeritur necessaria, sed animi li-

béra quœdam oblectalio,quam diiigenter, et quam prope
fastidiose judicamus? Niillre enim lites, neque controver-
siœ sunt, quee cogant liomines, sicut in foro non bonos
oralores

, item in theatro actores malos perpeti. Est igitur

oratori diiigenter providenduni , non uti illis satisfaciat,

quibus necesse est; sed ut iis admirabilis esse videatur,
quibus libère liceat judicare. Ar, si quœritis, plane, qiiid

sentiam
, enuntiabo apud homines familiarlssimos

, quod
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plus il connaît les difficultés de l'art, plus il re-

doute l'incertitude du succès, plus il craint de ne

pas remplir l'attente des auditeurs. Celui de qui

l'on ne peut rien espérer qui soit digne du nom
et de la profession d'orateur, rien qui puisse sa-

tisfaire les hommes éclairés qui l'entendent

,

éprouvàt-il l'émotion dont je parle, n'en est pas

moins à mes yeux un impudent ; car pour échap-

per à ce reproche, il ne suffit pas de rougir; il

faut encore ne rien faire dont on puisse avoir à

rougir. Quant à ceux qui n'éprouvent aucun em-
barras, et c'est ce que je vois dans le plus grand

nombre, non-seulement je blâme leur assurance

,

mais je voudrais encore qu'on la punît. J'ai sou-

vent remarqué en vous une impression que j'é-

prouve aussi moi-même en prononçant mon
exorde : je sens que je pâlis , mes idées se con-

fondent , et je tremble de tous mes membres. Un
jour même que je m'étais porté pour accusateur,

dans ma première jeunesse, je fus si interdit eu

commençant mon discours, que Q. Maximus,
s'apercevant de mon désordre , renvoya la cause

à un autre jour, et c'est un service que je n'ou-

blierai jamais.

Ici les auditeurs se regardèrent avec des signes

d'assentiment, et se mirent à parler bas entre

eux. Crassus avait en effet une extrême modes-

tie; et cette défiance de lui-même, au lieu de

nuire à son éloquence, lui donnait plus d'effet

et de force , en faisant ressortir encore mieux la

pureté de son âme.

adhuc semper tacui , et tacendum pnlavi. ?>Iiiii etiam

,

quique optime dicunt, quique id facillime atque ornatis-

sime facere possunt, tamen, nisi timide ad dicendum ac-

cédant , et in exordienda oratione perturbanlur, pœnc
impudentes vidcntur : tametsi id accidere non potest. Ut
enim quisqiie optime dicit , ita maxime dicendi difliculla-

tem, variosquc eveulus orationis, exspectationemque ho-

minum perlimescit. Qui vero nibil potest dignum re, di-

gnum nomine oratoris, dignum iiominuni auribus effîcere

atque edere, is mibi, etiamsi commovetur in dicendo,

tamen impudens videtur. Xon enim pudendo, sed non fa-

ciendo id
,
quod non decet, impudenliœ nomen effugere

debemus. Quem vero non pudet (id quod in pleiisque vi-

deo) , bunc ego non reprebensione soium , sed etiam pœna
dignum puto. Equidem et in vobis aniinadvertere soleo,

et in me ipso ssepissime experior, ut exalbescam in prin-

cipiis dicendi , et tota mente, atque omnibus arlubus con-

tremiscam. Adolescentulus vero sic inilio accusationis ex-

animalus sum, ut hoc summum beneficium Q. Maxime
debuerim, quod continuo consiiium dimiserit, simul ac

me fractum ac debilitatum metu viderit.

Hic omnes assensi , significare inter sese , et colioqui

cceperunt. Fuit enim mirificus quidam in Crasso pudor,

qui tamen non modo non obesset ejus orationi , sed etiam

probilatis commendatione prodesset.
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XX Vif. — Ce que vous dites est vrai, Cras-

sus, dit alors Antoine : j'ai souvent observé.que

vous étiez troublé pendant l'exorde de vos dis-

cours, et j'ai remarqué le même embarras dans

les plus grands orateurs, dont aucun ne vous

égale à mon avis. En examinant comment il se

fait que les hommes les plus habiles sont aussi

les plus émus, j'en ai trouvé deux raisons. D'a-

bord , ceux qui joignent aux dons de la nature les

leçons de l'expérience savent que , mêmie pour

les plus grands orateurs, le succès n'est pas tou-

jours proportionné aux efforts; il est donc natu-

rel que toutes les fois qu'ils parlent en public , ils

redoutent un échec qui est toujours possible. Le

second motif est une injustice dont je me suis

souvent plaint : si un homme qui s'est fait un

nom dans tout autre art n'a pas réussi comme à

son ordinaire, on juge ou qu'il ne l'a pas voulu
,

ou qu'il était mal disposé : Roscius , dit-on , s'est

négligé aujourd'hui, ou bien il avait l'estomac

chargé. Mais qu'un orateur ait paru faible, on

SLq)pose aussitôt que c'est faute d'esprit, et il pa-

raît sans excuse ; car on ne manque pas d'esprit

parce qu'on l'a voulu , ou parce qu'on est malade.

Ou nous juge donc bien plus sévèrement, et cha-

que fois que nous parions en public, nous avons

à subir un nouvel arrêt. Qu'un acteur ait mal joué

un jour, <m n'en conclut pas qu'il ignore les rè-

gles de son art; au lieu qu'un échec donne une

idée désavantageuse des talents d'un orateur, et

cette impression ne s"eif;ice plus ou du moins

subsiste longtemps.

XXVI II. Vous avez dit qu'il est certaines qua-

lités que l'orateur ne peut tenir que de la nature

,

sauraient être d'un grand secours. Je suis en-

tièrement de votre avis , et j'ai toujours approuvé

la conduite du célèbre rhéteur Apollonius d'Ala-

banda
,
qui , se faisant payer ses leçons , ne soui'~

frait cependant pas que ceux de ses élèves qu'il

jugeait incapables de devenir orateurs, perdissent

leur temps à son école , et les renvoyait en les

exhortant à s'adonner à la profession pour la-

quelle il croj'ait leur voir quelque aptitude. Pour

réussir dans les autres arts, il suffit d'être au

niveau commun des hommes. Tout ce qu'il faut,

c'est assez d'intelligence pour concevoir, assez

de mémoire pour retenir quelques principes qu ou

vous démontre, et que l'on fait comme entrer par

force dans l'intelligence la plus rebelle. On n'exige

de vous ni la flexibilité de l'organe, ni la rapidité

de l'expression , ni d'autres qualités (jue nous ne

pouvons nous donner nous-mêmes, telles que la

physionomie, l'extérieur, la voix. Mais, pour

l'orateur, on veut qu'il réunisse la finesse des

dialecticiens, la raison des philosophes et pres-

que rélocution des poètes, la mémoire des ju-

risconsultes , l'organe des tragédiens et le geste

des acteurs les plus habiles. Aussi n'y a-t-il rien

de plus dilTiciie à trouver au monde qu'un ora-

teur parfait. Dans les autres arts, pour obtenir

les suffrages, il suffit de posséder quelques qua-

lités dans un degré médiocre; l'orateur, pour

se faire estimer, doit les réunir toutes au plus

haut degré.

— Voyez cependant , reprit Crassus , combien

on donne plus de soin et d'étude à un art futile

qu'on n'en donne à l'éloquence, le plus sublime

et pour lesquelles toutes les leçons des maîtres ne ' de tous. J'entends souvent dire à Roscius qu'il

XXVII. — Tum Anlonius, Saepe, ut dicis, inqiiil , ani-

madvcrli, Crasse, et te, et ceteros sunimos oialores,

(IiiaïKinain tibi par, mea sententia, nemo iinqiiani l'iiit, in

dicendi exordio permoveri. Ciijiis qtiidem ici qmim causam

qufereiem, quidnam esset, cur, ut in quoqiie oiatoie plu-

jiiiiuni esset, ita maxime is pertimesceret, lias causas in-

\enie!)am duas : unam, quod intelligeient ii, quos usus

ac naluia docuisset , nonuunquam summis oraloribus non

satis ex sententia evenlum dicendi piocedere , ita non in-

juria, (piotiescumque dicerent, id, quod aliquando posset

accideie, ne tum accideret, timere. Altéra est lia'c, de

qua queii s.xpe soleo : ceteiarum liomines arliuni spectati

etprobati, si quando aliquid minus bene fecerunt, quam

soient, aul noliiisse, aut vaiitudine impedili non potuisse

consequi,id quod sciient, putantur : Noluit, inquiuut,

hodie agere Roscius ; aut , crudior fuit : oratoris peccattun

,

si qiiodestanimadversum,stulliliaepeccalumvidetur..S(ul-

titia autem excusationem non liabet : quia nemo videtur,

aut (]uia ciudus fueiit, aut quod ita maluerit, stulUis

fuisse. Quo etiam gravius judicium in dicendo subimus.

Qiiolies enrm dicimus, toties de nobis judicatur : et, qui

Femcl in gcsUi peccavit, non conlinno exislimatur nescire

geslum; c.ijiis autem in dicendo aliquid l'cprcliensnm est,

aut .'X'ieinainco, aulcerle diuturna valet. opinio larditatis.

XXVIJI. Ulud vero, quod a le dictuni est, esse per-

mulla, quse orator nisi a natura haberet, non mullum a

magistio adjuvaietur : valde tibi assentior, intpie eo vel

maxime probavi summum illum doctorem , Alabandensem
Apollonium, qui, quum meicede doceiet, tamen non pa-

liebalur, eos , (pios judicabat non posse oratores evadere,

opeiam apud sese perdeie, dimiltebatque; et ad quatn

quemque aitem putabat esse aptum, ad eam impellere

atque liortari solebat. Satis est enim ceteris artificiis per^

cipiendis , tantummodo similem esse hominis; et id
,
quod

tiadalur, vel etiam inculcetur, si quis forte sit tardior,

posse peicipere auimo, et memoria custodire. Nonqiiœritui

mobilitas lingufe, non celeritas veibonim , non denique

ea,qua; nobis non possumus fnigere, faciès, vultus, so-

nus. In oratoie autem acumen dialecticorum , sentcntiae

philosophorum, verba propepoetarum, memoria juriscon-

sultoium, vox tiagœdorum,gestus pœne summorum acto-

rum est rcquirendus. Quamobrem nibil in hominum gé-

nère raiius perfecto oralore inveniii potest. Qn;iR enim

singulaium lerura artifices singula si mediociiter adepli

sunt, probantur, ea, nisi omnia summa sunl in oratoie,

piobari non possunt.

— Tum Crassus, Atqiii vide, inquit, in artificio perquam

tenui etlevi, quanto plus adliibeatur diligentia*, quam in

liac re , quam constat esse maxiniam. Sa-pe enim soleo

audire Roscium, quum ita dicat, se adiiiic reperire disci-
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n'a jamais trouvé un seul cleve dont il fût content :

non pas qu'il ne s'en soit rencontré , dans le nom-

bre, (luelqucs-uns qui eussent du talent, mais

parce qu'il ne peut souffrir en eux le moindre

défaut. En effet , ce qui choque est toujours ce qui

l'rapj)e le plus vite, et ce qu'on a le plus de peine

àoiiblier. Appliquons à l'art oratoire l'exemple

de ce comédien. Voyez-vous quelle liriîce, quelle

perfection il met dans ses moindres mou\ements;

comme tout en lui est conforme aux bienséances
;

comme tout émeut , enchante le spectateur ? Aussi

sa supériorité est si bien reconnue
,
que

,
pour

faiie entendre qu'un artiste excelle dans un art

quelconque, on dit de lui : C'est le Roscius de

son art. Mais, je le sens, exiger de l'orateur une

perfection dont je suis si éloigné moi-même, c'est

de ma part une prétention bien ridicule. Je de-

mande grâce pour moi, et je n'ai d'indulgence

pour personne. Oui, je l'avoue, je pense comme
Apollonius : tout homme qui, dénué de talent et

de goût , ne paraîtra pas né pour l'éloquence

,

doit être renvoyé à quelque profession plus ana-

logue à ses moyens.

XXIX.— Eh quoi ! dit Sulpieius , nous conseil-

lez-vous, à Cotta ou à moi, d'abandonner l'élo-

quence pour le droit civil ou l'art militaire? Car

qui pourrait se flatter d'atteindre à cette perfec-

tion en tout genre que vous exigez de l'orateur?

— Au contraire, dit Crassus, c'est parce que

j'ai reconnu en vous les plus heureuses disposi-

tions pour l'éloquence, que j'ai fait toutes ces

observations. Mon dessein était moins encore

d'effrayer ceux qui ne sont pas nés pour cet art,

que de vous encourager, vous qui êtes faits pour

y exceller. Vous avez tous deux beaucoup de ta-

lent naturel et beaucoup d'ardeur; et quant aux
qualités extérieures sur lesquelles j'ai insisté peut-

être avec plus de force que les Grecs n'ont cou-

tume de le faire, la nature, Sulpieius, vous les a

prodiguées. Je n'ai jamais connu personne qui

eût plus de grâce dans le maintien, plus de no-

blesse dans les manières et dans tout l'extérieur,

un organe à la fois plus agréable et plus sonore :

avantages précieux , moine lorsqu'on les possède

à un degré moins éminent, parce qu'on peut

toujours en faire un usage habile et sage, et par-

venir ainsi à ne blesser aucune convenance. Car
c'est là le point le plus important, et celui sur

lequel il est le plus diflîcile de prescrire des rè-

gles, non-seulement pour moi, qui m'entretiens

ici avec vous comme un père avec ses enfants

,

mais pour Roscius lui-même , à qui j'ai souvent

entendu dire que la convenance est le point ca-

pital de l'art , et le seul que l'art ne puisse ensei-

gner. Mais il est temps de changer de discours

,

et de laisser la le langage des rhéteurs, pour trai-

ter quelque sujet plus digne de nous.

— Non, Crassus, dit Cotta; puisqu'au lieu de

nous renvoyer à quelque autre profession , vous

nous engagez à persister dans l'étude de l'élo-

quence, il faut que vous cédiez à nos sollicita-

tipns, que vous nous découvriez le secret de vo-

tre méthode, quel qu'il soit. Notre ambition n'est

pas excessive : nous ne désirons pas aller au delà

de ce que vous appelez votre médiocrité; mais ne

nousreiusez pas vos conseils pour nous aider à y
parvenir; et si, comme vous le dites, nous ne

sommes pas tout à fait dépourvus des qualités

que la nature seule peut donner, apprenez-nous

,

de grâce, ce qu'il faut y joindre.

pulum, queni qiiidem probaret, potuisse nemincm : non
quo non esseut quidam piobabiles, sed cpiia,, si aliquid

modo esset vitii, id ferre ipse non posset. Mhil est enim
tam insigne, nec tam ad diiitiirnitalem mpmori;n stabile,

quani id , in quo aliquid oCfenderis. Itaqiic ut ad liane si-

militudinem hujus histrionis oratoriam laudem dinf^amus

,

Tidetisne, (piam niliil ab eo, nisi perfecle, niliil nisi cuni

summa venustate liât? niliil nisi lia, ut deceat, et uli

onines moveat atque deleclet? Itaque boc jamdiu est con-

secutus, ut, iu quo quisque artificio excelleret, is in suo

génère Rostius diceretur. Hanc ego absolutionem perfeclio-

BenKiue in oratorc desiderans , a qua ipse longe absum,
facio impudcnler : nniii enini volo ignnsci, ceteris ipse

non ignosco. Nam qui non potest, qui viliose facil, quem
denitjue non decet, liunc (ut Apollonius jubebat) ad id,

quod facere possit, detrudendum puto.

XXIX. — N'um tu igilur, inquit Sulpieius, me, aut

hune Cottam ,
jus civile , aul rem militarem jidjes discere ?

Nam quis aa ista summa , atque in omni génère pdrfecta

,

potest pervenire?

—Tum ille, Ego vcro, inquit, quod in vobis egregiam

quamdam ac praec'aram indolent ad dicendum esse cognovi,

idcirco bœc exposui oninia; ncc magisad eos deterrendos,

qui non possent
,
quam ad vos

,
qui possetis , exacuendos

accommodavi orationem meam; eî quanquam in utroque

vestrum summum esse ingenium studiumque perspexi,

tamen Iitec, quœ sunt in specie posita, de quîbus (dura

fortasse dixi, quam soient Grœci dicere, in te, Sulpici,

divina sunt. li^o enim neminem, nec motu corporis, ne-

que ipso babitu alqiie foinia aptiorem , nec voce pleniorem,

aut suaviorem nabi videor audisse
;
quœ quibiis a nalura

minora data sunt, lanien illud asseqni possuut, utiis, qu;,';

babent, modice et scicnter utantur, et ut ne dedcceal. Id

enim est maxime vitandum , et de boc uno minime est fa-

cile pr.Tcipere,non nùbi modo, qui sicut unuspalerfamilias

bis de rébus loquor, sed etiani ijisi illi Roscio; quem sa-pe

audio dicere, caput esse artis, decere : quod tamen unum
id esse, quod Iradi arte non possit. Sed , si placet , sermo-

nem alio transferamus, et noslro more aliquando, non

rhetorico , loquamur.

— Minime vero, inquit Cotta : nunc enim te jam exorc-

mus necesse est, quoinam rétines nos in boc studio, nec

ad aliam dimitlis artem , ut nobis explices ,
quidquid est

istud ,
quod lu in dicendo potes, ^'eque enim sunms nimis

avidi : ista tua nii-diocri eloquentia contenti sumus, idque

ex te qua-rinnis (ut ne plus nos assequamur, quam quan-

tulum tu- in dicendo assecutus es), quoniam, quîc a na-

tura expetenda sunt, ca dicisnon ninnsdeesse nobis, qui<l

practerca esse assumendnm putes.
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XXX. — Rien , mon cher Cotta , dit Crassus eu

souriant, que ce zèle, ce noble enthousiasme,

sans lequel on ne fait rien de grand sur la terre

,

et qui surtout est nécessaire pour atteindre le but

où ,vous tendez. Au surplus, je vois que vous

n'avez pas besoin d'être excités ; vos instances

mêmes, un peu indiscrètes peut-être, me prou-^

vent assez l'ardeur qui vous anime. Mais le désir

d'arriver au but ne sufiit pas, si l'on ne coimaît

les chemins quiy conduisent. Ainsi, puisque vous

ne m'imposez pas une tâche au-dessus de mes

forces, que vous ne me demandez pas de vous

exposer la théorie de l'art oratoire , mais de vous

rendre compte de mes propres idées, je veux

bien vous satisfaire. N'attendez pas de moi quel-

que découverte importante ou difficile , ni quel-

que système profond et imposant; je vous dirai

simplement quelle méthode je suivais dans ma
jeunesse, lorsque j'avais le loisir de me livrer à

cette étude.

— jour heureux pour nous , mon cher Cotta !

s'écria Sulpicius. En vain j'avais employé les

prières et l'artifice auprès de Crassus pour péné-

trer sa métlîode de composition et le secret de

son éloquence ; en vain j'avais épié toutes les oc-

casions de m'en instruire auprès de Diphile, son

lecteur et son secrétaire. Mais nos souhaits sont

enfin accomplis; il va nous découvrir lui-même

ce que nous désirons depuis si longtemps savoir.

XXXI.— Je crains bien, reprit Crassus, qu'a-

près m'avoir entendu vous n'éprouviez moins

d'admiration que de regret d'avoir eu tant d'em-

pressement pour si peu de chose. Je vous le répète,

je ne vous dirai rien de nouveau ni d'extraordi-

XXX.— Tum Crassus arrklens, Qiiid censés, inqiiit,

Colla , nisi stiuiiiim , et aidorem quenulam amoris ? sine

qiio quum in vifa niliil quidqiiam egrcgiiim , tiiin certe

hoc, quod tu expetis, nemo unquam assequetur. Aetiue

vero vos ad eain rem video esse coliortandos
;
quos

,
quum

milii quoque sitis molesli , niniis etiam llagraie inlelligo

cupidilate. Sed piofecto sludia niliil prosuiit perveniendi

aliqiio, nisi illud, quod eo, quo intendas, ferai deducat-

que , cognoris. Quare ,
quoniam miln levius quoddani onus

iniponilis, neque ex me de oraloiis aite, sed de liac mea,

quanlnlacumque est, facultale quœritis, exponam vobis

quamdam, non aut peneconditam, aul valde ditïicilem

aut magnificam, autgravem rationem consuetudinis meae,

qua quondam solitus sum uli
,
quum milii ii) isto studio

vei sari adolescenti licebat.

— Tum Sulpicius, ôdiem, Cotta, nobis, inquil,optatuni!

quod enim neque precibus unqnam, nec insidiando, nrc

speculaiido assequi polui, ut, quid Crassus agerct, niedi-

landi aut dicendi causa, non modo vidoie niiiii , sed ex

ejus scriptore et lectore Dipliilo suspicaii liceret ; id spero

nos esse adeptos , omniaque jam ex ipso ,
quse diu cupi-

mus, cogniluros.

XXXI.— Tum Crassus, Atqui arbilror, Sulpici, quum
audioris , non tam te lia'C admiralurum , <pim dixero

,
quam

existijnainrnm, tum, quum oaaudire cupiebas , causam ,

cur cupcrcs, non fuisse. !NihiJ enim dicam rccondiluni.

naire , rien qui réponde à votre attente, rien enfin

qui ne soit connu de vous, comme de tout le monde.
Ainsi je conviens que j'ai commencé par ces étu-

des qui entrent dans l'éducation d'unhomme bien

né
;
que j'ai rempli ma mémoire de tous les pré-

ceptes relMittus de l'école. J'ai appris d'abord que
la fonction de l'orateur est de parler de manière ù

persuader; que le discours a pour objet, ou une
((uestion indéfinie , sans désignation de temps ni

de personnes , ou une question déterminée par

les considérations des temps et des personnes:

que dans les deux cas, quel que soit le sujet de

la contestation , on examine si le fait est arrivé;

puis, quelle en est la nature , ou quel nom il faut

lui donner; ou encore, selon quelques-uns, s'il

est juste ou injuste
;
que la discussion a souvent

pour objet l'interprétation d'un acte, lorsqu'il s'y

trouve quelque équivoque, quelque contradic-

tion
,
quelque opposition entre le sens et la lettre

;

que chacun de ces différents cas a ses moyens qui

lui sont propres; que dans les causes qui n'ap-

partiennent pas à la question générale , on distin-

gue deux genres, le judiciaire et le délibératif;

qu'il en existe encore un troisième, qui a pour

objet l'éloge et le blâme; que chacun de ces trois

genres ases lieux (ou sources de développements
) ;

que dans le premier, par exemple, on cherche de

quel côté est la justice ; dans le second , on exa-

mine ce qui est utile à ceux que l'on conseille;

que dans le troisième , enfin , on met en relief

tout ce qui est à l'as antage de ceux dont on fait

l'éloge
;
que tout l'art de la rhétorique se divise

en cinq parties
;
que l'orateur doit d'abord trou-

ver les matériaux de son discours
,
puis les ranger,

nihil exspeclatione vestra dignum; niliil aut inauditum

Yobis, aut cuiquam novum. Nam principio illud , <iuod est

liomine ingenuoliberaliterque educato dignum, nonnegabo

me ista omnium communia et conlrita prœcepla didicisse :

primum, oratoiis officium esse, dicere ad persuadendum
accommodate ; deinde , esse omnem orationem aut de in-

linita^ rei qua;stioiie , sine designatioue personarum et lem-

poriim , aul de re certis in persouis ac tempoiibus locata.

In utra(pie autem re (juidquid in conlroversiam veniat, in

eo qua'ri solere, aut factumne sit, aut, si est facluni,

([uale sit, aut etiam quo noininevocetur, aut, quod nonnul-

li addunt, leclene tactuni esse videalur. Exsistére auleni

conlroversias etiam ex scripti interpretatione , in quo aut

ambiguë quid sit scriplum,aut contrarie, aut ita,ut a

seiitentia scriptum dissideat : bis autem omnibus partibus

subjecta quaedam esse argumenta propria. Sedcausarum,

qmc sint a communi quœslione sejunctœ partim in judiciis

versari, partim in deliberationibus; esse etiam gcnus ter-

liuiii, quod in laudandis aut vituperandis bomimbus pone-

retur; rerlosiiue esselocos, quibus in judiciis uleremur,

inquibus œquilas quaereretur; alios in deliberationibus,

qui omnesad utilitalem dirigerentur edrum, quibus con-

silium daremus ; alios item in laudationibus , in quibus ad

personarum dignilalem oninia referrcnlur. Quumqne esset

omnis oratoris vis acfacultas in quinque |)artes distributa,

utdeberct reperiie primum, quid diceret; deinde inventa
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non-seulement dans un ordre convenable, mais dant, je le répète, je suis loin de vouloir rejeter

k'silistribuer a\oc sagesse, de manière à leur

donner plus de force; les embellir des ornemeuls

de style; ensuite les imprimer fortement dans sa

mémoire; enfm, les débiter avec grâce et avec

noblesse. J'appris encore qu'avant d'arriver au

fait, il faut commencer par nous concilier les

auditeurs, puis exposer le fait, établir le point de

la question, faire valoir nos moyens, réfuterceux

des adversaires; enfm, en terminant le discours,

amplifier et rehausser ce qui nous est favorable,

atténuer et détruire ce qui nous est contraire.

X.WII. J'étudiais aussi les moyens d'orner

un discoui-s : ces moyens sont d'abord la pureté

et la correction du langage; ensuite, la netteté et

la clarté
;
puis l'élégance ; enfin , la bienséance

et la convenance du style avec le sujet. J'appris

tout ce qu'on enseigne sur chacune de ces quali-

tés. Je vis même que l'art avait donne des règles

pour les choses qui dépendent le plus de la na-

ture. Je saisis quelques préceptes assez courts sur

l'action et sur la mémoire ; mais j'eus soin d'y

joindre uo exercice assidu.

A'oilà à peu près tout ce que contient la doc-

trine des rhéteurs. J'aurais tort de prétendre

qu'elle est inutile : elle éclaire l'orateur, elle guide

sa marche; elle lui montre le but ou il doit ten-

dre , et l'empêche de s'en écarter. Toutefois ne

nous abusons pas sur la puissance des préceptes :

ils n'ont pas formé les grands orateurs; mais on

a observé la marche qu'avait suivie le génie guidé

par la nature, et on a cherché à suivre ses tra-

ces. Ainsi ce n'est pas l'éloquence qui est née de

l'art, mais l'art qui est né de l'éloquence. Cepen-

l'art des rhéteurs. S'il n'est pas, pour l'orateur,

d'une absolue nécessité, c'est du moins une
connaissance digne d'orner son esprit. 11 y a cer-

tains exercices oratoires auxquels je vous con-

seillede vous livrer, quoiquedt'jà avancés comme
vous l'êtes dans la carrière. Ils seront encore plus

utiles à ceux qui se disposent à la parcourir : ce

sont comme des combats simulés
,
par lesquels

ils se formeront d'a\ance aux combats plus sé-

rieux du forum.

— Nous serions curieux , dit Sulpiclus, d'avoir

là-dessus même votre opinion. Ce n'est pas que

nous ne désirions vous entendre développer les

préceptes que vous n'avez fait qu'effleurer tout à

l'heure ; matière qui du reste n'est pas tout à

fait nouvelle pour nous. Mais nous y reviendrons

plus tard. Pour le moment, faites-nous connaître

votre sentiment sur les exercices dont vous venez

de nous parler.

XXXI 11. — J'approuve sans doute, reprit-il,

l'usage où vous êtes de supposer une cause à peu

près semblable à celles qui se plaident au bar-

reau, et de la traiter comme une cause véritable.

Mais en se livrant à cet exercice, la plupart ne

songent qu'à développer leur voix, sans lui don-

ner les inflexions convenables; ils cherchent la

volubilité de la langue et l'aboudance des mots.

Ils ont entendu dire qu'en parlant on apprend à

parler, et c'est ce qui les abuse. On dit aussi , et

avec autant de vérité, qu'en parlant mal on ap-

prend à mal parler. Si donc il est utile, dans les

exercices de ce genre, de parler souvent sans

préparation , il l'est plus encore de prendre du

jioii sfiluni ordine , scd ctiam monieiito quodam atqiie ju-

diiio dispensareatque componere; tuni ea dcnique vcsUre

atque ornaie oralione; post memoiia sepiic; ad extromum
a<;t;ie cum dignilate ac venustate : etiam illa cognorani , el

aw«perara , anlequam de re diceremus, initio conciliaiidos

eoruin esse aniinos, ijui audireiit; deinde reni deinon-

strandani; postea controversiam conslitiiendani; tuiu id
,

qiiod nos iiitenderemiis, confirmaiidiini
;
post

,
qiire coutra

dicerenlur, refellenda ; extrenia aiileni oralione , ea
,
qure

pro nobis essent, amplificanda et aiigenda; quœqiie essent

proadversariis, infirmanda atque tVangcnda.

XXXII. Audierani ctiam, qiia; de oiationis ipsius orna-

mentis traderentur : in qua pra'cipilur primum, nt |)iire et

latine loquaniur ; deinde ul plane et diiucide; tmii ut or-

uate
;
post ad rerum dignitaleni aple et (piasi décore : sin-

gulai unique rciiini pra-cepla cof^noram. Quin etiam, (pite

maxime j)ropria essent naturre, tamen his ipsis arlem

adhiberi vidcram : nam de actione et de mcmoria quaedam
brevia, sed magna cum exercitalione prsecepta gustaram.

In hisenim fere rébus omnis istorum artilicum doclrina

^ersatur, quam ego .si niliil dicam adjuvare, mentiar. Ila-

bet enim qua.'dam (juasi ad commonendum oiatorem
,
que

qui4lque r-eferat, et quo intuens, abeo, quodcumque sibi

proposuerit, minus aberret. A'eruni ego banc vim iuteUigo

e«se in prœceptis onmibus, non ut ea secuti oralores, elo-

queutiœ laudem sintadepli, sed, quse sua sponte honii-

nés éloquentes facerent, ea quosdam observasse , at<iiie id

egisse ; sic esse non eloquentiam ex artificio , sed artiticiun\

exeloquentia natnm : (piod tamen, ut ante dixi, non eji-

cio ; est enini, etiainsi minus necessarium ad bene dicen-

dum, tamen ad cognosceudum non illiberalc. Kt exercila-

tio quaedam suscipienda vobis est : quanquain vos quidem

janqiridem eslis in cuisu ; sed iis, qui ingrediunUir in sta-

dium, quiquc ea, qu.o a^^enda sunt in toro, tanquam in

acie, possunt etiam nunc exercitalione quasi ludicia prœ-

discere ac meditaii.

— Ilanc ipsam, inquit Suipicius, nosse volumus : atta-

men ista
,
qua; abs te breviter de arte decursa sunt , audiie

cupimus,quanquam sunt nobis quoque non inaudita. Ve-

rum illa mox : nunc, de ipsa exercitalione quid senlias,

quarimus.

XVXIII. — Equidcm probo ista, Ciassus inquit, quae

vos faccre soletis , ut, causa aliqua posita consiniili causa-

rum earum ,
qnaî in forunj deferunlur, dicalis quam ma-

xime ad veritatem accommodate. Sed plerique in boc vo-

cem modo, neque cam scienter, et \ ires exercent suas, et

linguie cclcritatem incitant, verboiuinque freipientia dele-

ctanUir. In quo failli eos, quod audierunt, dicendobomjnes,

ut dicant, enicere solere. Yere enim etiam iliud dicitur,

perverse dicefe , homines ,
perverse dicendo , facillime con-

sequi; Quamobrem in istis ipsis exercitationibus, etsi utile

est, eliam subito saene dicer»^, tamen ilhid ntilius , snwôo
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temps pour réfléchir, méditer son sujet, et ie

traiter avec soin. Mais la méthode, sans contre-

dit la plus efficace, et convenons-en, celle que

nous suivons le moins à cause du travail qu'cHc

exige , c'est d'écrire beaucoup. La plume nous

forme à bien dire; c'est là le premier et le plus

habile des maîtres : vous voyez pourquoi. Autant

une ÙTiprovisation soudaine et rapide est infé-

rieure au discours préparé d'avance par la mé-

ditation, autant celui-ci même le cédera à une

composition écrite avec soin , et épurée par un

travail assidu. Alors tous les développements,

tous les traits saillants que le sujet peut fournir,

qu'ils soient du domaine de l'art , du goût ou du
génie, si par une vive contemplation l'esprit s'ap-

piique à les saisir, se présentent comme d'eux-

mêmes et se dévoilent à nos regards; alors les

pensées les plus brillantes, les expressions les plus

heureuses, selon la nature de la composition,

viennent nécessairement se placer i-ous la plume,
les mots se rangent dans un ordre régulier, et les

périodes s'ari-ondissent , non pas avec l'harmonie

du langage des poètes, mais avec ce nombre qui

convient à l'éloquence oratoire. Voilà ce qui,

dans les grands orateurs, excite les acclamations

et l'enthousiasme. En vain se serait-on exercé

mille fois à ces déclamations improvisées; on ne

produira jamais ces grands effets , si l'on ne s'est

appliqué longtemps à écrire. Celui qui apporte

à la tribune cette précieuse habitude obtient en-

core un rare avantage, c'est que, lors même qu'il

parle sans préparation , il semble encore avoir

écrit tout ce qu'il dit ; et si après n'avoir confié

au papier qu'une partie de son discours, il s'a-

bandonne pour le reste aux inspirations de sa

pensée, l'auditeur ne s'apercevra d'aucun chan-

gement dans la diction. Comme un navire lancé

sur les Ilots , si les rameurs viennent à suspendre

l'effort de leurs bras, s'avance encore et conti-

nue à voguer quoique la rame ne le pousse plus

,

ainsi la marche du discours n'est pas interrompue

au moment où l'orateur a cessé d'écrire; mais ce

premier travail devient comme une inspiration

puissante qui le soutient et l'anime.

XXXIV. Dans les études de ma première jeu-

nesse, j'essayai d'un exercice que je savais avoir

été employé par C. Carbon
,
qui fut depuis mon

ennemi. Je lisais avec attention , soit une tirade

de beaux vers, soit un morceau de bonne prose

,

et lorsque je m'en étais bien pénétré
,
je les ré-

pétais , mais en employant d'autres termes, et les

meilleurs que je pouvais trouver. Je ne tardai

pas à m'apercevoir du vice de cette méthode. En-

nius, si je m'étais exercé sur quelqu'une de ses

poésies , ou Gracehus , si j'avais fait choix d'un de

ses discours , avaient toujours employé les ex-

pressions les plus justes et les plus heureuses :

ainsi cet exercice m'était inutile si je me servais

des mêmes termes, et il devenait dangereux si j'en

cherchais d'autres, parce qu'il m'accoutumait à

en employer de moins bons. Plus tard
,
je m'ar-

rêtai à une autre pratique, c'était de traduire les

harangues des grands orateurs de la Grèce. Ce

travail me fut utile : en donnant une forme latine

à ce que j'avais lu en grec , non-seulement je pou-

vais me servir des meilleures expressions en usage

parmi nous, mais l'imitation me conduisait à en

imaginer d'autres qui
,
pour être nouvelles dans

notre langue , n'en étaient pas moins heureuses.

Pour ce qui concerne la voix , la respiration, le

geste, les mouvements de la langue, on a moins

besoin d'art que d'exercice. Le point impor-

spatio ad cogitanddm
,
paratius atque accuratius diceie.

Ca|>iit autem est
,
qnod ut vere dicani, miiiinie facimus (ost

eniin niagni laboris
,
quem pleiiqiie fugimus)

,
qiiam plni i-

mura scribere. Stylus optimus et prœstaiitissimus diccndi

eflector ac magister : neqiie injuria. Nam si subitam et for-

tidtani orationeni commentatio et cogitatio facile vincil;

liane ipsampiofectoassidna ac diiigens scriptura supeiabit.

Onines enini , sive artis siint loci , sive ingenii cujusdani at-

que prudenliae, qui modo insunt in ea re, de qua scribi-

nius, anquirenlibus nobis , omnique acie ingenii contem-

plantibus ostendunl se et occumint ; omnesque sententijic;

,

verbaque omnia
,
quœ sunt cujusque genevis maxime illu-

fi i 1 . sub acumen slyli s\dieant et succédant neccsse est;

lum ipsa collocalio conformatioque veibornni pcrficitur in

scribendo, non poetico, sed quodam oratorio numéro et

modo. Hœc sunt, qua3 clamores et adnùrationes in I)onis

oratoribus efficiunt , neque ea quisqnam , nisi diu multum-

que scriptilarit , etiamsi vebemenlissime se in liis subitis

dictionibus exerciierit, consequelur; et qui a scribendi

consuetndine ad dicendimi venit , hanc affert facultatem

,

ut , eliam subito si dicat , tamen ilia
, qu.T dicantur, similia

scriplorum esse videanlur; alque etiam, si quando in di-

tendo scriplum attulerit ali(piid
,
quum ab eo discesserit,

reliqiia similis oratio consequetur. Ut concitato navigio,

quum rémiges inbibucrunt , rctinet tamen ipsa navis motum
et cursum suum, intermisso impetu pulsuque,remorum :

sic in oratione perpétua
,
quum scripta deficiunt

,
pareni ta-

men obtinet oratio reliqua cursum, scriplorum similitudine

et vi concilata.

XXXIV. In qnotidianis autem cogitationibus equidem

mibi adolescentulus proponere solebam illam exercitatio-

nem maxime
,
qua C. Carbonem , nostrum illum inimicum

,

solitum esse utisciebam, vd aut versibus propositis quam
maxime gravibus , aut oratione aliqua lecta ad eum finem

,

quem memoria possem compiehendere , eam rem ipsam

,

quam legissem , verbis aliis quam maxime possem lectis
,

pronuntiarem. Sed post animadverti , hoc esse in hoc vitii

,

quod ea verba
,
quœ maxime cujusque rei propria

,
quœque

cssent ornatissima atque optima, occupasset aut Eunius,

si ad ejus versus me exercerem , aut Gracehus , si ejus ora-

tioneni mibi forte proposiiissem. Ita, si iisdem verbis ute-

rer, nihil prodesse; si aliis, etiam obesse, quum minus

idoneis nti consuescerem. Poslea milù placuit, eoque sum
nsusadolescens, utsummorumoratorum gr<xcas orationes

expiicarem. Quibus lectis hoc assequeliar, ut
,
quum ea, quœ

legerem grœce, latine redderera, non solunj optiiuis vevbLs>

I
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tant est do bien choisir les modèles sur lesquels

on veut se former. Nous devons étudier non-seu-

li'inent la manière des orateurs, mais même celle

des bons comédiens, si nous voulons ne contrac-

ter aucune habitude vicieuse. Pour cultiver notre

mémoire, nous apprendrons, par CG?ur, le plus

(ju'il nous sera possible, et nos propres ouvrages

et ceux des autres. Je ne m"oppose pas à ce qu'on

s'aide, si l'on en a l'habitude, de ces moyens ar-

tificiels, qui se tirent de Timage des lieux et de

la configuration des objets. Lorsque l'éloquence

se sera fortifiée ainsi dans le silence de la retraite,

il faut la produire sur l'arène, et au milieu des

cris et du tumulte du forura , l'accoutumer à af-

fronter les dangers comme sur un champ de ba-

taille : il est temps de braver les regards du public

,

de faire l'essai de ses forces , de passer des études

solitairesaux réelles et sérieuses épreuves. On doit

encore étudier les poètes, connaître l'histoire,

lire et relire les bons écrivains et les maîtres en

tout genre
;
puis

,
pour se former le goût , les louer,

les commenter, les corriger, les blâmer, les réfu-

ter; soutenir successivement sur toutes choses le

pour et le contre, savoir prouver et employer toutes

les ressources qu'un sujet peut fournir. Ajoutez

la science du droit civil , Tétude des lois, la con-

naissance de l'antiquité , des usages du sénat, des

principes de notre gouvernement , des droits des

alliés , des traités , des conventions , des différents

intérêts de l'empire. Il faut enfin répandre, sur

toutes les parties du discoure , des grâces aimables

et piquantes, et le charme d'une agréable plaisan-

terie. Voilà tout ce que je sais : le premier bon

U)9

père de famille auquel vous vous fussiez adressés
dans un cercle, vous en eût dit autant.

XXXV. Lorsque Crassus eut fini de parler,
chacun gardait le silence. Sans doute il en avait
dit assez, devant de tels auditeurs, pour répon-
dre aux questions qui lui avaient été faites ; mais
chacun d'eux trouvait néanmoins cette réponse
plus courte qu'il ne l'eût souhaité. — Alors Scé-
vola s'adressaut à Cotta : Eh quoi! vous gardez
le silence

; n'avez-vous donc plus rien à demander
a Crassus? — C'est à cpioi je pensais, répondit
Cotta; car le discours de Crassus a été si rapide

,

ses pensées se sont succédé avec tant de vitesse

,

que j'en ai bien senti le mouvement et la force,
mais que je n'ai pu en bien suivre la marche. Je
ressemble à un homme qui serait entré dans une
maison magnifique et remplie des objets les plus
précieux, mais où les étoffes, l'argenterie, les

statues et les tableaux , au lieu d'être exposés au
grand jour seraient serrés à l'écart et soigneuse-
ment couverts. Ainsi Crassus vient de nous mon-
trer comme a travers un voile les {ré.->ors de son
esprit : j'étais impatient de les contempler, et a
peine ai-je eu le temps de les apercevoir. Je ne
saurais donc prétendre qu'ils me soient tout à fait
inconnus, et je ne puis dire non plus que j'en aie
une idée bien distincte. — Que ne faites-vous
donc, reprit Scévola , ce que vous feriez dans
cette maison magnifique dont vous nous pariiez.
Si les meubles en étaient voilés, et que vous
eussiez le désir de les voir, vous n'hésiteriez pas
à prier le maître du logis de vous les faire décou-
vrir, surtout si vous étiez son ami. Adressez-vous

uterer, et tamen usitalis , sed etiam exprimereni quaRdara

verba imitando, «iiup nova nosUis essent, diimmodo es-

.sent idoiiea. Jaiu voiis, el spiritiis, et loliiis corporis , et

ipsius liiigua'. motus et exercitaliones , non tam artis indi-

gent
,
qiiam laboiis

;
qiiibus in rébus ba!)enda est ratio dili-

genter, quos iniitemur, quorum simiics velimus esse. In-

tiiendi nobis snnt non .solum oiatores, sed etiam actores
,

ne mala consuetudine ad aliquam delormitatem pravita-

lemque veuianius. Exercenda esl etiam memoria, ediscen-

dis ad veibum quam plurimls elnostris sciii)tis et alienis.

Alque in ea exeicilatione non sanc mibi displicel adiiiijere,

si consuens, etiaii) istam locorum simulacrorumqueratio-

nem , quœ iii a'te tiaditur. Educcnda deinde dietio est ex

hacdomestica exercilatione et umbratili médium in agmen,

in pulverem, in clamorem, in caslia, alque in aciein fo-

rensem. Subeundus usus omnium, el periclilandœ vires

ingeuii ; et illa commentatio inclusa in vei itatis lucem pio-

ferenda est. Legendi etiam poetic , coguoscenda liistoiia
,

omnium bonarum artium scriptores ac doclores et legendi,

etpervolutandi, elexercitationis causa landandi, interpre-

tandi, coriigendi, viliiperandi, refellendi ; disputanduuKiue

de omni re in conlraiias partes, et
,
quitquid erit in qua-

que re
,
quod prohabile videri possit , eliciendum alque di-

cendum. Perdiscendum jus civile, cognoscenda; leges,

pcrcipienda omnis antiquitas , senatoria consuetudo, di-

sciplina reipublicae, jura sociorum , fn'dera, pact'ones,

c<tusa imperii cognoscenda est. Libandus etiam ex omni
génère urbanitatis facetiarum quidam Icposjquo, tanqiiam

qxiWi
sale, perspergatur omnis oratio. Effudi vobis omnia,
senliebam, quœ fortasse, quemcumque patremfamilias
arripuisselis ex aliquo circulo, eadcm vobis percuncîanti-
bus respondisset.

XXXV. ILx'c quum Crassus dixissel, silentium est con-
secutum. Sed quanquam salis iis, qui aderant, ad id,
quod erat propositum , dictum videbalur, lamen sentiebaiil
celerius esse multo, quam ipsi voilent, ab eo peroralum.—Tum Scœvola, Quid est, Cotta, iiiiiuit, quid tacctis? niiiihie

vobis iii mentem venit, quod pr&terea a Ciasso requiratis?—Imo id mehercule, inquit, ipsimi atiendo. Tantus enim
cursus verborum fuit, et sic evolavit oratio, ut ejus vi:n
atque incitationcmadspexerim, vestigia ingressumf|iie vix
vidcrim;et tancjuam in aliiiuam locupletem ac leterfam
domum venirem, non explicata veste, neque proposito
argenlo , neque tabulis et signis propalam collocatis , sed
bis omnibus nmllis magnificisque rébus constiiiclis ac re-

conduis : sic modo in oralione Crassi divilias a'que orna-

raenta ejus ingeniiperquœdaminvoiucra atque integumen'.i

perspexi ; sed ea quum contemplari cuperem , vix adspi-

cicndi polestas fuit. Ita neque hoc possum dicerc, nui

omnino ignorare, quid possideat, neque plane nosse, ac
vidisse. — Quin lu igitur facis idem , inquit Sciievola

,

quod faceres, si in aliquam domum, plenam ornamenio-
rum, villamve venissesPSi ea seposita, ut dicis, essent,

Ui valde specfandi cupidus esses; non dubitaies rogare

dominum, ut prolerri juberet, pra-sertim si esses fauiilia-

ris. Similitcr nunc petcs a Crasso, ul caiii copiam oioà-^
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de même à Ciassus : il a accumulé dans un espace

trop étroit des richesses qu'il ne nous a laissé en-

trevoir qu'en passant et comme à travers une gaze
;

priez-le de nous les montrer au grand jour, en

rangeant chaque objet à la place qui lui convient.

— C'est à vous, Scévola, à nous rendre ce ser-

vice : ni Sulpieius ni moi n'oserions faire cette

demande à Crassus. Nous savons qu'il dédaigne

ce genre d'entretien, et nous croirions compro-

mettre la uravité de son caractère si nous le ra-

baissions à ces éléments qui peut-être lui semblent

tout au plus dignes d'occuper l'enfance. ^îais

vous-même , soyez, notre intercesseur, et obtenez

de Crassus qu'il étende et développe davantage

ce qu'il a resserré dans un discours trop succinct.

— Si j'ai désiré, lui répondit Scévola, qu'il en-

trât dans ces détails , c'était plutôt pour vous que

pour moi. J'aime mieux l'entendre plaider au

barreau que discuter sur les bancs de l'école. Ce-

pendant, Crassus, puisque nous avons plus de

loisir qiie nous n'en avons eu depuis longtemps

,

c'est aussi eu mon nom que je vous prie d'élever

l'édifice dont vous nous avez montré les dessins.

Je suis charmé de votre plan , et je ne croyais pas

qu'il fût possible d'en concevoir un si beau et si

régulier.

XXXVI. — Je m'étonne Scévola , dit Crassus

,

que vous aussi vous vouliez m'obliger à parler

sur des matières que je ne possède pas aussi bien

que ceux qui les enseignent , et qui , lors même
que je les posséderais, ne méritent pas d'arrêter

l'attention d'un homme aussi éclairé que vous.

_ Eh quoi 1 répondit Scévola , si vous peasez que

ces préceptes "sailgaires de la rhétorique offrent

peu d'intérêt à un homme de mon âge, pensez-

vous aussi que je puisseavoir lamême indifférence

pour ces autres connaissances
,
que vous regardez

comme nécessaires à l'orateur, la philosophie , la

morale , l'art d'exciter ou de calmer les passions

,

l'histoire, l'antiquité, l'administration de l'État,

enfin le droit civil, dont j'ai fait une étude parti-

culière? Je savais bien que vous possédiez tous ces

trésors de sciences ; mais je n'avais jamais vu
qu'un tel luxe de connaissances fût exigé de l'ora-

teur. — Pouvez-vous, dit Crassus (car je passe

sous silence une multitude d'objets importants

pour en venir tout de suite à votre droit civil)
,

pouvez-vous donner le nom d'orateurs à des igno-

rants, tels que ceux dont la sottise fit rire d'indi-

gnation et de pitié votre aïeul Scévola , et le retint

pendant plusieurs heures, quoiqu'il fût pressé de

se rendre aux comices ; c'était Hypséus, qui
,
plai-

dantpouruD pupille devant lepréteurM. Crassus,

prodiguait les cris et les paroles, et se donnait

tout le mal imaginable pour faire perdre la cause

à son client; tandis que de l'autre côté Cn. Octa-

vius, homme consulaire, dans un discours non

moins long, voulait à toute force empêcher sa

partie adverse de perdre la sienne , et son client

d'être affranchi
,
par la maladresse de son adver-

saire, d'un compte de tutelle qu'il ne pouvait

rendre sans se couvrir de honte? — Xon; loin de

les mettre au nombre des orateurs, je ne les trouve

pas même dignes de figurer au barreau , et je me
rappelle que Scévola était du même avis. — Ce-

pendant , ajouta Crassus , ce n'était ni l'éloquence,

ni la méthode, ni la facilité qui leur manquait;

mais ils ignoraient le droit civil : l'un, en invo-

quant la loi des Douze Tables, demandait plus

que cette loi n'accordait , et il ne pouvait obtenir

mentoruni suorum
,
quam coristnictam iino iu loco

,
quasi

per tiansenDam pranereuntes striclim adspeximus, in lu-

cem pioferat, et suo quidque in loco collocet. — Ego vero,

iuquit CoUa, a te peto, Sc^evola ( me enim, et liunc Sul-

piciuui inipedil pudor ab liomiue omnium gravissirao, qui

geiiuâ hujusmodi disputalionis semper contemserit, haec,

qnae isti forsitan piieioium elementa videantur, exquirere )

,

sed tu hoc nobis da , Scfcvola, et perfice , ut Ciassus hsec,

quœ coarcla\it et peranguste refersil in oratione sua, di-

iatet nobis alque esplicet. — Ego meliercule, inqiiit Mu-

cius , autea vestra magis hoc causa volebam ,
quam mea

;

neqiie enim tantopeie banc a Crasso disputationeni deside-

rabam
,
quantopere ejus in causis oratione delector : nimc

vero, Crasse, mea quoque etiam causa rogo, ut quoniam

tantum habemus otii, quantum jamdiu nobis non contin-

git, ne graveiis excedilicare id opus, quod instituisti. For-

mam enim totius negotii opiuione majoiem melioremque

video
;
quam vehementer probo.

XXXVI. — Enimvero , iuquit Crassus, mirari satis non

qtieo , etiam te haec , Scœvola , desiderare ,
quœ neque ego

teneo, ut ii, qui docent; neque sunt ejus generis , ut, si

oplime tenerem , digna essent ista sapientia ac tuis auribus.

— Ain tu? inquit ille. Si de istis commuuibus et pervaga-

tis vix huic cetati audieiidumputas, etiamne illa negligere

possuraus, quœ tu oratori cognosceuda esse dixisti, denatii-

ris liominum, de moribus, de rationibusiis,quibus iiomi-

num mentes et incitarentur et reprimerentur, de historia-

de antiquitate, de administralione reipublicœ, denique

de nostro ipso jure civili? Hanc enim e^o omnem scien-

tiam, et copiam reruni, in tua prudentia sciebam inesse;

in oratoris vero instrumento tam lautam supellectiiera

nunquam videram. — Potes igitur, inquit Crassus ( ut

aiia omitLam innumerabiiia et immensa, et ad ipsum
tuumjus civile veniam), oratores putare eos, quos multas

horas exspectavit, quum in campum properaret , et ridens

et stomachans Scœvola, quum Hypsaeus maxima voce,

plurimis verbis , a M. Crasso pr^etore conteuderet , ut ei

,

quem defendebat , causa cadere liceret ; Cd. autem Octa-

vius, homo consularis, non minus longa oratione recusa-

ret, ne adversarius causa caderet, ac ne is, pro quo ipse

diceiet , turpi tutelœ judicio , atque omni molestia , stulti-

tia adversarii , hberaretur? — Ego vero istos , inquit ( me-

mini enim mihi narrare Mucium), non modo oratoris no-

mine, sed ne foro quidem dignos putarim. — Atqui non

defuit iUis patronis , inquit Crassus , eloquentia , neque

dicendi ratio aut copia, sed juris civilis prudentia : quod

alter plus, lege agendo, petebat, quam quantum lex in

Xn Tabulis permiserat ;
quod quum impetrasset, causa
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sa demande sans perdre sa cause; l'autre trou-

vait injuste qu'on demandât plus que ne portait

!a formule, et il ne voyait pas que la partie ad-

verse, s'il leùt laissé faire, aurait peidu son

procès.

XWVII. Ces jours derniers , comme je servais

d'assesseur à mon ami Q. Pompée, prêteur de la

ville, n'ai-je pas vu un de ces avocats, a qui Ion

accorde du talent, plaidant pour un débiteur,

réclamer le privilège en usage pour les dettes

payables à terme? Il ne sentait pas que ce pri-

vilège avait été établi en faveur des créanciers,

au lieu que s'il eût prouvé au juge que la demande
en payement avait été faite avant l'échéance , ce

créancier eût perdu son privilège, pour avoir

formé la demande en justice avant les délais.

Qu'y a-t-il de plus honteux et de plus ridicule que

de se donner pour le défenseur de ses amis , le pro-

tecteur des faibles, l'appui des malheureux, le

vengeur des opprimés, et de faire dans les choses

les plus simples des bévues qui nous rendent un

objet de pitié pour les uns, de mépris pour les

autres? P. Crassus, notre parent, surnommé Z)^-

vès, et recommandable a tant d'autres titres , mé-

ritait surtout des éloges , selon moi
,
pour avoir dit

et répété à P. Scévola , son frère
,
qu'en vain il

excellait dans le droit civil , s'il n'y joignait le

secours de l'éloquence
,
précepte que son fils

,
qui

a été consul avec moi , a mis en'pratique ; et que

pour lui, il n'avait pas voulu se charger des intérêts

de ses amis , ni paraître au barreau , avant d'avoir

étudié les lois. Faut-il citer M. Caton ? ne fut-il pas

aussi éloquent qu'on pouvait l'être àRome au siècle

201

ou il vivait'? ne fut-il pas tout à la fois le plus ha-
bile jurisconsulte de son temps? Ce n'est pas sans
quelque embarras que je parle ainsi devant un
homme éloquent

,
que je mets au premier rang

des orateurs, et qui a toujours montré le plus
grand dédain pour le droit civil; mais puisque
volis voulez connaitre mes opinions et le fond de
ma pensée, je ne dois rien vous taire, et autant
que je pourrai

,
je vous ferai part de tous mes

sentiments.

XXWlll.Telleestrétendueextraordinairedu
talent dAntoiue, que sans la science du droit il

peut, avec les seules armes de son génie, faire

triompher les causes qu'il défend. Ainsi
,
je com-

mence par le mettre à part; mais quiconque,
excepté lui, négligera cette étude, je ne crains

pas de l'accuser de paresse, et même d'effronterie.

En effet , venir se pavaner tous lesjours au forum

,

assiéger le barreau et les tribunaux des préteurs,

entreprendre les causes les plus importantes, ou
il s'agit souvent , non d'un fait , mais d'un point

de droit; oser aborder les affaires soumises aux
centumvirs, où se présentent d'innombrables

questions de toute espèce sur les usucapions , les

tutelles, les droits de race ou de famille, les allu-

vionset lesatterrissements, les esclaves et les per-

sonnes libres à qui l'impuissance de payer fait per-

dre leurs droits ; les servitudes de mu rs , de jours

,

de gouttières : les testaments cassés ou confirmés :

et tant d'autres choses; quand on ne sait pas dis-

tinguer ce qui nous appartient et ce qui appartient

à autrui, ce qui fait le citoyen ou l'étranger,

l'homme libre ou l'esclave, c'est assurément une

eaderet : aller iniquum putabat plus secum agi
, quam

quod erat in actione , neque inteiligebat, si ita esset aclum,

lilem adversarium perditurum.

XXXVII. Quid? his paucis diebus, Donne, nobis in tri-

bunaii Q. Pompeii, prsetoris urbani, familiaris nostri,

sedentibus, homo ex numéro disertorum postulabat, ut

jlii, unde peterelur, vêtus atque usitata exceptio daretur,

cijcs PECtMi DiEs FtissET.' quod petitoiis causa compara-

tum esse, non inteiligebat : ut si iile infiliator probasset

judici, ante pelitam esse pecuniam, quam esset cœpta
deberi ,

petitor rursus quum peteret , exceptione excludere-

tUr, QIOD E.V RES l.N JUDICItU A^TEA VENISSET. Quid CFgO

hoc fieri turpius, aul dici potest
,
quam eum, qui banc

personam susceperit, ut amicorum controversias causasque

tueaiur, laboranlibus succurrat, a-gris medeatur, aftlictos

excitet , bunc in rainimis tenuissimisque rébus ita labi

,

ut aliis miserandus, aJiis irridendus esse videatur? Equi-

deni propinquum nostrum.P. Crassum, illum Diviîem,

quum midtis aliis rébus elegantem bominem et ornatum,

tum prajcipue in lioc efferendum et laudandum pulo, quod

quum P. .ScaeTolae frater esset, solitus est ei pers;t?pe dicere

,

neque illum in jure rivili salis illi arti facere posse, nisi

dicendi copiaoi assumsisset (quod quidem bic, qui me-
cum COS. fuit, filius ejus , est consecutus ) ; neque se ante

causas amicorum traclaie atque agere ccepisse, quam jus

civile didicisset. Quid vero ille M. Cato? nonne et elo-

^uentia lauta fuit, quantam ilia tempora. atque illa aelas

in bac civitate ferre maximam potuit, et juris civilis

omnium peritissimus? Verecundius bac de re jamdudum
loquor, qaod adest vir in dicendo summus

,
quem ego

unum oratorem maxime admiror; sed tamen idem boc
semper jus civile contemsit. Verum, quoniam se<itentia

atque opinionis meœ voluistis esse participes, niliii occul-

tabo, et quoad potero,vobis exponam, quid de quaque
re senliam.

XXXVIII. Anlonii incredibiiis quaedam, et prope sin-

guiaris et divina vis ingenii videtur, etiamsi hac scienlia

juris nudata sit
, posse se facile céleris armis prudentiaj

tueri atque defendere. Quamobrem hic nobis sit exceptus ;

ceteros vero non dubitabo primum inertiœ condemnare

sentenlia mea ,
posl etiam impudenlia". Xam voliUire in

foro, hœrere in jure ac pra-lorum tril)unalibns, judicia

privata magnarum rerum obire, in quibus sa'pe non de

facto , sed de œquitate ac jure certetur, jactare se in causis

centumviraUbus, in quibus usucapionum, tulelarum,

gentibtatum, agnationum, aliuvionum, circumiu\ionum,

nexorum, mantipiorum, parietum, luminum, stiliicidio-

rum , testamentorum ruplorum aut ratorum, ceterarumque

rerum innumerabibiim jura versentur, quum omnino,

quidsuum, quid aiienum, quare denique civis aut père-

grinus, servus aut liber quispiam sit, ignoret , in.signis est

impudentiœ. Ilia vero deridenda arrogantia est, in mino-

ribus navigiis rudem esse se confiteri; quinqoeremes , aut

etiaui majores, gubernare didicisse. Tu milii quum in
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effronterie formelle. N'y a-t-il pas une témérité

ridicule à prétendre diriger les galères à cinq

rangs de rames et les plus forts vaisseaux , lors-

qu'on se reconnaît incapable de conduire la plus

petite barque? Quoi! dans votre sphère étroite
,

vous ne sauriez passer le plus petit acte sans vous

laisser tromper ; vous signez sans hésiter des dis-

positions qui contiennent la perte de votre client
;

et je vous confierais une cause importante! Au-

tant vaudrait, au milieu du Pont-Euxin , aban-

donner la conduite du vaisseau des Argonautes

au pilote inhabile dont l'ignorance aurait fait

périr un esquif dans le port.

Mais si toutes les causes
,
je ne dis pas seule-

ment les plus vulgaires, mais les plus importantes,

peuvent offrir des questions de droit civil, de quel

front un avocat ose-t-il s'en charger sans con-

naître les lois? Quelle cause plus grave que celle

de ce soldat, dont on avait faussement annoncé

la mort à l'armée? Le père, abusé par cette nou-

velle, fait un nouveau testament, institue un

héritier, et meurt. Le soldat, de retour, porte

l'affaire au tribunal des centumvirs, et réclame

l'héritage paternel
,
quoique déshérité par un tes-

tament. N'est-ce pas ici une question de droit

civil? ne s'agit-il pas d'examiner si un fils peut

être déchu de la succession de son père, lorsqu'il

n'a été ni institué nommément héritier ni formel-

lement déshérité?

XXXIX. Et dans cette cause que les centum-

virs ont jugée entre les Marcellus et les Claudius

patriciens, qui réclamaient la môme succession,

les uns
,
par droit de famille, en remontant à u\\

fils d'affranchi ; les autres
,
par droit de race

,

les orateurs ne furent-ils pas obligés de discuter

à fond ces deux droits? N'en fut-il pas de même

circulo decipiare adversarii stipulatiuncula
,
quum obsignes

lahellas clienlis lui, qiiibiisin tabellis idsit scriptum, qiio

ille capialur; ego tilri iillam causam niajorem coniniilten-

dam pidem? Citiiis lieicuie is, qui diiorum scahnorum
iiavicnlam in portu eveiterit, in Euxino Ponto Argonau-

larum iiaveni gubernarit.

Quid? si ne parvaî quidem cansœ sunt, sed ssepe ma-
xinia?, in qnibus ceitatur de jure civiii; quod tandem os

est iliins palioni
,
qui ad eas causas sine ulla scientiajuris

audetaccedere? Quœ potuil igitur esse causa major, quam
illiiismilitis, de cujus morte quumdomum (alsusab exer-

cilu nunlius venisset, et pater ejus, re crédita, testamen-

tuni mutasset,et, quem ei visum esset, fecisset beredem,
essetque ipse mortuus : res delata est ad centumviros,
quum miles domum revenisset, egissetque le|;e in beredi-

talem paternam, testamenlo exbeies fiiius. Nempe in ea

causa quaesituni est de jure civiii, possetne paleinoium
bonorum exlieres esse fiiius, quem pater testamento neque
heredem, neque exbeiedem scripsisset nominalim.''

XXX,1X. Quid? qua de re inter Marcellos el Claudios
patricios centumviri judicarunt

,
quum Marcelli ab liberli

filio stirpe , Claudii palricii ejusdem bominis bereditatem

,

geiUe ad se rediisse dicerent; nonne in ea causa fuit ora-
îoribus de toto stirpis ac gentilitalis jure dicendum ? Quid i>

dans cette autre affaire qui fut portée au même
tribunal ? Un étranger exilé avait obtenu la per-

mission de venir passer à Rome le temps de son

exil , et s'était attaché à un citoyen comme à un

patron. Il décède sans faire de testament. Le
Romain réclame la succession par droit d'ap-

plication. Ne fallut-il pas que son défenseur

éclaircît et débrouillât ce droit obscur et inconnu

jusque-là? Dans la cause de G. Sergius Aurata,

que j'ai plaidée contre Antoine, toute ma défense

ne reposait-elle pas sur un point de droit? Ma-
rins Gratidianus avait vendu une maison à Au-

rata, sans faire mention , dans le contrat , d'une

servitude dont elle était chargée. Je soutins que

le vendeur restait garant de toute incommodité

résultante d'une servitude qu'il avait dû connaître

et qu'il n'avait pas déclarée. Notre ami Buccu-

léius, qui a bien quelque talent, et qui s'en croit

plus encore, s'est mépris dans un cas à peu près

semblable , malgré ses connaissances en droit.

Il avait vendu une maison à L. Fufius , en lui ga-

rantissant les vues et les jours tels qu'ils étaient.

Quelqu'un s'imagina de bâtir dans un quartier

qu'on apercevait de cette maison ; aussitôt Fu-

fius prit à partie son vendeur, prétendant que ce

nouveau bâtiment
,
quelque éloigné qu'il fût, en

dérobant une partie quelconque de l'horizon,

changeait les vues de sa maison. Qui ne se rap-

pelle l'affaire récente de M. Gurius et de M. Co-

ponius? qui ne sait quel intérêt elle fit naître?

quel concours elle attira? Q. Scévola, mon con-

temporain et mon collègue, l'homme du monde
qui est le plus profondément versé dans la con-

naissance du droit, qui a le plus de talent et de

savoir, le plus d'élégance dans le style, et de

subtilité dans le raisonnement , enfin que j'ai

quod item in centuravirali judicio cerlalum esse accepi-

nius, qui Romam in exsilium venisset, cui Romae exsu-

larejus esset, si se ad aliquem quasi patronum applicuis-

set, intestafoque esset morluus : nonne in ea causa jus
api)licaUonis , obscurum sane et ignolum, patefactum in

judicio atque ilhistratum est a patrono? Quid? nuper,
quum ego C. Sergii Auratrc contra bunc nostrum Antoniuni
judicio privato causam defendereni; nonne omnis nosha

'

in jure versata defensio est? Quum enim Marius'Gralidia-

nusa'des Auratœ vendidisset, neque, servire quamdam
earum a^dium paitem, in mancipii lege dixisset; défende
bamus, quidquid fuisset incommodi in mancipio, id si

venditor scisset, neque declarasset, prœstare debere.Quo
quidem in génère familiaris noster M. Bucculcius , bomo
neque meo judicio stultus, et suo valde sapiens, et ajuris

studio non abborrens, simili in re quodam modo nuper
erravit. ?{am quum œdes L. Fufio venderet, in mancipio
lumina, uti tum essent, ila recepit. Fufius autem, simul
atque a^dilicari cn-ptum est in quadam parte nrbis, quae
modo ex illis a?dibu.s conspici posset, egit statim cura

Bucculeio, quod, cuicumque particule! cœli ofliceretur,

quamvis esset procul , mutari lumina putabat. Quid vero?
clarissima jM-'. Ciirii causa M.que Coponii nuper apud
centumviros, quo concursu bominum

,
qua cxspeclalione
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citiitume d'appeler le plus grand orateur deutre

les jurisconsultes et le pius grand jurisconsulte

d'entre les orateurs; Scévola, dis-je, défendait

Coponius par la lettre même du testament ; et il

soutenait qu'un homme institué héritier dans le

cas ou un posthume viendrait a naitre, et mour-

rait avant d'avoir atteint sa majorité , n'a pas de

droit à la succession , s'il ne naît pas de posthume.

Moi, je me fondais sur l'intention évidente du

testateur, qui avait été d'instituer Curius son

héritier, quand même il ne viendrait pas de pos-

thume dont il fût le tuteur. N'avons-nous pas été

forcés l'un et l'autre de citer à chaque instant des

autorités, des exemples, des formules de testa-

ments; en un mot, de nous enfoncer dans le la-

byrinthe du droit civil?

XL. Je ne citerai pas une multitude d'autres

causes de la même importance. Souvent une af-

faire capitale peut dépendre d'un point de droit.

C. Mancinus ,
personnage consulaire , recomman-

dable par ses vertus comme par sa naissance

,

avait fait avec les Numantins un traité injurieux

à l'État. Le sénat , mécontent , ordonna qu'il leur

serait livré par le chef des féciaux. Les Xumau-
tins n'ayant pas voulu le recevoir, Mancinus re-

vint à Rome. Il allait reprendre sa place parmi

les sénateurs, lorsque le trihun P. Uutilius,fds

de >L Rutilius, s'y opposa, soutenant qu'il était

déchu du rang de citoyen romain , et que d'après

une ancienne coutume, quiconque avait été vendu

par son père ou par le peuple , ou avait été livré

à l'ennemi par le chef des féciaux , avait perdu

tous ses droits sans retour. Quelle cause fut ja-

mais plus importante que celle où le rang , l'état

,

la liberté, la vie d'un consulaire, étaient com-
promis, et ou il s'agissait, non d'un délit que l'ac-

cusé eût pu nier, mais d'un point de droit civil à

éclaircir? Il s'était élevé du temps de nos pères

une question de même genre
,
quoique d'un ordre

inférieur. Il s'agissait de savoir si un homme qui

aurait reçu le jour chez nos alliés , et qui , après

avoir été esclave parmi nous, viendrait à recou-

vrer sa liberté et retournerait dans sa patrie,

pourrait être rétabli dans sa qualité de citoyen,

par son retour chez ses compatriotes. Lorsqu'il

s'agit de la liberté, le plus précieux de tous les

biens, la question ne peut-elle pas souvent dé-
pendre d'un point de droit? Par exemple , un es-

clave qui de laveu de son maître a déclaré l'état

de ses biens, au dénombrement des censeurs,

est-il libre dès ce moment même, ou ne l'est-il

que quand les cérémonies du lustre sont termi-

nées? Nos pères furent témoins d'une affaire non

moins grave : un homme abandonne sa femme
grosse en Espagne, et revient à Rome, où il eu

épouse une autre , sans avoir répudié la première
;

il meurt intestat, laissant un fils de chacune de

ses deux femmes. Quelle question importante 1 II

s'agissait de l'état de deux citoyens, le second

fils et sa mère. Cette malheureuse femme allait

être déclarée concubine , si l'on jugeait qu'un se-

cond mariage ne suffisait pas pour en dissoudre

un premier, et qu'il était nécessaire de remplir

les formalités du divorce.

Si donc, sur tous ces points et sur d'autres

semblables, on ignore les lois de son pays, aller

fièrement la tète levée , et le visage rayonnant

,

promener de tous côtés un regard assure
,
par-

defensa est? quum Q. Scœvola, aeqnalis et collega meus,

liomo omnium et disciplina juris civilis eruflilissimns, et

ingenio prudeiUiaque acutissimus, et oralione maxime
limatus alque subtilis, aîque, ut ego soieo dlceie, juris

perilorum eloquenlissimus, eloquentium juris peritissi-

raus, ex scripto lestamentorum jura defenderet, negaretque,

iiLsi postumus et nalus, et, anlequam in suam tutelam

venisset, mortuus esset, heredem eum esse posse, qui

esset secundum postumum , et natum , et mortuum , hères

institutus : ego voluntatem defenderem; har, eum tum
mente fuisse, qui testamentum fecisset, ut, si lilius non

esset ,
qui in tutelam veniret , M'. Curius esset iieres. Num

deslltit uterque nostrum bi ea causa, in anctoritatibus , in

exemplis, in teslainentorum formulis, hoc est, in medio

jure civili versari?

XL. Omilto jam plura exempla causarum amplissima-

rumqna; sunt innumerabilia : capitisnostrisrepe potestacci-

dere ut caus.ie versenUir injure. Etenim sic C. Mancinuui,

nobilissiraum atquc optimum virum, ac consularem,

quum eum propter invidiam Numanlini fœderis pafer pa-

tratus ex S. C. >umantinis dedidisset, eumque illi non

recepissent ,
posteaque Mancinus domum revenisset , ne-

que in senatum introire dubitasset; P. Rutilius, M. tih'us,

Iribunus plebls, de seuatu jussit educi
,
quod eum civem

negaret esse
;
quia memoria sic esset proditum , quem pater

8uns ant popuhis vendidisset , aut pater patratus dedidis-

set, ei nullum esse poslliminium. Quam possumus reperire

ex omnibus rcbiis rlvilibus causam cx)nleiitionemque ma-
jorem

,
quam de ordinc , de ci vitale, de libertale , df ca[iito

liominis consularis; praesertim quum ha>c«non in crhnine

abquo, quod ille posset inlitiari, sed in civili jure consi-

steret? Similique in génère, inferiore ordine, si quis ajind

nos servissel ex populo fiederato, seseque liberasset, ac

poslea domum revenisset
;
qua'situm est apud majores

nostros , num is ad suos po.>tHminio rediisset , et amisisset

banc civitatem. Quid? de libertate, quo judicium gravius

esse nullum potest, nonne ex jure civili potest esse con-

tentio, quimi qua^ritur, is,quidomini voluntalc census

sit.continuone , an uhi lustrumconditum, hher sit? Quid,

quod usu, memoria palrum, venit, ut paterfamilias, qui

ex Hispania Romain venisset, quum uxorem pra-gnantem

in provincia reliquisset, Roma;que alteram duxisset, neque

nuntium priori remisisset, mortuusque esset intestalo, et

ex utraque filius natus esset; mediocrisne res in contro-

versiam addiicta est ? quum qu.Treretur de duobus civium

capilibus , et de piiero
,
qui ex posteriore natus erat , et de

ejus matre;qua', si judicaretur, ccrlisquibusdam verbis,

non novis nupliis, fieri eum superiore divortium, in con-

cubin» locum duceretur.

Hœc igitur, et horum similia jura suse civitatis ignoran-

tem, erectmB et celsum, alacri et promto ore ac vultu,

bac alque illuc intuentem, vagari magna eum caterva toto
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courir le forum entouré d'iui cortège nombreux

,

offrant avec complaisance sa protection à ses

clients , son appui à ses amis , et à tous ses con-

citoyens le secours de |son génie et de ses lu-

mières , n'est-ce pas
,
je le demande , le comble

de l'impudence?

XLI. A ce juste reproche d'impudence il faut

ajouter celui d'une coupable paresse. Si l'étude

du droit exigeait beaucoup de peines et d'effort,

son utilité serait encore un motif suffisant pour

faire triompher des obstacles. Mais, ce que je

n'oserais pas dire devant Scévola, s'il ne le ré-

pétait lui-même tous les jours , il n'est point d'art

dont la connaissance soit plus facile à acquérir.

Si cette opinion n'est pas généralement adoptée,

on peut en donner plusieurs raisons. D'abord

,

ceux qui dans les siècles précédents ont possédé

cette science , en ont fait un mystère pour aug-

menter leur crédit ;
ensuite , lorsqu'elle fut mieux

connue , et que Cn. Flavius eut exposé les diver-

ses formes d'actions , il ne se trouva personne

qui sût donner à tous ces éléments un ordre mé-

thodique. En effet
,
pour, réduire en art des obser-

vations éparses, Une suffit pas de bien connaî-

tre le sujet qu'on traite ; il faut encore avoir le

talent de réunh- ces observations dans un corps

de doctrine. Mais je m'aperçois qu'en voulant

être précis
,
je deviens obscur

;
je vais tâcher de

me faire mieux entendre.

XLII. Toutes les parties dont se compose au-

jourd'hui la théorie des arts étaient autrefois

éparses et ne formaient point d'ensemble. On sa-

vait bien que la musique, par exemple, a pour ob-

jet des mesures , des tons et des modes ; la géo-

métrie , des lignes , des figures , des distances , des
\

grandeurs ; l'astronomie , les révolutions du ciel
, ]

les mouvements , le lever et le coucher des astres
;

la grammaire, l'explication des poètes, l'étude

de l'histoire, la valeur des mots, et leur pro-

nonciation; enfin la rhétorique, l'invention et

la disposition des idées , les ornements du dis-

cours, la mémoire et l'action. Mais ces différen-

tes parties, ou étaient mal connues, ou étaient

disséminées de toutes parts. Il a donc fallu cher-

cher hors des arts eux-mêmes une méthode qui

pût réunir tous ces éléments détachés, et les en-

chaîner entre eux par des liens étroits. Or, cette

méthode, les philosophes prétendent qu'elle leur

appartient tout entière.

Commençons donc par définir le droit civil une

science qui maintient une exacte et impartiale

équité dans les différents rapports des citoyens

entre eux. Ensuite nous distinguerons les genres

en les réduisant à un nombre limité. Le genre est à

ce qui renferme deux parties, ou davantage, sem-

blables entre elles par un caractère commun, mais

différentes par quelque chose de particulier. Ces

parties ou espèces sont des subdivisions du genre

,

qui les comprend toutes. Il faudrait ensuite dé-

terminer par des définitions la valeur des mots

par lesquels ces genres et ces espèces sont dési-

gnés; car une définition n'est autre chose que

l'explication exacte et précise de tout ce qui est

propre à l'objet que nous voulons faire connaître.

J'ajouterais ici des exemples , si je ne me rappelais

quels sont ceux à qui je m'adresse. Voici donc en

peu de mots ce que je veux vous dire. Si je puis

réaliser un projet que j'ai formé depuis long-

foro, praesicKum clientibus, atque opem amicis, et prope

cuiictis civibus liicem ingenii et consilii sui porrigentein

atque tendentein , nonne in priniis llagitiosuni pulanduni

est?

XLT. Et qnoniam de impudentia dixi , castigemus ctiam

scgnitiem hominnm atque inertiam. Nam si essel ista co-

guitiojiuis magna acdiflicilis, tamenutilitalismagnitudode-

beretlioniinesad suscipiendumdiscendilaboieniimpelleie.

Sed , odii immorlales ! non dicereni hoc , audiente Scœvola

,

nisi ipse dicete solerel , nullius artis facilioreni sibi cognitio-

nem vider!. Quod qnidem certis de causis a plerisque aliter

existimatur : primum
,
quia veteres illi

,
qui liuic scientia)

prœfuerunt , obtinendae atque augendœ potentise sute causa

,

pervulgari artem suam noiuerunt ; deinde, posteaquam est

editum, cxpositis a Cn. Flavio piimum actionibus, nulli

fuerunt
,
qui illa aitilîciose digesta generatim componerent.

Nildl est enim, quod ad artem redigi possit, nisi ille

prius
,
qui illa tenet

,
quorum artem instituere vult , liabeal

iFlam scientiam , ut ex lis rébus, quarum ars nondum sil

,

arlein efiiccre possit. Hoc video , dum breviler voluerim

dicere , dicluni a me esse pauUo obscurius ; sed experiar,

etdicam, si potero, planius.

XLII. Omnia l'ère, quœ sunt conclusa nunc arlibus, di-

f |>ersa eldissipataquondam fuerunt : u tin musicis , numeri

,

et voces, et modi; in geometria, linoamenta, forma? , in-

lervalla, niagnitudines; in astrologia ," cœli conversio,

ortus, obitiis, motusque siderum; in granimaticis
,
poela-

rum pertractalio, liistoriarum cognitio, verborum inler-

pretatio, pronunliandi quidam sonus; in bac deniqueipsa

ralione dicendi , cxcogitare , oinare,disponere , meminisse,

agere ; ignota ([uondam omnibus , et diffusa late videban-

tur. Adliibita est igitiu- ars quœdam extrinsecus ex alio

génère quodam
,
quod sibi totum jdiilosopbi assumunl,

quœrem dissolutam divulsamque conglutinaret , et ratione

quadam constringeret.

Sit ergo in jure civili finis blc , légitimas atque usitatœ

in rébus causisque civium aiquabilitatis conservalio. Tuni
sunt notanda gênera , et ad certum numerum paucitatem-

(pie revocanda. Genus autem est id
,
quod sui similes com-

munione quadam, specie autem différentes, duas aut

plures complectitur partes. Partes autem sunt, quœ ge-

neribus lis, ex qnibus émanant, subjiciuntur; omniaque,
qiiœ sunt vel generum vel partium nomina , definitionll)us,

quam vim babeant, est evprimendum. Est enim definitio,

earum rerumquœ sunt ejusreipropriœ, quam definirevolu-

mus, brevis et circumscripta quœdara explicatio. Hisce

ego rébus exempla adjungerem, nisi, apud quos hœc
babetur oratio, cernerem : nunc coniplectar, quod propo-

sul, i)revi. Si enim aut mibi facere licuerit, quod jamdiiî

cogito, aut alius quispiam , aut, me irapedito, occupariî.
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temps, ou si mes occupations m'en cmpcclicnt, ou

que la mort me prévienne, et que quelque autre

l'exécute a ma place ; s'il peut parvenir à diviser

le droit en un petit nombre de genres, et chacun

de ces genres en différentes espèces, en ayant

soin de tout eclaireir par de justes delinitions,

vous aurez alors une théorie complète du droit

civil ; et ce sera un art très-étendu à la vérité , et

tres-fécond, mais clair et l'acile. Kn attendant que

les parties de cette belle science aient été réunies

en un corps, on peut, en rassemblant ces prin-

cipes épars, se composer un ensemble de connais-

sances solides et complètes.

XLIII. Vous connaissez le chevalier romain

C. Aculéon, qui est et fut toujours mon ami,

homme de beaucoup d'esprit , mais peu versé dans

h s autres études. N'est-il pas parvenu à connaître

si bien les lois, qu'aucun de nos plus habiles' ju-

risconsultes, si j'en excepte celui qui nous écoute,

ne lui est préféré? Dans l'étude du droit, les choses

sont comme exposées sous nos yeux : l'expérience

journalière, le commerce des hommes, l'usage

du barreau , tout concourt à nous instruire. On
n'a pas besoin de consulter de longs écrits et des

ouvrages volumineux. Les mêmes matières ont

été d'abord traitées par plusieurs auteurs; elles

ont été ensuite présentées plusieurs fois par les

mènies écrivains, presque dans les mêmes termes,

l'.n outre, ce qu'on a peine a croire, cette étude

( st accompagnée d'un charme particulier, qui en

diminue singulièrement la difficulté. Veut-on sa-

tisfaire la curiosité de son esprit , les lois civiles, le

recueil des Douze Tables , les livres des pontifes

,

nous reti-acent à chaque instant les souvenirs de

l'antiquité ; nous y retrouvons le vieux langage

de nos pères , et certains genres d'actions usitée

alors nous initient A leurs coutumes et à leur ma-
nière de vivre. Veut-on s'attacher à la politique

,

que Scévola croit étrangère à l'orateur, et dont
il fait une science à part; on la trouvera tout en-

tière dans les Douze Tables, qui règlent ce qui
concerne les intérêts et l'ordre de l'État. Enfin si

la philosophie, cette majestueuse souveraine des
sciences, a pour vous des attraits, j'ose dire que
c'est dans les lois et le droit civil que vous trou-

verez les plus importants objets de ses médita-
tions. Les lois ne nous font-elles pas aimer la vertu,

lorsque nous les voyons décerner à la vérité, à
la justice, à la probité, la gloire, les honneurs,
les récompenses

, tandis qu'elles flétrissent le

vice et la mauvaise foi par des amendes, par
l'ignominie, la prison, les verges, l'exil et la

mort? Et ce n'est pas par de froides leçons, par des
discussions vaines et obscures qu'elles nous ins-

truisent
; leur imposante autorité nous subjugue,

nous apprend à dompter nos passions, à mettre

un frein à nos désirs, et tout en défendant nos
propriétés, à ne jamais porter sur celles d'autrui

des mains avides ni des regards de convoitise.

XLIV.Dussé-je révolter tout le monde, je dirai

hardiment mon opinion : le petit livre des Douze
Tables , source et principe de nos lois , me semble
préférable à tous leslivresdes philosophes, et par
son autorité imposante, et par son utilité. Si,

comme la nature nous en fait un devoir, nous
portons dans notre cœur l'amour de la patrie , si

telle est la force irrésistible de ce sentiment, que
le plus sage des héros prél'eraità l'immortalité sa

misérable Ithaque, suspendue comme un nid sur

la pointe des rochers ; de quel amour ne devons-

an t mortuo effecerit , ut primum omne jus civile in gênera

(ligerat, quœ perpauca sunt; deinde eorum geniMum ([uasi

•[usdam membra dispertiat : lum propriam cujusque vini

defmitione dedaret : perfeclam ailem juris clvilis liabe-

l.itis , niagis magnam atque uberem ,
quam diCficileni atqiie

cibscuram. Atque interea lamen , dumliœc, quœ dispersa

siint, coguntur, Tel passim licel carpentem et colligentem

iindique, repleri justa juris civilis scicnlia.

XLIII. Nonne videlis, equitem romanum, bomineni

acutissinio omnium ingenio, sed minime céleris arlii)ns

eruditum, C. Aculeonem ,
qui mecum vivit, scmperque

vixit , lia lenere jus civile , ut ei, qmun ab lioc discesseritis,

neniode ils, qui peritissimi sunt , auleponatur ? Omnia enim

sunt posita aule oculos, collocata in usu qiiolidiano, in

rongressione hominum atque in foro; neque lia mullis

lilteris aut voluminibus magnis conlinentur : eadem enim

sunt eiala primum a pluribus; deinde
,
paucis verbis com-

niutalis, etiam ab iisdem scriptoribus, scripta sunt sw-

pius. Accedit vero ,
quo faciiius percipi cognoscique jus

civile possit (quod minime plerique arbitrantur), mira

qua?damin cognoscendo suavilas et delectalio. Nain, sive

quem aliéna studia délectant; plurima est , et in omni jure

civili, et in ponlificum libris, et in XII Tabidis, antiqiii-

tatis effigies, quod et verborura prisca vetuslas cogne-

scitur, et actionum gênera quœdam niajorum consuetudinem
vitamque déclarant : sive quis civilem scientiam contem-
pletur, quam Scfevola non putat oratoris esse propriam
sedcujusdam ex alio genre prudentiœ; tolaui liane, de
scriptis omnibus civitatis ufilitatibus, ac partibus, XII
Tabulis contineri videbit : sive quem ista prœpotens et

gloriosa philosophia détectât, dicam audacius, bosce ha-

bebit fontes omnium disputalionum suarum
,
qui jure ci-

vili et legibus continentiir. Ex bis enim et dignitatem ma-
xime expetendam videmus, quiim verus, justus, atque

honestus labor honoribus, prœmiis, s|)lendore decoratur;

vitia autem hominum , at(iue fraudes, damnis, ignominiis,

\inculis,verberibus,exsiliis, morte multantur;et docemur

non iulinilis, concerlatio nuintiue pienis disputatlonibus,

sed auctorilatenutuque leguni , domitas babere libidi-

nes, coercere omnes cupiditates, nostra tueri, ab alieuis

mentes, oculos, manusabstinere.

XLIV. Fremant omnes licet ; dicam quod sentio : biblio-

thecas mehercule omnium pbilosopliorum unus milii vi-

detur XII Tabularum libellus, si quis legum fontes et

capita viderit et auctorilatis pondère , et utilitatis ubertate

superare. Ac , si nos , id quod maxime débet , nostra patria

délectai; cujus rei tanta est vis, ac tantanatura, ut « Itlia-

cam illam, in asperriniis saxulis , tanquam nidutum , alïi-
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nous pas(^tre enflammés pour une pairie, qui,

seule dans l'univers, est comme le sanctuaire de

la vertu, de l'empire et de la majesté? Nous de-

vons étudier, avaut tout , son esprit , ses usages et

ses lois, et parce qu'elle est notre patrie, notre mère

commune, et parce que nous devons être persua-

dés qu'elle a réglé les droits de ses enfants avec la

même sagesse qui a présidé à l'immense accrois-

sement de son empire. Vous aurez encore, dans

l'étude de cette science, le noble plaisir, le juste

orgueil de reconnaître la supériorité de nos an-

cêtres sur toutes les autres nations , en compa-

rant nos lois avec celles de leur Lycurgue, de leur

Dracon , de leur Solon. En effet , on a de la peine

à se faire une idée de l'incroyable et ridicule dé-

sordre qui règne dans toutes les autres législa-

tions ; et c'est ce que je ne cesse de répéter tous

les jours dans nos entretiens , lorsque je veux

prouver que les autres nations, et surtout les

Grecs, n'approchèrent jamais de la sagesse des

Romains. Voilà les raisons qui m'ont fait dire,

Scévola, que la connaissance du droit civil était

nécessaire à celui qui voulait devenir un parfait

orateur.

XLV. Qui ne sait d'ailleurs combien" cette

science procure , à ceu.v qui la possèdent, d'hon-

neurs, de crédit et de considération? Ce n'est pas

ici comme dans la Grèce, où pour un modique

salaire , des hommes de la plus basse condition

,

connus sous le non de praticiens , viennent aider

les orateurs de leurs connaissances dans le droit

civil. A Rome, les plus grands et les plus illus-

tres personnages s'appliquent à cette étude , té-

moin celui dont un grand poëte a dit, à cause de

son savoir en jurisprudence :

xam , » sapiontissinius rir iinmortalitali anteponeret : qiio

aiiioie tandem iiiflaininati esse debcmus in ejusmodi pa-

triani, quieuna in omnibus lenisdomiisest virtutis, impe-

rii, (lignilalis? Cujus piimum nobis mens , mos, disciplina

nota esse débet; vel quia est pati ia
,
païens omnium no-

strum, vel quia tanla sapientia fuisse in jureconstituendo

putandaest, quanta fuit in liis tanlis opibus impeiii com-

parandis. Peicipielis etiam illam ex cognitione juris lœti-

tiam et voluptatem, quod, quantum piœstiterint nostri

majores prudentia ceteris gentibus, tum facillime infelli-

getis, si cuni illoium Lycurgo, et Diacone, et Solone

nostras leges conferre volueritis. Inciedibile est enim,

quam sit omne jus civile, piaeter hoc nostrum , incondi-

tum, ac p.xne lidirulum : de quo multa soleo in sermo-

nibus quotidianis dicere, quum liominum nostrorum pru-

dentiam ceteris omnibus, et maxime Grsccis , antepono.

His ego de causis dixeram , Scœvola , lis , qui perfecti ora-

tores esse velient, juris civilis cognitionem esse neces-

sai'iam.

XLV. Jam vcro ipsa per sese quantum afferat lis, qui

ei prœsunt, honoris, gratiœ, dignilalis, quis ignorât? Ita-

qucnon, ut apud Gniecos inlimi homines, merceduia ad-

ducti, ministros se praibent in judiciis oratoribus, ii, qui

apud illos upaYixaTixol vocantur, sic in nostra civitate ;

fontra aniplissinms quisque etclarissimus vir; ut illc,qui

Egregie cordahts homo, catus, jEUu' Sexius;

l'homme d'une si profonde sagesse, l'habile et

savantÉlius Sextus, ettant d'autres, qui, après

s'être fait un nom par leur talent, se sont acquis,

comme jurisconsultes, une autorité que leur ta-

lent seul ne leur eût jamais donnée. Quelle occu-

pation plus noble, quel refuge plus honorable

pour la vieillesse que l'interprétation des lois?

Quant à moi, dès ma jeunesse j'ai songé à me
ménager cette précieuse ressource, moins encore

pour l'usage journalier du barreau, que pour ré-

pandre quelque lustre et quelque gloire sur mes

vieux jours. Je voulais, lorsque mes forces com-

menceraient à m'abandonner, et je sens que ce

moment n'est pas loin, je voulais préserver par

là ma maison de l'abandon auquel nous expose

un grand âge. Et quoi de plus beau pour un vieil-

lard , après avoir parcouru avec honneur la car-

rière des dignités, que de pouvoir, comme Apol-

lon dans Ennius , se glorifier sur la lin de ses

jours de guider de ses conseils, sinon les peuples

et les rois , du moins tous ses concitoyens , et dire

comme le dieu :

Les mortels sont-ils irrésolus
,
je dissipe leur

incertitude
, féclaire et /affermis leurs âmes;

et ils ne vont plus en aveugles s'égarer dans

les sentiers obscurs de la vie.

En effet, la maison du jurisconsulte n'est-elle pas

comme l'oracle de sa cité tout entière? J'en at-

teste Q. Mucius que nous voyons devant nous :

malgré la faiblesse de sa santé et les infirmités de

l'âge, il voit chaque jour ses portiques assiégés

par tout ce que Rome a de plus distingué et de

plus illustre.

propter iianc juris civilis scieatiam sic appellatus a sumiuo

poota est :

Egregie cordatus homo, catus ,Eliu' Sextus;

multique prœterea, qui, quum ingénie sibl [auctore] di-

gnitatem reperissent, perfecerunt, utin respondendodejure,

aucloritate plus etiam, quam ipso ingenio, valerent. Se-

necluti veio celebrandœ et ornandœ quod honestius potest

esse perfugium, quam juris interprelatio? Equidem mil»

hoc subsidium jam ab adolescentia coniparavi , non soluni

ad.causarum usum forensium, sed etiam ad decus atque

ornamentum senectutis; ut, quum me vires (quod fere

jam tempus adventat) deliccre cœpisscnt, isla ab solitudinc

doninm meam vindicarem. Quidest enimpriX3clarius, quam

houoribus etreipublicœmuneribusperfectum senem posse

suo jure dicere idem, quod apud Ennium dicatille Pytliius

Apollo, se esse eum,unde sibi, si non populi et reges, at

omnes sui cives cousilium expetant,

Suarum rerum inçerU; quos ego mea ope ex

inci'rUs certos, compolesque consili

dimillo , ut ne res temere tractent turbidas.

Est enim sme dubio domus jurisconsulti lotius oraculum

civitalis. TesUs est hujusce Q. Mucii januaetvestibuluno.

(piod in ejus infirmissima valitudine, affectaque jam aetatc,

(
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XLVI. Je n'ai pas besoin sans doute d'em-

oyei" de lontis discours pour demontrei- que l'o-

teur doit aussi connaître le droit public adopté

ir notre empire , ainsi que l'Iiistoire des temps

issés, et tous les exemples que nous ont laissés

•s ancêtres; car si celui qui delVnd la cause

un particulier est souvent obligé de puiser ses

isonnementsdans le droit civil ,ce qui , comme
l'ai déjà dit, lui en rend la connaissance in-

spensable, lorsqu'il faudra discuter des inté-

ts généraux, auprès des tribunaux et devant le

uple ou le sénat, c'est dans cette connaissance

acte du passé , dans cette intelligence du droit

mmun et des principes du gouvernement

,

le l'orateur qui traite une cause publique devra

ercher ses matériaux. Rappelons-nous qu'il ne

igit pas ici d'un de ces harangueurs obscurs,

lUi de ces vils déclamateurs du barreau : nous

ercbous un homme qui excelle dans cet art

blime dont on s'est fait une si haute idée
,
que

en que la nature en eût mis seule le germe

ns nos âmes , nous avons mieux aimé en faire

nneur à un dieu, afin que cette brillante fa-

ite semblât moins le fruit de nos efforts que

résultat d'une inspiration divine; nous cher-

ons un homme qui , mieux défendu par le seul

re d'orateur que par un caducée, puisse s'a-

ncer sans rien craindre au milieu d'une armée

iiemie
;
qui sache , sans autres armes que celles

génie et de l'éloquence , livrer le crime et la

[•fidie à l'indignation publique et au glaive des

s , ou ftiire triompher l'innocence injustement

.•usée; un homme qui puisse réveiller une na-

n engourdie , relever son courage abattu , la
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retirer de l'erreur, l'enflammer contre les mé-
chants, ou l'apaiser et l'intéresser en faveur des
bons ; un homme enfin qui , selon que sa cause
le demande , sache à son gré soulever ou calmer
les passions dans ITime de ses auditeurs.

Se figurer que les rhéteurs aient jamais dévoilé
le secret d'une semblable éloquence, ou que je
puisse moi-même le faire en si peu de mots , ce
serait se tromper étrangement, et mal connaître
mon insuflisance et la grandeur d'un tel sujet.

Pour moi , cédant à vos instances
,
j'ai essayé de

vous faire connaître les sources où vous pourriez

puiser, et les routes qu'il vous faudrait suivre
;

mais je n'ai pas prétendu vous mener moi-même
jusqu'au but : ce serait prendre une peine infinie

et superfiue. J'ai voulu seulement vous indiquer

la route comme à des voyageurs , et du doigt
vous montrer de loin les sources.

XLVII. — Il me semble, Crassus, répondit

Scévola
,
que vous en avez dit assez pour aiguil-

lonner le zèle de ces jeunes gens, si toutefois ils

en ont réellement. Socrate disait qu'il croyait

avoir assez fait, lorsque ses discours avaient

excité dans l'àme de ses disciples le désir de con-

naître et d'embrasser la vertu; persuadé que
quand on est résolu à la préférer à tout , on n'a

plus besoin de leçons : de même, si ces jeunes

orateurs veulent entrer dans la carrière que vous

venez d'ouvrir devant eux, ils pourront arriver

au but en suivant la route que vous leur avez

tracée.

— Sulpicius dit alors : Nous vous avons en-

tendu, Crassus, avec un plaisir extrême; mais

nous avons encore quelques détails à vous de-

ximaquotitlie frequentia civiuni, ac summorum liomi-

11 splendoïc celebralur.

( LVI. Jam vero iila non longam oialionem desiderant

,

iniobrem exislinicm publica qnoque jura, qiise sunt jiio

à civilatis aUiue imperii , tum monuuienta reium gesta-

n , et vetustatis cxcnipla, oialoi i nota esse debeie. >'ain

in renim privalaruin caiisis atqiie judiciis depronienda

pc oratio est ex jure civili , et idcirco , ut ante diximus
,

lori juiis civilis scientia necessaria est : sic in causis-

Dlicis jiidicioriini , concionuni, senatus oninis liiec et

iiiuilalis menioria, et publici jniis auctoritas, et re-

ula- reipubUcie ratio ac scientia, tanrpiain alia materies,

oratoribus, qui versantur in iei)ublica, subjecta esse

)ent. Non enim causidicum nescio quem , nwjae pro-

malorem , aut rabulam , boc sermone nostro conquiri-

is, sed eum virum, qui primuni sitejus artis antisles,

us (luum ipsa natura niagnani br)niini facultatemdaret,

lien esse deus putabalur, ut et ipsum, quod erat bomi-

I propriuin, non ])artuin per nos, sed divjnitus ad nos

latuni videretur; deinde, qui possit,non tani caduceo,

iini noniine oratoris ornatus, incolumis, vel inter ho-

Lim tela, versari; tum, qui scehis fraudenifpie nocenlis

ssit dicendo subjicoro odio civium , supplicioqiie con-

ingere ; idemque ingeuii praesidio innocentiain judiciorum

>na libeiare ; iden.que ianguentem labentenique (lopulum

t ad decus excitare^ aiil al» errore deducere, aul iuflam-

mare iii improbos , aut incitatum in bonos mitigare
; qui

denique, quemcuuKiue in auiinis lioniiuum niolom res et

causa poslulet, cum dicendo vel excitare possit, vel se-

darc.

Ilanc vim si quis cxistlmat, aut ab iis, qui de dicendi

ralione scripserunt, expositaui esse, aut a me posse ex-

poni tam brevi, vebemenler errât; neque solum niscien-

tiam meam, sed ne rerum quidem magniludinem perspicit.

Equidem vobis, quoniam ita voluislis , fontes, unde hau-

riretis, atque itiiieia ipsa, ila pulavi esse demonstranda,

non ulipse dux essem (quod et intiiiitum est, et non ne-

ccssarium), sed ut commonsfrarem tantum viam, et, ut

fieri solct, digituni ad foutes inlenderem.

XLYII. — Mibi vero, impiit .Mucius, salis supen|ueabs

te videtur istorum studiis, si modo sunt studiosi, esse fa-

ctum. ^"am, ut Socratem illuni soiitum aiuutdicere, per-

fectum sibi opus esse, si quis satis esset concitalus co-

liortatione sua ad studium cognoscendae percipiendœque

virtiitis (quii)us enim id persuasum esset, ut niliil mallent

se esse, quam bonos viros, iis reli(juam facilem esse doctri-

nam) : sic ego intelligo, si in luec, quee patefecit oratione

sua Crassus, intrare volueritis; facillimc vos ad ea, qua;

cupitis, pervenUnosab boc aditu
,
januaque patefacta.

—>'obisvero, inquit Sulpicius, islasuntpergrataperque-

jucunda: sed pauca etiani re<iuirimus, imprimisque ea,

quie valde hreviter a te, Crasse, de ipsa arte percursa
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mander, surtout sur les règles de l'art dont vous

n'avez dit que quelques mots en passant, et que

vous ne méprisez cependant pas, puisque, d'après

votre propre aveu , vous les avez vous-même ap-

prises. Si vous voulez vous étendre davantage sur

cette matière, vous satisferez un désir ardent qui

nous tourmente depuis longtemps. Nous savons

déjà ce qu'il nous faut apprendre , et c'est beau-

coup, sans doute : enseignez-nous maintenant

quelle méthode nous devons suivre pour acquérir

ces connaissances qui nous manquent. — Pour

vous retenir plus longtemps chez moi, reprit

Crassus
,
je me suis rendu à vos prières , en trai-

tant une matière tout à fait étrangère à mes goûts

et à mes habitudes. Mais maintenant ne ferions-

nous pas mieux de nous adresser à Antoine? ne

serait-ce pas à lui à nous dévoiler les mystères

de l'art de la parole, et à nous communiquer

quelque chose de ce travail qu'il tient secret, et

dont il se plaignait tout à l'heure d'avoir vu

depuis longtemps une partie parvenir à la con-

naissance du public? — Très-volontiers , répliqua

Sulpicius ; d'autant plus qu'en écoutant Antoine

nous sommes sûrs de connaître vos propres sen-

timents.

— Eh bien ! Antoine, dit Crassus
,
puiscine sans

égard pour notre âge l'empressement indiscret de

ces jeunes gens nous impose une pareille tâche, je

vous prie aussi de nous exposer votre opinion sur

ce qui fait l'objet de leur curiosité.

XLYIII. _ Me voilà engagé, répondit Antoine,

dans un pas bien difficile; non-seulement on me
demande des choses que j'ignore et dont je n'ai

aucune habitude , mais on me force en ce moment
à faire une chose que j'ai grand soin d'éviter quand
nous plaidons l'un contre l'autre, je veux dire à

parler après vous. Quoiqu'il en soit, je vais tâcher

de satisfaire votre désir, rassuré par cette pensée

que, dans la discussion présente, comme dans mes
discours ordinaires , on n'attendra pas de moi des

paroles élégantes et ornées. Je ne vous paiierai

pas de l'art, que je n'ai jamais étudié, mais de ce

que je pratique moi-même. Mon ouvrage ne con-

tient pas autre chose ; ce ne sont pas des principes

fondés sur la science, mais seulement le résultat

de l'expérience que j'ai acquise au barreau. Si

cette méthode vous paraît peu digne d'hommes
aussi éclairés que vous l'êtes , ne vous en prenez

qu'à vous, qui me forcez à parler de choses que

j'ignore, et sachez-moi gré de ma complaisance,

puisque pour vous contenter je consens à entre-

prendre une tâche qui n'est nullement de mon
goût.

— Entrez en matière , Antoine , dit Crassus , et

je suis bien convaincu que la sagesse de vos dis-

cours ne fera repentir aucun de nous de vous avoir

forcé à parler.

— Je vais vous obéir, et je commencerai par

où l'on devrait , ce me semble , commencer toutes

les discussions, par bien déterminer l'objet de la

question. Par là on évite de s'égarer dans ces va-

gues et stériles disputes après lesquelles on finit

par s'apercevoir qu'on n'était pas parti du même
point. Si l'on demande, par exemple, ce que c'est

que la science du général , il me semble qu'il fau

dra d'abord arrêter ce qu'on doit entendre par

général. Lorsqu'il aura été reconnu que c'est un
homme chargé de diriger les opérations d'une

guerre , nous traiterons successivement de l'ar

mée , des campements, des manœuvres , des com-

bats , de l'attaque des places, des convois , de l'art

de dresser et d'éviter des embuscades; enfin, de

tout ce qui concerne la guerre : celui dont le gé-l

nie pourrait embrasser tous ces objets, nous lui

sunt, quuni illa te et non contemnere, et didicisse confi-

tere. Ea si paullo latins dixeiis, expleiis oaineni exspe-

ctationein diutiinii desiderii nostri. >aai niinc, quibusstu-

dendiiin rel)iis esset , acxepimiis
,
quod ipsuiii est tamen

magnum ; sed vias earum lerum rationemque ciipimus co-

pnoscere. — Qiiidsi, inqiiit Crassus, quoniam ego, qiio

facilius vos apud me tenereni, vesti.T potins obsecntus

sum voluntali, quam ant consiictudini, aut natuiœ niea^,

petimus ab Antonio, ut ea
,
qua; continet, neque adluic

piotulit, ex quibiis unum iibelliim sibi excidisse jamdu-
dum qnestus est, expiicet nobis, et illa dicendi nivsteria

enimtiel? — Ut videliir, inquit Sulpicius. >'ani Antonio

dicente, etiani quid tu intelligas, sentiemus.
— Peto igitur, inquit Crassus, a te, quoniam id nobis,

Antoni , bominibus id œtatis, oneiis al) lioium adolescen-

tium studiis imponilur, utexponas, quid ita de rébus, quas

a te quœri vides , sentias.

XLVIII.— Depiebensnm equidem me , inquit Antonius,

plane video alque senlio, non solum quod ea lequiinntur

a me
, quoium sum ignarus atque insolens, sed quia, quoi!

in-causis valdefugeie soleo, ne tibi, Crasse, succedam,
id me nunc isli vitare non sinnnt. Vei um lioc ingrediar ad

ea
,
quie vultis , audacius

,
quod idem mibi spero usu essel

venturum in bac disputatione, (juod in dicendo solet, utj

nulla exspectelur oruata oratio. Neque eniin sum de artej

dicturus, quam nuuquam didici, sed de mea consuetudine;}

ipsaque illa, quse in commentarium meum retuli, sunll

ejusraodi, non aliqua mibi doctiina tradifa, sed in lerumj

usu causisque tiactata: qUi^e sivobis, bominibus eruditis-l

siinis, non probabuntur, vestram iniquitatem accusatote,]

qui ex me ea quï-sieritis, quse ego nescirem; meani facili-

tatem laudatote
,
quum vobis, non meo judicio , sed vestroj

studio inductus, nongravate respondero.

— Tuni Crassus, Perge modo , inquit, Antoni. NuUum]
est enim periculum, ne quid tu eloquare , nisi ita pruden-

ter, ut neminem nostrum pœniteat ad buncte sermonem|
impulisse.

— Ego vero, inquit, pergani; et id faciam, quod inl

principio fieri in onmibus disputationibus oportere censée ;

ut, quid illud sit, de quo dispuletur, explanetur, ne va-

gari et errare cogatur oratio, si ii, qui inter se dissense-^

rint , non idem esse illud
,
quo de agitur, inteliigant. Nam,

]

si forte quœrerelur, quœ esset ars imperatoris, conslitiien-

dumputarem principio, quis esset iraperator : qui quuia
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donnerions le nom de général , et nous citerions

pour exemples les Seipion, les Fabius, les Épa-

minondas, les Annibal, et d'autres guerriers illus-

tres. S'il fallait caractériser le citoyen qui consacre

a la chose publiciue ses soins, ses lumières, son

expérience, je dirais : Celui qui sait distinguer

et employer avec succès les moyens d'assurer et

d'accroître la prospérité de sa patrie, voilà le vé-

ritable guide de lEtat, l'homme capable de le di-

rigeretdel'éclairer; et je nommerais?, Lcntulus,

cet illustre prince du sénat; ïibérius Gracchus le

père, Q. Métellus, Scipion l'Africain, Lelius, et une

multitude d'autres , tant parmi nous que chez les

nations voisines. Si l'on me demande à qui l'on

doitdonner letitredejuriseonsulte, je répondrai :

A celui qui , instruit des lois et des coutumes

adoptées par son pays
,
peut donner des conseils

à ses concitovens, les guider dans leurs affaires

et défendre leurs intérêts : je citerais Sex. Élius,

M'. Manilius et P. Scévola.

XLIX. Je suivrai la même marche pour les

arts moins importants : faut-il donner une idée

du musicien , du grammairien, du poëte, je

commencerai par déterminer la nature et les bor-

nes de leur profession , et ce qu'on est en droit

d'exiger de chacun d'eux. Enfm, le philosophe

lui-même, qui semble tout embrasser dans son

^aste domaine, j'essayerai encore de le définir.

J'appellerai de ce nom l'homme qui s'applique à

la connaissance des choses divines et humaines,

qui raisonne et approfondit les secrets de la na-

ture
,
qui étudie les principes de la morale et de
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la vertu. Quant à l'orateur dont il s'agitici, jene
m'en fais pas la même idée que Crassus. Selon

lui, pour porter dignement ce nom, il faut réu-

nir des connaissances presque universelles; selon

moi , l'orateur est celui qui , à la tribune ou au
barreau

,
peut satisfaire le goût par les charmes

du style; la raison, par la solidité des pensées :

j'exige encore de lui un organe agréable et des

grâces dans le débit. Crassus, à ce qu'il me sem-

ble , a moins délini l'orateur d'après les limites

de l'art que d'après l'étendue de son talent, qui

est prodigieux. Il met au nombre de ses attribu-

tions le gouvernement des États; et je suis sur-

pris, Scévola, que vous lui passiez cette pré-

tention, vous qui, dans les délibérations les plus

importantes, par quelques mots simples et pré-

cis , avez tant de fois entraîné tout le sénat dans

votre opinion. Le plus grand de nos hommes
d'Etat , M. Scaurus , se trouve en ce moment assez

près d'ici, à sa campagne : s'il apprenait, Crassus,

que vous voulez lui ravir l'autorité imposante

de sa sagesse et de ses conseils pour en faire la

propriété de l'orateur, je suis sûr qu'il viendrai»-

au milieu de nous, et que d'un seul de ses re-

gards il foudroierait tout notre frivole verbiage.

Et cependant, quoiqu'il ne manque pas d'élo-

quence, c'est bien moins par le talent de la pa-

role que par ses profondes lumières en politique

qu'il fait ainsi respecter son nom. Je suppose

qu'on réunisse ces deux mérites
;
qu'un homme

d'État soit l'âme des conseils publics, l'oracle du
sénat, ce n'est pas pour la même raison qu'il est

esRCl constitutus administiator quidam belli gerendi , tum
adjuHs^crcmus de excrcitu, de caslris, de agminibus, de

sipnoium collationibus , de oppidorum oppugnalioiiibiis

,

de commeatu.de insidiis faciendis atque vitaiidis, de re-

liquis rébus, qua^ essent propriœ befii administiandi; qua-

rum qui essent auinio et scieiitia compotes , ces esse im-

peratores dicerem ; utererque exeni[)lis Afiicanoniin et

Maximorum; Epaminondamatque Hannibaleni, atque ejus

generis bomines nominarem. Sinautem quaereremus
,
qui

essetis, qui ad reitipiiblicam rnoderandani usuni, et scien-

tiam, et studium suum contuiisset, definireni lioc modo :

qui ,
quibus rébus utilitas reipublicac pararelur augeretur-

qi)e,teneret, iisque uteretur; bunc reipubiicne rectorem, et

iiisiHi publici auctorem esse habendum; praedicaremque

P. Lentulimi
,
prinoijiem ilhim , et Tib. Graccbum paliem,

et Q. MetelUim , et P. Afriranum , et C. L;ebum , et innu-

merabiles alios quum ex nostracivitate, tum ex ccteris.

5in autem qua?reretur, qulsnam jurisconsultus vere iiomi-

aaretur; eum dicerem, qui Icgum, consuefiidinis pjus, qua
privati in civitate utereiitur, et ad respondeiidnm, et ad

cavendum, peritus esset; et ex eo génère Sex. ylilium
,

M'. Manibum , P. .Mucium nominarem.

XLIX. Atque, ut jam ad Icviora artinm studia veniam,

si musicus, si grammaticus, si poeta quœratur, possim

Mmiliter explicare, quid eorimi qulsque profiteatur, et

luo non amplius ab quoque sit postulandum. Pbilosoplii

ienique ipsius, qui de sua vi ac sapientia unus omnia
paene profitetur, est tamen quaedam dcscriptio, ni is, qui
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studeat omnium rerum divinarum atque bumanarum vim

,

naturam causasque nosse, et omnem bene vivendi ratio-

nem tenere et persequi, nomine bocappellelur. Oratorom

autem, quoniam de eo quœrimus, cquidem non lacio

eumdem, quem Crassus; qui milii visus est omnem om-
nium rerum atque artium scieutiam compreben<iere uno
oraloris officio ac nomine : atque eum puto esse, qui ver-

bis ad audiendum jucundis, et sententiis ad probandum
accommodatis uti possit in causis forensibus atque cons-

muuibus. Ilunc ego appello oratorem, eumque esse pne
t(Mea inslructum voce, et actione, et lepore quodam volo.

Crassus vcro miiii noster visus est oraloris facultatcm non
illius arlis terminis, sed ingenii sui finibus, immensis
pacne, describere. Kam et civilalum regendarum oratori

gubernacula sententiasua tradidil : in quoper milii mirum
visuu) est, Sca3vola, te boc ilii concedere; quum sa'|)is-

sime libi senalus, breviter impoliteque dicenti, maximis

sit de rébus assensus. M. vero Scaurus, quem non longe,

ruri,apudse esseaudio, vir regcndtC reipublicrc scien-

tissimus , si audieril , liane auctoritatem gravitatis et con-

siiiisui vindicaria te, Crasse, quodeamoratorispropriam

esse dicas; jam, credo, liuc veniat, et banc loquacitatem

nostram vultu ipso adspeclu(iue conterreat : qui quanquam

est in dicendo minime contcmnendus, prudentia tamen

rerum magnarum magis
,
quam dicendi arte , nititur. Ne-

que vero, si quis utnmique potest, aut iile consilii pu-

blici auctor ac senator bonus , ob eam ipsam causam orator

est; aul liic disorlus atcpie eioquens, si est idem in i)ro-

14
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orateur; qu'un homme éloquent puisse en même
temps se distinguer dans l'administration des

affaires publiques, ce n'est pas au talent de la pa-

role qu'il devra cet autre avantage. Ces deux

talents sont distincts et différents : ils ne peu-

vent pas être confondus. Ce n'est pas par les mê-

mes moyens que M. Caton, Scipion l'Africain,

Q. Méîellus, C. Lélius, tous hommes éloquents,

faisaient de beaux discours, et entouraient la ré-

publique de puissance et de gloire.

L. ISi la nature , ni les lois , ni l'usage n'ont ja-

.^ials défendu que le même homme s'appliquât a

iafoisà plusieursarts différents. L'Athénien Pé-

riciès fut l'homme le plus éloquent de son siècle,

et pendant plusieurs années domina dans les con-

seils de .sa patrie; nous n'en conclurons pas que

ces deux talents doivent être rapportés au même
art , et appartenir nécessairement à la même per-

sonne. Que P. Crassus ait été grand orateur et

profond jurisconsulte, il ne s'ensuit pas que l'é-

loquence soit renfermée dans la connaissance du

droit civil. Eu effet, si de ce qu'un homme
,
qui

excelle dans un art, vient par la suite à en ap-

prendre un autre, on voulaitconclure que ce der-

nier fait partie de celui qu'il savait déjà, autant

vaudrait dire que la paume et le jeu de dames

font partie du droit civil, parce que le juris-

consulte Scévola était très-habile dans ces deux

jeux ; et que ceux auxquels les Grecs donnent le

nom de physiciens , sont en même temps poètes

,

parce que le physicien Empédocle est auteur

d'un beau poème. Mais les philosophes eux-mê-

mes, malgré l'universalité de connaissances qu'ils

s'arrogent, n'ont jamais osé faire entrer dans le

domaine de la philosophie la géométrie ni la mu-

ciiratione civitatisegregiiis, illani scientiam direndi copia

est coiisecufus. Miiltum iiitcr se dislanlist» facilitâtes,

longeque siint diversoc atqiie sejunctœ; neqiie eadein ra-

tioiie ac via M. Cato, ï». Africanus, Q. Metelliis, C. Lœ-

liiis.qiii oranes éloquentes fuerunt, orationeni siiam et

leipublicTû dignitatem exoinabaiit.

L. Neqiie enim est interdictum aut a reiiim natuia , aut

alege aliqua atque more, ut singulis liominibus ne am-

plius, quam singulas artes, nosse liceat. Quare non, etsi

eloquentissinnis Attienis Pericles, idenique in ea civitate

plurirnos annos prlnceps consilii publici fuit, idcirco ejus-

dem hominis atque artis utraque facuitns existimanda est;

nec, si P. Crassus idem fuit eloquens, et juris perilus, ob

eamcausam inest in facnltale dicendi juris civilis sciontia.

Nam si quisque, ut, in aliqua arte et faeultate exccllens,

aliam (juoque aitem sibi assumserit, ila perficiet, lit,

<Iuod pia'ierea sciet , id ej us , in quo excellet ,
pars qua'dam

esse videatur : licet ista latione dicamus, pila bene, et

duodecim sciiplis ludere ,
propiinm esse juris civilis, quo-

niam utrumque eorum P. Mucius optime feceiif ; eademque

rationc dicantur, et quos çuaty.où; Grœci nominant, iideni

poetse, quoniara Empedocles pliysiciis egregiuin poema

fecerit. At boc ne philosopbi quidem ipsi
,
qui omnra , sicut

propria, sua esse, atque a se possideri volunt , dicere au-

deut, geoniflriam, aut musicam, philosoplii esse, ouia

sique, quoique Platon, de l'aveu de tous, ait

excellé dans l'une et dans l'autre. Si l'on veut

absolument donner toutes les connaissances à

l'orateur, il sera plus raisonnable de dire que

puisque le talent de la parole ne doit pas être

nu et aride, mais nourri de tout ce qui peut l'or-

ner et le soutenir, le devoir d'un bon orateur est

d'avoir beaucoup vu , beaucoup entendu , beau-

coup lu, beaucoup médité; maisqu'il ne prétende

pas tout approfondir parmi tant d'objets étran-

gers à son art; qu'il lui suffise de les effleurer. Il

doit seulement, j'en conviens, sur quelque sujet

qu'il parle , éviter de paraître ignorant ounovice
;

il doit faire croire que tout lui est familier.

LI. Ne croyez pas, Crassus, quej'aie été ébranlé

par ce développement pompeux dans lequel , à

l'exemple des philosophes, vous avez soutenu

que l'orateur ne saurait parvenir à mettre en

œuvre la plus belle et la plus puissante partie de

son talent, celle par laquelle il excite ou calme

à son gré les passions, s'il n'a pas approfondi les

secrets de la nature , le cœur de l'homme , et les

ressorts ([ui le font agir ; et si par conséquent il

ne s'adoime pas à l'étude de la philosophie, étude

particulière de quelques hommes ingénieux , et

seule occupation de leur loisir. Je suis loin de

vouloir déprécier l'étendue et la multitude de leurs

connaissances, que j'admire beaucoup ; mais pour

nous qui parlons au peuple, et qui devons notre

temps aux affaires du barreau , il nous suffit de

savoir et de dire sur les mœurs ce qui est conforme

à la nature et à l'expérience. Quel est le grand

orateur, qui , voulant irriter son juge contre un
adversaire, s'estjamais trouvé embarrassé, parce

qu'il ne savait pas si la colère est une efferves-

Plalonem omnes in iilis artibus piaestantissimum fuisse

fateantur. Ac, si jam placet omnes artes oratori subjun-

gère, tolerabilius est, sic potius dicere, ut, qnoniam
dicendi facilitas non debeat esse jejuna atque nuda, sed

adspersa atque distincta multarum rerum jucunda quadam
varietate , sit boni oratoris multa auribus accepisse , multa

vidisse, multa animo et cogitatione, multa etiam legendo

percurrisse; neque ea, ut sua, possedisse; sed, ut aliéna,

libasse. Fateor enim , callidum quemdam bunc, et nuUa
in re tironem ac rudem , nec peregrinum atqu'e iiospitem

in agendo esse debere.

LI. Neque vero Istis tragœdiis tuis, quibus uti philo-

sopbi maxime soient. Crasse, perturber, quod ita dixi-

sti, neminem posse eorum mentes, qui audirent, aut in-

flainniare dicendo, aut inflammalas restinguere
,
quum

eo maxime vis oratoris magnitudoque cernatur, nisi qui

rerum omnium naturam , mores hominum atque ralioncs

peiiitus perspexerit : in quo pbilosophia sit oratori necc-is-

sario percipienda ;
quo in studio bomiiium quoque ingenio-

sissimorum otiosissimorumque totas setates videmus esse,

contritas. Quorum ego copiam magnitudinemque cogni-

tionis at(iue artis non modo non conlemno, sed etiam ve-

bementer admiror : nobis tamen, qui in hoc populo foro-

que versamur, satis est, ea de moribus hominum el scire,

et dicere, quae non abhorrent ab hominum moribus. Quis
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Tiice (le l'âme, ou un désir de vengeance? Quel

st celui qui , voulant exciter toute autre passion

lans ràrae d'un juge, ou parmi le peuple, leur

«t tenu le langage des philosophes ? Parmi ces

iemiers , les uns proscrivent absolument toutes

es. passions, et regardent comme un crime de

vouloir les faire naître dans le cœur des juges
;

es plus indulgents, ceux qui s'écartent le moins

le la réalité de la nature humaine, ne permet-

tent que quelques émotions légères et peu pro-

fondes. Au contraire, tous les mou\ements que

la philosophie réprouve dans la conduite de la

vie, et qu'elle interdit comme des troubles dan-

gereux, l'orateur, par ses paroles, les aigrit et

en augmente la violence ; tout ce qui attire les

vœux et l'empressement du commun des hommes,

il l'embellit et le rend plus séduisant encore. Il

ne veut pas, en paraissant seul sage au milieu

d'une foule d'insensés, se faire traiter par ses

auditeurs de vain et ridicule pédant; ni, en leur

faisant applaudir son talent et admirer sa sagesse,

les accabler par le sentiment de leur imperfec-

tion : mais il pénètre tellement dans les cœurs, il

sait si bien manier tous les sentiments, toutes les

pensées, qu'il n'a pas besoin de recourir aux dé-

finitions des philosophes, ni de chercher dans

ses discours si le souverain bien est dans l'âme

ou dans le corps , s'il se trouve dans la vertu ou

dans la volupté , si ces deux choses peuvent s'al-

lier ensemble ; s'il est vrai, comme le prétendent

quelques-uns
,
qu'il n'y ait rien de certain , rien

de positif , rien dont nous puissions acquérir une

connaissance nette et précise; toutes questions

qui, je l'avoue, peuvent donner matière à de

profonds et nombreux raisonnements , et dont

l'étude est aussi longue que pénible. Ce que nous

ffliim unquam orator magnus, et gravis
,
quum iratum ad-

versario juJicem facere vellet, li.x'sitavit ob eam causam,

quod nesciret, quid esset iracundia, fervorne mentis an

copiditas puniendi doloris? Quis, quiim celeros animorum

motus aiit judicibus , aut populo dicendo miscere alque agi-

tare vellet , ea dixit
,
quse a philosophis dici soient? qui

partim oniuiuo moins negant in animis ullos esse debere,

quique eos in judicum mentibus concitent, scelus eos

nefariuin facere; partim, qui tolerabiliores volunt esse,

et ad veritatem vil;e propius actedere, permediocres ac

potius levés motus debere esse dicunt. Orator autem

omnia haec ,
quae putantur in comniuni vita? consuetudiue,

mala , ac molesta , et fugienda , mnlto majora et acerbiora

verbis facit; ilemque ea, qure vulgo expetenda atque op-

tabilia videntur, dicendo amplilicat atque ornât; neque
vult ita sapiens inter stultos videri , uti

,
qui audiant , aut

illura ineptum et Gr?eculnm putent, aut, eliamsi valde

probent ingenium oratoris , sapientiam admirentur, se esse

stultos moleste ferant : sed ita peragrat per animos liomi-

num, ita sensus mentesque pertractat, ut non desideret

philosopliorum descriptiones , neque exquirat oratione,

summum illud bonum inanimone sit, an in corpore; vir-

iite an voluptate definiatur ; an ha?c iiiter se 'ungi copuia-

cherchons, Crassus, est bien différent; il nous

faut un homme qui ait reçu de la nature et de

l'expérience assez de sagacité et de discernement

pour s'insinuer dans l'âme de ses concitoyens et

de ceux qu'il veut persuader, saisir leurs pensées,

surprendre leurs sentiments, pénétrer leurs inten-

tions et leurs désirs.

LU. Un tel homme doit étudier lés inclinations

diverses que déterminent l'âge, le rangou la nais-

sance; il doit connaître à fond toutes les disposi-

tions secrètes de ceux à qui il adresse ou doit

adresser ses discours. Quant aux livres des philo-

sophes, il fera bien de les réserver pour charmer

les loisirs de Tusculum ; et s'il a jamais à parler

de la justice et de la bonne foi, je lui conseille

de ne pas adopter le système de Platon, qui,

voulant traiter le même sujet, rêva je ne sais quelle

chimère de république ; tant ses idées sur la jus-

tice étaient éloignées des mœurs ordinaires et des

habitudes communes de la vie. Si de telles opi-

nions pouvaient prévaloir dans les États et chez

les peuples , comment eussiez-vous été accueilli

,

vous, Crassus, l'homme le plus honoré et le plus,

illustre de Rome, lorsque vous vous écriâtes au

milieu de tous vos concitoyens assemblés : < Sau-

vez-nous de ces malheurs; arrachez-nous à la

férocité de ces monstres altérés de notre sans;;

ne souffrez pas que nous soyons esclaves d'aucun

autre que de vous tous, du peuple, de qui seiil

nous pouvons et devons l'être? » Passons sur les

malheurs, quoique, suivant les philosophes, il

n'y en ait pas pour l'homme vertueux; passons

encore suv celteférocité à laquelle vous demandez
qu'on vous arrache pour ne pas vous voir dévorer

par un jugement inique, ce qui, d'après leur

opinion , ne saurait non plus arriver au sage
;

rique possint ; an vero , ut quibusdam visucn , niliil certum
sciri , nihil plane cognosci et percipi possit : quarum reruni

lateor magnam mulliplicemque esse disciplinam, et mul-
tas, copiosas, variasque raliones, sed aliud quiddam

,

longe aliud. Crasse, quœrimus. Acuto liomine nobis opus
est, et natura ustique callido, qui sagaciter pervestiget,

quid sui cives , iique boniiues
,
quibus aliquid dicendo per-

.suadere velit, cogitent, senliant, opinentur, exspectenl.

TJI. Teneat oportet venas cujusque generis, œlati'.

ordiuis, et eorum, apud quos aliquid aget, aut erit actii-

rus, mentes sensusque degustet; philosopliorum autera

libros reservet sibi ad Inijuscemodi Tusculani requiem

atque otium , ne , .si quando ei dicendum erit de jiistitia et

lide, muluetur a Platone; qui, quum bcTC exprimenda

verbis aibitraretur, novam quamdam finxit in libris clvi-

tatem : usque eo illa, quœ dicenda de justitia putabat, a
vitœ consuetudine , et a civitatum moribus abhorrebant.

Quod si ea probarciilur in populis atque in civitatibus;

quis tibi , Crasse, concessisset, clarissimo viro, et am-

plissimo principi civitatis , ut illa diceres in maxima con-

cione tuorum civium ,
quae dixisti.? « Eripite nos ex mise-

riis, eripite nos ex faucibus eorum, quorum crudelitas

nostro sanguine non potest expleri; nolite sinere nos cui-

14,
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njîiis ô!rc e.';claves, non-seulement vous, mais

le sénat tout entier, tlont vous délendiez alors

les intérêts , comment avez-vous pu , Crassus

,

tenir un pareil langage? La vertu peut-elle donc

jamais être esclave, selon ceux dont vous voulez

que les préceptes fassent partie de l'art oratoire?

La vertu! qui seule est toujours libre
;
qui, lors

même que le corps est entouré de poignards et

chargé de chaînes, toujours maîtresse d'elle-

même , sait conserver son indépendance et braver

la tyrannie! Vous ajoutez que le sénat, non-seu-

lement pouvait, iuais devait n.ême être esclave

du peuple : quel est le philosophe
,
quelque faible,

quekjue lâche, quelque disposé qu'il soit à tout

• apporter bassement <à la douleur, ou au plaisir

du corps
,
qui ne fût révolté d'une telle maxime?

Le sénat esclave du peuple! lui à qui le peuple

a remis, pour ainsi dire , les rênes en main pour

le conduire et le gouverner en maître !

Lin. Aussi, lorsque je témoignais mon admi-

ration pour ee passage de votre discours, P.

Rutilius Rufus, homme éclairé, et partisan zélé

de la philosophie, non-seulement le trouvait in-

convenant, mais prétendait même qu'on ne pou-

vait sans honte et sans bassesse s'être exprimé de

la sorte. Ce même Rutilius, se souvenant d'avoir

entendu Servius Galba répondre à une accusation

intentée contre lui par L. Scribonius, lui repro-

chait comme une lâcheté d'avoir cherché à exciter

la compassion du peuple, après le discours vi-

goureux et véhément que venait de prononcer

son redoutable ennemi, M. Caton; discours que

celui-ci a conservé tout entier dans ses Origines.

Rutilius reprochait à Galba d'avoir, pour ainsi

dire, porté sur ses épaules le fils de C. Sulpicius

Gallus, afin que la vue de ce jeune orphelin, en

rappelant le souvenir de son illustre père, atten-

drît les assistants en sa faveur. Il lui reprochait

d'avoir mis lui-même ses deux jeunes fils sous la

protection du peuple, et, comme un militaire

qui, la veille d'une bataille, fait son testament sans

balance et sans tablettes, d'avoir dit publique-

ment quil instituait le peuple romain tuteur des

enfants qu'il allait laisser orphelins: c'est à de pa-

reilles scènes, disait-il, qu'il dut son salut, mal-

gré le ci'i de la haine publique. C'est aussi ce que

nous apprend Caton dans son ouvrage, lorsqu'il

dit que sans les larmes et les enfants, Galba

n'eûtpas échappé à la peine qîiil méritait. Voilà

ce qui excitait l'indignation de Rutilius, et il

ajoutait que l'exil et la mort étaient préférables à

une telle abjection. Il ne s'est pas contenté de

tenir ce langage ; sa conduite fut conforme à ces

sévères principes. Ce généreux citoyen, la pro-

bité même, le modèle de l'intégrité et de la vertu

,

loin de paraître en suppliant devant ses juges,

ne permit pas même qu'on employât pour sa dé-

fense d'autre preuve que la justice, d'autre élo-

quence que la vérité. Il se relâcha un peu de ce

stoïcisme en faveur du talent précoce de notre

cher Cotta, le fils de sa sœur. Pour Q. Mucius,

qui plaida aussi dans cette cause, il s'exprima,

selon sa coutume, avec la plus grande simplicité,

et se contenta d'être clair et correct. Si vous

eussiez été chargé de cette cause, vous, Crassus,

qui tout à l'heure prétendiez que l'art oratoire

doit appeler à son aide les principes des philoso-

phes; si vous eussiez pu défendre Rutilius, non

quam serviie, nisi vobis iiniversls, quibiis et possnmiis

el debemus. " OmiUo « miserias, » in qiiibus, ut illi aiunt,

\ir fortis esse non potest ; ouiilto « f'auces, » ex quibus

te eripi vis, ncrjudicio iniqiio exsorbeatur sanguis luus;

quod sapienti negant accideie posse : « servire » veto non

modo te , sed universinn senatum , cnjiis tuni causam age-

bas,ausus es diceie? Potestne virtus, Crasse, seivire,

islis auctoribus
,
quorum tu pra'cepta oraloris facullate

complecteris? quœ et semper, et sola libéra est, qu;eque,

etian si corpora capta sint armis , aut constricta vinculis

,

tamen suum jus, atque omnium rcrum inipunitaui libor-

tatem teuere debeat. Qua.- vero addidisti, non modo sena-

tum servire « posse » populo, sed etiam « debere, » quis

hoc i)bilosopbus tam mollis, tam languidiis, lam enerva-

tus , tam omnia ad voluptatem corporis dolorenique refe-

rens, probare posset :' Senatum servire populo, cui popu-

lus ipse moderandi et regendi sui potestalem, quasi quas-

dam babenas, tradidisset.'

LUI. Itaque bœc quum a te di\initus ego dicta arbitra-

rer, P. Rutilius Rufus, liomo doftus, et pbilosopbi.T de-

ditus, non modo parum commode, sed etiam turpiler et

flagitiose dicta esse dicebat. Idemquc Servium Galbam,
quem bomini^n probe connneminisse se aiebat, pergravi-

ter reprehciidere solebat
,
quod is , L. Scriboiiio qu;estio-

neni m eum forente, populi misericordiam concitasset

,

qunm M. Cnlo.. Galba' gravis atque accr ininiicus, aspere

apud populnm romanum et veliementer esset locutus;

quam orationem in Originibus suis exposuit ipse. Re[)rR-

liendebat igitur Galbam Rutilius ,
quod is C. Sulpicii Galli,

propinqui sui, Q. pupillum libum ipse prene in liumeros

suos extulisset, qui patris clarissinii recordatione et me-

moria fletum populo moveret, et duos fdios suos parvos

tutela; poouli commcndasset, ac se, tanquam in procinclu

lestamentum faceret , sine libra atque fabulis ,
populuni

romanum lutorem instituere dixisset illorum orbitati. Ita-

que quum et invidia et odio populi tum Galba premeretuf,

bis quo(pie eum Irago^diis liberatum ferebat; quod item

apud Catonem scriptum esse video , « nisi pueris et lacry-

mis usus esset, po^nas eum daturum fuisse. » Hœc Ru-

tilius valde vituperabat, etbuic bumilitati, dicebat, vel

exsiliuin fuisse, vel mortem anteponendam. Neque vcro

lioc soluni dixit, sed ipse et sensit, et fecit. Nam quum

esset ille vir exemplum , ut scitis, innocenti»; quumque

illo neuio ncque integrior esset in civitate , neque sanctior,

non modosupplex judicibus esse noluil, sed ne ornatiiis

quidem, aiil liberius causam dici suain
,
quam simplex

ratio verilatis ferebat. Paullum buic Cottœ tribiiit parlium,

diseitissimo adolescenti , sororis sua3 fdio. Dlxit item cau-

sam illam quadam ex parte Q. Mucius, more suo, nullo

apparatu, pure et dilucide. Quod si tu tune, Crasse, di-

xisses, qui subsidiuni oratori ex illis disputationibus qui-

Imsphilosoplii uluiilur, ad dicendi copiam, petendumesse
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pas à leur nianièiT, mais à la vôtre, votre élo-
|

de prononcer. Kn effet, la législation atfiénieiire

([iience eût triomplié de toutes les ruses de la scé- ! permettait au eondamnù , lorsque le cime ii'dait

k'ratesse, et vous eussiez arraché les ànies a pas capital, d'estimerlui-ménielapelnequ'ilavait

méritée, et les juges, avant de prononcer la se-

conde sentence , demandaient à Taccusé de pro-

noncer lui-même. Lorstpfon (it cette question a

parce que sa cause fut plaidee comme elle eût pu
\

Socrate , il répondit qu'il avait mérité d'être com-

l'être dans la république imaiiinaire de Platon. ! blé d'honneurs et de récompenses, et nourri dans

Point de gémissements, point d'exclamations ni le Prytanée au.\ dépens du public : c'était la plus

de plaintes lamentables; personne qui invoquât
i
glorieuse distinction qu'on pût recevoir chez les

l'oppression cruelle sous laquelle les retenaient

des pervers, dignes du dernier supplice. Mais

nous perdîmes le plus vertueux des llomains,

la compassion d'un ton sup()liant, personne qui

implorât la république, personne enlin qui dans

ce jugement mémorable osât frapper du pied la

terre; de peur sans doute que le bruit n'eu vînt

aux oreilles des stoïciens.

LIV. Ainsi un Romain, un consulaire, imita

ce sage de l'antiquité, Socrate , ((ui , après la vie

la plus pure et la plus irréprochable, amené en

jugement sous le poids d'une accusation capitale,

se défendit lui-même, non comme un accusé qui

implore sa grâce, mais comme un maître qui

Nient donner des leçons à ses juges. Lysias, ora-

teur-éloquent , lui avait présenté un plaidoyer

qu'il avait composé, afin qu'il l'apprît par cœur,

s'il le jugeait à propos , et s'en servît pour sa dé-

fense. Il ne refusa pas de le lire, et en loua la

diction ; mais de même , dit-il
,
que si vous m'ap-

portiez des souliers de Sicyone, je ne les prendrais

pas, quoiqu'ils allassent à mon pied, parce qu'une

telle chaussure ne convient pas a un homme ; de

même votre discours me semble beau et élégant,

mais je n'y trouve pas la fermeté et l'énergie qui

conviennent au sage. Il fut donc condamné, non-

seulement par la première sentence dans laquelle

lesjuges déclaraient l'accusé coupable ou absous,

mais par le second arrêt que la loi leur ordonnait

paullo anle dicebas, et, si tibi pro P. Rutilio non philoso-

phoriiin more, sed Uio licuisset dicere : qiiamvis sceleiali

illi fuissent, sicuti fuerunt, [lestiferi cives, supplicioque

fligni; lainen oinnem eoruni iinporlniiitaleni ex iiilimis

inentibusevellisset \ is orationis lux. >'iiiic talis viramissiis

t'st , dum causa ita dicitur, ut si in illa coninienlitia l'iato-

nisclvilate res agerelur. Nenio in^eaiuil, nenio inclama-

vlt pationonnn, niliil ciilipiam dolult, nemo est questus,

nemo renipublicani iuiploiaxit, nenio snpplicavit. Qiiid

nnilla? pedem nemo in illojudicio supplosit, credo, ne

sloic is renuiiliaretur.

LIV. Iinitatus est bomo romanus et consularis veterem
illinn Socrateni, (jui, quumonuiium sapientissimus essel,

santtissimeque vixisset, ita in judicio capitis pro se ipse

dixit, ut non supplex, aut reus, sed magister, aut domi-
nus videretuiesse judicum. Quineliani, ([inunei scii|tlain

orationem disertissimus oialor Lvsiasatlidisset, quam, si

ei videretur, edisceret, ut ea pro se in judicio uteretur,

non invitus iegit, et conmiodesciiptamesse dixit : « Sed,

« incpiil, ut, si mihicalceosSicyonios attubsses, non ule-

" rer, qiiamvis essent habiles et apti ad pedeni
, quia non

" essent viriles; sic illani orationem discrlam sibi et ora-

" toriam videri, forteni et virilem non videri. » Ergo iile

qiiouue damnatus est; neque soiuin primis scntenliis,

Grecs. Cette réponse irrita tellement les juges,

qu'ils condamnèrent à mort le plus innocent

des hommes. S'il eût été absous (et quoique cela

semble nous intéresser peu, je le voudrais, ne

fût-ce que par admiration pour un si beau génie)

,

quelle serait la présomption de ces philosophes

qui, même après avoir vu Socrate payer de sa

tête son dédain pour l'éloquence, osent encore

nous dire que c'est chez eux qu'il faut puiser les

préceptes de l'art oratoire? Je n'examine pas si

leurs principes sont plus conformes à la morale ou

à la vérité; je dis seulement qu'ils n'ont rien de

commun avec l'éloquence, et que sans eux l'oia-

teur peut atteindre à la perfection.

LV. .le vois , Ci'assus, pourquoi vous avez pris

si chaudement la défense du droit civil
;
je le

voyais même pendant que vous parliez. D'abord

vous avez voulu plaire à Scévola, que son extrême

douceur nous rend justement cher à tous; et

comme son art est simple et dénué d'ornements,

vous avez voulu l'enrichir et le parer des charmes

du style. Ensuite, vous vous êtes vous-même ap-

pliqué à cette étude, vous en avez trouvé des le-

çons dans votre propre famille ; et vous faites valoir

les a\ antages d'un art auquel vous vous livrez

,

dans la crainte d'être accusé d'avoir perdu votre

quibus tantum slatuebant judices, damnarent, an absol-

verent, sed eliani illis, quas iterum legibus terre debc-

bant. Erat enim Atbenis, reo daninalo, si fraus ca[)italis non

esst't, quasi pœnœ œstiniatio; et seulenlia (punn juilicibus

daretur, inlerrogabalur reus, quani (piasi ;i'stiiiiationeni

comnieruisse se maxime conliteretur : quod quum inlerro-

galus Socrales essel, res[)ondit, sese meruisse, ut am|tlis-

siun's lionorihus et |)r.emiis decorarelur, el ei victus qiio-

tidianus in l'rylaïuo publice pra-beretui'
;
qui lionos apud

Grîecos maximus habetur. Cujus responso sic Judices ex-

arserunt, ut capitis liominem innocenlissimum condemna-

rent. Qui quidni si absoiulus cssct; quod nielierriile,

etiamsi niliil ad nos perliuet, tamen propler ejus ingenii

niagniludiuem vclleui : quonam modo istos phiJosopbos

ferre possemus, qui nunc, quum ille damnatus est, nii!-

lam aliam ob culpam, nisi propter diceudi iiiscienliam,

(amena se oportere dicunt peli pra-cepta dicemli:' Qm-
buscum ego non [lugno, utruni sit nielius, autverius:

tantum dico, et aliud illudesse, at<iue boc, et boc sine

iiio summum esse jwsse.

LV. >iam quod jus civile. Crasse, tam vebemenlcîr am-

plexus es; vi<leo, quid egeris. Tum, quum dicel)as, vi-

dcbam. Primum Sciievola! t»; dedisti , (j'iem omnes amara
mcritissimo proejus eximia suavitale debemus : eujiis ar-
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temps. Certes, je ne suis pas ennemi du droit civil

,

et je ne lui conteste pas toute l'importance que

vous lui donnez. Son influence est grande et éten-

due
,
je l'avoue ; il intéresse beaucoup de monde

;

il fut toujours honoré dans Rome, et même au-

jourd'hui nos citoyens les plus illustres le culti-

vent. Mais prenez garde, Crassus, qu'en voulant

lui prêter une parure étrangère, vous ne lui fassiez

perdre les ornements qui lui appartiennent , et

que personne ne lui dispute. En effet, si vous

eussiez dit que le jurisconsulte doit être orateur,

et l'orateur jurisconsulte, vous mettiez les deux

arts au même rang, et vous leur donniez les mêmes
privilèges et la même gloire; mais vous convenez

que, sans l'éloquence dont nous nous occupons,

on peut être jurisconsulte; vous en citez même
des exemples ; et vous soutenez qu'on ne saurait

être orateur sans la connaissance du droit. Ainsi,

selon vous, le jurisconsulte, réduit à lui-même,

n'est plus qu'un praticien subtil et rusé, dont tout

le talent se borne à proclamer des actions , répéter

des formules, peser des syllabes; mais, comme
l'omteur pour défendre ses causes a souvent be-

soin de recourir à la science du droit, vous faites

de celle-ci comme un esclave qui marche hum-
blement à la suite de l'éloquence.

LVI. Vous vous êtes récrié sur l'impudence de

ces orateurs qui traitent de grands objets sans

connaître les petits, qui osent toucher, dans leurs

discours, aux questions les plus importantes du
droit civil , sans l'avoir jamais appris. 11 est aisé

de vous répondre. De ce qu'un avocat ignore la

formule du contrat de mariage appelé coemiio

,

s'ensuit-il qu'il ne pourra défendre la cause d'une

femme qui s'est mariée suivant ce contrat? et de

ce qu'il faut plus d'art pour diriger un vaisseau

que pour conduire une barque, s'ensuit-il qu'on

ne puisse plaider dans une affaire où il est ques-

tion de partage
,
parce qu'on ne connaît pas les

termes dans lesquels un partage doit être rédigé?

Vous avez objecté que les causes les plus impor-

tantes, portées au tribunal des centumvirs, sont

fondées sur le droit civil. Je le veux bien ; mais en

est-il une seule qu'un homme éloquent ne puisse

traiter avec succès sans la connaissance du droit?

Dans toutes les causes , en effet , dans celle même
de M. Curius, que vous avez plaidée dernière-

ment ; dans celles de C. Hostilius Manciuus, ou de

l'enfant né d'une seconde femme , sans que la pre-

mière eût été répudiée, les plus habdes juriscon-

sultes étaient.partagés. Or, je vous le demande, à

quoi la connaissance du droit eût-elle servi à l'ora-

teur dans de semblables causes, puisque le juris-

consulte lui-même ne pouvait pas être redevable

de la victoire à ses armes ordinaires, mais à un

art tout à fait étranger au droit civil
;
je veux dire

à l'éloquence? Lorsque P. Crassus sollicitait la

charge d'édile, et que Serv. Galba l'accompa-

gnait au forum (quoique plus âgé que lui, et

consulaire, il lui rendait cet honneur, parce que

la fille de Crassus avait été promise à son fds),

j'ai oui dire qu'un homme de la campagne abor-

dant Crassus pour le consulter, le prit à l'écart,

lui exposa son affaire , et en reçut une réponse

plus conforme à la vérité qu'à ses intérêts. Galba,

qui s'aperçoit de sa tristesse, l'appelle et lui en

tem quum indotatam esse et incomtam videies, verboriim

eam dote locui)letasli et ornasti. Deinde qiiod in ea lu plus

opéra' laborisqiie consumseras, qnum ejiis studii tibi cl

hurtator et ma^ister esset demi , verilus es, nisi istani ar-

tcm oralione exaggerasses, ne operani perdidisses. Sed ego

ne cum isla qnidenî aile piigno. Sit sane tanta
,
qnanlam

lu illam esse vis. Etenini sine controversia et magna est,

et laie palet, et ad multus pertiiiet, et summo in lionoie

seinper fuit, et claiissinii cives ei studio eliam liodie [)rœ-

snnt. Sed vide. Crasse, ne, dum novo et alieno ornatu

velis ornaie jni'is civilis scienliani , suo quoque eam con-

resso et tradilo spolies atqnc dénudes. Nain, si ita diceies,

qui jnrisconsuitus esset, esse eum oiatorem, itemque qui

essel orator, juris eumdem esse consnltuni : pr.Tclaïas

duasarles conslitueres , atque inter se pares, et ejusdem

socias dignitalis. Nune vero, Jurisconsnltnm sine hac elo-

quentia, de qua quaerimus, t'ateris esse posse, fuisseque

j)iurimos; oratorem negas, nisi illam scienfiam assumse-

rit, esse posse. Tta est tibi jurisconsultus ipseper senihil,

nisi leguleius quidam caulus et acntus, prœro actionnm,

cantor formularuni , auceps syllabarnm; sed quia ssepe

ntilur orator subsidio Jmis ih causis, idcirco islam juris

scienliani eloquentia; lanquam ancillulam pedise(iuanique

adjunxisli.

LVI. Quod vero impudenliam admiratus es eorum pa-

tronorum
,
qiii aut, quum parva nescirenl , magna profile-

renlur, aut ea , quœ masima ossent in iuro civili, tractare

auderent in causis, quum ea nescirenl, nunquamque di-

dicissenl, ulrigsque rei facilis est et promla defensio.

Nam neque illud est mirandum, qui, quib.is verbis coemiio

liai, nesciat, eumdem ejus mulieris, qufie coemtionem

fecerit, causam posse defendere; nec si parvi navigii et

magni eadem est in gubernando scienlia, idcirco qui, qni-

bus verbis erclum cieri oporleat, nescial, idem lierciscundae

familiœ causam agere non possil. Nam,quod maximas
cenlumvirales causas in jure posilas protulisti : quac tan-

dem earum causa fuit, quse ab homine eloquenti, juiis

inq)erilo, non ornalissime poluerit dici? quibos quidem
iii causis omnibus, sicut in ipsa M'. Curii, quae abs te

nnper est dicta, et in C. Hoslilii Mancini controversia,

atque in eo puero
,
qui ex altéra nalus eral nxore , non re-

niisso nuntio snperiori, fuit inter peritissimos bomines
stmima de jure dissensio. Quœro igitur, quid adjuverit ora-

torem in bis causis juris scienlia, quum bic jurisconsultus

superior fuerit discessurus, qui esset non suo artificio,

sed alieno, boc est, non juris scienlia, sed eloquentia,

sustentatus. Kqnidem boc saepe atidivi, quum aedilitatem

P. Crassus peteret , eumque major natu , eliam consularis,

Ser. Galba assectaretur, quod Crassi filiam C. fdio suo

despondisset , accessisse ad Crassum consulendi causa

quemdam ruslicanum : qui quum Crassum seduxisset,

atque ad eum relulissel, responsumqne ab eo verum ma-
gis

,
quam ad suam rem accommodatimi abslulissel ; \\\

eum tristem Galba vidit . noniine appellavit
,
quœsivitqu«.
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demande la cause; celui-ci le met au fait, et lui

rapporte la décision de Crassus. Je vois, lui dit

Galba, que Crassus était distrait et préoccupé

lorsqu'il a décidé de cette manière. Alors, prenant

Crassus par la main : A quoi pensiez-vous, lui

dit-il
,
quand vous avez faitune pareille réponse ?

Crassus, avec l'assurance que lui donnait son

savoir, soutient son dire, et assure qu'il ne peut

pas y avoir l'ombre d'un doute. Galba réplique,

présente des arguments , cite des exemples , éta-

blit des rapprochements , et prend avec chaleur le

parti de l'équité contre la rigueur du droit. Cras-

sus
,
qui parlait bien , mais qui était loin du talent

de Galba, se sentant accablé par la vigueur de

son adversaire , a recours aux autorités ; il allègue

en faveur de son sentiment les ouvrages de P.

Mucius , son frère , et les Commentaires de Sextus

Éliiis; et il n'en finit pas moins par convenir que

l'opinion de Galba lui parait plus vraisemblable,

et qu'il n'est pas éloigné d'y souscrire.

LVII. Que dis-je? les affaires où il ne peut y
avoir de doute sur le droit ne deviennent guère

la matière d'un procès. S'avise-t-ou de réclamer

une succession en vertu d'un testament fait par

un homme qui n'avait point de fils, mais qui en

a eu un depuis? Non, sans doute; car tout le

monde sait que le testament devient nul par la

naissance de ce fils. On ne saurait donc discuter

une cause semblable. Ainsi l'orateur peut, sans

inconvénient, ignorer cette partie du droit sur

laquelle on ne dispute pas, et l'on conviendra

que c'est la plus étendue. Quant à celle sur la-

quelle les doctes ne sont pas d'accord, il n'est

pas difficile à l'orateur, quel que soit le parti

qu'il défende , de trouver des autorités parmi les

jurisconsultes eux-mêmes , et de leur emprunter

des traits qu'il lancera avec toute la vigueur de
son éloquence. J'en demautle pardon à Scévola;
mais quand vous plaidiez pour M'. Curius, est-

ce dans les ouvrages et les décisions de votre

beau-père que vous avez cherché vos moyens?
N'avez-vous pas fait valoir les motifs de l'équité,

le respect dû aux testaments, à la dernière vo-

lonté des citoyens? Je vous ai suivi pendant toute

cette affaire
,
j'ai entendu tous vos plaidoyers

,

et, selon moi , ce qui vous gagna le plus de suf-

frages
, ce fut le sel piquant de vos discours et

vos ingénieuses plaisanteries, lorsque, tournant
en ridicule les finesses de vos adversaires, vous
vous récriâtes d'admiration sur cette belle dé-

couverte de Scévola
,
qu'il faut naître avant de

mourir, et qu'après une foule de citations tirées

des lois , des sénatus-consultes , du langage com-
mun et des habitudes de la vie, vous fîtes re-

marquer, avec autant de malice que d'enjoue-

ment, à quelles conséquences absurdes on serait

amené si l'on voulait suivre le sens littéral , et

non pas l'intention. Vos plaisanteries répandi-

rent sur la discussion beaucoup de charme et de
gaieté. Or, je ne vois pas à quoi vous servit la con-

naissance du droit civil ; mais je vois que ce

qui vous donna l'avantage, ce fut le talent.de la

parole joint à la grâce et à l'enjouement. Mucius
lui-même , ce zélé défenseur de la jurisprudence

,

et qui en cela semble combattre pour son propre

patrimoine, lorsqu'il défendit cette même cause

contre vous, tira-t-il ses moyens du droit civil?

quelle loi cita-t-il? dit-il un seul mot qui fût

hors de la portée des moins habiles ? Tout sou

discours roula sur la nécessité de s'en tenir aux
écrits. Mais ce sont là les sujets d'exercice ordi-

naires dont les maîtres occupent les élèves de leurs

%

qua de re ad Ciassum retulisset. Ex quo ut audivit, com-
motumque ut vidit hominem, Suspense, inquit, animo et

occupato Crassuratibi respondisse video : deiride ipsiim

Crassummanu preliendit, et,Heus tu, inquit, quid tibi

in nieuteiu venit ita lespondere? Tum ille fidenter, bomo
peritissimus, conrumare,itaserem liabere, ut respoudls-

set ; nec dubium esse posse. Galba auteni alludens varie,

et copiose, muUas similitudines alïeire, multaque pro

œquitate contra jus dicere;atqiieillum, quuiu disserendo

par esse non posset (quanquara fuit Crassus in numéro
disertorura , sed par Galbée nuUo modo ) , ad auctores con-

fugisse, elid, quod ipse diceret, et iuP. .Mucii, fratris

sui, libris, et in Sex. .Elii commentariis scriptnm prolu-

lisse , ac tamen concessisse , Galbse disputationeni sibi pro-

babiJem et prope veram videri.

LYII. Attamen
,
qua- causœ sunt ejusmodi , ut de earum

jure dubium esse non possit, oniniuo in judicium vocari

non soient. Xum quis eo testamento, quod paterfaniiiias

ante fecit, quam ei fdius natus esset, beredilatem petit?

Nemo
; quia constat , agnascendo runipi testamentum. Ergo

in lioc génère juris judicia nulla sunt. Licet igitur impune
oratori omnem banc partem juris incontroversi ignorare,

qusc- pars sine dubio multo noaxiraa est : ineo autem jure,

quod ambigitur inter peritissimos , non est difficile ora-

tori, ejus partis, quamcunique defendat, auctorem ali-

quem inveuire ; a quo quura amentalas bastas acceperit

,

ipse eas oratoris lacertis viribusque torquebit. Xi>i vero

(bona venia liujus oplimi viri dixerira, Sca'volai ) tu li-

bellis, aut prœceptis soceri tui, causam ;M'. Curii defen-

disti. Zs'onQe arripuisti patrocinium œqnitalis, et defen-

sioiiem lestamentorum , ac voluntatismorîuorum? \c mea
quideni sententia (frequens euim te audivi, atque affui),

mullo majorera partem sententiarum sale luo, etlepore,

et politissimis faceliis pellexisti, quum et ilhid nimium
acumen illuderes, et admirarere ingenium Scievolœ, qui

excogilasset, nasci priusoportere, quaraemori; quumque
muUa colligeres, et ex legibus et ex senatuscou-sultis , et

ex vila ac sermone communi, non modo acute, sed etiam

ridicule ac facele , ubi si verba , non rem sequeremui-, con-

fici nil posset. Ua(]ne liilaritalis plénum judicium ac laetiliaî

fuit : in quo ([iiid tibi juris civilis exercifatio profuerit, non

inlelligo; dicendi vis egregia, summa festivitate et venu-

state conjuncta, profuit. Ipse ille Mucius paterni juiis de-

fensor, et quasi patrimonii propugnator sui, quid in illa

causa, quum contra te diceret, attulit, quod de jure ci-

vili depromtum videretur? quam legem rccilavifj quid.
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écoles , lorsque , dans des causes de ce geure

,

les uns sont chargés de défendre le sens littéral

,

les autres, l'équité naturelle. Dans l'affaire du

soldat, si vous aviez plaidé pour le légataire, ou

pour l'héritier légitime, auriez- vous eu recours

aux formules d'Hostilius plutôt qu'à la puissance

de votre éloquence? Défenseur du testament,

vous auriez, en généralisant la question, montré

qu'elle intéressait tous les testaments; chargé de

faire valoir les droits du soldat, vous auriez
,

par une figure qui vous est ordinaire, ranimé la

cendre du père; vous l'auriez fait paraître aux

yeux de l'assemblée; on l'eût vu embrasser son

fils, le baigner de ses larmes, le recommander

aux centumvirs ; il eût attendri les pierres et ar-

raché des larmes aux objets insensibles. Enfm,

vous auriez fait oublier que cette sentence : lié-

(llez-vous sur les termes de l'acte, se trouve

dans la loi des Douze Tables, que vous préférez

à tous les livres du monde ; elle eût paru tirée des

aphorismes de quelque maître inconnu.

I.VIll. Vous faites le procès à !a paresse de nos

jeunes gens qui n'apprennent pas cet art si fa-

cile d'abord, selon vous. Mais, sur cette prétendue

facilité,je m'en rapporte ùnos jnriconsultes, si

fiers de leur science , et qui s'en prévalent comme
d'une conquête qui leur a coûté beaucoup de pei-

nes; je m'en rapporte à vous-même, qui tout en

assurant que la jurisprudence est un art facile,

convenez pourtant qu'elle n'est pas encore un art,

mais qu'elle peut le devenir un jour , si quel-

qu'un, avec le secours d'un autre art, prend la

peine d'en réunir les éléments. Vous ajoutez que

l'étude en est pleine de charme; c'est un plaisir

qu'on vous abandonne , et qu'on n'est pas tenté

de vous envier ; et si l'on nous laisse le choix de

nos études, il n'est personne qui n'aime mieux
lire le Teucer de Pacuvius que le Traité de Ma-
nilius sur les contrats de vente. L'amour de la

patrie , dites-vous encore , doit nous donner le

désir de connaître tout ce qu'ont établi nos ancê-

tres ; mais ne voyez-vous pas que les vieilles lois

,

ou sont tombées en désuétude par leur antiquité

même , ou ont été abrogées par des lois plus nou-

velles. Quant à l'influence morale que vous ac-

cordez à l'étude des lois, par les récompenses

qu'elles décernent à la vertu , les peines qu'elles

infligent au vice, je pensais que la vertu (si tou-

tefois on peut l'inspirer aux hommes) s'inspire par

la persuasion et par une bonne éducation , et non

par les menaces, la force et la crainte. As-

surément il n'est pas besoin du droit civil pour

savoir qu'il est bien de s'abstenir du mal.

Vous voulez bien m accorder, et c'est une ex-

ception que vous faites en ma faveur, que sans

savoir le droit, je puis me tirer de toute espèce de

causes. Je conviens que je ne l'ai point appris
;

j'ajouterai que, dans toutes les causes qui m'ont

été confiées, dans celles même qui roulaient sui

des points de droit
,
je n'ai jamais eu lieu de re-

gretter cette science ; car il y a bien de la diffé-

rence entre posséder un art à fond , et en connaî-

tre ce qui nous est indispensable pour l'usage

journalier et le commerce de la vie. Qui de nous

n'est pas à même d'aller visiter ses domaines et

ses champs , soit pour faire ses récoltes , soit pour

patefecit dicendo, quod fuisset imperitis orcnltins? Nenipe

cjiis omnis oratio veisata est in co, ut scriptum pliirimum

valere oportere defenderet. At in hoc geneie pueri apud

inagistros exercentur omnes, quum in cjusmodi causis

alias scriptum, alias .lequilateni defi'ndeie docentiir. Et,

credo, in illa militis causa, si tu aut lieiedem , aut mil!-

tem défendisses, ad Hostilianas leactioues,iion ad luani

vim et oratoriam facultatcm contulisses. Tu vero, vel si

testamentum defenderes, sic ageres, ut omne omnium

teslamentorum jus in eo judiclo positum videretur; vel si

causam ageres militis, patrem ejus, ut soles, dicendo a

moituis excitasses ; statuisses ante oculos ; compiexusessel

filium, ilensque enm centumviris commendasset; lapides

niehercule omnes flere ac lamenlari coegissel : ut totum

illud, uTi LiNCUA NfNcur \ssiT , Don in XII Tabulis, quas

h\ omnibus bibliothecis anteponis , sed in magistri carmint

scriptum videretur.

LVIII. Nam quod inerliam accusas adolescentium, qui

istam attem ,
primum facillimam , non ediscant

;
quae quam

sit lacilia , illi viderint, qui ejns artis arrogantia, quasi

difficillima sil , ita subnixi ambulant , deinde etiam tu ipse

videris, qui eam artem facilem esse dicis, quam conccdis

adhuc ai tem oinnino non esse, sed aliquando , si quis aliam

artem didicerit , ut banc artem eflicere possit, tum esse

iilam artem fuluram : deinde
,
quod sit plena delectatio-

iiis; in quo tibi remittunt omnes istam voluptatem, et ea

se carere patiuntur , nec quisquam est eorum , qui , si jam

sit ediscendiim sibi aliquid , non Teucrum Pacuvii malit , ,

quam IManilianas venalium vendendorum leges ediscere.
)

Tum autem quod amore patriae censés nos nostrorum ma- v

jorum inventa nosse debere; non vides, veteres leges aut
|

ipsa sua vetustate consenuisse , aut novis legibus esse sub- ^
latas? Quod vero \iros bonos jure civili fîeri putas, quia

'

legibus et pr.iemia proposita sint virtutibus, et supplicia

viliis : equidem putabam, virtutem iioniinibus (si modo
tradi ratioiie possit) instituendo et persuadendo, non mi-

nis, et vi. ac melu tradi. Nam ipsum quidem illud, etiara

sine fognitione juris, quam sit bellum, cavere malum,.
scire possunuis.

De me autem ipso, cui uni tu concedis, ut, sine uUa

juris scientia, tanien causis satisfacere possim, tibi hoc.

Crasse , respondeo , neque me unquarn jus civile didicisse

,

neque tamen in iis causis, quas in jure possem defen-

dere , unquam istam scientiam desiderasse, Aliud est enira

,

esse artificem cujusdam generis atque artis, aliud incom-

niuni vita et vulgari hominum consuetudine nec hebetem

,

necrudem. Cui nostrum non licet fundos nostros obire,

aut res rusticas vel fiuctus causa, vel delcctationis , invi-

sere? tamen nemo tam sine oculis, lam sine mente vivit

,

ut, quid sit sementis ac messis
,
quid arborum putatio ac

vitium
,
quo tempore anni , aut quo modo ea fiant , oranino

nesciat. Num igitnr, si cui fundus inspiciendus, aut si

mandandum aliquid pr-ocuratori de agricultura , aut impe-

raudum villico sit, Magonis Cartliaginiensis sunt libri per-
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s'y divertir? est-il quelqu'un qui soit assez dé-

pourvu de la faculté de voir et de rélléehir, pour

ignorer ce que c'est qu'ensemencer, faire la mois-

son , émonder les arbres et les vignes ; comment
et dans quelle saison on procède à ces diflé-

rents travaux"? Si je veux inspecter mes terres,

faire à mon intendant quelque observation sur la

culture, ou donner des ordres à mon fermier,

serai-je obligé d'étudier l'ouvrage de ^lagon le

Carthaginois? ne me suffira- t-il pas à cet égard

de l'intelligence commune à tous les hommes?
Pourquoi ne ferions-nous pas de même pour le

droit civil? L'habitude des affaires , les occupa-
' lions du barreau , les plaidoyers que nous avons

occasion de prononcer, tout cela ne peut-il pas

nous donner assez de lumières pour ne pas pa-

raître étrangers aux lois et aux usages de notre

patrie? S'il nous tombe entre les mains quelque

cause obscure, épineuse, est-il donc bien difficile

de venir consulter Scévola? Et même , sans cela

,

les parties ne manquent pas de nous remettre leur

affaire accompagnée de toutes les consultations,

de tous les éclaircissements possibles. Lorsqu'il

s'agit d'une question de fait , lorsqu'il faut régler

des limites , sans que nous nous soyons transpor-

tés sur les lieux, ou bien examiner la teneur d'un

contrat, juger de simples écritures, nous som-

mes forcés de débrouiller des matières obscures

et difficiles : craindrons-nous, si nous avons be-

soin de connaître les lois, ou les décisions des ju-

risconsultes, de nous trouver embarrassés, parce

que nous n'aurons pas étudié le droit des notre

jeunesse?

LL\. Mais la science du droit n'est-elle donc
d'aucune utilité pour l'orateur? Comme son élo-

quence a besoin d'être nourrie d'une grande va-

riété de connaissances, je ne saurais prétendre

qu'aucune science lui soit absolument inutile;
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mais celles qui lui sont indispensables sont si

étendues,sidiflicllesetsi multipliées, quejene vou-
drais pas le voir partager son temps entre un trop
grand nombre d'études. Niera-t-on que l'orateur

à la tribune, ne tirât un grand avantage du talent

de Uoscius pour régler son geste et son maintien?
Personne cependant ne conseillera aux jeunes
gens qui se destinent à parler en public, d'étu-

dier la pantomime avec autant de soin que les

comédiens. Qu'y a-t-il de plus nécessaire à l'ora-

teur que la voix ? Je ne lui dirai pas cependant
de la soigner comme font les Grecs et certains,

acteurs, qui passent plusieurs années à déclamer
assis, et qui , les jours qu'ils doivent monter sur
la scène , exercent leur voix pendant qu'ils sont

au lit, l'animent, relèvent peu à peu , et après la

représentation , la font redescendre du ton le plus

aigu jusqu'au ton le plus grave, comme pour lu

recueillir et la faire rentrer en eux-mêmes. Si

nous voulions en user ainsi, nos clients seraient

condamnés, avant que nous eussions pu saisir

le rhythme et la cadence. Si nous n'avons pas le

temps de donner beaucoup de soin au geste
,
qui

est d'un si grand secours à l'orateur, ni à la voix

qui soutient et relève si bien l'éloquence ; si nous
ne pouvons y consacrer que le peu d'instants que
nous laissent nos occupations journalières: à plus

forte raison ne devons-nous pas perdre notre

temps à l'étude du droit; car on peut, même
sans maître , en prendre une connaissance géné-
rale. Il y a d'ailleurs cette différence, qu'on ne
peut pas au besoin emprunter la voix et le geste

d'un autre; au lieu que, dans quelque cause que
ce soit, on peut s'éclairer à l'instant même, en
recourant , soit aux livres , soit aux jurisconsul-

tes. Aussi les orateurs grecs, quelque habiles,

quelque savants qu'ils soient, ont toujours auprès

d'eux des jurisconsultes qui leur prêtent le se-

I

discendi ? an hac commun! intelligentia conlenti esse pos-

sunius? Cur ergo non iidem in jure civili
, prœserlim qiîum

in causis, et in negotiis, et in foro conteramur, salis in-

strucU esse possumus ad hoc diintaxat, ne in nostia pallia

peregrini atque advenœ esse videamur? Ac si jam sit causa
aliqua ad nos delala obscurior, difficile, credo , sit, cum
hoc Scievola communicare; quanquam ipsi omnia, quo-

rum negotium est , consulta ad nos et exquisila déferont.

An vero si de re ipsa, si de finibus, quum in rom i)ra'scn-

tem non venimus, si de tabulis et perscriplionibus con-

troveisia est , contorlas rcs et sœpe difficiles necessario

perdiscimus : si legcs nobis, aut si bominum pciiloinm
responsa cognoscenda sunl, veremiir, ne ea, si ab adolc-

scentia juri civili minus studuerimus, non queamus cogno-

scere ?

LIX. Mbilne igitur prodest oratori juriscivilis scientia?

Non possura negare prodesse ullam scientiam , ei pracser-

tim , cujus eloquentia copia rerum debeat esse ornata;
sed niulta et magna , el difticiUa sunl ea , quœ sunt ora-

tori necessaria, ut ejus indusUiam in plura sUidia dislra-

liÉre nolina. Quis neget, opus esse oiatoii, in Iioc oratorio

motu statuquo, Roscii gestum et venustatem? tamen nemo
suaserit sludiosis dicendi adolescentibus , in gestu di-

scendo histrionum moie elaborare. Quid est oratori tam ne-

cessarium, quam vox? tamen, me auctore, nemo dicendi

studiosus, Gra'corum more, et Iragœdorum, vociserviet,

qui el annos complures sedentes declamitant, et quolidie,

antequam pronuutient, vocem cubantes sensim excitant
;

eanidemque
,
quum egerunt, sedentes ab aculissimo sono

usque ad giavissimuui sonum recipiunt, et quasi ([iiddam

modo coUigunt. Hoc nos si facere velimus , anle condeui-

nentur ii, quorum causas receperimus, quam loties, quo-

tiesperscribitur, piï-anem, aul munionem citarimus. Quod
si in gestu

,
qui multum oralorem adjuvat , et in voce", quœ

una maxime elo(iuenliam \el commendat, vel suslinef,

elaborare nobis non licet; ac lantum in ulroque assequi

possumus ,
quantum , in hac acie quotidiani muneris, spa-

lii nobis datur : quanto minus est ad juris civilis perdi-

scendi occupationem descendendum? quod et summatim
peicipi sine doetriiia polest , et banc liabel ab illis rébus

dissimililudinem
,
quod vox et gestus subito snnii , el

aliunde arripi non putcst ; iuris utilitas ad quanKjut; eau
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cours de leurs lumières , et qu'on désigne , comme

vous venez de le dire, sous le nom de prati-

ciens. L'usage des Romains est plus sage , sans

doute, puisque chez eux l'autorité des hommes

les plus illustres semble donner aux lois un ca-

ractère plus imposant encore; mais si les Grecs

eussent pensé que le droit civil était nécessaire

à l'orateur, ils auraient bien imaginé de le lui

faire apprendre , au lieu de lui adjoindre un pra-

ticien.

LX. Selon vous , la connaissance du droit pré-

serve nos dernières années d'un fâcheux aban-

don : c'est ce qu'on peut dire des richesses. Mais

d'abord il ne s'agit pas ici de ce qui nous est utile

,

mais bien de ce qui est nécessaire à l'orateur.

Ensuite, pour rappeler encore et appliquer à

l'orateur l'exemple que j'ai déjà cité plusieurs

fois, Roscius a coutume de dire qu'à mesure qu'il

avancera en âge , il aura soin de ralentir le jeu

de la llûte, et d'adoucir sa déclamation. Si, mal-

gré la contrainte du rhythme et de la mesure,

il a imaginé cet expédient pour reposer sa vieil-

lesse , combien ne nous est-il pas plus facile d'a-

doucir aussi notre déclamation , et môme de nous

en faire une nouvelle! Vous n'ignorez pas, Cras-

sus, de combien de manières différentes on peut

modifier son débit
;
je ne sais même si ce n'est pas

vous qui le premier nous avez appris ce secret.

Depuis quelque temps, votre déclamation est plus

tranquille et plus douce , et ce ton grave et calme

que vous prenez aujourd'hui ne vous attire pas

moins d'éloges que la force et la véhémence de vo-

tre ancienne manière. On a vu plusieurs orateurs

,

comme Scipion et Lélius, employer toujours un

ton modéré et soutenu , sans avoir recours aux
éclats de voix, et sans forcer leurs poumons,
comme Servius Galba. Mais si vous ne pouvez ou

ne voulez pas prendre ce parti , craignez vous que

la maison d'un homme illustre, d'un citoyen re-

commandable comme vous , ne devienne déserte

,

parce que les plaideurs ne l'assiégeront plus? Pour

moi
,
je suis bien loin de penser ainsi, et au lieu

de fonder la consolation de ma vieillesse sur cette

foule de clients qui viennent nous consulter, cette

solitude qui vous effrayeme semble comme un port

tranquille où j'aspire; car je trouve que, pour les

derniers moments de la vie , il n'est pas d'asile plus

doux que le repos.

Quant à l'histoire , à la politique, à la connais-

sance de l'antiquité, aux exemples dont l'orateur

doit faire usage , tout cela est utile sans doute
;

mais si j'en ai besoin, qui m'empêche de recou-

rir aux lumières de mon ami Longinus, dont la

complaisance égale l'érudition ? Que les jeunes

gens lisent et écoutent beaucoup; qu'ils embras-

sent tous les genres d'études
;

qu'ils se forment

à toutes les belles connaissances, j'y consens ;
mais

il me semble qu'ils auront alors bien peu de temps

pour faire tout ce que vous exigez d'eux ; car vous

leur imposez des lois trop rigoureuses peut-être

pour cet âge, mais à peu près nécessaires cepen-

dant, selon vous, pour atteindre le but qu'ils se

proposent. En effet, parler sans préparation sur

toutes sortes de sujets, chercher dans le silence

de la méditation des pensées justeset profondes,

écrire sans cesse, comme vous l'avez recom-

mandé, en disant que la plume était le meilleur

de tous les maîtres; tout cela exige un travail

sam quamvis repente vel a peritis, vel de libris depiomi

potest. Jtaque illi disertissimi honiines ministros liabent

in caiisis juris peritos
,
quum ipsi sint peritissimi , et qui

,

utabs te paullo ante dictum est, pragmatici vocantur. In

quo nostri omnino melius multo
,
quod clarissimoruni bo-

ininum aucloiitate leges et jura tecta esse volueiunt. Sed

tamen non fugisset lioc Giœcos homines , si ita necesse

esse arbitiati essent , oratorem ipsum eiudire in jure ci-

vil!, non ei pragniaticimi adjutorem dare.

LX. Nam quod dicis senectutem a solitudine vindicari

juris civilis scientia : fortasse etiani pecuniaemagnitudine.

Sed nos , non quid nobis utile , veium quid oratori necessa-

rium sit
,
quBeiimus. Qiianquani

,
quoniani multa ad orato-

ris similitudinem ab uno artifice suniinius, solet idem

Roscius dicere, se, quo plus sibi œtatis accederet, eo tar-

diores tibicinis modos, et cantus remissiores esse facturum.

Quod si ille, adstrictus ccrta quadani nunierorum niodera-

tione et pedum , tamen aliquid ad requiem senectutis exco-

gitat, quanto fàcilius nos non laxare modos, sed totos

rautare possumus? Neque enim boc te. Crasse, fallit,

quain mulla sint, et quam varia gênera dicendi , et quod
haud sciam , an lu primus ostenderis

,
qui jamdiu multo

dicis remissius etlenius, quam solebas; neque minus bsec

tamen tua gravissimi sermonis lenitas
,
quam illa sumnia

VIS et conlentio probatur : midtique oratores fnerunl , ut

illum Scipionem audimus, et La.lium, qui oiniiia seimone

conficcrent paullo intentiore, nunquam, ut, Ser. Galba,

lateribus , aut clamore contenderent. Quod si jam boc fa-

cere non poteris , aut noies : vereris, ne tua doinus, talis

et viri, et civis, si a litigiosis bominibus non colatur, a

céleris deseralur? Equidem tantutn absum ab ista senten-

tia, ut non modo non arbitrer subsidium senectutis in

eorum, qui consultum veniant, multitudine esse ponen-

dum ,• sed tanquam portiun ali(iuem , exspectem istam ,

quam tu times, solitudinem. Subsidium enim bellissinuim

existiuio esse senectuti , otium.

Reliqua vero eliamsi adjuvant, bistoriam dico, etpru-

dentiam juris publici, et antiquilatis iter, et exemplorum

copiam, si quando opus erit, a viro optimo, et istis rébus

instructissimo , familiari meo, Longino mutuabor. Neque
repugnabo

,
quo minus (id quod modo borlatus es) onmia

legant, omnia audiant , in omni recto studio atque humani-

tale veisentur : sed mehercule non ita multum spatii mibi

babere videntur, si modo ea facere et persequi volent,

quae a te. Crasse, prœcepta sunt, qui mibi prope etiam

nimis duras leges imponere visus es buic œtati , sed tamen
ad id, quod cupiunt, adipiscendum prope necessarias. Nam
et subitae ad propositas causas exercitationes , et accuratœ,

et meditatœ commentationes , ac slylus ille tuus , quem
tu vere dixisli perfeclorem dicendi esse ac niagistrum

,

mulii sndoris est , et illa oralionis su;>; cum scriptis alicnis

comiiaratio , cl de alieno sci ii)lo subita , vel laudandi , vel

i
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opiniâtre; et pour comparer ses discours avec

les écrits des autres
,
pour savoir tout à coup si-

gnaler les beautés ou les défauts d'un ouvrage,

soutenir ou réfuter une opinion, il faut tout à la

fois beaucoup d'effort de mémoire et une grande

souplesse d'imagination.

LXI. Mais , ce qui me paraît effrayant , et plus

propre à décourager qu'à faire naître l'émula-

tion , vous voulez que chaque orateur soit dans

son genre un Roscius ; vous ajoutez que l'auditeur

est moins disposé à approuver ce qu'il y a de

bon, qu'il n'est rebuté des défauts. Cependant

on ne nous juge pas
,
je crois , avec la même sé-

vérité que les comédiens. Qu'un orateur ait la

voix enrouée , on l'écoutera encore avec atten-

tion, parce que le sujet qu'il traite suffit pour

exciter l'intéiêt. Mais que le même accident ar-

rive à Ésopus, aussitôt le mécontentement public

éclatera. Lorsque ce que nous entendons ne nous

procure pas d'autre plaisir que de charmer notre

oreille, tout ce qui peut diminuer ce plaisir nous

choque et nous irrite. Mais il y a dans l'élo-

quence bien des parties qui nous attachent; si

toutes ne sont pas également élevées , la plupart

du moins sont importantes, et ce qu'il y a de

vraiment beau ne peut manquer d'être apprécié.

Pour en revenir à ce que nous avons dit en

commençant cet entretien, donnons, suivant la

définition de Crassus , le nom d'orateur à celui

qui sait parler de manière à persuader ; mais n'é-

tendons pas ses études au delà du cercle du bar-

reau et des intérêts de ses concitoyens. Qu'il re-

nonce à toutes les autres connaissances
,
quelque

nobles
,
quelque belles qu'elles puissent être

;
qu'il

se borne à son art, et s'y consacre jour et nuit;

qu'il imite le zèle infatigable de l'Athénien Dé-
niosthène, à (jui sans doute personne ne contes-

tera la puissance de la parole. On sait que ce grand
homme, à force de travail et d'efforts, parvint à
triompher des obstacles de la nature. Né bègue,

au point de ne pouvoir prononcer la première

lettre de son art , il s'appliqua si bien à corriger ce

défaut, que personne ne parlait plus distincte-

ment que lui. Il avait la respiration courte : à

force d'exercice , il apprit à la ménager au point

de pouvoir élever et abaisser deux fois la voix dans
la môme période , comme ses écrits nous l'appren-

nent. On dit encore qu'il mettait des cailloux

dans sa bouche, et prononçait d'une haleine et à
haute voix une longue tirade de vers, et cela non
pas en se tenant en place , mais en marchant , et

gravissant avec effort dans des lieux escarpés.

Voilà, Crassus, de quelle manière je pense qu'il

faut exhorter les jeunes gens au travail : quant

à ces connaissances si étendues, et que vous em-
pruntiez tout à l'heure à tant d'arts différents, je

sais que vous les posssédez toutes, mais je ne les

crois pas nécessaires à l'orateur, et je ne saurais

les renfermer dans le domaine de l'éloquence.

LXIL Lorsque Antoine eut cessé de parler,

Sulpicius et Cotta ne savaient à laquelle des deux

opinions ils devaient donner la préférence. Crassus

reprit : Vous faites de l'orateur une espèce de ma-
nœuvre, et je ne sais trop, Antoine, si ce que

vous venez de dire est votre véritable opinion

,

ou si vous n'avez pas voulu faire usage du mer-

veilleux talent que vous avez pour la réfutation

,

et que personne ne porta jamais plus loin que

vituperandi , vel coiirprobandi , vel refellendi causa , di-

sputatio, non mediocris contentionis est, vel ad meraoïiara,

vel ad imitandum.

LXI. Illud vero fuit horribile
,
quod mehercule vereor,

ne niajorem vim ad deierrendum habuerit, quam ad co-

Irortandum. Voluisti enim in suo génère unumquenique

nostrum quasi quemdam esse Roscium ; dixistique, non

tam ea, quae recta essent
,
probari

,
quam quae prava sunt

fastidiis adbœrescere : quod ego non tam fastidiose in no-

bis
,
quam in bistrionibus , spectari puto. Itaque nos raucos

saepe attentissime audiri video ; tenet enim res ipsa atque

causa : at il^sopum , si pauUum irrauserit, explodi. 4 qui-

bus enim nihil prœter voluptatem aurium quseritur, in ils

offendiUir, simul atque imminuitur aliquid de voluptate.

In eloquentia aulem multa sunt, quœ teneant', quae si

omnia surnma non sunt (et pleraque tamen magna sunt)

,

necesse est , ea ipsa quae sunt, mirabilia videri.

Ergo, ut ad primum illud revertar, sit orator nobis is,

qui , ut Crassus descripsit , accommodate ad persuadendum

possit dicere. Is autem concludatur in ea, quae sunt in usa

eivitatum vulgari ac forensi ; remolisque ceteris studiis

,

quamvis ea sint ampla atque praeciara', in lioc uno opère,

utita dicani, noctes et diës urgeatur; imitelurque illum,

cui sine dubio summa vis dicendi conceditur, Atlieniensem

Demostheneni , iu quo tantum studium fuisse , tanlusqiie

labor dicitur, ut primum impedimenta naturae diiigentia

industriaque superaret; quumque ita balbus esset, ut ejus

ipsius artis, cui studeret, primam litteram non posset di-

cere
,
perfecit meditando , ut nemo planius eo locutus pu-

tarelur; deinde quum spiritus ejus esset angustior, tantum

continenda anima in dicendo est assecutus , ut una conti-

nuatione verborum (id quod ejus scripta déclarant) binœ

ei coiitentiones vocis et remissiones continerentur; qui

eliam (ut memori.-ie proditum est) , conjectis in os calculis,

summa voce versus multos uno spiritu pronuntiare con-

suescebat ; neque is ronsistens in loco , sed inambulans

,

atque adscensu ingrediens arduo. Hisce ego coborlationi-

bus , Crasse , ad studium et ad laborem incitandos jiivenes

vehementer assentior : cetera, quœ collegisti ex variis et

diversis studiis et artibus , tametsi ipse es omnia consecu-

tus, tamen ab oiatoris proprlo officioatque munere sejuncta

esse arbitrer.

LXIL, Haec quum Antonius dixisset, sane dubitare visas

est Sulpicius , et Cotta . ulrius oratio propius ad veritatem

videretur accedere. Tum Crassus : Operarium nobis quem-

dam , Anloni, oratorem facis, atque haud scio,an aliter

sentias , et utare tua illa mirifica ad refellendum consuetu-

dine ,
qua tibi nemo uuquam priestitit ; cujus quidem ipsius

facultatls exercitatio oratorum propria est , sed jara in

philosopborum consuetudinp versatur, maximeque eorum»
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vons. Cet art appartient sans (toute en propre à

l'orateur, mais il est aussi employé maintenant

par les philosophes, surtout par ceux qui dis-

courent fort au lonii sur toutes sortes de sujets,

et soutiennent également le pour et le contre.

Pour moi, j'ai cru qu'en parlant devant de tels

auditeurs
,
je ne devais pas me contenter de tra-

cer le portrait d'un avocat destiné à passer sa vie

sur les bancs des tribunaux , et bornant son ta-

lent à ce qu'exigent les causes les plus ordinaires.

Je me suis fait de l'orateur une idée plus grande,

persuadé que, dans notre république surtout, il

devait réunir en lui tout ce qui pouvait donner

de l'éclat cà son éloquence. Comme vous le renfer-

mez dans un cercle fort étroit , il vous sera plus

facile de nous développer ce que vous exigez

de lui, et les règles que vous lui prescrivez. Mais

nous ferons bien
,
je pense , de renvoyer à demain

la suite de cet entretien : il s'est assez prolongé

aujourd'hui. Scévola doit se rendre à sa campa-

gne ; il faut le laisser reposer, en attendant que la

chaleur se passe, et voici l'heure d'aller prendre

nous-mêmes un repos dont nous avons besoin.

Tout le monde approuva cet avis. Je regrette,

dit Scévola , d'avoir promis à Lélius d'être au-

jourd'hui à ma maison de ïusculum
;
j'entendrais

Antoine avec un grand plaisir. Puis il se leva, et

ajouta en souriant : Je ne lui en veux pas tant

d'avoir maltraité notre droit civil
,
que je ne lui

sais gré d'être convenu qu'il ne le connaissait pas.

LIVRE SECOND.

.Iiiliiis O'snr, distinguos, l'un par la doncpur et Télégance de

la diction, raulrc
,
par le talent de la plaisanterie.

Ce Livre est consacré tout entier à Vinvciilion et à la dispo-

sition. Comme Antoine excellait surtout dans celte partie de

l'art oratoire, c'est lui qui est cliariié d'en développer les

principes. Après un brillant éloge de l'éloquence, il examine,

depuis le chapitre X jusqu'au chapitre XVIII, les différents

genres sur les(juels elle peut s'exercer. Cette partieest terminée

par une digression sur l'histoire. Il réfute ensuite les doc-

trines des rhéteurs grecs, comme insuffisantes, el s'étend

(XIX-XLI) sur la nature des causes, sur la manière de les

considérer, sur le choix des arguments et des preuves; il in-

di(iue les sources où il faut les puiser. Enlin, il enseigne

(XLII-LUI) les moyens de se concilier la bienveillance des

juges , et d'émouvoir leurs passions. (]ésar à son tour ( LIV-

LXXI) donne des préceptes détaillés sur la plaisanterie. An-

toine continue alors ( LXXII-LXXXIII ) à exposer sa méthode

sur l'invention et la disposition. Il passe en revue les diffé-

rentes parties du discours, et les règles qui conviennent à cha-

cune. Dans les derniers chapitres, il traite rapidement du genre

délibératif, du panégyrique, et de la mémoire artilicielle.

ARGUMENT.

A la place de Scévola ,
qui a pris part au premier Dialogue

,

paraissent deux nouveaux interlocuteurs, Q. Catulus et C.

l. Dans notre jeunesse, mon cher Quintus,

c'était, si vous vous en souvenez, une opinion

généralement répandue que L. Crassus n'avait

d'autre instruction que celle que peut donner l'é-

ducation du premier âge , et que M. Antoine n'en

avait aucune. Beaucoup de personnes môme, qui

ne partageaient pas cette idée , se plaisaient à

nous tenir le même langage, espérant par là

modérer l'ardeur de notre zèle pour l'étude :

on voulait nous faire entendre que si ces deux

grands orateurs étaient parvenus
,
presque sans

avoir rien appris, au plus haut degré d'habileté

et d'éloquence , nous nous donnions une peine

inutile , et que notre père , cet homme si sage

et si bon
,
prenait

,
pour nous faire instruire , des

soins bien superflus. Nous réfutions cette asser-

tion , comme pouvaient le faire des enfants
,
par

des témoignages domestiques ; nous citions notre

père, C. Aculéon, notre allié, etL. Cicéron, notre

oncle. En effet, Aculéon
,
qui avait épousé notre

tante maternelle , et pour qui Crassus eut toujours

une affection particulière, et L. Cicéron, qui

qui de omni re proposita in utramque parlem soient copio-

sissinie dicere. Verum ego'non soium arbitrabar, liis prac-

seitim audientibus , a me inforniari oportere
,
qualis esse

posset is
,
qui babitaret in subseliis , neqne quidqnani aiii-

lilius afferret
,
quam quod causaruni nécessitas postularet;

sed majus quiddam videliam
,
quiim censebam , oratoiem

,

prœsertim in nostra republica , nullius ornamenti expertem

esse oportere. Tu auteni, quoniam exiguis quibusdam

(inibus totum oratoris niunus circumdcdisli , bec facilius

nobis expones ea
,
quas abs te de ofliciis praeceptisque ora-

toris quiTsifa snnt : sed opiner, sccundumliuncdiem. Salis

enim multa a nobis liodie dicta sunt. Nunc et Scaevola
,

quoniam in Tusculanuni ire constitnit, paulhun requiescet,

duni se calor frangat; et nos ipsi, quoniam id temporis

est, valitudini demus operam.

Placuitsic omnibus. Tum Scievola : Sane, inquit, vel-

lem non constituissem , in Tusculanum liodie venturuni

esse, LœIio;libenter audirem Anlonium. El, quum exsnr-

geret, simnl arridens, Neqnc enim , inquit, tam niitii nio-

lestus fuit
, quod jus nostrum civile iiervcliit

,
quam jucuu-

dus , quod se id nescire confessus est.

LIBER SECUNDUS.

I. Magna nobis pueris. Quinte frater, si memoriatenes
,

opinio fuit , L. Ci assum non plus attigisse doctrinae
,
quam

quantinn prima illa puerili jnslitutione poluissel; M. auteni
Anlonium onuiino omnis erudilionis expertem algue igna-

rum fuisse : eianUine mulli, qui
,
quanquam non ita sese

lem babeiearbilrarentur, tamen
, quo facilius nosincensos

studio dicendi a docliina déterrèrent, libenler id, quod
dix! , de illis oratoribus praedicarent , ut, si bomines non
cruditi suunnam essenl prudenliam atque incredibilera

eloquentiam consecuti , inanis omnis noster esse labor, et

stullnni in nobis erudiendis, patris noslri , optimi ac pni-
denlissimi virl , studium videretur. Quos tum, ut pneri,

refulare domesticis testibus, paire, cl C. Aciilcone, pro-

pinquo nostro, et L. Cicérone, patruo, solcbamus
; quod

de Crasso paler, el Aculeo
( quocum erat nostra matcitera ),

quem Crassus dilexil ex omnibus plurimum , et patruus,

qui cnm Antonio in Ciliciam profectus una decesserat,

nuilla noMs de ejns studio doclrinaque s.rpe narravil :

(junnique nos tum consobriuis nostris , Aciileonis fdiis, et
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1

mourut en Cilicio , où il était allé avec Antoine , i penser de cotte idée ; mais ce qui nous importe en
nous parlaient souvent, ainsi que notre père, des ce moment, ce ([ui fait le but de cet ouvrage,
études et des connaissances de Crassus; et comme

|

c'est de montrer que jamais personne n'excella

dans l'éloquence, sans en avoir étudie les rcuMes,

et même sans a\oir orne son esprit de connais-

sances presque universelles.

II. Les autres arts se suffisent
,
pour ainsi dire,

et se soutiennent par eux-mêmes; l'art de bien
dire, qui comprend a la foiset la science, et l'Iia-

bileté, et rélé<;ancc , n'a pas de bornes fixes dans
lescpiellesou puisse le circonscrire. Celui qui am-
bitionne le titre d'orateur doit pouvoir discourir

avec succès sur tout ce qui peut faire la matière

d'une discussion, ou renoncer à la gloire de l'élo-

quence. J'avoue qu'à Rome et dans la Grèce, ou
ce talent fut toujours en honneur, plusieurs ora-

teurs se sont fait un giand nom , sans av oir des

lumières si étendues; mais qu'on ait jamais pu

atteindre à l'éloquence de Crassus et d'Antoine,

à moins de posséder toutes les connaissances né-

cessaires à la perfection d'un talent aussi complet

et aussi riche que le leur, c'est ce que je nie for-

mellement. En me déterminant à écrire l'entretien

qu'ils eurent autrefois sur cette matière, j'ai voulu

détruire l'opinion généralement répandue que le

premier avait peu de connaissances, et que le se-

cond était tout à fait ignorant; reproduire et

conserver les belles choses que je pense que ces

grands orateurs ont dites sur l'éloquence, si toute-

fois je suis capable de les exprimer dignement
;

enfin sauver, autant qu'il était en moi, d'un in-

jurieux oubli le souvenir de leur gloire, qui sem-

ble s'effacer de la mémoire des hommes. Si l'on

on nous enseignait, aux fils dAcukon, nos cou-

sins, et a nous, des choses qui étaient du goût de

Crassus, et qu'il était lié avec nos maîtres, nous

avons pu reconnaître (car notre grande jeunesse

ne nous empêchait pas de l'apprécier) qu'il par-

lait le grec comme s'il n'eût pas coimu d'autre

langue; nous avons pu voir aussi, par les ques-

tions qu'il leur proposait, ou qu'il discutait lui-

même dans ses entretiens, qu'aucun sujet ne lui

était étranger. Pour ce qui est d'Antoine , nous

tenions de notre oncle, homme fort éclairé, qu'a

Athènes et à Rhodes, il allait fréquemment en-

tendre les savants les plus distingués; et moi-

même, dans mes premières années, autant que

la timidité de mon âge me le permettait
,
j'ai sou-

vent fait appel à ses lumières. Ce que j'avance ici

ne sera pas nouveau pour vous , mon frère ; car dès

ce temps-là je vous disais que, d'après tout ce

que j'avais recueilli de la bouche d'Antoine, il

n'était pas de matière , de celle du moins dont je

pouvais juger moi-même, où il ne me parût versé.

Mais l'un et l'autre s'étaient fait un système. Cras-

sus cherchait à faire dire de lui noa pas que l'ins-

truction lui manquait, maisqu'il la dédaignait ; en

même temps il voulait élever en tout les Romains

au-dessus des Grecs. Antoine pensait que ses dis-

cours produiraient plusdimpression sur lepeuple,

s'il faisait croire que l'art était entièrement étran-

ger à son éloquence, lis espéraient tous deux

avoir plus d'autorité, en paraissant, l'un mépri-

ser les Grecs, l'autre ne pas même les connaître.
|

pouvait les connaître d'après leurs propres ou-

Ce n'est pas ici le lieu d'examiner ce qu'il faut 1 vrages, je me serais peut-être dispensé d'entre-

ea disceremus, qii.ie Crasso plarpient, ot ab liis tloctoii-

biis, qiiibiisille lUereliir, eruiliiemiir,etiain iliud Ssppe iii-

teile\imiis(qiiiimessemus ejusmo(li,quo(] vel piierisenlire

jinlframus), iliiim et gra-ce sic loqiii, miliani ut nosse

aiiain liii^iuam vitlerctur, el docloril)us nostris ca ponore

in perciinctiindo , eaqiie ipsiim onini in senuone tractare
,

lit iiihil esse ei novum , nihil inaiidilum videretur. De An-

tonio vero, quanqiiam sa'pe ex buinanissimo liomine ,
pa-

(lUK nostro , acceperamns , (|nemadn»odnm iile vtl Athenis

vi'i Hliodi scdoctissinidiumlioniinum scrnionibusdedissel:

tamoii ipse adolescentulns
,
quantum illius ineuntisa-tatis

nien' patioliatur pudor, inulla exeosa?pe quresivi. Non eril

profpcto libi, qund sctiiw , boc novum (nam jam tuni ex

n-.eaudielias) , mihi ilbniiexmu]tis,variisqueseinionil)iis

,

nuilius rei, qua> «piidcm esset in liis aitibu^, de quiiius

aliquid existimare possem , rudem aut ignaruii esse visum.

Scd ftiitlioc in utioque eoium , ut Crassus non tam exi-

stimari vellet non didicisse, quani ilia despiceie, et nostro-

nimbominnm in omni tieneiepiudenliamGra^cisanlefene;

Antonius autem probabiborem lioc populo orationem fore

censebat suam, si oiuninodidicisse nunquam putaretur;

alque ita se uterque graviorem fore , si aller contemnere

,

alter ne nosse quidem Gr.Tcos videretur.

Quorum consilinni quale fuerit , nibil sane ad hoc lenipns.

liiud aniem est liujus inslitutœ scriptionis ac temporis
,

iieminitu eloqueiitia, non modo sinedicendi doctiiiia, sed

ne sine omni quidem sapientia, (lorere unquam et i)ra;-

stare potuisse.

II. Etenim ceterae fere artes se ipsœ per se tuenlur sin-

guLT ; bene dicere autem
,
quod est srienter, et perite, et

ornate dicere, non liabet defmiUim aliquam regionem

,

cnjiis terminis septa tencatur. Omnia, qua-cumque in lio-

minmn disceptationem cadere possunt, bene siinl ei di-

cenda, (pii lioc se posse prolitetur, aut eloqucnliie nonien

relinqupiidum est. Quarc equidem et in nostra civitate, et

in ipsa Grcccia, <\»x semperliœc summa duxit, nuillos et

ingeniis, et magna laude dicendisine summa reruni omnium
scieutia fuisse fateor ; fciiem vero exsistere eloquentiam,

qualis fuerit in Crasso et Antonio, non cognilis rébus

omnibus, quaî ad tantam prudentiam peilinerent, tantamque

dicendi copiam
,
quanta in iiiis fuit , non potuisse con-

lirUiO. Quo etiam l^eci lil)enlius, uteum sermonem
, quem

illi ([uondam inler se de liis rébus liabuissent, niandarem

litteris : vel ut ilia opinio, quac semper fuisset, toileretur,

alterum non doctissimum , alterum plane indoctum fuisse
;

\el ut ea, quaî existiraarem a sumrais oratoribus de elo-

quentia divinitus esse dicta, custodirem litteris , si uUo

uio<lo asscqui compleclique potuissem; vel mehcrcule
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prendre ce travail; mais il ne nous reste de l'un

que quelques pages écrites dans sa jeunesse , et

nous n'avons absolument rien de l'autre. J'ai cru

devoir à de si beaux génies , tandis que leur mé-

moire est encore vivante au milieu de nous, de

la rendre , si je puis , immortelle. J'espère que

mon récit obtiendra toute confiance ; car je ne

parle pas de l'éloquence d'un Serv. Galba ou d'un

Caïus Carbon , dont je pourrais dire tout ce que

je voudrais sans craindre que les souvenirs de

leurs contemporains démentissent mes discours :

un grand nombre de ceux qui liront cet écrit ont

souvent entendu les deux illustres orateurs ; et leur

témoignage sera pour moi comme une autorité

vivante et animée, qui m'aidera à convaincre

ceux qui n'ont pu les connaître.

III. Ne croyez pas, mon cher Quintus
,
que je

vienne vous poursuivre avec un de ces traités de

rhétorique qui vous semblent barbares, et dont

vous n'avez pas besoin. Rien , en effet , n'est plus

délicat ni plus élégant que votre diction. Mais

soit raison, comme votre modestie aime à le dire
;

soit cette pudeur réservée et timide
,
qui retenait

le père de l'éloquence, Isocrate, ainsi qu'il le rap-

porte lui-même'; soit enfin que vous ayez pensé,

comme vous le dites quelquefois en badinant,

que c'était assez d'un beau parleur dans une

famille, et peut-être même dans une cité tout

entière; vous avez toujours reculé devant le rôle

d'orateur. Je me flatte toutefois que vous ne ran-

gerez pas l'écrit que je sous adresse dans la classe

de ces ouvi'agesde rhétorique, justement décriés,

à cause de l'absence de toute instruction grave et

solide dans ceux qui les composent. Il me sem-

ble que dans cet entretien de Crassus et d'An-

toine , rien n'a été omis de tout ce qu'on peut

acquérir par un profond génie , un travail opiniâ-

tre, une solide instruction et un longusage. Vous
en jugerez facilement , mon frère , vous qui avez

voulu apprendre par vous-même la théorie et les

principes de l'éloquence , et qui vous en rappor-

tez à mon expérience pour ce qui regarde la pra-

tique. Je ne prolongerai pas davantage cet avant-

propos; et , afin d'achever plus tôt la tâche difficile

que je me suis imposée, je vais laisser parler mes

interlocuteurs.

Le lendemain de leur première conversation

,

vers la seconde heure du jour, lorsque Crassus

était encore au lit, Sulpicius assis à son chevet

,

et qu'Antoine se promenait avec Cotta sous le

portique , on vit arriver le vieux Q. Catulus et C.

Julius, son frère. Dès que Crassus en fut instruit

il se hâta de se lever ; et tous , étonnés de cette

visite inattendue, l'attribuaient à quelque motif

important. Apres qu'ils eurent échangé, selon leur

usage, des compliments affectueux : Qui peut,

dit Crassus, vous amener si matin? Y a-t-il quel-

que chose de nouveau?— Rien, répondit Catulus,

vous savez qu'on célèbre les jeux publics : mais

(appelez-nous indiscrets, importuns, ou comme
i! vous plaira) César, étant venu me voir hier soir

à ma maison de Tusculum, de la campagne qu'il

y possède aussi, me dit qu'il avait rencontré Scé-

voha sortant de chez vous, et que celui-ci

lui avait raconté des merveilles d'un entretien,

où, comme dans une école , et presque à la mode
des Grecs, vous aviez longuement disserté sur

l'éloquence avec Antoine, vous que j'ai essayé

etiam ,ut laudem eoriim
,
jam propc senescentem

,
quaQtum

ego possem , ab oblivione hominum atque a silenlio vin-

dicarem. Nam si e\ scriptis cognosci ipsi suis potuissent

,

minus lioc forlasse niilii esse putassem laborandum : sed

quum aller non niultum (qiiod quideni exstaret), et id

ipsumadolescens, aller nihil admodum scripti reliquisset;

deberi hoc a me tantis liominum ingeniis putavi , ul ,
quum

etiam nunc vivam illorum memoriam teneiemus , liane

immortaleni reddereni , si possem. Quod hoc etiam spe

aggredior majore ad probandum ,
quia non de Ser. Galbae

,

auf C. Carbonis eloquentia scribo aliquid, in quo liceat

raihi fingere,siquid velim , nullius memoriajam refellente :

sed edo haec iis cognoscenda, qui eos ipsos, de quibus

loquor, ssepe audierunt; ut duos summos viros, iis, qui

neutium illorum viderint, eoruni, quibus ambo illi oralo-

res cogiiiti sint, \ivorum et prœsentium, memoria teste

,

commendemus.
III. Nec vero te, carissime frater atque oplime, rhelo-

ricis nunc quibusdam libris, quostu agrestes putas, inse-

quor ut erudiam : quid enim tua potest oralione aut suh-

tilius, aut nrnatius esse? Sed quoniam , sivejudicio, ut

soles dicere, sive, utille pater eloquentiae de se Isocrates

scripsit ipse , pudore a dicendo et timiditate ingenua qua-

dam refugisti; sive, ut ipse jocari soles, unum putasli sa-

tis esse non modo in una familia rhetorem , sed pœne in

tota civitate : non tamen arbitror tibi hos libres in eofore

génère
,
quod merito

,
propter eorum

,
qui de dicendi ra-

tione disputarunt, jejunilatem bonarum artium
, possit il-

ludi. Nihil enim mihi quidem videtur in Crassi et Antonii

sermone esse praeteritum
,
quod quisquam summis inge-

niis , acerrimis studiis, optima doctrina, maximo usu co-

gnosci ac percipi potuisse arbitraretur : quod tu facillime

poteris judicare
,
qui prudentiam rationemque dicendi per

teipsum , usum autem per nos percipere voluisti. Sed, quo
citius hoc, quod suscepimus,non médiocre munus, confi-

cere possimus , omissa nostra adhortatione , ad eorum

,

quos proposuimus, sermonem disputationemque venia-

mus.
Poslero igitur die, quam illa erant acta, hora fere se-

cunda, quum etiam tum in lecto Crassus esset, et apud
eum Sulpicius sederet, Antonius autem inambularet cum
Cotta in porlicu , repente eo Q. Catulus senex cum C. Ju-

lio fralre venit. Quod ubi audivit, commotus Crassus

surrexit, omnesque admirati, majorem aliquam esse cau-

sam eorum adventus suspicati sunt. Qui quum inter se,

ut ipsorum usus ferebat, amicissime consalutassent :
—

Quid vos tandem? Crassus, num quidnam, inqiiit, novi?
— Nihil sane, inquit Catulus; etenim vides esse ludos :

sed ( vel tu nos ineptos licet, inquit, vel molestos putes )

quuuj ad me in Tusculanuin [ inquit ] heri vesperi venis-

set Ca?sar de Tusculano t;uo , dixit mihi , a se Scaevolam

bine euntem esse convenlum , ex quo mira quoedam se
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vainement par tous les moyens possibles d'ame-

ner à une pareille discussion. J'axais bonne envie

de vous entendre; mais je craiiinais que notre

visite ne vous gènàt. Mon frère m'a conjure de

l'accompagner cbez vous. Il tenait de Scévola

,

m'a-t-il dit
,
qu'une bonne partie de votre entre-

tien avait été remise àaujourd'hui. Si vous trouvez

dans notre démarche un empressement indiscret,

prenez- vous-en à César ; si vous n'y voyez qu'une

preuve d'amitié, tenez-nous-en compte à tous

deux. Quant à nous
,
pourvu que notre présence

ne vous déplaise pas trop , nous sommes fort aises

d'être venus.

IV. — Quel que soit, dit Crassus, le motif qui

vous amène, c'est toujours un bonheur pour moi

de recevoir des amis aussi chers; mais, à dire

vrai
,
j'aimerais mieux qu'en venant ici vous eus-

siez eu tout autre motif. Jamais
,
je vous le dis

sincèrement
,
je ne fus plus mécontent de moi

([u'hier : je me suis laissé aller à un excès de fai-

blesse; et voilà le tort que je me reproche. En

cédant aux vœux de ces jeunes gens, j'ai oublié

que j'étais vieux, et j'ai fait ce qui ne m'était ja-

mais arrivé , même dans ma jeunesse
,
je me suis

mis à discourir sur les principes et la théorie

d'un art; mais, heureusement pour moi, mon
rôle est fini , et c'est Antoine que vous allez eu-

tendre. — Assurément , dit César, j'ai un extrême

désir de vous entendre poursuivre une disserta-

tion longue et soutenue, comme celle dont on

m'a parlé; mais si je ne puis avoir ce bonheur,

je me contenterai encore du charme de votre

conversation habituelle. Pourtantje veux essayer

si j'aurai moins de pouvoir sur votre esprit que
Cotta et mon ami Sulpicius'; et peut-être mes ins-

tances obtiendront-elles la même complaisance

de votre part pour Catulus et moi; mais si notre

proposition vous déplaît, je n'insisterai pas da-

vantage, de peur d'encourir aussi ce reproche

d'ineplie que vous redoutez si fort. — J'ai tou-

jours regardé ce mot d'inr-ptiis, reprit Crassus,

comme un des plus énergiques de notre langue :

on l'emploie pour caractériser toute espèce d'in-

convenance , et le sens en est extrêmement étendu.

Il s'applique à l'homme qui ne sait pas choisir

Và-propos, ([ui parle plus qu'il ne faut, qui affi-

che la haute opinion qu'il a de lui-même
,
qui n'a

aucun égard aux intérêts et à la dignité des per-

sonnes avec lesquelles il se trouve; enfin, qui ne

connaît aucune bienséance , ne garde aucune me-

sure. Ce défaut est très-commun chez les Grecs,

nation d'ailleurs si éclairée. Aussi , comme ils ne

sentent pas tout ce qu'il a de désagréable, ils n'ont

pas même de mot pour l'exprimer : vous aurez

beau chercher, vous ne trouverez pas chez eux

d'expression qui réponde à celle d'ineptus. Or
de toutes les inepties, et le nombre en est infini,

la plus grande
,
je crois, est d'aller, sans aucune

nécessité, disputer et subtiliser comme ils font,

en tous lieux et devant toutes sortes de personnes,

sur les matières les plus difficiles. C'est à quoi

pourtant ces jeunes gens nous ont forcés hier,

malgré notre répugnance et nos refus.

V. — Mais les Grecs, répondit Catulus, qui

ont acquis dans leur patrie l'illustration et la

gloire dont vous jouissez dans la vôtre , Crassus

,

audisse diccbat ; te, qiiem ego, loties omni ratione leii-
|

tans, ad disputandiini elicere non poliiisseni, pennulla de

eloquentia cuni Antonio disseruisse , et tanquani in scliola,

prope ad Grîecorum consueludinem, disputasse. lia me
fraler exoravil, ne Ipsum qiiidem a studio audiendi nimis

abliorienlem , sed meliercule verentem lameii, ne molesti

vobis interveniremus , ut Inic secum veniiem. Scavolam

enim ita diccre aiebat, bonam parlem sermonis in lame
diem esse dilalara. Hoc si tu cupidius faclum existimas,

Ca-sari attribues; si familiarius, ulrique nostruni : nos

quidem, nisi forte molesti interveniraus , venisse de'e-

ctat.

IV. — Tuni Crassus, Equidem, quserumque causa vos

luicattuiisset, laclarer, quuni apud me viderem bomines

niiiu carissimos et amicissimos ; sed lamen , vere dicani,

quœvis mallem fuisset, quam isla, quain dicis. Ego enim

( ul, qnemadmodum senlio, loquar) nunquani mihi mi-

nus, quam besterno die, placui ( magis adeo id f'acililatt',

(piam alia ulla culpa mea contigit ) ;
qui dum obseiiuorado-

Jes'enlibus , me senem esse sum obUtus , fecique id , (juod

ne adolescens quidem feceram , ut lis de rébus
,
qure do-

ctrina abcjiia continerentur, disputarem. Sed iioc lamen

cecidit milii peropportune
,
quod , transaclis jam meis par-

tibus, ad Antonium aiidiendum venistis. — Tum Csesar,

Equidem, inquit. Crasse, ita sum cupidus te in iila lon-

giore ac perpétua disputatione audiendi, ut, si id mibi

niinus contingat, vel hoc sim qnotidianotuo sernione con-

teiitus. Itaqne experiar equidem illud, ut ne Sulpicius

familiaris meus , aut Colla, plus quam ego apud te valere

videatur; et te exorabo profecto, ut mibi quoqiie, et

Calulo tu.ie suavilatis aliqnid imperlias. Sin tibi id minus
libcbil, nonteurgebo, neque committam, ut, dum ve-

reare, tu ne sis ineptus,me esse judices. — Tum ilie, Ego
mehercule, inipiit , CVrsar, ex omnibus laltnis verbis hujus

verbi vim vel maximam semper putavi : quem enim nos

« ineplum » vocamus, is milii videtur ab lioc nomen
bal)ere duclum, quod non sit aptus; id(pie in sermonis

nostri consueludiue perlate patet. Nam qui aut, tempus

quid postulel, non videt, aut plura loquilur, aut .se oslen-

tal, aul eorum, quibuscum est, vel diguitatis, vel com-

modi ratioiiem non babi't, aut denique in aliquo génère

aut incoïK'innus, aut mnlliisest, is ineptus dicitur. Hoc

vitio cumulata est eruditi.ssima illa Grœcorum natio :

ilaque quod vim bujus mali Gr.Tci non vident , ne nomen

(piidem ei vitio imposuerunt; ut enim qua'ras omnia,

quomodo Gr.xci ineptum a|)ppllenl, non reperies. Omnium

aiilem ineptiarum, qu;c sunt innumerabiles, baud scio,

an nulla sit major, quam illorum, qui soient, quocumque

in loco, quoscumque inter bomines visura est, de rébus

aut dilTicillimis, aut non neces.îariis, argulissime dispu-

lare. Hoc nos ab istis adolescentibus facere inviti et récu-

santes beri coacti sumus.

Y. — Tum Catulus , Ne Grœci quidem , inquit , Crasse

,

qui in civilatibus suis clari et magni fuerunt, siculi tu es.
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et où nous désirons tous parvenir, ne ressem-

blaient pas à CCS Grecs dont le babil fatigue con-

tinuellement nos oreilles. Cependant, lorsqu'ils

étaient de loisir, ils ne se refusaient pas à ces

sortes d'entretiens. Vous avez raison d'appeler

ineptes ceux qui n'ont égard ni aux temps, ni

aux lieux , ni aux personnes ; mais le lieu où nous

sommes vous semble-t-il mal clioisi? ce portique

où nous nous promenons , cette salle d'exercices

,

ces sièges nombreux qui nous entourent, ne rap-

pellent-ils pas les gymnases des Grecs , et leurs

conversations savantes? Direz-vous que le mo-
ment n'est pas favorable, au milieu du loisir

si doux et si rare dont nous jouissons aujour-

d'hui? ou craignez-vous enfin qu'un semblable

entretien ne convienne pas à des auditeurs comme
nous

,
pour qui ces études font le plus grand

charme de la vie ? — Pour moi , reprit Crassus

,

je me fais une autre idée de tous ces objets : ces

palestres, ces sièges , ces portiques, les Grecs,

mon cher Catulus, les ont établis pour s'y pro-

mener et s'y divertir, et non pour y discuter. Il

y avait des gymnases bien des siècles avant que

les philosophes y fissent entendre leur babil ; et

aujourd'hui même, que tous les gymnases sont

envahis par eux, leurs auditeurs préfèrent le bruit

d'un disque à la plus belle leçon de philosophie.

Si ce bruit vient à frapper leurs oreilles , eu vain

le philosophe les entretiendrait-il des sujets les

plus sublimes, ils l'abandonnent au milieu de son

discours, pour courir où les appellent les exer-

cices de la palestre. Ainsi, de leur propre aveu
,

ils préfèrent le plus frivole plaisir à l'instruction

laplus précieuse. Nousavons du loisir, dites-vous
;

j'en conviens ; mais l'avantage du loisir, c'est de

reposer son esprit, et non de le fatiguer.

VI. J'ai souvent entendu dire à mon beau-père

que Lélius, dont il était gendre, accompagnait
presque toujours Scipion à la campagne , et que
là ils redevenaient tous deux enfants à un point

incroyable, lorsqu'ils avaient pu s'échapper de
Rome, comme des captifs qui rompraient leurs

fers. J'ose à peine le dire de si grands personna-

ges ; mais Scévola m'a raconté plus d'une fois

qu'ils ramassaient des cocpiillages et des cailloux

sur les rivages de Caiète et de Laurente , et qu'ils

s'amusaient aux jeux les plus puérils. Il en est

de nous comme des oiseaux : nous les voyons

travailler à se construire des nids, et se donner

des soins pour eux et leur famille; puis, lorsque

l'ouvrage est terminé, ils voltigent çà et là, et

s'égayent en liberté, pour se délasser de leurs fa-

tigues. Ainsi, épuisés par les travaux du forum

et les occupations de la ville, nous aimons à

égarer librement nos pensées, sans aucun soin

qui nous occupe. Je ne faisais donc qu'exprimer

mes vrais sentiments, lorsqu'en défendant la

cause de Curius
,
je disais à Scévola : « Si aucun

« testament ne peut être bien fait qu'autant que
« vous l'aurez dicté , nous irons tous vous prier

« de dicter les nôtres; vous seul, vous rédigerez

« tous les testaments ; et alors quel temps vous

'< restera-t-il pour vous occuper des affaires de la

« république, pour vaquer à celles de vos amis

« et aux vôtres, enfin, pour ne rien faire? » Et

j'ajoutai : < Ce n'est point être libre, que de n'a-

'< voir pas quelquefois la faculté de ne rien faire. »

Je persiste, Catulus, dans cette opinion, et dès

que je suis à la campagne, mon bonheur est de

n'avoir rien à faire , et de m'abandonner à une

entière inaction. Ce que vous avez ajouté en troi-

sième lieu
,
que , sans ces études , la vie n'aurait

nosque omnes in noslra republica volumiis esse , horum
Giaecorum, qui se inculcant auiibus noslris , simil fuc-

runt ; nec lamen in otio serniones lnijusmoili disputatio-

nesque fugiebant. Ac si tibi videntur, qui lemporis
,
qui

loci ,
qui hominum rationem non habent , inepti , sicut

debent vrderi ; num tandem aut locus bic non idoneus

vxdetur, in que porticus bœcipsa, ubianibulanius, et pa-

laestra, et tôt locis sessiones, gyninasioium et grœcaruni

disputatiouum memoiiani quodanimodo commovent ? aut

iniportunum tenipus in tante otio, quod et raro datur, et

nunc peioptato nobis datuni est? aut boniines ab boc gé-

nère disputationis alieni
,
qui omnes bi sumus, ut sine bis

sludiis vitam mdlam esse ducamns ?— Omnia ista, inquit

Crassus, ego abo modo interpréter
,
.qui primum pahe-

slram , et sedes , et porticus , etiam ipsos , Catule , Grœcos

,

exercitationis et delectationis causa, non disputationis,

invenisse arbitrer. Nam et sœculis niultis anle gymnasia

inventa sunt, quam in bis pbilosopbi gan ire cœperunt , et

hoc ipso lempore
,
quum omnia gymnasia pbilosopbi te-

neant , tamen eorum auditores discumaudire, quam plii-

losophum, malunt; qui simul ut increpuit, in média

oralione de maximis rébus et gravissimis disputantem

pbilosopbHm omnes nnctionis causa rebnquunt : ila levis-

simam deloctalionem gravissimœ, ut ipsi ferunl. ulilitati

anteponunt. Otium autem quod dicis esse, assentior ;

'

verum otii fructus est , non contejitio animi , sed relaxa-

tio.

VI. Sœpe ex socero meo audivi, quum is disceret, so-

cerum suum L^elium semper fere cum Scipione solilum

rusticari, eosque iucredibiliter repuerascere esse soUtos,

qiumi rus ex urbe, tanquam e vincuHs, evolavissent. Non
audeo dicere de tabbus viris, sed tamen ita solet narrare-

Scœvola , couchas eos et umbilicos ad Caietam et ad Lau-

rentum légère consuesse, et ad omnem animi remissionem,

Judumque descendere. Sic enim se res babet : ut, quem-

admodum voiucres videmus, procreationis atque utiiita-

tis sutC causa , fingere et construere nidos, easdem autem,

quum aliquid effecerint, levandi laboris suis causa, pas-

sim ac bbere solutas opère vobtare ; sic nostri animi fo-

rensibus negotiis , atque urbano opère defessi , gestiunt

,

ac voiitare cupiunt , vacui cura ac labore. Itaque ilbid,

quod ego in causa Curiana Scajvolse dixi, non dixi secus

,

ac sentiebam. » Nam si, inquam, Scœvola, nullum crit

« testamentum recte factum , nisi quod tu scripseris,

« omnes ad te cives cum tabulis veniemus, omniimi te-

« stamenta tu scribes unus : quod igitur? inquam : quando

«âges negotium pubiicum, quando amicorum.' quanilo

« luum? quando denique niliil âges? » Tum iUud addiili .*
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plus de charme pour vous, est moins propre à

me faire entrer dans la discussion qu'a m'en éloi-

gner. Lucilius , si coimu par ses talents et par les

grâces de sou esprit, disait souvent qu'il désirait

que ses ouvrages ne fussent lus ni par des hom-

mes trop éclairés, ni par des ignorants, parce

que ceux-ci n'y verraient rien, et que les autres

y verraient peut-être plus que lui-même. C'est

ce qui lui fait dire : Je ne me soucie pas cVavoir

Persius pour lecteur;faime mieux Décimus.

Le premier passait pour le plus docte et le plus

éclairé des Romains; nous avons connu dans

l'autre un homme de bien , et qui ne manquait

pas de connaissances ; mais il n'approchait pas

de Persius. Je pense de même. Si j'avais à dis-

courir sur cet art qui fait l'objet de nos études,

je ne voudrais pas que ce fût en présence d'igno-

rants, mais encore moins devant vous; car j'aime

mieux n'être pas entendu que d'être critiqué.

VII. — Il me semble , mon cher Gatulus, dit

alors César, que nous avons déjà assez bien em-
ployé notre temps , en venant ici ; car tout en

s'excusant de discourir, Crassus a discouru d'une

manière infiniment agréable. Mais puisque le

tour d'Antoine est venu
,
pourquoi l'empôehous-

nous de nous développer ses idées sur l'éloquence?

Cottaet Sulpicius attendent avec impatience qu'il

prenne la parole. — Un moment, s'écria Crassus;

je ne souffrirai pas qu'Antoine dise un mot, et

moi-même je n'ouvrirai pas la bouche , si aupara-

vant je n'obtiens de vous.... — Quoi donc? dit

Gatulus. — Que vous passiez la journée avec nous.

— Comme Catulus hésitait
,
parce qu'il avait pro-

mis à son frère : Je réponds pour tous deux , dit

César; nous obéirons, et lors môme que vous me

« Milii eriim liber esse non videtur, qui non aliqnando

« nihil agit. » In qua peimaneo, Catiiie, sentcntia, uieque,

quum hue veni, hoc ipsiini nihil agere, et plane cessare,

deleclat. Nam, quod addidisti terliiim, vos eosesse, qui vi-

tam insuavem sine his stiidiis putaretis, id me non modo
non hortatur ad disputaiidum, sed eliam deterrel. ISam ut

C. Lucilius , homo dodus et pcrurbanus, Jicere solebat , ea,

quse scriberet, neque ab indoctissiniis se , neque , ab docti-

sinais legi velle; quod alteri nihil iute!ligei-ent, alleri plus

fortasse, quani ipse; quo eliam sciipsit," Persium non
euro légère (hicenim fuit, ut noranius , omnium fere no-

strorum hominum doctissimus); Lœlium Decimum volo

(quem cognovimus virum bonum, et non illiltcratum, sed

nihil ad Persium) : sic ego, si jam niihi dispufandam sit

de his nostris sludiis, nolim equidem apud rusticos, sed

multo minus apud vos; malo enim non intelligi orationem

meam
,
quam reprehendi.

YII. — Tum Cœsar, Equidem, inquit, Calule, jam
mihi videor navasse operam, quod hue venerim ; nani hfec

ipsa recusatio disputationis dispulalio quredam fuit miiii

quidem perjucunda. Sed cur impedimus Antonium, cujus

audio esse parles, ut de tota eloquentia disserat
,
quemque

jamdudum Cotta et Sulpicius exspectantP Ego vero, inquit

Crassus, neque Antonium verbum facere patiar, et ipse

obmutescam , nisi prius a vobis impetraro... — Quiduam?

CIChRO.N.— TOME I.:

condamneriez à ne vous point entendre, je reste-

rais encore. —Catulus ajouta en souriant : 11 n'y

a plus moyen de balancer, puisque je n'ai pas dit

chez moi qu'on m'attende., et que César, chez qui

je devais aller, s'est engagé si facilement, sans me
demander mon avis. Alors, comme tous les yeux
se portaient sur Antoine, il commença ainsi :

—
Écoutez donc, écoutez avez attention; vous allez

entendre un homme qui a fré(|uenté les maîtres

et les écoles ', et qui est versé dans les principes

des Grecs; je parlerai avec d'autant plus de con-

fiance, que j'ai Catulus parmi mes auditeurs,

Catulus, qui, de l'aveu des Grecs , comme de ce-

lui des Romains, parle les deux langues avec la

même élégance et la même pureté. Mais puisque

le talent de la parole
,
qu'il soit l'ouvrage de l'art

,

ou un don de la nature, ne saurait exister sans

un peu d'effronterie
,
je vous déclare, mes chers

disciples
,
que je vais vous enseigner ce que je n'ai

jamais appris , en vous exposant mes idées sur

l'éloquence. — Ce début fit sourire l'auditoire.

Antoine poursuivit : Il me semble que dans l'élo-

quence le génie est tout , et l'art bien peu de chose.

L'art, en effet
,
porte sur des choses que l'on con-

naît avec certitude, au lieu que l'orateur s'a-

dresse à des opinions, et non à des connaissances

positives. Nos auditeurs n'entendent rien aux
matières dont nous les entretenons , et nous-

mêmes n'en avons qu'une connaissance impar-

faite. Aussi ils portent souvent des jugements

opposés sur les mêmes faits ; et nous-mêmes il

nous arrive de soutenir alternativement des cau-

ses toutes contraires. Ainsi, non-seulement Cras-

sus parlera contre moi, ou moi contre Crassus,

quoique l'un de nous deux doive nécessairement

inquit Calulus. — Ut hic sitis hodie. — Tum
,
quum ille

dubilaret, quod ad fralrem promiserat, Ego, inquit Jidius,

pro utroque respondeo : sic faciemus; atque ista quidem

conditione, vel ut verbum nuUum faceres, me teneres.

Ilic Catulus arrisit; et simul : — Prœcisa, impiit, milii

quidem dubilatio est, quoniam neque domi imperaram, et

hic, apud quem eram futurus, sine mea senteiitia tam facile

promisit. Tum omnes oculos in Antonium conjeceriinl;

et ille : Audite vero, audite, inquit ; hominem enim audielis

de scliola, atque a magistro, et gra-cis litteris eruditum ; et

eo quidem loquar confidenlius, quod Catulus auditor ac-

cessit : cui non solum nos [latini sermonis, sed eliam

Grœci ipsi soient sure lingua; subtililatem elegantiamque

concedcre. Sedlamen, quoniam hoc. totum
,
quidquidest,

sive artiticium, sive studium dicendi, nisi accessit os,

nullum potest esse; docebo vos, discipuli
,
quod ipse non

didici , ([viid de omni g.^neie dicendi sentiam. Hic postea-

quam arriserunt, lies niiid videlin- esse, inquit, facultate

praeclara , arte mediocris. Ars enim earum rerum est
,
quae

sciuntui-; oratoris autem omnis aclio opinionibus, non

scienlia, conlinetur. JNam et apud eos dicimus,qui ne-

sciunt, el ea dicimus, quae nescimus ipsi : itaque et illi

alias aliud iisdem de rébus et sentiunt, et judicant, et

nos contrarias saepe causas dicimus, non modo ut Crassus

contra me dicat aliqnando, aut ego contra Crassum, quum
15
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avoir tort; mais quelquefois même l'un de nous

deux , après avoir soutenu un parti dans une

cause, soutiendra le parti contraire dans une

cause pareille 5 et cependant la vérité est toujours

une. J'ai donc à vous entretenir d'une chose qui

est appuyée sur le mensonge, qui conduit rare-

ment à la vérité
;
qui s'adresse aux passions , et

souvent même aux erreurs des hommes
;
je le

ferai néanmoins , si vous croyez que mon senti-

ment vaille la peine d'être écouté.

VIII. — Nous le croyons , dit Catulus, et nous

désirons d'autant plus de l'entendre, que vous ne

cherchez pas à nous séduire. Votre début sans

prétention nous charme surtout par cette franchise

que vous aimez, et qui ne cherche pas à se faire

valoir.

J'ai établi en général, reprit Antoine
,
que l'art

était pour peu de chose dans l'éloquence; mais je

conviens aussi qu'on peut donner quelques pré-

ceptes ingénieux sur les moyens de manier les es-

prits des hommes , et de se rendre maître de leurs

volontés. Si l'on veut donner le nom d'art à cette

science, j'y consens. Puisque parmi ceux qui

plaident des causes au barreau , le plus grand

nombre ne suit ni principes , ni méthode , tandis

que d'autres , mieux guidés par le travail ou l'ha-

bitude , savent mettre plus d'habileté dans leurs

discours : il est évident qu'en cherchant pourquoi

les uns réussissent mieux que les autres , et si l'on

veut généraliser ces observations , on trouvera un

art, ou quelque chose d'assez semblable à un art.

Que n'ai-je le pouvoir de dévoiler en ce moment
devant vous le secret de cette théorie , aussi bien

que j'en aperçois tous les jours les éléments lors-

que j'entends plaider au forum !

Si cette tciche est au-dessus de mes forces, je

puis toujours dire ce dontje suis bien convaincu

,

que, quoique l'éloquence ne soit pas un art, il n'est

rien de comparable à un orateur parfait: car sans

parler ici de l'influence que le talent de la parole

a toujours exercée dans les États libres et bien

réglés, ce talent par lui-même a tant de charmes,

qu'il n'est rien dont l'oreille ou l'ame des hommes
puisse être plus agréablement flattée. Quelle mu-

sique plus douce qu'un discours harmonieux et

débité avec grâce ! quelle poésie plus mélodieuse

qu'une période habilement cadencée! L'acteur le]

plus parfait charme-t-il autant par l'imitation

,

que l'orateur par la vérité elle-même? Quoi de

plus délicat que des pensées vives et pressées

,

de plus admirable que des idées embellies de toute

la pompe de l'expression, de plus achevé qu'une

harangue où brillent tous les genres de beauté?

Car il n'est aucune matière , susceptible d'être

traitée avec grandeur ou avec élégance
,
qui ne

soit du domaine de l'orateur.

IX. C'est à lui d'exprimer noblement son avis

dans le sénat sur les intérêts les plus graves;

c'est à lui de réveiller le peuple de sa langueur,

ou de calmer la fougue de ses emportements;

c'est l'éloquence qui confond le crime , c'est elle

qui fait triompher l'innocence. Qui peut exhorter

plus vivement au bien, détourner plus fortement

du mal , flétrir le vice avec plus d'énergie , louer la

vertu avec plus de magnificence, terrasser les

passions par des coups plus violents, soulager la

douleur par des consolations plus douces? Enfin

,

l'histoire el le-même , le témoin des siècles , le flam-

beau de la vérité, l'âme du souvenir, l'oracle de

la vie , l'interprète des temps passés
,
quelle autre

altenUii necesse sit faisniii flicere; sed etiam ut uterque

nostnim eadem de le alias aliud defendat, quum j»ius

uno veriina esse non possit. Ut igitur in ejusmodl re, quae

mendacio nixa sit, qusead scientiam non saepe perveniat,

qnœ opiniones hominum, et ssepe enores aucupetur, ita

dlcanijSl causam pufatis esse, cnr audiatis.

VIII. — Nos veio, et valde quidem , Catulus inquit,

putamus, atque eo magis, quod nulla mihi ostenlatione

videris esse usurus. Exorsuses enini nongloriose, magis,

ut tu putas, a veritate, quain a nescio qua dignitate.

— Ut igitur de ipso génère sum confessus, inquit Anto-

nius, artem esse non maximam : sic illud affirmo
,

prae-

<epta posse quœdaai dari peracuta ad pertractandos ani-

niDS hominum, et ad excipiendas eorumvoluntates. Hujus

lei scientiam , si quis volet magnam quamdam artem esse,

dicere, non repugnabo. Etenim quum plerique temere ac

nulla ratione causas in forodicaiit, nonnnlli autem pro-

pter e: eifitationem , aut propter consueludinem aliquam

,

callidiiis id faciant ; non est dubium
,
quin, si quis animad-

verîerit, quid sit, quare alii melius, quam alii dicant, id

possit nolare. Ergo id (jui loto in génère fecerit, is si non

jiiane artem , at quasi artem quamdam invenerit. Atque
utuiam , ut mihi illa videre videor in foro atque in causis

,

ita nunc, quemadmodum ea reperirentur, possem vobis
cxponere!

Sed de me videro : nunc hoc propono
,
quod miîni per-

suasi, quamvis ars non sit , tamen nihil esse perfecto ora-

tore prœclarius. A'am , ut usum dicendi omiltam
, qui in

omni pacala et libéra civitate dominatur, tanla oblectatio

estinipsa facultate dicendi , ut nihil hominum aut auribus,

aut mentibus jucundius percipi possit. Qui enim cantus

moderatœ orationis pronuntiatione dulciorinveniri potest..'

quod carmen artificiosa verborumconclusione aptius ? qui

actor in [imitanda
,
quam orator in suscipienda veritate

jucundioi' ? Quid autem subtilius, quam acntœ crebrœque

sontentiai? quid admirabilius, quam res splendore illu-

strata verborum? quid plenius, quam omni rerum génère

cumulata oralio? Neque enim uUanon propria oratoris est

res, quse (piidem ornale dici graviterque debeat.

IX. Hujus est indando consilio de maximis rébus cura

dignitate explicata sententia; ejusdem et languentis populi

iiicitatio, et eflrenati moderatio ; eadem facultate et fraus

hominum ad perniciem, etintegritas ad salulem vocalur.

Quis cohoitari ad virtutem ardentius, quis a vitiis acrius

revocare
,
quis vituperare improbos asperius ,

quis laudare

bonos ornatius, quis cupiditatem vehemenlius frangere

accusando potest ? quis mœrorem levare miliusconsolando ?

Historia vero teslis temporum , lux veritatis, vita memo-
riœ, raagislra vitfp, nnntia vetustalis, qna vocealia, nisi

oratoris, iuiinorlalilati conmiendaturi' Nam si qua est ars
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voix que ci'lle de l'orateur peut la rendre immor-

telle? car s'il est quelque autre art qui donne des

règles sur l'invention et le choix des mots ; si l'on

dit d'un autre que de l'orateur qu'il sait donner

un corps , une forme au discours et l'embellir par

l'éclat des pensées et les grâces de l'expression;

si, hors l'éloquence , il est un art qui apprenne

à trouver les raisonnements et les idées, la dis-

position et la méthode , il faut avouer ou qu'on

étend cet art au delà de ses limites , ou que ce

qu'on lui attribue lui est commun avec un au-

tre art. Si à l'éloquence seule appartiennent ces

secrets, quand même des hommes qui cultivent

d'autres arts se seraient exprimés avec talent , ce

n'en serait pas moins à elle qu'il faudrait en rap-

porter la gloire. L'orateur, nous disait hier Cras-

sus, peut parler très-bien des autres arts, pour peu

qu'il les ait étudiés : de même ceux qui les pro-

fessent pourront en parler avec élégance, s'ils se

sont formés à celui de bien dire. Qu'un agricul-

teur, qu'un médecin , comme on l'a vu souvent,

qu'un peintre , aient été éloquents , en parlant ou

en écrivant sur l'agriculture, la médecine ou la

peinture, il ne s'ensuit pas que l'éloquence ap-

partienne à aucune de ces trois professions ; mais

telle est l'étendue de l'esprit humain
,
que souvent

les hommes se forment d'eux-mêmes des notions

sur tous les arts, sans les avoir étudiés. En ce-

néral , on peut juger de ce qui est propre à chaque

genre parles règles qui en dérivent; mais ce qui

est encore plus certain, c'est que tous les autres arts

peuvent , sans le secours de l'éloquence , atteindre

le but qu'ils se proposent , au lieu que sans elle on

ne saurait mériter le nom d'orateur. Ainsi les au-

tres, s'ils sont éloquents, le doivent à un art
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étranger ; l'orateur, au contraire, s'il n'a soin de
s'assurer les moyens qui lui sont propres , ne peut
pas aller chercher ailleurs le talent de la parole.

X. Je ne devrais pas, Antoine, dit Catulus , ar-

rêter la marche de votre discours : mais vous me
pardonnerez de vous interrompre, carje 7iepuis

m'emjjêcher de m'écrier, comme dit ce person-
nage du Trinummus; tant vous m'avez paru ca-

ractériser avec justesse et louer avec magnifi-
cence la puissance de la parole. C'est à l'homme
éloquent à célébrer l'éloquence, puisque, pour
en faire l'éloge, c'est à elle-même qu'il doit avoir

recours. Mais continuez
;
je conviens avec vous

que l'éloquence est votre domaine , et que ceux
qui se montrent éloquents dans un autre art usent
d'une faculté d'emprunt, et qui leur est tout à
fait étrangère.

— Il faut avouer, Antoine, dit à son tour Cras-

sus, que la nuit vous a bien radouci : vous voilà

devenu d'humeur traitable. Hier vous faisiez de
l'orateur une espèce de forçat ou de manœuvre,
borné à son métier, comme dit Cécilius, et dé-

pourvu d'instruction et de culture.

— Hier, reprit Antoine, je m'attachais unique-

ment à vous réfuter, pour vous enlever vos dis-

ciples; mais aujourd'hui que je parle devant

Catulus et César, je dois moins songer à lutter

contre vous
,
qu'à exposer ma véritable opinion.

Puisque nous destinons l'orateur à paraître au
barreau et en présence de ses concitovens, vovons

d'abord quels sont ses devoirs et ses fonctions.

Dans l'entretien d'hier, que Catulus et César n'ont

point entendu, Crassus nous a expliqué en peu de

mots les règles adoptées par la plupart des rhé-

teurs grecs , et il nous a plutôt fait connaître leur

alia, quaeveiborum, aut faciendorura , aiil deligendorum

Bcieiitiampiofiteatur; aut si quisquam dicitur, nisi orator,

formare orationein, eamque variare et dislingiiece quasi

quibusdain verborum seutenliarumque insignibus; aut si

via uUa, nisi ab bac una arte, traditur, aut arguniento-

rum, aut sententiarum, aut denique descriptionis atque

ordinis : fateanaur aut boc quod hœc ars proliteatur, abe-

num esse, aut cuni aba abqua arte esse commune. Sed si

in bac una est ea ratio alque doctrina, non, si qui alia-

rum artium bene locuti sunt , eo minus id est bujus unius

proprlum ; sed ut orator de iis rébus
,
quae ceterarum ar-

tium sunt , si modo eas cognorit ' ut beri Crassus dicebat ),

optime potest dicere : sic ceterarum artium liomines orna-

tius illa sua dicunt, si quid ab bac artedidicerunt. >'eque

enim si de rusticis rébus agricola quispiam, aut etiam id,

quod multi , medicus de morbis, aut de pingendo pictor

aliquis diserte dixerit, aut scripserit, idcirco iUius ar-

tis putauda sit eloquentia : in qua quia vis magna est in

hominum ingeniis, eo multi eliam sine doctrina aliquid

omnium generura alque artium consequuntur. Sed ,
quid

cujusque sit proprium, et si ex eo judicari potest, quum
videris, quid quœque doceant tamen lioc ceriius niiiil esse

potest, quam quod omnes artes aUae sine eloquentia suura

niuDus pr.nestare possunt , orator sine ca nonsen suum ob-

linere non potest : ut ceteri ; si diserti sint, aliquid ab hoc

habeant; bic nisi domesticis se instruxerit copiis , aliundc

dicendi copiam petere non possit.

X. — Tum Catulus , Elsi, inquit , Antoni, minime im-

pediendus est interpellatione iste cursus orationis tu;c,

patiere tamen, mibiqne ignosces. « Non enim possum,
quin exclamem, « ut ait iile in ïrinummo : ita mihi Tim
oratoris quum expiiniere subtibter visus es , tum laudare

copiosissime : quod quidem eloquenlem vel optime faeere

oportet, ut eloquenliam laudet; débet enim ad eam lau-

dandam , ipsam illam adliibere, quam laudat. Sed perge

porro; tibi enim assentior, vestrum esse boc totum, di-

serte dicere , idqiie si quis in aba arte facial , eum assumto

aUunde uti bono, non proprio, nec suo.

— Et Crassus, Nox te, inquit, nobis , Antoni , expoHvit

bominemque reddidit. Nam iiesterno sermone, unius cu-

jusdam operis, ul ait Ca-cibus, remigem aliquem, aut

bajulum, nobis oratorcm descripseras , inopem quemdam
bumanitatis atque inurbanum.

— Tum Antonius, Hcri enim, inquit, hoc mihi propo-

sueram, ut, si te refellissem , bos a te discipulos abdu-

cerem : nunc, Catulo audiente et Cse^sare, videor debere

non tam pugnare tecum, quam , quid ipse sentiam, dicere.

Sennitur igilur, quoninm nchis est bic, de qiio loquimur
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doctrine que son propre sentiment. 11 a reconnu

daùord que les questions sur lesquelles l'élo-

quence peut s'exercer sont de deux espèces : les

unes indéfinies, les autres déterminées. Il m'a

paru qu'il entendait par indéfinies celles qui sont

proposées d'une manière générale, comme quand

on demande si l'éloquence , si les honneurs sont

une chose désirable; par déterminées, celles où

l'on spécifie les personnes, et qui roulent sur des

faits positifs et précis. Telles sont les causes civi-

les et les contestations débattues au forum. Cette

classe comprend surtout les procès plaides devant

les tribunaux, et les délibérations publiques.

Quant au troisième genre de questions indiqué

par Crassus , et reconnu , à ce que j'entends dire,

par Aristote lui-même
,
qui a traité ces matières

d'une manière si lumineuse, il peut être utile sans

doute ; mais je ne le crois pas d'une nécessité

aussi indispensable. — De quoi voulez-vous par-

ler? dit Catulus: n'est-ce pas du panégyrique?

c'est là le troisième genre qu'on reconnaît ordi-

nairement.

XI. .— Oui
,
poursuivit Antoine , et je me rap-

pelle le plaisir extrême que me causa un tel dis-

cours, ainsi qu'à tous ceux qui l'entendirent : ce

fut lorsque vous prononçâtes l'éloge de votre

mère Popillia, la première femme, je crois, à

qui Ton ait décerné dans Rome un pareil honneur.

Mais il ne me semble pas nécessaire d'assigner

des règles et des préceptes pour tout ce qui peut

faire le sujet d'im discours ; car les principes qui

s'appliquent à tous les genres d'éloquence peu-

vent aussi convenir au panégyrique , sans qu'on

ait besoin d'en imaginer d'autres ; et à défaut de

préceptes, personne ignore-t-il ce qui est réelle-

ment louable chez les hommes ? H n'y a qu'à pren-

dre pour base ce que dit Crassus au commence-
ment de la harangue qu'il prononça pendant sa

censure contre son collègue : Je puis voir sans
peine qu'on me surpasse dans tout ce qui dépend
de la nature ou de la fortune; je ne puis souf-

frir qu'on l'emporte sur moi dans ce que les

hommes peuvent acquérir par eux-mêmes.
Ainsi , lorsqu'on aura quelqu'un à louer, on sen-

tira qu'il faut parler des dons de la fortune, comme
la naissance , les richesses , les parents , les amis

,

la puissance , la santé, la beauté , la force , le gé-

nie , et les antres avantages
,
qui sont ou corpo-

rels ou étrangers à notre personne. Si celui dont

nous faisons l'éloge les a possédés, nous le loue-

rons d'en avoir fait un bon usage; s'il en a été

privé, nous dirons qu'il a su s'en passer; s'il les

a perdus
,
qu'il en a souffert la perte avec cons-

tance. Nous rapporterons ensuite les actes de gé-

nérosité, de courage, de justice, de grandeur,

de piété , de reconnaissance , d'humanité , enfin

tout ce qu'il a fait ou supporté avec vertu. Celui

qui veut louer saura bien apercevoir tous les traits

semblables, ou en choisir d'opposés, si son but

est de blâmer.

— Pourquoi donc , dit Catulus , refusez-vous

d'admettre ce troisième genre
,
puisqu'il est dans

la nature des choses? De ce que les règles en sont

plus faciles, ce n'est pas une raison pour le sup-

primer. — Parce que je ne veux pas , répondit

Antoine , m' arrêter à tous les genres de discours

,

même les moins importants
,
que l'orateur peut

avoir à traiter, et faire supposer qu'il ne peut ou-

vrir la bouche , sans tout cet attirail de préceptes.

Par exemple , on est souvent obligé de rendre té-

in foro atqiie m oculis civiiim conslituendiis, ut videa-

nuis ,
quid ei negotii demiis, ciiique eum muneri velimus

esse prseposiUini. Nain Crassus lieri, qimm vos, Calule

et Cicsar, non adessetis, posnit breviter in artis distri-

J)iitione idem
,
qnod Gi<icci plerique posueiunt, neqvie sane

quid ipse sentiret , sed quid al) illis diceretur, ostendit :

duo prima gênera qiiœstionumesse, in quibus eloquentia

versaretur, ununi infinilum, alteium ceilinn. Inlinitum

niilii videbatur id dicere , in qno aliquid geneiatim quse-

reretur, hoc modo : » Expetendane esset eloquentia?

" expetendine lionores ? » ceitum antem, in quo quid in

peisor.is, et in constitula le et dclinlta quœreretur : cu-

iusmodi sunt, quœ in foro, atque incivium causis disce-

litationibusque versantur. Ea milii videntur aut in lite

oïdinaiida , aut in cousilio dando esse posita : nam illud

teilinm.quodet a Crasso tactmncst, et, ut audio, ille

ipse Arisloteles, qui liaec maxime iliustravit, adjuiixit,

etianisiopns est, tamen minus est necessaiiuni. — Quid-

namPinquit Catulus; an laudationes? id cnim video poni

genus teitium.

XI. — lia , inqult Antonius , et in eo quidem génère scio

et me, et omnes
,
qui aituerunt, dcleclatos esse vehemen-

ter, quiini abs te est Popillia, mater vestra, laudala; oui

primum nuilieri liuuc lionorem in noslni civitale tributum

J'i.lo : sed non onniia, quaucunique ioqiiiuiur, niilii videu- '

tur ad artem et ad praecepta esse revocanda. Ex bis enim
fontibus, unde omnia ornate dicendi praecepta sumuntur,

licebit etiam landationem ornare, neque illa eJemenla de-

siderare : quœ ut nemo tradat, quis est, qui nesciat, qu.ie

sint in liomine laudanda? Positis enim iis rébus, quas

Crassus in illius orationis sua?
,
quam contra collegam cen-

sor liabuit, principio dixit, « Quae natura, aut fortuna

darentur liominibus, in iis rébus se vinci posse animo

tt'quo pati; quœ ipsi sibi liomines parare possent, in iis

rébus se vinci pati non posse : » qui laudabit quempiam

,

intelliget, exponenda sibi esse fortunœ bona. Ea sunt,

gencris, pecuniœ, propinquorum, amicorum, opum, va-

litudinis, formai, virium, ingenii, ceterarumque rerum,

quœ sunt aut corporis, aut extraneœ : si habuerit, bene

bis usum ; si non Imbuerit , sapienter caruisse ; si amiserit,

moderate tulisse. Deinde ,
quid sapienter is

,
quem laudet,

quid lil)eraliter, quid fortiter, quid juste, quid magnifice,

(juid pie, quid grate, quid liumaniter, quid denique cum
aliqua virtule aut fecerit, aut tulerit. Hœc, et quœ sint

ejus generis, facile videbit
,
qui volet laudare quempiam;

et qui vituperare, contraria.

— Cur igitur dubitas, inquil Catulus , facere lioc terlium

genus
,
quoniam inest in ratione rerum P non enim , si est

facilius, eo de numéro quoque est excerpendum. — Quia

nolo, inquit, omnia, quœ cadunt aliquando in oralorem,

%
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moignage, et quelquefois avec étendue, comme
je le fis quand je déposai contre Se.\. Titius , ci-

toyen turbulent et séditieux. Je rappelai la con-

duite que j'avais tenue pendant mon consulat , la

lutte que j'avais soutenue pour l'intérêt de la ré-

publique contre ce tribun factieux, tout ce qu'il

avaitfait lui-même de contraire au bien de l'État.

Cette affaire dura longtemps ; j'eus beaucoup à

entendre, beaucoup à répondre. Croyez -vous

pour cela qu'en traitant de l'éloquence , il faille

donner des règles et une méthode sur la manière

de déposer en justice ? — Non , sans doute.

XII. — Si , comme il arrive souvent aux per-

sonnages du premier rang, on est chargé par un
général de quelque message auprès du sénat ; si

le sénat vous envoie transmettre ses ordres à un

général , à un roi, à une nation , il faudra, dans

une circonstance semblable , emplo5er une élo-

cution plus soignée 5 mais irons-nous pour cela éta-

bhr un genre et donner des préceptes particuliers ?

— Nullement. En pareil cas, l'habitude de la pa-

role et la connaissance générale de l'art oratoire

seront des ressources suffisantes. — Il en est de

même de tous les sujets qui exigent le talent de

la parole, et qui, comme je le disais tout à l'heure,

en faisant l'éloge de l'éloquence, rentrent dans

le domaine de l'orateur : ils n'ont pas de place,

dans la division des genres , Us ne sont pas sou-

mis à des préceptes déterminés ; cependant ils de-

mandent autant de soin que les plaidoyers. Tels

sont les reproches, les exhortations, les conso-

lations : ces différentes matières exigent tous les

ornements de l'élocution; mais elles n'ont pas

besoin des préceptes de l'art. — Je suis tout à fait

de votre avis.

— ]\e croyez-vous pas aussi, reprit Antoine,

que pour écrire l'histoire il faut être orateur, et

posséder un grand talent? — Oui, sans doute
,

pour l'écrire comme l'ont fait les Grecs ; mais pour
l'écrire comme nos Romains, il n'est pas besoin

d'être éloquent; il suffit de ne pas mentir.— Ne
méprisez pas nos compatriotes ; les historiens grecs

ont commencé eux-mêmes par ressembler à no-

tre Caton , à Fabius Pietor , à Pison. Écrire l'his-

toire, ce n'élait d'abord que faire des annales.

C'est pour cet objet, c'est pour conserver les sou-

venirs publics, que, dès les premiers temps de

Rome, jusqu'au grand pontife P. Mucius, le

grand pontife recueillait tous les événements de

cliaque année, et les écrivait sur une table blan-

chie qu'il exposait dans sa maison, afm que le

peuple pût la consulter. Voilà ce qu'on nomme en-

core aujourd'hui les grandes Annales. Plusieurs

historiens ont suivi cette manière : ils se conten-

taient de consigner les époques, les noms des

personnages et des lieux, la mémoire des faits,

sans y joindre aucun ornement. Tels avaient été

parmi les Grecs Phérécyde, tîellanicus, Acusilas

et beaucoup d'autres; tels furent à Rome Caton,

Pison et Fabius Pietor. Ils ignorent le secret

d'embellir le discours, etce secret, eu effet, n'a été

importé que depuis peu de temps parmi nous;

uniquement jaloux de se faire comprendre, ils

ne connaissent d'autre mérite que celui de la

précision. Antipater, cet estimable ami de Cras-

sus , a pris un ton plus élevé , et donné plus de

qiiamvis exigua sint , ea sic tractare
,
quasi nihil possit

<lici sine praeceptis suis. Nam et tesliuioiiium sa>pe dicoii-

dum est, ac nonnumquam etiara accuralius , ut milii neces-

se fuit in Sex. Titiuni, seditiosum civem et tuibulentuin :

explicavi in eo tesliniouio dicendo omnia consilia consulatus

mei, quibus illi tiibuno piebis pro republica reslitissem

,

quaequeabeo contra rempubiicam factaarbitiarer, exposui
;

diii retentussum, muita audivi, milita respondi. Nuni ii;i-

tur placet, quiim de eloquentia pra'cipias, aiiquid etiani de
lestinioniis dicendis

, quasi in arte tradeie.' — Niiiil sane,
intpjit Calulus, necessç est.

XII. — Quid? si (quod sœpe summis viris accidil) man-
data sint exponenda, aut in senatu ab impeiatoie ; ;uit ad
imperatorem, aut ad regem, aut ad populum abquem a
senalu : num, quia génère orationis in hujusmodi causis
accuraliore est utenduni , idcirco pars eliani h.ec causaium
numeranda videtur, aut propriis piœceptis inslruenda?

— Minime vero,inquit Calulus : non enimdeerit liomini
diseito in ejusmodi rébus f'acultas, ex céleris rébus et
causis coniparata. — Ergo item, inquit, illa, qua; swpe
diserte agenda sunt, et quœ ego paullo ante (quum elo-

quentiam laudarem) dixi oratoris esse , neque habent suuui
lociun ullum in divisione partium , neque cerlum preece-

ptorum genus, et agenda sunt non minus diserte, quam
quae in lile dicuntur, objmgalio, coliortalio, consolatio :

quorum nihil est
,
quod non sunmia dicendi ornamenta de-

sideret; sed c\ artificio res isf.e pr.iecepta non quaerunt —
Plane, inquit Calulus, assentior.

— Age vero, inquit Antonius, qualis oratoris, et quaafi

hominis in dicendo
,
putas esse , iiistoriam scribere ? — Si

,

ut Gra-ci scripserunt, sunmii , inquit Catulus ; si ut uoslri

,

nihil opus est oralore : salis esl, non esse mendacem. —
Atqui, ne nostros conlemnas, inquit Antonius, Grseci

quoque sic inilio scriptitarunl, ul noster Cato, ut Pietor,

ut Piso. Eratenim liistoria niiiil aliud, iiisi aunalium con-

tVclio : cujus rei, menioriœque publica; retinendie causa,

ab inilio rerum romanarum usque ad P. Miicium
,
pontili-

cem maximum , res omnes singulorum annorum mandabat
litleris pontilex maxinuis, efferebalque in albiun, et pro-

ponebat tabulani domi
,
potestas ut esset popido coguo-

scendi; ii, qui eliani nunc annales niaximi noiu'inanlifr.

Hanc siniiiitudinem scribendi nudti seculi sunt, qui sine

ullis ornamenlis monumenta soluin temporum, iiominum,

locorum, geslarumque rerum rcliquerunt. Itaqiie qualis

apud Grœcos Plierecydcs, Hellauicus, Acusilas fuit, alii-

que permulti; talis noster Cato, et Pietor, et Piso, qui

neque lenent, quibus rébus ornatur oratio (modo enim

hue ista suut im|)<)rlata) , el , dum intelligalur, quid dicant

,

unam dicendi laudem pulant esse brevilatem. Paullulum

se erexit, et additlit historiœ majorem sonum vocis vir

oplimus, Crassi familiaris, Anlipaler : céleri non exorna-

tores reruui , sed tantummodo narratores fucriint.
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dignité à l'histoire : les autres ne songent pas à

orner les faits, ils se contentent de les rapporter.

XIII. — Vous avez raison, dit Catulus ; toute-

fois ce même Antipater n'a pas su donner de l'in-

térêt à l'histoire par la variété des couleurs, ni

par rarrangem.ent des mots, ni par le charme

d'un style doux et coulant
;
peu versé dans la

littérature, peu éloquent, il ne prêta à l'histoire

que quelques ornements grossiers : il n'en est pas

moins, comme vous le dites, supérieur à ceux

qui l'ont précédé. — Ne nous étonnons pas si

,

dans notre langue , ce genre ne s'est pas encore

élevé à un plus haut degié de perfection. ARome,

on n'étudie l'éloquence que pour hriller à la tri-

bune et au barreau ; chez les Grecs , au contraire,

les hommes les plus éloquents, libres de cette

ambition , cherchèrent à s'illustrer par d'autres

travaux , et s'adonnèrent surtout à écrire l'his-

toire. Hérodote, qui le premier y porta les orne-

ments de la diction, ne fut jamais orateur; ce-

pendant son éloquence me frappe , et autant que

je puis sentir le mérite d'un ouvrage grec
,

j'é-

prouve à le lire un plaisir extrême. Thucydide,

qui vint après lui, surpassa tous les autres, à

mon avis, par l'art de sa composition. Chez lui

la pensée est tellement abondante, qu'il présente

presque autant d'idées qne de mots; il y a tant

de justesse et de précision dans son style, qu'on

ne sait si l'expression ajoute à la pensée, ou si

c'est de la pensée qu'elle tire son éclat. Mais quoi-

qu'il ait pris part aux affaires publiques, on ne

voit pas qu'il ait jamais plaidé , et il ne composa

son ouvrage qu'après sa retraite, et lorsque,

subissant le sort commun de tous les grands

d'Athènes , il eut été comme tant d'autres con-

damné à l'exil. Après lui parut Philistus de Syra-

cuse
,
qui fut intimement lié avec Denys le tyran.

Il consacra tous ses loisirs à écrire l'histoire, et

paraît avoir surtout pris Thucydide pour modèle.

Ensuite deux hommes d'un talent supérieur,

Éphore et Théopompe , sortis de l'école féconde

d'Isocrate, s'adonnèrent à ce genre, encouragés

par les leçons de leur maître; mais ils ne plaidè-

rent ni l'un ni l'autre.

XIV. La philosophie produisit encore deux

historiens , Xénophon , cet illustre élève de So-

crate, et Gallisthène, disciple d'Aristote, et

compagnon d'Alexandre. La manière de Gallis-

thène est presque oratoire ; le ton de Xénophon

est plus simple; il n'a pas l'entraînement de l'o-

rateur ; mais s'il est moins véhément , il me sem-

ble aussi que son style a plus de charme et de

douceur. Tiraée, qui parut après eux tous, eut,

autant que j'en puis juger, une érudition beau-

coup plus étendue; son fonds est plus riche, ses

pensées plus abondantes ; son style même ne man-

que pas d'art ; mais écrivain très-éloquent , il ne

parut jamais au barreau.

Lorsque Antoine eut ainsi parlé : — Eh bien 1

dit César, que vous en semble, Gatulus, où sont

ceux qui prétendent qu'Antoine ne sait pas le

grec ? que d'historiens il vient de nous citer ! avec

quelle vérité , avec quelle justesse il a caractérisé

chacun d'eux! — J'en suis surpris comme vous,

dit Gatulus ; mais je l'étais bien plus, qu'un homme
dépourvu de ces connaissances eût pu être aussi

éloquent ; et, à cet égard, mon étonnement vient

de cesser. — Il est vrai, mon cher Gatulus, re-

prit Antoine
,
que je lis quelquefois ces auteurs

et d'autres de la même nation ; mais ce n'est pas

pour me perfectionner dans l'art de la parole
;

c'est uniquement pour charmer mes loisirs. Me

Xin. — Est, inqiilt CaUilus, ut dicis : sed isle ipse Cœ-

liiis neque disliuxit histoiiam vaiietute locorum; neque

Ytirborum coUocatione , et tractu oiationis Icni et œquabili

perpolivit illud opus; sed ut homo neque doctus, neque

maxime aptus ad dicendum, sicut polnit, dolavit : vicit

tamen, ut dicis, snperioies. — Minime miium, iuquit Anto-

nius , si ista res adhuc nostia lingua illustiata non est. Nemo
enim studet eloquentiœ nostronim liominuni, nisi ut in

causis atqne in foro eluceat ; apud Grœcos autem eloquen-

tissimi homines, remoti a causis foiensibus, quum ad cè-

leras res illustres, tum ad scribendam bistoriam maxime

se applicaveiunt. Namque et Ilerodotum ilium ,
qui prin-

ceps genus boc ornavil, in causis nibii omnino versatum

esse accepinius : atqui tanla est eloqueutia , ut me quidem

,

quantum ego graece sciipta intelligeie possum , magnopere

delectet. El post iUum Tbucydides omnes dicendi aitificio

,

mea sententia, facile vicit : qui ita cieber est reium fre-

quenlia , ut verborum prope numerum sententiarum nu-

méro consequatur; ita porro verbis aptus, et pressus, ut

nescias, utrum res oratione, an verba sentenliis illustren-

tnr. Atqui ne bunc quidem, quanquam est in republica

v»;jsatus, ex numéro accepinius eorum, qui causas dictita-

runt; et lios libros tum scripsisse dicitur, quum a republica

remotus, atque, id quod optimo cuique Atiienis accidere

solitum est, in exsilium pulsus esset. Hune consecutus est

Syracusius Pbilistus, qui, quum Dionysii tyranni familia-

rissimus esset, otium suum consumsit in bistoria scri-

benda , maximeque ïbucydidem est , sicut mibi videtur,

imitalus. l^ostea vero , quasi ex clarissima rlietoris officina

,

duo prœstantes ingenio, Tlieopompus et Epborus, ab Iso-

crate magistro impulsi , se ad bistoriam contulerunt ; cau-

sas omnino nunquam attigerunt.

XIV. Denique etiam a philosopbra profectus princeps

Xenopbon, Socraticus ille
,
postab Aristotele Callistbenes,

cornes Alexandri , scripsit bistoriam : et liic quidem rbe-

torico pœne more ; ille autem superior leniore quodam sono

est usus , et qui illum impetum oratoris non babeal ; vebe-

mens t'ortasse minus , sed aliquanto tamen est , ut milii

quidem videtur, dulcior. Minimus nalu boruni omnium
Timœus

,
quantum autem judicare possum , longe eruditis-

siinus , et rerum copia et sententiarum varietate abundan-

tissimus , et ipsa compositione verborum non impobtus

,

magnam eloquentiam ad scribendum attulit, sed nullum

usum forensem.

Hœc quum ille dixisset : — Quid est, inquit, Catule
,

Ctesar? ubi sunt, qui Antonium graece negant scire? quoi

bistoricos nominavit? quam scienter? quani propiie de

unoquoque dixit? — Id mehercule, inquit Catulus, adnii-
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soDt-ils doue inutiles? Non; de même qu'en me
promenant au soleil

,
je vois bientôt mon teint se

liâler, quoiqu'en sortant de chez moi telle ne fût

pas mon intention ; ainsi quand je lis attentive-

ment ces ouvrages , à Misèoe ( car à Piome je n'eu

ai pas le temps), je m'aperçois que leur style

donne delà couleur au mien. Mais pour ([ue vous

n'ayez pas uue trop grande idée de mon savoir, je

vous dirai que mon intelligence des auteurs grecs

se borne à ce qu'ils ont bien voulu mettre à la

portée du vulgaire. Lorsque je veux entrepren-

dre de lire vos philosophes , séduit par les titres

de leurs livres
,
qui aunouceut ordinairement des

sujets clairs et bien connus , tels que la vertu , la

justice , l'honnêteté , le plaisir, je n'y comprends

absolument rien , tant ils sont hérissés de discus-

sions sèches et subtiles. Quant aux poètes , ils ont

pour ainsi dire uu langage à part, et je ne cher-

che pas à ra'élever jusqu'à eux. Je m'amuse,

comme je vous l'ai dit, avec ceux qui nous ont

transmis l'histoire des temps passés, ou qui ont

laissé par écrit les discours qu'ils avaient pronon-

cés, enfin avec les auteurs qui, eu s'exprimant

clairement, semblent avoir voulu s'accommoder

a l'intelligence d'hommes aussi peu savants que

moi. Mais je reviens à mon sujet.

XV. Ne voyez-vous pas que l'histoire exige tous

1« talents de l'orateur? Je ne sais si aucun autre

ouvrage a besoin d'un style plus rapide et plus va-

rié. Cependant je ne trouve point dans les rhé-

teurs de préceptes particuliers sur ce genre; c'est

qu'en effet les règles en sont évidentes. Qui ne

voit que les principales lois de l'histoire sont de

ne jamais rien dire de faux , d'avoir le courage

de ue rien taire de vrai, d'éviter jusquau soup-

çon de la faveur ou de la haine? Tels sont les pre-

miers fondements de l'édifice , et il n'est personne

qui ne les connaisse : les matériaux sont les faits

et les mots. L'exposition des faits exige l'ordre

exact des temps, la description des lieux; t^

comme dans les événements important-, qui mé-
ritent d'être transmis à la postérité, on veut

connaître la pensée qui les a préparés, puis l'exé-

cution, et enfin le résultat, l'écrivain doit d'abord

énoncer son opinion sur l'entreprise elle-même;

ensuite faire connaître non-seulement tout ce qui

s'est dit et fait, mais encore de quelle manière; et

quant au résultat , en indiquer fidèlement les cau-

ses, en faisant la part du hasard, de la prudence ou

de la témérité. Il ne se contentera pas non p!us

de rapporter les actions des personnages célè-

bres; il s'attachera aussi à peindre leurs mœurs et

leur caractère. Le ton du discours doit être doux

et facile, le style coulant et soutenu, sans cette

âpreté qui convient au barreau, sans ces traies

énergiques dont l'orateur anime son discours à la

tribune. Sur tous ces points si importants, trouve-

t-on un seul précepte dans les livres des rhé-

teurs?

Ils ont gardé le même silence sur plusieurs

autres parties de l'art oratoire , comme les exhor-

tations, les consolations, les instructions, les aver-

tissements. Tous ces genres demandent beaucoup

d'éloquence; mais les rhéteurs ne les font pas

figurer dans leurs traités. Toutefois ils nous ou-

vrent une carrière immense , en divisant , comme
le disait Crassus, l'art oratoire en deux genres,

l'un qui renferme les questions particulières et

rans, illiid jam mlrari desino, quod raulto magis anle mi-

raliar, hune
,
qiium hœc nesciiet , in dicendo posse tantum.

— Atqni , Catule, inquit Antonius, non ego utiiitatem ali

quam ad dicendum aucupans , liorum libros, et 'nonuullos

alios , sed delectationis causa
,
quum est otium , légère so-

Jeo. Quid ergo est? fatebor; allquid tanien : ut, quum in

sole nnibulem, etiamsi aliani ob causam anibuleni, fieri

natuia lamen, ut colorer; sic, quum istos libros ad "Nlise-

num (nam Ronife vix licet) studiosius legerini, sentio ora-

tiouera meam illorum tactu quasi colorari. Sed ne latius lioc

vobis patere videatur, hœc duntaxat in Grœcis intelligo,

qiire ipsi ,
qui scripserunt, voluerunt a vulgo intelligi : in

philosophos veslros si quando incidi, deceptus indicibus

liliroruni ,
quod sunt fere inscripti de rébus notis et iliu-

sliibus, de virtute , de justitia , de honestale, de voluptate,

verbuni prorsus nullum intelligo : ita sunt angiistis et con-

cisis disputalionibus illigati ! Poetas oninino, quasi alia

quadani lingua locutos , non conor attingere : cum lus me
(ut dixi) oblecto, qui res gestas, autqui orationes scripse-

runt suas, aut qui ita loquuntur, ut videantur voiuisse

îiobis
,

qui non sumus eruditissimi , esse faniiliares. Sed

illuc redeo.

XV. Videtisne, quantum mnnus sit oratoris historia?

haud scio , an flumine orationis, et varietate maximum.
Netpie tamen eani reperio usquam scpaxatim instructam

rhelorum prœceptis : sita suai enim ante ocujos. ^a:n

quis nescit, primam esse historiaî legem, ne quid falsi

dicere audcat? deinde ne quid vcri «on audeat? ne qua

suspicio gratiae sit in scribendo? ne qua simuitatis? Hfec

scilicet fuudamenta nota sunt omnibus. Ipsa autem exre-

dificalio posita est in rébus et verbis. Reruni ratio ordinem

temporum desiderat, regionum descriptionem; vtilleliam,

quoniam in rébus magnis memoriaque dignis consiiia pri-

muni, deinde acta, postea eventus exspectantur, et de

consiliis significari quid scriptoi' probet , et in rébus geslis

dedarari, non solum quid actuni aut dictum sit, seil

etiam quomodo; et quum de eventudicatur, ut causa; ex-

pHcentur omnes , vel casus, vel sapientiae , vel temeritalis*,

liominiunque ipsorum non solum les gestiw, sed efiani,

qui lama ac nomine excellant, de cujusque vita, alque

natura. Verborum autem ratio, et genus orationis, i'usum

atque tractum, et cumlenitate quadam a'qual)ili firoluions,

sine bac judiciali asperitate,etsinesenlenliarnni forensiwni

aculeis persequendum pst. Harum (ot tantarnniqiK; rcium

videtisne ulla esse prœcepta, qua; in artibus rlKilorurii

reperiantur?

In eodem silentio rnnlta alia oratoruni oflicia jacuer'^nt,

cohortationes, consolaliones, jir.Tcepta . admoniîa ; (pxc

tractanda sunt omnia diserlissime; sed locam siinm in illis

artibus, qiiœtradilae sunl , habenl nuUum. Atque in iioc

génère illa quoque est infmita silva, quod oralori pierique

(ut etiam Crassus ostendil) duo génère ad dicendum de-
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déterminées, comme les discussions judiciaires,

ou les délibérations publiques, auxquelles on

peut ajouter, si l'on veut , les panégyriques; l'au-

tre , reconnu par tous les rhéteurs , sans qu'au-

cun l'explique, a pour objet les questions ou l'on

ne détermine ni le temps , ni les personnes ;
et

les auteurs qui l'admettent ne paraissent pas en

connaître la nature et l'étendue. Si toutes les

questions indéfinies sont du domaine de l'orateur,

il faudra donc pour prétendre à ce titre , discourir

sur la grandeur du soleil et la figure de la terre
;

ou ne pourra se dispenser de traiter ce qui concerne

les mathématiques et la musique; enfin, cekii

qui se croit obligé d'embrasser, r.on-seulement

tous les objets de discussion où les temps et les

personnes sont spécifiés, comme les causes judi-

ciaires, mais encore les questions dont la nature

est indéterminée , celui-là trouvera qu'il n'est au-

cun sujet qui ne rentre dans ses attributions.

XVI. Si nous assignons à l'orateur un do-

maine si vaste , des fonctions si vagues et si éten-

dues; si nous lui imposons l'obligation de parler

sur le bien et le mal , sur ce qu'il faut désirer ou

fuir, sur ce qui est honnête ou déshonnète, utile

ou inutile , sur la vertu , la justice , la continence

,

la prudence, la grandeur d'âme, la générosité,

le piété, l'amitié, la bonne foi, les devoirs, en-

lin , sur toutes les vertus et tous les vices ; si nous

voulons qu'il y joigne encore tout ce qui a rapport

à la politique , au gouvernement , à la guerre , à

l'administration, aux mœurs des hommes, j'y

consens, pourvu qu'il se renferme dans de justes

bornes. A la vérité, rien de ce qui regarde les ac-

tions et la conduite des citoyens , les habitudes de

la vie, les intérêts de la république, la société

civile, le sentiment commun des hommes, les

mœurs, la nature, n'est, selon moi, étranger à

l'orateur : non pas qu'il doive développer chacun

de ces sujets à la manière des philosophes; mais

il faut qu'il sache les faire entrer habilement dans

une cause , et qu'il soit en état d'en parler comme
ceux qui ont fondé le droit, les lois, les cités,

c'est-à-dire, d'une manière simple et claire , sans

y mêler la sécheresse de l'analyse , et l'ennui des

discussions. Mais, pour qu'on ne s'étonne pas si je

n'établis aucun précepte pour tant d'objets im-

portants, je dirai qu'il en est ici comme dans les

autres arts, ou, lorsqu'on a donné des règles sur

les parties les plus difficiles, il est inutile d'en

donner sur celles qui sont plus aisées , ou qui ren-

trent dans les premières. Ainsi , dans la peinture

,

l'élève qui aura bien appris à représenter la figure

de l'homme
,
pourra lui donner l'âge et les traits

qu'on voudra, sans avoir besoin d'autres leçons;

et il n'est pas à craindre que celui qui saura bien

rendre un lion ou un taureau , ne puisse réussir à

peindre tout autre quadrupède. 11 n'y a point

d'art où les préceptes puissent s'étendre à tous

les détails; mais quand une fois on possède les

principes généraux , on n'a point de peine à des-

cendre aux applications parRculières. Il en est

de même dans l'éloquence : lorsque par l'étude ou

l'expérience on s'est mis en état de discuter les

affaires de la république , de défendre ses propres

intérêts ou ceux de ses clients, et de combattre

ses adversaires avec un talent capable d'émouvoir,

d'entraîner à son gré ceux de qui la décision

pourra dépendre , on n'est pas plus embarrassé

derunt : iinuni de certa definitaqiie causa, quales sunt,

quaî in litibus, quae in deliberationibiis veisanUir;addal

,

si quis volet, eliam laudationes; alteiinn
,
quod appellant

omnes feie sciiploies, explicat ncnio, inlinitam geneiis

sinetempore, et sine peisona
,
qua'stioneni. Hoc qtiid el

quantum sit, quum dicunt, intelligere mihi non videntur.

Si eniiu est oiatoris
,
quœcumque res infinité posita sil

,

de ea posse dicere, dicenduni eril ei, quanta sit solis

magniludo
,
quae forma tenœ : de malheniaticis , de mu-

sicis rébus non poterit
,
quin dicat , hoc onere suscepto

,

recusare. Denique ei
,
qui profitetur esse suuni , non soluni

de lis controveisiis
,
quœ temporibus et personis notata;

sunt, hoc est, de omnibus forensibus, sed etiam de gène-

runi infinitis quœslionibus dicere, nulluni potest esse ge-

nus orationis
,
quod sit exceptum.

XVI. Sed si illani quoque partem qucTslionum oratori

volumus adjungeie vagam, et hbeiam,et lalepatenlem, ut

de rébus bonis aut nialis, expetendis, aut fugiendis, ho-

nestis aut turpihus, ulilibus aut inutilibus, de virtule, de

juslitia, de continentia, de prudentia, de magnitudine

animi, de liberalitate, de pielate, de amicitia, de lide,

de officio, de ceteris virlutibus, contrariisque viliis, di-

cendum oratori pulenius; itemque de republica, de impe-

rio, de re militari, de disciplina civitatis , de homiumn
moribus : assuniamus eam quoque partem, sed ila, ut

sit circumscripla modicis regionibus. E<juidem oninia,

quae pertinent ad usum civiuin, morcm Iiominum
, quae

versantur in consuetudine vit*, in ratione reipublicae, ia

hac societale civili, in sensu hominurn comnmni , in na-

tura, in moribus, conipiehendenda esse oratori puto : si

minus , ut separatim de bis rébus philosophorum more
respondeal ; at certe, ut in causa prudenter possitinlexere :

hisce autem ipsis de rébus ut ita loquatur, ut ii, qui jura,
quileges,qui civitates constituerunt, locuti sunt, sini-

pliciter et splendide, sine ulla série disputatiouum,et sine
jejuna concertât ione verborum. Hocloco, ne qu'a sit ad-
miratio, si tôt tantarumque rerum nulJa a me prœcepta
ponentui-, sic statue : Ut in ceteris arlibus, quum tradita

sint cujusque artis difdcillima, reliqua, quia aut tiaciliora,

aut siniilia sint, tradi non necesse esse; ut in pictura,

qui bominis speciem pingere perdidicerit
, posse eum

cujusvis vel formœ, vel .X'tatis, etiam si non didicerit

,

pingere; neque esse periculum, qui leonem, aut taurum
pingat egregie, ne idem in multis aliis quadrupedibus
facere non possit (neque est omnino ars ulla, in qua
onniia,qua3illaarte eflici possunt, adoctore tradantur;sed
qui primarum et certarum rerum gênera ipsa didicerunt,

reliqua non incommode persequuntur) : similiter arbitrer,

in hac sive ratione, sive exercitalione dicendi, qui illani

Yim adeptus sit, ut eorum mentes
,
qui aut de rejndilica,

aut de ipsius rébus, aut de iis, contra quos, aut pro quibus

dicat, cum aliqua statuendi poteslate audiant, adsuum
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pour exprimer tout ce qu'on veut dire, que ne le

fut Polyclète, en travaillant à son Hercule, pour

rendre l'hydre ou la peau de lion
,
quoiqu'il n'eût

jamais fait une étude particulière de ces détails.

XVIL— Il me semble , Antoine , dit alors Ca-

tulus, que vous avez parfaitement établi quelles

sont les choses dont l'orateur doit s'instruire;

quelles sont celles que les connaissances antérieu-

rement acquises le dispenseront d'étudier spécia-

lement : vous réduisez sa carrière à deux genres

seuls ; et pour les autres, qui sont innombrables,

vous le renvoyez à l'expérience et à l'analogie.

Mais prenez garde que ces deux genres ne soient

l'hydre et la peau de lion, et que l'Hercule et

la partie la plus difficile du travail ne se trouvent

justement dans ce- que vous dédaignez d'ensei-

• gner. II n'est pas plus aisé
,
je crois , de traiter

des questions générales que des causes particu-

lières ; et il me semble même qu'il est beaucoup

plus difficile de discourir sur la nature des dieux

que sur les querelles des hommes.—Je s lis per-

suadé du contraire , répondit Antoine , et ce que

je vais dire n'est pas seulement le résultat de mes

études, mais ce qui est plus décisif, celui de mon
expérience. Toutes les autres sortes de discours

,

croyez-moi , sont un jeu pour l'homme qui a quel-

que talent naturel , l'habitude de la parole , un

degré d'instruction ordinaire, et une certaine tein-

ture des lettres. Mais venir disputer le prLx dans

la lutte périlleuse du barreau , c'est une grande

entreprise et peut-être le plus noble effort de l'es-

prit humain. Là, une multitude ignorante juge le

plus souvent du talent de l'orateur par le succès

qu'il obtient ; là, se présente un adversaire armé,

qu'il faut frapper et repousser ; là , votre sort est

dans les mains d'un juge irrité ou prévenu , votre

ennemi , ou l'ami de votre partie adverse : il faut

l'instruire ou le détromper, l'exciter ou le re-

tenir, le gouverner par la parole , en variant vos

moyens selon la circonstance et la nature de la

cause
; le ramener de la bienveillance à la haine,

et de la haine à la bienveillance ; enfin , le remuer
comme par des ressorts, et le faire passer tour à
tour de la joie à la tristesse , de la sévérité à l'in-

dulgence. Il faut employer ce que les pensées ont

de plus élevé, les expressions de plus fort, et

joindre à tout cela une action variée , véhémente,

pleine de chaleur, de pathétique et de naturel.

L'orateur assez habile pour atteindre à de pa-

reils effets, et qui , comme Phidias, aura pu faire

une Minerve , n'aura pas besoin de leçon pour

les parties moins relevées de son art , pas plus

que n'en eut besoin ce grand artiste pour ciseler

le boucher de la déesse.

XVIII. —Plus vous exaltez l'éloquence et ses

merveilles, dit Catulus, plus je suis curieux de

connaître par quels moyens ou peut parvenir à

cette hauteur. Ce n'est pas que je veuille faire

usage de vos préceptes : mon âge ne me permet

plus d'y songer; et d'ailleurs j'ai toujours suivi

une méthode différente. Je n'ai jamais arraché

aux juges
,
par la véhémence de mes paroles , une

sentence favorable; mais sans faire violence à

leurs âmes, je me suis contenté de les laisser pro-

noncer dans la calme de leur conscience. Si je

vous interroge en ce moment, ce n'est donc pas

pour mettre à profit vos leçons, mais unique-

ment pour satisfaire ma curiosité. Je me garderai

bien de m'adresser à quelque docteur grec, qui

viendrait m'étourdir de préceptes rebattus, sans

avoir jamais vu le barreau, ni assisté à une plai-

doirie, semblable au péripatéticien Phormion.

arbilrium moveie possit , hune de loto illo génère reliqua-

rum orationum non plus qusesituruin esse, quitl dicat,

quam Polycletum illum , quum Herculem fingebat
,
queni-

admoduni pellem, aut hydrani fingeiet, etianisi hœc
nunquam separatim facere didicisset.

XVII. — Tum Catulus : Prœclare miliivideris, Antoni,

posuisse ante oculos, quid discere oporteiet eum, qui

orator esset futurus
; quid etiam , si non didicisset , ex eo

,

quod didicisset, assumera : deduxisti enini lotum liomi-

nem in duo solum gênera causarum , cetera iitniuneiabilia

exercitationi et slniilitudini reliquisti. Sed videto, ne in

istis duobus generibus hydra tibi sit , et pellis ; Hercules
aulem, et alla opéra majora, ne in illis rébus, (|nas prae-

termiltis, relinquantur. Non enim milii minus operis Yide-

tur de universis generibus rerum
, quam de singulorum

causis, ac multo etiam majus de natura deoruni, quam
de hominum litibus dicere.— Nonest ita, inquit Antouius:

dicam enim tibi,Catule, non tam doctus, quam, id quod
est majus, expertus. Omnium ceterarum rerum oiatio,

niihi crede, ludus est homini non Iiebeti, neque inexerci-

tato , neque communium litterarum et polilioris humanita-
lisexpeiti : in causarum contentionibus magnum est quod-
dam opus , atque liaud sciam , au de humanis operibus

longe maximum : in quibus vis oiatoris plerunKiue ab

imperitis exitu et Victoria judicatur; ubi adest armalus

adversarius, qui sit et feriendus, et repellendus; uhi

sœpe is , qui rei dominus futurus est , alienus atque iratus,

aut etiam amicus adversario et inimicus (ibi est; quiun

aut docendus is est, aut dedocendus, aut reprimendus,

aut incitandus , aut omni ratione ad tempus , ad causam
,

oiatione moderandus (in quo saepe benivolentia ad odiuni,

odium auteni ad benivolentiani dediicendum estX'; qui

tanquam machinatione aliqua tum ad severitalem , tiun

ad remissionem animi , tum ad tristitiam, tum ad la?litiam

est contorquendus. Omnium sentenliarum gravitale,

omnium verborum pondeiibus est utendum. Accédât

oportet aclio varia , veliemens ,
plena animi

,
plena spiri-

tus, plena doloris, plena veritatis. In bis operibus si quis

iiiam arlem comi)relienderit , ut, tanquam Phidias , Mi-

nervœ signum cllicere possit; non sane, qiiemadmodum
in clypeo idem ille artifex , minora illa opéra facere discat,

laborabit.

XVIII. — Tum Catulus : Quo ista majora ac mirabi-

Uora fecisti,eo me major exspectatio tenet, quibusnam
rationibus, quibusve prœceptis ea tanta vis comparetur :

non quo mea quidem jam intersit (neque enim aetas id

mea desiderat , et aliud quoddam genus dicendi nos secuti

sunius ,
qui nunquam seutentias de manibus judicum vi
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Annibal,exilécleCarthage,s'étantretiréàÉphèse, i l'éloquence? Cependant j'ai pour eux de l'indul

auprès d'Antiochus , on le pressa d'aller enten

dre ce philosophe , dont on lui vanta beaucoup le

talent : il y consentit. L'infatigable orateur dis-

serta pendant plusieurs heures sur les devoirs

du général , et sur toutes les parties de l'art mi-

litaire. Les auditeurs, enchantés, demandèrent

au Carthaginois ce qu'il en pensait : Annibal ré-

pondit, sinon avec l'urbanité grecque, du moins

avec franchise ,
qu'il avait vu bien des vieillards

radoteurs , mais qu'il n'en avait jamais rencon-

tré d'aussi extravagant que Phormion. Assuré-

ment il avait raison; car, je le demande, n'était-ce

pas le comble de l'impudence et du ridicule , à

ce Grec bavard, qui de sa vie n avait vu ni camp,

ni ennemi
,
qui n'avait jamais exercé le moindre

emploi public, d'oser donner des leçons sur l'art

militaire à un général qui avait disputé si long-

temps l'empire du monde au peuple vainqueur de

toutes les nations? Il me semble que c'est là l'his-

toire de tous ceux qui se mêlent d'enseigner l'é-

loquence, et d'apprendre aux autres ce qu'ils

n'ont pas eux-mêmes pratiqué. S'ils sont moins

ridicules, c'est qu'ils entreprennent seulement

d'instruire la jeunesse, et qu'ils ne s'avisent pas

de faire des leçons à un Antoine, comme Phor-

mion à un Annibal.

XLX. — Vous êtes dans l'erreur, Catulus : j'ai

déjà rencontré plus d'un Phormion. Est-il un seul

de ces docteurs grecs
,
qui s'imagine que nous

autres Romains nous entendions quelque chose à

gence
5
je les souffre sans me fâcher, et les écoute

patiemment. Si ce qu'ils disent est utile
,
je suis

bien aise de les entendre, et dans le cas contraire,

je regrette moins mon ignorance. Je ne les traite

pas avec autant de dureté qu'Annibal traita le

péripatéticien : aussi ai-je plus de peine à m'en
débarrasser ; mais j'avoue qu'autant que j'en puis

juger, leurs théories me paraissent fort ridicules.

Ils divisent les matières traitées par l'orateur

en deux genres, auxquels ils donnent les noms
de cause et question. Ils entendent par cause

une discussion particulière, et qui tombe sur des

faits ; et par question, une discussion générale et

indéfinie, lis établissent des préceptes sur le pre-

mier de ces genres, et ne disent pas un mot du
second. Ils assignent ensuite cinq parties à l'élo-

quence : trouver les idées , les mettre en ordre,

les revêtir de l'expression, les graver dans lamé-

moire, enfin les faire valoir par un débit conve-

nable. Voilà certes un grand mystère. Est-il

donc quelqu'un qui ne voie par lui-même qu'on

ne peut parler avec succès, si l'on ne sait d'a-

vance ce qu'on veut dire , en quels termes et dans

quel ordre il faut le dire, et si les idées ne sont

bien rangées dans la mémoire? Je ne blâme pas

ces divisions; mais je prétends qu'elles sautent

aux yeux, ainsi que les quatre, cinq, six ou
même sept parties qu'ils admettent dans le dis-

cours; car les rhéteurs ne sont pas d'accord sur

le nombre. Il faut, disent-ils, vous concilier en

(Hiadam orationis cxtorsimus , ac potins placatis eorum

aniniis, tanliim, quanUim ipsi patiebantur, accepimus)

,

sod tamen ista tua, luillum ad usum nieum, tantum co-

gnoscendi sUidio adductusrequiro.Nec niiliiopiisest gr.Tce

aliqiio doctore ,
qui milii pervulgala prœcepta decantet

,

(puim ipse nunquam forum, nunquam uUum judicium

adspexeiit : ut peripateticus ille dicilur Plioimio ;
quum

ïlannibal Carlhagine expulsus Ephesum ad Anlioclium

venissel exsul ,
pioque eo ,

quod ejus nomen erat magna

apud omnes gloria , invilatus esset ab hospilibus suis , ut

cum ,
quem dixi , si vellet , audiiet ;

quumque se non nolle

dixisset; locutus esse dlcitur honio copiosus aliquot hoias

de imperatoris officie, et de omni re mililaii. Tum quum

céleri ,
qui illum audierant, vehementer essent delectati

,

qurerebant ab Hannibale ,
quidnam ipse de iilo pbilosopbo

judicaret. Pœnus non optime grœce, sed tamen libère re-

spondisse fertur, mullos se deliros senes sœpe vidisse ; sed

qui magis, quam l>hoiniio, deliraret, vidisse neminem.

Neque mehercule injuria. Quid enim aut arrogantius, aut

loquaclus fieri potuit, quam Hannibali, qui tôt annos de im-

perio cum populo romano omnium genlium victore certas-

set, grsecum hominem, qui nunquam hostem, nunquam

easlra vidisset , nunquam denique minimam paitem uUius

publici muneris attigisset ,
prœcepta de re mililari dare ?

Hoc mibi facere omnes isti, qui dearte dicendi prœcipiunl

,

Tidentur : quod enim ipsi experti non suut, id docent ce-

teros. Sed hoc minus lorlasse errant ,
quod nonte,utHan-

lùbalem, sed piieros, aul adolescenlulos docere conantur.

XIX. — Erras, Catnlc , inquit Anlonius : uani egomet

in oiultos jam riiormionei incidi. Quis enim est istorum

Grœcorum, qui qucmquam nostrum quidquam intelligere

arbitretur? Ac miiii quidem non ila molesli sunt ; facile

omnes perpetior et perfero. Nam aut aliquid afferunt, quod
mibi non displiceat; aut efficiunt, ut me non didicisse

minus pœnileat : dimittoautem eos non tam contumeliose,

quam pbilosopbum iliuni Hannibal, et eo forlasse plus

babeo eliam negotii ; sed tamen est eorum doctrina, quan-
tum ego judicaiC possum

,
perridicula.

Dividunt enim totam rem in duas partes, in causœ con-

troversiam , et in qua^slionis. Causam appellant , rem po-

sitam in disceptatione rerum etcontroversia;quœstionem

autem, rem positam in inliniladubitatione. De causa prac-

cepta danl ; de altéra paite dicendi mirum silentium est,

Denique quinque faciunt quasi membra eloquentiçe, inve-

nire quid dicas, inventa disponere, deinde ornare verbis,

post memorioc mandare , tum ad extremum agere ac pro-

nuntiare : rem sane non reconditam. Quis enim hoc non
sua sponte viderit , neminem posse dicere , nisi et quid

diceret, et quibus verbis, et quo ordine diceret, haberel,

et ea meminisset? Alque btccegonon reprehendo ; sed ante

oculos posita esse dico, ut eas item quatuor, quinque,
sexve partes, vel etiam septem (quoniam aliler abalii di-

geruntur), in quas est ab bis omnis oratio distributa. Ju-

bent enim exordiri ita, ut euni
,
qui audiat , benivolum no

bis faciamus, et docilem, etattentum ; deinde rem narrare,

ita ut verisimilis narratio sit, ut aperta, ut brevis; post

autem dividere causam, aul proponere; nosti-a confirmare

argumenlis, ac ralionibus; deinde contraria rcfutare : tum

aulem alii conclusioneni oralionis, et quasi peroralionem

coHocant ; alii jubent , anteipiani pcroretur, omandi aut
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commençant la bienveillance de raiiclitcur, le

rendre docile et attentif; ensuite exposer les

faits dans une nan-ation vi-aisemblable , claire et

précise ; diviser la question et la présenter sous

son véritable jour; appuyer la cause par des

preuves, renverser les raisonnements de l'ad-

versaire. Quelques rbéteurs placent ensuite la

conclusion ou péroraison ; selon d'autres, avant

de conclure, il est à propos d'insérer une digres-

sion, destinée à donner plus de force et d'or-

nement à la cause, et de ne passer qu'après à

la péroraison. Je ne désapprouve pas non plus

cette distribution : elle paraît bien ordonnée;

mais au fond elle manque d'exactitude , comme
on doit s'y attendre de la part de ces hommes sans

expérience. Les rèylesqu'ils approprientà l'exorde

et à la narration s'appliquent également à toutes

les parties du discours. En effet-, dans le cours du

plaidoyer, je trouve plus naturellement le moyen
de me concilier la bienveillance du juge

,
que

lorsqu'il ne connaît encore rien à la cause ; si je

puis espérer de le rendre docile, ce n'est pas en

lui promettant de l'instruire des faits , mais en

les exposant , en les mettant sous ses yeux ; et

quant à l'attention, les premières phrases se-

raient insuffisantes pour la captiver : il faut la

tenir sans cesse en haleine. Ils disent que la nar-

ration doit être vraisemblable, claire et précise,

et ils n'ont pas tort; mais ils se trompent quand
ils veulent que ces trois qualités conviennent plus

à cette partie du discours qu'à toutes les autres.

Leur erreur vient de ce qu'ils confondent la rhé-

torique avec les autres sciences, telles que le

droit civil, par exemple. Là, comme Crassus

l'observait hier, on divise d'abord par genres,

ensuite par espèces, et on ne saurait sans un grand

inconvénient rien oublier, ou rien mettre de su-

perflu dans la division, enfin, on donne des dé-
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finitions si exactes, qu'on ne peut ajouter ni re-

trancher un seul mot.

Mais si dans le droit civil , et dans d'autres

sciences d'une moindre importance, les plus ha-

biles peuvent atteindre à cette précision rigou-

reuse
,

il n'en est pas de même , suivant moi , de
l'art oratoire , dont le champ est si vaste. Ceux
qui ne partagent pas cette opinion peuvent s'a-

dresser aux rhéteurs de profession ; ils trouve-

ront tous ces objets expliqués et traités dans leurs

détails; car nous avons sur ces matières une
multitude de livres qui n'ont rien d'obscur et

sont à la portée de tout le monde. Mais qu'ils y
prenent bien garde : est-ce pour la parade ou
pour le combat qu'ils demandent des armes? Au-
tre chose est une bataille réelle , autre chose les

exercices de la palestre et du champ de Mars.
Cependant l'art de l'escrime sert au soldat, ainsi

qu'au gladiateur; mais ce qui rend l'homme in-

vincible, c'est la vivacité, la présence d'esprit, la

pénétration , la souplesse , et l'art s'y joint aisé-

ment.

XX. Pour moi, si j'avais à former un orateur,

j'examinerais d'abord de quoi il est capable. Je
veux qu'il ait quelque teinture des lettres, qu'il

ait suffisamment écouté, suffisamment lu, qu'il

ait même appris toutes les règles dont je viens de
parler. Je le mettrai à l'épreuve, pour juger de
l'effet de ses traits et de son extérieur, de sa voix,

de sa prononciation , de la force de ses poumons.
Si je crois qu'il puisse s'élever aux premiers rangs,

je l'engagerai à entrer dans la carrière
;
je l'en

conjurerai même , si de plus il me paraît homme
de bien, tant je suis persuadé qu'un orateur
éloquent et vertueux peut contribuer à la gloire

de tout un État. Si je reconnais qu'avec beau-
coup d'efforts il n'atteindra qu'à la médiocrité

,

je lui laisserai suivre son inclination sans cher-

augendi causa, digredi; deinde concludere , ac perorare.

Ne ha-c quidem repreliendo : stint enim concinne distributa
;

sed lamen , id quod necesse fuit hominibusexpertibus ve-

ritatis, non perile. Quaî enim piaecepta principionim et

Mirationum esse voluerunt, ea in totis orationibiis siint

conservanda. Nam ego niilii benivoluni judicem facilius

facere possum in cursu orationis, qiiani quum omuiasunt
inaudita; docilein autem , non quum polliceor me demon-
stiaturum, sed tum, quum doceo et expiano; altentum
vero,crebro tota actione excitandis mentibus Judicum,
non prima denuntiatione cfficere possumus. Jam vero nar-
ralionem quod jubent verisimilem esse , et apertam , et bre-
vem , recle nos admonent

; quod haec narrationis magis
putant esse propria

, quam totius orationis , vaide mihi
videnlur errare : omninoque in hoc omnis est error, quod
existimant , artificium esse hoc quoddam non dissimiie ce-
terorum, cujusmodi de ipso jure civiii liesterno die Cras-
sos componi posse dicebat : ut gênera rerum primum ex-
ponerentur, inquo vitium est, si genus ullum pranermit-
iatur; deinde singulorum generum partes, in quo et déesse
aliquara parteni, et superare, mendosura est; tum verbo-

rum omnium definitiones , in quibus neque abesse quid-
quam decet , neque redundare.

Sed hoc si in jure civiii, si etiam in parvis aut mediocri-
bus rébus doctiores assequi possunt ; non idem sentio tanta
bac in re, tamque immensa, posse fieri. Sin autem qui arbi-

trantur, deducendi sunt ad eos, qui liœcdocent ; omnia jam
expiicata et perjjolila assequentur : sunt enim innumera-
biles de bis rébus libri , neque abditi , neque obscuri. Sed
videant, quid velint : ad iudendumne, an ad pugnandum
arma sint sumturi. Aliud enim pugna et acies , aliud ludus
campusque noster desiderat. Attomen ars ipsa bidicra ar-

morum etgladiatori et militi prodest aliquid; sed animus
acer, et prœsens , et aculus idem atque versutus, invictos

viros efticit, non difTicilius arte conjuncta.

XX. Quareego tibi oratorem sic jam instiluam, si po-
tero,ut,quid efficere possit, ante perspiciam. Sit enim
mihi tinctus litteris; audierit ahquid, legeiit, ista ipsa
pra-ccpta acceperit : tenlabo, quid deceat, quid voce,
quid viribus , (piid spiritu

,
quid lingua efficere possit. Si

intelligam posse ad summos pervenire, non solum iiorta-

bor. ut elaborct , sed etiam, si vir quoque mihi bonus vi-



236 CICÉRON.

cher à le contrarier. Enfin, si la nature lui a re-

fusé toutes les dispositions pour l'éloquence
,
je

lui conseillerai de renoncer à ses projets , et de

s'attacher à quelque autre profession. Nous de-

vons, en effet, exciter, animer par tous les moyens

les hommes dont nous espérons d'éclatants suc-

cès , et ne point décourager ceux qui n'en pro-

mettent que de médiocres : les premiers, par

leur génie, semblent s'approcher de la divinité;

les seconds peuvent , ou renoncer à ce qu'ils ne

font pas absolument bien, ou faire ce qu'ils ne

font pas absolument mal , et cette médiocrité est

dans la nature humaine ; mais se livrer à un vain

babil, en dépit de sa faiblesse et de son impuis-

sance, c'est faire ce que vous disiez, Catulus,

d'un impertinent déclamateur, c'est assembler

la multitude à son de trompe
,
pour avoir le plus

de témoins possible de sa sottise. Je vais donc

m'adrcsser ta celui qui mérite d'être encouragé
;

je vais lui apprendre, puisque je n'en sais pas

davantage, ce que m'a enseigné l'expérience,

afin de le guider, si je puis
,
jusqu'au terme où

je suis moi-même arrivé sans guide.

XXI. Et pour commencer par notre ami Sul-

picius
,
que vous voyez ici, la première fois, Ca-

tulus
,
que je l'entendis , il était très-jeune encore

,

et plaidait dans une cause peu importante : sa

voix , ses traits , son maintien , tout en lui an-

nonçait un homme né pour l'éloquence ; son dis-

cours était impétueux et animé, ce qui venait de

son naturel ; son style avait trop d'abondance et

de luxe , ce qui tenait à. son âge : je conçus de lui

un heureux augure. J'aime à voir dans la jeunesse

cet excès de fécondité : on peut émonder facile-

ment les ceps qui poussent avec trop de vigueur
;

mais il n'est pas de culture qui puisse ranimer

une vigne ingrate et stérile. De même je veux

trouver dans un jeune talent quelque chose à re-

trancher. Les fruits qui parviennent trop vite à

leur matiu'ité ne conservent pas longtemps leur

saveur. Je devinai aussitôt ce beau talent; je

l'exhortai à prendre le barreau pour son école , à

choisir le modèle qu'il voudrait , en ajoutant que

,

s'il m'en croyait , ce serait Crassus. Il saisit cette

idée , m'assura qu'il suivrait mon avis , et ajouta

,

par politesse sans doute
,
que je serais aussi un de

ses maîtres. Un an s'était à peine écoulé depuis

cet entretien : il accusa C. Norbanusdontje fus le

défenseur, et vous n'imagineriez pas combien il

s'était perfectionné dans ce court espace de teinps.

La nature toute seule le portait déjà à la manière

noble et grande de Crassus; mais ses heureuses

dispositions eussent été insuffisantes, si unique-

ment occupé d'étudier, de contempler, de repro-

duire son modèle, il ne l'eût pas eu sans cesse

présent à l'esprit et à la pensée.

XXII. Voici donc le premier point de ma mé-
thode : j'indique à mon élève le modèle qu'il doit

choisir
;
je veux qu'il étudie avec soin ses bonnes

qualités
;
qu'il s'exerce ensuite à les imiter, à les

reproduire, mais non à la manière de ces mal-

heureux copistes, comme j'en ai vu beaucoup,

qui ne s'attachent qu'à ce qu'il y a de plus facile

à saisir, souvent même aux bizarreries et aux dé-

fauts. Ivien n'est plus aisé que de copier quelqu'un

dans son maintien , dans ses gestes , dans l'arran-

gement des plis de sa toge; ce n'est pas un grand

mérite que de s'approprier ce qu'il a de vicieux

et d'imiter ses imperfections. Ce Furius, par

exemple, qui même après qu'il a perdu la voix,

debitur, obsecrabo : tantiim ego in excellente oratore , cf.

eodem viro bono, pono'esse oiiiamenti unlversse civitati.

Sln videbiUir, quum oninia siimma fecerit, tamen ad mé-

diocres oratores esse venturus : permittam ipsi, quid ve-

lit : molestus magnopere non ero. Sin plane abiiorrebit , et

ctil absurdus : ut se conlineat, aut ad aliud studiuni trans-

férât, admonebo. Nam neque is, qui optime potest, de-

serendus uUo modo est a cobortatione nostra, neque is,

qui aliquid potest, deterrendus : quod alterum, divini.

talis milii cujusdam videtur; alterum, vel non facere,

quod non optime possis, vel facere, quod non pessime fa-

cias , bumanitatis ; tertium vero illud , clamare contra quam

deceat, etquam possit, bomiuis est, ut tu, Catule, de

quodam declamatore dixisti , slultitia- su* quani pbuimos

lestes domestico praeconio colligentis. De boc igitur, qui

crit talis , ut coliorlandus adjuvaudusque sit , ita loquamur,

ut ei Iradamus ea dunlaxat, qua? nos usus docuit; ut

nobis ducibus veniat eo, quo sine duce ipsi pervenimus,

quoniam meliora docere non possumus.

XXI. Atque , ut a familiari nostro exordiar ; bunc ego

,

Catule ,'Suipiciun), primum in causa )tarvula adolescentu-

lum audivi , voce , et forma , et motu corporis , et reliquis

rébus aptum ad bocmunus,de quo qua-rimus; oratione

autem céleri et concilata , (piod erat Ingcnii , cl verbis effcr-

vescenljbus, cl pauilo mmiumrcdiuidaullbus ,
quod erat

œtatis ; non sum aspernatus. Vole enim se efferat in ado-

lescente fœcunditas : nam facilius sicut in vitibus revocano

Uir ea, qna? sese nimium profudernnt, quam, si niliii

valet materies, nova sarmenta cultura excitantur : ila

volo esse in adolescente , unde aliquid amputem. Non enim
potest in eo succus esse diuturnus, quod nimis celerilcr

est maturitalem assecutum. Vidi statim indolem, neque

dimisi tempus, et eum sum coborlatus, ut foruiTi sibi lu-

dum pularet esse ad dicendum; magistrum aulem, quem
vellet, eligeret; me quidera si audiret, L. Crassum :

quod iste arripuit, et ita sese facturum confirmavit , at-

que eliam addidit, gratise scilicet causa , me quoque sibi

magistrum futurum. Vix annus intercesserat ab bac ser-

inone cobortalionis mea;, quum iste accusavit C. Norba-

num, defendente me : non est credibile
,
quid interesse mihi

sil visum inter eum, qui tum erat, et qui anno anle fuerat.

Omnino in illud genus eum Crassi magnilicum atque prae^

clarum natura ipsa ducebat; sed ea non salis prolicere

potuisset, nisi eodem studio atque imilatione intendisset,

atque ila dicere consuesset, ut tota mente Crassum,

atque omni animo inlueretur.

XXII. Ergo boc sit primum in praeceptis meis, ut de-

monstremus, quem imitetur, atque ita, ut, qu<T maxime

excellant in eo, quem imilabilur, ca diligentissime perse-

qualur : lum accédai cxercitatio, quaillum, quemantede-
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trouble encore la république par ses fureurs, ne

pouvant atteindre à la vigueur de Fimbria , ne

lui ressemble que par les contorsions de son visage,

et la pesanteur de sa prononciation. Il a choisi un
mauvais modèle; encore n'en a-t-il pris que les

défauts. Je le repète donc : si l'on veut réussir,

il faut d'abord être très-sévère dans le choix de

àon modèle ; et quand une fois on en a pris un

,

s'étudier à imiter ce qu'il y a de plus parfait en

Uii.

Pourcpioi , en effet , remarquons-nous à chaque

génération d'hommes
,
pour ainsi dire , un genre

particulier d'éloquence? Il est moins aisé de vé-

rifier cette observation chez nos orateurs, qui

nous ont laissé trop peu d'écrits pour qu'on puisse

en faire la comparaison ; mais les ouvrages des

Grecs indiquent le goût et l'esprit dominant de

chaque siècle. Les plus anciens dont nous ayons

les écrits, Périclès, Alcibiade, et Thucydide leur

contemporain, ont de la précision , de la finesse,

de la rapidité , et plus d'abondance dans les idées

que dans l'expression. Il n'y aurait pas entre eux

cette conformité, s'ilsn'avaientpas suivi le même
modèle. Après eux vinrent Critias , Théramène

,

Lysias : nous avons beaucoup d'ouvrages de ce

dernier; Critias en a laissé quelques-uns; Théra-

mène ne nous est connu que par ce qu'en disent

les auteurs. Ils avaient tous conservé la vigueur

de Périclès, mais avec une manière un peu plus

large. Ensuite vous voyez paraître Isocrate , le

maître de tous les orateurs grecs, et dont l'école,

semblable au cheval de Troie , semble n'avoir en-
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fimté que des héros
; mais parmi ses disciples , les

uns se distinguèrent dans l'éloquence d'apparat,
les autres surent combattre.

XXIII. Les premiers, comme Théopompe,
Ephore, Phiiistus, Naucrate, et beaucoup d'au-
tres, différents par le génie, se ressemblent tous

par une manière commune, qui est celle de leur

maître; les autres, qui se sont livrés à la plai-

doirie, comme Démosthène, Hypéride, Lycur-
gue, Eschine, Dinarque, et une foule d'autres,

n'ont pas , il est vrai , un égal mérite
; mais ils se

rapprochent tous par un point commun , le na-
turel et la vérité ; et cette manière s'est conservée
tant qu'ils ont eu des imitateurs. Après leur mort

,

le souvenir de leur talent s'effaça et disparut in-

sensiblement; l'éloquence devint plus molle et

plus faible. C'est l'époque où parurent Démo-
charès

,
qui fut , dit-on , fils d'une sœur de Démos-

thène ; Démétrius de Phalère , à mon avis le plus

brillant des orateurs de son temps, et beaucoup
d'autres qui leur ressemblèrent. Si l'on veut des-

cendre jusqu'à nos jours , on remarquera que
Ménéclès d'Alabanda, et son frère Hiéroclès,

que j'ai entendus tous deux , servent de type à
toute l'Asie , et que dans tous les temps il y a tou

jours eu quelque modèle sur lequel presque tous

les autres ont voulu se former.

Pour parvenir à cette ressemblance , résultat

de l'imitation , il faut un long et laborieux exer-

cice; il faut surtout perfectionner son style en

écrivant beaucoup. Si notre ami Sulpicius suivait

cette méthode , ses discours en seraient plus ner-

legerit,imitandcefringat, atqiieita exprimât, nonutmiillos

imitalores sœpe cognovi,qiii autea,quaî facilia sunt,

aut etiam illa
,
quse insignia ac paene vitiosa , conseclanlur

imitando. iNihilest facilius, qiiam amictiiin imitaii alicu-

jiis, aut statiim, aut motum. Si vero etiam viliosi aliquid

est, id sumere, et in eo vitiosum esse, non magnum est,

ut ille, qui nunc etiam, amissa voce, fuiit in republica,

Furius, nervos in dicendo C. Fimbiiee
,
quos tamen liabuit

ille , non assequitur, cris pravitatem et verborum latitudi-

nem imitalur : sed tamen ille nec deligere scivit, cnjus

potissimuni similis esset, et in eo ipso, quem delegerat,

imilari etiam \itia voluit. Qui auteni ita faciet, ut opor-

tet, primum vigilet necesse est in deligendo; deinde,

quemprobavit, in eo, quœ maxime excellent, ea dlligen-

tissime persequatur.

Quid enim causœ censetis esse , cur setates extuleiint

singulae singula prope gênera dicendi ? quod non tam fa-

cile muostiisoratoribus possumus judicare
, quia scripta

,

ex quibus judicium fieii posset, non multa sane lelique-

runl, qnam in Grpecis; ex quorum scriptis, cujusque

œtatjs qufc dicendi ratio voluntasque fuerit, intelligi potest.

Aatiquissimi fere sunt, quorum quidem scripta constent,

Pericles, atque Alcibiades, et eadem setate Thucydi-

des, subfiles, aciiti, brèves, sententiis magis, quam
verbis abundantes. Non potuisset accidere, ut unum esset

omnium genus, nisi aliquem sibi propouerent ad imitan-

dum.. Conseculi sunt lios Critias, Theramenes , Lysias :

inuita Lysiœ scripta sunt ; nonnulla Critia?; de Theramene

audivimus. Onines eliam tum retinebant ilium Perirli

succum ; sed erant paullo uberiore fdo. Ecce tibi exortus

est Isocrates, magister istorum omnium, cnjus e ludo,

tanquam ex equo Trojano, meri principes exierunt; sed

eorum partim in pompa, partim in acie illustres esse

voluerunt.

XXIII. Itaque et illi , Tbeopompi, Epbori, Pliilisti

,

jNaucratœ, mulliquealiinaturisdifTerunt; voluntate autem
similes sunt, et inter sese et magistri; et ii

, qui se ad
causas contulerunt, ut Demostlienes, Hyperides, Lycur-
gus, /Escbines, Dinarcbus, aliique complures, els'i inter

se pares non fuerunt , tamen sunt omnes in eodem veritatis

imitandœgenere versati, quorum quamdiu mansit imita-

tio , tamdiu genus illud dicendi studiumque vixit
;
postea-

quam, exstinctis bis, omnis eorum memoria sensim obs-

curata est et evanuit, alla quœdam dicendi molliora ac

remissiora gênera viguerunt. Inde Demochares
,
quem aiunt

sororis filium fuisse Demostheni; tum Plialereus ille De-

metrius, omnium istorum, mea sententia, politissimus,

aliique eorum similes exstiterunt. Quse si volemus us(|ue

ad lioc tempus persequi, inteliigemus, ut hodie Alaban-

densem illum VIeneclem , et ejus fratrem Hieroclem, quos

ego audivi , (ota imilelur Asia , sic semper fuisse aliquem

,

cujus se similes pleiique esse vellent.

Hanc igitur simililudinem qui imitatione assequi volet,

tum exercitationibus crebris atque magnis , tum scribendo

maxime persequatur : quod si bic noster Sulpicius faceret

,

niullo ejus oratio esset pressior; in qua nunc iuterdum , ut



238 CICEROX.

veux. Mainrenant on y remarque, comme dans
,
tés, comme les procès et les débats judiciaires

les terrains trop fertiles , une certaine exubérance On rira peut-être du conseil que je vais donner
;

t
que la plume doit réprimer, en effet, il n'a guère d'autre mérite que celui de

— Yous me donnez, dit Sulpicius, un excellent r.utilité,etilprouveplutôtlebonsensque le génie

conseil, et je le reçois avec plaisir; mais vous-

même , Antoine ,
je ne pense pas que vous ayez

jamais pris la peine de beaucoup écrire.

— Croyez-vous donc , reprit celui-ci
,
que je

ne puisse recommander aux autres ce que je ne

fais pas moi-même? On m'accuse aussi de ne

point tenir de registre pour mes affaires domes-

tiques. L'état de ma maison répond à ce repro-

che, et quant à l'autre , mon style
,
quelque mé-

diocre qu'il soit, peut faire voir si je le mérite.

On voit à la vérité des hommes qui n'imitent

personne, et qui, sans modèle, sans autre guide

qu'un heureux naturel , s'ouvrent eux-mêmes une

route glorieuse. Je puis. César et Cotta, vous ci-

ter tous deux pour exemple : l'un de vous a un

enjouement piquant et plein de grâce, qu'on ne

trouve chez aucun de nos orateurs ; l'autre s'est

formé urne manière délicate et ingénieuse. Cu-

rion
,
qui est de votre âge , ne paraît pas non plus

s'assujettir à suivre un modèle
,
quoique son père

ait été, à mon avis, le plus éloquent de ses con-

temporains. Par le choix , rabondance et la no-

blesse de ses expressions, il s'est fait un genre d'é-

loquence qui n'appartient qu'à lui. J'ai pu en

juger lorsqu'il plaida contre moi devant les cen-

tumvirs la cause des frères Cossus : il déploya

toutes les ressources d'un talent brillant , et toutes

les qualités d'un orateur profond.

XXIV. Mais produisons enfin notre jeune ora-

teur dans des causes sérieuses, dans celles même
qui présentent des complications et des difûcul-

in herbis rusiici soient dicere , in summa ubertate inest

iiixuries quaedam ,
quœ stylo depascenda est.

— Hic Sulpicius : Me quidem, inquit, recte mones,

idque mihi gratum est ; sed ne te quidem , Antoni , multura

scriptitasse aibitror.

— Tum ille : Quasi vero, inquit, non ea praecipiam

aliis, qutC mihi ipsi desint : sed tamen ne tabulas quidem

conficere existimor. Verum et in hoc, ex re familiarimea,

et in illo, ex eo, quod dico, quantulum id cumque est,

quid faciam, judicari potest. Atque esse tamen raultosvi-

demus, qui neminem imitentnr, et suaple natuia, quod

velint, sine cujusquam simililudine consequantur : quod

et in vobis animad verti recte potest , Cœsar, et Cotla ;
quo-

lani aller inusitatum quidem nostris oratoribus leporem

quemdam et salem , aiter acutissimum et subtilissimum

tîicendi genus est consecutus. Neque vero rester œqualis

Carlo, pâtre, mea sententia, vel eloquentissimo temporibus

illis
,
quemquam mihi magnopere videlur imitari

;
qui ta-

men verborum gravitate, et elegantia, et copia, suam
quamdam expressit quasi formam , figuramque dicendi :

quod ego maxime potui judicare in ea causa
,
quam ille

contra me apud tentumviios pro fralribus Cossis dixit ; in

qua nihil illi defiiit, quod non modo copiosus, sed etiam

sapiens orator habere deberet.

XXIV. Yerum, ut aliquando ad causas dcducamus

du maître : ce que je recommande d'abord à mon
élève, c'est, quelque cause qu'il ait à traiter, de

l'étudier avec soin et de la connaître à fond. On
ne donne pas ce précepte dans les écoles

,
parce

qu'on n'y propose aux jeunes gens que des cau-

ses faciles. « La loi défend aux étrangers de

« monter sur les murs de la ville: un étranger y
" monte , repousse les ennemis ; on l'accuse. » Le

point de la question est bientôt saisi; et les

maîtres peuvent se dispenser de faire un précepte

particulier de l'étude des causes, puisque celles

qu'ils imaginent sont toutes à peu près de ce

genre. Mais au barreau, les actes, les témoigna-

ges, les conventions, les contrats, les stipula-

tions , les degrés de parenté , d'affinité , les ar-

rêts des tribunaux, les réponses des juriscon-

sultes , enfin les mœurs et la vie tout entière de

ceux qui sont intéressés dans l'affaire; que de

choses àapprofondir! C'est pour avoir négligé ce

soin que nous voyons perdre une multitude de

causes, surtout les causes privées, qui sont or-

dinairement les plus obscures. Plusieurs avocats,

dans le désir de se faire valoir, et afin de persua-

der qu'ils sont accablés d'affaires, et qu'ils vo-

lent
,
pour ainsi dire , de tribunaux en tribunaux

,

plaident leurs causes sans les étudier. Ils méri-

tent par là d'être accusés ou de négligence
,
pour

donner si peu de soin aux affaires dont ils se

chargent, ou d'infidélité, pour répondre si mal

à la confiance de leurs clients. Cette pratique

leur est , sous un autre rapport, plus funeste qu'ils

illura, quem instituimus, et eas quidem, in quibus plus-

culum negotii est, judiciorum atque litium : riserilaliquis

fortasse hoc prœceptum : est enim non tam acutum, quam
necessarium , magisque monitoris non fatui

,
quam eru-

diti magistri : hoc ei primum prœcipiemus
, quascumque

causas erit acturus, ut eas diligenter, penitusque cogno-

scat. Hoc in ludo non prœcipitur : faciles enim causas ad

pueros deferuntur. « Lex peregrinum vetat in murum
« adscendere ; adsceiidit ; bosles repulit ; accijsatur. «

Nihil est negotii hujusmodi causam cognoscere. Recte igi-

tur nihil de causa discenda prîecipiunt : hœc est enim ia

ludo causarum fere formula. At vero in foro, tabulae, te-

stimonia
,
pacta , conventa , stipulationes , cognationes , af-

finitales, décréta, responsa, vita denique eorum, qui in

causa versantiir, tota cognoscenda est
;
quarum rerura ne-

gligentia plerasque causas, et maxime privatas (sunt enim
mullosaepeobscuriores), videmusamitti.Ita nonnu!li,dum

operam suam multam existimari volunt , ut toto foro voli-

tare , et a causa ad causam ire videantur, causas dicunt

incognitas. In quo est illa quidem magna offensio , vel negli-

gentiœ, susceptis rébus; vel perfidiae,receptis; sed etiam illa

major opinione, quod nemo potest de ea re, quam non no vit,

non turpissime dicere. Ita dum inertiœ vituperalionem

,

qufe major est, contemnunt, assequuntur etiam illam,

quam magis ipsi fugiunt, tardilatis.
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ne pensent; car on ne peut que fort mal parler de l XXV. Les causes criminelles se défendent 'or-

choses qu'on ne connaît pas. Ainsi, tandis qu'ils ! dinairement en niant les faits. Dans les aceusa-
s'inquietent peu du reproche de paresse, le plus tionsde concussion

,
qui sont très-graves, il faut

grave pourtant selon moi, ils s'en attirent un nier presque toujours ; dans celles de brigue , on
autre, qu'ils redoutent davantage , celui de man-
quer de talent.

Pour moi
,
j'ai soin que mon client m'instruise

lui-mOme de sa cause : je lui parle sans témoins,

cherche à distinguer [ce qui est rarement possi-

ble) les largesses faites par générosité et par
bienveillance, de celles qui n'ont pour but que
d'obtenir les suffrages ; s'il s'agit d'assassinat

,

pour qu'il puisse s'expliquer plus librement; je d'empoisonnement, de péculat, il est nécessaire

l)laide la cause de sa partie adverse afin de le de nier. Ces causes roulent sur l'existence de faits

forcer à plaider la sienne, et à me communiquer antérieurs, et forment le premier genre. Les dé-

toutes ses idées. Lorsqu'il s'est retiré
, je me ' libérations ont ordinairement rapport à l'avenir •

charge de trois rôles différents, et, avec la plus
\

rarement elles s'appliquent a une chose présente

rigoureuse impartialité, je me mets successive-
j

ou passée. Souvent il s'agit de connaître, non pas
ment à la place du défenseur, de la partie adverse, |

la vérité d'un fait, mais sa nature. Je citerai pour
du juge. S'il se présente quelque moyen favora- i

exemple le consul C. Carbon, que j'entendis

ble aux intérêts de mon client, je m'y arrête et ', plaider devant le peuple la cause de L. Opimius.
m'en empare; j'écarte au contraire, et je rejette H ne désavouait pas le meurtre de C. Gracchus,
tous ceux qui seraient plus nuisibles qu'utiles, mais il soutenait que sa mort avait été juste et

Ainsi, je ne plaide jamais une affaire qu'après salutaire. Telle fut aussi la réponse de Scipion

ravoir préalablement méditée. Beaucoup d'ora- j
l'Africain a ce même Carbon, alors tribun du

teurs, se reposant sur leur génie, font ces deux
;

peuple, et qui jouant un rôle bien différent,

clioses à la fois ; mais assurément ils parleraient
|

l'interrogeait sur la mort de Tibérius Gracchus :

un peu mieux s'ils prenaient un temps pour réflé-
j

Scipion déclara qu'elle lui paraissait légitime. On
chir sur leur cause , un autre temps pour la plai- se justifie sur les faits de ce genre, en disant qu'ils

der.
;

étaient permis, utiles ou nécessaires, ou qu'ils

Lorsque je suis bien pénétré de l'affaire, je ;
sont arrivés par hasard ou par imprudence. Ou

m'applique aussitôt à saisir le point à juger. En
j

traite la question de dénomination, lorsqu'il s'a-

effet , dans tout ce qui peut faire la matière d'une git de donner à un fait le nom qui lui convient,

contestation parmi les hommes, qu'il s'agisse Ce fut sur ce point qu'il y eut une contestation si

d'une accusation et d'un délit, d'un procès sur 1
vive entre Sulpieius et moi, dans l'affaire de Xor-

un héritage, d'une délibération sur l'utilité ou
|

banus. J'avouais la plupart des faits; mais je

les désavantages d'une guerre
,

qu'il soit ques- ' soutenais qu'il n'y avait point de crime lèse-ma-

tion d'un éloge ou d'une discussion sur un point de . jesté, et de ce nom seul dépendait toute la cause,

morale, il faut examiner ce qui s'est fait, se

fait, ou se fera; quelle est la nature de la chose

débattue, et comment on doit la qualifier.

d'après la loi Apuléia. Quelques rhéteurs veulent

que dans ce genre de causes on commence par
une définition claire et précise du mot qui forme

Equidem soleo dare operam , ut de sua quisque re me
i])sedoceat, et, ut ne quis alius adsit, quo liberius ioqua-

Uir, et ageie adversarii causam, ut iile agat suam, et,

quidquid de sua re cogitarit, in médium proférât. Itaque

qiiuni ille discessit , très personas unus sustineo sumnia
animi œquitate, meam, adversarii, judicis. Qui locus est

talis, ut plus habeat adjumenti, quam incomraodi , hune
judiro esse dicendum ; ubi plus mal!

,
quam iwni reperio

,

i'I totuni abjudico atque ejicio. Ita asseqnor, ut alio tem-

liorecogitcm, qiiid dicam , et alio dicam : qure duo pleri-

qiic , ingenio freU , siraul faciunt ; sed certe iideiii illi nielius

aliquanto dicerent, si aliud sumendura sibi tempusad co-

uitandum , aliud ad dicendum putarent.

Qiuim rem penitus causamque cognovi , stalim occunit
animo

,
qufe sit causa ambigui. >'ihil est enim , quod inter

liomines anibigatur, sive ex crimine causa constet , ut fa-

cinoris, sive ex controversia , ut hereditatis, sive ex dell-

beratione, ut belli, sive ex persona, ut laudis, sive ex
disputatione, ut de ralione Vivendi , in quo non , aut quid
fectum bit, aut fiat, futurumve sit, quaeratur, aut quale
sit, aut qnid vocctur.

XXV. Ac nostrae fera causœ, qnae quidem sunt crimi-

num
,
pierumque infitialione defenduntur. Xam et de pe-

cuniis repetundis, quae maximaî suut, neganda fere sunt
omnia ; et de ambitu raro illud datur, ut possis liberalita-

tem ac benignitatem ab ambitu atque largitione sejungere;
de sicariis, de veneficiis, de peculalu, infitiari necesse
est. Id est igitur genus primum causarum in judiciis, ex
controversia facti. In deliberationibus pierumque ex futuri,

raro etiam ex iastantis, aul facti. Sa?pe autem res non,
sit, necne, sed qualis sit, quteritur : ut quum L. Opimii
causam defendebat apud populum, audiente me, C. Carbo
consul, niliil de C. Gracclii nece negabat, sed id jure, pro
salute patriœ, factum esse dicebat; ut eidem Carboni tri-

buno plebis, alia tum mente rempublicam capessenti, P.
Africanus de Tib. Gracdio interrogantl, responderat, jure

ceesum videri. Jure aulem omnia defenduntur, quae sunt

ejus generis, ut aut oportuerit, aut licuerit, aut necesse
fuerit, aut imprudentia, aut casu facta esse videantur.

Jam quid vocetur, qua^ritur, quum, quo verbo quid ap-

pellanduni sit, contenditur : ut mihi ipsi cum hoc Sulpicio

fuit in Xoibani causa sumnia confentio. Plei aque enim de
iis, quœ ab isto onjiciebantur, ouum coufiterer, tamen ab
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la difficulté. Cette règle me semble puérile. 11

n'est pas besoin ici de définitions aussi rigoureu-

ses que celles qu'emploient les savants dans leurs

discussions, lorsqu'ils recherchent, par exemple,

ce que c'est qu'un art, ce que c'est qu'une loi,

ce qui constitue une république. La méthode

scientifique exige alors qu'on définisse d'une

manière exacte et précise, sans rien omettre, et

sans rien dire de trop. C'est ce que ni Sulpicius

ni moi, nous n'essayâmes de faire dans cette

cause. Nous eûmes soin , au contraire , de déve-

lopper tous deux, avec toutes les ressources de

l'amplification , ce qui constituait à nos yeux le

crime de lèse-majesté. Nous savions, en effet,

qu'il suffit de la plus légère erreur, d'un seul

mot retranché ou ajouté dans une définition,

pour la faire tourner contre nous ; de plus , cette

manière sent l'affectation et le pédantisme de

l'école ; et elle ne pénètre pas dans l'esprit du

juge, qui oublie votre définition, avant même de

l'avoir saisie.

XXVI. Dans les causes où il s'agit de quali-

fier un fait, il faut souvent interpréter nn écrit

,

et la contestation alors ne roule que sur l'équi-

voque qui s'y peut présenter. Il y a équivoque,

lorsque le sens littéral est en contradiction avec

la pensée de celui qui a rédigé l'écrit : ou l'é-

claircit en suppléant à la lettre , et on établit

ensuite que le sens n'est plus douteux. Si l'am-

biguïté naît de la contradiction de deux écrits

,

ce n'est pas un nouveau genre de cause, mais

comme une répétition du précédent; car, ou

l'on ne pourra pas résoudre la difficulté, ou, si

on peut le faire, on n'y parviendra qu'en sup-

pléant les mots nécessaires pour compléter l'écrit

que l'on défend. Ainsi toutes les causes qui rou-

lent sur des écrits peuvent se réduire à un seul

genre, les écrits équivoques.

Parmi les différentes sortes d'équivoque

,

mieux connues des dialecticiens que des orateurs,

qui ne devraient cependant pas les ignorer, la plus

commune , dans les paroles ou dans les écrits , est

celle qui naît de l'omission d'un ou de plusieurs

mots. Les rhéteurs ont également tort de faire

deux genres distincts des causes où il s'agit d'in-

terpréter un écrit , et de celles où l'on recherche

quelle est la qualité d'une chose; car si jamais

on s'occupe de la qualification d'une chose , c'est

quand il s'agit d'un écrit, question absolument

indépendante de la question de fait.

Toutes les causes peuvent donc se réduire à

trois genres : la question de fait qui embrasse le

présent, le passé ou l'avenir; la nature du fait,

et enfin sa dénomination. Les causes où l'on dis-

cute si une chose est bien ou mal , et dont quel-

ques rhéteurs grecs font un genre particulier,

rentrent dans la seconde division.

XXVII. Mais je reviens à ma méthode. Lors-

que j'ai reconnu le genre de ma cause, et qu'il

s'agit de la traiter, mon premier soin est de cher-

cher quel est le but où doit tendre tout mon dis-

cours, et comment je dois l'approprier à la ques-

tion actuelle. J'étudie ensuite deux choses avec

attention : le moyen de prévenir les juges en

ma faveur et en faveur de mon client , et celui de

faire passer dans leurs âmes les sentiments que

illo niajestateni niimitam negabam : ex qiio verbo, lege

Apiileia, tota illa causa pendehat. Atque in hoc geneie

causaruni noiiiiiilli pra'cipiunt, ut veibum illiid, quod

causani facit, lucide breviterqiie definiat. Qiiod milii qiii-

dem perqiiam piieiile videri solet. Alla est enini, qmim
inter doctos homines de ils ipsis rébus, qune versantur in

artibus, disputatiu-, veiborum delinitio : ut
,
quum qnae-

ritur, quid sit ars
,
quid sit lex

,
quid sit civitas. In quibus

lioc praecipit ratio atque doctiina , ut vis ejus rei
,
qnam

debnias, sic exprimatur, ut neque absit quidqiiam, neque

supersit. Quod quidem in illa causa neque Sulpicius fccit,

neque ego facere conatus sum. Nam, quantum uteique

nostrum potuit, onini copia dicendi dilatavit, quid csset

majestatem miiuiere. Etenim definitio primum reprelienso

verbo uno, aut addito, aut denito, sœpe extorquetur e

nianibus; deinde génère ipso doctrinam redolet exercita-

lionemque pœne puerilem ; tum et in sensuni et in men-

tem iudicis inlrare non potest : ante enim prœterlabilur,

quam percepta est.

XXVI. Sed in eo génère, in que
,
quale sit quid , ambi-

gitur, exsistit etiani ex scripti inteipretatione sa^pe con-

tentio, in quo nulla potest esse nisi ex ambiguo, contro-

versia. Nam illud ipsuni, quum scriptum a senlentia

discrepat, genus quoddam habet ambigui : quod tum ex-

plieatur, quum ea verba, quœ desunt, suggesta sunt;

quibus additis defenditur, sententiam scripti perspicuam

fuisse. Et ex contrariis scriptis si quid ambigttur, non no-

vum genus nascitur, sed superioris generîs causa dupli-

catur; idque aut nuu((uam dijudicari poterit, aut ita diju- i

dicabitur, ut referendis praHeritis verbis, id scriptum, ,1

quodcunique defendimus, suppleatur. Ita fit, ut unum '

genus in ils causis
,
qu?e propter scriptum ambiguntur, re-

linquatur, si est scriptum aliquid ambiguë.

Andiiguorum autem quum plura geneja sunt, quse mihi

videntur ii melius nosse, qui dialectici appellantur, hi

autem nostri ignorare
, qui non minus nosse debeant : tum

illud est frequentissimum in omni consuetudine vel ser-

monis vel scripti
,
quum idcirco aliquid ambigitur, quod

autverbum, aut verba sint prsetermissa. Iternm autem
pcccant

, quum genus hoc causaruni
,
quod in scripti in-

terpretatione versatur, ab illis causis, in quibus, qualis

qu.i'que res sit, disceptatur, sejungunt : nusquani enim

tam quœritur, quale sit genus ipsum rei, quam in scripte,

quod totum a facti conlroversia separatum est.

Ita tria sunt onuiino gênera, quœ in disceptationem et

controversiam cadere possunt : quid fiât, factum, futu-

rumve sit ; aut quale sit , aut quomodo nominetur. Nam
et illud (juidem, quod quidam Graeci adjungunt, rectene

factum sit, totum in eo est, quo, quale sit, qu.Trimus.

XXVII. Sed jam ad institutum revertar meum. Quum
igilur, accepto causae génère et cognito, rem tractare cœpi,

nibil prius constiluo, quam, quid sit illud, quo mihi re-

ferenda sit omnis illa oratio
,
quœ sit propria quœstionis

et judicii. Dcindc illa duodiligentissime considero,quorum
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je veux leur inspirer. Ainsi les règles de l'art ora-

toire peuvent se réduire à trois points : prouver

la vérité de l'opinion qu'on veut faire prévaloir,

se coneilier la bienveillaneedes auditeurs, faire

naître en eux les impressions qui eonvienncnt à

l'intérêt de la eause. Quant au\ preuves, elles

sont de deux sortes : les unes ne sont pas imagi-

nées par l'orateur ; il les trouve dans le sujet , et

les l'ait valoir par le raisonnement : tels sont les

actes écrits, les dépositions des témoins, les con-

ventions, les contrats , les interrogatoires, les

lois, les sénatus-eonsultes , les arrêts des tribu-

naux , les ordonnances , les décisions des juris-

consultes, et autres choses semblables, que l'o-

rateur n'invente pas, et ((ui lui sont fournies par

la cause même, ou par son client. Les autres

preuves consistent dans la discussion des moyens,

et dans l'argumentation de l'orateur. Ainsi, dans

le premier cas, il s'agit de mettre en œuvre des

matériaux tout prêts ; dans le second , il faut faire

plus, il faut les créer. Les rhéteurs qui divisent

les causes en un plus grand nombre de genres

,

assignent à chacun des preuves particulières.

Cette méthode peut être utile aux jeunes gens;

elle met aussitôt des moyens à leur disposition

pour toutes les causes qui pourront leur être pré-

sentées; elle leur fournit d'avance comme une

provision d'arguments; mais c'est avoir l'esprit

l)orné que de s'attacher aux ruisseaux sans re-

monter aux sources. A notre âge, et avec notre

expérience, nous devons nous élever plus haut,

et considérer les principes.

Et d'abord
,
quant aux preuves qui sont four-

nies cà l'orateur, nous devons, par nos méditations

et nos études, nous être mis d'avance et pour

toujours en état de nous en servir dans tous les

cas analogues ; car on a tous les jours à parler

pour ou contre des actes écrits, pour ou contre

des dépositions de témoins, pour ou contre des

interrogatoires, etc., soit d'une manière générale,

soit lorsque le temps, les personnes et les causes

sont déterminés. Vous devez (je dis cela pour

vous Sulpicius et Cotta
)

, vous devez faire de ces

liritx une étude profonde, afin de les avoir à

votre disposition et d'y recourir au besoin. Il se-

rait trop long de développer ici les moyens d'af-

faiblir ou de fortifier les preuves tirées d'un té-

moignage, d'un acte, d'un interrogatoire. Tout
cela demande peu de talent, mais beaucoup d'ha-

bitude du barreau. Les préceptes de l'art ne sont

applicables à cette partie que lorsqu'on veut y in-

troduire les ornements de l'élocution. Les preu-

ves qu'invente l'orateur ne sont pas difficiles à

trouver, mais elles ont besoin d'être présentées

avec élégance et clarté. Dans toutes les causes,

il faut d'abord chercher ce qu'on doit dire, et

ensuite comment on le dira. De ces deux parties

,

la première
,
qui consiste à trouver le fonds des

idées, et où il semble que l'art doive être pour

beaucoup, a bien un peu besoin en effet du .se-

cours de l'art ; mais elle n'exige cependant (|u'une

médiocre habileté : quant à la seconde , ou il s'agit

d'orner les pensées d'une diction riche et variée
,

c'est là que triomphe ce talent sublime que nous

appelons éloquence.

XXVIII. Puisque vous l'exigez, je consens à

vous parler de la première partie : je la dévelop-

perai le mieux (fu'il me sera possible; avec quel

allpnim rommendationem liabcl nostram , aiil oorum,
quos (lefendiiiius; ailcriiin est accomniodatiim ad eonim
aninios, apiid quos dicimiis, adid, quod volnmiis, coni-

movendos. Ua ratio oiimisdicendi liibiisad iiersiiadrnduni

rcbiis esl ni\a: ut pnjliemus veia esso ea, qua; dcfcndi-

nius;ul concilicinus notiis eos, qui audiunt; ut aiiimos

eorum , ad quemcunique causa postulaliit niotuni , voce-

mus. Ad probanduiii autcMU du])li'x est oralori sni)jecta

inateries : una leiuni earuni, (pi.i' non excogilaiitur ab

oratore, sed in re positic, ralioue tractantur; ut tabiiiae,

tesliniouia, pacta, convenla, qua;stioncs, leges, senatus-

consuila, les judicatie, décréta, lesponsa, et reliqua, si

qua' sunt, (in;e non pariutilnr nb oralore, sed ad oiatorem
a causa, at(iue a reis lefeniutur : allcia, qua- tola in di-

^pulatione et argumcntalione oratoris coilocila est. lia in

siqieriore génère de tractandis arj^iimcntis, in iioc auteni

etiaui de inveniendis co^itanduin est. .Mqiie isli quidem,
qui doceiit, quinii causas in plura jjenera secuerunt, sin-

gulis generibus argumentoruni copiam suggerunt. Quod
eliamsi ad instituendos adolesccnlulos inagis aptuin est

,

ul siinu! ac posita sit causa, liabeanl, quo se référant,

unde statini expedita possint argumenta depromere : ta-

nien et tardi ingenii est, rivulos couseclari, fontes rerum
non videre, et jani œtatis est usnsque nostri, a capite, quod
vclimus, arcessere, et, unde omnia manent, videre.

Et primum genus iilud earum reruni
,
quœ ad oralorcm
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deferuntur, meditatum nobis in perpctuuin , ad omnem
usuin siniiliuni rerum , esse debebit : nam pro labulis et

contra tabulas
;
pro teslibus et contra testes

;
pro (jua^stio-

niltus et contra qua'stiones; et item de céleris rébus ejus-

dem generis , vel sei)aratini dicere solenuis de genore uni-

verso, vel definite de singuiis temporilius, lionuiiii)us,

causis :quos quidem locos (vojjis lioc, Cotta, et Sulpiri,

dico) mulla conunentaliime alque meditalioiie paratos at-

que ex[)edil()s liai)ere debetis. Longum esl enini niuu; me
explicare, qua ralione aut confirmare, aut infinnaro testes,

tal)ulas, qufestiones oporleat. lUvc sunt omnia ingenii vel

mediocris, exercilalionis aulem maxima> : artem quidem,

et i)ra^cepta dunlaxat hartenus nquirnnl, ut cerlis dlccndi

luminibus ornentur. Itemquc ilia, quœ sunt allerius ge-

neris, quœ tota ab oratore pariuntur, excogitalionem non

liabent difficilem; explicationem magis illuslrem perpoli-

tanique desidcrant. Itaque quum liœc duo nobis qiiajrenda

sint in causis, primum quid, deinde quomodo (iicamus :

alternm, quod totum arte tinctum videlur, lametsi artem

requirit, tamen prudentiœ est pœne mediocris, qiiid di-

cendum sil, videre; alterum est, in quo oratoris vis illa

divina, virtasque cernitur, ea, quœ dicenda sunt, ornate,

copiose , varieque dicere.

XXVIII. Qiiare illam partem snperiorem
,
quoniam sc-

mel ita vobis placuit, non recusabo, quominus perpoliam

atque conficiani (quantum conseqiiar, vos judicabiti») ;
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succès, vous en jugerez. Je vous infliquerai les

sources d'où l'orateur tire les idées propres à pro-

duire les trois clïets dont la réunion seule per-

suade, plaît, instruit, touche. Quant à l'art d'em-

bellir le discours par l'expression, nous voyons

devant nous un homme qui peut l'enseigner à

tous : c'est lui qui le premier l'a introduit dans

l'éloquence romaine, qui Ta perfectionné, qui

soûl en a donné des modèles. Oui, Catulus, je

})uis parler ainsi, sans craindre d'être soupçonné

de Jlaîterie : je ne pense pas qu'il y ait de nos jours

un seul orateur grec ou romain, un peu célèbre,

que je n'aie entendu souvent et avec beaucoup

d'attention; et si j'ai quelque talent (j'oserais le

croire, puisque des hommes tels que vous met-

tent tant de complaisance à m'écouter)
,
je le dois

a ce que jamais un orateur n'a parlé devant moi

,

sans que son discours soit resté gravé dans ma
mémoire : eh bien! tel que je suis, et avec quel-

que droit peut-être de prononcer en pareille ma-

tière , après avoir entendu tous les orateurs
,
je

déclare et j'affirme , sans hésiter, qu'aucun d'eux

n'a possédé à un aussi haut degré que Crassus

les richesses de l'élocution. Si donc vous pensez

commtô moi , vous trouverez bon que je fasse un

partage égal, et qu'après avoir créé, pour ainsi

dire, nourri, élevé l'orateur, tel que je m'en fais

l'idée, je le remette aux mains de Crassus, pour

ifu'il prenne soin de le vêtir et de le parer.

— Continuez, dit Crassus, comme vous avez

commencé : est-il donc d'un père tendre et gé-

p.éreux de ne pas vêtii-, de ne pas parer lui-même

l'enfant qu'il a mis au monde, et qu'il a élevé,

surtout lorsque, comme vous , il ne peut pas nier

son opulence. Quel genre de beauté , de force, de
pathétique, de dignité, peut-il manquer à l'ora-

teur qui, à la fin d'un plaidoyer, osa faire lever

du banc des accusés un vieillard consulaire, dé-

chirer sa robe, et montrer aux juges les cicatrices

glorieuses des blessures qu'il avait reçues en

commandant les armées? qui, défendant un for-

cené, un séditieux contre les accusations de Sul-

picius, osa faire l'apologie des séditions, et sou-

tenir dans les termes les plus énergiques, que bien

souvent les soulèvements du peuple ne sont pas

injustes; qu'il en est dont personne ne peut ré-

pondre
;
que beaucoup de séditions même ont eu

lieu dans l'intérêt de la république , comme celles

qui amenèrent l'expulsion des rois, et l'établis-

sement de la pinssance tribunitienne; que cette

sédition deNorbanus, produite par la douleur

des citoyens, et la haine publique contre Cépion

,

qui avait perdu l'armée, était juste dans son

principe, et qu'il n'avait pas été possible de la

réprimer. Pour traiter une matière si délicate,

si hardie , si difficile, si neuve, ne fallait-il pas

une puissance de talent extraordinaire? n'avez-

vous pas su exciter aussi la compassion en faveur

de Cn. Manlius , et de Q. Rex ? Enfin , dans mille

autres circonstances, n'avez-vous pas fait briller,

non-seulement la merveilleuse étendue d'esprit

que tout le monde \'ous accorde , mais ce talent

même dont vous voulez me faire honneur, et que

vous avez toujours possédé à un degré si émi-

nent?

XXIX. — Pour moi, dit Catulus, ce que je

ne me lasse pas d'admirer en vous , c'est qu'ayant

tous deux un genre d'éloquence si différent,

(pfibus ex locis ad eas très res, quœ ad (idem facieiidam

solw valent, diicatiir oratio,iitet coiicilientur animi, et

doceantiir, et ni()veantai[ha'c sunt enim tria numéro]. Ea

vero qiieuiadmodum illiistrentur, prœsto est, qui omnes

docerepossit, qui hoc primus in nostros mores induxit,

(]ui maxime auxit, qui soins effeclt. Nainqne ego, Catuie

( dicam enim non revcrens assentandi suspic.ionem ), ne-

minem esse oratoiem paullo illustriorem arbitrer, neque

i^tecum , neque latinum ,
qiiem retas nostra lulerit, quem

iion et Scope , et diiigeiilnr audierim. Ifaqne , si quid est in

me (quod jam sperare videor, qnoniam qnideni vos, his

ingeniishomines, tantumoperae mihiadaudiendumdatis),

ex eo est, quod nihil quisqnam unquam me audlente egit

oralor, quod non in memoria mea penitus insederit. Atque

ego is ,
qui sum

,
quantuscumque suni ad judicandum

,

omnibus auditis oratoribus , sine ulla dubitatione sic sta-

tiio et judico,neminem omnium toi et tanla, quanta sunt

ia Crasso, habuisse ornamenladicendi. Quamobrem si vos

quoqne hoc idem existimatis, non erit, ut opinor, iniqua

parlitio , si, qimm ego lumc oratorem, quem nunc fingo,

ut institui, crearo, ahiero, confirmaro ; tradam eum Crasso,

et vestiendum , et ornandum.
—Tnm Crassus : Tu vero, inquit, .Antoni, perge, ut

inslltuisti. Neque enim est boni, neque liberahs parentis

,

quem procrpiirit et eduxorit, eum non et vesîiie, et or-

nare
,
pra'surtim qiuun te locupletem esse negare non pos-

sis. Quod enim ornamentum, quse vis
,
qui animus, quaî

dignitas illi oratori defuit, qui in causa peroranda non du-

bilavit excilare reum consularem, et ejus diloricare tuni-

cam, et judicibus cicatrices adversas senis imperatoris

ostendere? qui idem, lioc accusante Sulpicio, (luum iiomi-

neni seditiosum furiosumque defenderel , non dubitavit

seditiones ipsas ornare , ac demonstrare gravissimis verbis,

multossœpe impetus popuh non injuslos esse; quos prae-

stare nemo possit? multas etiam e republica' seditiones

Siiepe esse tactas, ut quum reges essent exacti, ut quum
tril3unilia potestas esset constituta? ilJam Norbani sedi-

tionem , ex luctu civium , et ex Caepionis odio ,
qui exer-

citum amiserat , neque reprimi potuisse , et jure esse con-

flatam? Potnit hic locus tam anceps, tam inauditus, tam

lubricus , tam novus , sine quadam incredibiU vi ac facul-

tate dicendi tractari? Quid ego de Cn. Manlii, quid de Q.

Régis commiseratione dicam? quid de aliis innnmerabili-

bus? in quibus non hoc maxime enituit, quod tibi omnes

dant, acumen qiioddam singulare; sed hiipc ipsa
,

qiiae

nunc ad me delegare vis , ea semper in te eximia et prœ-

stantia fuerunt.

XXIX. — Tmn Catulus : Ego vero, inquit, in vohishoc

maxime admirari soleo, quod, quum inter vos in dicendo

dissimillimi silis, ita tamen ulerqiie vestrum dicat, ut ei
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votre talent soit m'annioins si parfait, (jiic vous

stml^Kv- lor.nirtous les dons de la nature a toutes

ies ressources de l'art. Ne nous privez donc pas

,

Cra^sus, du charme de votre élociition , en re-

fusant d'expliciuer ce qu'Antoine aura oublié, ou

omis a dessein ; et vous , Antoine , si vous laisse/

quelque chose à dire, nous ne supposerons pas

que ce soit insulTisance de votre part; nous croi-

rons que NOUS avez mieux aimé nous le faire en-

tendre de la bouche de Grassus.

— Grassus reprit : Que ne laissez-vous de côté

,

Antoine, ce que vous nous annonciez tout à l'heure,

je veux dire les lieux d'où se tirent les arguments

des causes? Personne ici n'en a besoin. A ous trai-

teriez sans doute ce sujet d'une manière neuve et

intéressante ; mais c'est unechose facile, et les pré-

ceptes en sont communs. Découvrez-nous plutôt

les sources où vous puisez ces ressources puissantes

dont vous faites un si fréquent et si merveilleuv

usage. — J'y consens , dit Antoine , et je ne veux

rien vous refuser, afin d'être plus en droit d'exi-

ger a mou tour. Tout le secret de ma composi-

tion , et de ce talent de parole que tout à l'heure

Grassus élevait si haut, consiste, comme je l'ai

déjà dit, dans ces trois points : plaire , instruire

,

émouvoir. Deces trois points, le premier demande

un ton doux et insinuant; le second, un esprit

pénétrant; le troisième, des mouvements pathé-

tiques. Pour que le juge soit amené a prononcer

en notre faveur, il faut, ou que sa propre incli-

nation l 'y porte, ou que la force de nos arguments

l'y détermine, ou que de profondes émotions

l'y contraignent. xMais comme la partie du dis

cours qui contient l'exposé et la défense du fait

paraît comprendre tout ce qu'on peut dire à ce su-

jet, j'en parlerai d'abord en peu de mots; car les

observations (pie mon expérience et ma mémoire
me fournissent sur ce sujet ne sont pas en grand
nombre.

XXX. Je suivrai votre sage conseil, Grassus;

je ne m'arrêterai pas a cette série d'applications

particulières que les rhéteurs enseignent à leurs

élèves; je remonterai aux préceptes généraux
d'où se tirent les raisonnements pour tous les gen-

res de causes et de discours. Si nous avons à tra-

cer un mot, il n'est pas nécessaire que nous por-

tions successivement notre pensée sur toutes les

lettres qui le composent. De même, quand nous
plaidons une cause, nous n'avons pas besoin de

passer en revue tous les arguments qui peuvent

s'y rapporter : il suffit d'avoir en réserve certains

lieux communs, qui viennent nous aider à dé-

velopper la cause , comme les lettres de l'alphabet

se présentent à nous, lorsque nous voulons écrire.

Mais l'orateur ne peut tirer parti de ces lieux

communs , s'il n'a acquis la connaissance des af-

faires, soit par l'expérience, que l'âge seul peut

donner, soit par les leçons et la méditation, ([ui

,

à l'aiJt- du travail et de l'étude, suppléent à
l'expérience. Supposez l'homme le plus instruit,

qui, à \\\\ esprit vif et pénétrant, joigne la plus

heureuse facilité ; s'il est étranger a nos coutumes,

à Ihistoire, aux institutions, aux mœurs et aux
goûts de ses concitoyens , ces lieux communs , ou
l'on puise les arguments, ne lui seront que d'une

faible utilité. Mais donnez-moi un génie formé
par la culture ; semblable à un champ où la char-

rue a passé plusieurs fois, il produira les fruits

les plus beaux et les j)Ius abondants. L'usage

du barreau, l'habitude des modèles, la lecture,

nihil ncque a natiua dencf;atmii , neqiio a {lorliina non de-

iatiim esse viileatm-. Qiuire, Crasse, ncqiie lu liia suavilato

nosprivabis, ut , si qiiid ait Antonio aiit pr.icteimissuni,

ant relicUnn sil, non e\|)lices, neque te, Animi, si qiiid

nondixeris, cxistinialdmns non pi)liiis>e potins, (piani a

Crasso dici maliiisse.

— llic Grassus : Qnin tu , inqiiit , Aiitoni, oniittis isla,

qnre proposuisli, quœ ncnio liornni desidt-iat : quibns ex

!ot:is ea , «pire direnda >inl in causis , repeiianlnr. Qw.v,

qnanqnam ahs le no\o qnodani modo, piaK-lareqiie dicnn-

tnr, snnl lamen et re facilioia, et pnpceptis pervaj^ata.

Illa deprome nobis, undealïeras, qn.TC sa-pissime tractas,

semperqne diviniins. — Depromam eqnidem, inqnit An-
tonins, et qnofaciliiis id a teexijîain,qund poto, nibil lihi

a me postulanli re<iisalio. Mea' tolins oralionis, et istiiis

ipsius in dicendo facnltatis, qnam modo Crassns in cœlum
veibis extulit, très sntit raliones , nt ante divi : iina con-

ciliandornm hominiim , altéra dorendornni, lertia ronri-

tandonnn. Hannnîrinni parlium prima lenitateniorationis,

secunda acnmen, lertia vini desiderat. >'am lioc necesse

est,ntis, qni nobis cansam adjndicatnrns sit, ant indi-

natione Nolmitalis propendeal in nos, ant det'ensionis ar-

gnmentis addiuatnr, ant animi permotione cowalnr. Sed
quoniam illa pars, in qna rerum ipsarnm explieatio ac

defcnsio positaest, videlnr onincm linjns g.T.eiis quas

doetrinam oonlinere, de ea prininm loqr.emnr, et panra
dicennis. Panca eiiim snnt, qn;e nsn jam traclala, et

aninio quasi liabere notata videami»-.

X\.\. Ac liiii sapienicr nioncnti, I.. Cras-e, iibenlcr

assenliennn-, nt sin^idarum caiisarinn delensiones, (jnas

soient inajiisiri pncris tradere, n'!in(iiiainns; aperiamus
anlein e;i capila , nnde omnis ad omneni et cansam et ora-

tioncm dispnlatio ducilnr. Neqne enini, qiiotics vcriiniri

aliqnod est scribendnm nobis, loties ejns verbi lillerm

snnt CDi^itutione conquirenda-; nec (jnolies causa diceiida

est , loties ad ejns eausic seposita argumenta revolvi nos

oporlet; sed liabere certos locos
,
qui , nt lilteru' ad verbum

sciibendum, sic ijli ad causam cxi)lic^n<iam,slatim occin-

rant. Sed iii loci ci demtiin oratori prodesse pos.snnt , (|iii

est versatus in rébus, vel usn
,
quem a'.tas denique affert,

vel anditione et cogitalioue, qude studio et diiigenlia ])ra>

currit a-lateni. Xam si tu niilii quanivis erudituni lioniinem

adduxeris, quamvis acrem et acutum in cogitando, <piani-

vis ad pronnnfiandnm expeditnm, si erit idem in con-

snelndine civiUitis, in exemplis , in inslilntis, in moribus

ne volnnlalibus civium snornm hospes, non midlum ei

loci prodcrnnt illi, ex qiiibns argumenta pronnmtur. Sub-

aclo niibi ingcnio opus est, ut agro non semel arato, sed

inovato et iterato
,
quo mcliores fo-lns possit et gi andiores

edere. Subactio auteuj est usus, anditio , lectio , lilterae,

re.
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la composition , voilà en quoi consiste la culture

du génie.

En premier lieu, l'orateur doit rechercher la

nature de la cause : elle est facile à connaître
,

soit qu'il s'agisse d'examiner si un fait a eu lieu

,

d'en déterminer la qualité, ou la dénomination.

Ensuite le simple bon sens indiquera, sans tou-

tes les subtilités des rhéteurs
,
quel est le point

principal de la cause , celui sans lequel il n'y au-

rait plus lieu à discussion; enfui sur quoi les ju-

ges ont à prononcer. Voici comment les rhéteurs

vous enseignent à le chercher. Opimius a tué

Gracchus. Où est le point de la cause; c'est qu'il

a agi dans l'intérêt de la république, et après

avoir appelé le peuple aux armes , en vertu d'un

sénatus-consulte. Otez cette circonstance, il n'y

a plus de procès. Mais Décius prétend que le

meurtre n'était pas autorisé par les lois. Voici

donc le point à décider : le sénatus-consulte , l'in-

térêt de la république , rendent-ils ce meurtre lé-

gitime? Cette question est facile et à la portée de

tout le monde ; mais il nous reste à chercher quels

sont les arguments dont l'accusateur et le défen-

seur doivent faire usage pour débattre le point

contesté.

XXXI. C'est ici le lieu de relever l'erreur gros-

sière de ces maîtres de rhétorique chez qui nous

I

envoyons nos enfants : non que leur méprise

! ait au fond une grande influence sur l'éloquence
;

\ mais elle vous fera voir le peu de jugement
'
et de lumières de ces hommes qui se croient

si habiles. Ils reconnaissent deux genres de cau-

ses : l'un renferme les questions générales , et on

n'y spécifie ni les temps, ni les personnes ; dans

l'autre , les temps et les personnes sont détermi-

nés : et ils ne voient pas que toute discussion peut

se ramener a une question générale. Ainsi , dans

la cause dont je viens de parler, les arguments

de l'orateur sont indépendants de la personne

d'Opimius et de celle de Décius. La proposition

est générale , indéfinie : « Doit-on être puni pour

« avoir tué un citoyen en vertu d'un sénatus-

« consulte , et en vue de sauver la république

,

« bien que le meurtre soit défendu par les lois? »

On peut dire qu'il n'est aucune cause où le point

à juger dépende tellement de la personne de l'ac-

cusé, qu'elle ne puisse être envisagée sous un

point de vue général. C'est ce qu'on voit même
dans les questions de fait , comme dans celle-ci :

P Décius a-t-il reçu de l'argent contre les lois?

Les moyens de l'accusation et de la défense se

rapporteront nécessairement à des considérations

générales : on traite de la profusion, si l'accusé

est prodigue ; de la cupidité , s'il est avide du bien

d'autrui ; des mauvais citoyens , des hommes tur-

bulents, s'il est factieux; de la validité des té-

moignages, si les accusateurs sont nombreux.

Dans la défense, il faudra pareillement ramener

tous les raisonnements, de la considération des

temps et des personnes, à des propositions d'un

ordre commun et universel. L'homme qui n'a

pas la vue assez étendue pour saisir d'un coup

d'œil la nature des choses, pourra croire que,

dans l'examen d'un fait, les points litigieux sont

nombreux et compliqués. Cependant si le nom
bre des sujets d'accusation est infini , il n'en est

pas de même des lieux et des moyens de défense.

XXXII. Lorsqu'il s'agit de qualifier un fait

dont l'existence est admise, si le nombre des gen-

res se calcule sur les différentes sortes d'accusés

Ac pi imum naturam causae vitleat
,
quae nunquam latet

,

factumne sit, quzeraliir, an, qiiale sit, an, quod nomea

habeat : quo perspecto , slatini occurrit naturali qiiadam

pnulentia , non his subdiictionibns, quas isti docent, quid

Jariat causam , id esl, quo sublato contioversia stare non

possit ; deinde ,
qnid venial in jiidicium ,

quod istisic jubent

quarere : Interfecit Opimius Graccbum : quid facit cau-

sam? quod reipublicae causa, qnum ex senatusconsulto ad

arma vocasset : hoc loUe , causa non erit. At id ipsuni ne-

gat contra leges licuisse Décius. Veniet igitur in judiciuni,

licuerilne ex senatusconsulto, servandse reipublicT causa.

Persjiicua sunt bœc quidem , et in vulgari prudentia sita
;

sed iila qna^renda, qu.ie ab accusatore et defensore argu-

menta, ad id
,
quod in judicium veuit, spectantia, debeant

nfTeni.

XXXI. Atqiie hic illnd videndum est, in quo summus

est error istorum magistrorum , ad quos liberos nostros

niitlimiis , non quo hoc quidem ad dicendum magnôpere

pertineat , sed tamen ut videatis ,
quam sit genus hoc

eorum, qui sibi ernditi videntur, hehes'atque impolitum.

Conslituunt cnim in partiendis orationum niodis duo gê-

nera causarum : unum appellant, in quo, sine personis

atque lemporibus, de universo génère quœratur; alterum,

«juod persouis cerlis et temnoribus definiatur : ignari.

omnes controversias ad universi geueris vixn et naturam

referri. Xam in ea ipsa c^usa , de qua ante dixi, niliii per-

tinet ad oratoris locos Opimii peisona, niliil Decii. De ipso

eniin universo génère infinila quEestio est, « ÎN'um pœna
« videatur esse afliciendus, qui civem ex senatusconsulto

" patriiX) conservandcO causa interemerit, quimi id per leges

« non liceret. » Nulla denique est causa, in qua id
,
quod

ia judiciimi venit , ex reorum personis, non generuni i[)so-

rum universa dispntatione qii.xratur. Quin eliam in ils

ipsis, ubide facto ambigitur, ceperilne contra leges pecu-

nias P. Décius, argumenta et criminum et defensionis re-

vocentur oportet ad genus , et ad naturam universam : quod

snmtuosus, de luxuria; quod alieni appetens, deavaritia;

quod seditiosus, de turbulentis et malis civibus; quod a

multis arguitur, de génère testium: contraque, quae pro

reo dicentur, omnia necessario a tempore atque lioniine ad

communes rerum et generinn sumniasrevolventur. Atque

ii»c forsitan homini, non omnia, quae sunt in natura rerum,

celeriter animo comprehendenti ,
permulta videantur, quaj

veniant in judicium tum, quum de facto quEeratur,: sed s

tamen ci iminum est multitude , non defensionum aut loco-

rum, infiriita.

XXXII. Quaî vero, quum de facto non ambigitur, qua;-

runtur, qualia sint ; ea si ex reis numercs, et innumerabi
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ils sont compliqués et infinis; si on les compte

d'après les choses en elles-mêmes, ils sont peu

nombreux et faciles. Si nous réduisons la cause

de Mancinus a la personne même de Mancinus, il

y aura nne cause nouvelle toutes les fois qu'un ci-

toyen, livré par le chef des feciaux , n'aura pas

été reçu par l'ennemi; mais si l'affaire est ra-

menée a cette ([uestion : Un citoyen, livre parle

chef des féciaux, et qui n'aura pas été reçu, ren-

tre-t-il à son retour dans ses droits? le nom de

Mancinus ne fait plus rien , ni a la forme du dis-

cours, ni au choix des arnuments. En outre les

moyens qui peuvent se tirer des bonnes ou des

mauvaises qualités de la personne, sont étrangers

à la question ; mais cette partie même de la plai-

doirie se rapporte encore nécessairement a une

proposition générale. En parlant ainsi, mou des-

sein n'est pas d'attaquer le savoir des maîtres
;

mais je ne puis les approuver, lorsque dans leurs

définitions ils réduisent ces sortes de causes à la

considération des personses et des temps. Sans

doute il faut tenir compte des (.'irconstanccs et

des personnes ; mais ce n'est pas là ce qui cons-

titue la cause : elle est tout entière dans la ques-

tion générale. Au surplus, peu m'importe : je ne

dois rien avoir à débattre avec les rhéteurs. Il

me suffit de faire voir que, malgré tout leur loi-

sir, ils n'ont pas même réussi dans la seule chose

où l'expérience du barreau n'était pas nécessaire,

je veux dire a distinguer les genres, et à les ex-

poser avec méthode; mais, encore une fois, peu

m'importe. Ce qui m'intéresse davantage, et

vous encore plus, SulpiciusetCotta, c'est que si

l'on admet la doctrine de ces rhéteurs, il nous

faudra reculer devant la multitude des causes
;

car le nombre en est infini. Si on les fait consis-

ter dans les personnes, il y aura autant de genres
' que d'individus. Si au contraire on les rapporte à

une proposition générale, elles se réduisent a un
si petit nombre, qu'un orateur attentif, laborieux

et doué d'une bonne mémoire, doit les avoir tou-

tes présentes à l'esprit, et les savoir par cœur;
car vous ne vous figurez pas sans doute que dans
l'affaire de M'. Curius, Crassus n'ait employé que
des arguments personnels à son client, pour prou-
ver que Curius n'en était pas moins l'héritier de
Coponius, quoiqu'il ne fût pas né de fils pos-
tliume au testateur. Les noms de Curius et de
Coponius n'influaient en rien sur la nature de la

cause et la force des preuves. La question était

générale, indépendante du temps et des person-

nes; et comme le testament portait : S'il me nait

un fils, et qu'il meure avant, etc.^ un tel sera

mon héritier^ la question était de savoir si l'hé-

ritier, institué au cas que le fils mourût, restait

encore l'héritier, quoiqu'il ne fût pas né de fils.

Une question semblable, qui repose sur un droit

invariable et sur une proposition générale, n'a

pas besoin, pour être traitée, du nom des person-

nes, mais du talent de la parole et de la connais-

sance des preuves.

XXXIIl. Mais ici les jurisconsultes viennent

à leur tour nous jeter dans l'embarras, et nous
dégoûter de l'étude de leur art. l'rutus et ('aton

ne manquent presque jamais de citer nominati-

vement dans leurs livres tous ceux , hommes ou
femmes, qui les ont consultés sur quelque point

de droit, lis voulaient, sans doute, nous faire

croire que la difficulté consistait dans la per-

sonne et non dans la question
,
pour nous effrayer

lia sunt, et obscura; si ex rébus, valde et modica, et

illuslria. Nani si Manrini causani in uno Mancino poiiimus,

quoliescumqiie is
,
qiiem pater paUatus dedideiit , reccptus

lion erit, tolies causa nova nascetur. Sin illa controversia

causam facit, videaturne ei, quem pater patratus dedidc-

rit, si is non sit receptus, pustiiniiiiinm esse : niliil ad

arleni diocndi, nec ad argumenta defensiouis, .Manciiii

nonien perlinet. Ac, si quid affeit prrtterea honiinis aut

dignitas , aul indii;nilas , e\tra (piaeslioncm est , et ea tamen

ipsaoralio ad universi generis dispulationem referalur ne-

cesse est. Ha'c ego non eo consiiio disputo, ut liomines

eruditos redarguani : quanquam repreliendendi sunt', qui

in gtiiere definiendo istas causas describiint in personis et

in temporibus positas esse. Nam etsi incununt tempoia,

et persont-e, tamen intelligendum est, non ex iis , .sed ex

génère qu.ieslionis pendere causas. Sed hoc nihil ad me :

nnllum enim nobis certamen cum istis esse débet. Tanlum
satis est intelligi , ne hoc quidem eos conseculos, quod in

lantootio, etiam sine hac forensi exercilalione , eflicere

potnerunt , ut gênera remm discernèrent , eaque paullo

subtilius explicarent. Verum hoc (ut dixi) nihil ad me.

lilud ad me, ac niulto etiam magis ad vos, Cotla nosler

et Suipici : quomodo nunc se islorum artes iiabent, per-

timescenda est muititudo causarum : est enim infinita,

si in personis ponitur; quot homines., tôt causae : sin ad

generum universas qua-stiones referuntnr; ita modicœ et

paucœ sunt , ut eas onines , diligentes , et memores, et so-

brii oratores percursas animo , et , prope dicam , decanlata»

liabere debeant : nisi forte exislimatis , a M'. Curio causam
didicisse L. Crassum , et ea re multa attulisse, quamobrem

,

poslnmo non nato, Curium tamen lieredein Coponii esse

oporteret. Nihil ad copiam argumentoruni , neque ad cansœ
vim ac naturam nomen Coponii, aut Curii, pertinuit. In

génère erat universo rei ncgoliiipie, non ia tempore ac
nominibus, omnis qucestio : Quum srriptum ita sit , Si miui

FILILS CEMTUR, ISQtE F'RIIS MORITIR, Ot CCtCra , TLM I.T

Mini iLLE SIT HERES : si nalus (ilius non sit; videaturne is,

qui filio niortuo instilutus hères sit, hères esse. Perpetui

juris , et universi generis qua-stio non honiinum nomina,

sed ralionem dicendi, et argumentorum fontes dcsiderat.

X.XXIII. In quo etiam isti nos jurisconsulti impediunt,

a discendoque déterrent. "Video enim in Catonis et Bruti

libris nominatim fere referri, quid alicui de jure viro aut

mulieri responderint : credo , ut putaremus , in hominibus,

non in re, consultationisautdubitationis causam aliquara

fuisse; ut, quod homines essent innumerabiles , debilitati

a jure cognoscendo , voluntatem discendi simul cum spe
pCTdi-cendi abjiceremus. Sedhsec Crassus aliquando nobis.

cxpediet, et exponet descripta generatim : est enim, ne
forte uescias, heri nobis iJle hoc, Catule, poUititus, s*
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par cette multitude inliniede cas, et nous faire

perdre le désir eu mt^me temps que Tespérance

d'appreudre le droit. Mais Crassusnous débrouil-

lera un jour ce chaos, en «jénéralisant les précep-

tes; car vous saurez, Catulus, qu'il nous a pro-

mis hier de réduire en un corps de doctrine, et

de renfermer dans des divisions plus précises les

règles du droit qui, maintenant, sont éparses

et confuses.

— Ce ne sera pas , dit Catulus , une tâche dif-

ficile pour Crassus,qui a appris du droit tout

ce qu'on peut en apprendre , et qui pourra sup-

pléer à ce qui man([uait à ses maîtres : il saura

tout à la fois tracer l'exposé complet de la science

et l'embellir des ornements du stvle. — Ainsi,

reprit Antoine, nous irons apprendre le droit

auprès de lui , lors([u'il aura quitté , comme il

en a l'intention, le tumulte des affaires pour les

douceurs de la retraite, et les bancs du barreau

pour le siépje du jurisconsulte. — Il est vrai, dit

Catulus ,
que j'ai souvent entendu dire à Crassus

qu'il était décidé à renoncer au barreau ; mais je

lui ai toujours répondu qu'il n'en aurait pas la

liberté. Il ne pourra voir tant de bons citoyens

implorer vainement son secours; Rome ne le

souffrira pas : elle croirait perdre son plus bel

ornement, si elle n'entendait plus cette voix élo-

quente. — Sur ma parole, répliqua Antoine, si

Catulus dit vrai , vous et moi , mon cher Crassus

,

il nous faudra ramer éternellement sur la même

galère , et laisser le repos et le sommeil a la science

nonchalante des Scévola , et des autres heureux

qui leur ressemblent. — Crassus dit en souriant :

Achevez , Antoine, la tâche que vous avez com-

mencée
;
quant a moi

,
je saurai bien , dans cette

science nonchalante dont vous parlez , trouver

quelque jour un asile et ma liberté.

jus civile, qiioil nimc diffiisumet dissipalum est, in certa

geneia coaclunim, et a<l aitem lacile ledactunim.

— Et quidem, iiifiuit Catulus, liaudquaqiiam id est dif-

ficile Crasso, (iiii et, qiiod disci poluil de jure, didicit;

et, quod lis, qni eum docueiunt, defiiit, ipse affeict : ut,

qua^ sint injure, vel a[ile dcscribcie ,
velomate illiistrare

possit.— Ergo ista, inquit Antoiiins, tum a Crasso disce-

miis
,
qtium se de lurba et a siibseliiisin otiiim, ut cogitât,

soliunique contuleiit. — Jam id (luidem sa-pe ,
inquit Ca-

tulus, es eo audivi, quum diceret, sibi ceilum esse, a

judiciis causisque discedeie ; sed , ut ipsi soleo diceie ,
non

licebit : neque enim ipse auxilium suuni ssepe a viris bonis

IVustra implorail patietnr, neque id leqiio animo feret ti-

vitas, quai si voce L. Ciassi carebit, ornamenlo quodani

sese spoliatam pulabit. — Nam iiercle, inquit Anlonius, si

luec veie a Calulo dicta sunt, tibi mecuni in eodem est

pisirino. Crasse, vivendum; et istani oscilantem et dor-

milanlem sapienliani .St<evoIarum et celeroiiiin bealoruni

olio concedauius. — Airisit bic Crassus leniter, et , Pertexe

modo, inquit, Antoni, qnod exorsus es : me tamen isla

oscitans sapientia, siinul atfpic ad eani confugero, in liber-

tatem vindicabit.

XXXIV. — Htijus quidem loci, quem moilo sum exor-

XXXIV. Antoine continua : J'ai achevé ce que

je me proposais, puisqu'il est convenu que tous

les points de discussion dépendeut, non des per- ,

sonnes qui sont innombrables, ni des circonstan-

ces qui peuvent varier à l'inlini , mais du genre

et de la nature des causes, dont le nomlM'e est non-

seulement limité, mais même peu étendu, et

que ceux qui s'adonnent à l'art oratoire peuvent

embrasser tout d'im coup leur sujet , de quelque

genre qu'il soit, avec toutes ses divisions, ses

moyens , ses ornements , du moins quant au fond

des choses et aux pensées. Les pensées amèneront

naturellement les expressions, qui, à mon avis,

seront toujours assez ornées, si elles semblent naî-

tre du fond même du sujet. A vous dire vrai
,
je

pense (car je ne puis rien affirmer , si ce n'est que

telle est mon opinion), je pense que nous devons

toujours nous présenter au barreau armés de cette

provision de causes et de questions générales

,

et ne pas attendre qu'on nous charge d'une affaire

pour aller fouiller les lieux communs afin d'en

tirer des arguments : avec du travail et de I1ia-

bitude , il suffira d'un peu de réflexion pour trou-

ver toujours ces arguments sous sa main ; toute-

fois il faut d'abord re{X)rter notre pensée à ces

points généraux, à ces lieux, comme je les ai

déjà souvent appelés, qui peuvent nous fournir

des ressources infinies pour toute espèce de dis-

cours. Ainsi tout le secret, qu'on l'appelle art,

observation ou pratique, consiste à bien connaî-

tre le pays où l'on veut chasser et aller à la dé-

couverte : lorsfjue par la pensée vous vous en

serez rendu maître
,
pour peu que vous ayez de

pratique et d'expérience, rien ne vous échappera,

et tout ce qui tient au fond du sujet se présentera

de soi-même , et viendra frapper vos yeux.

XXXV. L'invention oratoire exige trois choses :

sus, hic est finis, inquit Antonins : quoniam intelligitur

non in lioniinuni inuianerabilibus personis, neque in in-

finila teniporuni \aiiftale, sed in generum causis atque

naturis onmia sita esse
,
quœ in diibium vocarentur

;
geneia

auteni esse definila, non soluui numéro, sed etiani pau-

citate : ut cam mateiiem oialionis, quae cujusque essel

generis , studiosi qui essent dicendi , omnibus locis dcscri-

ptani, Jnslructam, ornatamque compiehendeient, rébus

dico et sententiis. Ea; vi sua verba parient, (jua; semper

satis ornata mibi quidem videri soient, si ejnsmodi sunt,

ut ea res ipsa peperisse videatur. Ac , si_ verum qua>iitis,

quod mibi (|uidem videatur (niliil enim affirmare aliud pos-

sinn, nisi sentenliametopinionem meam): bociuslrumen-

tum causarum et generum universoruni in forum déferre

<lebemus, neque , ut quaque res delata ad nos erit , liim

denique scnitari locos, ex quibus argumenta eruamus ;

quœ quidem omnibus
,
qui ea mediocriter modo conside-

rarint, studio adiiibito et usu, pertractata esse possunt;

sed tamen animus referendus est ad ea cai)ila , et ad illos,

quos sœpe jam appellavi , locos , ex quibus omnia ad cm-

neniorationem inventa ducuntur. Atque boc totum estsive

arlis, sive animadversionis, sive consuetudinis, nosse re-

gioncs, intraquas veuere et pervestiges, quod quaeras. Ubi
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le génie, la méthode, que nous appellerons art,

si nous voulons , et l'application. Sans doute , c'est

nu génie qu'appartient le premier rang ; mais lui-

même il doit beaucoup à l'application, qui le

soutient et l'anime. L'inlluencc de l'application

est toujours puissante; mais c'est au barreau

qu'elle produit ses plus grands effets. Nous devons
donc lui être surtout fidèles ; c'est à elle qu'il faut

sans cesse recourir ; il n'est rien ou elle ne puisse

atteindre. Si nous parvenons, comme je l'ai dit

plus haut , à approfondir notre cause , c'est à elle

que nous le devons; si nous écoutons attentive-

ment notre adversaire , si nous recueillons toutes

ses pensées , et jusqu'à ses moindres paroles; si

,

à travers l'expression de son visage, nous péné-

trons les sentiments cachés de son âme, c'est

encore l'ouvrage de l'application; et ici la pru-

dence nous avertit de dissimuler nous-mêmes nos

observations, de peur de donner des armes con-

tre nous. Enfin , c'est avec son secours que l'ora-

teur parcourt ces lieux communs (\o\\\.iQ parlerai

bientôt , descend jusqu'au fond de sa cause
, y

concentre tous ses soins, toutes ses méditations;

elle lui donne la mémoire pour le guider, comme
vm flambeau ; elle anime sa voix, elle soutient ses

forces ; et ce sont là d'importants services. Entre

le génie et l'application , il reste peu de place pour

l'art. L'art nous montre seulement le point où

nous devons diriger nos recherches; il nous mène
a l'objet que nous voulons trouver : le reste dé-

pend du soin , de l'attention , de la réflexion , de

la vigilance, de l'assiduité, du travail, et pour tout

renfermer dans le seul mot dont je me suis servi

,

de l'application ; cette précieuse qualité comprend

toutes les autres. >(Ous voyous , en efi'et
, que la

facilité de l'élocution ne manque pas au.v philo-

sophes, lesquels, je crois, et vous le savez mieux
que moi , Catulus , ne donnent aucun précepte sur

l'art oratoire, et pourtant s'engagent a parler

avec fécondité et abondance sur tous les sujets

qu'on peut leur proposer.

XXW'I. Vous avez raison, dit Catulus; la

plupart des philosophes ne donnent aucun pré-

cepte sur l'éloquence , et ils sont toujours prêts

à discourir sur quelque sujet que ce soit. Mais

Aristote , celui que j'admire le plus , a établi cer-

tains lieux communs, ou l'on peut puiser des

arguments, non-seulement pour les discussions

philosophiques, mais mèm.e pour celles qui nous

occupent au barreau. Il me semble que depuis

quelque temps, Antoine, votre doctrine se rap-

proche de celle de ce grand homme, soit que la

conformité de votre génie avec ce génie divin vous

ait poussé dans la môme route , ou bien , ce qui est

plus probable
,
que vous ayez lu et étudié ses ou-

vrages; car je vois que vous vous êtes plus ap-

pliqué à la littérature grecque que nous ne l'avions

cru jusqu'ici. — Je vous dirai la vérité, Catulus :

j'ai toujours pensé qu'un orateur produirait plus

d'effet sur le peuple, et s'en ferait entendre avec

plus de plaisir, s'il montrait peu de connaissance

de l'art en général, et surtout des lettres grecques.

Mais en même temps il m'a semblé que de ne pas

prêter l'oreille à ces Grecs, lorsqu'ils proclament

de si belles théories et donnent de si éloquents

préceptes; lorsqu'ils promettent d'enseigner aux

hommes à pénétrer les matières les plus obscures,

et leur donnent des règles pour bien vivre et pour

eum locum omoem cogitatione sepscris , si modo iisuiii

rerum percallueris, nihil te effugiet, alque omne, quod

eril in re, occiirret atqiie incidet.

XXW. lit sic, quuiii ad iiiveniendnm in dicendo tria

sint; acunipii, deinde lalio, quani licet (si volnmus ) ap-

|ielieinus arlem, tertium diligenlia : non possum equidem

non ingeiiio primas concedere; sed tamen ipsnm iiigenimn

diligenlia f;liani ex tarditale incitai : diligenlia, inqnam,

qiiaî quum omnibus in rebiis, tum in causis dt-rendcndis

plnriinum valel. Haec pra'cipiie colenda est nobis ; bœc sem-

per adliibenda ; lia'c niîiil est quod non assequ<itur. Causa

ut penitus, (judd initirtdixi , nota sit, diligenlia est; ut ad-

versarium alteiile audiamus , atque ut ejus non soliun sen-

tentias , sed etiam verba omnia excipiamus , vultus denique

perspiriamus omnes
,
qui sensus animi plerumque indi-

ranl, diligenlia est ( id tamen dissimulanter facere, ne sibi

ille aliipiid profueie videatur, prudentia est ); deinde ul

in lis loris, quos proponam pauUo post , pervolvatur âni-

mus , ut se penilus iusinuet in causam, ut sit cura et co-

gilatioue iutenlus, diligenlia est; ut his rébus adbibeat,

tanquam lumen aliquod, menioriam, ut vocem, ut vires :

luec magna sunt. Inter ingfnium quidem et diligentiam

perpaullulum loci reliquum est arli. Ars denionstrat tan-

tum, ubi quœras, atque ubi sit illud, quod studeas inve-

nire; reliqua sunt in cura, attenlione animi, cogitatione,

vigilantia, assiduitale, laborc; complectar uno verbo, qiio

s<ppe jam usi sumus , diligenlia; qua una virluto omnes
virtutes reliqua; continentur. rs'am orationis quidem copia

videmus ut ahundent pljilosoplii, qui, ut opinor ( sed tu

hœr, Calule, melius) , nulla dant prœcepta dicendi, nec

idrirco minus
,
qurecumque rcs proposita est, suscipiunt

,

de qua copiose et abundanter loquanlur.

\XXVJ. — Tum Catulus, Est, inqnit, ut dicis, Antoni,

ut plerique philosopbi nulla tradant pra-cepta dicendi , et

baheant paratum Uunen, quid de qnaque re dicant. .Sed

.Arisfoteles , is, quem maxime ego admiror, proposuit

quosdam locos , ex quibus omnis argument! \ ia, non modo
ad pbilosopborum dispulalionem, sed eliam ad banc, qua

in tausis utimur, inveniretur : aquo quidem liomine jam-

dudum, Antoni, non aberrat oratio tua, sive lu simililu-

dine illius divini ingenii in eadem incurris vestigia, sive

eliam illa ipsa legisti atque didicisli; quod quidem niagis

verisimile videtnr. Plus enim te operœ gr.'ecis dédisse ré-

bus video ,
quam putaramus. — Tum ille , Vernni , inquif

,

ex me audies, Catule : semper ego cxislima\i, jucundio-

rem et probabiliorem huic populo oratorcm fore
,
qui pri-

nium quam minimam arlifirii alicujus, deinde nullam

gr.'ecarum rerum signiticalioncm daret. Atque ego idena

existimavi, pecudis esse, non bonunis, quum tantas tes

Gra^ci suscipeient, profiterentur, agerent, seseque et vi-

dendi res obscurissinias, et benc vivendi, et copiose di-

cendi ralionom hominibus dalmos pollicercnlur non ad-
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bien dire , ce serait tenir de la brute plus que de

l'homme; etquesi Ton n'ose plus les écouter pu-

bliquement, afin de ne pas perdre son crédit au-

près de ses concitoyens, il faut du moins suivre

leurs leçons à la dérobée, et recueillir de loin

leurs paroles. C'est ce que j'ai fait, Catulus, et,

par ce moyen
,
j'ai pris une connaissance som-

maire de leur doctrine, et des divisions de yeure

qu'ils ont établies.

XXXVIÎ. — Assurément , dit Catulus, vous

avez été bien timide, Antoine, avec ia philoso-

phie. Vous l'avez abordée en tremblant , comme

on s'approche d'un écueil dangereux pour la

vertu. Cependant Rome ne l'a jamais méprisée.

L'Italie était pleine de pythagoriciens, dans le

temps où une partie de cette contrée s'appelait la

grande Grèce; et quelques personnes ont cru

même que notre ancien roi, Numa Pompilius,

avait appartenu à la secte de ce philosophe
,
quoi-

qu'il lui soit de beaucoup antérieur. Nous devons

l'en admirer davantage, puisqu'il posséda la

science qui fonde les États près de deux siècles

avant que les Grecs en connussent l'existence.

Certes
,
jamais Rome n'a produit de citoyens plus

illustres
,
plus recommandables par l'autorité de

leur vertu , et par l'élégance de leurs manières

,

que Scipion l'Africain, C. Lélius, et L. Furius,

qui eurent toujours auprès d'eux, sans en faire

mystère , les hommes les plus éclairés d'entre les

Grecs. Je leur ai souvent entendu dire qu'ils

avaient vu avec une extrême plaisir, ainsi qu'un

grand nombre des principaux personnages de la

république
,
que les Athéniens , envoyant une dé

putation pour défendre devant le sénat les plus

graves intérêts de leur cité , eussent fait choix des

niovere aiirem, et, si palam aiidiie eos non auderes, ne

niinueres apiid tuos cives auctoritateai tiiam, siibausciil-

taiido tamen excipeie vdces eorum, et prociil, cpiid nai-

raient, attendeie. Itaque feci, Catiile, et istoium omnium

sunimatim causas et gênera ipsa gustavi.

XXXYII. — Vakle liercule, inquit Catulus, timide,

tanquam ad aliquem iibidinis scopuiuin , sic tuam mentem

ad pliilosopliium appuiisti, quam hœc civitas aspernata

nun(piam est. Nani et referta quondam Ilalia Pylliagoreo-

rum fuit, tuni, qnum erat in hac gente magna illaGraecia :

ex que etiam<juidam Numam Pompilium , regem nostrum,

fuisse Pylhagoreum ferunt; qui annis pernudlis ante fuit,

quam ipse Pytliagoras : quo etiam major vlr habendus est,

quum iilam sapientiam constituendœ civitatis duobus

prope sa^culis anle cognovit, quam eam Grteci nalainesse

senserunt. Et certe non tulit ullos hax civitas aut gloria

clariores, aut auclonlale graviores, aut bumanilate poli-

tiores, P. Africano, C. Livlio,L. Furio, qui seciun eru-

ditissimos homiues ex Gnecia palam seniper babuerunt.

At(pie ego ex Lstis sa'ive audivi
,
quum di( erenl

,
pergratum

AUienienseset sibi fecisse , et niullis piinoipibuscJNitatis,

quod, ipmm ad senatuni legatos de suis maximis rébus

initièrent, très iibus œtalis nobilissimos philosophes mi-

sissent, Carneadem, et Critolaum,ct Diogenem. Kaque
eos , dum Romae essdnt, et a se, et abaliis fréquenter au-

trois plus célèbres philosophes de ce temps-là,

Carnéade, Critolaiis et Diogène. Ils ajoutaient

qu'eux-mômeset beaucoup d'autres encoreallaient

fréquemment les entendre , tant que dura leur sé-

jour à Rome ; et je m'étonne , Antoine
,
qu'avec

de pareilles autorités , vous ayez presque , coiîim.e

le Zéthus de Pacuvius , déclaré la guerre à la

philosophie.— Point du tout : je ressemble plutôt

au Néoptolème d'Ennius
,
qui veut bien philoso-

pher un peu , mais à qui trop de philosophie dé-

plaît. Au surplus, voici mon opinion
,
queje croyais

avoir suffisamment fait connaître : je ne désap-

prouve pas qu'on se livre à cette étude
,
pourvu

que ce soit avec modération. Mais si l'orateur

donne à penser qu'elle lui est familière et qu'il a

recours a l'art, cette opinion lui nuit dans l'esprit

des juges, elle diminue son autorité , elle rend ses

paroles moins persuasives.

XXXVllI. Mais pour en revenir au sujet qui

nous occupait, vous savez que l'un de ces trois

fameux philosophes dont vous rappeliez l'ambas-

sade à Rome , Diogène
,
prétendait enseigner l'art

de bien raisonner, et de distinguer le vrai du faux

,

art qu'en grec il appelait dialectique ? Cet art, si

c'en est un , ne donne pas de préceptes pour trou-

ver la vérité, mais seulement des règles pour

bien juger. Toute proposition est affirmative ou

négative. Lorsqu'elle est simple, les dialecticiens

entreprennent déjuger si elle est vraie ou fausse

,

et quand elle est composée , de reconnaître si les

propositions partielles sont justes et conséquen-

tes, et si l'ensemble de chaque raisonnement est

vrai. Puis , iisfinissentpars'envelopperdansleurs

propres subtilités ; à force de chercher, ils ren-

contrent des difficultés que non-seulement ils ne

dilos : qnos tu quum liaberes auctores, Anfoni, miror,

cur pliilosophiœ,sicut ZeUnis ille Pacuvianus, projie bel-

lum indixeris. — Minime, inquit Anlonius; ac sic decrevi

philosophari poilus, ut Xeo|)tolemusapudEnnium : » Pau-

» cis ; nam oinnino iiaud placet. » Sed tamen bx-c est mea
sentenlia, quam videbar exposuissc : ego ista studia non

improbo , n)oderata modo sint ; opinionem istorum studio-

rum, et suspicionem arlificii apud eos, qui resjudicent,

oratori adversariam esse arbitror : imminuit enim et ora-

toris auctoiitatem , et oralionis lideni.

XXXVIII. Sed , ut eo revocetur, unde bue declinavil

oratio , ex tribus istis clarissimis phiIosoi)his, quos Ro-

mani venisse dixisti , videsne Diogenem fuisse, qui dice-

ret, arlem se tradere bene disserendi , et vera ac falsa di-

judicandi, quam verbo grœco ôiaÀsy.tixyjv appeilaret? In

hacarte,si modo est haec ars, nulium est praiceptum,

quo modo verum inveniatur, sed tantum est, quo modo
judieetur. INam et onme, quod eloquimur sic, ut id aut

esse dicamus, aut non esse; et, si simpliciter dictum sit,

suscipiunt dialeclici, ut judicent , verumne sit , an faisum ;

et, si coujuncte sit elatum, et adjuncla sint alia, judicent,

rectene adjuncta sint; et verane summa sit uniuscujusque

ratiouis; et ad extremum ipsi se compungunt suis acumi-

nibus, et muKa quterendo , reperiunt non modo ea, quae

jau) U'jii pLTcL-iiU ipsj dissolvere , sed etiam quibus aute
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peuvent résoudre, mais ((ui reiiversout tout ce

([u'ils avaient établi jusque-la. Votre stoïcien ne

nous est donc d'aucun secours, puisqu'il ne nous

apprend pas a trouver ce qu'il faut dire; il nous

embarrasse même, en imaginant des difticultés,

qui, de son propre aveu, sont insolubles. Son

style , d'ailleurs , au lieu d'être clair, large et abon-

dant, est sec, aride, maigre et coupé : on peut le

goûter, mais on avouera du moins qu'il ne con-

vient pointa l'orateur. Kn effet, notre elocution,

à nous, doit s'accommoder aux oreilles de la mul-

titude; il faut qu'elle cbarme, il faut qu'elle en-

traîne ; et nos paroles ne sont pas faites pour être

pesées au trébucbet du joaillier, mais dans la

grande balance de l'opinion populaire. Laissons

donc de côté cet art qui ne nous dit rien sur les

moyens d'inventer, et ((ui ne tarit pas lorsqu'il

s'agit de juger. Je crois que nous trouverons un

meilleur guide dans Critolaiis, qui avait accompa-

gné Diogene. Il appartenait a l'école d'Aristote,

dont les idées vous semblent assez conformes aux

miennes. J'ai lu l'ouvrage où ce grandhomme exa-

mine tous les préceptes donnés avant lui
;
j'ai lu

également ceux ou il expose ses propres idées <uv

l'éloquence, et j'ai trouvé cette différence entre lui

et les rhéteure de profession : Aristote, avec ce

génie pénétrant, qui lui avait fait découvrir les

secrets de la nature, a approfondi les principes de

l'art oratoire qu'il dédaignait; tandis que les rhé-

teurs, qui regardaient ce même art comme seul

digne d'être cultivé, en y concentrant toute leur

application, n'y ont pas apporté la même supério-

rité de vues, mais seulement des soins plus exclu-

sifs, une étude plus longue et plus assidue. Quant
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a Carnéade, tous les orateurs devraient désirer

sa merveilleuse puissance de parole, et son iné-

puisable variété. Dans les discussions auxquelles

il se livrait, jamais il ne soutint une opinion

sans l'établir victorieusement; jamais il n'en

combattit une sans la renverser de fond en com-
ble. Mais c'est là un talent fort au-dessus de ce

qu'on est en droit d'exiger d'un simple rhéteur.

XWIX. Pour moi, si j'avais à former à l'élo

quence un élevé absolument neuf, je le mettrais

de préférence entre les mains de ces ouvriers la-

borieux qui battent nuit et jour le fer sur la même
enclume; je voudrais un maître qui lui coupât
pour ainsi dire, la nourriture en petits morceaux,
et la lui mît toute mâchée dans la bouche , comme
font les nourrices aux petits enfants. Mais si mon
élève a déjà reçu de bons principes , s'il y joint

quelque expérience, s'il annonce un esprit vif et

pénétrant, je ne l'arrêterai pas à quel([ue obscur

et faible ruisseau; je le conduirai a la source

même d'où s'élance le grand fleuve; je veux qu'on

lui montre le siège et comme le réservoir de tous

les arguments
;
qu'on lui en donne une explication

claire et précise. Peut-on être embarrassé sur le

choix des moyens, lorsqu'on sait que, soit pour

confirmer, soit pour réfuter, ils sont tous tirés

,

ou du fond et de la nature même du fait , ou des

circonstances extérieures? Du fait, lorsqu'on l'exa-

mine dans son ensemble ou dans ses parties , dans

sa qualification ou dans ses rapports; des circons-

tances extérieures, lorsque les preuves qu'on ras-

semble sont prises hors du sujet, et en sont in-

dépendantes.

Si l'on examine le sujet dans son ensemble , on

e\orsa, et potius detexta prope , retexantiir. Hic nos igi-

lur sloicus i.ste niliil adjuvat, qiioiiiain, quemadmodum
inveniani quid dicam, non docet; alque idem etiam im-

pedit , quod et multa reperit, qute neget iillo modo posse

dissolvi , et genus serraonis afiert non [{(juidum , non fu-

sura ac prolluens , sed exile , aridum , concisuni ac minu-

tum
;
quod si quis probabit , ita probabit , ut oratori lamen

aptum non esse fateatur. HtCc euim noîîtra oralio niultilu-

dinis est auribus accommodanda , ad oblectandos animos

,

ad impellendos, ad ea probanda ,
qufe non aurificis statcra,

sed quadam populari Irutina examinantur. Quare istara

arlem totam dimittamus, quœ in excogitandis argumentis

muta nimium est, in judicandis nimium loquax. Crito-

laum istum quem simul cum Diogene venisse commémo-
ras, puto plus buic studio nostro prodesse potuisse. Erat

enim ab isto Aiistotele , a ciijus inventis tibi ego vidtxir

non longe aberrare : atque inter hune Aristotelem ( cujus

et illum legi librum , in quo exposuit dicendi artes omnium
Buperiorum, et illos, in quibus ipse sua qua-dam de ea-

dem arfe dixil), et iios germanos hujus artis magistros,

hoc milii visum est interesse
,
quod ille eadem acie men-

tis
, qua reium omnium vim naturamque viderai, baec

quoque adspexit ,
qu;e ad dicendi artem (juam ille despi-

ciebat, perlinebaiit ; illi aulem, qui lioc solum colendum

ducebant, babitarniit in bac una ralione traclanda, non

eadem piudcnlia, qua ille, sedusu,iû Loc unogeneie,

studioque majore. Carneadis vero vis iuciedibilis illa di-

cendi, et varietas, perquam esset optanda nobis : qui

1 nullain unquam in illissuis disputationibus rem défendit,

quam non piobaiit; nullain iip[)Ugiiavit, quam non ever-

torit. Sed hoc niajus est quiildam, ([uam ab iis, (jui iiœc

j

tradunl et docent, postulandum sit.

XXXIX. Ego autem , si quem nunc plane rudem institiii

I

ad diceudum velim, bis pulius Iradain assiduis uno opcrt;

: eamdem incudem diem noclenique tuudenlibus, qui onuies

tenuissimas parliculas, atque omnia minima niansa, ut

nutriccs infanlibus pueris, in os insérant. Sin sit is, qui

et doctrina mihi liberaliter ins.lilulus, et ahquo jaui iinbu-

tus usu, et satis acri iugeniy esse videalur; ilhic eum ra-

piam, ubi non seclusa aiiqua aquula leneatur, sed unde

universum llumen erumpat : (pii ilh sedes , et tanquam

domicilia omnium argumentoruni commonslret, et ea hre-

viter illustret, verbiàque deliniat. Quid •nim est, in quo
brereat, qui \iderit, omne, f|uod sumalur in oratione aut

ad [)robandura, aut ad releilenduiM, aut ex sua sinni vi

atque iiatura, autassumi loris? Ev sua vi, (juum, aut res

quae sit tota, qureratur, aut pars ejus, aut vocabulum

quod habeat, aut quippiam, rem illam quod atlingal; ex-

trinsecus autem, quum ea, quae sunt foris, nequu inha'rent

in rei natura, colligunUir.

Si res tota quéerilur, definilione universa vis exjiiicanda

est, sic : " Si inajesla^ Col anipliludo ac dignitas civitalis,
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en donne une définition générale; par exemple :

« Si la majesté de l'Etat consiste dans la gran-

« deur et la dignité, c'est se rendre coupable de

« lèse-majesté que de livrer une armée de la ré-

« publique aux ennemis , et non pas de remettre

« entre les mains du peuple romain un traître

'• convaincu de ce crime. » Si l'on s'arrête aux
parties du sujet, on en fait l'énumération; par

exemple : « Il fallait, dans une affaire qui inté-

« ressait le salut de la république, ou obéir au

« sénat, ou former un autre conseil , ou agir de
i son propre mouvement : former un autre con-

" seil , c'etit été séditieuse prétention; n'écouter

-> que soi, présomption arrogante : il fallait donc
« obéir au sénat. » Si l'on explique le sujet par l'é-

tymologie, on dira comme Carbon : « Si celui-là

'• est consul, qui consulte les intérêts de la pa-
'< trie, Opimius a-t-il fait autre chose? » Lors-
qu'on examine les rapports du sujet, on tire les

arguments de plusieurs sources: car on cherche
alors les rapprochements de même famille, les

genres, les espèces, les analogies, les différen-

ces, les contraires, les antécédents, les concor-

dances
, les discordances , les causes , les effets

,

les rapports de supériorité, d'égalité, d'infério-

rité.

XL. On emploie les mots de môme famille,

comme : « Si la piété mérite les plus grands élo-

'• ges, peut-on n'être pas touché de la pieuse

« douleur de Q. Métellus ? » Le genre : «Si les ma-
« gistrats doivent être soumis au peuple romain

,

« pourquoi accusez-vous Norbanus
,
qui

,
pendant

-< tout son tribunat, s'est conformé aux volontés de

« Rome? » L'espèce : « Si tous ceux qui rendent

« des services à la république doivent nous être

« chers, qui a plus de droits à notre amour que
" les généraux de nos armées

,
puisque c'est à leurs

« talents , à leur valeur, à leurs dangers que nous

" devons notre propre conservation , et la gloire

« de l'empire? » L'analogie : « Si les bêtes féroces

« aiment leurs petits, quelle ne doit pas être notre

« tendresse pour nos enfants? » La différence : • Si

'< c'est le propre des barbares de vivre sans son-

« ger au lendemain, notre prévoj^ance doit em-
« brasser l'avenir tout entier. » (Dans l'analogie,

comme dans la différence , les exemples se tirent

des actions des autres , de leurs paroles , des évé-

nements de leur vie; souvent même on a recours

à des fictions.) Les contraires : <> Si Gracehus

« étaitcoupable,Opimiusa fait une belle action. "

Les conséquents : « Si cet homme a été tué d'un

« coup de poignard; si vous, son ennemi, vous

« avez été trouvé sur le lieu, un poignard san-

« glant à la main; si nul autre que vous n'a été

« vu dans le même endroit; si personne n'avait

« intérêt à commettre ce crime ; si vous avez tou-

te jours donné des preuves d'audace, peut-on dou-

» ter que vous ne soyez l'assassin? » Les con-

cordances ,, les antécédents, les discordances,

comme lonque Grassus dit dans sa jeunesse :

« Vous avez beau, Carbon, avoir défendu Opi-

« mius, on ne vous en croira pas pour celaraejî-

« leur citoyen. Vous feigniez alors; vous étiez

« guidé par quelque intérêt : nous n'en saurions

« douter, puisque dans vos harangues vous avez

«souvent déploré la mort de Tib. Gracehus;

« puisque vous avez été complice de celle de Sci-

'< pion l'Africain; puisque pendant votre tribu-

« nat, vous avez porté la loi la plus séditieuse,

« et que vous avez toujours été en opposition avec

« les bons citoyens. > Les causes : « Si vous voulez

« détruire la cupidité, détruisez le luxe qui l'en-

« gendre. » Les effets : « Si le trésor public est le

« nerf de la guerre et l'ornement de la paix , oc-

« is eam minuit, qui exerciliini hostibiis populi romani

« (radidit, non qui eum, qui id fecisscl, populi romani

« poteslali tradidil. » Sin pars; partitione, hoc modo :

« Ant senatui parendum de sainte reipnblic;e fuit, aut

« aliud consjlium instituendum, aut sua sponte faciendum :

X aliud consilium, superbura ; suum, arrogans : utendum
« igitiir fuitconsilio senatus. » Sin ex. vocabulo, ut Carbo :

« Si consul est
,
qui consulit patria;, quid aliud fecil Opi-

« mius? » Sin ab eo, quod rem attingat, pliues sunt ar-

gumentorum sedes ac loci : nam et conjuncta quœremus,
et gênera , et parles generibus subjeclas , et similitudines

,

et dissimilitudines, et contraria, et consequentia,'et con-

sentanea , et quasi praîcurrentia , et repugnanlia , et causas

rerum vestigabimus, et ea, quœ ex causis orta sunt; et

majora
,
paria , minora qu;ieremus.

XL. E\ conjunctis sic argumenta ducuntur : « Si pietati

« summa tril)uenda laus est, debetis moveri
,
quum Q. Me-

n tcUum lam pie lugere videalis. )- Ex génère auteni : « Si

« magistratns in populi romani potestate esse debent

,

" (piid Xortiannm accusas, cujusiribunalusvoluntati paruit

« civitatis? » Ex parte auteni ea ,qu<io est subjecta generi ;

« iSioamos , (pii reipublLcae consulunt, cati nobis esse de-

« bent,cerle in primis imperatores
,
quorum consiliis, vir-

« tule, periculis , relinemus et nostram salutem, et impe-

« rii diguitatem. » Ex simililudine autem : « Si fer.ne partus

« suos diligunt , (jua nos in liberosnostros indnlgentia esse

« debemus? » Atex dissimilitudine : « Si barbarornm est-

<> in diem \ivere, nostra consilia sempiternusn tenqjus

« spectare dobent. » Atque utroque^ in génère et simililu-

diuis , et dissimililudiiiis, exempla sunt ex aliorum factis,

aut di( tis , aut eventis , et fictse narrationes saepe ponendiie.

Jam ex contrario : « Si Gracehus nefarie, prseclare Opi-

« mius. » Ex conseqnentibus : « Si et ferro intcrfectusille,

« et tu inimicns ejuscnm gladio cruento comprehensus es

« in illo ipso loco , et nemo prœter le ibi visus est , et causa

« nemini', et tu semper audax
;
quid esl

,
quod de facinore

« dubitare possimus? » Ex consenlaneis, et pra^currenti-

bus,etrepugnantibus, utolim Crassus adolescens : « Non,

« si Opimium delendisti , Carbo, idcirco te isli l)onum

a civem putabunt ; simulasse te, et aliud quid qu.Tsisse

« perspicuum est
,
quod Tib. Gracchi mortem sœpe in con-

" cionihus deplorasti ,
quod P. Africani necis socius fuisti,

« quod eam legem in tribunalu tulisti ,
quod semper a bo-

e nis dissensisti. » Ex causis autem rerum sic : « Avari-
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« cupons-nous d'assurer les revonus de TKtat. "

Les rapports de supériorité, d"eg;;lite, d'infério-

rité. Exemple de supériorité : « Si la bonne re-

o nommée est préférable aux riehesses , et si Ton

• recherche les richesses avec tant d'empresse-

« ment, de quelle ardeur ne doit-on pas être

« animé pour Iag^oire! " Infériorité :

Il est si aflïicjc (le la mort de cettefemme

,

qu'il connuissuit à peine : que serait-ce s'il

Ceût aimée? que sera-ce quandil me perdra,

moi, son père?

Égalité: « Qu'on pille les trésors de l'Etat, qu'on

<• fasse contre l'Etat de coupables largesses, le

'< crime est le même. '

Les arguments tirés des choses extérieures

sont empruntés, non au fond de la cause, mais

à des objets étrangers. Par exemple : « Cela est

« vrai
, Q. Lulatius l'atteste. »— « Cela est faux

;

« le résultat de l'enquête l'a prouvé. » — « Cette

< conséquence est nécessaire
;
je le démontre par

« la lecture des pièces. » J'ai traité plus haut de

ce genre de preuves.

M,l. Cette analyse rapide doit suffire. Si je

voulais indi([uer à quelqu'un de l'or enfoui en

plusieurs endroits différents, il me suffirait de

lui décrire les lieux avec les signes et les mar-

ques (pii pourraient les lui faire reconnaître; en-

suite, il n'aurait qu'à creuser le terrain pour y
trouver sans peine et sans se tromper les trésors

qu'il recèle. Ainsi, dès que je connais les signes

distinctifs qui in'indiquent ou sont les preuves

dont j'ai besoin, l'efude et la réflexion font le

reste. Il ne faut pas un grand effort de génie pour

assigner à chaque genre de cause l'espèce de

« tiam si tollere viiKis, mater cj us est tolleiula, luxiirics. »

Ex ils aiilem, rjnip siiiit orla de caiisis : • Si aiiarii copiis

"Cl ad l)clli adjumoiita, et ad ornamenta pacis iitimur,

« vecligalibiis scrviamiis. » Majora aulem, et minora, et

paria comparal)imns sic. Ex majoie : " Si boiia exisliniatio

•" divitiis pra'slat, et pecunia tantopere expolitur, (juanto

« gloria magis est expelenda? » Ex minore sic :

Hic parvœ consuetudinis

Causa liujus mortem tam fert familiariter :

Quid si ipse araasset? quid mihi hic faciet patri?

Ex pari sic : « Est ejusdem et eripere, et contra rempli

-

« blicam largiri pecunias. »

Foris aulem assumuntur ea, quœ non sua vi, scd ex-

tranea sublevantur, ut iiicc : « Hoc verum est; dixit enini

« Q. Lutatius. »— » Hoc falsum est; liabita enim qua'slio

« est. »— « Hoc sequi necesse est; recito enim tabulas. »

De quo génère toto |)aulio ante dixi. ^
XLI. Hanc, ut brcvissime dici poliierunt, ita a mo dicta

sunt. Ut enim si aurum cui, (piod esset mullifariam de-

fossum , conimonstrare veilem , satis esse deberet , si signa

et notas oslenderem iocorum
,
quibus cognitis ille sijji ipse

foderet, et id , (piod veilet, parvulo labore, nullo erroie,

inveniret : sic lias ego argumentorum novi notas, qu.-r

«lia miiii quicrcnti demoiistrant , ulii sint ; leliqua, cura

I preuves qui lui convient, et l'esprit le plus mé-

diocre saura faire ce discernement. D'ailleurs je

ne prétends pas m'ériger ici en maître de rhétori-

que
;
j'ai voulu seulement développer devant des

hommes instruits les observations que mon expé-

rience m'a suggérées. Si donc l'orateur a imprimé

ces lieux communs dans sa mémoire, s'il les a

bien présents à l'esprit, de manière à pouvoir les

mettre en œuvre au premier besoin, il y trou-

vera un fonds inépuisable, soit pour les discus-

sions du barreau, .soit pour toute autre espèce

de discours. Si de plus il parvient a ce résultat

de paraître ce qu'il veut qu'on le croie, de remuer

puissamment l'âme des auditeurs, de les con-

duire, de les entraîner à son gré, il ne lui man-
que rien de ce qui fait l'orateur.

Nous savons qu'il ne suffit pas de trou\er ce

qu'on doit dire; il faut encore le traiter conve-

nablement. La variété est ici nécessaire, pour

cacher l'art aux auditeurs, et ne pas les rebuter

par la monotonie. On énonce la proposition; en-

suite on en donne la preuve; quelquefois on en

tire les conséquences; d'autres fois on s'en dis-

pense, pour passer à un autre objet; souvent,

sans énoncer explicitement la proposition, on

la fait sortir du développement même des preu-

ves. Si vous voulez vous appuyer d'une comnn-

raison, commencez par prouver la ressemblance;

faites ensuite l'application à la question. En
général, cachez le plus i)ossible la division de

vos preuves, afin qu'on ne puisse pas les comp-

ter : qu'elles soient distinctes au fond, mais

qu'elles aient l'air d'être confondues dans le dis-

cours.

XLIL J'ai traité cette matière en courant, et

et cogifationeeruuntur. Quoi! aulem argumentorum geniis

cuiriue causarum geucri maxime coiiveiiial, non est aitis

e\quisila;priï'scribere, sed est mediocris ingenii judicare.

?ii'quc enim iiunc id agimus, ut artem aliquam diceiidi

explicemus, sed ut doclissimis hoiiiiiiiiius iisus nosiri

quasi quredam monita tradamus. His igitur locis in mcnle
et cogitatioue detixis, et in omni re ad dicendum posila

excitalis, nibil erit, quod oralorem elTiigere pos^it, non
modo in forrnsibus disf,e|)lationibus, sed omuino in iillit

génère dicendi. Si vero assequelur, iil lalis videatur, qiia^

lem se videri veiit, et animos eoium ita alïiciat ap:id q;;os

aget, ut l'os, quocumque veiit, vel traiiere, vei rapero

possil; niliii [irofeclo i)ia'lerea ad dicendum requiret.

.Jam illud videmiis ne(iua(piam satis esse, reperire quid

dicas, nisi id inventiiiii traclaie possis. Tractatio aiiteiii

varia esse debft, ne aut coguoscat artem, qui aiidiat, aul

defaligeliir simililudinis satielate. froiioni oportef
, quid

alferas, et id ipiare ita sit, oslendcro; cl iisdeui illis locis

interdum concludeic, reliuqueie alias, alioqiie transire;

s.Tpe ii'ju proponeie, ac ralioue ipsa alTereiida, qiiid pro-

poneiKlum l'iicril, di'ciarare; si ci'i quid similc dicas, piiijs

ul similecunlirmes;deinde, quod agilur, adjungas; piiiiclii

argumenloium pleriimipu; ul octuias, ne quis ea numé-
rale possit, ul redistingiiaiilur, verl)is confusa esse vi-

deanlur.
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comme un homme médiocrement instruit
,
qui

parle devant des auditeurs plus éclairés que lui :

j'avais hâte d'en venir à une partie plus essen-

tielle. Le point le plus important pour l'orateur,

c'est de s'attirer la faveur de ceux qui l'écou-

tent, c'est d'exciter en eux de fortes émotions,

plutôt en jetant la passion et le trouble dans le^u's

âmes, qu'en s'adressant à leur raison; car les

hommes, dans leurs décisions, cèdent bien plus

souvent à l'influence de la haine ou de l'amour,

dn désirou de la colère , de la douleur ou de la joie

,

de l'espérance ou de la crainte , de l'erreur ou de

la passion, qu'à la vérité, à la raison, aux règles

du droit, à l'autorité des arrêts , à la voix des lois.

Je vais donc vous entretenir de ce sujet, à moins

que vous n'en préfériez quelque autre.

— IJ me semble , dit Catulus
,
qu'il manque

quelque chose à ce que vous venez d'exposer, et

qu'il faudrait épuiser cette matière avant de pas-

ser à celle que vous avez en vue. — Et qu'est-ce.

donc? — C'est de nous apprendre quel est l'ordre

que vous préférez dans la disposition des argu-

ments; car j'ai toujours trouvé que dans cette

partie vous aviez un talent divin. — Voyez, Ca-

tulus, comme mon talent est divin : je n'aurais

jamais songé à ce point , si vous ne me l'eussiez

rappelé. Ainsi vous pouvez croire que si j'y ai

quelque succès
,
je le dois à l'habitude , à la prati-

que, ou plutôt au hasard. Ce n'est pas que cette

partie , dont je n'ai point d'idée , et que j'oubliais

,

comme on passe devant un inconnu , ne soit d'une

grande importance. Rien peut-être ne contribue

davantage au succès de l'orateur. Mais il me sem-

ble que vous anticipez, et que ce n'est pas en-

core le moment d'en parler. Si j'avais fait con-

sister toute la force de l'éloquence dans les argu-

ments et les preuves , il faudrait maintenant nous

occuper de l'ordre dans lequel on doit les ranger;

mais puisque j'ai dit que l'éloquence a trois ob-

jets, et que je n'ai encore traité que de l'un des

trois, quand j'aurai parlé des deux autres, j'en

viendrai à l'ordre qui doit présider à la composi-

tion du discours.

XLIII. C'est donc un puissant moyen de succès

que de donner une idée avantageuse des mœurs,

des principes, des actions, de la conduite de l'ora-

teur et de son client; de faire prendre, sous les

mêmes rapports, une opinion défavorable de l'ad-

versaire ; d'inspirer autant que possible à ses juges

des sentiments de bienveillance et envers soi-

même et envers celui dont on défend les intérêts.

Or, ce qui inspire la bienveillance, c'est la di-

gnité du caractère, ce sont les belles actions,

c'est l'estime qu'inspire une vie irréprochable;

toutes choses qu'il est plus facile d'embellir, lors-

qu'ellies existent, que de feindre si elles n'existent

pas. L'orateur ajoute encore à leur effet par son

ton , son air, sa réserve , la douceur de ses expres-

sions : s'il se livre à une attaque un peu vive,

il faut qu'il paraisse agir à regret et par devoir.

Il faut que tout en lui annonce une humeur fa-

cile, la générosité, la douceur, la piété, la recon-

naissance
,
jamais la passion ni la cupidité. Tout

ce qui prouve une àme droite, un caractère mo-

deste, sans aigreur, sans acharnement, ennemi

des querelles et de la chicane , inspire de la bien-

veil lance à l'auditeur, et l'indispose contre ceux

qui ne possèdent pas ces qualités. Aussi ne faut-

il pas manquer de faire ressortir dans l'adversaire

les défauts opposés. Le ton que je recommande ici

XLII. Hiec ut el properans, et apiul doctos, et semi-

doctus ipse percurio, ul ali([iiando ad illa majora venia-

nuis. Niliil esleniiu in dicendo, Calule, niajus, qiiaiii ut

fiiveat oratoii is, qui audiet, utque ipse sic moveatur, ut

impelu quodani auimi et iiciUnbalione magis, quam ju-

dicio, aut cousilio, regatur. IMuia eiiini nudto liomiiies

judicaiit odio, aut amore, aut cupiditate, aut iiacundia
,

aut dolore, aut laHitia, aut spe, [aut timoré, aut enorc,

aut aliqua [»oiuwtione mentis, quam veritate, aut pnfscri-

pto, aut juiis norma aliqua, aut Judicii foin),ula, aut logi-

bus. Quaie, nisiquid vobisaliud plaçât, ad illa peigauuis.

— Paullum, inquit Catulus, etiam nunc déesse videtur

ils rébus, Aiitoni, quas exposuisli, quod sit tibi ante

explicandum, <piam illuc pioliciscare, (juo le dicis inten-

dere. — Quidnam? inquit. — Qui ordo tibi placeat, inquit

Catulus, etqucC dispositio argumentorum, in quatii niilii

semper deus vldeii soles. — Vide quam sim in isto gé-

nère, inquit, Catule, deus: non meliercule miln , nisi

admonito, venisset in mentem : ut possis existimare, me
in ea, in quibos uonnunquam aliquid eClicere videor, usa

solere in dicendo , vel casu potius incurrere. Ac res quidem

ista, quam ego, quia non noram, sic, tanqnam igiiotum

boniinem, prœteribam, lantum potest in dicendo, ut ad

viucendum ludla plus possit : sed tamen milii ^id('risantc

lempus a me rationein ordinis et disponendarum lemm
lequisisse. Nam si egoomnem vimoratoris inargumentis,

et in re ipsa per se compiobanda posuissem, tempus esset

jam de ordiue argumentorum , et de coUocatione aliquid

dicere : sed quum tria sint a me proposila, de uno dictum
;

quum de duobus reli(piis dixero, tum erit denique de dis-

ponenda tota oratione qu;erendum.

XLIII. Valet igiturmultum ad vincendum, probari mo-

res , inslituta , et fada , et vitam eorum
,
qui agt;nt causas,

et eoium, pro (juihus; et item improbari adversariorum;

animosque eorum, apud quos agetiir, conciliari quam ma-

xime ad benivolentiam (pnnii erga oratorem, tum erga

illinn, pro (pio dicet orator. Conciliantur autem animi di-

gnitate liominis, rébus gestis, existimatione vita; : quas fa-

cilius ornari possunt, si modo sunt, quam tingi, si nulla

sunt. Sed liaK'. adjuvant inoratore, lenitas vocis, vultus,

pudoris sigiiilicatio, verborum comitas : si quid persequare

acrius, ut invitus et coactus facere videare. Facilitatis,

liberalilatis , mansuetudinis, pietatis, grati animi, non

appetenlis, non avidi, signa proferri perutile est; eaque

omnia , (plie proborum, demissorum , non acrium, non

pertinaciuni, non litigiosorum, non acerborum sunt, valde

benivolentiam conciliant, abalienanlque ab ils, in quibus

lia'C non sunt. llaque cadem sunt in adversarios ex coa-
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ivussit surtout dans les causes où il n"v a pas lieu

d'ennammer l'esprit desjugespar des mouvements
impétueux et passionnés. En effet , la véhémence
ne convient pas toujours, et souvent un ianuage

calme , doux et modéré, est ce qui sert le mieux
les intérêts de notre client [rctt.s) : j'appelle de

ce nom, selon l'ancien usage, non-seulement les

accusés , mais tous ceux dont on a les droits à

défendre. Si donc on représente sonclientcomme

un homme juste, intègre, religieux, paisihie,

souffrant patiemment les injures, on produit un

effet merveilleux; et ce moyen, employé dans

l'exorde, la narration ou la péroraison , et traité

avec délicatesse, avec expression, est souvent

plus puissant que la cause même : tel est l'effet

d'un certain accent de sensibilité, d'un certain

ton de langage, que le caractère de l'orateur se

retrace dans ses paroles. Il est un choix de pen-

sées et d'expressions qui, joiiità une action douce,

simple, naturelle, semble offrir rimage de la pro-

bité, des bonnes mœurs et de la vertu.

XLIV. A coté de celte éloquence, il y en a

une tout opposée, qui, en agissant sur l'esprit des

juges par des ressorts différents, fait naître dans

leur âme la haine ou l'amour, l'indignation ou

l'intérêt , la crainte ou l'espérance, la sympathie

ou réioignement, la joie ou la tristesse, la com-

passion ou la sévérité, en un mot tous les mou-
vements, toutes les impressions en rapport avec

les diverses passions du cœur humain. Il est bien

à souhaiter pour l'orateur, (jue les juges appor-

tent spontanément à sa cause une disposition d'es-

prit conforme à ses intérêts ; car, comme on dit

,

il est plus facile d'aiguillonner le coursier qui a

pris son essor, que de mettre en mouvement celui

trario conferencla. Sed geniis lioc toliim orationis iii ils

causis cxcellet, in quihiis niiiiiis i)otosl inflammari animns

jiidicis acri et veliementi quadani iiuitalioiic. Non enini

semper (brtis oralio qii?niitiir, sed sa-pc, placida, suminissa,

lenis, qii.t! maxime coiniiuMidat leos. Ueos aiilcm apix'lli)

non eos modo, qui argnuntiir, scd omnos, quorum de re

dis cptatiir : sic enim olim loquebanlur. Hoium ij^ilur ex-

primerc mores oiatione ,
justos, iiilegros, relii^iosos , II-

midos, perfe.rentes injuriarum, mirum quiddam valel ; et

hoc vel in priucipiis, vol in re narranda, vel in piMorauda
,

tantam haliet vim, si est suaviter et cum sensu Iractatum

,

u( saîpe plus, quam causa , valeat. Tantum autem efli( itur

sensu quodam , ac ralione dieendi , ut quasi mores oratoris

etlingat oralio. Génère enim quodam seiiteiUiarimi, et fje-

nere verborum , adhibita etiam actione leni, facilitatem-

que sisnificanti , etlicitur, ut prohi, ut benc moral! , ut

boni viri esse videantur.

XrjY. Unie aulem est illa dispar adjuneta ratio oralio-

nis, (pi;e alio quodam génère menlcs judicum perniovet,

impellitqne, ut aut oderint, aut diligant, aut invideanl,

a«t salvum veiinl, aut metuanl , aut sperent, aut cupianl,

aut abliorreant, aut lœlenlur, aul moMeant , aut miserean-

tnr, aut punire veh'nt, aut ad eos motus adducanlur, si

qui linilimi sunt, cl propiriqui bis ac talil)us animi pertur-

bationibus. Atque illud oplandum est oratori, ut aliquam

(lui est au repos. Mais si cette disposition n'est

pas favorable, ou que je ne la connaisst' pas en-

core
,
j'imite le médecin habile , (pii , avant de

prescrire aucun remède à son malade, s'informe
avec soin, non-seulement de la nature de sa ma-
ladie, mais encore de son tempérament et du ré-

gime qu'il suit en bonne santé. Ainsi, quand je

suis chargé d'une cause douteuse, et dans laquelle

je prévois ([ue j'aurai de la peine à m'emparer de
l'esprit des juges

,
j'emploie tous mes efforts,

toutes mes pensées, toute ma pénétration à de-

viner leur opinion, leurs secrets sentiments, ce

qu'ils désirent , ce qu'ils attendent de moi , et de
quel côté l'orateur peut plus facilement les entraî-

ner. S'ils s'abandonnent d'eux-mêmes, comme je

le disais tout a l'heure, si leur inclination et leur

penchant secondent l'impulsion que je leur donne,

je profite de l'avantage qui m'est offert, et je

m'empresse de présenter ma voile vers le côté ou
s'annonce un vent favorable. Si le juge est calme

et sans passion, alors la tâche est plus difficile,

et l'orateur nepouvant plus compter sur le secours

de la nature , est réduit a ses propres forces. Mais
l'éloquence, qu'un poète distingué appelle avec

raison la souveraine des cœurs et la reine de

l'univers, a tant de force, qu'elle entraîne celui

qui chancelle, ébranle celui qui se tient ferme,

et, semblable à un capitaine habile et vaillant,

se rend maîtresse de l'adversaire qui lutte et qui

résiste.

XLV. Tels sont les moyens que Crassus me
pressait tout à l'heure d'exposer, lorsqu'il disait,

en plaisantant sans doute, que je les maniais

toujours avec un art divin , et quand il vantait si

fort l'usage, admirable selon lui, que j'en ai fait

permotionem animorum sua sponte ipsi afferant ad causam

judires, ad id, quod iitiiilas oratoris ferct, accommodatam.

Tacilius est enim currentcm ( ut aiunt) incilare, quam
commovere languentem. Siu id, aut non erit, aul eril obs-

(iiriiis, sicut medico dilij;enli
,
prius(piam conelur a'gro

adiiiberc mediciuam, non solmn morbus ejus, cui mederi

volet, sed etiam consuetudo valentis, et natura corporis

coguosceuda est : sic eqiiidem quum aggredior anripilem

causam et gravemad aiiiuios judicum |ierlra(Iaiidos, onini

mente in ea cogilatione curaque versor, ut odorer, qii.un

sagacissime possim, quid seiitiant, quid ('xislinKMit ,
quid

cxspecteiit, quid velint, quo deduci oratione (acillime

posse \i(lfantur. Si se dant , et, ut ante dixi , sua sponle,

quo impellinius, inclinant atque propeiKlenl ; accipioquod

datur, et ad id, unde aNquis llatus ostenditur, veia do.

Sin est inleger quielnsque judex, phis est operis : sunt

enim ouniia dicendo excitanda, niliil adjuvante natura.

Sed tantam vim baJjel illa , qu;c recle a boiio poeta dicta

est « tlexaiiiina , atque omnium regina rertim , oralio ", ut

non modo inclinantem impellere, aut stantem inclinare,

sed eliam adversantcm etrepugnanlem , ut impeiator bo-

nus ac fortis, capere possit.

XLV. Ha'C sunt illa
,
quie me iudens Crassus modo fla-

gitabal ,
quum a me divinitus tractari solere diceret , et in

causa M', .\quillii , C. que Norbani, nonnuliisquc aliis.
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dans la cause de M'. Aquillius, dans celle de C.

Norbauus, et dans plusieurs autres. Que dirai-je

donc de vous, Crassus? quand vous faites agir

ces mêmes ressorts dans vos plaidoyers, je ne

puis vous entendre sans frémir : Téuergie, la

véhémence, hi douleur, éclatent si bien dans

vos renards, dans vos traits, dans vos gestes, et

jusque dans le mouvement de votre doigt; les

expressions les plus nobles et les plus heureuses

coulent de votre bouche à flots si abondants; vos

pensées sont si justes, si vraies, si neuves, si

naturelles, si exemptes de tout fard , de tout or-

nement puéril, que vous me semblez embrasé du

même feu dont vous enflammez vos juges.

Il est impossible que l'auditeur se livre à la

douleur, à la haine, à l'indignation, à la crainte,

à la compassion , aux larmes , si tous les senti-

ments que l'orateur veut communiquer aux ju-

ges, il n'en paraît d'abord lui-même rempli et

profondément pénétré. S'il devait feindre la dou-

leur, et si son discours n'exprimait rien que de

faux et d'emprunté , il lui faudrait peut-être un

art plus grand encore. Je ne sais point, Crassus,

ce qui se passe en vous et dans les autres ora-

teurs; pour moi, que nul motif ne porte à dégui-

ser la vérité à des hommes si éclairés et qui me
sont si chers, je le proteste, je n'ai jamais essayé

d'inspirer aux juges la douleur, la pitié, l'indi-

gnation ou la haine
,
que je n'aie vivement res-

senti les émotions que je voulais faire passer dans

leur âme. Eh 1 comment le juge pourrait-il s'irri-

ter contre votre adversaire , si vous êtes vous-

même froid et indifférent ; le haîr, s'il ne voit pas

Ja haine dans vos regards ; sentir de la compas-

sioQ, si vos paroles, vos pensées, votre voix,

vos traits, vos larmes enfin , ne font pas éclater

votre douleur. 11 n'est pas de matière si combusti-

ble qui s'enflamme si vous n'en approchez le feu :

ainsi , les âmes, même les plus disposées a recevoir

les impressions de l'orateur, ne s'animeront ce- d

pendant du feu des passions, qu'autant que lui-
"

même s'en montrera embrasé.

XLVI. Et qu'on n'aille pas regarder comme
un phénomène surprenant, que le même homme
se livre si souvent aux transports de la haine ou

de la douleur, et à tout autre mouvement de

l'àme, surtout pour des intérêts qui lui sont

étrangers. Telle est la force des pensées et des dé-

veloppements dont l'orateur fait usage, qu'il n'a

pas besoin de feinte et d'artifice. La nature seule

du discours destiné a remuer l'àme des autres

agit plus fortement encore sur lui-même que sur

aucun de ceux qui l'écoutent. Et qu'y a-t-il d'é-

tonnant qu'on soit vivement ému lorsqu'on parle

dans une cause solennelle, devant des juges as-

semblés, au milieu de ses amis en péril, d'un

imposant auditoire , de ses concitoyens réunis , au

grand jour du forum ; lorsqu'il ne s'agit pas seu-

lement de l'opinion qu'on prendra de notre talent

(question secondaire sans doute, et qui cependant

ne saurait être indifférente pour qui prétend à ce

qui n'est qu'à la portée d'un petit nombre], mais

quand d'autres intérêts bien plus puissants sont

en jeu , l'honneur, le devoir, la conscience. Non

,

l'homme qui nous est le plus étranger, du moment
que nous nous sommes chargés de sa cause , si

nous voulons être tenus pour gens d'honneur, ne

peut plus être un étranger pour nous. Mais pour

revenir à ces émotions qui ne doivent pas nous

surprendre dans l'orateur, y a-t-il rien qui ait

quasi prseclarc acla, laudaret. Quae mehercule ego, Crasse,

«Iinim a te tractantiir in causis, liorrere soieo : tanla vis

auimi , tantus irnpetus , tantus doior, oculis , vultii ,
^oslu,

digito deuique isto tuo significari solet ; tanlum est fliinieii

gravissimonim optimorunuitie veiborum, tam irilegrie

sentendae , taui verai , laiu Dova^ , taiii sine pigmentis

,

fucoquepiierili, ut milii non soium tu inceudere judicem,

wkI ipse ardere videaris.

Keque lieri polest , ut doleal is
,
qui audit, ut oderit, ut

invideat, ut pertimescat aliquid, ut ad fletuiu misericor-

dianique deducatur: nisi omnes ii motus
,
quos oratorad-

hibere volet jutlici, in ipso oratore impressi esse afque

juusti videbuntur. Quod si fictus aliquis dolor suscipien-

dus esset, el si in ejusmodi génère orationis nihii esset,

itisi falsuiu, atque iniitalionesimulatum, major ars aliqua

lorsitau essel reqnirenda. Nuncego, quid tibi, Crasse,

«juid ceteris accidat, nescio; de me autem causa niilla

est , cur apud honiines prudentissiiuos atque amicissimos

nientiar : non mehercule unquani apud judices, aut dolo-

rem , aut misericordiam , aut invidiam, aut odium excitare

dicendo volui
,
qnin ipse in commovendis judicibus, lis

ipsis sensibus, ad quos illos adducere vellem
,
permoverer.

Neque enira facile eslperficere, ut irascatur, cui lu velis,

judex, si tu ipse id lente ferre videare; neqiie ut oderit

eum , queia lu veli» , uisi le ipsum flagrantem odio ante

viderit; neque ad misericordiam adducetur, nisi ei tu

signa doloris tui verbis, sententiis, voce , vuitu , collacry-

inafione denique ostenderis. Ut enim nulla maleries tain

facilis ad exardescendumest,qU(e, nisi admolo igni, ignem

concipere pnssil : sic nulla mens esl tam ad compreben-

deudam vim oraloris parata
,
quae possit incendi , nisi in-

flauimalus ipse ad eam , et ardens accesseris.

XLVI. Ac , ne forte hoc magnum ac mirabile esse videa-

tur, liominem loties irasci , loties dolere , loties omui animi

molu concitari, praîsertim in rehus alienis, magtfa vis est

caruni senlenliarum , atque corum locorum , quos agas

Iractesque dicendo, niiiil ut opus sit simulatione et falla-

ciis. Ipsa enim nalura oratiouis ejus, quœ snscipitur ad

aliorum animos permovendos, oratorem ipsum magis

etiam, quam quemquam eorum
,
qui audiunt, permovct.

lit ne hoc in causis, in judiciis, in amicorum pericuiis, in

concursu bominum , in civilale, in foro accidere miremur,

quum agilur non soium ingenii noslri exbtimatio /nam id

essel levius; quanquam, quum profcssus sis, le id posse

facere, quod pauci,ne id quidem negligendum est), sed

alia sunt majora mullo, fides, offxium, diligentia; quibas

rébus adducli, etiam quimi alienissimos defendimus, ta-

men eos alienos', si ipsi viri boni volumus haberi , exisli-

mare non possuraus : scd, ut dixi, ne lioc in nobis niirnm

esse videat'-ir, qui potesl esse tam lictum, quam versus,
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moins de rt-alite que les \crs. le théâtre, !tî fic-

tions dramatiques? Et cependant, sur \a. scène,

j'ai souvent vu les yeux de l'acteur étinceler à

travers son masque, lorsqu'il prononçait ces pa-

roles :

As-(u bien osé rabandonner, et revenir sans

lui à Salamine.* Quoi! tu n'as pas redouté tes

regards d'un père ?

Il ne prononçait jamais ce mot de regards,

qu'il ne me semblât voir Téiamon furieux de la

mort de son lîls, et égaré tout u la fois par la

douleur et la colère. Et lorsqu'il reprenait d'un

ton attendri :

Tu as déchiré, désespéré , assassiné un père

privé du soutien de sa vieillesse; tu as été in-

sensible à la mort de ton frère, de son malheu-

reux enfant, confié a tes soins;

les larmes et les sanglots lui étouffaient la voix.

Si un acteur qui représentait ce rôle tous les

joure ne pouvait cependant le répéter sans être

ému, pensez-vous que Pacuvius ait été calme et

de San g- froid en iécrivant? Non, sans doute,

l'ai souvent entendu assurer ( et cette opinion

est énoncée , dit-on , dans les écrits de Démucrite

et de Platon) qu'il n'y eut jamais de véritable

poëte sans enthousiasme et sans une inspiration

qui tient du délire.

XLVII. Pour moi
,
qui n'avais point à retracer

les aventures fabuleuses et les malheurs imagi-

naires des héros de l'antiquité; moi qui n'em-

pruntais point de masque, mais qui m'imposais un

rôlebienréel^moiquiavaisasauverM'.Aquillius

quam scena, qnam fabulae ? tamen in hoc génère sœpe ipse

vi.li, qiium ex persona milii ardtre ocuji hominis histrio-

nisviderentur spondalia illa dicenlis,

Segresare abs te ansus, aut sine illo Salamina ingredi?

Neque paternum adspectum es veritus?

Niinquani illum « adspectum >- dicebat, qiiin mihi Tela-

mo» iratus furere luctu filii videretur. Ut idem inllexa ad

miserabilem sonum voce,

" . . . . Qufm a-tate exacta indigem

Liberum Incerasli, orba.sU , e\.>tinxi?ti ; neque fratris necLs

,

>eque gnali ejus parvi , qui libi in lulelam est traditus ?

ilens ac lugens dicere videbaUir. Quœ si ille histrio, quo-

tidie quiim ageret, tamen recte agere sine dolore non po-

îerat; quid? Pacmiuin putatis in scribendo leni aninxj ac

remisso fuisse? Fieri nullo modo potuit. Sîepe enim audivi

,

poetam bonum nemineœ id quod a Democrito et Plalone

in scriptis relictum esse dicunt) sine inflammalione animo-

rum exsistere posse, et sine quodam afflalu quasi furoris.

XLVII. Quare noble existiniaje me ipsiun, i\\n non

heroum veteres casus , lictosque iuctus vdlem imilari

,

alque adumbrare diccndo, neque actor essem aliéna; per-

sonte , sed auctor me.e, quum mihi M'. Aquillius in civi-

tale retinendus esset
,
quœ in illa causa pcroranda fecc-

rini, sine magno dolore fecisse. Quem enim ego consulem

•Xii, LIV. il. 255

de l'exil , croyez-le bien
,
j'étais sous l'impression

;
d'une profonde douleur loi-sque, dans la péro-
raison de mon discours, je lis ce qu'on me vit

faire. En me rappelant que cet homme que je

voyais abattu
,
plongé dans l'infortune et le déses-

poir, exposé au plus affreux péril , avait été con-
sul, imperalur, comble dlionneurs par le sénat,
et conduit en triomphe au Capitole, je ressentis

le premier cette pitié dont je voulais pénétrer les

autres. Je m'aperçus de l'impression profonde
que je produisais sur les juges, lorsque, faisant le-

verde son siégece vieillard triste et défait, la vive
émotion de mon âme, bien plutôt que je ne sais

quel art qui m'est inconnu , m'inspira ce mouve-
ment que vous avez loué, Crassus, et que j'osai

déchirer la robe de l'accusé, et montrer ses ci-

catrices. Quand Marins
,
qui siégeait parmi les ju-

ges, ajoutait encore par ses larmes au pathétique

de mon discours; quand je ne cessais de l'inter-

peller pour lui recommander son collègue; quand
j'implorais son appui pour soutenir une cause

commune à tous les généraux; ce ne fut pas
sans verser moi-même des larmes , sans éprou\ er

une violente émotion, que j'exhalai mes plaintes,

que j'invoquai les dieux et les hommes, les ci-

toyens et les alliés; et si toutes mes paroles n'eus-

sent été accompagnées d'une véritable douleur,

loin de toucher des juges, mon discours n'eût

excité que leurs risées. Ainsi donc, Sulpicius,

voici le précepte que vous donne à vous autres

jeunes gens, Antoine, ce profond, ce savant

maître; c'est de pouvoir mêler à vos discours la

colère, la douleur et les larmes.

Mais avttz-vous besoin même de ce précepte,

vous qui , en accusant mon ami , mon questeur,

fuisse, impcratorem, ornatum a senatu, ovantem in Ca-
pitolirmi adscendisse meminissem; bunc quum aniidiinû,

debilitatum, maTenlem, in summum discrimeuadductum
viderem , non piius sum conalus misericordiam aliis com-
movere, quam misericordia sum ipse captus. Sensi equi-

dem tum magnopere moveii judices, quum excitavi nife-

stum ac sordidatum senem , et quum ista feci, quœ tu,

Crasse, laudas, non arte , de qua quid loquar nescio, sed

motu maguo animiac dolore, ut discinderem lunicam, ut

cicatrices Ostenderem. Quum C. Marius nxrrorem oralio-

nis niea' pra-sens ac scdcns muitum lacrymis .suis adjuva-

ret; quumque ego illura crebro appellans, collegam ei

suum commcndarem , atque ipsura advocalum ad commii-

netn imperatorum fortunam defendendam invorarem : non

fuit liaec sine meis lacrymis, non sine dolore magno mise-

ratio, omiiiumqne deorum , et Jiominum, et cisium, et

.sociorum imploratio; quibus omnibus verbis. qu.x- a me
tum sunt habita, si dolor abfuisset meus, non modo non
miserabilis , sed eliam inidcnda fuisset oralio mea. Quam-
obrem hoc vosdoceo, Sulpici, bonus ego videlicet atque

eruditus magister, ut in dicendo irasci, ut dolere, ut flere

possitis.

Quanquam te quidem quid hoc doceam , qui in accusando

sodah et qua-store meo , tantum incendium non oral ione

soluin, Sfd miiUo eliam niagis \i, et dolore, et anlore
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avez BU, non-seulement par vos paroles, mais

bien plus encore par votre véhémence , votre

feu, votre pathétique, allumer dans Tauditoire

un incendie tel, que J'osais à peine m avancer

pour l'éteindre? Aussi tous les avantages étaient

de votre côté dans cette cause : la violence faite à

votre client , sa fuite , les pierres lancées contre

lui, la cruauté dont le pouvoir tribunitien acca-

blait son infortune, tout semblait appeler la ven-

geance publique. Il était constant que M. Émi-

lius, le prince du sénat, le premier personnage

de la république , avait été atteint d'une pierre

,

et personne ne pouvait nier que L. Cotta et T.

Didius n'eussent été entraînés par force hors du

temple, en voulant s'opposer à la loi.

XLVIII. Vous aviez encore un autre avan-

tage : c'était pour un jeune homme un rôle noble

et glorieux de venir invoquer la justice au nom
de la république , tandis que moi , après avoir

été censeur, je pouvais à peine, sans manquer

à toutes les bienséances, prendre la défense d'un

séditieux coupable de cruauté envers un consu-

laire accablé par le malheur. Les citoyens les

plus vertueux étaient nos juges ; les gens de bien

remplissaient le forum; il ne me restait qu'un

léger motif d'excuse : l'homme que je défendais

avait été mon questeur. Dirai-je que j'ai eu re-

cours à l'art? Non
;
je raconterai comment je m'y

suis pris, et vous serez libre de décider ensuite

si l'on doit voir de l'art dans mon plaidoyer.

Je rassemblai toutes les espèces de séditions

,

les excès, les dangers qu'elles entraînent; je

traçai le tableau de toutes les révolutions de no-

tre république, et je conclus que si toutes les

séditions avaient été fâcheuses, quelques-unes

cependant furent légitimes et presque néces-

saires. J'avançai ce que Crassus rappelait tout à

l'heure, qu'on n'avait pu ni chasser les rois, ni

instituer le tribunal, ni restreindre par tant de

plébiscites la puissance consulaire, ni établir l'ap-

pel au peuple, cette sauvegarde de la républi-

que , ce palladium de la liberté, sans provoquer

une vive résistance de la part des nobles
;
que si

ces séditions avaient fait le salut de Rome, il ne

fallait pas, de ce qu'il avait pu s'élever un mou-

vement populaire, en faire un crime à Norbanus,

et un crime capital. J'ajoutai que si quelquefois

on avait reconnu au peuple le droit de se sou-

lever, ce que je démontrai par des faits, jamais

il n'en avaiteu une cause plus légitime. Jedonnai

ensuite un autre tour à ma défense
;
je reprochai

vivement à Cépion sa fuite honteuse; je déplorai

le désastre de l'armée : par ce moyen
,
je ravi-

vais la douleur de ceux qui avaient à pleurer la

perte de quelques parents, et je réveillais dans

le cœur des chevaliers romains
,
juges de cette

cause , la haine dont ils étaient animés contre

Cépion
,
qui avait voulu leur enlever le droit de

juger.

XLIX. Quand je sentis que je m'étais rendu

maître de la cause et que le succès de mes moyens
était assuré, que je m'étais concilié la bienveil-

lance du peuple , en défendant ses droits , même
jusqu'à celui de sédition

;
que j'avais tourné en

ma faveur l'esprit des juges, en retraçant les

malheurs de l'État, le deuil et les regrets de leurs

pertes, et en rallumant leur haine personnelle

contre Cépion , alors je fis succéder à la véhé-

mence et au pathétique le ton doux et tranquille

dont je vous ai parlé plus haut. Je représentai

qu'il y allait pour moi du sort d'un ami
,
qui

,

selon les idées de nos ancêtres , devait ra'être

animi concitaras, ut ego ad id restinguendura vix conarer
accedere? Habueras enim tiim omnia in causa supeiiora :

vim, fugaiii, lapidalionem , ciudelitateni tribiiniliam, in

Cœpionis gravi miserabilique casu, in judiciiim vocabas
;

deinde priiicipem et senatiis, et civitatis, M. yEmiliiim,
lapide perciissuni esse constabat; vi pnisum ex templo L.

Cottani , et T. Didium
,
qiium intercedere vellent rogationi

,

nemo poterat negare.

XLVIII. Accedebat, lit hœc ta adolescens pro republica
queii siimma cum dignitate existimarere; ego, bomo cen-

sorius, vix satis boneste viderer seditiosum civem, et in

honiinis consularis calamitate crudelem, posse defendere.
Erant optimi cives judices, bonorum viioriini plénum
forum, vix ut mihi tennis qii.Tdam venia daretur excusa-
tionis, qnod tamen enm defendeiem, qui niibi qua>rtor

fuissef. Hic ego quid dicam meartem aHquamadbibuisse?
Quid fecerim . nariabo : si placueiil, vos meam dclensionem
in aliquo artis loco leponetis.

Omnium seditionum gênera, vitia, pericuia collegi,

eanique orationem ex omni reipubbca: nostrœ temporum
varietale repetivi , conciusique ita , ut dicerem , etsi omnes
molestfe semper seditiones fuissent

,
juslas lamon fuisse

nonnulias, et prope nccessarias. ïum illa, quœ modo

Crassus coramomorabat , egi; neque reges ex bac civitate

exigi , neque tribunos piebis creari , neque plebiscilis tolies

consularem polestatem minui, neque provocationem,

patronam illam civitatis, ac vindiceni iibertalis, populo

romano dari sine nobilium dissensione poluisso ; ac , si illro

seditiones saluti buic civitati fuissent, non continuo, si.

quis motus popull factus esset, id C. Noibano jn nefario

crimine , atque in fraude capitali esse ponendum Quod si

unquam populo romano concessum esset, ut jure concita-

lus videretur, id quod docebam sa^pe esse conc-essum

,

nullam illa causam justiorem fuisse. Timi oranem oratio-

nem traduxi et converti in increpandam Cœpionis fugam

,

in deplorandum iuleritum exercitus : sic et eoruni dolorem,

qui lugebant suos , oratione refricabam , et animes equitum

romanorum , apud quos tum judices causa agebatur, ad

Q. Ca^pionis odium, a quo eiant ipsi propler judicia alie-

nali, renovabam [atque revocabauij.

XLIX. Quod ubi sensi me in possessione judicii ac de-

fensionis meœ conslitisse
,
quod et populi benivolentiani

mibi conciliaram , cujns jus etiam cum seditionis conjun-

ctionp defenderam , et judicum animos totos vel calamitate

civitatis, vel luctu ac desiderio propinquorum , vel odio

I)roprio in Ca'pionem ad causam nostram couverteram :
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aussi cher que mes propres enfonts; qu'il y allait

de mon honneur et de ma fortune; que rien ne

saurait être plus pénihle à mon cœur, plus fu-

neste à ma réputation, que si, après avoir dé-

fendu avec succès des accusés, mes concitoyens,

il est vrai, mais qui souvent m'étaient entière-

ment étrangers, je.ne pouvais être d'aucun se-

cours à un ami; je priai les juges de me pardonner

la juste et trop légitime douleur dont ils me
voyaient pénétré, en considération de mon îige,

de mes dignités, de mes services : ils avaient dû

remarquer, ajoutais-je
,
que dans les autres cau-

ses, je les avais toujours implorés pour mes amis

CD péril, et jamais pour moi-même. Ainsi, dans

tout le cours de ma défense
,
je traitai à peine

,

et ne lis qu'eflleurcr tout ce qui était du ressort

de l'art, comme la loi Apuiéia, la définition du

crime de lèse-majesté; mais je m'attachai prin-

cipalement à ces deux parties du discours , sur

esquelles l'art ne donne pas de préceptes, et

iont l'une a pour objet d'entraîner l'esprit des

âges, l'autre, de faire aimer et estimer l'orateur;

îutant je déployai d'énergie pour réveiller la

aaine contre Cépion, autant je montrai de dou-

leur, de sensibilité, et de tendre affection pour

nés amis. Ce fut ainsi, Salpicius, que je triom-

Dhai de votre accusation
,
plutôt en excitant les

mssions des juges
,
qu'en portant la conviction

ians les esprits.

L. — Votre récit, Antoine, est la vérité même,
lit Sulpicius. Jamais je n'ai rien vu s'échapper

les mains comme cette cause s'échappa des mien-

les. Je vous avais donné, disiez-vous tout à

'heure , un incendie à éteindre
,
plutôt qu'un plai-

onc aclmi.scere huic generi oi-ationi.<; vehementi atqiie

iroci genus illud allerum , de quo ante disputavi , lenitalis

i inansiietudinis cœpi ; me pro mco sodali
,
qui niihi 'n libe-

uni lixo more majorum esse deberet, et pro riiea onmi fcuna

irope, fortiinisque decerncre ; niliil mihi ad evistimationem

urpiiis, nihil ad dolorem acerbius accidere po.sse, qiiam

i is , qui sfi-pe alieni.ssimis a me , sed meis tamen civibus

,

aluti existimarer fuis.se, sodali meo auxiiium ferre non

lOtnissem. Pelebam a judicibus, ut illud atati me.ne, ut

lonorilMis, ut rébus geslis, si juste, si pio dolore me esse

ffectum \iderent, concédèrent : pra'sertim si in aliis cau-

is inlelk'xissent, omnia me semper pro amicorum péri-

ulis, niiiil unquam pro me ipso deprecatum. Sic in illa

mni defensione atque causa, quod esse in arte positum

idebatur, ut de iege Apuleia dicerem, ul, qiiid esset uii-

loere majestatem, explicarem, perquam breviler per-

trinxi alque attigi. Hisduabus partibus oralionis, quanim
Itéra concitationem Iiabet, altéra commendalionem , qua;

ninime praeccptis artium sunt perpolitœ, omuis est a me
lia causa tracfata, u( et aceniir.us in Capionis iuvidia

enovanda , et in meis moribus erga meos neces,sarios

leclarandis mansuetissimus viderer. Ita niagis affectis

nimis judicum, quam doclis,tua, Sulpici, est a nobis

am accusatio victa.

L-— Hic .Sulpicius, Vere bercule, inqnit , Anton!, ista

CICÉRON. — TOMF. I.

doyer à combattre ; mais ,
grands dieux ! quel fut

votre début! quelle timidité! quel embarrasi
quelle hésitation ! comme vos paroles se succé-
daient lentement ! et quand vous eûtes bien établi,

dès votre exorde, le seul point qui vous servait

d'excuse, en disant que vous défendiez un ami,
votre ancien cjuesteur, comme vous sûtes vous
préparer les voies pour commander l'attention !

Puis
,
quand je m'imaginais que tout ce que vous

aviez gagné, c'était de vous faire pardonner d'a-

voir pris la défense d'un citoyen pervers
, en fa-

veur des liens qui vous unissaient a lui , vous vous
insinuâtes peu à peu dans les esprits : on ne soup-

çonnait encore rien de vos desseins ; moi je com-
mençais à trembler. Enfin, vous en vîntes à
prouver f[ue cette sédition de \orbanus, ou plutôt

cette colère du peuple romain , loin d'être injuste

,

était légitime et nécessaire. Gomme alors vous
vous fîtes des armes de tout contre Cépion! comme
vous sûtes mêler, faire agir tour à tour la haine

,

la colère, la compassion, et cela non-seulement

pour défendre votre client, mais pour attaquer

Scaurus et mes autres témoins, dont vous dé-

truisîtes les dépositions, non en les réfutant, mais
en vous appuyant encore sur l'effervescence po-

pulaire : Lorsque j'entendais ce que vous venez

de nous développer, je ne songeais plus aux pré-

ceptes : cette exposition de votre méthode est , à
mes yeux , la plus instructive de toutes les leçons.

— Cependant , si vous le trouvez bon , reprit An-

toine
,
je vous ferai connaître aussi les règles que

je suis et les points principaux auxquels je m'at-

tache dans mes plaidoiries. Une longue expé-

rience et l'habitude des grandes affaires m'ont

commémoras : nani ego niliil unquam vidi, quod tam «
manibus efaberetur, quam railii tum est elapsa illa causa.

Quum enini l'quemadmodum dixisti) tibi ego non judicium

,

sed incendium tradidissem; quod tuum principium, dii

immortaies, fuit? qui timor? quœ dubitatio.' quanta iiœ-

silatio, tractusque verborum.' Ut illud initio, quod libi

unum ad ignoscendum homines dabant, tenuisli; te pro

bomine pernecei^sario
,
qu<T,store tuo, dicere : quam tibi

primum nuinisti ad te audicndum viam ? Ecce autem, quum
te nihil aliud profecisse arbitrarer, ni.sj ut homines tibi,

civem improbum defendenli , ignoscendum propter neces-

situdinem arbitrarentur, serpereoccidte cnnpisli.nibildum

aliis suspicantibus, me verojam pertimescente, ut illam,

non >'orbani seditionem, sed populi romani iracundiam,

neque eam injustam , sed meritam ac debitam fuisse de-

fenderes. Deinde qui locus abs te pra;termissus est in Cae-

pionem? ut tu illa omnia odio, invidia, misericordia

miscuisli? Neque bœc solum in defensione, sed etiam in

Scauro, ceterisque meis teslibus, quorum testimonia non

refellendo, sed ad eumdem impetum populi confugiendo,

refutasti. Qu:e quimi abs le modo commemorarentur, equi-

dem nulia pra^cepta desiderabam : istam enim ipsam démon •

strationem detensionum luarum abs te ipso commemo-
ratam , doctrinam esse non mediocrem puto.— Atqui , si ita

placet , inquit Antonius , trademus etiam
,
quœ nos sequi iu

dicendo. quaîque maxime spectare solemus : docuit enim

17
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nppris par quels ressorts on parvient a émouvoir

!es hommes.

Ll. J'examine d'abord si la cause comporte

ces grands mouvements; car il ne faut pas em-

ployer les foudres de l'éloquence dans des sujets

peu im.portants, ou devant des auditeurs telle-

ment prévenus, qu'on ne saurait espérer de les

fléchir. Ce serait se rendre ou ridicule ou odieux

,

que d'épuiser le pathétique sur des bagatelles,

ou d'essayer d'emporter de vive force ce que

îious ne pouvons pas môme ébranler. Les senti-

ments qu'il nous importe îe plus d'exciter dans

l'âme des juges ou de nos auditeurs
,
quels qu'ils

s:iient , sont l'amour, la haine , la colère, l'indi-

gnation, la pitié, l'espoir, la Joie, la crainte, le

déplaisir. Nous voyons que le moyen de nous

concilier l'amour, c'est de paraître soutenir les

intérêts de ceux devant qui nous parlons, et

défendre des liommes honnêtes , ou du moins

des hommes utiles et dévoués à nos juges. Dans

ce dernier cas, nous nous faisons surtout ai-

mer; dans le second, en prenant ie parti de la

vertu , nous inspirons l'estime et l'intérêt. On
produit aussi plus d'effet, en faisant espérer un

avantage à vernr, qu'en rappelant un bienfait

passé. Cherchez à faire voir dans votre cause de

la grandeur ou de l'utilité; montrez que votre

client n'a point eu eu vue ses propres avantages

et n'a rien fait pour lui-même. L'attachement à

notre intérêt personnel choque et déplaît; on

aime au contraire à trouver en nous cette dispo-

sition bienveillante qui s'empresse d'obliger.

Toutefois , il y a ici un écueil à éviter; gardons-

nous d'exalter outre mesure les services et la

gloire de ceux que nous voulons faire aimer
;
par

là on excite trop souvent l'envie. On se sert de
moyens analogues pour attirer la haine sur son

adversaire
,
pour l'écarter de soi ou de son client;

comme aussi pour enflammer ou apaiser la co-

lère. En effet, on excite la haine des auditeurs,

en faisant ressortir un fait qui leur est inutile ou

pernicieux; et si l'on s'élève contre une action qui

a blessé les gens de bien, ou les personnes qui

méritaient le plus d'être respectées, ou enfin la

république, on fait naître, sinon une haine vio-

lente, du moins une disposition qui en approche

et un éloigneraent bien prononcé. Nous exciterons

la crainte dans l'àme de ceux qui nous écoutent

par le tableau de leurs dangers personnels ou des

dangers publics. La crainte qui a nous-mêmes

pour objet nous touche davantage ; aussi faut-i!

s'appliquer à faire voir dans les périls communs
des périls personnels.

LU. Les mêmes moyens servent à faire naître

l'espérance, la joie, le déplaisir; mais je ne sais

si les impressions de l'envie ne sont pas les plus

profondes de toutes; et il ne faut peut-être pas

des ressorts moins puissants pour la détruire que

pour l'exciter. C'est surtout à nos égaux et à nos

inférieurs que nous portons envie, lorsque nous

les voyons avec dépit s'élever tout d'un coup , et

nous laisser loin d'eux. Mais souvent aussi ceux

qui nous sont supérieurs font naître en nous le

même sentiment, lorsqu'ils montrent de l'orgueil,

et qu'ils se prévalent de leur rang et de leur

fortune pour refuser de se soumettre au niveau

commun de la loi. 'Voulez-vous exciter l'envie

contre quelqu'un, dites que son élévation n'est

pas la récompense de sa vertu
;
qu'il la doit même

I à ses vices et à ses bassesses : ou si des qualités

jain nos Ion,i;,a vita iisusqiie reinin maxiniariim, iit, qaibiis

rébus aninii liouiiniim movereiitiir, tcneiemus.

LI. Eqiiidem piimum considerare soleo, posluletne

causa : uani ncque jtai vis in lebus adbibendœ sunt hee

dicendi faces, neque ita animalis liouiluibus, ut niliil ad

coium mentes oralione flectendas proiicere possiums, ne

aut iiiisione, aut odio digni putemur, si aut Iragœdias

agamus in nugis, aut convellerc adoiiamur ea, quae non

possinl commoveii. Kam quonlam ha?c fere maxime suiit

in judicum animis, aut, quicumquc illi erunt, apud quos

agemus , oratione molieiida, amor, odium, iracundia, in-

\idia, misericordia, spes, îœtitia, timor, molestia : senli-

nnis amoiem conciliaii , si id videaie
,
quod sit utile ipsis

,

apud quos agas , defendere ; si aut pio bonis viris , aut ccrte

pro ils
,
qui illis boni atque utiles sint , laborare. Namque

îiœc res amoiem magis conciliât, illa virtutis det'ensio ca-

ritatem; plusque prolicit, si pioponitur spes utilitatis fu-

turae, quam prx'teriti benelicii commemoratio. Enitendum

est, ut ostendas, in ea re, quam defendas, aut dignitatem

inesse, aut utilltatem; eunique,cui concilies hune amo-

reui, signllices uiliil ad utililatem suam relulisse, ac niliil

omnino l'ecisse causa sua. Invidetiirenim commodis liomi-

r.uui ipsoiuiii ; studiis aiitem eonim ceteris commodandi

favc'îiii'. \'iiU'iuU;iiiqiic hoc loco rsl , ne , ijuos ob lieiiei'acla

diligi volemus,eoium laudem atque gloriam, cui maxime
iu\ideri solet, nimis efierre videamur. Atque iisdein liis

ex locis et odium in alios struere discemus , et a nobis ac

nostris demovere ; eademque lisec gênera Iractanda sunt in

iracundia vel excitanda, vel sedanda. Nain si, quod ipsis,

qui aiidiunt
,
pemiciosum aul inutile sit, id factum augeas,

(idium creatur : sin
,
quod aut in bonos \iros, aut in eos,

in quos (|uisque minime debueiit, aut in rempublicam;

tum excitatur, si non tam acerbum odium, tamen aut in-

vidia» , aut odii non dissimilis offensio. Item timor inculi-

tur aut ex ipsorum pericuiis , aut ex communibus : inlerior

est illc pioprius; sed hic quoque communis ad eamdein

simiîiludinem est perducendus.

LU. Par atque una ratio est spei, laetitire, moltstiae;

scd haud sciam , an acenimus longe sit omnium motus

invidiœ, nec minus virium opiis sit in ea comprimenda

,

quam in ea excilanda. Invident autem liomines maxime

paribus, aut iiifeiioribus, quuin se relictos sentiunt, illos

autem dolent evoiasse ; sed etiam superioribus invidetur

SiX'iie vehementer, eteo magis, si intoleranlius sejactant,

l'I .x'quabilitatem juiis prrestaiitia dignitatis aut fortunao

suœ tianseuat : quœ si inllammanda sunt, maxime dicen-

dum est, non esse virtute parta; deinde etiam vitiis atque

i)eccati9; tum, si erunt bonesliora atque giaviora, tamen
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réelles lui donnent des droits à Testimc, dites

que son orgueilleuse insolence est encore bien

au-dessus de son mérite. S'agit-il an contraire de

désarmer l'envie, dites que, si votre client a ob-

tenu des richesses , des honneurs , c'est au prix

' de grands travaux , de grands périls
;
qu'il se sert

de CCS avantages pour le bien des autres et non

pour son propre intérêt
;
que s'il jouit de quelque

gloire, bien qu'elle soit la juste récompense de

son dévouement, elle n'a point de charmes pour

lui; qu'il s'en dépouille
,
qu'il en fait le sacrifice.

En général , les honimc3 sont enclins à l'envie
;

il n'est point de vice plus commun, plus univer-

sellement répandu. Elle s'attache surtout aux

fortunes élevées et brillantes. Il faut donc s'atta-

cher à rabattre de fidéc qu'on s'en forme, à

montrer que ces fortunes dont on se fait une

image si flatteuse , sont toujours accompagnéesde

peines et d'amertumes. Quant à la pitié, nous

serons sûrs de l'inspirer, si l'auditeur retrouve

dans l'infortune que nous lui retraçons la pein-

ture des maux qu'il a soufferts ou de ceux qu'il

redoute; s'il fait un retour sur lui-même en

voyant les maux d'autrui. Les exemples particu-

liers des infortunes humaines excitent un vif

intérêt, présentés d'une manière pathétique. Mais

rien ne produit une plus profonde impression que

le tableau de la vertu malheureuse et opprimée

par le sort. Et si la partie du discours qui a pour

objet de faire estimer dans l'orateur l'homme de

bien, l'homme vertueux, demande, comme je

l'ai dit déjà plusieurs fois, un ton doux- et mo-

deste ; celle-ci, au contraire , où il s'agit de chan-

ger les dispositions des esprits et d'entraîner les

coeurs, doit être énergique, véhémente, pas-

sionnée.

LUI. Mais entre ces deux genres dont je veux

non osse fanta ulla mérita
, quanta insolontia hoir.inis

,
)

qiiantumque fastidiuni. Ad sedandum auleni, magno illa
j

l;il)ore, niagnis periculis esse paita, nec ad stium coninio-

fliini, sed ad alioriim esse collata; seseqiie, si qiiani g!o-

riani peperisse videatiir, elsi ea non sit iniqiia nierces pe-

ric.uli, tamen ea non delectari, tolamque al)jicerc atqiie

deponere : omninoqiie perficiendum est (qiioniam pleriqiie

snnl luvidi, maximeque est tioc commune vitium, et per-

\ajjatum; invidetur autem prrestanli iloienti(|ue fortunfe),

ut lufc opiiiio minualur, et ilia excellens opinione fortuna

cum ial)oiibus et miseiiis permixta esse videatur. Jani

misericonlia movetur, si is, qui audit, addiiri potest, ul

ilia, qu.T dé altero deplorentiir, ad suas res revoret, (jiias

àut tnlerit acerbas, aut timeat, aul intuens alium, crebro

ad se psum revertatur. lia quun» singuli casus humananini
miseriaium graviter aceipiuntiir, si dicuutur doienter,

twm afflicta et prostrata \ irtus maxime luctuosa est ; et, ut

illa altéra pars orationis, quœ probilalis commendalione
boni viri débet speciem tueri , ienis ( ut sa^pe jam dixi) at-

que summissa; sic hœc, quœ suscipitur ab oratore ad
rautandos animos atque omni ratione fleclendos , intenta ac

vetiemens esse débet.

Lîll. Sed est quiedam in his duobus generiinis
,
quo-

que l'un soit doux et l'autre véhément, il existe

des rapports intimes, qui tendent à se confondre.

La douceur, qui gagne la bienveillance des juges

,

doit se faire encore sentir dans l'impétuosité qui

remue leur iime;et réciproquement l'impétuosité

doit quelquefois animer la douceur. L'éloquence,

en général , n'a pas de plus heureuse combinaison
que celle où la violence de la discussion est tem-

pérée par l'aménité de l'orateur, et ou la douceur,

chez lui, se fortifie d'un certain mélange de fer-

meté et de vigueur.

Soit qu'on emploie l'un ou l'autre de c^s

deux genres, celui qui demande de la chaleur et

de l'énergie, ou celui qui a pour objet d'inté-

resser par la peinture des mœurs, il convient de
l'aborder tard et avec lenteur, puis ensuite d'en

multiplier, d'en prolonger les développements.

On doit avoir soin de ne pas se jeter dés labord
dans ces sortes de mouvements, parce qu'ils

sont réellement étrangers à la cause, et que l'au-

ditoire est avant tout pressé de coimaître la ques-

tion soumise à son jugement. Mais une fois que
vous y êtes entré, ne vous pressez point d'en

sortir. Aussitôt que vous avez mis une preuve en
avant, l'auditeur la saisit, et il en attend une
seconde, puis une troisième. Il n'en est pas de
même des émotions de la pitié , de l'envie , de

la colère; un instant ne suffit pas pour les faire

naître. Le raisonnement vient appuyer la preuve.

Aussitôt produit, il s'y attache, il s'y incorpore.

Mais ici il ne s'agit pîusdeclairer !e ju^e; il faut

porter le trouble dans son âme; et Tonne saurait

y parvenir, à moins de déployer une éloquence

riche, variée, abondante, soutenue d'un débit

animé et en rapport avec le ton du discours.

L'orateur qui parle avec concision , et dont le

I ton ne s'élève jamais, peut donc instruire les

;
rw.u allcrum lene, ailerum vehomcns esse volumus, diiïi-

cilis ad distingucndum similitudo. Nam ex ilia lenitale ,

quaconciliamur ils, qui aiidiiiiit, ad banc vim aeerriniam,

qua cosdem excitanuis, iniluat oportet aliquid, pI ex bac \ i

nonnutiquam animi aliqm'd innanimandiini estiili lenilati :

neque est ulla temperatior oralio, quarn illa, in qua aspc-

ritas conlentionis oratoris ipsius liumanilate condilur;

leiiiifisio autem lenitalis quadam gravitate et contentione

firmalur.

In ulroque autem génère dicendi, et illo, in quo vis aî-

qiie contt'iitio qna^ritur, et boc, quod ad vilani et more.*?

acconuiiodatur, et principia tarda sunt, et exitiis tamen
spissi et producti esse debent. >'am neque assiliendum sta-

tini est ad ilbid genus orationis; abest enim totuni a

causa, et homines prius ipsum illud, quod proprium sui

judicii est , audire desiderant : nec
, quiun in eani rationem

ingressus .sis, celeriter discedendura est. Non enim, sicut

argunientvmi , simul alque positum est , arripitur, alterum-

quc et lerliiun poscitur, ita misericordiam , autinvidiam,

aut iracuncliam, simnl atfjue inluleris, possis conimovere.

Argumentimi enim ratio ipsa confirmât, qure simul atque

emissaest, adha'rescit; illud autem genus orationis non
cogniliouem judicis, sed magis perturbafionem requirit,

17.
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juges; mais il ne peut émouvoir leur âme, et

tout est clans l'émotion.

On voit donc clairement que les mêmes lieux

communs offrent d'égales ressources pour et con-

tre : les preuves, on les réfute, soit en démon-

trant qu'elles reposent sur de faux principes, ou

que les conséquences en sont mal déduites et ne

découlent pas des prémisses, soit en opposant

aux preuves de l'adversaire des preuves contrai-

res qui aient plus ou du moins autant de solidité.

Quant aux moyens qu'il emploie pour se con-

cilier la bienveillance par la douceur, ou pour

émouvoir par la véhémence, on en détruit l'effet

par des impressions contraires, en faisant succé-

der la haine à la bienveillance , la pitié à l'indi-

gnation.

LIV. La raillerie et les bons mots sont d'un

effet agréable, et quelquefois d'un grand secours

dans les plaidoiries. Mais lors même qu'on pourrait

réduire en théorie toutes les autres parties du ta-

lent oratoire, celle-ci échapperait toujours aux

règles. C'est un don de la nature; l'art n'y peut

rien. Vousy avez, selon moi. César, une supério-

rité incontestable. C'est donc à votre témoignage

que j'en appelle : ou il n'y a point de règles pour

la plaisanterie, ou, s'il y en a, à vous seul il ap-

partient de nous en donner le secret.

— Je pense, quant à moi, répondit César, qu'il

n'est rien dont un homme de goût ne puisse par-

ler d'une manière plus agréable et plus plaisante,

que de la plaisanterie elle-même. J'ai eu entre

les mains plusieurs ouvrages grecs ayant pour

titre de VArt défaire nre; j'espérais y apprendre

quelque chose : j'y ai trouvé un grand nombre

de ces traits ingénieux et piquants, si communs
chez les Grecs; car les Siciliens, lesRhodiens,

les Byzantins, et par-dessus tous, les Athéniens,

excellent dans ce genre; mais tous ceux qui ont

voulu donner la théorie de la plaisanterie, sont

eux-mêmes si fades, et si insipides que, s'ils

font rire , c'est de leur sottise. Je crois donc qu'on

ne peut établir de règles en pareille matière.

Il y a deux sortes de plaisanteries : l'une est ré-

pandue sur tout le discours , l'autre consiste en

traits vifs et rapides. Nos pères ont donné à la

première le nom de raillerie; à la seconde, celui

de bons mots. Ces dénominations ont peu de

gravité; c'est qu'en effet ce n'est pas quelque

chose de bien sérieux que le secret d'exciter le

rire. Toutefois vous avez raison, Antoine : j'ai

vu que souvent la plaisanterie et les bons mots

étaient d'un grand secours. Mais l'art n'est pour

rien dans cet enjouement continu qui égayé le

cours de la plaidoirie ; la nature seule donne aux

hommes le talent de contrefaire, de conter plai-

samment, de faire rire par le jeu de la physiono-

mie , les inflexions de la voix, l'originalité même
de la diction ; et pour ce qui est des bons mots,

comment assigner une place à l'art dans un trait

piquant
,
qui est lancé et qui frappe avant même

qu'on y ait songé? Quel art aurait pu dicter la

repartie heureuse de mon frère au consul Phi-

lippe, qui lui demandait ce qui le faisait ainsi

aboyer?— C est que je vois un voleur, répliqua-

t-il. J'en puis dire autant des deux plaidoyers de

Crassus , l'un contre Scévola devant les centum-

virs; l'autre en faveur de Cn. Plancus, accusé

par Brutus : car le talent dont vous me faites

qiiam conseqiii, nisi multa, et varia, et copiosa oratione,

et simili conlenlione actionis, nenio potest. Quare qui aut

breviter, aut summisse dicunt , docere judicem possunt

,

cominovere non possunt ; in que sunt omnia.

Jam iilud persi)icuum est , omnium reium in contrarias

parles facultatem ex iisdeni suppeditari locis. Sed argu-

menlo resistendum est, aut iis, quœ coniprol)andi ejiis

rausa suniuntur, rcpiehendendis , aut demoustrando, id
,

«luod concludere illi velint, non effici ex propositis, nec

esse consequens; aut, si ita non refellas, alferendum est

in contrariam partem, quod sit aut gravius, aut œque grave,

liia autein, quœ aut concilialionis causa leniter, aut per-

niotionis vehementer aguntur, contrariis comniotionibus

inferenda sunt, ut odio benivolentia misericordia, invidia

tollatur.

LIV. Suavis autein est, et vehementer sfiope utilis jocus,

et l'acetise : quœ, etiamsi alia omnia tradi aile possunt,

iiaturœ sunt propiia certe , neque ullam artem desiderant.

In quibiis tu longe aliis, mea sententia, Cœsar, excellis
;

(pio magis milii etiam teslis esse potes, aut nullam esse

artem salis, aut, si qua est, eam nos tu potissimum do-

cebis.

— Ego vero , iiiquit Cœsar, omni de re facetius puto

posse ab bomine non inurbano, quam de ipsis facetiis

,

disputari. Ilaque quurn quosdam giœcos insciiptos libros

£sse vidissom ul ridiculis, nonnuUauj in spem veneram

,

posse me aliquid ex istis discere : inveni autem ridicula et

salsa multa Gia'corum; nam et Siculi in eo génère, et

Rliodii , et Byzantii, et prœtcr ceteros, Attici excellunt;

sed qui ejus lei lationem quamdam conati sunt artemque

tiadere, sic insulsi exstilerunt, ut nibil aliud eorum, nisi

ipsa insuisitas, rideatiir. Quare mibi nulle videtur modo
docliina ista res posse tradi. Etenim quum duo gênera

sint facetiarum, alterum œquabiliter in omni sermone fu-

siim, alterum peracutum et brève : illa a veteribus supe-

rior cavillatio, bœc altéra dicacitas nominata est. Levé no-

men babet utraque res : quippe; levé enim est totum hoc,

risum movere. Verumtamen (ut dicis, Antoni) multum in

causis persœpe lepore et facetiis profici vidi. Sed quum in

illo génère perpetuse festivitatis ars non desideretur (natura

enim fingit homines et créât imilatores et narratores face-

tos , et vultu adjuvante , et voce , et ipso génère sermonis)
;

tum vero in boc alleio dicacitatis, quid babet ars loci,

quum ante illud focetum dictum emissum ba-rere debeat,

quam cogitari potuisse videatur? Quid enim hic meus
frater ab arteadjuvaripotuit,quuma Philippointeirogatus,

quid latraret? « Fuicm se videre » respondit ? Quid in

omni oratione Crassus vel apud centiimviros contra Scœ-

volam,vel contra accusatorem Brutum, quum pro Cn.

Planco diceret ? Nam id, quod tu mibi tribuis, Antoni, Crasse

est, omnium sententia, concedendum. Non enim fere

quisquam reperietur, praier hune, in ulroque génère le-
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honneur, Antoine, appartient bien plus juste-

ment à Crassus , de l'aveu de tout le monde.

Apres lui, on ne trouverait peut-être pas un seul

orateur qui excelle à la lois dans les deux genres

de plaisanterie, celle qui se soutient dans tout

l'ensemble du discours, et celle qui procède par

saillies vives et imprévues. Son plaidoyer contre

Scévola, en faveur de Curius, fut enjoué d'un

bout à l'autre; mais on n'y trouve pas de mots
piquants. Il ménageait en effet la dignité de ^on

adversaire, et par la conservait la sienne. Il est

cependant bien diflicile aux hommes doués de

ce genre d'esprit d'avoir égard aux circonstances

et aux personnes, et de retenir un trait malin

lorsqu'il se présente à leur pensée. Aussi quelques

plaisants de profession donnent-ils une inter(;re-

tatioQ assez spirituelle à un passage d'Kunius,

en se l'appliquant. Us font dire à ce poëte : Le
sage éteindrait plutôt un charbon allumé dans

sa bouche, que de retenir un bon mot; enten-

dant par bon mot un mot plaisant; car c'est le

sens qu'on lui donne aujourd'hui.

LV. Mais si Crassus voulut bien se contenir

en parlant contre Scévola , et s'il n'égaya son su-

jet que de ce genre de plaisanterie qui n'emploie

pas les traits mordants du ridicule , il attaqua de

lune et de l'autre manière Brutus, qu'il n'aimait

pas, et qu'il livrait sans scrupule à la risée pu-

blique. Que de railleries amères, à l'occasion de

ces bains que Brutus venait de vendre, et du
patrimoine qu'il avait dissipé! et cette repartie,

quand Brutus s'avisa de dire qu'il suait sans sa-

voir pourquoi : Cela n estpas surprenant, reprit

Crassus, car vous sortez des bains. Il eut une

foule de traits de ce genre , mais sans que la plai-

santerie soutenue perdit rien de son agrément.
Brutus s'ctait avisé de prendre deux lecteurs, et

de faire lire au premier la liarangue de Crassus
pour la colonie de îNarbonne; au second, le dis-

cours en faveur de la loi Servilia, et avait essayé
d'y faire voir des contradictions politiques La
réponse cle Crassus fut heureuse : il prit de son
côté trois lecteurs , et les chargea de lire les trois

Livres composés par le père de Brutus sur le

droit civil. Dans le premier, on lut : Com.me nous
-NOUS TROUVIO.NS DANS M\ MAISON DE PrIVER-
NUM. Vous Tentendez , dit Crassus, votre père
dépose qu'il vous a laissé un domaine à Priver-
num. Dans le second : Nous étions a ma mai-
son d'Albe, mon Fir.s et mot. Cet homme
si distingué parmi ses concitoyens par sa sa-
gesse, connaissait bien ce gouffre. Il craignait
que, lorsque le dissipateur aurait tout dévoré,
on ne raccusut lui-même de ne lui avoir rien

laissé en héritage. Dans le troisième, le dernier

qu'il ait écrit (car j'ai entendu dire à Scévola

qu'il n'y a que ces trois Livres qui soient réelle-

ment de Brutus) : Dans ma maison de Tibub,
nous nous assîmes un jour, mon fils Mar-
cus ET MOI.... Où sont ces domaines que votre

père vous a laissés, comme il l'a consigné lui-

même dans des écrits publics ? Si vous n'aviez

déjà été en âge de puberté , il aurait composé un
quatrième Livre pour apprendre au monde
qu'il s'était baigné avec vous dans ses bains.

Qui ne sent que Brutus dut être aussi confondu

par ces traits piquants et par ces plaisanteries,

que par le mouvement pathétique auquel se li-

vra Crassus en voyant le convoi de Junia passer

par hasard , au moment même qu'il plaidait?

poris excellens, et illo, quod in perpetuitate sermonis, et

lioc, quod ui celeritate atque dicto est. Nani liaec perpelna

contra Scfevolam Curiana defensio, tota redundavit hilari-

late quadam et joco , ditla illa brevia non iiabuit. Parcebat

enim advcrsarii dignitali : in qiio ipse scrvabat siiam
;
quod

est boniinibus facelis et dicacibus diflicillimuni liabere

hominum rallonem et temporum, et ea, qu;e occur-

ranl ,
quuni salsissime dici possint, tenere. Itaque non-

nul 11 ridiculi bomines boc ipsum non insulse inlerpietan-

tur. Ulcère enim aluni Ennluni , « flammam a sapientc

facilius ore in ardente opprlmi
,
quam bona dicta teneat : »

bsec scilicet bona dicta, qu;e saisa sint; nam ea dicta ap-

peilantur proprio jam noinine.

LV. Sed ut in Sca-volam continuit ea Crassus, atque

illo altero génère, in quo nulli aculei contumeiiarnm iiie-

rant, causam illara disputatiouenique lusit : sic in Bruto,

quem oderat,etquem dignum conlunieliajudicabat, ulro-

que génère pugnavlt. Quam multa de t)alnels, quas nnper

iile vendiderat, quam multa de amisso patrimonio dixit.'

atque illa brevia, anuni ille diceret, se sine causa siidare :

n Minime mirum, loqult; modo enim exisli de balneis. »

lunumerabilia bujuscemodi fuerunt, sed non minus ju-

cunda illa perpétua. Quum enim Brutus duos leclores

excilasset , et alteri de colonia Narboueiisi Crassi orationem

legendam dedisset , alteri de lege Servilia , et quum contra-

ria inter sese de republica caplla contulissct; noster lilc

facetissime très patris Bruti dejurecivili llbellos tribus

legendos dédit. Ex libre primo , Foute evkmt , ut in

l'iîivERNATi E-sscMis. '< Brute, testifiratur pater, se tibi Pri-

vernatem fundum reliquisse. » Deinde ex libro secundo,

In Alhano euamls ego, et .Marcis hlils. « Sapiens vide-

licet liomo cuni priuiis nostiœ tivitatis, noral Ininc gur-

gilem; metuebat, ne, quum is nibll baberet, nibil es.se ci

reliclum putaretur. » ïum ex libro tertio, in quo finem

scrlbcndi Iccit ( lot enim , ut audivi Scaîvolam diccre, sunl

veri Brull libri ) , In Tiblrti loriTE \ssedimls ego, et Mar-

crs ErLiis. « Ubi sunt il fundi. Brute, quos tibi pater

publicis commentarils consignalos reliquit.^ Quod nksi pu-

berem te, inquit.jam baberet, quailum libruni coinpo-

suis.set, et se etiam In balncIs lotum cum lilio, scriplim»

reliquisset. » Quis est igltur, qui non fateatur, boc lepore,

atque bis facetiis non minus refutalum esse Brutum,

quam illis tragœdiis, quas egit Idem, quum casu in ea-

dem cau.sa funere effc^rretur anus Juiila.' Pro, dil immor

laies 1 qu.x- fuit illa, quanta vis? quam incxspectataP quam

repentlna ? quum , conjectis oculls, gestu omni iaiminenti

summa gravltate et celeritate verborum : «Biute, quid

« scdes? quid illam auum patri uauliare vis tuo? m'-û-.
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Dieux immortels! quelle force! quelle énei-£;ie!

quels élans soudains, inattendus, lorsque fou-

droyant Brutus de son izeste et de son regard

,

d'un ton aussi noble qu'impétueux il s'écria : <> Eh
« bien, Brutus, que veux -tu que cette femme

'« révérée aille annoncer a ton père, à tous ces

« hommes illustres dont tu vois porter les ima-

.< ges? à tes ancêtres , à ce J. Brutus
,
qui affran-

« chit le peuple romain de la domination des

« rois? Que rapportera-t-el le de ta vie? A quelle

« occupation , a quelle gloire , à quelle vertu

" dira-t-eile que tu te consacres'? Dira-t-elle que

'< tu songes à augmenter ton patrimoine? ce soin

« est peut-être au-dessous de ta naissance ; mais

« qu'importe? cela même ne t'est plus possible :

« il ne te reste rien ; tes débauches ont tout dé-

« voré ! Dira-t-elle que tu t'occupes du droit civil ?

« ce serait marcher sur les traces de ton père; mais

« loin de là , elle sera forcée d'avouer qu'en ven-

n dant sa maison , tu ne t'es pas même réservé du

« mobilier paternel le siège du jurisconsulte. De
« la science militaire ? tu n'as jamais vu un camp.

« De l'éloquence? tu n'en as pas la moindre idée
;

« et ce que tu avais de poumons et de babil , tu

« l'as honleusement prostitué a l'infâme métier de

« calomniateur. Et tu oses voir le jour ! tu oses re-

« garder tes juges en face ! tu oses te montrerdans

« le forum, au milieu de cette ville, aux yeux

« de tes concitoyens ! tu ne frémis pas de honte et

« d'effroi à la vue de ce corps inanimé , de ces

« images sacrées de tes ancêtres 1 Hélas ! loin que

« tu puisses encore imiter leurs vertus, il ne te

« reste pas même un réduit pour placer leurs por-

« traits ! »

LVI. Ce mouvement est pathétique et sublime.

Quant aux traits ingénieux et plaisants, vous

vous rappelez combien ils abondaient dans une

seule harangue, celle que prononça Crassus de-

vant le peuple contre son co^Uègue dans la cen-

sure. Jamais on ne vit d'assemblée plus nom-
breuse ; jamais il ne fut prononcé devant le

peuple de discours à la fois plus fort et mieu.\

assaisonné de linesse et d'enjouement.

Je suis donc de votre avis, Antoine, sur vos

deux propositions: la plaisanterieest souvent utile,

et on ne peut la soumettre a des règles; mais ce

qui me surprend , c'est que vous ayez tant exalté

mes talents en ce genre , au lieu de décerner la

palme à Crassus, comme dans les autres parties

de l'éloquence.

— C'est ce que j'aurais fait , répondit Antoine

,

si à cet égard je n'étais un peu jaloux de Crassus :

le talent de la plaisanterie n'est pas sans doute le

plus digne d'envie; mais que, par un privilège

qui n'appartient qu'à lui, l'orateur qui a le plus

de grâce et d'urbanité soit en même temps le

plus grave et le plus imposant, j'ai de la peine,

je l'avoue, à lui pardonner cette double gloire.

Crassus ne put s'empêcher de sourire. Antoine

continua : Tout en établissant qu'il n'y a pas d'art

de plaisanter, vous avez pourtant. César, indi-

qué un précepte à suivre en cette matière. Vous
avez dit, en effet, qu'il faut avoir égard aux per-

somies, aux circonstances et au temps, de peur

que le ton plaisant ne fasse perdre de l'autorité au

discours; c'est une convenance dont Crassus a

bien soin de ne pas s'écarter. Mais laissons là

ce précepte : il ne s'applique qu'aux occasions

peu favorables à la plaisanterie , et nous parlons

de celles ou elle peut être utile. Par exemple,

s'il s'agit de s'égayer aux dépens d'un adversaire

ridicule, ou de représenter un témoin comme
un homme inconsidéré, avide, étourdi, on doit

croire que les auditeurs seront disposés à nous

écouter. Les reparties sont toujours mieux reçues

que l'attaque, parce qu'elles annoncent plus de

vivacité , et que la défense est de droit naturel :

il semble que nous nous serions tenus tran-

« illis omnibus, quorum imagines duei vides? quid ma-
« joribiistuis? quid L. Biiito, qui hune populum domiuatu

a regio libcravit? quid le lacère? cui rei, cui gloria;, cui

« virtuti studere? Patrimouione augeudo?at id non est

« nobilitatis; sod lac esse : nihil snpcresl; Itbidines tntum

« dissipaverunt. Au juri civili? est paternum; sed dicet,

« te quum îHles vcnderes , ne m rutis quideni et cœsis

« solium tibi paternum récépissé. An rei militai i? qui nun-

< quam castra videris. An éloquent iie ? qu;e nuUa est in

< te; et ,
quidquid est vocis acliuguse, omne in istum

« lurpissimum cahunnia^ qusestu u coatulisti. Tu buem
» adspicere audes? tu lios intueri? tu in î'oro, lu in urbe,

'• tu incivium esse conspectu? tu illam mortuam; tii ima-

" gines ipsas non periiorrescis? quibus non niO(io imitan-

" dis, sed ne coilocandis quidera tibi ulium locuin le-

« liqnisli. »

LVI. Sed haec tragica atque divina : facela autem et

urbana innnmcrabilia ex una contentiono meministis. Kec
euioiconciomrtinrnnqnanifuil, uec apud populum gra\i ^r

oratio
, quam bujus contra collegam in censura nuper

neque lepore et t'eslivitate eonditior.

Quare tibi, Antoni, utrumque assentior, et niultum fa-

cetias in dicendo prodesse séejje , et eas arte nuilo modo
posse tradi. liiud quidem admiror, te nobis iu ebgenern

tribuisse tautuni, et uun liujus rei quoque palmam,ut
ceterarum, Crasso detulisse.

— Tum Antonius, Ego vero ita fecissem, inquit, nisi

interdum iu hoc Crasso pauilum inïiderem : nam ess<;

quamv is facoliim atque saJsum , non nimis est per se ipsum

invidendum; sed, quam omnium sis vcnustissimus et ur-

banissimus, omnium gravissiuuini "et severissimum et

esse, et vjdi^ii, qiiod isti contigii iiiii , id milii ^i\ feren-

dum videbatur.

Hic quun) arrisisset ipse Crassus, .\ttanien, iuqu.t

Antonius, quum arteni esse facetiarum, Juli, negares,

apeniisli quiddam
,
quod priecipiendum \iderelur. Habeii

enim dixisli ralionem oportere liomir.um , rei, tenqioris,

ne q li.l iocus de gra\ilate decerperet; quod uuideui m pi>
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quiiles, si l'on ue nous avait provoqués. C'est

ainsi que dans la harangue dont nous venons de

parler, l'orateur ne se permit aucune raillerie, qui

ue fût une réplique aux provocations de son ad-

versaire. D'ailleurs, le caractère de Doniitius

donnait tant de poids , tant d'autorité à ses pa-

roles, qu'on devait mieux réussir à affaiblir ses

objections par la raillerie, qu'a les renverser par
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la force des arguments.

L VII. — Quoi donc! dit Sulpicius, parce que

César veut céder la palme à Crassus dans l'art de

la plaisanterie
,
qui lui est pourtant beaucoup plus

familier, sera-t-il dispensé de nous en expliquer

la nature et l'origine, surtout quand il reconnaît

que la raillerie et les bons mots peuvent être d'une

si grande ressource? — Mais si je pense avec An-

toine, répondit César, qu'il n'y a pas d'art de

plaisanter'? Sulpicius ne répliquait rien. — Est-ce

cju'il y a, dit Crassus , un art qui enseigne toutes

ces choses mêmes dont Antoine nous entretient

depuis quelque temps? On a seulement , comme il

nous l'a dit , recueilli des observations sur ce qui

produit le plus d'effet dans un discours; et si ces

observations suffisaient pour rendre éloquent,

quel homme ne serait élo([uent? qui ne parvien-

drait à se les rendre familières , sinon sans efforts

,

du moins après quelque travail? Voici, selon

moi , en quoi consistent l'efficacité et l'avantage

des préceptes : ils ne donnent pas le secret de trou-

ver par des moyens artificiels ce qu'il faut dire;

mais lorstfue le génie, l'étude, ou l'exercice nous

ont fourni des matériaux à mettre en œuvre, les

préceptes , en nous enseignant à quel but il faut les

rapporter, nous rendent capables de distinguer

ceux qu'on emploiera avec avantage , de ceux qu'il

faudra écarter. Ainsi, César, jejoins mes prières a
celles de nos amis, et je vous demnnde en grâce de
nous exposer votre opinion sur la plaisanterie. Il

ne faut pas que daus une reunion comme la nôtre,

et dans un entretien où vous avez désiré que lu

matière fût traitée complètement, il y ait une par-

tie de l'art qui parût avoir été oubliée. — Eh bien

,

répondit Céiar, puisque vous voulez que chaqut
convive paye son écot, je me garderai bien de me
soustraire à l'obligation commune, de peur d'au-

toriser vos refus par les miens. Toutefois je m'é-
tonne souvent de la hardiesse de ceux qui osent
paraître sur la scène devant Roscius : peuvent-ils

faire un geste sans que ce grand acteur aperçoive

leursdéfauts? Aussi téméraire qu'eux, je vais par-

ler de la plaisanterie devant Crassus, c'est-à-dire

que Vécoiierva donner des leçons à son maître;

à cet orateu r dont l'éloquence fit dire dernièrement

à Catulus que tous les autres devraient manger du
foin. — Assurément, dit Crassus, Catulus voulait

rire, lui surtout dont l'éloquence est telle que
c'est d'ambroisie qu'il faudrait le nourrir. Mais
nous vous écoutons César; Antoine achèvera en-

suite ce qui lui reste à nous dire. — Ce qui me
reste , dit celui-ci , est bien peu de chose : cepen-

dant, un peu fatigué du chemin que la discus-

sion m'a fait parcourir, je vais me délasser au dis-

cours de César comme un voyageur qui , après

une longue route, est heureux de trouver une
bonne hôtellerie.

LVIII. — Vous n'aurez pas trop, reprit César,

mis a Crasso observari solet. Sed hoc iirrcceptiim pra-ter-

mittendiim est facctiaruin, quuin his uiliil opus sit; nos

autem quomodo utamur, quum opus sit, quacrimus : ut

iu adversarium , et maxime, si cjiis stultitia polerit agilari
;

m testem stultum, cupidum, levem, si facile homines

audituri videbuntur. Oinnino piobabiliora suut, quœ la-

cessili dicimus
,
quam quie priores : nam et ingenii celeritas

major est, quîc apparet in lespondendo, et liumanifatis

est responsio. Videnuir enini (luietnri fuisse , nisi essemiis

lacessili, ut in ista ipsa concione niliil feie dictuiu est ab

lioc ,
quod quidem facetius dictura videretur, quod non

provocatns responderit. Eial autem lanta gravitas in Do-

iiiitio, tanla auctoiilas, ut, quod esset ab eo objectum,

le|H»rc magis elevandum, quam contenlione frangendum

videretur.

LYH. — Tum Sulpicius, Quidigitur? inquit, paliemui-,

Ca^sarem, qui quanqnam Crasso facetias concedit, tamen

iKulto in eo studio niagis ipse élaborât , non expUcare nobis

totum genus hoc jocandi , quale sit, et unde ducatur; prœ-

sertim quum tantam vim et uliiitatem salis et urbiuiitatis

esse tateatur ? — Quid si, inquit Juhns , assenlior Antonio

diceuti , nuliara esse arteni salis? Hic quum Sulpicius reli-

cuisset : — Quasi vero, inquit Crassus, horum ipsorum,

dequibus Antonius jamdiu loquitur, ars uUa sit : obser-

vatio qua?dani est, ut ipse dixi, earum rerum, quae in

diceudo valent
;
quœ si éloquentes facere posset

,
quis esset

non eloqiiens? Quis enim hacc n-^n vel facile, vel cerîe

aliquo mo<lo posset ediscere? Sed ego in his prsceptis
banc vim et banc utilitatem esse arbitror, non ut ad repe-

riendum, quid dicamus, arte ducamur, sed ut ea, qua;
natura, qufc studio, quœ exercilatione consequimur, aut
recta esse confidamus, aut prava inlelligamus, quum, quo
referenda sint, didicerimus. Quare, Caîsar, ego quoque a
le hoc peto, ut , si lihi videlur, disputes de hoc loto jocandi
génère, quid sentias, ne qua forte dicendi pars, quoniam
ita voluistis , in hoc tali cœtu , alque in tam accurato s«r-

raone pra'terita esse videalur. — Ego vero , inquit i!!e

,

quoniam collectam a conviva , Crasse, exigis', non comuiil-

tam, ut, si defugerim, tibi causam aliquam dem recu-

saiidi : quanquam soleo sîepe mirari corum impudenliam

,

(]ui agunt in scena gestum , speclante Roscio : quis enim
sese c^mmnvere jwtesl, cujus ille vitia non videat? Sic

ego nunc, Crasso audiente, primum loquarde facetiis, et

docebo sus (ut aiuut) oratorem eum, quem qunm Catulus

nuper audisset, « fœnum alios aiehat esse oportere. » —
Tum ille, Jocabalur, inquit, Catulus, praeserlim qunm
ita dicat ipse, ut ambrosia alendus esse vidcatnr. Verum
te , Cœsar, audiamus, ut ad Antonii reliqua redcamus. —
Et Antonius, Perpauca quidem milii restant, inquit; sed

tamen defessus jam labore atque ilincre disputalionis meae

,

requiescam in Csesaris sermone quasi in aliquo peroppor-

tuno deversorio.

LVIII. — Atqui, inquit .Julius, non nimis libérale hos\?i-

tium meuni dice»': nam te in viara, smiul ac perpauUuiu
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à vous louei* ae mon hospitalité-, car à peino au-

rez-vous eu le. temps de vous rafraîchir que je

vous renverrai sans façon. Et pour ne pas vous

arrêter trop longtemps, je vais vous exposer eu

peu de mots mon opniion sur le sujet qui nous

occupe. Il offre einci questions : Quelle est la na-

ture du rire? qu'est-ce qui le produit? eonvient-

11 à Torateur de l'exciter? jusqu'à quel point

IHHit-il le faire? en!\n, quels sont les différents

genres de ridicule?

Et d'abord
,
qu'est-ce que le rire ; de quelle

manière il se forme ; où en est le siège ;
com-

ment il se produit et éclate tout d'un coup,

sans qu'on puisse le retenir ; comment l'ébran-

lement qu'il produit se communique aux lianes,

à la bouche, aux veines, aux yeux et à tous les

traits : c'est ce que je laisse à expliquer à Démo-

crite. Ces questions sont étrangères à notre en-

tretien; et quand même elles ne le seraient pas,

je ne rougirais point d'avouer mon incompétence

à les résoudre, puisque ceux qui en promet-

traient la solution n'eu sauraient pas plus que

moi.

Le sujet, et pour ainsi dire le domaine du

rire, second objet de nos recherches, est tou-

jours quel([ue laideur, quelque difformité
;
car

l'unique moyen , ou du moins le moyen le plus

puissant de iexciter, c'est de signaler et de pein-

dre quelque ridicule choquant, sans prêter soi-

même au ridicule.

Pour venir au troisième point , nul doute que

de provoquer le rire ne soit une des ressources

de l'orateur : la gaieté dispose à la bienveillance

en faveur de celui qui la fait naître ; un trait

spirituel, qui consiste souvent en un seul mot,

principalement dans la réplique, quelquefois

aussi dans l'attaque, ne manque jamais d'exciter

une surprise agréable. La plaisanterie déconcerte

un adversaire, l'embarrasse, l'affaiblit, l'inti-

mide, le réfute ; elle fait regarder l'orateur comme
un homme bien élevé, de bon goût et de bon ton

;

enfin, ce qui est plus important, elle dissipe la

tristesse, fléchit la sévérité, et efface, avec une

saillie , des impressions fâcheuses qu'il serait sou-

A eut diflicile de détruire par le raisonnement.

Mais quelle mesure l'orateur doit-il garder

dans la plaisanterie : c'est la quatrième question

,

et elle mérite le plus sérieux examen. On n'est

disposé à rire, ni de l'extrême perversité, qui va

jusqu'au crime, ni de l'extrême misère : les scé-

lérats doivent être poursuivis avec d'auti'es ar-

mes que celles du ridicule ; et on n'aime pas

à voir insulter les malheureux, à moins qu'ils ne

coîiservent trop d'arrogance dans leur infortune.

Il faut surtout respecter les affections des audi-

teurs, et ne pas aller attaquer maladroitement

des personnes qui leur sont chères.

LIX. Cette circonspection est le premier de-

voir de celui qui a recours à l'arme du ridicule.

Les sujets qui se prêtent le plus à la plaisanterie

,

sont ceux qui n'excitent ni une grande horreur,

ni une extrême pitié. L'orateur pourra donc s'é-

gayer sur les vices des hommes, pourvu qu'il ne

s'attaque ni à ceux qui ont pour eux la faveur

publique ou l'intérêt du malheur, ni aux crimi-

nels que réclame la vengeance des lois : ces

vices agréablement raillés ne manqueront pas de

faire rire. Les difformités et les défauts corporels

offrent aussi une matière assez riche à la raille-

rie ; mais n'oublions pas qu'ici, comme en toutes

choses , il faut surtout ne point passer les bornes.

Évitons de paraître fades et insipides, comme

gustaris , extrudam et ejiciani. Ac , ne diutius vos demorer,

de oinni isto geuere, quid sentiani ,
perbreviler exponam.

De risii iiuimiue siinl
,
qiue qua^iaiitur : iiniini, quid sit;

alleiimi mule sit; tertiuia, silne oralmis, velle risum mo-

vere ;
quai tuin ,

quatenus
;
quintuni, quœ siut geneia lidi-

culi.

Atque illud [irimuiii
,
quid sit ipse risus

,
quo pacto conci-

letiir, ubi sit, qtioaiodo exsistat, afqiie ila repente eiunipat,

ut eum cupienles tenere, neipieannis; et quomodo simul

latera, os, venas, vultuiu, oculos oecupet ; viderit Denio-

ciilus : neqiie eniin ad hune seimonem lioc perlinet; et,

si iteilineret , nesciie nu- tamen id non puderet, quod ne

jpsi quidem illi scirent, qui polliceivntnr.

Locus auteni, et regio quasi lidiculi (nani id proxinie

qua>ritm) turpitudiue et detbnnitate quadam continetur :

liaic cnim ridentiir vel sola, vel maxime
,
qu;t' notant et

désignant turpitudinem aliquain non turpiter.

Est autem > ut ad illud tei tiuni veniam , est plane orato-

ris movere risum : vel quod ipsa hilaiitas benivolentiam

<MnciLiat ei, per qnem excitala est; vel quod admirantur

omnes acumen, uno sa>pe in verbo ixtsilum, maxime re-

S|X)ndentis , uonnnnqnam etiam lacessenlis ; vel quod fran-

;yt advei'sarium
, quod impedit

,
quod élevât

,
quod deter-

ret, quod réfutât; vel quod ipsum oratorem politum esse

bominem signilicat, quod eiuditum, quod urbanum, ma-
ximecpie quod tiisliliam ac severitalem p.iiligat et relaxât,

odiosasque res sa-pe, quas aigumentis dilui non facile est,

joco lisuque dissolvit.

Quatenus autem sint ridicula îiactanda oratori
,
perquani

diligenter videndum est, id quod in quarto loco quaeiendî

posueramus. Nam nec insignis improbitas, et scelere jun-

cta, nec rursus nuseria insignis agitata ridelur : facinoro-

sos enim majore quadam vi, quam ridiculi, vulnerari

volunt; miseros illndi nolunt, nisi si se foitc j;«'lant. t'ar-

cenduni est auteni maxime caritati hominum, ne lemere

iu eos dicas
,
qui diliguntur.

LIX. Hœc igitur adliibeuda est primum in jocando mo-

deratio. Itaque ea tacillime luduntur, quaj neque odio

magno, neque miseiieorcba maxima digna sunt. Quam-
ohrem materies omnis ridieulorum est iu islis vitiis, quœ
sunt in vita bominum neque carorum, neijue calamiloso-

rum , neque eorum ,
qui ob l;icinus ad supplie ium rapiendi

^idenlur; eaque belle agitata rideutur. E.'^t etiam deformi-

tatis et corporis vitiorum satis bella materies ad jocandmn ;

sed qua'rinms idem, quod in céleris rébus maxime qua;-

rendum est, quatenus. lû quo non modo illud pra?cipitar,
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aussi d'aller trop loin , lors môme que le sujet

l)ic'te. L'orateur doit se tenir éjialement éloi<;né

de la plate plaisanterie du bouffon , et de la

charge exaiiérée du mime. Nous nous ferons une

idée plus juste de ces défauts, (juand nous au-

rons examiné les divers genres de ridicules.

Il y en a deux principaux : l'un consiste dans

les choses, et l'autre dans les mots. Les contes

faits à plaisir sont du premier genre. Ainsi, Cras-

sus , dans votre plaidoyer contre IMemmius , vous

racontâtes que s'étant pris de querelle à Tcrracine

avec Largius, au sujet d'une maîtresse, il mor-

dit et dévora le bras de son rival. Cet épisode

amusa beaucoup; mais il était tout entier de

votre invention. Vous ajoutâtes une circonstance
;

ce fut que, le lendemain toutes les murailles de

Terraeine étaient couvertes d'inscriptions , où

l'on voyait trois LLL et deux -MM, et qu'ayant

demandé ce que cela pouvait signifier, un vieil-

lard vous répondit : Lacérât lacertxim Laryii

mordax Memmius. Vous sentezcombien ce genre

est original, piquant, avantageux à l'orateur, que

le fond en soit vrai , ou qu'il soit imaginé à plai-

sir ; et dans le premier cas , il ne faut pas se faire

scrupule d'enchérir un peu sur la vérité. Le mé-

rite de cette espèce de plaisanterie est de paro-

dier si bien les habitudes , le caractère, le ton et

la physionomie de son adversaire, que les audi-

teurs croient le voir et l'entendre lui-même, fille

admet aussi l'imitation comique qu'on fait des

personnes. Ainsi lorsque Crassus s'écria, par ta

noblesse
,
par votre famille , n'est-ce pas en con-

trefaisant la voix et le geste de son adversaire,

qu'il égaya toute l'assemblée? et lorsqu'à ces

mots, par vos statues, il étendit les bras en

gesticulant comme lui, les rires redoublèrent. De

mème,(iuand Rosciusdit, dans un rôle de vieil-

lard: C'est pourrons , Anliphon
,
que je plante

ces arbres, c'est la vieillesse personniliée que je

vois. Ce ^enre de plaisanterie demande beau-
coup de précautions. Laissons aux mimes I:tho-

loyues limitation outrée, aussi bien que l'obs-

cénité. L'orateur doit ne présenter qu'une copie

éloignée, et laisser l'imagination de l'auditeur

suppléer ce (jueses yeux ne voient pas. Faisons

preuve aussi de décence et de délicatesse , en évi-

tant soigneusement les images et les expressions

déshonnètes.

LX. Le ridicule qui porte sur les choses est

donc de deux espèces, et ces deu.x espèces appar-
tiennent à la plaisanterie soutenue, soit que, dans
une anecdote, on représente au naturel le carac-

tère de certains personnages , soit que, par une
imitation rapide, on livre quelqu'un de leurs dé-

fauts à la risée publique.

La plaisanterie d'expression est un trait pi-

quant , caché sous un mot ou dans une pensée :

mais comme dans le genre dont nous venons de

parler, celui du récit ou de l'imitation, l'orateur

doit éviter de ressembler aux mimes Ètholorjues,

de même, dans celui-ci, il doit s'interdire sévère-

ment les pointes triviales des bouffons. Quelle dif-

férence établirons-nous donc entre Crassus, Catu-

lus et autres, et Granius votre ami, ou Vargula

qui est le mien? En vérité, je n'en sais trop rien. Ils

sont tous deux grands diseurs de bons mots, et

personne ne l'est plus que Granius. La différence

consiste peut-être d'abord a ne se pas croire

obligé à dire un bon mot toutes les fois que l'oc-

casion s'en présente. On produisit dans une cause

un témoin de fort petite taille (pusillus). PexU-

onlui adresser quelques questions .^ Alt Philippe.

ne quid insulse, sed etiam, si qiiid perridicule [lossis :

vilandiini estoratori ulrumque, ne aiit scurrilis jociis sit,

uiit iiiimicus. Quœ cnjii.sniodi sint, facilius jatii iiileilige-

niiis, qiiiun ad ipsa ridiculoriin» gênera venerimus.

Duo enim siKit gênera laceliarum, quorum alteiuni re

trnctatur, alterum diclo. Re,siquando quid, tanquam

aliqua fabella , narratur, ut olim tu , Crasse , in Meinniium,
K comedisse eum lacertum Larj^ii , » quuni esset cum eo

Tarracina; de amicula rixatus : saisa, attamen a te ipso

ficla tota narratio. Adilidisti clausulam , tota Tarracina tum
omnibus in parielihus inscriplas fuisse litteras, tria LLL,
duo MM ;quumqu;L'reres, id quid esset, seneni libiquem-

dani oppidanum dixisse, « Lacerai lacertum Largii mordax
Memmius. » Perspicitis, lioc genus quam sit facetum, quam
elegans, quam oralorium, sive babeas vere, quod narrare

possis.quod tameu est mendaciunculis adspcrgendum,

sive fingas. Est auteni hoec hujus generis virtus, ut ila facta

demonstres, ut mores ejus, de quo narres, ut sernio, ut

vultus omnes exprimantur, ut iis, qui audiunt, tum geri

illa fierique videantur. In re est ilem ridicuium
, quod ex

quadam depravata imitatione sumisolet, ut idem Crassus,

« pertuam nobilitateni , per vestrani familiara. » Quid aliud

fuit, in quo concio rideret, nisi illa vuitus et vocis imita-

tio? « Per tuas statuas » vero quuni dixit, et cxlento bra-

duo paullulum etiam de gestu addidit, vebementius risi-

mns. Ex boc génère est illa Piosciana imilatio senis :

« Tibi ego, Antipiio, basscro, » iuquit. .Sciiitini fsl
,
quum

auilio. Alqne ita est lotuin lioc ipso génère lidiciiluin , »t

cautissime tractanduni sit. Minioruni est enim etliologo-

rum,siuimiaestimitatio, sicutobscœnitas. Oratorsurripiat

oporlft imilationem , ut is, qui audiat, cogitet plura,

quam videat, pr.icslet idem itig<^niiitalem etruborem suum,
verborum turpiludine et rerum obscœnitate vitanda.

LX. Ergo biec duo gênera sunt ejus ridiculi, «piod in re

positum est : qu;c sunt pro()ria [lerpeluariim facetiarum

,

in quil)us describuntur bominum mores , et ila eflinguntur,

ut aut , re narrala aliqua, quaies sint, intelligantur; aut,

imilatione brevi injecta, in aliquo insigni ad irridendum

vilio reperiantur.

In dicto autem ridicuium est id, quod verbi, aut sen-

tentiae quodam acumine movetur. .Sed ut in illo superiore

génère vel narralionis, vel imilationis, vitanda est mimo-

rum elbologorum simibtudo; sic in lioc, .scurrilis oratori

diracitas magnopere fugienda est. Qui igitur distinguemus

a Crasse, a Catulo, a céleris familiarem vestrura, Gra-

nium, aut Vargulam, amicum meum.' non raebercule in

nientem mibi quidem venit : sunt enim dicaces; Granio

qiiidem nenio dicatior. Hoc , opiner, pri.mum , ne,qua-
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Oui, répond le rapporteur qui éta.t presse, ^Jown'i^

que cela îie soit pas lonij. — TVe craignez rien
y

répondit Philippe, je serai court comme le té-

moin. Le mot lit rire; mais malheureusement.

L. Aurifex, undes juges , était eneore plus court

que le témoin, et les rires retombèrent sur

lui. Ce n'était plus qu'une bouffonnerie indé-

cente. Rejetez donc comme déplacées les saillies

même les plus piquantes lorsqu'elles peuvent

tomber sur des personnes que vous ne voulez pas

blesser. C'est le défaut d'Appius : il a la préten-

tion d'être plaisant, et il l'est en effet; mais il

tombe souvent dans la bouffonnerie. Il dit un

jour à G. Sextius , mon ami ( vous savez qu'il est

borgne) : Je soupcrai ce soir chez vous, carje

vois qu'il y a place pour un. Cette grossièreté

bouffonne était d'autant plus déplacée que Sex-

tius ne l'avait pas provoquée, et qu'elle pouvait

s'appliquer a tous les borgnes. Ces mots ne fout

pas rire, parce qu'ils paraissent préparés d'a-

vance. La repartie de Sextius vaut beaucoup

mieux : Lavez vos mains, et vous viendrez

souper avec moi.

Saisir l'à-propos, modérer ses saillies, être

maître de sa langue et sobre de bons mots , voilà

donc les qualités qui doivent distinguer l'orateur

du bouffon. N'oublions pas non plus que lors-

que nous plaisantons , c'est moins pour faire rire

,

que dans l'intérêt de notre cause; au lieu que les

bouffons raillent à tout propos et sans motif. Que

revint-il à Vargula de sa bouffonnerie, lorsque

Semproaius, qui sollicitait une magistrature,

étant venu avec son frère se jeter à son cou , il

dit à un esclave : Esclave, chasse les mouches.

Vargula ne cherchait qu'à faire riie , et l'on ne

saurait, selon moi, faire de son esprit un plus

misérable usage. C'est au bon sens , c'est à notre

propre dignité de nous faire juger de l'à-propos.

Plût au ciel qu'il pût y avoir à cet égard un art

et des règles ! Mais le seul maître , c'est la nature.

LXL Exposons maintenant en peu de mots
les moyens les plus propres à produire le rire.

Toute plaisanterie consiste dans la pensée ou dans

l'expression. Celle qui réunit ces deux mérites est

sûre d'un plus grand succès. Mais ce qu'il ne faut

jamais perdre de vue , c'est que de ces mêmes
sources du ridicule que je vais indiquer, peuvent

presque toujours aussi se tirer des pensées graves.

La seule différence, c'est que la pensée grave

s'applique sérieusement à une qualité estimable,

la plaisanterie, à une chose basse et laide. Ainsi

les mêmes termes peuvent renfermer l'éloge d'un

serviteur fidèle , ou une épigramme contre un es-

clave fripon. C'est un mot ancien et connu que

celui de Néron sur un esclave qui le volait : Cest

le seul dans la maisoji, pour lequel il n'y ait

rien de scellé ni de fermé; ce mot est satirique;

on l'applique tout aussi bien à un serviteur fidèle,

sans y changer une seule syllabe. Je le répète,

le sérieux et le plaisant ont la même origine. Sp.

Carvilius boitait beaucoup des suites d'une bles-

sure qu'il avait reçue en combattant pour Rome
;

il avait quelque honte de se montrer ainsi en pu-

blic : Pourquoi crains-tu de te montrer? lui dit

sa mère ; tu ne sauraisfaire unpas sans te rap-

peler ta valeur. C'est une pensée sérieuse et no-

ble. Glaucia disait en voyant Calvinus qui boitait

aussi : Oii est le vieux proverbe qui dit : « Est-

ce qu'il ne marche pas droit? « Non, il cloche.

C'est une plaisanterie : les deux traits cependant

portent sur la même infirmité. Quid hoc Névio

ignavius? ce mot de Scipion est sérieux. Cet

tlesciimqiie potueril dictumdici, necesse habeanius tliceie.

Piisillus testis processit. « Licet, inquil, rogare? » l'Iiilip-

piis. Tiini quœsitor properans, « Modo breviler. » Hic

ille : « Non accusabis; perpiisilliim rosabo. « Ridicule. Sed

.sedebat judex L. Aurifex , brevior etiam
,
qiiain lestis ipse :

oinnis est risus in judicem conveisiis; visum est totum

scuriiie judiciiim. Ergo b.iec, quœ cadeie possunt in quos

noiis
,
quamvis sint l)ella, suul, tamen ipso génère sciirrilia.

Ut i.ste, qui se yuH dicacem, et niebercule est, Ap])ius,

sed nonnunqnain id iioc viliiun scurrile deiabitur. « Cie-

nabo , inquit, apud te, » buic lusco familiari nieo, C.

Sextio; « uni enim lociim esse video. » Est iioc scurrile

,

et qnoil sine causa lacessivit; et tanicn id dixit, quod in

oranes luscos conveniret. Ea, quia medilala putanUu' esse,

minus ridenlur. llhid egregiuni Sexlii, et ex teinpore,

« IManiis lava, inquit, et co'ua. »

'reni|)oiis igitur ratio, et ipsius dicacitalis moderatio et

leniperantia , et raritas dictorum, distinguet oratoreni a

scurra; et, quod nos cuni causa diciuius , non ut ridiculi

videamur, sed ut proficiamus aliquid, illi (otuni diem, et

sine causa. Quid eniui est Vargula assecutus, quuui eum
candidalus A. Se iiprouius cun) M. suo fiatrc, coniplexus
issct : <i Puer, abige nmscas.^ « Risuin qu;csi\it, qui est,

mea senfentia, vel tenuissinius ingenii fructus. Tempus
igitur dicendi prudentia et gravitate nioderabimur : quarunj

utinani artem aliquam haberemus ! sed domina natura est.

LXT. ?func cxponamus gênera ipsa sunimatini, qua3 ri-

suni maxime moveant. Ii«c igitur sit prima partitio, quod
facete dicatur, id alias in re haberi, alias in verbo ; tacetiis

autein maxime homines delectari, si quando risus con-

juncte, re verboque, nioveatur. Sed hoc memenlote,

quosciunque locos altingam, unde ridicula duc'antur, ex

iisdeni locis feie etiam graves sententias posse duci. Tan-

tum inleiest
,
quod gravitas bonestis in rébus se vere

,
jocus

in turpiculis et quasi deformibus ponitur : velut in iisdem

verbis et laudare frugi servum possumus, et, si est nequam
Jocari. Ridiculum est illud Neronianum vêtus in furace

servo, « Solum esse, cui domi nibil sit nec obsignatum,

nec occlusum : » quod idem in bono servo dici solet; sed

boc iisdem etiam verbis. l]\ iisdem autem locis omnia

nascuntur. Nani quod Sp. Carvilio graviter claudicanti ex

vulnere ob rempublicam accepto, etob eam causani vere-

cundaidi in publicum prodire, mater dixit, « Quin jirodis,

mi Spuri ? quoliescumijue gradum faciès , loties libi tuarum

virtulum veniat in menteui : » priTcIaruni et grave est.

Quod Calvino Glaucia claudicanti , « Ubi est vêtus ilIud.*
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autre de PFiilippe à quelqu'un qui avait l'haleine

forte : Video me a le circumveniri [kircum ve-

nirï)y n'est qu'une raillerie; et pourtant ees deux

traits consistent également dans une légère al-

tération des mots.

Les mots à double entente ont aussi beaucoup

de sel ; mais ils ne sont pas toujours plaisants :

quelquefois ils comportent un sens sérieux. Le

premier Africain voulait, dans un festin, ajuster

à sa tète une couronne de lleurs qui se défaisait

souvent. // n est pas étonnant qu'elle n'aille pas

bien, lui dit Licinius Varus; la tête est trop

(jrande. Le mot est beau et renferme un éloge

délicat. Un trait bien différent, quoique appar-

tenant au même genre, est celui-ci : Calvus parle

peu, et il en dit toujours assez. En un mot, il

n'est aucune sorte de plaisanterie qui ne se prête

a un sens grave et sérieux.

C'est encore une remarque à faire que ce qui

fait rire n'est pas toujours d'un bon genre de plai-

santerie. Qu'y a-t-il de plus risible que notre

Sannion? ^Lais c'est sa h!)uche, son visage; ce

sont ses imitations grotesques, sa voix, toute sa

personne enlin
,
qui provoquent le rire. On peut

dire de lui qu'il est divertissant , mais à la ma-

nière d'un mime , et non comme il convient à l'o-

rateur.

LXIL Ainsi ce premier genre de ridicule, ce-

lui qui fait le plus rire , n'est pas de notre ressort :

comme l'humeur difficile et bizarre, la supersti-

tion, la défiance, la vanité, l'extravagance. Ici

ce sont les caractères mêmes qui sont tournés en

ridicule. Xous les livrons à la raillerie , mais nous

ne les jouons pas nous-mêmes. Le second genre,

celui de la parodie, fait aussi beaucoup rire;

2 Cl 7

mais l'orateur ne doit le hasarder qu'en passant
et comme à la dérobée; autrement il est iguoble.

Les grimaces, qui forment le troisième genre,
sont indignes de nous. Enfin, le (juatrieme, ce-

lui des plaisanteries obscènes, non-seulement
doit être banni du barreau, mais serait toujours
déplacé entre honnêtes gens , même dans la li-

berté des festins. Après avoir retranché tant de
sortes de plaisanteries du domaine de l'éloquence,

il reste celles qui , suivant notre division , consis-

tent
, ou dans la chose même , ou dans l'expres-

sion. Les premières sont celles dont on peut
changer les termes sans détruire la plaisanterie;

au lieu que le sel des autres tient aux mots et

disparaît avec eux.

Les mots à double sens sont une plaisanterie

d'expression et non de chose. Ils sont ingénieux,
mais il est rare qu'ils fassent beaucoup rire. Ils

plaisent plutôt comme une marque d'esprit et de
finesse. Tel est le mot de Térentius Vespa sur

Titius
,
qui aimait beaucoup la paume, et qu'on

accusait de mutiler pendant la nuit les statues

sacrées dont il emportait les débris. Ses camara-
des se plaignant de ce qu'il n'arrivait pas au
Champ de Mars : Ce n'estpas safaute, dit Vespa,

il a un bras cassé. Tel est encore celui de Scipion

l'Africain , dans Lucilius : ^

Quoi! veux-tu, Décius, pourfendre ^^lcula?

Tel est enfin , Crassus, celui de votre ami Gra-
nius : Non esse sextantis. C'est là, surtout, le

genre des diseurs de bons mots ; mais les autres

plaisanteries excitent plus le rire. Un mot à dou-

ble entente plaît, comme je l'ai dit, parce qu'il

faut de l'esprit pour donner à un mot un sens

nnm daudicas? at hic clodicat : » ridiculum est. Et

ulruniqno ox co, quod in claudicationo aiiiniadverti po-

tuit , est diictum. « Qiiid hoc Ncvio if;iia\ius? » scveie

Sripio. At in inale olcntcm , Video nie a te circuniveniri , »

siii)ii(licuie l'iiilippus. At ntrunupie geinis continet verbi

ad liUeram imuiiitall siniililndo.

\.\ andtiiîuo dicta , vel argutissiina pulantui', sed non

s( niper in joco , sœpe etiam in giavitalo versantur. Aliicano

illi majori, coronani sibi in convivio ad caput acconnno-

danli,<pinm ca sa-pius rumperelur, P. Licinius Varus,

" Noli niiiaii, Impiil, sinonconvenit ;capiil enini magnum
. -.t : > laudalnle, et Imnestum. At ex eodem génère est,

.. Calvus satis esl,(pioddicit parum. » Ne raulta : uuilimi

gcnusest joci,(pio non ex eodem scvefa etgravia sumantur.

Alqne hoc etiam animadvcrtenduni , non esse omnia

lidiciila lacela. Quid enim polest esse lani ridiculum , i)nani

.Sannio estPSedore, vnitu, imitandis moiibus, voce,.de-

nique ipr,o coiporc ridclur. Salsuni hniic possum dicere,

alque ita, non ut ejusuiodi oiatorem esse veiim, sed ul

niimura.

LXII. Qiiare piimuni genus lioc, quod risunivel maxime

movet, non est nostrnni : morosnm , snperstitiosum,

suspitiosnni.gloriosinn, stultum; nntmœ ridentur ipscC :

qnas peisonas a^iitaie solemus, non sustinere. Alterum

genus est imitatione admodum ridiculum , sed nobis tan-

tum licet furtim , si ([naiido, et cursim ; aliter enim mini-
me est iil)erale. Terlium , oris depravatio , non digna nobis.

Quartum, ohsccpnitas, non solum non foro digna, sed vix
convivio liberorum. Deiraclis igilur lot lebusex lioe ora-

torio loco, facetia; relifiuii' sunt, qure aut in re,nl anle
divisi, posit» videntur esse , ant in verlio. Nam quod,
quibuscunniue verbis dixeris, facetiim tamen est, re con-
tinetur; quod mutatis verbis saiem amiltit, in verbis ba-
bet ieporem omnem.

Amliigua sunt in primis acuta, alque in verbo posita

non in re; sed non s.epe magnum risum movent; magis ul
belle et litterate dicta Inudautur: ut in illimjTitium f|uen>

quum sludiose pila bideret , et idem signa sacra noctu fran-

gere pufarelur, gregalesque, quum in campum non veiiis-

set, requirerent, excusavit Vespa Térentius, (juod eum
« bracliium fregisse » diceret; ul iliud Africani, quod est

apud Lucilium :

Quid? Decius, Nuculam an conlixum vis facerc? inquit.

Ut luusamicus. Crasse, Granius, « non esse sextantis. »

Et, si qua'ritis, is
,
qui appellalur dicax, hoc gcnerc ma-

xime exceliet; sed risiis movent alla majores. Ambiginm»

pc! se ipsum probalnr id 'i-.iiden),ut antc dixi,vei maxune ;
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différent de celui dans lequel il est pris ordinai-

rement; mais il étonne plus qu'il ne fait rire , à

moins qu'il ne rentre dans quelque autre genre

de plaisanterie plus risible.

LXIII. Je vais parcourir ces divers genres.

Vous savez qu'un des plus ordinaires est de faire

attendre une chose et d'en dire une autre. Alois

nous rions nous-mêmes de notre méprise. S'il s'y

joint un mot à double sens , la plaisanterie y ga-

gne beaucoup. Par exemple, dans Névius, un

homme voyant passer un débiteur qu'on livrait

à son créancier, demande avec un air de com-

passion pour quelle somme on l'adjuge. Pour

mille sesterces, lui dit-on. S'il se fût contenté de

dire : Vous pouvez remmener, il aurait surpris,

parce qu'on s'attendait à autre chose ; mais il

répond : « Je ne dis rien de plus. Vous pou\ez

« l'emmener. » Ce mot à double sens rend , selon

moi , le trait fort comique. C'est encore une plai-

santerie heureuse que de s'emparer dans la dis-

pute des propres paroles de l'adversaire; et,

comme fit Catuhis à l'égard de l'orateur Philippe,

de lui renvoyer le trait même qu'il vous a lancé.

Mais comme il y a plusieurs sortes d'équivoques,

dont on a fait des analyses un peu subtiles, di-

sons qu'il faudra se tenir soigneusement à l'affût

des mots. En évitant tous ceux qui seraient froids

(car malheur à celui dont les bons mots parais-

sent cherchés!) , avec un peu de goût, on saura

encore en trouver un assez grand nombre d'a-

gréables.

L'autre genre est celui qui consiste à faire

éprouver à un mot une légère altération, quel-

quefois d'une seule lettre. Les Grecs l'appellent

paronomase. Ainsi , Caton appelait M. Fuvilus

,

mobilior, au lieu de Nobilior. Une autre fois,

comme il avait dit, lùimus denmbnlatum ; Quid
opus ftiil de"! lui répondit-on : Quid opus fuit

TE? répliqua-t-il. C'est lui qui dit encore : Vous

êtes également impur, adversus et aversus. L'é-

tymologie qu'on donne d'un nom propre pour le

tourner en ridicule, a aussi quelque chose de

picjuant. Ainsi
,
je dis un jour que Nummius, le

distributeur d'argent, avait pris son nom au

Champ de Mars, comme jadis Néoptolème avait

pris le sien sous les murs de Troie. Toutes ces

équivoques roulent sur le mot.

LXIV. Un vers cité textuellement ou avec

quelque altération , ou même un simple hémis-

tiche, sont quelquefois d'un effet agréable. Sta-

tius fit rire toute l'assemblée en appliquant à

Scaurus, qui s'emportait, ces vers d'un poëte

comique (et ce fut, dit-on, Crassus, l'occasion

de votre loi sur le droit de cité ) :

Paix donc! quel vacarme! pourquoi tant

d'aiTogance quand on n'a ni père ni mère?
Soyez- plus modestes....

Vous tirâtes avantage, Antoine, d'une plaisan-

terie semblable dans votre plaidoyer pour ce ci-

toyen accusé par Célius, qui avait un fils fort

débauché , d'avoir reçu de l'argent contre la loi
;

vous dites quand le témoin se retirait :

Le bonhomme à coup sûr en est pour trente mines ?

Dans ce genre, on emploie aussi les proverbes :

tel est ce mot de Scipion contre Asellus, qui se

vantait d'avoir parcouru, dans ses campagnes,

toutes les provinces de la république , Af/as Asel-

Imn, etc. Comme le sel de ces sortes de plaisan-

iiij^eniosi enim videtur, vira verbi in aliiid , atque céleri

accipiant ,
possc rtiicere ; sed admirationem magis

, qnam
risum niovet, nisi si quando incidit lu aliud genus ridicnli.

LXlIf. Quae gênera percurram equldem. Sed scitis esse

nolissimum ridicnli genus, quum aliud cxspectamus
,

aliud dicitur. Ilic nobismet ipsis noster error risum movef.

Quod si admixtum est etiam ambiguum, fit salsius : ut

apud Nœvium videtur esse misericors ille, qui jndicatiim

duci videns, percunctatur ita. Quanti addictus? « Vlille

nummum. » Si addidisset tantummodo, « Ducas licel; »

esset illud genus ridiculi prœter exspcctationein : sed quia

addidit, " Nihil addo, ducas licet; » addito ambigiio, al-

tero génère ridiculi , fuit, utmiln quideni videtur, salsissi-

mum. Hoctum est venustissimum, quum iu alteicatirtne

arripilur ab adversario veibum , et ex eo, ut a Catulo iu

l'iiilippum, in eum ipsum aliquid, qui lacessivit, infligi-

tur. Sed quum plura sint ambigui gênera, de quibus est

doctrina qua-dam sublilior; altendere et aucupari verba

oportehit : in quo, ut ea, ((ua; sint frigidiora, vilemus

(etenim cavendum est, ne arcessitum dictum puletur)

,

pcrmulla tamen acute dicemus.

Alterum genus est, quod babet parvam verbi immuta-

lionem
,
quod in littera positum , Grœci vocant Trapovoixa-

i-av , ut NoJjiliorem , » mobihorera » Cato ; aut ut idem

,

quum cuidam dixisset, « Eamus deambulalum , » et ilk,

c< Quid opus fuit de? « Imo vero, UKiuit, quid opus fuit

te? » aut ejusdem responsio illa, « Si tu et adversus, et

aversus impudicus es. » Eliani interpretatio nomiuis liabet

acumen, quum ad riibculum convcrtas, quamobrem ita

(piis vocetur; ut ego nuper, ?summiiim divisorem , utXeo-

ptoleuuun adïrojau), sicillum incampu Martio nomenni-

venisse. Atque liaecomnia verbo coiitineutur.

LXIY. Sœpe eliam versus facete interponitur, v'el ut est,

vel pauUulum immutatus , aut aliqua pars versus , ut Sta-

tius Scauro stomachanti ; ex quo sunt nonnuUi
,
qui tuain

k'gem de civilate natam. Crasse, dicant :

SI', tacete, quid hoc clamoris? quibu' nec mater, nec pater,

Tanta conliilenlia estis? auferte istam enim superbiam.

iXam in Cœlio sane etiam ad causam utile fuit tuum illud,

Antoni, quum ille a se pecuniam profectain diceret testis,

et liaberet lilium delicatiorem , abeunte jam illo,

Sentin' sencm esse tactum triginta minis?

In hoc genus conjiciuntur proverbia : ut illud Scipio-

nis, quum Asellus omnes proviucias stipendia merentem

se peragrasse gloriaretur, « Agas asellum, • et cetera. Quare

ea-iuo(iue ,
quoniam mutatis verbis non possunt retiner»
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terics disparaît lorsqu'on en change l'expression,

il faut les ranger parmi celles de mots et non de

choses.

Une autre du même genre, qui est encore as-

sez agréable, c'est de s'attacher a la lettre et non

à l'esprit d'un mot. C'est tout le mérite du Tu-

teur, ancien mime fort plaisant. Mais sans nvar-

rêter aux mimes, je veux seulement faire com-

prendre par quelques traits remarquables et

connus ce dernier genre de plaisanterie. Quelqu'un

vous dit dernièrement, Crassus, qu'il espérait

ne pas être importun en allant vous voir au point

du jour. Vous ne m'importunerez point, lui ré-

poudites-vous. Vous donnerez donc ordre quon
vous éveille?— Maisje disais tout à l'heure que

vous ne m'importuneriez point. Telle est encore

la repartie de M. Scipion Maluginensis, lorsque

le héraut, proclamant le nom d'Acidinus, pro-

posé par sa centurie pour le consulat, vint a lui

dire : Quelle est votre opinion sur L. Manlius?

— Je crois, répondit Scipion, que c'est un
honnête homme et un excellent citoyen. La ré-

ponse que L. Nasica fit a Caton le censeur, n'est

pas moins plaisante. Avez-vous une femme à

t'o/re^re.^ lui demandait celui-ci :

—

Oui, répondit-

il , mais non pas à mon (jré. Ces sortes de repar-

ties sont froides, si elles n'ont pas quelque chose

d'inattendu. ?fous rions alors de notre méprise,

et ce mécompte de notre esprit se change en

plaisir.

LXV. Ce sont encore des plaisanteries de

mots ,
que celles qui se tirent de l'allusion , de la

métaphore, de l'antiphrase. Exemple de l'allu-

sion : Pinasius Rusca proposait sa loi sur l'âge

nécessaire pour l'exercice des magistratures. M.

Servilius, qui s'opposait à la loi , lui dit : Me pro-

eamdem venustalem, non in re, sed in verbis posita du-

CâDtur.

Est etiam in verbo positum non insulsum geniis, ex eo,

qiiuni ad verbum , non ad sentcnliaiu rem acci(M^re videare :

ex quo uno génère totus est ïltok , iniraus vefus, op|)ido

ridicnliis. Sed abeo a mimis; tantum genus iuijus ridiculi

insigni aliqua et nota re not^iri volo. Est aiitem ex lioc

génère illud , quo<l tu , Crasse , nuper ei , qui te rogasset

,

iiuui tibi niolestiis esset fiiturus , si ad te bene ante lucem

^ellisset : « Tu vero, inquisti, niolestus non eris. » —
" Jubebis igitur te , inqiiit, suscitari? » Et tu , « Certe ne-

garam le nioleslum futiirum. » Y.\ eodem lioc velus illud

est, quod aiunt Maluginensfm illuiu M. Scipionem
,
quiim

ex ceuturia sua reniniliarct Acidiinun consulem
, pra'coque

dixisset, •< Die de L. Manlio; » — « Virum l)oninii, in-

quit, egregiuiuque civem esse arbitrer. » Ridicule etiam

illud. L Porcius Nasica C€nsori Catoni
, quumille, « Extui

animi seutentia tu uxorem babcs? " — < Non hercule, in-

quit, ex mei animi sententia. » Hœc aut frigiila sunt , aut

tum salsa, qunni aliu<l est exspectatum. Natnra enlin nos

(ut aute dixi) noster delectat error : ex quo, quum quasi

decepti sumus exspeclalione , ridemus.

LXV. In verbis eliam illa suul, quas aat ex immutata

oratione ducuntur, aul ex unius \erbi traaslatione , aut ex

iiiversionc verborum. Ex iramutalionc; ut olini l'.usca

mettez-vous, si j'attaque votre loi , de ne pas me
dire d'injures, comme vous avez fait aux autrt«?
— Vous recueillerez, lui répliqua Pinarius, se-

lon ce que vous aurez semé. De la métaphore :

Les Corinthiens promettaient à Scipion de lui

ériger une statue à côté de celles de leurs .t;ené-

raux : Je naime pas les escadrons, répondit-il.

De l'antiphrase : Crassus plaidait un jour devant
M. Perperna, pour Aculéon, contre Gratidia-

nus; celui-ci avait pour défenseur Élius Lamia,
qui était fort laid, comme vous savez, et qui

interrompait Crassus à chaque phrase : Écou-
tons, s'écria-t-il , ce jeune et bel orateur. Tout
le monde de rire. Je n'ai pu, dit Lamia, me
former les traits du visaye; j'ai pu me former
l'esprit. — Ecoutons donc cet éloquent orateur,

reprit Crassus, et les ris redoublèrent.

Ces diverses figures s'emploient avec un égal

succès dans le genre grave et dans le genre plai-

sant; car, je l'ai déjà dit, le sujet des plaisante-

ries et des pensées nobles est différent, n)ais les

mêmes formes servent à l'un et à l'autre. Un des

plus grands ornements du discours est l'anti-

thèse, et elle rend aussi la plaisanterie plus pi-

quante. Servius Galba , accusé par le tribun L.

Scribonius Libon, choisissait tous ses juges parmi
ses amis et ses compagnons de table. Quand sor-

tiras-tu de ta salle à manger? lui dit Libon. —
Quand tu sortiras toi-même de la chambre à
coucher d'autrui, répliqua-t-il. Ce que dit Glau-

cia à Métellus est à peu près du même genre :

Tu as ta campagne a Tibur, et ta basse-coursur

le mont Palatin.

LXVI. Je crois avoir assez parlé des plaisan-

teries qui consistent dans les mots : celles qu'on

tire des choses mêmes sont en plus grand nombre,

quum legom ferret annalem, dissuasor M. Servilius, « Die
mil)!, inquit, .M. Pinari, num, si contra te dixero. mihi
maie diclurus es, ut ceteris fecisli.^ » — ft Ut semc^tem
feceris, ita mêles, » inquit. Ex transiatioue auteiu, ut,

quum Scipio iile major Corintbiis statuam pollicenlibuseo

i(xo, uhi aliorum essent imperalorum, « turmales dixit

flisplicere. - Inverluntur autem verba,ut, Crassus apud
.M. Perpprnam judi(em pro .\culeone quum dicerel, aderat

contra .\cuieonem Gratidiano L. .Elius Lamia, deformis,

ut nostis; qui quum interpcllaret odiose : « Audiamus,
inquit, pulcbellum puerum , » Crassus. Quum esset arri-

sum, " Non potui milii , inquil Lamia , formam ipse fingere
;

ingenium potui. »Tum liic, " .\uiiiamus, inquit, discrtum. »

Multo etiam arrisum est veliementius.

Sunt etiam illa venusla , ut in gravibus sententiis, sic

in faceliis. Dixi enim dndum, maleriam aliam esse joci,

aliam severilatis; gravium autem, et jocorum unam esse

rationem. Ornant igitur in primis orationem verba relata

contrarie : quod idem genus saepe est etiam faretum ; ut,

Servius ille Galba quum Judices L. Scribonio tribuno ple-

bis ferret familiares suos, et dixisset Libo , « Quando tan-

dem, Galba, de triclinio tuo exibis?»— " Quum tu , inrpiit,

de cubiculo alieno. » A quo génère ne iJlud quiilem pluri-

mum distat, quod Glaucia Meteilo, «Villam in Tiburte

babeî. corlem in Palatio. »
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et, comme je l'ai dit, elles fout rire davan-

lage. Un conte placé à propos est sûr de plaire
5

mais le pas est glissant : car il faut que rien dans

les récits, rien dans les peintures, ne choque la

vraisemblance , et qu'en même temps tout y soit

assaisonné de cette pointe de ridicule qui carac-

térise la plaisanterie. Je ne puis en citer un

exemple plus court et plus frappant que celui de

Crassus plaidant contre Memmius : je vous en

ai parle plus haut. Les apologues sont du même
genre. L'histoirefournit aussi des traits plaisants :

Sextus Titius se comparait à Cassandre. —
Oui^ lui répondit Antoine, et je puis nommer
vos Ajax.

On en tire encore des similitudes, qui com-

prennent les comparaisons et les rapprochements

par image. Voici un exemple de comparaisons :

Gallus , déposant contre Pison , accusait Magius

le préfet d'avoir reçu de très- grandes sommes

d'argent. Scaurus, pour repousser l'inculpation,

objectait la pauvreté de Magius. Vous ne me
comprenez pas , reprit Gallus ;je ne dis pas que

Magius ait gardé cet argent : il a fait comme
un homme nu qui cueille des noix, et qui ne

peut les emporter que dans son ventre. Le mot
du vieux Marcus Gicéron

,
père de l'estimable

Cicéron , notre ami , est du même genre : Nos
ïiomains ressemblent aux esclaves de Syrie;

celui qui sait le mieux le grec est le plus mé-
chant.

Les rapprochements par image apprêtent tou-

jours beaucoup à rire
,
parce qu'ils portent le plus

souvent sur quelque difformité , sur quelque dé-

faut naturel, que l'on compare à un objet en-

core plus laid. Je dis un jour à Helvius Mancia :

Je vais montrer i^otre portrait à Vassemblce.

— Montrez-le, répondit-il,Je tw/5 cw/jne. Alors

je montrai du doigt, dans le bouclier cimbre de

Marins, près des boutiques neuves, un Gaulois

tout contrefait, qui tirait une langue énorme , et

avait les joues pendantes. Tout le monde éclata

de rire, et on trouva la ressemblance parfaite.

Une autre fois je dis à Titus Pinarius, qui tordait

le menton en plaidant : Avant de parler, com-
mencez par casser la noix que vous avez dans
la bouche.

Les hyperboles , soit qu'on exagère , soit

qu'on atténue, peuventêtre poussées jusqu'à un
degré d'exagération extraordinaire. Ainsi , Cras-

sus, vous disiez de Memmius : // se croit si

grand, qu'en venant auforum, ilsebaisse pour
passer sous l'arc de Fabius. De môme Scipion,

sous les murs de Numance, s'emportant contre

Métellus, s'écria: Si votre mère accouche une -

cinquièmefois, à coup sûr ce sera d'un âne. 1
Une plaisanterie qui a de la finesse, c'est

lorsque, par une circonstance peu importante

,

souvent par un seul mot , on laisse percer une

pensée cachée. P. Cornélius, à qui l'on repi'ochait

son avarice et ses déprédations, passait en même
temps pour un général brave et habile. Comme
il remerciait G. Fabricius de lui avoir, malgré

son inimitié, donné sa voix pour le consulat,

dans un temps où Rome soutenait une guerre

dangereuse : Vousne me devezpas de reconnais-

sance, lui dit celui, j"f« mieux aimé être pillé

que vendu. Asellus reprochant à Scipion les

malheurs du dernier lustre : Ne vous en étonnez

point, lui répondit Scipion; le censeur qui vous

a réhabilité a fait la cérémonie lustrale et im-

LXVI. Ac verborum quidem gênera qua? cssent faceta,

dixisse me puto; rerum pluia sunt, eaque magis (ut dixi

ante) ridentur : in quibus est nanatio; les sane difficilis.

Exprimenda enim snnt, et ponenda ante oculos ea, qiiPe

videantur esse verisimilia
,
qiiod est proprium nairalionis

,

et qupe sint, qiiod lidiciili [tropriiim est, subtinpia : cu-

jus exempliini, ut brevissimum , sit sane illud, quod ante

posui, Ciassi de iMenimio. Et ad boc genus adscribaiiius

cliam nairationes apologorum. Trahitui eliam ab'qiiid ex

bistoria, ut, quuni Sex. Titiiis se Cassandram esse dice-

ret , « Multos , inquit Antonius
,
possuni tuos Ajaces Oilcos

nominare. »

Est etiam ex siniilitudine; qiine aut collationem babet,

aut tanquam imaginem. Coliationeui : ut ille GaMiis olim

teslis in Pisonem
,
qniim innumeiabilem Magio pr.Tfi'iîo

j[)ecuniam dixisset datani , idqne Scaurus tenuitate INIagii

vedargueret : « Erras, inqiiit, Scaure; ego enim Maglum
non conservasse dico , sed, tancpiam nudus nuces legeret

,

in ventre abstuHsse. » Ut ille ]M. Cicero senex , bujiis viri

oplinii, noslri familiaris, paler, « nostros bomines similcs

esse Syrorum vcnabum : utquisque optime gr.Tcc sciiet,

ita esse nequissinuim. »

Valde autem ridentur etiam imagines, qn.ie fere in de-

fonnilalem, aut in aliquod vilium corporis diicnntiir cuni

siniilitudine lurpioris : ut menra illud in Helvium Man-

ciam, « Jam ostendam , cujusmodi sis : » qunm ille,

" Ostende, quœso, » demonstravi digito pictum Gallura in

IMariano scuto Cimbrico , sub Novis , distortum , éjecta

lingna, buccis fluenîibus : risus est conimotus; nibil tam

Vlanciai simile visum est. Ut quum Tito Pinario , mentuni

in dicendo intorquenti, « tum ut diceret, si quid vellet,

si nucem fregisset. »

Etiam illa, q\w minuendi, aut augendi causa ad incre-

dihilem adinirafionem efferuntur : velut tu, Crasse, in

concione, « fta sibi ipsimi magnnm videri Vtennnium, ut

in forimi descendenscaput ad Ibrniceni Fabii demitteret. »

Ex <pio génère etiam illud est, quod Scipio apud Numan-

tiam, qunm stomacbaretur cum C. Metello , dixisse dici-

fnr, « Si qnintum pareret mater ejus, asinum fuisse pari-

turam. >>

Arguta etiam significatio est, qunm parva re, et sœpe

verho res obscura et latens illustratur : ut, quum C. Fa-

l)ricio P. Cornélius, bomo, ut existimabatur, avarus et

furax, sed egregie fortis, et bonus imperator, gratiasage-

ret, quod se bomo inimicus consulem fecisset, bello prae-

siTlim magno et gravi : « Nibil est, quo milii gratias agas,

inipiit, si malui compilari, quara venire : » ut Asello

Aniçaiuis, oi)jicienti lustrum illud infelix, « Noli, inquit,

mirari ; is enim ,
qui te ex perariis exemit , lustrum coudi-

dit. et taiirum immolavit. » Tacita suspicio est, ut reli-
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iiwlc le taureau; donnant à enteudi-e que Mem-
raius, en relevant Asellus de sa dégradation,

avait exposé Rome à la colère des dieux.

LXVII. Quek(ucibis, par une dissimulation

ingénieuse, on dit, non pas le contraire de ce

qu'on pense, comme dans le mot de Crassus à

Lamia, mais autre chose que ce qu'on pense, eu

employant une picjuante ironie, déguisée sous un

ton sérieux. Je citerai pour exemple la irponsede

notre ami Seévola à Septunuikius d'Anagni : ce

dernier venait de recevoir la récompense promise

à celui qui apporterait la tète de C. Gracchus,

et il priait SeevoIa, nommé proconsul en Asie,

de l'emmener comme préfet. Que demandez-

vous là, insensé que vous êtes? lui dit Seévola,

il y a tant de mauvais citoyens à Rome, qu'en y
restant, vous yferez, sur ma parole, une bril-

lantefortuite en peu d années. Fannius rapporte

dans ses Annales, que Scipion l'Africain avait

beaucoup de goût pour ce genre de plaisanterie,

qu'il appelle du nom grec d'Ironie (sïpojva). Ceux

qui connaissent l'antiquité mieux que moi, assu-

rent, je crois, que Socrate excellait dans l'ironie,

et qu'il y mettait plus de finesse et de grâce que

personne. Ce genre est de bon goût ; il adfiiet la

gravité sans rien perdre de son sel ; il trouve

aussi bien sa place dans les discours oratoires

que dans la conversation familière. En général,

tout ce que j'ai dit sur la plaisanterie ne convient

pas moins aux entretiens particuliers qu'aux plai-

" doiries du barreau. Caton, qui rapporte une foule

de traits de ce genre d'où j'ai tiré mes exemples,

cite ce mot de C. Publicius, qui me paraît très-

juste : lIJummius est un homme de tous les mo-

mrnts. En effet, il n'y a aucune circonstance

Rione civitatem obsfrinxisse videatiir Mummius, quod

Asellum iL'nominia levarit.

LXVII. Urbana etiam dissimulatlo est, qiium alla di-

ouiitur, ac sentias , non illo génère , de qno ante dix!
,
qiium

contraria dicas, ut Lamlte Crassus, sed qiuiin toto génère

orationis severe ludas, quum aliter sentias, ac loqiiare :

ut noster ,Sca;vola Septuinuleio illi Anagnino, cul pro C.

Cracclii capite crat aurum rejjrnsum, roi^anti, ut se in

Asiani pra^lcctum , duceret, « Quid tibi vis,iii(piit , insane?

tanta nudornm est mullitudo civlum, ul lilii ego tioc con-

(irmem, si Romœ nianseris, te paucis cimis ad maxinias

pecunias esse venturuin. » In hoc génère Fannius in an-

fa nalibns suis Africanum hune .Jinnliannm didt Cuisse, et

§ CBin graeco verbo appcllat dpuva : sed , uti lerunt
,
qui me-

I lius haec norunt, Socrateni opinor in bac ironia dissimu-

1 lantia que longe lepore et hunianitate omnibus prrestitisse.

P Genue est perelegans, et cum gravilate saisuin
,
quumque

oratoriis dictionibus , tuni urbanis sermonibus acc^mmo-
datum. Kt liercule omnia \\xc, qn.c a me de facetiis di-

sputa»lur,non majora forensiumactionum, quam omnium
semionum condimenta snnl. Naru quod a[iud Calonem
est

, qui multa retulit , e\ quibiis a me exempli causa multa

ponuuUir, per mibi scitum videtur, C. Publicium solitum

dicere, « P. iMummium cuivis tempoii bominem esse. »

t^ic profw.to res se babet, nuHum ut sit \ita; tempus, in

de la vie ou l'esprit et ienjouement ne.soient de
mise. Mais je poursuis.

Il est une espèce de plaisanterie qui se rappro-

che de l'ironie; elle consiste à donner un nom
honnête à des actions blàmahles. Scipion, pen-

dant qu'il était censeur, fit descendre dans une
tribu inférieure un centurion

, qui ne s'était pas
trouvé a la bataille livrée par Paul Emile : le cen-

turion lui demanda la cause de cette sévérité
,

alléguant pour excuse qu'il était demeuré dans
le camp pour le garder. Je- n'aime pas, dit Sci-

pion, les gens trop exacts. Il y a aussi de la finesse

à tirer des paroles de son adversaire un sens qu'il

ne leur donne pas. Livius Salinator, n'ayant pu
empêcher l'ennemi de prendre Tarente, défendit

la citadelle, et fit plusieurs sorties vigoureuses.

Quelques années après , Fabius Maximus ayant

repris Tarente, Salinator lui dit : Sourenez-vous

que vous me devez l'honneur d'avoir repris Ta-

rente.— Comment ne m'en souviendrais-je pas?
répondit Fabius. Si vous ne l'eussiez pas laissé

prendre, je ne l'auraisjamais rr-pris.

D'autres plaisanteries un peu naïve? , et par

là même assez risibles, paraissent appartenir aux
mimes; mais l'orateur peut aussi en faire usage;

en voici des exemples :

L'imbécile! à peine il a fait safortune
,
qu'il

s'avise de mourir.

Quelle est cettefemme?— C'est mon épouse.

— En effet, elle te ressemble.

Tant qu'il a été aux eaux, il n'est pas mort.

LXVII 1. Ce genre est assez frivole , et appar-

tient, comme je l'ai dit, aux mimes; mais nous

quo non deceat leporem iiumanitateinque vcrsari. Sed

redeo ad cefeia.

Est buic (initimum dissimwlationi, quum iionesto verbo

viliosa res appeiiatur : ut quum Al'ricimiis cc^nsor tribu

movebat eum centurionem
,
qui in l'aulli pugna non afTuo

rat, quum ilie se custodiiu causa iliceret in castris reman-

sisse, (piii'reretque, cur ab eo notaretur : « >'on aino,

inquit,niinium(liMgenles. » Acutum etiam iiiud est, qumn
ex alterius oratione aliud excipias, atque iile vult; ut

Saiinatori Maximus ,
quum , Tarento amisso , arrem tanien

Li\ius relinuisset, multarpie ex ea pradia [inrclara fecis-

set, quum ali(iuot post annos Maximus ifl oppi(him re-

cepissct, rogaretque eum Salinator, ut meminisset, opéra

sua seTarentiun récépissé ; « Quidiii, inquit, meminerim?

nuntpiam enim recepissem , ni^i tu perdidisses. »

Sunt etiam illa subabsuida, sedeo ipsonominc saeperi-

dicula, non solum mimis perapposila, sed elian» quodam-

modo nobis :

Homo faluus

,

Postquain rem liabere cœpit, est niorluus.

- Quid est libi

I>ta inulier?— Uxor. — similis médius iidius.

lit

QuatMJiu ad aquas fuit, nunquam est mortuus.

LXVIll. Ccnns hoc leviiis, et , ut dixi , miuiicum; sed
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en faisons quelquefois usage , lorsqu'un homme
d'esprit, par exemple, semble dire une niaiserie

qui devient piquante dans sa bouche. Tel est, An-

toine, le mot de Mancia, en apprenant que M.

Duronius vous accusait de brigue, dans le cours

de votre censure. Enfui, dit-il, vous aile :i pou-

voir vous occuper de vos propres affaires. Ces

mots
,
que les personnes spirituelles ont l'air de

laisser échapper sans intenticm et avec naïveté, ne

manquent jamais d'exciter le rire. J'en dis au-

tant des réponses où l'on ne paraît pas mettre

toute la finesse qu'on y met réellement. Quedites-

vous, demandait-on à Pontidius, de celui gui est

surpris en adultère? — Que c'esttin maladroit,

répondit-il. Métellusm'avaitcompris dans une le-

vée de soldats ; comme, pour m'en exempter, j'al-

léguais la faiblesse de ma vue, et qu'il goûtait fort

peu mon excuse : Vous ne voyez doncpas du tout ?

me dit-il. — Pardonnez-moi, lui répondis-je ; de

/a porte Esquilinejevois votre maison de cam-
pagne. Scipion Nasica était venu pour voir le

poëte Ennius, et le demandait à sa porte. La ser-

vante répondit que son maître n'était pas au lo-

gis. Nasica comprit qu'elle parlait ainsi parce

qu'elle en avait rec,v^ l'ordre, mais qu'Ennius était

bien chez lui. Quelques jours après, le poëte vint

à son tour chez Nasica ; et comme il le deman-
dait aussi à la porte : // est sorti, cria Nasica lui-

même.— Vous vous moquez, dit Ennius; croyes-

vous que je ne reconnais pas votre voix? —
Vous êtes bien plaisant , réplique Nasica; lors-

que je suis allé vous demander, j'ai cru votre

seriKmte, qui me disait que vous n'y étiez pas,

et vous ne voidez pas me croire moi-même ?

Il y a aussi beaucoup d'adresse à faire retom-

ber sur un autre la raillerie qu'il lançait contre

nous. Q. Opimius, consulaire, dont la jeunesse
n'avait pas été irréprochable, disait à Égilius,

homme enjoué, et qui paraissait un peu efféminé,

quoiqu'il ne le fût pas : 3Ia petite Égilic
,
quand

viendras-tu chez moi, avec ta quenouille et ton

fuseau? — Je n'oserais, lui répondit Égilius;

ma mère m'a défendu d'aller chez lesfemmes
de mauvaise réputation.

LXIX. Les reparties qui cachent une intention

maligne ont aussi beaucoup de sel. Telle est celle

de ce Sicilien, à qui un ami disait en pleurant

que sa femme s'était pendue à un figuier : De
grâce, lui répondit-il, donnez-moi des boutures

de cet arbre, pour queje les plante chez moi.

Un mauvais orateur, qui croyait avoir vivement

ému l'auditoire dans sa péroraison, disait à Catu-

lus en s'asseyant après son discours : Ne pen-
ser. -vous pas que j'ai su exciter la pitié? —
Assurémejit, Fui répondit-il, je ne crois pas qu'il

y ait une âme si dure dont votre discours n'ait

excité la pitié. Rien ne me paraît plus risible

qu'un mot de dépit ou d'humeur, quand toute-

fois ce n'est pas un homme naturellement cha-

grin qui le prononce; car alors ce ne serait plus

la repartie , mais le caractère qui me ferait rire
;

dans ce genre, les vers suivants de Névius me
semblent fort comiques.

Mon père , vous pleurez ? — Lti chose est surprenante !

Quand je suis condamné faut-il donc que je chante?

Dans un sens inverse, la patience et le sang-

froid peuvent aussi faire rire. Uncrocheteur, qui

portait une armoire, après avoir heurté Caton,

cria : Gare !— Est-ce que tu portes encore autre

chose? lui dit celui-ci. Il y a une manière détour-

née et plaisante de se moquer de la sottise. Scipion,

habet nonnunqnam ahquid etiam apud nos loci , ut vel non

stultus quasi stulte cum sale dicat aliquid : ut tibi, Antoni,

Mancia, quum audisset te censorema M. Duronio de am-

bitu postulaluni, « Ahquando, inquit,tibi luum negotiura

agere licebit. » Valde h.iec ridentur, et hercule omnia, qu.ne

a prudentibus, quasi per dissimnialionem non intelligendi

sul)ab5urde salseque dicuntur. Ex quo génère etiam , non

videri inteillgere quod inlelligas, ut Pontidius, " Qualem
existimas,quiinadulteriodeprehenditur?» — « Tardum. »

Ut ego, qui indeleclu, Metello, quum excusationem ocu-

lorum a me non acciperet, et dixisset, « ïu igitur nihi!

vides? » — « Ego vero, inquam, a porta Esquilina video

villam tuam. » Ut illud ^"asica>
,
qui quum ad poetam

fLnnium venisset , eique ab ostio quœrenti Ennium , ancilla

dixisset, demi non esse ; Nasica sensit , illam domiuijussu

dixisse, et ilium intus esse. Paucis post diebus quum ad

Nasicam venisset Ennius, et eum a janua qusereret, ex-

clamât Nasica , « se domi non esse : » tum Ennius, « Quid

ego non cognosco vocem, inquit,tuam? » Hic Nasica,

« Homo es iinpiidens : ego quum te qua^rerem , anc.illœ

tuœ credidi , te domi non esse ; tu niihi non credis ipsi ? »

Est belkuu illud qnocpie, ex quo is,qui dixit, irridetur

m eo ipso génère, quo dixit : ut, qauni Q. Opimius con-

sularis, qui adolesrentnlus maie audisset, feslivo homini

Egilio, qui vidcretur moUior, nec esset, dixisset, « Quid

tu , Egilia mea? quando ad me veniscuni tua colu et lana?

— « Non pol, incpiit, audeo : nam me ad famosas vetuit

mater accedere. »

LXIX. Saisa sunt eliam
, quœ habent suspicionem ridi-

cidi absconditam; quo in génère est illud Siculi, cui, quum
lamiliaris quidam (piererctur, quod diceret, uxorem suanv

suspendisse se de (icu, « Amabo te, inquit, da mihi ex isla

arbore , (pios seram , surculos. » In eodem génère est , ([uod

Catulus dixit cuidam oratori malo; (jui quum in epilogo

misericordiam se movisse pularet, postqiiam assedit, ro-

gavit hune, viderelurne misericordiam movisse : « Ac ma-

gnam qnidem, inquit ; neminem enim puto esse tam du-

inm, cui non oratio tua miseranda visa sit. » Me quideni

hercule valde illamoventstomachosa, et quasi submorosa

lidicula
,
quum non a moroso dicuntur : tum enim non

sal , scd natura lidelur. In quo, ut mihi videtur, persalsum

illud est apud Naevium,

Quid plorns
,
pater?

— Mirum , ni cantcm ! condemnatus sum.

Huic gcneri quasi contrarium est ridiculi genus paliciiti
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préteur de Sicile, était Iop;é chez uu lioinmc no-

ble, mais des plus ignorants; il le donnait pour

avocat à un Sicilien qui avait un procès. De
grâce, préteur, lui dit celui-ci , nommez-le avo-

cat de mon adrersuire, et ne m'en donnez pas

à moi-même. On l'ait rire encore en donnant sur

un point contesté une explication iinaj;inuire,

mais spirituelle et gaie : Kmilius Scaurus et

Rutilius avaient demande le consulat en même
temps; le premier eut la prciorence, et non con-

tent de son triomphe , il accusa Uutilius de bri-

gue. Il alléguait pour preuve ces quatre lettres,

A. F. P. R., trou\ées sur les registres de son ad-

versaire, et qu'il expliquait ainsi : Actu.m fide

P. RiiïiLi. Uutilius soutenait qu'elles signi-

fiaient : Ante factum, post belatum. C. Ca-

nins, dievalier romain, défenseur de Rutilius,

prt'teudit qu'aucune de ces explications n'était

exacte. Donnez-ea done une autre, dit Scau-

rus. — La voici : ^milils fecit, plectitur

Rltilus.
LX\. On rit aussi des contradictions : Que man-

que-t-it à cet homme, hors la fortune et la vertu ?

Un reproche fait avec un air de bonne foi , et

comme pour tirer d'erreur celui à qui il s'adresse,

n'est pas moins agréable. Tel est celui qu'Albius

adressa à Granius, dont Albucius avait fait ap-

porter les registres en témoignage contre Scevola,

et qui se rejouissait fort de le voir acquitté, sans

réfléchir qu'on avait jugé contre ses registres.

Certains conseils donnés d'un air amical rentrent

dans ce genre de plaisanterie. Ainsi un mau-

vais avocat s'étant enroué, Granius l'engageait

à boire de l'eau miellée froide : Mais je perdrais

ac lenti : ut , (|uum Calo percussus esset ab eo
, qui arcam

ferebat, qnnm illodiceret, « Cave! » rosavit, « niiniquid

Raliuil (ciret prceter arcam? » Ktiani stultiti;e salsa ropre-

hensin , ut ille Siculus,<'ui picTlor Scipio pationum causœ
flabat bospitcn» suum, hominem nol)llcin, sed adniodum
slnltiim : > Qna^so, imiuit, pr.Ttor, adversario moo da

t^tiini patroniiin , deindo milii ncmincm dcdoiis. » Movent

il!a etiam, quac conjecliira oxplanantnr longf aliter, atque

Mint, sed acute, atque concinne : ut , quuni Scaurus accu-

sirct Ridilium auibitiis
,
quum ipse consul esset facîus

,

l'.lerepnlsam tidissel, et in cjus labnlis ostendcret lilteras,

\. F. P. R., idquc diceret esse , Actum fidf.. P. RtTu.n;

Rufiliiis autrin, vntf. fvctlm, post kelvtcv; C. Canins,

^que> ro'.manus, quum Rufo ailesset , exclamai, nentnim
iliis liittris dec'.arari. « Qnid ergo? » inqiiil Scaurus.

—

< .-Emilius fecit, piectitur Rutilius. »

LXX. Ridentur etiam discrepanlia. " Quid Iniic abest,

lisi res et virtus.' » Bella etiam est familial is repreliensio,

]uaj.i errantis : ut qnuin objurgavit Albiiis Granium,

(Uod, quum ejus tabulis qniddam Albucio piobatum vide-

etur, et valde absohito Sca-vola ?;auderet ; noque intellige-

et, contra snas tabulas esse judicalnm. Huic similis est

'liamadmonilio in consiliodando tamiliaris, ut, quum pa

rono malo, quum vocem in dicendo obtudisset , suadcbat

îranias, ut mulsum frigidiun bibcret, simul ac donium
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)na voix, dit l'autre. — // vaut mieux, reprit

Granius
,
perdre votre voix que votre client. Une

plaisanterie, appropriée au caractère de celui à
(pii on ladresse, a encore beaucoup d'agrément.

Scaurus, a ([ui l'on reprochait d'avoir [iris pos-

session des biens île l'ompeius l'iirygion , sans

avoir de testament à produire, soutenait Bestia

dans un procès : un convoi vint à passer devant
le tribtnial; l'accusateur Memmius dit : Voila

un mort qu'on porte en terrr- voyez, Scaurus,

s'il n'y aurait pas là un héritaye pour vous.

jMais , de toutes les plaisanteries, il n'y en a pas
qui fassent plus rire que celles qui sont impré-

vues; j'en pourrais citer beaucoup d'exemples.

On discutait dans le sénat sur les terres publiques

et sur la loi Thoria, et l'on accusait Lucilius de
faire paître ses troupeaux sur un terrain public :

C'est une erreur, dit Appius , en feignant de le dé-

fendre, ce troupeau n appartientpas a Lucilius;

je pense, moi, que c'est un troupeau libre, et qui

va paissant où, boji lui semble. J'aime aussi beau-

coup ce mot de Scipion JNasica, celui qui donna la

mort à Tibérius Gracchus. Flaccus, après l'avoir

chargé de beaucoup d'imputations outrageantes

,

lui proposa MuciusScé vola pourjuge : Je le récuse^

dit Scipion; ce n'est point un homtncjuste. Là-
dessus quelques murmures s'étant fait entendre:

Oui, pères conscrits, reprit-il, jV' le récuse comme
un homme qui n'est pointjuste;je ne dis pas à
mon égard, mais à l'égard de tous. Rien de plus

agréable que le trait suivant de Crassus. Silus

déposait, sur la foi d'autrui, de faits très-désa-

vantageux à Pison : Ne se pourrait-il pas, dit

Crassus, çwe l'auteur de ces propos les eût tenus

redisset : « Perdam , inquit , vocem, si id fecero. » — « Me-
lins e.^t , inquit, qnam reuin. » Rellmn etiam est, qnnm,
quid cnirpie.sit conscntancinn , dicilnr : nf,(pnini Scaurus

nonnnllam baheret invidiam ex eo, q\iod Plirysiiuiis Pom-
peii, locnplelis bominis, bona sinetostamontn possederat,

scdoretqne advocatns reo Ilesti.T, qinnn fnnns qnoddam
dnceretnr, accnsator C. Menniiins, « Vide, inquit, Scaure,

niortuus rapilur, si jioles esse pos.so.ssor. »

Sed ex bis omnibus nibi! niagis ridclnr, qnnm quod est

pra'ter e\s[)('(tationf'ni ; ciijns iiinuincraliili;; .>iint exempta,

vcl .\ppii majoris iljius, qui in senatu, qiiinn agerctur d*>

agris pnblicis , et de lege Thoria , et premeretur Lucilius ab

iis, qui a pécore ejns depasci agro.s pnblicos dicerent

,

« Non est , inqint, Lucilii pec.u.<; ilbid ; erratis (defendere

Lncilinm videbatur) : ego libernm puto esse; qua bibet

,

pascilur. " Placet etiam mihi illud Scipionis , illins, qm
Tib. (Jraccbnm perculil : quum ci M. Maccns muitis pro-

bris objectis P. .Mucinmjudicem tnlisset , « Ejero, inquit
;

iniqnusest : » qnnm e^set admnrmnralum, « Ab, inquit,

P. C, non ego miiii illnm iniqnnm ejero, verum omni-

bus. » Ab iioc vero Ciasso niliil facetius : quum bcsis.sel

testis Silus Pisonem
,
quod se in eum andisse dixisset :

« Potest fieri , Sile , ut is , und te audisse dicis , iratus di-

« xeril :» annuit Silus. « Potest etiam, ut tu nonrectciuiel-

l.exeris : » id quoque toto capite annuit , ut se Crasso dacet.

18
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dans un moment de colère? Silus fit signe ([ue

cela pouvait être : Ne pourriez-vous pas avoir

mal entendu? continua Crassus. Silus, pai' un

second signe plus marqué, convint que cela se

pourrait encore : Enfin, ajouta Crassus, 7i" est-il

pas possible que tout ce que vous prétendez avoir

entendu, vous n'en ayez rien entendu du tout?

Cette dernière question, qu'on n'attendait pas,

égaya toute l'assemblée aux dépens du témoin.

Néviiis est plein detraits du même genre ;
en voici

un entre mille : Vous avez beau être un sage ; si

vous avez froid, vous tremblerez.

LXXI. Souvent aussi, on accorde plaisamment

à son adversaire ce que lui-même nous refuse.

Vous démentez vos ancêtres, disait à Lélius un

honmie d'une famille peu honorable. — Et vous,

vous ne démentez pas les vôtres, lui répondit Lé-

lius. On donne quelquefois à une plaisanterie le

ton d'une sentence. Le jour que Cincius propo-

sait sa loi qui défend aux avocats de recevoir ni

j)résents ni salaire : Que proposez-vous là, mon

mtit Cincius, lui dit C. Cento d'un ton dédai-

gneux. — Le voici, mon cher Caïus; achetez,

xi vous voulez jouir. Il peut être plaisant d'ex-

])rimer un souhait qui implique contradiction;

par exemple , Lépidus
,
pendant que les autres

s'exerçaient dans le Champ de Mars, s'étendait

mollement sur l'herbe, en disant : Que n'est-ce là

travailler! On déconcerte un questionneur indis-

cret en lui répondant d'un ton calme et tranquille

le contraire de ce qu'il désire. Le censeur Lépi-

dus avait dégradé du rang de chevalier M. An-

tistius de Pyrges, et ses amis se plaignaient

hautement de cette vigueur : Que répondra An-

tisthis, s'écriaient-ils, lorsque son père lui de-

mandera comment on a pu infliger un pareil trai-

tement à un homme si honnête , si rangé, si sage,

<- Polest etiani (ieri , imiiiil , ut omnino
,
quod le auclisse

dicis, niiiiqiiam aiulieris : » lioc ita prœter exspectationem

accidil , ut testem omnium risus obrueiet. Hujus generis

est plenus jNan ins , et jocus est familiaris , « Sapiens si

<'ilsebis , treinos ; » et alla peimulla.

LXXI. Sii^pe etiam facele concédas adversario id Ipsum
,

quod tibi ille dotiahit : ut C. Lselius, quum ei quidam

nialo génère natns diceret, indignum esse suis majoribus
,

.. Atberciile, inquit, tu tuis dignus. » Swpe etiam senten-

tiose ridicula dicnniur : ul M. Cincius, que die legem de

(lonis et muneribus tulit, qnuni C. Cento prodiisset, et

satis contumeliosc , -c Quid fers , Cinciole ? " qu.Tesisset :

'. Ut emas, inquit , Cal , si uti velis. >. Sœpe etiam salse
,

qu.-efieri non possunt, optantur : ut M. Lepidus, quum

coteris in campo exeicentibus , in hetba ipse recubuisset

,

» Vellem boc esset, inquit, laborare. » Salsum est etiam
,

qtiœrentibus et quasi percunctantibus lente respondere
,

<luod nollent : ut censor Lepidus ,
quum M. Antistio Pyr-

gensi equum ademisset, amicique quum vociferarentur, et

(inférèrent, quid ille patri suo responderct, cur ademtuni

sibi equum diceret, quum optlmus colouus, parcissimus,

«nodestissimiis, frugalissinnis esset : » Meis!orum,in<iuif

,

« nilii! credcre.

si tempérant? — // dira, répliqua Lépidus, que

Je ne crois à rien de tout cela.

Les Grecs ajoutent quelques autres genres,

les imprécations, les exclamations, les menaces.

Mais je crains d'en avoir déjà cité un trop grand

nombre; car ceux dont le mérite est dans l'ex-

pression , sont bornés et circonscrits ; et , comme
je l'ai déjà dit, on les estime plus qu'on n'en

rit. Au contraire, les plaisanteries qui roulent

sur le fond de la pensée, offrent un petit nombre

de genres , et une variété infinie d'espèces. Trom-

per l'attente des auditeurs, railler les défauts

d'autrui, relever avec esprit les nôtres même, je-

ter du ridicule par une comparaison plaisante, dé-

guiser nos pensées par l'ironie, laisser échapper

à dessein des naïvetés , reprendre les sottises de

nos adversaires; autant de moyens de faire rire.

Pour plaisanter avec grâce, il faut donc se faire,

pour ainsi dire, une nature qui se prête avec

souplesse à tous ces modes différents
;
qui puisse

saisir, rendre même, par l'expression des traits,

touslesgenresderidicule;etpluson aura, comme
vous , Crassus , une physionomie grave et sévère,

plus les plaisanteries paraîtront piquantes.

Mais il est temps, Antoine, que vous quittiez I

cette hôtellerie où mes propos vous retiennent,]

et dans laquelle vous vous étiez flatté de trou-

ver un agréable repos. Prenez garde d'avoir fait

comme ces voyageurs, qui respirent trop long-

temps l'air insalubre des marais Pontins : croyez

moi , vous avez fait une halte assez longue; con-j

tinuez maintenant votre route.

— Loin de là, dit Antoine, je me félicite de

l'aimable et gracieuse hospitalité que j'ai reçue

grâce à vos leçons, je connais mieux la nature d(

laplaisanterie,etj'en ferai plus hardiment usage.1

Je ne craindrai plus le reproche de frivolité
,
puis-T

Colliguntur a Graecisalia nonnulla, exsecrationes , adi

mirationes, minationes. Sed licec ipsa nimis mibi videoi

multa in gênera descripsisse : nam illa quœ verbi rationij

et vi continentur, certa (ère acdelinita sunt; qnse pleru»

(juG, ut ante dixi, laudari magis, quam rideri soient. Ha

autem, qua-sunt in re, et in ipsa seulentia, partibussuu

innumerabilia, generibus pauca. Exspectationibus enin»

decipiendis, et naturis aliorum irridendis, ipswum ridi-

cule indicandis, et similitudine turpioris , et dissimula-

tione, et subabsurda diccndo, et stulta reprebendendo,

risus moventur. Itaque imbuendus est is, qui jocose vult

dicere, quasi natura quadam apta ad ba;c gênera, et mo-

ribus, ut ad cujusque modi genus ridiculi vultus etiani

accomniodetur : qui quidem quo severior est, et tristior,

ut in te. Crasse, boc illa, quœ dicuntur, salsiora videri

soient. i|
Sed jam tu , Antoni

,
qui boc deversorio sermonis niela|

libentcr acquieturum te esse dixisti, lanquam in Pomfi-

num deverteris, neque amœnum , neque salubrem locum,

censeo, ut satis diu te putes requiesse, et iter reliquum

conficere pergas.

— Ego vero , atque liilare quidem a te acceptus , inquiti

et (luamdoctior per te, tnm etiam aiidacior factus suuiîI
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que je puis ni'autoriscr de roxcmple des l'abri-

cius , des Seipion , des Fabius , des Caton , des

Lépidus. Mais je vous ai donne sur lilotiuenee

tous les éclaircissements que vous ave/ exigés de

moi , tous ceux au moins qui demandaient quel-

(jue réflexion et quelque soin : ce que je vais ajou-

ter est plus facile, et n'est qu'une suite de mes

premières observations.

L\ XI I. Quand j'ai médité une cause avec toute

l'attention dont je suis capable, que j'ai eberebé

à l'embrasser dans toutes ses parties, que j'ai

cboisi mes preuves et les lieux les plus propres,

soit à me concilier la faveur des juges, soit à les

émouvoir, j'examine quel en est le côté avanta-

geux et le côte faible; car il n'y a presque au-

cun sujet susceptible de discussion, qui ne pré-

sente l'un et l'autre ; mais c'est le plus ou le

moins qu'il importe ici de bien saisir. Voici donc

ma métbode ordinaire : je m'empare du côté

avantageux, je l'embellis, je l'exagère; c'est là

que je m'établis, que je m'attache, que je me fixe :

quant au côté faible
,
je le décline , sans avoir

l'air de le fuir, mais en le dissimulant , en le fai-

sant disparaître sous les ornements que je pro-

digue à l'autre. Est-ce une cause à défendre par

des arguments, j'insiste sur les plus solides, soit

qu'il y en ait plusieurs , soit que le sujet n'en of-

fre qu'un. S'agit-il de gagner la bienveillance des

juges et de toucher leur sensibilité, je m'occupe

surtout de ce que la cause a de pathétique. Enfin,

mon principe général est celui-ci : Si je me sens

plus fort pour réfuter les preuves de mon adver-

saire que pour établir les miennes, c'est contre lui

que je dirige tous mes traits; si au contraire il

jocandiim. Nou enim verpor, neqiiis me in isto génère le-

viorcni jam piit»>t
,

quoniain quideni tu Faliricios mitii

auctorcs, et Alricanos, Maximes, Catonos, Lepidos protu-

lisli. Sed habetis ea, qiuc voliiislis ex nie andiie, de qiii-

bus qiiidem accuratius dicenduni et cogitandum fuit : nam
cetera faciliora sunt, alque ex ils, quœ jam dicta sunt,

reliqna nascuntur oninia.

LXXII. Kgo enim quum ad causam snni agressns , atque

oninia rogitando ,
quoad facere potui , perseentus

;
quum

cl argumenta causa?, et eos locos
,
quil);is animi judicuni

conciliantnr, elillos, quibusperniovcntur, \idi alque co-

gnovi : tum constitue
,
quid habeat qujjeque causa boni

,

quid mali. Niilla enim fere res polest in dicendi discepla-

tionem aut controversiam vocaii, qua-noii liabe tnfinm-

que ; sed, quantum liabeat, id relert. Mea autem ratio in

dicendo liaîc esse solet, ut, boni quod haheat, id aniplc-

ctar, exoineni, exaggerem; ibi conimorer, ibi habitem, ibi

liœream : a nialo autem vitioque caus<Te ita recedam, non

nt id me defugere appareat, sed ut totum, bono iilo or-

nando et augeudo dissimulatum, obruatur. I:;t, si causa

est in argumentis , lirmissima qua?que maxime tueor, sive

I>lura sunt, sive aliquo<l unum ; sin autem in conciiiatione

,

aut in permotione causa est, ad eam me potissimum par-

lera, quœ maxime commovere animos liominum potest,

confero. Summa denique bujiis generis hrec est, ut, si in

refeltendo adversario lirmior e,^se oratio, «luana in confir-

m'est plus facile de faire triompjt mes raisons

(}ue de détruire celles qu'il avance, je travaille a

détourner l'attention des juges de sa défense, et

à la fixer sur la mienne. Enfin, je me suis fait

deux règles qui paraissent d'une application fort

simple; car celles qui présentent des difficultés

seraient au-dessus de mes forces. D'ahord, si l'ad-

versaireemploieun argument, un moyen tropem-

barrassant, trop difiicile à réfuter, je pi'cndsquel-

quefois le parti de n'y rien repondre du tout. On
se moquera peut-être de cette ressource; car qui

est-ce qui ne peut en faire autant? mais en ce mo-
ment je ne parle pas des autres; je ne parle que

de moi et du peu que je puis ; et j'avoue que si

on me presse trop vivement
,
je fais retraite, sans

jeter pour cela mon bouclier, sans cesser même
de m'en couvrir par devant; plein de fierté et

d'assurance, ma retraite est encore un combat;

et en m'affermissant dans mes retranchements

,

j'ai moins l'air d'avoir voulu éviter l'ennemi, que

prendre une meilleure position. Voici ma seconde

règle; je la crois d'une haute importance pour

l'orateur, et quant à moi
,
je m'attache a l'obser-

ver scrupuleusement : c'est de songer moins a as-

surer le succès de sa cause
,
qu'a ne rien dire qui

puisse le compromettre. L'orateur doit, il est

vrai , se proposer l'un et l'autre ; mais il est bien

plus humiliant de porter préjudice à son client

que de ne lavoir pas fait triomjjher.

LXXIIt. Mais que dites-vous tout bas à votre

voisin, Calulus? Vous moquez-vous de mon ob-

servation '? peut-être u'auriez-vous pas tort. —
iSous en sommes bien éloignés , répondit Catulus

;

mais César paraît avoir envie de vous dire quelque

niandis nostris rébus, potest, omnia in ilium conferam

teia; sin nostra facilius probari, quam illa redargui pos-

sunt, abduceic animos a contraria delensione, et ad no-

strain conor traducerc. Duo denique illa, qua^ faciliima

videntur, quoniam qua» <lifliciliora sunt , non possnm , niihi

pro meo jure sumo : unnni, ut molesto aut difficiliargu-

mento aut loco nonnunquam oinnino niiiil nspondeam :

quod forsitan aliquis jure irriseril; quis enim est, qui id

Cacere non possit? sed tamen ego de mea nunc, non de

aiiorum facuitale disputo ; confiteorquc me , si quœ preniat

les vebemcntius, ila cedcre soiere, ut non modo non

ahjecto, sed ne rejecto quidem scuto fugerc videar; sed

adbibere quamdam in dicendo speciem atque pompam, et

pugnœ similem fugam; consislere vero in meo pra?sidio

sic, ut non fugiendi iiostis, sed cjipiendi loci causa ces-

sisse videar. Alterum est illud
,
quod ego oratori maxime

cavendum et providendum puto, quodtpie nie soilicitarc

sumnie solet : non tam ut prosim causis , elaborare soleo,

quam ut ne quid obsi m : non quin enitendnm sit in utro

que; sed tamen multo est turpius oratori , nocuisse videri

causjc ,
quam non profuisse.

LXXIIT. Sed quid hoc loco vos inler vos.Catule.' an

ba'c, ut sunt contemnenda, contemnitis?— Minime, inquit

ille; sed Cœsar de isto ipso quiddam velie dicere videba*

lur.— Me vero lubente, inquit Antoniu>,dixprit, sive refeK

lendi causa, sive quaerendi.
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cliose sur ce point. — Il me fera piaisir, dit An-

toine, soit qu'il veuille me réfuter, ou me fairt'«une

question.

— En vérité, dit alors César, je vous ai tou-

jours rendu cette justice
,
que nul orateur ne laisse

moins de prise que vous à son adversaire; et un

mérite qu'on ne saurait vous contester, c'est de

n'avoir jamais rien dit qui pût nuire à votre cause,

.le me rappelle qu'un jour je m'entretenais de

vous avec Crassus dans un cercle nombreux; il

donnait de grands éloges à votre éloquence : je

lui dis qu'entre tous vos talents , il y en avait un

qui me semblait devoir passer encore avant les

autres, c'est que vous dites toujours tout ce qu'il

feut, et ne dites jamais que ce qu'il faut. Je me
rappelle aussi la réponse de Crassus. Comme moi

,

il loua toutes vos éminentes qualités; mais il

ajouta qu'il n'y avait qu'un homme malhonnête

et déloyal qui pût, en disant des choses déplacées

dans la cause , nuire à celui qu'il s'était chargé

de défendre
;
qu'ainsi , selon lui , il n'y avait pas

de talent a éviter cette faute, mais qu'il y avait

perfidie à y tomber. Maintenant , veuillez nous

apprendre , Antoine , comment cette attention à

ne pas nuire soi-même à sa cause peut avoir tant

d'importance à vos yeux, que vous en fassiez la

première qualité de l'orateur?

LXXIV. — Je vais expliquer ma pensée; mais

je vousprie de vousrappeler. César, ainsi que tous

ceux qui m'écoutent, que je ne parie point de la

perfection absolue et idéale de l'orateur, mais du

faible talent que je dois à l'exercice et à l'habi-

tude. L'observation de Crassus est celle d'un

homme supérieur, d'un esprit éminent : l'orateur

capable de nuire à son client, et de parler contre

ses intérêts, lui paraît une espèce de monstre im-

possible à trouver. Il enjuged'après lui-même ; l'é-

lévation de son génie lui fait croire qu'on ne peut

parler contre sa propre cause , à moins de le faire à
dessein. Mais ce que je dis ici s'applique aux es-

prits ordinaires , et non aux talents hors de ligne

Chez les Grecs, Thémistocle, cet illustre Athénien,

a laissé une grande réputation de prudence et de

génie. Un homme d'un grand savoir se présente

un jour chez lui, et veut lui apprendre le secret

encore nouveau de la mémoire artificielle. Quelle

est l'utilité de cet art? demande Thémistocle. —
De se ressouvenir de tout, répond le maître. —
Vous ni obligeriez bien davantage, si vous pou-

viez m"apprendre le moyen d'oublier quayid je

voudrais. Voyez quelle haute intelligence! quelle

puissance, quelle étendue d'esprit! Sa réponse

nous montre une âme forte, d'où rien ne peut

plus s'échapper de ce qui y est entré une fois; et

il eût attaché plus de prix au don d'oublier à son

gré, qu'à la faculté de fixer à jamais dans sa mé-

moire ce qui avait une fois frappé ses yeux ou ses

oreilles. Mais, malgré la réponse de Thémistocle,

il n'en faut pas moins cultiver sa mémoire; et la

supériorité du talent de Crassus ne doit pas faire

dédaigner ma sage timidité et les précautions que

je recommande : l'un et l'autre , en s'exprimant

comme ils l'ont fait, ont donné la mesure de leur

capacité, mais ils n'ont rien ajouté à la mienne.

Il y a en effet pour chaque cause, dans toutes

les parties de la plaidoirie, des points délicats,

qui demandent infinimentde prudence et de pré-

cautions, sans quoi on ira se heurter, se briser

contre des écueils. Souvent un témoin ne nous

attaque pas , ou du moins nous ménage , s'il n'est

— Tiim Jiilins, Ego mehcrciile, inqnit, Antoni, semper

is (iii , qui de te , oratoie, sic praedicaiein , uiium te in tli-

cendo milii vidoii teclissinuin), propriuiiique lioc esse lau-

dis tiiœ, iiiliil a te unqiiaiu esse dicluni, qiiod oliesset ei, pro

quo diceres. Idque meinoiiateneo, qmini milii sermo cum
hoc ipso Crasso , multis audientibus , esset de te institutus

,

Crassusque plm-imis verbis eloquentiam laudaret tuam,

dixisseme, cum ceteris tuis laudibus hanc esse vel ma-

ximaiii, quod non solum
,
quod opus esset, diceres, sed

eliam, quod nou opus esset, non diceres : tum illum niiiii

respondeie memini, cetera in te sumnie esse laudanda; iliud

vero improbi esse bouiinis et perfidiosi , dicere quod alie-

num esset, et noceret ei, pio quo quisdiceret : quare non

sibi euni «liseitum qui id non faceret, videii, sed impro-

buni, qui faceret, Nunc, si tibi videtur, Antoui, demonstres

velim, quare tu hoc ita magnum putes, nihil in causa

mali facerc, utniliil tibi in oratoie niajus esse videatur.

LXXIV. — Dicani equideui, C.iesar, inqnit, qnid inlel-

ligam : sed et tu, et vos omncs iioc, inquit, menientote,

non me de perl'ecti oratoris divinitate (juadam loqui, sed

de exercitationiset consuetudiriis meae mediocritate. Crassi

quidem responsum excellentis cujusdam est ingenii ac sin-

gularis : oui qiiiddam portenti simile esse visum est, posse

aliquem inveniri oratoiem, qui ahquid maU faceret dicendo,

<ci)Ci.setque ei
,
quem defenderet : facil enim de se conjectu-

ram ; cujus tanta vis ingenii est , ut ncminem, nisi consuito

,

pulet, quod contra se ipsuni sit, dicere ( sed ego non de

pra'stauti quadam et eximia, sed prope de vulgari cl coni-

niuni i)rudentia dispute) : ut apud Grœcos fertur incredi-

blli quadam magriitudine consilii atque ingenii Atbenieiisis

ille fuisse Tbemislocies ; ad quem quidam doctus iiouio

at(iue in priuiis eruditus accessisse dicilur, eique arlem

mémorial, qua; tinn prinium proferebatur, poilicitus esse,

se traditurum; quum ille qua'sisset, quidnam illa ars effi-

cere possel , dixisse illum doctorem , ut omnia meminissel ;

et ei Tliemistoclem respondisse , « gratius sibi illum esse

Il facturum, si seobHvisci, quae vellet, quam si meminisse,

« docuisset. >- Videsne, qune vis in homine acerrimi inge-

nii, quam potens et quanta mens fueril? qui ita respon-

derit, ut inteiligere possemus, nihil ex illius animo, quod

semel esset iufusum , un([uaui efiluere potuisse; quum
quidem ei fucrit optabilius, oblivisci [losse poliu? quod

meminisse noiiet, (]uam (juod semel audisset vidissetA'e,

meminisse. Sed aei|ue, propter lioc ïhemistocli responsum,

mcmoria-nobis opéra danda non est, nequeilla meacautio

et timidilas in causis, propter praestantem prudentiam

Crassi, negligenda est. Uterque enim istoruni non raihi

atlulit ahquam, sed suam significavit facultatem.

Etenim permulta sunt in causis , in omni parte oratio-

nis circun!si)icienda, ne quid offendas, ne (pio irruas. Sae.pe
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pas provoque. Le client me conjure, son conseil

me sollicite d'attaquer ce témoin, de le maltrai-

ter, de le presser de questions. .le tiens ferme, je

i>e me laisse pas ébranler, je ne cède point a leurs

instances. Cette i-éserve ne me vaut aucun éloge
;

car il est plus aisé pour les ignorants de critiquer

un mauvais discours, que d'apprécier un silence

prudent. En pareil cas, si vous allez blesser un

l'envie, en atténuant ce qui peut l'exciter, on la

rend plus violente par des éloges outrés ou ma-

ladroits, ne fait-on pas soi-même le plus grand

tort à sa cause*? Si, sans aucune précaution ora-

toire , on s'emporte avec aigreur contre une per-

sonne {jui a l'estime et l'affection des juives, ne

s'alicne-t-on pas leur esprit'? Est-ce encore une

faute nudiocre de ne pas sentir qu'en repro-

témoin mal disposé, qui ne soit pas un sot, et chanta son adversaire des défauts ou des iniper-

qui jouisse de quelque considération
,
quel mal fectionsqui se trouvent dans un ou plusieurs des

n'en résultera-t-il pas? Sa mauvaise humeur lui juges, ce sont les juges eux-mêmes qu'on atta-

inspirera le désir de nuire; son esprit lui en four-

nira les moyens, et sa position rendra ses coups

plus dangereux. Si Crassus ne commet jamais

de pareilles fautes, beaucoup d'autres y tombent,

et cela tous les jours. Or, qu'y a-t-il de plus hu-

miliant pour un orateur, que d'entendre dire après

([ue'? Si, en plaidant pour un autre, vous parais-

sez plaider pour vous; si, pour venger votre

amour-propre blessé , vous n'écoutez que votre

colère, et oubliez la cause de votre client, n'étes-

vous pas coupable envers lui'? Je n'aime pas plus

qu'un autre à entendre dire du mal de moi ; mais

un mot, une repartie, une question : Il a porté je n'aime pas non plus à perdre de vue l'intérêt

un coup mortel. — A son adversaire ?— Non, à
|

de la cause , et l'on m'accuse d'être trop patient

lui-même, à son client.
\
et trop flegmatique. C'est ainsi que je vous re-

LXXV. Crassus pense qu'on n'en vient là que prochais, Sulpicius , d'attaquer, non pas l'accusé

,

par perfidie : pour moi
,
je vois tous les jours des mais son défenseur. Je tire encore cet avantage de

orateurs, avec les intentions les plus droites, ma modération
,
qu'on taxe de violence et de fo-

i

faire beaucoup demalà leurcause. Jedisaistoutà

l'heure qu'il m'arrive souvent de céder, de battre

en retraite, et, pour trancher le mot, de fuir de-

vant un ennemi qui me presse trop vivement :

eh bien, ceux qui , au lieu de faire comme moi,

abandonnent leurs retranchements pour se jeter

dans le camp ennemi , ne portent-ils pas souvent

des coups bien funestes a leur cause, en donnant

de nouvelles forces à l'adversaire, ou en enveni-

mant des plaies qu'ils ne peuvent guérir. Quoi !

si l'on ne tient pas compte de ce qui est person-

nel à ceux qu'on défend, si, au lieu de calmer

aliqiris testis aut non Isedit, aut minus laodit , nisi lacessa-

lur : orat reus , urgent advocad , ut invc!ianiur,^ut niale-

fliranius, denique ut inteirospnms. Non nioveor, non ol)-

tempero, non satisfacio , neqnt! tanien ullani asseqnor

laudcm. Homincs enim impeiili facilius, (jiioil stnlte dixc-

ris, reproliondcrc
,
quani

,
qiiod sapicnter tacueris , laiidai e

possunt. Hic quantum (it ninli, si iratun) , si non sliiltuni
,

si non levcm testpm lap.seris! Habct enim et volinitaioni

nocendi in iracundia, et vim in ingenio , et pondus in vita :

nec, si lioc Crassus non coniniittit, idco non uuilti , et

Sirpe eonimiltunt. Qno (piideni inilii \i(leri tuijjins niliil

solet, quam «[uuni e\ oratoris dicto ali(pio , aut iesi)onso ,

aut rogatn, scnno illc seqnitur, » Occidit ille. » — » Ad-

versariumne.' » — " Inio vero , aiunt , se, et eum ,
quem

défendit. •<

LX.\V. Hoc Crassus non putal nisi perfidia accideie

posse : ego autem s.Tpissiiuft video in causis aliquid mali

facore liomincs minime malos. Qnid? illrnl , (piod supra

dixi, soleie me cetleie, et, ni plauius dicam, fugere ea,

quan valde causam meam pien\eieul ? tpuun id non l'aciunt

alii, veisanturqnc in lio>tium castiis, ac sua piipsidia di-

mittunl ; mediocrilernc causis nocenl, quum aut adveisa-

viorumadjunicntacoiiliiHiant,autea,qn.'Csanaienequeunt,

exnlcerant? Quid.^ qiiiun |ieisonaiuni, (pias ddendunt,

lalionem non lialieul.' si ,
qua; simt in liis invidiosa, non

lie quiconque se livre à des invectives contre moi.

Si dans votre argumentatioji , vous avancez quel-

que chose {{ui soit ou évidemment faux, ou en

contradiction avec ce que vous avez dit ou direz,

ou contraire aux usages du barreau, n'est-ce

pas là nuire encore à votre cause"? En un mot,

voici
,
j'aime à le répéter, sur quoi portent tous

mes soins : quand je défends un client, je tâche

de lui faire le plus de bien possible, ou du

moins, faute de mieux, de ne lui pas faire de

mal.

LXXVI. Je reviens maintenant a ce qui tout

mitigant extenuando, sed laudando et efl'erendo invidio-

sioia faclunt; quantum in eo tandem mali? Quid, si in

iioniinescaros, jiidicil)usque jucundos, sine ulla jua-mu-

nitioneoiationisacerbiuset contumeliosiusinvcliHie ; nonne

ai)S te judices ahalienes? Quid? si, qu;e vitia, aut incom-

moda sunt in aliriuo judice uno , aut plurii)us, ea tu , in

ad versai ils exproUrando, non inteiligas , te in judices in-

velii; médiocre i)eccatuni est? Quid? si ,
quuin pio alleio

dicas, litem tuam facias, aut Liesus effeiare iracundia,

cansam rclinquas ; niliilne noceas? In rpio ego, non qno

lii)entei niale aiidiam, s(>d (piia ego causam non liijenler

relinqno , nimium patiens et lentus existimor : ut, quuiu

te ipsiun , Suli>ici, objurgabam, quod ministratorem pete-

res, non adveisaiium. V.\ quo ctiam iliud asseqnor, ut, si

quis mihi maledicat , petulans, aut plane iiisanus esse vi-

dealui. In ipsis autem aigumentis si quid posueiis aut

apertc Taisum, aut ci, quod dixeiis, dictumsve sis.con-

Iraiium , aut génère ipso remotum ab nsii judiciorum ac

loro; nibihie noceas? Quid multa? onnns cura mca solet

in hoc versari semper Micani enim s,'epius), si possim, ut

boni aliquid elticiam dicendo; sin id minus, ut cerfe \w

quid mali.

L\ XV[. Itaque nunc iliuc redeo , Catide , in quo lu m(>

|Kiullo anle lHud;d)as, ad ordincm collocationemque rerum

ac locorum. Cujus ratio est duplex : altéra , fuiam alïcri.
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il ('heure, Catiikis, m'attirait vos éloges
;
je veux

dire, l'ordre dans lequel il faudra disposer le dis-

cours et les lieux dont il se compose. Il y a sur

ce point deux méthodes à signaler : l'une est in-

diquée par la nature des causes, et l'autre est

soumise au jugement et à la sagacité de l'ora-

teur. Faire précéder la question d'un préambule

,

puis exposer le fait; développer ensuite nos

preuves et réfuter celles de l'adversaire \ conclure

enfin par une péroraison : telle est la marche que

la nature elle-même nous prescrit; mais quelle

sera la manière la plus heureuse de disposer ce

que nous avons à dire pour convaincre, instruire,

persuader, voilà ce qui est surtout abandonné

au bon sens de l'orateur. 11 se présente en effet à

notre esprit une foule d'arguments qui paraissent

propres à servh' notre cause; mais les uns sont

si peu importants, qu'ils ne méritent pas d'at-

tention; d'autres seraient de quelque utilité;

mais ils offrent aussi des inconvénients, et l'avan-

tage qu'on en peut tirer ne rachèterait pas le

mal qu'ils peuvent produire. Si les arguments vé-

ritablement utiles et solides sont en grand Jiom-

bre , comme il arrive souvent
,
je pense qu'il faut

faire un choix , et négliger ceux qui ont le npus
de poids, ou qui rentreraient dans d'autres plus

importants. Pour moi, quand je rassemble les

preuves d'une cause, j'ai pour habitude de les

peser au lieu de les compter.

LXXVII. Pour amener à notre sentiment ceux

qui nous écoutent, il y a, comme je l'ai déjà dit

plusieurs fois , trois moyens différents , instruire

,

plaire, émouvoir. Mais de ces trois moyens, il

n'y en a qu'un seul qu'on puisse avouer haute-

ment; il faut paraître n'avoir d'autre but que

d'instruire ; les deux autres devront être répandus

dans tout l'ensemble d'un plaidoyer , comme le

sang l'est dans le corps ; car l'exorde et les autres

parties du discours dont nous dirons tout à l'heure

quelques mots, doivent agir par une influence

douce et continue sur l'âme des auditeurs. Quant

aux deux autres moyens
,
qui n'ont pas pour objet

d'instruire par le raisonnement , mais qui peuvent

être d'un puissant secours en touchant et en per-

suadant, quoique leur place véritable soit dans

l'exorde et dans la péroraison, il est souvent

utile, pour remuer les cœurs, de s'écarter de la

marche qu'on s'est tracée. Ainsi, après l'expo-

sition des faits , on peut placer une digression

touchante. On le peut encore, soit après avoir éta-

bli ses preuves, soit après avoir réfuté celles de
l'adversaire , ou môme dans ces deux endroits

,

et dans toutes les parties du discours , lorsque la

cause a de la grandeur et de l'intérêt. Les causes

les plus susceptibles des ornements et de la pompe
de l'éloquence , sont celles qui se prêtent le mieux
à ces soi'tes de digressions, et où il est le plus

permis de recourir à ces lieux au moyen des-

quels l'orateur excite ou calme à sou gré les pas-

sions.

Je n'approuve pas la méthode de commencer

pas les preuves les plus faibles; et de même si

l'on emploie plusieurs défenseurs ( usage qui

m'a toujours déplu
) ,

je crois qu'on a tort de faire

parler les premiers ceux dont le talent inspire le

moins de confiance. Il me semble, au contraire,

qu'il importe beaucoup de répondre le plus tôt

possible à l'attente des auditeurs. Si vous ne les

satisfaites pas d'abord, vous rendez la suite de

votre tâche beaucoup plus difficile; et la cause

est en danger, lorsque les juges n'en ont pas une
bonne opinion dès le début. Produisez donc en

natura causaium; aliera , qua^ oratoriim judicio et priKlen-

tia comparai iir. Nani ut aliqiiid ante rem dicamiis, tleinde

,

ut rem exponanms ,
post ut eam probemus nostris pia\si-

diis coufirmandis , contrariis reiutandis, delndeut conclu-

Jamus, at(jiie ita peroremus, lioc diceudi genus nalnra

ipsapr;€scriljit. Ut vero slatuauuis , ca , i\nx probandi, do-

<-.endi ,
persuadondi causa dicenda suut , ([ULMuadniodum

componamus ; id est vel maxiiîie proprium oratoris pru-

dentiit'. Vhdta euim (H'CiuTnut ariiumouta ; multa, (]u,t? in

dicendo pioCulura videantur : sed eornni paiiim ita levia

sont, ut coiitemueuda sint; partim , etiam si ipiid habent

adjinuputi, sniit \u>i)iiiuiqiiam ejusniodi , ut iiisit in iis

aii(piid viiii, nequc tanti sit illud , (|iiod prodesso videa-

li.r, ut cum aliquo ma!o coiijun^aUn-. Qua; auleiu siuit

utilia alque liniîa, si ca lauien (uî sa-tie (it) valde multa

sunt : ea, qucie ex iis aut levissima sunt , aut aliis gravio-

libus cousimilia, sccerni arbitrer o])ortere, atque ex ora-

tionc removeri. Equidcm quuui coiligo argumenta causa-

rum, non tam ea lunnerare soleo, quam exjjcndere.

LXXVlt. Et quoniam
(
quod sœpe jam dixi) tribus rébus

onmes ad nostrani sententiam perdiicimus , aut docendo,

aut concibando, aut pcrmoveiulo, uni ex omnibus liis

rfbus res prœ aobii est ferenda , ut nilJl abud, nisi docere

velle videamur : reîiqujio du?e , sicutî sanguis in corporibus

,

sic illaj in perpetnis oiationibus fusa? esse debebunt. Nam
et principia et cefer.np paites orationis, de quibus paulio post

pauca dicemns, babere liane vim magnopere debent, ut ad
connu nientes, apud quos agotur, movendas itermanare

jiossint. Sed Iiis partibns orationis, quae, etsi niliil docent

argiimeidando, persuadendo tamen etcommovendo profr

ciunt pliirimum
,
quanquam maxime proprius estlocusel in

exordiendo, et in perorando; degredi tamen abeo, quod
proposucris atque agas

,
permovendorum animoium <"uisa,

six'pe utile est. I laque vel narratione exposita , sa'pe datur

ad commovendos animos degrediendi locus; vel argnmea-

tis nostris conliruiatis , vel contrariis refulaiis, vel ulro-

(pie loco, \e] omnibus, si babet eam causa dignilatem

atque co|)iam, recte id fieri polest : eieque causa' sunt ail

augendum et ad ornandum gravissim;it! at(pie plenissima',

quae phuinios exilus dani ad ejusmodi degressioncm, ul

bis locis ufi ticeat, quibus animorma impetus eoruu)-,

qui audiimt, aut inipellaidur, aut reflectantur.

Atque etiam in illo repreliendo cos,qni, (jiiœ minime

fuma sunt, ea prima collocant. fu (pio illos quoqiie eï-

rare arbilror , (pii
,
quandofid ipiod mihi rujnquam pla-

cuit^ j_'lures ad]:ibenî patronos. ut in quoquecorum a\\yÀ-
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premier lieu, et les orateurs les plus hal)lles, et

les arguments les plus solides, pourvu toutefois

qu'en fait d'arguments , comme en fait d'orateurs

,

vous reserviez pour la fin ce que vous avez de plus

fort. Quant au médiocre ( car le mauvais ne doit

trouver place nulle part), il sera jeté dans la foule

et se perdra dans le nombre. Quand j'ai bien pris

ainsi toutes mes mesures
,
je me mets à cliercher

en dernier lieu ce qui doit pourtant commencer
mon discours, c'est-à-dire , mon exorde ; car toutes

les fois que j'ai voulu commencer par m'en occu-

per, je n'ai rien trouvé que de faible, d'insigni-

fiant, de commun et de vulgaire.

LXXVIII. L'exorde doit toujours être soigné,

piquant, nourri dépensées, orné d'expressions

justes et heureuses, surtout bien approprié à la

cause. Il est, en effet, comme chargé de donner

une idée du reste du discours ; il lui sert pour

ainsi dire de recommandation ; il doit donc char-

mer d'abord et attirer l'auditeur. Aussi vois-je

avec étonnement, non pas ces hommes qui ne se

sont jamais livrés à l'étude de l'éloquence, mais

Philippe, cet orateur habile et éclairé, se lever

pour parler sans savoir même le premier mot

qu'il prononcera. 11 n'en vient au combat, vous

dit-il
,
qu'après s'être échauffé le bras; mais il

ne fait pas attention que ceux même dont il em-

prunte cette comparaison , balancent légèrement

leurs traits, pour déployer d'abord toute la

grâce de leurs attitudes, et mieux ménager leurs

forces. Il est des occasions, sans doute, où

l'exorde demande de la véhémence et de l'âpreté
;

mais si des gladiateurs, dans un combat où le

fer va décider de leur vie, préludent à l'attaque,

plutôt en déployant la grâce de leurs mouvements,
qu' en cherchant a se porter des coups mortels,

à combien plus forte raison doit-on attendre des
ménagements semblables de l'art de la parole, où
l'agrément est encore plus nécessaire que la force"?

Enfin , il n'est rien dans la nature qui se répande
à la fois d'un seul jet, ou qui prenne en un ins-

tant tout son essor; et les choses dont l'action

doit être la plus impétueuse, sont préparées par

des commencements lents et modérés.

Il ne faut point chercher l'exorde dans des

circonstances étrangères ou éloignées ; mais le

tirer des entrailles mêmes de la cause. Que l'on

commence donc par soutier la cause, par l'exa-

miner dans toute son étendue, par trouver et

préparer tous les lieux qu'on veut mettre en

œuvre : on songera alors au choix d'un exorde

,

et il viendra s'offrir de lui-même. On le puisera

dans les circonstances les plus fécondes que pré-

sentent les arguments ou les digressions dont j'ai

plus haut reconunandé l'usage. Ainsi tiré du fond

même de la défense, il aura plus de valeur et d'ef-

fet : on verra que non-seulement il n'est pas banal,

et également applicable à toute autre cause, mais

que cellequ'on traite est la source unique dont il

découle.

LXXIX. Tout exorde doit donner une idée

générale de la cause tout entière, la préparer,

en faciliter l'accès, ou bien encore la relever et

l'ennoblir ; mais il faut le proportionner au sujet,

comme un vestibule et un portique aux palais et

aux temples auxquels ils servent d'entrée. Dans

innm putarit esse, ita euin luimiiin Tolunt dicerc. lies

enim hoc postulat, ut eorum exspectationi , (jui audlunf,

quam celerrime occurratur; cul si inilio salist'actum non

sit ,nuiltoplus sit in reliqua causa laboraudpm. Malecnini

se res habet
,
quee non statim , ut dici co'pta est , iiielior

fieri videtur. Eigo ut in oratore optiinus quisque , sic et

in oratione , firniissimum quodque sit priinuin : duni iliud

tanieu in utroque leneatur, ut ea, qucX' excellant, servcn-

lur etiam ad perorandum ; si quse erunt niediocria ( nani

vitiosis nusquam esse opoitet locum), in niediani tur-

bam , atque in gregena conjiclantur. Hisce omnibus rébus

consideratis, tum denique id, quod pi imum est dii endum

,

postreniuni soleo œgitaie, quo ular exoidio : iiani si

quando id primuni invenire volui, nulluni niilii occunit,

nisi aut exile, aut nugatoiium, aut vulgaie, atque com-
mune.
LXXVIII. Pi iucipia aulem dicendi semper quuni accu-

rata, et acula, et instiucla senlentiis, apta verbis, tum
vero causarum propria esse debent. Prima est enim quasi

cognitio et commendatio orationis in principio, quai con-

tinuo eum , (\m audit ,
permulcere atque allicere débet. In

quoadmirari soleo, non equidem istos, qui nullam liuic

rei operam dederunt, sed bominem in primis disertum

atque eriiditum, Philippum, qui ita solet ad dicendum sur-

gere, ut, quod primum verbum habiturus sit, nesciat;et

ait idem
,
quum bracliium concalefecerit , tum se solero

pugnare : neque attendit, eos ipsos , unde lioc siinile du

cat , ilias primas liastas ifa jarlarc leniter , ut et venii.sfiili

vel maxime serviant, et ieli(iuis viril)us .suis coiisulaut.

Neque est dubium
,
quin exordium dicendi veheniens et

pugnax non s.Tpe esse debeat : sed si ii> ipso illo glailiato-

rio vittTecertamine,quo ferrodecernitiu-, tamen aiile con-

gressum multa fiunt, qu;e non ad vulnus , sed ad specicni

valere videautur; quanto iioc magis in oratione exspeilan-

duin, in qua non vis potius, sed deloctalio postulatur.^

Niliil est denique in nalura reriim omnium , (luod se uni-

versuin profundat, et quod lolum repeiile evolet : sic

omnia, quae fiunt, qua-que aguntur acerrime, lenioribus

principiis natura ipsa praetexuit.

Ilaec autem in diceiulo non extrinseciis alicunde quœ-

renda, sed ex ipsis viscerilius cau.Sic sumenda sunt. Idcirto

tota causa pertentata atque perspecla, locis omnibus in^

ventis atcjue instructis, consideranduni est,^quo principio

sit iitendum : sic et facile reperietur. Sumenlur enim ('x

iis rébus, quae erimt uberrima! vel in argumcnlis , vei in

iis parlibus, ad quas dixi degredi sa-pe opoitere. Ita et

momenti aliquid afférent
,
quum erunt pane ex intima de-

fensione depromta, et apparebit ea non modo non esse

comnumia, nec in alias causas posse transferri, sed peni«

tus ex ea causa, quae tum agatur, eflloruisse.

LXXIX. Onjne auteni principium aut rei totius
,
quae

agetur,siguificationem liaberedebebit,autadiluinadcau-

sam et munitionein, aut quoddam ornamenluni et digni-

taleni. Sed oportet, ut acdibus ac templis vestibula et ad-
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les causes de peu d'importance, et qui n'attirent
|

lieu du plaidoyer, dans la confirmation ou la ré

pas un nombreux auditoire, il vaut quelquefois

mieux, entrer sur-le-champ en matière. Mais si

l'exorde est nécessaire , ce qui arrive le plus sou-

vent, l'orateur pourra tirer ses idées, soit de la

personne de Vinlére.ssé, soit de celle de l'adver-

saire, soit de l'affaire elle-même, soit enfm de

l'assemblée devant laquelle il porte la parole. Si

c'est de VIntéressé (j'appelle ainsi celui dont il dé-

fend les intérêts), il met en avant tout ce qui peut

faire voir en lui l'homme de bien, l'hoinnu' géné-

reux que le malheur accable, et qui a droit à la

compassion ; enfin tout ce qui peut combattre

avec avantage une accusation injuste. Si c'est de

l'adversaire, il développe les mêmes idées en

sens inverse. Dans l'exorde tiré de la nature de

l'affaire, on examine ce qu'elle offre de cruel,

d'inouï , d'imprévu , d'injuste , de malheureux
,

d'ingrat, d'indigne, de nouveau, d'irréparable,

d'irrémédiable. Esiliu le tire-t-on de la personne

des auditeurs, on cherche à se concilier leur

bienveillance et leur estime , ce qu'on obtient

plutôt par un bon discours qu'en employant la

prière. Sans doute cette attention à plaire doit

s'étendre au discours tout entier, et sied surtout

dans la péroraison, mais souvent aussi elle four-

nit les idées de l'exorde. Les rhéteurs grecs recom-

mandent de rendre dans l'exorde l'auditeur at-

tentif et docile : c'est là un soin utile , mais qui

n'appartient pas à cette partie du discours plus

qu'aux autres. Seulement on en tire plus facile-

ment parti dans l'exorde
,
parce qu'alors l'audi-

teur, dont la curiosité est encore en suspens, ap-

porte une plus grande attention à ce qu'on va dire,

et est susceptible d'une plus grande docilité. En

effet, ce qu'on place au commencement, frappe

futation. Les exordes ou l'on veut captiver et

émouvoir les juges se tirent presque toujours

des lieux de la cause les plus propres à soulever

les passions; mais ces lieux ne doivent pas être

trop développés dès le début. On se contentera

de donner au juge une impulsion légère. Une fois

ébranlé, le reste du discours achèvera de l'en-

traîner.

Il faut que l'exorde soit bien lié au discours

qui va suivre, comme un membre l'est au reste

du corps, et qu'il ne ressemble pas aux prélu-

des détachés que fait entendre le musicien. Quel-

ques orateurs, après avoir débité un exorde

préparé d'avance
,
passent aux autres parties de

manière à faire croire qu'ils ne veulent plus cti-e

écoutés. L'orateur ne doit pas faire comme les Sam-

nites, qui, avant d'en venir aux mains, lancent

des traits différents de ceux dont ils se servent

dans l'action : il faut qu'il puisse se présenter au

combat avec les mêmes armes qui lui auront

servi à le préparer.

LXXX. Quant à la narration, les rhéteurs y
recommandent la brièveté. Si l'on appelle ainsi

cette précision qui ne dit rien de ti'op, elle se

trouve dans les discours de Crassus; si au con-

traire la brièveté consiste à n employer que le

nombre de mots strictement nécessaire, elle est

quelquefois utile; elle nuit aussi quelquefois,

surtout dans la narration : non-seulement elle

y répand de l'obscurité , mais elle fait disparaî-

tre le principal avantage de cette partie du dis-

cours
,
qui est de plaire et de persuader par les

formes adroites sous lesquelles on la présente.

Voyez le récit :

Quand Pampliile mon fils, fut sorti de l'enfance.

bien plus vivement que tout ce qui se dit au mi- I II est fort long; le caractère du jeune homme,

ilus , sic caiisis principia proportione reiiim prtTponere.

Itaque in parvis atipie infrequentibus causis al) ipsa re est

exordiri sn'pe comnioiliiis. Sed qnum erit iilenduni prin-

cii)io (qiiod |>leiiin)(pie erit), aiit ex reo, aiit ex adversa-

rio , aut ex re , aiit ex eis , apud qiios agitiir, sententias

duci licei>it. K\ reo (reos appello, quorum res est) ,
quœ

siguificent virum bonum, quae liberalem, quse calamito-

suni
,
qua? misericordia dignum

,
qu;e valeant contra fal-

sam criminationem; ex adversario, iisdeni ex iocis fere

contraria ; ex re, si crudelis , si infanda , si pr.Teter opinio-

nem , si immerito, si misera, si ingrala, si indigna, si nova

,

siquœ restitui sanariipie non possit; ex iis autem, apud
quos agelur, ut benivoios benequecxislimantes criiciamus :

quod agendo efficitur melius, quani rogando. Est id qiii-

dena in totam orationem confundendnm , nec minime in

extremani : sed lamen mulla principia ex eo génère gi-

gnuntur. Nam et attentum monentGra?ci ut principio fa-

ciamus judicem, et dociiem; qua» sunt utilia : sed non
principii niagis piopria, quam reliquarum partium; faci-

liora etiam in principiis
, quod et attenti tuiTvniaxime sunt

,

quura oinnia exspectant , et dociles niagis initiis esse pos-
sunt. lUustriora enini sunt, quœ in principiis, quam qua?
in me^liis causis dicuntur, aut arguendo, aut lefellendo.

Maxima autem copia principiorum ad judicem aut ailicien-

dum, aut incilandum , ex iis Iocis tialiitur, qui ad motus
animorum conficiendos inerunt in causa : quos tamen totos

in principio expiicari non oportebit, sed lanluni inq^elli

primo judicem leviter, utjam inclinalo reliqua incumbat
oratio.

Connexum autem ita sit principium consequenti orationi,

ut non tanquam citiiarœdi i)roœmium affictum aiiqbiod , sed

coba'i ens cum omni corpore membrum esse videatur. Nam
nonnulli, qnum iliud meditati ediderunt, sic ad reliqua

transcunt, ut audientiam sibi fieri nolle videantur. Atque
ejusmodi illa prolusio deliet esse, non ut Samnitum, qui

vibrant liastas ante pugnam, quibus in pugnando nihil

utuntur; sed ut ipsis sententiis, quibus proluserunt, vet

pugnare possint.

LXXX. Narrare vero rem quod breviter jubent; si bre-

vitas appellanda est, quum verbum nullum reduudat,

brevis est L. Crassi oratio; sin tum est brevilas, quum
tantum vcrborum-est, quantum necesse est, aliquando id

opusest; sed saepe obest vel niaxinie in narrando, non se

lum quod obscuiitatem affert, sed etiam quod eam virtu-

lem
,
qua? narrationis , est maxima , ut jucuiida , et ad j)cr-

suadendura accommodata sit, lollit. Ut illa, « IVam is
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les questions adressées par le père aux esclaves

,

la murt de Chrvsis, la beauté, la douleur, les

larmes de sa sœur, et toutes les autres eireons-

tances sont retracées avec autant da^rement (}ue

de variété. Si le poète avait toujours cherché la

même brièveté que dans ces mots,

On emporle le corps ; nous marchons , on arrive

,

On le met au bûcher.

dix vers auraient sufli pour tout dire. Encore la

concision de ces détails,

On emporte le corps , nous marclions

a-t-elle moins la brièveté que l'agrément pour

objet. Quand il n'aurait rien ajouté à ces mots,

on le met au bûcher, la chose était sutTisamment

expliquée. Mais une narration ou l'on met en

scène les personnages, ou on les fait parler, pré-

sente plus d'intérêt. Vous donnerez aussi une

plus grande vraisemblance au fait, en exposant

comment il s'est passé ; vous le ferez inieux com-

prendre, en vous arrêtant sur certains points, au

lieu de tout dire en courant. La narration , en

effet, ne doit pas être moins claire que le reste

du discours; mais l'orateur doit apporter d'au-

tant plus de soin à la rendre telle
,
qu'en expo-

sant les faits, il est plus difficile d'éviter l'obs-

curité que dans l'exorde, la confirmation, la

réfutation , la péroraison , et que l'obscurité a

de plus graves conséquences dans la narration

que partout ailleurs. Si dans une autre partie

vous ne vous faites pas bien comprendre, il

n'y a de perdu que le passage qui manque de

clarté; mais une narration obscure répand son

obscurité sur tout le reste. En outre, ce que vous

n'avez pas bien fait comprendre dans un endroit.

1
vous pouvez y revenir et l'expliquer dans un au-

I

Ire : mais la narration n'a qu'une place dans le

\

discours. Elle sera claire, si l'on n'emploie que
des termes reçus, si l'on y observe l'ordre des

temps , el (ju'on n'interrompe pas le fil des idées.

LXXXI. Quanil faudra-t-il , ou non, faire une
narration? c'est au bon sens de l'orateur à en dé-

cider. Si le fait est connu, si l'on ne peut révo-

quer en doute la manière dont il s'est passé, il

est inutile de le raconter. Il en sera de même si

votre adversaire l'a déjà établi, à moins qu'il

ne faille le réfuter. Lorsque la narration sera né-

cessaire, n'allons pas insister imprudemment sur

les circonstances qui nous rendraient suspects ou

coupables et seraient contre nous ; atténuons-les

autant qu'il sera possible, et craignons de tom-

ber dans ce tort que Crassus attribue moins à

la maladresse qu'à la mauvaise foi, celui de

nuire nous-mêmes à notre cause. Il importe

beaucoup au succès que les faits soient présentés

habilement ou non, puisque la narration est

comme la base de tout le discours.

On pose ensuite la question, en mettant tous

ses soins à bien saisir le point en litige; puis on

passe à la discussion, dans laquelle il faut tout

à la fois établir ses preuves et renverser celles

de l'adversaire; car il n'y a qu'un seul et même
fond à toute cette partie consacrée à l'argumen-

tation ; elle comprend la confirmation et la ré-

futation tout ensemble. Mais comme il est impos-

sible de combattre les preuves de rad\ersaire

;
sans y opposer les nôtres, et de soutenir nos

propres arguments sans repousser ceux qu'on

nous oppose, il s'ensuit que ces deux parties

postquam excessit ex ephel)is , » qtiam lon^a est narratio

,

mores adolescentis ipsius, et servihs percunclatio, mors
Clirysidis , vultus et forma , et lamentatio sororis , reiiqua

,

pervarie jucundeque narrantur. Quod si hauc brevitalem

qua;.sisset

,

Effertar, innis ; ad sepulcrum venimus
;

In ignem posita est

,

fere decem versiculis totum conficere potuissct : quan-
quam lioc Ipsum, « Effertur, imus, » concisum est, ita,

ut non l)revitati servitura sit, sed magis venustati. Quod
si niliil fuissf>t , nisi , " In i^nem posita est ; » tamen res tota

cognosci facile potuisset. Sed et festivitatemliabcl narratio

distincta personis et interpuncta sermouibus, et est |)ro-

bal)ilius, (piod geslum essedicas, (pujui, quemadmoiiiun
actum sit, expouas, et multo apcrtius ad inteliigendiiia

est, si sic consisfilur ali(iuando, ac non ista brevitate per-

currilur. Aperlam enun narratiouem lam esse oportet,

quam cetera : sed lioc magis in liac eiaborandum est
,
quod

et difficilius est , non esse obscurum in re narranda , ([uani

aut in principio, aut in argnmento, aut in purgando, aut
in perorando; et majore periculo liœc pars orationis ob-
scura est, quam ceterrc; vel quia si quo alio in loco est

dictuni quid obscurius, tautura id périt, quod ita dictum
est; narratio obscura totam obcwcat orationem; vel quod

alla possis, semel si obscurius dixeris, dicere alio loco pia-

nius; narrationis unus est in causa iocus. Ilrit auteni

perspicua narratio, si verbis usitatis, si online tem|)()rutn

conservatr) , si non inlerruplc narrabitur.

LX.VXI. Sed quando utendiun sit, aut non sit narra-

tione , id est consilii. Neque eiiim si nota res est , nec si non

duliiuiH, (jiiid gestum sit, narrari oportet, nec si adversa-

rius narra\ it ; nisi si refelleuuis. Ac , si quando erit narran-

dum, nec illa, qua; suspicionem et crimen elïicient,

contraque nos erunt, .acriter persequarniir, et quidquid

poterit , delialiauuis : ne illud, quod Crassus, si ipiando

fiât, [)erli(lia, non slullitia (ieri putat, ut causa» noceamus,

accidal. .Nani ad summam totius cans.X'iicrlinet, caute,an

contra, demonstrata res sit
;
quod omnis orationis reliquae

fous est iiairatio.

Sequitur, ut causa ponatur ; in quo videndum est ,
quid

in controversiam veniat. Tiun suggerendasunlfirmamenta

causa' conjuncte , et infirmandis contrariis, et tuis confir-

mandis. Namqueuna incausis ratio qua'dam est ejus oia-

tionis,quœad probandam argumentalionem valet. Ea aa-

tem et confirmationem et repreliensionem quœrit ; sed quia

neque repreliendi ouac contra dicuntur
,
jiossunt, nisi îua

coiiliiines, neque haec confirmari , nisi illa reprehendas,

idcirco liaïc el nalura, et ulilitate, et tractatione coujuncta

suni
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sont essentiellement unies par leur nature
,
par

leur utilité , et par la manière de les présenter.

On termine ordinairement en relevant ses

moyens par l'amplification, et en cherchant à

enflammer les juges, ou à les apaiser. Ici, plus

que dans les autres parties du discours , l'orateur

a besoin de déployer toutes les ressources de son

art
,
pour exciter les plus fortes émotions , et pour

les faire tourner au profit de sa cause.

LXXXU. Il ne me semble pas nécessaire de

donner séparément des règles sur les genres dé-

monstratif et délibératif : presque toutes s'appli-

quent également à tous les genres. ^lais si jamais

l'orateur doit imposer par la dignité de son ca-

ractère, c'est lorsqu'il conseille uue chose ou en

dissuade. C'est à l'homme sage à exposer son

opinion sur les intérêts les plus graves ; c'est à

l'homme de bien, doué du talent de la parole , à

prévoir par sa raison, à convaincre par son au-

torité , à persuader par ses discours.

On doit s'énoncer avec moins d'appareil dans

les délibérations du sénat; car on parle devant

me assemblée de sages, et il faut laisser à beau-

coup d'autres le temps d'opiner à leur tour. Il faut

aussi éviter de paraître vouloir faire parade de

son talent. Les discours prononcés devant le peu-

ple comportent toute la force, exigent toute la

noblesse, toute la variété de l'éloquence. Dans

une délibération publique, l'orateur doit faire

passer avant tout le principe de l'honneur; et

ceux qui veulent que ce soit celui de l'utilité,

songent moins au but qu'il a essentiellement en

vue, qu'à celui qu'il lui arrive souvent de pour-

suivre. Il n'est pei'sonne, en effet, surtout dans

une cité aussi illustre que Rome
,
qui ne préfère

Omnia atitem roncludenda pleriimqiie rcbiis augcndis,

Tel intlamniando judice, vel miligando : oinniaque qiiiiin

si»])Ciioribus orationis locis, tum maxime exlreino, ad

mentes jiidicum qiiam maxime permoveiidas, et ad ulili-

latem noslram vocandas, conferenda sunt.

LXXXH. Neque saiie jam causa videtiir esse , cur secer-

namusea pi.necepla, qua- de suasionibus tiadenda smit , aut

laiidalionihiis : sunt eiiim plcia(iue communia. Sed lamen

8uadere aliqiiid, aut dissuadeie, gravissim.B milii videtur

esse person.T. Nam el sapientis est, consilium explicare

suum de maximis rébus; el bonesti, et diserli, ut mente

provideie, aucioritale probare , oralionc persuadere pos-

sit.

Alque bœc in senatu minore apparatu agenda sunt : sa-

piens cnim est consilium ; ujultisque aiiis dicendi relin-

qucnduslocus. Vitanda etiam ingeniioslentationis suspicio.

Concio capit omnem vim orationis, et gravitatem, varie-

lateuKpic desiderat. F"r^;o insuadendo niliii Cst opIal)iliiis,

quam dignitas. Nam (pii iilililatfm jiutal , non (jnid maxime
\eHt suasor, sed quid iiiterdmn mugis secpialur, videt.

.Nemo est cnim, pnesertim in lam clara civitate, quin

putet cxpetendam maxime dignitatera : sed vincit utilitas

plprumque
,
quum subest ille limor, ca neglecta , ne digni-

tateiii (piideni posse retineri. Controversia autem iiitcr

homiinmi smlenlias, aut in illo est , utrumsit utilius;aut

atout l'honneur de la république; cependant

l'utilité l'emporte bien souvent, lorsqu'on peut

craindre qu'en la négligeant, l'honneur même
ne puisse plus être sauvé.

Tout ce qui peut partager les opinions des

hommes se réduit à ces questions : La chose est-

elle utile? ou bien
,
quand on est d'accord sur ce

point : Lequel faut-il préférer de l'honneur ou de

l'intérêt? Comme ils semblent souvent incompa-

tibles, l'orateur qui se range du côté de l'inté-

rêt , mettra en avant les avantages qui peuvent

résulter de la paix, des richesses, de la puissance,

des impôts, des armées, de toutes les choses en-

fin dont la valeur s'apprécie par l'utilité; il expo-

sera de même les inconvénients qui résulteraient

du contraire. S'il soutient le parti de l'honneur,

il rassemblera toutes les circonstances où nos an-

cêtres ont préféré le péril avec la gloire; il exal-

tera l'imposant et immortel souvenir de la posté-

rité; il soutieiulra que l'utilité naît souvent de la

gloire même, et est toujours inséparable de l'hon-

neur. Mais dans l'un et l'autre cas, il faut sur-

tout examiner ce qui est possible ou impossible

,

ce qui est nécessaire ou non ; car toute délibéra-

tion cesse et tombe à l'instant devant l'impossi-

bilité ou la nécessité; et l'orateur qui démontre

ce point essentiel que les autres n'apei'çoi vent pas

fait preuve d'une sagacité supérieure. Pour don-

ner un avis sur les affaires de la république, il faut

avant tout bien connaître sa situation et sa poli-

tique
;
pour parler de manière à pei'suader, il faut

connaître les dispositions actuelles des citoyens;

et comme elles changent souvent , on sera souvent

obligé de changer le ton et le caractère de ses dis-

cours. Au fond, l'éloquence dans sa force est

etiam, qunm id convenit, certalur, ulnmi lionestati po-

tius, an ulililaliconsub'n<bmi sit. Qu;e quia i»iignare sjvpe

inter se vidontur, qui utililatem défendit, eimmerabit

commoda pacis , opum, potentia;,
[
pecunia*], vectiga-

lium, |)ra)sidii n>ililum utibtales, et celerarum rerum,

quarum fructum ntiUtate n)etimur, itcmque incommoda
contrariorum. Qui ad dignifatem impellit, major(nn exem-

pta, (plie erunt vel cum perictdo gloriosa, colliget; po-

sleritatis immortalem memoriam augel)it; utililatem ex

laude nasci dei'eiidet, semperque oam cum dignitate esse

conjunclam. Sed quid lieri possit, aut non possit, quidqiie

etiam sit necesse , aut non sil , in ulraqui^ rc m^iximeest

(piivrendum. Jnciditur enim omnis jam deiibaatio, si iii-

telligitur non posse (ieri, aut si nécessitas afferlur; et qui

id docuit, non videntibus aiiis, is pluiimum vidil. Ad
consilium aulcm de repui)lica dandnm, caput est, nosse

rempul)iicam; ad dicendimi vcroproljabililer, nosse mores

eivitatis : qui ipiia crel)ro mutanlui, genus quoqoe oja-

lionis est sa'pe uiulandun). \A quanquam una fere vis est

elociucntia^ , tamen <|uia snnuna dignitas est populi, gia-

vissima causa leipublicœ, maximi motus midtitudinis;

genus quoque dicendi gravius quoddam et iliustrius esse

adbiliendum videtur : maximaque pars orationis admo-

venda est ad animorum motus nonnunquam cul coliorla-

tione, aut commomoralionc aliqua, aut in spera, auti»
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moyens, mais qui est souvent utile. C'est surtout
dans de pareilles circonstances qu'on peut tirer

parti d'une repartie fine et plaisante, d'un mot
vif, ingénieux , et piquant avec dignité

; car rien
ne se laisse plus facilement que la multitude
ramener du mécontentement, et même de la

colère, par un à-propos heureux et fin, par un trait

rapide et enjoué.

LXXXIV. Pour les deux premiers genres de
causes, je vous ai fait connaître, autant que je
l'ai pu, les qualités que je recherche , les défiuits

que j'évite , les considérations qui me guident

,

enfin tout l'art et le secret de ma méthode. Le
troisième genre , celui des éloges

,
que j'ai écarté

dès le principe , sans en donner les règles
,

pré-

sente peu de difficultés. Comme il y a plusieurs

sortes de discours d'une plus grande importance

toufnns une; mais la majesté souveraine du

peuple, la grandeur des intérêts de l'Etat, la vio-

lence des mouvements de la multitude, tout sem-

ble exiger de l'orateur quelque chose de plus

haut et de plus éclatant. Une grande partie du
discours doit être employée à mettre en jeu les

passions ; il faut
,
par des exhortations

,
par des

souvenirs, éveiller quelquefois dans les âmes l'es-

poir ou la crainte , l'ambition ou l'amour de la

gloire ; souvent aussi les détourner de la témé-

rité, de la colère, de la présomption, de l'in-

justice, de l'envie, de la cruauté.

LXXXlîI. L'assemblée du peuple est le plus

beau théâtre ou puisse briller l'éloquence : aussi

l'orateur est-il naturellement excité à y déployer

toutes les richesses de son art. Tel est même le

pouvoir d'une multitude assemblée, que l'orateur,

sans un nombreux auditoire, est comme un mu- ; et d'un emploi plus général, sur lesquels per
sicien privé de son instrument; il a perdu toute sonne n'a donné de préceptes, et comme nous
son éloquence. Gomme le peuple se laisse cm- faisons peu d'usage du panégyrique, j'avais cru
porter à mille passions, à mille écarts, il ne faut devoir mettre à part tout ce qui se rattache à ce

pas s'exposer à soulever ces explosions de dé- genre. Les Grecs eux-mêmes ne l'emploient pas
sapprobation, qui sont provoquées tantôt par ! à la tribune; ils ne l'ont traité que comme un
quelque faute échappée à l'orateur, si dans ses pa- objet de lecture et d'agrément, ou pour célébrer

rôles il laisse voir de la dureté, de l'arrogance,

un sentiment vil et bas, ou tout autre vice de

l'âme; tantôt par la haine ou l'envie dont son

client est l'objet, soit qu'elles aient un motif lé-

gitime, ou qu'elles ne soient fondées que sur des

bruits injurieux; tantôt par la défaveur de la

cause; tantôt enfin par quelque mouvement su-

bit de passion ou de crainte chez la multitude.

A ces quatre dangers, l'orateur oppose un égal

nombre de remèdes : la réprimande , si l'autorité

de son caractère la lui permet; les remontrances,

qui sont une réprimande adoucie; la promesse

d'illustres personnages. Tels sont les panégyri-

ques de Thémistocle, d'Aristide, d'Agésilas,

d'Épaminondas, de Philippe, d'Alexandre et de
plusieurs autres. Les éloges que nous prononçons

dans le forum, dépouillés de tout ornement, ont

la simplicité du témoignage, ou bien on les écrit

pour une cérémonie funèbre qui s'accommode
peu de la pompe de l'éloquence. Cependant,

comme il faut quelquefois faire usage de ces

sortes de discours, et quelquefois même en com-
poser pour les autres , tels que l'éloge de Scipion

l'Africain, prononcé par son neveu P. Tubéron,
de faire approuver ce qu'il avance si l'on consent mais écrit par G. Lélius ; et comme nous pouvons
à l'écouter, et la prière , le moins noble de ces désirer nous-mêmes de faire , à l'exemple des

metum, autad cupiditalem , aiit ad liloiiani concitandos;

sa-pe eliaiii a temeiitale , iraciiiidia , spc, injuria , iiividia,

cnidelitale levocaiidos.

LXXXllI. Fit aiiteni, ut, (|iiia niaxiina <piasi oratuii

scena videatiir coiicionis , iiatura ipsa ad ornaliiis dicendi

genus excitetur. Hahot oiiiin midtiliido viiii cpiaindam ta-

lem , ut quemadmodiun fihicen sine libiis caneic, sic

orator, sine niultitudineaudiente , olorpiensesse non possil.

Etqunni sint populaies niulli vaiiitpie lai>siis, vitanda est

acclanialio adversa popnli : qua; aut oralionis peccato ;ili-

quoexcitatur, siaspere, si arroganter, si tiirpiloi-, si sordide,

si quoquo animi vilio dictum essealiquid \ idratnr ; aut lio-

ininuni offcnsione vel invidia, quœ aut justacst, aiit ex

ciiminatione alquc lama; aut tes si displicet; aut si est in

aliquo molli sna'cupiditalisaut metus multitu(5o. IIis(|ue

quatuor causis totidcm mcdicintic opponuntiir : Inm olijur-

fiatio , si est auctorilas ; tum admonitio , quasi lenior objur-

gatio; tinn piomissio , siaudierint, pioiiaturos; tum depre-

catio; quod est intimuni, sed nonnuncpiam utile. ISullo

auleni loco plus laceliaî piosunt, etcelerilas, et brève

aliquod diriuiii, nif* sine dignitate, et cuni leoore. Nibil

cnim tain facile, quam multitude, a trislitia, et sa?pe al>

aceibitate , commode , ac breviter, et acute , et liilare dicto,

deducitur.

LXXXIV. Exposui feie, ut potui, vobis in utioque gé-

nère causai uni ([u.x' secpii solerem
, quîe fugere, qua* spé-

ciale, (puKjue omnino in causis ralione versaii. Nec illud

teitiuni laudatiouum genus est dit'licile, quod ego initie,

quasi a piœceptis nostris secreveram : sed et quia multa

sunt oiationiim geneia, et giaviora, et majoris copia? , de

quibus iiemo l'eie pra^cipeiet , et quod nos iaudatiouibus

non ita mullum uti soleieinus, tolum litinc segregabani

locum. Ipsi eniin Gra'ci, magis legendi , et delectationis

,

aut bominis aliciijus oinandi, quam ulililalis biijus foien-

sis causa , laudationes scriptilaveiunt ; ((uoruni sunt libri

,

quibus Tliemistocles , Aristides , Agesilaiis , E|)aminondas,.

Pliilippiis, Alexander aliique laudaiitur : noslra^ laudatio-

nes
,
quii)us in foro iitimur, aut testimonii brevitatem lia-

bent nudani alque inomatam , aiit scribuntur ad l'unebreiij-

concionem ,
quicad orationis laudem minime acconimodata

est. Sed taraen, (|uoniain est utenduni aliipiando, noiimin-

q'Kiin eliam scribendum , veiut P. Tubcioui Afiicanuuv
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Grecs, l'éloge de quelques grands hommes, je

dirai aussi quelque chose de cette branche de l'é-

loquence.

Il est évident que parmi les avantages dont

jouissent les hommes , il y en a qui ne sont que

désirables, et d'autres qui sont dignes d'éloges.

La naissance, la beauté, la force, la puissance,

la richesse, et les autres biens que dispense la

fortune, les qualités extérieures et physiques,

ne méritent pas cette vraie gloire qui n'est due

qu'à la vertu. Mais comme la vertu se montre

surtout dans l'usage modéré qu'on fait de ces

mêmes biens, il faut parler dans les panégyriques

des dons de la nature et de ceux de la fortune
;

et sous ce rapport , le plus grand éloge est de

n'avoir montré ni hauteur dans le pouvoir, ni

fierté dans l'opulence ; de ne s'être point prévalu

de ses richesses; de n'avoir point fait servir les

faveurs de la fortune à ses passions ni à son or-

gueil , mais de n'en avoir usé que pour mieux

faire éclater sa bonté et sa modération. La vertu

,

qui est louable par elle-même , et sans laquelle

rien n'est digne d'éloges , se partage en plusieurs

espèces , dont les unes prêtent plus que les autres

à l'éloge. Il en est qui consistent dans un heu-

reux caractère , dans la douceur, la bienfaisance
;

d'autres, dans les facultés de l'esprit, la grandeur

et la force de l'âme. On aime entendre louer

dans les panégyriques la clémence , la justice , la

bonté , la bonne foi , et le courage au milieu des

dangers publics : toutes ces vertus sont plus

utiles à la société qu'à ceux qui les possèdent.

La sagesse , l'élévation de l'âme qui regarde en

pitié toutes les choses de ce monde , les dons de

l'imagination et du génie , l'éloquence elle-même

,

excitent également l'admiration, mais inspirent

moins de sympathie : l'honneur et les avantages

qu'elles procurent sont pour le héros; il n'en

revient rien à l'auditeur. Cependant il ne faut

par négliger d'en parler; car les hommes, tout

en préférant l'éloge des vertus qui les charment,

ne s'offensent pas d'entendre louer celles qui les

étonnent.

LXXXV. Comme chaque vertu a des devoirs

et des obligations qui lui sont propres, et que

chacune mérite un éloge particulier, si vous vou-

lez louer la justice de votre héros, rappelez tou-

tes les preuves qu'il a données de sa bonne foi,

de son impartiale équité, enfin tout ce que lui

aura inspiré le sentin)ent du devoir. De même,
si vous céléi)rez en lui d'autres vei'tus, vous rap-

porterez toutes ses actions à la nature, au pou-

voir, au nom même de chacune de ces vertus. On
entend louer surtout avec plaisir les actions qui

ne semblaient promettre aucun avantage, aucune

récompense à leurs généreux auteurs. Celles qui

ont été accompagnées de fatigues et de dangers

présentent le sujet d'éloges le plus fécond, parce

que c'est dans ce cas que la louange admet les

plus abondants développements, et se fait enten-

dre avec le plus de plaisir. En effet, la vertu

qu'on regarde comme vraiment héroïque est celle

qui se dévoue pour les autres , sans redouter les

fatigues et les périls, et sans être guidée par l'in-

térêt. On admire encore la constance d'âme qui

supporte l'adversité avec résignation, qui ne se

laisse pas abattre par les coups du sort, et con-

serve sa dignité au milieu des revers. Les hon-

avunculuni laudanti sciipsit C. Lrelius , vei ut nosmet ipsi

,

ornandi causa , Gra^corum more , si quos velimiis , laiulaie

possimus; sit a nobis quoque tractatus is lociis.

Perspicuum est igilur , alia esse in liomine optanda

,

alla laudaiida. Genus, forma, vires, opes, di vit iœ, cetera-

(jue quœ fortuna det , aut extrinsecus, aut corpori , non

liabent in se veram laudem
;
quae deberi virtuti uni puta-

tur : sed laiiien
,
quod ipsa virtus in earum rerum usu ac

moderatione niaNime cernitur, tractanda etiam in lauda-

tionibus ba*c sunt natune et fortuna^ bona; in quibus est

sumina iaus , non extnlisse se in potestate, non fuisse in-

soleiitem in pecunia , non se pr<Tetulisse aliis propter abun-

dantiam forluna^ ; ut opes et copiœ non superbia^ videantur

ac liljidini, sed bonitati ac modération! facullatem et ma-

teriam dédisse. Virtus autem
,
quœ est per se ipsa lauda-

bilis,et sine quanihil laudari potest, tamen babet phnes

partes; qnarum alia est ad laudalionem aptior. Suntenini

aliiw virtutes, quaîvidenlur in moribusbominum ,et qua-

dam comitate ac beneficentia positae ; aliie
,
qu;e in ingenii

abqua facultate , aut animi magniludine ac robore. Nam
denientia

,
juslitia , benignilas , Iules , fortitiido in pericu-

lis communibus, jucunda est audilu in laudationilnis :

omnesenimba^c virtutes nontam ipsis, qui easinseiiabent,

quani generi liominum, fructuosa^ putanlur. Sapienlia et

niagnitudo animi, (pia onmes res bumanœ tenues et pro

iiibilo pntantur, et in excogitando vis quaîdam ingenii, et

ipsa eloquentia , admirationis babet non minus, jucundi-

tatis minus : ipsos enim magis videtur, quos iaudamus,

quam iilos , apud quos Iaudamus , ornaie ac tueri. Sed ta-

men in laudando jungenda sunt etiam ba^c gênera virhi-

tum:ferunlcnim auresbominum, quum illa,qua>jucunda,

et grata, tum etiam illa, quœ mirabiba sunt lu virtute
,

laudari.

LXXXV. Et quoniam singularum virtulum sunt certa

(piaedam officia ac munera , et sua cui(pie virtuti Iaus pro-

pria debetur, erit expiicandum in lande juslilia;, quidcum
lide, (]uid cum a3(piabilitate, quid cum ejusmodi aliquo

officio is
,
qui laudabitur, fecerit. Itcmque in céleris res

gestœ ad cujusque virtutis
,
genus, et vim , et nomen ac-'

commodabuntur. Gralissima autem Iaus eorum' factorum

babetnr, quîc suscepta videntur a viris forlibus sine emolu-

mento ac pra-mio : quœ vero etiam cum labore et periculo

i[)sornm , lia'C babent uberrimam copiam ad laudandum ;

ipiod et dici ornalissime possunt , et audiri faciliime. Ka
enim denique viitus esse videtur prœstanlis viri

,
quiio est

fructuosa aliis, ii)si autem laboriosa , aut periculosa , aut

certe graluita. i^Iagna etiam illa Iaus , et admirabilis videri

solet, tulisse casus sapieuter ad versos, non fractum esse

l'orluna, retinuisse in rébus asperis dignitalem. Neque la-

men illa non ornant, babiti bonorcs, décréta virtutis prat-

mia, res gestœ, judiciis bomiuum compiobataî ; in quibus

etiam felicilatem ipsani deorum immortalium judicio tri-

%1
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neurs décernés avec éclat, les prix accordés au ;

mérite, les suffrages des hommes venant s'atta-

clu'r aux belles actions, doiuient aussi beaucoup

de lustre aux éloges : on peut encore y faire en-

trer le bonheur, juste récompense accordée par

la bonté des dieux. Mais il ne faudra choisir que

des circonstances extraordinaires, merveilleuses;

car ce qui est petit, commun, vulgaire, ne donne

lieu ni à l'admiration ni à la louange. Enlin le pa-

rallèle de celui qu'on veut louer avec quelque

homme illustre
,
produira le pUis brillant effet.

Je me suis étendu sur ce genre plus longuement

que je ne l'avais annoncé. Ce n'est pas qu'il soit

du domaine de l'éloquence du barreau qui a fait

la matière de tout cet entretien ; mais j'ai voulu

vous prouver que si l'éloge est du ressort de l'o-

rateur, ce que personne ne conteste , l'orateur est

obligé de connaître toutes les vertus , sans quoi

il n'y aura pas d'éloge possible.

S'agit-il de blâmer, la méthode est évidemment
la même : il faudra s'attacher à tous les vices con-

traires; et comme on ne peut louer les hommes
de bien avec justesse et avec abondance, sans

la connaissance des vertus , de môme, sans celle

des vices, on ne trouvera pas, pour flétrir Us i

méchants, de traits assez saillants, assez énergi-

ques , assez amers. D'ailleurs nous avons souvent

à appliquer à tous les genres de cause ces lieux

relatifs à l'éloge ou au blâme.

Voila quelles sont mes idées sur l'invention et

la disposition du discours. J'ajouterai quelques

mots sur la mémoire, afiu d'alléger la tâche de

Crassus , et de ne lui laisser à traiter que ce qui

regarde l'élocution et les ornements du style.

1-\.WVI. — Continuez, dit Crtissus; depuis

longtemps vous étiez connu pour un maître de

bui , laudationis est. Sumenrlae aiitem res eruiit aut magni-
,

tudiiie priL'Stabiles , aut novitate prima; , aiit gencie ipso

singulares : neque euim parvœ , neque usitatœ , neque vul-

gares, admiratione, aut omnino laude dignae videri soient.

Est etiain ciim céleris praestantibus viris comi)aratio in lau-

dalione pr;t'clara. De quo génère libilum est niilii paiillo

jilura, quam ostenderam , dicere, non tam propter usum
lorenseni

,
qui esta me in omni boc sermone Iraclatus,

(piam ut boc videretis , si laudationes essent in oratoris of-

fiiio , (piod nemo negat, oratori viitutum onmium cogni-

lionem , sine qua laudatio efiici non possil , esse necessa-

riani.

Jam vituperandi praecepla contrariis ex vitiis sumenda
esse, pers|)i(uimi est : simul est ilhid anle ociilos, nec

bonum \irum proprie et copiose laudari, sine virtiUum,

nec improbum notari ac vituperari, sine vitionim cogni-

tione, satisinsigniteatque aspereposse. Atque bis lociset

laudandi et vituperandi saepe uobis est utendum in omni
génère causarum.

Habctis, de inveniendis rébus, disponendisque quid

sentiam. Adjungam etiani de memoria, ut labore Crassum
levem, neque ei qtiidqnam aliud, de quo disserat, rebn-

quam , nisi ea
,
quibus baec exornentur.

LXXXVI.— Fergevero, inquit Crassus : libenter enim

l'art : j'aime à vous voir déchirer enfin le voile de
dissimulation derrière lequel se cachait votre
science. Si vous ne me laissez rien, ou du moins
peu de chose a dire, nous faites bien, et je vous
en sais gré. — Il dépendra de vous, reprit An-
toine

, d'étendre ou de resserrer la part que je vous
laisse. Elle embrasse tout, si vous voulez agir

en conscience; mais si vous prétendez esquiver,

voyez à vous tirer d'affaire avec vos jeunes audi-

teurs.

Pour en revenir à notre objet, je n'ai pas le

vaste génie de ïhémistocle; je n'en suis pas
comme lui à préférer l'art d'oublier a celui de se

souvenir, et je rends grâce à Simonide de Céos

,

qui fut , dit-on , l'inventeur de la mémoire artifi-

cielle. On raconte que soupant un jour à Cranon,
en Thessalie, cliez Scopas , homme riche et no-

ble, il récita une ode composée en l'honneur de
son hôte, et dans laquelle, pour embellir son su-

jet, à la manière des poètes, il s'était longuement
étendu sur Castor et Pollux. Scopas, n'écoutant

que sa basse avarice, dit a Simonide qu'il ne lui

donnerait que la moitié du prix convenu pour ses

vers, ajoutant qu'il pouvait, si bon lui semblait,

aller demander le reste aux deux (ils de Tyndare,

qui avaient eu une égale part à l'éloge. Quelques

instants après, on vint prier Simonide de sortir :

deux jeunes gens l'attendaient à la porte, et de-

mandaient avec instance à lui parler. Il se leva,

sortit, et ne trouva personne; mais pendant ce

moment la salle ou Scopas était a table s'écroula

,

et l'écrasa sous les ruines avec tous les convives.

Les parents de ces infortunés voulurent les ense-

velir; mais ils ne pouvaient reconnaître leurs

cadavres au milieu des décombres, tant ils étaient

défigurés. Simonide , en se rappelant la place que

te cognituni jam artificem, aliqnandoqiie evnliit.nn illis

integumentis dissimulationis tua», nudatuujque perspirio
;

et (piod mibi niliii, aut quod non mulUmi reiinquis
,
per-

commode Tacis, cstcpie mibi gralum. — Jam istuc quan-

tum tibi ego reliquerim, inquit Antonius, erit in tua |)o-

lestate. Si enim vere agere volueris, omnia tibi relinqiio;

sin dissimularc, tuquemadmodum bissatisfacias, videris.

Sed, ut ad rem redeam, non sum tanto ego, inquit,

ingenio
,
quanto Tbemistocles fuit, ut obb>ionis artem,

quam nicmoiia', malim, gratiauique liabeo Simonidi illi Ctïo

,

qucni |)nmum ferunt arb'm memoriie protubsse. iJicunt

enim
,
quum cœnaret Craiione in Tbessaba Simonidcs apud

Scopam , fortunatum bominem et nobilcm, cecinissetque

id carmen,quod in eum sfripsisset, in quo multaoniaiidi

causa, pdelarum more, in Castorein s(ri|)ta et I'ulliic«m

fuissent, nimis ilbim sordide .Simonidi dixisse, se dimi-

dium ejus ei, quod pactiis csset, pro ilio carminé, datu-

runi; reii(pium a suis Tyndaridis, quos frque laudasset,

peteict, si ei videretur. l'aullo post esse ferunt nuntiatum

Simonidi , ul prodii et
;
ju\ enes stare ad januam duos quos-

dam, qui eura magnopere evocarent ; «urrexisse illum,

prodisse, vidisse neminem ; lioc intérim spatio conclave

illud, ubi epularetur Scopas, concidisse; ea ruina ipsum

op|iressum cum suis inleriisse; quos quum buniare vellenl
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chacun avait occup^'c, parvint à faire retrouver

ù ciiaque famille les restes qu'elle cherchait. Ce

fut, dit-on, cette circonstance qui lui fit juger

que l'ordre est ce qui peut le plus sûrement gui-

der la mémoire. Pour exercer cette faculté, il

faut donc, selon Simonide , imaginer dans sa tête

des emplacements distincts, et y attacher Innage

des objets dont on veut garder le souvenir. L'or-

dre des emplacements conserve l'ordre des idées;

les images rappellent les idées elles-mêmes : les

emplacements sont la tablette de cire, et les ima-

ges, les lettres qu'on y trace.

LXXXVII. Qu'ai -je besoin de rappeler les

avantages que la mémoire procure à l'orateur,

son utilité et son pouvoir? N'est-ce point avec

son secours que nous retenons tout ce que nous

avons recueilli sur la cause en nous en chargeant,

tout ce que nos propres réflexions nous ont sug-

géré? N'est-ce pas elle qui grave toutes les pen-

sées dans notre esprit, qui reproduit dans un or-

dre régulier tous les termes qui les expriment?

Grâce à elle, les renseignements utiles qui nous

éclairent, les raisonnements auxquels il faut ré-

pondre, ne frappent pas seulement notre oreille,

mais laissent dans notre esprit des traces profon-

des. Aussi n'y a-t-il que ceux dont la mémoire est

vive et forte qui sachent ce qu'ils diront, dans

quelle mesure et dans quels termes; qui se ap-
pellent, et ce qu'ils ont réfuté, et ce qui leur

reste à réfuter encore; qui se souviennent de tous

les arguments dont ils se sont servis eux-mêmes

dans d'autres causes , et de tous ceux qu'ils ont en-

tendu développer àd'autres. J'avouequ'il en est de

la mémoire comme de toutes les autres facultés,

dont j'ai parlé précédemment: c'est à la nature

d'abord que nous en sommes redevables.Sans doute

cet art de l'éloquence, ou si l'on veut , cette image

,

ce simulacre d'art, n'a pas le pouvoir de créer

dans nos âmes des facultés que la nature n'y a

pas mises; mais il peut du moins développer, et

fortifier celles dont nous avons reçu le germe et

le principe. Au surplus, s'il n'est pas de mémoire

assez heureuse pour embrasser une longue suite

d'expressions et de pensées à moins de s'aider

d'un certain arrangement, de certains signes, il

n'en est pas non plus d'assez ingrate pour ne tirer

aucun avantage de celte habitude et de cet exer-

cice.

Simonide, ou l'inventeur, quel qu'il soit, de cet

art, vit bien que les impressions qui nous sont

communiquées par les sens, sont celles qui se

gravent le plus profondément dans notre esprit,

et que la vue est le plus pénétrant de tous les

sens. Il en conclut qu'il nous serait facile de

conserverie souvenir des idées que l'ouie nous

transmet, ou que l'imagination conçoit, si le se-

cours de la vue venait rendre l'impression plus

vive: qu'alors des objets invisibles, insaisissables

à nos regards , sembleraient prendre un corps,

une forme, une figure, et que ce que la pensée

ne pourrait embrasser, la vue nous le ferait sai-

sir. Ces formes , ces corps , ainsi que tous les ob-

jets qui tombent sous nos regards, avertissent la

mémoire , et la tiennent en éveil. Mais il leur faut

des places; car on ne peut se former l'idée d'un

corps, sans y joindre celle de l'espace qu'il oc-

cupe. Pour ne pas m'étendre outre mesure sur

une matière simple et connue de tout le monde,

je me bornerai à dire qu'on doit se servir d'em-

placements nombreux, remarquables, vastes , sé-

sui, noqiie possent ol)tritos inteinoscere ullo nioilo, Si-

monides dicifur ex co , ({uod nieminisset
,
quo eoiuni loco

qiiisqiie cubiiisset, denioiistiator uniusciijusque sepeliendi

fuisse. Hac tiini te admniiilus in venisse feilur oïdiueiii esse

maxime, (|iii memorire lumen affeiret. Itaque ils, qui liane

parteni ingenii exercèrent, locos esse capiendos, et ea,

qufie memoria tenere veilent, eflin;^enda animo, atque in

liis locis collocanda : sic Ibre, ut ordineni rennn locornin

ordo (-onservaret; res anlem ipsas reinm efdgies notaiet,

atque ut locis pio cera, simulacris pro litteris uîcienmr.

LXXXVII. Qui sit autem oratori memorife fructus

,

quanta ntilitas, quanta vis, quid me attinet dicere? tenere

qua; didiceris in accipienda causa, qua- ipse cogilaris?

omnes fixas esse in animo sententias? omnem descriptnm

verborum apparatum? ita audire vel eum, iinde distas,

vel eum, cui respondendnm sit, ut illi non inl'un(]ere in

aures tuas oiationem, sed in animo videanliir inscribere?

ftaque soli, qui memoria \igent, sciunt, quid, et quate-

nus, et quomodo dicturi sint, quid responderint, quid

supersit; iidemque multa ex aliis causis aliquando a se

acta, muila ab aliis audita memineiunt. Quare confiteor

eqnidem, hujus Ijoni naturam esse principem, sicut carum
rernm, de quibus ante iocutus suni, omnium : sed Iutpc

ars tota dicendi , sive artis imago quidam est et siniiliiu-

do, liabet liaiir \iui, non ut tolum aliquid, ciijiis in inj^e-

iiiisnostris pars nulia sit, pariât et procreet, verum ut ea,

quœ sunt orta jam in nobiset procreata, educet atfiue con-

lirniet. Vei umtamen neque tam acri memoria fcre quis-

quam est, ut, non disposilis notalisque rébus , ordineni

verborum aut sentenliarum compleclatur ; neque vero tam
liebeti, ut niliil liac consuetudine et exercitatione adju-

vetur.

Mdit enim lioc prudenter sive Simonides , sive alius quis

invenit, ea maxime aniuiis effingi nostris, quœ essent a

sensu tradita al(iue impressa; acerrimum autem ex omni-

bus nostris sensibus esse sensum videndi : quare facillime

animo teneri posse ea, qure perciperentur auribus aut cogi.

tatione, si eliam oculorum commendatione ani^nis trade-

rentur; ut res ciiecas, et ab adspectus judicio remotas,

conformatio qua^dam, et imago, et figura ita notaret, ut

ea, quix^ cogitando complccli non possemus, inlueudo

quasi teneremus. His autem tormis atque corporibus

sicut omnibus, qute sub adspeclinn veniunf , admonelur

memoria nostra atque excitatur; sed locis opus est : cle

nim corpus intelligi sine loco non pofest. Quare ne in re

nota et pervulgata multus et insolens sim, locis est uten-

dum multis, iliustribus, explicatis, modicis intervallis;

imaginibus autem agentii)us, acribus, insignilis, quiB

occiurcre, celeriter(iue percutere animum possint. Quani

facultatem et exercitalio dabit;ex qua consuetudo gigni-

I



parés par dos intervalles peu eonsidérables ; em-
ployer des images frappantes, fortes, bien earae-

térisées, qui se présentent d'elles-mêmes et fas-

sent une impression \i\e et prompte. C'est ce que

vous apprendrez par lexereiee, (jui amènera

bientôt l'habitude. Attachez au mot (pu- vous vou-

lez retenir, l'image dune eiiose dont le nom soit

à peu près semblable, ou n'en diffère que par la

terminaison; rappelez-vous le genre par l'espèce,

une idée tout entière par l'image d'im seul mot

,

comme un peintre habile fait ressortir les objets

par la variété des formes.

LXXXVIII. La mémoire des mots, moins né-

cessaire à l'orateur, exige une plus grande va-

riété d'images; car il y a une foule de mots,

qui, semblables aux articulations, lient entre

eux les membres du discours, et qu'on ne peut

figurer par aucune forme sensible : il faut ima-

giner pour ces mots des figures particulières,

pour s'en servir habituellement. L'orateur a sur-

tout besoin de la mémoire des choses : nous pou-

vons la fixer par des tableaux bien faits , de ma-

nière ({ue les pensées nous sont rappelées par les

images, et leur ordre par l'emplacement que ces

images occupent. Il n'est pas vrai, comme le

prétendent des paresseux
,
que cette abondance

d'images étouffe la mémoire, ni qu'elle répande

de l'obscurité sur des choses dont nous aurions

naturellement, garde le souvenir. Jai vu des

hommes d'un grand mérite, et d'une mémoire

prodigieuse, Charmadas à Athènes, en Asie

Métrodore de Scepsis, qu'on dit encore vivant;

et tou^deux m'ont assuré qu'ils gravaient par

des images, dans des emplacements distincts,

les objets dont ils voulaient conserver le souve-

nir, comme on trace des caractères sur des ta-

blettes. Sans doute cet exercice ne produira pas

DE LOKATKIU. LIV. il. vg;

en nous la mémoire, si la nature nous l'a refusée.

mais si nous en a\ons le germe , il le dcgairera de
l'enveloppe (jui le couvrait.

Voilà un bien long discours, et si vous ne
m'accusez pas d'arrogance et de présomption,
vous me trouverez du moins bien peu modeste,
d'avoir ose parler delocjuence si longtemps de-
vant vous, Catulus, et en présence même de
Crassus. Car pour Sulpicius et Cotta, leur âge
devait m'iniposer moins. Cependant vous me
pardonnerez, j'en suis sur, quand vous saurez

quel motif m'a entraîné à cette loquacité qui ne
m'est pas ordinaire.

LXXXIX. — Quant à nous, dit Catulus (je

parle pour mon frère et pour moi), non-seule-

ment nous vous pardonnons , mais nous vous
en aimons davantage, et nous vous remercions

de tout notre cœur. Nous reconnaissons là votre

aimable complaisance, et en même temps nous

admirons l'étendue de votre savoir et votre éton

nante facilité. Vous m'avez même rendu le ser

vice de me guérir d'une grande erreur, que je

partageais avec beaucoup d'autres. Je ne conce-

vais pas comment vous pouviez déployer au bar-

reau un talent si extraordinaire, dans la persua-

sion où j'étais que vous n'aviez jamais étudié les

règles. Maintenant je vois que vous les possédez

à fond. Instruit par l'expérience, vous avez re-

cueilli tous les préceptes, en confirmant ce qui

était bon, et en corrigeant tout ce qui ne l'était

pas. Sans admirer moins \otre éloquence, je

rends plus de justice à votre force d'âme et à

votre zèle studieux, et en même temps, je me
trouve avec plaisir affermi dans lopinion ou j'ai

toujours été
,
qu'on ne peut acquérir la gloire de

la sagesse et de l'éloquence qu'a force d'étude

,

de travail et de savoir. Mais quelle était votre

tiir; ol .'iimiliuin verborum conversa et iinmutata casihus,

mit tia<liicta ex parle ad genus notatio, et iinius verlji

iiivigine , totius senlonli.'C informatio
,

pictoris cnjusdam

sumini ratione et modo, foiniarum varielale locos distiu-

giienli.s.

LWXVIII. Sed verborum memoria, qua> minus est

nobisnecessaria, majore imaj-inum varidate distinguilui- :

multa enim sunl verba, qua*, quasi articiili, coimpctiint

membra orationis ,
qnit formari similitiidinc nulia possiint ;

eorum lingendœ nobis sont imagines, (piibiis semper ula-

uiur. Rerum memoria propiia est oratoris : eam singuMs

per.souis bene positis nolare possimiiis, ut senterilias ima-

ginibiis , oïdinem locis compreliendamus. Neque verum est,

quod ab inerlibiis dicitur, opprinii memoriam imagJÈium

pondère , et ()l)sciirari etiam id
,
quod per se natuia tcnere

potuisset. Vidi enim ego simimos liomines, et divina prope

memoria , Atbenis Charmadam, in Asia ,
qiieni \ ivere liodic

aiunt, Stepsiiim .Metrodorum ,
quorum ulerque , tanquam

litteris in cera, sic se aiebat imaginibus in iis locis, (pios

liaberet, qua* meminisse vellet, perscribere. Quare bac

exercitat ione non eruenda memoria est, si est nulia natu-

lalis; sed rcile, si lalet , evocanda e.st.

llai)ctis .sermonem bene longnm liomiiiis, utinam non
ini(»udenlis : illiid (piidem cerle non niinis verecimib; qui

rpiidem, (junn) (c,C'atult', tum eliam L. Crasso audieiite,

de dicendi ratione tam mulla dixeiim. Nam istorum :L-tas

minus me ibrtassemo^ercdebuit. Sed mibi ignoscelis pro-

fecto, si modo, qii.T causa me ad liane insolitam mibi lo-

quacitatem iuipnlcrit, a((epeiilis.

L.\.\X1.\. — Nos MTo, iiiquit Catuhis ((;tcnim pro me
boc, et pro mco fratre respondeo), non modo tibi ignosci-

mus, sed te diligimus, magnamquc tibi habemus gratiam,

et qiiiim iiunianilalcm et facilitati-m agno.scimus luam

,

tuin adiniraniiir i>tam scieiiliani et copiau). f-quidem eliam

iioc me asseciitum puto, qnod magiio sum Icvalus errore,

et iilaadmiraiione bberalus, quod multiscumaliis-seniper

.idmirari soiebam , uude essel ilia tanta tua in causisdivi-

nitas : nec eiiiui te ista alligisM" arbitrabar, r|ua; diligi-n-

tissime cognosse, et undiqut' coiiegisse, usuqiie doclum

pailim coirc.xisse video, parlimcomprobasse. Neque co mi-

nus elocpientiam luam, et multo magis vii totem et dili-

gentiam admiror; et simul gaudeo, judicium animi mei

comproltari ,
quod semper slalui, nemint-m .sapientiae lau-

dem et eloquenlire sine summo studio, et labore, el do-



288 ClCKROiX.

pensée
,
quand vous nous disiez tout à l'heure

que nous vous pardonnerions, si nous connais-

sions le motif qui vous avait déterminé? Quel

autre motif aviez-vous que de satisfaire à notre

empressement, et au désir de ces jeunes gens,

qui vous ont écouté avec tant d'attention ?

— J'ai voulu, répliqua Antoine , ôter à Crassus

tout moyen de manquer à sa promesse. Je savais

que la modestie , une certaine répugnance
,
je n'a-

jouterai pas le défaut de complaisance, en par-

lant d'un homme aussi aimable, Técartaient de

ce genre d'entretien. Mais que pourrait-il prétex-

ter maintenant qu'il a été consul et censeur? J'au-

rais pu en dire autant. Alléguera-t-il son âge? Il

est plus jeune que moi de quatre ans. Son igno-

rance ? Ce que je n'ai appris que fort tard , comme

à la dérobée, et dans mes moments perdus, il

s'y est appliqué dès son enfance, i! l'a étudié avec

soin et sous les maîtres les plus habiles. Je ne

parle pas de sou génie, qui est incomparable.

Lorsque je prononce un discours, il n'est per-

sonne qui ait assez mauvaise opinion de soi, pour

ne pas croire qu'il ferait mieux ou au moins aussi

bien; mais des que Crassus prend la parole,

l'homme le plus présomptueux n'imagine pas

pouvoir l'égaler. Ainsi , Crassus, il est temps que

vous entriez en matière, si vous ne voulez pas

que des amis d'un tel mérite se soient inutile-

ment réunis.

XC. — Quand je demeurerais d'accord , dit

Crassus
,
que tous ces éloges sont mérités , et ils

sont bien loin de l'être
,
que me reste-t-il , ou que

resterait-il à tout autre, à dire après vous? Mes

chers amis
,
je vous parle ici à cœur ouvert : j'ai

entendu souvent, ou du moins plusieurs fois,

cti ina, conseqiii posse. Sed tamen quidnam est id
,
quod

dixisli, fore, ut tibi ignosceremus, si cognossemus, quiie

tecausainseimoneminipiilisset? Quœ estenim alia causa,

iiisi quod nobis, et borum adolesceiitiuin studio, qui te

atteutissime audieiunt, morem gerere voluisti?

— Tum ille, Adimere, inquit, oiiuiem recusationem

Crassovolui, quem ego paulio sciebam, vel pu(l<'ntius,

vel invilius (nolo euim diceie de taui suavi bouiine lasli-

diosius) , ad hoc genus sermonis accedere. Quid enim po-

teril dicere? cousulaiem se esse liominem et censorium?

Eadem nostia causa est. Au a^talem affeiel? Quadrieiinio

mlnor est. An se nescite ? Quae ego seio
,
quse cursim arri-

pui ,
quœ subsicivis operis (ut aiunt) , iste a puero , suinmo

studio, sumniis doctoribus. Kihil dicam de ingenio, cui

par nemo fuit : etenim nie dicentem qui audierit, nemo

unquain tam sui despiciens fuit, quin speraret aut melius,

aut eodeni modo se posse dicere ; Crasso dicenle, nemo

tam arrogans, qui similiter se unquam diclurum esse cou-

fideret. Quamobrem, ne frustra hi taies viri venerint, te ali-

quando , Crasse , audiamus.

XC. — Tum ille. Ut ita ista esse concedam, inquit,

Antoni
,
q\nv sunt longe secus, quid mihi tu tandem bodie,

aut cuiquam bomiiii, quod dici possit, reliquisti? Dicam

enini vere, aniicissimi boniines, quod sentio : sa-pe ego

doclos bomiucs , (piid dico sœpe? imo nonnunquam ; sa^pe

d'habiles rhéteurs; car comment aurais-je pu en

entendre bien souvent , moi qui
,
jeté dans le fo-

rum dès ma première jeunesse, ne m'en suis

éloigné que durant le temps de ma questure! ce-

pendant j'ai entendu , comme je vous le disais

hier, pendant mon séjour à Athènes, de tres-

savants hommes , et en Asie, Métrodore de Sce-

psis, disputer sur la rhétorique; mais personne

ne m'a paru traiter ce sujet avec plus d'abondance

et de sagacité que vient de le faire Antoine. S'il en

était autrement, si je croyais qu'il eût oublié

quelque chose
,
je ne serais par assez incivil , as-

sez peu complaisant
,
pour ne pas me rendre de

bonne grâce à vos désirs.

— Avez-vous donc oublié , Crassus , dit alors

Sulpicius, qu'Antoine, eu partageant avec vous,

a pris le fond et comme le mécanisme de l'élo-

quence, et vous a laissé tout ce qui est relatif aux

ornements et à la décoration?— D'abord, répondit

Crassus, de quel droit Antoine a-t-ilfait les parts,

et choisi le premier? ensuite, si le plaisir que j'é-

prouvais à l'entendre ne m'a pas causé de dis-

traction , il me semble qu'il a traité en même
temps les deux sujets. — Il n'a point parlé, dit

Cotta, des ornements et de cette intéressante

partie dont l'éloquence tire son nom. — C'est-à-

dire qu'il s'est réservé les choses, et ne m'a laissé

que les mots. — Si la tâche qu'il vous a laissée,

répondit César, est la plus difficile, c'est pour

nous un motif de plus pour désirer de vous eu-

tendre ; si c'est la plus facile , vous n'avez pas de

prétexte pour nous refuser. — Vous avez dit,

ajouta Gatulus
,
que si nous restions aujourd'hui

chez vous , vous consentiriez à nous satisfaire.

Croyez-vous donc que votre parole
,
que votre

enim
,
qui potui, qui puer in forum venerim, neque inde

unquam diutius
,
quam quaestor abfuerim? sed tamen

audivi, ut beri diccbani , et Atbenis quum essem, doctis-

simos viios, et in Asia istum Ipsum Scepsium Metrodorum

,

quum de bis ipsis rébus dispularet: neque vero mihi quis-

»]uaui copiosius unquain visus est, neque sublilius in iioc

génère dicendi
,
quam iste bodie , esse versatus. Quod si

essel aliter, et aliquid intelligerem ab Antonio pra^termis-

sum; non essem tam inurbanus, ac psene inbumanus, uti

eo gravarer, quod vos cupere sentirem.

— Tum Sulpicius, An ergo , inquit , oblitus es, Cçasse,

Antoiiium itaparlitum essetecum, ut ipse inslrumentum

oraloris exponeret, tibi ejus distinctionem atque ornatum-

relinquerel? — Hic ille, Primum ,
quis Antonio permisit,

inquit, ut et partes faceret, et, ulram vellet , prior ipse

sumeret? deinde, si ego recle intellexi
,
quum valdeiiben-

ter audirem , miiu conjuncle est visus de utraque re di-

cere.— Ille vero, inquit Cotta, ornamenta orationis non at-

tigit , neque eam laudem , ex qua eloquentia nomen ipsum

invenit. — Verbaigitur, inquitCrassus,miliireliquit Anto-

nius, rem ipse sumsit. — ïum Cœsar, Si, quod diffici-

lius est, id tibi rcliquit; est nobis, inquit, causa, cur te

audire cupiamus : sin, «piod faciiius ; tibi causa non est,

cur récuses. — Et Calulus, Quid, quod dixisti, inquit,

Crasse, si hic bodie apud le maneremus, te moreni iiobis
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lioimoiir, HP soient pas cngatiés?— Cotta ajouta

c-a riant : Je pourrais, Crassus, admettre vos

e\euses:mais prenez garde que Catulus ne fasse

(le eeei un cas de conscience. C'est une aiïaire

(|ui est du ressort des censeurs , et voyez cond)ien

il serait honteux, pour un homme ([ui a été

i'.'Mseur lui-même, de donner un pareil exemple.
- Kh bien! répondit Crassus, faites de moi

ce que vous voudrez ; mais, à l'heure qu'il est , il

vaut mieux nous retirer : nous avons besoin de

repos. Nous reprendrons l'entretien après midi, à

moins que \ous n'aimiez mieux différer jusqu'à

demain.

l'ont le monde s'écria qu'on désirait l'entendre

a l'instant même, ou l'après-midi, s'il le préfé-

rait, mais du moins le plus tôt possible.

LIVRE TROISIÈME.

ARGUMENT.
r.rnssiis reprond la parole, et traite de W'iorntion et de

WirliiDi. Le Livre commence jtar un morceau pathétique sur

la irioil de cet orateur, et sur Ja desUuée malheureuse des

autres interlocuteurs du Dialogue.

Il flahlit ( VIl-XIll ) (lue, niaisré la diversité des talents,

et la différence des genres que Téloqueuce emlira.-se, on peut

l'assujettir cependant à des régies lixes et générales. Il indi-

<|ue, comme premières (jualités de rélocution, la correction

et la clarté , sur lesquelles il ne croit pas devoir insister. Avant

de passer aux <|ualités plus importantes, il considère ( XVl-

X.\.lll ) l'art de l'orateur sous son point de vue h; plus éle\é;

et dans une digression éloquente, remonte jusqu'au temps ou

l'on ne séparait pas l'art de bien penser de celui de hien dire,

la sagesse, de l'éloquence. Il se plaint de cette injuste sépara-

lio[i, et conseille aux orateurs d'étudier la philosophie. Il re-

commande ensuite ( XXIV-XXXVI )àceuxqui veulent doinier

au discours les ornements convenables de se faire, a\ant

tout, par des études sérieuses, le fonds d'idées le plus riche

qu'ils pourront. Il examine (XXXVII-LIV) les mots prLsi.soié-

luenl et réunis; il s'étend sur la composition de la phrase,

sur le rliylhme et le nombre; il donne un aperçu rapide des

ligures de mots et dépensées. Les six derniers chapitres sont

consacrés à la convenance du style et à l'action oraloire.

I. Comme je mpdi.<;posais,mon cherQuintus,

à rapporter dans ee troisième Livre le discours

que tint Ci'iissus, lorsque Antoine eut lini le sien,

un pénible souvenir est venu réveiller dans mon
cœur des rep;i'ets douloureux et un ehai,'rin que
le temps n'a jioint effacés. Ce beau génie qui mt*-

ritait l'immortalité, cette douceur de mœurs,
cette vertu si pure, tout fut éteint par une mort
soudaine , dix Jours à peine après les entretiens

que j'ai clierehé à retracer dans ee livre et dans
le précédent. Cra.ssus, de retour a Rome, le der-

nier jour des jeux scéniques, apprit avec indi-

gnation que le consul Philippe s'était permis de
dire, dans une harangue au peuple, qu'il avait

besoin d'un conseil plus sage, et qu'avec un pa-

reil sénat il ne pouvait conduire les affaires pu-

bliques. Le matin des ides de septembre, il se

rendit au sénat. L'assemblée fut très-nombreuse.

Drusus, qui l'avait convoquée, après s'être plaint

vivement du consul, demanda qu'on délibérât

sur l'outrage que le premier magistrat de la ré-

publique avait fait à cet ordre respectable, en le

calomniant auprès du peuple. Toutes les fois que
Crassus prononçait un discours préparé avec quel-

que soin, les hommes les plus éclaires s'accor-

daient a dire qu'il semblait n'avoir jamais mieux
parlé; mais ce jour-là on convint que si jusqu'a-

lors il avait surpassé les autres, cette fois il s'é-

tait élevé au-dessus de lui-même. Il déplora le

malheur et le triste délaissement du sénat ; il éclata

contre l'audacedu consul
,
qui , au lieu de remplir

à l'égard de cet ordre le devoir d'un bon père , ou

d'un fidèle tuteur, venait, comme un infâme

brigand, le dépouiller de sa dignité héréditaire :

il ne fallait pas s'étonner si celui dont la polili(iue

funeste avait bouleversé la république, voulait

maintenant lui enlever l'appui et les lumières du

sénat. Philippe était violent, accoutumé à manier

esse se.slurum, niliiinc ad fidem tuam putas pertinere? —
Tuu) CoKa riilens, l'ossem tibi, inquit, Crasse, concederc ;

.«;ed vide, ne (juid Catulus attulerit religioiiis. Opus hoc

rcnsorium est : id antcni committere , vide quam sit iioniiiii

turpc ceiisorio.

— -Agile vero, ille inquil, ut viiilis : sed iiunc quidcni,

quonianî id temporis est, singendun» censée, et requie

scendiiin : posl ineridieni , si ita vobis est commoduin

,

loquenniraliquid; nisi forte incra.stinum dilïerre niavulli^.

Omnes se vel statini , vel , si ipse num meridiein uiallcl,

qiiani piùuuui taïuen audire veJIe dixeiunt.

LIBER TERÏIUS.

I. Instiluenti mihi, Quinte frater, eum sornionem re-

ferre, et mandare Imic lerliolibro, quem post Antonii

dispntationein Crassus liabuisset , acerba sane recordatio

veterem aiiinii curam niolestianique renovavit. Xani illud

immortalitate dignuni ingeniuni, ilia bumanitas , illa \\\-

tus L. Crassi , morte exlincta subita est, vix dieJjus decem
posl eunn diem

,
qui hoc et superiore libre rontinetur. Ut

CICKUO.N. — roMK j.

euini Romajii rediit e.vtremo scenicorum hidonim ihe,

veliementer conunotus ea oralione
,
qu.e lereliatiir habita

esse in concione a Pliili|)po ; qiieni dixisse coristabat

,

videndiim sibi aliud esse consiliuiu, illo .senalu .se lenipu-

blicau) gererc non posse ; inane idilms soptenibris, et ille,

elsenatusfre(iuens vofalu Urusi in curiani venil. Ihiquinu

Drusus niulla de l'iiilippo questus esscf , retulit ad sena-

iMin de illo ipso, tpiod consul in eum ordinem tam gra\i-

ter in concione esset invectus. Jlic, ut sa-peinler boniines

sapienli.ssimos constare vidi
,
qiianquam hoc Crasso , rpiuni

alii)Mid accuralius dixis.set, semjjcr lére contigissel , ut

nun(juam dixisse melius |>utaretur, tamen omnium am-

.sensu sic esse tum judicatinn audivinins, reterosaCras.so

semper omnes, illo autem die eliam ipsum a sese supera-

lum. l)e|)loia\it eniin (asiun abjuc orbilatem serialus
;

cujnsonlinis a consule, qui qua.si parens bonus, aut lu-

tor lidelis esse deberel , tanquam ah aliquo nefaiio pr.Tdone

diriperetur patrinionium dignilalis : neqne vero esse mi-

raiidiuii , si
,
quuni suis consiliis rempublicam profligas.set

,

consilium .senatus a republica re[iudiaret. Hic quurn boniirii

et scliementi, et diserte, et in primis fcili ad rcsi.sten-
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r.'irme de la parole , et à faire tête à ceux qui

lattaquaient : les reproches de Crassus enflam-

mèrent sa fureur, et pour contenir ce redoutable

adversaire, il alla, dans le transport de sa colère,

jusqu'à ordonner de prendre un gage sur ses biens.

Ce fut alors que Crassus déploya un talent plus

qu'humain : il déclara qu'il ne voyait plus un

consul dans celui qui refusait de voir en lui un

sénateur. « Quand tu as regardé l'autorité du sé-

« nat tout entier comme un bien confiscable, que

« tu l'as dégradée, foulée aux pieds devant le

'< peuple, penses-tu m'effrayer par tes indignes

• outrages ! Si tu veux imposer silence à Crassus,

« ce ne sont pas ses biens, c'est la langue qu'il

« faut lui arracher; et quand il ne me restera plus

« que le souffle, mon âme libre saura encore trou-

-< ver des sons pour combattre ta tyrannie. »

IL 11 parla longtemps avec cette chaleur et

cette véhémence, déployant toute son âme , tout

son génie , toutes ses forces ; et son avis , adopté

par rasseml)lée presque entière, forma le décret

du sénat conçu dans les termes les plus forts et

les plus magnifiques. Il portait que <• toutes les

fois qu'il s'étaitagi des intérêtsdu peuple romain,

ni la sagesse, ni la fidélité du sénat, n'avaient

manqué à la république. >> Crassus revêtit même

de son nom la rédaction du décret , comme l'at-

testent encore les registres. Mais ce fut pour cet

homme divin le chant du cygne; ce furent les

derniers accents de sa voix ; et nous , comme si

nous eussions du l'entendre toujours, nous ve-

nions au sénat, après sa mort, contempler encore

la place où il avait parlé pour la dernière fois. Il

fut saisi pendant son discours même d'une dou-

leur de côté, suivie d'une sueur abondante, et

d'un frisson violent ; il rentra chez lui avec la

(liim, Pliilippo, quasi qiiasdam verboruin faces adnio'sis-

sel, non tulit ille, el graviter exaisit, pignoribusque

abialis Crassum instiluit coeicere. Quo quidem ipso in

Joco muKa a Crasso divinitus dicta efferebantur, qunni

sibi illuni consuleni esse negaiet , cui senator ipse non

csset : « An tu
,
qiiiini omnem auctoritatem universi (M'di-

« nis pio pignore putaiis, eamque in conspectu populi

. lom. concidcris ; me liis pignoiibiis existinias posse ter-

. reri ? Non tibi illa sunt concidenda , si Crassum vis coer-

.. cere : bpec libi est excldenda lingua ;
qua vel evulsa

,

.( spirltu ipso libidinem luam libertas mea refutabit. »

II. Permulta tum vebementissima conlentione animi,

ingenii, virium , abeo dicta esse constabat;sententianiqne

pam ,
quam senatus frequens secutus est ornatissimis et

gravissimis verbis, « Ut populo romano satisfieret, nun-

quam senatus neque consilium reipiibliciie , neque fidem

defuisse, » ab eo dictani; et eumdem (id quod in auctori-

talibus prœscriptis exslat) scribendo adfuisse. llla tanquam

cycnea fait divini hoininis vox et oralio, quam cniasi

exspectantes
,
post ejiis iiiteritum veuiebamus in ciiriam,

ut vestigium ilhid ipsum , in quo ille postrenium institis-

set, conlueremur. Namque tum latus ei dicenfi condo-

luisse, sudoremque muUum consecutuin esse audiebamns :

ex quo «inum coliorruisse! , cum febri domum rediit,

fièvre , et au bout de sept jours il n'était plus. O
troippeusps espérances de l'homme! ô fragilité de
la condition humaine! ô vanité de nos ambitions,

si souvent confondues et brisées au milieu .même
de leur course , et que la tempête vient engloutir

à l'instant ou l'on découvrait le port ! Tant que
la vie de Crassus fut occupée à la poursuite péni-

ble des dignités , il eut bien cette gloire que don-
nent le dévoûment aux intérêts des particuliers

,

et l'éclat du talent, mais non pas encore le crédit

et le rang attachés aux grands emplois; et l'an-

née d'après sa censure, lorsque les suffrages una-

nimes de ses concitoyens lui décernaient déjà la

première place dans la considération publique , la

mort vint renverser tous ses projets et toutes ses

espérances ! Ce fut sans doute une perte cruelle

pour sa famille , douloureuse à la patrie , sensible

à tous les gens de bien ; mais tel a été après lui

le sort de la république , qu'on peut dire que les

dieux ne lui ont pas enlevé la vie, mais plutôt ,

qu'ils lui ont fait don de la mort. Il n'a point vu |

l'Italie déchirée par la guerre, le sénat en butte

aux fureurs de la haine , les premiers citoyens de

Rome accusés d'un complot sacrilège ; il n'a point

vu le deuil de sa lilîe, l'exil de son gendre, la

fuite désastreuse de Marins, le carnage et les

horreurs qui suivirent son retour; enfin, il n'a

pas vu flétrir et dégrader cette république si glo-

rieuse autrefois , lorsque lui-même était monté au

comble de la gloire.

in. Mais puisque mes réflexions m'ont con-

duit à paiMer du pouvoir et de l'inconstance de

la fortune
,
je n'ai pas besoin d'aller chercher plus

loin d'autres exemples : il me suffit de rappeler

la destinée des interlocuteurs de ce dialogue.

Quoique la mort de L. Crassus ait fait couler tant

dieque scptimo lateris dolore consumtus est. O failacem

bominum spem, fragilemque fortunam, et iiianes nostras

contentiones ! quœ in niedio spatio sœpe franguntur et

corruunt, et ante, in ipso cursu , obruuntur, quam portum
conspicere potuerunt. Nara, quamdiu Crassi fuit ambilio-

nis labore vita di.strirta, tamdiu privatis magis officiis et

ingenii laude lloruit, quam fructii amplitudinis, aut rei-

publicœdignitate. Qui autem ei annus primus ab bonorum
perfunclione adituui , omnium concessu, ad summam
auctoritatem dabat , is ejus omnem spem atque omnia vilae

consiiia morte pervertit. Fuit hoc luctuosum suis, accr-

bum patrise, grave bonis omnibus; sed ii tamen rempu-

blicam casus secuti sunt , ut mihi non erepta L. Crasso a

diis immortalibus vita, sed donala mors esse videatur.

Non vidit flagrantem bello Italiam , non ardentera invidia

scnatum , non sceleris nefarii principes civitatis reos, non

luclum Jiiioe , non exsilium generi , non acerbissimam C.

Maiii fugam , non illam post reditum ejus caedem omnium
crudelissimam , non denique in omni génère deformatara

eam civitalem , in qua ipse (lorentissima multum omnibus

gloria prsestitisset.

III. Sed quoniam attigi cogitatione vim varielatemque

fortun.-c , non vagabitur oratio mea longius , atque eis 1ère

ipsis dclinietur viris, qui hoc sermone, qucm referre cœ-
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de larmes, qui ne la trouve heureuse, en se rap-

pelant le sort de ceux (lul eurent alors avec lui

leur dernier entretien? Pouvons-nous oublier que

Q. Catuius, revêtu de tous les titres de gloire, et

qui implorait pour unique faveur, non la conser-

vation de ses droits , mais l'exil et la liberté de

fuir, fut réduit a se donner lui-même la mort? Et

M. Antoine, quelle a été sa (in? la tête sanglante

de cet homme , à qui tant de citoyens devaient

leur salut, fut attachée à cette même tribune,

nu, pendant son consulat, il avait défendu la ré-

publique avec tant de fermeté, et qu'il avait

ornée, pendant sa censure, des dépouilles de l'en-

nemi. Bientôt, sur cette même tribune, furent

exposées aux outrages la tête de C. César, lâche-

ment trahi par un Toscan son hôte, et celle de

son frère Lucius. Ah! celui à qui le spectacle de

ces horreurs a été épargné , ne semble-t-il pas avoir

vécu et être mort avec la république? Crassus

n'a pas vu son proche parent Publius, cet homme
d'un si grand courage , forcé de se tuer de sa

propre main; ni le grand pontife Scévola, son

collègue, rougir de son sang la statue de Yesta :

ce cœur généreux
,
qui ne respirait que l'amour

de la patrie, aurait donné des pleurs à la mort

même de C. Carbon, son plus grand ennemi,

massacré aussi dans cette affreuse journée. Il n'a

pas vu la destinée déplorable de ces deux jeunes

gens qui s'étaient attachés à lui : Cotta qu'il

avait laissé, en mourant, dans une position si

heureuse, peu de jours après, exclu, dépossédé

du tribunat par la cabale de ses ennemis, fut

bientôt obligé de se bannir de Rome. D'abord

tribun, entreprit d'humilier ceux même dont il

avait été, dans la eonditiou privée, l'ami le plus

fidèle; et Jet homme, qui croissait pour la gloire

de l'éloquence romaine, périt d'une mort san-

glante, juste châtiment de sa politique insensée,

mais qui n'en causa pas moins à la républi((ue

une perte irréparable. Pour moi , Crassus
,
quand

je considère l'éclat de ta vie, et l'heureux a pro-

pos de ta mort, il me semble que la bonté divine

s'est plu à marquer elle-même ta naissance et ta

iln. Ta i'ermeté et ta vertu t'auraient fait tombei

sous le glaive des guerres civiles; ou si la fortune

avait dérobé tes jours à la fureur des assassins,

c'eût été pour te rendre témoin des funérailles

de ta patrie ; et tu aurais eu , non-seulement à gé-

mir sur la tyrannie des méchants, mais encore à

pleurer sur la victoire du meilleur parti, souillée

par le meurtre de tant de citoyens.

IV. Je ne puis songer, mon cher Quintus, à

la destinée de ces grands hommes, et aux maux
que j'ai soufferts moi-même pour avoir aimé trop

tendrement ma patrie , sans reconnaître la vérité

et la sagesse de vos conseils, lorsque vous me
rappeliez les malheurs, la chute terrible de tant

d'hommes illustres, detar.t de vertueux citoyens,

pour m'engager à ne pas m'exposcr aux orages

des dissensions publiques. Mais puisqu'il n'est plus

temps de revenir sur mes pas, et que la gloire,

en couronnant mes travaux , en a fait disparaître

l'amertume, livrons-nous à ces douces consola-

tions qui font oublier les douleurs passées, qui

charment les douleurs présentes. Achevons de

transmettre à la postérité cet entretien de Crassus,

victime de la même faction, Sulpicius, devenu et comme les dernières paroles qu'il prononça;

pimus, continentiir. Qui» enirn non jure beatain L. Crassi

niortem illaiu
,
quiO est a niullis saepe defleta , dixerit

,

quum lioium ipsoium sit, qui tuni cum illo postremuni

fere collocuti sunt , eventum recordatus. Tenemus eniiii

inenioria, Q. Catulum, viium omni lande pr.iestantem

,

quum sibi non iucoluuieni fortunam , sed exsiliuni et fu-

gam deprecaretur, esse coactum , ut vita se ipse privaiet.

Jara M. Antonii in iiis ipsis rostiis , in quibus ille rempu-

blicam constantissimc consul defendeiat
,
quœque rensor

imperatoriis nianubiis ornai al
,
positiim caput illud fuit , a

«iuo erant multoiun» civiiini capita servata. Neque vero

longe ab eo C. Julii caput, liospitis litrusci sceleie prodi-

tum, cum L. Julii IVatiis capite jacuit : ut ille, qui b.TC

non vidit, et vixisse cum republica paiiter, et cum illa

simul exstinctus esse videatur. Necpie eniin piopinquum

snum, niaximi animi virum, P. Crassum , suapte iuler-

fectum manu, neque colleg:e sui
,
pontilicis niaximi, san-

guine siuiulacrum Vestœ respersum esse vidit ; cui mœrori

(qua meute ille in palriàm fuit) etiam C. Cai bonis , inimi-

cissimi lioniinis , eodeni illo die mors uefaria fuisset. Non

Tidit eorum ipsorum ,
qui tura adolescentes Crasso se di-

carant, liorribiles miseiosque casus. Kx quibus C. Colla,

quem ille florentem reliqueral ,
paucis diebiis post mortem

Crassi depulsus per invidiam tiibnnatu , non multis ab eo

tempore mensibr.s ejeclus est e civitate. Sulpicius aulem

,

qui in eadem invidife flamma fuisset ,
quibuscum privatus

conjunclissime vixcrat , bos in tribunalu spoliarc insliluil

omni dignilate; cui quidem ad summam gloriam eloqucn-

tia; llorescenli , feiro eiepta vila est, et po-na temeritalis

non sine magno reipublicœ malo consliluta. Ego vero te.

Crasse
,
quum vilœ llore , tum moitis opportunilate , divino

consilio et ortnm et exslinclum esse arbilror : nam libi

aui, pro viitute animi conslanliaque tua, civilis feiri su-

beundafuit crudebtas, aul, si qua le foituna ab atrocilale

mollis vindicasscl, eadem esse te funerum patriie specla-

torem coegissel ; neque solum libi improborum doniiiia-

lus, sed etiam, propler .idmixtam civium cœdem, l)ono-

rum Victoria moroii fuisset.

IV. Milii quidem, Qninle fraler, et eorum casus, de qui-

bus ante dixi , et ca , qu* nosmet ipsi , ob amorem in reni-

publicam incredibilem et singularem perlulimus ac sensi-

mus, cogilanli , sententia s;epe tua vera ac sapiens videri so-

lel,qui propler tôt, lanlos, tamciue pra'cipi les casus darissi-

morum bominum alque optimorum virorum , me semppr

ab on)ni contenlione ac dimicalionc revocasti. Sed quoniain

base jam neque in inlegro nobis esse possunt, et sumini

labores nostri, magna compensaligloria, miligantur
;
per-

gamus ad ea solatia, quze non modo sedatis molestiis, ju-

cunda, sed etiam haerentibus, salutaria nobis esse possunt;

sermonemque L. Crassi reliquum ac pane poslremurn nie-

moriœ prodanius ; aîque ei , ctsi nequaquaui parem illius
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et si cet liommage n'est pas proportionné à la ^raw-

dcur de son génie, il attestera du moins l'ardeur

de notre zèle et de notre juste reconnaissanec.

Lorsqu'on lit ces admirables ouvrages de Pla-

ton, où revient presque toujours la ligure de

Socrate, malgré l'éloquence sublime du disciple,

l'imagination se forme du maître une idée plus

imposante encore. Telle est la disposition que je

demande, non pas à vous, mon frère, dont l'in-

dulgence se plaît à exagérer mes talents , mais à

tous ceux qui Hront ces dialogues : je les prie

,

pour apprécier Grassus, d'aller au delà de l'image

imparfaite que je pourrai leur offrir. Je n'assistai

point à l'entretien que je vais rapporter ;
mais

Cotta m'en a redit la substance et le fond ;
et com-

me je connaissais parfaitement le genre de talent

des "deux interlocuteurs, je me suis attaché à le

reproduire en les faisant parler. Si quelques criti-

ques, trompés par l'opinion commune, me repro-

chent de donner à Grassus moins d'abondance

,

à Antoine moins de sécheresse, qu'ils n'en avaient,

c'est qu'ils ne les ont pas entendus , ou qu'ils ne

soîitpasenéiat de les juger. Ghacun d'eux , com-

me je l'ai dit, doué d'une grande application, d'un

heureux génie , et d'une vaste instruction , était

parfait dans son genre : le style d'Antoine ne

manquait pas d'ornements , et celui de Grassus

ji'en était pas surchargé.

V. On s'était séparé avant midi pour prendre

un peu de repos. Cotta m'a raconté que Grassus
' passa tout ce temps absorbé dans une sérieuse et

profonde méditation, avec cet air pensif , ce re-

gard lixe, qui lui étaient ordinaires (il l'avait vu

souvent) lorsqu'il se préparait à plaider une grande

cause. Cotta, qui connaissait son habilude, était

venu, pendant que les autres dormaient , épier

Grassusdans la salle ou reposait ce grand orateur.

Il le trouva couché sur un lit qu'il s'était fait

dresser, et le voyant absorbé dans ses méditations,

il se retira aussitôt. Deux heures s'écoulèrentdans

ce recueillement. Enfin , lorscfue la moitié de la

journée était déjà écoulée, tout le monde se ras-

sembla auprès de Grassus, et César lui dit: N'est-

il pas temps d'aller prendre séance? nous ne

%'enons pas toutefois vous presser de tenir votre

parole , mais seulement vous la rappeler. — iMe

croyez-vous, dit Grassus, d'assez mauvaise foi,

pour différer plus longtemps d'acquitter vis-à-\ is

de vous une dette telle que celle que j'ai con-

tractée? — Quel lieu, reprit César, choisirons-

lîous? que pensez-vous du milieu de ce bois? nous y
jouirons de l'ombre et du frais. — Soit, répondit

Grassus ; le lieu me paraît convenable à notre en-

tretien. Tout le monde approuvant cet avis, on

se rend au milieu du bois, où chacun prend place,

impatient d'entendre Grassus.

— L'empire, dit-il, que vous avez sur moi,

votre amitié , surtout la complaisance d'Antoine

,

ne me laissent aucun moyen de vous refuser ; et

cependant j'en aurais peut-être de justes raisons.

Dans le partage qu'il a fait de cette discussion

,

en se réservant tout ce qui concerne les pensées,

et en me laissant à traiter les ornements dont el-

les sont susceptibles, il a séparé deux choses in-

séparables. Le discours, en effet, se composant de

pensées et de mots , il n'y a plus de place pour

les mots, si l'on retranche les pensées , et celles-

ci ne peuvent être mises en lumière, si vous

iiignnio, al \no nosUo tamcn studio , meritam gratiara de-

bilaiiKiiie leleranHis.

Xaqiie enim qiiisquam iiostriim, qniim libres Platonis

nsitabilitei' scriplos Ic^il, in qiiihiis omnibus t'ete Socrales

exprirailur, non, quanquani illa scripta sunt divinilus,

tarneu majus quiddaiu de illo, de quo scri|)la sunl, suspi-

catiir. Quod item nos postulainus non a le qiiidem
,
qui

nobis omnia snmma tiibnis , sed a eeteris, qui ba'C in ma-

mis sunientjUtmnjus quiddam de L. Crasso, quaniquan-

Ir.m a nobis expiimetnr, suspicentur. Nos enim
,
qui ipsi

fiernioni non iriiPifnissemus, et qniinis C. Cotta tantmn

modo locos ac sentcntias hujns dispnîationis tradidisset

(quo in génère oralionis utrumque oratoicni cognoverannis),

id ipsum snnius in eoinm sermone adunibraie conati. Qnod

si quis eiit, qui ductns opinione vidgi, ant Anlonium je-

iuniorem, aut Crassuni plcnioiem fuisse pulet, quam (jun-

'inodo a nobis nterque inductiis est; is ciit ex iis ,
qui aut

jiios non audierint, aut jndicare non possint. Nam fuit

uteique (ut exposni antea) quimi studio at(|ue ingenio et

doctiina piwstans onniihns, tuni in suo génère peifcct us,

ut ncqtie in Antonio deesset Iiic ornatus orafionis, neqne

in Crasso redundaret.

V. Ut igitur ante meridiem discessernnt, paullulunique

roquiorunt , in priniis lioc a se Colla auimadversum esse

dicebat , onine ilhultempus meridianum Crassum inacer-

rimaaîipie attentissinia cogitationeposnisse, seseqne, qi'.i

vuitumejus, quum eidicendum esset, obtutumqne oculo-

rum in cogitando probe nossel, atque in maximis causis

sncpe vidisset, tuni dedila opéra, quiescentibns aliis,in

eani exbedram venisse, in qua Crassus lectulo posilo re-

cubnisset, quumque eum in cogilalionederixum esse sen-

sisset, statini recessisse, atque in eo silentio duas lioras

ferc esse consumtas. Deinde quum omnes, inclinato jam

in pomeiidianinn lempus die, venissent ad Crassum, Qnid

est, Crasse, inquit Julius, imusne sessum.^ etsi adusoni-

tum venimus te, non llagilatum. — Tnm Crassus, An me
tamimpudentemesse e\is!imatis, ut vobis boc pra^sertim

niiHins putem diutius posse debere? — Quinam igitur,

inquil ille, iocus? an in niodia silva plaret :' Est enim is

maxime et opacus, el frigidus. — Sane, inqiiit Crassus :

etenimest eo loco sedes liuicnostro non inopportuna ser-

moni. Quum placuisset idem eeteris, in silvam venitur

et ihi magna eum audieudi exspeclatione considilur.

— Tum Crassus, Quum auctoritas atque amicilia ve-

.stra, lum Antonii facilitas eripuit, inquit, mihi in optima

mea eausa liber'atcra recusandi : quanquam in parlienda

disputationenostra, qumn sibi de iis,qua;dici ab orafore

oporleret, sumeret, miiii aulem lelinqiicret , ut explica-

rem,quemadmodum illa ornari oporleret; eadivisit, quiC

sejuncla esse non possimt. Nam quum onmis ex re at(jMe

verl)is constet oratio ; neqiie verba sedem liabere possunt,

si rem subtraxeris, neque res lumen, si verl)a semoveris.
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faites disparaître les mots. Les anciens avaient

,

tr, /ne semble , des vues plus élevées , et des idées

plus éU'iuluesciuc les nôtres, lorsciu'ils repiésen-

taient cet univers qui nous environne, comme
un tout immense , dont les parties sont enchaî-

nées par une seule force, et réunies sous une

môme loi de la nature : chacune de ces parties

a besoin, pour que son existence soit durable,

de rester lidelement attachée à toutes les autres

,

et chacune aussi est nécessaire à la conservation

et à la perpétuité de tout l'ensemble.

YI. Mais si un vaste système est au-dessus de

notre faible intelligence, c'est au moins un mot

bien vrai de Platon, et ce mot, Catulus, n'est

assurément pas nouveau pour vous
,
qu'un lien

commun unit tous les arts et toutes les sciences

dont l'etuile charme ou élève l'esprit de l'homme :

ces rapports secrets, cette merveilleuse alliance,

frappent tous ceux qui se sont appliqués à ap-

profondir l'enchaînement des causes et des ef-

fets. Endn, si cette idée échappe encore par sa

sublimité à nos regards trop attachés à la terre,

nous devons au moins connaître toute l'étendue

de l'art auquel nous nous sommes consacrés, que

nous professons, et qui fait l'occupation de notre

vie.

Je vous le disais hier, et Antoine Ta répété ce

matin plus d'une fois, l'éloquence est une, quel-

que sujet qu'elle embrasse , dans quelque sphère

d'idées tpi'on la transporte. Soit qu'elle s'occupe

du ciel ou de la terre, des choses divines ou hu-

maines^ soit qu'elle s'adresse à des supérieurs,

à des égaux ou à des inférieurs ; soit qu'elle se

propose d'instruire les hommes, soit qu'elle les

excite ou qu'elle les arrête
,
qu'elle les pousse ou

qu'elle les ramène, qu'elle enflamme ou qu'elle

calme leurs passions; soit qu'elle parle à une
grande assemblée, ou à un petit nombre d'audi-

teurs, qu'elle se fasse entendre parmi des étran-

gers, (ju'elle se borne à un cercle intime, ou (pfelle

s'entretienne avec elle-même: c'est un neu\e qui

se partage en mille branches différentes, mais
dont la source est la même; et partout où elle se

montre, elle parait avec les mêmes ornements et

le même cortège. Mais puis([ue nous nous laissons

dominer par les opinions du vulgaire, puis((ue

des demi-savants
,
pour mettre a leur portée ce

qu'ils ne pouvaient embrasser en entier, le dé-

chireiît et l'arrachent en lambeaux , et qu'en dé-

tachant les pensées de l'élocution, ils séparent

l'âme du corps , sans considérer que la mort est

le résultat de cette séparation
,
je n'irai pas au

delà de -la tâche qui m'est imposée : je me con-

tenterai de dire en passant qu'en vain cherche-

rait-on les ornements de l'élocution , si l'on n'a

d'abord trouvé et disposé les idées, et que les

idées ne sauraient produire d'effet, si l'expression

ne les fait ressortir. Mais avant d'en venir aux
ornements dont le discours me paraît suscepti-

ble, je vous exposerai en peu de mots mon sen-

timent sur l'éloquence en général.

VII. Il me semble qu'il n'existe dans la nature

aucun ordre de choses qui ne puisse présenter en

lui-même une multitude de combinaisons très-di-

verses, mais touteségalementsusceptiblesde plaire

au même titre. Une multitude de suis frappent

nos oreilles d'une manière agréable : cependant

ils sont souvent très-différents entre eux, et le

dernier est celui qui nous fait le plus de plaisir.

Il en est de même des spectacles dont la nature

enchante nos yeux : ils ne se ressemblent point,

et ils procurent à un seul sens une multitude de

Ac milii quidem veteres, ilii majiis qiiiildaiu aniinocom-

plexi, multo plus etiam vidissc videntur, quaui quantum
nostroruni ingeniorumaciosintueri polest

,
qui omnialiaec,

qua* supraet subter, unum esse , et una vi atque luia (-onscn-

sione naturœconsliictaessedixerunt. Nulluiii esteuimge-

nusrerum quud autavulsura a céleris per seipsumconstarc

aut, quo cetera si careant, vim suam alque œleriiitatein

conservare possint.

VI. Sod si iia^c major esse ratio videtur, quam ut ho-

minuin possit sensu aut cogitalione compreliendi, est etiam

illa l'Ialonis vera , et tibi , Catule , certe non inaudiîa vox
orauem doctrinam harum iugenuai uni et bunianarum artium

uno quodain sotielatis vinculo continerl : ubi enim per-

specta vis est rationiscjus, qua causa» reium atque exitus

eognoscuntur , mirus quidam omnium quasi consensus

doctrinarum concentusqno reperitur. Sed si lioc qiioque

videtur esse altius, quam ut id nos, hum! strati, suspicere

possimus, illud certe tamen, quod amplexi suinus, quod

profitemur, quod suscepiraus, nosseet tenere debemus.

Una est enim
,
quod et ego liestema die dixi , et aliquot

locis antemeridiano sermone significavit Antonius, elo-

quentia
,
quascumque in oras disputationis regioaesve de-

lata est. Nam sive de c-œli natura lo<iuitur, sive de terra;,

sive de divina vi, sive de iiumana, sive ex inferiore loco,

sive exœquo, sive e\ superiore, sive ut impellat liomines,

sive utdoceat,sivculexterreat,sivcutconcili't, sive ut re-

(Icctal, sive ut incendaf, sive ut li'niat, sive ad pauros, sive

ad muUos,siveinli'rali<'nos,sivecinnsuis, siveserum, riNJs

est diducta oratio, non fontibus; et, quocumque ingreditur,

eodem estinstructu ornatuque comilata. .Sed quoru'am o[i-

pressijam sumus opinionibus, non modo vulgi, veruni etimi

iiomiiuim ievilcr erudilnrum
,
qui , ipia- coinplccfi tola rn-

queunt , lia^c facilius (bvulsa t;t (pia.ii discerpla contreclant,

et (pii, tanqiiam ab anirno cor|»us, sic a senlentiis veil)a

sejungunt, (piorum sine intérim fieri neutrum potcsl : non

suscipiam oratione mea phis, quam niihi impnnidir; Inn-

tum signi(ical)o bren , uequc verborum ornatiini inveniri

po.sse non partilis expressisque sententiis, neqiie esse ul-

!am senlenliam illustrem sine lucc verborum. Sed priiis-

([iiam ilia conor allingere, quibus orationem nmari alqiu;

iliiiminari pulem , proponam bre» iter, quid senliam de

universo génère dicendi.

MI. Natura nulla est , ut mihi videtur, quae non babeat

in suo génère res comidures dissimile-? inter se, qua- tamen

consimili laude digneutnr. .Naui et auribus multa percipi-

nms, quce, etsi nos vocibus délectant, tamen ista sunt
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jouissances différentes. On eu peut dire autant

des autres sens, qui sont affectés d'impressions

agréables, mais diverses, sans qu'il soit facile

de juger quelle est celle qui l'emporte sur les

autres. Ce que je viens de dire des objets de la

nature s'applique aux beaux-arts. Il n'y a qu'un

art de la sculpture : Myron, Polyclète, Lysippe,

y ont excellé; mais ils ne se ressemblent pas l'un

à l'autre, et Ton ne voudrait pas qu'aucun d'eux

fût différent de lui-même. Il n'y a qu'un art de

peindre: cependant Zeuxis,Aglaoplion, Apelle,

sont tous les trois fort différents entre eux, et il

semble que rien ne manque à la perfection de

chacun d'eux. Si cette variété singulière et en

même temps si réelle, nous étonne dans des arts

en quelque sorte muets, combien n'est-elle pas

plus surprenante encore clans les arts de la parole ?

Les écrivains en employant, les mêmes pensées et

les mêmes expressions
,
présentent pourtant des

diversités infinies. Ce n'est pas que les qualités

de l'un fassent tort à la gloire des autres : tous

sont dignes des mêmes éloges, mais à des titres

différents. C'est ce qu'on peut remarquer d'abord

parmi les poètes
,
qui ont tant d'affinité avec les

orateurs. Quelle différence entre Ennius, Pacu-

vius et Attius, et, chez les Grecs, entre Eschyle,

Sophocle et Euripide ! tous cependant ne sont-ils

pas àpeuprèségalement admirés, malgré la diffé-

rence de leur manière? Si nous considérons main-

tenant les orateurs, qui font le sujet de cet en-

tretien, nous trouverons la même différence dans

le caractère de leur talent. Isocrate se distingue

par la suavité ; Lysias
,
par la délicatesse ;

Hypé-

ride, par une manière pénétrante; Eschine, par

l'éclat dessons ;Démosthène, par l'énergie. Lequel

d'entre eux n'est pas admirable? lequel ressemble

à d'autres qu'à lui-même? Scipion l'Africain eut en

partage la noblesse; Lélius, la grâce; Galba, la

véhémence; Carbon, l'abondance et l'harmonie.

Chacun de ces orateurs fut un des premiers de

son siècle ; chacun mérita la palme dans un genre

différent.

VIII. Mais pourquoi recourir à des exemples

anciens, lorsque nous en avons de vivants sous

les yeux ? Quoi de plus agréable à l'oreille que le

style de Catulus? Son élocution est si pure, qu'on

dirait que lui seul sait parler la langue des Ro-

mains; la noblesse et la dignité n'excluent pas

en lui l'urbanité et la grâce ; enfin , toutes Ic^ fois

que je l'entends
,
je me dis qu'on ne pourrait rien

ajouter, rien retrancher, rien changer à ses pa-

roles sans y gâter quelque chose. Et César, n"a-

t-il pas introduit dans l'éloquence une manière

nouvelle et qui lui est propre? Quel orateur,

après lui, sut jamais prêter à des sujets tra-

giques le piquant de la comédie, aux sujets

tristes, de la gaieté, de l'enjouement aux plus

sérieux , et transporter au !)arreau le charme et

l'intérêt du théâtre, sans que l'élévation des

pensées exclue jamais la plaisanterie, sans que

la plaisanterie ôte de la noblesse aux pensées?

Voici deux jeunes gens à peu près du même âge

,

Sulpicius et Cotta. Peut-on se ressembler moins,

mais peut-on être plus distingué dans des gen-

res différents ! Cotta s'attache au poli et à la

perfection du style, à la justesse et à la propriété

des expressions; il ne s'écarte jamais de la ques-

tion; et lorsque sa sagacité lui a fait distinguer

ce qu' il est essentiel de prouver aux juges, il

laisse de côté tout le reste, et porte sur ce seul

varia sït'pe, ut id ,
quod proxiimim audias, jucundlssi-

imim esse videatur; et oculis colliguntur pjeiie inniimera-

biles voiuplates, (pia; nos ita capiunt, lit uniim sensnm

(lissiinili goneie délectent; et reliquos sensus voliiptates

objectant dispaies , ut sit difiiciie Judiciiini excellentis ma-

xime suavitatis. At hoc idem, quod est in naturis lerum,

transferri potest eliam ad artes. Una fhigendi est ars, in

qua piiiesiantes tuerunt Myio, Folycletus, Lysippns, (pii

onines inter se dissimlles tuerunt; sed ita tamen , ut ne-

minera sui velis esse dissimileni. Una est ars ratioque

pictura?, dissimiilimique tamen inter se Zeuxis, A^lao-

plion, Apelles; neque eormii quisquam est cui quidquam

in arte sua déesse videatur. Et, si hoc in his quasi

mutis artibus est mirandnm, et tamen verum
,
quanto

admirabilius in oratione atqne in lingua, qua; quum in

iisdem sententiis verbisque versetur, summas habet dis-

similitudmes; non sic, ut alii vltuperandi sint, sed ut

ii,quos conslet esse lau.landos, in dispari tamen génère

laudenîur. Atque id primum in poetis cerni licet, quibsis

est proxima cognatio cum oratoribus, quam sint inler

sese Ennius, Pacuvius, Altiusque dissimiles; quamapud

Grœcos .Eschylns, Sophocles, Euripides, quanquam

omnibus par p.Tue laus in dissimili srribendi geneie tri-

buatiir. Adspîcile mmc eos liommes atque intiiemini

,

yuorum de facultule quierimus
,
qiiiJ inlersit inter ora-

torum studia atque naturas. Suavitatem Isocrates , sub-

tilitatem Lysias, acumen Hyperides, sonitum .flscliines
,

vim Demosthenes habuit : quis eorum non egregius 1'

tamen quis cujusquam nisi sui similis ? Giavitatem

Africanus, lenitatem La^lius , asperitatem Galba, pro-

iUiens quiddam habuit Carbo et canorum : quis horuni

non princeps temporibus illis fuit? et suo tamen quisque

in génère princeps.

YIII. Sed quiJego vêlera conquiram , quum mibi liceat

uti prœsentibus exemplis atque vivis? Quid jucundius

auribus nostïis imquam accidit bujus oratione Catuli

?

(juie est pura sic, ut latine loqui paMie soins vi(Jeatiir; sic

autem gravis, ut in singulaii dignitate omnls tamen adsit

liumaoitasac lepos. Quid multa? istum audiens equidein

sic judicare soleo, quidquid aut addideris , aut mntaveris,

aiit detraxeris, vitiosius et deterius futurum. Quid noster

hic Ctiesar? nonne novam quamdam ralioncm attulit ora-

lionis, et dicendi genus indnxit prope singulare? Quis un-

quamres,pra'!erlnmc,tragicasp8ene comice, tristes remis-

se, severas liilare , foreuses scenica prope venusiate Iracla-

vit, atque ita , ut neque jocus magnitudine rerum exchiderer

lur, nec gravitas facetiis minueretur? Ecce prœsentes duo

prope «lequales Sulpicius et Cotta : quid tam inier se dissi-

mileP quid tam in suo génère pr-TStans? Limatus aller et

subtiiis, rem explicans propriis aplisque verbis, bœiet in
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point tous ses efforts, toute son attention. Sulpi-

cius a de la chaleur, de la vélu-mence , une voix

pleine et forte, une action énergique, auimée,

un geste noble, un style majestiicuv et riche, et

l'on dirait que la nature s'est plu à réunir sur

lui toutes les qualités qui font l'orateur.

IX. Je reviens à nous-mêmes, puisque le public

s'est toujours plu à nous comparer ensemble, et

a fait de nous deux rivaux sur lesquels il pro-

nonce. Peut-on se ressembler moins que nous

ne ressemblons l'un à l'autre? Antoine est à mes

yeux un orateur accompli, et j'ai une très-faible

idée de mon mérite ; mais enfin on s'obstine à

me comparer à lui. Ne voyez-vous pas quel est

le genre de son talent! Il a pour lui la force, la

véhémence, la chaleur, le mouvement. Toujours

en garde contre son adversaire , il ne laisse au-

cune prise à l'attaque; vif, pénétrant, net et

lumineux, s'arrêtant habilement sur les points

essentiels, faisant sa retraite en bon ordre, pour-

suivant l'ennemi avec vigueur, il menace , il sup-

plie; il est d'une variété inépuisable; on ne se

lasse jamais de l'entendre. Pour moi (puisque

vous voulez bien me donner un rang parmi les

orateurs)
,
quelle que soit la place que je mérite,

mon genre est assurément fort éloigné de celui

d'Antoine : ce n'est pas à moi à vous dire quel

il est
,
parce qu'on ne se connaît pas soi-même,

et qu'il est difficile de se bien juger; mais on

peut reconnaître entre nous plusieurs points de

différence. Mes gestes sont simples et modérés
;

d'un bout à l'autre de mon dicsours
,
je ne m'é-

carte guère de la ligne que je me suis tracée. Je

mets plus de soin et d'étude que lui dans le choix

des expressions et des pensées , de peur qu'un

style trop lU'gligé ne réponde pas a l'attente ou

ne fixe pas l'attention de l'auditeur. Puisqu'il

existe, même entre nous seulement qui sommes
ici réunis, des différences si marquies, et qui;

chacun de nous a des qualités qui lui sont par-

ticulières; puisque, dans celte divei-sité, c'est

le degré et non le genre de talent qui détermine

la supériorité, et que la perfection , dans quel-

que genre que ce soit, oblienl toujours les suf-

frages
,
que serait-ce si nous Voulions passer en

revue tout ce qu'il y a eu d'hommes éloquents

dans tous les pays et dans tous les siècles? ne

trouverions-nous pas presque autant de genres

d'éloquence que d'orateurs?

Peut-être conclura-t-on de ce que je viens de

dire
,

que s'il existe une multitude infinie de

formes d'éloquence , toutes différentes les unes

des autres, et toutes estimables eu elles-mêmes
,

tant de manières diverses ne peuvent être assu-

jetties aux mêmes règles, ni soumises à une seule

théorie. Mais on serait dans l'erreur, et ceux qui

se chargent de former des jeunes gens à l'élo-

quenee doivent seulement examiner avec soin

vers quel genre la nature porte plus spécialement

chacun d'eux. IVous voyons, en effet , sortir des

écoles de maîtres fameux et distingués chacuu

dans un genre particulier, des élevés qui, formés

aux mêmes leçons, sansse ressembler aucunement

entre eux, ont cependant beaucoup de mérite,

parce que le maître a su accommoder ses leçons

à la nature des talents. Pour nous borner à un

seul art, Isocrate nous fournit ici un exemple re-

marquable. « J'emploie, disait cet illustre maître,

causa sempftr; et, quid judici probandum sit, qimm acu-

tissinie vidit, omissis ccteris argumeiilis, i» eo ineiilcm

orationemque defigit. Sulpioiiis auteni forlissimo qiiodaiu

aniiiii impelu ,
plenissima et maxiina voœ , sinnina conleii-

lioiie corporis , et digiiilate molus, veibonim qnoipie ea

gravilale cl copia est, ut unus ad dicendiim insliuclissi-

mus a natura esse videatiir.

IX. Ad nosmct ipsos jani revcrtor; qiioniam sic fiiimns

seniper conq)arati, ut liominuni seriiionil)iis (piasi in ali-

quod contentioiiis judicium vocarcmur : quid lam dissi-

miie, qnain ego in diccndo et Antonius? (piuni iiie is sit

oralor, ut uihil eo possit esse pnestanlius ; ego auteiu,

quanquani ineniet mei po'iiitet, cuui lioc maxime tamcn

in comparatione conjungar. Videtisne, genus iioc quod

sit Antonii? forte, velieniens,commotuni in agendo , piœ-

munitnm et ex omni i)arte causœ septinn , acre, acutum

,

enucleatiuii , in unaquaque le commorans, lioneste cedens,

acriter inseqiicns, lerrens , supplicans, summa oralionis

varielale, nuila nostrarum auiium salielate. .Nos aulem,

quicumque in dicendo sumus, quoniam esse aliquo in nu-

méro vobis videnuir, ccrte tamen ab hujii? mnltnm génère

distamiis
;
quod qualc sit , non est meum dicere , propterea

quod minime sibi quisque nolus est , et diflicillirae de se

quisque sentit : scd iamen dissindlitudo inteliigi potest

,

fl ex inolus mei nicdiocritale, et ex eo, quod
,
quiljus ve-

sligiis primum instili , in iis fere soleo perorarc, et quod

ali(pianto me major in verbis et in senlentiis eiigendis,

quam eum, labor et cUra lonpiet, verentem , ne, si pauiio

ol)solelior fucritoratio, non digna exspeclatione et sileutio

fuisse videatur. Quod si in nobis
,
qui adsumus, lanla^ dis-

siuiiiitudiiies, tani ccrl.e res cujusque propri.x-, et in ea

varielate fere melius a détériore , facultatc magis quan) gé-

nère, distinguilur, alque omne laudalur, quoi in suo gé-

nère perfeclum est : (piid ceusetis, si omncs, (pii idjiquo

sunt, aut fuerunl oratorcs, ansplecli voluerimusl nonne

fore, ut, quoi oralores, totidemiKune reperiantur gênera

dicendi.'

1.x qua mea dispufalione forsitan occurral illud, si panne

innumerabiies sinl quasi forma; liguni'<pif' dicendi, specio

dispares, génère laudabiles; non posse ea, qu.c inler se

discrepant, iisdem prœceplis, altpie in una iiislitulione

formari. Quod non est ila; diligonli-ssimeque boc est eis,

qui iiislituuiit ali(iuos alque erudiunt , vidcnduni ,
<pio sua

quenviui! nalura maxime ferre ^idcaliu-. Etenim videmus,

ex eodem quasi ludo summorum in suo cujusque génère

arlilicum et magislrorum exissc discipulos , dissimiles in.

ter se, attamcn laudandos; quumad cujusque nalurani

institulio doctoris acconunodaretur. Cujus est vel maxime

insi^me illud exeinphmi (u t cèleras arles omitlamus), quod

diccbat lsocratcs,doclorsingularis, se caicaribusin Ephoro,
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raiguillon avec Éphore, et le frein avec Théo-

pompe. » Dans celui-ci, en effet, il réprimait la

surabondance trop hardie des mots ; dans l'au-

tre, il aiguillonnait une réserve trop timide. Il

ne les rendit pas semblables l'un à l'autre ; mais

en donnant à l'un ce qui lui manquait, en éla-

guant ce que l'autre avait de trop , il parvint à

an)ener chacun d'eux au genre de talent que sa

nature comportait,

X. J'ai dû commencer par ces réflexions,

pour vous avertir que si les règles que je vais

tracer ne se rapportent pas toutes et à votre goût

particulier, et au genre d'éloquence que chacun

de vous a choisi, elles me semblent du moins

convenir à celui que j'ai cru devoir adopter.

Après Yinvention , dont Antoine nous a entre-

tenus , viennent pour l'orateur l'action et l'élo-

cution. Pour l'élocution (car je parlerai de l'ac-

tion plus tard), les conditions principales ne

sont-elles pas la pureté, la clarté, l'élégance,

l'accord du style avec le sujet? Sans doute vous

n'attendez pas de moi des préceptes sur les deux

qualités que j'ai nommées les premières, la pu-

reté et la clarté. Je n'entreprendrais pas de faire

un orateur d'un homme qui ne saurait pas même
s'exprimer; je ne pourrais espérer que celi'.i qui

ne connaît pas les principes de la langue, sût ja-

mais la manier avec élégance , ni qu'il pût se

faire admirer, lorsqu'il ne sait pas même se faire

entendre. Laissons donc là ces deux points, qu'il

est facile d'acquérir, indispensable de posséder.

L'un fait l'objet des études de l'enfance, et s'en-

seigne dans les écoles 5 l'autre, qui a pour but de

faire comprendre ce qu'on dit, est d'une néces-

sité tellement absolue, qu'on ne saurait exiger

moins. Je dirai seulement que si l'étude de la

grammaire contribue à la correction du lan-

gage , on la perfectionne par la lecture des ora-

teurs et des poètes. Nos anciens auteurs, qui ne

pouvaient pas encore orner leur élocution, s'ex-

primaient du moins presque tous avec une pu-

reté parfaite; et si l'on se nourrit de leur style,

il sera impossible de parler d'une manière in-

cori'ecte. Il faudra cependant se garder des ex-

pressions déjà vieillies , à moins qu'on n'en puis-

se tirer quelque beauté ; encore ne doit-on s'en

servir qu'avec beaucoup de réserve , comme je

le dirai bientôt. Parmi les termes que l'usage n'a

pas bannis, on pourra en trouver d'heureux, et

les employer avec succès, si l'on a fait une étude

approfondie de ces anciens éci'ivains.

XL Pour parler purement, il ne suffit pas de

se servir d'expressions d'une latinité incontesta-

ble, d'observ'er les cas , les temps, le genre et le

nombre, de manière à ne blesser ni la régula-

rité, ni la concordance, ni les rapports : il faut

encore régler sa langue, sa respiration et le son

de sa voix. Je ne veux pas qu'on prononce les

mots d'une manière affectée, ni qu'on les laisse

tomber négligemment; qu'ils s'échappent avec

un ton grêle et mourant , ni qu'on les précipite

en sons renflés et haletants. Je ne parle pas en-

core de la voix , comme faisant partie de l'ac-

tion : je me borne en ce moment à ce qui re-

garde le discours même le plus familier. Il y a

sur ce point des défauts si sensibles que tout le

monde s'attache à les éviter; par exemple, un

son de voix mou, comme celui d'une femme, ou

bien faux et discordant. Mais il en est une au-

tre dans lequel certains orateurs donnent à des-

sein : ils prennent un ton rustique et grossier,

persuadés qu'ils imitent ainsi la gravité des an-

contra autemiiiTlieopompofrenis iitisoleie: altenim eniiii,

exsiillautein veiboiiun aiidacia, rcprimebat; alterum, ciiu-

ctaiitem et quasi vereciindautem , incitaljat. Neiiue eos si-

miles effecit inter se; sed lantiiin alleri allinxit, de altero

liiuavit, ut id confoimôiet in utroque, quod utiiusque na-

tura pateietur.

X. Haec eo milii prpedicenda fueiuid , ut si non oninia,

qute proponerentur a me, ad omnium vestrum sludium ,

et ad genus id, quod quisque vestrum in diccndo pioharet,

adlicierescerent, id a me genus exprimi sentiretis, quod

maxime niilii \\\û piobaielur.

Eigo liœcet agenda sunt ab oiatore, quœ (.'xplicavit An-

tonius, et dicenda quodam modo. Quinani igitur dicendi

est modus melior (nani de aclione post videro), quani ut

latine, ut plane, utornate, utadid, quodeuuKpie agetiir,

apte congruenteiqiie dicamus? Atqiieeoium quideni, quie

duo prima dixi, lationem non arbitror exspectari a me,

puri dilucidique scrnionis : ncque enim conamur doceie

eum dicere ,
qui loqui nescial ; nec speiare , (pii latine non

possit, bunc ornate esse dicturum; neqne vero, qui non

dicat, quod intelliganuis . bunc posse, quod admiremur,

dicere. Linijuannis igitur ba-c, quiie cogiiilionem babent '

facilcm, usum neccssarium : nam alterum traditurlitteris, ;

^Jactrinaipie puerili; alterum adliibetur ob eam causam , i

ut intelligatur, quid quisque dicat ; quod vidcmus ita esse

necessarium , ut tanien eo minus nibil esse possit. Sed
onmis loquendi elegantia

,
quanquam expolitur scienlia lit-

lerarum, tamen augetur legendis oratoribus etjmetis. Sunt

enim illi veteres, qui ornaie nondum poteianl ea, qu.ne di-

celjaid, omnes propc prœclare locuti : quorum sermoiie

assuciacti qui eiunt , ne cupientes quidem poterunt loqui

,

nisi latine. Neque tamen erit utendum verbis lis, quibus

jani consuetudo nostra non utitur, nisi quando ornandi

causa, parce, (piod ostendam; sed usitalis ita poterit uti

,

Icctissimis ut ulalur, is
,
qui in veteribus erit sciiptis stul

diosc et mullum volutatiis.

XI. Atque, ut latine loquamur, non soluni videndum

est , ut et verba efferamus ea ,
quœ nemo jure reprcbendat

;

etea sic etcasibus, et temporibus, et génère, et numéro con-

servemus, ut ne quid perturbatum, ac discrepans, aut

pra;posterum sit : sed etiam lingua , et spiritus , et vocis

sonus est ipse moderandus. Nolo exprimi litteras putidius,

nolo obscurari negligentius; nolo verba exiliter exanimala

cxire; nolo inllata, et quasi anbelatagravius : nam de voce

nondum ea dico, quaj sunt actionis; sed hoc, quod milii

çum sermone quasi conjunctum videtur. Sunt enim cerla

\itia, qu;e nemo est quin efïugere copiât; mollis vox, nt

muliebris, aut quasi extra moduni absona atque absuida.
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ciens. Tel est L. Cotta, votre ami, Catulus : il

affecte un son de voix rude , une prononciation

pesante ; il croit que ce ton lourd et agreste donne

à ses discours un caractère antique. Au contraire,

votre prononciation et votre douceur m'enchan-

tent : je ne parle pas de celle du style, quelque

importantequ'ellesoit; c'est une qualité que donne

[ le goût, que dirige l'étude, que perfectionnent

l'exercice et la lecture des modèles : je parle de

la douceur de l'accent, qui ne se trouve qu'à Athè-

nes chez les Grecs
,
qu'à Rome pour la langue

latine. A Athènes dès longtemps toute vie litté-

raire a cessé pour les Athéniens; ce n'est plus

<iu"un séjour de savantes études, devenues in-

différentes pour ses habitants eux-mêmes, mais

à l'usage des étrangers, qu'attire la célébrité et

le nom imposant de cette ville. Cependant l'Athé-

nien le moins instruit l'emportera toujours sur

le plus habile des orateurs asiatiques, non par

l'élégance et la beauté du style, mais par la dou-

ceur et le charme de la prononciation. Il en est

de même parmi nous. On étudie moins à Rome
que chez les Latins; et pourtant le moins lettré

d'entre nous, par la douceur de la voix, par le

simple mouvement des lèvres et les sons qu'elles

forment, sera bien supérieur à Q. Valérius de

Sora, l'homme le plus savant de l'Italie.

XII. Puisque les habitants de Rome ont un
accent particulier qui les distingue, que cet ac-

cent n'a rien qui puisse choquer, surprendre ni

déplaire, rien enfin qui sente l'étranger, cher-

chons à l'adopter, et fuyons avec un égal soin la

dureté de l'accent de la campagne , et la pronon-

ciation étrangère delà province. Les femmes con-

servent mieux que nous la pureté de l'ancien ac-
cent; comme elles entendent moins parler, il leur
est plus facile de garder leurs premières habi-
tudes de langage. Aussi lorsque Lélia , ma belle-

mère, ouvre la b()uehe,je crois entendre i\évius

ou Plante
; sa prononciation est simple, naturelle,

sans affectation
; l'imitation ne s'y fait pas sentir :

je juge que son père et ses aïeux devaient s'ex-

primer ainsi; ce ton n'est ni dur, ni grossier, ni

agreste, ni rude, comme celui que je blâmais tout

à l'heure
; mais net, égal, plein de douceur. Ainsi,

Sulpicius
, lorsque notre ami L. Cotta, dont vous

prenez quelquefois la rudesse, fait disparaître les

1 et appuie si fort sur les E, il n'imite pas l'ac-

cent des orateurs anciens, mais celui des paysans.
Sulpicius s'étant mis à rire, Vous m'avez con-
traint de parler, dit Crassus, et je me venge en
relevant vos défauts. — C'est ce que je désire,

dit Sulpicius ; et si vous me donnez cette marque
d'intérêt, il en est plus d'un dont j'espère me
corriger aujourd'hui même. — Je ne saurais le

faire qu'à mes dépens, reprit Crassus; car An-
toine assure que vous me ressemblez beaucoup.
— Il nous a conseillé, dit Sulpicius, d'imiter

dans chaque orateur ce qu'il a de plus parftdt
;

et je crains de n'avoir pris de vous que quelques

expressions, quelques gestes, et les coups de

pied dont vous frappez la terre. — Je me garde-

rai donc bien, poursuivit Crassus, de reprendre

ce que vous tenez de moi ; ce serait me tourner

moi-même en ridicule. Mes défauts sont plus

graves et en plus grand nombre que nous ne di-

tes; mais si vous en avez que vous ne teniez

que de vous-même , ou qu'un mauvais modèle

Est autem viliuni, quod nonnulli de industiia consectantur.

Ruslica vox el agrestis qiiosdam delectat, ([iio inagis aiiti-

qiiilatcni, si lia sonet, eorum sernio retiiiore videaUir : «t

tous, Catule, sodalis, L. Colta, gaudcre inilii \id('liir gra-

vitate liiiguaî, sonoque vocis agresti, et iliiui , ([iiod lorjui-

tur, prlscuni visum iri putat, si plane fiiorit nislicamim.

iMe aiitein liuis soiius et suavilas ista delectat; oiiiillo ver-

Lonim
,
quaiiquam est caput; veiimi id afteit ratio, do-

cent littera', confirmât tonsuetiido et legendi et loqiicndi
;

sed liane dieo suavitateni
,
qu.e exit ex ore : (piai qiiidem

,

ut apud Gnecos, AtUconnn, sic, in lalino sernione, Inijns

est in'iiis maxime propria. Atlieiiis jam diu doclrina ipso-

rnm Aliienieiisiuminterilt; domicilium tantum in illa urije

renianft studionim ,
quibus vacant cives, peregrini fruiiii-

tur, capti qiiodammodo nomine nrliis etaiictoritat(! lamen

eruditissinios homines Asiaticos qiiivis Aliieniensis indo-

ctns, non verbis, sed sono vocis, nec tam l)etie, quam sna-

viterloquendo , facile superabit. iNostri niinns studentlil-

teris, quam Latini : tanien ex islis
,
quos nostis , urbanis

,

in (luibus niinimnm est lillerarum, nemo est, (piin iitle-

ralissimum togalorum omnium, Q. Valerium Sorunum,

lenilate vocis atque ipso oris pressu et sono facile vincat.

Xil. Quare qnnm sit quredam certa vox romani generis

urbisque propria, in qua niliil ofCendi, niliil displicere, ni-

liil animadverti possit , niliil sonare aut olere |)eregiinum

,

ÎJàuc sequaniur : ueqtic solum rusticam asperitalcm, sed

etiam peregrinam insolcntiam fiigore discamus. Kcpiidem

quuni audio sociimi meaniLa'iiam (l'acilius enim iiuiiicics

incorruptam anli(|nitatem conservant, quod nuiltoruni

scrmonis expertes, ea lenent seniper, qiin' piiina didicc-

runt); sed eam sic audio, ut IMautuni milii, aul j\;ie\iinn

videar audire ; sono ipso vocis ita recto et simi)lici est, ni

niliil ostentalionis aut imitationis al'ferre videatur : ex (pio

SIC locutnm (;sse cjus patrem judico, sic majores; non
aspere, ntille, quem dlxi , non vaste, non ruslice, non

liiulce, sed presse, et iiequabililer, et leniter. Quare Colla

noster, cujus lu illa lala, Sul|)ici, nonnnnquam imilaris,

nt iotailiUcram lollas, et I'. plenissinnim dicas, non nn'lii

oiatoresaiitiquos,sed messores\idelur imilari. Hic (piuni

arrisissel ipse Sulpicius , Sic agam vobiscum , in(|uit Cras-

sus, nt, qnoniam nie loqui voluistis, aliquid de vesfris

vitiis audialis. — Ulinain quidein! inquit ille : id ciiim

ipsum Yolunuis , idijuc si feceris, miilla (ut arbitror) liic

liodie vilia [lonemus. ^ Al enim non sine meo pericnio,

Crassus inquit, possum, Sulpici , te repreliendere, quo-

iiiam Antoniiis initii te simillimum dixil sibi videri. —
Tnm ille, Tiim quod monuit idem, nt ea, qua; in quoque

niaxima e.ssent, imilaremur : ex quo vereor, iîe nibil sim

tui, nisi snpplosionera pedis, imitatus, et paiica qua'dam

verba , et aliijuem , si forte , motuni. — Eigo is!a , iiupiit

Crassus, qua- liabes a me, non reprebendo, ne me ipsum

inidcam ; sunt auleiu niea mullo et pluia, cl majora

^
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vous ait foit contracter, je m'engage à vous en

avertir, dès que j'en trouverai l'occasion.

XIII. Passons donc sous silence la correction

du langage; elle s'apprend par les premières étu-

des de l'enfance , on s'y fortifie par une connais-

sance approfondie et raisonnée delà grammaire,

et môme' par Texercice journalier de la conversa-

tion , enfin la lecture des poètes et des orateurs an-

ciens nous y perfectionne. INe nous arrêtons pas

davantage sur les moyens d'acquérir cette clarté

de style sans laquelle nous ne nous ferions pas

comprendre. Ils consistent à n'employer que des

termes corrects, usités, qui expriment bien ce

qu'on veut énoncer ; ù éviter les mots ou les phra-

ses amphibologiques, les périodes à perte de vue,

les métaphores trop prolongées , les idées jetées

sans liaison, la confusion de temps ou de per-

sonnes , et le défaut d'ordre et de symétrie. Est-il
i

besoin d'eu dire davantage? tout cela me semble ,

la chose la plus facile, et je m'étonne souvent

de voir des avocats s'exprimer d'une manière

moins intelligible que ne le ferait le client, s'il

plaidait lui-même. Voyez ceux qui viennent nous

charger de leur cause : ils exposent presque tou-

jours les faits avec une netteté qui ne laisse rien

à désirer. Que Furius, ou votre ami Pomponius,

viennent ensuite nous débiter les mêmes faits :

j'ai besoin de toute mon attention pour compren-

dre ce qu'ils veulent dire ; leur discours n'est que

confusion et désordre ; rien n'y est à sa place
;

les expressions sont tellement extraordinaires,

si irrégulièrement entassées, que le style, destiné

à porter la lumière sur les faits
, y répand l'obs-

curité et les ténèbres; il semble qu'ils se plaisent

à s'étourdir eux-mêmes en pariant. Mais il est

quam dicis
;
quœ autem sunt aut tua plane ,

aut imitatione

ex aliquo expiessa, de ils te, si qui me forte locus adaio-

nuerit , commonebo.
XiU. Fr.Tctereaniiiisigitur prœcepta latine loquendi, qiiffi

piieiilis doctrinatradit, et siibtilioi- cognitio ac ratio lifle-

rariini alit, aut coiisuetudo sermonis quolidiani ac dome-

slici, libri conlirmaut, et lectio veterum oratorum, et

poetaruni. Neque vero in illo altero diutiuscommoiemur,

ut disputemus, quibus rébus assequi possimus ,
utea,

qu;e dicamus, inteiliganlur. Latine scilicet dicendo, vei-

bis iisitatis , ac proprie dpinonslranlibus ea, qua; significari

ac declarari volemus , sine ambiguë verbe aut sermone ,

non nimis longa contintialione verboruni, non valde pro-

ductis iis, quœ siniilitudinis causa ex aliis rébus transfe-

runtur, non discerptis sententiis , non pra-postciis tempo-

ribns , non coufusis persouis , non perturbato ordine. Quid

nuilta? tam facilis e-^f tota res, nt aiibi permiiuui saj'pe

videatur, quum dilVuiliusintelbgatur, qnid patronus velit

dicere, quam si ipse ille, qui patronum adbibet, de re sua

diceret. Istienim, qui ad nos causas deferuut, ita nos

plerumque ipsidocent , \û non desideres planiusilici. Eas-

dcm res autem simul ac Furius, aut vester sequalis Pom-

ponius, agere cœpit, non ce(]ue, quid dicant, nisi admo-

dum attendi, intelligo : ita confusa est oratio, ita pertur-

bâta , nibii ut sit primum , uibil ut secuuduni , tanlaqne

temps de mettre fin à des réflexions qui, j'en suis

sûr, paraissent bien fastidieuses, surtout à ceux

d'entre vous qui ont plus d'âge et d'expérience.

Nous allons passer à d'autres
,
qui le seront peut-

être davantage encore.

XIV.— Vous voyez, en efi'tt, dit Antoine,

comme nous sommes distraits et inaltentifs,

comme nous vous écoutons à contre-cœur, nous

qui abandonnerions volontiers toutes choses (j'en

juge par moi) pour venir vous entendre, pour

nous faire vos disciples : tant vous répandez de

charme sur les matières les plus ingrates, de fé-

condité sur les plus stériles, de nouveauté sur les

plus communes !

— La pureté et la clarté dont je viens de par-

ler, reprit Crassus, ou plutôt sur lesquelles je n'ai

fait que passer légèrement , ne présentent rien

que de facile ; mais les autres parties sont éten-

dues, compliquées, variées, importantes; ce sont

elles qui font admirer le génie, qui constituent

la force de l'éloquence. On n'admire point un ora-

teur, parce qu'il s'exprime correctement : s'il

manquait à 'ce devoir indispensable, on se mo-

querait de lui , on ne le regarderait pas comme
un orateur, pas même comme un homme. On n'a

jamais non plus donné des éloges à un orateur,

parce qu'il savait se faire entendre : le mépris se-

rait le partage de celui qui n'aurait pas même ce

faible mérite. Quel est donc l'homme qui frappe

de surprise et de terreur ceux qui l'écoutent, qui

leur arrache des cris d'admiration
,
qui présente

à leurs esprits étonnés l'image d'un dieu parmi

les mortels? C'est celui dont les pensées et les

expressions se suivent avec ordre et netteté, ce-

lui dont le style élégant, riche, abondant, rap-

insolenlia ac tnrba verborum , ut oratio
,
qure lumen adlii

bere rébus débet, ca obscnritatem et lenebras afferat,

atqueutquodammodo ipsi sibi in dicendo obstrepere \i-

deantur. Verum, si plac(;t
,
quoniam liœc salis spero , vobis

quidem ccrfe majoiibus, molesta et putida videri, ad re-

liquaaliquanlo odiosiora pergamus.

XIV. — Atqui vides , inquit Antonius, quam alias res

agamus, quam te inviti audiamus, qui adduci possumns

(de me enim conjicio), relictis ut rébus omnibus, te secte-

mur, te audiamus : ita de irorridis rébus nitida, de jejunis

plena, de pervulgalis novaquaedam est oratio tua!

— Faciles enim , inquit , Antoni ,
partes ère fuerunt duap,

quas modo p'^rcucurri , vel potius pacne prœterii, latine

loijuendi, planeque dicendi : reliquœ sunt magnse, impli-

catœ, varia', giaves, quibus omnis admiratio ingenii, omnis

laus eloqiienliœ continetur, Nemo enim unquam est ora-

toiem ,
quûd latine loqueretur, admiratus. Si est aliter,

irrident; neque eum oratoiem tantummodo, sed hominem

non putant. Nemoextuiit eum verbis, qui ita dixissct, ut,

qui adessenî, intelligerent quid diceret, «ed contemsit

eum, qui minus id facere potuisset. In quo igitur homines

exhorrescimt? quem stupelacli dicentemiutuenturPinqiio

exclamant? quem deum, u» ita dicam, inter h(miines pu-

tant? Qui distincte, qui explicate, qui abundanter, qui

illuminate et rébus et verbis dicunl, et in ipsa oratione
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pt'lle à roreille la cadence et l'harmonie des poè-

tes : celui, en un mot, qui a ce que j'entends par

une élocution ornée. Un tel homme, s'il sait d'ail-

leurs mesurer son langage daprès le rang des

personnes et la diiinité du sujet , aura de plus ce

irenre de talent que j'appelle mérite des conve-

nances. Antoine prétend qu'il n'a pas encore ren-

contré de semblables orateurs , et que ceux-là

pourtant mériteraient seuls le titre d'éloquents.

Moquez-vous donc, croyez-moi, de ceux qui

pour avoir suivi les leçons de ces hommes à qui

l'on donne aujourd'hui le nom de rhéteurs, s'i-

maginent posséder ce qui fait l'orateur véritable,

et en sont encore à comprendre les devoirs

qu'impose un titre si beau, la grandeur et la di-

gnité de leur profession. Puisque la\ie humaine
est la sphère ou se meut l'orateur, la matière sur

laquelle il a sans cesse à s'exercer, il n'est rien

de tout ce qui s'y rattache qu'il ne doive avoir

lu, entendu, médité, traité, discuté, approfon-

di. L'éloquence en effet est une vertu du premier

ordre, et bien que toutes les vertus soient égales

entre elles, il en est cependant qui ont plus

d'éclat et de beauté que les autres. Telle est celle

dont nous parlons, qui embrassant la vaste

étendue des connaissances, exprime, interprète

toutes les pensées, tous les sentiments de lame,

entraîne l'auditeur, et le fait mouvoir à son gré.

Plus son pouvoir est grand, plus il faut aussi

qu'elle soit unie à la probité , à la prudence :

instruire dans l'art de la parole des hommes dé-

pourvus de ces vertus, ce n'est pas former des

orateurs, c'est armer des furieux.

XV. Cet art de penser et de s'exprimer, ce talent

de la parole, les anciens Grecs l'appelaient du

nom de sagesse. Elle fut le partage des Lycurgue
des Pittacus, des Solon , et parmi nous, des Co-
runcanius, des Fabius, des Caton, des Seipion,

moins éclairés peut-être que les premiers, mais
n'ayant pas moins de génie et se propdsant le

même but. D'autres hommes célèbres, doues de^
mêmes talents, mais dominés par d'autrtts goûts

et préférant la douceur d'un tranquille repos, re-

noneèrenl au gouvernement des Etats, pour se

livrer tout entiers a la recherche de la vérité ; tels

furent Pythagore, Démocrite,Anaxagore. L'at-

trait de cette vie paisible, et le plaisir de savoir,

ce doux charme de l'existence , ont , trop souvent

pour le bonheur des peuples, entraine les sages

dans la retraite. Aussi, lorsque des génies supé-

rieurs eurent consacré à la philosophie les longs

loisirs d'une vie indépendante, exempts de tout

autre soin
,
poussés par l'activité de leur imagina-

tion, ils multiplièrent leurs recherches, et dans

leur ardeur curieuse, embrassèrent beaucoup

plus d'objets qu'il n'était nécessaire. Dans les pre-

miers temps, on ne séparait pas la science de bien

dire de la science de bien faire, et le même maî-

tre enseignait l'une et l'autre. C'est ainsi que Phé-

nix dit dans Homère, que Pelée , père d'Achille,

l'avait placé auprès de ce jeune héros, pour l'ac-

compagner à la guerre, et le former à la fois à l'é-

loquence et aux belles actions. Mais comme les

hommes accoutumés à un travail assidu et jour-

nalier, lorsque le mauvais temps les force à l'in-

terrompre, s'amusent à jouer à la paume, aux

dés, aux osselets, ou imaginent quelque autre

distraction pour occuper leur loisir; de même les

philosophes , débarrassés des travaux pénibles de

l'administration, soit que les circonstances les

quasi queimlam numcrum vcisumque conficiunt; id est,

quod dico , ornalc. Qui idem ita modcrantur, ut rerum , ut

personîuum dignitatf s ferunt , ii sunl in eo génère laudandi

[taudis], quod ego aplum el congruens noniino. Qui itadi-

cerent, eos ncgavit adliuc se vidisse Aiitonius, et ils hoc

nomen dixit eloquentife solis esse tril)uendum. Quare
omnes istos, me auctore, deridete atque conlemnite, qui

se tiorum
, qui nunc ita appellantur, rlietorum pra^ceptis

omnenioratorum\imcomplexosessearbilrai)tur, n^quead-
huc, quam personam teneant, aut quid proliteanlur, in-

telligere poluerunl. A'erum cuim oratori
, qure sunt in

hominum vita, quandoquidcm in ea versatur orator, atque

ea estei suljjecta materies, omnia quœsita , audita, lecta,

dlsputala, traclata, agitala e».-'.- délient. Kst euini cloquen-

tia una quœdam de summis virtutibus (quanquam sunt

oraues virtutes a'ipiaies et pares, sed tamen est species

alia magis alla forniosa et iiluslris : sicut liaec vis,qur^

scientiam complexa rerum, Gensa mentis et consilia sic ver-

bis explicat , ut eos, qui audiant, quocumque incubueiit,

possit irapelleie; quse quo major est vis, lioc est n)agis

probitate jungenda,,sunimaque piudentia); quarum virtii-

tura expertibus si dicendl copiam tradideiimus, non eos

quidem oralores effeceriisus, sed iurentibus qu.xdani arma
dederimns.

XV. IlauCjinquam, cogitaudi pionuutiandique rationem

,

vimquc diccndi, vetercs Grœci sapienliam noniinabant-

Ilinc ilii Lycurgi, hinc Pittaci, liinc Solones, atque ali iiac

siinilitudiueCoruncanii nosli i, Fal)ncii, Calones, S(ipi"nes

fuc; unt , non taju fortasse dor ti , sed ijiq)etu mentis simili

et voluntatc. Eadein aulem aiii prudentia, sed consilio ad

vilœsludia disiiari ,
quietem atque otium seculi , ut P_\tlia-

goras, Democrilus, .Vnaxagoras, a regeudis civilatibus

tolos se ad cognilionem rerum Iranslulerunt : qu.r' >ila

pi opter IranquiJiifatejii , et propler i|isius scieutiic sua\ ita-

tem, qua iiiiiil est liominibus jucundiiis, plures, quam
utile fuit rébus piiblicis, doiectavit. Itacpie, ut ei studio

se exccllenlissimis ingeniis iioniines dfdideiunt , ex ea

summa facultale vacui ac liber! teinporis, multo phira,

f[uam erat ni'cessc, doctissimi bomines, otio niuiio et iu-

geniis uberrimis aflluentes , ciiranda sil)i es.se , ac ijua-renda

et investiganda duxerunt. Nam velus quidem illadortiina

eadem videtur et rerte faciendi , et lune diccndi magistra;

neque disjuur li dorlores , sed iidem erant vivcndi prajfe-

ptores atque dicendl : ut ille apud Ilomerum Plio;nix
,
qui

se a Peleo i)atrc .Xcbilli juveiii coinilem esse dalum dUit

ad bellum , ul illum et'liceret oralrirem vcrborimi

,

adoreiiKpie rerum. » Sed ut bomines, laliore as.siduo et

quolidiano assueli, quum temjiestatis causa opère prolii-

bentur, ad pilamse,autad talos aut ad tes'f^ras conferunl,

aut (,'îiam uovum sibi ipsi aliquem excogitant in otio lu»
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en écartassent , ou que leur inclination leur fît

préférer la retraite, s'adonnèrent, les uns à la

poésie , les autres à la ij;éometrie ou à la musique
;

d'autres, comme les dialecticiens, se créèrent une

sorte de jeu nouveau dans une science de leur in-

vention ; et tous ils consumèrent leur vie entière

dans la culture de ces arts, inventés seulement

pour orner lïsprit des jeunes gens et les former à

la vertu.

XVI. On vit pourtant des hommes, et même
en assez grand nombre, se faire un nom dans

l'administration de l'État , en réunissant le talent

d'agir et le talent de parler, qui doivent être insé-

parables ; tels furent Thémistocle, Périclès , Tiié-

ramène. D'autres, comme Thrasymaque, Gorgias,

Isocrate, sans se livrer aux soins du gouverne-

ment, enseignèrent cette double science. D'autres

enfin
,
pleins de talent et de savoir, mais qu'une

aversion prononcée écartait des affaires , se décla-

rèrent contre l'éloquence, et en firent l'objet de

leur dérision et de leur mépris. Cette nouvelle

secte eut Socrate pour chef, Socrate qui
,
par ses

lumières et sa pénétration, par la grâce et la

finesse de son esprit
,
par la variété et la fécondité

de son éloquence, quelque sujet qu'embrassât son

génie, fut proclamé sans égal au jugement de

tous les hommes éclairés et de la Grèce entière.

Ce fut lui qui, dans un temps où la connaissance

et la pratique de tout ce qu'il y a de beau n'avaient

(|uun seul nom, où les hommes qui traitaient

des questions telles que celle qui nous occupe en

ce moment, qui en faisaient l'objet de leurs dis-

cussions, de leur enseignement, étaient tous dé-

signés sous le nom de philosophes, leur enleva

ce titre qu'ils avaient possédé jusque-là; et par
son ingénieuse dialectique, parvint à séparer

deux choses essentiellement uines, la sagesse do

la pensée et l'élégance du langage. Socrate n'a

laissé aucun écrit ; mais Platon , dans ses immor-
tels ouvrages, a consacré à jamais le génie et les

idées de son maître. C'est alors qu'éclata cette

espèce de divorce entre la langue et le cœur, cette

distinction fausse, dangereuse, condamnable,
qui veut qu'il y ait un maître pour apprendre à

bien penser, un autre pour apprendre à bien dire.

Comme l'école de Socrate avait enfanté de nom-
breux disciples, et que parmi les diverses doctri-

nes comprises dans son vaste enseignement cha-

cun d'eux s'était attaché à un objet différent, on

vit naître comme autant de familles distinctes,

divisées d'opinions, et opposées les unes aux au-

tres
,
quoique chacune se prétendit héritière du

nom et des principes de son fondateur.

. XVII. Platon forma Aristote et Xénocrate :

l'un fut le chef des péripatéticiens , l'autre donna

à son école le nom d'académie. Antisthène
,
qui

,

dans les entretiens de son maître, s'était passionné

surtout pour les leçons de patience et de fermeté

,

donna naissance à la secte des cyniques , et en-

suite à celle des stoïciens. Aristippe, séduit par

ses discours sur la volupté, enseigna la philoso-

phie cyrénaïque
,
que lui et ses successeurs dé-

fendirent avec franchise, tandis que les philoso-

phes de nos jours qui rapportent tout à la volupté,

en affectant plus de pudeur, ne font pas encore

assez pour la dignité humaine, qu'ils prétendent

respecter, et soutiennent mal la cause de la vo-

lupté, dont ils se proclament les défenseurs. Il y

diim : sic illi a negotiis puWicis , tancuiam ab opère , aiit

leiiiiioiiliiis exclus! , aiil voliintate sua feriaîl , tolos se alii

ad poetas, alii ad geomeUas, alii ad miisicos contideiiinl

,

alii ctiain, ut dialectici , novum sihi ipsi studium luduui-

([ue popereiunt, atque in lis aitil)us, qua- lepertœ sunt,

ut pueioruni mentes ad liuinanitatem lir.geientur atcpie

viitiiteui, onuie tempus atquc aMates suas consumserunt.

XVI. Sed quod erant quideni, iique multi, qui aut in

repuhlica pnipterancipiteui,qnaMion])olesl esse sejuncla,

faciendi dicendique sapientiaui, (loierent, ut Tliemislocles,

ut Peiicles, ut Tlieranienes, aut, qui minus ipsi in vepu-

Mica versarentur, sed bujus lan-.en ejusdem sapienliîie

doctoies essent, ut Gorgias, Tluasymachus, Isocralcs :

inventi sunt, qui, qnuni ipsi dodiina et iugeniis abuuda-

rent , a re autem civili et a negotiis , animi quodam judicio

,

adlioirerent, hancdicendi exeicitalionem exagitarent atque

contemnerent ;
quorum princeps Socrates fuit, is, qui

omniiuu eruditoruni testimoniototiusquc judicio (ira^ciaî,

quum prudentia, et acumine, et venustate, et subtilitale,

tum vero eloquentia , varietate , copia ,
quam se cumque in

partem dedisset, omnium fuit facile princeps. ts lis, qui turc,

(;ua^ nos nnnc quaM'imus, tractarent, agercnt, docerent,

quuui nomine appellarentur uno, quod omnis rerum opti-

marum cognilio, at(pie in lis exercitatio, pliilosoidiia no-

mtnarclui , lioc comuume nomcn eripuit, sapienteique seu-

îieudi, et oriKito dicendi scienliam, re cohœrcjites, dispu-

talionibus suis separavit : cujus ingenium yariosquc

sermones immorlalllati scriptis suis Plato tradidit, quum
ipse litteram Socrates nullam reliquisset. Hinc discidium

illud exstitit quasi lingua^ atque cordis , absurdum sane

et inutile et reprehendendum, ut alii nos sapere, alii dicere

docerent. Nam , (puim essent ]dures orti fere a Socrate,

quod ex illius variis, et diversis, et in omnem partcni

diftusis disputationibus alius aliud apprebenderat; prose-

minata» sunt quasi fanulije dissentienles inter se, et mub
tuu! disjuncta! et dispaies

,
quum lamen omnes se pbiloso-

plii Socraticos et dici \ client, et esse arbitrarentur.

XVîI. Ac primo ab ipso Platone Aristoteles et Xenocra-

tes; quorum alter peripateticorum, alter academice nonien

obtinuit; deinde ab Autistliene,qui patientiam et duritiani

in Socratico sermone maxime adamaret, cynici primum,

deinde stoici; tum 'ab Aristippo, quem illa? magis vobi-

ptaria^ disputationcs delectarant, Cyrenaica philosoplua

manavit, quam illeet ejusposteri sim|>liciter defenderun! ;

ii, (pu uunc vobiptate omnia metiuntur, dum verocundius

id agunt, nec dignitati satisfaciunt, quam non aspernau-

tur, nec voluptatem tuentur, quam amplexari volunt.

l^uerunt etiam aiia gênera piùlosophorum, qui se onuies

fere Socraticos esse dicerent; Eretricorum , Herilliorum,

INIegaricorum , Pyrrhoneorum; sed ca borum vi et dispu-

tationibus sunt jamdiii fracta et exstincta. E\ iliis autem,

qua' romancutj ca philosopbia, qua< suscqiit patrocininm
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eut encore d'autres écoles qui presque toutes se

disaient sorties de Soerate : telles furent celles des

Erctriens, des llérilliens, des Mégariens, des

Pyrrhoniens ; mais il y a longtemps que les at-

taques et les raisonnements desprcniii-rcslesont

fait disparaître. Parmi les sectes qui subsistent

encore, celle qui s'est faite l'apologiste de la vo-

lupté, en supposant (pie ses principes soient vrais,

est bien loin de l'orateur que nous cherchons, et que

nous voulons voir présider aux conseils publics,

diriger les affaires, dominer par son ascendant

et son éloquence, au sénat, au barreau, dans les

assemblées du peuple. Et pourtant nous ne ferons

aucun tort à cette i)hil()sophie ; car nous ne la re-

pousserons pas du but ou elle aspire : elle pourra

reposer à l'ombre de sesjardins délicieux, si chers

à son indolence, ou, de la couche voluptueuse qui

la retient, elle cherche à nous détourner du bar-

reau, de la tribune et dusénat; sage conseil peut-

être, surtout dans le triste état où la répu])li(iue

se trouve aujourd'hui réduite. Mais je ne chei'che

pas en ce moment (juel est le système le plus

^rai; je cherche celui qui convient le mieux à

l'orateur. Écartons donc les disciples d'Épieure,

mais doucement et sans les insulter : ce sont de

bonnes gens, après tout, et ils sont heureux,

puis{[u'iis croient l'être. Engageons-les seulement

a tenir bien cachée, comme les sacrés mystères,

cette doctrine
,
quelque vraie qu'elle puisse être,

que le sage ne doit pas s'occuper des affaires pu-

bliques; car s'ils parvenaient à nous la faire

adopter, ù nous et à tous les gens de bien , ils ne

jouiraient pas longtemps de cette tranquillité qui

a pour eux tant de charmes.

XVIII. Quant aux stoïciens, je suis loin de dc-

eapprouver leurs maximes; pourtant je les écarte

aussi, et je ne crains pas qu'ils s'en fàclient , car

ils ignorent ce que c'est que la colcre. Je leur sais

gré d'être les seuls qui ne séparent pas l'elo-

(pienee de la sagesse et de la vertu. Mais il est

deux choses en eux qui ne sauraient convenir à
notre orateur : ils donnent à tous ceux (pii ne pra-

tiquent pas la sagesse les noms d'esclaves, de bri-

gands, d'einiemis publics, d'insensés ; et ilsajou

tent que personne n'est \erital)lement sage. Or,

ce serait une étrange inconseipienee , de eonlier

le soin de haranguer le peuple,, le sénat, ou loiilc;

autre assemblée, à celui qui serait persuadé que,

dans sonauditoire , il n'y a pas un homme raison-

nable, pas un liomme libre, pas un citoyen. De
plus, leur élocutiou, souvent juste et précise,

toujours ingénieuse, paraîtrait mesquine et bi-

zarre dans la bouche de l'orateur; peu faite pour

les oreilles du vulgaire, elle serait obscure, \ide

et maigre; en un mot, il n'y a pas moyen d'en

faire usage auprès du peuple. Ils jugent des biens

et des maux autrement que les autres citoyens

,

ou, pour mieux dire, autrement que tous les

peuples du monde; ils \oient d'un autre œil la

gloire, l'ignominie, les récompenses, les sup-

plices. Ont-ils tort ou raison, peu importe (|uant

î
à présent; mais, en suivant de telles maximes,

on ne peut se flatter d'aucun succès dans l'elo-

; quence.

Restent les péripatéliciens et les académiciens.

Ces derniers forment deux sectes sous le même
nom : l'une reconnaît pour chefs Speusippe, fds

d'une sœur de Platon; Xénocrate, disciple de

ce grand homme; Polémon et Crantor, disciples

de Xénocrate. Leurs principes ne différent pas

beaucoup de ceux d'Aristole, qui lui-même avait

eu Platon pour maître; mais ils ont moins d'a-

voluplatis, etsi ciii vcra videatiir, prociil al)Pst famen ah

00 viro queiii quicrimus, et queni aiictorcm piiijiici consi-

lii, et gercndai civitatis duccm, et senlenfia' atquc eloqucn-

ti;c principem, in senatu, in populo, in cansis jinblicisessc

voliimiis. >'ec nlla tamcii ci pliilosopliiaMlet injuria a nobis.

Non enim lepellelur Inde, quo asgredi cupict; sed in lioi-

lulis (piicscet suis, ubi vult, ubi etiani recubans molliler

etdelieiitc, nos avocat a rostris, a judiciis, a curia, for-

tasse sapienter, bac |)ia;seilini republica. Veiiun e^o non

quiPronunc,quïesitpliilosopliia veiissima, sed quœ oraloîi

ronjtuicla maxime. Quarc istos sine ulla contumeiia di-

niiltamus ; sont enim et boni viii , et quoniam sibi ita vi

denlur, beati : lanlumquc eosaibnonoauius, ut lllud, eliam

si est veiissimum, tacitum tium-n, taiiquam niysteiium
,

leneant ,
quod negant versaii in republica esse sai)ienlis.

Nam , si iioc nobis , atque optimo cuique persuaserint, non

poterunt ipsiesse, id quod maxime riqiiunt, otiosi.

XVm. Sloicos aulem, quos minime improiio, dimitlo

tamen, nec eos iratos vereor, quoniam omnino iiasci ne-

sciunt; alque banc iis babeo gratiam
,
quotl soli ex omni-

bus cloquentiam , viifutem ac sapienliam esse dixcrunt.

Si'd tilruHKpie est in iiis, quod a!)boc, (luem iustruinnis,

oratore valdc abboneat : vel, quod omncs. oui snni.jiitcs

non sint,servos, iationes, liosles, insanos esse dicunt;

neque tamen quemquam essesapienlem. Valde autem est

absuiduni, ei concionem, aut senatum, aut ulbnn ctetum

bominum commilleie, cui non iilorum, qui adsini , saïuis

ncino civis, ncmo bbcr esse vi(h'alur. Accedil quod ora-

tionii eliam genus ii.ibcut forlassc; subtile, el rci te acii-

lum ; sed , ut in oratore , exile , inusilatum , abboinns ab

auiii)us vulgi, obscurum, inane, jéjunum, attamen ejus-

niodi, quo uli ad \ulgns nullo modo jiossil. Alla enim l'I

bona et mala \idennn' stoicis, et céleris civiiius, \(l pnlius

gentibus; alla vis bonoris, ignomini.e
,
pr.emii, su|ipli(ii :

vere, an secus, nibil ad iioc tempus; sed ea si sequainur,

uullam un(|uam rem dicendo expedire possinnis.

Keliqui sinil [peii[>atetici et acailemici : quanquam aca-

denucorum nomen esl imum, senfenlia- dua-. Nam Spcii-

sippus Platonissororisfiiius, et Xenocrates, qui Piatomm

audierat,et qui Xenocralem, r'olemo,el Cianlor, nibil

ab Aiistotele, qui una audieiai l'ialonem, magiioperedis-

sensit: copia fortasse, et varielale dicendi pares non fue-

rrmt. Arcesilas primum
,
qui Folemoncm audierat, ex va-

Iriis Platonis libris, sermouibusque Socraticis lioc maxime

arripuil, nibil esse cerli
,
quod aut sensibus, aut animo

percipi possit; qucm feruHleximio quodani usum lepore
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honclance et de variété que lui. Arcésilas, disci-

ple de Polémon, puisa dans les livres de Platon

et dans les discours de Socrate , cette opijùon

,

que l'esprit ni les sens ne nous donnent aucune

perception certaine; on dit qu'il avait une élo-

cution pleine de charme
,
qu'il rejetait tout juge-

ment de l'esprit et des sens , et que le premier il

établit cette méthode, ([ui déjà pourtant avait été

familière à Socrate, de s'attacher moins ù dé-

montrer son opinion, qu'à réfuter celle des au-

tres. Il fonda la nouvelle académie, dans laquelle

Carnéade se distingua par une vivacité de génie

et une richesse d'expression admirables. J'ai

connu à Athènes plusieurs personnes qui l'a-

vaient entendu ; mais je me bornerai à vous citer

deux témoins dignes de foi : Scévola , mon beau-

père, lorsqu'il était jeune, suivit ses leçons à

Rome; et mon illustre ami, Q. Mételius, lîls de

Lucius, m'a dit l'avoir aussi, dans sa jeunesse

,

entendu plusieurs jours à Athènes : il était alors

très-âge.

XIX. De même que les fleuves se partagent en

tombant des sommets de l'Apennin, ainsi, nés

aux communes hauteurs de la sagesse , les genres

se séparèrent pour suivre des routes différentes :

les philosophes descendirent mollement, comme
au sein de la mer Ionienne , de cette mer heu-

reuse et sûre, qui baigne le beau rivage de la

Grèce; les orateurs, au contraire, furent jetés

sur les flots de la mer de Toscane , à travers les

écueils et les périls où s'était égarée la prudence

même d'Ulysse. Croire qu'il suffit à l'orateur de

savoir nier ce qu'on objecte , ou , si cela est ira-

possible, défendre la conduite de l'accusé; rejeter

sa faute sur les torts d'un autre ; montrer que son

action est conforme aux lois , ou que du moins

elle n'y est pas contraire; qu'elle est le résultat de

l'erreur ou de la nécessité, et qu'elle ne mérite

pas la dénomination qu'on lui donne; enfin que
l'accusation n'est pas intentée selon les règles et

les formes prescrites; borner ses obligations à

connaître les principes qu'ensel?;nent les rhéteurs,

et (lu'Antoine a développés avec plus d'élégance

et de fécondité que ces prétendus maîtres de l'art
;

s'en tenir à cette doctrine, en y ajoutant même ce

que vous avez désiré entendre de ma bouche :

c'est renfermer l'éloquence dans un cercle bien

étroit, c'est réduire une carrière immense à un
bien petit espace. Mais si vous voulez suivre les

traces de l'antique Périclès ou de ce Démosthène

que le nombre de ses écrits nous a rendu plus

familier, si votre cœur s'enflamme à la vue de

ce brillant modèle, de cette image sublime de

l'orateur parfait, il faut embrasser dans toute

son étendue la doctrine de Carnéade ou celle

d'Aristote. Avant Socrate, les anciens, comme
je l'ai dit, unissaient à l'éloquence toutes les con-

naissances qui ont rapport aux mœurs , à la vie

des hommes , à la vertu , à l'administration pu-

blique. Bientôt Socrate, et après lui tous ceux de

son école , ayant , ainsi que je l'ai fait voir, sé-

paré la sagesse de l'art du langage , les philoso-

phes dédaignèrent l'éloquence , et les orateurs , la

philosophie ; et il n'y eut plus de communication

entre eux , si ce n'est lorsqu'ils eurent besoin

d'emprunter les uns des autres ce qu'ils auraient

puisé dans une source commune, s'ils avaient

voulu maintenir leur association primitive. INIais

de même que les anciens pontifes, accablés par

la multitude des sacrifices , chargèrent trois prê-

tres de la direction des banquets sacrés, bien

que dans l'institution de INuma ce soin dût faire

«llcendi, aspeinatiim esseomneanimisensiisqne judicium,

5iiiauinique iiistiiiiisse (quaiiquam id iuit Socraticum ma-

xime), non, quid ipse sentiret, ostendere; sed contra id,

<liiod quisque se sentiie dixisset, disputare. ilinc luvcie-

tenfior academia emanavit, ia quaexstitit divina quadam
celeritate ingenii dicendique copia Carneades : cnjus ego

et-si mullos auditoies cognovi Aihenis, tamen aucloies

certissimos laiidarc possum, et socerum meum ScTevolam,

qui euni Romœ andivit adolescens , et Q. Melelinm , L.

F., famiiiarem meum, clarissimnm virum, (lui illum a

se adolescente Atlienis, jam affectum senectute, multos

dies auditum esse dicebat.

XIX. Haecanlem,ut ex Apennino flumimim, sic ex

communi sapientiiim jngo sunt doclrinarum fiicta divor-

lia, ut phiiosophi , tanquam in supeium mare lonium dc-

fluerent, Gra'cum quoddam etportuosum; oratores autem
in inferum hoc Tuscum et barbarum , scopulosum atque

infestum , labcrentur, in que eliaui ipse Ulysses errasset.

Quaie , si liac eloquentia atque hoc oratoro conleiiti su-

mus, qui sciât, aut uegare oporlere, quod aiguaie, aut,

si id non possit, timi ostendere, quod is fecerit
,
qui insi-

muletur, aut recle facturn, aut alterius cuipa aut injuria,

aut ex loge, aut non contra legem, aut iuiprudentia, aut

I
necessario, aulnon eo nomine usurpandum

,
quo argua-

tur, aut non ita agi, ut debuerit, ac licuerit; et, si satis

esse putatis , oa , qu;e isti scriptores arlis docent , discere,

qua; multo tamen ornatius, quam ab illis dicimtur, et ube-

rius explicavit Antonius; sed, si bis confenti estis, atque

lis etiam
,

qufie dici voluistis a me : ex ingenti quodam
oratorem immensoque campo in exiguum sane gyruni

compellitis. Sin veterem illum l'ericlem, ani hune etiam,

qui familiarior nobis propter scriptorum multitudinem est,

Uemosthenem , sequi vultis, et , si illam prœclaram et

eximiam speciem oiatoris perfecti et pulchritudinem ada-

mastis; aut vobis h,]pc Carneadia, aut illa Aristolelia vis

comprehendenda est. Namque (ut ante dixi) veleres illi

nsque ad Socratem, omnem omnium rerum ,quœ ad mores

hominuni
,
quœ ad vitam

,
qua; ad virtutem

,
quse ad rem-

publicam peitinebant, cognitionem et scientiam cuni dicendi

ratione jungebant
;
postea dissociati (ut exposui) a Socrate

disertiadoctis,eldeincepsaSocralicis item omnibus, phiio-

sophi ekxpientiam despexernnt, oratores sapientiam; neque

quidquam ex alterius parte tetigerunt, nisi quod illi ab

bis, aut ab illis hi niutuarentur; ex quo promiscue hau-

riront, si manere in pristina commnnione voluissent. Sed,

ut [lonti/ices veteres
,
propter sacrificioruu) uniititudinem
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partie de leur emploi ; ainsi
,
quoique les anciens

eussent réuni par une alliance admiralile i'élo-

(|uence et la sagesse , les disciples de Socrate ont

eloigué d'eux les orateurs, et les ont dépouillés

du nom de philosophes, qui leur appartenait aussi

bien qu'à eux-mêmes.

XX. Maintenant je vous prierai de m'oiîblier

un peu, et de ne pas croire que je veuille parler

de moi , mais de l'orateur. En effet , si dés mes
premières années, mon père m'a fait instruire

avec le plus grand soin; si j'ai apporté au bar-

reau le peu de dispositions naturelles que je me
connais , et non celles que vous me supposez peut-

être
,
je ne puis pas me flatter d'avoir appris ces

choses dont je vais vous entretenir avec autant

de soin que je recommanderai de le faire. J'ai

commencé plus jeune que qui que ce soit a plai-

der des causes publiques : j'avais à peine vingt

et un ans, que j'accusai un homme fameux par

son éloquence et par l'éclat de son nom. Je n'ai

eu d'autre école que le barreau , d'autres guides

que l'expérience, nos lois, les institutions du

peuple romain, les coutumes de nos ancêtres. Em-
pressé de connaître la théorie de l'art qui nous

occupe
,
j'ai à peine eu le temps de l'effleurer :

ce fut pendant ma questure en Asie , où je trou-

^ai le rhéteur académicien Métrodore, qui était

a peu près de mon âge , et dont Antoine nous a

cité la surprenante mémoire. J'étudiai ensuite à

Athènes, à mon retour d'Asie, et j'y aurais fait

un plus long séjour, si je ne m'étais pas brouillé

avec les habitants de cette ville, parce qu'ils n'a-

vaient voulu recommencer pour moi la célébra-

tion de leurs mystères, que j'avais manqué de

deux jours. Ainsi , en exigeant cette étendue de
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lumières, cette multitude de connaissances, je
suis bien loin de plaider ma cause ; car il ne s'a-

I git pas de ce que je possède moi-même, mais de
ce que doit posséder l'orateur

;
je me fais au con-

traire mon procès, comme à tous ces petits rhé-
teurs, si ridicules avec leur étalage de préceptes
sur les différents genres de causes, sur les exor-
des, sur les narrations. Le domaine de l'éloquence
est bien autrement étendu : elle embrasse dans
son cercle immense, les vertus, les devoirs, tout
ce qui se rattache aux mœurs, ài'àme, à la vie

des hommes; elle saisit et développe tous ces dif-

férents rapports dans leur origine, leur nature,
leurs modifications; elle détermine les droits, la

morale, les lois; elle préside au gouvernement
des États , et quels que soient les objets auxquels
elle s'applique, elle y répand le charme d'une
diction riche et brillante. Pour moi

,
je n'ai pé-

nétré dans cette science que jusqu'où m'a permis
d'aller la médiocrité de mes talents et de mes lu-

mières
,
jointe à l'expérience que j'ai pu acqué-

rir
;
et cependant je ne craindrais pas de paraître

trop inférieur dans la discussion à ceux qui ont
fixé leur vie et comme posé leurs tentes dans la

philosophie même.
XXI. Quel argument pourrait employer mon

amiC. Veiléius, pour prouver que la volupté est

le souverain bien, que je ne pusse, si je le vou-
lais

, soutenir ou réfuter avec plus d'abondance
et d'éclat, à l'aide de ces lieux communs indiqués

par Antoine, et de cette habitude de parler que
n'a pas Veiléius , et que chacun de nous possède?
Et s'il s'agit de parler de la vertu , tout stoïciens

qu'ils sont, Sext. Pompée , les deux Balbus, ou
mon ami Vigellius

,
qui a vécu avec Panétius

,

très viros epulones esse voluerunt, quum esseul ipsi a

Niima, ut etiam illud ludornni epulare sacrificium face-

rent, insfituti : sic Socratici a se causanim adores et a

(.)iiimuni philosophiae nomine separaverunt, qumn veteres

ilicendi et intelligendi miiificam societatem esse voluis-

scnt.

XK- Quae quum ita sint
,
panllulum equidem de me de-

precabor, et petam a vohis, ul ea
,
quœ dicam , non de me-

niet ipso, sed de oratore dicere putelis. Ego cnim sum
is,qui,qnum summo studio patiis in pueiitia doctus

essem, et iii forum ingenii tanlum, quantum ipsesealio,

non tantum , quantum ipse forsitan vobis videar, delulis-

sem , non possim dicere, me hœc, quse nunc compicclor,

peiinde , ut dicam discenda esse , didicisse : quippe qui

omnium maturrirae ad publicas causas accesserim , annos-

que natus unum et viginti, nobilissimum Iiominem et elo-

quentissimum in judicium vocarim; cui disciplina fuerit

forum, magister usus, et iegos, et instituta populi roma-

ni , mosque raajorum. Paullum siliens istaium artium, de

(piibus loquor, gustavi, quœslor in Asia quum essem,

aîqualem fere raeum ex Acadeniia rhetorem nactus, Me-

trodorum illum , de cujus memoria comraemoravit Anlo-

iif.is ; et inde decedens, Alhenis : ubi ego diutius essem

i!ioratus,nisi Atheniensibus,quod mysterianon referrent.

ad qusebiduo serius veneram , succensuissem. Qiiare boc,
quod complector tantam scienliam vimque diMitrinœ , non
modo non pro me, sed contra me est polius ( non enim

,

quid ego , sed quid orator possit , disputo) , atque iios om-
nes, qui artes rlietoricas exponunt, perridicuios. Scribunt

enim de lilium génère, et de principiis, et de narrationi-

bus. Illa \is autem eloquentia- tanta est, ul omnium re-

rum, vjrtutum, oflicionim , oninisque naturar, qua» mores
liominum , qu.e animos , quse ^ilam continet, originem,

vim, mutationesque leneat, eadem mores, leges, jura

describat, rempubiicam regat, omniaque, ad (juamcum-

que rem pertineant, ornate copioseque dicat. In quo gé-

nère nos quidem versaraur tantum, quantum possumus,

quantum ingenio, (juantum mediocri doctrina, quantum

usu \a!emus : neque tamen istis, qui in una pliilosopbia

quasi tabernaculum vitœ suœ collocarunt, multum sane

ia dispulatione concedimus.

XXI. Quid enim meus familiaris C. Veiléius afferre

potest, quamobrem voluptas sit summum bouum, quod

ego non copiosius possim vel tutari, si velim , vel refel-

lere ex illis locis, quos exposuit Antonius, bac dicendi

exercitatione, in qua Veiléius est radis , miusquisque no-

strum versatus? Quid est, quodaut Sex. Pompeius, aut

duo Balbi, aut meus amicus, qui cum Panœtio vixit, M.
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n-.ontreront-ils une supériorité telle, que l'un de

vous ou moi-même devions désespérer de les éga-

ler? Il n'en est pas de la philosophie comme des

autres sciences. Que dire sur la géométrie ou la

musique, si on ne les a pas apprises ? 1 1 faut se taire,

ou s'exposera passer pour un insensé. Mais quant

aux matières philosophiques, tout esprit vif et

pénétrant peut y fouiller pour en tirer ce qu'elles

ontde vraisemhiable, et l'exprimer ensuite avec

élégance, pour peu qu'il soit lui-même exercé

à l'art de la parole. Sur de semblables sujets , un

orateur ordinaire et médiocrement instruit , mais

habitué à parler en public, confondra tous nos

philosophes , et leur prouvera qu'il ne mérite pas

leurs injurieux dédains. Mais s'il se rencontre un

homme qui puisse, suivant la méthode d'Aris-

tote, soutenir le pour et le contre sur toutes sortes

de sujets, et, à l'aide de ses préceptes, pronon-

cer dans la môme cause deux plaidoyers contra-

dictoires; s'il peut, à la manière d'Arcésilas et

de Carnéade , combattre toute espèce de propo-

sitions, et qu'à ces avantages il joigne la connais-

sance de l'art oratoire, l'habitude et l'exercice de

la parole , voilà le véritable, le parfait , le seul ora-

teur ; car sans la nerveuse éloquence du barreau,

l'orateur n'aurait ni assez d'énergie, ni assez de

véhémence ; et sans cette variété de connaissances

que donne la pliilosophie, il pourrait lui manquer

quelque chose du côté de la culture et du savoir.

Laissons donc votre Corax couver ses petits cor-

beaux dans son nid, jusqu'à ce qu'ils prennent

leur volée pour nous fatiguer par leurs cris im-

portuns; laissonsjenesais quel Pamphilus mener

ses disciples à la lisière, et faire de l'éloquence

un jouet d'enfants. Quant à nous
,
que les limites

étroites de la discussion qui nous a occupés hier

et aujourd'hui nous suflisent pour exposer tout

ce qui se rattache à la profession de l'orateur, en

faisant voir toutefois que nous y comprenons les

connaissances contenues dans tous les livres des

philosophes, et qu'aucun de ces déclamateursn'a

amais abordées.

XXII. — En vérité, dit Catulus, je ne m'étonne

plus de remarquer à la fois dans vos discours tant

de force , de douceur et d'abondance. ,T'attril)uais

aux seules inspirations de la nature ce talent qui

vous faisait paraître à mes yeux , non-seulement

un orateur accompli, mais un homme plein de

sagesse. Je comprends maintenant que c'est encore

aux études philosophiques que vous avez attaché le

plus d'importance, et que c'est à elles que vous de-

vez cette richesse d'élocution. Cependant, quand

je me rappelle toutes les époques de votre vie , et

les occupations qui les ont remplies
,
je ne con-

çois pas comment vous avez eu le temps d'appren-

dre tant de choses
;
je n'imagine même pas que

vous vous soyez beaucoup adonné à l'étude des

livres ni aux leçons des maîtres : aussi je ne sau-

rais dire ce qui m'étonne le plus , ou qu'au milieu

de tant d'occupations vous ayez pu acquérir les

connaissances dont vous m'avez démontré l'im-

portance et l'utilité, ou que vous puissiez être si

éloquent sans les avoir acquises.

— Je vous prie d'abord d'être persuadé , ré-

pondit Crassus, que je parle de l'orateur, à peu

près comme je pourrais le faire du comédien
;

car pour soutenir qu'un acteur ne peut exceller

dans la déclamation , s'il ne s'est exercé à la gym-

Vigdliiis, (le viitiite lioniiiiiim stnici possint dicerf, qna

iii disputatione ego his debeam, aut vesti'um tiuisqiiani

concedere? Non est enim pliilosopliia similis artinm reli-

qiiarum. Naiii quid faciet in geometiia, qui non didicerit ?

(juid in miisioJs ? Aut taceat oportebit , aul ne sanus qiiidem

jiidicetur. Haec vero, qu<e sunt in pliilosopliia, ingeniis

tiiuintur, ad id, quod in qnoqiie vcri^iiv.ile est, clicien-

(liiin aciilis atqne acribus, eaqiie exeicitata oratione po-

liniitur. Hic nosler vnlgaiis orator, si minns eiit doctus,

atlamen in diccndo exercitatiis , liac ipsa exeroitalioiie

«oinniuni, istos qiiidem [nostros] veiijeiabil, neque se

ab ii^; contenini ac despici sinet. Sin aliquis exstîieiit ali-

qiiando, qui Aristotelio more de omnibus rébus in utram-

que sententiam possit dicere , et in omni causa duas con-

trarias orationes
,
piaeceptis illins co.tpiitis , explicare, aut

boc Arcesilaî modo, et Carneadi, contra omne, quod

propositum sit, disserat
;
quique ad eam rationemailjnngat

bunc rhetoricum usum, moremque exercitatiouemque

<licendi , is sit verns , is perlectus , is soins orator. Kam
neque sine forcnsibus nervis salis vcbemens et gravis , nec

aine varielatc doctrinal satis politus et sapiens esse orator

;iol.c«t. Quare Coracem istum vestrinn patianinr nos qni-

dojii pullos suos excindere in nido, qui evolenî, dama-
tores odiosi ac molesti ; Pampiiilumque nescio quem sina-

mus in infutis tantam rem, tanquam puériles delicias

alifpias, dt^pingerc : nosque ipsi bac tam exigua disputa-

tione besterni et bodierni dici totum oratoris munus ex- i

plicemus, dummndo illa res tanta sit, ut onmibus pliilo-

sopborum libris, quos nemo oratoruni istorum unquam
attjgit, coniiircliensa esse videatur.

XXII. — Tum Catulus, Ilaudquaquam bercle, inq\!i!,

Crasse, miranduui est, esse in te tantam dicendi vel vim

,

veJ siiavitatem, vel copiam; quem quidem anlea natura

rebar ita dicere, ut mihi non solum orator summus , sed

etiiim sapientissimus bomo viderere : nunc intelligo; illa

te semper ctiam potiora duxisse, qurie ad sapienliam spe-

ctarent, atque ex iiis banc aicendi copiam fluxisse. Sed

tamen, quuni omnes giadus tetatis recordor tu.ie, quum-
que vitam tuam ac studia considère : neque, qno tempore-

ista didiceris, video, nec magnopere te istis studiis, lio-

minibus, libris, inlelligo deditum. Neque tamon possnm

statnere, utnun raagis mirer, le illa, qu;e mibi persuades

maxima esse adjumenta, potuisse in tuis tajitis occupatio-

nibus perdiscere; an, si non potueris, posse islo modo
dicere.

—Hic Crassus, Hoc tibi, inquit, Catule, primum per-

suadeas velim, me non multo secus facere, quum de oia-

tore disputem, ac l'acerem, si esset mibi de histrione di

cendum. Nega-'em enim, posse eum satisfacere in geslu,

nisi paUestram, nisi sallare didicisset : neijue, ea (junni

dicerem, me esse bislrionem necesse esset, sed fortasse

non stnltum alieni artilicii existimatorem. Similiter nuuc
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nnstique et à la danse
,
je n'ai pas besoin cVètre

acteur moi-même; il me su Hit de savoii* jiioer

avec quelque discernement d'un art qui m'est

étranger. C'est ainsi que, pour vous satisfaire,

je vous donne mon opinion sur l'orateur : je veux
dire, sur l'orateur parfait; car lorsqu'on veut rai-

sonner sur un art ou talent quel (juil soit, on le

considère toujours dans son plus haut degré, dans
sa perfection. Si donc vous jugez que je sois un
orateur, un orateur passable, et même un bon
orateur, j'y consens : aussi bien il y aurait de

l'affectation de ma part à ne pas reconnaître que
j'ai cette réputation; mais je suis bien éloigné

d'être un orateur accompli. Eh! qu'y a-t-il sur la

terre de plus difficile , de plus élevé ? quel art de-

mande le secours d'un plus grand nombre de

connaissances? Cependant, puisque vous voulez

que je traite de l'orateur, il faut bien que ce soit

de l'orateur accompli; car comment se faire une

idée de la nature et de l'étendue d'un art, si on

ne l'envisage dans toute sa perfection ? Pour moi,

je l'avoue, Catulus, je n'ai actuellement aucun

commerce avec ces philosophes, ni avec leurs

écrits ; et, comme vous l'avez fort bien observé

,

il n'y a eu dans ma vie aucune époque exclu-

sivement réservée à l'étude; je n'ai pu y consa-

crer que les loisirs de ma première jeunesse, et les

vacances du barreau.

XXIII. Mais si vous me demandez, Catulus,

mon sentiment sur la nécessité de toutes ces con-

naissances, voiciquellesera ma réponse. L'homme
de quelque capacité, qui a en vue le forum, le

sénat, la plaidoirie, les affaires publiques, n'a pas

besoin pour les acquérir d'y consacrer autant de

temps que l'ont pu faire ces philosophes que la
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mort a surpris au milieu de leurs études. Autre
chose est, en effet, d'apprendre un art pour la
pratique usuelle

; autre chose d'en faire une étude
de prédilection, une occupation exclusive. Ce
maître desgladiateurs samnites a blanchi sous les

armes, et sans cesse il médite sur son art; il n'a
point d'autre occupation. Q. Vélociuss'élait livré
a la même étude dans sa jeunesse; mais, doué
dune rare aptitude, il en eut bientôt saisi tous
les secrets, et fut, comme dit Lucilius,

Un maître en l'ail samnite , un rude champion :

mais il donnait plus de temps encore au forum

,

à ses amis, à ses affaires particulières. Valérius

passait sa vie à chanter : qu'aurait-il pu faire? il

était acteur. Mais notre ami Xumérius Turius ne
chante que dans l'occasion : c'est un père de fa-

mille, un chevalier romain ; il a, dans sa jeunesse,

appris de la musique ce qu'il convient d'en appren-

dre. Il en estdemême des études philosophiques,

tout élevées qu'elles sont. Nous avons vu Q. Tubé-
ron, un de nos Romains les plus distingués par

ses lumières et sa vertu, passer lesjours et les nuits

à entendre les leçons d'un philosophe ; mais son

oncle , Scipion l'Africain , avait aussi commerce
avec la philosophie, et ce commerce était presque

inapperçu. Ces études sont faciles quand on be

borne aux notions nécessaires, quand on a un
bon maître pour vous les enseigner, et qu'on sait

soi-même apprendre. Mais veut-on en faire l'uni-

que occupation de sa vie, l'attention qu'on ap-

porte à ces recherches fait naître chaque jour

quelques questions nouvelles, et le plaisir de les

résoudre charme la curiosité paresseuse de l'es-

prit. C'est ainsi qu'à mesure qu'on remue lesques-

(!e oratore , vestro impulsa , loquor, summo scilicel.

Semper enim, quacumque de arte aut facnltale quœritur,

de absolu ta et perfecta quaeri solet. Quare si jain me vultis

esse oratorem , si etiam sat bonuin , si bonum denique

,

non repugnabo : quid enim nunc sim inepUis? ita mejexi-

slimari scio. Quod si ita est, summus tamen certe non suai.

\eque enim apnd boniines res est uUa diflicilior, neque

major, neque qua^ phua adjumenla doctrinre desideret.

A'.tamen, (inoniam de oratore nobis disputandum est, de

summo oratore dicam necesse est. Vis enim , et natura rei

nisi perfecta anfe oculos ponitur, qualis , et quanta sit, in-

Icliigi non potest. Me autem, Catule, fateor, neque hodie

in isUs libris , et cum istis hominibus vivere ; nec vero , id

qnnd lu recle commeministi , ullura nnquam liabuisse se-

pnsilum lempus ad disceiidum, ac tanhun tribuisse do-

clriuœ temporis, quantum mihi puerilis aelas,' forenses

feriîeconcesserint.

XXIII. Ac, si quœris, Catule, de doclrina isla quid ego

sentiam , non tantum ingenioso bomini , et ei
,
qui forum

,

qi:i curiam
,
qui causas, qui rempublicam speclet, opus

«"ise arbilror temporis, quantum sibi ii sumserunt ,
quos

discentes vita defecit. Omnes enim artes aliter ab iis Ira-

plantur, qui eas ad usum transférant; aliter ab iis , qui

«psarum artium tractafu delectati , nihil m vila sunt aliud
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acturi. Magister hic Samnitium summa jam senectute est

,

et quotidie commentatur; nibil enim curai aliud. Al Q.

Velocius puer addidicerat. Sed quod erat aptus ad illud
,

totumque cognorat, fuit, ut est apud Luciiium,

quamvis bonus ipse

Samnis in Judo, ac rudibus cuivis satis asper;

sed plus opéra; foro tribuebat, amicis, rei familiari. Vaie-

lius quotidie cantabal : oral enim scenicus; quid faceret

aliud? .U Numerius Furius, noster familiaris, quuni est

commodum , cantal : est enim palerfamilias , est eques

romanus; puer didicit,quoddisceudum fuit. Eadem ratio

estharumartiummaximarum. Diesetnoclesvirum summa
virtute et prudentia videbamus

,
philosopho quum operani

daret, Q. ïuberonem. At ejus avuncujum vix inlelligeres

id agere, quum ageret tamen, Africanum. Isla discuntur

facile, si et tanlum sumas, quantum opus sit, et babeas,

qui docerc fidcliler possil , et scias eliam ipse discere. Sed

si Iota vita nibil velis aliud agere, ipsa tractatio et quaestio

quolidie ex se gignit aliquid
,
quod cum desidiosa delecla-

tione vestiges. Ita fit, ut agilatione rerum sil infinita co-

gnitio. Facili.s usus doctrinam confirmet , mediocris opéra

tribuatur, memoria sludiumque permaneat. Libet autem

sPtnperdiscere:ut8ivelimegotalisop"ime ludere, aut pilse

2V
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tions on voit s'étendre à rinfitii le domaine de la

science. Que la pratique vienne à l'appui de la

théorie, joignons-y un peu d'étude, et occu-

pons sans reitîche notre esprit et notre mémoire.

Mais la soif d'apprendre est insatiable
;
par exem-

ple
,
je puis désirer de savoir bien jouer aux os-

selets ou à la paume, même sans avoir l'adresse

d'y réussir ; d'autres ,
parce qu'ils y excellent ,

se

livreront a. ces puérilités avec une ardeur dérai-

F,onnab!e : ainsi, Titius se passionnepourlapaume;

EJi-ulla, pour les osselets. .N'allons donc pas nous

faire une idée trop effrayante de la difficulté des

arts , en voyant des vieillards étudier encore : ou

lis ont commencé tard à s'y livrer, ou leur goût

pour l'étude les y a retenus jusqu'à la vieillesse,

on ils y ont apporté une intelligence faible et bor-

née. À mon avis, ce qu'on n'apprend pas prom-

ptement , on ne l'apprend jamais bien

.

XXIV. — J'entends votre pensée, dit Catuliis

,

et je suis de votre avis : je vois cju'avec votre con-

ception vive et prompte , vous avez du avoir assez

de temps pour acquérir les connaissances dont

vous parlez. — Ne cesserez-vous donc point , re-

prit Grassus , de m'appliquer à moi-même ce que

je dis de l'orateur en général ? Mais , si vous le

trouvez bon
,
je reviens à mon sujet. — Je ne de-

mande pas mieux, répondit Catulus. — Quel

peut avoir été mon but , continua Crassus , en

m'etendant ainsi, et en reprenant les choses de

si haut? Le voici : les deux parties dont il me

reste à parler sont celles qui donnent de l'éclaî; au

discours et mettent le comble cà l'éloquence : l'un

comprend les ornements; l'autre la convenance

deladiction. Elles offrent les moyens les plus sûrs

de plaire à l'auditeur, de pénéti-erjusqu'au fond de

son âme , et de donner du poids et de la substance

au discours.

La langue qu'on parle au barreau , dur et âpre

instrument de chicane, empruntée aux idées de

la multitude , est bien mesquine et bien pauvre.

Ce qu'enseignent ces prétendus maîtres de l'art

oratoire n'a guère plus d'élévation ni de gran-

deur que ce langage vulgaire de nos avocats.

Nous, nous avons besoin d'apparat ; i! nous faut

aller chercher, recueillir, amasser de toutes paris

de précieuses richesses. C'est ce que vous aurez à

faire dans un au. César; c'est ce que j'ai fait

moi-même lorsque j'étais édile, dans la pensée

que je ne pourrais pas satisfaire la curiosité du
peuple, si je n'offrais à ses regards que des pro-

ductions du pays
,
que des objets qu'il peut voir

tous le jours. Pour le choix et l'arrangement des

mots
,
pour la structure des phrases et des périodes,

la méthode est facile, et, cà défaut de méthode,

l'exercice suffit. Mais le fond des choses est itifini :

ce fonds manquait déjà aux rhéteurs grecs de nos

jours; aussi notre jeunesse désapprenait, pour

ainsi dire , à leur école. Mais ce n'était pas assez
;

voilà que depuis deux ans nous voyons paraître des

rhéteurs latins. J'avais fait fermer leurs écoles

pendant ma censure, non pas, comme la mal-

veillance s'est plu à le répandre
,
pour empêcher

nos jeunes gens de cultiver leur esprit, mais au

contraire pour prévenir les effets d'une instruction

vicieuse, qui eût étouffé leur génie naturel en ac-

croissant leur présomption. En effet, quelque in-

suflîsantes que fussent les doctrines des Grecs
,
je

voyais en eux, outre la facilité de la parole , de

l'instruction et une certaine culture, qui pouvait

être présentée comme modèle. Mais que pouvait-

elïidio tciiear, eliam fortassc , si asseqiii non possim ; at

alii.quia precdare faciiint, vehementius
,

qiu-yn cousu

postulat, (leleclantur, iit Tilius pila, lliulla lalis. Quare

ûihilest, qiiod qiiis(iiiani magnitndinem artium ex eo,

quoJ senes discunt ,
perlimescat. jNamque aut senes M

cas accesserunl ; aut usque ad senectulein in studiis deti-

nenliir; autsnnt tardissimi. Res qiiidem se mea sententia

eic habet, ut nisi quod quisque cito potuerit, nuiiquam

oninino possit percliscere.

XXIV. — Ja-.n ,
jarn , inquit Catulus , inteîligo , Crasse

,

quid dicas, et hercule assentioi-. Satls video tibi liomini

ad perdiscendum aceniino , ad ea coguoscenda ,
qu.TC dicis,

fuisse temporis. — Pergisne, inquit Crassus, me, quîe

dicaiTi , de me , non de re pulare dicere ? Scd jam ,
si p la-

cet, ad institula redeamus. — Miliivero, Catulus inquit,

p'jacel.— Tum Crassus, Quorsumigitur lu-ecspectat, inquit

fam longa,et tam alterepetitaoraHo? Hœ duœ partes, qua;

mihi supersunt, illustrandœ orationis, ac totius eloqmni-

îjie cuumîaiidae, cpiai-um altéra dici postulat ornate, allera

apte , liane liabent vim , ut sit quam maxime jucunda ,
quam

maxime în sensus eornm
,
qui audiunt, ialluat, et quam

plurimissit rébus instructa. Iiis'rumentum antnn hoc l'oren-

!-.e,litigiosu!n, acre, traclumex vulgi opinionibus, exiguum

sane atcpie niendicum est; illud rursus ipsum, quod tra-

dnntisti, qui profitentur se dicendi magistros, non mul-
lum est majus, quam illud vulgare ac forense. Apparatu
nobi« opusest, et rébus exquisitis undique et collectis

,

arcessitis, comporlatis , ut tib', Cœsar, faciendum est ad

annum ; ut ego in aulilitate laboravi
,
quod quotidiajiis et

vernaculis rébus satisiacere me posse iuiic populo non pu-

fabam. Veiborum eligendorum, etcollocandorujn,etconc-

ludendorum facilisest vel ratio , vel sine ralione, ipsaexer-

citatio. Rerum est silva magna, quam quum Gra;ci jam
non tenere.nt, ob eamque causam juventus nostra dedisce-

ret pa:'ne discendo , etiam Latini , si diis placet , hoc bieunio

magistri dicendi exsîilerunt : quos ego censor cdicto méo
sustuleram; non quo (ut nescio quos dicere ai'ebanl) acui

ingénia adolescentium nollem, sed contra ingénia obtundi

nolui , corioborari impudentiam. Nam apud Greecos, qui

ejusmodi essent, videbam tamen esse , prneter hauc exer-

citalionejn linguœ, doctiinajn aliquam et humanitatem^

dignam scientia; hos vero novos magistros nihil intelligebaii

posse docere , nisi ut aiiderent : quod etiam cum bonis rebu^

conjunctum, per seipsum est luagnoperefugiendum. IIo(

(juum unum traderetur, et quum impudentiœ ludus es|

set; putavi esse censoris , ne longiusid serperet, providere.'

Qnanquam nonba>c ila slatuo alque decerno , ut desperem^

latine éa, de qiribus dispufavimus, tradi ac perpoliri :pa-
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on gagner aux leçons de ces nouveaux docteurs,

qu'une excessive confiance en soi-même, défaut

insupportable, même lorsqu'il se trouve joint à

des qualités réelles? Comme c'était là tout ce qu'ils

enseignaient, et qu'ils tenaient seulement école

d'impudence, je crus qu'il était du devoir d'un

censeur d'arrêter les progrès du mal. Ce n'est pas

que je prétende qu'il faille désespérer de voir

traiter avec succès en latm les matières dont il est

en ce moment question. Ni la nature des choses,

ni le génie de notre langue, nes'opposent à ce que

l'antique et exquise doctrine des Grecs ne soit ap-

propriée à notre usage, à notre caractère ; mais il

faut pour cela des hommes de talent et de goût,

et jusqu'à ce jour nous n'en avons point eu dans

ce genre; s'il s'en présente, ils l'emporteront

même sur les Grecs.

XXV. Le premier ornement du style est dans

son ensemble, dans sa couleur générale, et pour

ainsi dire dans le fond de sa substance. S'il a

ÎTI. no?

de

la noblesse , de la douceur, de la grâce ; s'il est

élégant et de bon goût ; si au charme qui saisit

,

il joint, dans une juste mesure , la sensibilité et

le pathétique: ces précieuses qualités ne sont pas

le résultat des détails, mais de tout l'ensemble.

Quant aux ornements qui résultent d'un certain

éclat dans les expressions et les pensées, if ne

faut ^as les prodiguer partout également , mais

les semer à propos, comme, dans la parure,

fart sait employer avec goût les fleurs et les

diamants. Choisissons donc un genre de style qui

captive l'auditeur, et qui non -seulement lui

plaise, mais lui plaise sans le fatiguer. Vous n'at-

tendez pas de moi , sans doute, que je vous recom-

mande d'éviter la sécheresse, la négligence , les

expressions communes et surannées : je dois à

des hommes de votre âge et de votre talent des

observations d'un ordre plus élevé.

Il est difficile d'expliquer pourquoi les objeti

qui nous frappent le plus agréablement au pre-
mier abord, et qui font naître en nous les sen-
sations les plus vives, sont aussi ceux qui amè-
nent le plus promptement le dégoût et la satiété.

Combien , dans les peintures nouvelles , le coloris

n est-il pas plus éclatant, plus lleuri, plus varié

([ue dans les anciennes? Cependant, après quel-

ques iiîoments de séduction, lecbarme a disparu,

et notre œil revient se fixer avec complaisance
sur sur ces vieux tableaux dont il aime les tein-

tes rembrunies et l'antiquité sévère. Les modula-
tions cadencées, les brillants et capricieux ar-

tiliees de la voix sont d'une mélodie beaucoup
plus llatteuse qu'un chant exact et régulier. Et
toutefois, non-seulement les juges austère^ mais
la multitude elle-même se récrie contre ces agré-

ments, s'ils sont prodigués avec excès. La même
remarque peut s'appliquer aux autres sens : l'o-

dorat se lasse bientôt de parfums trop exquis et

trop pénétrants, et savoure plus volontiers ceux
qui ont moins de force; l'odeur delà cirenous pa-

rait meilleure que celle du safran. Le toucher

même se fatiguerait de glisser toujours sur des

surfaces polies et délicates. Enfin le goût, celui de
nos sens qui perçoit le plus de jouissances , et qui

se laisse le plus facilement séduire par l'attrait de

la douceur, n'est-il pas prompt à la rejctter avec

dédain quand elle est excessive? Pourrait-on

supporter longtemps un aliment ou un breuvage

trop doux? au contraire , ce qui ne flatte que mo-
dérément notre palais, est aussi ce qui échappe

le plus facilement au dégoût. Si donc la satiété

est toujours voisine du plaisir le plus vif, ne nous

étonnons point que, soit chez les orateurs, soit

chez les poètes, en prose comme en vers, un

style toujours brillant, toujours poli, toujours

paré, où tout est fleur et ornement, d'une pcr-

t'.tiir enim et lingiia nostra , et nadira rerum , vetcrcni 11-

lam exceilentenuiue piiicîcntiam Giœcorum ad nostriur

usuni moremqiie traiisferri ; sed liominibus opus est eiu-

ditis, qui adliuc, iii Iioc quidem gciiere , nosfri niilli fiie-

runt; sin quandoexstiterint, etiam Grœcis erimt antej;o-

neiuli.

XXV. Ornatur igitiir oratio s^nPi'o primum, et quasi

colore quodam et siicco siio : nam ut s'avis, ut suavis,

ut enidita sit, ut lil^eralis, ut admiiattilis, ntpoliîa,ut

sensus, ut dolores liabeat, quantum opus sit, non est

singulorum articulorum ; in loto spectantur haec corpore.

Ut porro conspersa sit quasi verbonim sententiarumque

floribus; id non débet esse fusum sequahiliîer per omnem
orationem, sed lia distinctum, ul siut, quasi in ornafu,

disposiia quœdam insignia et lumina. Genus igilur dicendi

est eiigendum, quod maxime teneat eos, qui audùint

,

et quod non solum deloctet, sed etiam sine satjetate dele-

ctet : non enim a me jam exspectari pnlo , ut moneam , ul

caveatis, ce exilis , ne inculta sit vestra oratio , ne vulgû-

ris , ne obsoleta ; aJiud quiddam majus , et ingénia me hor-

tantur veetra , et icîates.

Difficile enim dictu est
,
qua-nam causa sit , cur ea

, quae

nia\inie sensus nostros impellunt voluptate, et specie

prima acerrimecommovent, ab iis celerrime (aslidio quo-

dam et salietate abalienemur. Quanto colorum pulcluilu-

dinc et varielat<î lloridiûia sunt in picturis nnvis plciaqne.

quam in vclcribiis? qure tamen, eliamsi primo adspirlu

nos copprnnt, diutius non délectant; qnum iidem nos in

antiquis taJiulis illo ipso bonido obsoleloque tenoamur.

Qiianto moUiores sunl et deticaliores in canlu (Icxionos et

fais;e vocuiœ, quam certœ et Sfvcrœ? qiiibus tamen non

modo austcri , sed , si s,'epius tiunt, miillitudo ipsa récla-

mât. Licetlioc videre in reliquis sensilnis; unguenlis mi-

nus diu nosdelectari summaet acerrinia suavitatecondilis,

quam îiismoderatis; et magis laudaii, quod ceiam, quam
quod cnxum olero videalur; in ipso tactu esse modum et

mollitudinis et lœvitalis. Quin etiam gnstatus, qui est

sensus ex omnibus maxime vobipfarius, ipiique diilcitiidine

prifter celeios sensus commovelur, fju.im tilo id, quod

valde dulce est, aspernafur ac respuit? Quis potione u(i

,

aut cibodulci diutius poîest?qnum ulroijue in genetcea,

qure leviter sensum vo!uptatemoveant,fïcillimeeffngiant

20.
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fection continiio, sans meiauge et sans variété,

([uel que soit d'ailleurs l'éclat du coloris, ne

puisse pas nous charmer longtemps.

X\VI. Ici même l'excès et la recherche nous

clioquent plus promptement encore : dans les

impressions physiques , le dégoût des sens pro-

vient de la nature , la raison n'y est pour rien
;

au lieu que dans les écrits et les discours , ce n'est

pas l'oreille seule qui juge : c'est l'àme, c'est

lintelligence quidislingue l'affectation et les faux

brillants. Qu'on s'écrie, en nousentendant , Bien,

très-bien; mais je ne voudrais pas qu'on répétât

sans cesse, charmant, délicieux! J'aime, je

l'avoue, à en tendre «souvent cette autre excla-

mation : On ne peut mieux ! Cependant il faut

laisser quelque relâche à l'admiration , et mettre

adroitement des ombres au tableau
,
pour que

les objets éclairés aient plus de relief et d'éclat.

Roscius ne déploie pas toute son énergie en pro-

nonçant ce vers :

Le prix de la vertu n'est point l'or, mais l'honneur.

Il le laisse tomber en quel sorte; mais à celui-ci :

Quoi! le fer à la main il envahit nos temples!

Il éclate, il tressaille; il joue rétonnement et

l'horreur. Et quand Ésopus dit :

Où chercher un refuge ?

quelle douceur! quel abandon! quelle tranquil-

lité! il amène ainsi, par le contraste,

O mon père ! ô Priam ! ô murs fie ma patrie !

Il n'atteindrait pas, dans ce vers, à un si haut

pathétique, s'il avait usé et épuisé ses forces, en

disant ceux qui précèdent. Et c'est ce que les

poètes et lesmusiciens ont senti avant les acteurs :

les uns et les autres préludent d'un ton modeste
;

puis tour à tour relèvent, le rabaissent, lui don-

nent l'éclat, la variété, la modulation. Que l'o-

rateur ait donc la grâce et la douceur, puisqu'il

ne peut renoncer à plaire ; mais que cette dou-

ceur soit mâle, sévère, et ne dégénère pas en mol-

lesse et en fadeur. Ces préceptes ordinaires qu'on

donne sur la manière d'orner le discours sont

tels
,
que le plus mauvais orateur peut en pré-

senter l'application. Nous
,
je le répète , commen-

çons par amasser un ample fonds de choses et

d'idées ; c'est ce qu'Antoine nous a développé.

L'art façonnera ce fonds, en le répandant sur

l'ensemble du discours; les expressions lui don-

neront l'éclat, et les pensées la variété.

XXVII. Le comble et la perfection de l'élo-

quence, c'est d'employer à propos les richesses

de l'amplification oratoire; ce qui consiste à

agrandir et à relever les objets , comme a les at-

ténuer et à les rabaisser. L'amplification est né-

cessaire toutes les fois que, pour convaincre, nous

nous servons de ces lieux, dont Antoine nous a

parlé , ou lorsque nous voulons éclaircir les faits

,

ou nous concilier les esprits , ou soulever les pas-

sions. Mais c'est dans ce dernier cas qu'elle a le

plus de pouvoir , c'est là aussi le grand , le véri-

i

table triomphe de l'orateur. Un genre qui com-

satietatem. Sic omnibus in rébus, vohiptatibns maximis
fastidium fiiiilimuiu est : quo lioc minus in oratione jniie-

niur ; in qua vel ex poelis, vel oratoribus possumus judi-

care, concinnam, distinctam, ornatam, festivam, sine

intermissione, sine repreliensione , sine varietate
,
quam-

vis Claris sil coloribus picta, vel poesis, vel oratio , non

posse in delectatione esse diuturna.

XXVI. Atque eo citius in oratoris aut in poetœ concinnis

ac fuco ofl'enditur, quod sensus, in nimiavohiplate, natu-

ra, non mente saliantur, in scriptis el in dictis non auriuni

soium, sed animi judicio etiam magis, infucata vitia no-

scuntur. Quare, « bene, » et « praeciare, » quamvis nobis

sœpe dicatur ; « belle , » et « festive , « nimium sa>pe nolo :

quanquamillaipsaexclamatio, « Non potest melius, » sit

velim crebra : sed habeat tamen illa in dicendo admiratio

acsnmmalaus umbram aliquam etrecessum, quo magis

id, qiiod erit iiluminatum, exstare atque eminere videa-

Un. Nunquam agit lumc versum Roscius eo gestu,quo

potest,

Nam sapiens virluli honorera : prœmium, haud prœdam petit

sed abjicit prorsus , ut in proximos

,

Ecquid video? ferro septus possulet sedes sacras,

incidat, adspiciat, a-dmiretur, stiipescat. Quid ille aller :

Quid petara prœsidi?

quam leniterpquam remisse? quam non actuose? instat

tnim

O palerl o palrial o Priami domus!

In quo tanta commoveri aclio non posset, si esset con-

siiinta supeiiore motu et exliausla. Necpie id actores prius

vidciunt, quam ipsi poetœ, quam denique ilii etiam, qui

l'ecerunt modos, a quibus utiisque summittitur aliquid,

deinde augetur, extenualur, intlatur, variatur, distingui-

tiir. Ita sit nobis igitur ornatus etsuavisorator (nec tamen

l>i)test aliter esse), utsuavitatem habeat austeram et soii-

dam , non dulcem atque decoctam. Nam ipsa ad ornandum
piu'cepta, qUtC dantur, ejusmodi snnt, ut ea quamvis
vitiosissimus orator explicare possit. Quare, ut ante dixi,

primum silva rerum ac sententiarum comparanda est,

qua de parte dixit Antonius : hîec formanda fdo ipso cî

génère orationis , illuminanda verbis , varianda sententiis.

XXVII. Summa autem laus eioquentise est, amplificare

rem ornando
;
quod valet non soluin ad augendum aliquid .

et toliendum altius dicendo, sed etiam ad extenuandum

at(iue alijiciendum. Id desideratur omnibus iis in locis,

qiios ad fidem orationis faciendam adhiberi dixit Antonius

,

vel quum explanamus aliquid, vel quum conciliamus ani-

mos, vel quum concitamus. Sed in lioc,quod postremum

dixi, amplificatio potest plurimum , eaque una laus orato-

ris est propria maxime. Etiam major est illa exercitatio,

quam extremo sermone instruxit Antonius (primo rejicie-

bat) , laudandi et vituperandi. Nihil estenim ad exaggeran-

dain et amplificandam orationem accommodatius, quam

utrumque horum cumulatissime facere posse. Conse(piea-

lur etiam illi loci ,
qui quanquam proprii causarum , et iii-

hff'rentes in earnm nervis esse debent, tamen quia de uni-
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porte encore plus l'éclat et la puissance de Tain-

plification, c'estcelui qu'Antoine rejetait d'abord,

et dont j'ai lini par donner les règles
,
je veux

dire, le genre de l'éloge et du blâme. J.'un et l'au-

tre en effet, traités d'une manière large et com-

plète , se prêtent merveilleusement à tous les dé-

veloppements, à toute la pompe de l'éiocution.

Viennent ensuite ces lieux, qui, bien que par-

ticuliers à chaque cause , et tenant au fond même
de la discussion, se rattachent pourtant à des

idées générales, et, pour cette raison, ont été

appelés commmis par les anciens. Quelquefois

ce sont des plaintes ou de violentes invectives dé-

veloppées à grands traits, contre des vices ou des

crimes qu'il n'est ni convenable ni possible de

justifier , tels que le péculat, la trahison , le par-

ricide. Ou ne doit les employer qu'après avoir

bien établi les faits; autrement ce ne seraient

que de vaines et futiles déclamations. D'autres

ont pour objet d'implorer la bienveillance, d'é-

mouvoir la pitié ; d'autres enfin , de soutenir le

pour et le contre dans des propositions généra-

les , dont la solution douteuse laisse beaucoup à

dire de part et d'autre. Ce dernier genre d'exer-

cice paraît maintenant appartenir surtout aux

deux sectes de philosophie dont je vous ai parlé :

chez les anciens, il était du ressort de ceux qui

faisaient profession d'enseigner l'éloquence judi-

ciaire. En effet, dans toutes les questions qui

concernent la vertu , le devoir, le juste et le bien
,

la dignité, l'utilité, l'honneur, l'ignominie, les

récompenses, les châtiments, et d'autres points

semblables , l'orateur doit être en état de parler

dans un sens ou dans le sens opposé avec chaleur,

avec force , avec art. Mais puisque nous avons

été dépossédés de notre légitime héritage , et re-

légués dans le petit domaine qu'on nous conteste

encore; puisque, défenseurs du bitn d'aulrui

,

nous n'a\ons pu conserver le nôlre; c'est pour
nous une triste nécessité d'emprunter ce qui nous,

manque aux indignes usurpateurs qui ont envahi
notre patrimoine.

X\> III. Voici donc ce que disent les Péripa-
téticiens et les Académiciens , ainsi nommés d'un
petit quartier de la ville d'Athènes, mais dans des
temps moins voisins du nôtre : leurs profondes
connaissances dans les matières les plus impor-
tantes les avaient fait appeler par les Grecs Phi-
losophes politiques; dénomination tirée de la

science même des affaires publiques. Suivant leur

système, tout dhconvs jjoliticjne roule, ou sur un
fait particulier déterminé par les circonstances

et les personnes; comme : « Devons-nous rendre

à Carthage ses prisonniers
,
pour racheter les nô-

« très? » ou sur une question générale de jjrincipe
;

par exemple : « Que doit-on statuer à l'égard des
< prisonniers de guerre? » Ces philosophes don-

nent le nomde causes ou conirorersesaux ques-

tions de la première classe; ils en forment trois

genres, le judiciaire, le délibératif, et le démons-
tratif. Les propositions générales de la seconde

classe sont désignées par eux sous le nom de co?i-

sultations. Telle est la division qu'ils emploient

encore aujourd'hui dans leurs leçons ; mais cet

enseignement n'est point pour eux un droit, une
propriété, une ancienne possession qu'ils aient

recouvrée après l'avoir perdue ; on voit que c'est,

comme disent les jurisconsultes, une branche

qu'ils ont rompue pour légitimer une usurpation.

Ces questions de la première espèce, avec dé-

termination de temps, de lieux et de personnes,

malgré leurs prétentions, ne peuvent être réel-

lement leur propriété
,
quoique Philon , aujour-

d'hui le plus renommé des Académiciens, à ce

versa re tractari soient, communes a vetorilnis nominati

sunl : quorum partim liabent vitionim et peccatoiuni acieni

quamdam cum amplificalione incnsationein, aiit querelaui,

contra quani dici nihil solet, nec potest, ul la depecula-

torem, in prodilorem, in pairicidam; qiiibiis uli, confir-

niatis criminibus, oportel; aliter enim jejuiii suiit, atijuc

inanes : aiii antem habent deprecalioiieui , aul niiseiatio-

neni; aiii vero ancipites disputaliones, in quibus de uni-

verso génère in ntramqiie pailem disseri copiose licet. Qnae

cxercltalio nunc propiia (inainm pliilosopliianmi, de qui-

bus ante dix!
,
putatur : apiid aiiliquos crat eonini , a qui-

I)us omnis de rébus forensibus diceiuli ralio et copia pe-

tcbalur. De virtule enim , de officio , de œquo et bono , de

di^iiitate, utilitate, lionore, ignominia, prrcniio, pœna,
siniilibusquederebns, in nliamipiepaitenidicendi animos,

et vini , et artem babere debemus. Scd
,
quf)niam de nostra

possessione depuisi, in paivo, et eo litigioso, prajdiolo

rehcti sumus, et aliorum patroni, nostra tenere tuerique

non potuimus : ab lis, quod indignissiniuni esl, qui in

nostrum patrimouium irrupenint
,
quod opus est nobis

,

mutueniur.

XXVlil. Dicunt igitur nunc quidem illi , qui ex pai ticuia

paiva uibis ac loci nomcn bal)ent , et peiipatelici pbiloso-

phi, aut acadeniici noniinantur, oliui auleni, pio|)ler oxi-

miani renim maxiniaruni scienliani, a Gi.Tcis poiilici pbi-

losopiii appellati, universaruni rciinii pnblicaium noniim;

vocabantur, oniiiem civileni orationein in iioruni alterufio

génère versai
i

, aut definita^ controvcrsiie ccrtis Icrnpoii-

bus ac reis, boc modo : « l'iaceatne a Cartliaginicnsibus

captivos nostros, reddiiis suis, rccupcrari? » aut infinité

de universo génère (luarentis : « Quid oninino de captivo

« staluenduni ac senlienduin sit? » Atque iioruni suiierius

illud genus, causam aut contioversiam appeliaiif , eanique

tribus, lite,aut deliberatione, aut iaudatione defiuinnl;

bœc autem altéra quaestlo infinita et quasi proposita, con-

suitationomiiiatur : atque bactcniis loquunlur. Kliam bac

in insliluendo divisione utunlur, sed ila,non ut jure, aut

judicio, ut dcnique recnperare aniissam possessionem ,

sed Ht ex jure civili , surculo defringendo, usurpare vidcan-

fur. JN'ani illud alteruni genus, quod est temporibus, locis,

reis detinitimi, oblinent, atque id ipsum lacinia. Nunc
enim apiid Pliilonem ,

queui iu acadeniia maxime vigere

audio, etiam liarum jam causarumcognitio exercitafioque

tek'bratur. Aiterum vero lantuminodo in prima arte tra-
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que j'entends dhe , traite , dans son école, de la

connaissance et de la pratique de ces sortes de

discussions. Quant à celles de la seconde espèce,

Ils se contentent d'en faire mention dans les pre-

miers éléments de l'art , et de les compter parmi

les attributions de l'orateur; mais ils n'en expo-

sent ni i'essence , ni la nature , ni les parties , ni

les lienres. Ils auraient mieux fait de n'en pas

parler, que de les nommer pour n'en rien dire
;

leiu- silence eût paru l'effet d'un jugement réflé-

chi, au lieu qu'on ne peut l'attribuer qu'à leur

ignorance et à leur incapacité.

XXIX. Tout sujet qui donne lieu à la discus-

sion, conserve toujours sa nature douteuse , soit

qu'il s'ngissede consullations indéterminées, soit

qu'on s'occupe de causes en matière politique ou

judiciaire; et il n'en est aucun qui n'ait rapport

ou à la connaissance théorique des choses, ou

à l'application et à la pratique. C'est la connais-

sance théorique qu'on a en vue quand on de-

mande « s'il faut aimer la vertu pour elle-mêm.e

,

.. ou pour les avantages qu'elle procure : « c'est

l'application pratiTjue dans cette autre question :

« !>esagc doit-il prendre part à. l'administration

« des affaires publiques?» Il y a trois manières de

traiter les questions de théorie , la conjecture , la

déiinition , et ce que j'appellerai la conséquence.

Veut-on vériller l'existence d'un fait, on procède

par la question conjecturale : " La sagesse existe-

t-elle parmi les hommes? » Veut-on rechercher la

nature d'une chose, comme : « Qu'est-ce que la

" sagesse? » on répond par une délinition. Enfin

on raisonne par conséquence , lorsqu'on examine

ce qui résulte, ce qui découle de telle ou telle

chose : < L'honnête homme peut-il quelquefois

•< mentir? »

]Xos philosophes reviennent ensuite à la ques-

(lemla iioaiinanl, e! oiatoris esse dicnnt; sed nefjue vira
,

iieque naluiam ejiis,nec parles, nec gênera proponunt,

lU prœtciiri omnino fuerit satius, quam attentatam désert :

nunc enim inopia reticere intelliguntur ; Uim judicio vide-

rcnlur.

XXIX. Oninis igilur res eamdem liabet natuiam anibi-

gendi,dfi qua (jiiaerl et disceptari potest, sive in iniinilis

fonsultalionihiis disceptatiir, sive in lis cansis, qiiae in ci-

vitale, et in foiensi discoplalione versantur ; neque est ulla,

qiige non ant ad cognoscendi , aut ad agendi vim ralionem-

que referatur. Nam aul ipsa cognitioiei scientiaque perqui-

ii(ur, nt, » Viilus snamne propter dignilaîem , an piop-

ter fructus aliqiios expetaUir? » aut agendi consiliiim ex-

qniritur, ut, « Sitne sapienli capessenda respublica? »

Cognitionis autcuî 1res modi , conjectura, definitio , ei , nt

ita dicam, conseculio. Nani, quid in re sit, conjectura

qiKrritiir, utillnd, « Silne in luimano génère saplentia? »

Qnam autem vim quœque res babeat, deiinitio explicat;

ut, si qnœratur, « qtiid sit saj'.ientia? » Consecntio autem

tractatnr, quum
,
qnid quamqne rem sequatui-, inquiritur;

ut illud , " Silne aliquando mentiri boni viri ? »

ïîedeunt rursns ad conjccturam, eamque in quatuor

{^rnera dispertiunt. Xam aut quid sit, quferitur, hoc modo :

tion conjecturale, qu'ils subdivisent en quatre

espèces ; car on peut considérer ce qu'est une chose

en elle-même : « Les lois de la société sont-elles

" fondées sur la nature ou sur l'opinion? « ou re-

chercher son origine : < Qui a donné naissance

" aux lois et aux gouvernements? » ou la cause qui

la produit : « Pourquoi les hommes éclairés ne

« sont-ils pas d'accord sur les points les plus im-

» portants? »ouenfinleschangementsqu"ellepeut

subir : « La vertu peut-elle s'éteindre dans le

« cœur de l'homme, ou se tourner en vice? »

On procède par la définition dans les questions

de ce genre, lorsqu'on examine quels sont les

principes que la nature a comme gravés dans tou-

tes les âmes. Ainsi : « Ce qui est utile au pi us grand

« nombre est-il juste? » ou lorsqu'on cherche ce

qui appartient en propre à une chose ou à une

personne : « L'élégance du discours est-elle une

« propriété exclusive de l'orateur, et quelque au-

« tre ne peut-il y prétendre? " ou lorsqu'on divise

un sujet en ses diverses parties : « Combien y a-

« t-il de choses désirables ; et ne sont-elles pas de

" trois espèces , les biens du corps , ceux de l'âme,

" et ceux de la fortune? » enfin, lorsqu'on trace

des caractères, des portraits particuliers; par exetii-

ple ceux « de l'avare, du séditieux, du glorieux. »

Quant aux rapports de couséquence , deux sor-

tes de questions se présentent. Ou la discussion

est simple, comme dans cette question : '( La
'( gloire est-elle désirable ? » ou elle a lieu par com-

paraison : « Que doit-on désirer le plus, de la

-< gloire ou des richesses? » La discussion simple

se subdivise en trois espèces; on peut examiner

les biens à désirer ou les maux à éviter : « Faut-

« il rechercher les honneurs? faut-il fuir la pau-

'< vreté?" lejuste ou l'injuste : '< Est-iljustede ven-

" ger les injures de ses proches? » l'honnête ou le

" Naturane sit jus inter homines, an opinionibus? » aut,

quae sit origo cujusque rei ; ut, « quod sit initium legnni

,

« aut rerum pubiicaruni? » aut causa, et ratio ; ut, si quae-

ratur, « cnr doctissimi bomines de maximis rébus dissen-

1 liant? » ant de iinmufaiione; ut, si disputelur, » num
« interiie virtus in liomine, aul num in vitium possit con-

« verti? »

Defuiitionis autem sunt disceptationes , aut
,
quum qua>

ritur, quid in commun! mente quasi impressum sit; ut , si

disseratur, « idne sit jus, quod maximaj parti sit' utile; »

aut, quum, quid cujusque sil proprium, exquirilur; ut,

« ornate dicere, propiiumne sit oratoris, an id etiam ali-

« quis priieterea possit? » aut
,
qiium res distribuitur in

partes; ut, si quœratur « quot sint gênera rerum expo

« l(;ndarum, aut , sintne tria , corporis, aninii , exteinarum-

« que rennn; » aut, quum, quai forma, et quasi naturalis

nota cujusque sit, describitur; ut, si quœralur « avari

« species, seditiosi, gloriosi. »

I

Consecutionis autem duo prima quaestionum gênera po

j

nuntur : narnautsimplex estdiscei)tatio, ut, si disseratur,

" expetendane sit gloria; » aut ex comparalione, a laii.s

« an divilise magis expetendœ sml. » Simplicium autem
I sunt très modi : deexpelendis fugiendisve rébus; ut, " expc-
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honteux : « Est-il bien d'affi-onter la mort par

<c amour pour la gloire? ' M y a deux sortes de

comparaisons : dans l'une, on recherche en quoi

deux choses se resseiïihlent ou dilïerent, comme
une crainte servile et une crainte respectueuse, un
roi et un tyran , un llatteur et un ami ; dans la se-

conde, on examine laquelle des deux est préfé-

rable à l'autre. L'ar exemple : '< Le sage doit-il

« régler sa conduite sur les opinions des hommes
« éclaires, ou sur les app!audisser>ients du vul-

gaire? » Telles sont à peu près les divisions

établies par les savants dans les questions de

théorie.

XXX. Dans celles qui se rapportent à la pra-

tique, la discussion roule sur le devoir, sur ce qui

est bien, sur ce qu'on doit faire; et elles embras-

sent ainsi tout l'ensemble des vertus et des vices;

ou bien il s'agit de quelque passion à soulever,

à calmer, à éteindre. Ce genre renferme les ex-

hortations, les consolations, les plaintes qui sur-

prennent la pitié ; enfin tout ce qui peut exciter

ou apaiser, selon la circonstance, quelque émo-

tion de l'àme.

Voilà l'exposition détaillée des genres et des

modes de discussions. Vous trouvez peut-être

quelque différence entre mes divisions et celles

d'Antoine; mais cette différence importe peu :

nos deux systèmes sont formés des mêmes élé-

ments distribués dans un autre ordre. 11 est temps

de voir la suite, et d'achever la tâche que vous

m'avez imposée. Ces lieux com^rauns, dont An-

toine a développé la théorie, sont une mine fé-

conde d'arguments pour toutes sortes de sujets;

il en est cependant qui conviennent mieux à un

genre qu'à un autre; c'est ce qu'il est inutile

d'expliquer, non parce que cette question nous
mènerait trop loin , mais parce que la solution en
est évidente.

Lesdiscoursicsplussusceptibles des ornements
de l'éloquence sont donc ceux ou l'orateur, em-
brassant un champ plus vaste , et ramenant les

questions particulières et personnelles au déve-
loppement d'une proposition générale, donne a
l'auditeur une connaissance approfondie de la na-

ture, du genre et de l'étendue du sujet , et le met
ainsi en état de prononcer sur les circonstances

particulières à l'accusé, à l'accusation, ou à la

cause. Jeunes gens qui m'écoutez, c'est cet exer-

cice qu'Antoine vous a recommandé, en vous

exhortant à franchir l'étroite enceinte des con-
testations ordinaires pour vous lancer, libres d'en-

traves, dans l'immense carrière des propositions

générales. Mais poiu' cela il ne sufiit pas de la lec-

ture d'un petit nombre de traités, comme se l'i-

maginent les rhéteurs; il ne suffit pas d'une con-

versation à Tuseulum, ou d'une promenade
comme celle de ce matin , ou d'un entrelien îi 1

que celui qui nous a réunis cette après-midi. Non

,

ce n'est pas assez d'aiguiser, de façonner sa langue

à la parole; il faut encore, il faut remplir et or-

ner son cœur d'un fonds inépuisable de connais-

sances agréables, riches et variées.

XXXI. En effet, reconnaissons nos droits :

si nous sommes orateurs et défenseurs des inté-

rêts des citoyens; si, dans les délibérations et

les dangers publics, nos lumières sont consultées,

et nos avis font loi ; c'est à nous qu'appartient

tout ce vaste domaine de savoir et de doctrine

« îendine honores sint? num fugienJa paiipeitas? » de

fcquoaul iniquo; ut, « ;(.'qiiumne sit ulcisci injurias eiiani

« propinquorum? » de bonesto aut tuip!, ut hoc, « sifne

« honesUira
,
gloriœ causa mortem obire? » Coraparationis

aulem duo sunt niodi, uuus, quuai, idemne sit, an ali-

quidiutersit, queeiitur; ut , « nietnere et vereri , ut rex et

et tyiamius, ut asseutator et aniicus; » aller, quum, quid

piaeâtet aliud alii, qua;ritur; ut illud, « optiniine cujus-

« que sapientes, an |)opulaii laude ducantur? » Alijue ère

guidera disceplaliones, quœ ad cogniliouem reteruutur,

sic ferea doctissimishominibusdescribuatur.

XXX. Quse vero referuntur ad agendum, aut in oflîi'ii

discepîalione versanlur, quo in génère, quid rec.Uini fa-

eiendunique sit, quœritur; oui loco omms virlutum et

Titiorura est silva subjecta; aut in animoruni aliqua per-

molioiîe aut gignenda , aut sedanda tollendave traclantur.

Huic generi subjeclai sunt coborlationes, objurgaliones,

consûlaiiones , miserationes , omni»qne ad omueiu auimi

motuni el iiupulsio , el , si ita res feret , mitigatio.

Explicaiis igitur hls generibus , ac inodis disceptal.ionum

omnium , nibil sane ad rein pertinet, si qua in re discrepa-

vil ab Antonii divisione nostra parlitio : eadein enini sunt

inenibra in uUiusque disputationibus, sed paullo secus a

me, atque ab illo, parlita ac distributa. Nunc ad reliqua

progrediar, meque ad meum munus pensuuique revocabo.

>iKU ex illis locis, quos ev.pusuil Antonius, omiîia siuit

ad qufeque gênera qnrestionum argumenta sumenda :

sed aliis generibus alii loci luagis erunt a[)ti ; de quo non

tam quia longum est, quara quia perspicuum, dici niiiil

est necesse.

Ornatissimse sunt igitur oraliones eœ, quae lalissime

YagauUir, et a privata ac singulari controversia se ad iini-

versi generis vim explicandam conferunt etconvertunt, uf

il ,
qui audiant , natura , et génère , et universa re co-

gniUi, de singidis reis, et criminibus, et litibus staluere

possint. II;incad consuetudineni exercitationis vos, ado-

lescentes, est coliortatus Antonius, alqueaminulis angu-

stisque concertai ionibus ad omnera vim variclatemque

vos disserendi traducendos putavit. Quare non est pauco-

mm libeiiorum hoc munus, ut ii , (pji S' ripserunt de di-

ceiidi ratii)ne, arbilratl sunt, nequeTuicuiam' , atque hu-

jus ambulaliouisantemeridiana;, aut nostrœ pomeridiana;

sessiouis. Non enim soiuni acuenda nobis, neque procuden-

dalingaaest, sed onerandum compiendumque pectusmaxi-

marura rcrum et plurimarum , suavitale, copia , varictale.

XXXI. Xostra est enim ( si modo nos oratorcs sumus,

si in civium disceptationibus, si iu periculis , si in delibe-

ralionibuspublicis,aiilJben.liauctoreset principes suums ;,

nostra esl , inquam , omnis ista prudeniiae doclrina*que pos-

sessio, iu quam homines, quasi caducam atquè vacuam

,

abundantes otio, nohis occupatis, involaverunt, atqua

etiam aut irrideutes oralorem, ut ilir in Gorgia Socral'V
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que des discoui-eurs oisifs, profitant de la mul-

titude de nos occupations, ont envahies comme

une pi-opriété abondonnée et sans maître. Ils

tournent même l'orateur en ridicule , comme So-

erate dans le Gorgias; ou bien ils écrivent sur

notre art quelques traités, qu'ils intitulent de

l'Art oratoire: comme si tout ce qu'ils enseignent

sur la justice , le devoir, sur la fondation oi le

gouvernement desÉtats, sur la morale, et même

sur les principes de la nature, n'appartenait pas

également à l'orateur. Mais puisque nous ne

pourrions le trouver ailleurs, allons reprendre

notre bien chez ceux mêmes qui nous en ont dé-

possédés; reprenons-le pour en appliquer l'usage

à la science politique, à la science des affaires,

à laquelle toutes ces belles théories se rapportent

et se rattachent, et n'allons pas, je le répète,

consumer notre vie à feuilleter les livres; mais,

après avoir découvert ces sources que nous ne

connaîtrons jamais bien, s'il nous faut beaucoup

de temps pour les connaître, puisons-y autant

que nous en aurons besoin. Si l'intelligence hu-

maine ne peut arriver à de telles découvertes sans

qu'on lui montre la voie, il n'y a pas Là non plus

de mystère si obscur qu'un esprit pénétrant ne

puisse percer une fois que ses regards s'y seront

portés. L'orateur peut donc courir en liberté dans

cette immense carrière ; et comme partout où il

s'arrêtera, il sera sur son propre terrain, il ne sera

pas embarrassé d'y trouver toutes les richesses

oratoires et tout l'appareil du discours : car l'a-

bondance des choses et des idées produit l'abon-

dance des mots; et s'il y a de l'élévation et de

la noblesse dans les choses , leur éclat rejaillira

sur l'expression. Que celui qui veut parler ou

écrire ait reçu des ses premières années une ins-

truction suffisante, une éducation libérale; qu'il

joigne à la passion de l'étude les ressources d'un

heureux naturel; qu'il se soit exercé dans le

vaste domaine des questions générales, et qu'il

ait formé son esprit par la lecture et l'imitation

des grands modèles : il n'aura pas besoin d'aller

apprendre chez les rhéteurs la construction des

périodes, ou l'emploi des figures; et, dans la ri-

che abondance de ses idées, il trouvera sous sa

main , sans effort , et sans autre guide qu'une na-

ture exercéci, tous les trésors de l'éloquence.

XXXII. — Dieux immortels! s'écria Catulus,

quelle immense et brillante carrière vous venez,

Crassus, d'ouvrir à l'orateur, et comme vous l'a-

vez hardiment tiré de son étroite prison, pour le

rétablir dans le noble empire de ses ancêtres !

Nous savons, en effet, que ceux qui furent les

premiers maîtres et comme les inventeurs de l'art

de la parole, regardaient comme leur patrimoine

tout ce qui pouvait être discuté, et faisaient pro-

fession de traiter toutes sortes de sujets. Un de

ces maîtres d'éloquence , Hippias d'Élis , assistant

à la solennité de ces jeux qui se célèbrent tous

les cinq ans avec tant de pompe à Olympie, se

vantait, en présence de presque toute la Grèce,

de n'ignorer aucun art , aucune science , de quel-

que nature qu'elle fût : non-seulement il possé-

dait, disait-il, les connaissances les plus nobles

et les plus élevées, la géométrie, la musique,

la littérature, la poésie, les sciences naturelles,

la morale, la politique; mais il avait fait de sa

propre main la chaussure qui recouvrait ses jam-

bes, l'habit dont il était vêtu, l'anneau qu'il por-

tait au doigt. Sans doute , il allait trop loin ; mais

on peut juger par làcombien ces anciens orateurs

étaient passionnés pour les arts qui ornent et élè-

cavillanlur, aut aliquid de oratorisarte paucis prœcipiunt

libellis , eosque rhetoricos inscribunt, quasi non illa sint

jtropiia rhetorum ,
quae ab iistlem dejuslitia, de oflicio,

de civitatibus instituendis et regendis , de omni vivendl

,

denique etiam de natniœ ratione dicuntur. Quae quoniani

jam aliunde non possumus, siimenda sunt nobis ab iis ipsis

,

a quibus expilati sumiis; dumniodo illa ad liane civilem

scientiam, quo perlinent , et quam intuentur, U-ansfeiamus

,

neqiic (ut ante dixi) oranem teramiis in his discendis ré-

bus œtatem; sed quiim fontes vlderimus, quos nisi qui

«•eleriter cognoril , nunquam coguoscet oinuino , tum, quo-

tiescumque opus erit, ex iis tantum, quantum res petet,

liauriamus. Nam neque tam est aciis acies in natuiis homi-

num et ingeniis, ut res tantas quisiiuani , nisi monstiatas

,

possit videre; neque tanla tanien in rcbus obscuiilas, ul

eas non penitus acrl vir iugenio cernât, si modo adspexe-

rit. In lioc igilurtanto, tam immensoque canipo, quum
liceatoratori vagari libère, atque,ubicumqne constilerit,

coiisistere in sno, facile suppeditat oninis apparatus orna-

tusque dicendi. Rerum enini copia verboi uni copiam gi-

gnit; et, si est bonestas in rébus ipsis, de quibus dicitur,

exsistit ex rei natuia quidam splendor in verbis. Sit modo
is, qui dicet aut scribet , institutus libeialitcr educatione

doclrinaque puerili, et flagret studio, et a iiatura adjuve-

tur, et in universoruin generum infinitis disce[itationibus

exeicitatus ; ornatissimos sci iptores oratoresque ad cogno-

scenduin imitandunique delegerit : nae ilie baud sane,

quemadmodum verba strualel iliuminet, a magistris istis

lequiret : ita facile in rerum abundanlia ad oiationis orna-

inenla sine duce , nalura ipsa , si modo est exercitata, la-

betur.

XXXII. — Hic Catulus, Dii immortales ! inquit, quantam
rerum varietatem, quautani vim, quantam copiam. Crasse

,

complexus es, quantisqueex angustiis oratorem educere

ausus es , et in majorum suorum regno coîlocaie ! Xamque
illos vt'teres doctores auctoresque dicendi nullum genus

dispulalionis a se alieuum putasseaccepimus,semperq«e

esse in omni oralionis ratione versatos. Ex quibus Eleiis

Ilippias, quum Olympiam venisset , niaxima illa quinquen-

nali celebiitate ludorum, gloriatus est, cuncta pa;ne aii-

dienteGraccia, nibil esse nulla in arle rerum omnium, quod
ipse ne&ciret : nec solum bas artes, quibus libérales do-

ctriiiaeatque ingenuœ continei'entur, geometriam, musicani,

litterarum cognitionem et poetarum, atqueilla, qua- de

naturis rerum, quœ de liomiuum moribiis, «juae de rébus

publicisdiceientur;sed annulum, quem haberet, pa'liuni
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vent l'esprit, puisqu'ils nedédai^naient pas même ' desaffaires, partagé entre les soins quMniposeut
une innombrable elientello, radministrationd'uules connaissances vulgaires de l'artisan

Que dirai-je de Prodicus de Céos, de Thrasy-

niaque de Chalcédoiue, de Protagoras d'Abdère,

qui , dans ces siècles reculés, ont tant disserté

,

tant écrit, même sur les sciences naturelles?

Voyez encore ce Gorgias le Léontin, que Platon,

dans un de ses dialogues , se fait un plaisir d'op-

poser à un philosophe, pour donner la victoire à

ce dernier. Mais non , il ne fut pas vaincu par

Socrate, et le diaiogue de Platon n'est qu'une

fiction; ou, s'il le fut, il faudrait dire que So-

crate avait une éloquence encore plus facile, et,

comme vous le dites, était plus fécond et plus

habile orateur. Cependant Gorgias, dansée dia-

logue même, offre de développer toutes les ma-

tières, toutes les questions qu'on pou rra proposer
;

et il est le premier qui ait osé, dans une assem-

blée, demander sur quel sujet on voulait l'enten-

dre. Aussi la Grèce lui rendit-elle tant d'honneur,

que, seul de tous, il eut à Delphes une statue non

pas dorée , mais d'or massif.

Ceu\ que je viens de nommer, et beaucoup

d'autres maîtres illustres dans l'art de la parole,

appartiennent tous à la même époque ; d'où l'on

peut conclure, Crassus, que vous avez raison,

et que dans l'ancienne Grèce la profession de l'o-

rateur embrassait une plus grande étendue de

connaissances, et était entourée de plus gloire.

Aussi me demandai-je si vous ne méritez pas en-

core plus d'éloges que les Grecs de nos jours ne

méritent de blâme, ^sé dans un pays différent

du leur par les mœurs et le langage, jeté au mi-

lieu du mouvement de Rorue, et du tourbillon

grand empire et le gouvernement du monde en-
tier, vous avez pu cependant embrasser de si

vastes connaissances , et les allier aux talents de
l'homme d'Etat et de l'orateur; tandis que ces
Grecs, élevés au sein des lettres, passionnes
pour ces études, et jouissant d'un profond loisir,

non-seulement n'ont pas accru, mais n'ont pas
même su conserver intact l'héritage qu'où leur
avait transmis.

XXXIIF. — L'éloquence, reprit Crassus, n'est

pas le seul art qui ait perdu de sa grandeur par
la division et la séparation de ses parties ; il en
est de même de beaucoup d'autres. Pensez-vous
que, du temps dHippocrate de Cos, ily eut des

médecins pour les maladies intérieures, d'autres

pour les plaies du corps, d'autres pour les ophf hal-

mies? Quand Euclide et Archimède cultivaient

la géométrie; Damon et Aristoxène, la musique-
Aristophane etCallimaque, lalittératurerces con-

naissancesétaient-elles tellement morceléesqu'un

seul homme n'embrassât dans son entier chacune
d'elles, et qu'on se bornât à en choisir une partie

pour s'y livrer exclusivement? Pour moi, j'ai

souvent entendu dire à mon père et à mon beau-

père
,
que ceux de nos Romains qui aspiraient au

titre glorieux de sages, réunissaient dans leurs

études toutes les connaissances alors répandues

dans Rome. Tous deux se souvenaient d'avoir vu
Sext. Élius; et nous-mêmes nous avons vu M'.

Manilius se promener de long en large dans le

orum , ce qui était une manière d'indiquer à ses

concitoyens qu'on était prêt à leur donner toutes

qiio aiiiictus, soccos, qiiibus indutiis cssel, se sua manu
confecisse. Scilicet nimis liic quidem est progressas; sed

ex 60 ipso est conjectura facilis, quantum sibi illi ipsi ora-

tores de praîclarissimis artibus appetierint, qui ne sordi-

diores (juidem repudiarinl.

Quid de Piodico Ceo? quid de Tras\ macho Clialcedonio,

de Protagora Abderita loquar? quorum unusquisque plu-

rimum temporibns illisetiain de nalura rerum et disseruit

et scripsit. Ipse ille Leonlinus Gorgias, quo palrono (ut

l'Iato voluit) pbilosopiiosuccubuitorâtor, qui aut non est

victus unquaui a Socrate, neque sermo ille Platonis verus

est ; aut , si est victus , eloqnentior videlicet fuit , el diser-

tior Socrales, et, ul tu appellas, copiosior etmeliororalor :

sed liic in iilo ipso Platonis libro , de omni re, quaecumque
in disceptationem qua^slionemque vocarelur, se copiosis-

sime dicturum esse profitelur; isque princeps ex omnibus
au^us est in conventu poscere, qua de re quisque vellet

auiîire : cui lantus lionosliabitus est a Gra'cia, soli ul ex

omnibus Delpliis non inaurata <itatua, sed aurea statue

relur.

At(iue ii, quos nominavi , multique praeterea summi di-

ccndi auctores, uuo tempore fuerunt : ex quibus iutelligi

potest, itaserem liabere, ut tu, Crasse, dicis; oratorisquc

nonien apud antiquos in Graecia , majore quadani vel copia

vel gloria, floruisse. Quo quidem magisduliito, tiiiineplus

taudis, auGreecis vituperatiouis esse tribuendum statuam :

quum tu, in alialingua ac moribus natus, occu|)atissinia

in civitate, vel privatorum negotiis pa?ne omnibus, vel or-

bis terrœ procuratione, ac summi imperii gubernatione

districtus, tantam vim rerum cognitionenKpiecomprehen-

deris, eamque omnem cimi ejus, qui consilio et oraliune

in civitate valeat, scientia atqne excrcitalione sociaris;

illinati inlilteris, ardentesque hisstudiis, otio ^ero dif-

lluentes, non modo niliil acquisierinl , sed ne reliclum qui-

dem, el traditum, et suum conservaverint.

XXXIJI. — Tum Crassus, >ou iu bac, inquit , una,

Catule, re, sed in aliis etiam compluribus, distribulioni;

partium ac separatione magnitudines sunl arlium dimi-

nutai. Antu exislimas, quum cssel Hippocrates ille Cous,

fuisse tum alios niedicos, qui morbis, alios, i|ui vulneri-

bus,alios, qui oculis mederenlur.' >iumgeometriam lùj-

clide aut Arcbimcde, num nr.iisicam Damone aut Aristo-

xeno, num ipsas litteras Aiislopbane aut Callimacbo tra-

ctante, tam discerptas fuisse, ul nemo genus univer.sum

complecleretur, atquc ut alius aliam sibi parlem, in qua

elaboraret, seponerel.'Equidem sœpe lioc audivide pâtre

et de socero meo, iiostros quo(|ue bomines, qui cxrxllcre

sapientiœ gloria vellent, omnia, qufe quidem tum ba-r.

civitasnosset, solilosesse compiccti. Memineranl iliiSexl.

.Elium, M'. veroManilium nos etiam vidiraus transverso

ambulantem foro; quod erit insigne , euni ,
qui id facerel,

facere civibus omnilius cousilii sui copiam '. ad quos olini
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sortes de conseils; et soit qu'ils se montrassent

ainsi en publ ie, soit qu'ils se tinssent chez eux sur

leur siège de jurisconsultes, en aliuit les trouver

pour les consulter non-seulement sur quelque

point du droit civil , mais sur l'établissement d'une

fille, sur l'acquisition d'un domaine, sur la cul-

ture d'une terre, enlin sur toute espèce d'affaire

ou de devoir. Tels furent encore P. Grassus le

vieux , Tib. Coruncanius , et le sage Scipion, !e bi-

saïeul de mon gendre
,
qui tous ont été souverains

pontifes , et dont la savante expérience était con-

sultée sur toutes les choses divines et humaines :

lumières de la patrie au sénat et à la tribune,

soutiens de leurs amis au barreau, en paix comme

en guerre, ils étaient là pour donner à tous le se-

cours fidèle de leurs conseils. Gaton n'avait pas,

il est vrai, cette fleur de politesse et de savoir,

production d'outre-mer, née sur un sol étranger;

mais d'ailleurs que lui manquait-ii? la science

du droit civil exciuait-clle en lui l'éloquence du

barreau"? ou son éloquence lui faisait-elle négli-

ger la connaissance des lois? Il cultiva l'une et

l'autre avec une égale ardeur et un égal succès.

La popularité qu'il acquit en défendant les in-

térêts des particuliers diminua-t-elleen rien son

zèle pour les affaires jinbliques? Personne ne

jouit auprès du peuple d'un crédit plus assuré,

personne ne fut meilleur sénateur , sans comp-

ter que c'était aussi un excellent général ; enfin

,

tout ce qu'à cette époque on pouvait appren-

dre et savoir, il l'apprit, il le sut, et même le

consigna dans des écrits. Aujourd'hui la plupart

de ceux qui aspirent aux honneurs et aux em-

plois publics, se présentent pour ainsi dire nus

et sans armes; les connaissances, l'instruction,

les études leur manquent. S'il s'en rencontre un

qui se distingue dans le nombre, tout au plus

pourra-t-il se prévaloir d'un seul genre de mé-
rite : ce sera tantôt la biavoure du soldat, ou

:
quelque pratique de l'art militaire; encore ces

qualités ont-elles beaucoup perdu de notre temps :

ou bien ce sor.i la science du droit, science res-

treinte et incomplète, puisque personne n'ap-

prend plus le droit pontifical, qui devrait en

faire nécessairement partie ; ou enfin ce sera l'é-

loquence, et ils la font consister dans de grands

éciatsde voix etdes parolesjetéesavec volubilité.

Mais on n'a plus aucune idée de cette alliance,

de cette parenté, qui unit toutes les belles con-

naissances, tous les talents, ainsi que toutes les

vertus même.

XXXIV. Mais je reviens aux Grecs, dont nous

ne pouvons nous passer dans cet entretien; cai

c'est parmi eux qu'il faut chercher les modèles

de la science , comme ceux de la vertu chez nos

Romains. La Grèce reconnut et compta dans le

même temps sept sages, qui tous gouvernèrent

leur patrie, si l'on en excepte Thaïes de Milet.

Peut-on citer àcette époque un homme plus éclairé

quePisistrate, et dont l'éloquence fût plusnourric

d'instruction? Ce fut lui, dit-on, qui rassembla

le premier les poèmes d'Homère épars et sans

suite, et les disposa dans l'ordre où nous les

voyons aujourd'hui : citoyen, il n'a pas bien mé-

rité de son pays; orateur, il eut la supériorité du

uénie etdes kmiières. Et Périclès , ne connaît-on

pas les merveilles de son éloquence ?Lorsqu'en

s'opposant aux volontés des Athéniens, sa voix,

animée par l'intérêt de la patrie
,
prenait le ton

sévère delà réprimande, elle savait rendre agréih

bles et populaires lestraits qu'elle lançait contre

des hommes environnés de la faveur du peuple.

ot lia ambulantps, et in solio sedentes domi, sicadibatnr,

iio;i sohim ut de jure civill ad eos, verum etiam do lilia

collocanda, de fiiudo eniondo, de agro colcndo, de oiiiin

(Iciilque aut officio, aut iie;;otio leferretur. Ilœc fuit P.

Ciassi illius voleiis, hac Tib. Conuicaiiii, bax proavi

îïeneri niei, Siiiiionis, prudeiilissimi bominis, sapieislia,

qui omnes pnnlifices maximi l'iieriiiil , ul ad eos de omni-

bus divinis aUjue iuuiiaiiis rébus lefenetur : iidemqne et

iii senatu, et upud popnbim, et in cansis amiconim, et

domi, et nsilitiie coiisiiium si'.uin fidemqiie pra^stabanl.

Quid eniiu M. Catoni, pi'œler banc politissimam doctii-

iiara tiansmaiinam atque adventitiam, defiiit.? niim, quia

jiis civile didicerat, causas non dicebat? aut quia poleiat

(liceie, juiis sciL'nliaiii ncgii^ebat.' Al uU'oqiie in geiiere

et laboravit, et pr.Tcstitit. Num propter liane ex privalo-

lum negotiis colkctam gialiam tardi-ir in repubiica capes-

senda fuit? Ncmo ajiud popuhim l'oilior, nemo melior se-

natof ; idem facile opfiiuiis imperator; deniqiic niliil in

hac civilale temporibus illis sciii discive poluit, qnod ille

nonquum investigarit etscieril, tum eliam consciipscrit.

Niinc contra plcrique ad honores adipiscendos et ad rem-
piihlirani gerendnni nndi veniunt atque inermes, nuUa
cognitionc rerum nulla scientia ornaii. .Sin aliquis exe el-

lit unus e multis, effcrtse, si unum aliquidaffert, ut bel-

licam virtnleni, aut nsum ali(piem militarem, quae sane

nunc quidem obsoleverunt; aut juris scientiani, ne ejiis

quideni universi : nam ponlificium, quod est conjnnctum,

nemo discit; aut eloquentiam, quam inclamove et in ver-

borum cursu posilam putant; omnium vero bonanim ar-

iium, deniquo virtutum ipsarum socictateui cognalionem-

que non norunt.

XXXIV. Sed, ut ad Grœcos referam orationem (quibus

careie in hoc quidem sermonis gencie non possumus :

nam ut virtutis a nostris, sic doctrinie sunt ab illis exem-
pla repetenda), septem fuisse dicuntur uno tempore, qui

sapienteset baberentnr, et vocarentur. Ili omnes, praier

rdilesium Thalen , civitatibus suis pr.Tfuerunt. Quis doclior

iisdem iliis temporibus, aut cujus eloquenlia lilteris in-

struclior fuisse tradilur, (]uam Pisislrati? qui prinnis Ho-

meii libros, confusos anlea, sic disposuisse dicitur, ut

nnnc babenms. Non fuit ille quidem civibus suis uîilis; sed

ila eîoqiientia floruit, ut litteris doctrinaquo pr<Tstaret.

Quid Pericles? de cujus dicendi copia sic accepimus,

ut
,
quum contra volunlatem Atbeniensium loquerelur pro

sainte patrice severius, tanien id ipsum , (pioù i!!e, contja

populares liomines cîiceret, popularc omnibus et jucundum
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;;nncipnne comédie, tout en profitant de la li- i t'galemoiit a j-honime qui ne dc-sirait qu'orner son
, ence du théâtre pour l'immoler a sa malignité,

|
esprit, et a l'homme qui voulait sVIexcr dans les

vouait que les Grâces habitaient sur ses lèvres, emplois publies. Ciuxqui a celte instruetio-i joi-
l que l'énergie de sesdiscours laissait l'aiguillon

;

gnaient l(v talent nécessiiire pour la faire valoir
nil-oncé dans l'âme des auditeurs. Aussi n'avait- et qui appli(i!iaient à l'art oratoire d'heureuses

(Ml

pas eu pour maitre un deces déclamateurs qui dispositions naliirciios, ceux-là excellaient dans
iseignentà criailler à la clepsydre, mais Anaxa- l'éloquence. Aristote lui-même, témoin du succès
ore de Clazomène, mais un sage qui excellait d'Isocrate, qui avait fait lleurir son école et
ans les plus sublimes connaissances

: par son
! s'était entdurédesdisciples les plus distingués' en

• voir, par sa sagesse et son éloquence, il gou- ' abandonnant dans ses leçons les discussions'ju-
.erna pendant quarante ans les Athéniens dans diciairesct politiques pour d'oisivesel d'élégantes
la guerre et dans la paix. Et Critias, et Alcibiade !

|
dissertations , changea tout à coup presquel-ntie-

l.eur patrie ne reçut peut-être pas d'eux de bons
j

rement la méthode d'enseignement qu'il avait
Mrvices; mais ils réunissaient l'instruction à l'é-

|

suivie jusque-là; et il s'appliqua un vers de Phi-
i(»quence;etou avaient-ils puisé l'une et l'autre,

j

loctète, en y faisant un léger changement. Phi-
si ce n'est dans les entretiens de Socrate? Quel i loctète dit q\xU a honie de'se tairc^ct de laisser
maître instruisit Dion de Syracuse dans tous les

j

parler les barbares; Arhlole disait, e^f/e laisser
:>nres de connaissances? n'est-ce pas Platon'? • parler /socrate. Il para, il embell'it toute cette

ucst-ce pas ce philosophe qui forma sa bouche à
j

doctrine,etjoignitauxétudesoratoireslaconnais-
icloquence, et son âme à la vertu

;
qui l'inspira, sance des choses. Son mérite n'échappa point aux

yeux éclairés du sage roi Philippe, qui le donna
pour instituteur à son fds Alexandre, aiin que ce
jeune prince apprît a la fois d'un si bon maître lu

science de bien l'aire et celle de bien dire.

Qu'on donne maintenant, si l'on veut, le nom
rLysis, pythagoricien , au ïhébain Epami- '

d'orateur au philosophe qui sait exprimer élo--

ndas, le plus grand homine peut-être de toute
! quemment de belles pensées

,
j'y consens ; ou , si

on l'aim-j mieux, qu'on appelle philosophe l'ora-

teur qui réunit a l'éloquence la sagesse et le sa-

voir, j'y consens encore
;
pourvu qu'il soit bien

reconnu que la science impuissante à exprimer
ses idées, n'est pas plus à louer que la facilité de
parler, dépourvue de toutes connaissances : en-

'e dirigea , l'arma pour délivrer sa patrie? L'ins-

liuctionque Dion reçut de lui était-elle différente

(le celle qui fut donnée par Isocrateà Timothée,

iils du célèbre général Conon, grand capitaine

I M i-même , et en même temps homme très-éclairé;

Kl Grèce; par Xeuophon, à Agé^ilas; par Philo

l:uisà Archytasde Tarente; enfin, parPythagore

i-même , à toute cette partie de l'Italie qui fut

trefois appelée la Grande-Grèce? Certes, je

ne le pense pas.

X XXV. Je vois, en effet, qu'il y avait un ensem-

i le d'instruction et de connaissance convenant core aimerais -je mieux, s'il fallait choisir, les

\ idprdiir : cujus in labris vefcres Comici , cliam (iniim illi

inale (liceieiil (quotl tum Atlieiiis licri licebat), ieporeiu

habitasse dixerunt, tanlanique in eo viin l'tiisse, ut in eo-

iiini nu'iitibus, qui aiidissent, quasi aculeos quosdain re-

liiiquoiet. Al hune non damator aliquis ad ciepsydiam
l.ilrare dociierat, sed, ut accepimus, Ciazonieiiiuà ille

Anaxagoras, vir summus in maximanim rcrum scicnlia.

Itaque hic doctriua, consilio, eiotpienlia exceUens, (|ua-

drasinta annospra;(iiit Alheni > et urbauis, podcni Icinpore,

etbellicis rébus. Quid Critias? quid Alcibiades? civitati-

bus suis quideni non boni, sed certo docli atque éloquen-

tes, nonne Socraticis cranl dispulalionilnis eiiidili? Quis
Dioneni Syracusinni doctiinis omnibus expulivit? non
Plato? atque cuni idem ille non li' j-ii.o solum , veruin ctiani

animi ac virlulismagister, ad lihcraiidan» patriam iuipulit,

iDstruxit, aimavit. Aliisne igitur arfibus hune Dionem
insUîuit Plalo, aliis Isociales claiissiniiim viruni limo-
tlieum , Conoiiis ,

[)i;estantissiini iinpi-raloris , filium, sum-
mum i[/snm iinpoiatorein, honnnemque doctissimum? aut

aliis l'ythagorens ille Lysis Thebaiium Epaminoiulam,
liaud scio an summum virum uninn omnis Gncdic? aut

Xenoiilion Agcsilaum , aut l'hilolaus Arcbytam Taniiti-

num? aut ipse Pylhagoras tolam illam veteiem Ilaliae

Grffciam
,

quse qaondam magna vocilata est? Equidem
uon arbilror.

XXXV. Sic enim video, unam quamdam omnium re-

rum, ([uœ cssentliomine erudito dignse, atque co, qui in

lepublica vellet exccllere, fuisse ductrinaiu : (piam qui

accepissent, si iidem ingenio ad pioiumtiandum valuis-

sent, et se ad dicendum quoque, non répugnante nalura,

dédissent, eloquentia prœslilisse. Itiique ipsc Anstolele-s,

(puim florere Isocratem nobilitate discipuloruin vidercl

,

qiiod ipse suas dispnlaliones a causis forensibiis et civiji-

bus ad inanem sermonis eleganliam translulissct, muiavit
repente totam rormam pro|ie disciplina» sua-, versumque
quenidam l'hiloctetae pauilo secus dixil. Ille enim » lurpe
<i sibi ait esse lacère

, quum barbares ; » hic aulem
,
quuui

« Isocralempateretiirdicern. » Itaque ornavil elilluslravit

doctrinam illam nmnem, reruuKpie ((ignilioneni cuiixjra-

lionis exercitalione ronjunxil. Neque vero hoc fugit sapien-

lissimum regem, IMiilippum, qiuhunc Alexandro liliudo-

ctoremarcierit , a (juo eodem illi; et ageridi acciiierel prai-

cepta, et loiiueiidi.

JNunc, si (jni vr)let, cum phiiosoplium, qiu fopiam no-

bis rerum oralioiusque Iradat
,
per me appelle! oratorem

iicet; sive hune oratorem, quem ego dieo .s;q)ientiamjnn-

ctam habere eloquentiœ, philosophimi appellare niaiil,

non impediam : dumuiodo iiocrouslet, netpie inlantiani

ejus
,
qui rem norit , sed eam explicare dicendo non qucat

,

neque inscicntiam illius, cui rcs non suppetat, verba nou
de.sint,esse laudandant : quorum sialterum sitoi)tandum,

Kialim equidem indiserlam prudenliam, quam stultiliam
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lumières sans l'élocution, ([ikî l'élocution avec
|

rignorancc et la sottise. Mais cherchons-nous

quel est cchii qui doit emporter la palme ? c'est

sans contredit l'orateur qui est en même temps

homme instruit: qu'on lui permette encore d'ê-

tre philosophe, il n'y a plus lieu à discuter. Si

l'on veut, au contraire , séparer le philosophe et

l'orateur, celui-ci aura l'avantaye, parce que l'é-

loquence dans sa perfection suppose nécessaire-

ment les connaissances du philosophe, tandis

«lue la philosophie n'a point pour compagne in-

dispensahle rélo(juence. Elle a heau la mépri-

ser ; il est un complément qu'elle ne peut recevoir

que de l'éloquence seule.

Ici, Crassus se tut un instant, et tout le monde

garda le silence.

XXXVI. Cotta le rompit le premier. En vé-

rité, Crassus, je n'ai pas à me plaindre de cette

digression qui vous a fait perdre de vue la ques-

tion première; car vousavezdonnéplusque vous

n'aviez promis, et outrepassé votre tâche; mais

rappelez -vous votre obligation d'indiquer les

moyens d'embellir le discours. Déjà même vous

étiez entré dans le sujet, et vous aviez fixé à

quatre les qualités du style. Ne parlons plus

des deux premières, que vous avez, dites-vous,

l'égèrement effleurées, mais, à notre avis, suffi-

sanmient approfondies : il vous reste à traiter des

deux autres ; l'ornement du discours, et sa conve-

nance au sujet. Vous alliez y venir, lorsque l'élan

de votre imagination , comme un Ilot impétueux

,

vous a lancé dans la haute mer, et vous a dérobé

à nos faibles regards dans un horizon sans bornes.

Vous avez parcouru tout le cercle des connais-

sances humaines, et vous n'avez pu sans doute.

dans un entretien si court, en développer à fond

la tiiéorie ; mais pour moi du moins , sans con-

naître encore l'effet de votre discours sur vos au-

diteurs
,
je vous dirai qu'il a tourné toutes mes

id('es vers les leçons de l'Académie
;
je veux les

suivre, en souhaitant, comme vous l'avez dit sou-

vent, qu'il ne soit pas nécessaire d'y consumer

toute sa vie, et qu'il suffise d'un coup d'œil rapide

pour en pénétrer tous les secrets. Mais quand

même ils auraient encore plus d'obscurité, quand

je me sentirais mal secondé par mon intelligence,

je ne me découragerai pas, et je suis décidé à ne

prendre ni repos , ni relâche
,
que je ne me sois

formé, par cette méthode à soutenir le pour et le

contre dans toutes les questions.

— Une chose, dit César, m'a principalement

frappé, Crassus, dans votre discours. Vousassurez

que l'homme qui n'apprend pas promptement,

n'apprendra jamais. Il doit donc m'en coûter peu

de faire l'essai; car, ou je posséderai bientôt ces

connaissances dont vous faites un si magnifique

éloge ; ou , si je ne puis y réussir, je ne m'obsti-

nerai pas à perdre mon temps, puisque nos sim-

ples connaissances peuvent au fond nous suffire.

— Quant à moi , dit Sulpicius, je n'ai besoin

,

ni d'Aristote, ni de Carnéade, ni d'aucun autre

philosophe : attribuez , si vous voulez , cette in-

différence au peu d'espoir que j'ai de profiter de

leurs leçons, ou, ce qui est plus vrai , au peu de

cas que j'en fais. La science ordinaire du barreau

et la pratique des affaires me suffisent pour arri-

ver au degré d'éloquence que j'ambitionne, et

encore me reste-t-il, dans ce genre même , beau-

coup de choses à savoir; mais j'attends, pour les

étudier, que les causes dont je puis être chargé

loquacem. Sin quaerimus
,
quid iinum excellai ex omni-

bus , docto oratori palma danda est : qucm si patiuntur

eiimdein esse pliilosoplniin, siiblata contioversia est. Sin

posdisjungent, hoceiunt infoiiores, quod in oratore per-

Cecto inest illornm oninis scientia, in pliilosopliorum au-

leni cognitione non continuo inest eloqnentia; quae quam-

vis contennialur ab eis, necesse est tamen aliquem cii-

niiilum illoiuni aitibus afferre videatur.

Hœc quuin Crassus dixisset, parumper et ipse conti-

cuit, et ceteris silenliuni luit.

XXXYI. Tum Cotta, Eqnidem , inquit, Crasse, non

possum queri, quod niihi \ideare aliud quiddam, et non

id
,
quod suscepeiis , disputasse ;

plus eniui aliquando at-

lulisti
,
quam libi esset tributum a noljis ac deniuilialnm :

sed ceite et iiœ partes fueiunl tuae, de ilUistranda oralione

ut diceres, el eras ipse jani ingressus , atque in quatuor

parles omnem oralionis tandem descripseras; quumque
de duabus primis nobis quidem salis , sed , ut ipse dicebas

,

celeriter exigueque dixisses , duas tibi reliquas fecetas,

quemadmodum primum oinate, deinde etiam apte dice-

reimis. Quo quum ingressus esses, repente te quasi qui-

dam œstus ingenii lui piocul a leria abripuil, atque in

allum a conspeclu paîne omnium abstraxit. Omnem enim
rerum scientiam complexus , non tu quidem eam nol)is

tradidisti : neque enim fuit lam exigui tempoiis; sed , apud
bos quid proteceris , nescio ; me quidem in academiam lo-

tum compulisti. In qua velim sit iikid, quod saepe posuisli,

ut non necesse sit consumere aetatem, atque ut possit is illa.

omnia cernere
,
qui tanlummodo adspexerit : sed etiamsi

est aliquanto spissius , aut si ego sum tardior, piofecto

nunquam conquiescam , neque defatigabor ante
,
quam

illorum ancipiles vias rationesque el pio omnibus , et con-

tra omnia disputandi, percepero.

— Tum Cœsar, Unum , inquit , me ex tuo sermone ma»
xime , Crasse , commovit ,

quod eum negasti
,
qui non cito

quid didiciss(?t, unquam omnino posse perdiscore : ut mihi

non sit difllcile periclitari, el aul slatim percipere isla,

quae tu verbis ad co'lum extulisli ; aul, si non potuerim,

tempus non perdere, quum tamen bis nostris possim esse

conlenlus.

— Hic Sulpicius, Ego vero, inquit. Crasse, neque Ari-

stolelein istum , neque Cariieadem , nec pliilosopborum

(pieniquam desidero : vcl me licet exislimes desperare,

ista posse perdiscere, vel, id quod facio, contemnere.

Mibi rerum forcnsium el comnumium vulgaris hœc cogni-

lio salis magna est ad eam
,
quam spccto , eloquentiam :

ex qua ipsa tamen permulta nescio
;

qu;ie tum denique,

quinn causa aliqua, qua; a me dicenda est, desiderat,
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m'y contraignent. Ainsi donc, Crassiis, si vous

n'êtes point fatigué, ou si nous ne sommes point

trop importuns, revenez à votre sujet, et develop-

pez-nous les moyens de donner au style de l'éclat

et de la beauté. Quand j'ai désire vous entendre,

I- était pour acquérir quelque instruction nouvelle

,

et non pour désespérer d'être jamais éloquent.

XXWII. — Vous me demandez, reprit Cras-

sus, des choses que tout le monde sait, et que

vous ne pouvez ignorer vous-même. Quel rliéteur

ne les a pas développées dans ces leçons ou dans

ses ouvrages? J'obéirai pourtant, et je vous ex-

poserai en peu de mots mes idées à ce sujet , tout

en vous conseillant de recourir aux auteurs et

aux inventeurs des règles, quelque minutieuses

qu'elles puissent être.

f" Tout discours est composé de mots que nous

devons considérer d'abord en eux-mêmes, puis

dans leur rapport avec la phrase. Il y a en effet

une sorte d'ornement qui consiste dans les mots

I pris isolément, et une autre qui résulte de leur

^^semble et de leur liaison. ?sous emploierons

donc les mots propres qui désignent simple-

ment les choses, et qui sont pour ainsi dire, nés

en même temps qu'elles; les mots figurés qui sont

comme transportés à une autre signification; en-

fin les mots nouveaux que nous créons et inven-

tons nous-mêmes. S'agit-il des mots propres?

le mérite de l'orateur est d'éviter les expressions

triviales et hors d'usage, pour n'employer que

des termes nobles et choisis dont l'harmonie soit

pleine et sonore. Il faut encore faire un choix

l)armi ceux-ci ; l'oreille sert de guide à cet égard
;

l'habitude de bien parler est aussi d'un grand se-
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coui-s. Les ignorants disent souvent des orateurs:

' Celui-ci s'exprime en bous^lermcs; celui-là ne
s'crpritnrpnsrn bons (ennes. Ils n'en jui^ent pas
d'après les règles, mais d'après un certain scnti-

timent naturel. Il n'y a pas une grande gloire a
éviter l'impropriété des termes (quoique ce soit

cependant un point important], mais l'usage ha-
bilueletfaeiledcs expressions justes l'aiten (juel-

que sorte la base et le fondement de tout l'ediliee.

Quel est cet édifice bâti par l'orateur, quels sont
les embellissements que son art y ajoute? c'est

là ce que je dois chercher et explicpier.

XXX\m. Les mots simples ou isolés (jue l'o-

rateur emploie pour orner le discours , sont don»-

de trois espèces : ceux qui sortent du langage

commun, ceux qu'il crée lui-même, ceux (pii

sont figurés. Les premiers sont les mots anciens,

vieillis, et bannis depuis longtemps de l'usage

habituel : on les permet plutôt aux poètes, qui

peuvent prendre plus de licence que nous. Ce-

pendant une expression poétique relève quelque-

fois la dignité du discours, et je ne me ferais pas

scrupule de dire avec Célius : Qua tcmpeslate

Pœnus in Italiam venit ; d'employer les mots de

proies, soboles, effari, nuncupari ; ou de dire

comme vous, Catulus .• IS'o7i rcbar, 7ion opinabar.

Les expressions semblables , hasardées a propos,

impriment au style un caractère de grandeur et

d'antiquité. Les mots nouveaux sont de deux

sortes. Ou l'orateur les forme par la réunion de

plusieurs mots :

Tum pavor sapicntiam mihi omnem exannnalo ex-

pectorât,

yuin non vis hujus me versutiloquas malitlas?

I qu.iwo. Quamobrem, nisi forte os jam defessus , el si libi

" non graves sumus, refer ad illa le, quœ ad ipsius orationis

laiidem splendorenuiiie pcilincnt : quaj ejio ex te audire

volui , non ut desperareni nie eloquentiam conscqui posse

,

sed ul aliquid addiscerem.

XXXXVII. — Tum Crassus, Pervulgatas res requiris ,

inquit, et libi non incognitas , Sulpici. Qnis enim de isto

génère non docuit, non instiluit; non cliam scriplum re-

liquit? Sed geram morem, et ea duntaxal, quœ niibi nota

sunt , breviter exponam tibi; censebo tamen ad eos, qui

auctorcset inventores sunt harum sane niinutaruin reruni,

revertenduni.

Omnls igitur oralio conficilur ex verbis : quorum pri-

mum nobis ratio simi)licitervldcnda est, deinde conjundc.

Nam est quidam ornatus orationis, (pii ex singulis verbis

est; alius, qui ex continuatis conjunctisque constat. Ergo

utemur verbis aut iis, quee propria sunt, et certa quasi

Yocabula reruni
,
paene una nata cum rébus ipsis ; aut iis

,

qua' Iransl'eruntur, et quasi alieno in loco coiiocantur; aut

iis, qu.L' novamus, et facimus ipsr. In propriis est igitur

ve! l)is illa laus oratoris , ut abjecta atque obsoleta fugiat

,

leclis atque illustribus utatur, in quibus plénum quiddani

el sonans inesse videatur. Sed in hoc verborum génère

proprioruni deleclns est (juidam liabendus , atque is au-

rium quodani judicio ponderandus : in que consuetudo

ctiam bene loqticndi vaict pluriinum. Ktiam boc, quod

vidgode oratoribiis ab iniperilis dici solet, » IJonis is vtr-

'< bis , » aut, « aliquis non bonis utitur, » non arle aliqiia

perpenditur, sed quodani quasi nati'raii sensu judiiatnr ;

in quo non magna laus est, vitare vitium ( (luantiuarn id

est magnum); verum boc quasi sclum quoddani atque

fundamentum est, verborum usus et copia bonorum. Sed

(piid ipsc a^dilicet orator, et in quo adjungat arlem , id

esse a nobis qua-rendum atque explitandum videlur.

XXXVllI. Tria sunt igitur in verbo siniplici , «pue orator

afferat ad illustrandam atque exornandam orationem : aut

inusitatum vei bum , aut novatum , aut transiatuni. Inu-

sitata sunt, prisca fere ac velusta, et ab u»u quotidiaiii

sermonis janidiu inlerniissa , (pia- sunt |»oelarum licenli.f.

liberiora, quain noslrœ : sed tainen raro babet eliani in

oratione pocticuui aliquod verbum digiiitalem ; necjue enim

illiid fugerini dicere, ut Cadius : " Qua tempestate 1'<muis

in Italiaui veuit ; » nec « prolem , » aut « sobolem , » aut

« effari, » aut « nuncu|)ari; » aut, ul lu soles, Catule,

c< non rebar, » aut « opinaliar; » etalia mujta, quibus loco

positis, grandior, atque antiipiior oratio sœpe videri solel.

Novanlur auteni verba, qu;e ab eo, qui dicil, ipso gignun-

tiir ac fiunt, vel conjungendis verbis, ut b.t'C :

Tum pavor sapienliam omnem mihi exanimato expectorât.

Num non vis iiujus me versutiloquas nialilias?
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Une effroyable nuit sur les caii\ rôpantUie

Dérob;^ tout à coup ces objets à nia vue;

La mort seule y pai ut.... Le vasie sein des mers

Nous enti'ouvrit cent fois la route des ciiCms....

D'un déluge de feux l'onde coiume ailuniée

Semblait rouler sur nous une mer enllanimée, etc.

Vous voyez que versnliloquas et expectorât %ox\X

des mots composes de deux autres , et noa créés

par le poëte ; ou bien l'orateur les invente lui-

même, comme : lUe senius; dii génitales; bac-

carum ubertate incurvescere.

Quant aux expressions figurées, le domaine en
j

Lg pQ^^e a employé presque partout des expres-

est très-étendu. D'abord le besoin, la pauvreté gj^^^g figurées, qui rendent plus sensibles, au

et l'insuffisance du langage, leur donnèrent nais-
| ixjoyen de la comparaison, les objets qu'il décrit,

sance; bientôt le plaisir et l'agrément les consacré- , La métaphore exprime aussi avec plus de force

rcnt. Il en fiitcomme des vêtements, que l'homme
j
^j^ f.iit ou ^^e intention. C'est ainsi que par deux

imatïina d'abord pour se défendre contre kv ri-
|
expressions figurées, un ancien poëte nous peint

gueur des saisons, et qu'ensuite l'opulence fit

servir à sa parure: ainsi la nécessité produisit les

figures, et le goût en répandit l'usage. Aujour-

d'hui on entend dire, même dans les champs :

Vœil de la vigne, le luxe des herbes, de riantes

moissons. Quand nous ne trouvons point de mot

propre qui soit la fidèle expression de notre idée,

nous employons un tour métaphorique, et la

comparaison avec l'objet dont la métaphore est

tirée fait mieux ressortir la pensée. Ainsi
,
parmi

les métaphores , les unes sont comme des espèces

d'emprunts par lesquels nous allons chercher

ailleurs ce qui nous manque. D'autres, plus har-

dies, ne sont pas des signes d'indigence, mais

répandent de l'éclat sur le style. Ai-je besoin d'en

exposer Ici les divers genres , et d'indiquer les

moyens de les trouver?

XXXIX. La métaphore est une comparaison

abrégée , et renfermée dans un mot mis ta la place

d'un autre : si la ressemblance est exacte , elle fait

plaisir; si elle ne l'est pas, l'esprit la repoussera;

mais il faut que toute expression métaphorique

fasse mieux ressortir la pensée , comme dans cet

exemple :

heureusement un homme qui mettait de l'obscu-

rité dans ses discours, pour ne point laisser pé-

nétrer ses desseins :

Ses discours sont le voile où se cacbe sa vie.

Souvent même la métaphore est un moyen d'at-

teindre la concision, comme, si le trait fuit de

sa main. Plusieurs mots propres ne pourraient

pas rendre d'une manière plus vive que ne le fait

une seule expression figurée, l'inattention de celui

qui laisse échapper un trait sans le vouloir.

X L. Et à ce sujet
,
je me suis souvent demandé

avec étonnement, pourquoi les expressions iigu-

rées plaisent toujours plus que les nîots propres

et simples. Si l'objet n'a pas de dénomination qai

lui soit spécialement assignée, comme le^j/e^/dans

un navire, le lien d'une obligation, le divorce^

avec une femme, l'emprunt devient indispensa-

ble ; il faut chercher ailleurs ce qui nous manque;

mais lors même que la langue fournit une foule

de termes propres, on préfère de beaucoup les

expressions figurées, pourvu qu'elles soient choi-

sies avec goût. En voici, je crois, la raison. II

semble d'abord que ce soit faire preuve d'ima-

vidctis enim et « versutiloquas , » et « expectorât, » ex

conjunctione fada esse verba, non nata; vel srepe sine

conjunctione verba novantur, ut, « ille senius , » ut, « dii

génitales, » ut « baccarum ubertate incurvescere. »

Tertius ille niodns transferendi verbi laie patct, quem

nécessitas genuit, inopia coacta et angusiiis; post autem

delectatio jucunditasque celebravit. Nain ut veslis frigoris

depellendi causa reperta primo, post adliiberi cœpta est

ad ornatum etiam corporis et dignitatem : sic verbi frans-

latio instituta est inopiae causa , fiequcntata deleclalionis.

Kam « geramare vites , luxurieui esse in lierbis , l.Ttas

« esse segetes, » etiam rustici dicunt. Quodenimdeclarari

vix verbo proprio potest, id translato quum est dictum
,

illustrât id, quod inlelligi volumus, ejus rei, quam alieno

verbo posuimus, similitudo. Ergo bae translationes quasi

rmituationes sunt, (T^mm, q"o<i "«" babeas, aliunde su-

mas, lllse paullo aiidaciores, quœ non inopiam indicant,

sedorationi splendoris aliquid arcessunt : quanim ego,

quid vobis aut inveniendi rationem, aut gênera ponam?

XXXIX. Similitudinis est ad vevbum unum contracta

brevitas, quod verbum in alieno loco, tanquam in suo,

po&itum, si agnoscitur, deleclat; si simile nihil babet, rc-

pudiatur. Sed ea transferri oportet ,
quae aut clariorem fa-

dunt rem . ut i'.la omnia ;

Inliorrescit mare

,

[gror;

Tenebrœ condupUcanlur, noctisque et nimbuni occa>cat ni-

Flamma iiiler luihes coruscat, cœlum tonilru contremit,

Grando niixta iinhri jargifluo subita pracipilans cadil;

Uiulique omnes venli eruinpunt, s;evi exsistunt turbines
;

Fervil œslu pelagus :

omnia fere
,
quo essent dariora , translatis per similitudi-

nem veibis dicla sunt : aut quo signiticelur magis res Iota,

sive focli aliciijus, sive consilii, ut ille, qui occultantem

consullo, ne id, qucd ageietur, inteliigi posset, duobus

translatis veibis siinililudine ipsa indicat,

Quandoquidem iste circumvestitdictis, sepit sedulo.

Nonnunquam etiam brevitas trausiatione conficilur, ut illud,

« Si telum manu fiigit. » Imprudentia teli emissi brevius

propriis verbis exponi non potuit, quam est uno signili-

cata translalo.

XL. Atqiie boc in génère persaepe mibi admirandum vi-

detur, quid sit, quod omnes translatis et alienis magis de-

lectentur verbis, quam propriis et suis. Nam si res suiim

nomenetpropnum vocabulum non babet, ut pes in navi,

ut nexum, quod per libram agitur, ut in uxore divortium
;

nécessitas a>git, quod non babeas, aliunde sumere : sed in

suorum verborum maxima copia , tameii bomines aliéna
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frination que de dédaigner ce qu'on a devant soi

et à ses pieds, pour aller cherclier au loin quel-

([tie chose de moins commun. On fait voya;;er ainsi

la pens'je de Taudileur, sans l'égarer, et c'est un
plaisir qui le charme. En outre, nous aimons à

saisis, ce qui s'accorde mieux avec cette expres-
sion, //«Vc-Zo/.

j

X LI. Gardons-nous aussi de tirer les métapho-

I

resde trop loin. Je dirais pins volontiers Vicueil,

;

que la sijiie d'un patrimoine; Vubimc, que la
trouver reunis dans un seul mot l'objet et son

|

ckanjbc des biens de quelqu'un : rintelli<'ence
image. Enfin

,
toute métaphore

,
pourvu du moins

|

saisit plus aisément les objets qui ont l'rapp"é no-
qu'elle soit juste, s'adresse à nos sens, et prin-

:

tre vue, que ceux dont nous avons seulement
cipalement à celui de la vue, le plus actif de tous.

]

ouï parler. Connue le principal mérite des niéta-
Ges expressions

,
ce parfum de l'urbanité, /<?;^o/i

|

phores est de frapi)er les sens, bannissons avec
des manières

,
le viurmure des eaux , la douceur

|

le même soin tonte comparaison qui lixerait sur
du style, s'adresse à nos autres sens; mais les i des images ignobles l'imagination de l'auditeur.

Je ne veux pas qu'on dise que la république a
été châtrée par la mort de Seipion l'Africain, ni

que Glaucia e?XYexcrément du sénat; la compa-
raison peut être juste , mais l'idée qu'elle présente
est dégoûtante. Je ne veux pas que l'expression
soit au-dessus de l'idée , comme , la tempête de
la débauche; ni au-dessous, comme la débauche
de la tempête. Je ne veux pas non plus que le

mot figuré dise moins que l'expression simple :

Quldnam est, obsecro? quid te adiri abmitas?

Il eût mieux valu dire : Vetas, prohibes, abster-

res
,
puisque Thyeste venait de dire :

métaphores qui parlent aux yeux ont une magie
bien plus puisssante, parce qu'elles rendent

comme sensible à l'intelligence ce que la vue ne

peut apercevoir. Il n'est pas un seul objet dans la

nature dont le nom ne puisse être transporté à

(les idées d'un ordre différent. En effet, tout objet

dont on peut tirer une comparaison (et tous, sans

exception , en offrent les moyens) fournit une ex-

pression figurée, qui, à l'aide de cette comparai-

son , dont elle renferme l'idée, répand sur le dis-

cours de la lumière et de l'éclat.

Il faut éviter dans les métaphores toute com-

paraison inexacte; comme celle-ci d'Ennius :

« L'arche immense des cieux. « Le poëte eut beau

,

dit-on, apporter une sphère sur le théâtre; une

sphère ne ressemble pas à une arche.

Vis , lu\te-toi , saisis ce rayon de luniièi e ;

C'est le dernier, Ulysse !

Le poëte ne dit pas, reçois, prends; ces mots

sembleraient annoncer qu'Ulysse peut différer,

qu'il a l'espoir de vivre plus longtemps; il dit,

Illico istic,

Ne contagio mca bonis, umbrave obsit.

Craignez-vous quela métaphore ne paraisse for-

cée, un correctif peut suffire pour la faire passer.

Par exemple, si quelqu'un se fût avisé de dire

autrefois que la mort de Caton laissait le sénat

orpliclia, l'expression eût peut-être paru dure

et hasardée : on l'adoucirait en ajoutant, puur

inullo magis, si sunt ratione translata, délectant. Td ac-

cidere credo, vel quod ingenii spécimen est quoddam,
1r;)nsilire anle pedes posila , et alla longe repetifasuniere;

vcl (piod is , qui audit , alio ducitur cogitalione , neque ta-

mcn aberrat, qua; ma\ima est delectalio ; vcl (juod singulis

verbis resac totum simile conficitur; vel quodoniiiis Irans-

latio, qua; quidem sumla ratione esl,ad sensns ipsos ad-

movetur, maxime oculorum, qui est sensus accirimus.

Kam et odor uri);r.:ita!is, et mollitudo liumanitatis, < t miir-

nuir maris, et dulcedo oralionis, sunt ducta cetcii^ sen-

sibns; illavero oculorum muilo acriora, quœ ponuntpa'ue

in conspectu aninii, qure cernere et viderenon possumus.

r\iliil est eiiim in rerum nalura, cujiis nos non in aliis ré-

bus i)ossiiuus uli vocabulo et nomine ; unde enim simile

«Inci potest (
potest aulera ex omnibus) , indidem verbuni

unum,quod siniililudinem conlinet, trauslalum, lumen

atïert orationi.

Quoin génère primum fiigienda est dlssimilitudo: « Cœli

n ingénies fornices. » Quamvis spliaram in sccnam (ut

dicilur) attulerit Ennius; tamen in splia-ra fornicis simili-

tudo non potest inesse.

Vive, Ulysses, dum licet;

Oeulis postremum lumen radiaîum râpe.

Non dixit, « cape; » non, « petc : " liaberet enim mo-
lam speranlis diutiiisesse scse viclurum; sed » râpe : »

hoc verbum est ad id aptatinn, quod ante dixcrat, « dum
« licet. »

XLI. Deinde videndum est, ne longe simile sil ductum.
« Syrtini patrinionii, » scopnlum libcnliusdixerim ; «Cb.i-

« rybdim honoium , » voiiigincm potius : facilius enim ;i(l

ea, quœ visa, quani ad il!a,quœ audita sunt, mentis oculi

feruntur. Et quoniam h.TC vel summa laus est verbi trans-

feicndi, ut sensum fciiatid, quod Iranslalnm sit; fugieii-

da est omnis tuipitudo earuni icium , ad qu.is connu aiii-

mos, quiaudiunl, trabet simili! udo. Pvolo morte diciAfri-

cani " castralam » esse nMnpubiicam ; nolo « slcrcus curia- »

dici Glauciam : (juamvis sil simile, tamen est in utroque

deformiscogitatiosimililudinis. Koioesseautmajus, ijurmi

res poslulct, « Tcmpestas comissalionis; » aul minus,

« Comiss.itio tempestalis. » Nolo esse vcibimi anguslius

id
,
quod translalum sit, quam fuissct illud proprium ac

suum :

Quidnam est, obsecro? quid te adirl abnulas?

Melius essct, « vetas, prohibes , absterres : » quoniam

ille di\erat,

Illico istic,

Ne contagio mea bonis, umbrave obsit.

Alque etiani, si vereare, ne pauiio durioi translalio e.-se

vidcafur, mollienda est, praposito sa?pe verbo : ut si

oiim, M. Catone morluo, « piipilluni » senatum qui»
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ainsi dire. La métaphore doit être modeste et

réservée; il faut que la place empruntée qu'elle

occupe ne paraisse pas une usurpation, une con-

(juête arrachée parla violence, mais un don vo-

lontaire , une concession libre et sans contrainte.

Parmi les figures qui tiennent à un seul mot,

aucune ne donne plus d'éclat au style; car pour

l'allégorie
,
qui naît de la métaphore , elle ne con-

siste pas dans un mot figuré , mais dans une suite

de mots de ce genre
,
qui semblent présenter une

idée, et en font comprendre une autre. Ainsi :

Je ne veux point deux fois contre le même écueil

De la (lotte des Grecs faire échouer l'oiguell.

Ou bien encore :

En vain ton cœur frémit et se laisse emporter
;

Le frein puissant des lois suflit pour te dompter.

On emprunte alors, comme je l'ai dit, le nom
propre d'une chose, pour l'appliquer à une au-

tre chose qui lui ressemble.

XLII. L'allégorie est un grand ornement pour

le discours ; mais il faut y éviter l'obscurité; car

c'est avec ce genre de figure qu'on fait ce qu'on

appelle /e5 énigmes. Celle-ci ne consiste pas dans

un seul mot , mais dans une phrase , dans l'en-

semble des mots. La ûgurenommée transposition

ou métonymie ne résulte pas non plus du chan-

gement d'un mot; elle tient au fond même du
style :

L'Afrique s'épouvante au signal des batailles.

\JAfrique est prise ici pour les Africains. Ce

n'est pas un mot inventé, comme saxifrayis un-

dis ; ce n'est pas non plus une métaphore, comme

la mer s'adoucit ; c'est un mot propre mis à la

place d'un autre mot propre
,
pour produire plus

d'effet. De même :

Cesse, orgueilleuse Rome, etc

Et

Témoin ces vastes champs, etc

Ce genre de figure a de l'éclat, et on peut l'em-

ployer souvent. Ainsi, le Mars de la guerre est

commun ; Cérès, pour la moisson ; Bacchus, pour

le vin; Neptune, pour la mer; la curie, pour le

sénat; le Champ de Mars, pour les comices; la

toge, pour la paix ; les armes ou le glaive, pour

la guerre. C'est encore la même figure , lorsqu'on

désigne par leurs vertus ou leurs vices les hom-
mes vertueux ou méchants ; ainsi l'on dit que le

luxe envahit une maison
,
que Vavarice y pé-

nètre, que la bonne foi a triomphé, que lajus-

tice l'emporte. Vous voyez par là en quoi consiste

cette figure, qui par le changement d'un mot
donne phis d'agrément à la pensée. Il y a d'au-

tres formes
,
qui approchent de celles-là , et qui

moins brillantes, méritent cependant d'être con-

nues. Par exemple, nous employons la partie

pour le tout
,
quand nous disons les murailles

,

le toit, pour désigner l'édifice entier; ou le tout

pour la partie, quand , en parlant d'un seul es-

cadron, nous disons la cavalerie ro7naine. On
met ausci le singulier au lieu du pluriel , comme
dans ces vers :

Le Romain cependant, môme après la victoire,

,

Tremble au fond de son cœur....

Ou le pluriel au lieu du singulier :

reliclum diceret, paullo durius; sin, « ut ita dicam
,
pu-

{«llum, » aliquaiito niitius. Etenim verecunda débet esse

translatio , ut deducta in alienum locuin , non irruisse , at-

que utprecario, non vi, venisse videatur.

Modus autem nulius est notentior in singulis verbis
,

œc fpù plus luminis afferat orationi. Nam ilhid
,
quod ex

Jioc.genere prolluit, non est in uno verbo transiato, sed

ex pluribus continuatis connectitur, ut aliud dicatur, aliud

intelligendum sit :

' Neque mepatiar itcrum

Ad unura scopulum et telum classem Achivum offendere.

Alque illud,

Krras, erras : nam exsultanlem te, et prcefidentem tibi

lU'priment validie legum habeua", at(|ueimperii insislenljugo.

Suinta re simili, verba ejus rei propria deinceps in rem
aliam, utdixi, transferuntur.

XLIL Est hoc magnum ornamentum orationis; in qno

ol)scuritas fugienda est. Etenim ex hoc génère fiunt ea,

(piae dicnnlur amigmata. Non est autem in verbo modus
bic, sed in oratione, id est, in continuatione verborum.

Ne illa quidem traductio atque immutatio in verbo quam-
dam fabricationem liabet , sed in oratione :

Africa terril)ili tremit horrida terra tumultu.

J'ro II Afris » est suinta « Africa : » ne^pie factum vcrbum

est, ut, « Mare saxifragis undis; » neque translatum, ut,

« Mollilur mare; » sed ornandi causa proprium proprio

commulalum.

Desine , Roma , tuos liostes :

et.

Testes sunt campi raagni.

Gravis est modus in ornatu ornalionis et sœpe sumen-

dus : ex quo génère haec sunt , « Martem belli esse commu.
nem, » Cererem pro frugibus; Liberum appellarc pro

vino; Neplunum pro mari; curiam pro senatu; campum
pro comitiis; togam pro pace; arma ac tela pro bcllo. Quo
item in gêner e et virtutes , et vitia pro ipsis , in quibus illa

sunt, appellanlur : Luxuries quamin domum ii'rupit,et,

Quo avarilia penetravit ; aut Fides valuit , Justitia confecit.

Videtis profcclo genus lioc lotum ,
quum intlexo commu-

tatoque verbo res eadem emmtiatur ornatius : cui sunt

linilima illa minus ornata, sed tamen non ignoranda

,

quum intelligi volumus aliquid , aut ex parte totum, ut,

pro a?dificiis quum parietes , aut tecta dicimus ; aut ex toto

partem, utquumunam turmam equitatum populi romani

dicimus ; aut ex uno plures

,

At Romanus homo , tamen et si res bene gesta est.

Corde suo trépidât ;

;iut quum ex plurilius intelligitur unum

,



DE LORATELU, LIV. III
S'il

Uuilicns autrefois, el mainlenant Romains.

Dans tous ces exemples, les mots ont une autre

acception que leur acception propre.

Vabus d'un mot est une autre figure , moins
ciéîiante que la métaphore; mais cette licence n'a

cependant rien qui nous puisse blesser. Ainsi nous

disons un grand discours pour un long discours
;

un mince esprit pour un petit esprit. Vous voja^z

toujours f[ue ces figures, qui se composent , comme
je l'ai dit, d'une suite de métaphores , ne consis-

tent pas dans un seul mot, mais dans l'ensemble

d'une phrase; et que celles qui résultent d'un

changement, et qui font entendre un autre sens

que celui qu'elles semblent exprimer, ne sont en

quelque sorte que des métaphores.

Toute la force et la beauté des mots considé-

rés isolément résulte donc d'une de ces trois cir-

constances : ou ils ont un peu vieilli sans être en-

core rejetés par l'usage; ou ils ont été rajeunis

par une alliance heureuse , et quelquefois même
créés, mais de manière à ne blesser ni l'oreille

ni les règles établies; ou enfin, ils contiennent

une métaphore, et alors ce sont comme autant

d'étoiles qui répandent sur le style un éclat mer-

veilleux.

XLTII. Vient ensuite l'ordonnance du style,

qui comprend l'arrangement des mots, et la forme

particulière qu'il convient de donner à la phrase.

Pour que l'arrangement des mots soit convena-

ble, il faut les disposer de telle sorte que leur

concours n'ait rien de rude, rien de heurté, mais

qu'ils forment un assemblage uni et régulier.

Lucilius, qui savait manier si finement la plai-

santerie , en a fait une assez piquante à ce sujet

,

lorsqu'il fait dire à Scévola mçn beau-pè;-c : 1

O les mots bien rang«5s: o la raie imluslrif»

C'est une mosaïque, une niarcjuctei le !

Apress'ètre ainsi moqué d'AIhucius, il ne m'épar-
gne pas davantage :

J'ai pour geiulre Crassus, plus grand rli(''lcur que toi.

Hé bien! qu'a donc fait ce Crassus , dont le nom
n'a pu échapper a votre censure"? Il a fait ce que
voulait faire Albucius, et, j'espère, avec plus
de succès; mais Lucilius n'a pas voulu manquer
cette occasion de lancer un trait malin. Quoiqu'il
en soit, ne négligeons pas de donnera notre style

cet arrangement dont je parle , et qui le rendra
plus uni

,
plus égal

,
plus poli

,
plus coulant. Nous

y parviendrons en ne liant entre eux que des mots
qui puissent se joindre naturellement, et qui ne
se heurtent pas avec dureté.

XLIV. Nous avons à nous occuper ensuite de
la forme et de l'harmonie de la phrase. Un soin

pareil semblera peut-être puéril à Gatulus. Toute-
fois les anciens ont pensé qu'il devait régner,

même dans la prose , une sorte de rhythme et de
nombre; ils voulaient qu'il y eût dans le discours

certains repos
,
pour que l'orateur pût ménager

sa respiration, et prévenir la fatigue, et que ces

repos fussent marqués, moins par les signes ma-
tériels des copistes, que par la disposition même
des expressions et des pensées. Isocratcfut, dit-

on, le premierqui assujettit la prose, jusque-là ir-

régulière, des anciens, à une espèce de rhythme

,

pour flatter agréablement l'oreille : c'est ce que
nous apprend Naucrate,son disciple. Les musi-

ciens, qui, dans l'origine, étaient en même temps
poètes, inventèrent, pour le charme de l'oreille,

et levers et le chant; afin que le rythme de l'un

et la mélodie de l'autre prévinssent la satiété par

Nos sumu' Romani, qui fuvimus ante Rudini;

aut quocumque modo , non ut dictuni est, in eo génère in-

telligitur, sed ut sensnm est.

Abutimiu- sœpe etiani veil)o non lam eleganler, quam
in transferendo ; sed, eliamsi licentius, tamen interduni

non impudenter : ut quuni « grandem oralionetn » pro

Diagna, » minutum aniniuni » pro parvo dicinuis. Venun
illa videtisnc esse non verbi, sed orationis

, qufc ex pluri-

bus, ut exposui , translalionibus connexa sunt? hœc au-

tem
, qnœ aut imuuilata esse dix! , aut aliter intelligenda,

ac dicerentur, sunt, Uanslata quodain modo.
lia fit , ut omnis .singuiorum verborum virtus atque laus

tribus exsistat ex rébus : si aut vetusluni veibnm sit
; quod

tamen consuetudo ferre possit : aul factum vel conjun-

ctione, vel novitate ; in quo item est auribus consuetudini-

qoeparcendum : aut translatum; quod maxime tanquam
stellis quibusdam uotat et illuminât orationem.

XLIIl. Sequitur continnatio verborum, qua^ duas res

maxime, collocationem primum, dcinde modnm quem-
<lam fcrmanique desideral. CoUocaiionis est componere et

struere verba sic, ut neve asper eoriuii concursus, neve
hiuicus sit, sed quodam modo coagmentatus et Irevis. In

quolepide in soteri mei persona lusit is, qui eleganlissime

idfacere potuit, Lucilius,

CICÉItON. — TOîIi; I.

Quam lepide lexeis composta-! ut tesseruI.T omnes
Arle pavimento, atque emblemate vcrmiculato.

QuER quum dixisset in Albucium illudens , ne a me quidi'm

abstinuit

,

Crassum ba]>eo generum , ne rhetoricolero' tu sis.

Quid ergo? iste Crassus, quoiiiam ejus abuteris noniine,

quideflicil? Idem ilhid seilicet, ut ille volnit, et ego vel-

leni, melius aliquanto, quam Albucius : verum in me qui-

deni lusit ille, ut solet. Sed est tamen bac collocatio con-

scr\ auda vci borum, decjua loquor, qua-junclam oralionen»

efficit, qua; coha-rentem, quœ Icuem, qux aîquabilitcr

tluenlera. Id assequemini, si verba exlreuia cum conse-

quentijuis primis ita Jungetis, ut ne aspere conciinant,

neve vastius diducantur.

XLIV'. Hauc diligentiam subsequitur modus etiam et

forma verborum ,
quod jam vereor ne buic Catulo videatnr

esse puérile. Yersus enim veteres iili in bac soluta oratione

propfmodum, boc est, numéros quosdam, nobis esse

adliibeudos pulavcrunt. Interspirationis enim, non Hcfati-

gationis nostrœ, neque libraiiorum notis, .sed verborum

el scntentianun modo inlerpunctas ciausulas in orationi-

bus esse volnerunt : idque princeps Isocrates instituisse

fcrfur; ut iiicondilam antiqnorum di< endi consueludinem

,

SI
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je plaisir. Ensuite ou pensa , (îu'auiant que la

gravité du discours le permettait, les inllexious

mesurées de la voix et le rythme des mots pou-

vaient passer de la poésie dans l'éloquence. Seu-

lement on doit éviter avec soin de réunir les mots

de manière à faire dos vers dans la prose ;
car

c'est un défaut choquant ; mais il n'en faut pas

moins que la prose ait le nomhre , la cadence, la

marche régulière et arrêtée des vers. Ce (jui,

peut-être, distingue le plus l'orateur habile du

parleur ignorant, c'est que celui-ci jette pôîe-méle

et au hasard le plus de paroles qu'il peut, et ne

les mesure pas sur les règles de l'art, mais sur

l'étendue de sa respiration ; au lieu que l'orateur,

ajustant habilement les mots à la pensée, peut

à son gré, ou la soumettre au nombre, ou l'en

affranchir ; après s'être astreint au rythme et à la

mesure, il s'en débarrasse quand il lui plaît, en

changeant l'ordredes mots; de sorte que son style

n'offre ni la précision rigoureuse de la versifi-

cation, ni les écarts h-réguliers d'une prose né-

gligée.

XLV. Mais par quels moyens parvenir à cette

importante qualité, à cette précieuse harmonie

du style? La chose n'est pas aussi difficile qu'elle

\ est nécessaire. Il n'est rien en effet de plus souple

,

de plus flexible que le langage , rien qui se plie

avec plus de docilité à tout ce qu'on en exige : on

en forme des vers , on en compose des mesures

de toutes sortes, et, dans la prose même, on en

tire une multitude de combinaisons diverses. Les

mêmes mots servent pour la conversation et pour

les débats du forum; les mêmes sont employés

dans l'usage habituel et familier, et aux pom-

peuses représentations du théâtre. Ces mots
,
qui

étaient là abandonnés à la disposition de tous,

nous les prenons, nous les ramassons pour ainsi

dire à nos pieds; ils deviennent entre nos mains

comme une cire molle que nous façonnons à notre

gré. C'est ainsi que notre style est tantôt noble

^

tantôt simple , tantôt tieutle milieu entre cesdeux

tons; qu'il suit tous les mouvements de la pensée;

qu'il se plie à tous ses besoins; qu'il change sans

cesse de forme et d'allure pour charmer l'oreille

ou pour pénétrer jusqu'au fond des âmes. Mais

pour le discours , comme pour la plupart des

choses, la nature, par une œuvre merveilleuse

de son industrie, a voulu que ce qui est le plus

utile , fût aussi ce qui offre le plus de grandeur et

souvent même de l)eauté. C'est pour la conserva-

tion, et dans l'intérêt de tous les êtres
,
qu'elle a

donné à l'univers la disposition que nous y ad-

mirons; que le ciel présente une forme ronde,

que la terre est au centre, soutenue et balancée

par son propre poids
;
que le soleil tourne autour,

et s'approche' ou s'éloigne peu à peu de chacun

des tropiques
;
que la lune

,
parcourant ses phases

diverses, reçoit la lumière de cet astre; qu'enfin

les cinq planètes achèvent une révolution sem-

blable avec un mouvement plus ou moins rapide :

cet ensemble est si bien ordonné
,
que la moindre

altération détruirait l'harmonie générale; il est

si beau
,
que l'imagination ne peut rien se figurer

de plus magnifique. Reportez maintenant votre

attention sur la forme et sur la figure des hommes
et des animaux eux-mêmes : vous verrez qu'il

n'y a dans leur corps aucune partie qui n'ait sa

nécessité ; et le tout est si parfait
,
qu'on y recon-

naît le chef-d'œuvre d'un intelligence supérieure,
;

et non l'ouvrage aveugle du hasard.

(lelecfationis atque auiiuni causa (quemadmodnm scribit

discipulus ejiis Naucrales) numeris adslringeret. Namque
hœc iliio miisici

,
qui ciant quondani iideîn poeU» , luaclii-

nati ad voluptatem sunt, versuui aUjue canlum, ut et

verborum numéro , et vocum modo , deleclatione vincerent

aurium satietalem. Hœc igitur duo, vocis dico modeiatio-

nem, et verborum conclusioiiem, quoad orationis severitas

pâli possit, a poetica ad eloquenliam traducenda duxerunt.

lii quo illiid est vel maximum
,
quod versus in oratione

si efficitiir conjunctione veiboium, vitium est; et tamen

eam coiijunctionem , sicuti versum , iiumerose caderc et

quadrare , et perfici volumus : neque est ex multis tes una

,

<[u<'e magis oratoreiri ab imperito dicendi , ignaroque dis-

tinguât, quam quod ille rudis incondiîe Cmidit ,
quantum

potest, et id, quod diclt, spiritii, non aite, déterminât,

oiator autem sic illigat senteutiam verbis , ut eam numéro

quodam compleclatur, et adstricto et soiuto. Nam cpium

vinxit modis et forma, relaxât et libérât immutatione ordi-

iiis , nt verha neque alligata sint quasi certa aliqua lege

versus, neque ita soluta, ut vagentur.

XLV. Quonam igitur modo lantum munus insislemus

,

tit arbitremur nos banc \im numerose dicendi consequi

possc? Non est res lam difficilis, quanj necessaria. Kibd
ftst eniui lam lencrum , neque tani (lexilîile , neque quod
iaîii facile scquatur, quocumquc ducas, quam oralio. l'^x

bac versus, ex cadeni dispares numeri conficiuntur; ex

bac liœc etiam soluta vaiiis modis , multorumque gcnerum

oralio. Non enim sunt alia sernionis, alia coiitentionis

verba; neque ex alio génère ad usum quotidianum, alio

ad scenam pompamque sumuntur : sed ea nos quuin ja-

centia sustuiimus e medio, sicut mollissimam cerara ad

nostrum arbitrium formanms ettingimus. Itaque lum gra-

ves sumus , lum subtiles , tum médium quiddam tenemus :

sic iiistiUitam nostram senteutiam sequitur orationis ge-

nus, idque ad omnem rationem, et aurium voluptatem,

et animorum motum nmlatur et vertitur. Sed nt in pieris-

f|ue rébus incredibiliter lioc natura est ipsa fabricata , jsic

in oratione; utea, quao raaximam utilitatèmdn secontine

rent, eadem baberent phnimum vel dignitatis, vel saept

etiam venustalis. Incolumitatls ac salutis omniimi caus:

videmus hune statum esse bujus lotius mundi atque na

turœ, rotundum ut cœlum, terraqne ul média sit, eaqu

sua vi nutuque teneatur; sol ut circumferatur, ut accéda

adbrumale signuni, etinde sensim ascendat in diversar

partem ; ut luna accessu et recessu suo solis lumen ace

piat ; nt eadem spatia quinque stellœ dispari motu , cursr

que conficiant. Hœc tantam babent vuu, ut paulluni in

mutata cohœrere non possint; tanfam pulcbritudinem, i

nulla species ne excogitari quidem possit ornatior. Refer

nunc animum ad liominum, vel etiam cetcrarum anima

«Sll

'
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XLVI. Parlcrai-je cU's itrhivs? le tronc , les ra-

n^.eaux et les leuilles ne semblent destinés qu'à

leur consei-vation : et cependant tout y a sou élé-

gance et sa beauté. Laissons les ouvra<,'es de la

nature, et passons à ceux de l'art. Dans un na-

vire, qu'y a-t-il de plus indispensable que les

flancs avee leurs courbures, la proue, la poupe,

les antennes, les voiles, les mats? mais en même
temps il y a une telle grâce dans tout cela, qu'il

semble qu'on ait cil en vue le plaisir des yeux non

moins quf la sûreté du bâliment. Les colonnes

sont faites pour soutenir les temples et les porti-

<[ues : cependant elles ne sont pas moins élégan-

tes ({u'uliles. Ce faite majestueux qui surmonte le

Capitole et les autres édifices sacrés, ce n'est pas

le goût du beau , c'est la nécessité elle-même qui

en a donné l'idée. Il fallait trouver un moyen de

faire écouler les eaux des deux côtés de l'édifice;

l'art en a découvert un qui ajoute eiicore à la

beauté du monument : en sorte que si l'on plaçait

le Capitole dans les cieux , où il ne peut pleuvoir,

ce temple, dépouillé de son magnifique couron-

nement, paraîtrait avoir perdu toute sa majesté.

Il en est de même de tout ce qui constitue le

style : la grâce et la beauté y sont insép/îrables

de ce qui est utile ou nécessaire. C'est la nécessité

de reprendre haleine qui a établi les repos et les

intervalles que nous plaçons entre les mots et les

(5: vers membres de la phrase; il en résulte tou-

tefois un si grand charme, que nous ne pourrions

souffrir un orateur à qui la force de ses poumons
permettrait de parler tout d'une haleine et sans

s'arrêter; et il s'est trouvé que ce qui plaît à l'o-

tinniformain el figiiiam : nullam paitpm corporis sine ali-

liiiu necessitate aflictam, lotaiiii(ue t'oriuam (iiiaài peifectani

W «eperietis aite, non casu.

XLVI. Quld in arboiibiis, in quibiis non Iruncas, non

rami, non folia stiiit denique, nisi ad suam relinendam

conservandamque naUiram? nusquani tamen est ulla pars

,

nisi venusta. Linqiiamus natuiam , ailesque videanius.

Qiiid tani in navigio necessariiim, qiiam Jatera, quani cu-

vern.e, quam prora, quam puppis, qiiani antenna'
,
qiiani

vêla, qiiaraniali.' ([ua; tamen liane liabent in specie venn-

statem, ut non solum salutis, sed etiamvoluptatis causa,

inventa esse videantur. ColuniniC et templa el porticus

sustinent : tamen liahent non plus utililalis, quam digni-

lutis. Capitolii lastiglum illud, et ceteraruni itdium, non

venustas, sed nécessitas ipsa (abiicata est. ISam quum es-

set liabila ratio, qnemadmodum ex utiaque tecti parte

aqiia delaberetur; utilitatem lastigiitenq>li dignitas conse-

ciita est : ut, etiamsi in cœlo Capitolium statueretur, ubi

imber esse non potest , nullara sine fastigio dignitatem lia-

biturum fuisse videatur.

Hoc in omnibus item partibus orationis evenit, ut utili-

tatem ac prope necessilatem suavitas quœdam et lepos

consequatur. Clausulas enim atque intcrpuncta verbonun
aniniœ interclusio atque angusliœ spiritus attulerunt. Id

inventum ita est suave , ut si cui sit inlinitus spiritus datus

,

timen cum perpetuare verba nolimus : id enim auribus

3 •.•a

reille, est en même temps possible, facile môme,
poiu' la poitrine de l'orateur.

XL\ II. La plus longue phrase est donc celle

qui peut se prononcer d'une haleine; mais ici la

nature a ses régies, et l'art a les siennes. Parmi
les différentes mesures, votre Aristote, Catulus,
défend a l'orateur d'employer trop souvent l'ïambe
et le trochée. Cependant ils se présentent d'eux-
mêmes en parlant; mais ces pieds sont trop courts,
et leurs battements réitérés ont un i ffét trop mar-
qué. Il recommande de préférence les mètres hé-
roïques

, tels que le dactyle, l'anapeste et le spon-
dée

;
et il avertit qu'on ne doit guère employer de

suite plus de deux de ces pieds, de peur que la

prose netom.be dans lerhythme du vers, ou qa'clie

n'en ait la ressemblance. Deux temps, formés de
ces mètres, et placés à l'entrée de la période, ont
surtout de l'agrément. Mais le pied qu'Aristole

approuve le plus, c'est le péon. Il y en a de deux
espèces : l'une, ou une longue est suivie de trois

brèves, comme desinite, incipite, comprimitc;
et l'autre, ou trois brèves sont suivies d'une lon-

gue, comme (lùmuemnt, sonipedes. Le philoso-

phe conseillede commencer la phrase par le pre-

mier péon, et de la Unir par le second. Ce der-
nier, si l'on s'en rapporte moins au nombre de
syllabes, qu'au sentiment de l'oreille, le meilleur

de tous les juges , est à peu près égal au crétique

,

qui se compose d'une brève entre deux longues
;

par exemple :

Quidpclam prœa'idl, aut exsequar? qtiovc nunc ?

C'est ainsi que Fannius commence un de ses dis-

cours : Siy quirites, minas illius Aristote

nostris giatum est inventum
,
quod bominum lateribus non

tolerabile solum , sed eliani facile esse posset.

XLVir. Longissima est igitur complexio verboi um
,
qurc

volvi uno spiritu [lotest. Sed bic natiinie modus est, artis

aljus. Xam quum sint numeri plurcs, iambum et trociiirnm

frequentem segregat ab oratore Aristoteles, Catule, vester,

qui natiîra tamen incurnmt ipsi in orationcm sermonem-
que nostrum; sed siint insignes peiciissioiics corinn nii-

merorum, et minuti pedes. Q;iaro primum ad lieroum nos

dactyli, et aiiapœsti, et spondei pcdem invitât : in quo

impune progredi licetduo dunfaxat pedes, aut paulIn plus,

ne plane in versum, aut similitudinem versumu incida-

nuis. AliiC sunt gemina;, ipiilius hi très beroi peiles in

principia confimiandnrum veiboriim satis décore cadiint.

l'robatur autem ab eodem illo maxime pacon
;
qui <st du-

|)lev. IN'am aut a longa oritnr, quam très brèves con.sequun

tur, ut ba?c verba, " desinllf», incipite, comprimée; » aut

a brcvibus deinœps tribus, extrema produrta atque l'inga,

sicut illasunt, « domnerant; sonipedes. » .\tque illi phi-

losopbo ordiri placel a superiorc p;enne
,
poslpriore finirf-.

Est autem p.ron bic posterior non syilaJMirum numéro, sed

aurium meusura, quod est acrius judicium et cerlius, par

fere cretico, qui est ex long:i , et brcvi,ct longa; ut

Quid petam pncsidi, aut exsequar? quove nunc?

A quo numéro exorsus est Fannius , « Si ,
quirites , mi-

nas illius. :> Hune ille ciausulis aptiorem pulat, quas vuU

longa pleiumque syllaba Icrminari.

•21.
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ptfise que ce pied convient mieux que'tout autre
|

h la fm des périodes ; car il veut qu'on les termine

presque toujours par une syllabe longue.

XLVIII. Mais nous ne sommes pas astreints à

unrhythme aussi rigoureux et aussi exact que le

sont Tes poètes. Esclaves du rhythme, ilssout con-

traints de renfermer leur pensée dans un espace

déterminé ; ils ne peuvent se permettre une me-

sure plus longue ou plus courte que les règles ne

^-l'exigent. La prose est plus libre : elle est, comme

rindïque le nom que nous lui donnons {oratio

soluta)^ dégagée de toute entrave, non qu'elle

puisse marcher tout à fait au hasard ;
mais elle

na de lois que celles qu'elle s'impose elle-même.

Je crois , en effet , avec Théophraste ,
que l'har-

monie d'une prose élégante et soignée , doit avoir

de la liberté de et l'abandon. Selon lui , ce fut des

mesures qui composent le vers héroïque que se

forma l'anapeste, qui a plus d'étendue, et qui

donna naissance au dithyrambe , ce genre si libre

et si riche , dont les débris se retrouvent , comme

ie dit encore Théophraste, dans toute composition

f oratoire abondante et harmonieuse. Si, dans la

nsusique et dans la poésie, l'harmonie résulte de

certains effets que produisent sur l'oreille des

repos placés à intervalles égaux, cette harmonie

peut être introduite avec succès dans le discours

,

\ pourvu qu'elle ne soit pas trop continue. Une lon-

yuesuite de paroles qui se succèdent sans pauses et

pausintervalles,nousfatigueetnousrebute. Quelle

en peut être la cause, si ce n'est que l'oreille,

avertie par \\\\ instinct naturel, règle et déter-

raine les modulations de la voix ; ce qui ne peut

être qu'autant que la voix reconnaît elle-même

un nombre. Or le nombre n'existe pas dans ce

qui est continu et sans interruption. Ce qui le

constitue , c'est une succession de battements à

intervalles égaux, et souvent même inégaux. Ainsi

il y a du nombre dans des gouttes d'eau qui tom-

bent à des repos marqués ; il n'y en a pas dans

le cours non interrompu d'une rivière. Si donc le

style a plus de grâce et d'agrément, lorsqu'il est

coupé par repos bien placés
,
que si l'on entas-

sait des phrases continues et prolongées sans fm

,

il faudra déterminer avec soin les intervalles de

ces repos. Si la chute est trop brève, la période,

comme disent les Grecs , est brisée et manque de

rondeur. Ainsi chaque membre doit être égal

à celui qui le précède : le dernier ne doit pas être

plus court que le premier 5 il peut même être plus

long , ce qui vaut mieux encore.

XLIX. Tels sont les préceptes de ces philoso-

phes grecs que vous aimez , Catulus
;
je les cite

souvent pour, me couvrir de leur autorité , et évi-

ter le reproche de vous entretenir de puérili-

tés. — De puérilités! dit Catulus; qu'y a-t-il de

plus relevé, ds plus ingénieux que ce que nous

venons d'entendre?— Maisje crains , reprit Cras-

sus
,
que ces jeunes gens ne trouvent toutes ces

règles obscures; et comme elles n'entrent pas

dans l'enseignement ordinaire des écoles, j'ai

peur qu'ils ne m'accusent d'en exagérer l'impor-

tance et la difficulté. — Vous vous trompez , dit

Catulus, si vous croyez que personne ici attende

de vous des observations communes et rebattues :

ce que vous dites est ce que nous souhaitions

d'entendre, et surtout exprimé avec le charme

que vous y avez rais. Voilà ce que je puis vous

assurer, non-seulement en mon nom, mais au

XLYIII. Neque vero liœc lam acrein ciiiam diligentiani-

que desideiant
,
qiiam est il!» poetarum : qiios neccssilas

i-ogit , et ipsi numeri ac inodi , sic vei ba versu includei e ,

ut uihll sit, ne spiiitu quidem niinimo, bievitis, autloa-

gius ,
quam necesse est . Liberior est oraîio , et plane , ut

dicitur, sic et est \ ère soluta, non ut fugiat lamen,aut

erret, scd ut sine vinculis sibi ipsa moderetnr. panique

ego illudassentioi- Tbeopbrasto, qui putat oiationem ,
quse

quidem sit polita alque facta quodani modo, non adstiicte,

sed remissius numerosam esse opoitere. Etenim, sicut

ille suspicatur, ex illis modis, quibus hic usitalus versus

efficitur, post anapœstus, proceiior quidam numerus, ef-

lloruit; inde ilie licentioi' et divilior (luxit dithyrambus;

cujus membra etpedes, ut ait idem , sunt in omni locupleti

oralione diffusa. Et, si numcrosuracst id in omnibus so-

nis atque vocibus
,
quod babet quasdam impressiones, et

quod mctiri possumus intervallis a'qualibus; recte genus

îioc nuûiero, dummodo ne continuum sit, in orationis lande

ponetur. Kam si rudis et impolila putanda est illa sine iu-

lervallis loquacitas perennis et proiluens, quid est aliud

oausœ, cur lepudietur, nisi quod hominum aures vocem

natura modulantur ipsa; ? quod fiei i , nisi inest numerus in

voce, non potest. Numerus autem in continualione nulius

est : distinctio, et requalium, et s.Tjte varioram ifitervallo-

rum peicussio, numerum conficit; quem in cadentibus

guttis, quod intervallis distingumUur, notare possumus; in

amni précipitante non possumus. Quod si continuatio ver-

borum lisec solula multo est aptior atque jucundior, si est

articulis niembrisque distincta, quam si conlinuala ac pro-

ducta, membra illa modilicata esse debel)unt : qua.- si in

extremo breviora sunt , infringitur ille quasi verborum am-

bilus; sic enim bas orationis conversiones Grseci nomi-

nant. Quareaut paria esse debentposteriora superioribus,

extrema primis , aut
,
quod etiam est melius et jucundius,

longiora.

XLIX. Atque brec quidem ab iis philosophas, quos tu

maxime diligis , Catule, dicta sunt : quod eo sœpius testi-

ficor, ut auctoribusiaudandis ineptiarum crimen effugiam.

— Qnarum tandem Pinqnit Catulus; aut quid disputatione

ista afferri potest elegantius, aut omnino dici subtilius?

— Atenim vereor, inquit Crassus, ne haecaut difficiliora

istis ad persequendum esse videantur, aut ,
quia non tra-

duntur in vulgari isla disciplina, nos ea majora ac difilci-

liora videri vellevideamur.—Tnm Catulus, Erras, inquit,

Crasse, si aut me, aut horum quemquam pulas a te liaîc

opéra quotidiana et pervagata exspectare : isla, quœ dicis,

dici volumus ; neque tam dici , «piam isto dici modo. Ne-

<\w tibi hoc pro me solum , sed pro bis omnibus sine idia
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nom de tous ceux qui vous ccouteiU. — Pour
moi, dit Antoine, je rétracte ce que j'ai dit dans

mon ouvrage, et j'ai enfin trouvé l'iiomme élo-

quent que je croyais ne jamais rencontrer; mais

je me suis bien gardé de vous interrompre , même

niformité blesse l'oreille. Lorsqu'on aura disposé
d'après ces règles les mesures qui commencent
et terminent la phrase, celles du milieu échap-
peront à l'attention

,
pourvu que la période ne

trompe pas loreille par une chute trop prompte

,

pour vous donner les éloges que vous méritez,
|

ou quelle ne se prolonge pas au point de "èner
de peur de nous faire perdre un seul instant du i

la respiration.

temps trop court que vous consacrez à cet entre-

tien.

— Nous parviendrons, poursuivit Crassus, à

donner à notre style cette marche nombreuse et

periodicpie que je recommande
,
par l'exercice

de la parole, et par l'habitude décrire, si utile

pour acquérir toutes les autres parties de l'art

,

mais surtout celle-ci. La difficulté même n'est

pas aussi grande qu'on l'imagine : nous ne som-

mes pas soumis aux règles sévères des musiciens

et des poètes; il suffit que notre style ne coure

pas au hasard
,
qu'il ne s'arrête pas dans sa mar-

che
,
qu'il ne s'étende pas hors de propos

;
que

les intervalles soient bien ménagés , les périodes,

complètes. Il ne faut pas non plus employer tou-

jours la phrase soutenue et la forme périodique;

souvent il convient de procéder par petits mem-
bres détachés, mais qui devront eux-mêmes être

assujettis au nombre et à la mesure. Que le péon

et le mètre héroïque ne vous effrayent pas : ils

se présenteront deux-mêmes, sans que vous pre-

niez la peine de les chercher , si en écrivant ou

en parlant , vous contractez l'habitude de donner

un tour harmonieux à vos périodes , et si après

les avoir commencées par des mesures libres et

majestueuses , telles que l'héroïque , le péon de la

première espèce , et le crétique, vous avez soin

de varier les effets et l'harmonie de vos finales
;

car c'est surtout aux endroits des repos que l'u-

L. La fin des périodes exige beaucoup plus de
soin que les membres qui la précèdent ; car c'est

par la surtout qu'on juge de leur perfection. Dans
un vers , ou tout est également remarqué , le com-
mencement, le milieu et la fin , un défaut choque
d'abord

,
quelque part qu'il se trouve

; mais dans
la prose, le dernier membre de la période frappe
surtout les auditeurs, et il en est peu qui lassent

attention aux premiers. Il faut donc varier habi-
lement la chute de vos phrases , afin de ne rebu-
ter ni l'esprit ni l'oreille. Pourvu que les pre-

miers membres ne soient pas jetés d'une manière
trop sèche, il suffira de s'attacher a marqcer les

deux ou trois dernières mesures qui devront être,

ou le chorée, ou l'héroïque, ou tous les deux l'un

après l'autre , ou le péon de la seconde espèce ,

qu'Aristote recommande, ou le crétique, dont le

rhythme est le même. Cette variété épargne a

l'auditeur l'ennui de la monotonie, et en même
temps notre style n'a point cet air d'affectation

et de soin minutieux qui déplaît. Si Antipater de

Sidon, que vous devez vous rappeler, Catulus
,

était parvenu à composer sur-le-champ des hexa-

mètres, ou des vers de toute autre mesure ; si sa

mémoire et son esprit naturel , aidésde l'exercice

,

le servaient si bien
,
que dès qu'il se mettait a

parler en vers, les mots se présentaient d'eux-

mêmes, l'habitude et l'exercice ne pourront-ils

pas donner à l'orateur une semblable facilité?

l'iibitatlone lespondeo. — Ego veio.inquit Antoiiius, in-

veni tandem, quem negaram ia eo, quein scripsi, libello,

me invcnisse eloquentem ; sed eo te ne laudandi quidom

causa interpeilavi, ne quid de hoctam exiguosermoiiis tui

tempore verbe une meo diminuerelur.

— Hanc igitiir, Crassus inqiiit , ad legem quum exerci-

tatione, tum slylo, qui et alla, et Iioc maxime ornat ac

limât, formanda nobis oratio est. ]S'eq'ie tamen hoc tant!

laboris est, quanti videtur ; nec sunt li.ec rliythmicorinn

ac muslcorum aoerrima norma dirigeuda; et efficienduni

eft illud modo nobis, ne fluat oratio, ne vagctur, neiusis-

latinterius, ne excunatlongius; ul membiisdistiiiguatur,

ut conversiones liabeat absoîutas. Nequesemper utendum

est perpetuitate, et quasi conversione verborum ; sed sa'pe

'arpenda membris minntioiibus oratio est, quae tamen

ipsa membra sunt numeris vincienda. rs'eque vos pœon,
tut lierons ille conturbet : ipsi occurrent orationi; ipsi,

inquam , se otTerent , et respondebur.t non vocati. Consue-

tuda modo ilJa sit scribeudi atque dicendi , ut sentenliae

verbis lîniantur eonimque verliorum junf tio nascalur a

pioceris numeris acliberis, maxime heroo, et paionepriore,

aiit rietico, sed varie dislincteque considat. Notaturenim

maxime similitudo in conqniescendo : et , si primi et po-

slremi illi pedes sunt liac ralione servati, medii possuut la-

tere, «lotlo ne circuilus ipse verborum sil aut brevior,

quam aures exspecleut, aut longior, quam vires at<|uc

anima patiatur.

L. Clausulas autem diligentius etiam servaudas esse

arbitrer, quam superiora, (piod in liis maxime perlL-clio

atque absolnlio judicatur. Nam versus leque prima, et mé-

dia , et exîrema pars aîleuditur; (pii debilit.ilur, iu qua-

cumque sit parte tilubatum : iu oratione autem prima paui i

cernunt, poslrema plerique. Quœ, quoniam apparent et

inteliiguntur, varianda sunt, ne aut auimorum judiciis re-

pudientur, aut aurium satielale. Duo eniiu aut très sunt

(ère extremi servaudi et notandi pedes, si inudoiiou bre-

viora et pra'cisa erunl superiora; quos aul ciioreos, aut

lieroos, aut alternos esse oporleliit, aut in pajoneillo po-

steriore, quem Aristoleles probat, aut ei i>ari crelico. Ho-

rum vicissiludines eKicieiit, ut neque ii salientiir, quiau-

dient, fastidio similitudis, nec nos id ,
quod faciemus,

opéra deditafacere videamur. Quod si Antipater iile Sido-

nius, quem tu probe, Catuic, meministi, solitus est versus

liexametros aliosque variis modis atque numeris fundere

ex tempore, lautumque liominis iugeuiosiac memoris va-

!oit exerçitiitio, ut, quum se mente 4c voluntale conjecià-
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Ne nous étonnons point (juo lo vuliraii-e aper-

çoive U'S beautés ou les défauts de ce pienre :

rinsUnet naturel, si puissant en toute ohose,

l'est pi'iiicipalemcnten eeei. Tous les liommes,

par un sentiment secret, et sans connaître les

règles de l'art, discernent ce qu'il y a de bon ou

do délectueiix dans le travail de l'artiste et dans

ses procédés ; et s'ils jugent sainement du mérite

d'un tableau, d'une statue, et des autres ou-

vrages de cette espèce, qui sont bien moins à

leur portée, ils sont meilleurs juges encore eu ce

qui regarde les mots , le iwmbre , les tons de la

voix. Ce sont là des choses qui dépendent de no-

tre organisation même et d'un certain sentiment

dont la nature a voulu ({ue personne ne fût entiè-

rement dépourvu. Ainsi nous sommes tous sen-

sibles, non-seulement à rarrangement plus ou

moins babile des mots , mais encore au rhythme

et à l'harmonie des sons. 11 est, sans doute
,
peu

de persovmes qu i connaissent les secrets de la

poésie et de la musique. Cependant
,
qu'un ac-

teur manque aux règles en faisant une syllabe,

ou trop longue, ou trop brève, tout le théâtre se

récrie. N'en est-il pas de même dans la musique"?

Qu'un chœur manque d'accord, ou même qu'un

seul chanteur fasse une fausse note; aussitôt la

multitude tout entière fait éclater son mécon-

tentement.

LT. C'est une chose étonnante qu'il y ait tant

de différence entre l'ignorant et l'homme ha-

bile , lorsqu'il faut produire , et qu'il y en ait si

peu lorsqu'il ne faut que juger. L'art, qui a son

principe dans la nature humaine , man.que son

but s'il ne parvient à émouvoir cette nature et à

lui plaire. Or, rien n'a plus de rapport ave(' nos

âmes que le nonil)re et la mélodie, cpii nous ani-

ment, nous échauffent, nous calment, nous ins-

pirent de la langueur, de la jt>ie , ou de la tris-

tesse. Leur pouvoir est surtout sensible dans les

\ers et dans le chant. Celte ressource n'a pas

été négligée par nos ancêtres et par Numa , le

plus éclairé de nos rois , comme rindi(|uent les

vers des Saliens, les ilùteset les harpes des ban-

quets soIem\eIs; mais la Grèce ancienne en con-

naissait surtout riniluence; et je vcmdiais (|ue

vous eussiez pris cette intéressante matière |)our

sujet de cet entretien, plutôt que tous ces dé-

tails puérils sur les ligures de mots.

Le peuple, qui aperçoit une faute de mesure

dans un vers, n'est pas moins sensible à un dé-

faut d'harmonie dans îaprose ; maisil apour nous

une indulgence qu'il refuse au poëte. Toutefois

l'auditoire entier s'aperçoit , sans le témoignei-,

dececpril y ad'imparfaitou denégligé dans Aotri'

diction. Les anciens orateurs même, inhabiles

dans l'art récemment découvert et pratiqué parmi

nous de former et d'arrondir, en quelque sorte

,

la période, s'étudiaient du moins, comme quel-

ques-uns le font encoreaujourd'hui, à jeter les mots

trois à trois, deux à deux , ou même un à un
;

dans cette ignorance primitive de la parole, ils se

conformaient déjà aux exigences de l'oreille en

faisant correspondre entre eux des membres de

phrase égaux , et en se ménageant ainsi des pau-

ses régulières.

LTL Je vousai exposé, aussi bien que je l'ai pu

,

ce qui m'a paru appartenir aux ornements du

discours : je vous ai parlé de la beauté des mots

.soi, in vcrsum, \cï\ya seqiidoiitur; quaiito id faciliiis in

oralione, exercilaîionc et consueludine adliibita, conscquc-

mnr?
Jllnd antoni ne quis admiretiir, qiionam modo liax viil-

giis imperitoium in audiendo notet
;
qtuini in onini génère,

tnni in lioc ipso maçsna qna^laiii est vis incredilùiisriue na-

tnia-. Onmes enim tacilo qiiodam sensn, sine iiila aitc,

ani ralione, qn.T sint in artilins ac rationilm.s recla ac prava,

dijndicant : idqne qunni (iieiunt in picluris, et in sij^nis,

et in aliis operihus, ad quorum intellisenliani a nalnra

minus lial)eiit instrunienti; Inni nuillo ostendimt magis

in vcrborinn, numeroiuni, vocnuKino jiidicio
;
quod ea

.suiitin communilnis inlixa sensiJMis, neqne earimi reruni

qnemqiiani fnnditiis natnra voluit esse cxperteni. llaque

non solnm vciliis arte po.sitis niovonlur onuies, verum

rliam nnmoris ae vocilxîs. Quolns enini qnisqiic est, qui

teneatartem numororuni ac inodoinni? Al in liis si paul-

Inm modo offensuni est, ut aut routractione îiievius fie-

rcl, antproduclione !ongius,tiieaira lola reclamant. Qnid.^

lioc non idem (il in vocil)ns, ut a nmllitudine et populo,

non modo calerv.ie atque concentus, sed etiam ipsi sil)i

singnli discrepanles ejiciantur?

Ll. Mirabile est, qiium pluriimmi in faciendo inlersit

inler doctnin et iiidom, (juam non miilfum ditTeral in jn-

(licando. Ars enim quum a natina profccla sit, nisi natn-

lani nioveat ac delectet, niUil sane egissc \ideatur. ÎSiliil

est autem lam eognalum mcntit)ns noslris, quam nnnicri

atquc voces; quil)us et cxcilamur, et incendimur, et loni-

mur, et langiiescimns, et ad liilaritalem, et ad trisliiiam

Sirpe dedncimur : quorum illa sunmia vis carniinil)us est

aplior et cautil)us, non neglecta, nt mihi videtur, a Nnma,
rege doctissimo, majoritiusque nostris, ut epularum so-

lemnium tidcs ac tibije , Salionuu(pie versus indicant
;

maxime aulein a Gneeia vetere celebrata. Quii)us utinam

simililnisque de rebiis dispntari
,
quani de piieriiibus liis

verborum translationibus maliiissetis!

Yerum, ut in versu vidgus, si est peccatum, videt :

sic, si qiiid in nostra oralione elaudicat, sentit: sed poet-ne

non ignoscit , nobis coneedit. 'l'acite tamen omnes non esse

illnd, quod diximiis, aptuni perfectumque cernunt. Itaipie

illi veteres, sicut liodic etiam nonnullos videmus, qniun

eiiciiitimr et quasi orliem veiborum conlicere non iM>ssent

(nam id (luidem nnper vel posse, vel audere oirpiuîus),

torna , aut bina , aut lîonnulli singula etiam verba dicebant
;

qui in illa infantia natnrali, illud, quod aures lioniiiumi

tlagitabant, tenebant tamen, ut et illa esseni paria, tpnc

dicerent , et œqualibns iiUerspirationibus nterentur.

LU. Exposui fere, utpotui, qu.T maxime ad ornalum

oratioms pertinere arbitrabar. l)i\i enim de singniorum

lande verborum , dixi de conjunctione eoruni , (iivi de nu-

méro atque forma. Sod si habilum oratioiiis etiam, et rjuasi
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considérés eu eux-mêmes, et dans leurs rapports

et leur liaison -je vous ai parlé du nombre et de

la structure de la période. Si vous m'interrogez

maintenant sur le caractère général , sur la cou-

leur du style, je ré[xjndrai qu'il est ou large et

abondant , mais en même temps régulièrement

arrondi , ou simple , sans être dépourvu de nerf

et de vigueur, ou enfin tempéré , et tenant le mi-

lieu entre les deux autres genres. Chacun de ces

genres doit avoir une sorte de beauté ou le fard

n'entre pour rien , et qui soit comme la fraîcheur

du teint vivifié par la circulation du sang. Il faut

enfin que l'orateur acquière, pour les pensées

comme pour les paroles, cette perfection, a la-

quelle tendent les gladiateurs et les maîtres d'es-

crime, qui ne pensent pas seulement a porter des

coups, ou a parer ceux qu'on leur porte, mais

qui cherchent encore a mettre de la grâce dans

leurs mouvements. Ainsi l'orateur doit donner

au discours, au moyen des mots, la grâce et la

régularité; au moyen des pensées, la force et la

puissance.

Les figures de mots et les figures de pensées

sont presque innombrables , et c'est ce que vous

savez comme moi. Vous savez aussi qu'il y a en-

tre elles cette différence, que les premières dis-

paraissent, si Ion change les expressions , et que

les secondes subsistent toujours, quelques mots

qu'on emploie. Vous savez tout cela, vous le

pratiquez; pourtant je crois devoir vous le dire,

et n'allez pas vous y méprendre : tout le fait de

l'orateur, en ce qui donne a son œuvre du re-

lief et l'éclat, se réduit, pour le choix des mots,

à se servir fréquemment de termes métaphori-

ques
,
quelquefois de termes nouveaux et créés

exprès, plus rarement de termes vieillis; pour

la composition des phrases, d'al>ord à douner a
l'elocution la douceur et l'harmonie , ensuite a
l'embellir en y répandant ça et la les ornements
des figures, soit de mots, soit de pensées.

LUI. L'd commoradon, par laquelle on insiste
sur quelques détails; l'/it/poli/pose, qui les dé-
crit , les développe , tt les met, pour ainsi dire,
sous les yeux de l'auditeur, sont d'un grand se-
cours pour exposer les faits : elles les présentent
avec plus de clarté; elles les agrandissent; elles

en donnent la plus haute idée possible a ceux qui
nous écoutent. A ces développements sont oppo-
sées lu précision \ sorte de réticence) ; la signifi-

cation, qui dit moins qu elle ne donne à enten-
dre; ïabréviaiion , concise avec netteté; Vatfé-

nuation, qui amoindrit les objets; la raillerie,

qui en est voisine, et qui rentre dans les mittieres

dont César nous a entretenus. Vient ensuite la di-

gression, qui, après avoir distrait quelque temps
l'esprit du sujet, demande qu'on l'y ramené
adroitement-, la proposition, qui annonce ce qu'on
va dire; la séjonction, qui abandonne un point

pour passer a un autre; le retour au sujet, et la

répétition; la conclusion
, qui résume le raison-

nement; l'hyperbole, qui exagère ou diminue

la vérité, selon qu'on veut agrandir ou rapetisser

les oh}ets;l'interrogation, et la question qui s'en

rapproche; Vexposition de son sentiment; 1'/-

ronie, qui exprime une chose pour en faire en-

tendre une autre : cette figure, qui pénètre si sû-

rement dans l2s esprits , et qui produit un effet si

agréable lorsqu'on y joint, non la véhémence,

mais un ton de familiarité; la dubitalion , la dis-

tribution, la correction, soit pour modifier ce

qu'on a dit , ou ce qu'on va dire , soit pour re-

pousser un reproche; la prérnunition, soit que

oloiem aliquera requirilis, est el pleua quafdam, sed

tameri teres; et teuuis, non sine nervis ac vinbus; et ea,

quae parlicei»s utriusque generis quadam mediocritate laa-

datur. His tribus figuris insidere quidam veunslatis, non

fuoo illilus, sed sanguine diffusas débet color. Tum deni-

que nobis bic orator lia conformandas est et veibis et sen-

tentiis, ut, quemadmodum qui utuntur armis aut paJa;-

stra, non solom sibi vilandi anl feriendi ralionem esse

babenJam putant, sed etiani, ut cura Tenustate niovean-

lur : sic verbis quidem ad aptam coniposilionem et dec«n-

tiam, sententiis vero ad gravllatem orationis utatur [nt

ii, qui in armorum tractalione versantnr ].

Formanlur autem et verba, et sententiae paene innume-

rabiies ,
quod satis 5cio notum esse vobis : sed inter con-

formationem verborum et senlentiarum boc inlerest, quod

Terbonim tollitar, si verba mutaris; sentenliarum penna-

net, quibuscumque verbis nti velis. Quod qnidem vos etsi

facitis, lamen admonendos puto, ne quid esse aliud ora-

toris puletis, quod quidem sit egregium atque mirabile,

nisi in singulis verbis illa tria tenere, ul translatis utamnr

fréquenter^ interdumque factis , raro autem etiam penre-

tuslis; in perpétua autem oratione, quum et c/jnjuDtlionis

Icnilatem, et numerorum
,
quam dLxi, rationem t^nueii-

j

mus, tam est quasi Inminibus ri'
'

; - ' ', frequen-

tanda omnis oratio senlenliarum :. j.

LUI. >am et commoratio una in re .n movet,

et iliuslris explanalio, remmque, qu^;. - .r, sub ad-

speclum paene subjeclio, quae et in exponenda re pluri-

w . et ad illii
"

"

"

;

aL
,

jm, ut ii-
: . : .

mus, qnautam effic'«>re oratio poterit, tantum esse vjdea-

tar; el buic contraria sar*r ' - ' io est, et plus ad intel-

Ijgendum, quam dixeris, io, el dii^tincte oonrisa

brevitas , et extenualio, et liuJt àdjun'

'

plis Caesaris non abborrens; et ab re ; ; ,, i

qoa quum fueril deleclatio, tara redilGS ad rem aplus et

coD'innus e- ' •
• •

' ' .ras,

et ab eo
, q . pro-

pofiUim, et iteratio, et r Lum au-

geDdimina€ndivecausa,v. ,<>.>.. ., .,^>. . .. . drajectio;

et ro^atio, atque hoic finitima quasi [>ercunctatio, expo-

siti

"

• f

in L-:—'- ;
-

:

mulatio, qoae est perjucunda, quum in oratione non con-

tentione, sed sermone tractatur; deinde dubitatio, tun

distributio, tum conectio, vel anle, vel £X)Slquam dixeri£-.
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nous préparions les esprits à recevoir nos ar-

{j,uinents, soit que nous rejetions sur un adver-

saire l'imputation dirigée contre nous; la com-

tmmication
,
qui est une espèce de délibération

avec ceux à qui on s'adresse; Véthopée, ou imi-

tation des mœurs , soit que l'on mette en scène

ies personnages, soit qu'on ne les fasse point pa-

raître : cette figure est lui des plus riches orne-

ments du discours ; elle est surtout propre à dis-

poser favorablement les esprits , souvent même
à les émouvoir; la prosopopée, qui répand le

plus d'éclat sur l'amplification oratoire ;
la des-

cription; Vinduction, qui prouve l'erreur des

autres ; la /acé^ïe (/otpisvTKrp.oç); Vantéoccupa-

iion; ensuite ces deux' figures, dont l'effet est si

grand, la similitude et Xexemple; ïa division

,

ïapostrophe, Vantithèse, la réticence, la recom-

mandaiion; la liberté du langage (TTapp-/](7ca)

,

qui quelquefois s'emporte au delà des bornes, et

sert a l'amplification; la colère, Vinveclive, la

promesse, la déprccation , Vobsécration; une

légèi^ déviation du sujet, différente de la di-

gression dont j'ai déjà parlé; lajustification , la

conciliation, la dépréciation, Voptation, Vim-

précation. Telles sont les figures de pensées dont

on peut orner Le discours.

LIV. Quant aux figures de mots, on peut les

comparer à l'escrime, qui sertnon-seulementpour

se mettre en garde et pour attaquer, mais encore

pour manier son arme avec grâce. Ainsi, la ré-

pétition donne, tantôt de la force, tantôt de

l'agrément au style; il en est de même des alté-

rations qu'on fait subir aux mots , de leur redou-

blement, soit au commencement, soit à la fin

de la phrase, de la cornplexion, de Vadjonction,

de \a.pror/ression, de l'intention particulière at-

tachée à un mot qu'on ramène souvent, de ces

chutes et de ces terminaisons semblables, de ces

membres qui se correspondent , ou se répètent

symétriquement. Il y a encore la (jradation , la

conversion, l'Ay/jer/^a^e employée avec goût, les

contraires, la dissolution, la déclinaison, la

répréhension, {exclamation , Vimminution (ou

syncope) , l'usage d'un mot à différents cas ; l'e-

7iumération de parties, qui reprend tout en dé-

tail; la ^j/'ej^ye co7}firmative, jointe a la propo-

sition générale, ou à chacune de ses parties; la

permission , une autre duhitation, la surprise,

la dinumérution ([jLspKTjxo'ç), une autre correc-

tion, \(xdistiaction, la continuatio7i, Vinteirup-

tion, Vimage (ou comparaison), la subjection,

\aparonoinase , la disjonction , l'ordre, la rela-

tion, la digression, la circonscription. Telles

sont à peu près les figures de pensées et de mots

qui contribuent à l'ornement du discours : on en

pourrait citer bien davantage.

LV. — Vous croyez, sans doute, dit Cotta,

que ces figures nous sont connues; car vous les

avez accumulées sans en donner ni définition,

ni exemples.— Je ne pensais pas, répondit Gras-

sus, que rien de ce que je viens de dire fût nou-

veau pour vous , et je n'ai fait que céder à votre

désir commun; mais le jour qui se précipite vers

son déclin , me force d'être court, et de précipi-

ter aussi la fia de cette discussion. Au surplus , lu

théorie et les règles relatives à ce sujet sont a la

portée de tout le monde; quant à l'application,

rien n'est plus important, et c'est peut-être ce

vcl quiim aliquid a te ipse rejicias
;
prœmunitio est etiam

ad id, quod aggiediaie , et Irajectio in alium; communi-

catio
)
qua? est quasi cum iis ipsis , apud qiios dicas , de-

libeialio ; nioium ac vitœ imitatio vel in peisonis , vel sine

mis, magnum quoddain oinamontum oralionis, et aptmn

ad aninios conciiiandos vel maxime, sa?pe autem eliani

ad commovejidos
;
personarum ficta induclio, vel giavissi-

iiium lumen augendi ; descriplio , enoris induclio, ad hi-

laritatem impulsio; anleocciipatio ; tum duo illa, qnae

maxime muvent, simililudo etexemplum; digesfio; in-

tcrpellatio , contcnlio , reticentia , commendalio , vox qu^e-

dam libéra, atque etiam effrenatior, augendi causa; ha-

cuudia, objnigalio, promissio, depiecalio, obsecratio

,

dedinatio bievis a proposifo, non ut supeiior illa degics-

sio
;
purgatio , conciliatio , k'esio , optatio , atque exsecralio.

llis 1ère luminibus illustiant oratiouera senlentite.

LIV. Oralionis autem ipsius, lanquam armoruui, est

vel ad usum comminalio et quasi petitio, vel ad veiiusla-

îem ipsa Iractalio. ÎN'am el geminalio verborum liabet inler-

dum vim, leporem alias, et paullnm immufatum verbum
aique deJlexum, et ejusdem verbi crebra tum a primo re-

petitio , tum in extrenium conversio , et in eadein vei ba
jmpetus et concinsio , et aJjinictio , el iirogressio , et ejus-

dem vcibi crcbrius positi quœdam distinctio , et revocatio
verbi, et illa^ quBBsiniiliter desiuunt, aut quaj cadunt simi-

liter, aut qua? paribus pana referuntur, aiit quœ sunt inter

se similia. Est eliam gradatio quœdam, et conversio, et

verborum concinna transgressio , et confrarium , et disso-

liitum, et declinatio, et reprebensio, et exclamatio, et

imminutio, et quod in multis casibus pouitur, et quod de

singulis rébus proposilis ductum, rel'ertur ad singida, et

ad propositum subjecta ratio, et item in distribuas suppo-

sila ratio, et permissio, et rursum alla dubltalio, et im-

provisum (juiddam, et dinumeratio, et alla correctio, et

dissipatio, et quod continuatum, et interruptum, et imago,

et sibi ipsi resiionsio, et immutatio, et disjunctio, et ordo,

et relatio , et degressio, et circurascriptio. Haec enim sunt

fere, atque bornm similia (vel plura etiam esse possunt),

quœ sententiis orationem , verboruraque conformationibus

illuminent.

LV. — Quœ quidem te , Crasse, video , inquit Cotta,

quod nota esse nobis putes, sme definitionibus, et sine

exemplis effudisse. — Ego vero , impjit Crassus, ne illa

quidem, quœ supra dixi, nova vobis esse arbilrabar, sed

volimtati vestrum omnium parui. His autem de rébus sol

me i!Ie admonuit , ut brevibr essem
,
qui ipse jam prœci-

pifans, mequoque bœc prœcipitem pœne evolvere coegit.

Sed tamen luijus generis demoustratio est, et doctriua

ipsa , vulgaiis ; usus autem gravissiuius , et in boc loto di-

cendi studio diflicillimus.
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(lii'il y a ck plus diflioile dans lart de la parole.

Après avoir ouvert , ou du moins indiqué les

sources de tous les ornements du discours
,
je

(lois dire un mot des convenances, ou bienséan-

ces oratoires. Mais n'est- il pas évident que toute

espèce de discours ne convient pas a toute espèce

de sujet , et qu'il faut avoir égard aux temps,

aux lieux, aux personnes? Une affaire qui inté-

lesse la \ ie d'un homme ne veut pas être traitée

comme une cause civile de peu d'importance; et

les délibérations publiques, les panégyriques,

les plaidoyers, les entretiens , les consolations,

les invectives, les discussions, l'histoire, n'ad-

mettent pas le même ton. Il faut encore consi-

ilérer devant qui l'on parle, si c'est le sénat qui

nous écoute, ou le peuple, ou des juges ; si l'on s'a-

(iresse à un auditoire nombreux, à peu de per-

sonnes, ou à un seul homme; si l'on est en paix

ou en guerre; si l'affaire est pressante , ou si elle

peut souffrir des délais; enfm, l'orateur doit avoir

égard à son âge, à son rang et à la considération

dont il jouit. On ne peut, je crois, donner sur ce

point d'autre règle que de choisir dans les trois

genres de style, l'un relevé, l'autre simple, le

troisième tempéré, celui qui convient le mieux

au sujet, et d'employer les ornements du discours,

tantôt avec réserve, tantôt avec plus de hardiesse.

En toute chose, pouvoir faire tout ce qui con-

vient, c'est le triomphe de l'art, joint à la na-

ture; le savoir, c'est l'effet du discernement et

du goût.

LYI. Mais tous ces avantages, c'est l'action qui

les fait valoir. L'action domine dans l'art de la

parole : sans elle, le meilleur orateur n'obtiendra

aucun succès; avec elle, un orateur médiocre

l'emporte souvent sur les plus habiles. On deman-
dait à Démosthène quelle était la première qualité

de l'orateur; il répondit : Vaclion. Quelle était

la seconde
,
puis la troisième? et il répondit tou-

jours : Vacdon. C'est ce qui fait mieux sentir la

justesse de ce mot d'Eschine. Après la condam-
nation déshonorante qui le fit sortir d'Athènes, il

s'était retiré à Rhodes. Les Rhodiens le prièrent

de leur lire la belle harangue qu'il avaitprononcée
contre Ctésiphon, avec Démosthène pour adver-
saire; il y consentit. Le lendemain, on le pria de
lire aussi la réponse de Démosthène en faveur de

Ctésiphon. 11 la lut avec un ton de voix plein de

force et de grâce
; et comme tout le monde se ré-

criait d'admiration : Que serait-ce, dit Eschiiie,

si vous l'eussiez entendu lui-même? Il montrait

assez par là quelle puissance il attribuait à l'ac-

tion, lui qui croyait que lemêmediscours pouvait
sembler tout autre selon la personne qui le pro-

nonçait. Quel effet devait produire C. Gracchus,

que vous vous rappelez mieux que moi, Catulus,

lorsque, s'abandonnant à ce mouvement si vanté

au temps de mon enfance, il s'écriait : Misera-

Ole f où irai-je ? quel asile me resle-i-il.^ Le Ca-

pilole? il est inondé du sang de mon frère. 3Ia

maison ? fy verrais une malheureuse mère
fondre en larmes et mourir de douleur; son

regard , sa voix , son geste , au dire de chacun
,

étaient si touchants, que ses ennemis eux-mêmes
en versèrent des pleurs. J'insiste là-dessus, parce

que les orateurs
,
qui sont les organes de la vérité

même, semblent avoir abandonné toute cette par-

tie aux comédiens, qui n'en sont que lesimitateurs.

LVII. Sans doute la vérité l'emporte en toute

chose sur l'imitation , et si la nature suffisait pour

QuainoI)rciT)
,
quoniam de oruatii omiii oralioiiis siint

oinnes, si nonpatefacti,atcertecoinmonstrati IdcI : iiunc,

(|uid aptuin sit, hoc est, quid maxime deceat in oratioiie,

videamtis. Quanqiiam id quidem perspicuum est, non

omiii tausœ, iit-c auditori , neque pcisona', iieque ten.ipori

congiuere (traliouis unum genus. ÎN'aiii el causa; capitis

alium queuxlam veiborum sonum requinint, aiiiim renim

privalariiin atqiie parvanim ; et aliiid dicoiidi genus deli-

berationes, aliud laudationes , aliud jiulicia, aliud sermo-

ues , aliud consolatio, aliud objuigalio, aliud disputatio,

aiiud liistoria desiderat. Refeit etiani
,
qui audiant, sena-

ius, an populus, an judiccs, freqtieiites, an [lauci , an sin-

j^uii ; et quales ipsi quoque oralores, qua sint a-tate, Iio-

noie, aucloritale [débet videri]; teuipus pacis an bel!!,

lestinationis an otii. Itaque lioc loco nibil sane est, quod
j

pia>ci[)i posse videatur, nisi ut ligurani oraliouis plenioris,

ri tenuioiis , et item illius mediocris , ad id , ipiod agimus,

accommodatam deligamus : oinamenlis iisdem uli fere

licebit, alias contentius , alias sununissius; omnique in

re posse
, quod deceat, facere, arlis et naturaï est, scire,

•Hiid quandoipie deceat, prudcntia?.

LVl. .Sed lift'c ipsa omiiia pciinde si'.nt, ut agutitur.

Aclio, iuquaui , in dicendo u)ia dominatur : sine hac sum-

mus orator esse in numéro nullo potesl ; mediocris , bac

iuslruclus, suniiuos saepe superare. Huic primas dédisse

Deniostiienes dicitur, quuni rogarefur, quid iii dicendo

cssetprimum; liuic secundas, iiuic tertias. Quo mibi nu;-

îius etiam iiiud ab yEschine diclum videri solet : qui , quum
|)r()ptcr ignominiam judicii cessisset Atbenis , et se Kiio-

duiu contulisset, rogatus a Hbodiis, legisse fertur oia-

lionem iilam egregiam, quam in Ctesipbonteni conUa
IJeniostiienem dixerat; qua perlecla, i)etiluin est ab eo

postridie, ut legeret illam etiam, qua; erat contra a Dé-

mosthène pro Ctesipiionle édita; (juam quum suavissima

et maxima vo(elegisset,admiianlil)us <)muil)us, Quauto,

inquit, niagis admiraremini , si audissetis Ipsum ? F>x quo

salis signilicavit ,
quantum esset in aclione , <iui oratiom-m

eamdcm aiiam esse pularel, actore mutato. Quid fuit in

Gracciio, ((uem tu, C'atule, melius mcmiuisli, (juod me
puero tantopere ferretur.' « Quo me miser confcram? quo

« vertam? In Capiloliumne.' at fratris sanguine redundat.

« An domum? matremne ut miseram lamenlantr-m(|uc vi-

« deam et abjectam ? » Qua- sic ab illu acta esM- conslabat

,

oculis , voce ,
gestu , ininiici ut lawymas tenere non pos-

.sent. Hœc eo dico pluribus ,
quod genus lioc tolum orato-

res, (jui sunt veritatis ipsius actores , reliquerunt; imi-

tatores aulem veritalis, bistriones , occupavcrunt.

LMI. Ac sine dubio in omni re \incit imitationem Ve-

ritas : sed ea si satls in actione efliceret ipsa pei- sese

,

a; te profecto no:: egereuius. Vcrum quia animi permolio

,
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nous former à l'action, l'art deviendrait inutile.

Mais comme les mouvements de l'âme, que l'ac-

tion surtout doit exprimer et produire au dehors,

sont souvent confus et obscurs, il faut savoir les

dégager des ténèbres qui les environnent , et s'at-

tacher aux traits saillants qui les produisent au

dehors. La nature a donné, pour ainsi dire, à

chaque passion sa physionomie particulière ^
son

accent et son geste. Notre corps tout entier, notre

renard , notre voix résonnent comme les cordes

d'une lyre , au gré de la passion qui nous ébranle
;

et comme les tons de l'instrument varient sous la

main qui le touche , ainsi l'organe de la voix pro-

duit des sons aigus ou graves, pressés ou lents,

forts ou faibles, avec toutes les nuances intermé-

diaires. 13e là naissent les différents tous , doux

ou rudes, rapides ou prolongés, entrecoupés ou

continus, mous ou heurtés, affaiblis ou enflés :

toutes ces inflexions diverses de la voix, ont

besoin d'être employées tour à tour avec ména-

gement, et l'art peut les régler; elles sont pour

l'orateur comme les couleurs qui servent au

peintre à varier ses tableaux.

LVllI. La colèi-e a son accent
,
qui est prompt

,

vif et coupé comme

Ce frère sacrilège, outrageant la nature,

Veut que le corps d'un fils me serve de pâture !

Voyez encore ce passage , rapporté déjà par An-

toine :

Avez-vous bien osé vous séparer de lui.»

et cet autre :

Ne l'entendez-YOus pas? Qu'on l'enchaîne

nure maxime aut declaranda , atit imilanda est action e ,

pertmbala sa'pe lia est, ut obscurelur, ac pa-ne obruatur,

discuticnda sunt ea, quœ obscurant, et ca, qu?e sunl e^ni-

nenlia et promta, sumenda. Omnis cnim motus annm

suum quemdam a nalura babet vultum, et sonum, et

gestum; lotumque corpus bomiiiis, et ejus omnis vultus,

omnesque voces, ut nervi in lidibus, ita sonaut, ut a

niotu animi quoque sunt pulsaî. Nam voces, ut chordœ

sunt intcntœ, quœ ad quemque tactum respondeant : acuta,

gravis ; cita , tarda ; magaia ,
parva ;

quas lamen inter oranes

est suo quœque in génère mediocris. Atque eliam illa sunt

ab bis delapsa pbu-a gênera, lene, asperum; contractum,

dilTusum; continenti spiritu ,
intermisso ;

fraclum, scis-

su'u; llexo sono attenuatum , InHatum. NuUum est euim

lioru'm simillum generum ,
quod non arle ac moderatione

Iracletur : bi sunt actori, ut ])ictori, expositi ad vanandum

colores. ,- -i

LVIII. Abud enim vocis genus iracundia sibi sumat :

acutum , inoitatum , crebro incidens,

Iiripius hortatur me frater, ut mecs malis miser

Maiulerera nalos

et ea , (luœ tu dudum ; Antoni ,
protubstij

SeRrceare abs te ausus :

et

Ecquis bec aniuiadvertit? Viiicite :

et Atrcus fere lotus. Altud miseratio ac mœror

plénum, iaterruptum , tlebiii voce,

fiexibilo

et presque toute la tragédie d'Atrée. La douleur

et la pitié ont un autre ton; il est plein, tou-

chant , entrecoupé , mêlé de gémissements :

Maliieureuse! où cbercher encore une patrie?

Irai-je suiiplier les filles de Pélie,

Ou d'un père en fureur embrasser les genoux?

OU bien encore :

O Troie ! ô ma patrie ! ô palais de mon père !

et ce qui suit :

J'ai vu dans Uion en flammes

Priam par le fer égorgé !

La crainte s'exprime d'un ton bas, tremblant

,

soumis :

Pauvre , exilé , souffrant, tout m'accable à la fois;

La peur trouble mes sens , et ma raison s'égare.

Quelle mort
,
quels tourments , bêlas ! on me prépare !

Est-il quelque mortel qui, sans pûlir d'effroi,

Pût contenipler les maux prêts à fondre sur moi?

Le ton de la violence est énergique, impétueux

,

précipité , menaçant :

Eb quoi ! Thyeste encore ose approcher d'Alrée !

11 ose réveiller mon courroux endormi!

Je saurai te dompter, implacable ennemi.

Osons plus que jamais : inventons des tortures

Qui déchirent son cœur et vengent mes injures.

L'accent de la volupté est doux , tendre, et plein

d'abandon; il respire la joie et le calme.

Pour l'hymen qui s'apprête apportant la couronne.

Elle me la piésente, et pourtant vous la donne;

Et lorsqu'elle paraît choisir un autre époux,

C'est un détour adroit pour se donner à vous.

j
La douleur qui ne cherche point à insph'er la pi-

[ tié , s'énonce d'un ton grave et uniforme :

Quo nunc me verlam? quod iter incipiam ingredi?

Doinum palernamue? anne ad PeUœ lilias?

et illa,

O pater ! o patria! o Priami domus !

et quœ sequunlur,

Ha^c omnia vidi inflammari,

Priamo vi vitam evitari.

Aliud melus : dcmissum, et bœsitans, et abjectum,

Mulli' modis sum circumventus, morbo, exsibo, atque inopia-;

Tuni pavor sapienliam mihi omnem exanimato expectorât :

Aller Iprribilem minitatur vitœ crucialum et necem;

Qu;e nemo est tam lirmo ingenio, et lanta conficlentia,

Quin réfugiât timido sanguen , atque exalbescat metu.

Aliud vis : conlentum, veheuiens, imminens quadam in-

cilatione gravitatis,

Iterura Thyestes Atreum attractum advenit,

Iterum jam ag^reditur me, et quietum exsuscitat.

Major mihi moles, majus miscendum 'st malum,

Qui illius acerbum cor contundam et compriraam.

Aliud voluptas : effusum, lene, tenerum, hilaralum ac

remissum,

Sed mihi quum detulit coronam ob collocandas nuptias,

Tihi ferel)at, quum simulabat sese ulleri (lare;

Tum ad le ludibunda docte et délicate detulit.

Aliud molestia : sine commiseratione grave quiddam, et

i
uuo pressu , ac souo obilucluu)

,
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Dans le temps que Paris , i)ar de coupables nœuds,

Attirait sur nos uiurs la colère des dieux

,

J'étais, il m'en souvient, au moment d'ùtre mère;

Polydore en ce temps vit aussi la lumière.

LIX. Toutes ces inflexions de la voix doivent

être accompagnées d'un geste analogue : non qu'il

taille exprimer chaque mot à la manière des co-

médiens; l'orateur n'a pas besoin de tout rendre

par la pantomime ; il lui sullira de marquer l'eflet

général de la pensée. Ses poses doivent être no-

bles et mâles; elles doivent rappeler l'attitude du

guerrier sous les armes ou même de l'athlète

,

plutôt que celle du comédien sur la scène. Que la

main n'en veuille pas trop dire; que les doigts

suivent les paroles, sans chercher à en exprimer

le sens; que le bras s'étende en avant, comme
pour lancer le trait de l'éloquence; que le pied

frappe quelquefois la terre, au commencement et

à la fin d'une discussion animée. iMais tout dé-

pend de la physionomie, dont le pouvoir réside

surtout dans les yeux. Nos pères en cela voyaient

mieux que nous; car ils goûtaient peu les acteurs

sous le masque, fût-ce même Roscius. En effet,

c'est l'âme qui donne de la force et de la vérité à

l'action ; l'âme dont le visage est le miroir, et dont

les yeux sont les interprètes : c'est la seule partie

du corps qui puisse rendre nos passions avec tou-

tes leurs nuances et toute leur mobilité ; et l'on n'y

réussira jamais, si l'on tient constamment les yeux

fixés sur le même objet. Théophraste disait en par-

lant d'un acteur appelé Tauriscus, c^u'il parlait le

dos tourné au public, parce qu'en débitant son

rôle son regard était toujours fixe et immobile.

C'est donc le mouvement des yeux qu'il faut ré-

gler avec le plus grand soin
;
quant à l'expression

des traits, on ne doit pas chercher à la varier

Qua tempeslate Paris Helenam innuptis junxit nnpfiis,

Kgo tum gravida, expletis jam fere ad pariendum mcnsibus;
Per idem teinpus Polydorum Hecuba partu poslremo parit.

LIX. Omnes autem hos motus subsequi débet gcstus,

non hic verba exprimens , sceuicus , sed universam rem

et sententiam, non demonstratione, sed sisnificalione de-

clarans , lalerum intlexione bac forti ac virili , non ab scena

et histrionibus , sed ab arœis , aut eliam a paireslra. Ma-
nus autem minus arguta, digilis subsequens verba, non

exprimens ; brachium proccrius projectum, quasi quoddam
telum orationis; supplosio pedis in contenlionibus aut in-

cipiendis, aut finiendis. Sed in ore sunt onmia. In eo au-

tem ii)So dominatiis est omnis oculorum : quo nieliiis no-

-tri illi senes, qui personatum, ne Roscium quidem,

magnopeielaudabant. Animi est enim omnisaclio, et imago

animi vultus est , indices oculi : naui lizec est una pars cor-

poris, qure, quot animi motus sunt, tôt signilicationes et

commutationes possit efficere; neque vero est ([uisquam,

qui , eadem contuens , efficiat. TbeopbrasUis quidem , Tau-

risciim quemdam , dixit , actorem aversum solilum e.sse

dicere ,
qui in agendo contuens aliquid prouunliaret. Quare

-M-ulorum est magna nioderatio. >'am oris non est nimium

mutanda species , ne aut ad ineptias, au», ad pravitalem

aliquam defcramur. Oculi sunt, quorum tum intentione,
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outre mesure; on se rendrait ridicule ou difforme.

C'esfle regard qui tour à tour tendu ou adouci,

lancé puissamment ou égayé, peut traduire tous

les mouvements de l'âme dans un juste rapport

avec le caractère des paroles. L'action est connue
l'éloquence du corps; elle doit donc être toujours

en harmonie avec la pensée. Or, la nature nous a
donné les yeux pour exprimer ce que nous sen-

tons, comme elle a destine a la même lin les oreil-

les du cheval , la queue et la crinière du lion. Ainsi

dans l'action , après la voix, la physionomie est

ce qu'il y a de plus puissant , et ce sont les yeux
qui la gouvernent. La nature a donné à tout ce

qui tient à l'action une force qui agit puissamment
sur les ignorants, sur la multitude, sur les barba-

res eux-mêmes. Pour que les mots fassent impres-

sion , il faut que l'auditeur connaisse la langue de
celui qui parle; et souvent toute la finesse des

pensées vient échouer contre des esprits qui man-
quent de finesse. Mais l'action

,
qui peint les mou-

vements de l'âme, parle un langage intelligible à
tous les hommes; car nous éprouvons tous les

mêmes passions; et nous les reconnaissons dans
les autres aux mêmes signes qui nous servent a

les exprimer.

LX. Cependant , de tout ce qui concourt au
succès de l'action oratoire, ce qu'il y a de plus

important, c'est la voix. Une belle \oix est a dé-

sirer; mais quelle que soit celle que la nature

nous a donnée, sachons l'entretenir et en tirer

parti. Quels sont à cet égard les soins a prendre?

Cette question est en dehors des préceptes ora-

toires qui nous occupent; seulement je pense qu'il

en faut prendre beaucoup. Mais une observation

qui entre davantage dans le sujet de notre entre-

tien , et que j'ai déjà faite, c'est que dans beau-

lum rcmissione, tum conjectu, tum liilaritale, motus an!-

inorum signilicemus apte cum génère ipso orationis. Est

enim actio quasi sermo corporis : quo magis menti con-

grucns esse débet. Ocuios autem natura nobis, ut eqiio

et lconijubas,caudam, aures, ad motus animorum decla-

randos dcdil. Quare in bac nostra aciione secundum voccra

vultus valet : i> autem oculis gubernalur. Atquc in iis om.
nibus, quaî sunt aclioiiis , inest qua-dam vis a natura data :

quare ctiam bac imperili, bac vulgus, liac deniqui- barbari

maxime commoventur. Verba enim neminem movent, nisi

eum
,
qui ejusdem liiigiiae socielale coujunctus est ; scnten-

lifcque sa-pe acutae non aculorum bominum sensus prae-

lervolant : actio, ipia' pra^ se molum ainmi firt, omnes
niovet; iisdem enim omnium aniuii molibus c<>ii(itantur,

et eos iisdem notis clin aliis agnoscunt, et in so ipsi in-

dicaut.

LX. Ad actionis autem usum atque laudem, maximam
sine dubio partem vox obtinet : qure orinium est oplanda

nobis ; deinde, qurpcumque erit, ea tuenda. De quo iliud

jam nibil ad boc praîci(iiendi genus, quemadmodum voci

serviatur ; equidem magnopere censco ser\ieiidum : sed

illud videtur ab bujus nostri sermonis officio non ablior-

rere, quod, ut dixi paullo ante, plurimis in lebus quod

maxime est utile , id nescio quo pacto etiam dccet maxime.
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coup de choses ce qui est le plus utile est en

raème temps, je ne sais par quelle raison, ce qui

a le plus de grâce. Rien ne soutient mieux, en

effet, la voix, que d'en varier les inflexions; rien

ne l'épuisé plus vite
,
qu'une déclamation tendue

et monotone. Qu'y a-t-il de plus propre à flatter

l'oreille, et à rendre le débit agréable, que la

succession variée des tons? Licinius, homme ins-

truit, et votre client, Catulus, a pu vous dire

que G. Gracchus , dont il a été autrefois l'esclave

et le secrétaire, faisait cacher derrière lui , lors-

qu'il parlait en public , un musicien habile qui lui

donnait rapidement le ton sur une flûte d'ivoire

pour relever sa voix si elle venait à baisser, ou

pour le ramener à la suite d'éclats un peu vifs.

— J'ai entendu citer le fait , répondit Catulus

,

et j'ai souvent admiré l'ingénieuse précaution de

cet homme célèbre, ainsi que ses talents et son

savoir.— Quanta moi, reprit Crassus, j'ai lamême

admiration pour lui, et je regrette vivement que

des hommes tels que les Gracques se soient laissé

entraîner à une coupable et funeste politique.

Mais dans un temps où l'on voit s'ourdir des tra-

mes si criminelles, où les désordres qui pénètrent

dans l'État préparent à la postérité de si pernicieux

exemples, nous sommes réduits à désirer des

citoyens semblables à ceux que nos ancêtres ne

purent souffrir. — Écartez
,
je vous prie , dit

César, ces tristes réflexions , et revenez à la flûte

de Gracchus, dont je ne conçois pas encore bien

l'usage.

LXL— Toutes les voix , reprit Crassus , ont un

médium qui est différent pour chacune d'elles :

c'est de ce point qu'il faut partir, pour monter

graduellement jusqu'aux tons les plus élevés.

Cette méthode est tout à la fois utile et agréable
;

éclater en cris dans le commencement d'un dis-

cours , a quelque chose d'étrange et de choquant
;

et en môme temps cette ascension graduelle de

la voix est propre à la fortifier. Ensuite, dans les

notes élevées de la voix, il est un dernier point,

voisin des sons aigus , auquel la flûte ne vous lais-

sera jamais arriver; et même, si vous en appro-

chez, elle vous forcera de descendre. La voix,

en s'abaissant, trouve aussi des sons graves,

auxquels il ne faut arriver que par degrés. Cette

variété et ce passage successif de la voix par tous

les tons, la conservent, la soutiennent, et don-

nent de !a grâce au débit. Mais vous laisserez au

logis le joueur de flûte, et vous vous contenterez

d'apporter avec vous au forum l'esprit de la mé-
thode.

J'ai rempli ma tâche, non comme je l'aurais

voulu, mais comme je l'ai pu , dans le temps qui

m'était accordé; car il y a une certaine adresse

à s'en prendre au temps de ce qu'on n'en dit pas

davantage, quand on ne trouve plus rien à

dire,

— Mais il me semble, dit Catulus, que vous

n'avez rien oublié ; et , autant que j'en puis juger

,

vous avez exposé vos préceptes avec tant de talent,

qu'au lieu de paraître avoir pris des leçons des

Grecs, vous semblez capable de leur eu donner.

Pour moi, je m'estime heureux d'avoir assisté a

cet entretien, et je regrette beaucoup que mon
gendre Hortensius

,
qui est votre ami , n'ait point

partagé ce bonheur. Un jour, je l'espère, il par-

viendra à réunir tous les genres de mérite que vous

venez de parcourir et d'exposer.

— Il y parviendra , dites-vous , reprit Crassus.

Kam ad vocem obtinenclam iiihil est utilius
,
quam crebra

malatio ; nihil pci niciosius
,
quam effiisa sine inleimissione

contenlio. Quid.-* ad auies nostras, et actionis suavilateni

,

quid est vicissitudine, et varietate, et commutatione ap-

tius? Itaque idem Gracchus (quod potes audiie , Catule,

ex Licinio, cliente tuo, litterato homiue, quem servum

sitii ille habuit ad manum ) cum eburneola solitus est ha-

bere flstula, qui staiet occulte post ipsum, quum concio-

narelui', peritum boniinem
,
qui inflaret celeiiter eum so-

nuiii
,
quo iilum aut remissum excitaret, aut a coutentione

levocaiet.

— Audivi, meliercule, inquit Catulus, etsaîpe sum
admiratus bominis quum diligentiam, tum etiam doctri-

i;am et scientiam. — Ego vero , inquit Crassus , ac doieo

(iuidem, illos \iros in eam IVaudem in republica esse

(ii'lapsos : (piamiuam ea tela texitur, et ea incitatur in civi-

tate ratio vivendi , ac posteritati ostenditur, ut eorum ci-

vium
,
quos nostri patres non tulerunl, jani siniiles ba-

bere cui)iamus. — Mitte , oi)secro, inquit , Crasse , Julins

,

sermonem istnm , et te ad Gracchi fistulam refer; cujiis

ego nonduni plane ralicnem inlelligo.

LXl. — In omni voce, inquit Crassus, est quoddam
Hiedium, sed suum cuique voci : !dnc gradatim ascendere

vocem utile et suave est. Nania prin<ipio clamarc , agreste

quiddam est; et idem illud ad firmandam est Tocem salu-

tare. Deinde est quoddam conlentionis extremum (quod
lanien interius est, quam acutissimus clamor), quo te

fistuIa progredi non sinet ; et taraen ab ipsa coutentione

revocabit. Est item contra quoddam in remissione gravis-

simum, quoque tanquam sonorum gradibus descenditur.

Ha-c varietas, et bic per omnes sonos vocis cursus, et se

tuebitur, et action! afi'erel sua\itatem. Sed (istulatorem

demi reiinquelis, sensum bujus consuetudinis vobiscum
ad foîum deferetis.

Edidi, quœ potui, non ut volui, sed ut me temporis

angustiee coegerunt. Scitum est enim , causam confene in

tempus, quum alïerre plura, si cupias, non queas.

— Tu vero, inquit Catulus, collegistiomnia, quantum

ego possum judicare , ita divinitus , ut non a Grsecis didi-

cisse, sed eos ipsos bœc docere posse videare. Me quidem

istius sermonis parti(;ipem factum esse gaudeo; ac veliem

,

ut meus gêner, sodalis luus, Hortensius, affuisset : quem
quidem ego conlido omnibus istis laudijjus, quas tu ora-

tione complexus es, excellentem fore.

— Et Crassus, Fore dicis? inquit : ego vero esse jam

judico, et tum judicavi, quum, me consiiîe, in senatu

causam dol'endit Africaj, nuperque etiam magis, qiinai
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Je pense, moi, qu'il y est déjà parvenu. Je l'ai

jugé ainsi lorsque, pendant mon consulat, il dé-

fendit la cause de l'Afrique, et surtout lorsqu'il

plaida dernièrement en faveur du roi de Bithynie.

Non, vous ne vous trompez pas, Catulus; U ne
manque rien h ce jeune homme de ce que donne
la nature ni de ce que l'étude peut faire acquérir.

C'est une raison de plus pour vous, Sulpicius, et

pour vous, Cotta, de travailler avec ardeur : un
rival redoutable s'élance après vous dans la car-

rière ; il unit à un génie brillant un savoir pro-

pre Billiyniae rege dixit. Quamobrera recte vides , Catiile :

niliil enim isti adolescenti neque a natiira , neque a doctriua

déesse senlio. Quo magis est tibi, Cotta, et tibi, Sulpici,

vigilandum ac laborandiim : non enim iile niediociis ora-

tor vestra; quasi succrescil tietati ; sed et ingenio peracri

,

et studio flagranti , et doctrina eximia , et memoiia sin-
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fond, une heureuse mémoire, une application
infatigable. Quoique je m'intéresse à ses succès
je désire que sa gloire se borne à surpasser ceux
de son âge : plus âgés que lui, comme vous l'êtes,

il serait peu honorable pour vous de lui céder la

victoire.

Mais levons-nous, et terminons cet entretien;

il est temps de nous mettre à table, et d'aller

nous délasser enfin d'une si longue et si grave
discussion.

gulari : oui quanqnam taveo, tamen illiim a-tati su.t

praîstare cupio ; vobis vero ilium tanto minorem prœcui

-

rere vix nonestum est.

Sed jam surgamus, inqiiit, nosque curemus, et ali-

quando ab bac contentione disputationis animos nostros

curamque laxemus.

NOTES DES DIALOGUES DE L'ORATEUR.

LIVRE PRF^MIER.

VII. Qnrcrn inveheretur in causam priiicipinti

consul Phllippus. On peut voir, sur ces querelles entre

le consul Philippe et le sénat, ce que dit le continuateur

de Rollin, dans Texposé des causes de la guerre Sociale,

livre XXXI. Outre plusieurs autres lois proposées par le tri-

bun Drusus , il voulait rendre au sénat le département des

tribunaux , dont jouissait depuis trente et un ans l'ordre des

clievaliers , en vertu de la loi Sempronia , et faire revivie

la loi portée par ServiliusCépion, l'an G47, qui ordonnait

que le droit de juger serait partagé entre les chevaliers el

le sénat. Yoj'ez aussi le Brutics , cliap. 47 , 50, etc., et les

note? du traducteur.

Z?<f/or«7raromanon«nzd/e&7.w. Lesjeux publics faisaient

une partie du culte chez les Romains. On les distinguait par

le lieu où ils étaient célébrés , ou par la qualité ou le nom
du dieu à qui on les avait dédiés. Ainsi il y avait les jeux

circenses et scenici , les jeux apollinaires, céréaux, floraux,

etc. Les principaux étaient ceux qu'on appelait ludi ro-

mani , ou magni (Tite Live , i , 35). Ils furent institués par

Tarquin l'ancien, l'an de Rome 150. Ils se célébraient du

4 au 12 septembre ; tous les travaux et les afiaires publi-

ques étaient interrompus pendant leur célébration.

L. Crassus... M. Anfonhts... C. Coda... P. Sulpichis.

Nous ne parlerons pas des interlocuteurs qui figurent dans

ce dialogue et les suivants. Comme il est souvent question

d'eux ailleurs, et surtout dans leBrutus, nous renvoyons

le lecteur aux notes qui accompagnent ces différents ou-

vrages , et qu'il serait inutile de répéter ici. Crassus et An-

toine sont jugés par Cicéron, Brut., chap. 43 et suivants;

Cotta et Sulpicius, cbap. 88, etc. 11 en est de même des

orateurs et des personnages plus ou moins célèbres , cités

par Cicéron dans le cours de ce traité. >'ous ne nous ar-

rêterons qu'à ceux qui ne seraient pas nommés ailleurs.

VIII. yeque mihi quidquam prœsfabilius vidctiir

f/uum pos.se dicendo.... Sur la dignité du talent de l'ora-
j

leur, sur les avantages et l'utilité de l'éloquence, on peut '

lire, outre le beau morceau de Qnintilien, livre ii, chap. I fi,

les ciiap. 5, 6 et 7 du brillant dialogue sur les Orateurs,
attribué à Tacite.

IX. Plura... detrimenta publicis rehus rjuam adju-
mentapcr hommes eloquentissimos imporlata. Voyez
dansle même dialogue de Oratoribus, chap. 40, un mOr-
ceau à peu prés semblable , oii l'un des interlocuteurs re-

proche à l'éloquence d'être née de la licence et du désor-
dre : « Alumnalicentiœ, quam slultiliberlatem vocal)ant,

cornes seditionum, efTrenati populi incitamentum, sine

obscquio, sine servitute, contumax, temeraria, arrogans,

qua) in beue conslitulis civitatibus non oritur, etc. »

In urbanas tribus. On jjeut voir, sur le nombre et la

division des tribus, Denys d'Halicarnasse , Tile-Live,

Varron , Pline l'ancien , et les dissertations de Boindin sur

les tribus romaines, dans les Mémoires de l'Académie des

Inscriptions.

XI. Charmadas. La plupart des éditions ont ici Car-

neades. Voyez, sur cette erreur, les notes de l'earce, et

celles qui accompagnent l'édition in-4" de l'abbé d'Olivet,

tom. 1, pag. 139 et suivantes; seulement nous croyons

qu'Ernesti et VVetzel (Lncyclooâdie der hiteinischen clas-

siker, de Oralore, Brunswick, 1795) ont eu tort de réta-

blir aussi Charmadam dans cette phrase , ipsum illum

Carneadem diligcntius audierat. Pearce et d'Olivet ne

s'y étaient pas trompés.

XH. Hoc est proprium oratoris... oratio gravis et

ornatu.... Fénelon {Dialogue sur l'éloquence) se fait une

idée plus haute encore de l'éloquence que les anciens. Il

ne la considère que comme Vart de persuader la vérité.

Il ne s'occupe que de la pensée, et proscrit tous les vains

ornements; il ne veut que des beautés simples, faciles

et naturelles ; il est surtout eimemi de cette éloquence

qui ne va qu'à plaire. « D'ordinaire, dit-il, un déclama-

teur Henri ne veut que des phrases brillantes et des tours

ingénieux ; ce qui lui manque le plus, est le fond des cho-

ses; il sait parler avec grâce, sans savoir ce qu'il faut dire
;
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il énerve ies plus grandes vérités par un tour vain et trop

orne. Au contraire, le véritable orateur n'orne sou discours

queue ventes lumineuses, que de sentiments nobles,

que d'expressions fortes et proportionnées à ce qu'il tâche

.Jinspiror; il pense, il sent, et la parole suit. « — « Il ne

faut pas , dit-il encore, fane à l'éloquence le tort de penser

qu'elle n'est qu'un art frivole, dont un dedamateur se sert

l)0ur imposer a la faible iniaj;iuation de la multitude, et

pour traliquer de la parole : c'est un art très-sérieux, qui

est destiné à instruire, à réprimer les passions, à corii-

Ser les nvi-uis, à soutenir ies lois, à diriger les délibéra-

tions publiques, à rendre les hommes bons et heureux.

Plus un dédamalem ferait d'efforts pour m'éblouir par k^s

prestiges de son discoui-s
,
plus je me révolterais contre

sa vanité; son empressement pour faire admirer son es-

prit me paraîtrait le rendre indigne de toute admiration.

L'homme digne d'être écoulé est celui qui ne se sert de la

parole que pour la pensée, et de la pensce que ixiur la

vérité et la vertu. Rien n'est plus meprisal.'le qu'un pr-

ieur de métier, <iui fait de ses paroles ce qu'un charlatan

fait de ses remèdes.» —Montaigne exprime avec la piquante

naïveté de son vieux langage des idées conformes à celles

de Fénclon : « C'est aux paroles à servir et à sujvre, et

(pie le Gascon y arrive , si le François n'y peult aller. Je

veulx que les choses surmontent, et qu'elles rempUssent

de façon l'imaguialion de celuy qui esc^jute. iiu'il n'ave

anliune souvenance des moLs. Le parler que j'aime, c'est

un parler simple et naïf, tel sur le pajùer qu'a la bouche;

un parler succulent et nerveux, court el serré; non tant

délicat et peigné, comme véhément et brusque... lelo-

quencc faict injure aux choses
,
qui nous détourne à soi. »

XI II. }f Marccllus htc noster. On croit que ce Mar-

rclliis est le père de o-liii pour «pii Cicéron composa quel-

ques années après la fameuse harangue où il reim-rcie

César d'avoir permis à ce sénateur de revenir de l'exil.

XVI. ArntHih. « Cicéron, dit Hadne le fils, ne

parle ainsi, que |K)iir relever un auteur qu'il avait traduit. •

Cet éloge a i ependant été répété depuis par Quinlilien

(X, 1), qui y met, il est vrai, quelques restrictions. Les

I>oemes d'Aralus éUùent en grande faveur a Uomc. Ovide

( .Imor., I, xv) leur promet une grande durée, égale à

celle des grands objets qu'ils célèbrent :

Ciim sole et liiiia semper Aratut crit.

Virgile et Manilius en ont emprunté d'heureux détails;

ils ont été traduits successivement par Cicéron , Germani-

ciis, Aviénus, peut-Atre aussi par Stace. Aralusnamiit vers

la cent vingt-cinquième olympiade; il était de Soles en Ci-

licie; contemporain de Théocrite, qui le cile honorablement

dans sa sixième idylle, il mérita la piotection de Plolémée

Philad.l|)he, et vécut dans la constante amitié d'Antigone

Gonalas, (ils de Démélrius Poliorcètes. Enfin les Pères de

ri':glise ont parlé de lui avec une piofonde estime, sans

doute parce qu'un de ses vers a été cité par l'aixitre saint

l»aul , natif conuno lui de Cilicie , dans son célèbre discours

à l'Aréopage. [Act. Apost. xvii , 28.)

11 avait composé nn grand nombre d'ouvrages sur divers

sujets; mais il n'est cou nu aujourd'hui que par son poème

dt'S Phénomènes , titre sous lequelona<outumede réunir

deux productions tout à fait distinctes. H se recommande

par la pureté el l'élégance de son style ,
plus (pie par le

mérite de l'invention el de la disp(jsiliou; car il sest cxjn-

lenté de mettre en vers les connaissances astronomiques

de son temps, probablement comme il les avait trouvées

dans les écrits d'Eudoxe, et de quelques autres. Aussi son

ouvrage esl-il moins précieux pour les littérateurs que pour

les savants , auxquels il olfre des renseignements ulil.\s sur

l'état de l'astronomie à cette époque. On peut consulter la

notice de Hubic sur Aralus , dans son édition de ce poêle , et

l'article de ^i. D'inmbre, dans la nirxjraplne nnivcr.^rlfr.

XVL IS'icnndrum Colopfionium. Nicandre, gramm»»-

rien, poète et médecin, > ivail vers la cent soixantième olym-

piade, l'an 140 avant J. C, du temps d'Allale, surnommé
Galatoiiici'S , roi de Pergame. Il était de Claros

, petite

>ille dloiiie, dans le voisinage de Colonhon, el son père

se nommait Damnée. Il nous reste de lui deux i>oèmes in-

titulés lun 6r,v.ay.i, l'autre '.\)£;'.^ipu.ay.s. Il en avait

composé plusieurs autres, parmi lesquels on distinguait de»

Géorgiques , dont parle Athénée eu plusieurs endroits, el

auxquelles se rapi^rte ce passage de Cicéron. H avait tkril

aus>i l'histoire de l'Élolie, oii il avait hal)ite longtemps , ce

quia fait croii'e à quelipies criti«]ues qu'il était Étolien;

riiistoire de Colophon , celle de la Heotie et quèhpies au-

tres. .Mhénée , Macrobe, Etienne de IKzanc^ , le scholiaste

des Thériaques, et Suidas, parlent de ces divers ouvrages.

Une phrase de Quinlilien [quid ? yicandrumfrustra sr-

cit/i .Vdcer atqiie Virgilius? x, i) nous apprend que

Virgile n'avait pas dédaigné de l'imiter, et ne l'avait pas

fail sans fruit.

X.X. Corace nescio quo, cl Tisia. Sur ces deux i lic-

teurs, ainsi que sur les rhéteurs el sophistes grecs qui les

suivirent , sur l'abus el les subtilités de la rhétorique, sur

les règles du langage et les progrès de rélo(|ueucc chez

les Grecs, etc., on lira avec beaucoup d'mtérèt et de fruit

le chapilie cinquante-huitième du Voijnge d'Anacharsis.

Ou peut voir aussi, sur Corax et ïisias, les liotes du Traité

de l'Invention, ii, 2.

XXL Quantum auguror conjectura. >• Ne pounail-oa

pas croire «pie Cict^ron prophétise ici par la bouche d'An-

toine, et prophclise sur lui-mènu' ? Ce qui est certain, c'est

(pie tous les tr.»ils (pi'il a rassemblés jusqu'ici i>araissent

lui convenir, et ne convenir qu'a lui seul. Il etiit non-seu-

lement le plus élocpient, mais le plus savant des Romains,

et il a fait dire a Antoine, il n'y a qu'un moment, (|ue rien

n'est [)lus propre à nourrir et à fortifier le l<ilent de l'ora-

teur, ({ue la multitude des connaissances. Quoique alors

celles (pie l'on pou\ail acipiérir fus.senl plus bornées

qu'aujourd'hui, cependant il n'a pas voulu dire, et lui-

même en convient, que l'orateur devait tout savoir; mais

il a soutenu qu'il était de lessence du lalcnl oratoire de

]K)Uvoir orner tous les sujets, autant rpi'ils en sont susc'ep-

tibleii, et c'est précisément ce qu'il avait fait; car il avait

écril , et t vpc agrément et abondance , sur toutes

les malièi .les de philosophie, de politique et de

littérature. 11 n'était nullement étranger à l'histoire, puis-

qu'il avait fait celle de son consulat; ni à la poésie
,
puis-

qu'il avait composé un poème à l'honneur de Marins. Ainsi,

grâce à l'amour du travail
,
qui était en lui au même degré

que le talent, il était précisément l'homme qu'il demande,

celui qui ne se contente pas d'être exercé aux luttes du
barreau , et aux délibérations publiques, mais qui jient

écrire élo(iueinmeut sur tous les objets qu'il voudra trai-

ter. » La Harpe, Cours de littérature, loin. ii.

XXII. Cretio. Ce mol, selon le jurisconsulte LIpien (lit.

22 ,
qui htrvd. instit.jMSsinl) , signifie l'espace de temps

i accordé à un héritier [tom se déterminer a accepter ou à

I
refuser un héritage dont on le mettait provisoirement en

i

possession en ces termes : Tilius hères esta, cernito-

;

que in diebus centuni proximis, quibus scieris poteris-

que ; nisi ifa crever is , ex/ieres esto. Voyez aussi Cujas,

I

Observât. , vu , 1 8 ; ix , 29 , etc.

I

Staseas. Staséas étiit de Naples. Cicéron en parle avec

plus de détail , de Finibus , v, 3 , 25.

XXV. ISaturamprimnm, atque ingenium...

a dit à ce sujet, Art poétique, vers 407 :

i\'ntiira ficret laudabUc carmcn , an arie ,

OiifPfiliim rsl. Ego wc stiidium sine divile vena

,

Horar«
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IVer rude qmd possit video ingenium : alterius sic

Altéra poscit opcm res, et conjurât amice.

Quintilien traite la même question dans ses,rnsti(u(ions,

iiv. 11, chap. 19. Nous remarquerons ici qu'il n'est pas

iMi seul point important, dans les dialogues de l'Orateur,

i|ui ne se trouve reproduit et développé dans Quintilien.

Son ouvrage, sous on certain rapport, peut être considéré

comme un commentaire et une éloquente paraphrase de

celui de Cicéron. Les rapprochements qui se présentent à

rliaque instant entre les deux auteurs seraient toujours

rurieux et instructifs; mais par la raison qu'ils sont con-

tinuels, il nous semble superllu de les indiquer. Il suffit

de prévenir une fois pour toutes le lecteur, qui pourra les

taire lui-même.

La Harpe a donné du même ouvrage , dans le tome u
(le son Cours de littérature, une analyse qu'on pourra

(onsulter.

>Lirmontel montre aussi pour ce Traité la plus grande

admiration ; il l'appelle son oracle; il le cite à chaque ins-

tant, et regrette de ne pas poucoir le répandre tout en-

rr dans ses articles sur l'éloquence. Il en tire toutes

•< théories sur l'art de la parole; il en reproduit tellement

toutes les idées, qu'il semble le savoir par cœur. Voyez,

dans ses Éléments de littérature , tous les articles qui

ont rapport à l'art oratoire.

XXY. C. Cœlio, œqualimeo.... Q. Varium....Q.Cé\\QS,

Caldus , et Q. Varius II\ brida, sont jugés par Cicéron dans

le Brutus, l'un au chap. 4j, et l'autre aux chap. 62, 89.

XXXIII. O, concitato navigio.... Rien de plus juste

ni de plus ingénieux que cette comparaison ; rien de plus

harmonieux ni de plus élégant que ce style. Cicéron , dans

une lettre à Atticus (xiii, 21), fait une remarque intores-

'^ante sur le mot inhibuerunt: « Inhibere illud tuum, quod
\ ilde niihi arriserat, vehementer displicet. Est cnim ver-

liiim tolum nauticum. Quanquam id quidem sciebam : sed
aibitrabar sustineri remos, quum inhibere essent rémiges
jussi. Id non esse ejusmodi, didici heri, quum ad villam

iiostram navis appelleretur. Non cnim sustinent, sed alio

inodo remigant. Id ab s-o/vi remotissimum est.... Inhibi-

lio autem rcniigum motum habet, et vehementiorem qui-

dem, remigationisnavemconvertentis ad puppim. "Pearce,
d'après ce texte, voulait lire ici qicum rémiges sustinue-
runt. Mais ce texte même prouve que Cicéron , à l'époque
ou il écrivit les dialogues de l'Orateur, n'avait pas encore
lait cette observation ; ils sont de l'an 69S , et la lettre à
Atticus est de l'an 708. Le savant Anglais supposait peut-
itie que Cicéron changea depuis quelque chose à cet en-
droit; nous trouvons ailleurs d'autres exemples de ces
corrections faites par îauteur lui-même.

X.XXIV. C. Carbonem. Sur C. Carbon, qui avait été

tribun du peuple en 622 , et consul en 633 , ^ oyez Brutus

,

chap. 27 , et la note 54 du traducteur.

^on mihi displicet adhibere... istam locorum rafio-

np;n,7Ka'(«flr/fi/rac?(/Hr. Cicéron parle plus au longde la

mémoire artificielle à la fin du second livre; mais les dé-
tails les plus singuUers qu'il nous ait transmis sur cette mé-
thode

, se trouvent dans neuf chapitres du troisième livre

de la Rhétorique à Hérennius, chap. 16 et suiv. II pa-

rait que les Grecs, inventeurs de cet art, ne conservèrent
point les nombreux ouvrages où leurs ancêtres en avaient
deve.oppé .-s règles i ad Herenn., m, 23), car >L Mai a
publié dernièrement une assez mauvaise traduction grec-
que de ces neuf chapitres entiers, d'après un manuscrit
de la bibliothèque Audirosienne. C'est là sans doute l'ori-

gine d'un prétendu traité de Cicéron, deMemoria artifi-

ciali , dont quelques savants ont parlé.

XX.XVL Turpi fïifclœ judicio. Les Romains punis-

eaient un tuteur qui avait mal administré les biens de son
pupille

; mais si le défenseur du piipille demandait une ré-

paration et une amende plus forte que ne le voulait la loi

,

on le déboutait de sa demande, et le tuteur était déchar^^é
de l'accusation.

XXXYIL Cujus pecuniœ diesfuisset. Suivant les lois

romaines, un créancier qui demandait au mois de juillet

ce qui n'était dû qu'au mois d'août, était condamné à uns
amende considérable , aux frais de la procédure , et il ne
jjouvait plus se servir des privilèges accordés aux créan-
ciers; cette loi se trouve encore dans les Pandectes, Iiv.

xLiv, de Exceptionibus.

XL. C. Mancinum. Ce traité de Mancinus, et les évé-
nements qui en furent la suite, se rapportent à l'an de
Rome 615 et 616. On trouvera les détails de cette affaire

dans le tome vm de l'histoire de RoUm.

XLYL yon tam caduceo.... Les ambassadeurs romains
et les féciaux portaient une baguette dorée , entrelacée de
deux serpents ; elle rendait leur personne sacrée, et elle ùi-

spirait la vénération et la crainte.

XL!X. Si grammaticus.... Les anciens n'attachaient pas
la même signilication que nous au mot grammairien, lis

ne désignaient pas seulement sous c« nom celui qui s'oc-

cupe des principes élémentaires des langues ; le titre de
grammairien avait chez eux un sens beaucoup plus étendu.

C'était l'homme qui s'adonne à l'étude de la littérature et

des sciences , soit pour les enseigner, soit pour orner son
esprit. C'était ce que nous entendons par homme de let-

tres, critique, érudit, philologue, etc.

LU. In maxima concione tuorumcivitim. La loi Sem-
pronia, portée par Caïus Grac( hus , en 630 , avait enlevé

les jugements aux sénateurs pour les donner aux cheva-

Uers. Servilius Cépion (dont il sera parlé dans le second

livre ) fit passer, pendant son consulat , en 647 , une loi

qui ordonnait que le droit déjuger serait partagé entre

l'ordre équestre et celui des patriciens. Les plus célèbres

orateurs montèrent à la tribune , et le passage qu'on vient

de citer est tiré du discours que prononça Crassus en fa-

veur du sénat. Cette loi n'eut pas d'exécution, ou ne fut

j)as longtemps on vigueur, puisque, l'an 662, la même
proposition fut faite par le tribun Drusus. Voyez le Bru-
tus, chap. 34, note 71.

Lin. In procinctu.... sine libra atque tabulis. Pour
expliquer l'allusion comprise dans les mots latins siîie li-

bra atque tabulis, nous ne pouvons mieux faire que

d'emprunter le passage suivant du savant ouvrage de .M.

Ducaunoy , les Institutes expliquées.

a La transmission de rhéiédité ne s'opérait chez les

« anciens Romains que par un acte législatif. Les premiers

« testaments ne furent que des lois privées, par lesquelle.-»

« le peuple, sur la proposition de chaque citoyen , saiic-

« tionnait l'institution des héritiers choisis par ce dernier.

« Aussi les testaments se faisaient-ils calatis comitiis '

,

« c'est-à-dire dans une assemblée de comices, qui, deux

« fois par an , se tenait pour cet objet spécial. Pendant la

« guerre, les citoyens prêts à entrer en campagne, n"at-

(i tendaient pas , comme en temps de paix, l'assemblée des

« comices; ils testaient in procinctu , c'est-à-dire, devant

« l'armée ;car;;7-oc/«c/î«, dit Caïus (2 /ns^. {Q{),estexpi-

« ditus et armatus exercitus.

« 11 arrivait souvent que les citoyens ne pouvaient pas

« attendre l'occasion de tester, soit dans l'assemblée des < o-

« mices, soit in procinctu; et pour leur donner un moytn

1 Du mol

ant'r.

jrec X3:)ïïv, les Latins ont tiré caJare , appeler, cor.vo-
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.. plus focile de lester, les piiulents intioduisireiit une

« vcnle (le riiéicdilé ou du patrimoine que l'on transféra

.< par niancipation. Telle fnt l'origine d'une troisième espèce

« de tcslament per œs et libram, que la désuétude des

.c deux autres laissa seule en usa^e , mais qui tomba plus

« tard elle-même dans une diisuétude partielle.

« Il impoite de retracer ici sa forme primitive et ses

« différentes modifications.

» Pour la confection d'un testament, comme dans tout

.( autre but, la mancipalion se faisait entre deux parties

« c.on tractantes, le vendeur et l'acheteur, en piésonce de

« six assistants pubères et citoyens romains, dont cinq té-

., moins et un porte-balance appelé libripens. Le testateur

.c déclarait vendre et transférerfamiîiamsuam à une per-

.. sonne (lui se portait acheteur en termes solennels, et

« pour prix de la vente remettait au vendeur un lingot d'ai-

<c rain, dont elle touchait préalablement la balance du II-

.. bripcn.s. (Caius, 2 InsL 104). On voit d'après cela pour-

.. quoi Ion désignait comme Ml per œs et libram le tes-

« tament qui lésultait d'une mancipation , et pourquoi l'on

« appelait emptor familiœ la personne à qui le testateur

nmM\cÀ[iMt famiïiam suam, c'est-à-dire, son hérédité

« ou l'ensemble et la totalité de ses droits '. »

«Effectivement, dans l'origine, on mancipait directc-

« ment à la personne que l'on voulait avoir pour succès-

« seur, et l'héritier n'était autre que \'emptor familiœ.

« Mais ensuite on reconnut qu'il était dangereux pour le

« testateur d'instituer, avec tant de publicité, un acheteur,

« dont le titre trop certain pouvait même être considéré

« comme irrévocable ; et bientôt celui-ci ne fut plus qu'un

« intermédiaire entre le testateur et le véritable héritier.

a 11 y eut toujours un emptorfamiliœ ; on continua de lui

<< mancii)er \à famille ou l'hérédité, mais seulement pour

.< la renianciper, après la mort du testateur, à une ou plu-

<c sieurs personnes dont celui-ci inscrivait le nom sur des

« tablettes qu'on appelle tabulœ iestamenti. Le testateur,

« tenant ces tablettes à la main , en confirmait le contenu

<( par une déclaration solennelle , en invoquant le lémoi-

.( gnage des assistants. Dès lors le testament ne consista

« plus uniquement dans une mancipation ;
on distingue la

« mancipalion luoprement dite, et la mancipalion par la-

« (luelle le vendeur fait la désignation verbale , ou con-

.c firme la désignation écrite d'un héritier, à qui l'hérédité

.. doitètre remise par Yemptor familiœ, en sorte que la

.< mancipation n'était plus, à l'égard de ce dernierj-qu'une

« vente fictive. »

nulilius... ipse etsensiletfecif. Voyez sur l'affaire de

Rutilius Brut. ch. 30 , et la note qui y est relative.

LVIL Si verba non rem sequcrcmur. Clairon expose

ici ce qu'il ht lui-même en plaidant pour Cécina. Voyez

ce plaidoyer, cliap. 18 et suiv. Il y rappelle le discours de

Crassus ,
prononcé, dit-il, paullo ante, quam nos in fo-

rum venimus.

In illa militis causa. Il était question d'un père qui,

ayant reçu une fausse nouvelle de la mort de son fils
,
qui

était à l'armée , institua héritier un de ses collatéraux.

Voyez plus haut, chap. 38.

f LVIIT. Magonis Carfhaginiensis. On croit qu'il y a eu

au moins deux écrivains carthaginois du nom de INÎagon :

l'un grand voyageur, qui , selon Athénée , fit trois fois le

toiu- du globe, il appartenait à l'illustre famille Barcée,

et conunanda les troupes citrthaginoises. L'autre auteur du

même nom , dit Poinsinet de Sivry , traducteur de Pline
,

' C'est dans ce sens que la loi des Douze Tables employait le m<it

familia , lorsque appelant les .ignats à l'hérédité ,
elle (lisait : Vroxi-

tnns rigiuttiis familiaii) linhrlo.

écrivit sur les maladies des chevaux. Ce second Magon,
ou peut-être un troisième, a écrit vingt-huit livres sur l'a

griculture. Varron , Pline et Columelle le citent souvent et

s'appuient de son autoiiU'ï. Son ouvrage fut, dit-on, pré-

servé des flammes , et envoyéà Borne parScipion Émilien,

ajuès la prise de Carthage. Le sénat le fit traduire de la

langue punique en latin
,
par D('cimusSilanus. 11 paraît que

les Romains en faisaient grand cas, el qu'il était souvent con-

sulté, quoique Calon eût déjà écrit sur les mêmes matiè-

res. Il fut aussi traduit en grec par Dionysius Cassius,

surnommé d'Utique, et non pas par Caton (rilti(pie. Ser-

vius dit que Virgile, dans ses Géorgiques, a souvent puisé

dans l'ouvrage de Magon.

LX. Tardiorcs tibicinis modos... esse fachirum. De
quelle manière la fli'ite accompagnait-elle la voix des ac-

teurs sur les théâtres anciens, et jusqu'à quel point le

chant et la musique se joignaient-ils à la déclamation théâ-

trale ; c'est une question qui n'a jamais été bien éclaircic

,

et qu'il est peut-être impossible de résoudre , comme tontes

celles qui ont rapport à la musique des anciens. Le passage

de VArt poétique d'Horace, Tibia non ut nunc , etc. ( v.

202) , n'explique pas la difficulté. On peut voir ce que dit

à ce sujet Marmontel {Éléments de li ttéralure , article Dé-

clamation tuéairale). licite l'opinion de l'abbé Dubos et

celle de l'abbé Valry. On consultera avec plus de fruit le

chapitre soixante et dixième du Voyage d'Anacharsis, et

les notes qui y sont jointes.

LXII. Tiim Scœvola. Cicéron, dans ses Lettres à Atlicus

(iv,1C), nous apprend pour quels motifs il n'a i)as fait

assister Scévola à l'entretien suivant.

LIVRE SECOND.

III. Q. Catulus senex, cum C. Julio frntre. Ils étaient

fils de la même mère, Popillia (chap. If). On peut voir sur

ces deux orateurs le Brutus, chap. 35 , 48.

V. Discum audire mahint.. qui simul ut increpuit...

Je regrette de n'avoir pas eu plus tôt connaissance de la noie

suivante, qui m'eût fait rectifier une erreur dans laquelle

je suis tombé après tous les interprètes et tous les criti-

ques, sans exception, qui se sont exercés sur le de Ora-

tore. Cette note se trouve à la suite d'un petit poème , en

vers latins purs et élégants, sur la vie de Collège (viia

Scholastiea) publié par M. Rossignol , agrégé de l'univer-

sité, et philologue très-érudit. *

(( Pour appeler les baigneurs répandus dans les vastes

gymnases qui entouraient les bains , les anciens se ser-

vaient d'une espèce de disque ou de tam-tam
,
peut-être

aussi de mêlai composé, pour que les vibrations en fus-

sent plus sonores : c'est dans une lettre de Marc-Aurèle à

Fronton que j'en trouve la preuve. Marc-Aurèle parle d'un

entretien familier qu'il a eu avec sa mère vers la fin de la

journée, et qui a été interrompu par le bruit d'un disque

annonçant (juc l'empereur venait de passer dans le bain.

« Dum ea fabulamur, atque altercamur uter alterum \cs-

trum magis amaret, discus crepuit, id est, pater meus m
balneum transisse nunliatus est '. » Le mot Discus est

évidemment l'équivalent du mot œs , dans ce vers de Mar-

tial :

Rcdde pilimi , soiiat œs Ihermariim, tudere pergls^.

Le passage de Fronton nous dôime rcxplication naturelle

1 Front, ad M. C.:t^ î i'..

2 M;ijl. Il, 163.
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d'une phrase de Cicéron mal comprise jusqu'à présent , vl

en emprunte Ini-niùine une éclatante lonlirniation. Cras-

sus, dans le de Oralore, se jtlaint de ce qu'on a détourné

les gymnases de leur destination preniicre, et ri ajoute :

« Nam et sa?culis nuillis anle gjnuiasia inventa sunt,

quani in liis pliilosoplii garrire cœperunt , et lioc ipso teni-

pore, cum omuia g>mnasia pliilosoplii teneant, t:uuen

eorum auditores discuni andire quam pliiloso[ihuni ma-

lunt; qui siniul ut increpuit , in nutiia oratione de nia\i-

mis rébus et gravissimi» dis[iulantem pliilosopluun omues
UDctiouis («usa reiiquerunt. Oi tous les conunentatcurs

et tous les traducteurs (jue je connais ont vu dans le mot
discuin rinslrumeul du discobole, et dans uiicdnnis l'u-

sage où étaient les lutteurs de se frotter d'huile avant

d'engager la lutte. Mais d'abord il est évident (pi'il s'agit

ici d'une seule et même circonstance ; en second lieu

,

l'instrument du discobole (aisait-i! du bruit, et ce liniit

serait-il exprimé avec propriété par incrcpuif? Kniin le

mot uncliu se dit moins souvent de la lutte (pie du bain.

Il ne faut donc voir dans discum que le tam-tam qui ap-

peUiit les baigneurs, et dans uuitionis que le bain lui-

même, ou l'action de se parfumer au sortir du bain. »

VI. Persium. Voyez JSr«^,cbap. 2G,el de Finibus, i,3.

VU. Qiiœ mendacio nixa sit,... qiiœ opinlones.... Ce
que dit ici Antoine s'applique surtout à l'usage qu'on était

obligé de faire de l'éloquence dans les ancieimes répubii-

(pies, au milieu de la corruption des monirs ii du déchaî-

nement de toutes les passions. < Aussi, dit Marmontel,

Cicerou a beau dire que l'éloquence , la sagesse , la probité

doivent aller ensemble; il n'est pas moins vrai que les li-

vres de l'Orateur sont conmie un arsenal où la bonne et la

mauvaise foi, la véiité et le mensonge, la justice et la

fraude trouvent également des armes. On y voit (ajoute-l-il

,

en parlant des orateurs romains)
,
que le juste et l'injuste

,

le vrai , le faux, le crime , l'innocence , tout leur était indif-

férent; qu'une bonne cause était pour eux celle (lui prêtait

à leur éloquence des moyens de troubler l'entendement des

juges, de leur faire oublier les lois, et de les remuer au

point que la passion , dominant leur raison et leur vo-

lonté même, dictAt seule leur jugement. Antoine, dans le

môme dialogue (ii, 47, 48), avoue àSulpicius, qu'il a

gagné contre lui la plus m.auvaise cause , et il dit conunent

lu s'y est pris , comment il a fait succéder la douceur à la

iTéhémence , comment il a triomphé de l'accusation
,
plus

Ipar l'émotion des âmes, ([ue par la conviction des esprits.

ICest une étude intéressante pour l'orateur, et plus sérieuse

lencore pour les juges , que de voir, dans ces livres de rhéto-

Irique, de combien de manières on peut s'y [)rendre pour

[les séduire , les étourdir, les égarer dans leurs jugements,

ît soulever en eux toutes les passions contre l'équité natu-

Irelle. » Éléments de littérature.

Vin. Quod Carmen artificiosa verborum conclnsione

\%ptiu.'i? On peut s'étonner d'abord de voir Cicéron [irélé-

•er à l'harmonie des vers le nondjre d'une période bien ca-

IleDcée; mais i\ est vraisemblable qu'il ne parle ici que de

la poésie romaine, telle (pi'elle était de son temps. Les

[îrecs, douéî d'une extrême délicatesse d'organes, d'une

liensibililé exquise pour la mélodie, ne conrevaient pas la

Iwésie indépendanmient de l'harmonie et du chant. Jl n'en

[tit pas de même chez les Romains. Ce qui nous reste d'En-

(lius et de leurs anciens tragiques, peut nous faire juger

ji|ue leur première poésie se recommandait l)eauroup plus

!>ar l'énergie et l'élévation, par la force 4es pensées, la

justesse de l'expression, et même la grandeur des im;ig.\^

3>oétiques
,
que par le nombre et l'harmonie. Les discours

[|le Cicéron sont les premiers modèles de la langue latine

''ù ces qualités se manifestent. Catulle et Lucrèce, ses

ontemporains
, paraissent les premiers qui, ckez les Ro-

CICKRO.N. — TOME 1.

mains, aient eu le sentiment de riiarmonie poétique. Virgile
la porta au plus haut degré de perfe( tion ; mais Airgile n'é-

cri\ it qu'aprè,-; Cicéron , et c'est peut-être au grand orateur
qu'on doit le grand poi'te.

X. 17 ait ille in Trinummo. Dans la pièce de Plaute,
que rappelle ici Calulus, un valet, enchanté de ce que
vient de dire un des pers<jnnages aiqK-lé Lvsiteiè* , s'écrie

(act. iii, se. Il) :

IS'on enim possum, quin exelamem : Euge ! euge ! LysiUles

,

Facilepalviam habes, hic viclus : vieil tua comœdia.

rKW.ln^onit/s.... «Lorsqu'on se rap(H!lle la prédilection
qu'avait Cicéron jjour la secte des académiciens, qui avait
pour princijjc de discuter beaucoup et d'aflirmer peu , et de
reconnaitie bien plus de choses probables que de choses
démontrées , on n'est pas surpris de voir Antoine revenii-

presque entièrement à l'avis de Crassus, et avouer, en
badinant, qu'il n'a voulu qu'essayer, dans sa réfutation,
s'il lui enlèverait ses deux jeunes disciples, Sulpicius et

Colla; mais qu'actuellement, devant les nouveaux audi-

teurs (lui leur sont arrivés, il ne songe qu'à dire sincère-

ment ce qu'il pense. » La llaipe , Cours de Littérature,
tome II.

XI. Quum abs te est Popillia laudata. Selon Plular-

que, dans la Vie de Camille, longtemps avant Popillia,

on avait prononcé les éloges funèbres de (juelques daines
romaines, qui avaient donné leurs bijoux pour accomplir
un vo u fait en llnjuneur d'.Xpollon. On jieut conciliir ces
deux auteurs en disant que l'usage de louer sur la tribune
toutes les femmes de qualité, même celles qui n'avaient
jamais rien fait d'éclatant hors de leur ménage , commença
à Popillia. (Desriu^uniers.) — Dans la suite, Auguste pro-
nonça , dans le temple de César, l'éloge de sa sa>ur Octa-
vie; et Néron, sur la tribune, celui de Poi)|)<,'e , dont il fut

successivement l'amant , ré|)oiix et l'assassin. Voyez l'Es-

sai sur les Éloges, cliap. lo et 1 1

.

Quatn contra collcgam censor hnbiiit. C'était Domi-
tins Ahénobarbus, quadrisaieiil {alavus) de l'empereur
Néron. Il fut censeur l'an de Rome 002. Voyez Pline , xvii,

1 ; Valère Maxime, ix, 1.

XII. Vtnoster Cato,ut Pictor,%it Piso. L'histoire a
eu son enfance comme tous les autres genres de littérature.

Partout elle a commencé par de .simples annules; [lailout

sa marche a dû suivie le développement de l'esprit humain,
les pif>grês de la civilisation et des lumières. On me per-

mettra de citer, sur les diverses révolutions que subit la

manière d'écrire l'histoire
,
quelques n-llexions judicieuses

de M. Patin
,
professeur de poésie latine a la farulté des let-

tres: « Quand les hommes imaginèrent de suppléer par des

monuments à l'inrerlilude des traditions, l'histoire prit

naissance; mais le devoir des historiens se bornait d'abord

à bien peu de chose. De simples annales , destinées à con-

server la mémoire du fait, du temps, du lieu, des person-

nages, c'était là toute leur lâche. Tels furent chez les Grecs,

au rapport de Cicéron, l'hén-cyde, flellanicus, Acusilas,

el beaucoup d'autres; tels furent, chez les Honiains, Calon,

Fabius Piclor et Pison ; tels furent , dans les temps moder-

nes. Ions les faiseurs de chroniques. Ils étaient bien loin

de vouloir plaire en instruisant, et peut-être bien loin de

vouloir instruire; ils ne se proposaient que d'aider la mé-
moire, tt de guider la tradition, plutôt que de la rempla-

cer. Mais après la longue enfance des sociétés, arriva
, par

une marche toute naturelle, l'âge de la civilisation et de

la politesse. On crut voir dans l'histoire un moyen certain

de plaire , en présentant à la fois une instrui lion sfdide. De^
orateurs, que des raisons particulières éloignaient de la

tribune ol du barreau, racontèrent les actions dignes de

22
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mi^moire : ils le fireiil en oraUnirs. L'Iiistoiie no fut plus

,

comme ilans ses premiers commencemcDls , mic suite de

dates et de noms propres, une simiile nomenrlature; elle

devint une scène vivante , où ciiacmi parut avec son ca-

ractère, ses vices et ses vertus; les événements ne furent

plus seulement indiqués, ils furent racontés, développes,

exposés au\ yeuK du lecteur; on les suivit avec intérêt

dans des récits vifs, animés, dramatiques; on devint, se-

lon l'expression du poète

,

Contemporain de tous les âges,

Et citoyen de tous les lieux.

On eut des Hérodote, des Tluicydidc , des Xénophon , des

Sallusle , des Tite-Live et des Tacite. Mais déjà avait paru

parmi eux un historien qui devait faire lévolution dans la

manière d'écrire riiisloire. Polybc , en racontant lesguerres

Puniques, ne s'atlaclia pas seidement à retracer les faits

avec exactitude, il voulut endéveloppet les causes. Guidé

par cette idée pliilosoplii(iue ,
que la plupart des événements

de ce monde ne sont pas le fruit du liasard, mais le résul-

tat presque inévitable de la force des clios(!S
;
qu'ils arrivent

le plus souvent, parce qu'ils doivent arriver; il clierclia à

faire voir i\m la cliute de Carlhage et l'agrandissement de

Rome étaient des conséquences nécessaires de la constdu-

lion des deux rép.ibli(p.es ; il le prouva par le tableau com-

paré de leur gouvernement, de leur puissance, de leurs

ressources. Celte manière d'envisager l'histoire ne lut pas

iièrelait
perdue pour les modernes. Les anciens n'avaieiit guère I:

nue l'histoire des hommes; ils entreprirent de lane ans

re des choses. L'histoiie d'un peuple ne lut doi

•ulement celle de ses maîtres, de ses ministres, i

léraux, de ses grands hommes; elle devint encore

• ses institutions, de ses mii-urs, de ses idées. lîien-

que . ... • -
, ,. , ,

l'histoire des choses. L'histoire d'un peuple ne lut donc

plus seulement celle de ses maîtres, de ses ministres, de

ses généi

celle de .

tôt le domaine de l'histoire s'agrandit encore. Llle ne se

borna plus aux annales d'une seide nation ;
elle endirassa

,

d'un coup d'(cil hardi, toutes les nations connues; elle les

rapinocha, les compara dans des tableaux généraux, et,

à travers la multitude des événements, la multii)iicilé des

intérêts, elle suivit la marche lente de l'esprit humaui, les

progrès successifs des lumières et de la ci\ ilisatiou , (luel-

quei-.is même le déveloi)pement d'une idée particulière.

Dès lors elle présenta une instruction |)lus vaste et plus

solide; elle devint plus austère, plus grande : mais p(>nt-

être aussi devint-elle moins attachante; peut-être, en s'oc-

cupant des grandes masses, perdit-elle quelque chose de

cet intérêt qui s'attache aux individus. »

XII. Eral his/orianihil alïud, nisl annallum con-

feclio. Nous empruntons la traduction de ce passage à

'l'ouvrage publié en 1838, par un savant académicien, M.

j V. Lederc sous ce titre : Des Journaux chez les

tin des livres dont s'honore le critique français dans ces

dernières années. Nous y renvoyons le lecteur pour tout

ce qui concerne les Annales.

Phcrecijdes, Hellanic\is, AcusUas... De ces trois

liistoriens grecs, Acusilas et Pbérécyde sont les plus an-

ciens. Acusilas d'Argos paraît avoir composé le premier un

corps d'histoire régulier. Peu de temps après, Pherccyde

de Léros
,
qu'il ne faut pas confondre avec le philosop.ie,

recueillit les traditions relatives à l'histoire d'Athènes, et

par occasion , à celle des peuples voisins. Son ouvrage, au

rapport de Denvs d'Halicarnasse {Antiq. Rom., iv i,

pag. 10) , contenait des détails intéressants , tels que la Ion-

dation de plusieurs villes, et les émigrations des premiers

habitants de la Grèce. Hellanicus de Lesbos esta peu près

contemporain d'Hérodote. 11 avait écrit sur l'histoire dès

aiflérentes nations de la Grèce. Thucydide, i,97, lui re-

proche de manquer d'ordre et d'étendue dans son histoire

d'Athènes. 11 mourut dans la vingt et unième année de la

guerre du Péloponèse, c'est-à-dire, vers l'an 410 avant

J. C. On peut consulter sur ces trois historiens, et sur ceux
qui Sijut nommés ensuite, le Voyage d'Anachursis, chap.

05 , cl le traité de Vossius sur les historiens grecs.

XX IV. SuscejJtis rehus...recepUs. On aurait pu traduire

cette phrase d'une manière aussi exacte et plus concise , en

disant : Ils méritent h reproche d'avoir ou négligé leur

œuvre ou trahi leur mission; oubien encore : ils méritent
d'être accusés soit de négligence à l'égard de l'affaire,

soit de déloyauté à l'égard du client.

XXVHI. Excitare reum consulareni. M'. Aquillius,

général d'un mérite et d'une bravoure signalés. H avait

terminé (l'an de Rome 651) la guerre des esclaves en Si-

cile. Mais, dit Rollin, comme il ne se piquait pas de pro-

bité aussi bien que décourage, il fut, trois ans après,

accusé de concussion , et n'échappa à l'exil que par l'élo-

quence entramante d'Antoine. Il avait été collègue de
Marins dans son cinquième consulat. Antoine (chap. 47)

pariiî avec détail de sa défense d'Aquillius. Voyez, sur cette

même affaire, Cicéron, Verrines , v, 1.

Jlominem srditiosumfuriosunique. Voyez plus bas la

note dn chap. xlvii.

XXXVH. Carneadem et Critolaum. Carnéade était de
la secte académique ; Diogène , de la secte stoïque ; et Cri-

tolaiis, péripatélicien. Les auteurs ne sont pas d'accord

sur l'épotpic précise de leur voyage à Rome. On le place

vers les dernières années de la seconde guerre Punique.

Voyez , sur les motifs de leur ambassade , Rollin , Histoire

ancienne, tomes ixet xi.

Sicut Zethus ille Pacuvlanus... Euripide avait com-

posé sur Anfiope, reconnue par ses deux fils Zéthus et

Amphion, et vengi'e par eux de ses persécuteurs Lycus

et Dircé, une tragédie fort célèbie dans l'antiquité, et qu'i-

mitèrent ou traduisirent successivement, pour la scène

latine, Livius Andronicus, Enniiis, enfin Pacuvius. La

pièce de Pacuvius conserva longtemps une grande réputa-

tion; Cicéron, qui la cite souvent, prononce une sorte

d'anathème contre ceux qui ne l'admireraient pas autant

que lui : « quis tam inimicus prene nomini romano est,

qui Antiopam Pacuvii spernataiit rejiciat? » (de Fin. i, 2.)

Cela n'a pas empêché Perse d'en parler avec un mépris

que justifient assez les quelques mots qu'il paraît lui em-

prunter :

Siintqiios Pacuviusetverriicosa morctur

Antiopa, œrumnis cor luctijicahile fulta.

Pacuvius, en reproduisant la pièce d'Euripide, n'avait pas

omis une scène où ce poète, un peu sophiste, avait intro-

duit une de ces thèses par lesquelles il flattait l'esprit un

peu sophistique aussi de ses auditeurs. Zéthus, rude pas-

teur, y blâmait de ses goûts libéraux, qu'il appelait mol-

lesse eiféminée, fainéantise, son frère Amphion, gratifié

par Mercure de la lyre qui lui servit à élever les murs de

Thèbes. Amphion se défendait , et la dispute, qui avait

commencé par une censure et une apologie de la musique,

finissait par le procès de ce que les anciens appelaient

sagesse, et qui comprenait tout ce qui cultive l'âme et po-

lice les mœurs, c'est-à-dire les arts , les lettres, les scien-

ces, la philosophie. Cicéron , après Platon dans le Gor-

gias, a fait (ad Ilerenn., ii, 27; de Invent. , 50; rfe Rep.,

1,18, etc.) de nombreuses allusions à cette scène, qu'on

n'eût guère dû attendre dans une tragédie de sujet mytho-

logique, et qui montre que les anciens ne se piquaient pas

toujours beaucoup de couleur locale. Depuis, Horace la

rappelée {Ep. i, xviii, 4 1) dansle temps où Hygm (F«&. vin)

i
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et Propfiicc (Elcg. ni , xv) «lonnaient de la pièce ellc-môme
dos espèces d'analyses qui ne s'ac^-ordeiit pas en tout. Des
dél)iis (pii eu testent, éi>ais dans les onvraii;es de l'anti-

quité, A'alclvenaer, après iteiiisius, atiré une sorte de res-

titution du morceau (pi'on lira a\ee intérêt dans le vm*-"

ciiapilre de sa Z)/rt/)v'wa in /iuripidis fruf/mcn/a.

Voir, sur le Zclhus de Pacuvius, la lihéloriqac à Ile-

rentiius, ii, 27.

XXXYII. Ut Neoptolcmna apud Ennium. Celle cita-

tion, qui se retrouve au conunencemont du ii" livre des

Tusculanes, etdans AnluGelleliv. v, chap. lô, IG, est tout

ce qui reste de la tragédie d'iùinius, à laquelle il appartenait.

XXXVni. Cujîts et illum legi librnm. Cet ouvrage

d'Aristole est perdu. Les commeiilalenrs croient tpi'il est

ici question des douze livres auxquels il donna le nom
d'Afacton.

XXXIX. Domicilia omnium argumenforum. Cicéron

parle plus an lonj; de tous ces lieux couiniuns dans la Uhé-
torique à Hérennius , Vlnvention, les Topiques, les

Partitions oratoires; il ne fait ici qu'en diminuer le

noad^re. S'il répète des détails aussi secs , il a soin de n'eu

dire qu'un mot. Cependant ces analyses paraissent plus

conformes au goût de Cicéron qu'à celui d'Antoine.

XL. Hicparvœ consuetudin is , etc. Vers tirés de l'An-

driennc de Térence,i, i, 84.

XLV. Nisi signa doloris tui.... oslenderis. Boileau a

dit dans son Art Poétique :

Il faut, dans la douleur, que vous vous abaissiez;

Pour me tirer des pleurs, il faut que vous pleuriez.

et Horace :

... Si vis mejlcre, dolendum est

Primum ipsi tibi.

«

XLVL Segregare abs te ausus.... La scène, si éloquem-

ment citée et connne décrite dans ce passage, appartenait

à une tragédie imitée par Pacuvius du Teucer de Sophocle.

Télamon y re[)rocliait à Teucer de n'avoir point empêché

ou du moins vengé la mort de son frère Ajax , et le con-

danmait à cet exil pour lequel le fait partir, sans doute en

souvenir sinon de la tiagédie de Pacuvius, du moins de

cdle de Sophocle , Horace dans sa belle ode à Plancus :

... Teucer Salamina patreniqiie

cum fugeret, etc. (Lib. I, od. vu , 21.)

Dans un mot emprunté par Cicéron (Tusc, v, 37), à la

même pièce, et, peut-être <'i la môme scène, « palria est

ubicunKpie bene est >• on peut voir une expression de la

résignation de Teucer assez conforme à cdle que lui prête

Horace.

XLVH. M'. AquilVms. Voyez sur M'. Aquillius la note

du chap. 28.

In nccusando sodali et quœstore mro. Il faut se rap-

peler les faits sur lesquels est fondé le célèbre procès dont

Antoine va rendie conqite. Servilius Cépion, consul l'an

de liome 047 , attira aux Romains
,
par son orgueil et son

incapacité, une des plus honteuses et des plus sanglantes

défaites dont leur histoire fasse meiii ion. Il fut vaincu eu

648, sur les bords du Rhône
,
par les Ciudires, et perdit

quatre-vingt mille hommes. Le peuple indige.é le dépouilla

à son retour de sa charge de proconsul. Dix ans après celle

première condamnation , traduit de nouveau devant le peu-

ple par le tribun Xorbanus, il trouva des défenseurs parmi

les patriciens, dont il .s'était concilié la faveur par .sa loi

sur les tiibnnaux. (Voyez la note 1 du livre i, cha|). 7.)

Scaurus, prince du sénat, et tout l'ordre des sénateurs,

s'intéressèrent pour lui. L. Crassus, celui qui joue le prin-

cipal rôle dans ces dialogues , se charga de le défendre;

deux tribuns, Didus et Cotta, mirent opiiosilion à la loi

de leur collèf^e. Norbanus, voyant que la force pourrait
seul(> triompiier de celle résistance , excita un(; émeute po-
pulaire. A son tour, il fui ajjpelé en jugement par Sulpicins

;

mais l'éloquence d'Antoine le sauva de la peine qu'il avait
méritée. H est vraisenddabh^ (pie la haine (pie le peuple
portait à Cépion contribua puissaunncnt à faire absoudre
son accusateur, (|uoi(pie sa condanmation parût inévitable.

Ce Cépion, fameux en outre par le pillage du trésor de
Toidonse

, s'était rendu méprisable à [dus d'un titre. Tous
les historiens l'ont représenté sous les couleurs les plus
odieuses. C'est sans doute, dit Rollin, par attachement
aux principes aiistocratiques du sénat, que Cicéron parle
plusieurs fois avec éloge d'un homme (pu' avait mérité si

ji!siement la sévérité de l'histoire. Voyez le Brutus, ch.
3o et note.

On pent-voir plus haut, dans la note du ch. 7, l'opi-

nion de .Marmontcl sur la conduite d'Antoine dans ce

procès.

LIL Acerrimus.... omnium motu.-i invidiœ. Les effets

de l'envie et les moyens de l'exciler, sont admirablement
développés dans lécha]). 10 du second livre de la Rhélori-
ç?(e d'.\ristote. Toute la première partie de ce livie, qui

traite tXcs, Mœurs et des Passions, est un clief-d'oiMivre de

profondeur et de vérité. Xul philosophe n'a peut-être

porté plus loin la science de l'observation.

LIV. Grœcos inscriptos libros... de ridiculis. Diogène
Lacrce nous apprend que Théophraste

,
pai- exemple , avait

éciit un ouvrage sm- le moyen d'exciter le rire (Trspt yîXoîo-j).

Tiotid dicta. Ce mot offre la même é(iuivoque en latin

qu'eu français. Ennius entendait par bona dicta, des pro-

pos vertueux, des paroles utiles.

LVIir. De omni isto génère perbreviter exponam.
Un illustre savant du seizième siècle, Adrien Turnèbe,
piofesseur de langue grecque au collégi; royal , a consacre

un \\\re entier de ses Adversaria à l'explication de toutes

les plaisanteries rapportées par César. Ce livre est intitulé :

In Jocos Ciccroniunos tibri sccundi de Oratore cocpli-

calio.

LIX. Duo cnim sunt gênerafacetiarum. Il finit con-

venir que la plupart des plaisanteries citées par Ci(éron

nous paraissent bien froides, bien communes, bien peu

agréables. La gravité du caractère romain se prêtait peu à

ce genre d'esprit
,
qui demande avant tout de la finesse et

de la gaité. D'ailleurs, la différence des mœurs, des ha-

bitudes et des institutions doit aussi, sur cette matière,

faire beaucoup varier le goilt suivant les tenq)S ou les pays.

Kons ne prétendons pas justifier toutes les plaisanteries

(pu sont présentées ici comme modèles; mais on doit au

moins faire observer qu'il en est beaucoup qui , renfermant

une allusion à des mœurs ou à des usages qui nous sont

étrangers, avaient plus de sel pour les Romains que pour

nous. Plusieurs aussi tiennent au mot, et roulent sur une

é(pùvoque de langage : il n'est pas possible de les faire

passer d'une langue dans une autre; nous serons même
(]uei(}uefois obligés de ne pas essayer de les traduire.

LX. Manus lava. Appius avait la réputation de souil-

ler ses mains par des rapines.

Pucr,abige muscas. Ce Semproniusavaitsansidoute le

surnom de Musca. On trouve un sempronius Musca dans

T!ie-Live,xLV, 13.

LXI. Sinn claudicasP al hic claudicat. Il est diffidlej

de faire entendre ce prétendu bon mot. Il roule sur le'

double sens A& claudicat, qui signifie boiter, chanceler,'

être faible, incertain , sans constance, sans fermeté. Niun

claudicat .^ élii'il une forme proverbiale par laquelle on

aflirmait de quehpi'un qu'il n'avait pas de faiblesse. La

réponse, at hic claudicut, est une allusion faile à ce pro-

22.
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verbe pour le -It^monlir. Queliiiies critiques écrivent c^or?;-

cnt, ce qui sii;iiilifiail l'ail le Cloilius.

LXI. Quidlioc Xœvio ignnvhtsP... chriimvcnlri. Ce

flianizenicnl de lettres qui se trouve dans le latin, et qui fait

la plaisanterie, n'a pu être transporté dans la traduction :

</uul Iwc yœvio ujuaviusP^eùas ressemble kfjnacKs,

qui veut dire brave, et à igimvus, qui veut dire làcbe ;
il

n'y a presque qu'une lettre à dianger.

Quant à la plaisanterie de Pliilipi)e , elle consiste dans le

changement du mot circumveuiri , être circonvenu , cire

trompé , en celui de Iiircum veniri , mot forgé qui semble

signilier, vire approche par un bouc, flircum est l'accu-

satif de /lircus, qui signifie bouc. (Note de ^\. Andrieux.)

11 est piobable que la prononciation aspirée de la pre-

mière syllabe du mot hircum ajoutait encore à la confor-

mité de sou.

LXT. rrt/r(^s5fl^^s es/.... Les commentateurs proposent,

sur ce mot Calvus salis esl quod dicit parum, plusieurs

explications, et même différentes versions fort peu satis-

faisantes : les uns veulent que Calvus soit vm nom
d'homme ; les autres veulent qu'on l'entende d;uis son sens

ordinaire de chauve. Turnèbe est de ce dernier avis , et il

observe que, chez les Romains, ou avait une prévention

défavorable contre les chauves
,
qu'on les regardait connue

de malhonnêtes gens, et cherchant à tromper; tellement que

le verbe calvor signifiait tromper, dérober; que les mi-

mes ,
qui représentaient des personnages ridicules et même

odieux, comme les marcliands de belles esclaves, por-

taient des masques rasés n'ayant ni cheveux ni sourcils,

ce qui leur donnait une physionomie difforme
,
propre à

faire rire. Il ajoute que le mot dicere parum est équivo-

(pie
;
quil signifie à la fois ,

parler peu , et ne pas être élo-

quent, ne pas savoir parler; et qu'ainsi le mot cité dans

cet endroit doit s'entendre par, il est chauve; tant

mieu.rs'il parle peu, et s'il n'est pas éloquent, car il

pourrait bien nous tromper. (Note de M. Andrieux.)

Quidpotest esse fam ridicuhan quam Sannio est?

Le Sannion était un de ces personnages convenus qui

égayaient les farces latines. C'est à lui que parait se ratta-

cher, par son surnom de Zanni, rArle([uin moderne,

d'aussi noble origine que le Polichinelle napolitain , issu
,

comme l'on sait, du Maccus des Atellanes. « Arlequiu et

« Polichinelle, dit Scblegel {Cours de litt. dramal.) se-

« raient sans doute bien étonnés d'apprendre iju'ils des-

« cendent en droite ligne des anciens Romains et même des

« Osques : cette souche glorieuse leur inspirerait uneluir-

« lesque fierté. »

LXIT. Brachium frégisse. L'équivoque est plus com-

plète dans l'original. Brachium /régisse signifie égale-

ment qu'il s'est cassé un bras, ou qu'il a cassé le bras d'une

statue.

Nuculam an confiTum visfacereP Les commentateurs

se sont efforcés iiiuliiement d'expliquer ce passage. L'équi-

Toque tombe sur le double sens du mot confixum, et

peut-être de ?^'ucula. Pour comprendre ce vers de Lucilius

,

il faudrait avoir le passage d'où il est tiré. Voici la note du

jésuite Proust sur cette équivoque, cdit. ad usum Bcl-

phini : « Si etiamnum exstarent Lucilii satira?, buic sen-

tenti»
,
quani non nisi divinando possumus asseiiui , lucem

atïerrent. llunc quaiemcumque sensnm, explosif aliorum

turpiculis interpretationibus, elicimus : Quid P o Deci , in-

quil alius quispiam, an Nuculam hominem vis configere?

Configi antem ali(piis et mucrone et sermoue asperiori di-

citur, in quo ambiguum posuit Afric^inus. »

,
Sextan Us. Le mêaie jésuite fait ici celle note : « Sextans

est sexta pars assis. Res ahipia magni pretii e.sse diceba-

tur : Grannis dixil, illam non esse sextantis. Amhiguun»
esl : si eniin, ut vox unira, lïmiiunticliir, signilicat \ili.s-

sinunn et mininium prelium ; si separate legatur sex tan-

tis, .sensus erit, id de quo agilur, non esse comparandum
et a^quiparandum sex aliistantis, sen jibiris vaJere, quam
aliii sex, tantiv sen a^ijualis magnitudinis et pretii, adeoqiie

esse rem valde pretiosam. »

LMIl. Nihil addo. Les lois étaient fort dures à Rome
conire les débiteurs insolvables : elles autorisaient les

créanciers à les charger de chaînes , à les enmieiier de

l'autre côté du Tibre pour être vendus et devenir esclaves.

Dans l'exemple que César cite, et qui parait tiré d'une co-

médie de Névius, cet homme qui voit passer le malheu-

reux débiteur qu'on vient de vendre, arrête celui qui le

conduit, et demande pour quelle somme ce pauvre débi-

teur vient d'être adjugé. Il semble vouloir faire quelque

chose en sa faveur, payer ou répondre pour lui, afin qu'il

obtieunesa liberté. Point du tout. .\près qu'on lui a dit le

prix , il a l'air de n'avoir eu que l'intention de satisfaire

mie vaine curiosité, et il dit : Je n'ajoute rien ; emmenez-
le. Le côté comique de cette parole, c'est qu'elle trompe,

et qu'on atteudait toute autre chose de cet homme qui

paraissait s'être intéressé à l'infortuné débiteur. Il y a de

plus une équivoque dans cette expression, nihil addo, je

n'ajoite iue.\
,
qui peut signifier, je n'ai plus rien à vous

dire; ou bien, je n'ajoute pas d'argent
,
je n'enchéris

pas sur la somme pour laquelle il a été vendu. ( Note
de M. Andrieux.

)

LXIII. M. yobiliorem.M. FulviusNobilior, qui triompha

des ÉtoUens, l'an de Rome 567. Il fut accusé de concussion.

On lui reprochait en outre d'avoir mené avec lui , à l'ar-

mée, lo poète Ennius,cequi était une chose nouvelle.

Calon, qui parla contre lui, lui donna, à cette occasion ,

le surnom de mobiliur, pour désigner la légèreté de son

caractère.

.Xirmmium divisorem. A Rome, depuis que la corrup-

tion s'était introduite dans les élections, les candidats

achetaient publiquement les suffrages. Quand ils descen-

daient au Champ de Mars , ils avaient avec eux des per-

sonnes chargées de distribuer en leur nom de l'argent aux
tribus, pour obteuir leurs voix. Ces distributeurs s'appe-

laient divisores, et leurs fonctions étaient peu estimées.

Ce trafic, quoique expressément défendu par les lois, se

faisait ouvertement. H se fit une fois pour empêcher l'élec-

tion de C-ésar, et même avec l'approbalion de Caton. (S»é-

tou., Julius , \9. ) Des individus nommés interprètes

,

marchandaient les votes du peuple , et ceux entre les

mains de qui on déposait le prix convenu , étaient nom-
més séquestres. C'est à cet abus que Juvénal fait allusion

dans ce vers, x, 77 :

Fendim us.

. Ex quo siiffragia nulli

César disait que Nummius avait pris son nom de nummi^
des écus qu'il distribuait au Champ de Mars.

LXIV. Tuam legem de civitate. L'an de Rome 658, les

consuls L. Liciniiis Crassus et Q. ISIucius Scévola portèrent

une loi, de Civitate , pour empêcher l'usurpation fraudu-

leuse du titie de citoyen. (Cic, de Of/., m. 11; j)ro

Balbo, 21 , 24; pi-o C. Cornelio. ) Cette loi s'appela de

leur nom lex Licinia-Mucia. Elle devint une des causes

priiK ipales des guerres Italiques ou Marsiques. (.\scon., ad
Orat.pro Cornel.)

Quibus nec mater, nec pater. L'application n'était ni

décente ni juste. Scaurns n'était point bâtard ; il était pa-
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tiiiien, l'I ilc lilliislre maison «les F.mile, mais d'une

f

brandie tombée dans une si grande pan vrelé, que son

père elait réduit ,
pour se souteuir, à luire le couuuerce

du cliarbon. Son lils devint consid, censeur et piinie du
ikMial.

L\IV. Trifjinla mitiis. La mine allnpii' \,ilail ecnt

draeiunes (en\iron 'JO l'r. , selon l'evalu.dinn d.- lîarllie-

lemy). Il fallait soixante mines pour faire un t;dent altiiiue.

Il faut se souvenir (jue la i)lii[iart des eomedies latines

étaient traduites du ^rec; voil.i pounpioi les moiui.iies

y sont grecques , aussi liii-n (pie les personnages. Antoine

faisait entendre par sa citation «pie l'aifienl avait été dérobé

par le tils libertin à son père , comme cela se pratiquait <lans

les comédies, et <pit> ce bon boinine, ipii ni' savait coni-

inent .ses fonds a\ aient disparu, prelendail «piils avaient

été employés à gagner des suffrages. (Note de M. Andrieux.)

^l;/^/.s' asvUum. Ce proverbe si};iii(iait sans doute •

Vous (irez hrau chasser un due, il ne eourrii jamais.
(Quelques connuentateurs siippo.seiil (pi"il était ainsi conçu :

Agas asellum, eursuiu non dorehilnr ; d'autres, A(ias

(iJiel/um, si Ooreni atjere nan (/tteus. S(ii>ioii, en ne pro-

nonçant que les deux premiers mots il'un proverbe tiès-

connu , laissait nclie\er ;\ ciiacun le sens dans sa pensée.

On voit qu'il joue sur réqui\()qiietlu nom [no[>rc Asciius.

Tu for, )nimus ve/us. On donnait aussi le nom de niimes

à des pièces d'un j;enre boiilTon
,
jouées par des mimes. Il

est ici question d'un aiicien mime , ou an .ienne pièce boiif-

fomie, qui avait jioiir titre le Tuteur. Nous avons sous ce

inème titre une iielile pièce de Daiicourl, laquelle, par la

bouffonnerie qui y rèj.;ne, pourrait passer pour un ancien

mime. (Note de M. Andrieux.)

Maluginensem Seipioncm. La plai.sanlerie de Scijiion

Maingiuensis consiste à re|)ondre sur L. Maiiiius, «iiiand

tm l'interroge sur L. Manlius Acidinus. C'était au crieur

à s'expli(pier mieux.

Kx lui a)ii>ni senfenlia. Il parait que ces mots étaient

la formule ordinaire du censeur quand il demandait aux

citoyens s'ils étaient maries. Nasica répond qu'il l'est, mais

non ex animi sui senlentia. Si, d'après Aiilu Gelle , iv,

20, on lit dans la réponse, ?inn hercule ex lui ani)ni sen-

ienlia, le sens est bien différent, et il y a quelque cbosc

<lc plus piquant dans la pensée. Nasica fut dégradé par

le censeur, relutus in œrarios, pour s'être permis cette

plaisanterie.

LX^^ Turmnles dixit dispUcere. Ce jeu de mots
,
par

let^nel Scipion faisait entendre aux Corintliiens qu'il était

peu jaloux d'un bonneur trop prodigué, a moins de sens

en français ijoe dans la langue latine, où le mol turma

se prend métapboriqnenient pour désigner une réunion de

Klatues équestres. Ainsi, dans Yelléius, i, It : « Hanc

tiirmam staliiaruni equesirium... ex Macedonia dctulit. »

Et dans Cicéron même , ad Allie, vi , I : « la turma

inanratarum eqnestrium. »

Corlem in Palalio. Basse-cour, c'est-à-dire apparem-

ment, fliéàtre de débaucbes.

LXVII. .Ad aquas. Nous donnons à ces mots le sens

qu'ils ont très-souvent dans les bons auteurs, comme dans

cette pbrase des Lettrcsfamilil'res, xvi, n : Pulo ufrum-

que ad aquas. 11 s'agit ordinairement des eaux de Baies.

LXVllI. Melcllo. Il reprodiait par là à Métellus le luxe

elle faste de ses maisons de campagne, dont les immen-

ses bâtiments se voyaient des iiortcs de Home.

LXIX. Et in ejus tabulis ostenderef. 11 faut se rappe-

ler que les pères de famille, à Rome, étaiiiil obligés de

tenir un registre journalier de leur famille et de leur propre

dépense (voyez cl dessus, cbap. i:\) , et que ceux qui y
manquaient étaient regardes comme ne;;linents et d'une
mauvaise conduite. Ces registres l'aisaieiil loi en justice,

et les juges eu exigeaient quel(|uelois la |iiisfiitalion poni

> trouver des éclaircissements sur le point eu litip-. On
dit même qu'un certain nombre d'accusés ajaid ili- con-

damnes d'après leurs prcqires registres on tablettes, la

< ouinme de les écrire régulièrement se perdit. (Quoiqu'il

en Miil, dans l'alVaiie dont il est question, Scaurus iider-

luetail ces quatie lettres, qu'on a\ail trouvées sur les

tablettes de 1'. Hululius : A. F. 1". It de cette manière :

Ae/uiii Jide /'. A'«///i/; ceqiii voulait dire, .<;elou lui, «pu»

Hutilius avait fait distribuer de l'argent pour corroiiqirc

les suffrages, et (pie cela s'("tait fait smis sa foi, <csi-a-
dire, sousri-ngagement (pi'il a\ail pri> de rendre Us .s((m-

ines données par son ordre. Hutilius disait (pi'il avait en-

tendu écrire en simples initiales, anle/acliint , jinst relu-

lum ; (pie c'était nu article de dépense (pi'il a>ail oublié

de porter à sa date, et (|ue, .s'en étant souvenu , il l'avait

inscrit de cette manière;/»// auparurunt , et relate de-

puis. L'explicali(m de Canins était des trois la plus cl.iire,

et elle était assez iilaisante : .A'wi//(M\ ./eci/, pleclilur

liuliliiis; Kmiliiis (Scaurus) a fait ce dont il accuse sou

adversaire (il a biigm'^, ai liet(ï des siillragesi ; lîutiiius est

puni (piand son accusateur ileviait l'être; on lui a refii>e

le consulat pour le donner à Scaurus. (Note de .M. An-
drieux.)

L\XI. M. Cincius quo die legem.... La loi Cineia

,

portée en 6'i9, et ainsi appelée du nom de son auteur .M.

Cincius Alimentiis, tribun du peuple, .s'ap|ielait aussi lejc

inunerulis , jiarce ipi'elle avait été faite de donis et mu-
neribus. Elle di l'endail de recevoir de l'argent et des pré-

S('nts pour plaider une cause. La plaisanterie de Cincius

consiste en ce (]u'il répondait à ce mot à double sens,

Quid fers, d'une manière sentent ieuse et pareille aux

formules dans lesquelles les lois étaient conçues. Ce genre

de plaisanterie se retrouve dans une satire dlloracv, n , 1

,

où il suppose qu'il s'entretient avec le jurisconsulte Tré-

baliiis, ipii lui reprocbe de faire des satires, et ipii, sans

Y penser, reloiidu^ toujours dans le style des sentences et

des formules qui lui est familier :

Ter uncii

Transnanto Tibcrim, soinno quitus est opus alto,

Irriguumquc mcro sub noctcm corpus iiabento.

LXXII. Turpius.. 7iocuis.<ie causer quam non pro-

fuisse. On i)eut voir à ce sujet l'bistoire des frères Cepa-

sius plaisamment racontiie par Cicéron dans son plaidoyer

pour Cluentius, 20 et 21.

LWWl.'.SimonidiiHi Cm.... Ouintilien Hiv.M.di.î)

raconte à peu près de la même manière, et dans b- nn^ino

but, l'aventure de Simonide, et y joint une petite disserta-

tion sur les |tersonnages et le lieu de la scène. Il ibnine aussi

quelques détails sur la mémoire artili( ielle. Nous n'avons

pas besoin de rajipder la fable si connue de la l'ontaine,

Simonide préservé par les dieux.

LXXXVIl. Qui sil... Oratori memoria' fructus. Ce

que dit Ci(éron des avantages de lu mémoire, ne doit pas

nous faire penser que les orateurs anciens apprissent par

C(eur des discours composes d'avance, d lis récitassent

dans les mêmes termes où ils les avaient écrits, selon la

mélbode .suivie généralement parmi nous par les pn-dica-

leurs et (pid-pidois par les avocats. Si dans le premier

dialogue fcbap. 33) il parait faire entendre le contraii.',

lorsqu'il C(jnseille aux orateurs d'(-crire leurs discours, il

faut remarquer (pi'il recommande ca' travail ,
moins coinmo

une prati.pje babitiidle et constante, que comme un exer

cice utile pour se former a la correction , à l'élégaucc 't
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à riiarmonie. On sait que le plus souvent les anciens n'é-

crivaient leurs tliscours (ju'après les avoir prononcés, et

qu'ils se contentaient de rc^li,^er auparavant des notespoiir

guider leur marche, et un canevas plus on moins étendu

.

Si quelquefois ils les ociivaient tout entiers , ils ne s'astrei-

;;naient pas à suivre servilement cette rédaction. Les grands

effets connus de l'éloquence ancienne , et les préceptes

mêmes développés par Antoine sur l'invention oratoire,

viennent à l'appui de cette opinion. Nous citerons à ce

sujet l'autorité de Fénelon
,
qui , dans son second dialogue

sur rÉloquence, commente ce passage de Cicéron sur la

m émoire.

« _ Croyez-vous queDémosthène et Cicéron ne savaient

pas par cœur ces harangues si achevées que nous avons

d'eux ?— Nous voyons bien qu'ils les écrivaient ;
mais nous

avons plusieurs raisons de croire qu'ils ne les apprenaient

. point par cœur mot à mot. Les discours mêmes de Dé-

mos tliène, tels qu'ils sont sur le papier, marquent bien

plus la sublimité et la véhémence d'un grand génie, ac-

coutumé à parler fortement des affaires publifpies, que

l'exactitude et la politesse d'un honurie qui compose. Pour

Cicéron, on voit, en divers endroits de ses harangues,

des choses nécessairement imprévues. Mais rapportons-

nous à lui-même sur cette matière. 11 veut que l'orateur

ait beaucoup de mémoire; il parle même de la mémoire

artiiicielle comme d'une invention utile; mais tout ce qu'il

en dit ne marque point que l'on doive apprendre mot à

mot par cœur; au contraire, il paraît se borner à vouloir

qu'on range exactement dans sa tête toutes les parties de

sou discours , et que l'on prémédite les figures et les prin-

cipales expressions qu'on doit employer, se réservant d'y

ajouter sur-le-champ ce que le besoin et la vue des objets

pourrait inspirer : c'est pour cela même qu'il demande

tant de diligence et de présence d'esprit dans l'orateur. «

Dans le même dialogue, l'éloquent archevêque de Cam-

brai compare deux orateurs dont l'un apprendpar cœur,

et dont l'autre parte sans réciter mot à mot ce qu'il

dit. Ce passage peut nous donner une assez juste idée de

la méthode de composition des anciens; et quoiqu'il soit

un peu long et qu'il s'aiiplique particulièrement à l'élo-

quence de la chaire, nous ne pouvons résister au i)laisir

de le transcrire. On nous permettra sans doute de citer le

seul ouvrage, peut-être, qui dans notre langue puisse être

opposé à celui de Cicéron.

c< Je mets d'un côté un homme qui compose exactement

tout son discours, et qui l'apprend par cœur jusqu'à la

moindre syllabe : de l'autre ,
je supi)ose un^homme savant

qui se remplit de son sujet ,
qui a beaucoup de facilité à

parler; un homme qui médite fortement tous les°principes

du sujet qu'il doit traiter, et dans toute leur étendue
;
qui

s'en fait im ordre dans l'esprit, qui prépare les plus fortes

expressions par lesquelles il veut rendre son sujet sensi-

ble, qui range toutes ses preuves, qui prépare un certain

nombre de figures touchantes. Cet homme sait sans doute

tout ce qu'il doit dire , et la place où il doit mettre chaque

chose : il ne lui reste, pour l'exécution, qu'à trouver les

expressions communes qui doivent faire le corps du dis-

cours. Croyez-vous qu'un tel homme ait de la peine à les

trouver? — Il ne les trouvera pas si justes et si ornées

qu'il les aurait trouvées à loisir dans son cabinet. — Je le

crois; mais, selon vous-même, il ne perdra qu'un peu

d'ornement ; et vous savez ce que nous devons penser de

cette perte , selon les piincipes que nous avons déjà posés.

D'un autre côté ,
que ne gagnera-t-il pas pour la liberté

et i>our la force de l'action , (\m est le principal? supposant

qu'il se soit beaucoup exercé à écrire , comme Cicéron le

demande ,
qu'il ait lu tous les bons modèles

,
qu'il ait beau-

coup de facilité naturelle et acquise, qu'il ait un fonds

alwudant de principes et d'érudition ,
qu'il ait bien médité

'tout son sujet, qu'il l'ait bleu rangé dans sa tête. Nous de-

vons conclure qu'il parlera avec force, avec ordre, avec

abondance. Ses périodes n'amuseront pas tant l'oreille :

tant mieux , il en sera meilleur orateur. Ses transitions ne

seront pas si fines ; n'importe : outre qu'il peut les avoir

préi)arées sans les apprendre par cœur, de plus , ces né-

gligences lui seront communes avec les plus éloquents

orateurs de l'antiquité, qui ont cru qu'il fallait par là imi-

ter la nature , et ne montrer pas une trop grande prépara-

tion. Que lui manquera-t-il donc? Il fera quelque petite

répétition ; mair, elle ne sera pas inutile : non-seulement

l'auditeur de bon goût prendra plaisir à y reconnaître la

nature
,
qui reprend souvent ce qui la frappe davantage

dans un sujet; mais cette répétition imprimera plus forte-

ment les vérités : c'est la véritable manière d'instruire.

Tout au plus trouvera-t-on dans son discours quelque

construction peu exacte, quelque terme impropre, ou

censuré par l'Académie, quelcpie chose d'irrégulier, ou,,

si vous voulez, de faible et de mal placé, qui lui aura

échappé dans la chaleur de l'action. 11 faudrait avoir l'es-

prit bien petit pour croire que ces fautes-là fussent grandes :

on en trouvera de cette nature dans les plus excellents

originaux; les plus habiles d'entre les anciens les ont mé-

prisées. Si nous avions d'aussi grandes vues qu'eux, nous

ne SCI ions guère occupés de ces minuties. Il n'y a que les

gens qui ne sont pas propres à discerner les grandes cho-

ses
,
qui s'amusent à celles-là , etc. »

LXXXVIIT. Verborum memoria.Yoyezsm la mémoire
artificielle la fin du troisième livre de la Rhétorique à
Hérennius, et les notes du premier livre de l'Orateur,

ch&p. 34 , etc.

LIVRE TROISIÈME.

I. Extremo scenicorum ludorum die. Voyez, sur les

jeux scéniques, les Lettres familières , tu, i.

Habita in concione a Philippo. Sur la querelle entre

Crassus et le consul Philippe, voyez les notes des Li-

vres précédents et celles du Brutus.

Pignoribus ablatis Crassum instituit coerccre. Le
pouvoir du consul ou du magistrat qui présidait le sénat

n'a pas toujours été le même aux différentes époques de la

république romaine. Il paraît qu'il pouvait faire saisir

un sénateur (pii violait la discipline établie dans les déli-

bérations. Caton, pour empêcher l'adoption d'un décret,

employa à discourir un jour entier; César, alors consul,

ordonna de le conduire en prison ; mais le sénat -s'élant levé

pour y suivre l'orateur, César révoqua son ordre. (Aulu

Celle, IV, 10.) On pouvait aussi lui imposer une amende,

et en attendant qu'il l'eût payée , on prenait un gage ou
une hypothèque sur ses biens, ce qui s'appelait pignora

aufcrrc. Voyez le chap. 5 de la première Philippique

,

et Aulu Celle, xiv, 7.

II. fallaccm homimun spem , fragilemque fortu-

nam! « O vanité! 6 néant! ô mortels ignorants de leurs

destinées! » Bossuet, Oraison funèbre de Henriette

d'Angleterre,

Ardvntem invidia senatum. .Toutes les traductions se

sont trompées sur le sens de ce passage, comme sur celui

de beaucoup d'autres. Ardentem invidia senatum ne

veut pas dire que le sénat était déchiré par les discordes,

ni sceleris nefarii reos, que les premiers citoyens as-

piraient à la tyrannie. Le (xibun Drusus, pour s'appuyer

de l'induence des alliés, s'était engagé à leur faire obte-

nir le droit de cité romaine , en leur donnant le sénat pour

garant de sa j)romesse. Lorsqu'il eut succombé dans ses

entreprises ambitieuses, les alliés, voyant leur espoir

trompé, se soulevèrent de tous côtés, et telles furent la
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cause et l'orij^iiie de la guerre Soriale. Tout ce qu'avait

fait Drusiis l'ut anniili'-, et un frilnin noiiiniL' Variiis, à
l'insli^ation des clievaliers, prolita du nieconteiileiiient

général [lour l'aire |)asser une loi, on ^e^lu de laquelle on
devait informer conire ceux dont les mauvaises pratiques

avaient forcé les peuples do l'Italie à prendre les armes.
Cette arcusaliou regardait les premiers sénateurs (pii

avaient eu tant de liaisons avec Drusus, et par lui avec
les alliés. C'est à ces faits que font allusion les expiessious
que nous avons citées plus haut.

II. Aon lucfiim Jillœ. La fille fie Crassus était cé-

lèbre par ses lumières et les i;ràces de son espi it. Cicéron

en parle dans le Brut us, cliap. 58. l^IIe avait épousé un
Scipion Xasica, petit-liis de V. Cornélius Scipiou, lils de

Scipion Corculum, et surnommé Sérapion.

III. Viris qui hoc sermone continentur. Tous les in-

terlocuteurs du dialogue, excepté Colta
,
périrent de mort

violente dans les guerres civiles qui suivirent la guerre

Sociale. II serait trop long de raconter le détail de ces évé-

nements , et le sort des autres peisonnages célèbres, nom-
més ici par Cicéron. Nous renvoyons le lecteur aux iiislo-

riensqui ont parlé des guerres civiles. Ou pourra consulter

aussi les notes du Brutus, et celles des Lettres.

Non vidit mortls opportunitate, etc. Ce morceau si

pathétique et si éloquent, inspiré à Cicéron par le souve-

nir de la mort de Crassus et des suites épouvantables des

guerres civiles, a été imité par Tacite dans les deux der-

niers chapitres de la Vie d'Agricola. L'imitation est même
tellement marquée, qu'on s'étonne de voir un génie aussi

original s'approprier les idées d'un autre, surtout dans
un nn)ment où il semblait ne devoir chercher d'autres

inspiiations que celles de son cœur. Xous n'accuserons

pas l'historien de larcin ; il est plus convenable de penser

qu'en empruntant les tours, les mouvements, et même
les expressions d'un passage très-connu, il a voulu rendre

hommage au plus grand orateur de sa nation , et consacrer

son admiralion pour un des plus beaux génies qui aient

honoré l'humanilé.

IV. Mihi quidem, Quintefrater.... Cicéron fait ici un

retour douloureux sur lui-même. La destinée déplorable

des hommes fameux qu'il vient de citer lui rappelle sou

exil et..ses malh(;urs. Il semble qu'il prévoie déjà les orages

politicpies qui vont bientôt éclater, et qu'un sinistre pres-

sentiment lui montre dans l'avenir le triste sortréser\é à

son élo([uence et à sa vertu. Il se rappelle les conseils que

lui donnait la tendresse inquiète de son frère; mais il ne

regrette pas de s'être exposé dans cette carrière périlleuse

,

et il se console, par la pensée de la gloire, de ses infor-

tunes passées et peut-être de ses infortunes à venir. « Les

premiers chapitres de ce troisième dialogiie forment, dit

la Harpe, un épisode du plus haut intérêt; et quand l'au-

teur nous montre cette tète sanglante de l'orateur Antoine,

attachée à la tribune, ne se rappelle-l-on pas aussitôt celle

de Cicéron lui-môme placée q-.ielques années après à cette

même tribune par cet autre Antoine, (pii, bien différent

de son illustre aïeul, se signala par le criine et la tyran-

nie, comme l'orateur s'était signalé par ses talents et ses

vertus.^ »

Vr. Vna est elnquentia. « C'est surtout dans le troi-

sième livre, dit la Harpe, (pi'on aperçoit sous quel iioint

de vue aussi vaste que iiardi et lumineux, Cicéron a\ait

embrassé tout l'art oratoire. Il ne peut se résoudre à sépa-

.•"ir l'orateur du philosophe et de l'homme d'iitat. Il se

plaint du préjugé des esprits étroits et pusillanimes, qui,

rapetissant tout à leurmesure, ont séparé ce qui <Ie sa

nature est inséparable. Il reprorhe aux rhéteurs d'avoir

renoncé par négligence et par paresse à ce qui leur appar-

tenait en propre, en se tenant au Ldent de bien dire,

comme s'il était possible de bien diie sans bien penser, et

soiilfrant (pie les piiilosophess'attrihuassenl exclusivement
tout ce (pii est du ressort de la morale, usurpation évi-

dente sur l'élocpu-nce. Il va jus(iu'à réclamer, en faveur de
ses pr('lenli()ns, celle chaiiie iuunense <jui lie ensemble
toiiles les coimaissances de l'esprit humain; il les voit

connue nécessairement combinées et dépendantes les unes
des autres; et cette idée, aussi grande (pie vraie, (pii a

été de nos jours la base de VHncijclo/iedie , et (pii est

mieux exposée dans la préface (pi'elli! n'est ex(''i'nlée d;iiis

le livre, Cicéron, de tous les anciens, parait être le soûl

(jui l'ait connue. »

-XII. Equidem quum andio socnim meam La-liam.

Cicéron parle ainsi d'après .ses ])ropres souvenirs. 11 dit,

dans le /irit/tts , cliap. 08 : « J'ai plus d'nne lois a.ssisié

aux entreliens de Lélia, lille de C. Lélius. Ou \o\ail bril-

ler en elle toute l'éh^gance de son père. J'en dis autant des

deux >Iucia ses filles, dont j'ai connu la manière de par-

ler, et des deux Licinia ses peliles-lilles (lilles de Cras-

sus)
,
que j'ai entendues l'une et l'autre. »

,

XIV. Honmi, qui nuuc Ha appellanlur, rheforum.

C'est du temps de Crassus que des Grecs établis ;i Pu uie

commencèrent adonner des leçons sur l'ait oratoire; ils

prirent le nom d(! rliefores , cl ils introduisirent ce mot grec

dans la langue latine.

XV. Apud Ilomerum Phœnix, etc. Voyez Iliade, liv.

IX, V. 4 28.

XIX. Hœcautem, ut ex Apenninojluminum.... Coilc

phrase de Cicéron, si belle, si hardie et si inlraduiMble,

ofl're un rapport remarquable avec une phrase célèbre de

Bossuet
,
qui présente une confusion semblable dans les

termes de la comparaison : « Nous mourons ^o((.s, disait

cette femme, dont l'Écriture a loué la prudence au sefoiul

livre des Rois, et nous allons sans cesse au tombeau,

ainsi que des eauxqui se perdent sans retour . En clTel,

nous ressemblons tons à des eaux coiuanles. De (piehiun

superbe distinrlion que se llaîtenl les honunes , ils ont tous

une même origine , et cette origine est petite. Leurs années

se poussent successivement comme des Ilots : ils ne ces-

sent de s'écoulfu- ; tant qu'enfin , après avoir fait un peu

plus de bruit, traversé un peu plus de pays les uns (jue

les autres, ils vont tous ensemble se confondre dans un

abîuîe, où l'on ne reconnaît plus ni princes ni rois, ni tou-

tes ces autres (pialités superbes qui distinguent les hom-

mes; de môme que ces lleuvcs tant vantés demeurent sans

nom et sans gloire , mêlés dans l'Océan avec les rivières les

plus inconnues. » Oraison funèbre de Madame, du-

chesse d'Orléans.

XIX. Veterem illum Periciem. Nous croyons que Ci-

céron se sert du mot veterem pour marquer son antiijuifé,

et non pour distinguer le ci-lehie Péridès, lils <1(! Xan-

thii)|)e, et disciple d'.\naxagore, de Péridès d'Kphèse,

homme inconnu, dont il fait mention dans la première

Vcrrine , chap. 33.

XXI. Coraccm. Ou voit que Crassus joue sur le mot

co;Y/.r , nom d'un rhéteur syracusain ,
qui , en grec

,
signi-

fie corbrau. Celte [ilaisanterie est une de celles (jui ne peu-

vent pas se traduire.

Pampliilum. Ce Paraphilus est cité par Arislote, lîfié-

torique, n, 23, et par Quinlilien, m, 0. Au rapport de

Suidas, il avait imaginé des ligures |)0ur représenter les

éléments des différents arts. 11 avait pu appliquer celte mé-

thode à la rhétori(pie, cl en re[irésenter les règles sur de

peliles bandes d'étoffe , in in/ulls, pour en faire des jouets

d'enfants. N'avons-nous pas aussi des jeux histoiitiucs,
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gi^SraTihiques, etc.? Cctlc conjoclure est tout aussi viai-

seniblable que celles de Tuinèbe et U'Ernesli.

XXIIT. Magistcr hic SamniCium. Les Samnites étaient

une sorte de gladiateurs ainsi nommés à cause de leur ar-

mure, et que les Romains employaient d'ordinaire à la lin

de leurs festins pour amuser leurs convives, quod spcc-

(acuhim intcrepulascraf , dit Tite-Live(ix,40) ,quinous

apprend en cet endroit l'oriuiiie du nom de ces gladiateurs.

Comme ils n'avaient pour arme offensive que des lleurets,

ils se disputaient longtemps la victoire ; et Horace (Epist.,

II , 2 , 98) appelle cet e\ercice/cn^«m ducllum. 11 compare

les tiuisses louanges que les poêles se donnent mutuelle-

«lent aux coups sans effet que se portaient les gladiateurs

samnites. Voyez Juste-Lipse, Saturnal, ii, 11.

XXITI. Pfi'dosopfw qiium operam darct... Ce philoso-

jihe était Panétius. Voye/.ladissertationdeVanLynden sur

l'anétius, p. 51.

XXIY. Quos ego ccnsor... smiidcram. Crassus ferma

les écoles des rhéteurs lalins ; mais elles se rouvrirent après

sa censure. Aulu Gelle, .vv, 11 , dit que le décret des ccn-

setirs Domifius Ahénobarbus et Licinius Crassus était

conçu en ces termes : « Nous avons appris (lue des bom-

« mes, prenant le nom de riiéleurs lalins, oui ouvert de

« nouvelles écoles , où la jeunesse se porte eu foule et passe

« les jours dans l'oisiveté. Xos ancêtres voidaient que leurs

« enfants fussent élevés d'une autre manière. Celle insti-

« lution nous déplaît , et ne nous paraît pas utile. Xous

« avons cru devoir témoigner aux rhéteurs latins et à leurs

« disciples ,
que nous la désapprouvons. « Il y a beaucoup

de modération daiîs les termes du décret, Jiobis 7ion pla-

cere. C'était la fornude. On Irouve aussi ce monumeid

dans Suétone, au commencenieul de son ouvrai;e de Cla-

ris Rhetoribtis.

XXVI. Nam sapiens virtuti, etc-

On ne sait de qui est ce vers, ni d'où il est emprunté. Il

faut en dire autant du suivant : Ecqiiid video, etc.

Qtiid pefatn PnFsidi ?

patcr.' o palria , o Priami domus!

On voit , dans le chap. 19. liv. m des Tusculanes, que ces

vers apitarlenaient à V.Uidromaquc d'Ennius.

XXVIII. Surculo defringendn. Par \(^ moi sitrculux

,

l'orateur romain lait allusion à une anciemu; coutume qui

coasistait, en cas de contestation sur la propriété d'un

teiram,à briser une motte de terre, ou à rompre une

))ianLhe sur ce terrain, afin de constater ses droits à la

propriété.

XXXII. iVo« inmirala statua, sedaurea slaluerelur.

Sil'on en croit Pline l'Ancien, Wi.s/. ?irt/.,x\xui, 24, Gorgias

8e serait élevé lui-même cette i\A\.\.\Q,sihiposuit ; mais il

vaut mieux s'en rapporter à l'assertion exj)! imée ici par Ci-

céron , et à celle de Valère Maxime , viii , 13 , et de Pausa-

nias, X. Selon ce dernier auteur, la statue n'était que doi ée.

XXXIII. Magnitudines siinf artium diminutœ. Ce

dont se plaint ici Crassus est une suite inévitable de la

nature des clioses. Dans l'enfence des sociétés , les con-

naissances humaines sont nécessairement boinées; les

sciences ne se composent que d'un pptit nombre d'obser-

vations; on ne sent pas encore le besoin de les diviser, et

l'intelligence d'un seul homme peut suffire à en saisir tout

l'eiisemble. Mais bientôt rexi>érience et le besoin condui-

sent à de nouveaux faits ; les observations se multiplient

,

et le cercle des idées s'étend. Les rapports des choses,

mieux connus, et déterminés avec plus d'exactitude, doi-

vent amener de nouvelles classifications , et l'on sépare ce

tjue jusque-là mie analyse moins éclairée avait réuni. Ainsi

les sciences se divisent et se compliquent , à mesure qu'e^

les se perfectionnent. Il n'est plus possible désormais à la

faiblesse humaine de les embrasser toutes, lorsqu'une

seule quelquefois peut occuper l'activité d'une vie entière

de travaux et d'études.

XXXIII. Bonurum artium.... societatem cognatio-

nemque.... On peut voir le développement de pensées

analogues dans le célèbre discours du chancelier d'Agues-

seau, sur l'union de l'éloquence et delà philosophie.

XXXIV. Cujus in labrisleporem habitasse... Allusion

à des vers d'EupoIis , très-souvent cités par les anciens.

Clepsrjdram. La clepsydre, ou horloge d'eau. On s'en

servait chez les anciens pour limiter, dans certaines cir

constances, la durée des discours.

Socraticis... disputationibus. Socrate fut mémo ac-

cusé d'avoir formé de tels disciples. Voyez son Apologie

par Platon, et les Mémoires àè Xénophon sur son maître.

Philolaus Archijtam Tarentinum. Les éditions anté-

rieures à celles d'Orelli (Zurich , 1820) donnent, ainsi que
la plupart des manuscrits, aut Philoluum ArcJnjlas Ta-

rentinus. Plusieurs manuscrits, et une ancienne édition

sans date, collationnés par-M. Mueller, appuient la nou-

velle leçon que l'on a cru dev oir suivre ici
,
pSrce «[u'elle

s'accorde mieux et avec l'ensemble du sens et celui de

la période, et avec les divers témoignages de l'.antiqinlé

sur l'âge de Philolaus. Dès 1S29, M. A. Boeckh, dans une
excellente monographie sur ce philosophe, avait fait ob-

server (pag. 7) combien U était peu probable que Philolaus

,

signalé par les anciens comme le premier élève de Pvtlia

gore (jui eût rédigé et publié quelques parties de la doc-

trine de son maître, fût venu après .\rchytas, auteur d'un

grand nombre d'ouvrages analogues dont il nous reste de

nombreux fragments. Barthélémy, dans les tables chrono-

logi(pies de son voyage d'Anacharsis , et Tennemann
, (Ma-

nuel del'hist. de la P///7o.so/j/nc,§9j) placent également

le philosophe de Tareuteaprès Philolaus. La variante aut
Pliilolaïis Archgtam Tarentinum confirme ces induc-

tions de la critique, et eu reçoit à son tour une nouvelle

autorilé.

XXXV. Versum quendam Philoctetœ.

Alcrypôv c'.w-àv, papoaço-j; ô' ââv Xî'yc'.v.

Aristote disait , 1aoy.pâTr,v 5' sàv liyzv/.
,

Le veis que parodiait Aristote appartenait, pense-l-on,

à une tragéilie, où Euripide avait traité, après Eschyle et

Sophocle, le sujet de Philoctète. Une comparaison des

tiois pièces, et une paraphrase du prologue qui ouvrait

celle d'Euripide, l'une et l'autre de Dion Chrysostôme

(Orat., LU, Lix), donnent sur le dernier des trois Philoc-

tète decurieux renseignements, et peuvent conduire à une
explication du vers cité par Cicéron, et dont Quintilien

(Instit.orat., m, 1) s'est aussi souvenu, ainsi que de

rap|)lication qu'en fait Aristote. Il y est dit
,
que dans la

tragédie d'Euripide , les Troyens , informés de l'importance

attachée par les oracles à la possession du héros et de ses

flèches, essayaient de se l'attacher. C'était probablement,

comme le remarque Valckenaer (Diatr. iti Euripid.

frugm., chap. xi), à cette tentative que s'appliquait le

vers dont il s'agit. Qui le prononçait? La phrase de Cicéron

donnerait à penser que c'était Philoctète. Des savants ce-

jiendant , entre autres iMusgrave
,
préfèrent le rapporter au

rôle d'Ulysse.

Matthiœ (Euripicle,/;-rt5r??z., tom. 9, p. 283), au sujet da

mot d'Aristote sur Isocrate, rapporté par Cicéron et par

Quintilien, fait la remarque suivante : « Quod vero Cicero

et Quiiitilianus narrant contra Isocratem hoc versu usuni

esse Aristotelem , id temporum ratiouibus répugnât , ut

jani nionuit Aldobrand. ad Diog. Laert. locum , si quidem

Isocrales vita excessit olympiad. 110, 3, Aristoteles oi.



NOTES DES DTALOr.UES DE L'ORATEUR, LIV III.

m , 2 demnm Allienis scliolam apeniit. Sed fortasse illud

de Aiistulelc non Sta^ii ila , sud Sic iilo valet
,
qiK'in Dioj;»'-

nes, 1. V, 3j, sciiliit 7:po; tov 'iaoxpâTou; llavr.yjpixàv

àvTtY£YP2'?Évai , vei de iis qiiae Aristolelem StagiriUim ip-

sum contra Isocratem jani moitunni s< ripsisse, pu7:*iv£'.v

Tov îv&pa ,3o-j),ô[xîvov, nanat l)ion\s. llalic. .ludic. de Isocr.

18 , t. V, p. 577. Ed. Reisk., iibi eliain apoloniani IsocralJs

àCepliisodoro scriptani, sv Ta?; TïÇio; 'AptaTotéXr) àvTiypa-

çat; coinnieinoral. »

XXXVI. Hic Stilpicius.... Tendon, en recommandant
d'unir les ('tiidcs i)liilo.sopln'qnes aux études oratoires, pa-

rait iil;\mer la métliodeà kupieile s'arrête Sulpicius. H de-

sapprouve ces gens qui vivent aujour lajournée , sans
nulle provision : « Malgré tons leurs efforts , ajoute-t-il

,

leurs discours paraissent toujours maif;res et affamés. Il

n'est pas temps de se préparer trois mois avant de faire un
discours public : ces préparations particulières, quehpie

pénibles (]u'eiles soient, sont nécessairement très-impar-

failes, et un liabile bonmie en remarque bientôt le faible;

il faut a\oir passé plusieurs aimées à se faire un fonds

abondant. Après cette préparation générale , les prépara-

tions particulières coûtent |)eu : au lieu que quand on ne

s'applique (ju'à des actions détacbées , on est réduit à payer

de pbrases et d'antithèses, on ne traite que des lieux

communs, on ne dit rien que de vague , on coud des lam-

beaux qui i»e sont pas faits les uns pour les autres ; on ne
montre point les vrais principes des choses ; on se borne à

des raisons superficielles , et souvent fausses; on n'est pas

capable de montrer l'étendue des vérités
, parce que toutes

les vérités générales ont un enchaînement nécessaire , et

qu'il les faut connaître presque toutes pour en traiter soli-

dement une en particulier. Je voudrais qu'un orateur se

préparât longtemps en général pour acquérir un fonds de

connaissances, et pour se rendre capable de faire de bons

ouvrages. Je voudrais que cette pn-paralion générale le

mit eu état de se préparer moins i)our cliaque discours

particulier. Je voudrais qu'il fiU naturellement très-sensé,

et qu'il ramenât tout au bon sens
;
qu'il fit de solides étu-

des, qu'il s'exerçât à raisonner a\ec justesse et exacti-

tude, se défiant de toute subtilité. Je voudrais qu'il se

défiât de .son imagination
,
pour ne se laisser jamais domi-

ner par elle, et qu'il fondit chaque discours sur un prin-

cipe indubitable dont il tirerait les conséquences natu-

relles.

Scribendi recte sapere est et principium efforts.

Bem tibi Socraticie pnterunt ostendcre char fa:,

Ferbaque provisnm rem non invita sequentiir.

Qui didicit patria quid debeat, et quid amicis , etc. »

XXXVIII. TJt Cœliiis. Ce passage de l'historien Céliiis

Antipater était imité , en effet, de quelques vers de tragé-

die
,
qu'on trouvera plus bas , cbap. 69. Voyez aussi l'Ora-

teur, cbap. 49.

Tum pavorsapientiam omnem mihi exanimafo expectorât.

Num non vis hujus me versuliloquas malitiasP

Le premier de ces deux vers est de VAlcmcon d'Ennius

.

Il est cité encore dans les Tuscutnnes, iv, 8. On ne .sait si

le second appartient à Pacuvius , à Attius , ou à Ennius. Il

est d'Attius, si l'on a<lmet la conjecture de Gôrenz de Fi.

nibus, IV, 25. Les mots versuliloquas malitias sont ci-

tés dans l'Orator, 49.

XXXIX Inhorrescit mare,

Tenebrœ conduplicantur, etc.

Ces vers appartenaient à une tragédie de Pacuvius in-

titulée : Duloreste (ou Oreste esclave.) Les deux premiers

sont cités dans le trailé, de Bivinatione , i, 14.

Los vers français sont tirés de Vjdomcncc de Crébillon.

345

Ils ont beaucoup de rapport avec ceux de Pacuvius , et eu
sont peut-être imités.

XXXIV. Quandoquidem iste, etc.

On ignore de qui est ce vers, et d'où il est tiré.

XL. Vt pes in navi. Par le nml pes, les anciens dési-
gnaient Soit rextrémité inférieure de la voile, soit le cor-
dageau moyen duquel cette voile etail attachée pars.» partie
basse au liane <lu iia\ire, comme elle l'était aux antennes
par sa partie supérieure. La manouvre cpii consistait à
tendre et à attacher ainsi la voile

, pour la présenter à l'ac-
tion du vent , s'appelait/wcrre pcdem.
Vna omnes fecere pedem etc.

« Virgile, .£neid. V.

^'exum quodper libram agitur.... Chez les Romains
labalaiKe,//(!)77/, intervenait dans [ilusieurs actes a\anl pour
but .soit de transférer la propriété, soit de constituer une
obligation. Dans le premier cas, l'acte s'appelait mnncipa-
tio; dans le second, il prenait le nom de nrxuvi. Nous
avons déjà vu (liv. i , cb. 53 , et note) une espèce de testa-

ment dite per œs et libram, qui se faisait par la manci-
palion, c'est-à-dire, sous la fiction d'une transaction
entre deux parties contractantes, dont l'une était censée
vendre, et l'autre acheter. Le prix de l'objet vendu était

représenté par du métal , de l'airain , œs ; et connue primi-
tivement ce métal, non encore monnoyé, était livré sous
la forme de lingot, il fallait le peser '. De là la [irésence d'un
oflicier public appeJé lAbripens, qui, armé d'une balance,
présidait à la transaction. On voit combien il .s'en faut que
le mot nexuia désigne ici un contrat de mariage, comme
toutes les traductions l'ont à tort supposé.

Cœli ingénies fornices. 11 paraît que par/orn/x il ne
faut pas entendre une voilte dans le sens équivalent à l'ex-

[iression poétique c<pH coiivcsu. Car dans ce cas on ne vcjit

pas pourquoi cette ligure .serait blâmée par Cicéron. Le
mot. /V)rni,r signifie apparemment une voilte oblongiie et

non circulaire, comme l'arche d'un |)ont, le dessous d'un
porticpie, d'un arc de trinnqilie. Il se [>rend même très-

-souvent dans ce dernier sens. ,\iusi on trouve plus haut,
livre II, cil. CC, lia sibi ipsum magnum vider i Mem-
mium, ul inforum descetidcns capiit ad/orriicem Fabii
demilteret.

.... Five, Ulysses, dum licet :

Oculis postremum lumen radiatum râpe.

On ne sait d'où sont tirés ces deux vers, ni quel en est

l'auteur.

Cicéron (Académie, i, lib. n, c. 28, éd. I. V. Leclerc),

en parlant d'un homme dont la raison serait égarée, fait

évideunneut allusion , dans la phra.se suivante , à une scène

de quelque tragédie : « Quid loquarde insanis?... quid illo

« qui, »

Video, Fidi'O te vivum, Ulysses, dum licet:

n Nonne etiam bis exclamavit se videre, cum omnino non

« videret ? » Si l'on pense, avec de savants critiques (Gô-

renz, Scbiitz, Cothe) que c'est le même vers qui se trouve

cité dans les Académiques et dans le de. Oralore, avecla

différence de vivum à vive, il faudra admettre <|uc œ mot

a été altéré dans l'un ou l'autre des deux <puvrages, ou, ce

qui n'a rien d'invraisemblable, que Cicéron lui-même, soit

trompé par .sa mémoire, soit pour donner plus de sens au

vers qu'il isolait en le citant , lui aura fait subir, ici ou là,

ce léger changement. Quoiqu'il en soit, il est fort probable

que ce vers, ou ces deux vers, appartenaient à une tra-

' Il parait qa'on continua m<îmc à pespr l'airain monnojé, à

ravise de l'imperfection et du peu de précision de la monnaie pri-

luitivc.
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géilie d'Ajax , et étaient mis dans la bouche de ce pei son-

nage.

XLI. Qutdnam est, olsecro.

Ce versetle suivant mc(mtafjiomea,ctc, appartenaient au

Thycste d'Enuius. Le second est cité dans les Tuscula-

nés, m, 12.

Ncqiie me patiar ilerum, etc.

On ne sait d'où sont empruntés ces deux vers, ainsi que

les deux suivants : Erras, erras, etc. lîotheles place parmi

les fragments ex mce/7is incerlorum tragœdïis.

XLII. AJr'ica tcrribili, etc.

Cicéron , dans l'Orufnr, cli. 27, cite ce même vers comme

d'Enuius; mais, en le citant, il en rompt la mesure, qu'il

rétablit ici.

nos sumu' Romani
,
qiii/uvimus unie Riidini.

Juste-Lipse(/.('C<., liv. v,chap. 2) pense que ce vers appar-

tenait à fpielque i>assage dans lecpiel lùmius, né à Rudie

(liiidiœ), ville de Calabre, se félicitait d'avoir reçu le titre

de citoyen romain. Cicéron rappelle aussi cette circonstance

dans le discours pro Archia , c. 9 : « Ergo illum qui liaîc

f'ecerat , Rudium boniiiicm , majores nostri in civitalem re-

ceperunt. » Il est probable qae le vers précédent, at Ro-

manus homo, est également d'Enuius.

XLIII. Quam lepide Icxeis, etc.

Ces deux vers de Lucilius sont encore cités dans VOrator,

cil. 44.— SurAlbucius,vo\e/.le2?r«fi«5,ch.35,aveclanote,

et le deFinib., i, 3, où Cicéron cite sept vers deLucilius.

XLIV. Hanc ditigentiam subsequ'i tur modus , etc.

Dans une note du cli. vu de son Essai sur les Langues,

J. J. Rousseau cite, sans le traduire , tout ce passage, sur

leipiel se fondent, dit-il, quelques savants, pour pré-

tendre que les anciens ont connu et pratiqué dans ré-

criture les signes appelés accents.

Interspirationis, etc. Le texte a paru à de bons criti-

ques altéré dans cet endroit. On a proposé, non sans ap-

parence de raison, de lire, interspirationis enim, non

defatigatione nostra, etc. On trouvera, dans le ch. 68

de VOrator, des idées semblables à celles que Cicéron ex-

prime ici.

XLVl. Fasfigium illud. Voyez la note du cbap. 43,

seconde Philippique. Les antiquaires ne sont point tout

à l'ait d'accord sur le vrai sens du mot fastigium. Perrault,

dans ses notes sur Vitruve, l'explique par un fronton sur-

monté d'acrotères. On reliouve ce terme d'architecture,

de Divinat., i, 10; Tite-Live, xxvi, 23; xl, 2; Pline,

xvxv, 12; xxxvi, 2,5, etc.

XLVIL Quid petam prœsidi , etc.

Vers tiré de YAndromaque d'Enuius. Voyez plus bas les

notes du ch. 58.

On consultera surtout VOrateiu\ chap. 52-71 , si l'on

veut avoir une idée plus approfondie de l'harmonie oratoire

dans la langue latine. Du temps de Crassus , les Romains

«e connaissaient pas encore assez bien cette partie de l'art

du style, et Cicéron ne veut pas ici faire honneur à Cras-

sus d'une science dont il donna lui-même le premier les

préceptes et les modèles.

L. Antipater ille Sidonius. Sur Antipater deSidon,
qui avait le talent d'improviser, voyez Pline, vu, 51;

Yalère INlaxime , i , 8 ; Cicéron, de Fato, chap. 2 , et l'In-

îroductiou au plaidoyer pour Arcliias.

Lin. Nam et commoratio.... 11 ne faut pas oublier^

avant de paicourir celte énuméralion un peu confuse,

quelle est l'opinion constante de Cic/'ron sur \es.figures. Il

entend par là tous les mouvements et les tours qu on peut
donner à la phrase, toutes les attitudes du style, fjyji[irx.x!x,

comme il s'ex((rime lui-même, Orat., c. 25. Telle est au.ssi

la doctrine de la Rhétorique à Hérennius, dans tout lo

(juatriéme livre, où l'on voit au rang des figures de pen-

sées ^amplification , Ycoccmple, etc.; nouveau point do

conformité entre cet ouvrage et ceux (]ue l'on ne conteste

pas à Cicéron. C'est à quoi n'a point songé Quintilien

,

IX, 2, lorsqu'il lui reproche d'avoir compris dans sa clas-

sification plusieurs formes du discours, ijui , suivant lui,

ne sont point des figtires. Mais Quinîilien, ix , i , comme
jihtsieurs rhéteurs modernes, entendait par figures des

façons de parler, éloignées de la forme commune et or-

dinaire, fausse définition si bien réfutée par Dumarsais.

11 ('lait difficile qu'il fût de l'avis de Cicéron. Voyez VOra-
leur et les notes.

LIV. Depuis Vénumération de parties, l'auteur cite

quelques figures de pensées, qui ne paraissent pas être

à leur place.

LV. Quid maxime deceaf....Voyez la traduction elles

réflexions de Marmontel, Éléments de littérature , au
mot Convenance'.

LVI. Voyez, pour ce chapitre et les suivants , l'analyse

de Marmontel , au mot Déclamation oratoire.

Quanto... magis admiremini. Le mot d'Escliine

tel qu'il est cité par Pline le jeune, ii , 3 , a plus d'énergie :

Ti oà , et aÙTOù toù 6r,fi!o\j t aOxà p-/;[j.ata [jciwvro; ày.r,7.ôoiT£.

La Harpe, en rappelant ce fait, ajoute la réflexion suivante :

" .fe ne conçois pas
,
je l'avoue, comment il eut le courage

de lire à ses disciples la harangue de Démosthène. On peut

sanscrimeêlremoinséloquent qu'un autre ; mais conunent

avouer .sans rougir qu'on a été si évidemment convaincu

d'être un calomniateur et un mauvais citoyen? »

LVIII. Impius horlatur mefratcr, etc.

Suivant Bothe (Poefce scenici latin, fragm.), dont les

opinions sur ces fragments .sont quelquefois conjecturales,

ce vers appartenait à ÏAtrée d'Attius. 11 est encore cité

dans les Tusculanes , iv, 36.

Segregare ahs te attsus.

Ce vers, déjà cité, liv. ii, chap. 46, est tiré du Teucerde
Pacuvius.

Ecquis hoc animndvertit.^ Fincite.

Cicéron cite encore ce vers dans le liv. iv, ch. 25, des

Tusculanes , et le cite comme d'Attius. « Croirons-nous

,

dit-il, (lu'Ésopus fût en colère en prononçant ces mois,

ou Attius en les écrivant? » Nam aut egissc unquam ira-

tum JEsopum, aut scripsise existimamus iratum At-

tium ?

Qno nunc me vertam , etc.

Tiré de la Médée d'Enuius , suivant Bothe.

O pater ! o patria ! o Priami domiis.'

Ce verset les deux suivants sont cités par Cicéron (7'«5ch/.,

m , 19) , comme appartenants à YAndrotnaquc d'Ennius.

Multi'modis sum circumventvs , etc.

Cité par Cicéron {de Finibus bon. et mal. , iv, 23), conune

appartenant à YAlcméon d'Ennius.

llçrum Thyestes Atreum , etc.

Tiré de l'.lfrde d'Attius, suivant Rolhe.
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LVIFI. Sed tnihi cnm delulit , etc.

Plusieurs niaiiuscrits portent telnitt. On ne sait d'où sont

lires ces trois vers. ISollic suppose, avec apparence de rai-

siiii, qu'ils sont empruntés de (piel(|ue comédie latine. Il faut

nniarqner <|ue trois nianuscr its ont , au second vers , Ajacï

au lieu de alleri, ce qui pourrait taire croire qu'ils se

trouvaient dans une tragédie.

Qua (emptslate Paris, etc.

On ne sait de qui sont ces trois vers, dont les premiers

mots sont encore cités dans l' Orateur, cli. 4 9. Botlie les range

l\anni lesfragmenta ex incertis incertorum tragcediis.

LIX. Qui personatum, ?»• lioscium quklcm...Ce pas-

sable de Cicéron ne doit pas nous faire penser que Roscius

jouât ordinairement sans masque ; nous savons au contraire

que , du temps de Cicéron , cet usage était étalili chez les

Romains, à cause de l'immense étendue de leurs tliéàtres

Pour exidifpier cette espèce de contradi( lion , .M. Schlege.

(Cours lie Poésie dramatique) pcn&e quête célèbre acteur

cédait quelcjucfois au désir de ses concitoyens, en se dit-

pen.sant de suivre une coulimie généralement pratiquée;

mais celle conjecture est inutile. Festus nous apprend cjue

l'usage des masquer dans les comédies et les tragédies est

postérieur de plusieurs années au poote Néviiis, quum
viultis postannis comrrdi et tragnrdi persoiiis uli cœ-

perint ; on ne s'en servait jusquedà que dans les Atel-

lanes. Or, ÏN'évius mourut vers l'an de Rome ôJO; ainsi

les vieillards dont parle Crassus (en 602) avaient pu voir

les commencements de cet usage et les premiers succès

de Ros( ius. Alhénée dit même (liv. xiv) que Roscius fut

le premier ou un des premiers, à Rome, qui introduisit

le masque dans la comédie et la tragédie.

Sur l'usage des masques , outre un passage assez curieux

de Quintilien (xi, 3), on pourra consulter, Barthélémy,

Voyage d'Anacharsis; l'abbé Dubos ; un Mémoiie de

lîoiridin. Académie des inscriptions , tom. iv, pag. 132,

un Mémoire de Mongez, troisième cta'^se de l'Institut,

tom. I, pag. 250; le Traité italien de Ficoroni, traduit en
lalin ; Winkeimami , lom. i . pag. 4 1 1 . L' Onomasticon du
grammairien JnliusPoIlux fournit aussiquelqucs renseigne-

ments sur cette question.

Inest quœdam vis a natura data. « Tout l'art des
bons orateurs ne consiste qu'à observer ce que la nature

(ait, quand elle n'est pas retenue. Ne faites point comme

3-17

ces mauvais orateurs (|ui veulent toujours d(Vlamer, et ne
jamais parler à l.urs auditeurs; il faut au contraire que
chacun de vos auditeurs ^'imagine (pie vous pailez à lui

en particulier. Voilà a quoi ser\ent les tons naturels, fami-
liers etinsinuanLs. Il faut, à la \érité, qu'ils soient toujours
graves et nindtstcs; il faut même qu'ils deviennent puis-
sants t'f pallieti(iuesdans les endroits où le discours s élève
et s'éeiiaulle. .N'espérez pas exiirimer les passions |>ar le seul
cITort de la voix; beaucoup de g.ns, en criant et en s'agilant,

ne font qu'étourdir. Pour réussir à peindre les passions, il

faut étudier les mouvements qu'ellu.s inspirent. Par exem-
ple, remarquez ce que font les yeux, ce que font les nuiins,

ce que fait le cor[)s , et «pielle est sa posture ; ce <pie fait la

voix d'un homme, quand il est pénéité de douleur, ou
surpris à la vue d'un objet étonnant. Voilà la nature qui
se montre à vous; vous n'avez (pi'à la suivre. Si vous
employez l'art, cachez-le si bien par l'iinitalion. qu'on le

prenne pour la nature môme. Mais, à dire le vrai, il en est
des orateurs comme des poêles qui font des élégies ou des
vers passionnés. Il faut sentir la passion pour la bien pein-
dre ; l'art

,
quelque grand (pi'il soit , ne parle [K)int comme

la passion véritable. Ainsi , vous serez toujours un orateur
très imparfait , si vous n'êtes pénétré des sentiments que
vous voulez peindre et inspirer aux autres ; et ce n'est pas
par spiritualité que je dis ceci, je ne parle qu'en orateur. »

Fénelon, Dialogues sur l'Éloquence.

LIX. Subsequi débet gestus. On trouvera dans Quin-
tilien (de Instit orator., lib. xi, c. 3) sur l'action, et firin-

ciiialement sur le geste, des détails infinis, qui tout mi-
nulieux et même puérils qu'ils peuvent paraître, sont

curieux cependant, et intéressent par l'idée (ju'ils nous
donnent du soin avec lequel étaient étudiées toutes les

parties de l'art oratoire.

LX. Cum eburnmlafistula. Aiilu Celle, i, 11, trans-

crit ce passage célèbre sur la flûte qui donnait le tou à
C. Graccbus.

LXI. Quotefistula...et tamen. Le texte de cette phrase

a paru altéré à Ernesti. Le mot tamen lui parait sur-

abondant ou plutôt contraire au sens. Il propose de lire :

qno fcjîslula progrcdi smet, en retrancbaiit la ni'gation.

Celle correction, que nous n'avous pas osé adopter, nous
semble heureuse.
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BPxUTUS
ou

DIALOGUE SUR LES ORATEURS ILLUSTRES.

INTrxODUCÏIOÎs^

Déjà i>lus (l'un an s'était éciiulé depuis la bataille de

Pliarsale , et Ciceron avait [tassé une partie de ce teni|KS à

Druides dans les plus rrueiles iuipiieludes. 1! gémissait

sur les maux de la répulilique, et il tieinblait sur son pro-

pre avenir. Eutin le vaimpieur, après avoir soumis rÉgyjite

et pacilie rA>ie, revint à Rouie, et rassura l'illustre tou-

sulaire. Ce fut alors queCicéron put aussi revoir cette pa-

trie, sauvée autrefois par son éloquence et son dévouement.

Mais il la revoyait esclave , et l'autorité de la parole se

taisait devant la force des armes. Dans ce silence de la

tribune et du barreau , il se consola par la composition

d'ouvrages sur l'art oratoire et la pbilosopliie. Le Dialogue

intitule Biittus est un fruit de ces tristes loisirs. L'auteur

est à sa campagne deTuscnlum. Tl suppose qu'il y reçoit

nue visite d'Atticus,qui lui avait adressé ,
quelque temps

auparavant, uu livre surl'Histoire universelle ichap. 3 et 4),

et de Brutus, qui lui avait écrit d'Asie une lettre de con-

solation sur les malheurs publics ( cliap. 3 et 90) ;
car ce

célèbre républicain s'était sonnas à la destinée , et après

avoir coml>attu contre César à Piiarsale, il s'était récon-

cilié avec celui que l'empire reconnaissait désormais pour

son clief , et il lavait suivi en Orient.

César et Brutus revinrent de ce pays en octobre 7or.

,

comme on le voit par les dernières lettres du livre xiv

des Familières, adressées à Térentia. Ce Dialogue ne

peut donc avoir été composé avant la fm de l'an 706. Il ne

|H'ut non plus l'avoir été plus tard qu'au commencement

de TOT, puisque cette année-là même Brutus partit pour

le. gouvernement de la Gaule, départ auquel fait allusion

une phrase du ch. 46. D'ailleurs Caton d'Utique, Scipion

Métellus, et M. Marcellus sont nommés, dans les chapitres

31 , 58 et 71, comme vivant encore, et tous trois mouru-

rent en 707. Ainsi l'époque de cet entretien e^t hors de

toute contestation. On n'est pas fondé à penser, avec quel-

que» critiques ,
que Cicéron ne le publia qu'un an après

l'avoir composé. Comment l'eilt-il mis au jour sans y

ajouter, ne fût-ce que dans la préface
,
quelques regrets

sur la mort de ces grands citoyens ?

Ce Dialogue est l'histoire la plus complète que l'anti-

quité nous ait laissée de la littérature romaine. L'auteur y

raconte les commencements et les progrès de l'art oratoire,

ks noms et les époques des orateurs qui se sont distingués.

Il marque leurs défauts et leurs perfections ; il fait plus : il

définit Ions les genres d'éloquence , et il révèle , oinime en

passant, les mystères de ce grand art; en sorte que si

tous ses ouvrages didactiques étaient perdus, cet entretien

pourrait presque en tenir lieu. A l'histoire et aux ré-

flexioES de goût , Cicéron semble avoir voulu joindre des

exemples et des modèles , sans toutefois sortir des conve-

nances du dialogue. Ainsi dans cet ouvrage on trouve

tous les tons , toutes les manières , depuis la simplicité ,
la

familiarité même
,
jusqu'au style le plus élevé ,

et tout

cela traité comme savait le faire un homme (pii embellit

tout ce qu'il louche et dans la bouche duquel la parole ac-

«juiert une grâce inconnue.

Il est curieux , il est beau devoir un tel orateur passer
en revue et juger avec la supériorité de son génie tous les

personnages qui avaient paru avec plus ou moins d'éclat

au barreau et à la tribune politique. On croit voir Apelles

au milieu d'une galerie de tableaux, expliquant et a[ipré-

ciant les chefs-d'œuvre qui l'environnent. Cicéron se

donne à lui-même, dans ce muscuin de l'éloquence anti-

que , la place que lui assignent la modestie et les bienséan-

ces , accflftipagnées de la noble confiance d'un talent (jui

&e connaît. Après avoir jugé les autres, il laisse à Brutus,

à Atticus, ou plutôt à la postérité, le soin de le juger lui-

même. Mais il nous fait l'histoire de ses études, et il nous
montre par quels travaux et par quels degrés il est jtar-

venu à cette hauteur, oii l'admiration des hommes n'a

encore placé à côté de lui que Démosthène et Bossuet.

Une courte analyse donnera l'idée des principaux objets

développés dans cet ouvrage. Cicéron commence |»ar dé-

plorer la perle d'ilortensius, son rival et son ami, qu'il

félicite cependant d'avoir échappé par la mort aux cala-

mités qui bientôt après ont désolé la république (cbap. I

et 2). Il expose ensuite l'occasion et l'objet de ce Dialogue.

Il regrette que ,
par le malheur des temps , la carrière de

l'éloquence soit fermée à Brutus, encore jeune, et qui s'é-

tait déjà distingué dans les plus grandes causes (cbap. 3-

6). Peut-être une critique sévère pourrait-elle repiocher à

ces quatre chapitres un peu de longueur. Nous aimons

qu'on nous mène au but par moins de circuits. Toutefois

ces épanchements de l'amitié et ces plaisanteries familières

devaient avoir du charme pour Brutus et Atticus, qui fu-

reut sans doute les premiers lecteurs d'un Dialogue dont

ils sont les personnages. Cicéron , en écrivant ces détails

qui nous semblent suralxtndants , avait moins en vue la

postérité que ses amis ; et c'est peut-être un trait de na-

turel qui ajoute à l'illusion.

Il entre enfin en matière par quelques réflexions sur la

difficulté de l'éloquence. Elle n'a brillé dans la Grèce que

longtemps après les autres arts. — Histoire abrégée de

l'éloquence athénienne.— Les sophistes. — Socrate , leur

antagoniste. — Isocrate, inventeur de l'harmonie dans la

prose. — Réflexions sur cette harmonie et le jugement de

l'oreille. — Caractère de Lysias et de Démosthène. — L'é-

loquenc* dégénère sous Démélrius de Phalère.'— Cicéron

résume ce qu'il a dit des orateurs grecs, et il en tire la

conclusion qu'Athènes a existé bien des siècles avant de

produire un homme vraiment éloquent. Il ajoute que cette

gloire de bien dire n'a jamais été commune au reste de la

Grèce ; mais que cependant elle a jeté un grand éclat à

Rhodes et dans l'Asie (chap. 0-13).

Cicéron passe aux orateurs romains. — Coup d'oeil ra-

pide sur l'éloquence dans les premieis temps de la rép-.i-

blique. — Éloges funèbres. — Caton le censeur comparé

à Lysia». — Le même Caton , orateur et historien. Pre-

1

mières pièces de théâtre données à Rome (chap. 14-19).

Divers orateurs couteniiiorains de Caton. — Scipion et
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Léliiis. — Calba, orati^ir p.illit^lique. —Réflexions sur

l'improvisaliou. Pourquoi quelques-uns écrivent moins
bien qu'ils ne parlent (cliap. 20-2 i).

Noms (le plusieurs Romains qui exerrèrent l'autorité de

la parole , ou se distinguèrent dans la jurisprudence ou
l'histoire.— Scévola l'augure

,
grand jurisconsulte (chap.

25 el 26).

Til)€rius Gracchus et Carbon. — Établissement des

Questions perpétuelles ou Tribunaux permanents ^( cLa-

pilre 27;.

Énnrnération de plusieurs orateurs, parmi lesquels on

distingue Scaurus , prince du sénat, et le stoïcien Huti-

lius. — Les stoïciens sont habiles dans la dialectique

,

mais leur méthode ne convient point au barreau.— L'élude

des philosophes nécessaire, mais insuflisaute
,
pour for-

mer un orateur parfait (chap. 28-31).

Curion , le premier des trois orateurs de ce nom ( cha-

pitre 32).

C. Gracchus. — Personne ne l'eût peut-être égalé, sil

eût vécu plus longtemps. — Loi Maiiilienne contre les

complices de Jugurtha. — L'accusateur Briilus (chap. 33

et 34).

Catulus (celui qui vainquit les Cimbres avec Marins).

— Métellus Numidicus. — Cépion (celui qui pilla l'or de

Toulouse). — Plusieurs autres noms plus ou moins célè-

bres (chap. 35 et 36).

Crassus et Antoine , les deux plus grands orateurs que

Rome eut produits jusqu'alors. — Scévola le pontife, le

premier des jurisconsultes 'chap. 37-'iO).

Serv. Sulpicius, aussi grand jurisconsulte que Scévola,

porte déplus dans cette science le llambeau de la dialec-

tique (chap. 41 et 42). — Nouveaux détails sur Crassus

(chapitre 43 et 44).

Koms de quelques orateurs qui n'étaient pas de Rome,

et réflexions sur l'urbanité [«rticulière à la capitale (cha-

pitre 46).

Le jugement du peuple et celui des connaisseurs est le

même en fait d'éloquence. — Cette vérité prouvée par

l'analyse de deux plaidoyers , l'un de Crassus , el l'autre

de Scévola (chap. 49-53). — En quoi donc le savant l'em-

porte-t-il sur l'ignorant (chap. 54)?

Caractère des orateurs C. Cotta et P. Sulpicius (cha-

pitre 55 et 56\

Réflexions sur l'usage de faire plaider la môme cause

par plusieurs avocats (chap. 57).

Influence de l'éducalion domestique sur l'élégance et la

pureté du langage (chap. 58).

Curion , orateur d'une élocution brillante , mais dé-

pourvu de tout autre mérite , ce qui prouve l'importance

d'une diction facile et d'un bon choix d'expressions (cha-

pitre .i9-6l).

Loi de trompée qui bornait le temps accordé à l'accusa-

tion et à la défense (chap. 69).

Caractère de Marcellus (c«lui pour lequel Cic^ron a pro-

noncé son célèbre remercîmentà César;, chap. 71.

Jugement d'Atticus sur César. — Jugement de César

sur Cicéron (chap. 72).

Comparaison de la gloire de l'éloquence avec celle des

armes (chap. 73). — Corruption du goût produite par

l'alHuence des étrangers à Rome 'chap. 74). Continuation

de l'éloge de César commeorateur. — Jugement de Cicéron

sur les Mémoires {eommenfarii) de ce grand capitaine

(chap. 75).

Éloge de Pison
,
gendre de Cicéron (chap. 78). — Ca-

ractère de Célius.— M. Calidius, orateur froid à force de

perfection. — Anecdote à ce sujet (chap.79 et 80).

Curion : le troisième des orateurs de ce nom) , et Crassus

le fils. Distinction entre les honneurs et les grandeurs

(chap. 81).

Calvus, orateur altique. — Disnission «ur l'atticisme
(chap. 82-84).

Observations d'Atticus, qui prétend que Cicéron a [im-
digué- la qualité d'orateur a une foule d'hommes (pii n'en
étaient pas digues. — Réponse de Cicéron (chap. 85-87).

Portrait d'IIoi tensius (chap. 88). — Commencements et
progrès de Cicéron ; ses exercices oratoires en grec et en
latin

, ses premiers plaidoyers (chap. 89 el 90). — Son
voyage en Grèce et en Asie (chap. 91).— Les succM d'Hor-
tensius enflamment son émulation (chap. 92). — Le talent

d'Horlensius dégénère par l'inaction (chap. 93>. — Hor-
tensius se remet au travail el retrouve sou élo<iuence. —
Succès de Cicéron et d'Horlensius , à la fois rivaux et amis
(chap. 9i\

Deliuition de l'éloquence asiatique (chap. 95).

Carrière oratoire d'Horlensius et de Cicéron. — Nou-
veaux regrets sur les maux de la pairie. — Voux [)our

que des circonstances plus heureuses permettent à [{riitus

de développer son talent pour la parole. — Réoiiiiitulalion.

— .\ peine chaque génération a-l-ellc produit deux ora-

teurs estimables (chap. 96 et 97).

Nous n'avons voulu indiquer dans cette analyse qw les

noms les plus célèbres et les objets les plus importants

dont il est question dans le Dialogue. Voilà p<^)urqiioi nous
avons laissé sans désignation le cxjntenu de quelques cha-

liitres.oii l'on trouvera cependant des détails intéressants

pour l'histoire et agréables pour le style.

Cicéron, à l'exemple de Platon, a préféré la forme dn
dialogue à celle de l'enseignement, dans presque tout ce

qu'il a écrit sur l'éloipience et la j)hilosopliie. .Mais il y a

plusieurs manières d'écrire un dialogue.

Ainsi , dans le Livre de la Vieillesse, Cicéron , s'adres-

sant à .\tlicus, lui rend compte d'un entretien qu'il sujv-

pose avoir eu lieu entre Caton, Scipion et Lélius. Ces trois

interlocuteurs parlent chacun à leur tour, el ce qu'ils di-

sent est précédé de leur nom , comme dans les (li.ilogues

de Lucien , comme dans les tragédies et les comédies.

Cette méthode est assurément la plus commo<le : elle dis-

pense de répéter la formule, dit-il, reprit-il , répondit-

il, chaque fois que l'iiilerlocuteur change.

Dans les Livres de l'Orateur, Cicéron raconte à Quin-

tus son frère, sur la foi <le Colla, un entretien ipii eut lieu

dans .sa jeunesse entre les plus célèbres orateurs de cette

ép-jque. Ces orateurs parlent encore ici en style direct et

cliacun pour soi. Mais Cicéron toujours comme interprète

de Colla) garde jusqu'au bout le rôle de narrateur; el

chaque fois qu'un des personnages prend la parole, il

l'annonce par, inquit Crassus, inquit Scévola , inquit

An ton i us, etc.

Dans le Brutus, Cicéron a nn rôle de plus. Il a lui-

même pris parla la conversation dont il se fait l'Iiislorien.

On conçoit qu'avec les formules, inquit Brutus, inquit

Atlicus, il doit employer aussi la première persoiinc, in-

quam; car il est narrateur de ce (piil dit alors, comme

de ce que dirent les autres.

En un mot, dans le Livre de la Vieillesse, Cicéron

met ses acteur? en scène, il les laisse agir et parler, et il

s'efface lui-mènîe entièrement. Dans les Livres de l'Ora-

teur, et dans ]e Bru/us, la scène se passe hors de la vue

du lecteur; Cicéron est seul en sa présence, et lui en fait

l'histoire. Le prcn>ierde ces ouvrages est un dialogue en

action ; les deux autres , des dialogues en récit.

Nous avons cru devoir, dans la traduction , conserver

cette forme , en apportant toutefois la plus grande attention

à ce qu'il n'en résultat rien d'embarrassé pour le style, ni

dobscur piiur le .sens. Présenter cet entretien sous une

autre forme que celle qu il a plu à l'anlcur d'adopter, c<»-

ne serait pas traduire. Le changement d'interlocuteur scri

toujours annoncé par un trait /—) , et ce signe ne sera Ja-

mais ^ dans ce dialogue) employé à aucun autre u.sage :
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quelquefois il a paru suffire pour remplacer le dit-Il,

sans que la clarté y penlîl rien. La niAïue exactitude a

présidé à toutes les parties de ce travail
;
puisse-l-elle

n'avoii- été pénible que pour le traducteur !

I. Lorsqu'à mon retour de Cilicie, j'appris

à Rhodes, où je m'étais arrêté, la mort d'IIor-

tensius, j'en ressentis dans mon àme une dou-

leur plus vive qu'on ne saurait l'imaginer. Je

voyais rompre les nœuds de la plus douce liaison

par la perte d'un ami qui avait tant de titres à

ma reconnaissance, et je m'affligeais encore en

pensant que la mort d'un tel augure dépouillait

notre collège de son plus bel ornement. A ces ré-

flexions venaient se joindre les souvenirs du

passé : c'était lui qui m'avait ouvert l'entrée de

ce collège, en me déclarant avec serment, digne

d'y être admis; c'était lui qui m'avait consacré;

et d'après les institutions des augures, je devais

le chérir et le respecter comme un père. Pour

surcroît de douleur, un homme d'un si rare mé-

rite, dont les vues et les principes s'accordaient

si bien avec les miens, un tel homme, enlevé

dans les conjonctures les plus fatales à la répu-

blique ,
augmentait encore la disette déjà trop

grande de citoyens sages et vertueux , et nous

laissait le triste regret d'être privés de l'autorité

de ses conseils, et des lumières de sa prudence.

Enfin , celui que je venais de perdre n'était point,

comme beaucoup le pensaient , un adversaire et

un rival jaloux de ma célébrité; c'était mon ami

et mon compagnon dans une honorable carrière.

En effet, si l'histoire des arts moins importants

nous apprend que de grands poètes ont pleur<3

la mort de poètes leurs contemporains, combien

ne dois-je pas regretter un homme qu'il était

I. Quume Cilicia decedens Rhodnm venissem, et eo niihi

de Q. Ilortensii morte esset alialum, o|>inione omnium
majorem animo cepi doiorem. Nam et amico amisso,

qnnm consuetudine jucunda, tnm muUorum officiorum

conjnnctione me privalum videbam , et interitu talis au-

gnris digmtatem nostri coliegii deminutam doleiiam : qua

in cogitatione, et cooptatum me ab eo in collegium recor-

dabar, in quo juratusjudicium dignitatis meœ fecerat, et

inanguratum ab codeni; ex quo, augnnmi institutis, in

parentis enm loco colère debebam. Augebat etiam mole-

stiam, quod magna sapientium civium bonorumquepenu-

ria , vir egregius , conjunctissimusque mecum consiliorum

omnium socielate, alienissimo reipublicse temporeexslin-

ctus, et auctoritatis, et prudeuti;ie suœ triste nobis desi-

derium reliquerat; dolebamque, quod non , ut plerique pu"

tabant , adversarium , aut obtrectatorem laudum mearum
,

sed socium potius , et consortem gloriosi iaboris amiseram.

Etenim , si in leviorum artium studio memoriœ proditiim

est, poetas nobiles poetarum scqualium morte doluisse;

quo tandem animo ejus interitum ferre debui , cum quo

cerlare erat gloriosius, quam omnino adversarium non

liabere? qnnm pr,Tsertim non modo nunquam sit aut iliius

a me cmsus impeditus, aut ab illo meus, sed contra sem-

plus glorieux d'avoir pour rival
,
que d'être tout

à fait sans rivaux; surtout lorsque, loin d'avoir

jamais cherché à mettre obstacle au succès l'un

de l'autre, nous nous sommes au contraire se-

condés mutuellement par un échange désintéressé

de lumières, d'avis et d'encouragements?

Au reste, la fin d'une vie, heureuse jusqu'au

dernier instant, est arrivée plus à propos pour

lui que pour ses concitoyens. Il est mort à une
époque où il lui eût été plus facile de pleurer la

république que de la servir, et il a vécu aussi

longtemps qu'on a pu vivre dans Rome avec

honneur et sécurité. Pleurons donc, puisqu'il le

faut
,
pleurons la perte que :nous avons faite

;

mais au lieu de plaindre ce grand homme, féli-

citons-le d'avoir terminé à temps son heureuse

et brillante carrière ; et dans les regrets que nous

donnons à sa mémoire
,
gardons-nous de paraître

l'aimer moins pour lui que pour nous-mêmes. Car

si notre chagrin est de ne pouvoir jouir de sa

présence, ce malheur nous est tout personnel,

et nous devons moflérer notre affliction pour

qu'elle ne paraisse pas inspirée par l'intérêt
,
plu-

tôt que par l'amitié. Si au contraire nous le pleu-

rons dans la pensée que c'est un mal pour lui de

n'être plus, nous ne jugeons pas avec une âme
assez reconnaissante le bonheur de sa destinée.

IL Si Q. Hortensius vivait encore, sans doute

il déplorerait toutes nos pertes avec ce qui reste

de citoyens honnêtes et courageux; mais une
douleur qu'il endurerait de plus que les autres,

ou que bien peu ressentiraient comme lui, ce

serait de voir le forum du peuple romain, ce

théâtre où avait éclaté son génie , déshérité
,
pour

ainsi dire , et privé des accents de cette voix sa-

vante , digne de charmer la délicatesse des Grecs

per aller ab altero adjutus et communicando , et monendo
et favendo.

Sed quoniam
,
perpétua quadam felicitate usus ille,

cessit e vita, suo magis
,
quam suorum civium tempore,

et tumoccidit, quum lugerefacilius rempublicam posset,

si viveret, quam juvare; vixitque tamdiu
,
quam licuit in

civitate bcne beateque vivere : nostro incommodo detri-

mentoque , si est ita necesse , doleamus ; iilius vero mortis

opportunilalem benivolentia potius, quam misericordia

prose(piamur; ut, quotiescumque de clarissimo et beatis-

simo viro cogitemus, illum potius, quam nosmet ipsos,

diiigere videamur. ïs'am, si ici dolemus, quod eo jam frui

nobis non licct; nostrum est id malum : quod modice
fcramus , ne id non ad amicitiam , sed ad domesticara

uliiitatem referre videamur : siu , tanquam illi ipsi acerbi-

tatis aliquid acciderit, angimur ; summam ejus felicitalera

non satis grato animo iuterpretamur.

11. Etenim si viveret Q. Hortensius, cetera fortasse

desideraret una cum relicjuis bonis et fortibus civibus;

hune autem prœter ceteros , aut cumpaucis sustineret do-

iorem, quum forum populi romani, quod fuisset quasi

thcatrum iilius ingenii, voce erudita, et romanis gra'cis-

que auribus digna, spoliatum atque orljaluin videret.

I
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aussi bien que l'oreille des Romains. Pour moi

,

j'ai le cœur déchiré quand je pense que la répu-

blique n'attend plus rien des armes (|ue fournis-

sent la raison , le talent , la considération person-

nelle, ces armes que j'avais appris à manier,

auxquelles je m'étais accoutumé, et qui convien-

nent seules à un homme distingué dans l'Etat,

à un Etat gouverné, par la justice et les lois. Eh !

s'il fut un temps où l'influence et les discoui-s

d'un bon citoyen auraient pu désarmer le bras

de citoyens divisés par la colère , ce fut sans doute

lorsque, soit erreur, soit crainte, on refusa d'en-

tendre les défenseurs de la paix. Ainsi moi-même

,

parmi tant d'auti-es maux bien plus dignes de

larmes, il m'est arrivé de gémir encore de ce

qu'à un iige où, après l'exercice des plus gran-

des charges, je croyais toucher au port, non

pour y trouver l'oisiveté et l'inaction, mais pour

V coûter avec sobriété les douceurs d'un noble

repos; à un âge où mon éloquence, pour ainsi

dire blanchissante, était elle-même parvenue au

temps de sa maturité et de sa vieillesse, j'ai vu

tirer de leur fourreau des épées, dont ceux même
qui avaient appris à en faire un usage glorieux

ne pouvaient, hélas! faire un usage salutaire.

Aussi je regarde comme souverainement heureux

les citoyens qui, dans les autres républiques,

et surtout dans la nôtre , ont pu
,
jusqu'à la fin,

jouir de la considération attachée à leur nom

,

de la gloire acquise par leurs services, et de

l'estime que procure la sagesse. Le souvenir de

ces grands hommes , rappelé à mon esprit par un

entretien que j'eus dernièrement, est venu ap-

porter une bien douce consolation à l'amertume

des chagrins que je ressens.

m. Vn jour que , libre de toule affaire
,
je me

promenais dans mon jardin, M. lîrutus \int me
voir, suivant sa coutume, avec l'umponius At-

ticus. Une étroite amitié les unit ensemble, et ils

me sont si chers, leur société m'est si agréable,

qu'à leur vue toutes mes tristes réllexitms sur les

affaires publiques s'évanouirent aussitôt. Apres
les avoir salués : Quoi! vous maintenant, leur

dis-je, Brutus et Atticus? Qu'y a-t-il donc de

nouveau? — Rien, dit Brutus, que vous soyez

curieux d'entendre, ou dont je puisse vous ga-

rantir la vérité. — Alors Atticus : En venant

auprès de vous, dit-il, nous nous sommes pro-

mis un silence absolu sur la politique ; nous vou-

lons jouir de votre entretien , et non renouveler

vos chagrins. — Eh ! mon cher Atticus , leur

dis-je, votre présence à tous deux soulage mes
ennuis ; et, même absents, vous m'avez donné de

grandes consolations. Ce sont vos lettres qui ont

commencé à me ranimer, et m'ont rendu a mes
anciennes études. — J'ai lu avec beaucoup de

plaisir, repartit Atticus, la lettre que Brutus

vous a envoyée d'Asie. Il m'a paru vous y don-

ner de sages avis , et des consolations pleines

d'amitié. — Vous en avez bien jugé, répondis-je.

Vous saurez, en effet, que cette lettre a calmé

toutes mes douleurs, et m'a fait, comme après

une longue maladie, rouvrir les yeux à la lu-

mière. Après la désastreuse journée de Caïuies

,

ce fut Marcellus qui releva, pour la première

fois, le courage du peuple romain, par la ba-

taille de ?sola; et cette victoire fut suivie d'un

enchaînement d'heureux succès. De même, de-

puis la fatale époque de mes infortunes particu-

lières et des malheurs publics , la lettre de B ru-

Equidem angor anirao, non consilii, non ingenii , non

aucloritatis arinis egére rempublicam
,
quae didiceram ira-

clare, qiiibusqiie nae assucfecerain, quseqiie eiant propria

quum [ira-sUmlis in repul)lica Niri , tiun hene morat.-e et

bene constiluUTe civitatis. Quod si fuit in repiii)Iica tempus

nllum, qinnu cxtorquere arma posset e manibus ii atonim

civium boni civis aiictoritas et oratio; tnni pixtfecto fuit,

quum patriiciniumpacisexclusum est aut erroreiioniinum,

aut timoré. Ita nobismet ipsis accidit , ut, quanquam es-

sent niuilo magis alla lugenda, tanien boc doleremus,

quod, qiio tempore œtas nostra jierfuncta rébus aniplissi-

mis , taiiquam in portum confu;;ere deberet , non inertirc

,

neque desidise , sed otii moderati , atque bonesli ; (puini-

que ipsa oratio jam nostra canesceret , halierelque suam

quamdam mataritatem, et quasi senectulem ; tum arma

siuit ea sumta, quil)us illi ipsi , qui didicerant eis uli

ginriose
,
quemadmodnm saiutariler utereutur, non repe-

riebant.Itaqueii mibi vidcntur fortunate beateque vixisse,

M.uum in ceteris civitatibus , tum maxime in nortra, qui-

busipium auctorilate, rerumque gestarum gloria.tum

ctiam sapientiœ laude perfrui Hcuit : quorum mcmoria et

r.t:or(lalioinmaximisnostrisgravissimisque curis jucunda

sj'.ne fuit, quum iu eam uuper ex sermonc cpiodam iuci-

disàcmus.

III. >'amquum inambularem in xysto, et essem otiosus

domi, M. ad me Brutus, ut cousueverat, cum T. Pompo-

nio venerat, iiomiucs quum inter se conjuncti, tum n;ihi

ita cari, ilaque jucuudi , ut connu adspectu omnis, (piae

me angebat de republica, cura consederit. Quos pos((iiiaui

salutavi : Quid vos, inquani, Brute et Attite, nunc? quid

tandem novi? — Nihil sanc, inquit Brutus, quod quidem

aiit tu audire velis, aut ego pro ccrto dicere audeam. —
Tum Atticus, Eo, inquit, ad te animo venimus, ut de

republica esset silentium, et aliquid audirenms poilus ex

te
,
quam te afliceremus u!ia molesUa.— \oà vcro , iinpiam

,

Attire, et pra\si'ntem me cura levatis, et absent» magna

solatiadedistis; nam vestris |)riunim jitteris recreatus, me

ad prlslina studia revocavi.— Tiun ille , Legi , intpiit , per-

lubenter epistolam, quam ad te Brutus misit ex Asia, qua

miiii visus est et monere te prudenler, et consoinri ami-

cissime.— Ke(lc,inquam,estvisus; nam me istis scito lit-

teris, ex diuturna perturbalionc totius valiludinis lanquara

ad adspiciendam iurem esse revocatum. Atque ut, post

Cannensem iliam calamitatcm, primum Marcelii ad Ndani

pralio populus se romauus erexit, posteaque prospcr.-» res

deinceiKS uudt.c conseculœ sunl; sic post renim uostrarum

et communium gravissimi>6 casur,, nibil ante epistolam

Bt-uti mibi accidit, quod vclicra, aut quod aliqua ex parle
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tus est le premier événement qui m'ait causé

quelque joie, ou qui ait apporté du moins quel-

que adoucissement à mes peines. — J'ai voulu,

en effet, vous consoler, dit Brutus , et j'éprouve

une vive satisfaction d'avoir réussi dans un si

grand dessein. Mais je voudrais savoir quelle

lettre d'Atticus vous a aussi causé tant de plaisir

— Oui, repris-je, elle m'a causé du plaisir; elle

m'a même, je l'espère, rendu la vie. — La viel

dit Brutus; de quelle nature est donc ce précieux

message? — Ce message, répondis-je, est un
livre qui m'a tiré de l'anéantissement où j'étais

plongé. Était-il possible de m'adresser un té-

moignage d'amitié qui me fût plus doux , et qui

vînt plus à propos? — Vous parlez sans doute,

dit-il , de cet ouvrage où Atticus a renfermé en

abrégé, et , comme il m'a paru , avec beaucoup

d'exactitude , l'histoire de tous les siècles.— Oui,

Brutus , c'est précisément ce livre qui m'a rendu

la vie.

IV. Alors Atticus : Vous ne pouvez rien me
dire de plus agréable ; mais qu'_y a-t-il enfin dans

cet ouvrage qui soit nouveau pour vous, ou qui

puisse vous être si utile ? — Du nouveau , répon-

dis-je, il y en a beaucoup
;
quant à l'utilité, j'y

ai trouvé celle que je désirais, de voir l'ordre des

temps développé à mes regards, et de pouvoir

d'un coup d'œil embrasser tout ce tableau. Pen-

dant que je le parcourais avec curiosité , la vue

même de l'ouvrage m'a été salutaire ; elle m'a fait

songer, Atticus, à tirer de notre liaison un nou-

veau moyen de ranimer mon courage en vous

adressant à mon tour un présent
,
qui , sans valoir

le vôtre , attestât au moins ma reconnaissance.

Les savants citent avec éloge la maxime d'Hé-

siode
,
qui recommande de rendre mesure pour

mesure , et même plus , si on le peut. Pour la

bonne volonté
,
je vous promets la mesure tout

entière
; mais pour la dette elle-même

,
je ne crois

pas qu'il me soit possible de l'acquitter encore , et

je vous prie de me le pardonner. Je ne puis,

comme les laboureurs , vous rendre ce que j'ai

reçu devous, ni en fruits nouveaux: je suis frappé

d'une stérilité absolue, et une malheureuse sé-

cheresse a tari les sources de ma fécondité ; ni en
anciennes productions : celles-ci, cachées à la lu-

mière, ne sont plus accessibles même pour moi

,

et jamais elles ne l'ont guère été que pour moi
seul. Je sèmerai donc comme sur une terre in-

culte et abandonnée, et je tâcherai de la cultiver

avec assez de soin pour vous payer jusqu'aux in-

térêts de votre don généreux , si toutefois il peut

en être de mou esprit comme d'un champ
,
qui

,

après un repos de plusieurs années, donne une

moisson plus abondante.

— J'attendrai ce que vous me promettez,

reprit Atticus ; mais je n'exigerai qu'à votre com-

modité le payement de cette dette , et je serai

charmé si vous vous acquittez. — Et moi aussi,

dit Brutus, il faudra bien que j'attende ce que

vous faites espérer à Atticus. Peut-être cependant

me verrez-vous mandataire officieux, réclamer

pour votre créancier ce qu'il déclare ne vouloir

exiger de vous qu'à votre loisir.

V. — C'est fort bien, Brutus, dis-je à mon
tour; mais je ne payerai entre vos mains qu'après

que vous m'aurez garanti qu'aucun demandeur

compétent ne viendra plus rien me demander au

même titre. — Je n'oserais en vérité, repartit

Brutus, vous donner une pareille garantie; car je

vois déjà ce créancier si facile
,
prêt à devenir,

sinon importun, du moins vif et pressant. — Je

solliciludines allevaret meas.— Tum Brutus , Volui Id qui-

dem efficere ceite, el capio magnum fructum, si quidem
,

quod vohii, tanta in le conseculus sum. Sed scire cupio,

quœ te Attici iitterœ delectaverint.— Istœ vero, inquam,

Brute , non modo delectationem miiii , sed etiam , ut spero

,

salutem altulerunt.— Saluteni? iuquit ille : quodnam tan-

dem genus istud tam prœclarum lilterarum fuit? — An
miiii potuit , inquam , esse aut gratior uUa salutatio , aut

ad hoc teuipus ai)tior, quam illius libri
,
quo me hic aflalus

quasi jacentem excitavit?— Tum ille, Nempe eum dicis,

inquit
,
quo iste omnem rerum memoriam hrevitcr, et, ut

mihi quidem visum est, perdiligenter coniplexus est? —
Istum ipsum , inquam , Brute , dico librum mihi saluti fuisse.

IV.—Tum Atticus, Optalissimum mihi quidem est quod

dicis ; sed qnid tandem habuit liber iste
,
quod tibi aut no-

vum, aut tanto usui posset esse?— Ille vero et nova, in-

quam , mihi quidem multa, et eam utililatem
,
quam re-

quirebam , ut , explicatis ordinibus temporum , uno in

conspectu orania viderem. Qu;e quura studiose tractare

ccepissem , ipsa mihi tractatio litterarum salutaris fuit,

admonuitque, Poniponi, ut a te ipso sumerem aliqiiid ad

me reficienchmi , teque remunerandum, si non pari, al

gralo tamen munere : (pianquam illud Hesiodium laudatur

a doctis, quod eadem mensura reddere jubet, qua accepe-

ris, aut etiam cumulatiore, si possis. Ego autem volunta-

tcii) tibi profecto emetiar : sed rem ipsam nondum posse

\ideor; idque ut ignoscas, a te peto. Nec enim ex novis

(ut agricolie soient) fructibus est, unde tibi reddam quod

accepi; sic omnis fœtus repressus, exustusque flos siti

veleris ubertatis exaruit : nec ex conditis, qui jacent in

tcnebris, et ad quos onmis nobis aditus, qui pœne solis

pafuitjobstruclus est. Serennis igitur aliquid tanquam in

inculto et derelicto solo; quod ita diligenter colemus, ut

impendiis etiam augere possimus largitalem tnî muneris ;

modo idem noster animus efficere possit, quod ager, qui,

quum multos annos quievit, uberiores efferre fruges solet.

— Tum ille , Ego vero et exspectabo ea ,
quae polliceris

,

neque exigam , nisi tuo commodo , et erunt mihi pergrala

,

si solveris. — Mihi quoque , inquit Brutus , et exspectanda

suut ea, quai Attico polliceris ; etsi fortasse ego a le hu-

jus voluntarius procuralor petam
,
quod ipse, cui debes

,

se incommodo exaclurum negat.

V. — Al vero, inquam , tibi ego. Brûle, non solvam,

nisi prius a te cavero , amplius eo nomine neminem , cujus

petitio sit
, petiturum. — Non mehercule , inquit , tibi re-

promittcre istuc quidem ausus sim; nam hune, qui ncgal,
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crois, dit Atticus, que Brutus n'a pa-itort; car je

me sens déjà la îiardiesse de reciiK-rir l'aecom-

plissement de votre parole , aujourd'hui que je

I
vous trouve un peu plus de gaieté q'ie vous n'en

avez eu depuis bien longtemps. Ainsi, puisqu'il

s'est chargé d'exiger ce qui m'est dû
,
je réclame,

moi, ce que vous lui devez. — Qu'est-ce donc
que je lui dois? répondis-je. — Quelque ouvrage
de votre main, dit-il; car il y a trop longtemps

:iue vous gardez le silence. Depuis que vous avez

publié vos livres sur la llepublique, nous n'avons

ibsoluraent rien reçu de vous ; et cependant ces

hvres m'ont donné à moi-même l'idée de rédiger

l'histoire des temps anciens, et ont enflammé mon
irdeur pour le travail. Mais vous penserez à cela

]uandvous le pourrez, et je vous prie de le pou-

voir bientôt. Maintenant, si vous avez l'esprit

i-sez libre, expliquez-nous ce que nous vous

kinandons. — Que me demandez-vous? lui dis-

e. — Cette histoire des orateurs que vous avez

îommencé de me faire dernièrement à ïusculum :

juels furent leurs noms, leur mérite, et l'époque

)ù il a commencé d'en paraître. J'ai parlé de

;et entretien a votre ami, ou plutôt à notre ami

irutus , et il a témoigné un grand désir de vous

îutendre. Nous avons choisi cettejournéeoùnous

aN ons que vous êtes de loisir. Reprenez donc, s'il

.ous plaît, pour Brutus et pour moi , le détail que

f'ous aviez commencé.— Je vous satisferai, si je

e puis, répondis-je. — Vous le pouvez, dit At-

icus, rendez seulement à votre esprit un peu de

iberté, ou plutôt affranchissez- le entièrement,

;i cela est possible. — Eh bien! Atticus, je vous

)arlais d'un discours ou Brutus a déployé toutes

es richesses de l'éloquence en faveur du roi Dé-
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jotarus
, le meilleur et le plus fidèle de nos allies

,

et a ce propos, la conversation tomjja sur les

orateurs.

VI, — Je sais, dit-il, que ce fut là l'occasion

de notre entretien, et qu'en plaignant le sort de
lîrutus, vous gémissiez de voir les tribunaux
déserts, et le forum abandonné. — C'est ce que
je fais encore bien souvent, répondis-je. En ef-

fet, Brutus, en jetant les yeux sur vous, je me de-

mande avec incpiiétude quelle carrière trouvera

jamais ouverte ce talent admirable, ce profond
savoir, cette activité singulière? C'est lorstjue

vous vous étiez dt^à distingué dans les plus gran-

des causes, c'est lorsque mon âge vous cédait la

place , et baissait les faisceaux devant vous , c'est

alors que parmi tant d'autres malheurs publics,

nous avons vu cette éloquence , dont nous nous
entretenons , condamnée au silence. — J'en gé-

mis comm.e vous, dit Brutus, et js pense qu'on

doit en gémir à cause de la république; mais ce

que j'aime dans l'éloquence, c'est moins la gloire

et les fruits qu'elle procure, que rétudeelle-même,

et un noble exercice de l'esprit. Or, avec un ami
tel que vous, rien ne peut m'enlever cet avan-

tage. En effet, on ne peut bien parler, si on ne

pense avec sagesse. Étudier la véritable éloquence,

c'est donc étudier la sagesse, à laquelle les plus

grands troubles de la guerre ne peuvent forcer

personne de renoncer. — Vous avez raison , Bru-

tus, et j'attache d'autant plus de prix à ce talent

de bien dire
,
que dans tout le reste il n'y a pas un

homme de si peu de mérite qui ne croie pouvoir

parvenir, ou être déjà parvenu aux distinctions

que l'on regardait autrefois comme les plus belles

et les plus honorables ; mais des orateurs , la vic-

idpo (lagitatorem , non illum quideni tibi molcstum , sed

ssidmini tanien, et acrem fore. — Tum Pomponius, Ego

ero , inqnit , Drutum niliil mentiii puto. Yideor enim jani

l' iiusunis esse appellare; quoniam longo intervallo modo
piimiim animadvcrti paniio te hilariorem. Itaque, qiio-

liam hic ,
quod niilii deberetur, se exactm uni profossus

st, quod huic debes, ego a te pelo. — Quidnain id ? in-

uani. — Ut scribas, inquit, aliquid; jampiidem enim

onticiierunt tii.TP litteia>. Nain ut iilos de repubiica bbros

didisti, nibil a te sane postea acccpimus; ei>que nosmct

isi ad veterum annalium memoriam compiebendendam

npuLsi,alquc incensi sumus. Sed illa, (pium poleiis ; alque

l possis , rogo. Niinc vero , inqnit , si es animo vacuo , ex-

one nobis
,
quod qnrerimiis. — Quidnam est id ? inqnam.

- Quod mibi nupex in Tnscnlano inciioasli de oratoriinis

,

uaiido esse cœpissent
,
qui etiain , et qnales fuissent

;

ueai ego sermoiiem quum ad Brntnm tnnm , vel nostrum

otius, detulissem, magnopeie iiic audire se velle disit.

taque biinc elegimns diem, qiinm te sciremus esse va-

uum. Quare, si tibi est commodum , ede illa, quaj cm-

eras , et Cruto , et mihi.— Ego vero , inquam , si potuero,

îciiim vobis salis. — Poteris , inqnit; relaxa mo<3o panl-

ixni animum, ant sane , si potes , libéra. — Nenipe iuilnr

linc tum, Pomponi, ductus est serino, quod eiat a me '
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montio facta , causam Dejotari, fidelissiini atqne optiirii

régis , ornatissimc et copiosissime a Bruto me andisse de-

fensam.

VI. — Scio , inquit , ab isto initio tractum esse sermo-

nem, teque Bruti dolenlem vicem
,
quasi deflevisse judi-

cioriiin vastitalem et fori.— Feci , inrpiain , istuc qnidcni

,

et s;epe faeio. Nain mihi, Brute, in ti- intuenti , crebro in

nieutem venil veieri , ecquodnani curriculum aliquando

sit liabitura tua et natura admirabilis, et exquisita do-

ctrina, et singularis industi ia. Quum enim in maximis eau-

sis versatns esses, et qnnm tibi a'tas nosira jaui cederet,

fascesque suminittenrl, subito in ciNitale (pinm alia ceci-

derunt, tum etiam ea ipsa , de qiia <lisputare ordiinur, elo-

quentia obmutuit. — Tum ille , Ceterarum rerum causa .

inquit , istuc et doleo , et dolendiim |iiito ; dicendi autem

me non lam frnctus et gloria, quam studinm ipsum exerci-

tiilioque détectât, quod mihi nulla res eripiet, te praescr-

tim lam studioso. Etenini diceiebene nemo potest, uisi

(pii prudenter intelligit. Quarc qui elnquentia-. verfe dat

operam , dat prudenlia^ qua ne maximis quidem in bellis

»quo animo caierequisquam potest. — Pr.Tclare, inquam.

Brute , dicis , eoque magis ista dic«ndi lande delector, quod

cetera
,
quaî sunt quondam habita in civilate pulcherrima

,

nemo est tam huniilis, q li se non aut posse adipisci , aut

J3
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foire n'en a pas fait un seul. Au reste , asseyons-

nous, si vous le voulez bien, pour suivre plus

commodément notre conversation.

Ils y consentirent, et nous nous assîmes sur

un tapis de verdure auprès de la statue de Platon.

Alors je leur dis : 11 n'entre point dans mon
plan, et il n'est point nécessaire de faire ici l'é-

loge de l'éloquence , ni de retracer (es grands

effets qu'elle produit, et l'éclat qu'elle répand

sur ceux qui la possèdent. Ce que je puis affir-

mer sans crainte d'être contredit, c'est qu'à la

considérer, ou comme un art, ou comme un fruit

de l'exercice, ou comme un don de la nature,

il n'est rien au monde qui soit plus difficile. Des

cinq parties dont elle est composée , chacune est

déjà par elle-même un grand art : or, on doit

juger de la grandeur et de la difficulté d'une

œuvre où toutes les cinq doivent concourir à la

fois.

YII. J'en ai pour preuve la Grèce. Elle est

passionnée pour l'éloquence, et elle la cultive

depuis longtemps avec un succès qu'on n'égale

point ailleurs; cependant les autres arts y sont

encore plus anciens. Les Grecs les ont inventés,

perfectionnés même, bien longtemps avant d'a-

voir tourné leurs efforts vers ce bel art de la pa-

role. Quand je porte mes regards sur ce pays

,

Atticus , votre chère Athènes se présente d'abord

et brille à mes yeux. C'est là que s'est élevé le

premier orateur ; c'est là que le premier discours

,

conservé par l'écriture , a été transmis à la pos-

térité. Avant Périclès dont on cite quelques écrits,

et Thucydide qui, comme lui, vivait dans un

temps ou Athènes était déjà bien loin de son ber-

ceau, on ne trouve rien qui soit embelli des or-

adeptum putet : eloquentem neminem video factum esse

Victoria. Sed quo facilius sermo explicetur, sedenles, si

videtur, agamus.

Qiium idem placuisset illis, tum in piatulo propler

Piatonis statuani coiisedinius.

Hic ego : Laudaie igitur eloquenliam , et qiianla vis sit

ejiis , expromcre ,
quantamque iis

,
qui sint eam conseculi,

dignitatem afferat , neque propositiim nobis est hoc loco
,

iieque necessaiiuni. Hoc vero sine uUa dal)ilatione confir-

inaverim, sive illa arte pariatur aliqua,siveexeicitatione

quadam , sive natiira, rem nnam esse omnium difliciiii-

niam. Qiiibus enim ex quinque rébus conslare dicitur

earum unaquiieque est ars ijisa magna per sese. Quarc

quinque arlium concursus maximarum, quantam vim

,

quantamque difficultatem habeaut, existimari potest.

VU. Testis est Gr.Tcia quœ, quum eloquentiœ studio

.sit incensa, jamdiuque excellât in ca prœstetque céleris,

tamon onmes artes vetustiores babet , et muKo ante non

inventas solum, sed etiam pertectas, quam liaec est a

Gra?cis elaborata dicendi vis atque copia. In quam quum
inlucor, maxime mibi occurrunt, Attice, et quasi lucent

Atlienœ tw. : qua in urbe primum se orator extulit
,
pri-

nurnupio efiac monumentis et litteris oratio est cnppta

mandari Timcn antePericlem, cujus scrijda gua-dam fe-

nementsde l'éloquence. On croit néanmoins que,

longtemps auparavant, Pisistrate, Solon, un
peu plus ancien cfue Pisistrate , et Clisthène

,

avaient pour leur siècle un grand talent oratoire.

Quelques années plus tard, comme on peut le

voir par l'histoire d'Athènes, parut Thémistocle,

aussi grand orateur qu'habile politique. Après

lui Périclès, renommé par tant d'autres qualités,

le fut surtout par son éloquence. On convient

aussi que dans le même temps , Cléon , citoyen

factieux, n'en fut pas moins un orateur distingué.

Presque à la même époque se présentent Alci-'

biade, Critias, Théramène. C'est surtout par les

écrits de Thucydide, leur contemporain
, qu'on

peut juger quel goût régnait alors. Leur style

était noble, sententieux, plein dans sa précision,

et par sa précision même un peu obscur.

VIII. Dès que l'on eut compris tout l'effet d'un

discours composé avec soin, et qui fût en quel-

que sorte un ouvrage régulier, alors s'élevèrent

tout à coup une foule de professeurs dans l'art

de parler. Gorgias le Léontin , Thrasymaque de

Chalcédoine, Protagoras d'Abdère, Prodicus de

Céos, Hippias d'Élis, acquirent une grande ré-

putation. Beaucoup d'autres, à la même époque,

se vantaient, avec une présomptueuse arrogance,

d'enseigner comment la cause la plus faible (c'est

ainsi qu'ils s'exprimaient) pouvait, à l'aide de la

parole , devenir la plus forte. Socrate se prononça

contre eux, et réfuta leurs systèmes avec une

dialectique fine et ingénieuse : ses doctes entre-

tiens formèrent une foule de savants hommes;

et c'est alors que fut trouvée la philosophie, non

celle qui explique les secrets de la nature (elle est

'plus ancienne), mais celle qui traite du bien et

rimtur, et Thucydidem
,
qui non nascentibus Athenis

,

sed jam adullis fuerunt , littera nuUa est
,
quae quideni

ornatum aliquem habeat , etoratoris esse videatur. Qiian-

quam opinio est,cteum
,
qui multis annis ante hos fuerit,

Pisistratum , et paullo seniorem etiam Solonem, posteaqne

Clistbcnem , multum, ut temporibus illis, valuisse di-

cendo. Post banc «tatem aliquot annis, ut ex Atticis mo-

numentis potest perspici , ïbemistocles fuit; quem con-

stat quum prudentia, tum etiam eloquentia prsestitisse :

post Pericles,qui quum tloreret omni génère virtutis,
ti

bac lamen fuit laude clarissimus. Cleonem etiam tempo-

ribus illis, turbulentum illum quidem civeni, sed tamen

eloquentem constat fuisse. Huic aetali suppares Alcibiades,

Critias, Tberamenes; quibus temporibus quod dicendi

genus viguerit, ex Tbucydidi scriptis
,
qui ipse tum fuit,

intelligi maxime potest : grandes erant verbis, crebri .sen

tenliis, compressione rerum brèves, et ob eaiu ipsain

causam interduni subobscuri.

VIII. Sed ut intcllectum est , quantam vim baberet ac-

curata , et facta quodam modo oratio ; tum etiam magistr

dicendi multi subito exstiterunt; tum Leontinus Gorgias

Tbrasymacluis Chalcedonius , Protagoras Abderites , Pro

dicus Ceus, Hippias Eleus in honore magno fuit ; aliiqui

nmlti temporibus eisdem docere se profitebantur, arro

m
l:

't

te,

il!
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du mal , et qui donne des principes de morale et

de conduite. Gomme cette science n'entre point

dans le plan que nous nous sommes tracé , ren-

voyons les philosophes à un autre temps, et re-

venons aux orateurs dont nous nous sommes
écartés.

Tous ceux dont je viens de parler étaient déjà

dans la vieillesse, lorsque parut Isocrate, dont la

maison fut en quelque sorte une école publique

d'éloquence, et un gymnase ouvert à toute la

(j rèce
; Isocrate, grand orateur, maître accompli,

et qui , sans produire son talent au grand jour du
barreau, acquit, dans la retraite du cabinet, une

gloire où nul autre, selon moi , n'est parvenu de-

puis. Il composa lui-même beaucoup de brillants

écrits, et il enseigna aux autres l'art d'écrire.

Supérieur en tout le reste à ses prédécesseurs, il

comprit encore le premier qu'il est un nombre et

une mesure qu'on doit observer même dans la

prose, sans toutefois y faire entrer des vers.

Avant lui on ne connaissait point l'art d'arranger

les mots et de terminer harmonieusement les pé-

riodes. Quand on rencontrait cette harmonie, on

ne paraissait point l'avoir cherchée à dessein ; et

c'est peut-être un mérite. Quoi qu'il en soit, c'é-

tait la nature et le hasard
,
plutôt que la méthode

et l'observation, qui alors y conduisaient quel-

quefois ; car la nature elle-même enferme la pen-

sée en un contour de paroles qui la comprend tout

entière ; et quand ce cercle est rempli d'expres-

sions heureusement enchaînées, on arrive pres-

que toujours à une cadence nombreuse. L'oreille

juge d'elle-même si la phrase est pleme , ou si

quelque vide en rompt la mesure; et la fin des

peri(Hk's est nécessairement indiquée par les in-

tervalles de la respiration
,
qui ne peut ni man-

quer ni même être gênée sans produire l'effet le

plus choquant.

IX. Dans le même temps vécut Lysias, qui ne
parut pas non plus au barreau , mais qui écrivait

avec une délicatesse et une élégance parfaites

dans le genre simple
; on oserait presque l'appeler

un orateur accompli : car un orateur accompli

de tout point, et auquel il ne manque absolument
rien, c'est sans contredit Démosthene. Dans les

causes qu'il a plaidées, il n'est pas une subtilité,

une finesse , une ruse oratoire
,
que son génie ne

lui ait révélée ; rien de plus délicat, de plus serré,

de plus lumineux , de plus châtié que son style;

rien en même temps de plus grand , de plus vé-

hément , de plus orné, de plus sublime, soit par

la noblesse de l'expression , soit par la majesté

des pensées. Ceux qui approchent le plus de Dé-
mosthene, sont Hypéride, Eschine, Dinarque

,

Démade (dont il ne reste rien), et plusieurs au-

tres; car telle fut la fécondité de ce grand siècle
;

et c'est à mon avis jusqu'à cette génération d'o-

rateurs que se conserva tout entière cette sève et

cette pureté de sang, qui donnait à l'éloquence

un coloris naturel, et une beauté sans fard. En
effet, tous ces orateurs étaient vieux, quand Dé-

métriusde Phalere, encore jeune, leur succéda;

Démétrius, le plus savant de tous, mais([ui,

moins exercé au maniement des armes qu'aux

jeux de la palestre, charmait les Athéniens plutôt

qu'il ne les enflammait. Aussi était-ce de l'écolp

ganlibus sane verbis, quemadmoduin causa in ferior (ita

enini loquebantur) dicendo lieri superior posset. lis op-

posiiit sese Socrates, qui subtilitate quadam disputandi

refellere eorum instituta solebat. Hujus ex uberrimis ser-

nionibus exstiterunt doclissimi viri; primunique tum pbi.

losopiiia.nou iila de natura, quae fuerat anlicpiiwr, sedha'c,

in qua de bonis rébus et malis , deque liomiiiuni vita et

nioribus disputatur, inventa dicilur : quod quoniam genus

ab lioc, quod proposuimus , aLborret
,
philosoplios aliud

in tempus rejiciamus; ad oratores, a (piibus degiessi su-

mus, rcvertamur.

Exstilit igiturjam senibus illis, quospaullo ante dixi-

mus, Isocrates, cujus domus cunctœ Gr<Tfi<'« quasi ludus

quidam patuit atque officina dicendi, magnus orator, et

perfectus niagister, quanquam forensi luce caruit, inlra-

que paiietes aluit eam gloriam ,
quani nemo , meo quiJem

judicio, est postea consecutus. Is et ipse sciipsit niuUa pra;-

clare , et docuit abos ; et quuni cetera mebus ,
quani supe-

riores, tum primus intellexit, eliani in soluta oiationc,

dum versum effugeres, niodum lamen et numcnuii qiieni-

dam oportere servari. Ante bunc eniin verboiuiii quasi

structura, et quaedam ad numcruni conclusio uulla erat;

aut , si quando erat, non apparebat eam dedita opéra esse

quœsitam : quae forsitan laus sit; verunilamen natura

magis tum, casuque noununquam ,
quam aut ratione aii-

qua, aut observatione tiebat. Ipsa enim natura circum-

scriplione quadam verborum comprehendit con'bidiiquc

sentcntiam
;
qu;i' quum aplis constricta verbis est, cadit

etiam plerunKiue uuuierose. Nam et anres ipsœ, quid

piorium, quid iuaiic sit
,
judicaiil, et spirilu, quasi ncces-

silate aliqua , verborum compreiieusio termiiiatur, in quo

non modo delici , sed eliam laborare tuipe est.

IX. Tum fuit Lysias, ipse quideni in causis forensibus

non versalus, sed egregie subtilis scriplor, alque elegans,

qucm jam propo audeas oratorem poii'eclum dicere; nam
plane quidom perfectun), et oui niliil admodum desil, De-

niosthenem facile dixcris. Nibil aculeinveniri potuit in eis

causis, quas scripsit, nibil (ut ita dicam) subdole, niliil

vcrsute, quod ille non viderit; niliil siihtililer dici , nihil

presse, nibil eiiucleatc, <pio lieii possil aliquid limatius;

nihil contra grande, nibil incilaluiii, niliil ornatum vel

verbornm gravilate, vel sententiarum, quo quidcpiam

esset elatius. lluic Hyperides proximus , et .EscliLnes fuit,

et Lycuigus, et Dinarclius, et is , cujus nuUa exstant

scripta, Demades, aliique plures. Haec enim aetas effudit

banc copiam; et, ut opinio mea fert, succus ille et san-

guis iiicurruptus usque ad banc .Telatem oratorum fuit, in

qua naturalis inesset, non fiic<alus nitor. Pbalereus eiiiui

successil eis senibus adolescens, erudilissimus ille quidem

horum omnium, sed non tam armis institutus, quam pa-

kestra; ita(pie delectabat rnagis Atbenienses, quaminflain-

mabat : processerat enim in solem, et pulverem, non ut

e militari tabernaculo, sed ut e Tlieopluasti, doclissimi

lioniinis, uinbraculis. Hic primus inflexit orationein, et
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paisible du savant Thévophrasîc, (

tente (lu guerrier, qu'il était sorti pour braver les

ardeurs du soleil et la poussière des combats. Il

altéra le premier le véritable caractère de l'élo-

quence, et lui ôta son nerf et s;i vigueur; il aima

mieux paraître doux que fort, et il le fut en ei-

fi't, mais d'une douceur qui pénétrait les âmes

sans les émouvoir. On gardait le souvenir de sa

diction harmonieuse ; maisil nesavait pas, comme

Eupolis le rapporte de Périclès, laisser l'aiguillon

avec le sentiment du plaisir dans l'âme de ses

auditeurs.

X. Vous le voyez : la ville même qui fut le

berceau de l'éloquence ne la vit naître que fort

tard
,
puisque , avant le siècle de Solon et de Pi-

sistrate, l'histoire ne cite personne qui fût doué de

ce talent. Or, Solon et Pisistrate, déjà vieux, si l'on

compare leur âge à celui du peuple romain, doi-

vent nous paraître jeunes , eu égard aux siècles

nombreux que comptent les Athéniens. Ils fleu-

rirent, il est vrai, au temps du roi ServiusTullius
;

mais dès lors Athènes étaient beaucoup plus an-

cienne que Rome ne l'est aujourd'hui. Toutefois je

ne doute pas que la parole n'ait toujours exercé un

puissant empire. En effet, si, dès le temps de la

guerre de Troie, l'éloquence n'avait pas été en

honneur, Homère n'élèverait pas si haut les dis-

cours d'Ulysse et de Nestor, auxquels il donne

pour attribut, à l'un la force, à l'autre la douceur
;

et lui-même n'aurait pas enrichi ses écrits de ces

belles harangues, qui font de ce poète un vérita-

ble orateur. H est vrai que l'époque d'Homère est

incerlaine ; cependant il vécut bien des années

avant Romulus, puisqu'il n'est pas postérieur au

premier Lycurgue , auteur des sévères institu-

cam niollera teneramque icddidit; et suavis, sicut fuit,

vidcri nialuit, qiiam gravis; sed suavitaleea, qiia peifun-

dcret animos, non qua peifringeret : tantiini ni niemoriani

concinnitatis sn.ie, non (queinadmodinn de Pericle scripsit

Eupolis) cuni delectatione aculeos eliam relinqueret in

aniniis eoruni , a quibus esset auditus.

X. Yidesne igitur, in ea ipsa urbe , in qna-et nata , et alla

sit eloquenlia, quam ea sero prodierit in hicem? siqiiidem

ante Solonis .Ttalem , et Pisistrali , do. nulle, nt diserto,

inemoriœ proditum est. At hi qnidem , nt populi loniani

jetas est, senes; ut Atlicniensium secula numeianlur, ado-

lescentes debent videri. Nam etsi Servio Tullio régnante

viguerunt, tamen multo diutius Atlienaî jam erant
,
quam

est Roma ad liodiernuni diem. Nec tamen dubilo
,
quin ba-

bueiit vim magnam semper oratio. Neque enim jam Troi-

fis temporibus tantuni laudis in dicendo Ulyssi tiibuisset

Homenis, cl Nestoii (quorum alferum \im iiabere voluit,

alterum suavitatem ),nisi jam tum esset bouoseloquenliiv;

neque ipse pneta hic tam idem ornalus in dicendo, ac plane

oiator fuisset : cujus etsi incerta sunt tempora, tamen an-

nis inultis luit ante Romulum ; siquidem non infra supe-

riorem Lycurgum fuit , a quo est disciplina Lacedsemonio-

mm adstricta legibus. Sed studium ejus generis , majorque

Tis agnoscifar in Pisistralo. Denique tiuncproximo sccuto

CICERON.

^ non de la lions de Lacédémone. Mais on convient que Pi-

sistrate cultiva plus particulièrement l'éloquence

elle-même, et en obtint de plus grands effets. Dans

le siècle suivant parut Thémistocle , très-ancien

pour nous, assez moderne pour les Athéniens.

Quand il vécut, la Grèce régnait déjà dans toute

sa gloire, et Rome était à peine affranchie de la

domination des rois ; car cette mémorable guerre

des Yolsques, à laquelle prit part Coriolan exilé

,

coïncide presque avec celle des Perses ; et ces deux

hommes célèbres eurent à peu près la même des-

tinée. Tous deux , après avoir été l'ornement de'

leur patrie , en furent chassés par un peuple in-

grat , et passèrent chez l'ennemi ; et tous deux ré-

primèrent, en se donnant la mort, ce premier

mouvement d'une âme irritée. Je sais que vous

rapportez autrement la fin de Coriolan ; mais per-

mettez-moi de préférer la tradition qui le fait mou-

rir ainsi.

XI. — Vous en êtes le maître, dit Atticus en

riant
,
puisqu'il est permis aux rhéteurs d'altérer

les faits pour embellir leurs récits. Votre fable

de Coriolan , Clitarque et Stratoclès l'ont aussi

débitée sur Thémistocle. Thucydide , Athénien
,

né dans une classe élevée, et d'un mérite aussi

haut que sa naissance, Thucydide
,
presque con-

temporain de Thémistocle , écrit seulement qu'il

mourut, et qu'il fut enterré secrètement dans

l'Attique. Il ajoute qu'on le soupçonna de s'être

empoisonné; et les deux écrivains que j'ai nom-
més affirment qu'ayant immolé un taureau , il en

reçut le sang dans une coupe , le but , et tomba

sans vie : mort vraiment tragique , et qui prêtait

aux plus brillantes déclamations. Un trépas vul-

gaire n'eût offert aucune matière aux ornements

Themistocles insecutus est, ut apnd nos, peranliquus; ut

apud Alhcnienses, non ita sane velus. Fuit enim régnante

jam Graecia, nostra auteni civilatenonita pridem domina-

tu regio liberata ; nam bellum Volscorura illud gravissi-

muni , cui Coriolanus exsul interfuit , eodem fere tempore

,

quo Peisarum bellum, fuit, similisque fortuna clarorun»

virorum : siquidem uterque, quum civis egregius fuisset,

populi ingrati pulsus injuria , se ad hostes contulit, cona-

luuKjue iracundiaî suœ morte sedavit. Nam etsi aliter est

apuii te, Atlice,de Coriolano, concède tamen, ut buic

gcueri niorlis polius assenliar.

X[.— At ille ridens , Tuo vero , inquit , arbjtratu
;
quo-

niam quidem concessum est rhctoribus emenliri in bisto-

riis, ut aliquid dicere possint argulius. Ut enim tu nunc

de Coriolano , sic Clitarcbus , sic Stratoclès de Thémistocle

fmxil. Nam, qiiem ïhucydides, qui et Atbeniensis erat,

et sun)mo loco natus , suunnusque vir, el paullo aetate

posterior, tantiun moituum scri|)sit, et in Attica clam

bunialum ; addidit , fuisse suspicionem veneno sibi con-

scivisse raortem : hune isti aiunt, quum taurum immola-

visset, excepisse sanguinem paiera, eleo polo, mortuum

concidisse. Hanc enim mortem rbetorice et tragice ornare

potuerunt ; illa mors vuigaris nullam pr.ipbebat materiem

ad ornatum. Quare ,
qnoniam libi ita quadrat , omnia fuisse
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«le la rhétorique. Ainsi
,
puisqu'il vous convient

(}ue tout soit pareil dans Tliemistocle et dans Co-

riolan, recevez aussi la coupe de mes mains; je

fournirai même la victime, afin que Coriolan soit

de tout point un autre Thémistode. — Kh bien !

répondis-je
,
quil en soit de Coriolan comme \ oiis

l'entendrez. Je serai désormais plus circonspect

en parlant d'histoire devant vous; c'est un hom-
mage que je dois au plus exact des historiens de

notre république : mais revenons aux Grecs.

Périclès fut le premier qui appela la science à

son aide. Ce n'est pas qu'il y eût alors une science

de bien dire ; mais , disciple du physicien Anaxa-

izore, il porta dans les discussions de la tribune

et du barreau toutes les ressources d'un esprit

exercé par les études les plus abstraites et les plus

profondes. Athènes aima la douceur de son lan-

iraae; elle admira sa richesse et son abondance;

elle redouta sa force , et trembla devant lui.

XII. Le siècle de Périclès fut donc le premier

âge de l'éloquence athénienne , et il produisit un
orateur presque accompli. Ce n'est peint, en effet,

v]uand on fonde les Etats, niquandon fait laguerre,

ni quand le ^^énie est entravé et enchaîné par la

ne connaissait ni art ni méthode ; et cependant on
parlait avec soin, et la plupart écrivaient leurs

discours. Aristote ajoute que Protagoras composa
sur les questions générales les plus remarquables,

des traités qu'on appelle aujourd'hui ficu.r coni-

iniins. A son exemple, Gorgias écrivit sur dif-

férents sujets des morceaux consacres à l'éloge

ou au blâme : car selon lui le plus beau privilège

de l'orateur était de pouvoir, en louant ou en blâ-

ment, élever et abaisser tour a tour une même
chose. Antiphon de Rhamnonte avait aussi com-
posé des écrits de ce genre. Nul ne plaida jamais

une cause capitale mieux que ne lit cet orateur

dans une affaire où il se défendait lui-mC*me :

c'est un témoignage que lai rend Tiiucydide, au-

teur digne de foi et qui l'avait entendu. Quant à

Lysias, il lit d'abord profession de dire qu'il y
avait un art de parler. Ensuite , voyant que Théo-

dore de Byzance donnait des préceptes très-in-

génieux, et faisait des discours très-secs, il se

mit à écrire des discours pour les autres, et nia

l'existence de l'art. Isocrate la niait aussi d'abord,

et composait des plaidoyers pour ceux (jui eu

avaient besoin ; mais appelé lui-même plusieurs

domination d'un roi, que peut naître le goût de
;

fois en justice pour avoir enfreint la loi qui dé-

l'éloquence. Compagne de la paix, amie du repos,

elle est le fruit d'une société déjà régulièrement

constituée. Aussi ce ne fut, suivant Aristote,

qu'après l'abolition de la tyrannie en Sicile, et

lorsque les tribunaux , fermés depuis longtemps

,

se rouvrirent pour juger les différends entre par-

ticuliers, que Corax et Tisias commencèrent à

fendait d'employer aucun artifice devant les tri-

bunaux, il cessa d'écrire pour le barreau , et ne

pensa plus ([u'à donner des préceptes et des rè-

gles.

XIII. Vous voyez les sources de l'éloquence

dans la Grèce, et vous assistez, pour ainsi dire,

à la naissance des orateurs : naissance dt\jà an-

donner des leçons de rhétorique chez ce peuple i eienne par rapport à notre chronologie, vraiment

naturellement subtil et disputeur. Avant eux on ! récente, si l'on en juge par celle des Grecs, car

in Tliemistocle paria et Coriolano, palciani qiioqiie a me
sumas licet; praebebo etiam hostiam, ut Coiiolanus sit

plane aller Tlieniistocles. — Sit sane, inquam, ut lnbet,

de isto; et ego caulius postliac iiistoriam atlingani, te au-

diente; quem rerum romanaruin auctoreiu laiidaie pos-

sura religiosissimum.

Sed tum fere Pericles , Xantliippi filins , de qno anle di\i,

primus adbibiiit docirinam : qiiu- (juanquani tum iiulla eiat

dicendi, tamen , ab Anaxagora pliysiai erndilus, exerci-

talionem mentis a reconduis abslrusisque rébus ad causas

1 irenses popularesqnc facile traduxeiat. Hujus suavitate

maxime bilarat.'e suut Aliiena'; Inijus ubcrtatem et copiam

admiratœ , ejusdem vim dicendi terroremque (imuerunt.

XII. Ha-c igitur a?tas prima Atisenis oratorem prope per-

fectum lulit. >ec enim in constiluentibus rcnipublicam,

ncc in bella gerentibus, nec in impedilis ac regum donii-

iiatione devinctis, nascl cupiditas dicendi solet. f'acis est

romes , otiique socia , et jam bene constitutie civitatis quasi

alumna qufedara , eloquentia. Ilaque ait .Aristoteles, quum,
subtatis in Sicilia tyrannis, res privatiP longo intervalio

judiciis repeferentur, tum primum
,
quod essel acula illa

I

gens, et controversa nalura, artem et praecepfa Siculos, Co-
|

raceni et Tisiam conscripsisse. Nam antea neminom snli-

tum via, nec arte, sed accurate tameu, et de scripto pie- 1

rosque dicere; scriptasque fuisse et fiarafas a Protagora i

rerum illustrium disputatioues, qu.T nunc communes '

appellantur loci. Quod idem fecisse Gorgiam
,
quuni siu-

guiaruin rerum laudes viluperalioncsque conscripsisset

,

quod judicaret boc oraf cris esse maxime proprium, rem
augere posse laudando, \itupciando(pie rursus affîigere.

Huic Anlipbontem Hbaimuisium similia qua-dam babuisse

conscripta
;
que neminem unciuam iiulius ullam oravisse

capitis causam, (pnnn se ipse defenderet, se audieutc,

locuples auclor scripsil TIuk ydides. Nimi Lysiam primo

prodieri soliluni arti'Ui esse dicendi; deinde, <iuod Tiieo

dorus esset in arte sublilior, in oraliouiLus auteni jcjtmior,

orationes euni scribere aliis cœpisse, arlem rcniovisse

Simililer Isocratem primo arlem dicendi esse negavisse,

srribeie autem aliis solitum orationes, quibus in judiciis

ulerentur : sed, quum ex eo (quia quasi committeret

contra legem, qiio quis judiciocircumveniretur) stepe ipse

iujudicium vocarclur, orationes aliis destilisse scribere,

totunifpie si; ad artes compoiicuilas transtulisse.

XIII. Kt Grœcifc quidem oralorum partus atque fontes

vides, ad noslrorum annalium rationem, veteres; ad ip.so-

rum , sane récentes. Nain antctpiani rlidectata est Atiieni«;n-

sium civitas bac iaude dicendi, mulfa jam memorabilia et

in domesticis et in beilicis rébus effeceral. Hoc autem stu-

dium nouerai commune Gra-cire, sed proprium Albena-

rum. Quis enim aut Argivum oratorem, aul C'orintinun),

aul Tlicbanum scit fuisse teniporil)us illis? ui>i quid de
Epaminonda,docto liomine, suspicari libet. Laced;emoi:ii;m
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avaut qu'Athènes fît ses délices de ce bel art de

la parole, elle s'était déjà illustrée mille fois par

ses vertus guerrières et civiles. Or, le goût de

l'éloquence n'était point commun à la Grèce en-

tière ; c'était un heureux attribut du peuple athé-

nien. Qui peut dire , en effet
,
qu'il ait existé dans

ce temps-là un orateur d'Argos , de Corinthe ou

de Thèbes? si ce n'est peut-être Épaminondas,

homme assez éclairé pour qu'on lui suppose quel-

(fiie talent en ce genre. Quant à Lacédémone

,

je n'ai pas entendu dire que jusqu'à nos jours

elle en ait produit un seul. Ménélas, au rapport

d'Homère, s'exprimait agréablement, mais en

peu de mots. Or, la brièveté dans un discours

est un mérite de détail : appliqué à l'éloquence

en général, ce n'est point un mérite.

iMais hors de la Grèce l'éloquence a eu de zélés

partisans , et les honneurs prodigués à cet art ont

répandu sur le nom des orateurs le plus brillant

éclat. Car aussitôt que, sortie du Pirée, l'élo-

quence eut vogué vers d'autres pays , elle par-

courut toutes les îles, et voyagea dans l'Asie en-

tière. Mais le poison des mœurs étrangères altéra

bientôt cette diction pure et saine qu'elle avait

apportée de l'Attique, et elle oublia presque la

langue maternelle. De là naquirent les orateurs

asiatiques, dont l'imagination et l'abondance ne

sont point à mépriser, mais dont le style est un

peu lâche et un peu redondant. Les Rhodiens sont

plus purs, et ressemblent davantage aux Attiques.

Mais en voilà assez sur les orateurs grecs; peut-

être môme ces détails n'étaient-ils pas nécessai-

res. _ Je ne puis dire, répliqua Brutus, jusqu'à

quel point ils étaient nécessaires; ce que je sais

bien, c'est qu'ils m'ont été agréables; et loin de

les avoir trouvés longs
,
je regrette qu'ils soient

déjà fuiis. — Fort bien, repris-je ; mais revenons

à nos premiers orateurs, sur lesquels nous som-
mes réduits aux conjectures qu'on peut tirer des

monuments historiques.

XIV. Peut- on croire que l'imagination man»
quât à ce L. Brutus , le premier héros de votre

race, lui qui pénétra si finement le sens de l'o-

racle, sur le baiser à donner à sa mère, et qui,

sous le masque de la stupidité , cacha la plus pro-

fonde sagesse? ou qu'il n'eût pas d'éloquence,

lui qui sut détrôner un prince , roi puissant , et

fds d'un grand roi , affranchir la ville de la do-

mination perpétuelle d'un maître, lui donner des

magistrats annuels, des lois, des tribunaux , ôter

enfin le pouvoir à son collègue, pour ne rien lais-

ser dans la république qui rappelât même le nom
des rois, révolution qu'il n'eût point opérée, s'il

n'y eût entraîné les Romains par la force de la

persuasion? Peu d'années après l'expulsion des

Tarquins , lorsque le peuple se retira sur l'Anio

à trois milles de Rome, et s'empara de la hau-

teur qui a reçu le nom de Mont-Sacré , nous

voyons le dictateur M. Valérius ramener la con-

corde par ses discours , et mériter ainsi les hon-

neurs les plus éclatants. Le surmon de Très-

Grcmd qu'il porta le premier fut un témoignage

de la reconnaissance publique. Je pense qu'on ne

peut pas non plus refuser quelque talent oratoire

à L. Valérius Potitus qui , après l'odieuse tyran-

nie des décemvirs, calma, par ses lois et ses ha-

rangues, la multitude soulevée contre le sénat.

Nous pouvons croire qu'Appius Claudius sa-

vait manier la parole , lui qui raffermit le sé-

nat chancelant, et l'empêcha de faire la paix

avec Pyrrhus. J'en dirai autant deC. Fabricius,

qui fut envoyé vers ce prince pour négocier le re-

tour des prisonniers; deTib. Coruncanius, dont

les livres des pontifes attestent le génie ; de M'. Cu-

vero, usqne ad hoc tempiis, audivi fuisse neminem. Mene-

laum ipsuni, dulcem illum quideni tradit Homems, sed

jiauca dicentem. Bievitas aistem laiis est iiiterdum in ali-

qua pai-te dicendi, in universa eloqiieiitia laudem non

lialjet.

At vero extra Gr.ieciam magna dicendi studia fueiunt

,

maximique huic laudl liabiti honores illustre oratorum

iiomen reddidernnt. Nam ut semel e Pirœeo eloquenlia

(vecta est, omnes ijeragiavit insulas, alque ita peiegrinata

tota Asia est , ut se externis oblineret moribus , omnemque

illam salubritatem AHicee dictionis, quasi sanilatem per-

deret, ac loqui pœne dedisceret. Hinc Asiatici oralores

non contemnendi quideni nec celeritale, ncc copia, sed

pannii pressi et nimis redundantes. lUiodii saniores, et

Alticorum siniiliores. Sed de Grœcis hactenus ; etenim lia?c

ipsa tbrsitan t'uerint non necessaria. — Tuni Brutus, tsta

vero, inquit, quam necessaria fuerint, non facile dixerim;

jucunda certe milii fuerunt, neque solum non longa, sed

etiam brcviora, quam vellem. — Optime, inquam; sed

reniamus ad nostros , de quibus difficile est plus intelligere

,

quam quantiun ex nionuraentis suspicari licel.

XIV. Quis enim putet aut celeritalem ingenii L. Bruto

illi , nobilitatis vestrœ principi, defuisse? qui de maire

suavianda ex oiaculo Apollinis tam acute arguteque con-

jecerit; qui summam prudentiaui simulatione stultitiai {ç>

xerit; qui potentissimum regem, clarissimi régis (îlium,

expulerit, civitatemque, perpetuo dominatu liberatam

,

niagislratibus annuis, legibus judiciisque devinxerit; qui

collegœ suo imperium abrogaverit, ut e civitate regalis

nominis memoriam tolleret : quod certe effici non po-

tuisset, nisi esset oralione persuasum. Viaemus item paucis

annis post regcs exactos, quum plèbes prope ripam Anienis

ad terliuni milliarium consedisset, eumque montem, qui

Sacer appellatus est, occupavisset, M. Valerium dictato-

rem dicendo sedavisse discordias , eique ob eam rem ho-

nores aniplissimos habitos, et eum primum ob eam ipsam

causam Maximum esse appellatum. Ne L. Valerium qui-

deni Potiluni ariiitror non ali(iuid potuisse dicendo, qui

post decemviralem invidiam ,
plebem in patres incitatam

legibus et concionibus suis mitigaverit.

Possumns Appium Claudium suspicari disertum, quia

senatuni, jamjani inclinatum, a Pyrrbi pace revocaverit;

possumus C. Fabricium, quia sit ad Pyrrhum de captivis

recuperandis missus orator; Tib. Coruncanium, quod ex
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rius, qui , étant tribun du peuple , triomplia de
l'iuter-roi Appius, malgré sou éloquence. Celui-ci

tenant les comices, et rejetant, au mépris des

lois, un consul plébéien, Curius força les séna-

teurs de ratifier d'avance l'élection qui serait

faite : succès bien remarquable, à une époque
où la loi Ménia n'existait pas encore. On peut aussi

supposer du talent à M. Popillius qui , étant con-

sul et en même temps prêtre de Carmcnta, re-

çut, au moment où il faisait un sacrifice public,

la nouvelle d'un soulèvement du peuple contre

le sénat, et tout à coup , sans quitter la robe sa-

cerdotale, se présenta devant la multitude, et

calma la sédition par l'ascendant de ses paroles

et de son caractère. Toutefois je ne crois pas

avoir lu nulle part que ces anciens personnages

aient passé pour des orateurs , ni qu'en général

l'éloquence fût alors encouragée par aucune dis-

tinction; je ne fais que le conjecturer. Ajoutons

C. Flaminius qui, pendant son tribunat, fit or-

donner par une loi le partage des terres conquises

dans la Gaule et dans le Picénum , et qui , étant

consul , fut tué à la bataille de Trasimène : il

exerça, dit-on, par la parole, beaucoup d'in-

fluence sur le peuple. Enfin le grand Fabius eut

de son temps la réputation d'orateur. Il en est

de même de Q. Métellus qui, pendant la seconde

guerre Punique, fut consul avec L. Véturius

Pbilou.

XV . Mais le premier Romain qui, d'après des

témoignages authentiques, ait possédé le talent

et la renommée d'un homme éloquent, est M.

Cornélius Cethégus. Enniusnous atteste son élo-

quence; et c'est, à mon avis, un témoin digue

de foi. Il l'avait d'ailleurs entendu lui-même ; et

comme Cethégus était mort quand il écrivait,

on ne peut le soupçonner d'avoir sacrifié la vérité

à l'amitié. Voici comme il en parle ; c'est
,
je

peiîse, au neuvième Livre de ses Annales :

On donna pour collègue à Tuditamts un ora-
teur célèbre par la douceur de son huujaye,
AI. Cornélius Cét/iérjus, fds de Marcus.

Il l'appelle orateur, et lui attribue la douceur
du langage; qualité bien rare aujourd'hui ; car

quelques-uns de nos orateurs aboient plutôt qu'ils

ne parlent. Mais voici le plus bel honnnage qu'on
puisse rendre à l'éloquence :

Les contemporains de ce grand hornine,

ajoute le poète , disaient qu'il était lajleur des

llomains et l'ornement de son siècle.

Et c'est avec raison ; car si le génie est la

gloire de l'homme, l'éloquence est la lumière qui

fait briller le génie; et l'on ajustement appelé

la fleur des Romains , celui qui était doué de cet

admirable talent.

Cétait, dit-il encore , l'âme de la Persuasion

{Suadœmedulla)t

Ennius a nommé Suada ce que les Grecs ap-

pellent TlsiOw, c'est-à-dire, la Persuasion , fillede

l'Éloquence. Cette déesse reposait, suivant Eu-

polis, sur les lèvres de Périclès : Ennius dit que

notre orateur en était l'âme. Au reste , Cethégus

fut consul avec P. Tuditanus pendant la seconde

guerre Punique, et M. Caton fut questeur pendant

leur consulat, exactement cent quarante ans

avant le mien; et sans le témoignage uniciue

d'Ennius, le talent oratoire de Cethégus serait,

pontificnm commeotariis longe pliirimum ingenio valuisse

videatur; M'. Curium, quod is tribiinus plebis, iiiterre^e

Appio Caeco, diserto homine, comitia contra leges ha-

lifiite, quiim de plèbe consulem non accipiebat, patres

antc auctores fieri coegerit; quod fuit iiermaginim, nondiim

loge M?enia lata. Licet aliquid etiam de .M. l'opiilii ingeiiio

suspicari, qui, quuna consul esset, eodemque tempore sa-

rrificium publicum cum laena faceret, quod crat flanien

'. anrienfali*, plebei contra patres concitatione et seili-

tione nuntiata, ut erat Isena amiclus, ita venit in concio-

nem, seditionemque quum auctoritate, tuni oratione se-

davit. Sed eos oratores habitos esse, aiit onuiino Uim
ullum eloquentiee praemium fuisse, nihil sane mibi legisse

videor; tantummodo conjectura ducor ad suspicanduni.

Dicilur etiam C. Flaminius, is, qui tribunus pleliis legem,

de agro Gallico et Piceno viritim dividendo, tulerit, qui

consul apud Trasimenum sit inlerfectus, ad populum va-

luisse dicendo. Q. etiam Maximus Verrucosus orator lia-

bitus est tempoi ibus iliis , et Q. Metellus is, qui bello Pu-

nico secundo cum L. Veturio Philone consul fuit.

XV. Quemvero exstet, et de quo sit mémorise prodi-

tum, eloquentera fuisse, et ita esse babitum
,
primus est

M. Cornélius Cethégus , cujus eloqueutia^ est auctor, et

doneus quidem, mea senlenlia, Q Ennius; pra-serlim

quum et ipse eum audiverit, el scribat de morluo; ex (pio

nuila suspicio est, amiritia' causa esse inentitu.m. listigi-

tur sic apud illum in nono (ut opinor) AnuaJi :

Additur orator Corneliu' suaviloquenti

On; Cetb(ii;us Marcu' Tuditano collega,

Slarci filius

Et oratorem appelJat, et suaviloquentiam fribuif; quai

nunc quideui non tam est in plerisque; latrant cnini jam
quidam oratores, non loquuntur. Sed est ea laus eloquon-

tiœcerte maxima :

Is didus [ollis] popularibus olim,

Qui tum vivcJ)aiil homincs, alque u;vuin agitaljant,

Flos delUjatus populi.

Probe vero. Utcnim liominis decus, ingenium, sic ingenii

ipsius lumen est cloquentia, qiia \irum exrellcntom prœ-

clare tum illi bomines llorcm populi esse dixerunt.

Saadœque medulla.

riciôù) quam vocant GnTci , cujus ctTeclor csl orator,

banc Suadam appellavit lînnius; ejus autem Celbegimi

medullam fui>se vult, ut, quam dcam in Periclis labris

sciipsitEupolis sessitavisse, luijus liic medullam nostrura

oratorem fuisse dixcrit. At bic Cetbegus consul cum P.
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(Oiiime il est arrivé peut-être de beaucoup d'au-

tres, enseveli dans un éternel oubli. Les écrits

de Névius peuvent donner une idée du langage

de ce temps-là; car nous lisons dans les anciens

mémoires que Névius est mort sous les consuls

que je viens de nommer. Il est vrai que notre

ami Varron , si exact dans ses recherches sur

lantiquité, pense qu'il y a erreur de date, et

fait vivreNévius plus longtemps. Quant à Plante

,

il est mort vingt ans plus tard sous le consulat de

i^ublius Claudius et de L. Porcius, lorsque Ca-

ton était censeur.

Ainsi, après Célhégus, et dans Tordre des

tamps, vient Caton qui fut consul neuf ans plus

tard que lui. Nous le regardons comme très-an-

tien, et cependant il mourut sous le consulat de

L. Marcius et de M'. Manilius, précisément qua-

tre-vingt-six ans avant le mien.

XVI. Je ne crois pas, au reste, que nous

ayons de discours plus anciens que ceux de Ga-

îon, qui méritent d'être cités, à moins que la

harangue d'Appius Gécus au sujet de Pyrrhus,

et certains éloges funèbres n'aient du charme

pour quelques lecteurs; car pour ces éloges, ils

existent : ce sont des titres et des monuments

que les familles ont toujours conservés, tant pour

en faire usage lorsqu'un de leurs membres venait

à mourir, que pour perpétuer le souvenir de la

gloire domestique, et rehausser l'éclat de leur

noblesse. Au reste , ces panégyriques ont rempli

notre histoire de mensonges. On y raconte des

faits qui n'ont jamais eu lieu , des triomphes ima-

ginaires, des consulatsdonton grossit le nombre,

de fausses généalogies. On y anoblit des plé-

béiens , en faisant naître des hommes d'uneorigine

obscure dansune famille illustre qui porte le même
nom; comme si je me disais issu de M'. TuUius
qui était patricien , et qui fut consul avec Serv.

Sulpicius dix ans après l'expulsion des rois. Ca-

ton a laissé presque autant de discours que l'A-

thénien Lysias, qui, je pense, en a laissé un grand

nombre : car Lysias est Athénien, puisqu'il est

né et qu'il est mort à Athènes, et qu'il y a fait

tous les actes de citoyen
;
quoique Timée , comme

s'il y avait eu pour lui une loi Licinia et Mucia,

veuille le rendre à Syracuse. Ces deux orateurs

ont même entre eux quelque ressemblance : ils

ont tous deux de la finesse , de l'élégance , de

l'enjouement , de la précision. Mais le Grec
,
plus

heureux , a obtenu tous les genres de succès. II

a en effet de zélés partisans
,

qui préfèrent à

l'embonpoint des formes sveltes et déliées , et à

qui plaît une constitution délicate, pourvu qu'elle

n'exclue pas la santé. Ce n'est pas que Lysias

n'ait souvent du nerf, au point qu'on ne peut

rien imaginer de plus fort ; mais en général sa

manière est trop sèche. Il a cependant ses admi-

rateurs qui aiment surtout en lui cette extrême

simplicité.

XVIL Mais Caton, est-il aujourd'hui un seul

de nos orateurs qui le lise? en est-il même un qui

le connaisse? et cependant, quel homme, grands

dieux ! Ne voyons point en lui le citoyen , le sé-

nateur, le général, il ne s'agit ici quede l'orateur.

Qui jamais sut louer avec plus de noblesse?

blâmer avec une plus mordante énergie? quelle

finesse dans les pensées, quelle ingénieuse sim-

plicité dans l'exposition des faits et des argu-

ments ! Les cent cinquante discours et plus, que

j'ai trouvés de lui jusqu'à ce jour, et que j'ai lus,

Tuditano fuit bello Punico secundo; quaestoique his con-

sulibus M. Calo , modo plane annis cxl ante me consulem ;

et id Ipsum uisi unius essei; Ennii testimonio cognitum,

hune vetustas, ut alios forlasse multos, oblivione obruis-

set. lllius autem œtatis qui sermo fuerit, ex N.ievianis

scriptis intelligi potest. His enim consiilibus, ut in veteri-

hus commentariis scriptiim est, Nsevius est moituus,

quanquam Vairo nosler, diligentissimus investigator anti-

quitatis, putatin hoc erratum, vitamque Nœvii producit

longius. NamPlautus, P. Claudio, L. Porcio, viginti an-

nis post illos ,
quos ante fU\i , consules moituus est , Catone

«ensore.

Ilunc igitur Celhegum consecutus est œtate C do
,
qui

annis ix post eum fuit consul. Eum nos ut perveterem ha-

bemus, qui L. Marcio, M'. Manilio consulibus mortuus est,

annis Lxxxni ipsis ante me consulem.

XVI. Nec vero habeo quemquam antiquioreni , cujus

quidem scripta pioferenda putem , nisi quem Appii Circi

oratio hsec ipsa de Pynho , et nonnullae mortuorum lauda-

tiones forte délectant. El hercules hse quidem exstant; ipsœ

enim fiuniliœ sua quasi ornamenta ac monumenta serva-

bant, et ad usuui, si quis ejusdem generis occidisset, et

ad meitioriam laudum domesticarum, et ad illustrandam

nobilitateni suam : quanquam his laudationibus histoiia

rerum nostrarum est facta mendosior. Multa enim scripta

sunt in eis
,
quse facta non sunt , faisi triumphi

,
plures con-

sulatus, gênera etiam falsa, et a plèbe transitiones, quum
homines humiliores In alienum ejusdem nominis infunde-

rentur genus; ut, si ego me a M'. TuUio esse dicerem, qui

patricius cuni Servio Sulpicio consul anno x post exactos

reges fuit. Catonis autem orationes non minus mullae fera

sunt, quam Atlici Lysias ; cujus arbitror plurimasesse. Est

enim Atticus, quoniam certe Alhenis est et natus, et mor-

tuus, et finictus onini civiummunere : quanquam Tinitieus

eum, quasi Licinia et IMucialege, repetit Syracusas. lit

quodam modo est nonnulla in lis etiam inter ipsos siniili-

tudo : acuti sunt, élégantes, faceli, brèves; sed ille Gr<'ecus

ab omni laude felicior. Habet enim certes sui studiosos,

qui non tam habitus corporis opimos, quam gracilitates

consectentur
;
quos , valitudo modo bona sit , tenuitas ipsa

delectet : quanquam in Lysia saepe sunt etiam lacerti , sic

ut fier! niliil possit valentius ; verum est certe génère toto

strigosior, sed habet tamen suos laudatores
,
qui bac ipsa

ejus subtilitate admodum gaudeant.

XVII. Catonem vero quis nostrorum oratorum, qui

quidem nuncsunt, legit? aut quis novit omnino? At quem

virum , dii boni ! mitto civem , aut senatorem , aut impe-

ratorem ; oratorem euini hoc loco quœrimus : quis illo

II

«:
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sont remplis d'idées et d'expressions brillantes.

On peut en extraire ce qui est diiine de reniar(iue

et d'éloges, on y trouvera toutes les beautés

oratoires. Et ses Origines, ne renferment-elles

pas toutes les fleurs et tous les ornements de

l'élocution? 11 manque de partisans, comme
en manquait, il y a déjà plusieurs siècles, Phi-

liste de Syracuse, et Thucydide lui-même. Le
style élevé et majestueux de ïhéopompe a éclipsé

les pensées concises de ces deux historiens
,
que

trop de brièveté et de finesse rend qtiekiuei'ois

un peu obscurs; Démosthène de son côté a fait

tort à Lysias. De même l'éloquence ambitieuse

de nos modernes dérobe la vue des beautés de

Caton. Mais il y a de plus, chez les nôtres, une

véritable ignorance : car ces hommes qui , dans

les Grecs , aiment ce goût antique et cette sim-

plicité qu'ils appellent de l'atticisme, ne savent

pas même les voir dans Caton. Ils veulent être

des Hypérides et des Lysias , à la bonne heure :

mais pourquoi ne veulent-ils pas être des Gâtons?

Ils aiment le style attique; ils ont raison : mais

plùt à Dieu qu'ils en imitassent, non pas seule-

ment le squelette, mais l'embonpoint et le co-

loris! Sachons-leur gré toutefois de leur inten-

tion; mais d'où vient cette passion pour Lysias

et Hypéride, tandis qu'on ne connaît aucunement

Caton? Son style est trop vieux; on trouve chez

lui des mots surannés : c'est qu'alors on parlait

ainsi. Changez ce qu'il ne pouvait changer dans

ce temps-là; ajoutez du nombre à ses périodes;

mettez entre leurs parties plus de liaison et de

symétrie; joignez et assemblez avec plus d'art

les mots eux-mêmes (ce que les anciens Grecs

ne savaient pas faire plus que nous
) ; alors vous

ne mettrez personne au-dessus de Caton. Les
Grecs croient embellir leurs discours en faisant

usage de ces changements de mots ((u'on appelle
tropes, et de ces formes de style et de pensées
qu'on appelle y?7//mv. Il est à peine croyable
combien Caton étincelle souvent de ces deux
sortes de beautés.

XVni. Je n'ignore pas que son style n'est

point encore assez châtié, et qu'il faut chercher
quelque chose de plus parfait : il est aussi bien

ancien relativement à nous; et si ancien, qu'il

n'existe aucun discours d'une époque antérieure

qui mérite d'être lu ; mais l'art de la parole est

de tous les arts celui ou l'antiquité obtient le

moins de respects. Jetons les yeux sur des ou-
vrages d'un ordre inférieur. Est-il un connais-

seur qui ne sente que les statues de Canaque ont

une roideur qui nuit au naturel? Celles de Cala-

mis, avec de la dureté, ont cependant quelque
chose de plus moelleux ; celles de Myron ne ren-

dent pas encore exactement la nature ; cependant

on nhésite pas à les appeler belles; celles de
Po'.yclete sont plus belles encore : ce sont , à mon
avis, de véritables chefs-d'œuvre. Il en est de

même de la peinture. On loue dans Zeuxis, Poly-

gnote , Timanthe et les artistes qui n'ont employé

que quatre couleurs , le dessin et la pureté des

formes. Mais dans Aétion , Nicomaque, Proto-

gène et Apel les, tout est pariait. Telle est sans doute

la destinée de tous les arts : rien n'a été perfec-

tionné en même temps qu'inventé. On ne peut pas

douter qu'il n'y ait eu des poètes avant Homère.

Lui-même fait chanter des vers dans les festins

gra^ior in laudando? acerbior in viliiperando ? in sententiis

ai;iutior? in docendo edisserendoque subtilior? Refertae

sunt oiationes amplius centiim quinquaglnta
(
qiias quidem

adhiic invenerim, et legorim ) et verbis, et rébus illiistribus.

Licet ex liis eligant ea, qu.X' nolalione et laude digna sint
;

oinnes oratoriœ viitules in eis reperientiir. Jani vero Ori-

gines ejus quem florem, aiit qiiod lumen eloquendai non

Labent? Amatores hiiic, desunt, secuti multis jam ante

s.x'culis et Pbilisto Syracusio, et ipsi Tliucydidi. .Xani ut

horum concisis sententiis, iiiteiduni etiani non satis aper-

tis quiim brevitate, luni niinio acuinine, onicit Tlieoponi-

pus elatione atque altitudinc oralionis suœ; quod idem

LysicT Demosthenes : sic Calonis luminibus ol)stni\il ba^c

posteiioium quasi exaggerala altius oratio. Sed el in no-

sfris inscitia est
,
quod ii ipsi

,
qui in Gia;cis anliipiitate de-

lectantur, eaquesubliiilale, quam Atlicani appeilant, liane

in Catone non noverunl quidem : Hypeiidae volunt esse et

Lysiœ : laudo; sed cur nolmit Calonis? Attico génère di-

cendi se gaudere dicunt. Sapienter id quidem. Atque uli-

nam imitarentur, nec ossa soium , sed etiam sanguinem !

Gratum est tamen, quod voluul. Cur igitur Lysias el Hy-

pérides amatur, quum peuitus iguorelur Calo? Anliquior

est hujus sermo, et (juiedum liorridioia verba : ita enim

tum loquebantur. Id muta ,
quod tum ille non potuit , el

adde nmueros, ut aptior sit oratio; ipsa verba compone

,

et quasi coagmenta, quod ne GnTci quidem veleres farti

taverunt : jam neminem aiitepones Catoni. Ornari i.i.ilio-

nem Grieci pulanl, si verborum ininmtalionibus utantur,

qiios appeilant TpÔ7:o'j; , et sententiarum orationisqu»; for-

niis, quœ vocant ir/ôjjiaTa : non verisimileest, quaiu sit in

ulroque génère et creber et disliiu'tus Cato.

XVIII. >'ec vero ignoro, nondum esse salis politum buiic

oratorem, et quœrendum esse aliquid perfeclius; quippe

quuin ita sit ad noslrornui temporum ralionem velus . ut

iiullius seriptum exstet dignum ((uidcm li'(-lione
,
quod sit

aiitiipiius : sed majore bonore in onmibus artibus, (|iiam

in bac uua dicendi , versalur auliqiiilas. Quis euim eorum

,

qui bii'C luijiora animadvcrlimt, non intelJigit, Canacbi

signa rigidiora esse, quam ul imilentur veritatem? Cala-

midis dura ilia quidem, sed lamen molliora , <piarn Cana-

cbi; nondum Myronis satis ad veritatem adducla, jam

tamen
,
quae non dubites pulclira direre ;

pulcbriora elr<im

Polytleti, et jam plane iierfecta, ul mibi quidem videri

soient. Similis in [liitura ratio est : in qua Zeuxim, et Po-

lygnotum , et Tinianlbem, el eorum ,
qui non sunt usi plus

quam quatuor coloribus, formas et lineamenla laudamus;

ai in Aef ione , .Xicomaclio , Prologene , Apelle, jam perfecfa

sunt omnia. Et nescio au reliquis in rébus omnibus idem

eveniat; nibil est enim simul et inventum, et perfectum;

nec dubitari débet, quin fuerint ante llomerum poeta; :
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des Phéaciens et dans ceux des amants de Péné-

lope. Et chez nous, où sont ces anciens vers

Que chantaient les Faunes et les devins, dans

ces temps où personne n'avait atteint les som-

mets habités par les Muses, ou l'on ne recher-

chait point encore les grâces de la diction ;

avant cepoète...

,

dit Ennius en parlant de lui-même; et la vanité ne

lui fait rien dire de trop, car il en est vraiment

ainsi. Nous avons une Odyssée latine de Livius

Andronicus qui ressemble à un ouvrage de Dé-

dale, et les pièces dramatiques du même auteur

ne peuvent guère être lues qu'une fois. Or, Li-

vius est le premier qui ait donne à Rome des piè-

ces de théâtre. Ce fut sous le consulat de G. Clau-

dius, fds de Claudius Cécus, l'année d'avant la

naissance d'Ennius, cinq cent quatorze ans après

la fondation de Rome , suivant le calcul d'Atticus

auquel je m'en rapporte ; car les écrivains diffè-

rent sur cette date. Attius raconte que Livius fut

pris à Tarente par Fabius Maximus, consul

pour la cinquième fois, trente ans après l'époque

ou Atticus , d'accord avec les anciens mémoires

,

dit qu'il a fait représenter une pièce. Attius ajoute

que ce poète donna sa première pièce onze ans

après, sous le consulat de G. Cornélius et de Q.

]\riuucius, aux jeux que Salinator avait voués,

pendant la bataille de Sienne, à la déesse de la

Jeunesse : erreur manifeste, puisque alors En-

nius avait quarante ans, et que si l'on supposait

le même âge à Livius, l'auteur de la première

j)ièce de théâtre serait plus jeune que Plante et

Névius
,
qui en avaient donné plusieurs avant ces

consuls.

(]iK)d ex eis carminibiis intclligi potest, quœ apud illiim,

••l in Pliaeacum , et in procorum epulis canuntur. Quid?

iiostii veteres versus ubi sunt?

Quos olim Fauni , vatesque canebant

,

Quum neque Musarum scopulos quisquam superaral

,

Nec dicU studiosus erat

Ante hune...

ail ipse de se : nec nienlitur in gloriando ; sic enim sese res

liabet; nam et Odyssea latina est, sic, tanquam opus ali-

.piod Da'dali , et Livian.T fabulœ, non salis dign.Te
,
quae

ileiiiralegantnr. Atque hic Livius, qui piimus fabulara,

C. Claudio , Cœci fdio , et M. Tuditano consulibus , docuit

,

aniio ipso, antequara nalus est Ennius, posl Romam con-

«lilam autem quartodecimo et quingentesimo, ut hic ait,

qiiem nos sequiraur. Est enim inter scriptores de numéro

aiuioruni controversia. Altius aulem, Q. Maximo quintum

tonsule , captum Tarento scripsit Livium , annis xxx post

,

qiiam eum fabulam docuisse et Alticus scribit, et nos in

antiquis commentariis invenimus ; docuisse autem fabulam

annis postxi,C. Corneho, Q. Minucio consulibus, ludis

Jnventatis, quos Salinator Sonensi pia'lio voverat. In quo

taiitus error AUii fuit , ul bis consulibus xl annos natus

Ennius fuerit ; cui qinmi œqualis fuerit Livius, minor fuit

aliquanto is, qui primus fabulam dedil, quani ii, qui mul-

îas docucrant ante hos consules , et Plan tus et N*vius.

XIX. Si cette discussion , mon cher Brutus

,

vous paraît étrangère à l'objet de cet entretien

,

rejetez-en la faute sur Atticus
,
qui m'a entlammé

d'émulation pour les recherches qui tendent à

fixer l'époque des hommes illustres, et les âges

du génie. — Certes, répondit Brutus, cette espèce

de chronologie m'intéresse, et une telle exacti-

tude me paraît concourir au but que vous vous

proposez, de distinguer, suivant l'ordre des temps,

les divers genres d'orateurs.— Vous avez raison

,

Brutus, lui dis-je à mon tour; et que n'avons-

nous encore ces vers qui, suivant les Origines

de Gaton , étaient , bien des siècles avant lui

,

chantés dans les festins par chacun des convives,

en l'honneur des grands hommes! Cependant la

Guerre Punique d'un auteur qu'Ennius range

parmi les devins et les Faunes, plaît comme un

ouvrage de Myron. Qu'Ennius soit plus parfait

,

on ne peut en douter. Toutefois, s'il avait pour

ce poète le mépris qu'il affecte, pourquoi, puis-

qu'il parle de toutes les guerres, omet-il cette pre-

mière guerre Punique, si vive et si opiniâtre?

Lui-même nous l'apprend : « D'autres, dit-il,

ont traité ce sujet en vers. » Oui sans doute, En-

nius, et d'une manière brillante, quoique avec

une diction moins polie que la vôtre. Vous-même
devez être de cet avis, puisque vous avez tant

emprunté, si vous en convenez; dérobé à Né-
vius; emprunté, si vous n'en convenez pas.

Du temps de Gaton, et plus âgés que lui, vé-

curent C. Flaminius, C. Varron, Q. Maximus,

Q. Métellus, P. Lentulus, enfin P. Crassus, qui

fut consul avec le premier Africain. Ce grand

homme lui-même sut manier la parole. Son fils,

père adoptif de Scipion Émilien, eût été un ora-

XIX. Hœc si minus apta videntur huic sermon!. Brute,

Attico assigna
, qui me inflammavit studio illustrium ho-

miniim œlates el tempora persequendi. — Ego vero, inquit

Brutus, et delector ista quasi notatione temporum, et ad

id, quod inslituisli, oratorum gênera distinguere aetatibus,

istam diligenliani esse accommodatam puto. — Recte , in-

quam, Brute intelligis
; atque utinam exstarent illa car-

mina, quiie multis seculis ante suam œtatem in epulis esse

cantilala a singulis convivis de clarorum virorum laudlbus,

inOriginibus scriplum reliquit Calo! Tamen illius, quem
in vatibus et Faunis enumerat Ennius, bellum Punicum,
quasi Myronis opus, delectat. Sit Ennius sane, ut est certe,

perfectior; qui si illum, ut simulât, conlemneret, non

omnia bella persequens, primum illud Punicum, acerrimum

bellum, reliquisset. Sed ipsedicit, cur id facial, .... « Scri-

psere, inquit, alii rem Versibus; » et luculente qui-

dem scripserunt, etiamsi minus, quam tu, polite. Nec

vero tibi aliter videri débet
;
qui a Nœvio vel sumsisti multa,

si fateris ; vel , si negas, surripuisti.

Cum hoc Catone grandiores nalu fuerunt C. Flaminius,

C. Varro, Q. Maximus, Q. Métellus, P. Lentulus, P.

Crassus
,
qui cum superiore Africano consul fuit. Ipsum

Scipionem accepimus non infantem fuisse ; fdius quideni

ejus , is
,
qui iumc minorem Scipionem a Paullo adoptavil

,

si corpore valuissel, in prirois habitus esset discrius. In-
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teur distingué, s'il avait joui d'une santé plus

robuste. De petits discours , et une histoire écrite

en grec d'un style fort agréable, donnent lieu de
le penser.

XX. Aux orateurs que je viens de nommer, il

faat ajouter Sext. Élius, le plus savant de tous

dans le droit civil, et qui joignait à cette science

le talent de bien dire. Parmi ceux qui étaient

,
plus jeunes, paraît C. Sulpicius Gallus, le plus

I versé de tous les nobles dans les lettres grecques.

Il fut mis de son temps au nombre des orateurs,

et posséda en outre une foule de belles connais-

sances. L'élocution commençait dès lors à se po-

lir et à devenir plus brillante. Il était préteur, et

célébrait des jeux en l'honneur d'Apollon, lors-

que Ennius mourut, après avoir fait représenter

sa tragédie de Thyeste, sous le consulat de Q.

Marins et de Cn. Servilius. Dans le même temps

vivait Tibérius Gracchus, fils de Publius, qui

fut censeur et deux fois consul , et dont il reste

un discours grec
,
prononcé devant les Rhodiens.

C'était un citoyen vertueux et un homme élo-

quent. On attribue aussi de l'éloquence à Scipion

Nasica, surnommé Corculum, décoré, comme
Gracchus, de deux con^sulats et de la censure , et

fils du Scipion qui reçut la mère des dieux. Ou
cite encore Lentulus, qui fut consul avec Figulus

;

Q. Nobilior, fils de Marcus , déjà formé par les

leçons paternelles à l'étude des lettres, et qui

étant triumvir pour l'établissement d'une colonie,

donna le droitde cité romaine à Ennius, qui avait

combattu sous son père en Étolie. Enfin T. An-

niusLuscus, collègue de Nobilior dans le consulat,

ne fut pas, dit-on, sans talentpour laparole. Quant

à Paul Emile
,
père du second Aii'icain , son élo-

quence n'était point au-dessous du haut rang qu'il
tenait dans la république. Caton vivait encore
alors. Il mourut à quatre-vingt-cinq ans, et la

dernière année de sa vie, il prononça devant le

peuple contre Serv. Galba un discours plein de
chaleur et de véhémence

,
qu'il a même laisse par

écrit.

XXI. Mais du vivant de Caton, fleurirent en
même temps une foule d'orateurs plus jeunes que
les derniers. Albinus, auteur d'une histoire écrite
en grec, et qui fut consul avec Lucullus, eut du
savoir et de l'éloquence. On peut placer à côté de
lui Serv. Fulvius , et Fabius Pictor, qui connut
également bien le droit, la littérature et l'anti-

quité. Q. Fabius Labéon mérita à peu près les

mêmes éloges. Pour Q. Métellus, qui eut quatre
fils consuls, on le regardait comme un homme
des plus éloquents. Il défendit L. Cotta , accusé
par Scipion l'Africain. Il existe de lui plusieurs
discours, un entre autres qu'il prononça contre
Tib. Gracchus, et que Fannius a rapporté dans
ses Annales. Cotta lui-même passait pour con-
sommé dans les ruses du barreau. Mais Lélius et

Scipion l'Africain furent doués d'une véritable

éloquence. Nous avons d'eux des discours par
lesquels nous pouvons juger de leur talent. Ser-
vius Galba, un peu plus âgé que les précédents,
fut sans contredit le plus grand orateur de cette

époque. Le premier, parmi les Romains, usant
de tous les privilèges de l'art oratoire, il embel-
lit son sujet par d'heureuses digressions, donna
l'exemple des amplifications, des mouvements
pathétiques , des lieux communs , enfin de tous
les moyens propres à charmer les auditeurs, et à
les émouvoir. Maisjene sais commentles discours

ôicant quum oratiunculae, tum historia quœdara Grœca,

scripta dulcissime.

XX. Numeioque eodem fuit Sext. ^Elius, juris quidem

civilis omnium peritissimus , sed etiam ad dicendum para-

tiis. De niinoribus autem, C. Sulpicius Gallus
,
qui maxime

I minium nobilium grsecis litleris sluduit , isque etoiatorum

lu numéro est habitus, et fuit reliquis rébus ornatus, at-

que elegans. Jam enim erat unclior qua*dam splendidior-

(|ue consuetudo loquendi. Nam, lioc prœtote ludos Apol-

linifaciente,quumThyestemfabulanulocuisset,Q. Marclo,

Cn. Servilio consulibus , mortem obiit Ennius. Erat iisdem

teiupoi ibus Tib. Gracchus , P. F., qui bis consul et censor

luit, cujus est oratio grœca apud Rhodios
;
quem civem

quum gravem , tum eliani eloquentem constat fuisse. P.

etiam Scipionem Nasicam ,
qui est Corculum appellatus

,

qui ileiu bis consul et censor fuit, habilum eloquentem
;

Puljlii illius, qui sacra accepcrit, lilium ; eliam L. Leu-

tuluui, qui cum C. Figulo consul fuit; Q. >'obiliorem,

M. F., jam patrio iustitulo deditum studio litterarum, qui

etiam Q. Enniura, qui cum pâtre ejus in yEtoiia milita-

verat, civiUite donavit, ([uum triumvir coloniam dcduxis-

sel;etT. Annium Luscum, luijus Q. Fulvii colle^^am,

non indisertum dicunt fuisse. Atquc eliam L. PauUus

,

Africaui pater, personam principis civis facile dicendo tue-

batur; et vero etiam tum Catone vivo, qui annosquinque
et octoginta natus excessit e vila, quiun quidem eo ipso
anno contra Ser. Galbam, ad populum , siunma contentione
dixisset; quam etiam orationem scriptam reliqiiit.

XXI. Sed vivo Catone minoies natu iimlti uiio tempore
oratores lloruerunt.! Nam et A. Albinus, is, qui grœce
scripsit historiam

,
qui consul cum L. Lucullo fuit, et lit-

teratus et disertus fuit; et tenuit cum hoc locum (juem-

dam etiam Ser. Fulvius, et una Ser. Fal)ius Pictor, et ju-

ris, et litterarum, et antiquitatis bene peritus. Quiutusque
Fabius Labeo fuit ornatus iisdem fere laudihus. Nam Q.
Metellus, Ls , cujus quatuor filii consnlares fuorimt, in

primis est habitus cloipions, ijui (iro L. Cotta dixit, accu-

sante Africano ; cujus et alla' surit orationes, et contra Tib.

Gracchum exposita est in C. Faunii Anna]ii)us. Tum ipse

L. Cotta veterator habitus. Sed C. Laîlius et P. Africanus

in primis éloquentes; quorum exstant orationes, ex quibus

existimari de ingeniis oiatorum potest. Sed in ter hos,

œtate paullum bis antecedens, sine oonlroversia Ser.

Galba eloquentia pra^slilit ; et nimirum is princeps ex

Latinis illa oratorum pro()ria et quasi logitijiia opéra tra-

ctavit, ut cgrederelur a pro|K)silo oriiaiidi causa , ut dele-

ctaret animos, ut permoveiet, ut augerct rem , ut mise-

rationibus, ut coinmiuiibus locis uleretur. Sed nescio
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de cet orateur, qui eut de sou temps uue si grande

supériorité, sont plus secs et sentent plus l'anti-

quité que ceux de Lélius et de Scipion , ou même

de Caton : aussi sont-ils tellement oubliés, qu'on

les connaît à peine.

Pour Lélius et Scipion
,
quoique l'opinion soit

unanime sur leur génie, Lélius a, comme ora-

teur, une réputation plus brillante. Convenons-

en toutefois, son discours sur les collèges des

pontifes n'est pas supérieur au premier qu'on

voudra choisir parmi ceux de Scipion. Sans doute

on ne peut rien voir de plus doux ni entendre

sur la religion un langage plus auguste; cepen-

dant le style est beaucoup plus vieux et plus su-

ranné que celui de Scipion. Vous savez que cha-

que orateur a son goût particulier; or, Lélius

me paraît préférer la manière ancienne , et se

servir même volontiers de termes un peu vieil-

lis. Mais on n'aime pas à voir le même homme

exceller dans plusieurs genres à la fois. La gloire

des armes, à laquelle Lélius s'est aussi acquis

des titres dans la guerre contre Viriate ,
Scipion

la possède sans rival ; d'un autre côté
,
pour le

génie, l'érudition , l'éloquence , la philosophie,

si l'on regarde ces deux hommes comme les pre-

miers des Romains , on regarde Lélius comme

le premier des deux. Et eux-mêmes , d'accord

avec l'opinion publique, paraissent avoir fait

entre eux ce partage de gloire. En général, l'es-

prit de ce temps-là, meilleur en tout le reste,

avait encore ceci de plus généreux, qu'on aimait

à se rendre mutuellement justice.

XXIL J'ai entendu autrefois P. Rutilius Rufus

raconter à Smyrne que , dans sa première jeu-

nesse , les consuls P. Scipion et D. Brutus furent

chargés par un sénatiis-consultc d'informer sur

uneaftaire criminelle du plus haut intérêt. Il y
avait eu dans la forêt de Sila un massacre où
avaient péri des. hommes de distinction : on en
accusait les esclaves et même les fils des asso-

ciés qui avaient affermé, des censeurs P. Cor-

nélius et L. Mummius, l'entreprise de la poix.

Le sénat renvoya aux consuls la connaissance et

le jugement de cette affaire. Lélius plaida pour
les fermiers avec son talent et son élégance ac-

coutumée. L'affaire entendue, les consuls, de
l'avis de leur conseil , la renvoyèrent à plus am-
ple informé. Quelques jours après, Lélius plaida

une seconde fois, avec encore plus de soin et

d'habileté, et la sentence fut ajournée de nou-

veau. Alors Lélius dit aux associés qui venaient

de le reconduire chez lui , en le remerciant et le

priant de ne point se lasser, qu'il avait plaidé

leur cause avec tout le zèle et tout le soin dont

son estime pour eux le rendait capable; mais

qu'à son avis elle serait défendue avec bien plus

de force et de véhémence par Serv. Galba, dont

l'éloquence était plus pathétique et plus entraî-

nante. Sur l'invitation de Lélius, les fermiers

portèrent donc leur cause à Galba. Celui-ci ne

se décida qu'avec une crainte modeste à rem-

placer un tel homme. Il n'avait en tout que l'in-

tervalle d'un jour pour étudier sa cause et dis-

poser ses moyens; il l'y employa tout entier. Le
jour de l'audience , Rutilius, à la prière des asso-

ciés , se rendit le matin chez Galba
,
pour l'aver-

tir et l'accompagner au tribunal quand l'heure

serait venue. Galba , renfermé dans un cabinet

avec ses secrétaires , auxquels il avait coutume

de dicter à la fois plusieurs choses différentes

qiiomodo hujiis, quem constat eloqnenlia pr.iestitisse

,

oixiliores orationcs siinl, et redolentes magis antiquitateni

,

qiiam aut Lœlii, aiit Scipionis, aut etiam ipsius Catonis;

taque evanuerunt , vix jam ut appareant.

De ipsius La?lii et Scipionis ingenio, quanquam ea jam

est opinio , ut pluiimum tribiiatur amboi)us ; dicendi tamen

laus est in Laelio illustrior. At oratio Lselii de collegiis , non

nielior, quarn de mullis quam voles , Scipionis : non quo

illa Lselii quidquam sit duicius, autquod de religione dici

possitaugustius; sed niullo tamen vetustior, et liorridior

ille, quam Scipio ? et, quiun sint in dicendo variœ volun-

tates , deieclaii milii magis antiquitate videtur, et lubenter

verbis etiam uti paulio magis priscis Laîlius. Sed est mos

hominum, ut nolint eumdem pluribus rébus excellere. Nam
ut ex bellica laude adspirare ad Africanum nemo potest,

in qua ipsa egregiuin Viiiatico beilo reperimus fuisse Lœ-

lium ; sic ingenii , lilterarum , eloquentiœ , sapienlife déni-

que, etsi utrique primas, priores lanicn iibenter déférant

Lselio. Necmilii ceterorumjudiciosoluni videtur, sed etiam

ipsorum inter ipsos concessu ita tributum fuisse. Eral

omniuo tum mos, ut in reliquis rébus melior, sic in hoc

ipso humanior, ut faciles essent in suum cuique tribuendo.

X\ll. Memoria teneo , Smyrnai me ex P. Ruiilio lUifo

audisse, quum diceret, adoloscentulo se acddissc, ul c.\

senatusconsulto P. Scipio et D. Brutus (ut opiner) conso-

les de re atroci magnaque quaererent. Nam quum in silva

Sila facta cœdcs csset, notique homines inlerfecti, insi-

mulareturque familia, partim etiam liberi , societalis ejus,

quœ picarias de P. Cornelio, L. Mummiocensoribusrede-

misset , decrevisse scnatum , ut de ea re cognosccrent et

statuèrent consules. Causam pro publicanis accurate , ut

semper solitus esset, eleganterque dixisse Lselium. Quum
consules, re audita, amplius de consilii sententia pronun-

tiavissent
;
paucis intcrpositis diebus iterum Lœlium multo

diligentius meliusque dixisse, iterumque eodem modo a

consulibus rem esse prolatam. Tum Laîlium, qimm eum
socii domum reduxissent, egissentque gratias , et» ne de-

fatigaretur, ora\issent, locutumesse ita : se,quae fecisset

honoris eorum causa, studiose accuraleque fecissse; sed

se arbitrari, causam illam a Ser. Galba, quod is in di-

cendo gravior acriorque esset, gravius et vehementius

posse defendi. Itaque aucloritate C. Lselii publicanos cau-

sam detullsse ad Galbam. Illum autem, quod ei viro suc-

cedendum esset , verecunde etdubitanter récépissé ; unum,
quasi comperendinalus, médium diem fuisse

,
quem totum

Galbam in consideranda causa componendaque posuisse;

et, quum cognitionisdies esset, et i[)se Rutilius logatu so-

(iriiin donium ad Galbam mane venisset, ut eum admo-



BRUTUS. 3c:

y travailla sans aucune disf raclion
,
jusqu'à ce

qu'on lui annonçât quo les consuls étalent arri-

vés. Quand on l'eut averti qu'il était temps, il

en sortit le visage en feu, les \eu\ etincelants,

comme un homme qui viendrait de plaider et

non de méditer. Rutilius ajoutait, comme une

circonstance essentielle, que les secrétaires sor-

tirent avec lui un peu maltraites. Il concluait de

là que Galba portait la véhémence et la chaleur

de son action jusque dans le travail du cabinet.

Enfm, l'orateur plaida cette cause intéressante

devant un auditoire nombreux , en présence de

Lélius même, avec une force et une noblesse

qui
,
presque à chaque phrase , excitèrent des ac-

clamations. 11 lit entendre des plaintes si tou-

chantes et des accents si pathétiques, que ce

jour-là les fermiers furent absous aux applaudis-

sements unanimes de tout l'auditoire.

XXIII. Une discussion Une et élégante qui

éclaire les esprits, une action forte et impétueuse

qui les entraine, voilà les deux grandes qualités

de l'orateur. Mais celui qui entlamme le juge pro-

duit bien plus d'effet que celui qui se borne à

l'instruire; et nous pouvons conclure du récit de

Rutilius, que Lélius avait en partage l'élégance,

et Galba la force. Cette force eut un beau triom-

phe dans une affaire importante. Galba, étant

préteur en Espagne , avait , au mépris , disait-on

,

de la foi donnée, mis à mort des Lusitaniens. Le

tribun T. Libon demandait vengeance au peuple,

et proposait une loi évidemment dirigée contre

Galba. Caton, alors dans une extrême vieillesse,

comme je l'ai déjà dit, appuyait la loi; et peu de

jours ou peu de mois avant sa mort, il prononça

contre Galba un long discours qu'il a inséré dans
ses OriyiiH's. Galba, dans sa défense, se soumit à

tout pour lui-même; et implorant la protection du
peuple romain, il lui reconunanda, les larmes aux
yeux, et sesjeunes enfants, et le lils de C. Sulpi-

cius Gallus. Les pleurs de cet orphelin et le sou-

venir encore récent du grand homme qui était

son père, attendrirent tous les ca'urs; et Galba,
comme le rapiioite le même Caton, en excitant

la pitié pour des enfants, se sauva de l'incendie

prêt à ledévorer. Libon lui-même, son accusateur,

ne manquait pas de talent pour la parole, comme
on peut en juger par ses discours. Apres avoir
achevé ces mots, je me reposai un instant. —
Pourquoi donc, reprit Brutus, ne trouve -t -on
dans les discours qui nous restent de Galba aucune
trace d'un talent si puissant? Encore s'il n'avait

rien écrit !

XXIV. — C'est par deux raisons différentes,

mon cher Brutus, qu'on n'écrit pas, ou qu'on écrit

moins bien qu'on ne parle. Tantôt c'est la paresse

qui empêche de prendre la plume, et nous voyons
des orateurs qui n'ont pas voulu ajouter le travail

du cabinet à celui du forum; car la plupart des

discours s'écrivent après avoir été prononcés, et

non pour être prononcés ; d'autres n'éprouvent
point le désir de se perfectionner, et rien n'ap-

prend mieuxàbien parler que d'écrire. Peu jaloux
de laisser après eux des monuments de leur génie,

ils croient s'être acquis par la parole une gloire

assez grande, et qui paraîtra plus grande encore,

si leurs écrits ne viennent point s'offrir aux dis-

cussions de la critique. D'autres enfin se croient

,

plus capables de bien parler que de bien écrire.
;

noret , et ad dicendi tempus adduceret ; usque illiini
,
qnoad

ci nmitiaUiin csset, consulos descendisse, omiiil)iis extlu-

.vis, commentatum in quadani lestudine cum servis litte-

ralis fuisse
,
quorum aiiis aliiid diclare oodem tenipore

soiitus esset, inleiim qunm esset ei nunlialuiu teiiipiis

l'sse, exisse in a-des eo colore, et iis ocuiis , ut cgisse

causani ,noncommentaluin putares. Addebatetiam , idque

ad icm peitinere putabat, scriptores illos niale luulcalos

<xis:,e cum Galba; ex quo significabat, illum non in

agt-ndo solum , sed eliam in meditando vt'lien)enlcm alque

iiicensum fuisse. Quid mulla? magna exspectalione
,
plu-

rimis audientibus, coram ipso Lcelio sic illam causam,

lanla vi, lantaque gravitate dixisse Galbam, ul nulla ferc

parsorationis silentio pra'teiirelur. Itaque niullis querelis,

mnllaque miseiaUone adliibita , socios , omnibus approbaû-

tibus , illa die, quœstione liberatos esse.

XXIU. Ex bac Rutiliana nairatione suspicari licot,

qiiimi dure summa,* siut iii oratore laudes, uiia SMi)liiit(T

dis[iulandi, ad doceiidum, altéra graviter agendi, ad ani-

mos audieutium permovendos, multoque plus proliciat

is, qui inilammet judicem, quam ille, qui doceat, elegan-

liam in Ladio, vini in Galba fuisse. Qua; quidem vis Umi
maxime cognita est, quuni, Lusilanis a .Ser. Galba pra'-

tore centra interpositam , ut exislimabatur, (idem, inter-

feclis, T. Libonc tri!)uuo jilebis populum incilanle, et ro-

gatioiicm in Galbam, privilcgii similcm, ferenle, siimnia

seiief tute , ul anle dixi , M. Calo legem suadens in Galbam
multa dixit : quam orationem in Origines suas retulit,

l)aucis aiitequam mortuusest, an diebus, an mensibus?
Tiini igilurniliil recusans Galba pro sese, et populi romani
lidrm iniplorans, (pium suos |)ueros, tum C. Galli eliam

(ilium liens commendabat; cujus orbilas et lletus mire
miserabiiis fuit propter recentem memoriam darissimi

|)atris; isque se tum cripuil tlamma, propter |)U('ios mise-

ricordia populi conmiota, sicul idem sciiptum ri'bipiit

Cato. .\lque etiam ipsum Lilwncm non infaiilem video

fuisse, ul ex oralioiiibus ejus inlelligi polest. Qunm liay,

dixissem, et paidlum intirqnir\issem : — Quid i^alnr

inqiiit, est Ciiusa;, Jirulus, si lanla virlus in oratore Galba

fuit,cur ea nulla in orationibus ejusappareal? quod mirarj

non possum in eis, qui niliil omnino .scripti reliquerent.

XXIV. — Nec enim est eadcm, inquam, Crule, c^usa

non scribendi, et non tam bcne scribendi, quam dixerint.

Nam \idenius alios oralores inertia niliil scrijisisse, ne do-

meslicus etiam labor accederet ad forensem
;

plera-^pie

enim scribuntur oralioncs liabitœ jam , non ut liabeantur :

alios non iaborare, ul meliores liant; nulla enim res tan-

tum ad dicendum proficit, quantum scriptio : memoriam
aulem in postcrum ingenii sui non desiderant, quum se

putant salis magnam adeptos esse dicendi gloriam , eamcpio



30G CICERON.

C'est ce qui arrive souvent à des hommes qui ont

plus de talent naturel que de connaissances ac-

quises, et tel était Galba. Il pai-lait sous l'inspira-

tion de son âme autant que de son génie. Une sen-

sibilité brûlante, qu'il tenait de la nature, donnait

à ses discours du mouvement, de la force, de la

véhémence ; mais quand il prenait tranquillement

la plume, et que la passion , comme un vent qui

tombe, cessait d'animer son éloquence, le dis-

cours languissait; ce qui n'arrive pas à ceux dont

la manière est plus châtiée ;
car l'orateur retrouve

partout cette justesse de pensées au moyen de

laquelle il peut écrire et parler avec la même per-

fection; mais l'enthousiasme ne dure pas tou-

jours, et lorsqu'il s'est refroidi , toute la vertu et

tout le feu de l'orateur s'éteignent avec lui. Voilà

pourquoi l'esprit de Lélius paraît encore respirer

dans ses écrits, taudis qu'il ne reste rien de l'é-

nergie de Galba.

XXV. Les frères Lucius et Spurius Mummius

eurent encore quelque talent oratoire. Nous

avons leurs discours à tous deux. Lucius est sim-

ple et antique ; Spurius , sans être plus fleuri , a

cependant un style plus serré : c'est qu'il sortait

de l'école des stoïciens. Il existe beaucoup de

discours de Sp. Albinus. Il en existe aussi des

deux Aurélius Orestès, Lucius et Gaïus, qui

jouirent de quelque estime comme orateurs. P.

Popillius, excellent citoyen, n'était pas non plus

sans talent pour la parole : son filsCaius en avait

un véritable. G. Tuditanus, célèbre parla poli-

tesse de ses mœurs, et la recherche qu'il portait

dans sa manière de vivre , ne fut pas moins re-

nommé pour l'élégance de son langage. On peut

lui comparer, en ce genre , un citoyen dont l'at-

tachement au bien publie ne se démentit jamais,

etiam majorera visum iii , si in exislimantium arbitrium

sua sciipta non venerint : alios, quod melius putenl «licere

se posse,quam scribeie; quod peringeniosis hominibus,

neque satis doctis ,
plei unique contingit , ut ipsi Galb».

Queni fortasse vis non ingenii solum, sed eliam animi, et

naturalis quidam dolor dicentem incendebat, efficiebatqne

,

nt etincitata, et gravis, et veiiemens esset oralio; dein

qutim otiosus styUim preiienderat , motiisqne omnis animi

,

tanquani ventus, liominem defecerat, flaccescebal oratio :

quod iis
,
qui linialiiis dicendi consectanlur genus , accidcre

non solet, propterea quod pmdentia nunqiiam delidt ora-

torem
,
qua ille ulens eodem modo possit et dicere et scii-

beie; ardor animi non semper adcst, isque quum conse-

dit, omnis iila vis et quasi flamma oratoiis exstingiiilur.

Hanc igitnr ob causara videlur Laelii mens spiraie etiam in

scriptis, Galb-ne autem vis occidisse.

XXV. Fuerunt eliam in oialorum nnmero mediociium

L. et Sp. Mummii , fiatres, quorum cxstant amborum ora-

tiones. Simplex quidem L. et antiquus; Sp. aulem nibilo

ille quidem ornatior, sed tamen adstrictior : fuit enim do-

ctusex disciplina stoicorum. Multa; sunt Sp. Albini oralio-

nes. Sunt etiam L. et C. Auieliorum Orestarum ,
quos ali-

quo video in numéro oratoium fuisse. P. etiam Popillius

quum civis egregius, tum non indiseitus fuit. C vero, fi-

M. Octavius, qui, outragé par le premier des

Gracques, triompha de ce tribun à force de
patience. Mais n'oublions pas Emilius Lépidus,

surnommé Porcina, contemporain de Galba,

quoique un peu plus jeune. Il passa pour uu
grand orateur, et ses discours prouvent qu'il

fut au moins un bon écrivain. Il introduisit le

premier , dans l'éloquence latine , la douceur et

l'harmonie des périodes grecques, et toutes les

savantes combinaisons du style. Il eut pour au-

diteurs assidus deuxjeunesgens du plus grand

talent, et presque du même âge, G. Garbon et

Tib. Gracchus. Nous parlerons d'eux quand j'au-

rai dit quelques mots de ceux qui étaient plus

âgés. Q. Pompéius ne laissa pas d'être estimé

dans ce temps-là comme orateur. Il fut l'artisan

de sa fortune ; et sans aïeux dont la gloire re-

commandât son nom, il s'éleva cependant aux

plus hautes dignités. A la même époque, L. Gas-

sius, sans être éloquent, exerça néanmoins l'au-

torité de la parole. Ge ne fut point, comme les

autres, à des manières agréables et généreuses,

mais à une sévérité austère
,
qu'il dut sa popula-

rité. M. Antius Brison, tribun du peuple, secondé

par le consul Lépidus, s'opposa longtemps à sa loi

des scrutins. On fait même un reproche à Sci-

pion l'Africain d'avoir usé de son ascendant sur

Brison, pour le faire renoncer à son opposition.

A la môme époque aussi , les deux Gépions ren-

daient à leurs clients de grands services par le

conseil et la plaidoirie, mais plus encore par

leur crédit et leur iniluence. Quant à Pompéius,

ses écrits existent : ils annoncent un jugement

solide; et, malgré leur vernis d'antiquité, ils

n'ont pas trop de sécheresse.

XXVI. A peu près dans le même temps, P.

lius ejus, disertus. Caiusque Tuditanus quum omni vita

alque victu excultusatque expolitus, tum ejus elegansest

habitum etiam oiationis genus. Eodemque in génère est
^

habilus is, qui injuria accepta fregit Tib. Graccbum pa-

tientia, civis in rébus optimis constanlissimus, M. Octa-

vius. At vero M. /Emilius Lépidus
,
qui est Porcina dictus

,

iisdem temporibus fere
, quibus Galba, sed paullo minor

natu, et summus oratorestbabitus, et fuit, ut apparetex

orationibus, scriptor sane bonus. Hoc in oralore Latino

primum milii videtur ellenitas apparuisse ilia Grsecorum,

et verborum comprebensio, etiam artifex (ut ila dicam)
Stylus. Hune stiidiose duo adolescentes ingeniosissimi , et

prope œquales , C. Carbo , et Tib. Gracchus audîre soliti

sunt ; de quibus jam dicendi iocus erit, quum de senioribus

pauca dixero. Q. enim Pompéius non contemtus orator,

temporibus illis, fuit, qui summos honores, homo per sfe

cognitus, sine ulla commendatione majorum, est adeptus.

Tum L. Crassus multum potuit, non eloquentia, sed di-

cendo tamen; homo, non liberalitate , ut alii , sed ipsa tri-

stitia et severitate populaiis : cujus quidem legi tabellariae

M. Antius Briso, tribunus plebis , diu restitit, M. Lepido

consule adjuvante; eaque res P. Africano vituperationi

fuit, quwl ejus auctoritate de sententia deductus Btisopu-

taljatur. Tum duo C.epiones multum clientes consiliu et



3C7

Crassus eut la réputation d'un très-bon orateur.

A beaucoup de talent naturel , il joi|j;nait beau-

coup détude, et il trouva dans sa propre mai-

son des leçons et des modèles. Allie du fameux
orateur Serv. Galba, dont le fils avait ei)ouse sa

fille, et de plus, llls de P. iMucius et frère de P.

Scévola, il acquit , sanssortir de cbez lui , la con-

naissance du droit civil. Ses succès repondirent

à son activité infatigable , et il était sans cesse

occupé à plaider, ou à donner des consultations.

Aux noms qui brillaient alors, il faut ajouter les

deux G. Fannius, fils de Gains et de Marcus. Le
premier, qui fut consul avec Domitius, a laissé un

discours contre Graccbus, au sujet des alliés et

du nom Latin. Get ouvra2;e est célèbre, et de

plus, il est bon. — Quoi donc! dit Atticus, ce

discours est-il bien de Fannius? Dans notre en-

fance, les opinions étaient très-partagées. Les

uns l'attribuaient à Persius, homme lettré, et à

la science duquel Luciliusrend un bel hommage;

les autres, à plusieurs nobles, dont chacun, di-

sait-on, avait mis en commun le tribut de son

génie. — G'est, en effet, répondis-je, ce que j'ai

entendu dire à nos vieillards , mais je n'ai jamais

pu le croire; et si l'on a élevé ce doute, c'est, je

pense, parce que Fannius était regardé comme

un orateur médiocre, tandis que cette harangue

était la meilleure qui existât alors. Elle n'a d'ail-

leurs rien qui annonce le travail de plusieurs

mains; c'est partout la même couleur, le même
style; et d'un autre côté , si elle était de Persius,

Graccbus n'aurait pas manqué de le reprocher à

son adversaire, qui lui reprochait a lui-même

d'employer les talents de Ménélas de Marathum,

lingiia, plus auctoritale tamen et gratia sublcvabant. Sed

Pompeii siint scripla nec nimis extenuata ((luaiiquam ve-

terum est similis), et plena pru(lpnli.Te.

XXVI. P. Crassura valde probatum oralorem iisdem

fere temporibus accepirruis, qiii et ingenio vaitiit, et stu-

dio, et babuit quasdam etiam domeslicas disciplinas. Xam
et cuin summo illooratore, Ser. Galba, ciijus C. iili-j

filiam suam collocaverat , afiinitale sese devinxeral; et,

quum esset P. Mucii filius , fralremque baberet P. Scaevo-

lam, domi jus civile cognoverat. Jn eo industiiam constat

summarn fuisse, niaximamque graliam, qnumet consnle-

retuT plurimuni , et diceret. Horuni *talil)us adjuncti duo

C. Fannii, C. et M. filii, fuerunt : quorum Caii filius, qui

consul cum Domitio fuit, unain orationem de sociis et

nomine Latino ronlra Graccbum reliquit, sane et boiiam,

et nobilem. — Tum .Atticus, Quid ereo ? eslne ista Fannii ?

nam varia opinio pueris nobiserat : alii a C. Persio, litle-

rato iiomine, scriplam esse aiebant, iilo, quem significat

valde doctum esse Lucilius, alii multos nobiles, quod

quisque poluissct, in iilam orationem contuli<se. — Tum
ego, Audivi equidem ista, inqiiam, de majoribus natu;

sed nunquam sum adductus, ut crederem, eamque su-

spicionem propter banc causani credo fuisse, quod Fannius

in mediocribus oratoribus babilus esset; oratio aiilem vel

optima esset illo quidem tempore orationum omnium. Sed

nec ejHsmodi est, ut a piuribus cohfusa vidcatur (unus

BRUTUS.

et des autres rhéteurs. Enfin, l'on n'a jamais re-

fusé à Fannius le don de la parole. Il difcndit
souvent des causes; et son tribunat, dirigé par
les conseils de Scipion l'.Vfricain , ne fut pas sans
gloire.

L'autre Fannius, fils de ^Lircus, gendre de
Lélius, était plus austère dans son langage, aussi
bien qne dans ses mœurs. A l'imitation de son
beau-pere, il avait entendu les leçons de Pane-
tius. Ce n'est pas qu'il ainuit beaucoup celui dont
il suivait l'e.xemple : Leiius ne l'avait point ad-
mis au collège des augures; il lui avait même
préfère son autre gendre Scévola

,
quoique plus

jeune : choix dont Lélius s'excusait en disant

qu'il n'avait pas donné cette préférence au plus
jeune de ses gendres , mais à l'aînée de ses filles.

On peut juger du talent oratoire de Fannius par
l'histoire assez élégamment écrite qui nous reste

de lui. Sous le rapport de l'éloquence, elle n'est

ni tout à fait médiocre, ni parfaitement belle.

Quant à l'augure Scévola, s'il avait à plaider

pour lui-même, il n'empruntait pas une voix
étrangère. C'est ainsi qu'il se défendit contre Al-

bucius qui l'accusait de concussion. Il n'a point

de rang parmi les orateurs : sa profonde connais-

sance du droit civil , et ses lumières en tout genre
lui assurent le premier parmi les savants. Celius

Antipater est, comme vous savez, un bon écri-

vain pour ce temps-là. Ce fut un habile juris-

consulte, et il eut beaucoup de disciples, entre

autres L. Crassus.

XXVIL Plût aux dieux que Tib. Graccbus et

Carbon eussent eu en politique la volonté de bien

faire, autant qu'ils avaient le talent de bien dire!

enim sonus est totius oralionis, et idem stylus); nec de
Persio reticuisset Gracciius

,
quum ei Fannius de .Menelao

Maratbeno, et de ceteris objecisset : pra?serlin) quum
Fannius nunquam sil babitus elinguis; nam et causas de-
fensitavil, et tribunalus ejus, arbitrio et auctoritale P.
Africani gcstus, non obscurus fuit.

Aller aulem C. Fannius, M. fdiiis, C. Laelii gêner, et

nioribus , et ipso génère dicendi durior. Is soceri inslituto

(quem, quia cooptatus in augurum collegium non eral,

non admodum diligcbat
, praesertim quum ille Q. Scevo-

lam sibi minorem natu gencrum prîttubsset; cui lamen
Lft'Iius se excusans, non genero minori dixil se iilud , sed
majori filiœ detulisse), is tamen, institulo Lœlii, Panio-

tium audiverat. Fjus omnis in dicendo facultas ex liisloriu

ipsius non ineleganter scripla perspici potest; qua? ne<pio

nimis est infans, ne<pie [lerfecte diserla. Mucius autom
augur, quod pro se opus erat, ipse dicebat, ut dcpecuniis

repelundis contra T. Alburium : is oratorum in nimicro

non fuit; juris civilis intelligenlia, atque omni prudcntiae

génère prreslitit. L. Ciclius .\nlipater, scriptor ((piemad-

modum videtis) fuit, ut temporibus illis, lucuientus, juris

valde peritus , multorum etiam, ut L. Crassi , magister.

XXVII. Utinam in Tib. Graccbo, Caioque Carbone tv
lis mens ad renq)ublicam l)ene gerendam fuisset, qualo

ingenium ad bcne dicendum fuit! profecto nemo liis \iri3

gloria pr.x'stilissct. Sed eorum aller propter turbuleiilis.<ii.
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Assurément personne n'eût acquis plus de gloire
;

mais l'un, que le scandale du traité de Numance

avait brouille avec les gens de bien , et qui avait

porté dans son tribunal toute la turbulence de sa

colère, fut tué par la main de la république elle-

même; l'autre, décrédité jusque dans le parti po-

pulaire à cause de sa perpétuelle inconstance , se

déroba, par une mort volontaire, à la sévérité des

juges. Tous deux furent de grands orateurs ; et

ce n'est point par tradition que nous en parlons

ainsi. Nous avons des discours de Carbon et de

Gracchus. Ils ne brillent pas encore de tout l'é-

clat des expressions; mais ils sont pleins d'esprit

et de solidité. Gracchus fut , dès son enfance , ins-

truit dans les lettres grecques par les soins de sa

mère Cornélie; il eut toujours les meilleurs maî-

tres de la Grèce ; et , encore très-jeune , il reçut

les leçons du plus éloquent de tous, Diophane

de Mitylène ; mais il eut bien peu de temps , et

pour perfectionner, et pour déployer son génie.

Carbon, tant qu'il vécut, se distingua dans un

grand nombre de causes, et devant des tribunaux

différents. Parmi les hommes éclairés qui l'avaient

entendu, notre ami L. Gellius, qui avait vécu

près de lui pendant son consulat, parlait de son

débit harmonieux, rapide et animé. Il réunissait,

selon Gellius, la véhémence à beaucoupde douceur

et d'enjouement. Il était actif, laborieux , et s'ap-

pliquait souvent à la composition et aux exercices

du cabinet. Il passa pour le meilleur avocat de

son temps ; et pendant qu'il régnait au Ixirreau

,

les procès commencèrent à se multiplier. En ef-

fet, c'est dans sa jeunesse que furent établis les

tribunaux permanents, institution inconnue jus-

qu'alors ; car le tribun L. Pison est le premier qui

ait fait régler par une loi lesjugements de concus-

sion , et ce fut sous le consulat de Censorinus et

de Manilius. Le Pison dont je parle plaida lui-

même beaucoup de causes, appuya ou combattit ;

beaucoup de lois; il a laissé des discours qui sont

.

oubliés, et des annales fort sèchement écrites.

Pour revenir à Carbon, j'ajouterai que, depuis I
l'usage des scrutins secrets, établi par Cassius

sous les consuls Mancinus et Lepidus , les causes

soumises au jugement du peuple avaient plus que
jamais besoin du secours de l'éloquence.

XXVIII. Votre famille, Brutus, a produit

aussi un homme dont j'ai souvent entendu faire

réloge par le poète Attius, son ami. C'est Déci-

mus, lils de Marcus : il s'exprimait avec assez

d'élégance, et possédait fort bien pour son temps

les lettres grecques et latines. Attius rendait le

même témoignage de Q. Maximus, petit-fils de

Paul Emile. Avant Maximus, il citait encore celui

des Scipions qui , sans être revêtu d'aucune auto-

rité publique, donna la mort à Tibérius Grac-

chus. Ce Romain , selon lui
,
portait dans ses

discours toute l'énergie de son caractère pas-

sionné. Ajoutons P. Lentulus, prince du sénat :

il eut, dit-on , toute l'éloquence qui est nécessaire

à l'homme d'État. Ajoutons encore L. Philus, re-

nommé par la pureté de son style, et plus lettré

que les précédents; P. Scévola, qui se distin-

guait par la finesse et le jugement, et même par

quelque abondance; M'. Manilius, dont les lu-

mières égalaient presque celles de Scévola; en-

fin, Appius Claudius, qui avait de la facilité,

mais un peu trop de véhémence. On tient encore

quelque compte de Fulv. Flaccus et de C. Caton

,

neveu du second Africain, tous deux orateurs

médiocres. Il existe cependant des écrits de Flac-

cus ; mais ils n'attestent que son amour pour les

mum tribunatum, ad quem ex invidia fœderis Numantini

bonis iratus accesserat , ab ipsa republica est inlerfectus
;

alter, propler perpetuam in populari ratione levilatem

,

morte voluntaria se a severilate judicum vindicavit. Sed

fuit uterqiie sunimus oiator; atque lioc memoiia palrum

teste dicimiis. Nam et Carbonis , et Gi accbi habcmus oia-

tiones, nondum satis splendidas veibis, sed acutas, pru-

dentiaeque plenissimas. Fuit Gracchus diligentia Corneliaî

matris a puero doctus, et Grœcis litleris erudUus; nam
semper habuit exquisitos e Gr;ecia magistros, in eis jam
adolescens Diopbenem Mitylenœum, Grœciae, temporibus

illis, disertissimum : sed ei brève tempus ingenii augendi

et declarandi fuit. Carbo, quoad vita suppeditavit, est in

multis judiciis causisque cognitus. Hune qui audierant

prudentes homines, in quibus faniiliaris noster L. Gelb'us,

qui se illi contubernalem in consulalu fuisse narrabat,

canorum oraloreiii, et volubilcni, et satis acrem, alque

eumdem et veliementem , et valde dulcem , et pei facelum

fuisse dicebat ; addebat , industrium etiam , et diligenleni

,

etinexercitationibusconimentationibusquemultumoperœ
solitum esse ponere. Hic optinius, illis temporibus, est

patronus habitus, eoque forum tcnente plura fieri judicia

tœperunl : nam et quœstiones perpetuœ iioc adolescenlo

constitutse sunt, quae anlea nullae fuerunt (L. enim Piso,

tribunus plebis, legem primus de pecuniis repetundis,

Censorino et Manilio consulibus , tulit : ipse etiam Piso et

causas egit, et multarum legum aut auctor, aut dissuasor

fuit; isque et orationes reliquit, quse jam evaniierunt, et

annales, sane exiliter scriptos); et judicia populi, quibus

aderat Carbo
,
jam magis patronum desiderabant, tabella

data
;
quam legem L. Cassius , Lepido et Mancino consu-

libus, tulit.

XXVHF. Tester etiam D. Brutus, M. fiHus, ut ex fami-

liari ejus L. Attio poeta sum audire solitus, et dicere non

inculte solebat, et erat quum litleiis Latinis, tum etiam

Grœcis , ut temporibus illis , eruditus. Qua^ tribuefaat idem

Attius etiam Q. Maximo, L. PauUi nepoti : et vero ante

Maximum , illum Scipionem
,
quo duce privato Tib. Grac-

chus occisus esset, quum omnibus in rébus vehementem,

tum acrem aiebat in dicendo fuisse. Tum etiam P. Lentulus

ille princeps, ad rempublicam duntaxat quod opus esset,

satis habuisse eloquentiaj dicitur. lisdemque temporibus

L. Furius Philus pe'rbene latine loqui putabatur, litleratius-

que, quam ceteri. P. Scaevola valde prudenter etacule,

l)aullo etiam copiosius; nec multo minus prudenter M'.

JManilius. Appii Claudii volubilis , sed paullo fervidior erat
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lettres. Son émule, P. Décius, n'ctiiit pas sans

talent oratoire; mais son esprit tin-hulent se re-

marque jusque dans le désordre de son laniiaire.

M. Di-usus,lilsdeCî»ius,qui, dans son tribunat,

sut arrêter les entre|)rises de son eollc'};ue C.

Gracchus, tribun pour la seconde fois, fut éga-

lement distingué par la force de son éloquence,

et par son grand caractère. A côté de lui se place

son Irere C. Drusus. rs'oublions pas, mon cher

Brutus, votre parent M. Pennus, qui fut aussi

dans son tribunat un redoutable adversaire pour

le second des Gracques. Il était un peu plus âgé

que ce dernier; car Gracchus fut questeur sous

les consuls Lépidus et Orestes; et Pcunus, dont

Je père, Marcus, avait été consul avec P. Élius,

étaitalorsti'ibun. Pennus, qui pouvait prétendreà

tout dans la carrière des honneurs , mourut après

sou édilite. Quant à T. Flaminiims, que j'ai en-

core vu moi-même , tout ce que je sais de lui,

c'est qu'il s'exprimait avec une grande correction.

XXIX. A tous ces noms on joint C. Curion
,

M. Scaurus, P. Rutilius et C. Gracchus. Xous di-

rons peu de mots de Scaurus et de Rutilius, qui

ne furent ni l'un ni l'autre de grands orateurs,

et qui tous deux plaidèrent beaucoup de causes.

Ou a vu souvent des hommes estimables qui, sans

être doués d'un génie supérieur, se recomman-

daient cependant par d'utiles travaux. Au reste, ce

n'est pas le talent , c'est le talent oratoire qui man-
quait à ceux dont nous parlons. En effet, ce n'est

pas assez de voir ce qu'il faut dire, si on ne sait

point le dire avec agrément et facilité ; et ceci ne

suffit point encore , si ce qu'on dit n'est animé par

la voix , le geste , le regard. Ai-je besoin d'ajouter

qu'il faut, avec cela, connaître les règles? sans

oratio. In aliquo niiruero eliam M. Fiilvius Flaccus, et C.

Calo , Africani sororis filius , médiocres oiatores ; etsi Flac-

ci scripla sunt, sed lit studios! litteraruin. Flacci aiitem

aemulus P. Dec ius fuit, non infans ille quidcm, sed ul vita,

sic oratione etiam turbulentus. M. Drusus, C. P., qui in

tribunatu C. GraccLum, collegam, iferum tribunum, fre-

pt, vir el oralione gravis, et auctoritate; eique proxime

adjunctus C. Drusus frator fuif. Tuus etiam genliiis, Brute,

M. PenniB facile agitavitln tribunatu C.Gracchum.paulhiin

aetate antecedens. Fuit eniui, M. Lepido et L. Oreslecon-

sulibus, qu.'L'Stor Giacdius, tribuiuis Pennus, illius M.

filius, qui cum Q. .¥Mo consul fuit : sed onuiia is suinuia

sperans, aedilitius est mortuus. Nam de T. Flaminino,

quem ipse vidi, nihil accepi, nisi latine diligenterlocutiim.

XXIX. lis adjuncii sunt C. Cnrio, M. Scaurus, P. Ruti-

lius, C. Gracchus. De Scauro et Piutilio bre\ iter licet dicere,

quorum neuter summi oratoris habuit laudcnijel ulerque

in nndtis causis versatus erat. In quibusdani laudandis

viris, eliamsi maximi ingenii non essent, pmbabilis tamen

induslria : quamquam ils quldem non oninino ingenium,

sed oratorium ingeniumdefuit. N'eque enim refert vidcre,

quid dicendum sit , nisi id queas soluté et suaviter dicere :

ne id quidem satis est, nisi id, quod dicitur, sit voce,

vultu, motuque conditius. Quiddicam,opus esse doctrina.'
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elles, tout ce que le talent naturel fait dire de bien
est le fruit d'une inspiration du moment, sur la-

quelle on ne peut pas toujours compter. Le lan-
gage de Scaurus annonce un homme sage et droit

;

il y regn.' une dignité parfaite, un ton qui eoni-

maiule la confiance : ce n'est point un a\ocat
qui plaide, c'est un témoin qui dépose.

Ce st\ le ne paraissait convenir (jue médiocre-
ment au barreau, mais il convenait parfaitement

aux délibérations du sénat, ou Scaurus occupait
la première place. Il prouvait à la fois les lumiè-
res, et, ce qui était plus essentiel, la bonne foi

de l'orateur. Scaurus tenait de la nature ce pré-

cieux avantage que l'art ne donne point. Ce n'est

pas que l'art, comme vous savez, n'élève jusque-

là ses prétentions. Il existe de Scaurus des dis-

cours, et sa \'ie, écrite par lui-même, en trois

livres; elle est dédiée à L. Fufidius, qui eut aussi

quelque réputation au barreau. Personne ne la

lit, malgré le profit qu'on en pourrait tirer, et ce-

pendant on lit la Vie et l'Éducation de Cyrus,
ouvrage très-beau sans doute, mais moins appro-

prié à nos mœurs , et qui, en vérité, n'est pas pré-

férable à celui de Scaurus.

XXX. Quant à Rutilius, sa manière avait quel-

que chose de sérieux et d'austère. Scaurus et lui

étaient l'un et l'autre d'un caractère violent et

irascible. Aussi tous deux ayant demandé en

même temps le consulat, celui qui fut repoussé ne

manqua pas d'accuser de brigue son heureux com-

pétiteur; et bientôt Scaurus, absous, traduisit a

son tour Rutilius en justice. Rutilius était fort oc-

cupé au barreau, et cette grande activité lui fai-

sait d'autant plus d'honneur, qu'il était encore l'o-

racle du droit, sur lequel il donnait de fréquentes

sine qua etiamsi quid benc dicitur, adjuvante natura, ta-

men id
,
quia fortuito fit, semper paratum esse non potest.

In Scauri oratione, sapientis liominis et recti
,
gravitas

sunuiia, et naturalis qu;edani iuerat auctoritas, non ut

causam, sed ut tcstimouium dicere pularcs, quuni pro

reo diceret.

Hoc dicendi genus ad patrocinia mediocritcr aptuni vi-

dobatur; ad senatoriam vero sentenliam , cujus eral iile

princeps, vel maxime : signilirabat enim non prudi-nliain

solum , sed
,
quod maxime rem continebat , fidem. Halu'bat

hoc a natura ipsa
,
quod a docirina non facile pnsset : iiuan-

quam liujus (pioque ipsius rei, (piemaduiodum scis
,
pr;e-

cei)ta sunt. Iliijuset orationessunt, et très ad L. Fuliilium

libri, scripli de vita ipsius acta, sane utiles, quo> n<-mo

legit : at Cyri vitam et disci|)liiiam legunt, prœclaram il-

lani quidem , sed neque tam rébus nostiis aplani , nec la-

nien Scauri laudibus anteponendam. Ipse eliam Fufidius

in aliquo patronorum numéro fuit.

XXX. Rutilius aiilem in qiiodam trisli et .severo génère

dicendi versatus est; et uteique natura vehemens et ac«r.

Ilaqiie quiim iina consulatum petivissent, non ille solum,

qiiircpulsam tulerat, accusavit ambitus designatum coin-

pelitorem, sed Scaurus etiam alisolulus Rutilinm in judi-

cium vocavit. Mullaque opéra, mullaque industiia Ruti-
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consultations. Ses discours ont de la sécheresse
;

rien de plus beau C|ue ses ouvrages de jurispru-

dence. Il était savant et très-versé dans les lettres

grecques. Disciple de Panétius , il avait presque

atteint la perfection dans; le genre des stoïciens

,

qui est, comme vous savez, plein d'art et de fi-

nesse, mais sec et peu propre à faire de l'effet

sur une grande assemblée. 11 a réalisé l'idée que

les philosophes de cette école ont du sage, et a

prouvé, par son exemple, qu'elle n'est point une

chimère. Mis en jugement jnalgré sa parfaite in-

nocence (procès qui bouleversa presque la répu-

blique), il pouvait charger de sa défense deux

consulaires très-éloquents, L. Grassus ou M. An-

tonius. Il ne voulut s'adresser ni à l'un ni à l'au-

tre ; il se défendit lui-même. G. Gotta , son neveu

,

ajouta quelques mots , et
,
quoique fort jeune

,

il fut vraiment orateur. L'augure Mucius parla

aussi avecsa netteté et son élégance accoutumées

,

mais non avec cette force et cette abondance

qu'exigeaient la nature du procès et la grandeur

(le la cause. P.utilius sera doncun orateur stoïcien,

et Scaurus un orateur antique. Nous leur donne-

rons cependant des éloges à l'un et à l'autre
,
pour

avoir élevé parmi nous ces deux genres jusqu'à

ia hauteur de l'éloquence. Gar je veux qu'au fo-

rum ainsi qu'au théâtre, on n'applaudisse pas uni-

quement ceux qui se livrent à des mouvements

impétueux et fatigants : une action calme, simple,

naturelle, et qui n'a rien de pénible, mérite ainsi

notre estime.

XXXI. Puisque nous avons parlé des stoï-

ciens, citons encore Q. Élius Tubéron
,
petit-lils

de Paul Emile, qui vivait à la même époque. Il

n'était point orateur, mais il pratiquait dans toute

leur sévérité les principes de sa secte ; il les pous-

sait même à l'excès, puisque, étant triumvir, il

prononça , contre l'autorité de Scipion l'Africain

son oncle
,
que les augures ne sont pas dispensés

par leur charge des fonctions déjuges. Son lan-

gage ressemblait à ses mœurs : il était dur, aus-

tère, négligé; aussi ne put-il atteindre à l'ilius-

tration de ses ancêtres. Ge fut, du reste,un citoyen

ferme et courageux, et l'un des plus constants

adversaires de G. Gracchus; on peut en juger par

un discours de ce tribun contre lui. Il nous en

reste aussi de Tubéron contre Gracchus. S'il n'eut

pour la parole qu'un talent médiocre , il excellait

dans la discussion.

— Ainsi , dit Brutus , il en est de nos stoïciens

comme de ceux de la Grèce. Ge sont d'habiles

dialecticiens , des architectes de paroles
,
qui élè-

vent avec beaucoup d'art l'édifice de leur argu-

mentation. Transportez-les au forum, on ne leur

trouve plus que de la stérilité; j'en excepte le

seul Gaton , à la fois stoïcien accompli et grand

orateur. Mais je vois que Fannius eut peu d'élo-

quence, que Rutilius n'en eut pas ])eaucoup, et

que Tubéron en manqua tout à fait. »

,

— Gela vient, répondis-je, de ce qu'ils s'oc-

cupent uniquement de la dialectique, et qu'ils

négligent ces développements qui donnent au

discours de l'étendue, de la richesse, de la va-

riété. Votre oncle, au contraire, comme vous le

savez , a pris des stoïciens ce qu'il en fallait pren-

dre;; mais il a étudié l'art de parler à l'école des

maîtres d'éloquence , et il s'est exercé d'après leur

méthode. S'il fallait se borner aux leçons des

fil

I'

ir

îius fuit ;
qu.ie crat propterea gratior, quod idem magnum

niunus (Je jure respondendi sustinebat. Sunt cjus oratio-

nes ji'jun;e; mulla prœclaia de jure : dodus Air, et Grœ-

ris litteris eruditus, Pansetii auditor, prope perfeclus in

stoicis
;
quorum peracutum et artis plénum orationis ge-

nus, scis tamen esse exile, nec satis popularl assensioni

accommodatuin. Itaque illa, quse propria est iuijus disci-

jiiinae, pliilosopliorum de se ipsorum opiuio, fuma in lioc

>iro et stabilis inventa est. Qui quum innocentissimus in

jiidicium vocalus esset (quo judicio convulsam penilus

scinuis esse rempublicam), quum essent eo tempore elo-

quenlissimi viri L. Crassuset M. Antonius consulares, eo-

rum adhibere neuUum voluit : dixit ipse pro sese ; et pauca

C. Colta
,
quodsororis eral tilius , et is quidem tamen ut ora-

tor; quauquam erat admodum adolesfens. Sed Q. Mucius

enucleate ille quideui et polite , ut soleljat , nequaquam aii-

lem eavialque copia, quamgenusilludjudicii et niagnitudo

causfe postulabat. Habemus igitur in stoicis oratoribus P>u-

tilium, Scaurnmin aotiquis ; utrumque tamen laudcnius,

quoniam per illos ne Ii.tc quidem in civitale gênera liac

oraloria laude caruerunt. Volo enim , ut in scena, sic

etiam in foro , non eos modo laudari , (pii céleri motu et

diflicili utanlur, sed eos etiam, quos stalarios appellant,

quonmi sit illa simplex in agendo veritas, non molesta.

XXXI. VA (]uoniam stoicorum est facta mentio , Q. .'Elius

Tubreo fait illo tempore, L. Paulli nepos, nullo in orato-

rum numéro, sed vita severus, et congruens cum ea di"

sriplina, quam colebat : paullo etiam durior; qui quidem

in triumviratujudicaveril contra P. Africani,avun(ulisui,

tesfimonium , vacalionem augures, quo minus judiciis ope-

ram darent, non habere. Sed ut vita, sic oratione durus,

incultus, liorridus; itaque lionoribus majorum respondere

non potuit. Fuit aulem constans clvis, et forlls, et in pri-

mis Graccho molostus, quod indicat Gracclii in eum ora-

tio : smit etiam iu Graccluim , Tuberonis. Isfuitmediocris

in dicendo, doctissimus in disputando.

— Tum Brutus, Quam hoc idem in nostris contingere

intelligo, quod in Gratis! ut omnes fere stoici prudentis-

simi in disserendo sint , et idarte faciant , sintque architecli

prene vei boi um ; iidem traducti a disputando ad dicendum

,

inopes reperiantur. Unum excipio Catonem, in quo, par-

fectissimo stoico, summam eloquentiam non desiderem;

quam (ixiguam in Fannio, ne in Rutilio quidem magna;»,

in Tuberone nuliam video fuisse.

— Et ego, Non, inquam. Brute, sine causa; propterea

quod istorum in dialccticis omnis cura consumilur ; vagum

illud orationis, et fusum, et multiplex non adliibetur ge-

nus. Tuus autem avunculus, quemadmodum scis , liabeta

stoicis id , quod ab illis petendum fuit ; sed dicere didicil

a dicendi magistris, eorumque more seexercuit. Quod si

omuia a pbilosophis essent petenda
,
peripaleticoruni in-

stiltitis cainmodius fingeretur oratio Quo niagis tuuni,

t
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philosophes, les péripatéticiens seraient les plus

propres de tous à former l'orateur. Aussi , mon
cher Brutus, je vous félicite d'avoir embrassé une

secte , celle de l'ancienne académie , dont les pré-

ceptes et la doctrine réunissent à la méthode

philosophique la douceur et l'abondance de l'élo-

cution. Disons-le toutefois : le système que sui-

vent les péripatéticiens et les académiciens , dans

l'exposition de leurs idées , n'est pas capable de

former seul un orateur parfait, quoiqu'on ne

puisse sans son secours arriver à la perfection.

Car si le langage des stoïciens est trop serré et

trop concis pour faire impression sur une assem-

blée , la manière de ces philosophes est un peu

trop lâche et trop diffuse pour la tribune et le

barreau. Qui jamais a déployé dans son style

plus de richesse que Platon"? Si Jupiter parlait

grec, disent les philosophes, il parlerait comme
ce grand homme. Quel écrivain fut plus nerveux

qu'Aristote
,
plus doux que Théophraste? On dit

que Démosthène lisait souvent Platon ; il l'avait

même entendu. Ou le reconnaît aux choix et à la

noblesse de ses expressions , et il le dit lui-même

formellement dans une lettre. Mais son éloquence,

transportée dans la philosophie, paraîtrait, si

j'ose ainsi parler, trop belliqueuse, et celle de

Platon serait trop pacifique devant un tribunal.

XXXII. Continuons, si vous le désirez, de

passer en revue les autres orateurs , suivant l'or-

dre des temps et leurs degrés de mérite. — Cer-

tes , dit Atticus, nous le désirons vivement, car

je réponds ici pour Brutus et pour moi. — Eh
bien 1 repris-je, presque à la même époque, brilla

Curion, dont on peut japprécier le talent parles

discours qu'il a laissés. Le plus célèbre de tous est

celui qu'il prononça pour Serv. Fulvius, de in-

cestu. Dans notre enfance, ce plaidoyer passait
pour le chef-d'œuvre de l'éloquence; aujourd'hui
on le remarque à peine dans la foule des ouvra-
ges qui ont paru depuis.

— Je sais fort bien, dit Brutus, de qui nous
vient cette foule de nouvelles productions. —Et
moi, répliquai-je, j'entends fort bien qui vous
voulez designer. Il est vrai que j'ai fait quelque
bien h la jeunesse, en donnant l'exemple d'une
élocution plus pompeuse et plus ornée; mais je

lui ai peut-être fait tort en ce que, depuis qu'on
a mes discours, le plus grand nombre ne lit plus
ceux des anciens

; non pas moi cependant , car
je les mets bien au-dessus des miens. — Comptez-
moi

, reprit Brutus , dans le grand nombre. Au
reste

,
je vois à présent que je dois lire , sur votre

parole, bien des ouvrages dont j'ai fait peu de
cas jusqu'ici.

— Quoi qu'il en soit , dis-je à mon tour, ce
discours si vanté de Curion est puéril en beaucoup
d'endroits : ce que l'orateur dit de l'amour, de
la torture, des bruits publics, n'est qu'une suite

de frivoles lieux communs, supportables toutefois

dans un temps où le goût, moins délicat , n'a\ait

pas encore épuré l'oreille des Roiuains. Curion a
laissé quelques autres écrits. !i parla souvent, et

fut un des plus célèbres avocats de son temps.

Aussi je m'étonne qu'ayant fourni une carrière

assez longue et assez brillante , il n'ait jamais été

consul.

XXXIII. Mais voici enfin un homme doué du
plus beau génie, passionné pour l'étude, et formé

dès l'enfance par de savantes leçons; c'est C.

Gracchus. Gardez-vous de croire, Brutus, que
personne ait eu jamais une éloquence plus riche

et plus abondante. — C'est aussi l'opinion que j'ai

Brute, judiciiim probo, qui eonim [id est, ex velere aca-

demia] philosophorum seclam secutus es, quorum in do-

ctrina atque praeceptis dissereiidi ralio conjungitur cum
suavitate dicendi et copia : quaiiquaoi ea ipsa peripatetico-

runi academicoYumque consuetudo iii latione dicendi talis

est , ut Dec perficere oratorem possit ipsa per sese , nec

sine ea orator esse perfeclus. Nam ut stoicorum adsliictior

est oratio , aliquantoque contractior, quaui aures popuii

requirunt, sic illoium liberior et iatior, quam patilur con-

suetudo judiciorum et fori. Quis enim uberior in dicendo

Platone? Jovem, aiunt philosoidii, si grœce loquatur, sic

loqui. Quis Aristotele nervosior, Theophrasto dulcior.'

Lectitavisse Platonem stuoiose, audivisse etiam Demo-
sthenes dicilur; idque apparel ex génère et grandilate ver-

borum ; diciteliam in qiiadam ejustoia lioc ipse de sese.

Sed et hujus oratio in pliilosopliiam translata, pugnacior

(iilita dicam) videtur, etiiiorum in judicia, pacatior.

XXXII. Nunc reliquorum oratorum a-tates , si placet , et

gradus persequamur. — Nobis vero, inquit Allicus, et

veliementer quidem, iit pro Bruto etiam respondeam. —
Curio fuit igitur ejusdem aetatis fere, sane illustris orator,

cujus de ingenio ex orationibus pjus existimari potest.

SuQt enim et aliae , et pro Ser. Fulvio au iucestn , nol)iiis

oralio. Nobis quidem pueris , omnium optinia putai)atur,

qua^ vis jam comparet iu bac turba novorum voluminum.
— Prseclare, inquit Brutus, teneo, qui islam turbam

voluminum effecerit. — Et ego , inquam , inleiligo , Brute

,

quem dicas ; certc enim et boni aliquid altuiimus juventuti

,

magnificenlius ,
quam fuerat, genus dicendi, et ornatius;

et nocuimus fortasse
,
quod veteres orationes post nostras,

non a me quidem (meis enim iiias antepono), sed a pleris-

que legi sunt dcsita'. — Enumera, inquit, me in plerisque :

quanquam video miiii multa legenda jam te auctore, quae

antea contemnebam.
— Atqui liœc, inquam, de incestu laudata oratio,

puerilis est locis nuiitis : de amore, de tormentis, de

lumore, loci sane inanes; verumtamen, nondum tritis

noslrorum iiominum auribus, nec erudita civitate, tolera-

biles. Scriiisit etiam alia nonnulla, et multa dixit, et illu-

slria , et iu'uumcro patronorum fuit : ul eurn mirer, quum
et vita suppeditavisset, et splendor ci non defuisset, con-

sulem non fuisse.

XXXllI. Sed ecce in manibus vir, et pra^stantissimo

ingenio, et flagrant! studio , et dodus a puero, C. Grac-

chus. Noli enim putare, quemquam, Brute, pleniorem et

uberiorem ad dicendum fuisse. — Et ille, Sic prorsus,

2i.
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de lui, répondit Briitus, et il est presque le seul

des anciens que je lise. — Lisez-le, repris-je,

mon cher Brutus, lisez-le sans cesse. Sa mort

prématurée fut une perte pour la république ro-

jnaine et pour les lettres latines. Pourquoi fallait-il

qu'il aimât son frère plus que sa patrie? qu'il lui

eût été facile avec un tel génie, s'il eût vécu plus

longtemps , d'éijaler la gloire de son père ou celle

de son aïeul ! Peut-être qu'en éloquence il n'eût

jamais trouvé personne qui l'égalât lui-même.

Ses expressions sont nobles; ses pensées, solides;

l'ensemble de sa composition, imposant. Il n'a pu

mettre la dernière main cà ses ouvrages. Plusieurs

sont d'admirables ébauches, qui seraient deve-

nues des chefs-d'œuvre. Oui, Brutus, si un ora-

teur mérite d'être lu par la jeunesse, c'est C.

Gracchus. La lecture de ses discours peut tout à

la fois aiguiser l'esprit et féconder rimagination.

Après lui vient, dans l'ordre des temps, G.

Galba, fds de l'éloquent Servius, et gendre de

P. Crassus, orateur et jurisconsulte. Nos pères

estimaient son talent; ils s'intéressaient même à

ses succès en mémoire de celui dont il tenait le

jour; mais il fit naufrage loin du port. Accusé

d'après la loi du tribun Mamilius contre les com-

plices de Jugurtha, il se défendit lui-même, et

fut immolé à la haine du peuple. Nous avons sa

péroraison connue sous le nom d'épilogue. Elle

était si estimée dans notre enfance, qu'on nous

la faisait apprendre par cœur. C'est le premier

membre d'un collège de prêtres qui, depuis la

fondation de Rome , ait été condamné dans une

cause publique.

XXXIV. P. Scipion, qui mourut consul, était

peu disert, et ne parlait pas souvent; mais il ne

le cédait à personne pour la pureté du langage,

et il n'avait pas de rival pour la finesse et la

plaisanterie. Son collègue, L. Bestia, était un
homme ardent et qui n'ignorait pas l'art de ma-
nier la parole. Dans son tribunat il rendit à la pa-

trie Popillins, que la violence de C. Gracchus

en avait arraché : heureux début, cruellement

démenti par l'issue malheureuse de son consulat.

En effet, des arrêts dictés par la haine frappè-

rent , au nom de la loi Mamilia , un homme re-

vêtu du sacerdoce, C. Galba, quatre consulai-

res, L. Bestia, C. Caton, Sp. Albinus, et enfin

L. Opimius , ce grand citoyen qui donna la mort

à Gracchus , et qui , absous par le peuple dont il

avait été l'adversaire, fut condamné par les juges

que Gracchus avait faits. Un homme bien diffé-

rent de Bestia dans son tribunat et dans tout le

reste de sa vie, C. Licinius Nerva fut mauvais

citoyen et assez bon orateur. C. Fimbria, qui vé*-

cut à cette époque , mais beaucoup plus longtemps,

passa , il faut le dire
,
pour un avocat brustjue et

de mauvaise humeur. Il était mordant, satiri-

que, et en général trop passionné et trop véhé-

ment ; toutefois son zèle, ses mœurs, et l'énergie

de son caractère , lui donnaient de l'autorité dans

le sénat. Du reste , il plaidait avec quelque suc-

cès , connaissait le droit civil , et portait dans ses

discours toute l'indépendance de sa vertu. Nous

les lisions dans notre enfance : on aurait peine à

les trouver aujourd'hui.

Avec de la grâce dans l'esprit et dans le lan-

gage , Sext. Calvinus eut une santé des plus mau-

vaises. Quand la goutte lui laissait quelque relâ-

che, il ne refusait point une cause; mais cela

n'arrivait pas souvent. Aussi prêtait-il le secours

inrinit , exislimo , atque istum de superioribus pœne solum

It'go. — Jnio iilane, inqiiaiii, Brute, iegas ceiiseo. Dam-

niiin enim illius immaturo interitu res romanae latina-que

liUerœ feceiiint. Utiiiam non tam fratri pietalem
,
quara

patriic, pr;vstare voluisset! quam ille facile tali ingenio,

diutiiis si vixisset, vel paternam essel,vel avilani glo-

riam conseciitiis! Kloquentia (juidem nescio an liabuisset

parem nemineni. Grandis est verbis , sapiens sententiis,

génère toto gravis : nianus extrema non accessil operi-

bus ejus : praxlare inclioata niulta, perfecta non plane.

Legendns, inqnam, est hic orator, Brûle, si quisquam

alius
,
jiiventnti : non enim solum acuere , sed eliam alere

ingenimn potest.

Huic successit œtati C. Galba, Servii illins eloquentissimi

viri fdiiis, P. Crassi eloquenlis et jurisperiti gêner. Lauda-

bant 1h(!ic patn'S nostri, l'avcbant eliam propter patris

menioriam; sed cecidit in cinsn. ^am rogalione Mamilia,

JngujUiin.Te conjiirationis invidia, quiun pro sese ipse di-

xisset, oppressus est. Exstat ejns i»eroratio, qui epilogus

diditiF:- : qui tanto in lionore, pueris notiis, erat, ul eum
etiam edisceremus. Ilin, qui in collegio saccrdolum esset,

primus post Roma<n conditam judicio publicG est condem-
nalus.

XXXIV. P. Scipio, qui est in consulatu moituns, non

multum ille quidem , nec ssepe dicebat, sed et latine lo*

quendo cuivis erat par, et omnes saie facetiisque supera-

bat. Ejus collega L. Bestia bonis initiis orsus tribunatus

(nam P. Popillium vi C. Gracclii expulsum sua rogatione

restituit) , vir et acer, et non indisertus, tristes exitus tia-

buit consulatus. Nam invidiosa lege Mamilia [quœstio] C.

Gaibam sacerdotem , et quatuor consulares, L. Bestiani

,

C. Catonem, Sp. Albinum, civemque prœstanlissimum L.

Opindum, Grarclii interfectorem , a populo absolutum,

quum is contra popidi studium stetisset, Gracchani judices

siistulerunt. Hujusdissimiiis intribunalu, reliquaque omni

vita, civis improbnsC. Licinius Nerva non indisertus fuit.

C. Fimbria temporibus iisdem fere , sed longius a'tate pro-

vectiis, babitus est sane (ut ita dicam) trucuientus patit)-

nus, asper, maledicus, génère toto pauUo fervidior, atque

commolior; diligentia tamen, et virtute animi, atque \ifa

bonus auctor in senalu. Idem toleraiulispatronus, nec ru-

dis in jiu'eciviii, et quum virtute, tum etiam ipso orationis

génère liber : cnjus oiationes pueri legebamus ,
quas jam

repeiiie vix possumus.

At(pie eliam ingcnio, et sermone eleganti, valitudine

incommoda, C. Sexiins Calvinus fuit; qui etsi, quum
remiserant dolores pedum , non deerat in causis , tamen

id non s.Tpe faciebat. Itaque consilioejus
,
quum volebant
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de SOS lumières toutes les fois qu'on le voulait
;

celui de sa voix, toutes ks fois qu'il le pouvait.

A la même époque vivait M. lîrulus dont la eoii-

duite fut un affront pour votre famille. Sans

respect pour le nom qu'il portait, ni pour les

vertus d'un père, excellent citoyen et grand ju-

risconsulte, il se lit, comme l'Athénien Lycur-

gue, un métier de l'accusation, il ne demanda
(uiint les magistratures , mais ce fut un accusa-

teur violent et redouté. Il était facile de voir

qu'une perversité réfléchie avait étouffé en lui

le germe des vertus héréditaires. Le plébéien Cc-

sulénus fut un autre accusateur du même temps.

Je l'ai entendu dans sa vieillesse, lorscjuil pour-

suivait Sabelliusen réparation de dommages aux

termes de la loi Aquillia. Si j'ai fait mention

d'un homme aussi obscur, c'est qu'à mon avis je

n'ai jamais entendu personne qui sût avec plus

d'adresse noircir les intentions et supposer des

crimes.

XXXV. T. Albucius était instruit dans les let-

tres grecques, ou plutôt il était presque Grec

lui-même : telle est du moins mon opinion; on

peut au reste en juger par ses discours. Athènes

fut le séjour de sa jeunesse; il en sortit épicurien

achevé : or, l'école d'Épicure ne forme pas d'o-

rateurs. Q. Catulus était savant , non à la ma-
nière des anciens, mais a la nôtre, ou s'il en est

une meilleure, à la sienne. Il avait beaucoup de

littérature , une grande douceur de langage aussi

bien que de mœurs et de caractère , enfin une

diction pure et que ne déparait aucune tache.

Cette précieuse qualité se reconnaît dans ses dis-

coui*s, et surtout dans l'histoire de son consulat

et de ses actions, écrite avec une grâce digne de
Xénophou, et dédiée au poète Furius, son ami.
Cet ouvrage n'est pas plus connu que les trois Li-

vres de Scaurus dont j'ai déjà parlé.

— J'avoue, dit lirutus, que je ne connais pas
plus ces ouvrages l'un cpie l'autre , mais c'est ma
faute : il est vrai qu'ils ne me sont jamais tombés
entre les mains. A présent je vous prierai de me
les prêter, et de mon côté je rechercherai plus

curieusement ces anciennes productions.

— Catulus , repris-je
,
parlait donc avec une

admirable pureté, mérite plus grand qu'on ne
pense, et que la plupart des orateurs négligent

beaucoup trop. Je ne dirai rien du son de sa voix

et du charme de sa prononciation
,
puisque vous

avez connu son fils. Ce fils ne fut pas compté au
nombre des orateurs; mais il nemanquait ni delu-

mierespour opiner dans le sénat, ni déléganee
et de goût pour développer son opinion. Le i)ere

lui-même ne tenait pas le premier rang parmi les

avocats célèbres. Quand on entendait ceux qui

régnaient alors au ban-eau , il paraissait leur être

inférieur
; mais quand on l'entendait lui-même

et sans le comparer à d'autres , on était satisfait
;

je dis plus, on ne voyait rien de mieux à désirer.

Q. Métellus Numidicus, et son collègue M. Sila-

nus, réussirciit assez dans l'éloquence politique

pour soutenir un grand nom et la dignité consu-

laire. M. Aurélius Scaurus parlait rarement , mais
avec goût ; il se distingua surtout par l'élégance

et la pureté de sa diction. A. Albinus eut , comme
lui, le mérite d'une correction parfaite. Quant
au flamine Albinus, il tenait son rang parmi les

orateurs, aussi bien que Q. Cépiou, homme

liomines utebactur; patronicio, quiim liccbat. lisdem

tl'inporibus M. Brutiis, inriuo inagmim fuit, Drute, d«le-

cus geiieri vestro, qui, (|iiiim taiito nomiiie esset, i)a-

trenuiiie optimum viriim babuissel et jiiris peiitissimiim,

actusationem factitaverit , ut Atbenis Lycuigus : is magl-

Rtralus non petivlt, sed fuit acrusator vclieinens, et mo-
lestus, ut facile cernercs naturale (lunddam stirpis bonnm
dégénérai isse vilio deiiravata.' voluntatis. Atqiie eodem
tempore accusator de [ilebe L. Ca'sulenus fuit, quem ego

audivi jam senem, quum ab L. Sabellio multam loge

Aquillia de injuria pelivisset. >"on fecisseni tominis pa-iie

intimi mentionem, nisi judicarem, qui suspiciosius aul

criminosius diceiet, audivisse me neminem.

XXXV. Doctus ptiam Graecis T. Albucius, vcl polius,

pa^ne Gra;cus : loquor, ut opinor; sed licei e\ oralionibus

judicare. Fuit aulem Atlieuis adolesccns; pcifectus Epi-

cureus évaserai, minime aptum ad dicendum genus. Jam
Q. Catulus, non antiquo illo more, sed boc nostro (nisi

quid fieri potest pcrfectius) eruditus : multœ liltene,

fiumma non vilae soium , atque natura; , sed orationis ctiam

comitas; incorrupla qucedaiu Latini setnionis integrilas
;

quaipeispici quum ex orationibus ejus potest, tum facil-

lime ex eo liliro, quem de consulalu et de rébus gesfis

suis consciiptum iiiolli et Xenopbontoo génère sermonis,

niisit ad A. Furiuiu j)OClan] , familiarem suum : qui liber

niliiio notior est, quam illi très, de quibus ante dixi,

Scauri iibri.

— Tum Brulus, Mihi quidem ner isle nofus ei;t , ner,

illi; sed liiec mea cuipaest; inin<piani enini in manus
inciderunt. Nunc autem et a te sumam, et coiiquiran) ista

postbac curiosius.

— Fuit igitur in Calulo seimo Lalinus; qurc laus dicen<l

non mediocris ab oialoribus [ileiisque neglecta est : nam
de sono vocis, et suavitate appellandarum litterarum,

quoniam fdium cognovibti , noii exspectare quid dicam.

Quanijuam filius quidem non fuit in oratoiuni numéro,
sed non deerat ei tanien in sentenlia dicenda quum pru-

dt'ulia, lum elcgausquiiddameleruditum oraliimis gciius.

Nec iiabilus est laint-u pater ipso Catubis piinceps in nu-

méro patronorum ; sed erat talLs, ut, quum quosdani

audires, qui tum erant prastantes, videretur esse infe-

rior; (junni aulem ipsum audires sine eoEiiparatione, non

modo contenfus esses, sed melius non qua^cres. Q. .Vle-

lelius Numidicus, et ejus coilega M. Silanus, dicebant de
republica (juod esset illis viris el consulari dignitati satis.

M. Aurilius Scaurus non siepe dicebat, sed pobte; latine

vero in primis est eleganter locutus. Quœ laus eadem
in A. Albiiiobcne loquendi fuit. Namllamen Albinus etiani

in uunirro est liabitus discrtorum. Q. etiaiu Ca?pio, vir
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plein de \igueur et de fermeté, qui fut accusé

des toi-ts de la fortune , et victime de la haiue du

peuple.

XXXYI. Alors vivaient aussi C. et L. Mem-
mius , orateurs médiocres , accusateurs ardents

et passionnés, lis appelèrent en jugement beau-

coup de citoyens; ils en défendirent très-peu.

Sp. Thorius fut un orateur populaire assez en

crédit. C'est lui qui
,
par une loi aussi mauvaise

qu'inutile , déchargea d'impôts les terres du do-

maine public. M. Marcellus
,
père d'Éserninus

,

ne compta point parmi les avocats. Il avait ce-

pendant , ainsi que P. Lentulus , son fils , cette

facilité que donne l'habitude de la parole. L.

Cotta, qui fut préteur, était encore un orateur

médiocre. S'il ne fut pas remarquable par son ta-

lent, il le fut par les expressions surannées et

l'accent un peu rustique qu'il affectait pour se

donner une physionomie antique.

Je dois, à l'occasion de Cotta et de plusieurs

autres , vous faire un aveu ; c'est que j'ai mis et

que je mettrai encore au nombre des orateurs

,

des hommes qui avaient assez peu d'éloquence.

Mais je me suis proposé de réunir tous ceux qui

ont exercé dans Rome le noble ministère de

la parole. Une simple réflexion fera sentir par

quels degrés a passé ce grand art, et combien

en tout genre il est difficile d'atteindre à la per-

fection. Que d'orateurs j'ai déjà cités! que de

temps passé à cette rapide énumératiou ! et ce-

pendant , c'est en nous sauvant à peine à travers

la foule que nous sommes arrivés chez les Grecs

à Démosthène et Hypéride , et chez nous àCras-

sus et à Antoine; car ce sont, à mon avis, nos deux

plus grands orateurs , et les premiers Romains

qui aient élevé l'élocjnence à cette hauteur où

l'avait portée le génie de la Grèce.

XXXVl [. Rien n'échappait au génie d'Antoine
^

et il plaçait toujours ses moyens dans l'endroit le

plus propre à les faire valoir. Semblable à un gé-

néral qui dispose habilement sa cavalerie , son

infanterie, ses troupes légères , il donnait à cha-

cun de ses arguments la place où il pouvait pro-

duire le plus d'effet. 11 avait une vaste mémoire.

Chez lui pas la moindre trace de travail ,et on eût

dit qu'il parlait toujours san§ préparation ; mais

il était si bien préparé
,
que les juges, en l'écou-

tant, semblaient quelquefois n'être pas eux-mê-

mes assez préparés à se mettre en garde contre

son éloquence. Quant à son langage , il n'était

pas d'une élégance parfaite ; et sans parler d'une

manière incorrecte, il manqua pourtant du mé-

rite de rélocution, je veux dire de cette qualité

de rélocution qui est un mérite pour l'orateur.

Car si la correction du langage, comme je l'ai

dit tout à l'heure, est un titre d'éloge, c'est

moins par elle-même que parce que la plupart la

négligent. En effet, il n'est pas si beau de savoir

le latin que honteux de l'ignorer : c'est moins la

science d'un orateur quecelled'uncitoyen romain.

Au reste , dans le choix des mots , où il cherchait

l'effet plutôt que la grâce, dans la manière de les

placer, dans la structure des périodes, il n'était

rien chez Antoine qui ne fût calculé , rien où ne

présidât un art secret. Mais il excellait surtout

à embellir ses pensées de l'éclat des figures. C'est

aussi le triomphe de Démosthène
,
qui doit à sa

supériorité en ce genre le titre de prince des ora-

teurs ; car ce sont les figures (tel est le sens du nom
employé par les Grecs)

,
qui fournissent à l'ora-

acer, et fortis, cui fortuna belli , crimiiii; invidia populi,

calamitali fuit.

XXXVl. Tum eliam C. et L. Memmii fuerunt oratores

médiocres, accusatores acres atque aceibi : itaqiie in jii-

(îicium capiLis multos vocavenint, pro leis non sa-pe dixe-

runt. Sp. Thorius salis valult in populari génère dicendi

,

is ,
qui agrum pnblicum , vitiosa el inulili lege , vectigali

levavit. M. Marcellus, /Eserniui pater, non ille quidem in

patronis, sed et in pronitis tamen et non inexercitatis ad

«licendum , fuit ; ut filius ejus, P. Lentulus. L. etiam Cotta

,

jtrcetorius, in mediocriuni oratoruni numéro, dicendi non

iia multuui laude processerat, sed de industria, quum
Acrbis, tuni eliaui ipso sono quasi subrustico proseque-

batur atque imitabatur antiquitatem.

Atque ego et in hoc ipso Cotta, et in aliis pluribus , in-

telligo , me non ita disertos bomines et retulisse in oiato-

rum numerum, et relaturum. Est enim propositum colli-

gere eos
,
qui hoc munere in civitate functi sint , ut lenerent

oratonim locum : quorum quidem quae fueiit ascensio, el

qnam in omnibus rébus diflicilis optimi perfectio atque

absoluUo, ex eo, quod dicani , exlstimari potest. Quam
mnlli enim jam oratores conimeraorati sunt, et quam diu

in eorum enumeratione versamur, quum tamen spisse,

atque vix , ut dudum ad Demosthenem et Hyperidem , sic

uiui.c ad Antonium Crassumque pervenimus.^ Nam ego sic

existimo , hos oratores fuisse maximos , et in bis primum
cum Grœcorum gloria latine dicendi copiara œquatam.

XXXVII. Omnia veniebant Antonio in menlem; eaque

suu quœqueloco, ubi plurimum proficere et valere jws-

spnt, ut ab imperatore équités, pedites, levis armatura,

sic ab illo in maxime opportunis orationis partibus colloca-

bantnr. Erat memoria summa , nulla raeditalionis suspicio

,

impaiatus semper aggrediad dicendum videbalur; sed ita

eratparatus, ut judices, illo dicente, nonnunquam vide-

rentur non salis parali ad cavendum fuisse. Verba ipsa,

non illa quidem elegantissinio sermone; itaque diligenter

loquendi laude caruit : neque tamen est admodum inqui-

nale locutus ; sed illa, qua? proprie laus oratoris est in

vei bis. Nam ipsum latine loqui , est illud quidem , ut pauUo
ante dixi, in magna laude ponendum, sed non tam sua

sponle quam quod est a plerisque neglectum : non enim tam
praîdarum estscire latine, quam luipenescire; neque tam
id mihi oratoiis boni, quam civis romani proprium vide-

tur. Sed tamen Antonius in verbis et eligendis (neque id

ipsum tam leporis causa, quam ponderis), et collocandis,

et comprehensione devinciendis, nibil non ad rationem,

et tanquam ad artem dirigebat; verum niulto magis hoc

idem in senlentiarum ornamentis etconformationibus. Quo
génère quia prœstat omnibus Demoslhenes, idcirco a do-

ctis oratoruni est princeps judicatus. Sx^jl-iaxa enim qui©
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leur ses plus maguifiques ornements. Or, c'est

moins en donnant du coloris à l'expression que

de l'éclat à la pensée, qu'elles produisent leurs

plus beaux effets.

XXXVIII. Antoine joignait à ces grandes qua-

lités un mérite particulier d'action. Si l'action a

deux parties, la voix et le geste, son geste expri-

mait moins les paroles que les pansées. Le mouve-

ment de ses mains, de ses épaules, de son corps , de

ses pieds, sa position, sa démarche, tout enfin était

dans une harmonie parfaite avec les idées et le

fond des choses. Sa voix était soutenue quoique

im peu sourde. Mais il possédait le talent unique

de faire tourner ce défaut même à son avan-

tage; car il avait dans les morceaux pathétiques

un accent de tristesse bien propre à inspirer la

confiance, et à porter l'émotion dans l'âme des

auditeurs. On voyait se justifier en lui ce mot de

Démosthène, qui, interrogé quelle était la pre-

mière qualité de l'orateur, répondit : l'action;

la seconde, l'action ; la troisième , l'action. L'ac-

tion en effet est ce qu'il y a de plus capable de

pénétrer dans les cœurs; elle les remue, elle les

façonne eu quelque sorte et les plieàson gré; elle

montre en un mot l'orateur, tel que lui-même

veut paraître.

Quelques-uns lui comparaient, d'autres lui pré

feraient Crassus. Tous convenaient que quand on

avait l'un ou l'autre pour défenseurs, il n'eu fal-

lait pas désirer un plus habile. Pour moi , malgré

le grand éloge que je viens de iaire d'Antoine,

et dans lequel Je persiste, je pense qu'il ne peut

avoir existé rien de plus parfait que Crassus. Il

avait une gravité noble , mêlée de cet enjouement

et de cette plaisanterie fine et ingénieuse, qui

\ ocant Grfieci , ea maxime ornant oratorem ; eaque non

tiini in verbis pingendis liabeut pondus, qiiam in illuminan-

dis senfentiis.

XWVllI. Sed qnum h<Tec magna in Antonio, tam aclio

siii^ularis : quœsi partiendaestiu gestum atque vocem, ge-

slus erat non ve:ba exprimens, sed ctim sententiis con-

iiruens; manus, Immeri, lalera, supplosio pedis, status,

iiicessus, omnisque molus cum veibis sententiisque con-

senliens; vox pennanens, veiuni subiauca natura. Sed
hoc vitium huic uni in bonum convertebat. Habebat enim

flebilif quiddam in quaestionibus^, aptumqne qnum ad fidein

facieudam , lutn ad miseiicoidiam coramovendani : ut vc-

] uin videietur in hoc illud
,
quod Deniostheneni fcniut

ci
,
qui qua^ivisset, quid piirauui esset in diceudo , aclio-

noni ; (piid secunduni, idem, et idem tertium, lespondissc.

Nulla les magis pénétrât in animos, eosque fingit , format,

llectit, talesque oratores videri facit, qiiales ipsi se videri

voluut.

Huic alii parem esse dicebant , ab'i anteponebant L. Cras-

sum. Illud quidem cerle omnes lia judical)ant , neminem
esse, qui, horum alterutro palrono, cuju.S(piani ingcnium

requireret. liquidejii, qiianquam Antonio tantum tribuo
,

quantum supra dixi, tamen Crasso nihil slatuo (ieri po-

luisse perfectius Erat summa gravitas; erat cuin gravi-

tiitc jnnctus facetiarnm et urbanilalis oiatonus, non scur-

sied à l'orateur et ne dégénère jamais en bouffon-
nerie. Il parlait avec une pureté et une correc-
tion éloignée de toute recherche. Ses idées se
développaient avec une netteté admirable; et

lorsqu'il discutait sur le droit civil ou sur l'équité

naturelle, les preuves et les exemples lui venaient
en abondance.

XXXIX. Si Antoine avait un talent incroyable
pour faire naître des conjectures, ou pour exciter

et dissiper des soupçons, Crassus excellait dans
l'art d'interpréter et de définir, et il développait,

avec une fécondité sans égale, les principes de
l'équité. C'est ce qu'il prouva mille fois, surtout
devant le tribunal des centumvirs, dans l'affaire

de M. Curius. Il fit si bien valoir la justice natu-
relle contre une pièce écrite

,
qu'il accabla sous le

poids de ses arguments et deses exemples l'hom-
me le plus habile et le plus profondément versé

dans le droit civil, Q. Scévola, quoique ce procès
roulât tout entier sur le droit. Ces deux grands
hommes , tous deux consulaires, tous deux à peu
près de même âge, plaidèrent cette cause l'un

contre l'autre , et défendirent chacun de son côté

les principes du droit civil, de manière à faire peti-

ser que Crassus était le plus habile jurisconsulte

d'entre les orateurs , et Scévola le plus grand ora-

teur d'entre les jurisconsultes. Scévola démêlait
avec une rare sagacité le vrai et le faux dans une
question de droit positif ou naturel; et il expo-
sait sa pensée avec une propriété d'expression et

une brièveté merveilleuses. Disons donc qu'il a
porté ce talent d'expliquer, d'éclaircir, de discu-

ter , à une perfection à lacfuelleje n'ai rien vu de
comparable; mais, pour ce qui regarde l'ampli-

fication, les ornements du style , les réfutations,

rilis, lepos; latine loquendi accurala, et sine molestia
diligens eiegantia; in dissereudo mira ex|)!icatio; ipium de
jure civil!, quum de a-quo et bono disputaretur, argu-
mentorum et similitudinum copia.

XXXIX. Nam, ut Antonius conjectura movenda, aut
sedanda suspicione aut excilanda , inaedibileni vim ha-
bebat : sic in interpretando , in deliuiendo, in expiicauda
toquitate, niliil erat Crasso copiosius; idqiie quum sa'pe

alias, lum apud cenlumviros in M'. Curii causa coguitujn
est. Ita enim multa tum contra scriptum pro.Tquo et bono
dixit, ut hominem acutissimuni

, Q. .Sca'volam, et injure,

in quo illa causa vertebalin-, paratissitnum, ol)rueret ar-

gumentorurn exemploruniquc co|»ia. Atque ita tum ab bis

patronis a'(piaiibus , etiam consularibus, cau.sa illa dicta

est, quum nterque ex contraria parte jus civile defenderct,

ut eloiiuentiiun jurispcrilissiuius Crassus, jurispcritornm

eloquentissiuius Sca-vola putaretur : (jui quidem quum
peracutus esset ad e.xcogitandum

,
quid in jure, aut in

aequo vernm aut esset, aut non es.set, tum verbis erat ad
rem cum summa brevitate mirabilitor a[)tus. Quare sit

uobià oralor in hoc iulerprctandi, ex|)lanandique, et dis-

serendi génère mirabilLs, sic ut simiie nitiil viderim, in

augendo,inornando,in relellendo magis existiniator me-
tuendus, quam admiraudus oralor. Verum ad Grassum
revertamur.
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on devait plutôt le redouter comme critique

,
que

l'admirer comme orateur.

XL. — Je croyais, interrompit Brutus , con-

naître assez bien Scévola par tout ce que j'en avais

entendu dire à G. Rutilius, son ami, dans la so-

ciété du Scévola qui vit maintenant ; toutefois je

ne lui savais pas un si grand talent pour la parole.

Aussi j'apprends avec joie que notre république

ait possédé un homme d'un tel mérite et d'un si

beau génie. — Ne croyez pas , Brutus, repris-je

à mon tour
,
que Rome ait rien produit de plus

accompli que ces deux illustres citojens. Je l'ai

dit tout à l'heure , l'un était le plus éloquent des

Jurisconsultes, l'autre le meilleur jurisconsulte

parmi les hommes éloquents. Également dissem-

blables dans leurs autres rapports, on ne saurait

dire cependant auquel des deux on aimerait mieux

ressembler. Grassus était le plus précis de ceux

qui parlaient avec élégance; Scévola, le plus élé-

gant de ceux qui se distinguaient par la précision.

Grassus joignait à une grande politesse de lan-

gage ce qu'il faut de sévérité; et avec beaucoup

de sévérité , Scévola ne manquait pas de poli-

tesse. On pourrait continuer le parallèle; mais

je trouve que vous avez, dans vos rapports mu-
tuels, quelque ressemblance avec eux. — Gom-
ment cela? répondis-je, _ C'est qu'il me semble

que vous, vous n'avez demandé à la science du
droit cpae ce qu'elle peut offrir d'utile à l'orateur,

et que Sulpicius n'a emprunté de l'éloquence que

les secours nécessaires à l'interprète du droit. De
plus, votre âge et le sien se rapprochent autant

que ceux de Grassus et de Scévola.

XLT. — Il est inutile, repris-je, de parler de

moi. Quant à Sulpicius, vous le jugez très-bien,

et je vais vous dire à mon tour ce que je pense

de lui : non, jamais nul autre n'étudia peut-être

avec plus d'ardeur et l'art oratoire , et toutes les

sciences qui méritent l'estime des hommes. Nos

premières années furent consacrées aux mêmes
exercices. Plus tard, il partit avec moi pour Rho-

des, afin d'y perfectionner son talent et son ins-

truction. Revenu de ce voyage, il a mieux aimé,

je pense , être le premier dans le second des arts,

que d'embrasser le premier des arts et d'y tenir

le second rang. Peut-être eût-il pu marcher de

pair avec les princes de l'éloquence ; mais par

une ambition que le succès a couronnée, il a pré-

pcut-ètre le prendriez-vous pour un jeu d'esprit, 1 férésans doute être le prince des jurisconsultes,

ime vaine combinaison de paroles. Rien cependant

n'est plus réel. Toute vertu, mon cher Brutus,

consiste, selon votre ancienne académie, dans

un juste milieu. Or, l'un et l'autre voulant sui-

vre cette ligne tracée par la sagesse , il arrivait

que l'un avait une partie du caractère de l'autre,

sans que chacun cessât d'avoir tout entier son

propre caractère. — A présent, dit Brutus, je

crois parfaitement connaître Grassus et Scévola;

et quand je pense à Serv. Sulpicius et à vous

,

et il a laissé bien loin derrière lui ses contem-

porains et ses devanciers. — Quoi ! dit Brutus
,

vous mettez notre ami Sulpicius au-dessus même
de Scévola? — Scévola, repris-je, était, comme
beaucoup d'autres, consommé dans la pratique

de la jurisprudence; Sulpicius seul en a connu

la théorie. Cet avantage qu'il eût en vain cherché

dans la science même du droit civil , il le doit à

cette autre science qui enseigne à distribuer un
tout en ses diverses parties , à découvrir par la

XL. — Tum Brutus, r.tsi salis, inquit, milù viJebar

haberc cognitiira Scipvolam ex ils rébus, quas audiebam

saepe ex Riifilio, quo ulebatur, propler faniiliaritatem

Scaevolse nostri , tamen ista niilii ejus dicendi tanta ,laus

nota non erat. Haque cepi vohîptateni , tara ornatum vi-

rum, tamqiie excellens ingenium fuisse in nostra republica.

— Hic ego, Noli, inquam, Brute exislimare, bis duobus

(piidquara fuisse in noslra civitate pr.Tstanlius; nani, ut

panllo anle dix!, consullorum aiterum disertissimum, di-

sortorum aiterum consultissimnm fuisse; sic in reliquis

n'!)ns ita dissimiles erant inter sese , statuere ut tamen non

3)osses,utrius te malles similiorem. Crassus erat elegantium

jiarcissimus, Scifivola parcorum elegantissimus. Crassus

in sunnna comilate babebat etiam soverilalis, satis Scœ-

volse niulta in severitate non deerat tamen comitas. Licet

omnia lioc modo; sed vereor, ne (ingi videantur hsec, ut

dicantur a me quodam modo : res se tamen sic habet.

Quum onuiis virtus sit , ut vestra , Brute , vêtus academia

dixit, mediocritas, uterque borum médium quiddam vo-

lebat secpii ; sed ita cadebat , ut aller ex allerius laude

paiteni , uterqu« autem suam totam baberet. — Tum
Brulus, Quum ex tua oratione milii videor, inquit, l)ene

Crassum et Scaevolam cognovissc, tum de te et dfi Ser.

Sulplcio cogitans , esse cjuamdara vobis cum iilis simiiitu-

dinem judico. — Quonam, inquam, istuc modo? — Quia
mibi et tu videris, inquit, tanlum juris civilis scire vo-

luisse, quantum satis esset oralori; et Servius eloquenliaî

tanlum assumsisse, ut jus civile facile possit tueri ; œta-

lesque vestra3, ut illorum, nibil, aut non fere multum
differunt.

XLT.— Et ego , De me , inquam , dicere nihil est necesse
;

de Servio aulem et tu prolje dicis , et ego dicam
,
quod

senlio. Non enim facile quem dixerim plus studii
, quara

illum , et ad dicendum , et ad omnes bonarum rerum di-

sciplinas adbibuisse. Nam et in iisdem exercitationibus,

ineunte aelate, fuimus ; et postea una Khodum ille etiara

piofectus est
,
quo melior esset et doctior; et, inde ut re-

diil, videtur milii in secunda arte primus esse maluisse,

quam in prima secundus. Atque haud scio an par principi-

bus esse poluisset; sed forlasse' maiuit, id quod .est ade-

ptus , longe omnium , non ejusdem modo aetalis , sed eorum
etiam, qui fuissent, in jure civili esse princeps.— Hic

Brutus, Ain tuPinquil; etiamne Q. Scœvolœ Servium no-

strum anteponis?— Sic enim, inquam, Brute, exislimo,

juris civilis magnum usum et apud Scsevolam , et apud mul-

tos fuisse ; artem , in boc uno : quod nunquam effecisset

ipsius juris scientia , nisi eam prœterea didicisset artem ,

quaj doceret rem universam tribuerc in partes, lateuteni
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dcilnition ce qui est caché, à éclaircir par Tin-

terprétation ce qui est obscur, à voir les équivo-

ques, et à les résoudre par d'iiabiles distinc-

tions, à posséder enfin une règle certaine
,
pour

juger le vrai et le faux, et pour savoir si une

conséquence est bien ou mal déduite de son prin-

cipe. Il a porté le flambeau de cet art qui éclaire

tous les autres, sur des matières où ses devan-

ciers , soit en plaidant , soit en répondant sur le

droit, marchaient environnés de ténèbres.

XLII. — Vous parlez sans doute de la dialec-

tique, dit Brutus. — Assurément, répondis-je.

Mais Sulpicius y a joint la connaissance de la

littérature , et une élégance de style dont on peut

juger par ses écrits, auxquels je ne vois rien qui

soit comparable. Il a eu pour maîtres deux hom-
mes très-habiles , L. Lucilius Balbus et C. Aquil-

llus Gallus , et plus habile que tous deux , il a sur-

passé
,
par la justesse et la sagacité de son esprit

,

cette facilité vive et rapide que portait dans les

consultations et la plaidoirie le génie exercé et

pénétrant de Gallus; et par sa promptitude à ré-

soudre les difficultés et à terminer les affaires, il

a laissé loin de lui la lenteur circonspecte que le

savant et profond Balbus faisait paraître au forum

et dans le cabinet. Ainsi , aux qualités qui lui sont

communes avec ses deux modèles, il a joint, com-

me un heureux supplément, celles qui leur man-

quaient. Crassus me paraît avoir agi plus sage-

ment que Scévola : car celui-ci aimait à plaider,

quoiqu'il fût , dans ce genre, inférieur à Crassus
;

et Crassus ne voulait pas donner deconsultations,

afin de n'être en rien inférieur à Scévola. Mais

Sulpicius est certainement le plus sage des trois :

car des deux arts qui , dans la carrière civile

,

mènent le plus sûrement à la gloire et à la con-

explicare definiendo , obscuram explanaie inlerprelando
;

ambigua primum videre , deinde dislinguere; postremo ha-

bere legidam
,
qiia veia et falsa jiidicarentiir, et quœ ,

qiii-

biis positis, essent, qiuequenon essent conseqiientia. Hic

enim attulit banc artem , omnium artium maximam quasi

lucem, ad ea, quœ confuse ab aliis aut respondebantur,

aut agcbantur.

XLII. — DialecUcam mihi videris, inquit, dicere. —
Recte , inquam , inlelligis ; .sed adjunxit eliam et litterarum

scienliaiH, et loquendi eleganliam, quœ ex scriptis ejus,

quorum similia nulla sunt , facillime perspici potest. Quum-
que discendi causa duobus peritissimis operam dedisset,

L. Lucilio Balbo, C. Aquillio Gallo; Galli, bominisaciiti et

exercitati ,promtam et paiatani in agendo et in respondendo

celeritatem subtilitate^diligeiiliaque superavit; Balbi , ducti

eteruditi bominis, in utiaque re consideralam tardilatem

vicit, expediendis conlicieudisque rébus : sic et babet,

quod utejque eorum babuit, et explevit, quod ulriipie dé-

fait. Itaque, ut Crassus mibi videtur sapientius fecisse,

quani Scicvoia ( hic enim causas studiose recipiebat, in qui-

bus a Crasso superabatur ; ille se consuli noJebat, ne qua in

re inferior esset ,
quam Seœvola); sic .Servius sapientis-

sime. Quum enim duœ civiles artes ac forenses plurimum

et laudi» liaberent et gratiœ; perfecit, ut altéra prœstare

sidération , il a su dans l'un s'élever au-dessus de
tous ses rivaux , et il a cultivé Tautre autant qu'il

fallait pour en faire un aiixiliciire de la juris-

prudence, et soutenir avec houneur la dignité

d'homme consulaire.

— C'est aussi ce que je pensais déjà, dit Bru-
tus; car étant dernièrement à Samos, je l'ai en-
tendu souvent, et avec le plus curieux intérêt,

développer les principes de notre droit pontifical

dans ses rapports avec le droit civil. Maintenant,
confirmée par votre témoignage et votre juge-

ment, mon opinion n'en est que mieux affermie.

Et en même temps je remarque avec joie que, ni
l'égalité que mettent entre vous et l'âge et les

honneurs , ni la culture de deux arts dont les do-

maines se touchent de si près , ne donnent lieu à

ces jalousies qui arment l'un contre l'autre tant

de rivaux, et que loin d'altérer votre mutuelle
bienveillance , elles semblent au contraire en res-

serrer les nœuds. Car l'estime et l'affection dont
je vous vois animé pour lui , il les ressent pour
vous, j'en fus plus d'une fois témoin : aussi je

m'afflige que le peuple romain soit privé depuis

si longtemps et de ses lumières et de votre élo-

quence, et ma juste douleur s'accroît encore en
songeant en quelles mains, je ne dis pas ont été re-

mises, mais sont tombées, par une malheureuse

fatalité, vos nobles fonctions. — J'avais dit en

commençant, interrompit Atticus, qu'il ne de-

vait pas être question des affaires publiques. Gar-

dons le silence que nous nous sommes promis
;

aussi bien , si nous nous mettons ainsi à déplorer

tous nos maux l'un après l'autre, nos regrets ou

plutôt nos gémissements n'auront jamais de fin.

XLIII.— Continuons donc, repris-je alors , et

suivons l'entretien que nous avons commencé.

omnibus, ex altéra tantura assumeret, quantum esset, et

ad tuendum jus civile, et ad obtinendam consularem di-

gnitatem, satis.

— Tum Brutus , Ita prorsus , inquit , et antea putabam
;

audlvi enim nupereum studiose et fréquenter Sami
,
quum

ex eo jus nostrum pontificium
,
qua ex parte cum jure

civili conjiinctum esset, vellem cognoscere: et nunc meum
jiulicium muito magis confirmo testimonio et judicio tno.

Simul illud gaudeo
,
quod et œqualitas vestra , et pares bo-

norum gradiis, et artium studiorumque quasi finitima vi-

cinitas , tantum abest ab obtrectatione invidiaque
,
quœ so-

let lacerare plerosque, uti ea non modo non exulrerare

vestram gratiam , sed etiam conriliarc videatur. Quali enim

teergaiUumperspicio, tali iilum in te voliintalejudicioque

cogiiovi. Itaque doleo et illius consilio, et tua voce popu-

him romanum carere tam diu : (|uijd quum per se dolen-

dum est , tum multo magis consideranti , ad quos ista , non

translata sint, sed nescio quo pacte devenerint. — Hic

Atticus, Dixerum , inquit, a principio, de repubhca ut si-

lereraus; itaque faciamus : nam si isto modo vulumus sin-

gulas res desiderare, non modo querendi, sed ne lugendi

quidem finera reperiemus.

XLIII. — Pergamus crgo, inquam, ad reliqua, et insli-

tuturo ordinem perscquamur. Parai us igUur veoiebat Craa-
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Crassus arrivait préparé; on l'attendait, on Té-

coutait avidement. Dès son exorde
,
qui était tou-

jours travaillé avec soin, il justifiait cette hono-

rable curiosité. Son ^este était calme , sa voix

,

soutenue ; il ne marchait point , frappait rarement

du pied. Mais la chaleur de son âme et quelque-

fois la colère ou une douleur profondément sentie,

passionnaient ses paroles; il employait souvent,

et sans sortir de sa gravité , l'arme de la plaisan-

terie. Enfin,' par un talent bien rare , il réunissait

une grande brièveté de style à tout l'éclat des

ornements. Jamais il ne trouva son pareil dans

les répliques subites et alternatives. Tous les gen-

res de cause lui furent également familiers. 11 se

))laçade bonne heureau premier rang des orateurs.

Encore très-jeune, il accusa G. Carbon,cet homme

si éloquent, avec un succès qui lui attira, je ne

(lis pas les éloges, mais l'admiration de Rome

<'ntière. Il défendit ensuite, à l'âge de vingt-sept

ans , la vestale Licinia; il a laisse par écrit quel-

ques parties de ce discours , où il déploya aussi

la plus brillante éloquence. Il voulut dans sa jeu-

nesse essayer de la faveur populaire : il parla

pour la colonie de Narbonne, et obtint la commis-

sion de la conduire. Sa harangue existe encore,

elle a
,
pour ainsi dire , une maturité qui ne semble

pas appartenir à cet âge. Il plaida ensuite beau-

coup de causes ; mais son tribunat fit si peu de

bruit, que s'il n'eût, pendant cette magistrature,

soupe chez le crieur Granius, et si Lucilius ne

nous l'avait raconté deux fois, nous ignorerions

qu'il eût été tribun du peuple.

— Il est vrai , dit Brutus ; mais jene crois pas

a^"oir entendu parler davantage du tribuuat de

Scévola; et Scévola fut, je pense, collègue de

Grassus. — Il le fut, repris-je , dans les autres

magistratures
; mais il fut tribun l'année d'après

lui, et il siégeait en cette qualité sur la tribune

aux harangues, lorsque Grassus soutint la loi

Servilia. Il ne fut pas non plus son collègue dans

la censure, et je ne crois pas qu'aucun des Scé-

vola aitjamais demandé la dignité de censeur. Au
reste, quand Crassus publia le discours dont je

parle , et que vous avez sûrement lu plus d'une

fois , il avait trente-quatre ans , et son âge devan-

çait le mien du même nombre d'années; car il

parla pour cette loi l'année de ma naissance, et

il était né lui-même sous le consulat de Q. Gepion

et de G. Léiius, justement trois ans après Antoine.

J'ai rapproché ces dates, afin que l'on vît à quelle

époque l'éloquence latine est parvenue, pour ainsi

dire , à son point de maturité , et que l'on sût que

dèslors ellea été portée à une perfection à laquelle

il est impossible de rien ajouter, à moins qu'un

homme ne se présente, riche d'un grand fonds de

connaissances en philosophie , en droit civil et en

histoire.

XLIV. — Il paraîtra, dit Brutus, cethomme que

vous attendez , ou plutôt , il a déjà paru. — Je ne

sais, répondis-je; mais revenons à Crassus. Il existe

un discours de son consulat, en faveur de Q. Ge-

pion , morceau assez étendu pour un éloge accom-

pagné d'apologie, mais qui le serait trop peu pour

un plaidoyer. Enfin le dernier que nous ayons

est celui qu'il prononça dans sa censure à l'âge

de quarante-huit ans. Il règne dans tous ces ou-

vrages un naturel dont aucun fard n'altère le co-

loris; même il était avare de ces tours nombreux
où la pensée se développe et s'arrondit en un cer-

cle de mots qu'on nomme période. Il préférait ce

8us,exspectabalur, audiebatur; a piinclpio slatira (quod

erat apnd euni semper accuratum) exspectatione dig n-.^

videbatur ; non miilla jactatio corporis , non inclitiatio vo-

cis, nulla inambulatio, non crebra supplosio pedis ;
vclie-

niens, et inteiduni irala, et plena jnsti doloris oralio;

inultiL- et cum gravitate faceliœ; quodque difficile e-l

,

dem cl pcioinatus, et perbrevis. Jam in altercando inve-

nitpareiu neniinem ; versatus est in omni fere génère cau-

saruni; mature in locum principum oratornm venit. Accii-

savit C. Carboneni, eloquenlissimuni hominem, admoduin

adolescens ; summamingenii non laiidem modo, sedetiam

admiralionem est consecutus. Défendit postea Liciniam

virginem, quimi annos xxvu natns esset : in ea ipsa causa

fuit eloquentissimus , orationisque ejus scriptas quasdam

partes reliquit. Yoluit adolescens, in colonia Narbonensi,

«.auscC popularis aliquid attingere, eamque coloniani,ut

fecit, ipse deducere. Exstat in eam legem senior, ut ita

dicam, quam illaœlas ferebat , oratio. Multse deindecausœ

;

sed ita tacitus tribunatus, ut, nisi in eo magistratu cœna-

visset apud praeconem Granium , idque nobis bis narra-

visset Lucilius, tribunum plebis nesciremus fuisse.

—Ha prorsus , inquit Brutus ; sed ne de Scaevolae quidem

tribunalu quidquaiu audivisse videor , et eum collegam

Grassi credo fuisse. — Omnibus cpiidem alus inquam

,

in magistralibus, sed tribunus anno post fuit, eoque in

rostris sedenle suasit Serviliam legem Crassus. Nam cen-

suram sine Scan'ola gessit; eum enini magistratum nenio

unquam Scaevolarum petivit. Sed ha?c Crassi quum édita

oratio est, quam te saepe legisse certo scio, quatuor et

triginta tum babebat annos , totidemque annis mibi aetate

prœstabat. His enim consulibus eam legem suasit
,
quibus

nati sumns, quum ipse esset Q. Caepione consule natus,

et C. Lœlio, trienuio ipso minor, quam Antonius : quod

idcirco posui, nt, dicendi latine prima maturitas in qna

œlate exstitisset, possel notari ; et intelligereturjam in sum-

mum pane esse perductam , ut eo nibil ferme quisquam

addere posset, nisi qui a pbilosophia, a jure civili, ab hi-

storia fuisset insirnctior.

XLIV. — Erit , inquit M. Brutus , aut jam est iste
,
quem

exspectas. — Nescio, inquam. Sed est etiam L. Crassi in

consulatu, pro Q. C.-rpione, defensione juncta, non bre-

vis , ut laudatio , ut oratio autem , brevis. Postrema cen-

soris oratio, qua anno duodequinquagesimo nsus est. In

bis omnibus iuest quidam sine ullo fuco veritalis color;

quin etiam comprebcnsio, etambitus ille verborum (si sic

periodum appellari placel) erat apud iliuni contractus et

brevis ; et in mnnilira quasdam , (piœ y.wXa Griieci vocant,

dispertiebal oratioixnu lubentius.
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style coupé qui distribue le discours en membres,

:"omme disent les Grecs, et en parties iadépen-

iantes.

— Alors Brutus : Malbeureusement , dit-il , les

louanges que vous prodiguez a ces deux orateurs

me donnent quelques regrets : pourquoi na\ons-

[lous d'Antoine que ce petit traité de l'art oratoire,

;t que n'a-t-il plu a Crassus d'écrire davantage"?

Ils auraient au moins laissé au public un monu-
nent de leur génie , et a nous des modèles d'elo-

juence. Quant à Scévola , nous connaissons as-

sez, par les discours qui restent de lui, l'élégance

ie son style. — Vous demandez des modèles,

•épris- je; pour moi, le discours ou Crassus

ioutient la loi de Cépion, m'en a servi des mon
nfance. Avec quel art il sait relever l'autorité du
lénat, à la défense duquel cette barangue est con-

lacrée, et rendre odieuse la faction des juges et

les accusateurs, dont il lui fallait combattre le

)ouvoir sans nuire à sa popularité! Tour à tour

;rave et mordant, doux et enjoué , il mêle heu-

eusement les tons les plus divers. Le discours

'crit ne contient pas tout ce qu'il dit à la tribune :

•n peut en juger par certains points qu'il expose

eulement sans les traiter à fond. Celui qui nous

este de sa censure contre son collègue Domitius

st moins un discoure qu'un texte à développer,

t un sommaire assez étendu ; car jamais les com-

)ats de la parole ne furent plus animés que dans

lette grande querelle. Crassus, il faut le dire,

ixcellait aussi dans l'éloquence populaire : celle

l'Antoine convenait beaucoup mieux au barreau

[u'a la tribune.

XLV. J'ai parlé de Domitius; je ne le quitte-

ai pas sans observer encore que s'il ne fut point

ompté parmi les orateurs, il maniait cependant

la parole avec assez de talent pour ne pas rester

intérieur aux fonctions du magistrat , ni a la di-

gnité de l'bomme consulaire. J'en dirai autant de

C. (]élius. Il eut une activité infatigable et de

grandes qualités. Quant à l'éloquence , il en trou-

Nait assez dans les affaires particulières pour dé-

fendre ses amis; dans les discussions publiques,

pour soutenir son rang. A la même époque, M.
Herennius était compté au nombre des orateurs

médiocres
,
qui parlent avec pureté et correction.

Toutefois, rival de Pbilippe dans la demande du
consulat, ni la noblesse de ce compétiteur, ni ses

liaisons de famille, d'amitié, de sacerdoce, ni

même sa haute éloquence, n'empêchèrent Heren-

nius d'emporter les suffrages. Un autre citoyen,

que sa grande naissance et son immense crédit

plaçaient au premier rang dans l'État, C. Clodius,

n'eut cependant pour la parole qu'un talent mé-
diocre.

A ceux du même temps, ajoutons le chevalier

romain C. Titius. Il me paraît s'être élevé aussi

haut que pouvait le faire un orateur latin , sans

la connaissance des lettres grecques et le secours

d'un long exercice. Ses discours, tout pleins des

traits les plus piquants , des rapprochements les

plus heureux , de l'urbanité la plus exquise, sem-

blent, je le dirai presque, couler d'une plume

attique. Il a porté jusque dans ses tragédies cet

esprit fin et brillant, mais peu tragique , dont ses

discours étincellent. Il eut pour émule le poëto

Afranius, écrivain spirituel, éloquent même,
comme vous le savez, au moins dans le genre

dramatique. Ajoutons encore Rubrius ^'arron,

accusateur ardent et passionné
,
qui fut déclaré

par le sénat ennemi public avec C. Marius. Men-
tionnons avec une véritable estime un autre ora-

— Hoc loco Brillas , Qiiandoiinidem tu islos oraloies,

iqiiit, tanlopere lamlas; velleni aliqiiid Antonio, pifeter

luni'leralione dicendi saneexilem libellum, pliira Crasse

biiisset scribere : <iuuni enim omnibus niemoriam sui,

\m etiam disciplinam dicendi nohis reliquissent. >am Sctc-

ote dicendi eleganUam satisex iis orationibus, qiias reli-

uit, babemus cognitam. — Et ego, Mibi quidein a pueii-

a quasi magisira fuit, inquam, illa in legem CtCpionis

ratio : in qua et auctoritas ornatur senatus, quo pro or-

ine illa dicuntur, et invidia concitatur ia judicum et in

xusalorum factionem, contra quorum potenliani popu-

iriter tum ditendum fuit. Mulla in illa oratione graviter,

mita leniter, multaaspere , multa facete dicta suut: plura

;iam dicta, quam scripta, qnod ex quibusdam, c^pitibus

ipositis, nec explicatis inteliigi potest. Ipsa illa censoria

jntra Cn. Domilium collegam non est oralio, sed quasi

qiitarerum, et orationis commentarium paullo plenius;

ulla est enim altcrcatio clamoribus unquain Imbita ma-

Tibus. Et vero fuit in hoc et popularis dictio exceilens :

nloniigenus dicendi multoapliusjudiciis, quam concio-

ibus.

XLV. Hoc loco ipsum Domitium non reiinquo ; nam etsi

on fuit in oralorura numéro, tamen pono, salis in eo

fuisse oralionisatque ingenii, qiio et magistralns personani

et consularem dignilalem tueretur. Quod idem iIcC. Cœ-
lio dixerim, industriam in eo summam fuisse, summasque
virlutes, eloquentifc lantiim, quod esset in rébus priva-

tis, amicis ejus , in repubiica , ipsius dignilati satis. Eodem
tenq)orcM. Herennius in niediocribus oratoribus, latine et

diligeiiter loquentibus, nunieralus est : qui tamen summa
nobililate liominem , cognatione, sodalitate, colicgio,

summa etiam eioquentia, L. Pliilippum, inconsulatus pe

titione superavil. Kodem toinpoie C. Clodius, eLsi pro

pler summam nobililatem, et siiigularem polentiam ma-
gnus crat, tamen eliam eioquentia; quamdam mediocrita-

tem efferebat.

Ejusdcm fere temporis fuit equcs romanus C. Titius,

qui meo jiidicio, eo pervenisse videtur, que potnit fere

Latinus orator sine Graccis iilteris, et sine multo usu per-

venirt'. Hiijus orationes tantum argutiarum , tantum exera-

plorum , tantum urbanitatis liabent , ut pa?ne Attico stylo

scripta; esse videantur. Easdem argutias in tragœdias,

salis quidem ilieacule , sed parum Iragice Iranstulit. Queni

sludcbat imitari L. Afranius poeta, bomo perargutus, in

fabulis quidem etiam, ut scilis, disertus. Fuit etiam Q.

Rubrius Varro
,
qui a senalu bostis cum C. Mario judicatua



380 CICÉRON.

teur du même ordre , mais instruit dans les lettres

grecques et né pour la parole , M. Gratidius , mon
parent , ami intime d'Antoine , et son lieutenant

en Cilicie, ou il fut tué; enfm accusateur de G.

Fimbria, et père de Marins Gratidianus.

XLVI. Les villes alliées et le Latium mirent

aussi au nombre des orateurs Q. Vettius Vettia-

nus , du pays des Marses
,
que j'ai connu moi-

même, homme éclairé et précis dans ses discours
;

les deux Valérius Soranus , mes voisins et mes

amis, moins recommandables par le talent de la

parole que par leur profonde connaissance des

lettres grecques et latines ;
Rusticellus, de Bolo-

gne, qui tenait de l'exercice et de la nature une ex-

trême facilité. Mais le plus éloquent de tous ceux

dont Rome n'était pas le séjour , fut Bétucius

Barrus d'Asculum. Il existe de lui plusieurs dis-

cours prononces dans sa patrie. Pour la haran-

gue qu'il fit à Rome contre Cépiou , elle est cé-

lèbre. Cépion y répondit par un discours d'Élius,

qui en composa un grand nombre, et ne parla

jamais. Nos ancêtres estimèrent beaucoup le ta-

lent oratoire de L. Papirius deFrégelles dans le

Latium, qui était à peu près du même âge que

Tib. Gracchus , fils de Publius. Il nous reste de

lui un discours prononcé dans le sénat eu faveur

de ses compatriotes et des colonies latines.

— Quel genre de mérite attribuez-vous , dit

Brutus , à ces orateurs en quelque sorte étran-

gers?— Le même, je pense, qu'a ceux de Rome,

si ce n'est qu'il manque à leur langage ce ton et

ce coloris qu'on nomme urbanité. — Mais en

quoi donc , reprit-il , consiste cette urbanité ini-

mitable? — Je ne saurais le dire; je sais seule-

ment qu'elle existe. Vous le sentirez vous-même, !

Brutus
,
quand vous irez dans la Gaule. Vous y

entendrez quelques mots qui ne sont point d'u-

sage a Rome; mais ceux-là on peut les chan-

ger ou les oublier. Une différence plus sensible,

c'est cet accent de la ville qui se remarque jusque
dans le son de voix de nos orateurs; et cette dé-

licatesse n'est pas le privilège des orateurs seuls
;

elle s'aperçoit même dans les autres citoyens Je

me souviens d'avoir vu Tincas de Plaisance,

homme d'un esprit très-enjoué, disputer de sail-

lies avec le crieur Granius , notre ami. •— Ce
Granius dont parle souvent Lucilius? — Lui-

même. Les bons mots de Tincas ne se faisaient

pas entendre; mais ceux de Granius avaient un
sel , et je ne sais quel goût d'un excellent terroir,

qui désespérait son rival. Aussi je ne m'étonne

plus de ce qu'on rapporte de Théophraste. Gomme
il demandait à une femme du peuple le prix d'un

objet e.xposé en vente : Étranger, lui dit-elle,

après avoir répondu à sa question, il est impossi-

ble de le donner à moins. Le philosophe fut d'au-

tant plus fâché de se voir reconnu pour étran-

ger, qu'il habitait depuis longtemps Athènes , et

qu'il parlait très-bien. C'est ainsi
,
je pense

,
que

le langage de Rome se reconnaît, comme celui

d'Athènes, à une certaine délicatesse d'accent.

Mais revenons dans nos foyers, c'est-à-dire, à nos

orateurs.

XLVII. Si Crassus et Antoine occupent le pre-

mier rang, Philippe est celui qui en approche le

plus; mais il n'en approche pourtant que de très-

loin. Ainsi, quoique personne ne vienne se placer

entre lui et ces deux grands maîtres
,
je ne lui

donnerai cependant pas la seconde , ni même la

troisième place; car je n'appellerai le second ou

est, acer et vehemens acciisator. In eo génère saiie proba-

bilis, doctus autem Grœcis litteiis, propinquus noster,

factusad dicendum, M. Gratidius, M. Antonii perfamilia-

ris , ciijiis pviefectus quum esset in Cicilia, est interfoctus
;

qui aecusavit C. Fimbriam, M. Marii Gratidiani pater.

XLVI. Atque etiam apud socios et Latinos oiatores ha-

biti snnt Q. Vettius Vettianus, e Marsis, quem ipse co-

gnovi, prudens vir, et in dicendo brevis;; Q. et D. Valerii

Sorani , vicini et familiares mei, non tam in dicendo ad-

rairabiles ,
quam docti et Grajcis litteris et Latinis ; G.

Rusticellus Bononieusis , is quidena et exercitatns , et na-

tura volubilis. Omnium autem eloquentissimus extra banc

urbem T. Belucius Barrus Asculanus, cujus sunt aliquot

orationes Asculi hahitae : illa Roraœ contra Cœpionem,

nobilis sane , cui orationi Cœpionis ore respondit .Elius
;

qui scriptitavit orationes multas, orator ipse nunquam

fuit. Apud majores autem nostros video disertissimum

habitum ex Latio L. Papirium Fresellanum, Tib. Graccbi,

P. F., fere tetate : ejus etiam oratio est pro Fregellanis,

coloniisque Latinis, habita in senatu.

—Tum Brutus, Quid tuidtur, inquit, tribuis istisexter-

nis quasi oratoribus ? — Quid censés, inquam , nisi idem

,

quo<l iirbanis, pra^er nnum ,
quod non est eorum urbani-

tate quadam quasi colorata oratio.^ — Et Brutus , Qui est

,

inquit, iste tandem urbauitatiscolor.' — Nescio, inquam,

tantum esse qnemdam scio. Id tu , Brute ,
jara intelliges

,

qiuim iu Galliam veneris. Audies tu quidem etiam \erba

quredani non IritaRomœ; sed hœc mutari, dedisciquc

possunt; illud est majus, quod iu vocibus uostrorum orar

torum recinit quiddam et resonat urbanius. >"cc hoc in

oratoribus modo apparet , sed et-iam in ceteris. Ego me-

mini T. Tincani Placentinum, hominem facetissimuni,

cum familiaii nostro Q. Granio pra'cone dicacitate certare.

— Eon', inquit Biulus, de qno multa Lucilius? — Isto

ipso : sed ïincam non minus multa ridicule dicentem

Granius obniebat nescio quo sapore vernaculo : ut ego

jam non mirer, iihidTheophrastoaccidisse, quod dicitur,

quum percunctaretnr ex anicula qiia<lam
,
quanti aliquid

vendefet ; et respondisset illa . atipie addidisset , « Ho-

« spes, non pote minoris; » tulisse euni moleste, se noa'

effusere hospitis speciem
,
quum setatem aiieret Athenis,

optimeque loqueretur. Omnino, sicut opinor, in nosLiiâ

est quidam urbanornm, sicut ilhc Atticorum, sonos. Sed

domum redeamus, id est, ad nostros reverlamur.

XLVII. Duobus igitur summis, Grasso et Antonio, L-

Philiiipus proximus accedebat, sed longo intervallo tameo

proximus. Itaqne eum , etsi nemo iutercedt-bat.qui se ilii

auteferret, neque secundum tamen, neque terlium dixe-

il
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le troisième, ni clans une course de chars celui
|

par le même genre de mérite un nom déjà illus-

qui est encore tout près de la barrière (juand ie

vainqueur a déjà reçu la palme ; ni parmi les ora-

teurs, ceux qui sont si éloignés du premier, qu'à

peine ils semblent courir dans la même lice. Ce-

pendant Philippe avait des qualités, qui, jugées

seules et sans comparaison
,
pouvaient paraître

grandes : une extrême Iranchise , beaucoup de

traits piquants , des idées abondantes et dévelop-

pées avec facilité. Il était surtout initié fort avant,

pour ce temps-là, aux sciences de la Grèce. Dans

la dispute, ses railleries avaient quelque chose

de mordant et d'acéré.

On peut rapprocher de leur époque L. Gcl'ius,

orateur dont le mérite réel n'allait pas jusqu'à

faire illusion sur celui qu'il n'avait point. Il ne

manquait ni de connaissances , ni d'imagination
;

l'histoire romaine lui était familière, et il s'expri-

mait avec facilité; mais son âge le mettait eu

concurrence avec des génies du premier ordre.

11 rendit cependant à ses amis de nombreux et

d'utiles services. Sa longue carrière le lit contem-

porain de plusieurs générations d'orateurs, et il

plaida une multitude de causes. Dans le même

temps à peu près, on rencontre un homme sa-

vant dans les lettres grecques et latines, D. Bru-

tus, qui fut consul avec Mamercus. L. Scipion

n'était point non plus sans talent, et Cn. Pom-

péius, fds de Sextus, jouissait de quelque répu-

tation. Quant à Sextus son frère, doué du génie

le plus heureux , il le tourna vers la jurispru-

dence, la géométrie, la philosophie stoïcienne,

et il y acquit de vastes connaissances. Avant eux,

M.Brutuss'étaitdistinguédanslasciencedudroit,

et un peu après celui-ci, C. Biliéuus rehaussa

Ire. Il eût été consul, s'il n'eût rencontre un obs-
tacle dans les nombreux consulats de Marins

,
qui

laissaient si peu de place à d'autres ambitions.
Leioquence de Cn. Octavius, ignorée avant son
consulat, se fit applaudir, pendant qu'il fut con-
sul, dans beaucoup de harangues. Mais quittons

ceux qui parlèrent en public sans pour cela être

orateurs, et revenons à ceux qui méritent vrai-

ment ce nom. — C'est mon avis, dit Atticus ; car
il me semble que dans cette histoire de l'éloquence

ce sont les talents, et non le zèle que vous re-

cherchiez.

XLVlir. — Ehbien ! repris-je,C. Julius. fils

de L., l'emportait sur ses devanciers et sur ses

contemporains par son enjouement et la finesse

de ses plaisanteries. Ce ne fut pas sans doute un
orateur véhément, mais rien n'est au-dessus de
l'urbanité, de l'élégance, de la grâce, qui fai-

saient le charme de son style. Il existe de lui

quelques discours qui peuvent , aussi bien que
ses tragédies, donner une idée de son huigage,

dont le caractère est la douceur sans la force.

P. Céthégus, qui était de son âge, parlait assez

facilement sur les affaires publiques. Il avait

étudié tous les détails du gouvernement, et les

connaissait à fond. Aussi dans le sénat son in-

fluence égalait celle des hommes consulaires.

Peu propre aux grandes causes , il défendait avec

assez d'adresse et de talent les intérêts privés.

Q. Lucrétius Vispillo portait, dans le même
genre de plaidoirie, beaucoup de finesse et de

connaissance des lois. Aphilia réussissait mieux
à la tribune qu'au barreau. T. Annius, de la

tribu Vélina , était un homme éclairé , et un ora-

rim. Nec enim in qiiadrigis eum secundum niimeraverim

,

aut tertiiim, qui vix e carceribus exierit, qiiiim palmam
jani primiis accepeiil; nec in oraloribus, qui tafilum ab-

sit a primo, vix ut in eodem cuiriculo esse videatur. Sod
lamen erant ea in Philippe, quae, qui sine comparatione
illnnnii spectaret , satis magna diceret : summa libei las

in oratione , multae facetiae ; satis creber in reperiendis
,

soiutus in explicandis sententiis; erat etiam in piirnis,

ut temporibus illis, Graecis doctrinis institulus, in altci-

cando cum aliquo aculeo et maledicto facetus.

Hornm œtati prope conjunctusL. Gellius non tam ven-
dibilis orator, quam ut nescires

,
quid ei deesset. Nec enim

erat indoctus, nec tardus ad excogitandnm, jiec roraana-

rum rerum immemor, et verliis soliitus satis; sed in nia-

gnos oiatores inciderat ejus a'Ias : nniltam lainon opeiaiii

amicis, et utilem pra'buil; atqne ifa diu \ixit, nt multa-
rum œtatum oratorii)us implicaretur, nnillum etiam in

causis versaretiir. lisdem fere temporibus D. lîrutus, is
,

qiii consul cum Mamerco fuit, bomo et Gratis doctiis lif-

teris et Latinis. Dicebat etiam L. Scipio non impeiite,

Cnseusqiie Pom|)eius,-Sex. F., aliquem numernni obline-

bat. Nam Sex. (rater ejus pr.Tstantissimum ingenium con-

tuiei-atad sumniam juris livilis, et ad perfectam geomelria-

et rermn ;stuicarum scientiam. Item in jure, et ante Iioï

M. Brulus, et paullo post eum C. Bilienus, bomo per se

magnus, prope simili ratione summusevaserat : qui consul

factus esset, nisi in Marianos consuiatus, et in cas petitio-

nis angusfias incidissel. Cn. aulem Octavii eio(pjentia,

qtia> fneratante consulalum ignorata, in consulatu muKis
concionibus est veliementer probata. Sed ab eis, qui tan-

tum in dicentium numéro, non in oralorum (uerimt, jam
ad oratores revertamur. — Censeo, inquit Atticus : élo-

quentes enim \idei)are, non sediilos veile coiupiiiere.

XLVIII. — Fesfivitate igitur et facetiis, inquam, C. Ju-

lius , L. F., et siiperioribus et a-qualibus suis omnibus

pfcTSlitit, oralorque fuit minime iile quidem velieniens,

sed nemo iin(piani url)atiitaie, nemo icpore, nen)o snavi-

(ate condilior. Sunt ejus aliquot oratioues, ex quibus,

slcut ex ejusdem tragœdiis, lenitas ejus sine nervis per-

spici potcst. Fjus a'qualis P. Cetiiegus, cui de republica

salis supppdilaliat oralio ; lotam enim teiielial eani
, peni-

tusque cognorat : ilaque in senatu consuiarium auctorita-

tem asseqiiehalur; sed in causis publicis niiiil, in privatis

satis veteralor viilel)alur.

Erat in privatis causis Q. Lucrétius Vispillo, et acutus,

et jiuisperitus. Nam Apliilia concionibus aptior, quam ju-

diciis. Prudens efiam T. Annius Velina, et in ejus generis

causis orator sane loierabilis. In eodem génère causarum
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teur estimable dans les causes particulières. T.

Juveiitius était aussi fort employé dans les pro- 1

ces de cette espèce : son débit avait quelque cbose
|

de pesant et de froid ; mais 11 était rusé , habile

à surprendre un adversaire; en outre, il ne man-

quait pas de connaissances, et il entendait par-

faitement le droit civil. Un de ses disciples , P.

Orbius, à peu près du môme âge que moi, n'é-

tait pas très-exercé à parler en public ; mais, dans

la science du droit , il ne le cédait nullement à

son maître. Pour T. Aufidius
,
qui a vécu jus-

qu'à une extrême vieillesse, il aspirait à leur

ressembler. C'était un homme honnête et irrépro-

chable; mais il était peu disert : son frère, M.

Yirgilius, qui, étant tribun du peuple, cita en

justice L. Sylla alors général , ne l'était pas da-

vantage. P. Magius, collègue de ce dernier, avait

un peu plus de fécondité. Mais de tous les ora-

teurs, ou plutôt de tous les parleurs sans instruc-

tion, sans politesse et sans goût, que j'ai connus,

je n'en vois pas qui eussent autant de facilité et

de pénétration que Sertorius, de l'ordre des sé-

nateurs, et Gorgonius, de celui des chevaliers.

T. Junlus, fils de Lucius, qui fut tribun, et sur

l'accusation duquel P. Sextius, préteur désigné,

fut condamné pour crime de brigue, avait aussi

une.élocution facile et coulante, qui, jointe à

l'éclat de sa vie et à un esprit assez distingué,

l'aurait porté plus loin dans la carrlèi e des hon-

neurs, si son état de faiblesse ou plulôt de ma-

ladie n'eût arrêté son essor.

XLIX. Je sens très-bien que j'insiste long-

temps sur des hommes qui n'ont eu ni la réputa-

tion ni le talent d'orateurs , et que je passe sous

silence des noms anciens qui mériteraient une

mention et même des éloges ; mais ces noms me

sont inconnus. Quels souvenirs en effet l'âge pré-

cédent peut-il nous fournir sur des honnnes qui
n'ont rien laissé , et dont ne parle aucun monu-
ment? Quanta nos contemporains, je ne crois

pas oublier un seul de ceux que j'ai entendus :

car je veux qu'on sache que dans une si grande

et si ancienne république, où les plus brillantes

récompenses sont proposées à l'éloquence, tous

ont désiré d'exercer le talent de la parole, assez

peu l'ont osé , et moins encore en ont été capa-

bles. Toutefois ce que je dirai de chacun fera

assez connaître quel est celui que je regarde

comme orateur, et quel autre n'eut pour mérite

qu'une voix retentissante. Vers les mêmes temps

parurent C. Cotta, P. Sulpicius, Q. Varius, Cn.

Pomponius, C. Curion, L.Fufius,jM. Drusus et

P. Antistius, tous un peu plusjeunesque Julius,

mais d'âges presque égaux entre eux; car jamais

aucune époque ne fut plus féconde en orateurs.

Parmi ceux que je viens de nommer, Cotta et

Sulpicius ont certainement, àmon avis et àcelui

de tout le monde, occupé le premier rang.

— Comn.ent, dit Atticus, votre avis et celui

de tout le monde? Est-ce que, pour approuver

et désapprouver un orateur, le jugement du
vulgaire est toujours d'accord avec celui des

gens de goût? Ou bien celui-ci n'est-il pas estimé

par la multitude, et celui-là par les hommes
éclairés? — Votre question est judicieuse, Atti-

cus. Mais vous allez peut-être entendre une ré-

ponse qui trouvera des contradicteurs. — Que

vous importe, reprit-il, pourvu qu'elle soit ap-

prouvée de Brutus? — 11 est vrai, Atticus, que

dans cette discussion sur le bon ou le mauvais

succès de l'orateur, c'est de votre suffrage et de

celui de Brutus que je suis le plus jaloux. Mais

' mullum erat T. Jiivenliiis , niniis ille quidem lentus in di-

ccndo, et p.éne fiijiidus; sed et callidus, et lu capiendo

adveisario versiitus , et prœterea nec indoclus , et magna

<iim jnris cixilis intelligenlia. Cujns audilor P. Orbius,

meus fere a-qualis , in dicendo non niniis exeicitatus, in

jure aulem civili non inferior, quani niagister, fuit. Nani
']'. Aufidius, qui vixit ad siinimani senectutem , volebat

esse similis lioium, eralque et bonus vir, et innocens, sed

<li(cbat painm. Nec sane plus IVater ejus M. Viigilhis, qxii

liibunus plebis L. Suliai imiieialoii dieui di\it. Ejus col-

lega P. jNIagius, in dicendo paulio tanien copiosior. Sed

on7niuni oralorum , sive tabulai uni
,
qui et plane indocti,

aut inuibani, aut rustici etiam fuerunt, quos quidem ego

(ognoverim, soliitissimuni in dicendo et acnlissimuin ju-

(lico, noslrioidinisQ. Serlorium, equestiis C. Goigonium.

Fuit etiam facilis, et expeditus ad dicendum, et vitae spien-

doie niullo, et ingénie sane probabili , T. Junius, L. F.

,

tribunitius
,
quo accusante P. Sex.tius, prœlor designatus

,

damnatus est ambitus ; is piocessisset honoiibus longius,

liisi semper infiiiiia atque etiam aegra valitudine fuisset.

XI.IX. Atque ego pra'ciare inteliigo, me in eoruni com-

meinoratione versari, qui nec liabiti sint oratoies, neque

tierint, preeteriiiquc a nie aliquot ex veteribus, comme-

moratione aut lande dignos : sed hoc quidem ignoratione;

quid enim est snperioris a?tatis, quod scribi possit de iis,

de quibus nulla monunienta loquuntur, nec aliorum,nec

ipsorum? De iis autem, quos ipsi vidimus, neminem fere

prœtermittimus eomm, quos aiiquando dicentes vidimus.

Volo enim sciii , in lanta et lam velere repubiica , maximis

praniiiis eloquentiœ propositis, onmes cupisse diceie, non
plurinios ausos esse, potuisse paucos. Ego tamen ita de

unoquoque dicam , ni intelligi possit, quem existimem cla-

niatorem
,
quem oralorem fuisse, lisdem fere lemporibus

,

œtate inferiores paulio, quam Julius, sed a^quales prope-

modum fuerunt C. Cotta, P. Sulpicius, Q. Varius, Cn.

Pomponius, C. Curio, L. Fufius, M. Driisus, P. Antistius;

nec ulla asiate uberior oralorum fœtus fuit. Ex his Cotta

et Sulpicius quum mec» judicio , tum omnium , facile primas

tulerunt.

— Hic Atticus, Quomodo istuc dicis, inquit, qunm tuo

judicio, tum onmium? Semiierne in oralore probando , aut

improbando, vulgi judicium cum intelligentium judicio

congruit ? An alii probantur a multitudine ; alii aulem ab iis

,

qui inlelligunt? — Recte requiris, in(piam, Attice; sed

audies ex me fortasse
,
quod non omnes probent. — An tu

,

inquit, id laboras, si liuic modo Bruto probalurus fs? —

I
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quand je parle en public, je désire les suffrages

du peuple ; car celui qui sait les obtenir est sûr

de plaire également aux gens instruits. En effet,

avec du jugement et du goût
,
je pourrai voir ce

qu'il y a de bon ou de mauvais dans un discours
;

mais on ne peut juger un orateur que par les ef-

fets qu'il produit. Ces effets doivent, à ce qu'il

me semble, être au nombre de trois : instruire

ses auditeurs, leur plaire, les toucher. Les maî-

tres de l'art remarquent par quels secrets du ta-

lent il remplit chacune de ces conditions, ou par

quels défauts il manque le but , ou même s'y brise

et y fait naufrage. Mais produit-il, ou non, sur

son auditoire l'impression qu'il désire , c'est ce

que proclament seuls les suffrages populaires et

les applaudissements de la multitude. Aussi Ja

question de savoir si un orateur est bon ou mau-

vais, n'a jamais trouvé le peuple et les savants

divisés d'opinion.

L. Reportez-vous au temps où florissaient les

orateurs dont je viens de parler. Pensez-vous que

le vulgaire n'ait pas assigné entre eux les mêmes
rangs que les connaisseurs? Si vous eussiez de-

mandé à un homme du peuple quel était le plus

éloquentdes Romains, il eût balancé entre Antoine

et Crassus, ou bien l'un eût répondu Crassus, et

l'autre eût nommé Antoine. Personne, direz-

vous, ne leur eût-il donc préféré Philippe, d'une

éloquence si douce, si grave, si enjouée, Philippe

que nous-mêmes, qui aimons ànous rendre compte

de nos jugements , avons placé immédiatement

après eux? Non, sans doute; car c'est le privilège

du grand orateur, de paraître grand , même aux

yeux du peuple. Le joueur de flûte Antigénidas

Plane, inquam, Attice, disputationem Iianc de oratore

probaudo, aut improbando , niiilto nialim tibi et Bruto

placere ; eloquenliam autem nieam populo probaii velim.

Etenira necesse est, qui ita dicat, ut a niultitudine probe-

tur, eunidem doctis probari. ÏNani
,
quid in dicendo rectum

sit,aut pravum , ego judicabo, si modo is sum, qui id

possimaut sciam judicare; qualis veio sit orator, ex eo,

quod is dicendo efBciet, poterit inlelligi. Tria suut enim
(ut quidem ego sentio)

, quœ sint elïicienda dicendo : ut

docealur is, apud quem dicetur, ut delectetur, ut movea-

tur vehementius. Quibus \irtutibus oratoris horum quid-

que efficiatur, aut quibus vitiis orator aut non assequatur

hœc, aut etiam in lus labatur et cadat, artifex aliquisjudi-

cabit. Efficiatur autem ab oratore, necne, ut ii, qui au-

diant, ita afficiantur, ut orator velit, vulgi assensu et

populari approbatione judicari solet. Itaque nunquam de
liono oratore, aut non bono, doctis liominibus cum populo

dissensio fuit.

L. An censés, dum illi viguerunt, quos ante dixi,non
eosdem gradus oratorum vulgi judicio et doctorum fuisse?

De populo si quem ita rogavisses : quis est in bac tivitate

eloquentissimus? in Antonio et Crasso aut dubitaret, aut

huucalius, illum alius diceret. Aemone Pbibppum, tam
suavem oratorem , tam gravem , tam facetum , bis antefer-

ret,quem nosmet ipsi, qui b;ec arte aliqua volumusex-
pendere, proximura iliis fuisse diximus.^ Kemo profecto.

a donc pu dire à un de ses disciples qui n'était

pas goûté par la foule : « Jouez pour moi et pour
les Cluses. " Mais moi je dirai a Brutus, quand il

parle devant la multitude : - Parlez pour moi et

pour le peuple; le commun des auditeurs sentira

les effets de votre éloquence , et moi je saurai par
quels moyens vous les produisez. »

Celui qui entend un orateur ajoute foi à ses

paroles, il les croit véritables, il entre dans sa

pensée , il l'approuve; le discours produit la con-
viction. Maître de l'art

,
que demandez-vous de

plus? La multitude est enchantée, émue, ravie

de plaisir. A quoi bon vos discussions? L'audi-
toire se réjouit, s'attriste, rit, pleure, témoigne
de l'intérêt , de l'aversion , du mépris , de l'envie

;

il éprouve le sentiment de la pitié, de la honte,
du repentir

; il s'irrite , il menace , il espère , il

craint : tous ces mouvements sont communiqués
à l'âme des auditeurs par l'élocution, les pensées,

l'action de l'orateur. Est-il besoin qu'un savant
vienne dire son avis? Ici les suffrages du peuple
doivent entraîner ceux des savants.

Enfin voici une preuve éclatante de l'accord

constant des jugements populaires avec ceux de
la science et du goût. Parmi cette foule d'orateurs

de genre et de talents divers, en est-il un seul

que l'opinion publique ait jugé excellent, sans

que les gens instruits aient confirmé cet arrêt?

Du temps de nos pères
,
quel est le citoyen

,
qui

,

libre de choisir un défenseur, n'eût pas , sans hé-

siter un instant, porté sa cause à Antoine ou à

Crassus? Il en existait beaucoup d'autres; et ce-

pendant si l'on pouvait balancer entre eux deux,

Id enim ipsum est summi oratoris, summum oratorem
populo videri. Quare tibicen Antigénidas dixerit discipulo

sane frigenti ad populum , « Mihi cane et nxisis : » ego huic
Bruto dicenti, ut solet, apud multiludinem, « Milii cane
et populo, mi Brute, dixerim; ut, qui audient, quid effî-

ciatur; ego, etiam cur id efficiatur, intelligam. »

Crédit lis, qua^dicuntur, qui audit oratorem ; veraputat,
assentitur, probat; fidem facit oratio. Tu artifex, quid
qu.neris amplius? Delectatur audiens multitudo, et ducitur

oratione, et quasi voluptate quadam perfunditur. Quid
babes, quod disputes ? Gaudet, dolet, ridet, plorat, favet,

odit, contemnit, invidet; ad misericordiam inducitur, ad
pudendum, ad pigendum; irascitur, miralur, sperat,

timet : hœc perinde accidunt, ut eorura, qui adsunt
mentes verbis, et sententiis, et actione traclantur. Quid
est, quod exspectetur docti alicujus sententia? Quod enim
probat multitudo, hoc idem doctis probandumest.

Denique hoc spécimen est popularis judicii, in quo nun-
quam fuit popido cum doctis intelligentibusque dissensio.

Quum multi essent oratores in vario génère dicendi, quis

unquam ex bis excellere judicatus est vulgi judicio, qui non
idem a doctis probaretur? Quando autem dubium fuisset

apud patres nostros, eligendi cui patronidareturoptio,quiu

aut Antonium optaret, aut Crassura? Aderant multi alii
'•

tamen , utrum de bis potius , dubitasset aliquis
;
quin alte-

rum, nemo. Quid Padolescentibusnobis, quum essetColta
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on ne balançait Jamais h choisir l'un des deux.

Et dans notre jeunesse, quel homnie libre de son

choix et pouvant s'adresser à Cotta ou à Horten-

sius, eût donné la préférence à quelque autre?

LI. — Pourquoi, interrompit Brutus, ces exem-

ples étrangers, quand le vôtre suffirait? IN'a-

vons-nous pas vu de quel côté tournait ses vœux

quiconque avait besoin d'un défenseur, et ce que

pensait Hortensias lui-même? Toutes les fois qu'il

partageait une cause avec vous
,
j'en fus souvent

témoin , il vous laissait la péroraison , c'est-à-

dire, la partie dudiscours où l'éloquence opère ses

plus grandes merveilles. — Cela est vrai , repris-

je ; et sans doute je dois à son amitié la déférence

qu'il me montrait en tout. J'ignore au surplus ce

que le peuple pense de moi. Quant aux autres,

je ne crains pas de l'affirmer, ceux que l'opinion

publique a pi ices au premier rang, ont vu tou-

jours leur prééminence confirmée par le suffrage

éclairé des gens de goût. En effet, le mot qu'on

rapporte du poète Antimaque de Claros n'aurait

jamais pu se trouver dans la bouche de Déraos-

thèiie. Antimaque, avait, dit-on, réuni un au-

ditoire, devant lequel il lisait ce poëme volumi-

neux que vous connaissez. Abandonné, au milieu

de sa lecture , de tout le monde excepté de Pla-

ton : " Je n'en poursuivrai pas moins, dit-il ; Pla-

ton vaut seul pour moi des milliers d'auditeurs. »

Il avait raison; les beautés moins vulgaires de la

poésie n'ont besoin que d'un petit nombre d'ap-

préciateurs; un discours public doit recevoir

l'influence d'une grande assemblée. Oui , s'il était

jamais arrivé àDémosthène de ne conserver pour

auditeur que le seul Platon , sa bouche fût restée

muette. Que deviendrait votre talent , Brutus , si

vous alliez vous voir comme fut un jour Curion,

abandonné de tout le peuple?

et HorteiKsius , num quis, cui quidem eligendi potestas es-

set, quemquam his anteponebat?

LI.—Tum Brutus, Quid tu, inquit, quaeris alios? de te

ipso nonne ,
quid oplarent rei, quid ipse Hortensias judi-

ciiret, videbamus? qui, quuin pailiietur lecuni causas

(sa-peenim interfui)
,
peroraudi locum, ubi i)luiimiim po]-

let oratio , semper tibi lelinquebat. — Faciebat ilie quidem

,

inquam; et niibi, benivolenlia, credo, ductus, tribuebat

omnia. Sed ego, quae de me populi sit opinio, nescio; de

reliquis boc atdrnio
,
qui vulgi opinione diseitissimi liabili

sfail, eosdem intelligentium qtiocjue judicio fuisse proba-

tissLmos. Nec ejiim possel idem Demosliienes dicere, quod

dixisse Antimarhuni, Clarium poelam , ferunt, qui qnum
oonvocalis aiiditoribr.s legeret eis magnum illud, quod no-

vistis, volumen suum, et eum legentem omnes, praner

Platonem, reiiquissent, « Legam , inquit, nihilo minus;

Plate enim niilii unus instar est omnium miliium. » Et

recte : poema enim reconditum, paucorum approbatione
;

oratio populaiis , ad scnsum vulgi débet moveri. At, si

euntdem hune Platonem ununi auditorem hai)eret Denio-

sthenes
,
quuœ esset relictus a céleris, verbuin faccae non

— Je vous le confesi^eral sans détour, r^pon-

dit-il : dans les affaires même où le discours s'a-

dresse uniquement aux juges et non au public

,

si je voyais disparaître le cercle d'auditeurs qui

entoure le tribunal
,
je ne pourrais plus parler.

— Cela est naturel , repris-je : le musicien jette

loin de lui une flûte qui ne rend aucun son. Les

flûtes de l'orateur, si je puis m'exprimer ainsi,

ce sont les oreilles de celui qui l'écoute. Si elles

ne rendent pas de son , si l'auditeur est comme
un coursier rebelle à la main qui le dirige, il

faut cesser de prendre une peine inutile.

LU. Cependant remarquons une différence.

Le vulgaire applaudit quelquefois un orateur peu

digne de son approbation ; mais il l'applaudit

sans le comparer à un autre. Lorsqu'il prend du

plaisir à un discours médiocre, ou même mau-
vais, il s'en contente; il n'a pas l'idée du mieux,

il approuve ce qu'il entend, et tel qu'il l'entend
;

car on écoute l'orateur qui a le moins de talent

,

pourvu qu'il n'en soit pas tout à fait dépourvu
;

et rien n'exerce plus d'empire sur l'esprit des

hommes que la méthode oratoire et la parole

ornée. Ainsi lorsque Scévola plaidait pour M.
Coponius dans l'affaire dont j'ai déjà parlé, le

peuple pouvait-il attendre ou imaginer quelque

chose de plus achevé, de plus élégant , de plus

parfait en un mot? Scévola cherchait à prouver

que M'. Curius , institué héritier dans le cas où

un fils naîtrait à Coponius, et mourrait avant

d'être majeur, n'avait rien à réclamer, parce qu'il

n'était point né de fils. Que ne dit-il pas sur le

respect dû aux testaments , sur les anciennes for-

mules, sur les expressions dont Coponius aurait

dû se servir, s'il avait voulu que Curius fût hé-

ritier même dans le cas où il ne naîtrait point

de fils , sur les pièges tendus à la bonne foi du

possct. Quid? tu , Brute, posses, si te, ut Curioneni quon-

dam , concio reliquissel?

— Ego vero, inquit iile , ut me tibi indicem , in eis etiam

causis, in quii)us omnis res nobis cum judicibus est, non
cum populo, tamen, si a corona relictus sini, non queam
dicere.— lia se, inquam, res liabet : ut, si tibi* inflal-ie

non référant sonum, abjiciendas eas sibi tibicen pulet; sic

oratori populi aures tanquam tibiœ sunt; eae si inflatum

non recipiunt, aut si auditor omnino tanquam equus non

facit, agitandi finis faciendus est.

LU. Hoc tamen interest, quod vuigus interdum non

prol)andum oratorem probat ; sed probat sine comparalione :

quum a mediocri , aut etiam a malo delectatur, eo est

contentus; esse melins non sentit; ilbid , quod est, quale-

cumqueest
,
probat. Tenet enim aures vel niediocris oiator,

sit modo aliquid in eo; nec res ulla plus apud animos iiomi-

num, quam ordo etornatus oraîionis valet. Quare cpiis ex

populo, (juum Q. Scœvolani pro M. Coponio dicenlem au-

diret in ea causa , de qua ante dixi
,
quidquaiii polilius , aut

eleganlius, aut omnino melius aut exspectaret, aut posse

fieri putaret.' Quum is hoc probare vellet, M'. Curium,



BIIUTUS. 38î

peuple, si l'on négligeait les écrits poui inter-

préter arbitrairement les intentions, et ûénatu-

rer, au gré des habiles, les actes des hommes
simples? Combien ne fit-il pas valoir Tautorité

de son père qui avait toujours soutenu son opi-

nion? combien il insista sur le danger de porter

atteinte au droit civil? Après qu'il eut développé

tous ces moyens avec autant dhabileté et de sa-

voir que de brièveté et de précision, dans uu dis-

cours assez orné , et d'une élégance parfaite , y
avait-il un homme, parmi tous les assistants,

qui attendit, qui se figurât même quelque chose

de mieux ?

LUI. Mais écoutons Crassus. Il commence par

raconter qu'un jeune homme désœuvré, se pro-

menant sur le rivage , trouva une cheville d'a-

viron, et se mit en tète de construire un vais-

seau : Scévola en fait autant avec ses prétendus

pièges tendus à la bonne foi; c'est une cheville

avec laquelle il bâtit l'édifice d'un grand procès.

Ce début, et beaucoup de pensées du même genre,

égayèrent les auditeurs, et les firent passer du

sérieux à l'enjouement. C'est un des trois effets

que doit produire l'orateur. Ensuite il prouva

que la pensée et l'intention du testateur avaient

été de faire Curius son héritier, s'il n'avait pas

de lils qui devînt majeur, soit qu'il ne lui en na-

quît point, soit que celui qui naîtraitvînt à mou-

rir; que la plupart des testaments étaient ainsi

rédigés, et que jamais la validité n'en avait été

méconnue. Par tous ces arguments, il opérait la

conviction , second devoir de l'orateur. Ensuite

il fit valoir l'équité naturelle , la nécessité de se

conformer à la pensée et aux vues du testateur.

Il fit voir à combien de surprises on serait ex-

posé, surtout en matière de testaments, si l'on

négligeait l'esprit pour la lettre
;
quelle puissance

aurait bientôt Scévola, si désormais on ne pou-
vait faire un testament sans prendre conseil de
lui. La noblesse avec laquelle il exposa toutes ses

raisons, lesexemplesnombreuxdoiîtillesappuya,

la varie té, le sel, iesplaisanteriesdontson discours

était rempli , enlevèrent tous les suffrages , et ex-

citèrent une telle admiration, qu'on oublia tout

à fait le plaidoyer de son adversaire. C'était le

troisième devoir de l'orateur, et le plus impor-
tant. L'auditeur vulgaire

,
qui aurait séparément

admiré Scévola, eût bien changé d'avis en enten-

dant Crassus. De son côté, l'habile connaisseur,

en écoutant le premier, eût sûrement pensé qu'il

existait encore une éloquence plus riche et plus

abondante. Mais après que les deux orateurs

eurent achevé leurs discours, si l'on eût demandé
quel était le plus éloquent, il est certain que la

décision des critiques éclairés eût été d'accord

avec celle du peuple.

LIV. En quoi donc le savant l'emporte-t-il sur

l'ignorant? Dans un point bien grand etbien dit-

ficile : car c'est une grande chose , sans doute,

de savoir par quels moyens un orateur gagne ou
perd ce qu'il lui importe ou de gagner ou de ne

pas perdre. Le savant l'emporte sur l'ignorant

,

parce qu'entre deux ou plusieurs orateurs égale-

ment goûtés du peuple, il juge quel est le meil-

leur : je ne parle pas de ceux qui ne plairaient

point au peuple; ils ne peuvent jamais plaire à

l'auditeur éclairé. On juge de l'habiieté d'un mu-
sicien par les sons que rendent les cordes de sa

lyre ; de même on apprécie le talent de l'orateur

d'après l'impression qu'il sait communiquer aux

qunm ila herps institutus esset , si pupillus anîe mortuus
fsspt, qiiaiii in suam tiiteiam venisset, pupillo non nato

heredcni esse non posse
;
quid ille non dixit (ie testatnento-

Tinn jure? de antiquis formulis? quid? quemadmodnm
s;nil)i oportuisset, si etiam (ilio non nato hères instilucre-

tnr; quam captiosum essel populo, quod scriplum esset,

negiigi, et opinione qua^ri voliintales, et interprelatione

<llsertorum scripta simplicium honiinum pervertere ? Qiiam

ille multa de auctorilale patrissiii, qui semper jus illud

fsse defenderat? quani omnino inulta de conservando jure

civili? quae quidem omnia qnum perite, et scienter, lum
ita breviter, et presse, et satis ornate, et pereleganler di-

ceret; qnis esset in populo, qui aut exspectaret, aul fieri

posse qiiidquam melius putarel?

LUI. At vero , ut contra Crassus ab adolescente delicato

,

qui in littore arabulans scalnuim reperisset, ob eanique

rem aediiirare navem concupivisset, exorsus est; simili-

ter Scœvolam ex uno scalrno caplionis centumvirale judi-

cium heredilatis effecisse : hoc in illo initio consecutus,

mullis ejusdem generis sententiis delectavit, animosque
ouininm

,
qui aderant , in hilaritatem a severitate traduxit

;

quod est ununi ex tribus
,
quœ dixi ab oratore effici debere.

Deinde hoc voluisse eum ,
qui testamentum tecisset, hoc

sensisse, quoquo modo filius non esset, qui in suam tute-

lam veniret, sive non natus, sive anle morluus, Curius
hères ut esset : ita scril/ere plerosque, et id va'.ere, et va-

luisse semper. Hsec et multa ejusmodi dicens, fidern facie-

bat ;
quod est ex tribus oratoris ofliciis alteruni. Deinde

.'rqnum bonuiu, lestamentorum sententias voluntatesque
tutatus est; quanta essel in verbis captio, quum in céleris

rébus, tum in testamentis, si negiigcrenfur voluntates
;

quantam sibi polentiam Sca^voia assumeret, si nemo au-
derel testamentum facere postea, nisi de illius senteutia.

Haec quum graviter, tum ab exemplis copiose, tum varie,

tum etiam ridicule et facete explicans , eam admirationem
assentionemque coumiovit , dixisse ut contra nemo videre-

lur. Hoc erat oratoris oi'litium partilione tertiimi
, génère

maximimi. Hic ille de populo judex
, qui separatirn alterum

admiratiis essel, idem, audito altero, judicium suum
a)ntk'U)neret ; at vero intelligens et doctus , audiens Scaevo-

lam , sentiret esse quoddam uberius dicendi genus et orna-

tius. Ab utroque autem, causa perorata, si quaererelur,

uter praestaret orator, nunquam profecto sapientis judi-

cium a judicio vulgi discreparet.

LIV. Qui prœstat igitur intelligens imperito? Magna r«

et ditïicili; si quidem magnum est scire, quibus rébus
efficiatur amittaturve dicendo illud, quidquid est, (juod

aut pffici dicendo oportct. aut amilti nonoportet. Praîetat
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esprits. Un homme qni se connaît en éloquence

n'a souvent besoin
,
pour établir son opinion, que

de passer et de donner un coup d'œil sans s'ar-

rêter, sans prêter son attention. Yoit-11 le juge bâil-

ler, parler avec son voisin, se lever de sa place,

s'informer de l'heure qu'il est , demander au pré-

sident qu'il termine l'audience; c'en est assez;

il comprend aussitôt qu'il n'y a pas là un orateur

dont le discours fasse sur l'esprit desjuges ce que

la main du musicien fait sur les cordes d'une lyre.

Mais s'il voit les juges attentifs, et les yeux fixés

sur celui qui parle , témoigner par des signes

d'approbation que le discours porte la lumière

dans leur esprit; s'il les voit ravis en extase de-

meurer, pour ainsi dire, suspendus aux lèvres de

l'orateur, comme on voit rester immobile un oi-

seau enchanté par des sons mélodieux ; s'il voit

enfin, ce qui est le plus important, la pitié, la

haine ou quelque autre passion les remplir d'un

trouble Involontaire ; s'il aperçoit, dis-je, en pas-

sant, de pareils effets, même sans rien entendre,

il prononcera hardiment qu'il y a devant ce tri-

bunal un véritable orateur, que l'œuvre de l'élo-

quence s'accomplit ou est déjà consommé.

LV. Après ces réflexions, dont Bru tus et Atticus

reconnurent la justesse, je revins à mon sujet.

J'avaisdit, repris-je, que Gotta et Sulpicius étaient

préférés à tous leurs rivaux par le public de leur

temps, et ce sont eux qui ont donné lieu à cette

digression. C'est donc par eux que je rentrerai

en matière; ensuite je parcourrai les autres dans

le même ordre que J'ai suivi jusqu'à présent.

On peut diviser en deux classes les bons ora-

teurs ; car ce sont les seuls dont nous nous occu-

oliam illo dodus audilor iiidocto, quoJ saepe, quuiii oia-

tores duo, aut pluies populi jiidicio probantur, quod di-

cendi genus optimum sit,inte!ligit; namillud ,
quod populo

non probatur, ne intelligenli quidem auditori probari po-

test. Ut enim ex neivorum sono in fidibus, quam scienler

ei puls! swl iptelliïïi solet; sic ex animorum motu ceini-

tur, quid Iractanais iiis perliciat orator. Itaque intelligens

dicendi exislimator, non assidens, et attente audiens, sed

une adspectu, et piœtcriens , de oratoie sœpe judicat.

Videt oscitanlem judicem , loquentem cum alleio, nonnun-

quam etiam circuiantem, mitlentem ad horas, quœsito-

rem, ut dimittat, logantem ; inteliigit, oiatoiem in ea

causa non adesse ,
qui possit animis judicum admoveie ora-

lionem, tanquaui fidibus nianum. Idem si prœteriens ad-

spexerit erectos intucntes judices , ut ant doceri de re , id-

que etiam vultu piobare videantui ; aut, ut aveni canlu

aliquo, sic iilos vident oratione quasi suspeusos teneii,

aut , id quod maxime opus est, misericoidia , odio , molu

animi aliquo perturbatos esse vebementius : ea si praeler-

iens ( ut dixi ) adspexeiit , si niliil audierit , tanien oratoiem

versaii in illo judicio , et opus oiatorium fieii , aut perfe-

ctnm jam esse, profecto inteiliget.

LV. Ouum li;ec disseruissem , uterque assensus est , et

ego lanquam de integro ordiens, Quando igitur, inquam,

a Cotta et Sulpicio ba?c oninis fluxit oratio, quum hos

uuixime judicio illoi um boininuin et illius a^tatis dixissyni

pions : les uns parlent avec précision et simplicité,

les autres ont un style plus élevé et plus abondant.

De ces deux manières, la meilleure est sans doute

celle qui a le plus d'éclat et de magnificence : ce-

pendant tout ce qui excelle dans son genre mé-
rite des éloges, dès que ce genre est bon. Mais à

côté de la pi'écision est le danger de la maigreur

et de la sécheresse ; et à côté de la grandeur est

celui de l'enflure et de l'exagération. Ce principe

posé, Cotta brillait par la finesse de l'invention;

son élocution était pure et facile , et il avait réglé

fort sagement son style ainsi que son action sur

la faiblesse de sa poitrine
,
qui lui interdisait tout

effort violent. Il n'y avait rien dans ses discours

qui ne fût correct , sain et de bon goût ; et , ce

qui est un grand mérite, ne pouvant subjuguer les

esprits par cette force victorieuse qui n'était point

le caractère de son éloquence , il les maniait avec

assez d'adresse pour les amener insensiblement

au même but où les entraînait violemment Sul-

picius.

En effet, parmi les orateurs que je me souviens

d'avoir entendus, Sulpicius fut sans contredit le

plus pathétique, et, pour ainsi dire, le plus tra-

gique de tous. Il avait une voix étendue , et en

même temps agréable et sonore ; son geste et tous

ses mouvements étaient pleins de grâce, mais de

cette grâce qui convient au barreau et non au

théâtre. Sou élocution était impétueuse et rapide,

sans avoir rien de superflu ni de redondant : il

voulait imiter Crassus; Cotta prenait Antoine

pour modèle; mais on ne trouvait point dans Cotta

la force d'Antoine, et Sulpicius laissait à désirer

l'élégance de Crassus.

proI)atos , revertai' ad eos ipsos ; tum reliquos , ut inslitui

,

deinceps persequar.

Quoniam ergo oratorum jjonorum ( lios enim qua^rimns)

duo gênera sunt, unum attenuale piesseque , alleiuni su-

blale ampleque dicenlium ; elsi id meliusest, quod splen-

didius et magnificeutius, lamen in l)onis omnia, quae

summa sunt, jure laudautur. Sed cavenda est presso illi

oratoii inopia et jejunitas? amplo autem iullatum et cor-

ruptum oralionis genus. Inveiiiebat igilur acule Cotta,

dicebat pure ac soluté ; et \it ad infirmitatem lalerum per-

seienter contenlionem omnem reniiserat, sic ad virium

imbeciilitalem dicendi accommodabat genus. Niliil erat in

ejus oratione nisi sincerum , niliil nisi siccum atqiie sanum ;

illudqiie maximum ,
quod

,
quum contenlione oralionis

flectere animos judicum vix posset , nec omnino eo génère

diceret, tractando tamen impellebat, ut idem facerent a

se commoli ,
quod a Sulpicio concitati-

Fuit enim Sulpicius vel maxime omnium
,
quos quidem

ego audiverim
,
grandis , et , ut ila dicam , tragicus orator :

vox quum magna, tum suavis, et splendida; gestus el

motus corporis ita venustus, ut tauien ad foium, non ad

scenam institutus videretur; incitala et volubilis, nec ea

redundans tamen, nec circumfluens oratio. Crassum hic

volebat imitari ; Cotta malebat Antonium ; sed ab hoc vii

aboi al Autonii , Crassi ab illo lepos.
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LVI. — Quel\'loqiicnceestuii i^raiulart! dit
|

Élius voulut être sloick-ii; pour orateur, il ne
Brutus, puisque deuxoraleurs si cxt'cl lents man-
quèrent cliacun d'une des deux qualités les plus

importantes. — Il faut encore remarquer, à leur

occasion
,
que des orateurs peuvent être les pre-

miers de leur temps, sans pour cela se ressembler

entre eux. Rien ne diffère autant (juc Cotta et

SuJpicius, et cependant ils l'emportèrent lun et

l'autre sur tous ceux du même âge. Un maître

habile étudiera donc les dispositions particulières

de chacun de ses disciples ; et ses leçons, toujours

d'accord avec la nature, seront pareilles à celles

d'Isocrate qui
,
parlant du génie ardent de Tliéo-

pompe et du caractère tranquille d'Kphorus, em-

ployait, disait-il, avec l'un le frein, et l'éperon

avec l'autre.

Les discours attribués à Sulpicius ont été , à

ce qu'on pense , écrits depuis sa mort, par un

honnne à peu près de mon âge, et le plus élo-

quent, selon moi, ([u'il y eût hors du sénat, P.

Canutius. Pour Sulpicius , il ne reste rien qui soit

vraiment de lui ; et je l'ai entendu répéter plus

d'une fois qu'il n'était pas dans l'usage d'écrire
;

que même il ne le pourrait pas. Quant à Cotta,

son plaidoyer pour lui-même, lorsqu'il fut ac-

cusé d'après la loi Varia, fut composé à sa prière

par L. Élius. Élius était un homme d'un rare mé-

rite, un chevalier romain des plus distingués,

également versé dans les lettres grecques et lati-

pensa jamais à le devenir, et il ne le fut pas.

Toutefois il écrivait des discours que d'autres

prononçaient : témoin ceux qu'il composa pour

Q. iMetellusle (ils, pour Q. Gépion, pour Pompéius
Kul'us. (^e n'est pastjue ce dernier ne lit lui-même

ceux dont il se servit pour sa propre défense
;

mais ce ne fut pas sans emprunter le secours d'É-

lius. J'ai souvent assiste a la composition de ces

ouvrages, étantcliez Élius, ({uej'axais coutume,
dans ma jeunesse, d'écouter avec beaucoup d'as-

siduité. Au surplus, je m'étonne que Cotta , doué

comme il était d'un grand talent oratoire , et d'ail-

leurs homme de sens , ait voulu s'attribuer ces

discours d'Élius, dont le mérite est si léger.

LVII. Aucun orateur de l'âge de Cotta et Sul-

picius ne prenait place à côté d'eux. Toutel'ois

Pomponius est celui qui me plaisait le plus, ou

me déplaisait le moins. Nul autre que ceux dont

j'ai parlé n'était appelé à défendre les grandes

causes. Antoine, le plus recherché de tous, pro-

mettait volontiers ses services ; Crassus , un peii

moins facile, ne les refusait pourtant pas. Celui

qui n'avait ni l'un ni l'autre pour défenseur re-

courait à Philippe ou à César; et après ceux-ci

on tournait ses yeux du côté de Sulpicius et de

Cotta. Ces six orateurs se partageaient toutes les

affaires importantes. Il n'y avait pas alors autant

de procès que de notre temps; et l'on ne confiait

ues, et dans les anti({uités de la patrie. Rien, dans pas , comme aujourd'hui , la même cause à plu-

ies faits et les institutions de nos aïeux, ni dans
!

sieurs avocats, usage on ne peut plus vicieux,

les écrits des premiers âges, n'échappait à son éru- i Nous répondons en effet à des orateurs que nous

dition. C'est de lui que notre ami Varron reçut n'avons pas entendus; et souvent on nous rend de

les éléments de cette science qu'il a si fort agran- ce qu'ils ont dit un compte inexact. Kn second

die , et à laquelle son vaste génie et son savoir lieu, il m'importe beaucoup de voir de mes pro-

tmi versel ont élevé de si beaux monuments. Mais 1
près yeux de quel air mon adversaire affirme cha-

LVI. — O magnam , inquit, artem! Brutus; siquidem
islis

,
quum summi essent oratores , ilu.ie res maxinire , al-

ti-ra aiteii defuit. — Alque in liis oratoribus iljiicl animafl-

Acrtendum est, posse esse sumnios, qui iiiter se siiit dis-

similes. >"ilill enim tam dissimile, qiiam Colta Sulpicio,

et uterqne a-qualilius suis pluriniuni pr.TStilit. Quaie lioc

doctoris intelligentis est, videre quo feiat nalui a sua quem-
que; et ea duce uteulem sic inslituere, ut Isocrati'ui in

aceriinio ingcnio Tlieoponipi et Icnissinio Epliori dixisse

Iraditumest, alterise calcaria adltibeie , alteri frenos.

Snipicii orationes qusc fcrunlur, eas post ninrteni ejus

scripsisse I'. Canutius pulatur, anqualis meus, Iiouiu extra

nostruin ordinein, nieo judicio, disertissinius. l()sius

Sulpicii nulla oratio est; sœpeque ex eoaudi\i, quum se

scribere neque consuesse , neipie posse diceri-t. Cottœ pro

se, lege Varia, qu.ne iuscribitiir, eam L. .+Ilius scripsit

Cottic rogatu. Fuit is ouuiiuo vir cgregius , et cques rorna-

nuscuni priniis Iionestus, idemque eruditissimus et Gra?-

cis litleriset Latinis, antiiiuitatisque nostra; et in iuventis

rébus, et in actis, scriploruinque veteruni litlerafe peritu« :

quam scientiam Varro noster acceptam ab illo, aurlani-

que per se.se, vir ingénie procstans, omnique doctriua,

pluribus, et illustrioril)us iitteris cvplicavit. Sed idem

iElius stoicus esse voliiit; oralor autem ncc studuit un-

quam, uec fuit; scribebat tamea orationes, quas alii dice-

rent; ut Q. Metello F., ut Q. Cœpioni, ut Q. Pompeio Rufo :

quanquani is etiam ipse scripsit eas, quibus pro se est

usus , sed non sine /Eiio. His enim scriptis etiam ipse in-

terfui, quum essem apud ^lium adolescens, eumqueau-
dire perstudiose solereni. Cottam autem miror, summum
ipsum oratorem minimeque ineptum , yElianas levés ora-

tiuneiilas vuhiissc existimari suas.

LVII. His duobus ejusdem setatis annumerabatur nemo
tertius ; sed milii placebat Pomponius maxime , vel dicam

,

minime displicebat. Locus erat omnino in maxiinis rausis,

pra;ler eos, de quibus supra dixi , nemini : propterea quod
Antonius, qui maxime expetebatur, faciiis in causis reci-

piendis erat; fastidiosior Crassus, sed tamen recipiebat;

horum (pii neutrum babebat , confugiebat ad l'Iiiiippum

feie, aut ad Ca>sarem ; Cotta [secundum l'Iiiiippum et Cac-

.sarem] et Sulpicius expetebantur. Ita al) iis sex patronis

causfe illustres agebantur : neque tam muita, quam nostra

fetale,iudicia(iebant; neque lioc, quod nunc fit, utcausae

singulic defenderentur a pluribus, quo nibii est vitiosius^

Respoudemus iis, quos non audivimus; in quo primum
sa^pe aliter est dictum , aliter ad nos relaturii : deiude ma*
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eu ne de ses propositions, et surtout comment elles

sont reçues par les juges. Eu outre, la défense

doit former un seul tout, et rien n'est plus mal

entendu que de recommencer un plaidoyer déjà

terminé par un autre. Il y a toujours un exorde

et une péroraison naturels à chaque cause ; il en

est de même de tout le discours : c'est un corps

dont les membres ne peuvent déployer que cha-

cun à sa place leur grâce et leur vigueur. Or,

s'il est difficile, quand on parle longtemps, de

ne pas laisser échapper quelque chose qui soit

peu d'accord avec ce qu'on a déjà dit, combien

n'est-il pas plus difficile encore de ne point con-

tredire quelquefois celui qui a parlé avant nous?

?,îais il faut beaucoup plus de travail pour plaider

une cause entière que pour en plaider une partie
;

d'ailleurs on se fait plus d'amis en défendant

plusieurs clients à la fois. Voilà pourquoi cette

coutume s'est facilement établie.

LVIII. Toutefois, après Sulpicius et Cotta,

quelques-uns donnaient la ti'oisième place à Cu-

rion, peut-être parce qu'il se servait d'expressions

brillantes, et parlait assez correctement la langue

latine. Il avait, je pense, puisé dans la maison

paternelle cette pureté de diction ; car il n'avait

aucune teinture des lettres ; mais le langage de

ceux qu'on entend chaque jour, avec qui l'on

s'entretient dès l'enfance, celui des pères, des

précepteurs, des mères , laisse après lui des tra-

ces durables. Nous avons lu les lettres de Cor-

iiélie, mère des Gracques. Il est évident que les

accents de sa voix contribuèrent autant que ses

soins maternels à les faire ce qu'ils furent. J'ai

plus d'une fois assisté aux entretiens de Lélia,

fille de Caïus. On voyait briller en elle toute l'é-
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légance de son père. J'en dis autant des deux

Mucia, ses filles, dont j'ai connu la manière de

parler ; et des deux Licinia, ses petites-filles, que

j'ai entendues l'une et l'autre. Je cj'ois que vous-

même, Brutus, avez entendu quelquefois celle

qui fut mariée à Scipion. — Oui, répondit Bru-

tus , et avec d'autant plus de plaisir qu'elle était

fille de Crassus l'orateur. — Et Crassus, fils de

cette même Licinia, et que l'orateur adopta par

son testament, que pensez- vous de lui?— Ce fut,

dit-on , un homme d'un grand talent : quant à

Scipion, son frère et mon collègue, sa conversa-

tion et ses discours publics me plaisent égale-

ment. — Vous le jugez bien, mon cher Brutus;

aussi descend-il d'une race qui a pris naissance

au sein de la sagesse elle-même. Nous avons déjà

parlé de ses deux aïeuls , Scipion et Crassus ; de

ses trois bisaïeuls, Q. Métellus, qui eut quatre fils
;

P. Scipion, qui, simple citoyen , sauva la répu-

blique de la tyrannie de Tib. Gracchus; enfin,

Q. Scévola l'augure
,
qui fut aussi renommé par

sa politesse que par son profond savoir en juris-

prudence. Mais de quel éclat brillent l'un et l'au-

tre denses trisaïeuls , P. Scipion , deux fois consul

,

dont le surnom atteste les lumières , et C. Lélius

,

le plus sage des mortels! — Bace féconde et gé-

néreuse , dit Brutus , et que de nobles maisons

,

comme des rameaux différents greffés sur la

même tige, ont confondu en elle leur sagesse

héréditaire, et emprunté de cette union un lustre

nouveau!

LIX. — Je reviens à Curion , et , s'il est permis

de le citer à côté de ces grands noms, j'imagine

que, quoique resté orphelin de bonne heure, il

trouva sa maison accoutumée
,
par l'exemple de

gni interest coram videreme, queinadmodiim adversarius

(le quaque re asseveret, maxime aiitem queniadmodum

([iiœque res audiatur. Sed nihil viliosius, quam, quuni

iiiuMii corpus debeat esse defensionis, nasci de integro

causain
,
quiim sit ab altero peiorata. Omnium enim caii-

saium unum est naturale piincipium , una peroratio ; reli-

qiiJH pait&s, quasi membra, siio qiiasque loco locata, suam

et vim et dignitatem teiient. Quum autem diflicile sit, in

loiiga oratione non aliquando aliquid ita dicere, iifsibi ipse

non conveniat; quanto difficilius cavere, ne qnid dicas,

qnod non conveniat ejus orationi
,
qui ante te dixerit? Sed

quia et labor multo major est , totam causam ,
quam par-

tem dicere , et quia plures ineuntur gratiee , si uno tempore

dicas pro pluribus, idcirco liane consuetudinem lubenter

adscivimus.

LVIII. Erant tamen
,
quibus videretur illius œtatis ter-

lius Curio, quia spicndidioribus fortasse verbis utebatur,

et quia latine non pessime lo(]uebatur, usu, aedo, aliquo

domestico; nam litterarum admodum nihil sciebat. Sed

magni interest, quos quisque audiat quotidie domi, qui-

buscuni loquatur a pueio ,
quemadjnodura patres

,
pœda-

gogi , matres ctiam loquantui'. Legimus epistolas Corneliac,

matiis Graochorum • ajjparet , filios non tam in gremio

«ducatos , cpiam insermone matris. Auditus est nobis Laj-

iiac, C. F., seepe sermo : ergo illam patris elegantia tinctam

vidimus , et fdias ejus Mucias ambas
, quarum sermo milii

fuitnotus; et neptes Licinias, quas nos quidem ajid)as,

banc vero Scipionis etiam tu. Brute, credo, aliquando

audisti loquentem. — Ego vero , ac lubenter quidem , in-

quit Brutus ; et eo lubentius, quod L. Crassi erat lilia. —
Quid Crassum, inquam, illum censés, istius Liciniae filium,

Crassi teslamento qui fuit adoptatus? — Summo isle qui-

dem dicitur ingenio fuisse, inquit. Et vero hic Scipio, col-

lega meus , mihi sane bene et loqui videtur, et diceie. —
Recte , inquam

,
judicas , Biute. Etenim istius genus est ex

ipsius sapientiaî stir[)e generatum. JNam et de duobus avis

jam diximus, Scipione et Crasso; et de tribus proavis,

Q. Metello, cujus quatuor filii, P. Scipione, qui ex domi-

natu ïib. Graccbi privatus in libertatem rempublicam
vindicavit, Q. Scœvola augure, qui perilissimus juris,

idemqiie percomis est habitus. Jam duorum abavorum
quam est illustre nomen , P. Scipionis

,
qui bis consul fuit

,

qui est Gorculum dictas, aiterius omnium sapientissimi,

C. L.xlii' — generosam, inquit, slirpem , et tanquam
in uuam arborem plura gênera, sic in istam domum nml-

torum insitam atque illuminatam sapientiam !

LIX.— Similiter igitur suspicor (ut conferamus parva

raagnis), Curionis, etsi pupillus relictus est, palrio fuisse

instituto puio sermone assuefactam domum ; et eo magis

hoc judico, quod ucnùnem ex iis quidem, qui aliquo ia
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son père , à la pureté du langage. J'en suis d'au-

tant plus persuadé, que, de tous ceux qui ont

eu quelque réputation oratoire, je n'en ai pas

connu un seul qui fût, dans toutes les parties des

connaissances humaines, d'une si profonde igno-

rance. Il n'avait jamais lu ni poètes ni orateurs;

aucun fait historique n'ornait sa mémoire; il ne

savait, ni les lois de l'État, ni le droit civil et

particulier. Ce n'est pas que d'autres orateurs,

et même de fort hahiles, n'aient été comme lui

un peu étrangers à ces connaissances : par exem-

ple, Sulpicius et Antoine; mais au moins ils sa-

vaient accomplir tout entier l'œuvre de la parole.

Des cinq parties dont il se compose, et que tout

le monde connaît
,
pas un d'eux n'échouait com-

plètement dans aucune; car celui-là ne serait

plus orateur, qui manquerait tout à fait à l'un

des devoirs essentiels de son art. Toutefois cha-

cun avait sa partie où il excellait plus que dans

le reste. Antoine savait trouver ses moyens, les

préparer avec adresse, les mettre à leur place.

Sa mémoire en conservait fidèlement le dépôt , et

son action les faisait admirablement valoir. Kual

àCrassusdans quelques-unes de ces qualités, il

lui était même supérieur dans d'autres; mais l'é-

locution de Crassus était plus brillante.Onnepeut

pas dire non plus de Cotta, ni de Sulpicius, ni d'au-

cun bon orateur, qu'aucune des cinq parties de

l'éloquence leur ait été absolument inconnue. Aus-

si Curion fournit-il une preuve que l'éclat et la

richesse de l'élocution contribuent seuls, plus que

tout autre mérite, au succès de l'orateur; car il

était sans talent pour l'invention, et ne mettait

dans la disposition ni ordre ni ensemble.

LX. Quant aux deux autres parties, l'action et

la mémoire , il excitait vraiment des éclats de

rire. C. Julius a caractérisé son geste pai' un bon
mot qu'on n'oubliera jamnis. Eu le voyant balan-

cer son corps à droite et à gauche : « Quel est, dit-

il , cet orateur qui parle dans une barque"? " Il es-

suya une autre plaisanterie de Sicinius, homme
sans honneur ni principes, mais habile à égayer

un auditoire, seule qualité qu'il eût de l'orateur.

Sicinius, alors tribun, avait produit devant le

peuple les deux consuls Curion et Cn. Octaviu».

Curion parla longtemps, tandis que l'autre con-

sul, malade de la goutte, ettout enveloppé deban-

dages et d'onguents, était assis près de lui. Vous
ne pouvez assez remercier votre collègue, dit le

tribun àOctavius; car s'il ne se fût agité à son ordi-

naire, les mouches vous auraient dévoré aujour-

d'hui. "Pour la mémoire, Curion en était si dé-

pourvu
,
qu'après avoir annoncé trois divisions

,

il lui arrivait d'en ajouter une quatrième, ou de

ne plus retrouver la troisième. Un jour que nous
plaidions l'un contre l'autre dans une cause pri-

vée fort importante , moi pour Titinia, femme de

Cotta; lui pour Névius, il oublia subitement sa

cause tout entière , et rejeta ce contre-temps sur

les enchantements et les sortilèges de Titinia. Ce
sont la de grandes preuves d'une mémoire infi-

dèle; mais ce qu'il y a de plus honteux, c'estque,

même en écrivant, il perdait le souvenir de ce que

sa main venait de tracer un instant plus tôt. On
en voit un exemple dans son dialogue entre notre

ami Pansa , Curion son fils , et l'auteur lui-même
;

dialogue où il se représente sortant du sénat

,

que César venait de présider en qualité de con-

sul, et répondant à son fils qui lui demande ce

qui s'est passé dans cette assemblée. Après beau-

coup d'invectives contre César, et au milieu de

la discussion qui s'élève entre les trois interlocu.

numéro fiiemnt, cognovi in oinni génère honestanim ai-

tium tani indoctum, tam rudeni. >'iilliim ille poetain no-

\erat, nulliim legerat oratorem , nullain niemoriani anli-

qnitatis coilegeral; non publicum jus, non privatum et

civile cognoverat : quanquam id qiiidem fuit etiam in .aliis

,

et magnis qnidem oratoribus, quos paiiini liis instiuctos

artibiis vidimus , ut Sulpicium , ul Antonium, Sed ii ta-

nien unum illud liabebant dicendi opus elaboratuni ; idque

quum constaret ex quinque notlssimis par!il)us, nemo in

aliqna parte earum omnino niliil poterat : in quacumque

enim una plane claudicaret , orator esse non posset. Sed

tamen alius in alla excellebat niagis. Repeiicbat , (piid dici

opus esset , et quomodo pr.ieparari , et quo loco locaii , me-

moriaque ea comprehendebat Antonius; excellebat aulcm

actione, eiantque ei quœdam ex liis paria cum Crasso,

quœdam etiam superiora : at Crassi magis cnitebat oratio.

Nec vero Sulpiclo , neque Colt<-e dicere possumus , neque

ciiiqiiam bonooratori, rem ullam ex iilis ijuinque parlibus

plane atque omnino defuisse. Ilaipie in Curione hoc ve-

rissime judicari potest, nulla re una magis oratorem com-

oiendari
,
quara verborum splendore et copia; nam quum

tardiis in cogitando, tum in instruendo dissipatus fuit.

LX. Reliqua duo sunt , agere et meuiinisse : in utroque

cacliinnos irridontiura commovobat. Jlotus erat is, queni

et C. Julius in perpetuum notavit
,
quum ex eo, in ulrain-

que partem toto corporc vacillante, quaasivit, « quis lo-

queretur e lintre »; et Cn. Sicinius, liomo impunis, sed

admodum lidicuius , neque aliud in eo oratoris simili; quid-

quam. Is quum tribunus plebis Curionem et Octaviuni

consules produxissot, Curioque multa dixissct, scdente

Cn. Octavio collega, qui devinctus erat fasciis, et mullis

medicamentis
,
propler dolorem artuum , delibutus , « >un-

quam , inquit, Octavi, collega; tuo gratiam réfères; qui

nisi se suo more jaclavisset , bodie te islic musca; comc-

dissent. » Memoriaautem ita fuit nulla, ut aliqiiolies, tria

quum proposuisset, aut quartum adderet, aut tertium

quœreret : qui in judicio pi ivato vel maximo
,
quum ego

pro Titinia Cott.e peroravissem, ille contra me pro Ser.

Nsevio diceret, subito totam causain oblilus est , idque ve-

neficiis et cantionibus Titiniœ faclum esse dicebat. Magna
baec immemoris ingenii signa; sed nihil turpiiis, quam
quod etiam in scriptis oblivisceretur, (juid paullo ante

posuisset; ut in eo libro, ubi se, cxeunlem e senatii, et

cuni Pansa nostro, cum Curione fdio, colloquentem fadt

[quum senatiini Ca^sar consul babuisset] , onmisque ill»

sermo ductus e i)ercunctaliyne .'Llii
,
quid in seuatu essel
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teui-s, Curion oublie tout à coup qu'il parle au sor-

tir d'une séauee où César présidait, et reproche

au consul ce qu'il fit l'année d'après , et les années

suivantes, comme gouverneur de la Gaule.

LXI. — Étrange méprise, dit Brutus avec

étonnement, surtout dans un ouvrage écrit!

comment ne s'est-il jamais aperçu , en relisant

son dialogue , dans quelle honteuse erreur il était

tombé? — Demandez, Brutus , comment , résolu

qu'il était de s'ériger en censeur, il a eu assez

peu de sens pour ne pas placer l'époque de son

entretien après les faits qu'il voulait censurer?

Mais cet homme était , il faut le dire , tout incon-

séquence. Il déclara dans le même ouvrage qu'il

ne va jamais au «'nat sous un consul tel que

César, et c'est sous le consulat de César et en

sortant du sénat qu'il fait cette déclaration. Si

la faculté à la garde de laquelle est remis le pro-

duit de toutes les autres était assez faible chez lui

pour qu'il ne se souvînt pas , après quelques mo-

ments, de ce qu'il venait d'écrire, faut-il s'éton-

ner qu'en parlant d'abondance , le lil de ses idées

lui échappât souvent ! Aussi
,
quoiqu'il ne fût pas

avare de ses services , et qu'il eût la passion de

parler en public, peu de causes lui étaient con-

liées. Si on le plaçait immédiatement après les

meilleurs orateurs de son âge, c'était, comme je

l'ai dit , à cause du bon choix de ses expressions,

et de la facilité rapide avec laquelle les paroles

coulaient de sa bouche. C'est pourquoi je pense

queses discours méritentau moinsun coup d'œil.

Sans doute ils sont languissants; raaisils peuvent

nourrir et fortifier dans les autres ce talent d'é-

locution dont nous reconnaissons qu'il n'était pas

dépourvu : talent dont la vertu est si grande,

que seul et sans être soutenu d'aucun autre mé-

rite, il a suffi pour faire de Curion une espèce

telle quelle d'orateur. Mais revenons à notre

sujet.

LXII. Aux noms qui appartiennent à cette

génération , il faut joindre C. Carbon , fils de celui

dont l'éloquence était si renommée. On le comp-

tait comme un orateur de peu d'invention ; on

le comptait néanmoins. Ses expressions étaient

nobles ; son élocution, facile ; sa manière, naturel-

lement imposante. Q. Varius avait plus d'idées,

et non moins de facilité à s'exprimer. Ajoutez

une actio'i forte et animée , un style qui ne man-
quait ni de richesse ni d'élévation , et vous lui

donnerez , sans trop de scrupule, le titre d'ora-

teur. Cn. Pomponius apportait aux combats dit

forum la force de ses poumons, l'entraînement

de sa véhémence , l'amertume de ses invectives.

Bien loin après eux venait L. Fulius, qui toute-

fois, en accusant M'. Aquillius, fit applaudir les

efforts de son zèle. Nous n'oublierons pas, mon
cher Brutus, IM. Drusus, votre grand-oncle, dont

l'éloquence faisait impression, mais seulement

quand il parlait sur les affaires publiques ; ni L.

Lucullus, qui joignait l'esprit à la gravité; ni

votre père qui avait, de plus, une profonde con-

naissance du droit public et particulier; ni l\f.

Lucullus, ni M. Octavius, fils de Cnéus, dont

le caractère et les discours eurent assez d'in-

fluence pour faire abroger par le peuple assemblé

la loi Sempronia, qui assurait la subsistance du
peuple; ni Cn. Octavius, lils de Marcus; ni M.
Caton le père ; ni même Q. Catulus le fils : mais

nous les éloignerons du champ de bataille, c'est-à-

dire, du barreau , et nous les placerons à la garde

actum. In qiio mullis verMs quum inveheretiir in Caesa-

rem Curio, tlispnlalioque csset inter eos , ut est consue-

îudo dialogorum
,
quum sermo esset institiitus senatu

niisso
,
quem senatum Caesar- consul liatMiisset , repte-

hendil eas res
,
quas klein Csesar anno post , et deinceps

reliquis annis adniinistravisset io Galiia.

LXI.—Tum Ijiutus admiians, Tantamne fuisse obli-

Tionem, inquit, in scripto pr.Tesertim, ni ne legens qui-

clem unquam senseiit, quantum fîagilii commisisset? —
Quid auteni, in<]uam, P.iute, stultius, quam, si ea vi-

tuperare volebat, quae vkuperavit, non eo tempore insti-

tuere sermouem
,
quum illaium rerum jam teiiipora pivne-

teriisseut? Sed ita totus errât, ut in codem scrmone dicat,

in senatu se, Cœsare consule, non accedere, sed id dicat

ipso consule, exiens e senatu. Jam qui liac parle animi

,

quœ custos est ceterarum ingenii parlium , tam debilis

esset, ut ne in scripto quidem meminisset, quid pauUo
ante posuisset, huic, minime miriunest, e-x tempore di-

fcnti solitam eflluere mentem. Itaque quum ei ncc aSicium

deesset, et flagraret stuilio dicentU, perpancaî ad eum
eatisœ deferebantur. Oratorautem, vivis ejus #qualibus

,

proximus optimis numerabatur, proptcr verborum boni-

tatem, ut anle dixi, et expeditam ac profluentem quodam
modo celeritalem. Itaipie ejus orationes adspiciendas la-

men censeo; sunt illœ quidem languidiores, vcrumtamen
possunt augere et quasi alere id bonum, quod in illo me-
diocriter fuisse concedimus; quod habet tanlam vim, et

solum , sine aliis, in Cuiione speciem oratoris alicujus ef-

l'ecerit. Sed ad instilula redeamus.

LXII. In eodem igitur numéro ejusdem setatis C. Carbo
fuit, iliius eioquenlissinii viri fiKus, non satis acutus ora-

tor; sed tamen orator numeratus est. Erat in verbis gra-

vitas , et facile dicebat, et aucloritatem natuiaiem quan>
dam habebat oratio. Acutior Q. Yarius rébus inveniendis,

Dec nn"nus verbis expeditus ; fortis vero actor, et vebemens,

et verbis nec inops, riec abjectus, et quem i)lane oialo-

rem dicerc auderes. Cn. Pomponius lateribus pngnans

,

iucitaus animos, acer, acerbus, crimiaosus. Mnitum ab

iis aberat L. Fufius; tamen ex accusatione M'. Aqiiilbi di-

ligentia» fructum ceperat. j\am M. Drusiun, tuum magnum
avunculiuTJ, gravera oratorem, ita duntaxat quum de re-

publica diceret; L. aulem LuculUim etiam acutum, pa-

trcmquetunia. Brute, juris quoque.et pubUci, et privati

sane peritiim; M. Lucullum, M. Octavium, Cn. F. (quj

lantum auctoritate,dicendoque vabiit, ut legemSempio-
niam frumentariam populi Irequentis suffiagiis abrogave-

rit) , Cn. Octavium , M. F., M. Catonem paliem, Q. etiam

Catulum fiiium ,j abdacanius ex acie,,i.d est, a judiciis,.
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des iutérêts publics, dont ils se montreront les

dignes soutiens.

Je mettrais au même rang Q. Cépion , si
,
par

excès d'attachement à l'ordre équestre, il n'eût

jrompu avec le sénat. Cn. Carbon, M. Marins, et

plusieurs autres, aussi peu dignes de se faire

entendre a des oreilles délicates, me paraissaient

fiiits pour régner dans des assemblées tumul-

tueuses. Je pourrais, en anticipant sur l'ordre

des temps, ranger dans cette classe L. Quintius,

dont le souvenir est tout récent, et Palicanus,

plus habile encore que Quintius à échauffer une

multitude ignorante. Et puisque nous parlons de

ces orateurs de trouble et d'anarchie , aucun des

séditieux qui occupèrent ia tribune depuis les

Gracques ne parut aussi éloquent que L. Apu-

léius Saturninus. Toutefois c'était plutôt bon

extérieur, ses gestes, la manière même dont il

portait sa robe
,
que la richesse de son élocution

et une certaine justesse de pensées, qui capti-

vaient son auditoire. C. Servilius Glaucia fut,

sans contredit , le plus méchant des hommes qui

aient jamais existé ; mais ses discours étaient

pleins d'idées, de ruses oratoires, et surtout de

traits plaisants. Malgré la bassesse de sa fortune

et l'opprobre de sa vie , il eût été fait consul

avant la fin de sa préture, si on eût jugé qu'il

pût être admis au nombre des candidats. 11 dispo-

sait du peuple , et par une loi agréable aux che-

valiers, il s'était assuré l'appui de cet ordre. 11

était préteur lorsqu'il fut immolé à la justice pu-

blique, le même jour que le tribun Saturninus,

sous le consulat de Marins et de Flaccus. Cet

homme ressemblait beaucoup à l'Athénien Hy-
perbolus , dont les vieilles comédies grecques

ont flétri l'affreux caractère. Après eux vient

Sext. Titius, qui savait parler, et ne manquait pas
de ressources dans l'esprit, mais dont la conte-

nance était si molle et si abandonnée, qu'on in-

venta une espèce de danse à laquelle on donna
son nom : tant il faut éviter avec soin, dans le

style et dans l'action, tout ce qui pourrait prêter

a une imitation ridicule.

LXllI. Mais nous voilà remontés à une époque
un peu plus reculée ; revenons à celle dont nous
avons déjà dit (pielque chose. A l'âge de Sulpicius

se rattache un homme doué véritablement de
quelque talent de parler, P. Antistius, qui, après

un silence de plusieurs années, causé par les dé-

dains du publie dont il était même devenu la

risée, fut applaudi pour la première fois, et dans
une cause juste, pendant son trilnuiat. Jl com-
battait la brigue de C. Julius, qui voulait se

faire nommer consul au mépris des lois; et il se

fit d'autant plus d'honneur, que ses arguments,
comparés a ceux de son collègue l'orateur Sulpi-

cius, qui soutenait la même cause, étaient plus

nombreux et plus habilement choisis. Depuis son

tribunat il fut chargé de beaucoup d'affaires, et

l'on finit par lui confier toutes celles qui avaient

de l'importance. Il trouvait ses moyens avec sa-

gacité ; il les disposait avec art , et sa mémoire les

retenait fidèlement. Ses expressions, sans être

brillantes, n'avaient rien d'abject; sa diction

coulait avec aisance et rapidité. Quant à son main-

tien, il ne manquait pas d'une certaine grâce;

mais un vice de prononciation et des habitudes

ridicules gâtaient un peu son débit. Il se distingua

surtout entre le départ et je retour de Sylla, épo-

que ou les lois étaient sans force, et le gouver-

nement, sans dignité. 11 avait d'autant plus de

succès, que le forum était alors à peu près désert.

et in prœsidiis reipublicae, cui facile satisfacere possint,

collocemus.

Eodem Q. Cœpionem referrem , nisi nimis equestri or-

diui deiiitus, a senatii dissedisset. Cn. Carbonem, M. Ma-

rium , et ex eodem génère complures minime dignos

eleganlis conventus auribus, aptissimos cognovi tmbii-

lenlis concionibus : quo in génère (ut in ils perturbeni

jptaUwn ordinem) nuper L. Quintius fuit; aptior au-

tem etiam Palicanus auribus impeiltorum. Et, quoniam
liujus generis facta mentio est , seditiosorum omnium posl

Gracchos, L. Apuleius Saturninus eloquentissimus visus

est; magis specie tamen, et motu, alque ipso aniictu ca-

piebat bomines
,
quam aul dicendi copia , aut mediocrilate

prudentiœ. Longe aulem post natos bomines improbissi-

mus C. Servilius Glaucia, sed peraculus etcaliidus, cum
primisque ridiculus. Is ex sumniis et fortunae, et vitae

sordibus, in praetura consul factusesset, si rationem ejus

batieri licere judicatum esset ; nam et plebem tenebat , et

equestrem ordinem benelicio iegis devinxerat. Is prfetor,

eodem die, quo Saturninus tribunus plebis, .Mario et Flacco

consuiibus, publiée est interfectus; bomo simillimiis Atbe-

nicnsis Hyperboli , cujus iraprobilalem veteres Atticonim

toiîioediœnotaverunt. QuosSex. Titius consecilus, bomo

loquax sane, et satis acutus, sed tam soluluset mollis in

-. sti;, ut saltatio quœdam nascerelur, cui sailalioni Titius

nomen esset : ita cavendum est, ne quid in agendo dicen-

dove facias, cujus iinitatio rideatur.

LXllI. Sed ad paullo siipeiiorem œtatem revecti sumus
;

nuncadeam, de qua aliquantum locuti sumus, reverta-

mur. Conjunclus igilur Sul|)i( ii a-lati P. Antislius fuit, ra-

bula sane probabilis, qui nndtos quum tacnisset annos,

neque conlenmi solum, sed irrideri eliam solilus esset, in

tribunatu primum contra C. Julii illam consulalus j)etitio-

nem extraorduiariam, verani cavisam agens,esl probalus;

et eo magis, quod camdem causam qnum ageiet ejus col-

lega ille ipse Sulpicius , liic plura et aculiora dicebat. I laque

posl tribunatum primo multae ad eum causœ, deinde

omnes , niaxim;e quiecumque crant, deferebaiilur. Ren>

videbal acute, conqjonebat diligentcr, niemoria valebat;

verbis non ille quidem ornatis ulebalur, s«xl iMiaen non

abjeclis. Expedita aulem erat et perfacile currens oratio.

Eteratejus (juidem tanquam liabitiis non inurbanus; actio

paullunKpium vilio vocis, tuni etiam inepliis claiulicabat.

Hic teiiiporibiis floruit iis, quibus, inter profectionem re-

dituinque L. Snllse, sine jine fuit et sine ulla dignitate lex-

publica. Hoc etiam autem magis probabatur, quod erat ab
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Sulpicius avait péri; Cotta et Curion étaient ab-

sents ; de tous les avocats de cet Age, il ne restait

que Carbon et Pomponius , et il n'était pas difficile

a Antistius de les surpasser l'un et l'autre.

LXIV. Plusjeune que les précédents, mais im-

médiatement après eux, vient L. Sisenna, homme
instruit et adonné aux plus nobles études, parlant

purement la langue latine, versé dans la politi-

que, et d'un esprit assez enjoué. Du reste, il était

peu laborieux et paraissait trop rarement au

barreau. Placé par son âge entre les triomphes

oratoires de Sulpicius et ceux d'Hortensius, il ne

pouvait atteindre à la hauteur du premier, et

c'était une nécessité qu'il cédât au second. On

peut juger de son talent par l'histoire qu'il nous

a laissée. Supérieure, sans contredit, à toutes

celles qui avaient paru jusques alors, elle est

cependant bien éloignée de la perfection , et l'on

sent combien cette branche des lettres latines a

encore besoin d'acquérir d'éclat et de dévelop-

pement.

Pour Q. Hortensius , sa première jeunesse fut

marquée par des succès , et son génie , comm.e les

chefs-d'œuvre de Phidias , se fit applaudir aussi-

tôt qu'il se montra. Ce fut sous le consulat de

Crassus et de Scévola, et devant ces consuls eux-

mêmes, qu'il parla pour la première fois au fo-

rum, et il emporta les suffrages, non-seulement

de tous les auditeurs, mais des deux meilleurs

juges qu'il y eût alors du talent oratoire, il avait

à cette époque dix -neuf ans , et il est mort sous

le consulat de L. Paullus et de C. Marcellus ; ainsi

sa voix s'est fait entendre au barreau pendant

quarante-quatre années. Bientôt nous parlerons

plus amplement de cet orateur; j'ai voulu seu-

lement le rapprocher ici des générations di-

verses avec lesquelles il a vécu. Au reste , tous

ceux dont la carrière a été un peu longue, ont

dû nécessairement se trouver, dans le cours de
leur vie, en concurrence avec des hommes beau-

coup au-dessus et beaucoup au-dessous de leur

âge. C'est ainsi qu'au rapport d'Attius, Pacu-
vius et lui firent représenter des pièces de théâtre

sous les mêmes édiles , Pacuvius à l'âge de qua-

tre-vingts ans, et Attius à celui de trente. Il en

est de même d'Hortensius : il n'appartient pas

uniquement à la génération dont il faisait par-

tie; il est encore mon contemporain, Brutus; il

est le vôtre, il est celui de l'âge qui précéda le

sien. En effet, il parlait en public du vivaut de

Crassus, et son talent se fortifiait de jour en jour,

lorsque, secondé par Antoine, et par Philippe

déjà vieux , il plaida pour les biens de Pompéius.

Tout jeune qu'il était, Hortensius fut le princi-

pal défenseur de cette cause. Il était parvenu

sans peine à marcher de pair avec ceux que j'ai

rattachés à l'époque de Sulpicius ; et quant à ses

égaux en âge, M. Pison, M. Crassus, Cn. Len-

tulus et Lentulus Sura, il les devançait de bien

loin. l\ m'a rencontré à mon tour âgé de huit

ans moins que lui , et a donné à mon émulation

bien des années d'un pénible exercice. Enfin

,

peu de temps avant sa mort, il a plaidé avec

vous pour Appius Claudius , comme je l'ai fait

moi-même pour beaucoup d'autres.

LXV. Vous voyez, Brutus, comment dans cette

revue des orateurs nous sommes arrivés jusqu'à

vous. Toutefois beaucoup de noms se placent en-

tre mes débuts et les vôtres. Comme j'ai résolu de

ne nommer dans cet entretien aucun homme vi-

vant, de peur que votre curiosité ne me force à dire

oratoribus qusedam in foro solltudo. Sulpicius oceiderat,

Cotla abeial, et Curio; vivebat e reliquis patronis ejus

îelatis nemo ,
prœter Carbonem el Pomponinm

,
quorum

utiumque facile superabat.

LXIV. Inferioris autem .Ttatis erat proximus L. Sisenna,

doctus vir, et studiis optimis deditus , bene latine loquens

,

gnarus reipublicae, non sine faceliis; sed neque laboris

niulti , nec salis versatus in causis; inîerjeclusquelinter

dnas aetates, Hortensii et Sulpicii, nec majorein consequi

poteiat, et minoii necesse erat cedere. Hujusomnis facul-

tas ex liistoiia ipsius peispici potest : quœ quuni facile

onines vincat snperiores , tum indicat lamen
,
quantum ab-

fiit a summo, quamque genus boc sciiptionis nondum sit

satis Latinjs lllteris lllustratum.

Nam Q. Hortensii admodum adolescentis ingenium, lit

Pbidiaesignum, simul adspectum et probatum est. Is, L.

Crasse, Q. Scœvola consulibus, prlmum in foro dixit, et

apud hos ipsos quidem consules, et quum eorum,qui
affuerunt, tum ipsorum consulum, qui omnes inteliigentia

anteibant
, judicio discessit probatus. Undeviginti annos

natus erat eo tempore. Est autem L. Pauilo , C. Marcello

consulibus mortuus : ex quo videmus, eum in patronorum
numéro annos qiiatuoi et qnadraginta fuisse. Hoc de ora-

tore pauilo post phira dicemus ; hoc autem loeo voluimus

œtatem ejus in disparem oratornm a3tatem includeie :

quanquam id quidem omnibus usuvenire necesse fuit

quibiis pauilo longior vita contigit, ut et cum multo majo-

ribus nain, quam essent ipsi, et cum aiiquanto minoribus

compararentur. Ut Alliiis , iisdem a-dilibus , ait , se et Pacu-

vium docuisse fabulam, quum ille octoginta, ipse triginta

annos natus esset ; sic Hortensius non cum suis œqualibus

solum, sedetmeacum aetale, et cum tua, Brute, et cum
ali(iuanl() superiore conjungitur; siquidem et Crasse vivo

diceie solebat , et magis jam efiam vigebat cum Antonio,

et cum Pbilippo jam sene, pro Cn. Pompeii bonis dicente,

in illa causa adolescens quum esset
,
princeps fuit , et in

eoriun
, quos in Sulpicii aîtate posui, numerum facile per-

venerat; et suos inter œquales M. Pisonem, M. Crassum,

Cn. Lenlulum, P. Lentulum Suram longe prœstitit; et me
adolescentem nactus octo annis minorem, quam erat ipse,

raultos annos in studio ejusdem laudis exercuit; et tecum

simnl , sicut ego pro niultis , sic ille pro Appio Claudio di-

xit, pauilo ante mortem.

LXV. Vides igitur, ut ad te oratorem , Brute ,
perveneri-

mus, tam multis inter noslrum tuumque initium dicendi

iiilcrposilis oratoribus? Ev quibus, quouiam iu boc sey-
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e que je pense de chacun
,
je parierai de ceux qui

16 sont plus.— Vous ne nous dites pas , interrom-

>it Brutus , la véritable cause de votre silence sur

2S vivants. — Quelle est donc cette véritable

ause? — Vous craignez sans doute que nous ne

aettions le public dans la confidence de vos dis-

ons, et que ceux que vous aurez omis n'en con-

oivent du ressentiment. — Eh quoi! vous ne
o'jrrez pas vous taire? — Pour nous, rien de

lus facile; mais je pense que vous aimez mieux
eus taire vous-même, que de mettre notre dis-

irétion à l'épreuve. — Je l'avouerai, mon cher

îrutus
,
je n'avais pas cru que cet entretien dut

lous conduire jusqu'à nos jours; mais la suite des

emps m'a entraîné; et déjà me voila descendu

usqu'aux plus jeunes de l'époque actuelle. —
levenez donc à ceux que vous croyez devoir ajou-

er; ensuite parlons de nouveau et de vous et

l'Hortensius. —D'Horîensius, à la bonne heure;

nais de moi, d'autres en parleront, s'ils lejugent

propos. — Non, non, dit Brutus; je vous ai

coûté sans doute avec beaucoup d'intérêt; mais

impatience d'arriver à ce qui vous regarde m'a

ait paraître le temps un peu long. Ce n'est pas,

u reste, le détail des perfections dont votre talent

è compose que je désire de vous; tout le monde
es connaît , et moi plus que personne : je veux sa-

oir par quels degrés ce talent s'est formé, et

uivre chacun de vos pas dans la carrière de l'é-

oquence. — Vous serez satisfait
,
puisque c'est

'histoire de mes travaux et non l'éloge de mon
^prit que vous demandez. Toutefois je citerai

luparavant quelques autres noms , si vous y con-

entez, et je commencerai par M. Crassus, qui

•tait de l'âge d'Hortensius.

LXVI. L'éducation avait peu fait pour enrichir

son esprit, la nature encore moins. Cependan»
l'activité et le travail , soutenus d'un nom en cré-

dit et d'un grand empressement à rechercher des
causes, le placèrent quelques années dans les pre-

miers rangs du barreau. Sa diction était correcte
;

ses expressions, sans bassesse; sa composition,

méthodique. Du reste, nulles fleurs, nul éclat dans
le style; beaucoup de mouvement dans la pensée,

et si peu dans le débit, qu'il disait tout sur le

même ton, et d'une voix uniforme. Quanta Fim-
bria, son ennemi et du même âge que lui , il ne

put pas longtemps donner carrière à ses empor-
tements. Cet homme

,
qui ne disait rien sans crier,

débitait avecune volubilité intarissable des paroles

assez bien choisies, mais accompagnées d'un

geste si furibond
,
qu'on ne savait point à quoi

pensait le peuple de prendre ce forcené pour un
orateur. Cn. Lentulus devait à son débit , plutôt

qu'à un talent réel, sis succès oratoires; il n'avait

ni la finesse d'esprit qui paraissait dans ses regards

et sur son \isage, ni la richesse d'élocutiou que

lui attribuait aussi l'opinion trompée ; mais des

{'auses et des exclamations habilement ménagées,

une voix douce et harmonieuse, desétonnements

calculés et ironiques, enfin une action pleine de

chaleur, faisaient, sur ce qu'il n'avait pas, une

complète illusion. !Sous avons vu Curion , sans

autre mérite qiv une diction assez abondante, tenir

son rang parmi les orateurs : de même Cn. Len-

tulus, médiocre dans les autres parties de l'élo-

quence , rachetait ses défauts par l'action , dans

laquelle il excellait. Nous en dirons à peu près

autant de P. Lentulus. La dignité de sa personne,

ses mouvements pleins d'art aussi bien que de

grâces naturelles , la douceur et l'étendue de sa

voix , faisaient oublier la stérilité de son imagi-

iione nost.'O statui nemincm eorura
,
qui virèrent , nomi-

lare, ne vos curiosius eliceretis ex me, quid de quoque

iidicarera , eos ,
qui jam sùnt niortui , noniinabo.— Tum

{nitus,>'on est, inquit, ista causa, qiiam ditis, qnam-

ibrein de iis, qui vivant, niliil velis dicere. — Qusenam

gitur, inquam , est? — Vereri te , inquit , aibitror, ne per

los hic sermo tuus emanet , et ii libi succenseant, quos

•rîpterieris. — Quid? vos, inquam, tacere non poteritis?

- >os quidem , inquit , facillime ; sed tamen te arbitror,

Dalle ipsam tacere, quara taciturnitatem nostram expe-

iri. — Tum e^o, Vere , inquam , tibi , Bnite , dlcam : non

ne exislima> i in noc sfermone usque ad banc aetatem esse

enturum ; sed ita traxit ordo jetatum oratlonem, ut jam

id minores eliam pervenerim. — Icterpoue igilur, inquit

,

j quos videtur ; deinde redeamus ad te , et ad Horlensium.

-Imo vero, inquam, ad Hortensium; de mealii dicent,

i qui volent. — Minime vero , inquit : nam etsi me facile

imni tuo sermone tenuisti , tamen is mibi loiigior videtur,
j

|uod propero audire de te; nec vero tam de virtutibns di- !

endi tuis, quse quum omnibus, tum crte mibi nolissimae

iunt
,
quara quod gradus tuos , et quasi processus dicendi

tudeo cognoscere.— Geretur, intiuam , tibi mos
;
quoniam

;

ne non ingenii praedicatorem esse vis , sed laboris mei.
i

Verjm interponam, ut piafet, alios, et a M. Crasse, qui

fuit aquabs Hortensii, exordiar.

LXVI. Is igitur raediocriter a doclrina instructus, an-

gustius etiam a natura, labore et industria, et quod adlii-

bebal ad obtinendas causas curam etiam et graliam , in

principibus patronis aliquot annos fuit. In hujus oratione

seinio laliuus erat, verba non abjecta . res composif» dili

genler;nulius flos tamen, neque lumen ulluni; animi ma-

gna, vocis parva contentio, onmia fere ut similiter atque une

modo dicerenlur. Nam bujus œqualis et inimicus C. Fim-

bria non ita diu jactare se potuit : qui omnia magna voce

dicens, verborum sane bonorum cursu quodam incitato,

ita furebat tamen, ut mirarerc tam alias res agere populum,

ut esset insano inter disertes locus. Cn. autem Lentulus

multo majorem opiuionem dicendi actione faciebat, qiiam

quanta in eo l'aciillas erat : qui quum esset nec peracutus,

quanquam et ex facie et ex vultu videbatur, nec abimdaus

verbis, etsi fallebat in eo ipso, sic intervallis, cxclama-

tionibus, voce suavi et canora, admirando irridebat, cale-

bat in agendo, ut ea, quae deerant, non desiderarenlnr.

Ita, tanquam Curio copia nonnulla verborum, uullo aiio

bono, tenuit oratorum locum , sic Cn. Lentulus cetcrarum

vij tutum dicendi mediocritatein ac'.ione occnltavit , \v. (jua
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nation et la lenteur de son débit; il n'eut, en un

mot, aucun autre talentque celui de l'action ; dans

tout le reste, il était encore inférieur à Cnéus.

LXVII. M. Pison dut tout à l'étude; et de

ceux qui le précédèrent
,
pas un ne fut aussi pro-

fond que lui dans les sciences de la Grèce. Il

tenait de la nature un genre de fmesse que l'art

perfectionna beaucoup , et qui consistait à rele-

ver, par une adroite et ingénieuse critique, les

paroles de son adversaire; mais ses remarques

étaient souvent passionnées
,
quelquefois un peu

froides , d'autres fois aussi d'un bon ton de plai-

santerie. Promptement fatigué du barreau , il n'y

fournit pas une longue course : sa santé était

mauvaise, et il ne supportait pas les sottises et

les impertinences qu'il nous faut dévorer; il les

repoussait avec une indignation qu'on attribuait

à une bumeur chagrine, et qui n'était peut-être

que l'expression franche et naïve d'un juste dé-

goût. Après avoir jeté assez d'éclat dans sa jeu-

nesse , sa réputation déchut peu à peu. Plus tard,

le procès des Vestales lui fit beaucoup d'honneur
;

et, rappelé dans la carrière par ce succès, il s'y

distingua aussi longtemps qu'il put soutenir le

travail. Autant dans la suite il i-etrancha de ses

études , autant il perdit de sa gloire. P. Muréna,

doué d'un talent médiocre, mais riche de con-

naissances historique;j , aimant les lettres et les

cultivant avec quelque succès, eut une activité

infatigable, et fut très-occupé. G. Gensoriuus,

assez instruit dans la littérature grecque , expo-

sait sa pensée avec facilité , et son action n'était

pas sans grâces; mais il était paresseux et haïs-

sait le barreau. L. Turius, avec peu de génie et

beaucoup de travail
,
parlait de son mieux , el

parlait souvent : aussi ne lui manqua-t-il
,
pour

être consul
,
qu'un petit nombre de centuries. G.

Macer n'eut jamais un nom considéré; mais peu
d'avocats déployèrent un zèle aussi actif. Si sa

vie, ses mœurs, sa physionomie enfin , n'eussent

décrédité son talent, il eût joui d'une plus grande

renommée; son imagination, sans être abon-

dante , n'était pas stérile ; son style n'était ni très-

brillant ni entièrement négligé; sa voix, son

geste, toute sou action, manquaient de grâces
;

mais il apportait à l'invention des preuves, et à

leur distribution, un soin si admirable, que je

citerais difficilement un orateur qui sût mieux
approfondir et ordonner un sujet. Toutefois,

cette exactitude semblait appartenir aux artifices

de la plaidoirie plutôt qu'a la véritableéloquence.

Sa voix se faisait écouter dans les grandes cau-

ses ; cependant il paraissait avec plus d'éclat dans

les affaires d'intérêt privé.

LXVIU. Vient ensuite G. Pison , orateur d'une

action calme et d'une abondance familière ; il ne

manquait pas d'invention , et pourtant son air et

le jeu étudié de sa physionomie annonçaient en-

core plus de finesse qu'il n'en avait réellement.

M'. Glabrion, du même âge que lui, avait été

formé par les excellentes leçons de Scévola, son

aïeul ; mais sa paresse et son indolence arrê-

tèrent son essor. Une diction élégante, un ju-

gement solide, une urbanité parfaite, tel était le

caractère de L. Torquatus. Parmi ceux de mon
âge, un homme né pour tous les genres d'illus-

tration , Pompée , se serait" fait un nom plus

grand dans l'éloquence, si une autre ambition

excellens fuit. Neqne niiillo secus P. Lentulus, cujus el

excogitandi et loquendi tarditatem tegebat formœ dignilas

,

coriwris motus pleiuis et artis et venustatis, vocis et sua-

vitas et niagnitudo. Sic in lioc nihil iir.Tter actionem fuit;

cèlera etiani minora
,
quam ia supeiioie.

LXVII. M. Piso quidquid liabuit, liabuit ex disciplina,

inaximeque ex omnibus, qui ante fueiimt, Graecis doctrinis

erudilus fuit. Habuit a natura genus «luoddam aouminis

(quod etiam arte limaveiat)
,
quod eiat in repreliendcndfs

verbis versutum et solers, sed «ope stomacbosum, non-

iiunquam fiigi(hmi, interduni etiam facelum. Is laborem,

quasi ciirsum forensem, diutius non lubt
,
quod et corpore

erat infirmo, et liominum ineptias ac stulfitias, qua' de-

\orandiie nobis sunt , ntm ferebat , iracundiusque respue-

bat , sive morose , ut putabatur, sive ingenuo libei oque

fasiidio. Is quum satis lloiuisset adolescens , minor liaberi

est cœplus postea; deiivle ex virginum judicio magnan»

laudem est adeptus , et ex eo tempoie quasi revocalus in

cursum, tenuit locum tam diu, quam ferre potuit laborem ;

postea
,
quantum detraxit ex studio, lantmn aniisit ex glo-

ria. P. Muicna mediocii ingenio, sed magno studio reium

velerum, litterarum et studiosus et non imperitus, mullae

industiiie et magni laboris fuit. C. Censoiinus Graecis lit-

teris satis doctus, quod proposuerat, explicans expedite,

lion invenustus actor, swl iners , et inimicus foi i. L. Tui ins

parvo ingenio , sed multo laborc
,
quoqiio modo potcrat.,

saeiie dicebat. Itaque ei paucae centuriae ad consulatum de-

fnenint. C. INIacer aucloritate sempereguit, sed fuit patro-

nus propemodum diligentissimus. Hujus si vita , si mores,

si vultus deniqne non onineni conimendationem ingenii

everteret , majus jiomen in patronis fuisset : non erat abun

dans , non inops tamen ; non valde nitens , non plane bor

rida oralio; vox, gestus, et omnis actio sine lepore; at in

invoniendis coni[)oncndisque rébus mira accuratio, ut non

tiicile in uilo diligentiorem majoremque cognoverim, sed

eani , ut citius veteratoriam, quam oratoriam diceres. Hic

etsi etiam in pnblicis causis prd)abatur, tamen in privalis

ilbistriorem obtinebat loeum.

LXVtlI. C. deinde Piso, sfatarius, et sermonis plenus

orator, minime ille quideni tardus in excogitando, verum

tamen vuitu et simulatione muito etiam acutior, quam erat,

videbalur. Nam ejus aequalem M'. Glabrionem, bene in-

stilulumavi Scaîvola; dibgentia , socors ipsius natura negli-

gensquc tardaverat. Etiam L. Torquatus, elegans in di-

cendo, in existimando admodum prudens, toto génère
^

perurbanus. Meus autem œqualis Cn. Pompeius, vir ad

omnia sumnia natiis, niajorem dicendigloriam babuisset,

nisi eum majoris gloriae cupidilas ad beilicas laudes abs-

traxisset. Erat oratione satis ampius, rem prudenter vide-

bat; actio vcro ejus babebat et in voce magnum splendo-

rem, et in motii summam dignitalem. Noster item a^qualis

D. Silanus, yitrîcus tuus, studii iUc qiiidera habuit non
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ne l'eût entraîné vers la gloire plus rrlatante

des inierriers : il a\ aii assez de richesse dans le

Style, un coup d'œil sûr et pénétrant; quant à

f Taction, sa voix était pleine d'éclat, et son «este,

d'une noblesse admirable. Vn autre de mes euaux

en âjje, D. Silanus, votre beau-pcre, avait peu

d'étude, mais assez de pénétration et de facilité.

Q. Pompéius, fils d'Aulus et surnommé le Bi-

Ihynique, â<ré d'environ deux ans plus ([ue moi,

était passionné pour lï'ioquence, savant, labo-

rieux et doue d'une activité incroyable. Je puis

le savoir; car nous l'eûmes, .M. Pison et moi,

non-seulement pour ami, mais pour conipai:non

de nos études et de nos exercices. Son action ne

faisait pas assez valoir ses paroles; celles-ci cou-

laient en effet avec quelque abondance; mais

M>n débit avait trop peu de grîîce. P. .\utronius,

du même aire que lui , avait une voix forte et per-

çante; c'était la tout son mérite. Ajoutons !..

Oclavius de Reate, qui , déjà fort occupe au bar-

reau, mourut à la fleur de l'âge; il apportait à

ses plaidoyers plus d'assurance que de prépara-

tion. Ajoutons encore C. Stalénus, qui s'était

adopté lui-même, et de Stalénus s'était fait

Klius; il avait une éloquence fougueuse, empor-

tée, furibonde; et comme ce genre trouvait de

nombreux approbateurs, il serait parvenu aux

dignités, s'il n'eût été surpris dans un crime ma-

nifeste, et puni par la justice et les lois.

LXIX. Dans le même temps parurent les deux

frères C. et L. Cépasius, avocats infatigables,

dont une rustique et grossière éloquence porta ra-

pidement a la questure la nouveauté sans gloire

et la fortune soudaine. Joignons ici, pour n'ou-

b'ier aucune voix parlante, C. Cosconius Cali-

dius, qui, sans le moindre talent d'invention,

muhum, sed acuminis cl oralionis salis. Q. Ponipeiiis, A.

F., qui Bitliynicus dictas est, biennio,qiiam nos, forlasse

major, siimmo studio dicendi, mnltaqiiedocUina, incredi-

bili labore atque induslria; quod scire possun) : fuit cnim

mecum el cuni M. Pisone, quuni aniicitia, tuni iliidiis

exercilationibusqiie conjunctus. Hujus actio non salis com-

mendabal orationcm ; in iiac enim salis oral (0|)i;i', in ilia

autem leporis paium. Eiat ejus a-qualis P. Aulionius,

voce peracula atque ma(,'na, nec alia re ulla probabilis; et

L. Octavius Rratinus, qui qnum nudtas jam causas dire-

ret , adolescens est mortuus : is lainen ad dic^ndum venie-

bat magis audacter, quam parate. Kl C. .Slaleniis, qui se

ipse adopUtverat , et de Staieiio /Eliuin t'ecerat, fervido (juo-

dam, et petuianli, el furioso génère dicendi : quod quia

Diaitis gratuni ei al et probabatur, adsrendissel ad bonores

,

nis^. in lacinoi e manifesto depretiensus ,
pœnas iet;ibus el

judicio dedissel.

LXIX. Kodeni lem|iore C. et L. C.Tpasii fratres fueninf,

qiiimulta opeia, i^noli iiomines el repeJilini, qua-slores

celi.TitiT lacli sinil oppidano quod;im el incondito t;enere

dicendi. Addamus bue elium , ne (pieni voralcni piatei iisse

^ideamul•, C. Cosconium Calidianum, qui nullo acumine,

eam tamen verborum copiam , si quam babebat
,
prrel>ebaf

étalait devant le peuple ce qu'il avait de faconde,
et recueillait les bruyants applaudi>sements d'un
auditoire immen.se. On en peut dire autant de
Q. Arrius, qui fut comme l'auxiliaire et le second
de M. Oassus. Cv[ homme est un exemple remar-
quable de ce qu'on peut faire dans Home, en pro-

diguant a beaucoup ses soins officieux , et en
servant un grand nombre de citoyens dans leurs

périls ou leur ambition : c'est par la (|ue , né dans
un ratm obscur, .\rrius parvint aux honneurs, à
la fortune, à la considération, r[ se fit même, sans

talent ni savoir, un certain nom parmi les avocats.

.Mais comme ces athlètes sans expérience qui sou-

tiennent a\ec succès les assauts d'un ri\al , mais
qui, exposes au soleil dOlympic, objet de tous

leurs vœux, ne peuvent en soutenir les ardeurs,

ainsi Arrius , après avoir parcouru sans aucun re-

vers une carrière brillante, et porté même le

poids de queUpies grands travaux , succomba
sous le soleil trop vif de l'année de reforme qui a

donné aux plaidoyers des limites sévères.

— En vérité, dit alors Atticus, vous puisez

jusque dans la lie, et déjà même depuis long-

temps. J'ai garde le silence; mais je ne pré-

voyais pas que vous dussiez descendre juscju'aux

Stalénus et aux Autronius. — Sans doute, lui

dis-je, vous ne me supposez pas des vues intéres-

sées, puisque ceux dont je parle sont morts.

L'ordre chronologique me fait nécessairement

trouver sur ma route les noms connus et les sou-

venirs contemporains. Je veux d'ailleurs, en ti-

rant de la foule tous ceux qui, sur le nombre,

ont seuls ose faire entendre leur voix, établir

que bien peu sont vraiment dignes de mémoire,

et que ceux même qui eurent un nom quelconque,

ne sont pas très-nombreux ; mais revenons à notre

sujet.

]V)I>ulo ( um niuifa concursalione mngnoqne clamore. Quod
idtni faciebal Q. Arrius, cpii fuil .M. Crassi quasi .secunda-

rum. Is omnil)us exeniplodel)el es.se, quantum in bacurbe
polleal iiuilt(jrum otxdire leni|)ori, inuitoriwnque vel iio-

nnri , vi'l periculii servire. Ili> eniui rtlius, inlinio loco na-

lus, et iionores, et pecuniani, et praliam conseculus,

etiatn in palronorum , sinedoc trina , sine iimenio , aliqnem

nuinerum perveneral. Sed ul pn^iles iufxercitali , eUamsi

pugnos el plagas, Ol>nq)i(»rum t ufiidi , ferre possunt, .so-

iem tamen siepe ferre non possunt; sic iJle, quum omni

jam fortuna prospère funclus lal)oreg eliam magnos exce-

pissel, iilius judicialis anni sevcritatem
,
quasi solem , non

luiit.

— Tum Atlicns, tu quidem de f«ce , inquit, iiauris,

idque jamdudum : sed lacel)am; boc vero non pulabam,

te usfpie ad Staienos el Aulronios esse venlurum. — Non
pulo, inquain, existiuiare le, ambitione me iabi, quippe

de mortuis ; swl ordinem sequens , in memoria/n nolam et

requaiem neressario incurro. Volo autem lioc perspici , om-

niluis eonquisilis, qui in multrludine dicere ausi sinl,

niemoria quidem di;inos perpaucoi; venim, qui omnino

nomen iiabueiint , non ita mullos fuisse. Sed ad serraonem

in-titulum reveilamur.
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LXX. T. Torquatus, iils de Titus, formé à

Rliodes par les leçons de Molon , et doué par la

nature d'une élocution facile
,
qui , s'il eût vécu

,

l'aurait porté au consulat depuis l'extinction de la

brigue, eut plus de talent pour l'éloquence que

d'inclination à parler en public. Toutefois, infidèle

à l'art, mais fidèle au devoir, s'il eut peu de goût

pour la parole, il n'en parla pas avec moins de

zèle dans les procès de ses amis et les délibéra-

tions du sénat. M. Pontidius, mon compatriote,

plaida une multitude de causes privées : les pa-

roles coulaient de sa bouche avec une sorte de

volubilité , et ses plaidoyers ne manquaient pas

de mérite; je le dirai même, ils faisaient plus

que de n'en pas manquer ; mais il s'échauffait par

degrés jusqu'à la colère et l'emportement, au

point de quereller, et son adversaire, et, ce qui

est plus étonnant, le juge lui-môme, dont l'ora-

teur doit se concilier la bienveillance.

M. Messalla, plus jeune que moi, n'était dé-

pourvu d'aucune des qualités de l'orateur ;
mais

il mettait peu de brillant dans ses expressions;

du reste, éclairé, pénétrant, en garde contre les

pièges , approfondissant une cause avec soin et

ordonnant habilement sa défense , infatigable au

travail, rendant beaucoup de services, et em-

ployé dans un grand nombre d'affaires. Les deux

Métellus , Celer et Népos , étrangers à la plai-

doirie, mais non sans talent et sans instruction,

réussirent dans l'éloquence populaire. Cn. Len-

tulus Marcel linus, qui sut toujours manier la pa-

role, parut dans sou consulat plus éloquent que

jamais : il avait une imagination vive, de la

facilité à s'exprimer , une voix sonore , et assez

d'enjouement. C. Memmius, fils de Lucius, était

consommé dans la littérature
,
je veux dire celle

LXX. T. Torqualus, T. F., et doctiis vir ex Rhodia di-

sciplina Molonis , et a naUiia ad dicendum salis solutus at-

(lue expeditus (cui si vita suppeditavisset, sublato ambitu

,

(•onsul factiis esset), plus facultatis habuit ad dicendum,

(]uam voluutatis. Ilaque studio huic non satisfecit, oflicio

\ero necin suorum necessariorum causis, nec in senlentia

senatoria defuit. Etiam M. Pontidius, niuniceps noster,

inultas privatas causas actitavit, celerlter sane verba vol-

vens, nec bebes in causis, vel dicam, plus etiam quam

non bebes , sed effervescens in dicendo stomacbo saepe iia-

cundiaque vehemenlius; ut non cum adversario solum,

sed etiam (quod mirabile esset) cum judice ipso, cujus

delinitor esse débet oiator, jurgio saepe contenderet.

M. Messala niinor natu ,
quam nos , nullo modo inops

,

sed Donnimis ornatus génère veiborum; prudens, acutus,

minime incautus, patronus in causis cognoscendis coni-

ponendisque dibgens , magui laboris, multa- opeiaï, mul-

taiumque causarum. Duo etiam Melelli , Celer et Aepos ,

nllûl in causis versali , nec sine ingenio, nec indocli, boc

eiant populaie dicendi genusassecuti. Cn. autem Leutuliis

Marcelliuus , nec unquam indisertus , et in cousulatu per-

eloquens visus est, non tardus sententiis, non inops ver-

bis, Toce canora, facclus satis. C. Memmius , L. F., pér-

il

des Grecs : la nôtre était l'objet de ses dédains.

Orateur ingénieux etd'une élocution douce, mais

fuyant le travail de parler, je dirai môme celui

de penser, il appauvrit son talent de tout de qu'il,

retrancha de son application. f,

LXXI. — Ici,Brutus m'interrompant : Que je' Ç

voudrais, dit-il, qu'il vous plût de nous entrete-

nir aussi des orateurs qui vivent encore ! Il en est

deux dontvousavez coutume de louer les talents,

César et Marcellus; j'aurais autant de plaisir à

vous entendre parler , sinon des autres , au moins

de ces deux-là, que j'en ai pris à l'histoire de

ceux qui ne sont plus. — Et quel besoin, répon-

dis-je, avez-vous de mon avis sur des hommes

que vous connaissez aussi bien que moi ? — Il

est vrai, dit-il, que je connais assez bien Marcel-

lus; mais César m'est peu connu : j'ai souvent

entendu le premier
;
quant au second , il s'est

éloigné lorsque j'aurais pu avoir une opinion. —
Que pensez-vous donc de celui que vous avez sou-

vent entendu?— Que voulez- vous que j'en pense,

sinon qu'il aura existé un homme qui vous res-

semble?— Vraiment, s'il en est ainsi, je ne sau-

rais trop désirer qu'il vous plaise. — Il en est

ainsi , n'en doutez pas ; et certes , il me plaît on ne

peut davantage. Ce n'est pas sans raison ; il a étu-

dié l'éloquence
;
que dis-je? il a renoncé pour elle

à toute autre étude ; il en a fait l'unique objet de

ses travaux , et chaque jour il a perfectionné son

talent par de continuels exercices : aussi son style

est riche et plein d'expressions choisies; l'éclat

de sa voix , la dignité de son geste donnent de la

grâce et du lustre à ses paroles , et tout concourt

si heureusement en lui, que je ne crois pas qu'il

lui manque une seule des qualités de l'orateur..

Ce qu'on ne peut trop admirer , c'est que dans le

feclus litteris, sed Graecis; fastidiosus sane Latlnarum;

argii tus oiator, verblsque dulcis, sed fuglens non modo
dlcendl, verum etiam cogitandl laborem, lantum sibi de

facultale detiaxit quantum iraminult industriaî.

LXXI. — Hoc loco Brutiis, Quam veilem, inquit, de

lus etiam oratorlbus, qui bodie sunt, tibi dicere liiberet!

Et, si de alils minus , de duobus tamen, quos a te scie

laudari solere, Cœsare et Marcello, audirem non minus

lubenter, quam audivl de lis, qui fuerunt. — Cur tandem?

inquam , au exspcctas, quid ego judicem de istis
,
qui tibi

suntaeque noli ac mibi.^ — MUil mebercule, mqult, Mar-

cellus salis est notiis; Cœsar aiilem parum : illum enirn

saepe audivi ; bic
,
quum ego judicare jam aliquid possem,

abtuit. — Quid igilur de illo judicas, quem sa'pe audlslif

— Quid censés , inquit , nisi id
,
quod habiturus es simileni

lui?— Nae ego , inquam , si ita est, velim tibi eum placere

(luam maxime. — Atqui et ita est , inquit, et vebementer

placet : nec veio sine causa; nam et didicit, et, omissis

céleris studiis, unum id eglt, seseque qiiotidianis cora-

mentationibus acerrime exercuit. Itaque et lectis ulitur

verbis et frequentibus, et splendore vocis, et dignitate

motus fit spcciosum et ilhistre, quod dicitur; ouuiiaque

sic suppclunt, ut ei luillam déesse >irlutem oraloris pu-
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loisir où nous condamne tous une fatalité mal-
,

que je pense de César et ce que j'en ni souvent
heureuse, il sait se consoler par le témoignage

j

entendu dire à Ciceron lui-même, si liabile juge
d'une conscience sans reproche , et goûter, en i en cette matière. César est peut-être de tous nos
revenant sur ses études passées, de nobles jouis

sauces. J'ai vu dernièrement cet homme a Mi-

tylène ; oui , cet homme ; il est vraiment digne

de ce nom. Je le dirai donc : si avant cette épo-

que il me paraissait vous ressembler déjà par son

éloquence, riche alors des trésors de science nou-

vellement puisés dans les leçons d'un grand phi-

losophe qui est aussi, je le sais, votre grand ami

,

le savant Gratippe, combien sa ressemblance avec

vous n'était-elle pas encore plus parfaite à mes

yeux! — Sans doute, dis-je à mon tour, les

louanges d'un homme si vertueux , et qui nous

est si cher, sont agréables à mon oreille; cepen-

dant elles me rappellent au sentiment des mal-

heurs publics; et c'était pour les oublier que je

prolongeais si longtemps cet entretien. Mais ve-

nons à César
;
je désire savoir quel est sur lui le

jugement d'Atticus.

LXXII. — Vous persistez admirab ement, dit

Brutus , dans la résolution de ne rien dire vous-

même des orateurs vivants. 11 est vrai que si vous

en parliez comme de ceux qui ne sont plus, c'est-

à-dire, sans en omettre aucun, vous trouveriez

sur votre chemin bien des Stalénus et des Au-

tronius. Soit donc que vous n'ayez pas voulu vous

jeter au milieu de cette foule , ou que vous ayez

craint les reproches de ceux que vous auriez pu

omettre ou ne pas louer à souhait, vous pouviez

cependant nous parler de César, d'autant plus

que votre opinion sur son talent est très-connue,

et que son jugement sur le vôtre n'est pas équi-

voque. — Alors Atticus prenant la parole : Quoi

qu'il en soit, dit-il, mon cher Brutus, voici ce

tem : inaKimeque laudandiis est, qui hoc tempore ipso,

qiium liceat, in hoc comnuini nosiro , el quasi l'atali nialo
,

consolelur se quum conscienlia optima; mentis , tum eliam

asnrpatjone et renovatione doctnna\ Vidi enim Mitylonis

nuper viium, atque, ut dixi , vidi plane viruiu. llaque

quum euni antea tui smiilem in dicendo viderini , tum vero

nnnc a doclissimo viio, tibique, ut intellexi, amicissimo,

Cralippo, instructum omni copia, multo videbam simi-

liorem. — Hic ego, Etsi , inqnam , de o[)timi viri nol)isque

amlcissimilaudibus Uibenlei- audio, tanien incuiro in me-
moiiam cjmmunium miseriaruni, quarumoblivionem quœ-

rens , hune ip^sum sermonem prodiixi longlus. Sed de Cœ-
sare cupio audiie, quid tandem .\tticus judicet.

LXXll. — Etille, Prœciaie, inquit, tibi constas, ut

de lis
,
qui nnnc sint, nihil veiis ipse diceie et hercle si sic

ageres, ut de iis egisti, qui jam mortui sunt, neminem ut

praetermi Itères, nœ tu in midtos .\utronios et Stalenos in-

curreres. Quare sive banc turbam effngere vohiisti , sive

verilus es, ne quis se aut pra^leritum , aut non satis lau-

datum queii posset ; de Cœsare lamen potuisti dicere
,

praeseitim quum et luum de illius ingenio notissimum ju-

dicium esset, nec illius de tuo obscurum. Sed tamen, Brute,

inquit Atticus, de Ctesare et ipse ita judico , et de hoc hu-

orateurs celui qui parle la langue latine avec le plus
d'éiégance : et il ne doit pas seulement cet avan-
tage, comme on nous le disait tout a l'iieure des
Leiiuset des Mucius, aux impressions reçues dans
la maison paternelle. Sans doute elles ont com-
mencé l'ouNrage; mais il n'est arrivé à cette ad-
mirable perfection que par des études variées et

profondes, suivies avec une grande ardeur et un
travail infatigable. Eh! ne l'avez-vous pas vu,
ajouta-t-il en me regardant, vous adresser , au
temps de ses plus grandes occupations, un savant

traite sur la langue latine, dans le premier Livre

duquel il dit que le choix des mots est la base de
l'éloquence? Oui, Brutus, après un tel ouvrage,

et l'éloge flatteur qu'y donne à Cicéron cet homme
dont Cicéron aime mieux m'entendre parier que
d'en parler lui-même : « Quelques-uns, lui dit-

il en l'appelant par son nom
,
quelques-uns ont

essayé, à force d'usage et d'application, de pro-

duire leurs pensées sous des formes brillantes ;

mais vous avez le premier découvert toutes les

richesses de l'élocution , et à ce titre , vous avez

bien mérité du nom romain et honoré la patrie; «

je le répète , après un tel ouvrage, observer que
César excelle dans le langage simple et familier

de la conversation , est une chose désormais inu-

tile.

LXXIII.— Certes, dit Brutus, l'amitié ne peut

trouver un plus bel éloge. « Vous avez découvert

« le premier toutes les richesses de l'élocution; "

et c'est peu de cette louange magnifique : « Vous
« avez bien mérité du nom romain et honoré la

'< patrie ! » En effet , le seul avantage que la Grèce

jus generis acenimo anslimatore saepissime audio, illum

omnium fere oratorum latine loqui elegantissime ; nec id

solum domestica cnnsuetudine, ut dudum de Lseliurum
et Muciorum Camiliis audiebamus , sed

,
quamjuam id

quoque credo fuisse, lamen ut esset perfecta iila bene lo-

queiidi laus , niultis httciis, et iis quidem reconditis et

exquisitis, summoque studio el diligentia est consecutus.

Quin etiam, in maximisoccupationihus, quum ad te ipsum

(inquil, in me intuens) de ratione latine loipieiidi accuia-

tissime scripserit, j)rimoque in libio dixeiit, veiborum

delectumoriginemesseeloquentiîe, tribueiitque, mi Brute,

iiuic nosiro, qui me de illo maliiit, quam se dicere, lau-

dem singularem (nam scripsit liis verbis, quum hune no-

mine esset aflatus : « ac, si cogitata prœclare elo(|ui pos-

sent, nonnulli studio et usu elaboraverunt, cujus tepaene

principera copiai alque iuventorem, bene de nomine ac

dignitate populi romani meritum esse existimare debe-

mus « ) : hune facilem el quotidianum novisse sermonem,
nunc pro reHclo est habendum.

LXXIII. — Tum Brutus, Amice, hercule, inquit, el

magnifiée le laudatum pulo, quem non solum principem

alque invenlorem copia; dixeiit, quae erat magna laus,

sed etiam bene meritum de populi romani nomine el di-
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vaincue conserv.^t sur nous , lui est enlevé , ou du

moins nous le partageons maintenant avec elle.

Oui , continua-t-il
,
je trouve ce glorieux témoi-

gnage de César préférable, je ne dis pas aux

actions de grâces ordonnées en votre nom , mais

aux triomphes de beaucoup de nos généraux. —
Vous avez raison, Brutus, repris-je à mon tour,

si cet éloge que me donne César est l'expression

de son opinion et non de sa bienveillance. Car,

sans doute, s'il est un homme qui non-seulement

ait enrichi l'éloquence romaine , mais qui le pre-

mier ait ouvert dans Rome les sources de l'élo-

quence, cet homme, quel qu'il soit, a fait plus

d'honneur à sa patrie que les vainqueurs des pla-

ces de la Ligurie, dont la conquête a donné lieu

,

comme vous savez, à beaucoup de triomphes. Et

à dire vrai, si l'on excepte ces grandes inspira-

tions du génie, par lesquelles des généraux ont

plus d'une fois sauvé l'État menacé, soit au de-

dans, soit au dehors, un bon orateur l'emporte

beaucoup sur un capitaine ordinaire. Mais les

services d'un général sont plus utiles ! Qui le nie?

et cependant (je ne crains pas que vous m'accu-

siez d'abuser du droit que chacun de nous a de

dire son opinion
) ,

j'aimerais mieux avoir fait le

seul plaidoyer de Crassus pour M. Curius, que

d'avoir triomphé deux fois pour la prise de quel-

ques châteaux. Mais il importait plus à la répu-

blique de voir un château des Liguriens conquis

que la cause de Curius bien défendue ! Sans doute
;

mais il importait plus aussi aux Athéniens d'avoir

des maisons solidement couvertes, que d'avoir

une belle statue de Minerve en ivoire ; et cepen-

dant j'aimerais mieux être Phidias, que l'ouvrier

le plus habile à couvrir un toit. Ne jugeons donc

pas les talents sur ce qu'ils -rapportent, mais sur

gnitate. Qii o enrm uno vinccbanwir a vicia Gra?cia , id au

ere|)tiini illis est , aiil certe nobis ciim illis communicatum.

Hanc auteni, inqiiit, gloriain, testinioniiimque C.iesaris,

tua^ qiriidem supplicationi non , sed triumpliis iimltoiuni

antepono. — Et recte quidem, inquam , Bnito; modo sit

hoc Caesaris jiKlicii , non benivolenlise teslimoniiim. Plus

enini certe altulit hnic populo dignitalis, quisiiuis est ille,

si modo est aliqnis, (|ui non illiistravit modo, sed etiam

genuit in liac m be dicendi copiam
,
quam ilii

,
qui Ligurum

castella expugnavetunt; e\ quibus niulti suiit, ut scitis,

ti'iumphi. Verum quidem si audire voiumus , omissis illis

divinisconsiliis, quibus sœpe constituta est, imperatoium

sapientia, salus civilatis aut belli aut domi; multo magis

orator praestat minutis imperatoribus. At prodest plus

imperator. Quis negat? sed tameu (non metuo, ne mihi

acclanwtis : est autem ,
quod sentias, dicendi liber locus)

malim mihi L. Ciassi Jinani pro M'. Curio diclionem, quam
castellanos Iriumpbos duos. Al plus interfuit reipublicœ,

caslelinm capi Ligurum ,
quam bene defendi causam M'.

Curii. Creik). Sed Atbeniensium quoipieplus inlerfuil lirma

tecla in domiciliis habere, quam Minervaj signuin ex ebore

pulclierrimum ; lamen ego me iMiidiam esse mallem ,
quam

vcl o<)limum fabrum tigiiarium. Quare non, fpiantum

quisque prosil , sed quanti (piisquc sit, ponderambun est;

ce qu'ils valent, d'autant plus qu'il y aura tou-

jours bien peu d'excellents peintres et de bons

statuaires, tandis qu'on ne manquera jamais d'ar-

tisans et de manœuvres.

LXXIV. Mais continuez, Atticus, et achevez

dépaver votre dette. — Vous voyez, reprit-il,

que la base et le fondement de l'éloquence est une
diction correcte et vraiment latine; mérite qui

n'était point, chez ceux qui l'ont possédé jus-

qu'ici, le fruit de l'étude ni de l'art, mais l'effet

spontané d'une bonne habitude. Je ne parle pas

des Lélius et des Scipions; dans cet heureux siè

cle, la langue était pure comme les mœurs. Ce

n'est pas qu'il n'y eût des exceptions : Cécilius

et Pacuvius, contemporains de ces grands hom
mes, parlaient mal; mais en général tous ceux

qui n'avaient point vécu hors de Rome, ou puisé

dans les exemples domestiques des leçons de

mauvais goût, s'exprimaient purement. Toute

fois le temps a chez nous , comme dans la Grèce,

altéré cette précieuse qualité. Rome, ainsi qu'A

tbènes, a vu affluer de toutes parts une multitude

d'étrangers ([ui apportaient un langage barbare :

nouveau motif pour épurer de plus en plus son

style, et pour l'éprouver au creuset de l'immua

ble raison , sans s'en rapporter à l'usage, le plus

mauvais de tous les guides. J'ai vu dans mon
enfonce T. Flamininus, qui fut consul avec Mé
tellus. On estimait sa pureté; mais il était sans

lettres. Catulus, comme vous le disiez tout à

l'heure, ne manquait nullement d'instruction;

cependant c'est au charme de sa voix et à la

douceur de sa prononciation
,
qu'il dut la réputa-

tion de bien parler. Cotta
,
pour ne pas ressem-

bler aux Grecs, donnait aux voyelles un son

large et plein, et son accent tout opposé à celui

prsesertim quum pauci pingere egregie possinl, aut fingere;

operarii autem , aul bajuli déesse non possinl.

LXXIV. Sed perge, Pomponi, de Cœsare, et redde,

quse restant. — Solum quidem , iuquit ille, et quasi fun

danientum oratoris vides, locutionem emendatam et lati

nam ; cujus pênes quos laus adbuc fuit , non fuit rationis

aut scientiœ, sed quasi bona,' consuetudiiiis. INIitto C. Lae

lium , P. Scipionem ; iclatis illius ista fuit laus, lauquam

innocentiae , sic latine lo(]uendi : nec omnium tainen ; nam
illorum jequales , Ca'cilium et Pacuvium , maie locutos

videnuis : sed omnes tum fere
,
qui nec exlra urbein liant

vixerant , nec eos aliqua barbaries domestica infuscaverat

,

recte lo((uebantur. Sed hanc certe rem deteriorem velustas

fecit et Rom;ie, et in Gra;cia; conduxerunt enim et Alh&

nas, et in banc urbem multi inquinale loqucntes ex diversis

locis : quo magis expurgandus est sermo, et adhibenda,

lanquam obrussa, ratio, qnae mutari non potest , née

ntenduin p^a^ issinia consueludinis régula. ï. Flamininum,

(pii cuui Q. Metello consul fuit, pueri vidimus; existima'

batur bene latine, sed lilteras nesciebal. Catulus erat ille

quidem minime indoctus, ut a te paullo est ante dictum;

sod tamen suavitas vocis, et lenis appellatio litlerfliu^n

bene loiiuendi famam confecerat. Cotta ,
quia se valde di

lalandis litteris a similitudine Grseca; loculionis abstraKe-
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de Catiilus, avait, il faut le dire, une k'gère

teinte de rusticité. C'était comme une route dif-

férente, qui, à travers des champs incultes et

sauvages, le conduisait à la même gloire. Sisenna

aimait tellement à s'ériger en réformateur de la

langue
,
que l'accusateur C. Rusius ne réussit pas

même à le dégoûter des mots inusités. — Que
\oulez-vous dire, interrompit Brutus , et quel est

ce C. Rusius? — C'était un vieil accusateur qui

poursuivait en justice Chritilius , et auquel Si-

senna, défenseur de l'accusé, dit ([ue quelques-

uns de ses griefs étaient sputatilica. « Juges,

s'écrie Rusius, on veut me surprendre, si vous

ne venez à mon aide. Sisenna, je ne sais ce que

vous voulez dire; je crains un piège. Qu'est-ce

que cela, spulatilica? pour sputa, je sais bien

ce que c'est, mais ti/ica, je l'ignore. » On éclata

de rire, et mon ami Siseima n'en continua pas

moins de croire qu'on parle bien, quand on ne

parle pas comme tout le monde.

LXXV. César, au contraire
,
prenant la raison

pour guide, corrige les vices et la corruption de

l'usage, par un usage plus pur et un goût plus

sévère. Aussi, lorsqu'à cette dégante latinité,

nécessaire à tout Romain bien né, ne fût-il pas

orateur, il ajoute les ornements de l'éloquence,

ses pensées sont comme autant de tableaux par-

faits qu'il place dans un jour favorable. Doué d'un

si beau pri\ilége, qu'il unit d'ailleurs aux autres

parties de l'art, je ne vois pas à quel rival il pour-

rait le céder. Sa déclamation est brillante et pleine

de franchise; sa voix, son geste, tout son exté-

rieur a quelque chose de noble et de majestueux.

— J'aime infiniment ses discours, dit Brutus
;
j'en

rat , sonabatque contrarium Catiilo, subagieste quiddam

planeque suhiusticum, alla qiiidem
,
quasi inculta et sil-

veslri via , ad eamdem laudem peivenerat. Sisenna aulem

,

quasi einendator sermonis usitali quum esse vellet , ne a

C. Riisio qiiidem acciisatorc dclerieri potuit, quominus

iniisilatis vcibis uteretur. — Quidnani isluc est ? inqiiit

firiitiis ; ant quis est iste C. Rusius ?— Et ille , l'"uit accu-

sator, inquit , vêtus, quo accusante Cliritilium , Sisenna

defendens, di\it, quœdam ejus sinitatilica esse criniina.

TumC. Rusius, « Circumvenior, inquit
,
jndices, nisi sub-

venilis. Sisenna, quid dicas, nescio , nictuo insidias; spu-

talilica, quid est hoc? spula quid sit scio , tilica nescio. »

Maximi lisus; sed ille tamen ramiliaiis meus recte loqui

pulabat esse, inusitate loqui.

LXXV. Ctiesar auteni , rationem adiiibens, consuetudi-

Dem vitiosam et coiruptam pura et iiicoiiupta consuctu-

dine emendat. Itaque quum ad banc elegantiam verborum

lalinorum (<|u?e , etiamsi orator non sis, et sis ingenuus

civis romanus, tamen necessariaest) adjungit illa oratoria

ornameata dicendi ; tum videtur tancjuam tabulas bene

pictas coilocare in bono lumine. Ilanc quum babeat prac-

cipuam laudem in communihus, non video, cui debeat

cedere. Splendidam quamdam, minimeque veteiatoriam

rationem dicendi tenet , voce , motu , forma etiam magni-

tica et generosa quodam modo. — Tum lîiutus , Orationes

quidem ejus mibi vehementer probanlur, complures aulem

ai lu beaucoup. Il a écrit aussi des mémoires die

ses campagnes. — Oui, repondis-je, et d'excel-

lents. Le style en est simple
,
pur, gracieux , et

dépouillé de toute pompe de langage : c'est une
beauté sans parure. En voulant fournir des maté-
riaux aux historiens futurs, il a peut-être fait

plaisir à de petits esprits
,
qui seront tentés de

charger d'ornements frivoles ces grâces naturel-

les; mais pour les gens sensés, il leuraôté à jamais
l'envie d'écrire ; car rien n'est plus agréable dans
l'histoire qu'une brièveté correcte et lumineuse.

Mais revenons, si vous le voulez, aux orateur»

qui ne sont plus.

LWVl.C. Sicinius, né d'une fdle de Q. Pom-
péius le censeur, et mort après sa questure, mérite

quelque estime , et en obtint de son temps. Il sor-

tait d'une école qui donne peu à la magnificence

du style , mais qui offre des ressources à l'inven-

tion
, celle d'Hermagoras. Elle prescrit à l'orateur

des lois et des règles certaines. Si ses préceptes

n'ont pas un grand éclat (car ils sont un peu secs),

ils ont au moins de la méthode , et ouvrent des

routes qui ne permettent pas de s'égarer. C'est en

suivant ces routes, et en venant au barreau bien

préparé, que Sicinius, à l'aide d'une élocution

assez facile, et dirigé par les principes et les rè-

gles de l'école, se fit compter, encore jeune, au

nombre des avocats. Alors vivait aussi un homme
tres-savant, C. Visellius Varron, mon cousin, qui

était de l'âge de Sicinius. 11 mourut étant juge de

la question, après avoir exercé l'édilité curule.

J'avoue que le jugement du peuple à son égard

différait du mien ;car il était peu goûté du public.

Son style impétueux était obscur à force de finesse,

legi. Atque etiam commentarios quosdam scripsit reruro

suarum. — Yalde quidem , iii(]uam , probaudos ; nudi enim
sunt , recti , et venusti , omiii ornatu oralionis , tauquam
veste detiacta. Sed dum voluit aiios iiabere parata , unde
sumeient, qui vellent scribere iiistoriam , iueptis gratum

tbrtasse fecit, qui Mtlcnt illa caiamistris inurere ; sanos

quidem liomines a .sciibendo detenuit. .Xiliil enim est in

bistoria pura et illustri brevitate dulcius. Sed ad eo«, si

placet, qui vita excesserunt, revertamur.

LXXVI. C. Sicinius igitur, Q. l'ompeii illius , qui censor

fuit, ex lilia nepos, (|ua?storius inortuus est; probabilis

orator, jam vero etiam probatus , ex bac ino()i ad ornan-

dum, sed ad inveniendum expedila, Hermagorae disci-

plina : ea dat rationes certas et pra'cepla dicendi; qua^ si

miriorem liabent ap|)aralum (sunt enim exilia) , tamen ha-

bent ordinem , et quasdam errare in dicendo non patientes

vias. Has ille lenens, et paratus ad causas veniens, ver-

borum non egens, ipsa illa comparatione disciplinaque

dicendi, jam in patronorum immerum pervenerat. Etat

etiam vir doctiis in pi imis C. Visellius Varro , consobrinus

meus, qui fuitcuui Sicinioa;tate conjunctiis. lsquum[)OSt

cundem a'dililatcm judex quœstionis esset , est mortuus :

ixi quo fateor vulgi judicium a judicio meo dissensisse;

nam populo non erat satis vendibilis : pra'ceps quœdam

,

et quum idcirco obscura, quia peracuta, tum rapida, el

relerilate cœcata oratio; sed neque verbis aptiorem cilc
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et ses pensées échappaient dans la rapidité de son

débit; mais je citerais dilTicilemeut un orateur

qui le surpassât pour la justesse des expressions

,

et l'abondance des idées. Il était d'ailleurs con-

soninié dans la littérature, et instruit dans le droit

civil , dont son père Aculéon lui avait enseigné

les principes.

Reste encore, parmi ceux qui sont morts , L.

Torquatus , à qui le titre d'orateur, quoique la

parole ne lui manquât nullement, paraît moins

convenirqueceluid'hommed'État.Ilétaitsavant,

et d'une science qui n'avait rien de vulgaire ni

de superficiel : son érudition était profonde et

choisie. Sa mémoire tenait du prodige; son style

réunissait au plushautdegré la force et l'élégance
;

et tous ces talents étaient relevés par l'intégrité

de ses mœurs et la dignité de sa vie. Je prenais

aussi un extrême plaisir à entendre Triarius, dont

les discours , malgré sa jeunesse , étaient pleins

d'une savante maturité. Quelle sévérité dans sa

physionomie ! quelle autorité dans ses paroles !

quelle mesure dans tout ce qui sortait de sa bou-

che!

— Alors Brutus, vivement ému par ce souve-

nir de Torquatus et de Triarius
,
qu'il avait ten-

drement chéris : Oui , dit-il , sans parler des au-

tres sujets de douleur, qui sont innombrables, ces

deux noms réveillent en moi une pensée bien

amère! Ah! pourquoi votre voix, qui ne se las-

sait point de conseiller la paix, n'a-t-eile jamais

été écoutée? La république n'eût perdu, ni ces

deux hommes vertueux , ni tant d'autres grands

citoyens. — Faisons trêve , Brutus , à ces tristes

réflexions, pour ne pas aigrir nos blessures; car

si le souvenir du passé est amer, combien l'at-

alium dixerim, neque sententiis crebriorem. Prœterea per-

fectus in litteris,.juiisqiie civilis jam a pâtre Aculeone Ira-

dilam tenuit disciplinani.

Reliqui sunt, qui morliii sint, L. Torquatus, quem tu

non lam cito rlieloieni di\isses ( etsi non deerat oratio),

quani, ul Grœci dicunt, 7ro)aTix6v. Etant in eo i)lurimiiB

litlerae , nec eœ vulgares , sed interioies quœdam et lecon-

ditae; divina menioria, summa verborum et giavilas et

elegantia; atque bœc omnia vilai decorabat dignilas et

iutegrilas. Me quideni admoduni delectabat eliani Triarii

,

in illa œtate, plena litteralic senectutis oratio : quanta se-

veritas in vultu ! quantum pondus in verbis ! quam niliil non
consideratum exibat ex ore !

— Tum Brutus, Torquati et Triarii mentione comniotus
(utrumque enini eoruni admoduni dilexerat

) , Nae ego , in-

quit ( ut oinittam cetera , qii.ie sunt innumerabilia ) , de istis

duobus quuni cogito, doleo, nihil tuam perpetuam aucto-

ritatem de pace valiiisse! nam nec istos excellentes viros,

nec niultos alios priKstantes cives respublica perdidisset.

— Sileamus, inquam, Brute, de istis, ne augeamus dolo-

rem ; nam et prœteritorum recordatio est acerba , et acer-

blor exspectatio reliquorum. Itaqne omittamus lugere, et

tantum
,
qiiid quisque dicendo potuerit (quoniani id quœ-

rimus), prœdicemus.

tente de l'avenir l'est-elle plus encore! Cessons

donc de gémir, et contentons-nous d'apprécier

les succès de chaque orateur, puisque c'est là l'ob-

jet de nos recherches.

LXXVII. Parmi ceux qui ont péri dans cette

guerre, n'oublions pas M. Bibulus, Il écrivit

beaucoup et avec soin , surtout pour un homme
qui n'était pas orateur ; et de plus , il fit beaucoup

d'actions pleines de fermeté. Je citerai encore

Appius Claudius, votre beau-père, mon collègue

et mon ami. Celui-ci réunissait à l'amour du tra-

vail un savoir étendu, et un grand exercice de la

parole; il possédait en outre, avec la science de

nos antiquités, celle du droit augurai, et de tout

le droit public. Je citerai L. Domitius, qui , sans

aucune étude de l'art, parlait purement et avec

une grande indépendance; et les deux Lentulus,

personnages consulaires, dont l'un, Publius, le

vengeur de mes injures et l'auteur de mon rap-

pel , dut aux préceptes des maîtres tout ce qu'il

eut de talent oratoire. La nature ne l'avait pas

favorisé de ses dons ; mais il avait dans l'âme

tant de noblesse et de grandeur, quil ne craignit

pas d'aspirer à tous les avantages de l'illustra-

tion, et qu'il soutint avec honneur le rôle le plus

brillant. Quant à L. Lentulus, ce fut un orateur

assez vigoureux, si toutefois il fut orateur; mais

il ne pouvait soutenir la fatigue de penser. Sa voix

était sonore , ses expressions
,
plutôt choisies que

négligées; enfin, son éloquence était pleined'àme,

et avait des accents qui imprimaient la terreur.

On désirerait peut-être mieux au barreau ; mais

à la tribune politique son talent peut paraître

suffisant. T. Postumius n'était pas non plus à

mépriser comme orateur. Comme citoyen, il parla

LXXVII. Sunt etiam ex iis , qui eodem bello occiderunt,

M. Bibulus, qui et scriptitavit accurate, quum prfesertim

non esset oralor, etegit multa conslanter; Appius Clau-

dius, socer luus, collega et familiaris meus; bic jam et sa'

tis studiosus , et valde quum doctus, tum etiam exercitatus

oralor, et quum auguralis, tum onmis publie! juris anlL

quitatisquenostrye bene perilus fuit. L. Uomitius nulla illa

quidem arte, sed latine tamen, et multa cum libertatedi

cebat. Duo praiterea hentuli consulares, quorum Publius

iile , noslrarum injuriarum ultor, auctor salulis, quidquid

habuit, quantumcumque fuit, illud totum ex disciplina

instrumenlanaturœ deerant; sed tantus animj splendor, et

tanta magnitudo, ut sibi omnia, quai clarorum virorum

essent, nondubitaretadsciscere, eaqueomm dignitate ob-J
lineret. L. autem Lentulus satis erat foitis orator, si modo

orator, sed cogitandi non ferebat laborem. Vox canora,

verba non horrida sane , ut plena esset animi et terroris

oratio : qusereres in judiciis fortasse melius; in republica

quod erat, esse judicares satis. Ne T. quidem Postuniiu.'

conlemnendus in dicendo; de republica vero non minus

veliemens orator, quam bellator fuit; effrenatus, et acei

nimis, sed bene juris publici leges atque inslituta coguO'

verat.

— Hoc loco Atticus, Putarem te, inquit, ambitiosun
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1\TC la même ônoryie quil combattit, emporte,

ardent a l'excès , mais connaissant bien les lois

et les principes du droit public.

— Ici Atticus m'interroinp:mt : Je vous suppo-

serais, dit-il, l'intention de llatter, si tous ceux

dont vous recueillez les noms depuis qucli(ue

temps, n'étaient pas morts. Quiconque osa jamais

sr lever et parler devant des bommes, obtient de

NOUS une mention. Kn vérité, je suis tenté de

•loire que c'est par oubli que vous ne dites rien

i'.c M. Servilius.

LXXVIII. — Je n*ic;nore pas, Atticus, que

parmi ceux qui n'ont jamais ouvert la boucbc en

public , il en est beaucoup qui auiaient mieux parlé

que les orateurs dont je recueille ici les noms;

mais cette énumération a au moins un avantage;

c'est de nous montrer combien il en est peu , sur

la totalité des bommes ,
qui aient osé l'aire enten-

dre leur voix; et combien peu, parmi ceux qui

l'ont osé , ont mérité des éloges. Ainsi
,
je n'omet-

trai pas même deux cbevaliers romains, nos amis,

morts depuis peu , P. Cominius de Spolette , dont

l'éloquence était sage et facile, et contre lequel

j'ai défendue. Cornélius, ni ï. AttiusdePisaure,

à l'accusation duquel je répondais dans la cause

de Cluentius. Il parlait purement et avec assez

d'abondance; il était en outre formé à l'école d'ifer-

magoras
,
peu riche , il est vrai , d'ornements ora-

toires, mais qui, en fournissant des arguments

tout prêts pour cbaque genre de cause, arme l'o-

rateur, comme le vélite, de traits qu'il n'a plus

qu'a lancer. Mais je n'ai connu personne cpji eût

plus d'ardeur et d'activité que mon geîidre Pison;

je ne vois pas même qui l'on pourrait lui préférer

du côté du talent : il n'y avait pas un de ses mo-
ments qui ne fût employé soit à plaider au barreau.

soit à s'exercer dans le cabinet, soit à écrire, soit

à méditer; aussi faisait-il tant de progrès, qu'il

paraissait voler plutôt que courir. Cbez lui , un
beureuv choix de mots élégants s'arrondissait en
péiiodes harmonieuses, etdes ariruments solides

et nombreux étaient relevés par une foule de pen-

sées lines et piquantes. Son geste était naturel-

lement si gracieux, que l'art, (|ui cependant n'y

entrait pour rien, paraissait en avoir réglé les

mou\ements. Je crains qu'on ne soupçonne ma
tendresse d'exagérer son mérite; mais non , et je

pourrais encore louer en Pison de plus grandes

qualités. Car pour l'empire sur ses passions, la

bonté du cceur, toutes les vertus enfin, je ne jn-nse

pas ([u'aucun llomain de son âge puisse lui être

comparé.

LXXIX. Je ne crois pas devoir passer sous si-

lence M. Célius, quels qu'aient été à la fm de .sa

vie ou sa mauvaise fortune ou son mauvais esprit.

Tant qu'il suivit mes conseils, aucun citoyen ne

défendit avec plus de fermeté
,
qu'il ne le fit dans

son tribunat, la cause du sénat et des gens de bien

contre les fureurs populaires et l'audace insensée

des pervers; et ses courageux efforts étaient se-

condés par une éloquence brillante, noble, et sur-

tout pleine d'agrément et d'urbanité. Il prononça

plusieurs harangues d'une grande force, et trois

accusations très-vives, toutes dans l'intérêt de la

république. Ses plaidoyers, quoique inférieur.'

aux discours que je viens de citer, ne sont pour-

tant {)as méprisables ni dénués de mérite. Porté à

l'édilité curule par les vœux unanimes des gens de

bien, je ne sais comment, une fois que je fus éloi-

gné de lui, lui-même s'éloigna de ses voies; iV

est tombé, dès qu'il s'est fait l'imitateur de ceux

qu'il avait renversés.

'?se, si (lit clixisti) ii, qiios jamdiii rolligis, vivoront. Omnos
^niiiMommemoras

,
qui ausi aiiqiiamlo sunt slanlcs lo-

[ui, lit milil impiudcns M. Scrvilinm piretcriisse videare.

/ LXXVIII. — Non, iiKinam , c;io isl ur ifinoio, Tomponi,
TiuKos fuisse, qui vorbinii numiuam in pulilicn fccissont,

piani nielius aliquando possont, quani isli oialoies, quos

olligo , dicere ; sed liis tommcniorandis ctiani illud assc-

luor, ut intelligatis piimum, ex omni numéro quam non
nultiausisinldiceie;(leinde, exiisipsis, quampaucifuoiint

. aude digni. Haque ne iios quidom équités roiiianos, aniicos

lostros, qui nuper niorliii sunt , P. Coniinium Spoletinum,

]uo accusante defendi C. Cornelinin ; in qiio et composifum
iicendi genus, et acre, et expcditum fuit : T. Atliuui Pi-

auronseui, cujus accusationi respondi pro A. Ciuenlio;

|ui et accurate dicebat, el satis copiose, eratqne pr.elerea

loctus Hermagorae praeceplis
;
qnil)us ctsi ornanienta non

atis opima dicendi , tanien , nt liasta^ veiitibus amenfaf.T

,

ic apta qua'dam, et parata singulis causarinn gcneribns ar-

;umenta traduntur. Studio auleni ncniinem , nec industria

najore cognovi; quanquatn ne ingenio quidem qui prre-

tilerit, facile dixeiim, C. Pisoni, genero meo : nulium

pmpus illi unquani vacabat aut a forensi dictione, anl a

ommentalione domestica, aut a sciibendo, aut a cogitan-

CICÉRON- — TOMR I.

do. Haque tanins processus effiriebat, nt evolare, non

ex( urieie viderctur; eratqne verboruni et dclecluselegans,

et apta et (jnuNi rolinida coustniclio : quumque argumenta

excogilabanlur ab eo muita , et firma ad probanduui , fum
(oncinn.Tc acuta'qiie .senlentiae; geMusipio nalura lia venu-

stus, ut ais ftiani, qu:e non erat, et e disciplina niofus

quidam \iderclnraccedcre. Vercor, ne aniorc vidoarphua,

quam fuerint in illo, dicerc; qiiod non lia est : alia cnini

(le illo majora dici possunt; nam nec continentia, nec pie-

tate, nec ullo génère \iilulis quenKpiam ejusdem a-tatis

cum illo confeienilmn pulo.

LXXIX. Nec vero M. Co'linm pra-tereundum arbitrer,

qua^cumque ejus in cxitu vel fortuna, vel mens fuit : qui

qiiautdiu aucloiil.iti me.T parnit, tnlis trijjimus pieiiis fuit,

nt nemo contia civium perditorum popularem lurl)ulen-

famque demenliam , a senalu , et a bonoruni causa steterit

constantius
;
quam ejus actionem, niultum tamen et spien-

dida, et grandis, et eadem in primis faceta et perurbana

c/îmmenilal)at oralio. Graves ejus conciones aliquot fue-

runt , acres aciusationes très , ereque omncs ex reipublicas

contentione susceptœ; defensioncs , etsi iila erant in ea

nieliora, qure dixi , non contemnendœ tamen , saneque to-

Icrabiies. Hic quum summa voluntate bonorum aedilis eu-

5«
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Mais disons quelques mots de M. Caiidius. Ce iîrâce

li'étfiit pas un orateur de la classe ordinaire; que

dis-je? il faisait presque à lui seul une classe par-

ticulière. Ses pensées profondes et originales

étaient revêtues de formes légères et transparen-

tes; rien de si aisé, rien de si flexible que le tour

de ses périodes. Il faisait des mots tout ce qu'il

voulait; et nul orateur ne savait aussi l)ien que

lui se rendre maître de sa phrase. Sa diction était

claire comme le ruisseau le plus limpide. Elle

coulait avec une aisance dont jamais rien n'inter-

rompait le cours. Pas Im mot qui ne fût mis à sa

place, et enchâssé dans le discours, comme les

différentes pièces dans un ouvrage de marquete-

rie. Pas un terme dur, inusité, bas ou recherché.

Au lieu du mot propre, il employait l'expression

figurée; mais avec tant de bonheur, que jamais

elle ne paraissait usurper une place étrangère :

elle venait tout naturellement se mettre à la sienne.

Au reste, rien chez lui de lâche ni de décousu :

tout était assujetti à une mesure , et cette mesure

n'était ni apparente, ni toujours la même; elle

savait se varier et se cacher sous mille formes di-

verses. Son style étincelaitde ces ornements d'ex-

pressions et de pensées
,
que les Grecs appellent

iigures : distribués dans tout le discours, c étaient

comme autant de brillants qui en relevaient la

parure. Il saisissait avec une grande sagacité le

point de la question
,
qu'il faut chercher dans

les nombreuses formules des jurisconsultes. En-

lin, ses plans étaient disposés avec art; son action,

noble, toute sa manière, pleine de calme et de sa-

gesse.

LXXX. Si la perfection consiste à parler avec

ne faut chercher rien de plus accompli
j

mais nous avons dit tout à l'heure que l'orateur

a trois devoirs à remplir, instruire plaire et tou-

cher. Or, de ces trois parties de l'art, Caiidius

excellait dans les deux premières. Il savait ré-

pandre sur une question la lumière la plus vive,

et attacher par le plaisir l'esprit de ses auditeurs
;

mais il manquait de cette troisième qualité
,
qui

consiste à remuer les cœurs et allumer les pas-

sions, véritable triomphe de l'éloquence. Il n'a-

vait aucune force , aucune véhémence ; soit qu'il

ne voulût pas en avoir, regardant peut-être comme
des forcenés et des gens en délire, ceux dont le

ton est plus élevé, et l'action plus impétueuse;

soit que la nature ou l'habitude ne l'eussent pas

ainsi formé; soit enfin qu'il ne pût mieux faire.

Toutefois, si ce talent est inutile, il ne l'eut point;

s'il est nécessaire , il lui manqua. Je me souviens

même que dans ma réponse à son accusation

contre Q. Gallius, auquel il reprochait d'avoir

voulu l'empoisonner (complot qu'il avait surpris,

disait-il, et dont il apportait des preuves mani-

festes, écrits, témoignages, révélations, aveux

faits à la torture), après qu'il eut savamment et

habilement disserté sur ce crime
,
je commençai

par faire valoir les arguments que fournissait la

cause; ensuite j'en tirai un nouveau, de ce qu'à

peine échappé à la mort, et tenant dans ses mains

les preuves irrécusables de l'attentat médité con-

tre ses jours, il en parlait avec cette mollesse, ce

calme, cet abandon. » Si tout cela, M. Caiidius,

" était autre chose qu'une chimère , est-ce de ce

« ton que vous en parleriez? Je connais votre élo-

< quenee, et vous plaidez avec chaleur quand il

nilis factus esset , nescio quoniodo dicessu meo disccssit a

sese , cecidilqiie ,
posleaqiiam cos imitari caq)it

,
quos ipse

perverterat.

Sed de M. Calidio dicamus aliqnid ,
qui non fuit orator

unus e nnillis; polius inter miiltos prope siiigiilaiis luit :

jta reconditas e\quisitas(iiie sententias mollis et pelluceiis

vestiebat oratio; niliil tam tenerum, quam illius compre-

hensio veiborum; aihii tam llexibile, nihii, quod magis

ipsius arbitiio iingLMclur, ut nullius otatoris œque in po-

testatc fuerit : qiiœ piinunn ita puia eiat, ut nibil liqui-

dius; ita libère tluebat, ut iiusquam adh«?iesceret ; nullum,

nisi loco positum , et tanquam in « vermiculafo emble-

niate,» ut aitLucilius, structum veibum \ideies. Nec

vero ullum aut durum , aut insolens, ant liumile, aut lou-

gius ductum; ac non piopria veiba rerum, sed pleraque

translata ; sic tamea , ut ea non irruisse in alienum locum

,

sed innuigrasse in suuni diceres : nec vero Iutc soluta

,

nec diffluenlia, sed adstricta numeris, non aperte, nec

eodem modo semper, sed varie dissimulanterque conclusis.

Erant antem et verborum et sententiarum illa lumina,

qnœ vocant Gra'ci <Ty_Yi[j.ara, quibus tanquam insignUîus

in ornatu distinguebatur omnis oratio. Qua de re agitur

autem, iUud quod niultis locis in jurisconsultoruin inclu-

ditur formnlis, id ubi esset , videbat. Accedebat ordo rerum

plenus artis, aciio liboralis, iQtnmque dicendi placidnni

«'i sanum giMius.

LXXX. Quod si est optimum , suaviter dicere ; niliil est

,

quod melius boc quaerendum pistes. Sed quum a nobis

pauUo ante diclum sit , tria videri esse
,
quœ oiator elTicert!

deberet, ut doceret, ut delectaret, ut moveret, duo suni-

n)e lenuit, ut et rem illuslraret disserendo , et animos

eorum, qui audirent, devinciret voluptate. Aberat tertia

illa laus,qua pernioveret atque incilaret animos, quam
plurimum pollere diximus, nec erat uUa vis atque con-

teiitio ; sive consilio
,
quod eos, quorum altior oratio, actio-

que esset ardentior, furere et baccbari arbitraretur, sive

quod natura non esset ita factus, sive, quod non con-

suesset, sive, quod non ])osset : boc unum illi, si niliil uti-

litatis babebat, abfuil; si opus erat , defuit. Quin eliani

memini, quum in accusatione sua Q. Gallio crimini dédis

set , sibi eum venenum paravisse , idque a se esse depre-

bensum, seseque cbirograplia , testiiicationes, indicia,

quaestiones, manifestam rem, déferre diceiet, deque et

crimine accurate et exquisite disputavisset ; me inrespon

dendo, quum essem argumentatus, quantum res ferebat.

boc ipsuni etiam posuisse pro argiunento, quod ille, quun

pestem capitis sui, quum indicia mortis, se comperisst

manifesto, et manu lenere diceret, tam soluté egissot

lam Jeniter, tam oscitanter. « ïu istuc, M. Calidi nisi fin

gères, sicageres? prsesertim quum istaeloquentia alienorun

bominum pericula defendere acerrime soleas, tumn ne

giigeres ? Ubi dolor ? nbi ardor animi, qui etiam ex infanliu»
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' s'agit des danizers d'aulrui ; seriez-vous indiffé-

« rent sur les vôtres? Ou est le ressentiment de

« l'injure? ou est Tinditination qui arrache des

r. paroles touchantes et des plaintes anieresde la

bouche la moins éloquente? ni votre âme, ni vo-

« tre corps, ne sontaiiites ; vous ne vous frappez ni

le front ni la cuisse; jusqu'à votre pied, oui, vo-

• tre pied même demeure iminohile. Aussi bien,

« loin que nous ayez echaul't'é nos esprits, nous

« avions peine à nous empêcher de dormir sur nos

« sièges. " C'est ainsi que la sagesse ou le défaut

d'un grand orateur me fournit un argument pour

réfuter son accusation.

— Pouvons-nous, dit Brutus, mettre en ques-

tion si ce fut de la sagesse ou un défaut? Puisque

de tous les mérites de l'orateur, le plus grand

«st , sans contredit , d'enflammer son auditoire et

de lui faire prendre les impressions les plus favo-

rables à la cause, peut-on nier que celui qui man-

que de ce talent , manque du plus essseutiel de

tous les talents?

LXXXI. — A la bonne heure, Brutus; mais

revenons à Hortensius, le seul dont il nousreste à

parler. Ensuite, je dirai quelques mots de moi-

même, puisque vous l'exigez. Cependant il faut, je

pense, fairementiondedeuxjeunes gens, auxquels

il n'a manque que de vivre plus longtemps pour

acquérir une haute réputation d'éloquence. —
Sans doute vous voulez parler de C. Curion, et

de Licinius Calvus. — D'eux-mêmes; l'un débi-

tait une multitude infinie de pensées, souvent

très-fines , avec tant d'aisance et de facilité, qu'il

n'y avait rien de plus orné tout à la fois et de plus

rapide que son style. Il dut peu aux leçons des

maîtres ; mais la nature l'avait doué d'un talent

admirable pour la parole. Son activité ne m'est

point corunie par expérience; je sais que son
goût le portait vers cet art. S'il avait continué

d'écouter mes avis, il eut recherché les honneurs
plutotcpielesiiiandeurs.— Qu'entendez- vous par

là, dit Brutus , et quelle est cette distinction? —
La voici , repondis-je. Tout honneur étant un prix

décerné à la \ertu par l'estime et l'altaclicment

des citoyens, celui qui le tient de leur \olonté et

de leurs suffrages me parait \ raipient honoré et

mérite de l'être; mais celui qui, profitant des

conjonctures, a su, même en dépit de ses con-

citoyens, s'élever au pouvoir, connne Curion

desirait de le faire, cclui-la n'a point ac([uis

l'honneur; il n'en tient que le nom. S'il eût voulu

entendre cette vérité, on l'aurait vu, glorieux

et chéri du peuple, parvenir au plus haut rang,

en montant de dignités en dignités, comme avait

fait son père, comme avaient fait tant d'illustres

Romains.

C'est aussi le langage que j'ai tenu bien des

fois à P. Crassus, fils de .Marcus, qui dans sa

jeunesse avait recherché mon amitié. Je l'ex-

hortais vivement à regarder comme la route la

plus sûre pour arriver à la gloire, celle que ses

ancêtres lui avaient laissée toute frayée. Il avait

reçu la meilleure éducation, et possédait les con-

naissances les plus étendues. Son imagination était

assez vive, et son style ne manquait ni de richesse

ni d'élégance; ajoutez un aif grave sans hauteur,

modeste sans timidité. Mais livresse d'une gloire

qui semblait devancer les années, l'entraîna aussi

dans un précipice : parce que soldat il avait bien

servi son général , il voulut devenir tout à coup

général à son tour, oubliant que, d'après les lois

n geniis elicere voces et querelas solet? nulla perturbalio

animi , nulla corporis , non fions percussa , non feniur ;

pedis
{
quod minimum est ) nulla supplosio. llaque tantuni

abfuil, ul inflammares nostros animos; somnnm isloloco

vjx tenebanuis. » Sic nos summi oratoris vel sanitaf e , vei

vilio, pio argumente addiiiien<lnni crimon usi sumiis.

— Tum BruluSjAtque dubitamus, inqnit, utium ista

^anitas fiierit , an vitium? quis eiiim non faleatur, quum
p\ omnibus oratoris laudibus longe ista sit maxima in-

lammare animos audienlium , et, quocumque res postiiict

no<lo , fleclcre
,
qui hac virtule caruerit , id ci ,

quod niaxi-

iium fuerit, defuisse?

LXXXI. — Sit saneila, inquam;sed redeamus ad eiim,

lui jam unus restât, Horlensium : tum de nobismet ipsis,

luoniam id etiam , Brûle, postulas
,
pauca dicemus. Quan-

luam faeienda menlioest, ut quidem miin videtur, duo-

um adolescentiimi
,
qui si diutius vixissent, magnam rs-

pQt eloquentiae laudem consécutif — C. Curionem te,

iiquit Brutus, et C. Licinium Caivum arbitrer dicere.

- Recte , inquam , arbitraris : quorum quidem alter [quod

erisimiie dixisset] ita facde soluteque verbis volvebat

atis interdum acutas, crebras quidem certe sentenlias,

it niliU posset ornatius esse , nibil expeditius. Atque bic

magistris parum institutus, naturam hahuit admirabilem

d dicendum : iudustriam non sum experîus; studium

certe fuit : qui si me audire voluisscl, ut crr-perat, ho-

nores, quam opes, consequi mahiisset. — Quidnam est,

inquil , istud? ctquemaduiodum di^tin^uis? — Iloc modo,
inquam. Quum bonos sit |)ra'mium virlulis, judicio st4i-

dioque civium deialum ad aiicpiein
, qui eum senlentiis,

qui sulTragiis ade|ilus est, is mibi et lioneslus et lionora-

tus videlur. Quiautem occasione aliqiia, etiam invitis suis

civii)us, nactus est imperium , ut illecupiebat, iuuic no-

men iionoris adeptum , non iionorem puto. Qua^ si ilie

audire voluisset, maxima cum gralia et gloria ad sum-

mam amplitudinen) |)ervenisset, ad.sccndensgradibus ma-

gistratuum, ut paler ejus feccrat, ut reliqui clariores

viri.

Quœ quidem etiam cum P. Crasso, M. F., quum inifio

aetatis ad amiciliam se meam contulisset, sa-pe egisse me
arbitrer, quum cum vebementer lieilarer, ut eam laudi.s

viam rectissimam esse duceret, (piam majores ejus ei

tritam reiiquissent. Erat enim quum instilutus nptime,

tum etiam perfecte planeque erudilus ; ineratque et in-

genium satisacre, etorationisnon inelegans copia
;

pr<c-

tereaque sine arrogantia gravis esse videbatur, et sine se-

gnitia verecundiis. Sed liunc quuque absorbnit restus qui*

dam insolilîe adolescentibusgloriœ : qui quia navarat miles

operam imperalori, imperatorem se statim essecupiebatî

oui muneri mes majorum œtatem cerlam, sorlcm ioccrtam
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(le nos ancêtres, iàye de briguer cet honneur est

iixé, et la chance de l'obtenir, incertaine. Aussi

sa chute fut déplorable, et en voulant ressembler

aux Cyrus et aux Alexandre
,
qui , au lieu de

fournir leur carrière, la franchirent d'un saut,

il resta bien loin de L. Crassus et de beaucoup

d'autres grands hommes de la môme famille.

LXXXII. Mais revenons à Calvus; car c'est

de lui qu'il devait être question. Cet orateur,

plus versé que Curion dans la connaissance des

lettres , avait aussi un style plus fini et plus étu-

dié : il le maniait, sans doute, avec beaucoup de

talent et de goût; cependant à force de s'observer

et d'exercer sur lui-même une critique minu-

tieuse, en évitant renflure, il pçrdait jusqu'au

véritable embonpoint. Aussi ce style, amaigri

par une correction trop scrupuleuse, pouvait

éclairer des savants et des auditeurs attentifs
;

mais le peuple et le barreau, pour qui l'éloquence

est faite, n'en gardaient point l'impression fugi-

tive. — Notre ami Calvus voulait passer pour un

orateur attique, dit alors Brutus. De là cette

extrême simplicité qu'il recherchait à dessein. —
Il le disait, répondis-je; mais il se trompait et il

trompait les autres. Si l'on appelle attique, ce

qui n'offre aucune inconvenance , aucune préten-

tion, aucune recherche, on a raison de n'estimer

que ce qui est attique : c'est condamner l'imper-

tinence et la bizarrerie, comme les écarts d'une

éloquence en délire; c'est approuver le bon sens

et le naturel, comme un devoir de conscience

pour l'orateur qui se respecte : il ne doit y avoir

à cet égard qu'une seule opinion. Si , au con-

traire, on décore du nom d'attique une diction

sèche, pauvre et aride, pourvu qu'elle soit châ-

tiée, polie, élégante, j'y consens; mais les At-

reliquit. Ita gravissimo suocasu, dum Cyri et Alexandri

similis esse volait, qui suum ciiisum transcurierant, et

L. Crassi , et niultoi uni Ciassorum iuvcntus est dissimil-

limns.

LXXXII. Sed ad Calviim (is enim iiobis eral.propositns)

revertamur : qui oralor fuissel qunm litleris eruditiof,

quam Curio, tum etiam accuratius quoddam dicendi et

exquisilius afferebat geniis : qnod qiianqiiani scienter ele-

ganlerquetraclabat, nimium taiiien inquirer.s in se, atque

ipse sese observans , nietuensque ne vitiosum colligeiei

,

etiam verum sanguinem deperdebat. Itaquc ejus oralio ni-

mia religione attenuata , doctis et attente audienlibiis erat

illustris ; a mnltitudine autem , et a foio, cui nata éloquent ia

est, devorabatur. — Tum Brutus, Atticum se, inquit,

Calvus nosterdici oratorem volebat; inde erat ista exili-

tas, quam ille de industiia consequebatur. — Dicebat,

inquam , ista ; sed et ipse errabat , et alios etiam errare

cogebat. Nam siquis eos, qui nec inepte dicunt, nec odiose,

nec putide , altice putat dicere ; is rccte, nisi Atticum , pio-

bat nemiuem. Insuisitatem enim et insolentiam, tar.quam

însaniam quamdam orationis , odit ; sanitatem autem et

înlegritatem
,
quasi leligionem et verecundiam oraloris,

piobat. Ilœc omnium débet oratorum eadem esse senten-

îitt. Siû autem jejunilatcni , et siccitatem, et inopiam. dum-

tiques ont quelque chose de mieux , et il ne (àuX

pas ignorer leurs degrés de mérite , les caractères

qui les distinguent, la nature et la variété de

leurs talents. Je veux , dites-vous , imiter les At-

tiques. Lesquels? car il y en a de plus d'une es-

pèce. Quelle différence entre Démosthène et Ly-
sias ! entre Démosthène et Hypéride ! entre tous

les trois et Eschine! Lequel donc imiterez-vous?

L'un d'entre eux? les autres n'étaient donc pas

Attiques? Tous ensemble? comment ferez-vous,

puisqu'ils se ressemblent si peu? Et ici, je de-

manderai encore si Démétrius de Phalère fut ur

orateur attique? Pour moi, Athènes elle-même

me semble respirer dans ses discours. Mais il est

plus fleuri qu'Hyperjde et Lysias! C'est que son

talent ou son choix l'ont porté vers ce genre.

LXXXIIL On vit paraître à la même époque

deux écrivains très-différents entre eux, et ce-

pendant Attiques : Charisius, qui composa beau-

coup de discours pour les autres, et qui parais-

sait vouloir imiter Lysias; et Démocharès, lils

d'une sœur de Démosthène, qui, outre plusieurs

discours, écrivit d'un style plus oratoire qu'his-

torique le récit de ce qui était arrivé de son temps

à Athènes. Mais Hégésias veut ressembler à Cha-

risius, et il se croit si Attique, qu'auprès de lui

ceux qui le sont véritablement lui paraissent bar-

bares. Or, qu'y a-t-il de plus haché, de plus dé-

cousu , de plus puéril que cette élégance symétri-

que, dont, après tout, il n'est pas dépourvu? « Nous

voulons ressembler aux Attiques. » Fort bien.

" Ces orateurs ne sont-ils donc pas Attiques? »

Qui pourrait le nier? « Ce sont eux que nous imi-

tons. >- Comment ! quand ils diffèrent entre eux

autant qu'ils diffèrent des autres? « Notre mo-
dèle, c'est Thucydide. » A la bonne heure, si vous

modo sit polita, (bim urbana, dum elegans, in attico gé-

nère ponit, boc recte duntaxat; sed quia sunt in Atticis

alia meliora , videat , ne ignorel et gradus , et dissimilitu-

dines, et vim, et varietatem Alticorum. Atticos, inquit,

voio imitari. Quos? nec enim est unum genus. Nani quid

est tam dissimile, quam Demostbenes et Lysias? quam
idem, et Hyperides? quam omnium iiorum lEscliines?

Quem igitur imitaiis? Si aliquem, ceteri ergo atlice non

dic(;bant; siomnes, qui potes, quum sint ipsi dissimillirai

interse? In quo etianiilhid qua?ro, Pbalereus ille Démé-
trius allicene dixerit : mibi quidem ex illius orationibus

redolere ips;e Albenre videntur. At est floridior, ut ita di-

cam, quam Hyperides, quam Lysias. Natura quaedara,

aut vobmtas ita dicendi fuit.

LXXXIII. Et quidem duo fuerunt per idem tempus dis-

similes inter se, sed Attici tamen : quorum Cbarisiusmul-

tarum orationum, quas scribeJjat aliis, quum cupere vi-

deretur imitari Lysiam; Democbares autem, qui fuil

Demostbeni sororis filius , et orationes scripsit aliquot,

et earum rerum bistoriam
,
quae erant Athenis ipsiusaetate

gestse, non tam bistorico, quam oratorio génère perscri

psit. At Cbarisii vult Hegesias esse similis, isque se ita pu-

tat Atticum, ut veros i!los prœ se pœne agrestes putet. At

1 quid est i^im fractum, tam minulum, tam in ipsa (quam
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Toulez écrire une liistoire et non plaider desoim-

ses. Thucydide proclame avec fraueliise et dignité

les événements politiques; mais il ne s'est point

occupé de cette éloquence populaire et animée

qui convient au barreau. Quant aux discours

ties de la Grèce; mais eu.\, lorsqu'ils plaident,
ils sont bientôt abandonnés, non-seuicnuMit de»
spectateurs, chose déjà tort humiliante, mais dc<
amis qui ont accompagné leur dient au tribunal.

Si une diction sèche et aride constitue l'atticisme

,

qu'il a semés en grand nombre dans son histoire,
1
qu'ils soient donc Attiqucs, j'y conseius; mais

j'ai coutume d'en faire l'éloge; mais je ne pourrais

pas les Imiter quand je le voudrais , et je ne le

voudrais peut-être pas, quand je le pourrais. Un
amateur de vin de Falerne ne le veut ni tellement

nouveau qu'il soit recueilli sous les derniers con-

suJs, ni si vieux qu'il remonte jusqu'au consulat

d'Opimius ou d'Anicius. -< Ce sont pourtant là les

meilleures années. » Sans doute; mais le temps a

fait perdre à ce vin ce pari'um que nous recher-

chons, et il n'est vraiment plus supportable. Di-

rons-nous pour cela qu'il faut boire le vin au

sortir de la cuve ? non certes , il le faut vieux
;

mais raisonnablement. Je conseillerai de même
à nos orateurs d'éviter à la fois ce style trop

moderne, que je comparerais au vin sortant du
pressoir, et qui fermente encore, et cette ma-
nière de Thucydide, d'une date excellente, mais

trop vieille, comme le vin d'Anicius. Thucydide

lui-même, s'il était venu plus tard, aurait eu

quelque chose de plus mûr et de plus moelleux.

LXXXIV. « Imitons donc Démosthène. « Bons

dieux, n'est-ce pas la le but de tous nos efforts,

de tous nos désirs? Ils diront que nous y réus-

sissons mal. Eh! nos prétendus Attiques ont-ils

donc l'heureux privilège de réussir en tout"? Ils

ne comprennent pas même un fait attesté par

qu'ils parlent au comice, dans les j)roces ou un
seul juge prononce debout. 11 faut, pour remplir
l'enceinte d'un tribunal , un ton plus élevé, une
voix plus sonore. Je veux qu'a la nouvelle qu'un
orateur doit parler, on se luUe d'occuper les siè-

ges, que le lieu de l'audience se remi)lisse, que
les greffiers s'empressent d'offrir ou de céder
leurs places, que le concours soit nombreux et

les juges, attentifs. Quand il se lève pour parler,

je veux que l'assemblée se commande à elle-

même le silence; je veux des signes d'approba-
tion réitérés, des transports d'admiration; je veux
enfin que le rire éclate, ou que les larmes cou-
lent au gré de l'orateur; en sorte qu'en voyant
de loin ce spectacle, même sans rien entendre,
on comprenne cependant que celui qui parle in-

téresse
,
et qu'il y a sur la scène un lloseius. Ce-

lui qui obtiendra un tel succès sera véritablement

un orateurattique, comme lefutPéricles, comme
le fut Hypéride, comme le fut Eschine, comme
le fut surtout ce Démosthène dont nous parlons.

Mais si aux riches ornements de l'éloquence oa
préfère une diction fine, spirituelle, et qui soit

tout a la fois d'un goût pur, et saine dans sa sé-

cheresse, et qu'on en fasse un attribut de l'atti-

cisme, je souscris à cet éloge ; car dans un art si

l'histoire, et qui ne pouvait manquer d'avoir varié et si grand, cet esprit minceet délié trouve

Heu : c'est que quand Démosthène devait parler, aussi sa place. Il s'ensuivra qu'on peut parler

on accourait, pour l'entendre, de toutes les par- , avec atticisme sans bien parler, taudis qu'on ne

tainen tonsequitur) concinnitate puérile? Atlicorutn simi-

les esse volumus. 0|)liii»e. Sualne igitur ii Atlici oralores?

Quis i;egare potest? Hos iinitamur. Quo modo, qui sunt et

inter se dissirailes, et alionim? Tliucydideia, iiupiit, imi-

tamur. Optime, siliistoriam scribere, non si causas dicere

cogitatis. Tiuicydides enim rerum gestaïuin prouunliator

siucerus , et grandis eliani fuit ; lioc forense , conccrtalo-

rium, judiciaie, non tractavit genus. Orationes autwn, quas

jnterposuit (niull* cnini sunl), eas ego laudaie soleo ; imi-

tari neque possim , si velini ^nec \ elini fortasse , si possuu :

ut, si quis l'aleruo vinodelecletur, sed eonec ita novo,

ut proximis consulibus ualuin vejit, nec lursus ila vetere

,

ut Opiniium aut Aiiiciuin cousuleni quaîrat. Alqui ea; nota;

sunl oplimae. Credo; sed niniia vetustas nec liabet eain

,

quam quaerimus, suaviîalem,nec est jam sane tolerabilis.

ISumigiiur, qui boc seutiat, si is potare velit, de dolio

sibi bauiiendum putet? minime; sed quamdam sequatur

zetateni. Sic ego istis censuerim et novain istani, quasi tla

musto ac Jacu , fervidam orationem fugiendam , uec illam

pi-aeclarara Tbucydidis nimis velerem, tanquani Anicianara

notam
, persequendani. Ipse enim Tbucydides si posterius

fiiisset , multo maturior fuisset et mitior.

LXXXIV. Demostlieneni igitur imitemur. O diiboni!

nuid , qucieso, nos aiiud agimus, aut quid aliud optamus?
ht non assequiinur. Isti enim vidciicet altici nost/i , quod

volunt,assequuntur ! ne illud quidem intelKgiint, non niodo-

ita memnri;e prodilum esse, sed ita necesse fuisse, quuin
Demosthenes dicturus cssel, ulconcursus, audiendi causa,

ex tola Gracia fièrent. At qnuni isti attici diamt, non
modo a corona, quod est ipsum miseraJjile, sed eliam ab
advocatis relinquuntur. Quare si anguste et exiiiler ditere

,

est Atticoium, sint sane Atlici : sed in comilium veniant,

ad stantem judicem dicant. Subsellia grandiorem el plenio-

reni voceni desiderant. Volo boc oralori conlingal, ut,

quujii auditum siteum esse dicluruin, locus in subseliiii»

occupelur, compleatur tribunal, gratiosi scriba; siut in

dando et cedendo loco, corona multiplex
,
judex erettus :

quum surgit is, qui dicturus sit, siguilicelur a corona si-

lentium, deindc crebne as.sensiones , mulla» atlmiraliones;

risus
,
quum vebl, (pmui veiil lletus : ut

,
qui h;ec procul vi-

deat , etiamsi ,
quid agatur, nesciat , at placere tamen , et in

scenaesse Roscium intelligat. Ilx-ccuicontingant, eunTscito

attice dicere , ut de Peritie audivimus, ul de Hypéride,
de /Eschine , de ipso quidenj iJemostbene maxime. Sin

auteni , acutum , pruden.s , el idem sincerum , et solidum ,

et exsiccatum genus orationis probant, nec illo graviore-

ornatu oratorio utuntur, et boc proprium esse Atticorunt

volunt ; recte laudant. Est enim in arle tanta , tanique mu
ria, ctiaiu huic niinul* sublilitali iocus. Ita fiel, ut non
oinacs, qui attice, iidi-m beue; sed ut oinneSj<jui beui?^
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peut bien parîcr sans parlck- avec alticisme. Mais

revenons encore une fois à Iloitensius.

LXXXV. — Volontiers, dit Brutus, quoique

j'aie pris beaucoup de plaisir à entendre votre

digression. — Et moi , interrompit Atticus , tenté

plusieurs fois de vous interrompre, je n'ai pas

voulu le faire; maintenant que votre discours me

paraît approcher de sa conclusion
,
je vous dirai

franchement ce que je pense. — Parlez, At-

ticus. — J"admire , dit-il , l'ironie qu'on attribue

à Socrate, et dont il fait usage dans les livres de

Platon, de Xénophon et d'Eschine : elle me pa-

raît pleine de goût et de finesse. C'est, en effet,

une manière adroite et agréable à la fois, lors-

qu'on discute sur la sagesse , de se la refuser à

soi-même , et de l'attribuer ironiquement à ceux

qui s'imaginent la posséder : ainsi , dans Platon

,

Socrate élève jusqu'au ciel Protagoras, Hippias,

Prodicus, Gorgias et les autres, et se présente

lui-même comme un homme étranger a toutes

les connaissances. Cette plaisanterie a je ne sais

quelle grâce dans sa bouche, et je ne suis pas

de l'avis d'Épicure qui la biame. Mais dans un

entretien dont le but , tout historique , est d'ex-

poser le caractère de chaque orateur, prenez

garde que l'ironie ne soit aussi répréhensible que

dans les paroles d'un témoin qui dépose. — Ou
tendent ces réflexions, lui dis-je? je ne le com-

prends pas. — C'est , reprit-il, que vous avez loué

certains orateurs de manière à tromper un audi-

teur peu éclairé. En vérité, j'avais peine à m'em-

pêcber de rire, quand vous compariez notre Ca-

ton à l'Athénien Lysias. Sans doute Caton est

un grand homme , ou plutôt c'est un homme
hors de pair, un homme unique; personne ne

dira le contraire : mais ut» orateur! et un orateur

comparable à Lysias, dont le style est ce qu'on

peut voir de plus achevé! 1/ironie serait de bon
goût si nous plaisantions; mais si nous parlons

sérieusement, prenez-y garde : peut-être devrions-

nous mettre dans nos discours autant de cons-

cience que si nous déposions en justice. Oui
,
j'es-

time votre Caton comme citoyen , comme séna-

teur, comme général, comme un homme enfin

qui excellait en prudence, en activité, en toute

espèce de vertu. Quant à ses discours, je les

trouve fort louables pour son temps; ils annon-

cent du génie : toutefois c'est le génie sous une
forme brute, et que l'art n'a pas encore polie. Mais

quand vous disiez que ses Oncjines sont rem-

plies de toutes les beautés oratoires, quand vous

mettiez Caton à côté de Philite et de Thucydide,

est-ce Brutus ou moi que vous croyiez persuader?

Eh quoi! des modèles, inimitables même aux
Grecs, vous leur comparez un habitant de Tuscu-

ium
,
qui n'avait pas encore la moindre idée de

ce qu'on appelle richesse et ornements du style I

LXXXVJ. Vous louez Galba ; si c'est comme
le premier de son temps , d'accord : la tradition

le représente ainsi. Si c'est comme orateur,

voyons, je vous prie, ses discours (car ils exis-

tent) , et osez dire que vous souhaitez à Brutus
^

que vous aimez plus que vous-même , d'eu faire

de pareils. A^ous estimez les discours de Lépidus:

je pense à peu près comme vous , si c'est comme
anciens que vous les estimez. J'en dis autant du
second Africain

,
j'en dis autant de Lélius, dont

le langage est , à votre avis, ce qu'il y a de plus

doux; vous ajoutez même quelque chose de plus

imposant , afin de surprendre notre admiratioa

iisdem eliam attice dicant. Sed redeamus rursus ad Hor-

tensiiini.

LXXXV. —Sane quidera, inquit Brutus; quanquam
isla uiilii lua fuit perjucunda a proposila oiatioue dcf^res-

sio. — Tum Atticus, Aliquoties sum, iuqiiit, conatus, sed

interpellaie nolui. Nunc, quoniiun ad peroi andum spectare

videlur sernio tuus, dicani, opiuor, quod sentio. — Tu
\ero, inquam, Tile. — Tum ille , Ego, iuquil, ironiani

illani ,
quam in Socrate dicunl fuisse, qua ille in Plalonis,

et Xenopiiontis, et /Escliinis iibiis uiitur, fiicelam et ete-

gauteni puto. Estenim et minime iuepli iiominis, et ejus-

dem etiam faceti
,
quum de sapienlia disceptetur, Iianc

silii Ipsum detiaiiere, eis tiibuete illudentem, qui eani

sibi aiTo^ent : ut ai)ud IMatonein Sociales in cœlum eftert

laudibus l'rotagoiam , llippiam, Piodicum, Gorgiam, ce-

teros; seanlem omnium leium iiisrium fmgit et iii-

dem : decet iioc , ncscio quomodo, illum; nec l-pi<uio,

qui id repiebendt, assentinr. Sed in bistoiia, qua lu es

usus in omui seimouc, quum, qualis quisque oiator fuis-

set, exponcres, vide, qu.Tso, inquit, ne tam lepreheudenda

sitiionii»,(piam in teslimonio. — Quorsus, inquam, istuc?

non enim intelligo. — Quia prinuun , inquit, ita laudavisti

quosdam oratores, ut impeiitos posses in errorem indu-

eere. Equiciem iu quibusdam risuni vix lenebam, qnimi

Altico Lysiœ Oûtonem nostrum couiparabas , magnuin mo-

lieicule hominem , vel potius summum et singularem vi-

rum; nemo dicet secus; sed oratorem.' sed etiam Lysiae

similcm, quo nihil potest esse pictius? bella ironia, si jo-

cnremur; sin asseveranuis, vide, ne religio nobis tam ad-

liibenda sit, fpiam si lestimonium diceremus. Ego enim

Calouem tuum , ut civem , ut s*!natoiem , ut imperatoiem

,

ut virum deiiicpie quum prudeulia et diligentia, tum onini

viitute exceiltntem, prolm : orationes autem ejus,utiliis

tenqioiibus, valde iaudo; signilicant enim quamdam f'or-

inam ingenii, sed at\;iio<hmi impoiilam, et i)lane.rudem.

Oiigines vero quum omnibus oratoiis laudibus refertas di-

ceros, et Calouem cum l'iiilisto et Tiuicydide comparaics,-

Jîiutone t(,' id censel)as, an mibi probatmum? quos enim,

née Gra'cis qiiidem (piisquam imitari potest, fis tu com-

paras hominem Tusculanum, nondum suspicanlem ,quale

esset copiose et ornale diceie.

LXXXV). Cialbam laiulas; si ut illius œtatis pimcipem»

assentior; sic enim accepinuis : siu ut oratorem, ce<lo,

quapso, orationes (simt enrm ), el die Imnc, quem tu plus

quam le amas, lîrutum, velle te ilJo modo dicere. Probas

I^epidi orationes; paullinn liic tibi assentior, modo ita lau-

des, ut antiquas : quod item de Afiicano, de L.Tlio, cujua

tu oralione negas lieri quidquam posse dulcius; addis

etiatn nescio quid augustius : nomine nos capis summi
viii, viliï'qne elegantissimae veiissimis faudibus. Rera^ov»
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par le nom d'un yraïul liomnu' , et leloi:e mt--

rité d'une vie pleine d"eleiiauce el de politesse.

Otezces prestic;es : le discours dont vous vantez

la douceur pourrait bien tomber si bas qu'on ne

daignerait plus y jeter les yeux.

Carbon
,

je le sais , lut mis au nombre des

grands orateurs; mais il en est de l'éloquence

comme du reste : on loue ce qu'on a de mieux
,

quand ce mieux ne serait pas bien. Je pense la

même chose des Gracques, quoique à certains

égards je souscrive à ce que vous en a\ez dit. .le

laisse les autres, et j'arrive à deux hommes en

qui vous voyez déjà la perfection, que j'ai enten-

dus moi-même, et qui, sans contredit, furent

de grands orateurs, Grassus et Antoine, .l'ap-

prouve tout ce que vous avez dit a leur louange,

sans croire toutefois que le discours eu faveur de

la loi Servilia ait été votre modèle, dans le sens

{jue Lysippe attache a ce mot, quand il dit que

le Doryphore de Polycléte fut le sien. C'est une

pure ironie : je ne vous dirai pas pourquoi je pense

ainsi; vous croiriez peut-être que je veux vous

flatter. J'omets donc ce que vous avez dit de

Crassus même et d".\ntoine, de Cotta, de Sulpi-

cius , et enfin de Célius. Oui , ce furent , en effet,

des orateurs; mais combien grands et de quelle

espèce, c'est là-dessus que j'en appelle à vous.

Pour cette autre foule que vous avez rassemblée

sans omettre personne
,
je m'en incjuiete peu : il

est tel de ces artisans de paroles qui a dû être

bien aise de mourir, pour être mis par vous au

raiîg des orateurs.

LXXXVII. — Lorsque Atticus eut fini de par-

ler : Vous venez, lui dis-je, d'entamer le sujet

d'un long entretien , et d'élever une question qui

remettrons à un autre temps. Il faut lire, en ef-

fet, les ouvrages des anciens, et surtout de Ca-
ton; vous verrez qu'il ne mancpie rien à son des-

sin , si ce n'est une teinte plus brillante , et cette

Heur de coloris dont on n'aNait pas encore le se-

cret. Quant au discours de Crassus, je pense que
lui-même pouvait peut-êtrel'écrire encore mieux,
mais que lui seul en était capable; et quand je

dis que cette harangue m'a servi de modèle , ne

croyez pas que ce soit une ironie. Si vous a\ez

une meilleure idée du talent que je puis avoir au-

jourd'hui , il n'en est pas moins vrai que dans ma
jeunesse l'éloquence latine ne m'offrait rien de

mieux a imiter. Si j'ai nommé un si grand nom-
bre de personnages, je l'ai dit tout à l'heure :

c'est que je voulais montrer combien , dans une

carrière ou tous ont ambitionné la gloire, il en

est peu qui l'aient obtenue. Cessez donc de croire

que je dis des contre-vérités, dût Scipion l'avoir

fait, comme le prétend l'historien Fannius. —
Comme vous voudrez , répondit-il : quant à moi,

je ne vous croyais pas d'éloignement pour une

figure qu'ont employée Scipion et Socrate. —
Plus tard , dit I>rut\is, nous discuterons ce point

;

pour vous (ajouta-t-il en me regardant), vous

nous expliquerez les discours qui restent des an-

ciens'? — Volontiers, Brutus; mais a Cumcs ou

àTusculum , un jour que nous en aurons le loisir,

puisque nous sommes voisins dans ces deux cam-
pagnes.

LXXXVIII. Revenons maintenant à notre su-

jet. Hortensius commença de très-bonne heure a

parler au barreau, et fut bientôt chargé des plus

grandes causes. En entrant dans la carrière , il

y trouva Cotta et Sulpicius
,
plus âgés que lui de

mériterait une discussion toute nouvelle. Nous la ' dix ans; Crassuset Antoine, qui brillaient de toute

haec : nae ista dulcis oratio ita sil abjecla , ut eam adspicere

nemo velit.

Carbonem in summis oiatoribus liabitum scio ; scd quum

in ceteris rébus, tiim in dicendo, sempei-, quo niliil p>;t

melitis , id laudari
,
qualecumque est , solet. Dioo i<k,'in de

Graccllis ; etsi de ils ea sunt a te dicta
,
quibiis ego as-

sentior. Omitto ceteros; venio ad eos , in qiiibns jam per-

feclani putas esse eloqtienliani ,
quos ego audivi , sine con-

troversia magnos oralores, Crassnm et Anîonium. De bo-

rum laudibus tibi piorsus asseiitior ; sed lamen ni)n isto

modo, ut Polycieti Doiypliorum sibi Lysippus aiebat, sic

tu suasionem legis Serviliœ tibi niagistrani Cuisse : brec

germana ironia est ; cur ita sentiani , non dicam , ne me
libi assentari putes. Omitto igitur, quje de lis ipsis, qiire

de Cotta, quœ de Sulpicio, qux- modo de Cfclio dixens :

il enini fiierunt certe oiatoies; quanti autem, el quales,

lu videris. Nam iilud minus euro
,
quod congessisti opc-

rariosomnes; ut milii videantur inoii voluisse nonnulli,

ut a te in oratorum numerum referrentur.

LX.XXVII.— Hrec quum ille dixissel, Longi sermonis

initium pepulisti, inquam, .\ttice, remque commovisti

nova disputatione dignam, quam in aliud tempus ditlera-

mus. Yolvendi enim sunt libri qiinm aborum, tuin in [iii-

mis Catonis : infelliges , nibi! illius lineamentis, uisi eo-

rum pigmentorum, qua; inventa nondum erant, florcni et

colorem defuisse. >'am de Crassi oratione sic exislimo,

Ipsum lorlasse melius potuisse .scribere; aUum, ut arbi-

trer, neminem. Nec in boc ironiam dixeris esse, quod eam
orationem milii magisfram fuisse dixerim : nam cl si lu me-
lius existimare viileris de oa, si quam nnnc babemus, fa-

cultate; tamen, adolescentes cpud in Lalinis poilus Imlta-

remur, non bal)cb.jmus. Quod autem plui esa nobis nominali

sunt, eo pcrtinult (ut paullo ante dixij, quod inteiligi vo-

bii, in eo, cujus omnes cupidissimi essenl, quam pauci

digni nomine évadèrent. Quare EÎpwva me, ne si .Vfricanus

quidem fuit (ut ait in liistoria sua C. Faimius), exisllinaii

\elim.— Ut voles, inquit Atticus. Ego enlm non allenum

a te putabam ,
quod et in Africano fuisset , et in Stxirate. —

Tum Brutus, De isto postea ; sed tu (inquit, me intuens)

oral loues nobis veteresexpbcabisP— Vero , Inquam , Brute
;

sed in Cumano, aut In Tusculano, aliquando, si modo
llcebil, quoniam utroqiie in loco vicini sumus.

LXXWlIt. Sed jam adid, uiide degressi sumus, revcr-

tamiir. Hortensius igitur quum admodum adolescensorsus

essel in foro dicere, celeriter ad majores causas adbilieri

C'T*ptus est. Qnanquam inciderat in Cotise et .Sulpicii ala-
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leur gloire
;
puis Philippe , enfin Julius ; et son ta-

lent soutint dignement leparallèleavec ces grands

orateurs. II avait une mémoire à laquelle je ne

crois pas que nulle autre ait été coraparabie. Sans

rien écrire, il retrouvait ses idées dans les mêmes
termes qu'il les avait conçues. Cette puissante fa-

culté lui rendait fidèlement tout ce qu'il avait soit

pensé, soit écrit, et lui rappelait, sans aucun se-

cours étranger, toutes les paroles de ses adver-

saires. Son ardeur était si grande
,
que je n'ai ja-

mais vu personne de si passionné que lui pour le

travail. Il ne passait pas un seul jour sans plaider

au barreau , ou s'exercer dans le cabinet , et sou-

vent le même jour il faisait l'un et l'autre. Sa

manière était neuve et originale. Au moins avait-

il deux choses qui n'étaient qu'à lui : les divisions

par lesquelles il marquait les différents objets de

son discours , les résumés par lesquels il rappe-

lait les arguments de son adversaire et les siens.

Heureux choix d'expressions brillantes, périodes

harmonieuses, fécondité inépuisable, telles sont

les qualités qu'il devait à un génie supérieur, for-

tifié par de continuels exercices. Sa mémoire em-

brassait tout l'ensemble d'un sujet; sa pénétration

en saisissait tous les détails, et il ne laissait guère

échapper aucun des moyens que fournissait la

cause, soit pour la preuve, soit pour la réfutation.

Sa voix étaitdouce et sonore; son geste, plein d'art,

paraissait un peu étudié pour un orateur. Au mo-

ment des plus grands succès d'Hortensius, Cras-

sus mourut, Cotta fut exilé, le cours de la jus-

tice fut interrompu par la guerre , et je commençai

à venir au forum.

LXXXIX. La première année de la guerre

,

Hortcnsius était soldat; la seconde, tribun mi*
litaire. Sulpicius et Antoine étaient absents com-
me lieutenants; on ne rendait de jugements qu'en
vertu de la loi Varia , toutes les autres procédu-
res étant suspendues à cause de la guerre. Les
a> ocats les plus employés (indépendamment des
accusés qui se défendaient eux-mêmes), L. Mem-
mius et Q. Pompéius, n'étaient pas des orateurs

du premier rang
; toutefois c'étaient des orateurs.

Daiis ces causes témoignait Philippe, homme
éloquent, dont les dépositions passionnées avaient

toute la chaleur et tout le développement d'une

accusation.

Ceux qui passaient alors pour les maîtres de
l'art étaient magistrats , et chaque jour j'assistais

à leurs haiangues. C. Curion était tribun du peu-

ple : au reste, il gardait le silence depuis qu'il

s'était vu abandonné de toute l'assemblée. Q.
Métellus Celer, sans être orateur, n'était cepen-

dant pas sans quelque talent pour la parole. Q.

Varius, C. Carbon, Cn. Pomponius, la maniaient

avec facilité. Aussi ne quittaient-ils pas la tribune.

C. Julius, édile curule, prononçait presque tous

les jours des discours soigneusement travaillés.

J'écoutais avec le plus curieux empressement

tous ceux que je viens de nommer, lorsque l'exil

de Cotta pénétra mon cœur d'un premier chagrin.

Auditeur assidu de ceux qui restaient, je me li-

vrais avec ardeur à l'étude , et chaque jour écri-

vant , lisant , traitant des sujets
,
je ne me bornais

pas encore à ces exercices oratoires. Varius ve-

nait. Tannée suivante, d'être exilé en vertu de

sa propre loi. De mon côté, jaloux de m'instruire

dans le droit civil
,
je passais beaucoup de temps

lem, qui annis decera majores, excellente tum Ciasso et

Antonio, deinde Plillicpo, iiost Julio, cnni ils ipsisdicendi

gloria coniparabatur. Piniunn meinoiia tanta, quantam lu

ullo cognovisse me arbitror, ut, qumi secuni comnientatus

essel , ea sine sciipto verbis eisdeni redderet , quibus co-

gitavisset. Hoc adjumento ille tanto sic utebatur, ut, sua,

etcominentata, et scripla, et, nullo ref'erente omnia, adver-

sariorum dicta meminisset. Ardebat auleni cupiditate sic,

ut in nidU) unqiiam llagrantius studiuui videiim. Nullum

enini patiebatur esse dieni ,
quin aut in foro diceret , aut

nioditaietur extra tbiuni ; sa?pissime eodem die utrumque

fociebat. Attuleiatque minime vulgare genusdicendi : du;is

quidem res
,
quas nemo alius ;

paititiones ,
quibiis de rébus

dicturus esset, et coUectiones, memoret quœ essenl dicta

contra, quœque ipse dixisset. Eral in verborum splendore

elegans, compositione aptus, facultate copiosus; eaque

erat qnum suiumo ingenio, lum exercilalionibus maximis

consecutus. Rem complectebatur memoritcr, dividebat

acute, nec pr;eterniittebat fere qiddquam ,
quod esset in

causa, aut ad confirmandum, aut ad refellendum. Yox

canora et suavis ; motus et gestus eliam plus ai tis habebat,

quam erat oratori satis. Hoc igilur florescente , Crassus est

moriuus, Cotta pulsus, judicia intermissa bello, nos in

forum veninius.

LXXXIX. Erat Hortensius in bello , primo aono miles

,

alt'TO tribunus militum; Sulpicius legatus aberat, etiam

M. Antonius; exercebaturunalege judicium Varia, ceteris

propter beilum intermissis; qui fréquentes aderant(quan-

quam pro se ipsi dicebant ) oratores, non illi quidem prin-

cipes, L. Memmias et Q. Pompéius, sed oratores tamen,

teste diserto ulerque Plnlippo;cujus in testimonio conten-

lio et vim accusatoris babebat , eî copiam.

Keli(iui, qui tum principes numerabantur, in magislra-

tibus erant ,
quotidieque fere a nobls in concionibus audie-

bantur. Erat enim tribunus plebis tum C. Curio : quan-

(juam is quidem silebat, ut erat senwl aconcione universa

reliclns. Q. Metelins Celer, nouille quidem orator, sed la-

mon non infans; diseï ti autem Q. Varius, C. Carbo, Cn. Pom-
'

poniiis : et ii quidem babitabant in rostris. C. etialn Julius,

œdilis curubs, quotidie fere accuratas conciones liabeloat.

Sed me cupidissimum audiendi primus dolor percussit,

Cotta quum est ex[)u]sus : relicpios fréquenter audiens

acerrimo studio tenebar, quotidieque et scribens, et legens,

et couuneutans, oratoriis tantuin exercilalionibus conlen-

tus non eram. Jani conséquente anno Q. Varius sua lege

damuatus excesserat. Ego autem ,
juris civilis studio

,

nudtum operae dabam Q. Sciievolae, P. F., qui (pianquam

ncmini se ad docendum dabat, tamen, consulontibus re-

spondendo, studiosos audiendi docebat. Atque bu/c anno

proximus Suila consule et Pompeio fuit : tum P. Sulnicîi
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auprès de Q. Scévola , fils de Piil)Iius, qui , sans

faire profession d'enseii^uer, répondait seulement

quand il était consulté, et donnait à ceux qui

désiraient l'entendre de savantes leçons. I/année

qui suivit fut celle des consuls Sylla et Ponipéius.

Sulpicius, alors tribun, prononçait clia(|ue jour

(les harantiues , ou j'appris a connaître à l'ond son

Lienre d'éloquence. A la même épocjne , le chef de

r Académie, Philon , ayant (juitte sa patrie avec

les principaux habitants d'Athènes à cause de la

guerre de Mithridate, et s'étant réfugié à Rome,
je me livrai à lui tout entier. J'étais épris d'un

amour incroyable pour la philosophie; et cette

étude captivait d'autant plus mon attention,

(] n'outre l'attrait qu'offraient à ma curiosité des

matières aus-^i intéressantes et aussi variées, la

carrière du barreau me paraissait fermée pour

toujours. Sulpicius avait péri cette même année,

et la suivante vit immoler cruellement trois ora-

teurs de trois âges différents, Catulus, .\ntoine

et C. Julius. Cette année-là, je pris des leçons

de Molon de Rhodes , maître aussi habile qu'o-

rateur distingué.

XC. Ces détails paraissent étrangers à mon
sujet; cependant j'ai cru devoir y entrer pour

vous , mon cher Brutus ; car Atticus les connais-

sait déjà. Ils vous apprendront, puisque vous

l'avez voulu, la route que j'ai parcourue, et vous

saurez comment, venu dans la carrière après

Hortensius, je l'ai suivi en m'attachant à ses pas.

Rome fut trois ans à peu près sans guerre civile ;

mais la mort, l'exil ou la fuite des orateurs (car

des jeunes gens même, Crassus et les deux Len-

tulus étaient loin deRome), laissaient a Hortensius

le premier rang au barreau. Antistius était de

jour en jour plus goùlé; Pison portait fréquem-

ment la parole; Pomponius moins souvent; Car-

bon rarement; Philippe la prit une ou deux fois.

Pour moi, pendant tout cetemi)S, je consacrais

les jours et les miits a l'étude de toutes les scien-

ces. J'avais près de moi le stoïcien Diodote (jui

habitait ma maison et qui est mort chez moi il

n'y a [las loniitcmps, après y avoir passé une

l)artie de sa vie. Kntre autres ctudcs, il m'exer-

çait principalement a la dialectiijue, (pii est, eu

quehiue sorte, l'éloquence abrégée et resserrée,

et sans la(iuelle vous avez jugé vous-même , mon
cher Brutus, ne pouvoir jamais parvoir à l'élo-

(luence véritable, qu'on appelle à son tour la

dialecti(iuedéveloppée. Toutefois en me dévouant

aux leçons de ce maître et aux sciences diverses

et multipliées (ju'il m'enseipn:ut
,
je ne passais

pas un seul jour sans m'exercer à l'art oratoire.

Je composais tons les jours des déclamations

( c'est ainsi qu'on appelle maintenant ce genre

d'exercice), souvent avec M. Pison, d'autres fois

avec Q. Pompéius, ou ((uekiue autre. Je les écri-

vais assez fréquemment en latin , mais plus or-

dinairement en grec; jsoit parce que la langue

grecque, plus féconde (jne la nôtre, m'accoutu-

mait à enrichir le latin des mêmes ornements,

soit parce que les grands maîtres de la Grèce

n'auraient pu , si je n'avais parlé leur langue , ni

redresser mes fautes, ni me donner des leçons.

Sur ces entrefaites arrivèrent de nouvelles secous-

ses poIiti([ues , la mort tragique de trois orateurs,

Scévola, Carbon, Antistius, enlin le retour de

Cotta, de Curion, de Crassus, des Lentulus, de

Pompée, r.es lois et k^ tribunaux furent rétablis,

et la république fut arrachée au parti ([ui l'oppri-

mait; mais relo(iuence perdit encore Pomponms,

Censorinus, Murena. Je commençai alors à me

iii liit)iinala quotidie concionantls lotum geniis dicendi

penilus coj;noviiniis ; eodemque tempoie, qiinni priiiceps

Academia^ Pliilo cum Atlieniensium optiinatil)iis Viithrida-

tico belli) domo profiijîisset , Romainquc Vfuissi't, totiini

ei mf" tradidi, admirabili quodain ad pliilo'^iipliiain sUidio

fonritalns , iii qiio hoc ctiam commorabar allciitiu.-, ,
(pioil,

ff>i ipriini ipsanim varietas et magniliido siimma me de-

krlationo retinebat , tanien sublata jain esse iii pa pctuiim

ratio jiidicioruni videbatiir. Occiderat Sulpicius ill.» anno,

tresqueproximotriuniœtatumoratoreseiantcrndelissiiiK;

inlerfecti , Q. Catulus, M. Anlonius , C. Julius. Lodem

anno eliam Vloloni Rbodio Roniie dediuius operaui ,
et

actori summo causaïuin , et magistro.

XC. Hiec ctsi videiiUir esse a proposita ratione diversa,

tanien idcirco a me proferunliir, ut nostium cursiini (ler-

spicere
,
quoniam voluisti, Ijrute ,

possis (nam Atlico b.TC

nota sunl),et videre, quemadinodum sinius in spalio Q.

Hortensium ipsJus vestigiis persecuti. Tiienniiun feic fuit

urbs sine armis , sed oiatorum aut interitu , aut discessu

,

aiit ru<;a : nam aberant etiain adolescentes M. Crassus et

Lenluii duo; primas in causi* agebat Hortensius; ma^is

masisque quotidie probalialur Antistius; Piso saepe dice-

bal; minus sa-pe Pomponius , raro Carbo; semel aut itc-

rnm Piiiiippus. At vcro pro lioc temporeomni, noctes et

dies, inonniiuni doctrinaruin iiicditafinne vcrsabar. ICram

cum stoico Uiodulo, ipii quuin iiabilavisset apiid me,

mecum<|ue vixisset , niqier est demi mca; mortuus : a quo

rpnnn in aliis rébus, tuu) studiosissime in dialectica exer-

tebar
;
qna- (piasi cdnlrart.i rt adstricla el(i(pientia [lutanda

est; sine qiia eliam tu , fîrute, judicavjsti , te iliaui ju^tam

eioqiientiaui, quani dialeclicam dilatatam esse putani,

constqui n:)U posse. Iluic e^jodoclori, et ejusartibus variis

alipie imdlis , ila i-ram lami-n dcditus, ut ab exercilatio-

nibus oratoriis nulliis dit's \a<uus esset. Commentabar

declamiUins (sic enini imnc loquuntur) snpe cum M. Pi-

sone , et i um Q. Pnmpeio , aut cum aliipio quotidie ;
idque

faciebam nmltum ctiam latine, sed gr;ece sa-pius : vel qnod

graîca oralio, plura ornaii.cnla suppe(btans ,
consuetudi-

nem similiter latine dicendi altcrebal ; vel quod a gra?cis

sunnnis doctoribus, nisi gr.-iece dicerem, neque corrigi

possem, neque doceri. Timndtus intérim |tro recnperanda

republica , et crudelLs interitus oratorum Irium , Scaevolse,

Carbonis , Anlistii ; redilus Cotlœ , Curionis , Crassi , Lcn-

luiorum, Pompeii; lepes et judicia constituta; recuperata

respubiica ; ex numéro autem oratorum Pomponius. Cen-

sorinus, Murena sublati. Tuni prinmra nos ad causas, eJ
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charger des causes publiques et privées. J'arri-

vais au barreau, non pour m'y former comme

presque tous l'ont fait; mais j'y apportais un ta-

lent aussi perfectionné qu'il avait été en mon

pouvoir. Dans le même temps, je pris des leçons

de Molon qui, sous la dictature de Sylla, vint

à Rorne pour y traiter des récompenses dues aux

Rhodiens. Mon premier plaidoyer dans une af-

faire criminelle, celle deSext. Roscius, eut tant

de succès, que désormais ma voix parut digne

de soutenir les causes les plus importantes. Beau-

coup me furent successivement confiées, et je

consacrai toujours à les préparer la plus sérieuse

attention et les veilles les plus assidues.

XCI. Maintenant, puisque vous paraissez vou-

loir me connaître, non par quelques signes natu-

rels, ou quelques marques particulières, mais par

tout l'ensemble de ma personne, j'ajouterai plu-

sieurs détails, qui sembleront peut-être assez peu

nécessaires. J'étais alors très-maigre et d'une

complexion très-délicate; j'avais le cou long et

mince; enfin une santé et une conformation qui,

dit-on , n'est pas rassurante pour la vie, quand on

y joint le travail et de grands efforts de poitrine.

Aussi les personnes auxquelles j'étais cher s'en

alarmaient d'autant plus, que je prononçais un

discours entier sans baisser le ton ni varier mon

débit , de toute la force de ma voix , et avec une

véhémence d'action à laquelle tout mon corps

prenait part. Mes amis et les médecins me con-

seillaient d'abandonner la plaidoirie. Mais je crus

devoir m'exposer à tout plutôt que de renoncer

à la gloire que me promettait l'éloquence. Au
reste, comme j'étais persuadé qu'en modérant

ma voix et mes efforts , et en changeant ma dé-

clamation, je pourrais tout à la fois échapper au

privatas et publicas, adiré cœpiimis, non ut in foio disce-

remus, quod plerique fecerunt, sedut, quantum nos cffi-

cere potuissemus, doctiin forum veniremiis. Eodein teni-

pore Moloni dedimus operam ; diclatore enim Sulla, Icgatus

ad senatum de Rliodiorum pmemiis veneral. Itaque prima

causa publica, pro Sext. Roscio dicta, lanlum commen-

dationis liabuil , ut non uUaessel, qii.T non digna nosiro

patrocinio videreliir. Deinceps inde multae, quasnon minus

diligenter elaboratas, cl lanquam eiucubratas afierebamus.

XCI. Nunc, quoniam totum me, non nœvo aliquo aut

crepundiis, sed corpore omni , videris velle cognoscere,

complectar nonnulla etiam, quœ fortasse vidcanlur minus

necessaria. Erat eo tempore in nobis summa graciiitas et

infnmitas corporis ,
procerum et tenue coHum

;
qui habi-

tus et quae figura non procul abesse piitalur a vitœ peri'-

culo, si accedit labor et lateriun magna contentio. Eoque

magis boc eos, qnibus cram carus, commoveijat, quod

oumia sine remissione, sine varietate , vi summa vocis,

el tolius corporis contenlione dicebam. Itaque quum me
et amici et medici bortarentur, ut causas agei e desistercm ;

quodvis potius pericuhnn mibi adeundum, quam a sperata

diceiidi gîoria discedendum putavi. Sed qujm censerem ,

remissione et moderatione vocis , et conimulalo génère

diiendi, me et periculum vitare passe, eî tcnip.îralius

danger, et me faire une manière plus réglée et

plus sage, je résolus d'étudier une autre méthode

,

et dans ce dessein je partis pour l'Asie. Ainsi

,

après avoir défendu des causes pendant deux
ans , et acquis déjà quelque célébrité au barreau

,

je quittai Rome.
Arrivé à Athènes

,
je passai six mois avec An-

tiochus , le plus savant et le plus illustre philo-

sophe de la vieille académie. Là je recommençai

sous un maître si riche de science , et si habile

à la transmettre, l'étude de la philosophie que

je n'avais jamais abandonnée, et dans laquelle

je n'avais cessé, depuis ma première jeunesse, de

chercher tous les jours quelque nouvelle connais-

sance. Dans le môme temps
,
je ne laissais pas de

m'exercer à l'art oratoire, auprès de Démétrius

de Syrie , maître ancien et assez renommé. En-
suite je parcourus toute l'Asie, accompagné des

plus grands orateurs, qui dirigeaient mes exer-

cices avec beaucoup de complaisance. Le pre-

mier d'entre eux était Ménippe de Stratonice

,

l'homme, selon moi, le plus éloquent qu'il y eût

alors dans toute l'Asie. Certes , si c'est le carac-

tère de l'atticisme de ne rien dire d'affecté ni

d'inconvenant, cet orateur mérite d'être compté

parmi les Attiques. Denys de Magnésie ne me
quittait pas; j'avais aussi auprès de moi Eschyle

de Cnide , Xénoclès d'Adraraytte : c'étaient les

plus célèbres rhéteurs de l'Orient. Je ne m'en tins

pas encore là. Je vins à Rhodes, ou je m'atta-

chai de nouveau à ce même Molon, que j'avais

entendu à Rome. Habile avocat, excellent écri-

vain , il savait en outre critiquer avec finesse

,

et donnait avec un rare talent de savantes leçons.

Il réprima , ou du moins il fit tous ses efforts pour

réprimer les écarts où m'entraînait la fougue d'un

dicere ; ut consuetudinem dicendi mutai em , ea causa mibi

in Asiam proficiscendi fuit. Itaque quum essem biennium

versatus in causis, et jam in foro celebratum meum no-

men esset , Roma sum profeclus.

Quum venissem Atbenas,sex menses cum Antiocbo,

veteris academia; nobiiissimo et prudenlissimo piiiloso-

pbo, fui, studiumque pliilosopbiao nunquam intermissum,

a primaque adoiescentia cultum et semper auctum , boc

rursiis summo auctore et doctore renovavi. Eodem tameii

tempore .\tbenis apud Demetrium .Syrum, veterem et non
ignobilem dicen;li magistiuni , studiose exerceri solebam.

I>ost a me Asia tota peragrafa est, cum summis.quidem
oraloribus, quibuscum exercei^ar ipsis bibenlibus, quo-

rum erat princeps Aîenippiis Stratonicensis, meojudicio;

tota Asia ilb's temporibus disertissimus : et, si nibil liabere

molestiarum , nec ineptiarum .\tticorum est, bic orator in

illis numerari recte polest. Assiduissime autem niecum
fuit Dionysius Magnes; erat etiam /Escliylus Cnidius,

Adraniyttenus Xenocles. Mi tum in Asia rlietorum princi-

pes numerabantur. Quibus non contentus , Riiodum van',

meque ad eumdem, quem Romse audiveram, Molonem,
applicavi

,
quum auctorem in veris causis, scriptoremque

praeslantem, tum in notandisanimadvcjlendisfpie viliis, d
instituendo docendoque prudentissiranm. Is dédit operam
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dge impunément audacieux, et pour resserrer

dans de justes limites le torrent dtbiM'de d'une

élocution rédoiulante. Aussi, lorsque après deux

ans je revins a Rome, j'étais beaucoup mieux

exercé, ou pour mieux dire, je n'étais plus le

même. Ma déclamation était moins véhémente,

mon style, moins impétueux. D'un autre côté, ma
ptîitrine s'était t'ortiliee, et mon corps avait acquis

un embonpoint raisonnable.

XCII. Deux orateurs excellaient alors, Cotta

et Hortensius, et leurs succès allumaient en moi

la plus vive émulation. Le premier, doux et cou-

lant, exprimait avec aisance et facilité des pen-

sées revêtues de l'expression la plus naturelle;

l'autre, orné et plein de feu , n'était pas tel que

vous l'avez connu, Brutus, déjà sur le déclin de

son talent : il avuit un tout autre mouvement et

de style et d'action. 11 me sembla donc que c'é-

tait surtout contre Hortensius que j'avais à lutter,

parce que c'était de lui que mon âge, et la cha-

leur qui m'animait en pariant, me rapprochaient

davantatie. Je remar([uais aussi que dans les cau-

ses ou je les avais vus plaider ensemble , comme
celle de M. Canuléius et celle du consulaire Dola-

bella, Hortensius avait toujours rempli le premier

rôle, quoique Cotta eût été choisi comme princi-

pal défenseur. C'est qu'unegrande reuniond'liom-

raes et le fracas du barreau demandent un ora-

teur ardent et passionné, une action forte et une

voix sonore. Pendant l'année qui suivit mon re-

tour d' Asie
,
je fus chargé de plusieurs causes im-

portantes. Je sollicitais alors la questure; Cotta,

le consulat ; Hortensius , l'édilité. Après ma ques-

ture vient l'année ou j'allai en Sicile remplir les

mêmes fonctions. Cotta partit pour la Gaule au

sortir du consulat; Hortensius, reste à Rome,
était le premier, et au barreau , et dans l'opinion

pul)li(jue. A mon retour de la Sicile après un an
d'absence, mon talent

,
quel qu'il soit

,
parut ar-

rive à la perfection dont il était susceptible, et,

pour ainsi dire, a son point de maturité. Ces dé-
tails sur moi-même sont peut-être un peu longs,

surtout dans ma bouche ; mais ce n'est pas mou
talent et mon eloijuence dont je prétends ici vous

faire l'histoire ; loin de moi celte vanité : ce sont

mes travaux, c'est l'emploi de mon temps que
je vous fais connaître. Après avoir, pendant cinq

ans à peu près, plaide beaucoup de causes et tenu

ma place parmi les principaux avocats, je fus

chargé des intérêts de la Sicile, et je soutins,

édile désigné, contre Hortensius désigné consul

,

la lutte la plus vive que j'aie eue avec lui.

XCni. Mais comme ce n'est p.is seulement une
énumération des orateure, mais quelques utiles

leçons que nous cherchons dans tout cet entre-

tien, je puis dire en peu de mots ce ([u'une cen-

sure impartiale peut, selon moi, reprocher à

Hortensius. .\près son consulat , voyant (ju'aucun

de ceux qui avaient joui de la même dignité ne

pouvait rivaliser avec lui, et s'inquietant peu sans

doute de ceux qui n'avaient pas ete consuls, il

laissa refroidir ce zèle ardent (jui l'avait entlammé

dès sa jeunesse, et voulut profiter de sa grande

fortune pour mener une vie, selon lui plus heu-

reuse, à coup sûr plus oisive. La première, la

seconde, la troisième aimée, firent sur son élo-

quence l'effet du temps sur une ancienne pein-

ture : l'affaiblissement du coloris, sans être sen-

sible pour le spectateur vulgaire, ne Tétait que

trop pour les juges éclaires. Bientôt, par un mal-

(si moiio id consequi potuil) , iit nimis rcdiindantps nos,

tt siipeilluentes juvenili quadara dicendi iin[iunilate et H-

(i-uiia, reprimeret, et quasi extra ripas didlueiit^s cocrce-

it't. Ita recepi me bieiinio post, non modo exercitalior,

!-('d prope mutdlus; nam et contentio nimia vocis recide-

rat , el quasi referverat oralio , lateribusque vire.s , et cor-

pori mediocris liabitus accesserat.

XCII. Duo tum excellebant oralores, qui me imitandi

cupiditale incilarent, Cotla et Hortensius : quorum aller

reniissus, et lenis, et propriis verbis compreliendens so-

luté et facile senleutiam ; aller ornalus , acer, et non

talis qualeni tu eum, Brute, jamdellores(enlemcot;novi>li,

sed verboi um et actionis génère conmwlior. lUique tum
llortensio milii magis arbiUabar rem e.«*e

,
quod et dicendi

ardore eram propior, etœtale conjunclior. Kleimn videram

»0 iisdem causis, ut pro M. Canuleio, pro Cn. Dolabella

consulari, quum Colla priuceps adiiibitiis esset, priores

tamen ageie partes Hortensium. Acrem enim oralorem,

incensitm, el agentem, et canoruni, concmsus hominum

forique slrepitus desiderat. Unnni igilur aunum ,
quum re-

diiisemus ex Asia, causas nobiles e^^inius, quum qu-estu-

lam nos, consulatmn Cotla, sedilitatem petcret Hortensius.

Intérim me quaestorem Siciliensis exc^pit annus; Cotla ex

«tmsulatu est profectus in Galliam
;
princeps et erat et lia-

bebtitur Hortensius. Quum autem anno post e Sicilia nio

recepissem, jam videl)atur ilhnl in nie, quidcpiid esset, esse

perfT'clum, et habere maluritalem quamdam suam. Mtnii

multa vide<jrde me, ipse [irrcserlim; sed onini iiuic scrmo-

ni proptksitum est, mm ut ingenium et eioquenliam n>eam

perspiciiks, unde longe abNum, sed ut iaborcm el iii(lu>triam.

Quum igitur essem lu plurimis causis, et in princi|iil)iLs

palronis, quinquennium fere versalus, tum in palnidnio

Siciliens! maxinv^ in cerlanien veni designatus adilis cum
desigiialo coiisule Ilnrtensio.

XCIH. Sed rpioiiiam oninis liic sermo noster non soluni

enumerationcmoratoriam, \erinn cliam praTejita qu;fdan>

desiderat; (piid lan(|uam nolandum et animadverlendum

sit in HorU'n>io, bn-vilcr liicl dicere. Nam is [lost ronsu-

lalum(c'-edo (piod \iderel,ex cxmsularil)!!-) ncminem es.se

secum tM)i»parauduni, negligeret autem cos, ipii coiisnk*s.

non fuissent), .siinnnum illud suura .studium remisit, quo

a |iuero fiieral iucensus, alque in omnium reriim abuii-

dautia voluit biatius, ul ipse putabat, remisNiusceite vi-

vere. Priraus, el secundus annus, et terlius tantum quasi

de pictunc veteiis colore delraxeral, quantum non quivis.

unus ex populo, sed exislimator doctus et inteiligeas pos-

set cognoscere. Longius autem procedens, et in ceteri?

eloquentia? partibus, tum maxime in telcj itale et conliniia



412 CICEKON.

heureux progrès, tout dégénéra chez lui, mais

principalement cette éiocution facile et rapide qui

semblait couler de source. Une pénible hésitation

l'avait remplacée , et HortensiUs paraissait cha-

que jour plus différent de lui-même. Pour moi,

je ne cessais de perfectionner par toutes sortes

d'exercices, et surtout en écrivant beaucoup, ce

que je pouvais avoir de talent. Je passe raplde-

mentsur cette époque et sur les annéesqui suivirent

mon édillté. Je fus fait préteur
;
je fus nommé le

premier, et nommé avec une étonnante unanimité

de suffrages; mon assiduité au barreau, mon

zèle, une méthode oratoire qui s'éloignait des

routes communes et plaisait par sa nouveauté

,

avaient fixé sur moi l'attention des citoyens. Ici

ce n'est plus de moi-même queje parle ;je parle des

autres orateurs. Il n'y en avait pas un seul qui pa-

rût'avoir une connaissance plus approfondie que

le peuple , de la grammaire , cette source première

de la parfaite éloquence; pas un qui eût étudié

la philosophie, cette école où l'on apprend à bien

faire et à bien dire; pas un qui eût appris le droit

civil, si nécessaire dans les causes privées, et si

propre à augmenter les lumières de l'orateur
;
pas

un qui possédât l'histoire romaine, pour évoquer

au besoin, du séjour des morts, des témoins irré-

cusables; pas un qui sût à la fois, par des traits

rapides et ingénieux, presser son adversaire, et

délasser l'esprit des juges, en égayant un moment
leur gravité

;
pas un qui fût capable d'agrandir

un sujet, et de s'élever d'une cause particulière

et déterminée à la question générale qui embrasse

toutes les causes semblables; pas un qui, pour

plaire, se permît quelquefois d'utiles digressions;

qui tour à tour enflammât la colère ou fît couler

les larmes
;
qui possédât enfin le secret le plus

I
important de l'éloquence , celui de communiquer
à l'esprit du juge toutes les impressions favora-

bles à sa cause.

XCIV. Il ne restait presque plus rien d'Hor-

tensius, lorsque, arrivé à l'âge fixé par les lois,

six ans après son consulat, je fus fait consul à

mon tour. C'est alors que, me voyant son égal en

dignité, il craignit ma rivalité pour le reste, et

se remit au travail. Ainsi, pendant les douze an-

nées qui suivirent mon consulat, nous fûmes char-

gés l'un et l'autre des plus grandes causes. Tou-

jours parfaitement unis, je le mettais au-dessus

de moi; il me mettait au-dessus de lui; et si mon
élévation avait d'abord légèrement blessé son

amour-propre, l'estime qu'il conçut pour mes

services établit entre nous une étroite liaison. No-

tre grande habitude du forum se manifesta sur-

tout quelque temps avant cette époque de terreur,

où l'éloquence, effrayée par le bruit des armes

,

s'est vue tout à coup réduite au silence. Alors la

loi de Pompée n'accordait que trois heures à l'a-

vocat, et nous plaidions chaque jour, paraissant

toujours nouveaux dans des causes taut à fait

semblables, ou plutôt absolument les mêmes. Vous

aussi , Brutus , vous y faisiez entendre votre voix,

et vous en avez défendu plusieurs , soit seul , soit

avec nous. Car, bien qu'Hortensius ait trop peu

vécu, telle est pourtant la carrière qu'il a four-

nie : entré au barreau dix ans avant votre nais-

sauce, il a, dans sa soixante-quatrième année,

peu de jours avant sa mort, défendu avec vous

votre beau-père Appius. Pour en venir au genre

d'éloquence particulier à chacun de nous deux

,

nos discours existent , et la postérité même eu

pourra juger.

XC V. Mais si nous cherchons pourquoi le talent

lionc veiboriira adlinpiescens, siii dissimilior videbattir fieri

quotidie. Nos auteni non desistebanius, qunm omni génè-

re exercilationis, tiim maxime stylo, noslrum illud, quod
erat, augcie, quantnmcnnKjue erat. Alque ut mnita omil-

tam in iioc spatio , et in iis post œdililatem annis , et pi;ie-

tor piimus, et incrcdibiii populaii \oluntate sum factus.

Nam qnum piopter assiduilatein in causis et indiistiiam

,

tum pioi)terexiiuisilius et minime vulgareoralionisgenns,

animos liominum ad me dicendi novitate conveiteram.

Nihil de me dicam : dicam de ceteiis, quorum nemo erat,

qiN videi etiirexquisitius, quam vulgus liominum, studuisse

litteris, ipiibus fous perfectaîeloquentiiieconlinetur; nemo,

<iui pbilosopbiam C()m|)le\us esset, matjcm onniium bene

factoium beneque dictorum; nemo, (pii jus civile didicissel,

rem adpiivutas causas, et ad oratoris [uudenliam, maxime
iiecessariam ; nemo, qiH memoriam rerum romanaium te-

ni'iet, (x (pia, si (piando opus esset, ahinleris locupliiis-

sinios testes excitaiet; nemo, (]ui breviter arguteque,

incluso adversario, laxarel judicum animos, atque a sève-

ritale paullisper ad bilaritatem risumque traduceret ; nemo,
qui (lilatare posset, atque a propria ac deiiuita disputatione

lit>uiiuis ac temporis, ad communem qutcstionen) uni vers!

jn;neris, orulionem traduceret: nemo, aiii deieiîaiidi gra-

tia degredi parumper a causa; nemo, qui ad iracundiara

magnoperejudiceuj; nemo, qui ad fletum posset adducere;

nemo, qui animum ejus (quod unum est oratoris maxime
proprium)

,
quocumque res postularet, impelleret.

XCIV. Itaqne, (pium jam pa'ne evanuisset Hortensius,

et ego anno meo , sexto autem post illum consulen) , consul

factus essem, revocare se ad industriam cœpit; ne, quuni

pares lionorc essemus, ali(jua re superiores videremur. Sic

duodecim post meuni consulatumannos in maximis causis,

quum ego milii illum, sibi me ille anteferret, conjunctis-

sime versali sumus ; consulatus(]ue meus ,
qui 'illum primo

leviter persiriuxerat, idem nos rerum mearum geslarnm,

(|uas ille admiralialur, lande conjunxerat. Maxime ^e^o

perspecta est utiiusque nostrum exercitatio paulio anle-,

quam pertcrrifum aruiis lioc studium , IJrute, nostrum

conticuit subilo et obmutuit; quum lege l'ompeia ternis

lioris ad dicendum datis, ad causas simillimas inter se, vel

polius easdem , novi veniebamus quotidie : «piibus quidein

causis tu etiam, Brute, pratslo fuisti, compluresque et

nobiscum, et solus egisli ; ut, qui non satis diu vixerit

Hortensius , tamen hune cursum confecerit. Annis ante de- ^
cem causas agere cœpit, quam tu es natus; idem quarto

et sexagesiiuo anno, peipaucis ante mortem diebus. una
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d'Hortensius a jeté plus d'éclat dans sa jeunesse

que dans son riizemùr, nous en trouverons deux

raisons principales. D"abord il avail uncfloquence

asiatique, qui convient mieux au jeune dge qu'a

la vieillesse. Or, ce genre se subdivise en deux

espèces : l'une sentencieuse et subtile , mais nour-

rie de pensées moins graves et sérieuses, que pi-

quantes et délicates, ïel était dans l'histoire le st_\ le

deTimée, et dans lediscours, celui d'Ilierocles

d'Alabanda, et surtout de Ménéclés, son frère, qui

llorissaient dans ma jeunesse, et dont les compo-

sitions sont de-schel's-dœuvre du genre asiatique.

La seconde espèce est moins remarquable par la

multitude des pensées que par la légèreté et le

mouvementdu style. C'est cellequidomine actuel-

lement dans toute l'Asie. Non-seulement lesplna-

ses coulent avec une facile abondance; mais

l'expression est ornée et brillante. C'est ainsi que

parlaient Ksehyle de Cnide , et mon égal en âge

kschine de JNIilet : leur discours se développait

avec une aisance admirable, mais il n'avait point

de ces ingénieuses combinaisons d'idées qui dis-

tinguent l'autre manière. L'une et l'autre
,
je le

répète, conviennent mieux dans un jeune homme
;

elles n'ont point assez de gravité pour la vieil-

lesse. Hortensius, qui excellait dans toutes les

deux , enleva les suffrages tant qu'il fut jeune. Il

abondait, ainsi que Ménéclés, en pensées vives

et délicates, parmi lesquelles, chez lui comme

chez l'orateur grec, quelques-unes étaient plus

agréables et plus fleuries que nécessaires ou

même utiles. Animé, impétueux, son style était en

même temps travaillé et poli. Le goût des vieillards

n'était pas satisfait; souvent je voyais Philippe

rire de pitié, ou même s'indigner et maudire l'o-

rateur : cependant les jeunes gens admiraient; la

multitude était émue. Hortensias, dans sa jeu-

nesse, excellait donc au jugement du peuple, et

le premier rang ne lui était pas contesté. Si ce genre

d'elo(|uenee n'avait rien de très-imposant, il pa-

raissait du moins approprie a son ài,'e, on y voyait

briller d'ailleurs une certaine beauté de génie per-

fectionnée par l'exercice, et qui, jointe au tour

heureux de ces [)eriodes, excitait des transports

d'admiration. Mais (juand les hoimeurs , (|uand la

dignité de l'âge mûr, demandèrent quelque chose

de plus grave, ce fut toujours le même orateur,

ce n'étaient plus les mêmes convenances. Comme
il s'exerçait beaucoup moins, et que sa passion,

jadis si vive pour le travail , s'était refroidie , tout

en conservant cette abondance de pensées ingé-

nieuses qui se pressaient dans ses discours, il ne

savait plus, comme autrefois, les revêtir de la

parure dun style éblouissant. C'est sans doute

pour cela, mon cher Brutus, qu'il vous a moins

plu qu'il ne l'aurait fait, si vous eussiez pu l'enten-

dre lorsqu'il était animé de toute son ardeur, et

si vous l'eussiez connu dans tout l'edat de son ta-

lent.

XCVl. — Je vous entends, dit Brutus , et je

rends tout à la fois justice à vos réflexions et au

talent d'Hortensius. Il m'a toujours send)Ié un

grand orateur, et je l'ai admire surtout lorsqu'il

a parlé pour .Messalla .pendant votre absence. —
On dit , répondis-je, qu'il parla bien, et son dis-

cours, écrit mot pour mot comme il l'a prononcé

tpcum socpriim tuum défendit Appium. Dicendi aiileni

geiiiis qiiod fiierit inutroque, oralioncs uliiusiiiie etiani

posleris nosUis indicabuut.

XCV. Sed , si qnaerinnis, cur adolesccns niagis noruerit

dlcendo, quaiu senior Hoilensiiis; causas rèpcrieinus ve-

rissimas duas. l'riniuin, quod genus erat oradonis Asiati-

cum, adoiescenliit' ma^is concessiini ,
quani senecliiti.

Gênera aiitem Asialicae diciionis duo suiit : uniim senten-

tiosum et arguliini , sententiis non tam gravii)iis et severis,

quani coiii iniiis et venustis; qnalis in liisloria Tim.Tiis,

in dlcendo anteni ,
pueris notiis, llierocles Alaiiandeiis,

niagis cliam Menecles, fiater ojus, fuit; qiiornni utiius<pie

orationes snnt in priinis, ut Asiatico in f,'enere ,']audal)iies.

Aiiud aiitein genus est non lani senlcnliis freqnentatuni,

quam verbis voiucre atque incilaluni; quali est nunc Asia

lota;nec flumine solum oralionis, sed etiam exornato et

faceto génère verborum ; in qno fuit /Esdiylus Cnidius, et

meus .Tciualis Miiesins A:sciiiiics. In lis eral admirabiiis

oralionis cursus , ornata senttMitiarnni toncinnitas non erat.

Hsec antem (ut dixi) gênera dicendi aptiora siinl adolescen-

tibus;in scnibus gravitalem non liabenl. Itaque Horten-

sius, ntroque génère florens, clamoies faciebat adoleseens.

Habebat enim et Menecliuni illiid studiiim crebrarum

venuslarumque sententiarum : in quibus , ut in ilio Graco

,

sicin lioc, erant qua^dani niagis venustie diilcesque sen-

tentia-, qnani autnecessari.ie, aiilinterduni utiles. El erat

- çratio quum iucilata et vibrans , tuni etiani accurata et

polita. Non probabanlur luecsenilius. Sa^pe videbani quum
irridenteni, tuni etiam iiascenteni et stonia( banleni t'Iil-

.'ip|imn; sed mirabanlur adolescentes, niulllludo ino\el)a-

tur. Kral excflli'iis judicio >ulgi, el fadie primas lenelwt

adolescens. litsi enim genus illud dicendi auclnrilalis lia-

bebat parum, t^inicn aptum esse a-tali videbatur; cl

cerle, quod et iiigciili ipiadani forma lucel)al, et exerci-

talione pcrfecta erat, vcrlxirumqne adshicta comprelirnsio,

sumniani liominiMu admiralionem excitaliat. Sed, quumjam
honores, et illa senior auclorilas gravius quiddam requirc-

ret, reinanelial idem, nec deccliat idem; qnodqne exerci-

tationem sludiumque dimiserat, quod in co fucrat aierri-

muni, conrinnilas illa crel)ritas(pie senlenliaruni prislina

manebatjSed ea veslilu illo oralionis, quo consueveral,

ornata non erat. Hoc tilii ille, Brute, minus fortasse pla-

cuit, quam placuissct, si illnm flagrantem sludio, et flo-

rentem facultalc, audire poluisses.

XCVI. — Tuni Drulus, Ego vero, inquit, et ista, qu.ne

dicis, video quaîia sint, et Horteiisium magnum oralorcm

seniper putavi , maximeque probavi pro Messalla diccnlem,

quum tu abluisti. — Sic ferunt, inqiiam, idipie déclarât

tolidem, quoi dixit, ut aiunl, scripta verbis oratio. Ergo

ille a Crasso cx)nsule et Scaivola usque ad Paullum et Mar-

cellum consules lloruil ; nos in eodem cursu fuiinus a Sulla

dictalore ad eosdem fcre consules. Sic Q. Horlensii vo\

exslincta falo suo est, nostra publico. — Mellus, qiiœso,

ominare, inqnil IJrulus. — Sit sane ut vis, inquam;et id
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en est la preuve. Hortensius a fleuri depuis le

consulat de Crassus et de Scévola, jusqu'à celui

de Paullus et de Mareellus ; et moi j'ai couru la

même carrière depuis la dictature de Sy Hajusqu'à

ces mêmes consuls à peu près. Ainsi , nos voix se

sont éteintes à la fois , la sienne par la mort , la

mienne par le malheur des temps. — Il viendra

des temps plus heureux, dit lîrutus. — Je le dé-

sire, dis-je à mon tour, et cela moins pour moi

que pour vous. Mais la mort fut un hienfait pour

Hortensius, puisqu'il n'a pas vu se réaliser les

tristes pressentiments qu'il avait formés; car

souvent nous avons déploré ensemble les mal-

heurs prêts à fondre sur la patrie , en voyant les

passions renfermer dans leur sein tous les germes

de la guerre civile, et la politique bannir de ses

conseils l'espoir même de la paix. Oui , ce bonheur

qui ne l'ajamais abandonné pendant sa vie, semble

l'avoir soustrait par la mort aux calamités de l'a-

venir.

Mais nous, Brutus, puisque la mort de cet il-

lustre orateur nous a laissés
,
pour ainsi dire , les

tuteurs de l'éloquence orpheline, veillons sur

elle, et qu'elle trouve chez nous un asile digne

de sa noblesse. Repoussons loin d'elle ces pour-

suivants inconnus et téméraires
;
protégeons son

honneur comme celui d'une jeune vierge, et dé-

fendons-la, autant que nous le pourrons, des

attaques d'amants indiscrets. Pour moi
,
quoique

je m'afflige d'être entré dans le chemin de la vie

un peu trop tard pour avoir achevé le voyage,

avant d'être surpris par cette nuit profonde ou

la république est plongée, cependant une conso-

lation me soutient, mon cher Brutus ; c'est celle

que vous m'avez adressée dans cette lettre pleine

d amitié , où vous m'exhortez à prendre courage

,

dans la pensée que j'ai fait des actions qui parle-

rontde moi malgré mon silence
,
qui vivrontaprèa

ma mort, et qui par le salut de l'Etat, si l'État

est sauve; par sa perte, s'il ne l'est pas, dépo-
seront à jamais en faveur de ma conduite poli-

tique.

XGVII. Mais je sens ma douleur se réveiller

en jetant les yeux sur vous , Brutus, et en pen-
sant que dans cette carrière où votre jeunesse

courait de succès en succès, votre char victorieux

a été arrêté tout à coup par la malheureuse des-

tinée de la république. Voilà le sujet de ma dou-

leur, voilà la cause de mes soucis, et de ceux
d'Atticus, qui partage mon estime et mon affec-

tion pour vous. Vous êtes l'objet de tout notre

intérêt; nous désirons que vous recueilliez les

fruits de votre vertu; nous faisons des vœux
pour que l'état de la république vous permette

un jour de faire revivre et d'augmenter encore la

gloire de deux illustres maisons. Vous deviez ré-

gner au forum; cette carrière était la vôtre; en

y entrant, vous n'y avez pas seulement apporté,

comme tant d'autres, cette facilité de parler, qui

est le fruit de l'exercice; chez vous l'éloquence

elle-même était enrichie par la réunion des con-

naissances les plus sublimes, et ces connaissances

étaient à leur tour embellies de tout l'éclat de la

vertu, joint à la gloire de l'éloquence. Nous som-

mes doublement affligés de ce que la république

est perdue ])Our vous , et vous pour la république.

Toutefois, malgré cette catastrophe déplorable

qui arrête l'élan de votre génie
,

persistez dans

les études qui vous occupent sans cesse ; achevez

ce que vous a\iez si heureusement commencé,
ou plutôt entièrement accompli ; achevez de vous

tirer de la foule des avocats dont j'ai accumulé

les noms dans cet entretien. Riche des précieux

non tam mea causa , quam lua; sed fortunatus illius exi-

tus, qui ea non vidit quuni (ieient, quae providit futiira.

Saepe enim inter nos impendentes casns dellevimiis
,
quuni

belli civilis causas in privatomm cupiditatibus incliisas,

pacis speni a publico consilio esse evclusam videremus.

Sed illum videtur félicitas ipsius, qua semper est usus, ab

eis miseriis, qnaeconseculœ sunt, morte vindicasse.

Nos auteni , Brute, quoiiiani post Hortensii , claiissimi

oratoris, morteni orbœ eloquentiae quasi tiitores relicli

sunius, domi teneamus eam , seplam libeiali custodia ; et

hos ignolos atque impudentes procos repudienius , tuea-

nnirque , ut adultain virgineni , caste , et ab aniatortuu

impetu
,
quantum possumus, probiheamus. Kquidem, et

si doleo, me in vitam paullo serius, tanquam inviam, in-

gresKuni
,
priusquam confectum lier sit , in banc reipublic;e

noctem incidisse : lamcn ea consolalione susleiitor, quam
tu mibi, Brute, adbibuisli tuis suavissimis Iitlcris,(]iiibiis

me fort! animo esse ojtortere censebas ,
quod ea gessissem,

quae de me , etiam me tacente , ipsa loquerenlur, mortuo-

que, \iverent; quae, si recte esset, salulerei|)ijblic;e ; sin

.«lerus, interitu ipso, testimonium meorum de republica
,

cousiliorum darent. '

XCVII. Sed in te intuens, Brute, doleo; cujus in ado-

lescenliam, per médias laudes quasi quadrigis veiientem,

transversa incurrit misera fortuna reipublicae ; bic me do-

lor angit , iiaec me cura sollicitât , et liunc mecum , socium
ejusdemet amoriset judicii. Tibifavemus; te tua fruivir-

tute cupimus; tibi optamus eam rempublicam, iu qua
duorum generum ampiissimorimi renovare niemoriam at-

que augere possis. Tiinm enim forun) , luum erat iilud cur-

riculum ; tu illiic vénéras unus, qui non bnguam modo
acuisses exercilalione dicendi , sed et ipsam eloquentiam-

locupletavisses graviorum artium instrumento,. etiisden»

artibusdecus onme virtulis cum summa eloquentise laude

junxisses. Ex te duplex nos aiïicit sollicitude, quod et

ipse republica careas , et illa te. Tu tamen, et si cursum
ingenii fui , Brute, premit baec importuna clades civilalis,

conline te in tuis peiennibus studiis , et elïice id
,
quod

jam propeniodum, vel plane potius eCfeceras ,ut teeripias

ex ea
,
quam ego congessi in bunc sermonem, turba pa-

tronoruin. Xec enim decet te,ornatum uberrimis artibus,

quas (juuni donio baiiriie non posses, arrcssivisti exurbe
ea , ([uiv donius est sem|)er habita doctriutT, numerari ia

vulgo patronorum. Nani quid te exercuit Pammenes, vir
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trésors que vous avez puisés dans la patrie même
des sciences, puisque Rome ne vous les offrait

pas , il serait indigne de vous de rester confondu

parmi les orateurs vulgaires. A quoi Iwn aurioz-

vous été exercé par Pammene , l'homme le plus

éloquent de la Grèce? et qu'auraient servi les le-

çons de l'ancienne académie, et celles d'Aristus,

mon hôte et mon ami, héritier de cette savante

école, si nous devions ressembler a la plus grande

partie de ceux qui parlent en publie ? >'e voyons-

nous pas qu'à peine chaque génération a produit

deux orateurs estimables? Galba excella seul

parmi tous ceux de son âge, et nous savons qu'il

ne fut égalé ni par Caton
,
qui était plus vieux

que lui, ni par deux autres contemporains, qui

étaient plus jeunes, Lépidus et ensuite Carl)on.

Quant aux Gracques, leurs harangues se distin-

guent par un st\ le jilus facile et une marche plus

libre. Toutefois l'éloquence n'était pas encore, de
leur temps, portée à sa perfection. Kntin parurent

Antoine, Crassus, puis Cotta, Sulpicius, Hor-
tensius. Je n'en dis pas davantage

,
je dis seule-

ment que s'il m'était arrivé d'être confondu dans
la foule, quoique une plus grande concurrence de
talents rende le triomphe plus diflicile que ja-

mais

longe eloquentissimus Gra^ciai? quid illa vêtus academia,

atque ejus tieres Aristus, liospos et faniiliaris meus, si

quidein siiniles majoris partis oraloruni futuri sunius?

Nonne cerninius, vix singulis œtatibus binos oiatores iau-

dabiles constitisse? Galba fuit inter lot aM]uales unu.s ex-

celleus, cui ,
qucmadmodum accepimus, et Cato cedubat

senior, et qui teinporibus illis œtate inferiorcs fuerunt

,

Lepidus postea , doinde Carbo : nam Gracclii in concionl-

bus multo faciliore et liboriore génère dicendi; quorum ta-

men ipsoruni ada'tatem lauseloquentia' perfecta nonduni
fuit :.\ntonius, Crassus, post Colla, Sulpicius, Hortensias:
niliil dico amplius; tantumdico, si mihi accidisset , ut
nunierarer in niullis , si operosa est ooncursatio magis op-
portunorum...

NOTES SUR LE BRUTUS.
I. Aitenissimo rcipublicœ temporc exstinctius. Cicé-

ron avait été nommé augure en 700, proconsul de Cilicie
[

en 702; il revinl en 703, et arriva aux. portes de Rome
le 4 janvier 7o4. Ilortensius mourut donc en 703, au

moment où la guerre civile élait près d'éclater entre César

et Pompée.

Morte doliiisse. Sopiiocle, dit-on, porta le deuil d'Eu-

ripide, son ri\al
,
qui mourut quelque temps avant lui.

II. Annis egere rcmpublicam , quœ didiceram tra-

ctare. La république , tombée aux mains de César, ne re-

connaissait plus d'autre empire que celui de la force. Les

armes faisaient taire les lois, et tout, au sénat et devant

les tribunaux , se décidait par la volonté d'un seul. Il n'y

avait plus de place, dans un tel gouvernement, pour l'é-

loquence et i)our le conseil. — On refusa d'entendre

les défenseurs de la paix. Cicéron exprime le môme
regret dans son Discours sur le rappel de Marcellus,

cliap. à : " Pour moi, dit-il, dans le cours de nos dissen-

sions
,
jai toujours pensé qu'il fallait s'occuper de la paix

,

et j'ai vu avec doulfur qu'on la rejetât
,
qu'on refusât même

d'écouter ceux qui la réclamaient avec instance. «

m. Renim noslrarumet communium.... casus.Le

désordre de sa fortune, les troubles excités dans Rome
par Dolabella, son gendre, le divorce de .sa fille Tullia,

l'ingratitude de son frère Quintus et de son neveu, qui

essayèrent de le noircir auprès de César, afin de se con-

cilier les bonnes grâces du vainqueur; enfm les dangers

qu'il courut à Brindesde la part d'.^ntoine, et les inquié-

tudes où il vécut pendant près d'un an, c'est-à-dire, jus-

qu'au retour de César; voilà pour nosfrarum. La ba-

taille de Pbarsale et l'anéantissement de la république

,

voilà pour communium.

IV. Quanfjuam illud Hesiodeum laudatur a doctis.

Hésiode
,
poème des Travaux et des Jours, vers 349 :

ECi 5' à-oôo'jvai

A'jTùJ -<â "jLt'tfw , y.al Àwïov, aV/.E 5vvT,a'..

Cicéron cite la même maxime, de Officiis , livre i,

chap. 15.

IV. i\'ec enimex novis, etc. Le malheur des temps l'a em-
pêché de rien composer de nouvejiu. — .Seque excondi-
fis. Ces mots paraissent désigner quelques anciens dis-

cours qui n'étaient pas aclievés ; car on sait que Cicéron
travaillait de nouveau ses discours après les avoir pronon-
cés. — .iditus... obslructus est. Ce n'est pas sans doute

qu'il fût dans l'impossibilité de revoir et de pei fectionner

les ouvrages dont il parle; mais les maux de l'État ne lui

laissaient point l'esprit assez libre. Cette explication est

confirmée par une phrase du Livre n , chap. i , de Officiis

(atque utinam rcspublica stctisset! etc.). Voyez ce

passage.

V. L'tpossis, rogo. Lniesti trouve plaisant qu'on prio

\m homme de /?o!<roir. Mais comment ne voit-il pas que.

dans l'idée de celui qui parle, le pouvoir est tout a fait

dépendant du vouloir, et que ceci n'est qu'une simple

formule de politesse.'

C'ausam Dejotari. Brutus étant auprès de César,

à Nicée en Bitbynie (d'autres di.sent à Mce eu Ligiirie
)

,

l'an 70C, défendit le roi de la Gallo-Grèce, Déjotarus,

qui avait pris parti pour Pompf'e, et obtint son pardon.

Deux ans plus tard, Cicéron défendit à Rome le même
Déjotarus, accusé d'avoir voulu attenter à la vie de César,

lorsque celui-ci était dans son |)alais. Sur le Discours de

Brutus, voyez les Lettres à .Mticus , xii, i; et Tacite,

Dialogue sur les Orateurs, chap. 21.

VII. Tamen ante Periclem. Périclès mourut la troi-

sième année de la guerre du Péloponèse , l'an 42'J avant

J. C. Lorsque Thucydide écrivait 1 liistoire de cette même
guerre, on comptait plus de 1 130 ans depuis Cécrops, et

seulement 342 deituis la fondation de Rome.

Etpaullo seniorem etiam Solonem. On rapporte l'éta-

blissement des lois de Solon à l'an 594, et l'usurpation

de Pisistrate à l'an 560 avant J. C. Thémistock gagna la
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bataille de Salamino quatre-vingts ans plus tard (an de

Bonie 274). — ClistlK'iiie est un des Alcniéonidcs qui

chassôrent llippias d'Atliones, rann('eniême où les tyrans

fiuent chassés de Rome, suivant la remarque de Pline.

Clistliène établit l'ostracisme , et fut le premier citoyen

exilé par l'oslracisme. (Éiieii, Histoires diverses, xni,

24.) Cléon , Alcibiade, Crilias, Théramène , vécurent tons

pendant la j;uerre du Péloponése, qui Unit l'an de Rome

349 , avant J. C. 405.

VII. Quilnix (emporibus qmd dïcendi rjcnusvhjuerU.

Hug. Blair, leçon 2j, appliquant aux discours publics ce

que Cicéron dit dans un sens beaucoup plus général,

ajoute : « C'est une manière bien difiérente de celle que

<ian3 les temps modernes on attribue à l'éloquence popu-

laire; et elle donne une haute idée du discernement <lu

peuple auquel ces orateurs s'adressaient. >- I\Iais Thucy-

dide ne prète-t-il pas sa manière aux orateurs qu'il f.iit

parler, encore plus qu'il n'emprunlela leur? Il serait per-

mis de le penser. Salluste est un écrivain admirable ,
et

qui respire tout le bon goût de son siècle. Or, on n'a ja-

mais dit que ses discours (principalement c^ux de sa

grande Histoire, où il imite trait pour trait Thucydide)

fussent le modèle de l'éloquence populaire de son temps.

(Comparez ce que Cicéron dit de ces mômes orateurs,

de Oratore, n, 13 et 22. )

VIII. Facta quodam modo. Un discours qui soit en

quelque sorte le produit de l'art , et non l'œuvre informe

d'un talent sans règle et sans méthode ; à peu près dans

le même sens qu'on A\ifactum argentum, par opposi-

tion à rt7'(7e?!^«m rude.

Tum Leontinua Gorgiafi Tous ces rhéteurs lloris-

saient vers l'an 424 avant J. C, 330 après la fondation de

Rome, c'est-à-dire, pendant la guerre du Peloponèse.

Gorgias, venu à .\thènes quelque temps après la mort de

Périclès, y excita un enthousiasme qui est d^rit de la

manière la plus intéressante dans le Voijage du jeune

Anacharsis, cliap. 58. Il se vantait de parler avec alxjn-

dance sur quelque sujet qu'on lui présentât. Il vécut, sui-

vant Quintilien, jusqu'à cent neuf ans. Interrogé par

quel moyen il avait conservé si longtemps la vie et la

santé : < C'est , répondit-il , en ne faisant jamais rien pour

le plaisir. » Cette maxime de morale vaut mieux que les

deux discours qui nous restent sous son nom, et qui ne

sont qu'un tissu d'antithèses et de subtilités. Ces deux

discours sont un Éloge d'Hélène et une Apologie de Pala-

mède. Ce dernier est contesté. Belin de Balu (Histoire de

l'Éloquence chez les Grecs) pense qu3 l'autre n'est pas

de lui non plus. — Prodicus, maître «le Théramène et de

Socrate, est le premier qui ait raconté la belle allégorie

d'Hercule entre la Vertu et la Volupté
,
qui a été répétée

par Xénopbon, Cicéron, saint Basile et autres. — Sur

Hippias, voyez Cicéron , de OraL, m , 33. — Protagoras

,

disciple de Démocrite, rassembla le premier les proposi-

tions générales
,
qu'on appelle lieux communs, et qu'em-

ploie un orateur, soit pour midtiplier ses preuves, soit

pour discourir avec facilité sur toutes sortes de matières.

— Socrate mourut l'an de Rome 354, avant J. C. 400,

à Tige de soixante et dix ans.

Isocrates. Isocrate , dans sa jeunesse, avait entendu les

leçons de Gorgias f\^jà vieux. Plutarque parle de soixante

discours de lui, en ajoutant qu'il y en avait beaucoup de

supposés. Denys d'Halicarnasse en reconnaît vingt-cinq

d'antlientiques : nous en avons vingt et un. La natuie ne

lui ayant donné ni assez de hardiesse, ni l'organe néces-

saire pour paraître devant les assendjlées populaires, il

fonda une école de rhétorique , et enseigna son art avec un

brillant succès. Isée, Xénopbon, Démosthène, se formè-

rent à son école. Isocrate se laissa mourir de faim , l'an de

Home 410, avant J. C. 338, à l'âge de quatre-vingt-dix-

huit ou quatre-vingt-dix-neuf ans, pour ne pas survivre

à l'indépendance de sou pays, anéantie par la bataille de
Chéronée.

VIII. Modum... et numerum. Il nous a paru important
de fixer le sens précis de ces deux mots, qui reviemient si

s(m vent dans Cicéron. Modus cM , en musique, le (on,

l'air; c'est, en fait de slyle, une mesure qui détermine la

longueur et les proportions des membres d'une période.

Le Modus règle la phrase oratoire, comme l'air règle la

phrase musicale. Le jiumerus (auquel nombre ne ré])ond

pas toujours exactement) consiste dans le mélange heu-

leux des syllabes longues ou brèves, et des différents p/cr/.î

poétiques, comme on peut le voir dans VOrator et dnn->

le troisième livre du de Oralore, où Cicéron donne sur ce

sujet des règles très-d('.taillées. C'est de ce mélange de pieds

(jue lésulte l'harmonie de chaque membre de phrase en
particulier, tandis que la mesure (modus) fait sentir .^on

effet sur la période entière. Enfin le nombre est dans la

mesure, et la mesure est dans toute la période. Mais ces

deux idées, si voisines l'une de l'autre, se confondent

quelquefois, et le numcrus se trouve aussi dans le sens

de nombreoraloire, harmonie de slgle en général. C'est

alors l'effet pour la cause.

I.X. Tumfuit Lgsias. Lysias, contemporain d'isocrate,

mais un peu plus vieux , mourut l'an de Rome 375 , à qua-

tre-vingts ans. H fut, à l'âge de quinze ans, un des fonda-

teurs de lacoloniedeThurium, eteut partau gouvernement
de cette ville justpi'à celui de soixante-trois ans II contri-

bua ensuite avec Tbrasyhule à la délivrance d'Athènes , où
il termina ses jouis. Photius parle de deux cent trente-

trois harangues de Lysias qu'il reconnaît comme authenti-

ques. Il n'en reste que trente-quatre qui sont toutes du
genre judiciaire. (Extrait de Schcell, Lidérature grecque.)

— Egregie subtilis oralor. Sdbtilis, signification vul-

gaire : subtil, c'est-à-dire
,
y?H, ingénieux, rusé. Signifi-

cation propre : fin, délié, en parlant des corps,./;/(/>«

subtile. Et remarquons que j'?» et délié , en français , re-

çoivent également le sens propre et le sens figuré. De la

signification propre de sniTiLis, .^n, délié, mince, on

passe facilement à l'idée d'une chose nue, privée d'orne-

ments, dégagée d'accessoires, simple. De là, subtilis

ORATio, style simple. Cicéron en donne la définition dans

un assez longchapiîre i\e.\'Orafor. Mais ce qui est./?»,

mince, délié, est en même temps délicat, et subtilis

oratio, subtile dicendl genus, réunissent souvent l'une

et l'autre idée.

Demosthenem. Démosthène fut disciple d'isocrate, de

Platon et d'Isée. Il naquit environ 384 ans avant J. C,
peu de temps avant la mort de Lysias ; il mourut l'an 322

(de Rome 432), la même année qu'Aristote. Antipater disait

de Démosthène : " Lui seuJ fait la garde sur les remparts

,

tandis que ses concitoyens dorment. Comme un rocher

immobile, il se rit de nos menaces et repousse tous nos

efforts. Il est aux Athéniens d'aujourd'hui ce qu'étaient

aux anciens Thémistocle et Périclès. » Phihppe disait d'I-

socrale qu'il ne s'escrimait qu'avec le fleuret, et Longin

remarque qu'en lisant ses écrits on se sent aussi peu ému.

que si l'on assistait à un simple concert. Voilà, les deux

orateuis jugés.

Aliiqueplures. Nous donnons ici (d'après M. Schœll,

Littéral, grecque ) la liste des dix orateurs atliques

que les grammairiens d'Alexandrie ont compris dans ce

qu'ils appellent le Canon des auteurs classiques. —
Antiphon , de- Rhamnonte en Attique, fut le iiremier qui

composa des discours à prix d'argent, pour ceux qui par-

laient devant le peuple et devant les tribunaux. 11 fut le

maître de Thucydide. H nous reste quinze discours de

l„i. —ANDOcmE païaît n'avoir employé son talent oi atone

que dans ses propres affaires; il resie de lui quatre dis-

Û
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ronrs. — Lvsias, Isoctixtr, l'un et l'autre il'Allit''n('-;. Il

fil l'st qufslion jilus liant. — Iske, de Clialcis ou d'Alliù-

iR's, discipl.' de Lysias et d'isocrale , cl l'un des inallres de
Démostliène. Lesonze discours d'Iséc qui nous rcstfiit sont
tous relatifs à des suoe^sioiis. — Kscmine, d'Allièiies,

rival de Déinostlièiic. Il noas reste de lui trois discours,

di»ut le (lUis célèbre est celui qu'il prononça contre Ctcsi-

|)lion. — Lycircce, d'Athènes, dLseiple de IMaton et d'I-

vucrate. Il mourut 325 ans avant J. C. (de H. une 42'.)).

Nous n'avons de lui que le seu' discours contre Léncrale.—
DiiMOSTHtNE, de Péaniuni en Atliciue, le prince des ora-

teurs. — Hvfr.RiDE, d'Athènes, ami de Démostliène. Sto-

hée {Senn. 123) nous a conservé un fragment île l'oraison

funèbre qu'il prononça en l'iionneur des (juerrjers morts

dans la guerre contre Aulipater. On en liouve la traduction

dans V Histoire de l'Éloquence grecque de Helin de IJalu.

Hypéride fut tué par ordre d'Antii)ater ; mais auparavant

il se coupa la langue, pour se mettre dans l'impossibilité

(le répondre d aucune desquestions du tyran. — Di.NAnncE,

de C'orintlie, vécut à Athènes, et y jouit, comme orateur,

(lime grande considération , toutefois loi scpie Uémosthène
et Hypéride n'existaient plus. Kous avons de lui trois dis-

cours.

IX. Phalereus enim. Déniétrius de Plialère, nommé par

Cassandie gouverneur d'Athènes
, y mérita pendant dix

ans l'aniour des Athéniens qui , dit-on, lui érigèrent trois

cent soixante statues. Chassé d'Athènes par Antigone et

Démélrins Poliorcète, il se retira en l--gvple , et l'on croit

que ce fut lui qui donna au premier des Ptoléjnées le con-

seil de former la bibliothèque et le musée d'Alexandrie.

11 ne nous reste aucune de ses productions. On conçoit

que Démétrius de Plialère ne pouvait être éloquent à la

manière de Périclès on de Démosthène. Le lieutenant d'un

roi, exerçant, dans une ville soumise, un pouvoir pres(pie

absolu , n'avait point à soutenir ces luttes terribles où

Démosthène empruntait de nouvelles forces de la résistance

même, et dé|)loyait toutes les ressources de .son génie.

L'éloquence vit de combats, et Démétrius ne trouvait que

de l'obéissance. Il mourut l'an de P>ome '»70, avant J. C. 28 i.

Tbéo[)!irc:.ste, disciple de Platon et d'Arislote, était mort

quatre ans plus tôt.

XIÎ. SublnUs in Sicilia tyrannis. La liberté fut réta-

blie à Syracuse l'an de Rome 288, avant J. C. 4C0, par

Fexpulsion de Thrasybule, frère et successeur de Gélon et

de Hiéron, qui avaient régné l'un après l'autre. C'est donc
par erreur que M. Schœll fait remonter renseignement de

C'orax à l'an 300 avant noire ère. Il fut disriple d'Empé-
docle d'Agrigente, et maître de Tisias. On joint o.nlinaiie-

mont aux Œuvres d'Arislote un Traité intitulé mal à pro-

pos Rhétorique à Alexandre, que quelques-uns, entre

autres Garnier [Mémoires de VAcadémie des inscrip-

tions
) , attribuent à Corax. Si cette opinion est fondée

,

r'est le plus ancien ouvrage didactique qui existe sur l'é-

loquence.

Artem esse dicendi. — Qu'il y avait un art de parler.

« C'est-à-dire, que l 'éloquence pouvait être assujettie à des

règles et enseignée comme un art; tandis que d'autres

pensent que bien parler est uniquement le fruit de l'exer-

cice et du talent. » Quelques commentateurs , faisant rap-

porter esse à soUlum , entendent que Lysias professa

d'ab<ird la rhétorique. Mais il nous semble que les mots

,

ximi li ter Jsocratem primo artem dicendi esse negavissc^

confirment le sens que nous adoptons ; car ici , artem esse

negavissc dit évidemment la même chose que artem re-

movisse, et cette dernière expression est opposée à pro-

fitn-i artem esse dicendi.

XIII. Hoc autem studium non eraf commune Crœciœ.
Cicéion parle ici de la grande et véritable éloquence, qui
en effet produisit à Athènes ses premiers chefs-d'œuvre.

CICÉRON. — TOMF- I.
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Du reste, la plupart des rhéteurs qu'il a nommé.s n'étaient
pas d'Athènes, et plusieurs étaient déjà oMèbres avant d'v
venir. L'espiit liumain avait donc pris un grand essor chez
différents peiq.les grecs, séparés d'ailleurs l'un de l'autre
par l.'iir situation et leurs gouvernements. Ce ne fui qu'à
partir du siècle de Périclès qu'Athènes devint la métropole
et le domicile des letties et de l'éloquence : avantage (pie
sans doute elle dut principalement a soji iniluenee politi-
que.

XIV. L. Rruto ilti. Voyez. Tite-Live, liv. , i, Hi.ip. 56.
.1 PijrrUi pnce. Voyez Plolar(pie, Vie de PviTlms,et

les Suppléments de Tite-Live, xiii, 31 et 32. Le discoiirs
'lue Plutanpie met dans la bouche d'Appius Claudius est de
la plus grande ('hMiuence.

Consutem non aicipiel)at. Le magistrat qui tenait le.<»

comiees avait le droit de ne pas recevoir au noniiiie des
«mdidals ceux contre lesquels il y avait quelque motif
.l'exclusion. "Mais Appiiis violait l.s lois en r.-jetant uncan-
didat par la raison seule (ju'il était plébéien.

Lerje Menia. La loi Ménia, rendue l'an de Rome 407
obligeait le sénat à ratifier d'avance les choix que ferait
le peuple. Avant cette loi, une élection faite par les comi.
ces n'était valable qu'après avoir été confirmée ensuite par
le sénat, qui, au gré de .sa volonté, donnait ou refusait
son approbation. (Tite-Live, i, 17, et Cicéion

, /^ro l'ian-
CIO, 3.) Dès l'an 410, la loi Publilia avait ordonné la
môme chose pour les lois. (Til.-Liv., vin, 12.)

XV. 3f. Corn. Cethegus. Céthégus fut consul l'an 549
l'anné» même où Catoii l'ancien amena à Rrmie le poète
Liinius. La littérature romaine avait.'commencé trente-neuf
ans plus tôt, par une tragédie de Livius Andronicus la
première pièce de théâtre régulière qui ait été représentée
à Rome. Voyez Cicéron , Tiistulanes, i, 1.

Suadœ medutla
; littéralement, la moelle de la per-

suasion. Sénèque, Ép. 22, en parlant de ces vers dFn-
nius cités par CiC45ron, dit qu'il ne s'étonne pas qu'il se
soit trouvé un homme capable de faire de pareils vers
piiisqu'il s'en trouve un capable de les louer. Aulu-Gelle'
XII, 2, reprend vivement Sénèque à celte occasion; et
l'appelle un sot et un mauvais plaisant [ineptus et imu-
bidus). Mais Aulu-Gelle ne dit rien qui justifie le suadœ
nmlutla, ni en général les vers dont il est question. On
voit .seulement qu'il les trouve bons , tandis que Sénèque
les trouve ridicules. Nous nous contenterons, nous de
trouver la métaphore de medulla tout à fait étrangère au
génie de notre langue.

Ex Xevianisscriptis. Névius était de la Campanie
, et

par conséquent il avait reçu une éducation grecque. Il donna
ses premières comédies à Rome, vers l'an 5I'J. Il imita
la licence de l'ancienne comédie grecque, en traduisant
sur la scène les chefs du gouvernement. .Mais il s'en trouva
mal , et mis en prison , ensuite banni , il apprit à ses dépens
que ce qui était permis à Athènes du temps d'Aristophane

,

ne l'élait pas à Ro^ne au sièi le de Scipion. Les Athéniens
étaient les premiers à rire de magistrats, ouvrage de leurs

mains. Mais de graves patriciens, gouvernant arislocrati

qiiement, et jaloux de leurs privilèges, ne se laissaient

pas impunément livrci- à la ri.sée du peuple. Il ne r&ste

que peu de fragments de Névius. La chronique d'Eusèbe
dit qu'il mourut en 549, exilé à Utiqiie.

X\I. Mortuorum laudafione^%. Les éloges funèbres
sont très-anciens à Rome , puisque Valérius Publicola fit ce-

lui de .son collègue, le [iremier Rriitus. Cependant cette par-
tie de l'art oratoire n'y atteignit jamais à un certain degré
de perfection. On considérait à peine ces di.scours comme
appartenant à l'éloquence. (Thomas, Essai sur les Élo-
ges, 10, imite et traduiten partie ce morceau de Cicéron.)

Licinia et Mucia lege. Allusion à une loi que firent ren-
dre en 058 les consuls Licinius Crassus et Mucius Sc«voJa.
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Cette loi ordonnait la pejquisition de ceux qui passaient

pour citoyens romains sans l'être en effet, et les dépouillait

(le ce titj-e. Elle fut une des principales causes de la guerre

.Sociale, ou Italique, (jui éclata cinq ans apr^s. (Cicer., de

Off., ni, II ;p;-o Bulbo, 21; Fragm. Oraf.pro Corne-

//o.) _ Lysias était lils de Céplialtis, Syracusain établi à

Atliènes.

XVII. Jajii vero Origines. Caton le censeur publia un

ouvra^e sur l'Histoire romaine ,
qu'il intitula Origines,

et qui" était composé de sept livres. Il ne nous en reste

.(ue de très-courts fragments. Voyez dans Tite-Li\e,xxxix,

40, le beau portrait que c^ grand historien fait de Caton.

Concisis. Il y a une différence entre précision et conci-

sion. Une phrase précise est celle qui exprime la pensée par

les mots convenables , et en rejetant tout ce qui est siq)ernu.

Une phrase concise enferme plus de sens que de mots ;
elle

laisse quelque chose à deviner; non contente de rejeter le

superflu , elle se prive même quelquefois d'une partie du

nécessaire. Aussi la précision est-elle une des premières

(pialités du style : la concision est quelquefois un défaut.

XVIII. .\ostri veferes versus. Les [ilus anciennes poé-

sies des Romains sont les vers fesceiuiins, clianlés par

les habitants de la campagne aux (ôtes de la moisson. On

peut voir ce qu'en dit Horace, Kpître ii, i, vers 139 et

suivants. Ennius parait supposer que ces vers, ou de plus

anciens encore, avaient été composés par les devins, et

par les Faunes, divinités chami)ôtres dont la voix, disait-

on , se faisait queUpiefois entendre dans l'épaisseur des fo-

rêts. Ennius veut dire ici qu'il est le premier chez les Ro-

mains qui ait fait parler à la poésie un langage digne d'elle.

Opiis aliqmd IXvdfiU. Dédale était un statuaire de Si-

cyone. Le premier il détacha les pieds et les mains des

statues qui, avant lui, ressemblaient toutes à certaines li-

gures égy plieiMies. C'est donc lui qui fit faire le premier

pas à son art , et l'on conçoit que ses ouvrages durent

être fort iraparlails. Platon dit que les artistes de son temps

se seraient moqués d'un sculpteur qui en aurait fait de pa-

reils. 11 ne faut pas le confondre avec le Dédale d'Athènes,

ou plutôt de la Fable, auquel on attribue la construction

du labyrinthe de Crète, l'invention des voiles, de la scie,

de la cognée, du vilebrequin, entin les plus iuqwrtantes

découvertes des arts et métiers. Voyez à ce sujet le Voyage

d'Anacharsis, chap. .37, noie 25, et chap. 73, note 10.

Senensi pro'lio. La bataille de Sieiuie est celle où le

consul Claudius >'éro , réuni à son collègue Livius Sali-

nator, défit Asdrnbal , et empêcha la jonction de son ar-

mée avec celle d'Annihal. Ou peut voir, dans TiteLive,

XXV» , 43 et suivants, le récit de ce fait d'armes, un des

plus beaux et des plus décisifs de la seconde guerre Puni-

que (an de Rome j40).

XW.Bellum puniciim. Névius avait composé un poëme

historique sur la piemière guerre Punique. Les fragments

<iui en restent .sont iusigniliants. Ennius avait renfermé

dans un autre poème toute l'Histoire romaine jus(iu'à son

temps , en omettant toutefois la partie déjà traitée par

lyjiyiHS. — Quasi M'jnmis opus. Cicéron a dit plus haut

que les ouvrages de ^lyron ne rcfirésentaieut pas encore

parfaitement lanatuie , mais (pie cependant ils étaient déjà

beaux. Pline , xxxiv, 8 , dit qu'il réussissait bien à exprimer

les formes du corps, mais que ses figures manquaient d'ex-

pression. Son ouvrage le plus célèbre est une génisse en

airain, qui, exposée dans un champ, fit, dit-on, aux

véritables génisses une telle illusion qu'elles accoururent

autour de ce métal qui paraissait vivant. Une épigranune

de l'Anthologie assez faiblement traduite par Aiisone,

Épigr. 02, conseille même au bou\ier de ue pas s'y

tromper.

Pasce gregcs procul hinc; ne, quœso, bubulce , Mtjronis.

^s vduli ipirana , cvin bubus, exagitis.

M>Ton florissiit vers l'au de Rome 310, arant J. C. 444.

X.X Sulp. Gnlius. C'est ce môme Sulpicius Galliis qui

,

suivant TiteLive, xuv, 37, fut tribun militaire dans l'ar-

mée de Paul Emile, l'amiée d'après sa pretuie, et annonça
d'avance une écliiise de lune pour la nuit qui précéda la

bataille où Persée fut vaincu (an de Rome 685.)

Tib. Grace/ius. 'fibérius Semproiiius Gracchus est le

père des deux Gracques, si célèbres par leur zèle pour la

cause populaire , et par leur mort tragique.

Scipionem Aasicam. « Sciiùon Nasica (celui qui fut

chargé de recevoir la mère des dieux arrivant de Pbrygie)

est le seul au monde que le sénat ait déclaré , sous serment

,

le plus honnête homme de son siècle ; et ce même Scipion,

se pjéseiilant au nombre des candidats , essuya deux fois

la honte d un refus. Que dis-je? il ne lui fut point permis

de mourir dans sa patrie. C'est ainsi que Socrate
,
pro-

clanié par Apollon le plus sage des moitels, termina sa

vie dans les 'ers. » Pline, vu, 34, Irad. de Gueroult. Sui-

vant le même Pline, ch. 31 , Corculum, surnom du fils de

ce Scipion, signilx! le Sage : Prœstitere celeros mortaies

sapicnlin, ob irfCati, Corculi, apud Romanos cogno-

minali. Cok est pris souvent pour le siège du jugement.

Cic, Tusc, 1 , 9 : .Miiscor ipsuni animus videtur, exquo
excordes , vecordes concordesque diciintur ; et ISasica

ille prudens ,bis consul , Corculum, et

Egregic corduius Iwmo catus jEUu^ Sextns.

Scipion Nasica, l'Honune de bien, était fils de Cnéus
Scipion , l'un des deux frères tués en Espagne , et par con-

séquent il était cousin germain du premier Africain.

Quum triumvir coloniam deduxisset. L'an 569,

Caton étant censeur, « deux colonies ( dit Tite-Live, xxxix

,

44 ) furent établies : Pollentia dans le Picénum , Pisaure

sur le territoire des Gaulois. Chacun des colons eut six

arpents. Les triumvirs, chargés de leur conduite et de la

répartition des terres, furent Q. Fabius Labéon, M. Ful-

vius Flaccus, et Q. Fulvius >'obilior. » Le père de celui-ci

avait été consul en 564 , et chargé de faire la guerre en

Étolie. Voyez Tite-Live , xxxvii , 50.

XXI. P. Africanus. Cicéron parle ici de Scipion Émi-

lien, le second .africain , destructeur de Carthage et de

Numance , ami de Lélius le Sage , du philosophe Panétius

et de l'historien Polybe. Voyez son portrait dans Velléius,

I, 13.

XXII. In sylva Sila. La forêt Sila , dans le pays des

Bruttiens, aujourd'hui la Calabre , était célèbre, suivant

Pline ,
par l'excellente poix qu'on y recueillait. — Peut être

tiberi signi(ie-t-il non les enfants des associés, mais les

hommes libres faisant partie de la société.

XXIII. In Galham. Galba était un des ancêtres de l'em-

pereur de ce nom. Val. Maxime, viii, i, dit qu'ayant

convoqué les habitants de trois villes de Lusitanie, sous

prétexte de conférer sur leurs intérêts, il les désarma , en

saisit neuf mille , la fleur de la jeunesse ,
qu'il tua ou ven-

dit comme esclaves. Suétone dit qu'il en massacra trente

mille, et que ce fut la cause de la guerre deViriate. —
Privilegii. Le privilège peut se définir lex ad privâtes

,

ou plutôt ad singulos pertinens, non ad uni versos. Ces

sortes de lois individuelles étaient proscrites par les Douze

Tables. Cicéron appelle privilegii similem celle dont il

est question ici
,
parce que sans doute elle avait pour objet

ajiparent l'injustice faite aux Lusitaniens , sans que Galba

y fût désigné par son nom ,
quoiqu'on vît bien qu'il y était

réellement attaqué.

XXIV. Dolor. C'est bien à torique Wetzel remplace ce

mot par calor : « Si j'excellais dans les morceaux pathé-

tiques , dit Cicéron , Orat. , 37 , c'était un effet de ma

sensibilité, et non de mon lal«nt , non ingenio sed dolore



p SUR LE BRUTUS.

kn

J

f

assequchar. > Dolor signifie cette disposition à la douleur,

cette facilité à s'afTecter, qui fait que l'orateur parait ému
et l'est réellement; ce qui est le meilleur moyen d'émou-

voir les autres.

XXV. L. et Sp. Mummii. Luc. Mummius fut consul

l'an 607. C'est lui qui, faisant marché pour le transport en

Italie des chefs-d'œuvre de Corinthe, eut la siit;plicilé de

stipuler avec les entrepreneurs
, que si les statues et au-

tres ouvrages d'art périssaient dans le trajet, ils seraient

tenus d'en fournir de pareils.

M. Oc/ariiis. Octavius s'opposa longtemps aux pro-

jets de Til)crius Gracchus, son collègue dans le tribunat.

Celui-ci , quoique son ami , le menaça plusieurs fois de le

faire destituer, sans que la résistance aussi courageuse que
modérée d'Octavius en fût ébranlée. ïlnfin Gracchus, après

l'avoir fait déposer dans une assemblée du peuple , le fit

arracher de la tribune par un de ses affranchis. Voyez) Flor.,

m, 14 ; Vell. , ii , 2 , et surtout Plutarque , Vie des Grac-

ques (an de Rome 620).

Q. enïm Pompeius. Q. Pompéius Rufus, (ils d'un joueur

de flûte, fut consul en 612. Sa pelite-fille Pompéia fut l'é-

pouse de Jules César. Le grand Pompée descendait d'une

autre branche dont l'illustration était encore moi ns ancienne,

et dont les membres étaient surnommés Strabon.

L. Cassius. L. Cassius est le môme qui, en 642, fut

envoyé en Afrique pour amener Jugurtha à Rome, et à

la foi duquel le roi barbare se fia plus qu'à la foi i)ub!ique.

{SdW. ,Jug., 32.) Cicéron, 75ro Rose. Am., 30, l'appelle

le plus sage et le plus intègre des juges. Valère Max., m. 7,

dit que son tribunal était l'écueil des accusés , scopulus

reorum. — Legi tabellariœ. Les suffrages se donnèrent

de vive voix jusqu'en 614 ,
que Gabinius introduisit l'usage

du scrutin secret pour l'élection des magistrats. En G16 ,

Cassiusélendit cet le loi aux jugements rendus par le peuple,

excepté dans les procès de haute trahison < perduellionis).

En 022, Papirius Carbon l'étendit encore à l'acceptation

et au rejet des lois; enfin, l'an 646, Célius fit ajouter les

jugements de perduellione. (Voyez Cicéron, de Lecj.,

in, 16 et 16, et les noies du traducteur.) Ace que Cicéron,

dans cet endroit, et Montesquieu, Esprit des Lois, liv.

Il , cliap. 2 , disent sur les avantages et les inconvénients

du scrutin secret, nous n'ajouterons qu'une chose : quand

Tibère \oulut enchaîner les suffrages du sénat, il déclara

qu'il voterait à haute voix, afin que tous les sénateurs

fussent obligés d'en faire autant. (Tac, Ann. i, 74.)

XXVI. P. Muciï filius. Ce fils de Mucius ne s'appelait

Crassus que parce qu'il avait été adopté par le Crassus

dont il est parlé au chap. 19. Comme l'adopté prenait tous

les noms de son père adoptif et faisait un adjectif du nom
de sa famille, celui-ci s'appelait P. Liciniiis Crassus Mu-
cianus Dives. Aulu-Gelle, i, 13, dit qu'd réunissait les

cinq avantages les plus précieux qu'on puisse désirer : il

était très-riche, très-noble, très-éloquent, très-habile ju-

risconsulte , et giand pontife.

Menelao, Masatheno. Ménélas était un rhéteur grec,

de Marat/nnn, ville de Phénicie. ( Wetzel.
)

L: Cœliiis Antipater. Célius Antipater écrivit l'histoire

de la seconde guerre Punique. 11 fut questeur en 617. L.

Crassus l'orateur, qui fut son disciple, naquit en 613.

XXVIL Fœderis Numantini. Le consul Mancinus,

enveloppé avec vingt mille hommes par les Numantins,

avait fait avec eux un traité honteux dont il s'était rendu

garant , lui et tous ses officiers. Ou le rappela à Rome, et

le sénat voulut qu'il fût livré à l'ennemi avec tous ceux

qui avaient engagé leur foi. Tib. Gracchus, questeur ce

Mancinus, et négociateur du traité, s'y opposa; toutefois

il ne put empêcher qu'on ne livrât au moins Mancmus, que

les Xumantins ne voulurent pas plus recevoir que les Sam-

nites, longtemps auparavant, n'avaient reçu Sp. Postu»
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niius. Dès ce moment, Tibérius se déclara l'ennemi des
grands. On sait qu'il fut tué sur les marches du Capilole,
dans une émeute où Scipion Nasica Sérapion

,
petit fils de'

>'asica l'Homme de bien, s'était mis à la tète du parti des
nobles, au refus du consul Scévola. C'est la première sé-
dition où le sang romain ail coulé (an de Rome 620). Voyez
Plutarque, Vie des Gracques, et les réflexions de Sallusle,
Jicg., chap. 42. Ces deux auteurs jugent cet événement
tout autrement que Cicéron.

XXVIL NametCarbonis. C. Papirius Carbon, auteur
de la loi sur les scrutins dont il est question plus haut,
fut d'abord un ardent parti><in de la cause populaire!
On le soupçonna d'avoir contribué à la mort du second
Africain

, arrivée en 624. (Cicéron , Ep.fain., ix, 21 ). Il

se tourna ensuite du côté des grands , fut consul en 633,
et défendit 0(iimius, meurtrier de Caius Gracchus (Cic'
de Ornt., n , 4o). Au sortir de son consulat, il fut accusé
de sédition [)ar l'orateur Crassus, alors âgé de vingt et un
ans, et prévint le jugement , en s'empoisonnant , dit-on,
avec des cantharides. Son changement de parti l'avait rendu
odieux au peuple, sans le faire estimer des grands (Cic.
deLeg., m, iGl).

'

Fuit Graechus. Tib. Gracchus mourut l'an de Rome
650, âgé de trente ans. Il ne nous reste absolument rien de
lui

;
ainsi on ne peut juger de son style. Mais on peut juger

de son éloquence par l'extrait que Plutarque a fait d'im
grand discours que Tibérius prononça devant le peuple,
pour .se justifier d'avoir fait dé()Oser son collègue Ocia\ius.
Plutarque déclare expressément qu'il rapporte des traits

et des arguments de ce discours
,
pour faire voir quelle était

la force de l'éloquence de Tib. Gracchus.

Quœstiones perpetuœ. Tribunaux permanents, ou
Questions perpétuelles. A Rome, les affaires judiciaires

étaient divisées en deux classes, judieia privata cl Ju-
dicia publica; ce qui répond assez bien à ce que nous
appelons justice civile et justice criminelle. Les rois

d'abord, ensuite les consuls, jugèrent les affaires privées
ou civiles. En 387 , la préture fut instituée pour exercer
cette partie de l'autorité publique. Le préteur jugeait quel-
quefois lui-même; plus souvent il renvoyait le jugement à
des décemvirs ou à des centumvirs; ou pour certaines

causes, il déléguait parmi les citoyens ayant le droit de
siéger dans les tribunaux, un juge qui se faisait assister

par des jurisconsultes de son choix. (Voyez Cic, pro
Quintio, 2.) Quant aux jugements publics ou affaires cri-

minelles, dans l'origine les rois jugèrent eux-mêmes ou
nommèrent des juges. La condamnation d'Horatius fut

prononcée par des duumvirs qu'avait désignés le roi TulJus

Hoslilius. Ce même procès prouve que dès lors on en ap-

pelait au peuple. Les consuls succédèrent aux droits des
rois, comme on le voit par Brutus, juge de ses fils. La loi

Valéria, rendue eu 246 (Tite-Live, n, 8), et plusieurs

autres lois qui la confirmaient (Tite-Live, m, 55,et x,9),
en permettant d'appeler au peuple de toutes les ordonnances
des consuls qui mettaient en péril la vie d'un citoyen, firent

passer entre les mains du peuple l'exercice du pouvoir

judiciaire. La loi des Douze Tables ré^la qu'on ne pourrait

prononcer de peines capitales que dans les comices par

centuries. Ces comices jugeaient par eux-mêmes les crimes

de lèse-majesté , de péculat et de concussion. Le peuple
nommait des commissaires pour juger les autres crimes,

et ces commissaires étaient le plus souvent les magistrats

en exercice. Comme le nombre des causes augmentait avec
la grandeur de la répn'nlique, depuis 604 , on créa succes-

sivement quatre préteurs avec commission d'informer,

pendant toute l'année de leur c!>arge , des accusations de
lèse-majesté, de péculat, de ccncussioo et de brigue. C'est

ce que l'on appela questions perpétuelles , c'est-à-dire, tri-

bunaux perniane:its. Ces tribunaux étaient présidés par le

préleur (ou un juge de la question qui remplissait les

27.
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fonctions du préleui) , et ooniposés de juges ou plutôt de

jurés (Jia-f?//j((rf;cp.ç) choisis parmi lescitoyens qui avaient

droit d'y siéger. Sylla, diclalcur, ajouta deux nouveaux tri-

bunaux pour juger les assassins, les empoisonneurs, les

corrupteurs déjuges et les juges corrompus. L'élablisse-

nientdes questions perpétuelles n'empêcha pas qu'il n'y

eiU encore des jugements rendus par le peviple , ou par des

commissions extraordinaires, comme on le voit pai' les i)ro-

ces de Rabirius et de Milon. Voyez Beaufort, liép. Eom.,

liv. V, cliap. 4 , et iSIontesquieu , Es2}rlt des Lois , xi
,

1 8.

XXVIll. L. Altio. Attius (qu'on nomme quelquefois

Accius ) était un poëte tragique auquel Horace ( Ép. u ,
i

,

65) atliibue de la grandeur et de l'élévation. II nacpiit en

583 et mourut en 66C. Cicéron, né en C47 , a donc pu le

connaître.

L. Paulli nepoli. Des quatre (ils de Paul Emile, deux

moururent , comme on sait , à l'époque même de son triom-

plie sur Persée. Un autre était entré par adoption dans la

maison Cornélia ; ce fut le second Africain : l'autre dans la

maison Fabia ; ce fut Q. Fabius Maximus Émilianus
,
père

du Maximus dont il est question ici.

M. DnisHS. M. Livius Drusus , un des ancêtres de l'em-

pereur Tibère, fut appelé le patron du sénat , dont il avait

ardemment défendu la cause contre C. Gracchus. (Suct.,

Tib., 3.) Son fils M. Drusus, dont il sera question , chap.

Cl, périt de mort violente pour avoir voulu, dans son

trihunat , satisfaire à la fois le parti du peuple et celui des

nobles.

XXiX. In Scnurl oralione. Scaurus était prince du

sénat. Cicéron , en vingt endroits , le comble d'éloges. Sal-

luste, Mg., 15, en fait un ambitieux avare et hypocrite.

Pline, xxxvi, 15, le juge comme Salluste. tl paraît, au

reste ,
par un trait que rapporte Val. Max., m , 7 ,

que de

son temps l'opinion publique lui était favorable. Peut-être

Cicéron et Salluste exagèrent-ils l'un l'éloge et l'autre le

blâme, pour ime seule et môme raison : Scaurus était un

des principaux appuis de la noblesse. — Hiijus quoque

rei....pra'ceptasunt. Ceci doit s'entendre des préceptes

delà rhétorique sur les ??icPi<rs oratoires; préceptes que

Boileau a si bien résumés en deux vers :

Que votre Ame et vos mœurs peintes dans vos ouvrages

N'offrent jamais de vous que de nobles images.

Tout ce qu'on pourrait dire de plus ne ferait qu'enseigner à

l'orateur à feindre des vertus qu'il n'aurait pas.

XXX. In judicium vocatus esset. Ce procès eut lieu

en 661. Rutilius s'était attiré la haine des chevaliers en

aidant Scévola l'augure ,
proconsul d'Asie , à répiimer les

brigandages des pubiicains. Or, ces publicains étaient

chevaliers, et cet oidre était en possession exclusive des

jugements publics, d'après une loi de C. Gracchus, res-

tée en vigueur malgré la chute de ce tribun. On conçoit,

qu'un pareil procès offrît un grand intérêt politique et sou-

levât beaucoup de passions. Les chevaliers, accusant de

concussion celui qui avait réprimé leurs concussions , et

,

ce qui est plus inique , les accusateurs juges en leur propre

cause, devaient trouver dans l'ordre des patriciens une ré.sis-

tance énergique. Rutilius, condamne, se retira en Asie où il

fut accueilli comme un bienfaiteur. Rappelé par Sylla , il ne

voulut pas revenir pour être témoin des maux de sa patrie.

U était à Smyrne quand Mithridate lit massacrer quatre-

vingt mille Romains. U échappa à la faveur d'un déguise-

ment, ou peut-être dut-il son salut au respect qu'inspi-

raient ses vertus. Cicéron, de Orat. , i , 53 et 54, fait sur

ce piocès les réllexions les plus intéressantes.

Sfiitanos. Mot emprunté à l'art du comédien. Térence

en fixe paifaitement la signification dans le prologue de

ÏHeautonthnorumenos. Im vieillard dit au public :

Dalv potcstalem mihi

Stntariam ae/ere ut liceal pcr silenlium ;

Ne souper serviis curiviis, ira tus senex,

Eihix parasitiis , stjcnphanlit unlcin impudans,

Avarus leiio, assidue ageiidi siitt i7iilt.i

Clamord sumino , cum labore niaximo.

On voit par là que statarius exprime un personnage tran-

quille et qui a i)eu de mouvement. En même temps le

dernier vers explique très-bien les mots de Cicéron, q}il

céleri motii et dij'jicili utuntur, mots qui ont embarrassé

plusieurs commentateurs. Ils désignent ces avocats qui,

suivant les expressions de Cicéron lui-même, de Orat.,

1,53, ingemunt , inclamant , dolent, quercntur,- sup-

plicant,pcdem supplodunt , et auxquels convient, l'épi-

thète motorius, que, dans l'art dramatique, on oppose

à statarius. Donat', sur le prologue des Adelphes de Té-

rence -.Duo agendi sunt principales modi , motorius et

statarius, ex quibus ille tertius nascitur, qui dicitur

inixtus. iOn distinguait aussi les comédies en motoriœ,

slalariœ, mixtœ. On pourrait comparer les premières aux

comédies d'intrigue; les secondes aux comédies de carac-

tère ; les troisièmes participent de l'un et de l'autre genre.

Au reste : la qualité de statarit, que Cicéron attribue ici

à Scaurus et à Rutilius, s'applique également au fond de

leurs discours et à la manière dont ils les prononçaient.

XXXI. Qui quidem in triumviratu. Il y avaitdes triunu

virs pour la fabrication des monnaies, des triiunrirs

pour la police des prisons, appelés triumviri capitales;

il y en eut pour les distributions de terres en exécution des

lois agraires. On ne sait (la quel triumvirat était Tubéron.

Schutz propose in tribunata. — Vacationem, etc. Les

fonctions de juges, comme chez nous celles de jurés,

étaient à la fois honorables et onéreuses ; de sorte que l'on

contraignait même ceux qui cherchaient à s'en dispenser.

On peut voir dans Beaufort, lîép. rom. , liv. v, chap. 2,

quelles étaient les dispenses légales; il y en avait plu-

sieurs, telles que l'âge, certaines fonctions publiques, les

sacerdoces , le nombre d'enfants.

Vnuni excipio Catoncni. Caton d'Utique, frère de

Servilia, mère de Brutus.— Architccti verborum. Brutus

appelle les stoïciens des architectes de paroles, et parce

qu'ils admettent de nouveaux mots pour exprimer de

nouvelles combinaisons d'idées , et à cause de l'art avec

lequel ils bâtissent l'édifice de leurs laisonnements. Ils

emploient la parole comme un architecte emploie ses ma-

tériaux. — Jdque artefaciant. Ilsartialisent lelangage,

pour me servir d'une expression de Montaigne.

Joveni aiiintpliilosophi, sigra^celor/uatur, sic loqui.

Cicéron revient sans cesse sur l'éloge de Platon; il l'imite

continuellement et pour les idées et pour les formes de

style. Quintilien (x, i) ne lui donne pas moins d'éloges; il

lui attribue une élocution divine et homérique (eloquendi

facultate quadam divina et Homerica) ; il dit qu'il s'é-

lève bien au-dessus du ton delà prose, et qu'il parait

transporté de l'enthousiasme des oracles {ut mihi non

hominis ingcnio, sed quodam Delphico videaiur ora-

culo instinctus ). Enfin nous voyons ici que Démosthènc

faisait, des écrits de ce philosophe, sa lecture habituelle.

Platon a donc eu la gloire de contribuer à former les deux

plus grands orateurs de l'antiipiité , et l'on peut dire que

l'éloquence ne lui doit pas moins que la philosophie. Mais

outre Platon , Démostliène lisait aussi Thucydide
,

qu'il

avait, dit-on, copié sept fois de sa main; Platon, le mo-

dèle du style développé , riche, abondant , et toujours clair

et facile; Thucydide, plein de nerf, de précision, de briè-

veté, mais quelquefois un peu difficile à entendre ; l'un et

l'autre admirables par lart du raisonnement et la hauteur

des pensées. Démostliène a retenu les perfections commu-

nes à ses deux modèles; il a pris un juste milieuentre
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leurs qualilos opposées. C'est Tluuydido assez t^endu,
riaton assez resserré pour iiiicaclion pulilii|ne. Kl ici nous
|K)uvoiis remarquer uiiedes causes de la dill'creiue rpii existe

entre le st\le de Déniostlit'iie et eeini de t'iceron. Si l'ora-

teur romain aimait Platon, il proll'ssait ans^i une haute
estime pour Isocrate , dont il reproduit si heureuse-
ment les formes harmonieuses. Mais on eonçoil (lue la lec-

ture d'Isocrate devait entraîner dans ime tout autre roule
que celle de Thucydide. Nous devons dire cependant que
C'icérou n'a imité disocrale que ce qu'il a de hou , et (pie

malgré sou admiration pour ce modèle , il s'est générale-

ment garanti de ses nombreux défauts.

X.WII. De hiccsfu. Rac. non casfus. Ce mot ne signi-

fie pas toujours ce que nous entendons par le mot français

(pii en est formé; il se dit ipielquelois,<l'une manière plus

générale, de tout crime contre la ciiaslelé Le connnenta-

teur Célius pense que le jugement dont il est ici ipiestion

est celui des trois vestales, Kmilia , Marcia et Licinia, ac-

cusées de s'être laissé séduire, l^milia seule fut condam-
née par le collège des pontifes ; Licinia fut sauvée , sans

doute par l'éloquence de son parent , l'orateur Crassus.

Mais le peuple nonuna une conunission extraordinaire

présidée par le Ca.ssius <lont nous avons parlé, note VJ,

(|ui cassa le jugement, et condanma Licinia et .Marcia.

XXXIIL Vttnam non tamfrairi piclatcm qnam pa-

Irlœ prœstarevoluissct. Le père des Gracques était Tihé-

rius Sempronius Gracchus, dont il est question ci-dessus,

chap. 20. Leur aïeul était Scipion le [tremier Afric^iin. Cicé-

ron parle avec enthousiasme de C. Gracchus. On voit que

son admiration pour lui était sincère et sans réserve, quoi-

que d'ailleurs il condamnât sa conduite polili(pie; encore at-

tril)ue-t-il ses égarements à un noble motif. 11 est facile de

s'apercevoir que malgré ses fautes , il le regreltiit autant

pour son caractère moral que pour son éloquence.

Regrettons nous-mêmes de ne plus avoir aucun de ces

discours <iue Cicéron trouvait si beaux. Ils nous offri-

raient sans doute les véritables modèles de celte élo-

(pience de la tribune, qui régnait souverainement sur

le peuple l'omain. Les fragments que nous en a conservc's

Aulu-Gell(!, quoique malheureusement trop courts, sont

cependant très-dignes d'èlre lus. Ce même Gracchus n'é-

tait pas seulement un orateur éloquent , un ardent défen-

seur des droits du peuple; c'était encore un très grand ad-

ministrateur. Il lit conduire des colonies dans des villes

ruinées , bâtir des greniers d'abondance à Rome, construire

et paver de grands chemins dont Plutarque parle a\ec

admiration; il y ht poser des bornes milliaires ; il porta

même l'attention jusqu'à mettre des deux côtés , à des dis-

tances assez rapprochées des jiierres plus petites
,
pour

aider les voyageurs à monter à cheval. .Vniyot , se récriant

sur la beauté et l'utilité de ces travaux, qui devraient

êlre imités par tout bon administrateur, ajoute avec une

linesse naïve, bien digne d'un traducteur de Flularque :

» Mais les nireurs et les chemins sont tellement rompus,

(ju'il faudrait beaucoup de Caïus, de tenqtsi.'t d'argent piiur

y n)ettre ordre. » Caïus Gracchus fut tui; par le i)arti des

nobles, à la tête duquel était le consul Oi)imius, l'an de

Rome 632 , douze ans après son frère Tibéiius.

Rogaiione Mamilla. Sur cette loi, voyez Sallusle, Jug.,

chap. 40.

XXXiV. P. Scipio. Ce Scipion était lils de Scipion

Nasica, meurtrier de Tib. Gracchus. 11 fut consul en 042,

avec Calpurnius Restia, dont il est question un peu plus

bas. Voy. Sali., Jitrj., 27.

P. Popillium. Popillius étant consul avait cruellement

poursuivi les amis et les clients de ïibérius Gracchus.

Caïus, pendant son tribunal, le fit exiler. (Voy. Plutarq., et

Vell. Paterc., ii,7.) C. Galba, elles quatre consulaires, dont

4-l\

Cicéron parle; ensuite, furent condamnée pour s'être laissé
corronq.re par Jugurtha. a Le cnsul Opimius (dit r-hif
\ 10 dis Crua/iics, tra.l, d-.\myol) navant pu se garder
d être concussionnaire et larron, et s'élanl laissé corr. .re
par 1 argent du roi JugurI ha, fut coiwlanme et linit >a \ i.- dans
i opprobre et I ignominie. .. Opimius avait deja et.- actuso
.n .sortant du coiis.dat par le tribun Décius , défendu par
tarhon, .pu, en devenant consul, avait ahaud(m.ié le
paru populaire, et absous par le peuple, qui peut-être n'é-
tait i)as encre revenu de la teriem .pie lui aNa.ent inspirée
les le.loutahles vengeances du sénat. Peut-être aussi les
gian.ls |)rol.lèrent-ils, en celle occasion , de l'inlluence .pic
leur donnait dans les comices par centuries la division du
roi Servius Tiillius.

XXXIV. Gmccliani judices. Les juges ou jurés, d.uit
nous avons parlé dans la dernière note du chap. 27, fu-
rent pris d'abord parmi les sénaleurs. C. fwa.rhus', on
030, atlrihiia les jugements aux seuls chevali.Ts ,'qui
n étaient alors que les premiers d'entre le peuple Celte
01, restée en vigueur après sa mort, balança lonutemps
le pouvoir exorbitant que la chule de ce tribun populaire
avait donne a la noblesse. Kn G'i7, le consul S.;rvilius Ce-
pion pr<.|)osa une loi qui partageait les fondions de juges
entre les .sénateurs et les chevaliers. Alais si cet t.- loi passa

,

elle fut bientôt abrogée, car en 062 elle fut proposée dé
nouveau par Livius Drusus, accept<;e par le peuple, et
abolie la même année avec tous les actes de ce tribun
Llle tut rétablie en 664 par le tribun Plaiilius Silvamis
Asconius dit qu'elle admit même les plébéiens au droit
•le juger. En 67.J, le dictateur Svlla ren.ljt exclusive-
ment ce droit aux sénateurs. i;n 083, le préleur L. Aii-
ifliiis Cotta, secondé par l>omp.^e, alors consul, le
partagea entre les sénaleurs, les chevaliers el les tribuns
du tré.sor, qui en cela leprésentai.'iit l'.mlre des pl.-liéiens.
Telles sont les principales ré\olutions du pouvoir judi-
ciaire pendant le septième siècle de la républi.pie. Les
partis ne ces.sèrent de se di.spiiter ce pouvoir, li- plus ini-

i)ortant de tous
, piiis.pie de lui dépendent riionneur, la for-

tune et la vie des citoyens, ju.s(|u'au moment oii il tomba,
avec tous les autres, aux mains d'un .seul homme. « Claude»
dit Montesquieu, Gr. et Dec, chap. 1 5, acheva d.- perdre les
anciens ordres en donnant à ses ofliciers le dr.iit d.- ren-
dre la justice. Les guerres de .Marins et de Sylla ne so
faisaient .pie pour savoir qui aurait ce droit des" sénateurs
ou des chevaliers; une fantaisie d'un imbécile l'.ila aux
uns et aux autres; étrange succès d'une dispute qui avait
mis en combustion tout l'univers. » Voyez en outre Tacite
Ann., XII, 00.

'

XX.W. T. Mbuchts. T. Albucius était passionné pour le

grec
,
au point de renoncer à sa langue maternelle, el d'ai-

mer mieux passer pour Grec que pour I^omain. Li' poète
Liiciliiis raconte comment sa manie fut un jour touin.'o
en ridicule. Sc.'vola l'augure, allant à son gouvernement
d'Asie, |)assait par Albenes, où était 'J'. Albucius. Celui-ci
étant venu lui rendre ses devoirs, Scévola le .salua en grec;
lous ses officiers, tout son corl.-g.', et jus.pi'a ses licti-iirs

en firent autant, en sorte .pi'il n'entendait retentir aul.)ur
de lui (pie .e mot /aTpE : il fut pi.pié jus(|u'au vif; et comme
toute la philosophie des Grecs ne le rendait pas plus mo-
déré, il en conç'iit un tel ressenliiiKMit, que (piand Scévola
fut d(; retour à Rome, il l'accusa d(! concussion, accu.sa-

lion (pii tourna a la honte de .son auteur. Voyez Cicéron,
de Finib. , i , 4.

Q. Catulus. Q. Lulatius Caliilus fut consul avec Marins
en Ojl. Il fut tué par la faction de .Marius en 666. (Vell.
Pat., Il, 22.)

Q. Mefellus yumidicH.i. Q. Métellus, consul en 044,
dut son surnom de .Niimidicus à ses victoires sur Jugur-
tha. 11 fut exilé par la faction de Satuminus

,
pour avoir,
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seul de tous les sénateurs , refusé le serment à une loi sédi-

tieuse de ce tribun. Aulu-Gelle cite de lui plusieurs phra-

ses ou fragnienrs de discours (pii donnent de son esprit et

de son caractère la plus haute idée.

XXXV. M. Aurelius Scaurus. Il ne faut pas confondre

ce Scaurus avec celui dont il est question , note du cli. 29.

et qui était de la famille Émilia, tandi.s que celui dont

Cicéron parle ici était de la maison Aurélia.

Q. Cepio. Q. Servilius Cépion s'était al tué la haine du

peuple par sa loi sur lesjugements (dernière noie du cli. 34,)

q\ii lui avait valu le titre de protecteur du sénat, pu-

(roniis senatHS. L'an 047. envoyé en Gaule contre les

Cimhres, il prit Toulouse, pilla la ville, enleva une immense

^(uantité d'or et d'argent consacré aux dieux par les Gau-

lois. Après avoir fait partir ces trésors pour Marseille, d'oii

Ils devaient être transportés à Rome , il envoya secrètement

des assassins qui égorgèrent les conducteurs, et s'appro-

pria cette riche proie. L'année suivante , sa folie témérité

perdit l'armée, et causa un des plus épouvantables désas-

tres qu'aient jamais essuyés les Romains. Il fut destitué

de sou commandement, dépouillé de ses biens, exclu du

sénat , et dix ans après accusé par Norbanus , et condamné

£1 l'exil. ( Voyez llist. rom. de Rollin et Crévier, liv. xxx. )

Voila riiomtne cpii, suivant Cicéron, fut accusé des torts

de la furlune, et \ictime de la haine du peuple, il faut en

convenir : Cicéron, préoccupé des malheurs de la patrie,

jugeait, avec les idées de son temps, les hommes et les

événements antéiieurs au bouleversement de .Alarius et

de Sylla. Assurément l'ami de son pays ne pouvait balan-

cer entre une démocratie qui venait d'élever César au

pouvoir absolu , et l'aristocratie du sénat qui avait .soutenu

juscpi'à la lin les anciens principes. Dans de telles circons-

tances , le parti des grands , des optnnates , était le vérita-

ble parti républicain. Mais en était-il de même au temps

des Gracques? Et pour revenir à Cépion, le mérite d'avou-

servi le sénat dans l'affaire des jugements est-il assez

grand pour l'absoudre des fautes et des crimes que l'his-

toire lui reproche.^

XXX\1. C. Mcmmius. C'est celui dans la bouche du-

quel Salluste, Jiig. , 31 , met un fort beau discours contre

la noblesse. En 653 , sous le sixième con.sulat de Marins,

il fut tué par Saturninus au milieu même des comices con-

sulaires. Voyez Appien, Guerr. Civ. , i; Cic. ,
quatrième

Catilinaire.

Si nunc ad Antonhim pervenimus. Marc Antoine,

l'oratevu-, naquit l'an GIO de Rome. 11 fut consul l'an

654, Cicéron étant dans sa huitième année. Il fut tué en

CGC, par ordre de Marius et de Cinna , et sa tête fut atta-

chée à la tribune aux harangues. Ce grand orateu;' eut pour

lils M. Antonius Crélicus ,
père du triumvir Marc Antoine,

et C. Antonius, collègue de Cicéron dans le consulat. —
Luc. Licinius Crassus, l'orateur, naquit l'an 613, trente-

([ualre ans avant Cicéron. 11 fut consul en Cj8 avec Scé-

vola le pontife, et mourut en 602. ( Voyez le récit pathé-

tique que Cicéron fait de sa mort, de Orat., lu, 1 et 2.)

11 cite, tant dans cet emlroit que liv. i, 52, et liv. ii, 55

,

plusieurs phrases de Crassus, qui font vivement regretter

qu'il ne nous en reste pas davantage. — Dans ce chapitre

et le suivant, Cicéron examine le talent d'Antoine sous

les cinq rapports de l'invention, de la disposition, de la

mémoh e , de l'élocution et de l'action.

XXXVin. Omnisq^ie motus cnm verbis sententUs

rnnsenflens. Pour se faire une idée de ce qu'était l'action

oratoire chez les anciens, il faut lire en entier le chap. 3

du liv. XI , de Quiutilien. Ce qu'il dit des mains qu'il ap-

pelle un langage universel , est surtout remarquable. Quant

au mouvement des épaules, il conseille beaucoup de ré-

serve : Hiimerorum raro dccrns aUrvatio atque con-

tacillo. est. Ces mots prouvent toutefois que les épaules

jouaient dans Vactïon un bien plus grand rôle que chea

nous. Par latcru {les flancs), il faut entendre le mouve-

ment qu'on donne à son corps, la manière de le pejicher

et de le plier. Quintilien recommande beaucoup de ne pas

dépasser en ce genre les règles de la bienséance. Par exem-

ple, il m; veut pas qu'en prunonçaiit celte phrase de Cicé-

ron, Stetit solcatiis prœtor popuù romani, mulicrcula

nixns in tittore, l'orateur représente parle geste la po-

sition peu décente de Verres : lYon incUnatïo incumbentis

in inulicrculani Vcrris cffirjenda est. 11 ne veut pas qu'eu

[)rononçant cette autre phrase, CœdeUutur in/oro Mes-

sunœ civis romanus, l'orateur imite les contorsions dé-

chirantes, ni les cris douloureux de l'infortuné qu'on

frappe de verges : ^'on mollis laterum, qualis esse ad
vcrbera solet, torquendus ; aut vox, qualis dolore

exprimitur, erucnda.... Il donne aussi des préceptes sur

la manière de se tenir debout (status), de marcher {in-

cessas ); car l'orateur ne restait pastoujom s immobile à la

tril)uneou devant les juges. Il marchait en pfulant souvent

à gjauds pas
,
quelquefois à pas précipités. Il y avait toute-

fois , malgré cette véhémence d'action, un décorum, une

mesure, qu'on ne pouvait dépasser sans s'exposer au ri-

dicule. Un certain Virginius demandait un jour, au sujet

d'un orateur, combien il avait déclamé de mille pas (com-

bien il avait fait de milles en déclamant)
, quoi millia

passmuii declamas&et. Nous en avons assez dit pour faire

voir combien, même dans ce que les anciens trouvaient

décent et mesuré , il y aurait chez nous d'inconvenance et

d'exagération.

XX.VIX. M. C«;"/i. Ce procès roulait sur un testamenL

Copouius avait institué M'. Curius sou héritier, dans le cas

où il aurait un lils postlunue , et que ce fils mourrait avant

d'être majeur. Or il ne naquit point de fils posthume à

Coponius. Cependant M'. Curius réclama l'héritage en vertu

du testament. Scévola, plaidant contre lui, prétendit que

Curius n'aurait droit à l'héritage, que dans le cas où û se-

rait né à Coponius un fds posthume. Crassus soutiiU au

contraire qu'on devait s'en tenir à l'esprit du testament,

plutôt (pi'àla lettre, et il gagna. Voyez plus bas, chap. 52.

Scœvola. Scévola le [wntife était cousin de Q. Mucius

Scévola l'augure, premier maître de Cicéron et gendre de

Lélius, dont il est question au second paragraphe du ch. 26,

ainsi que dans les notes, chap., 30 et chap. 35 sur Rutiius
;

Alhucius Scévola le pontife futaussi maîUede Cicéron ajtrès

la mort de l'augure. Il i)ublia divers ouvrages de jm ispru-

dence, dont l'un, intitulé opoi , définitions , est le plus

ancien livre dont on trouve des extraits dans le Digeste.

Il fut tué en 071, par le préteur Damasippe, exécuteur

des ordres du jeune Marius
,
pendant que celui-ci combat-

tait contre Sylla, auprès de Sacriportum. (Vell. Palerc,

11,20.)

XL. Serv. Snlpicio. Serv. Sulpicius Rufus fut consul

en 702. Il suivit, dans la guerre civile, le parti de César,

et gouverna l'.Achaie après la bataille de Pharsale. Il mou-

rut Tau 710, la même année où Cicéron fut tué. On lil

dans le quatrième livre des Lettres familières, 5 et 1 2, deux

lettres de lui à Cicéron. Dans la première , il essaye de le

consoler de la perte de sa fille Tullia, et dans l'autre , il luii

annonce la mort de son ancien collègue Marcellus, leur

anu" commun.

.XLIII. In eolonia Narbonensi. La colonie de Nar-

bonne. C'était toujours se montrer populaire que de pro-

poser ou de favoriser l'établissement d'une colonie, parce

que c'était im moyen de donner des propriétés à des ci-

toyens ]iau\res.

Scrviliam legem. La loi Servilia est celle par laquelle

le consul Cépion appelait les sénateurs aux fonctions de

juges, attribuées par la loi Semproniaaux seuls chevaliers.

Crassus, en appuyant celte loi , soutenait une cause toute
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(liflftîrenle de celle qu'il avait ciiibiassee daiis ralïaiie de

la coluiiic de Narhuiiiie. iirutiis, celui duiit il osl (jucstion

cliap. .'Ji, ne maiii|iia |ias d'ojiiioser l'un a l'auhe ses deux
j

discours, et de le iiietlrc en conliadietiuu avee lui-nu'^uie.

Citéron
,
pro Cluciif. , Jl, et de Oint. , ii , ô , ra( oiite toin-

jnent Crassus le réfuta en mellaiit les rieurs de sdh côté.

XLIV. Laudatio. On sait qu'outre leurs avocats, les

accusés pouvaient produire des amis qui lissent leur éloge

{Inudatorcs). Ces éloges étaient eu (pielque sorte des té-

moignages apologétiques. Or Cicéron, de Oral., n, 11,

nous apprend qu'on donnait (juelquefois des déseloppe-

menlsàde sinq>les témoignages , et qu'on y mettait du .soin

et de l'elégauce. Tel était sans doute le discours de Cras-

sus dont il parle ici.

Ipsa illu censorUi contra f'n. Domitiuni. Cicéron,

dr Oral., ii , 6C, dit (pie ce discours était renqtli d'un

nombre inlini de bons mots et de plaisanteries ingénieuses.

Suétone , Ker. , 2 , en cite le trait suivant. Crassus faisant

allusion au surnom iV.Kriobarhus cpie portail son adver-

saire, dit 11 (pi'il n'était pas élonnaid qu'il eût une barlie

d'airain, puisqu'il avait un visage de fer et un (leur de

plomb : i\on esse miranduin
, quud œneam barbaui ha-

béret, cui esset os ferreum, cor plumbeum. » Aola. On
appelait os /c/TPit»!, un visage qui ne rougit point. Ca-

tulle, Carm., xu, IG :

liuborcin

Ferreo canis exprimamus ore.

On voit pourquoi nous ne traduisons pas ces mots par

bouche de fer, expression très-lVançaise, mais qui a un

autre sens.

XLV. L. Àfran'nis. L. .Vfranius est comparé par Ho-

race à Ménandre. Quintilien dit qu'il se distingua parmi les

auteurs de comédies romaines {Jabulœ togatœ); mais il

blûme ses productions sous le rapport des bonnes mœurs.

XLVI. Quod non est connu ^trban'itnte. Quintilien,

VI, 4 , délinit ainsi l'urbanité : « J'appelle urbanité une ma-

nière de parleroù l'on ne peut découvrir rien d'inconvenant,

rien de grossier, rieii de négligé, rien d'étranger, ni jioiir

le sens , ni pour les mots , ni pour la prononciation, ni poiir

le geste. Aussi se fait-elle rcmarcpier moins dans des traits

Isolés que dans le ton général du discours , coininc oA atti-

cisme des Grecs, qui était l'expression du goût exquis et

<lélicat des Atbéniens. » Cette (lélinition n'a rapi)ort qu'au

langage, et en ce sens, nrbanitas dit moins que le mot
français urbanité, qui signifie cette politesse que donne

l'usage du monde. Mais urbanitns reçoit aussi cette ac-

( eption , et se prend pour ce bon ton que Marnioiitel déli-

nit : « Le naturel dans la politesse, la délicatesse dans la

louange, la linesse dans la raillerie , la légèreté dans le ba-

dinage, la noblesse et la grâce dans la galanterie, une li-

berté mesurée et décente dans le langage et les niaiiieres,

et par-dessus tout, une attention imperceptible à distribuer

à chacun ce qui lui est dû de distinction et d'égards. »

Sicut illic Atticorum. Quintilien, vin, i , raconte au.ssi

l'anecdote de Tbéopbraste, et ajoute que la fennne inter-

rogée à quel signe elle l'avait reconnu pour étranger

,

répondit
, quod nnn'ium atlice loquerctur. Tbéopbraste

était de l'île de Lcsbos.

XLVIT. L. Philippus. L. Pbilippns fut consul en CG9..

C'est après avoir pronona'; conlre lui , dans le sénat, une

barangue que Cicéron appelle (li\ine, que Crassus tomba

malade et mourut. (Cic. , de Orat., m, i, et 2.)

Cnœusque Pompciits. Cn. l'ompéius Strabo, consul

en 664, et père du grand Pompée. Il mourut fraïqié de la

fondre
,
pendant les guerrei de SvUa et de Marins , anss'i

haï du peuple que son fils en fut aimé depuis.

XLVll. Cn. aulem Ociavù. Cn. Octavius fut consul aTor,

Cinna, l'année même ou Marins exilé re\int d'Afrique. Il

lut tué par Marins, vain(pieur tt inattre de Itome, avec
l'diateiir Antoine, C. Julius César et plusieurs autres des
sénateurs les plus distingués.

XLVIII. C. Julius. C. Julius César Strabo , le même qui
est nonnné dans la note précédente. Sa tète fut attachée
aux rostres avec celle d'.Vnloine [)ar ordre de Cinna. Cieé-
ron a fait de C. Julius un des inlerloi uleurs de ses Uialo-

gués de Oratore.

Q. .Serfonuni. Le fameux Sertorius qui
,
(inscrit par

Sylla, soutint la guerre en Kspagne, depuis l'an 670,
jusipi'.*! l'an 68^ , et fut a.s.sassiné par l'erpenna.

Lt. .Intimae/ium. Antimaque,de Claros, petite ville

ou petit canton prés de Colopbon enlonie, a\ail ((imposé

une ïhebaïde en vingt quatre chants, et une elegie iiiti-

tuh'e I.yde , dont les anciens faisaient beaucoup de cas.

Pliilarque, K/e de Lysandre, parle d'un poème à la

louange de ce roi, ouvrage du mémo auteur, et dont Pla-

ton, encore jeune, entendit la lecture à Samos, Le iiu'ine

Phitarque cite ailleurs les écrits d'Antinia(ine comme le

modèle de cette intempérance de paroles que nous flétris-

sons du nom de bavardage.

lia se, iuqunm, res habel. Il a fallu traduire exactement
cette métaphore, quelque bi/.arre (pi'elle paraisse en fran-

çais. On pourrait même douter qu'elle fût beaucoup plus

agréable en latin ; au moins on ne saurait nier qu'elle ne con-

traste singulièrement avec celle que l'auteur plac(^ immé-
diatement à C(jlé. Toutefois il faut .se souvenir (pi'on lit un
dialogue, et que Cicéron connaissait mieux que nous les

convenances de sa langue.

LU. Salis ornate et pereleganter. L'ornement et l'é-

légance sont deux choses différentes, qnoiiprelles se con-

fondent (|uelquel'ois. L'ornement consiste surtout dans les

ligur(\s, et l'élégance dans le bon choix, la i)ropri('té, la

délicatesse des expressions. Un discours peut , à la rigueur,

être éliigant sans être oiné, c'est-à-dire, sans être embelli

par les ligures et les images.

LUI. Dclicati. Krnesti cite ce passage et interprète ce

mot, libidini luxuive deditus; c'est-à-dire, un homme
de [)Iaisii-. Mais drlicalus signilie aussi concinnns, ele-

(jans , infellifjens rfc/ c/<n'H)«. Ces .sort(\s de gens sont

amis du repos. Cic, de Nat. Dcor., I, 37 : Epicurus,
quasi pueri delicali, i\iUilcessalione mefius cxislimat.

\oilà iM)ur(]uoi nous avons traduit, un jeune. Iiommt
désœuvré. Ue plus, ils sont sujets aux caprices et aux

fantaisies , et c'est pour cela que Crassus prend un de ces

élt'ganls pour sujet de son apologue.

Al vero ut contra Crassus. Ou trouve, de Oral., ii, c,

quelques lignes de ce discours de Crassus.

LIV. Circulantem. Krnesti dit sur ce passage : Judex
circulans est , qui in ipsojndicïo surfjil, et mm /nmii-

mbus consistil, cl arculos facit, coUoquitur. .\insi,

quand les juges étaient fatigués par l'ennuyeuse éloquence

d'un froid et prolixe avocat , il leur arrivait quehpiefois do

se lever, de former entre eux des groupes ( circulos ) , et

d'établir des ( onvcr.sations. — Peut-être aussi le mot cir-

culantem, en)|iloyé au singulier, ne signilie-t-il ici que

celui qui circule , qui va cl vient, dans l'enceinte où les

juges étaient assis.

LV. A. ro//rt. C. AnréliusCotta, né en 029, était ne-

veu du vertueux liiitilius, et plaida pour lui dans le pro-

cès dont il est (pi(.'Slion, cliap. 30. Le tribun Q. Yarius,

espagnol de naissance , ayant fait de vive force passer unu

loi qui ordonnait des poursuites conlre ceux qui, par des

praliipies criminelles, avaient été les auteurs de la guerre

S(M:iale, les principaux sénateurs furent condamnés pour,

te crime Trai ou supposé. Ils avaient pour ju^'Ci. leiip> wuhj-
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mis les chevaliers, alors seuls en possession des fonctions

de jurés. C'est à ces poursuites que Cicéron t'ait allusion

,

de OraL, m, 2, par ces mois, ardcnfcm invidïa sena-

tum, nefarii criminis principes civitatis reos. Accusé

en Nt'rtu de la loi Varia , Colla prit le parti de s'e\iler. 11

fut ensuite rappelé par Sylla, et fut consul en 078. C'est

/lans sa bouche que Salluste met le dernier des discours

(jui se lisent dans les fragments de cet historien. Cotta est

un des interlocuteurs des Dialogues de Orulore. — P.

Sulpicius Rufus, aussi né en G'2'J,et interlocuteur des

mêmes Dialogues, embrassa d'abord le parti du sénat, et

contribua en 004 à faire nonuiier Sylla coîisul. Bientôt il

«e déclara pour Marins et devint le plus furieux tribun du

peuple qui caM jamais été. Plutanpie fait de lui im portrait

affieux. : « Il ne s'agissait pas, dit-il, d'examiner s'il sur-

passait les autres en toutes sortes de vices , mais eu quel

genre de vices il se surpassait lui-même. » Il avait à ses

oïdies trois mille hommes armés, et il ne paraissait en

pu hlic qu'accompagné de sixcents jeunes chevaliers, déler-

niinés à tout oser à son premier signal : il les appelait sou

contre-sénat. On est tiklié de voir im si grand scélérat dans

un si grand orateur. Jusqu'à celte époque, sa conduite

et son génie lui avaient attiré l'estime univei selle, et

« tout à co\q) , dit Velléius , ii , 1 8 , comme s'il se lût lassé

d'être vertueux et que toutes ses bonnes résolutions eus-

sent échoué en un moment, il se précipita dans le mal. »

Sylla, dépouillé par lui du commandement contre Milhri-

dale, marche aussitôt vers P.ome, la prend, chasse Ma-

rins, et le fait déclarer ennemi public, ainsi que Marins

le fds, Sulpicius et neuf autres sénateurs. Sulpicius , livré

par un des ses esclaves, fut mis à mort. Sa tète fut ap-

portée à Rome , et attachée à la tribune aux haiangues (an

de P»ome 605).

LV. Atk'nuate. Ernesli: A/fenuafe diccre est boni ora-

ioris in tjcnere tenui versanlis. Cestylesimpleest carac-

térisé dans Cicéron par une foule d'autres épitliètes :

Sublilis, lenitis, sïinunissîcs , fnimilis , brevis, aculiis

,

callidus , eniiclealus , limalus, rem explicans propriis

apdsque verbis. Chacune de ces épitliètes indi(pie une

des qu.tlités de ce style, que les rhéteurs appellent sim-

ple, par opposition aux styles sublime eX tempéré. Ce
genre simple était, aux yeux de quelques-uns, le seul

genre attique. Celte opinion sera réfulée chap. 82 et sui-

vants. Mais pouniuoi ici le mot ultenuute? Allenuulus

signilie proprement diminué, aminci. La qualité qu'il

indique est, pour le langage, ce que sont en peinture les

traits fins, légers, délicats, mais réduits, d'une miniature.

Le style simple , comme l'entend Cicéron , ressemble à un

tableau où se trouvent réunis l'esprit de la conqiosition,

la purelé et la correclion du dessin, la délicatesse du

coloris, le (ini des détails , la grâce et la perfection de l'en-

semble.

LVn. Pomponius. Cn. Pomponius a déjà été nommé
chap. 49, et le sera encore, chap. 02 et 90. 11 fut tué dans

les guerres de Marius et de Sylla. Voyez encore de Orat.,

m, i3.

Idcirco hanc constietitdinem. Cicéion donne peu de dé-

tails sur cette singulière coutume. Il a déjà dit ailleurs que

c'était à lui qu'on abandonnait généralement la péroraison.

Il paraît que le nombre le plus ordinaire était de quatre

avocats pour l'accusation , et quatre pour la défense. Seau-

rus fut le premier qui eut jusqu'à six défenseurs , Cicéron

,

Hortensias, P. Clodius Pulcher, i^I. Marcellus, M. Cali-

dius, et M. Messalla. Après les guerres civiles, on vit

monter jusqu'à douze le nombre des avocats d'une seule

peisonne. Une loi Julia , rendue probablement par Auguste,

cn diminua le nouihre; et il paraît, par le procès de Pi-

son, accusé d'avoir empoisonné Germanicus, qu'on n'ad-

mettait que (jualre accusateurs, et qu'on n'accordait à

l'accusé que trois avocats dan^ les causes les plus impor-
tantes. Ce qui rend cet usage vraiment bizarre, c'est que,
comme on le voit ici , tous les avocats n'assistaient pas
ensemble à la plaidoirie, et ne paraissaient que chacun à
leur tour, de sorte (pi'il ne i>ouvait y avoir d'unité ni de
concert dans la défense. Beaufort

,'
liép. Rom., liv. v,

chap. 5; Ascon., in Orat.pro Scauro; Tacit., Ann., m,
11 et 13.

LVIir. Citrio. C. Scribonius Curion, fils de celui dont
il est question ch. 32, et père de celui du ch. 8i , fut con-

sul en 077 , et mourut en 700. C'est ce Curion (pii fut un
jour abandomié de tout son auditoire. (Voyez chap. 51.)

— Usu domeslico. Ou peut voir dans Quinlilien , livre v
,

chap. I ,
un morceau classique sur la nécessité d'entourer

les enfants de personnes qui parlent bien.

C. Lœlii. Comme il faut quelque attention pour suivre

le fil de ces lignes masculines et féminines qui se croisent

et se confondent, nous donnons ici deux tableaux généalo-

giques qui les présentent parallèlement, et qui serviront

de commentaire à tout le chapitre.

1. C. LÉLius le Sage.

2. LÉLiA, femme de Mlcius Scévolv l'Augure.

3

.

McciA , femme de Licinius Crassus l'Orateur.

MuciA 2.

4. Licima , femme de Scipion , troisième descendant

de Corculum. Licinia 2-

5. Crassus Scumon et Scipion Miîtcllus, beau-père

de Pompée et pontife avec Brutus.

1 . P. Scipion Nasica Corculum (c'est-à-dire, le Sage)

,

fils de Nasica l'Honune de bien.

2. P. Scipion Nasica Serapio, meurtrier de Tib.

Gracchus.

3. P. Scipion Nasica épousa Céciliv, fille de Métel-

LLS Macédonicus.

4. P. Scii'iON Nasica épousa Licinia , fille de Cras-

scs l'Orateur.

5. Scipion Métf-llus, frèie de Ckassus Scipion.

Nous voyons dans ce chapitre même pourquoi un de ces

deux Scipion portait le nom de Crassus. L'autre avait été

adoi)lé par un Mélellus, et avait pris les noms de Q. Céci-

lius .Métellus Pins Scipio. C'est celui qui se trouva en Afri-

que avec Caton, et y fit la guerre à César.

C'est peut-être ici le lieu de donner les noms latins qui

désignent les degrés d'ascendance. On les trouve réunis

par ordre dans Plante, Pers., 1,2,5.

Pater, uvus, pronviis, abaviis, (ttaviis , tritavus.

A ces noms correspondent dans le même ordre les degrés

de descendance.

Filins, nepos
,
proiiepos , abnepos, odnepos ,trinepos.

LXII. C. Carbo.C. Carbon, surnommé Arvina et r\ls de

celui dont il est (|ueslion ch. 27, fut tué avec Scévola le

pontife, par ordre de Marius le fils, l'an de Rome 671.

Voyez la deuxième note du chap. 39. Il ne faut pas le con-

fondre avec Cn. Carbon, consul en même temps que le

jeune Marins, et qui , cette année-là même, fut tué eu

Sicile par Ponq^ée. Cicéron, Leltr. famit., ix, 21, dit

que C. Carbon fut le seul bon citoyen de tous ceux qui

portèrent le surnom de Carbon.

Q. Varius. Q. Varius, Cicéron , de Nat. dcor., m , 33 ,

l'accuse du meurtre de Drusus et de reuq)oisonneme;it

d'un Métcllus. 11 ajoute qu'il périt lui-même dans les [dus

cruels supplices. 11 avait été condamné et chassé eu e.\il,
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d'après la loi Varia
,
qui était son ouvrage. Voyez ci-dessous

,

chap. 89.

LXIf. M. Drutiim. M. Livius Drusiis , fils de celui dont

il est [)arlc cliap. 28 , fut poignardé étant tribun du peuple,

l'an CG2. Voyez Vell. Paterc, ii, 13; Florus, m, t7; Ap-

pien, Gucrr. civ., i, 3j; Sali. Lcf/r. polit, à César, i

(vul^o ii)> 6; le présid. de liiosses , Mcm. de l'Acad.

des mscr., t. 27.

La table généalogique suivante fera voir connuent Dru-

sus était grand-oncle maternel de Brutus :

M. Liviis Drcsis (du tliap. 28).

M. LiviLS Drisls. — Liviv, (ennne de

M. Catoî< , et ensuite de Q. Skuvilils. v

M. C-VTO.N dlJtique. — Servili\, femme de

M. Bkltls.

M. IJuLTLS ( de quo hic).

L. Au/cm LucuUum. L. Lucullus, consul en 079,

fit la guerre à Mitiiridate jusqu'en C87 ,
qu'il fut remplacé

par Pompée. — M. Lucullus , cousin gei main du précédent

,

fut consul en 080, Z.c(/PHi Semprouia))i /rumcnkiriam.
Loi rendue en 028 , sur la proposition de C. Gracclins,

d'après laquelle l'État devait iburnir du Méaux indigents à

{^ d'as le viodius. On voit, de Offic., ii , 21 , que M. Oc-

tavius ne suitpriuia pas entioienient ces largesses publi-

ques. — Cn. Octavius, d('jà nommé ci-dessus , cliap. 60,

fut consul avec Cunon en 67". — Cicéron, de Ofjic, m,
16, cite de Caton le père un jugement qui fait bouneur à

ses lumières et à son équité.

Q. Eliam Cululum jUium. Lutatius Catulus, fds du
Catulus dont il est parle cliap. 3 j , fut consul en 075.

C'est à Catulus le lils <pie le peuple rendit ce bel boni-

mage dont parle Vell. l'aterc, ii, 31. Catulus s'opposait

à la loi Gabinia qui , en cbargeant Pompée de la guerre

contre les pirates, lui conférait sur une grande partie de

l'empire, une autorité dictatoriale. Un si grand pouvoir,

disait-il , est dangereux dans un État libre ; et d'ailleurs il

ne faut pas exposer sur une seule tète les destinées de la

république : si Pompée venait à périr, qui mettriez-vous

à .sa place? — Toi, Catulus, lui répondit-on d'une voi\

unanime.

Q. Cœpionem. Il faut bien se garder de confondre ce

Cépion, comme l'a fait Erncsti , avec Q. Servilius Cépion,

lequel avait été consul en 647. Il ne peut s'agir ici que du

Q. Cépion dontparleCic, adHerenn., i, l2.Wetzel pense

que c'est le môme Cépion qui est nommé ci-dessus, cliap.

46 et 56. l! fut questeur do la ville l'an 653, et résista

énergiquement aux entreprises séditieuses de Saturninus.

Lu 062 , il s'opposa également aux lois i)ar lesquelles Dru-

sus voulait rendre les jugements au sénat.

Cn. Carbonem. Cn. Carbon fut trois fois consul, savoir

C!i 668 , 669, 07 1 . Dans son dernier consulat, il avait poiu-

collègue Marins le fils. Il fut vaincu avec lui par Sylia, et

tué à Lilybée en Sicile , où Pompée poursuivait les restes

de son parti. — M. Marius Gratidianus, procbe parent de

Cicéron (voyez de Brosses, CatiL, 8, et Cic, de Lcg.,

III , 16) , était devenu l'idole du peu[ile romain par une ac-

tion peu bonorable à son caractère, (jne Cicéron raconte,

de Offic., m, 20. Il fut inhumainement massacré sur le

tombeau de Catulus, par Catilina, minisire des proscrip-

tions de Sylla. (Voyez Q. Cic, de Pet. consul., 3; Valer.

Max
.
, IX , I , et Lucaiu , xi , 1 73 et suiv.)

L. Quindns. Voyez Cic. pro Cluendo, 27 et 40. Il

fut tribun en 679. — Palicanus. M. Atfilius ou LoUius.

(De Brosses, Hist., iv, 70.) Palicanus, qui est dit dans

les fragments de Salliiste, hiimili loco Picens. lor/uax

magis , qaam facundus (Quintil., i, 2), fut tribun en

683, et
,
par le secours de Pompée alors consul, il fit rendre

aux tribuns du peuple les privilèges dont Syîîa les avait

dépouillés. A^^Yez in Verr., !i,4l. Val. Max., m, 3, 8,
raconle que le peu[)le paraissant décidé à le faire consul,

C. Pison, qui exerçait celte magistrature en 080 , déclara

énergiquement et officiellement du haut de la tribune, que
s'il était élu , il ne le proclamerait pas; et empêcha ainsi

qu'il ne fût nommé.

LXII. Àpuleius Saturninus. Voyez sur Saturninus et

Glaucia, Cicéron, in CatiL, i, 2, et de plus, Ilorus, m,
16; Cicéron, de Lcg. , ii , 6.

Si rationem ejus habcri licerejudicatum esset. On ne

pouvait admettre comme candidat ni un absent, ni un ac-

cusé , ni un homme au-dessousde l'ige fixé par les lois , ni un
magistrat en exercice. Or Glaucia était alors préleur, et

il fallait deux ans d'intervalle entre la préture et le con-

sulat.

Jùpiestrcm ordinem bénéficia legis devinxerat. On
cile de Servilius Glaucia deux lois, une de repetundis

,

qui aggravait les peines établies contrôla concussion, et ac-

cordait à l'accusé une seconde audience pour se défendre

{ut rcuscomperendinaretïir). Voyez Cicéron , in Verr.,

1,9, etpro Jiab. Post., 4. L'autre loi Servilia, de l'an

053 , réglait que ceux des Latins fédérés qui accuseraient

et feraient condamner un sénateur, recevraient en récom-

pense le droit de cité romaine. Cicéron, pro Dallm , 23 et

24. Cette loi portée en haine du sénat assurait, par cela

même, à sou auteur la reconnaissance des chevaliers et du
peu|)le.

Sex. Tifius. Ce Titius est représenté comme un citoyen

séditieux et turbulent , de Orat., ii , II. Voyez encore de
Lcg., II , , et la note du traducteur.

LXIII. P. Antistius. P. Antislius , beau-père de Pom-
pée, fut tué en 671

,
par ordre du jeune Marius, avec Car-

bon Arvina, et Scévola le pontife. — linbula. Ce mot, si

souvent pris en mauvaise part , n'est certainement pas em-

ployé ici comme un éloge. Cependant répitliète/;/-o/>a/v/7/.s-,

et les réllexions qui suivent, prouvent que l'auteur n'y

allai lie pas non plus une idée de mépris. On donne de ra-

bula d'absurdes étymologies, rabies, rage; ruvus , eu-

roué. Celle que propose Vossius pa^û, aboijer, est plus

plausible. Peut-être vient-il simplement de p^'w
, parler,

iMUimQfabula vient de zir,\i.i (J'ari), tabula (surface, éten-

due) de Tîîvw (Tâw) étendre, stabulnni de iTrr.ixi (store),

pabulum de T.iui {pasco), et autres semblables.

Contra C. Julii. C. Julius César, le môme dont il a été

parlé, fut édile curule en 663; il demandait le consulat

pour Tan 605 , sans avoir passé par la préture. Cette de-

mande irrégulière fut repoussée. Voyez Cicéron, de Ar.

resp. , 20. — Quelques tiaducteurs paiaissent avoir pris

ce C. Julius pour le fameux Jules Cé.sar : étrange erreur!

Jules César était né en 053, et les deux orateurs dont il

s'agit ici moururent, Sulpicius en 005, Aniistius en 071.

Redi (unique L. Sullœ. Sylla partit pour la guerre contre

Milhi idate en 600 , et revint en 670, après avoir contraint

h-, roi barbareà signer une paix honteuse. Pendant ce temps,

Uome était sous le joug de la faction de Marius. C'est h

cette épo(pie que fait allusion Montesquieu , Dial. de SijUa

et d'Eucrute : « Lorsque par le caprice du sort (dit Sylla)

je fus obligé de sortir de Rome
,
je me conduisis de même :

j'allai faire la guerre à Milhridate, et je crus détruire Ma-

rius à force de vaincre l'ennemi de Marius. Pendant que

je laissai ce Romain jouir de son pouvoir sur la populace
,

je multipliais ses mortifications, et je le forçais tous les

jours d'aller au Capilole rendre grâce aux dieux des succès

dont je le désespérais. »

LXIV. FacuUas ex hisloria ipsius perspici pofesf. L.

Siscima avait fait une Histoire de la république, depuis
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la pria»' de Rome par les Gaulois jusqa a Sylla. Voyez Vell.

Paterc, u, 9; Sali. Jug., 93; Cic, deLej., i, % avec la

D.ite du Iraducteur; entin les Fragm. de Sisenna dans le

Salloste de Cortius.

LXrV. Est autem Paullo el Marcello mortum. Hor-

feosius naquit l'an de Rome 639 , huit aiis avant Cicéron.

U plaida sa première cause en 658 , fut consul en 684 ,
et

mourut en 703-

LXV. M. Crasso. M. Licinins Crassus était le second

fils de celui qui , ayant vu son fils aine tué sons ses yeux

par ordre de Marias , l'an de Rome 666 , se perça lui-même

de son epée. Il fut consul en 683 et en 698. 11 forma en 694

le premier triumvirat avec César et Pompée , el fut tué en

700, dans sa malbeoreose expédition contre les ParUies.

LXVl. C. Fimbria. C. Flavius Fimbria suivit, comme

lieutenant, Valérios Flaccas , envoyé en Asie par la fac-

tion de Marius , pour remplacer Sylla dans le commande-

ment des armées contre Mithridate. Fimbria fit révolter

les troupes , tua son général, et pLUa Cyzique et d'autres

villes alliées du peuple romain. A rapproche de Sylla

qui accourut pour punir tant de crimes et revendiquer ses

droits, il fut à son tour abandonné des soldats et forcé de

se donner la mort , Fan de Rome 669. C'est à cette mort

prématurée que Cicéron tiit allusion par les mots non ita

diujactarese potuit. Voyez j>ro Rose. Ani., 12 , un mot

atroce de ce fectieux.

Cn. Lentulus. Cn. Cornélius Lentulus Clodianns fut

consul en 681 , et censeur en 684, avec L. Gellius Publi-

coU-

P. Lentulus. P. Cornélius Laitnlus Sura , consul en

68î , fut chassé du sénat en 684 ,
par les censeurs nommés

dans la note précédente. Afin de pouvoir y rentrer, il se

lit de nouveau créer préleur, et il exerçait celte charge

lorsqu'il fut condamné et mis à mort comme complice de

Catilina.

LXVn. M. Pison. M. Pupius Pison Calpumianus , con-

sul en 692 , ne doit pas être confondu avec L. Pison , sous

le cotyqit^t duquel Cicéron fut exilé ; ni avec C. Pison con-

sul en 686 , dort fl sera fait mention , chap. 68. Voyez sur

3Î. Pisoo , Cicéron, de Orat., i, 22, el ci-dessous , chap. 90.

Deinde ex tirginum judicio. Sur le procès des Ves-

tales, voyez Cicéron , in Catil., m , 4.

C. Macer. C. Licinins Macer essaya , en 680, de faire

rendre aux tribuns ceux de leurs droits qu'ils n'avaient

pas encore reconquis depuis la mort de Sylla. SaUnsle lui

met dans la bouche un discours très-véhément, qui se

trouve dans les Fragments de cet auteur. Accusé de con-

cussion au tribuiial de Cicéroo, préteur en 687, U s'é-

trangla avec son mouchoir au moment où Fon allait re-

cueillir les vorx. Voyez VaL Max., ix , 12 , 7.) Macer fut

le père de Forateur Calyus, dont il sera parlé ci^iessons

,

chap. 82.

LXVIIL L. Tcrrquatus. L. Manlius Torquatus fut con-

nl avec L. CotU en 688. lis devaient périr tous deux

dans la première c<^njnration de Catilina, si une circons-

tance fortuite ne Feùt fait échouer. (Sali., Catil., 18.) —
Pompée naquit la même année que Cicéron , de Rome 647,

sous les consuls C. Attilius Serranus et Q. Servilius Cé-

pion. Il mourut à •cinquante-huit aas sous le consulat de

Césai et de P. S^vilius , l'an de Rome 705. Vell. Paterc,

u, i3.) — D. Junius Silanus fut consul avec Muréna,

Fannée d'après Cicéron. Il épousa Servilia , mère de Brutus.

P. Autrontus. P. Aulroniu» est nommé dans les chap. 17

et 18 de Sallnste , comme complice des deux conjurations

de CalQina.

Siii infacinore mani/exto depr^hensus. H est beau-

conp parlé de Stalén-iî <- i^c- ion infâme corruption dans

le plaidoyer de Cicé.'x>n pour Cluenlius. [S'oyei ce Discours,

chap. 7, 24 et suiv.)

LXJX. C. et L. Cepasius. C. et L. Cépasius sont lour

nés en ridicule dans le même Discours , chap. 20 et 2 1 .

Judicialis anni severitatem. Pompée, consul pour la

InMsième fois , Fan de Rome 701 , régla par une loi que
les parties auraient trois jours pour faire entendre les té-

moins , mais qu'il ne serait donné pour la plaidoirie que
deux heures à l'accusateur et trois heures à l'accusé, et

qu ils plaideraient le même jour. Cette nécessité de se

renfermer dan» des homes étroites, et de répliquer sur-le-

champ, dut réduire au silence une foule de parleurs inca-

pables de se résumer, ou trop faibles pour repousser a

l'iustant uue attaque un peu vive. Voyez Cicéron , de Fin.,

iT,l; ci-dessous,chap. 94;et Thc, Dial. sur les Orat.,3S.

LXX. Sublato ambitu. Pompée, dans son troisième

consulat , avait fait rendre une loi très-sévère contre la

brigue et la séduction dans les élections. (Dion , xxxix

,

37, xl; 52.)

M. Messalla, minor natus. M. Valérius Messalla fut

consul deux ans après Cicéron, avec M. Pupius Pison Cal-

pumianus. Il ne faut pas le confondre avec un autre Mes-

salla qui fut consul l'an 700, et dont il est fait mention

ci-dessous, chap. 96. — Métellus Celer fut consul en 693

,

et Métellus Xépos en 696, Fannée où Cicéron fut rap[>elé

de l'exil.

LXXI. Marcellus satis est notus. M. Marcellus, con-

sul en 702, vivait en exil à Mitylène, depuis la bataille

de Pharsale et Fusurpation de César. Son rappel eut lieu

en 707, et par conséquent suivit d'assez près l'époque

ou ce Dialogue fut composé. Quant à César, il était parti

en 692 pour sa préture d'Espagne , et en 695 pour son

gouvernenaent de la Gaule , ou il resta dix ans. Brutus , né

en 668, n'avait donc pas eu beaucoup de temps pour

Fectendire, et juger de son talent oratoire.

LXXIV. T. Flaminium. T. Flaminius fut consul en

630. .\tlicus naquit en 644. Si Flaminius obtint le consulat

à quarante-quatre ans, âge légal , fl en avait soixante-dix.

quand Atticus en avait douze. Il est donc inutile de vou-

loir, avec quelques commentateurs , substituer un autre

nom à celui de Flaminius. Cest le même dont il est i»arlé

à la fin du chap. 28. Cicéron dit qu'il Fa encore vu lui-

même , exi>ression qui suppose Flaminius très-vieux el Ci-

céron, très-jeune. Or, Cicéron avait trois ans de moins

qu'Atticus.

Sputatilica. Sisenna voulaH dire que les accusations

étaient ridicules et méprisables. >Iais il se servait d'un

mol doublement mauvais, et parce qu'il était bizarrement

nouveau , et parce qu'il offrait une idée qui révolte le goût.

LXXV. Tanjuam veste, etc. Cette métaphore a été

fort heureusement imitée par Fénelon, Ze^/re sur VÉlo-

quence : " Déroosthène se sert de la parole , comme im

homme modeste de son habit pour se couvrir. » .Au reste,

Cicéron ne veut pas dire ici que César, dans ses Mémoires,

se peint en déshabillé, comme le lui fait dire un traduc-

teur, n s'agit de son style , et non de sa personne. Il ne

dit pas non plus que ses Mémoires sont dépouillés de toute

affectation dans le style; Féloge serait trop mince. Tous

les traits de la métaphore se rapportent à une figiire dont

le dessin est pur, gracieux, et qui n'est ornée d'aucune

draperie. Voyez Roliin, Traité des Études, t. i.

LXXVI. C. Sicinius. — C. Sicinius, dont il s'agit ici,

n'est pas le même qui a été déjà nommé, chap. 60.

C. VLsellius rarro.ViselliusVarron était fils d'Aculéon,

dont il est question quelques lignes plus bas. Or Aculéoo

avait pour femme la tante maternelle de Cicéron. Voyea

Cicéron , de Orat., ii , i. — Juge de la question. Voyea

Cicéron
,
pro Rose. Am., iv.

•
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LXXVI. L. Torquahis. L. Torquatus , tih de c

jl est parié cbap. 68 , Voyez CiceixMi , de Finib., u, i à , a
TAi^iameat du plai<ioyer pour Sylla. Dans la goerre civik

,

Torqititus, conmanàant pour P<mipee la vDie d'ApolkMùe,

se rendit à César (BeiL civ., m, 11); eosuile il prit de Doa-

Tcan parti contre le raiaqaeur qui Farait épargne, et fui

tné en Toulant passer d'Afrique en Espagne. [BelL Afric,

96.) — Triarius commandait dans la guerre civile ddc

partie de la flotte de Pompée. .César, Bell, cir., m, 5.)

IJUTS'II. M. Bibvlus. M. Calpurnins Bibulus fut oao-

sal avec César en 694. 11 mourut de maladie peadat c:
-"

commandait en chef les forces maiitin>es de Poncée c ^
Ire César. [Bell, cir., m, 18.)

Appius Claudius. AppiusCIaodiasPukher(déjà»oi!5"^-^

à la fin du chap. 64) fut consul en 699. Val. Max. ra<

sa mort , liT. 1 , cbap. 8 , § 1 0. U él^ : _

dans le œrps des augures. Une de s -

Brutus.

L. DomitîTis.L. Domitius Ahëoobarbos, orflègoe d"Ap-

pins an consulat , était fils de odui qoi es* ixHQmé au cbap.

45 , et qui fut ct»nsul en 657, oeasieur en 650. Domitius le

fils fut tué dans la déroule de Pbarsak. (César, BelL cir.,

m, 99.)

Publius ille. P. C<<mâius Loitulus Spinther, consul en

696, usa de toute son autorité pour bâter le rappel de Cicé-

rtm exilé par la faction de Clodius. — L. Com. L^ntu]<is

fat consul en 704 , FanDée même où éclata la guerre ci^ ile.

César BcU. cir. , i , 1 et 2 , et Vell. Palerc, , n, 49 , Fac-

cosent d'être un de c«ix qui oonbiboèrent le plus à empê-

cher toute œncnliatitsi. Il fut arrêté aa moma^t où !

dait en ÉgyT)te avec Pompée , et tué , comme lui , fi:

du roL (César, Bell. cir. , m , 104.)

Ne 1( quidem Postumius. T. Postumins f[:t 7 '

696 , sous le consulat de Lentnlus Spintber.

LXXYin. AmentatxF hastœ. On appelle amenlam, dn
grec aaoa (rac. txTrrw , attacberl , une courroie qui s"?.ît;i-

chait au milieu de la jaTeline, et à Faide de laquelle !- > '.

dat lançait cette arme arec plus de force. Ciceroo ;

la même métaphore , df Oraf. , 1 , 57. Quelqtî ' -

tum se prend pour la javeline niâne. Yirg., 1 .

665 :

Intfndufii acres arcus, amentaqvi torqueni.

C. Pisoni gcncro meo- C. Caipumius Piso Fnigi fut le

premier mari de Tullia. Voyez Cicércai, ad Quir. post

red., chap. 3.

LXXIX. M. Corl'nnn, M. Célius est le même qui fiit

accusé en 697 et défendu par Ciceron. Voyex Fargument

dn plaidoyer pro Calio. — Dans son tribnuaf. Étant

tribun du peuple en 701 , il réunit ses efforts avec

ceux de Ciceron pour sauver Milon. L'année suivante,

Ciceron partit pour son gouvernement de Cilicie : c'est

alors q-.K'Célins. pri^é d'un si sage conseiller, se sépara

du parti des gens de bien. D'aboid uni à César dans la

guerre civile , ensuite sou ennemi , il fut massacré près de

Ihurium, par de* cavaliers t^pagnols et gaulois, dont il

roulait ébranler la lidéJilé. Milon
,
qui courait a'vec lui les

campagne* d'Italie, à la têle d'une trouj^ de gladiateuis et

de gens sans a\eii , fut tue en assiégeant Cosa ou Conipsa

dans le jviys des Hirpins. Telle fut la fin de deuv des prin-

cipaux clients de Cicen^n.

if. Calidius. Calidius, étant préteur désigné eu 695,

contribua au rappel de Cicénon, el plaida ensuite a^-

lui devant les pontifes pour que rempiaoement tie sa m

.

son lui (lit rendu. Il suivit , dans la giK^rre civile . les dra-

peaux de César. — Rollin, Traite des Efvdcs ^de l'Elo-

quence du barreau'» , dit qu'il ne lit jamais le portrait que

Ciceron fait de C-alidius , sans y iwonnaître pres-pie en tout

les jH-incipaux caractères de Flêchicr. » C^tlc reflexion
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(lire autant de Cyrus le jeune, puisque, voulant tout à coup

parvcjiii- à la royauté qui ne lui appartenait pas , et s'étant

engagé dans une expédition an-dessus de ses forces, il

trouva , encore très-jeune , dans les plaines de Cunaxa , le

ternie de son ambition et de sa vie. Quoi qu'en dise Wetzel,

commentateur d'ailleurs si judicieux, Cicéron ne peut dé-

signer ici le grand Cyrus ,
puisque ce prince monta sur le

trône à quarante ans, gagna la bataille de Tliymbrée à

soixante et un, et mourut à soixante et dix : certes, ce n'est

iws là suum cursiim trunscurrere. Au reste, ce qui rap-

pelle ici à l'auteur l'idée de Cyrus et d'Alexandre, et ce

qui reiid la comparaison en quelque sorte locale , c'est que

Crassus périt comme eux non loin de l'Euphratc, et dans

une guerre qui avait pour but la conquête de l'Orient.

LXXXII. Metuensque ne. vltiosum coll'igcret, et'imn

veriim sanguincm depcrclebat. Pline, xxxiv, 8, rapporte

la même cbose du sculpteur Callimaque : « Toujours mé-

content de lui, il ne cessait pas de retouclier ses ouvrages.

On le nomma cacizoicchnos (le sculpteur pessimiste) ;

exemple mémorable qu'd faut mettre un terme à son

travail. » (Trad. de M. Gxieroult.)

Devorabatur. Ce mot lait en latin les mômes idiotismes

qu'en IVançais : devorare libros; — molcstiam ; — stul-

titias et ineptlas hominum ;— spe et opinioneprœdam.
Tous ces exemples sont de Cicéron, et peuvent par analo-

gie servir à expliquer celui ci. Qu'est-ce en effet que dévo-

rer les livres? c'est les lire avec beaucoup d'avidité, et

par conséquent les lire très-vite, et sans prendre le temps

de graver dans son es|)rit les impressions qu'on en reçoit.

Qu'est-ce que dévorer les sottises des hommes P c'est les

voir et les entendre sans s'y arrêter ni en être affecté. De
même le public devorabat orationem Calvi, en ce sens

que le discours coulait sans faire impression
,
passait, pour

ainsi dire, sans être goftlé, ut cibi, qui gustari non

possimt, devorantur. Toutefois il est facile de voir que

cette expression ne pouvait ici être rendue que par un

équivalent.

LXXXIII. Hegesias. Le premier qui écrivit sur la foi

des compagnons d'armes d'Alexandre, fut Hégésias de Ma-

gnésie, bistorien orateur, dont le style était surchargé d'or-

nements puérils, et qui montrait un défaut absolu de goût.

Cicéron, Orat., 67 , ne le juge pas moins sévèrement. Il

ne faut i)as le confondre avec un autre Hégésias, philoso-

phe de l'école d'Aristippe.

Opimium mit Anicium. On marquait les années du vin

par le nom des consuls sous lesquels il avait été recueillit

Anicius avait été consul en 593 ; le vin de cette date avait

en 7(t7, à l'époque de ce dialogue, cent quatorze ans. Celui

d'Opimius, consul en 632, eu avait soixante et dix. Il en

existait encore au temps de Pline l'ancien, c'est-à-dire

au bout de près de deux siècles. (Voyez un morceau célè-

bre de Pline sur le vin Opimien , liv. xiv, cbap. 6 , )

LXXXI'V. Advocatis. Ce mot, d'où vient le français

avocat, n'avait point cette signification du temps de Ci-

céron. Il se disait des amis qui venaient au tribunal , afin

d'appuyer l'accusé de leur i)résence et de leur crédit, mais

sans plaider, ni même déposer comme témoins.

In comitium. On appelait ainsi une portion du forum,

où se tenaient les comices par curies , et où se rendait la

justice.

fidem atlice dicanf. On peut rapprocher, de toute cette

discussion sur l'atticisme, un morceau de Cicéron où la

même question est traitée , Orafor, 7 et suiv. On trouvera

encore quelques idées du môme genre dans le discours de

Buffon sur le style : « Rien , dit-il , n'est plus opposé à la

véritable éloquence
,
que l'emploi de ces pensées fines , et

la recherche de ces idées légères, déliées, sans consistance,

et qui , comme la feuille du métal battu , ne pieniient de

l'éclat qu'en perdant de la solidité. Aussi plus on mettra de
cet esprit mince et brillant dans un écrit, moins il aura de
nerf, de lumière , de chaleur et de style ; à moins que cet
esprit ne soit lui-môme le fond du sujet, et que l'écrivain

n'ait pas eu d'autre objet que la plaisanterie : alors l'art

de dire de petites choses devient peut-être plus difficile

que l'art d'en dire de grandes. »

LXXXV. Et Eschinis. Eschine, qu'on appelle le Socra-

tique pour le distinguer de l'orateur, avait composé sept

dialogues, qui sont perdus. Il existe à la vérité sous son nom
trois dialogues intitulés, de la Vertu, Értjxias o\\ des
Richesses, Axiochus ou de la Mort; mais les deux pre-

miers ne sont pas d(! lui , et il n'est peut-être pas l'auteur

du troisième. (Scliœll, Littér. grecq.)

LXXXVI. Ut eam adspicere ne7novelit.\o\eLceqne
l'auteur a dit, chap. 21, d'un discours de Lélius sur les col-

lèges des pontifes.

Fecit et Doryphorum virillter puerum, dit Pline,

XXXIV, 8, en parlant de Polyclète, statuaire de Sicyone.

\^^ Doryphore, comme l'indique son nom, est un jeune
homme qui porte une lance.

LXXXVII. C. Fannius. C'est à Scipiou Émilien , le se-

cond Africain
,
que Fannius attribue le talent de l'ironie.

(Voyez de Orat., ii, 67.)

LXXXVIII. Omnia adversariorum dicta meminisset.

Cicéron , Acad. n, i, attribue à Lucullus la mémoire des
choses , à Hortensius, celle des mots. Sénèque le rhéteur,

dans la préface des Controverses , rapporte qu'Hortensius

assista un jour entier à une enchère, et que le soir il fit le

détail des objets qui avaient été vendus, des prix de chaque
objet, du nom des acheteurs, le tout dans l'ordre où la

vente avait été faite et sans se tromper. Le même Sénèque
parle de Porcius Lalro , son ami

, qui écrivait avec la plus

grande rapidité , et qui pourtant se souvenait de tout ce

(pi'il avait écrit et le débitait sans y changer un seul mot,
de manière que son discours , composé d'avance, ressem-

blait à la plus belle improvisation. Observez qu'après avoir

écrit, il ne prenait pas même la peine de relire. L'usage

des cahiers lui était devenu tout à fait inutile ; il écrivait,

disait-il , dans son esprit. Sénèque cite encore le trait d'un

homme (pii , venant d'entendre lire un poème nouveau , af-

lirma «pi'il était de lui, et, pour preuve, le récita sui-le-

chaiiip, de mémoire et sans faute, ce que ne pouvait faire

le véritable auteur; et celui de Cinéas, ambassadeur de
Pyrrhus, qui , le lendemain de son arrivée à Rome, salua

parleur nom tous les sénateurs, et même tous les citoyens

romains qu'il rencontra aux environs du sénat. Quoique

celte admirable faculté soit un don de la nature, l'art a

trouvé des moyens pour l'aider et l'augmenter. Simonido

fut, dit-on, l'inventeur delà Mnémonique, et Cicéron en i

trace les principales règles , Rhet. ad lier., m , 16 et suiv.;

de Orat., ii, 86.

Meriior et quœ essent dicta contra, etc. Cicéron, pro

Quintio, chap.lo, fait allusion à l'usageoù était Hortensius

de diviser ses plaidoyers en plusieurs points.

Crassus est mortuus. Crassus l'orateur mourut, en 662.

Colla fut exilé la même année, en vertu de la loi Varia

(voyez note lOl). La guerre Sociale ou Italique éclata l'an-

née suivante. (Voyez Florus, ni, 18.)

LXXXIX. L. Memmius. L. Memmius, dont il a été ques-

tion ci-dessus, chap. 36.— Q.PompéiusRufus, déjà nommé,
chap. 56 , fut préteur en 662 {de Orat. , i , 37 ), et consul

,

en 665 avec Sylla. Il fut tué la môme année dans une S'i-

dition militaire excitée par Cn. Pompéius Straho ,
|)ère du

grand Pompée
,
qu'il allait remplacer dans le commande-

ment des troupes du Picénum. C'est le premier exemple

d'une armée romaine souillant ses mains du sang de son

consul. (Vcll. Paterc, ii , 20.)



SUR LE liPvLîïlJS. 429

LXXXIX. Et vim accusatoris , etc. On a fait boaucoup

de coiijeclures sur ce passage diflicile. Au lieu de les répé-

ter ici
,
je <)irai seulement (pie , sans rien ciiaui;or au texte

,

on peut, je pense, en tirer un sens très-naturel. D'abord par

fréquentes aderant , j'entends (pie ^Menuiiius et Poinpéius

paraissaient fréquennnenl au barreau poui- défendre les ci-

toyens accusés en vertu de la loi Varia, l'ar la parcnllièse

quanquam pro se ipsi dicebanf, j'entends cpie toutefois

les accusés parlaient aussi i)Our leur propre défense. En
effet , ces accusés étaient les premiers du sénat , et par con-

séquent liabitués à manier la parole. Ils semblent d'ailleurs

suflisamment désignés par les mots ipsi dicebnnt, mis

en opposition avec aderant oratores; opposition renforcée

encore par la formule de correction quanquam. Et ici les

faits viennent à l'appui du raisonnement : avant d'a\ oir un
commandement dans la guerre Sociale , Antoine avait aussi

été accusé, et s'était défendu lui-même. (Cic. , Tusc, ir,

24.) Par teste diserto uterque Philippo, je n'entends pas

que Philippe, éloquent lui-même, atteste l'éloquence de

Memmius et de Pompéius : Cicéron
,
qui les avait enten-

dus, n'a pas besoin du témoignage de Philippe. Mais j'en-

tends que l'hiiippe déposait comme témoin dans les causes

où l'un et l'autre plaidaient comme avocats. 11 n'est pas

étonnant. (p'.e Philippe fût témoin obligé dans la plupart de

ces procès. Il avait combattu de tout son pouvoir, et fait

révoquer enfin les actes de Drusus, auxquels on attribuait

l'origine de la guerre Sociale, et c'était contre ceux qui

avaient participé à ces actes, qu'était dirigée la loi Varia.

Ceci explique de plus pourquoi les dépositions de Philippe

étaient passionnées conmie des accusations. Cicéron insiste

au reste sur la chaleur et le développement de ces témoi-

gnages , afin de faire comprendre qu'il y trouvait , aussi

bien que dans les plaidoyers des défenseurs , des exemples
utiles poiu" se former lui-môme à l'éloquence.

Q. Metellus Celer. Q. Mélellus Celer, tribun du peuple

l'an 6C3 , était père des deux Metellus, Celer etNépos , dont

il e.st question ci-dessus, cbap. 70, et qui furent consuls.

Celer en 693 , Népos en 696. ( Wetzel.)

C. Carbon. C. Carbon est le même dont nous avons

parlé note 108 , sur le chap. 02. Wetzel , dont nous avons

suivi le sentiment, relève à son sujet plusieurs erreurs

d'Ernesti , et démontre avec assez d'évidence, que c'est

bien ce Carbon, surnommé Arvina (Val. Max., Jx, 2, .'$),

et tué par ordre de Marins le fils l'an 07 1 , que Cicéron (ci-

dessus 62) dit être fils de celui qui était si renommé par

son éloquence. — Sur Pomponius , voyez chap. 57.

XC. Nam Attico hœc nata sunt. Alticus était de trois

ans plus ûgé que Cicéron ; Biiitus au contraire , né en 0C8
,

était de vingt et un ans plus jeime.

Trienniumfère fuit urbs sine armis. Piome fut sans

guerre civile pendant les années 607 , 608 et 069. Sylla était

absent pour la guerre de Mithridate, et la faction de Marins

dominait sans partage.

Aam aberant. Crassus, après la mort tragi(pie de

son père et de son frère s'enfuit en Espagne , et resta ca-

ché d ms une caverne , d'où il ne sortit (pie quand il apprit

la mort de Ciniia en 669. 11 vint ensuite se joindre à Sylla.

Voyez Plut. , Vie de Crassus. — les deux Lentulus.
Lentulus Sura était questeur de Sylla en Asie. (Plut. , Vie
de Cicéron.)

XC. Piso sœpe dicebat. Cicéron a déjà remarqué ci-

dessus, chap. 66, qu'.\ntislius .se distingua au barreau entre
le départ et le retour de Sylla. — I'i.son est le nKhne dont
il a été (jueslion chap. 67.

^toico Diodoto. Voyez surDiodote, Cicéron, I/'ttres
Fam., IX, 4, et les notes 10 et 17. On lit dans le cin-
quième livre d(^s Tuscnlanrs , chap. 39, que Diodote,
di'venu aveugle, enseignait encore la géoinél rie, et fai-

sait très-bien tracer les figures par ses disci|)Ies.

Carbnnis. Le Carbon dont l'aidiMir parle ici est évidem-
ment le même C. Carbon dont il a déjà parh' chap. 02 , 03

,

89, (et (pii fut tué en 671 ,
par le préleur Damasippe, mi-

nistredes vengeances de Marins le j(!une. Le consul Cn.
Carbon fut tué la même année

,
par le parti de Sylla ; mais

Cicéron (ci-dessus , cbap. 62) ne le compte pas parmi les
orateurs.

Censorinus. C.Censorinusa déjà été mentionné, chap.
67. 11 en est de même de P. Muréna. Il ne faut pas , comme
Ernesti, confondre ce dernier avec L. Muréna, père de
celui pour lequel Cicéron plaida étant consul. (Wetzel.)

Moloni. A la fin du chap. 89, Cicéron dit qu'en 066,
il prenait à Rome des leçons de Molon de Rhodes. Ici,

il le fait venir sous la dictature de Sylla, c'est-à-dire, cn
071 , ou plus tard, de Rhodes à Rome. Au lieu de suppo-
ser le texte altéré, il en faut conclure que , de 000 à 071,
Molon était retourné dans sa patrie. — Deprœmiis Hho-
diorum. Dans la guerre conmiencée en 665 avec Mithri-

date, Rhodes demeura fidèle aux Romains et soutint un
siège contre les troupes du roi. (Vell. Pat. , n , 18.

)

XCI. Roma sum profectus. Cicéron plaida pendant les

années 672 et 073. Son voyagt; dura de 674 à 676.

XCV. Timœus. ïimée, historienne en Sicile, d(\jà men-

tionné chap. 16, vivait vers l'an de Rome 480. Voyez ce

qu'en dit Cicéron, de Orat., ii, 14. Il avait composé une

histoire universelle et une histoire particulière des guerres

de Pyrrhus. (Denys d'Halic, Antiq., i, 6.)

XCVI. Mcssalla. Messalla, qui avait été consul en 700,

fut accusé de brigue et défiMidu par Hortensius, pendant

que Cicéron était gouverneur de Cilicie. (Voyez Lcttr.

Fam., THi, 2 et 4.)

Crasso consute et Scœvola. Crassus et Scévola furent

consuls en 658 , Paullus et Marcellus en 703.

Sed illum videturfelicitas ipsius. Cette même idée se

trouve déjà ci-dessus, chap. i, et de Orat., ni, 2 et 3.

Ce dernier morceau a été imité par Tacite, péroraison de

l'Éloge historique d'Agricola.

XCVH. Dunrum cjcncrum amplissimorum. Brutus ,

étant par son père de la maison Junia, et par sa mère,

de la maison Servilia, comptait parmi ses ancêtres le pre-

mier Brutus, qui chassa les Tarquins, et Servilius Ahala,

qui tua Spurius Mélius. (Cic. , Philipp. , ii, 11.)
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L'ORATEUR
?

ADRESSE PAR CICERON A BRUTUS.

ARGUMENT. 1

Cicéron range lui-même dans l'ordre suivant ses princi-

paux ouvrages de rhétorique : « Ita très erunt de Oratore ;

quaj-tus, Crutns; quintus, Orator. » Il composa ce traité

à la prière de Brutus, pour lequel il venait d'écrire l'Éloge

de Calon.

Césor venait de vaincre à Pharsale. Cicéron , après avoir

aUendu à Brindes le pardon du vaimjupur, était rentré dans

Rome et dans le sénat, où le découragement et la crainte

lui (irent garder le silence. C'est alors qu'il reprit ses étu-

des philosophiques et littéraires. « Quand il ne me reste plus

de nJle à jouer ni au barreau ni dans les affaires i)ul)liques,

dit-il tristement (Oraf., c. 43), dois -je craindre de trou-

ver un censeur assez chagrin ou plutôt assez impitoyable

pour me faire un crime de riiercher des consolations au

sein des lettres
,
plutôt que de ni'abandonner à l'oisiveté,

qui m'est odieuse, ou à la tiistesse
,
que je veux repous-

ser?... » De l'oppression de la république par César sorit

nés, avec V Orateur, la plupart des ouvrages de rhétori-

que et de philosophie de Cicéron.

Il avait [>our le traité de l'Orateur une grande prédilec-

tion , et il en parle souvent dans sa correspondance. {Ep.

fam., VI, 18; xii, 17;xv, 20, etc.)

La première partie où l'auteur a tiacé le portrait idéal

d'un orateur parfait est en effet une des plus belles pioihic-

tions de la langue latine. L'autre iiartie offre moins d'élé-

vation dans les idées, étant toule didactique; «luoiqu'elle

ne l'ait pas paru assez à un érudit du seizième siècle , iMerre

Ramus , lequel en fit une longue et amère censure, lour-

dement réfutée par un érudit du même temps.

Ce Traité, dont il ne restait pas en France , au neuvième

6iècle,un seid exemplaire cx)mplet, fut retrouvé, en 1419,

par Gérard Landriano , évoque de Lodi. Il en confia le ma-

nuscrit à Gasparini de Bergame, qui en |)arle en ces tex-

tiles, ainsi que de la copie que, suivant Biondi, il en lit

faire par Cosme de Crémone : « Feciaulem, ut [)io illo ve-

tustissimo, ac pœne ad nuUum usum apto, novuni, manu

hominis doctissiini scriptum, ad illud exemplar coi rectum

,

alium codicem haberet.... » C'est de ce manuscrit, presque

1. Utrum difiîcilius aut majus esset negare (ibi sa'pius

idem roganti, an efticere id, quod rogaies, diii nuiltum-

que, Brute, dubitavi. Nam et negare ei
,
quem unice dili-

gerem, cuiqiie me carissimum esse sentirem, piiTsertini

et justa petenti, et prœclara cupienli, durum admoduin

mihi videbatur ; et suscipere tantam rem , quantam non

modo facultate consequi difficile esset, sed etiam cogila-

tione complecti, vix arbitrabar esse ejus, qui vereretiir

reprehensioiiem doctoriini atque priidenlium. Qiiid eiiim

est majus, quain, quum tanla sit inter oraîoreS'bonos dis-

similitudo, judicare, qiiaesitoptimaspecies, et quasi figura

diceiidi? Quod, quoniain mesa'pius rogas, aggrediar, non

tam perficiiindi spe, (|iiam experiundi vohmlate. Malo

eniin, quuni studio tuo sim obsecutus, desidoiari a te

prudenliam iiieaui, quam, si id non fecerim, benivolcn-

tiam.

indéchiffrable, que viennent, d'après l'opinion d'Eruesti,

combattue par Schneider, tous ceux qui ont servi à impri-

mer les premières éditions dont quelques-unes intitulent ce

traité : Dcoptimo (jenere dicendï; litre que Cicéron lui

donne aussi quelquefois. {Ep.fam., xii, 17; ad Attic,

XIV, 20.)

I. J'ai longtemps balancé, mon cher Brutus

,

entre l'embarras d'un refus , si pénible après vos

instances , et le danger d'un engagement trop

grave. Dire non à l'ami le plus cher, et
,
je n'en

puis douter, lé plus tendre; non, quand il ne

réclame que son droit , et dans la plus honora-

ble des vues : quel effort pouvait me coûter da-

vantage? Mais s'aventurer dans une entreprise

si rebelle à l'exécution , et dont la pensée même a

peine à mesurer l'étendue, tant d'audace est-elle

permise à qui respecte l'opinion, et redoute le

blâme des hommes graves et des bons esprits?

Qu'il est difficile
,
quand les grands orateurs

se ressemblent si peu , de préciser la forme par

excellence, et de fixer, en quelque sorte, le type

de l'art oratoire! Mais vous le voulez
;
je me ré-

signe, sans me flatter du succès, à tenter de vous

satisfeire. Et s'il faut donner prise sur moi, ou

par ma facilité , ou par ma résistance , manquons

à la prudence plutôt qu'à l'amitié.

Je dois donc m'expliquer sur le genre d'élo-

quence que je préfère, exprimer comment je me
représente le dernier période de l'art , la perfec-

tion souveraine. Un scrupule m'arrête encore. Si

je réponds à votre question tant de fois proposée

,

Qu.t'risigitur, idquejam srepius, quod eloquonti.T genus

probem maxime, et «piale mihi videatur ilhid , cui niliil

addi possil, quod ego summum et perfectissimum judicem.

In quo vereor, ne, si id, quod vis, effecero, eunxpie ora-

torcuii, quem qua-ris, expressero, tardem stiidia' miilto-

i-um
,
qui , desperatione debilitati , expei iri id noient

,
quod

se assequi posse diffidant. Sed par est omnes omnia expe-

liri
,
qui tes magnas et magno opère expelendas concupi-

verunt. Quod si (piem aut nalura sua, ant illa pra^stantis

ingenii vis forte deficiet, aut minus instructiis erit ma-

gnarum arlium disciplinis : teneat tamen eiim ciiisum,

quem poterit. Prima enim sequentcm, hoiieslum est in

secuiidis teitiisqiie consistere. Nam in poetis, non Hoiiipio

soh locus est ( ut de Graecis loquar) , aut Arcliilocho , aut

Snphodi , aut Pindaro ; sed horum vel secuudis , vel etiam

iiifia socundos. Ne* vero Aristotelem in philosophia deter*
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oe vais-je pas créer le découragement par une

peinture trop fidèle, et détourner plus d'un as-

pirant d'un but qu'il va désespérer d'atteindre?

Mais dans les grandes choses, qui veulent de

grands efforts, c'est un droit pour tous de tenter

toutes les voies. Et quand il nous manquerait, à

certain degré, ou quelque don de la nature, ou

le feu divin du génie , ou le secours des bonnes

études, ne laissons pas de pousser jusqu'où il nous

est donné d'atteindre. Qui aspire au premier rang

peut, sans déshonneur, s'arrêter au second, et

même au troisième. La liste des poètes, pour ne

parler que des Grecs , n'est pas fermée après Ho-

mère, Archiloque, Sophocle et Pindare. D'autres

noms prennent rang à leur suite; et, après ceux-

là , d'autres encore. Si nous passons aux philoso-

phes, l'ambition d'Aristote n'a pas reculé devant

la grande image de Platon. Et Aristote lui-même,

puissance d'entendement universelle, n'a décou-

ragé personne après lui.

11. Cette persévérance n'est pas exclusivement

propre à ces génies privilégiés. Même, dans les

beaux-arts, il est sans exemple qu'on ait aban-

donné sa profession, en désespoir d'atteindre à

la perfection de l'Ialyse que nous avons vu à

Rhodes, ou de la Vénus de Cos. Jamais le Jupi-

ter Olympien, jamais le Doryphore, n'ont fait

tomber le ciseau des mains d'un statuaire : aucun

n'a renoncé à essayer ses forces et sa portée. Les

sculpteurs se sont multipliés à l'infini ; mais

le talent a si bien percé dans tous les genres,

qu'après l'admiration qui s'épuise devant les chefs-

d'œuvre, il reste encore une haute estime pour

des efforts moins heureux.

Parmi les orateurs , au moins ceux de la Grèce

,

on est frappé de voir à quelle hauteur plane un
seul au-dessus de tous les autres. Il s'est trouvé

un Démosthène; et cependant, que d'orateurs on

a vu encore prétendre parvenir à la célébrité ! Il

avait eu ses devanciers, il n'a pas manqué de suc-

cesseurs. Ainsi
,
plus d'ambition qui se décourage

,

d'ardeur qui se ralentisse. Dans la route de l'é-

loquence, le point culminant lui-même n'est pas
inaccessible ; et

, quand le but est si noble , il est

déjà beau d'en approcher.

Je vais peindre l'orateur accompli; et, peut-

être , le portrait n'aura jamais eu de modèle. Car
ce dont je suis en quête n'est pas une prééminence
individuelle, mais bien la perfection absolue:

perfection qu'on a vue rarement, si même on la

vit jamais, se soutenir du commencement à la

fin d'un discours; et qui, cependant, s'y montre
par éclairs, plus rapprochés dans tel orateur,

moins fréquents chez tel autre.

J'affirme que la beauté en tous genres , à quel

que degré qu'elle nous frappe, n'est que la repro-

duction, etcomme la copie imparfaite d'une beauté

d'ordre supérieur, qui échappe a la vue, à l'ouïe,

à tous les sens, et ne peut être saisie que par l'in-

telligence et la pensée. Devant les statues de Phi-

dias, qui effacent tout ce que nous connaissons

en sculpture; devant les chefs-d'œuvre du pin-

ceau que j'ai cités, l'imagination s'élance encore

au delà. Sans doute ce grand artiste, quand il

travaillait à son Jupiter ou à sa iMinerve, n'avait

pas la nature vivante sous les yeux pour en tirer

leur image. Mais il portait empreint dans sa pen-

sée le caractère d'une beauté surnaturelle; et,

tout entier à cet objet d'une contemplation in-

time, c'est à en reproduire les traits qu'il appli-

quait son art et son ciseau.

III. Le peintre et le statuaire tendent donc
également à s'approcher d'un beau rationnel;

modèle invisible des produits que l'art offre en-

suite à nos yeux. L'éloquence a de même sa per-

fection abstraite, dont le type est dans la ppnsée

mit a scribendo amplitudo Platonis; nec ipsc Aristoteles
[

admirabiii qiiadam scientia et copia, ceterorum studia re-

atinxit.

II. Nec solum ab optimis stiidiis excellentes viri deler-

riti non sunt , sed ne opifices quidein se artibus suis remo-
veiiint, qui aut lal ysi, (pieni Rhodi vidimus, non potutTunt,

aut Coa; Veueris pulchritudinem imitari. >'ec binuilacio

Jovis Olyropii, aut Doryphori statua deterriti, reliqui mi-

nus expert! sunt , (juid efficere, aut quo progredi possent :

quorum tanla muititudo fuit, tanta in suo cujusque gé-

nère laus, ut, quum summa mirareuiur, inferiora tamen
probaremus.

In oratoribus vero, Graecis qnidem, admirabile est,

quantum inter omnes unus excellât. Attamen, quuin osset

Demosibenes, mnili oratores magnictclaii fuerunt, et

antea fuerant, nec postea defecerunt. Quare non est, cur
eorum, qui se studio eloquentiœ dediderunt, spes inf'rin-

gatur, aut ianguescat industria. Nam neque illud Ipsum,
qnod est optimum, desperandum est; et in prœstantibus
rébus magna sunt ea

,
qiiae sunt optimis proxima.

Atqueego in sunmiooratorefingendo talom informabo,
qualis fortasse nemo fuit. Non enim qua-ro, (pus fuent,
sed quid sit illud, quo nibii possit esse pr.Tsfanlius; quod
in perpetuilate dicondi non sa-pe, atque iiaud scio an un-

quam , in aliqua autem parle eluceat aliquando , idem apud
alios densius, apud alios fortasse rarius. Sed ego sic sta-

tuo, nilii! esse in ullo génère tani pujrtirum
,
quo non pul-

chiius id sit, unde illud, ut ex ore aliquo, quasi imago,
exprimalur, quod neque oculis , neque auribus , neque ullo

sensu percipi potest, cogitalione lanlum, et mente corn-

picclimiir. Itaqueet Phidiœ simujacris, quibus nibii in illo

génère perfectius \idemus, et bis picluris, quas nomina-

vi, cogilare tamen possumus pulchriora. Nec vero ille ar-

tifex
,
qunm faceret Jovis formam , aut Minerva', contem-

plal)atiir aliipiem, equosimilitudinem duceret; sed ipsius

in mente insidebat species puicbriludinis eximia quadam,
quam inluens, in eaque defixus, ad illius similitudinem

artem et nianum dirigebat.

III. Ut igitur in formis et figuris est aliquid perfectum
et exceilens, cnjus ad cogilatam speciem imitando refc-

runtur ea, qua- sub oculos ipsa cadunt : sic perlectji' elo-
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et dont l'oreille cherche l'imitation sensible.

Ces formes immatérielles, Platon les appelle

idées : sublime penseur chez qui l'élévation du

style atteint la hauteur des conceptions, grand

maître et admirable modèle , Platon soutient que

les idées sont de tous temps et à toujours. Elles

ont pour siège l'entendement et la raison; et,

seules, sont exemptes de la loi générale, qui veut

que tout commence et finisse , ait un cours et un

déclin ; et que rien ne reste immuable ou station-

naire dans la nature. Quelque sujet qu'on traite

,

la première opération d'un esprit qui procède

avec méthode sera donc de rechercher une idée

primitive, un type générateur.

Je sens bien que cette métaphysique me jette,

dès le début, hors des habitudes de l'école. Et

j'appréhende que des notions de ce genre, em-

pruntées aune doctrine antique, peut-être un

peu obscure, ne deviennent un sujet de blâme

ou de surprise. Ou l'on se demandera quel rap-

port une telle introduction peut avoir avec l'ob-

jet de nos recherches , à quoi je ne puis répondre

que par la déduction elle-même
,
qui fera juger

si je l'ai prise de trop haut; ou l'on va se récrier

sur cette prétention de m'ouvrir une route nou-

velle, en dehors de tout sentier frayé : ce ne

sera pas la première fois que j'aurai passé pour

novateur, tout en ne désirant que des choses foi't

anciennes , mais ignorées du plus grand nombre.

Ici je dois faire un aveu. Quoique je sois ora-

teur, ou tout ce qu'on voudra, je n'ai pas surgi

de nos ateliers de rhétorique
;
je suis enfant de

l'Académie ; c'est dans cette école ambulante, ou-

verte par Platon
,
que l'éloquence peut librement

s'essayer en tous genres et sous toutes les for-

mes. Les ouvrages du maître et ceux des autres

philosophes, où l'orateur est si peu ménagé , lui

offrent en compensation les plus précieuses res-

sources de son art. C'est, pour lui, le magasin,

l'arsenal universel, bien qu'assez mal fourni des

matériaux à l'usage de l'éloquence publique; et

cela parce que les philosophes affectaient de trai-

ter cet exercice de vulgaire , et de l'abandonner

aux muses de second ordre.

Rabaissée de la sorte, et comme répudiée par

les philosophes, l'éloquence du barreau dut man-

quer de ses vrais éléments, de force et de puis-

sance; cependant, grâce au prestige de certains

effets de style et de pensées, elle put encore ob-

tenir la vogue, et s'en prévaloir contre un arrêt

de proscription qui n'émanait que du petit nom-
bre. De la quelque chose d'incomplet des deux

parts. Aux uns le savoir, sans les formes d'élo-

cution aimées de la multitude; aux autres le ta-

lent de parler, sans l'inspiration des belles doc-

trines.

IV. Posons donc un premier principe, que la

suite fera mieux comprendre. C'est que , sans la

philosophie, on ne devient pas orateur, comme
je l'entends. Ce n'est pas que seule elle suffise à

tout ; mais elle est à l'art oratoire ce que la gym-
nastique est à l'art de la scène. Les plus humbles
comparaisons sont quelquefois les plus justes.

La philosophie peut seule agrandir et féconder

toutes les hautes questions. Ne voyons-nous pas

Socrate lui-môme, dans le Phèdre de Platon,

attribuer la prééminence oratoire de Périclès

aux sciences naturelles qu'il avait étudiées sous

Anaxagore? Là son esprit s'était enrichi des no-

tions élevées de la plus magnifique des sciences,

quentiae speciem animo videmus, effigiem auribus quœ-

rimus.

Has rerum formas appellat ideas ille non intelligendi

solurm, sed etiam dicendi gravissimus aiiclor et niagister,

Plato ; easque gigni negat, et ait seniper esse, ac lalione

et intelligentia contineri; cetera nasci, occidere , flueie,

labi, nec diiitius esse uno et eodem statu. Quidqnid est

igitur, de ([iio ratione et via dispiitetur, id est ad ultimani

sui generis forniain speciemque redigendiim.

Ac video, liane piimam ingressionem mcani non ex

oratoris disputationibiis diictam , sed e média pliilosopliia

repetitam, et eam qiiidem quum antiquam, tnm subobs-

ciiram , ant repreliensioiiis aliquid, aut cette adiiiiralioiiis

liabiluram. Nam aut mirabuntur, quid hœc pertineant

ad ea, qnœ quserimns; quibus satisfaciet res ipsa cognita,

ut non sine causa aile repetita videatur : aut lepieben-

dent, quod innsltatas vias indagenius , tritas relinquanius.

Ego autem et me sœpe nova videri dicere iiUelligo
,
quum

pervetera dicam , sed iuaudita pleiisque ; et f'aleor, me
oiatorem , si modo sim , aut etiam fiuicumqae sim , non

ex rhetorum oflicinis, sed ex Acadeiniiu spatiis exstitisse.

Ilia enim sunt curiicula multiplicium varioiumque ser-

monum, in quibus Platonis piimiun impressa sunt vesti-

gia : sed et bujus et aliorum philosopiiorum disputationi-

bus et exagitatus maxime orator est, et adjutus. Omnis

enim ubertas, et quasi siiva dicendi, ducta ab illis est,

nec satis tamen instrucla ad foienses causas : quas , ut

illi ipsi dicere solcbant, agrestioiibus musis leliquernnt.

Sic eloquenlia iiiiec fmensis, spreta a pbilosophis et re-

pudiata , multis quidem ilia adjumentis magnis(iue caruit;

sed tamen ornata verbis atque senteidiis, jactalioneni

habuitin populo, nec paucorumjudicium reprehensioncm-

que peitimuit. Ita et lioctis eloquentia popularis, et di-

sertis elegans doctiina defuit.

IV. Positum sit igiiur in primis (quod post magis in-

telligetur), sine philosophia non posse effui, queni quœ-
rimus, eloquentem : non ut in ea tamen omnia sint, sed

ut sic adjuvet, ut palsestra iiistrionem; paiva enim ma-

.

gnis sœpe rectissime conferuntur. Nam nec latins, nec

copiosius de magnis variisque rébus sine pliilosopbia potest

quisquam dicere. Siquidem etiam in Piiaedro Platonis hoc

Periciem praestitisse ceteris dicit oiatoribus Socratcs,

quod is Anaxagorœ physici fuerit auditor : a quo censet,

eum
,
quimi alia prœclara quiiedam et magnifica didicisset,

uberem et fœcundum fuisse, guarumque (quod est elo-

quentia^ maximum), quibus orationis modis qua?que ani-

morum partes pellerentur. Quod idem de Demosthene

existimari potest : cujus ex epistolis intelligi b'cet, quam
frequens fuerit Platonis auditor. Nec vero sine piuloso-

plu)ium disciplina, geuus et speciem cujusquc lei ceruere.
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source inépulsahlo de richesses pour la parole.

g^
Bien plus , il y avait surpris tout le secret de l'é-

loquence, l'art de reconnaître par ou les âmes t.ont

«nccessibles , et do quels coups il faut les frapper.

Déniosthène peut servir de second exemple, lui

qui , d'après sa correspondance , ne manquait pas

une leçon de Platon.

Comment parvenir, sans les méthodes philo-

sophiques, à classer les objets par genres et par

espèces, à les préciser par la défmition, à les

coordonner par les divisions, à démêler le vrai

du faux , à déduire les consé([uences , à signaler

une contradiction, à relever une équivoque? Kt

cette philosopliie qui interrof;e la nature, quelle

mine à exploiter pour l'orateur ! Et toutes les no-

tions sur riiomme , les devoirs, la nature, la mo-
rale ! Si l'on n'y a pas consacré une longue étude,

de quoi peut-on parler, et que peut-on com-
prendre?

V. Toutes ces grandes pensées ne peuvent se

montrer que revêtues des grâces de l'expres-

sion. Mais autrefois les ornements du style se

trouvaient chez les seuls maîtres en l'art de bien

dire. Et si, même aujourd'hui, nul n'est arrivé

en éloquence à la perfection absolue, c'est que,

dans l'enseignement, on sépare encore l'expres-

sion de la pensée, et qu'il existe une école pour

les choses, et une école pour les mois.

Un homme que nos pères ont mis au premier

rang des orateurs, Marc-Antoine, esprit naturel-

lement plein de sagacité et de finesse , déclare

,

dans le seul livre qu'il ait laissé, qu'il a souvent

rencontré le parleur habile, maisjamais l'homme

éloquent. Sans doute, il avait l'esprit frappé d'une

neque cam defiiiiendo explicare , nec Iribueie in partes

possumus; nec judicare, quae vera, qiiae falsa sint, neque

cemere consequcnlia, repujinantia videre, ambigiia di-

slinguere. Qiiid dicam do natiira icrmn , cujus co^;nitio

magnam oralionis suppeditat copiam ? de vila, de ofliciis

,

de virlute, de nioribns, sine mulla earum ipsaiiim rcnini

disciplina, aul dici, aut intelligi potest?

V. Ad lias loi tantasqiie res adliibenda sunt oinanienla

inninnerabilia, quae sola tum quidcm tiadebanUir ab ils,

qui dicendi nunieiabantur magistii. Quo fit, ut veram il-

lam et absolutani eloquentiam nemo conseqnatur, quod

alla intelligendi , alla dicendi disciplina est; et ab aliis , re-

ruin, ab aliis, verboruni doctrina quaMitur. Itaque M.
Antonius, cui \el primas eioquentiœ patrum nostrorum

tribuebar ei'tas, vir nalura pejaciitus cl piudcns, in eo li-

bro, queni nnnm reliijuit, disertos ait se vidisse niultos,

eloquentem onniiuo neiniuem. Insidcbat videlicet in ejus

mente species eloqnentiae , (juani ceinebat anirao, re ipsa

non videbat. Yir autein acerrimo ingenio isio enim fuit),

multa et in se cl in aliis desiderans, neminem plane, qui

recte appellaii eloquens possel, videbal. Quod si ille nec

se, nec L. Crassuni eloquentem pulavit, liabuit piolèclo

compreliensam anime quamdam formam eioquentiœ , cui

quoniam nihil deeiat, e^)s, quibus aliquid aut plura dee-

rant, in eam fonnam non poterat includere.

investigemus hune igitur, Brute, si possumus, quem
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certaine forme d'éloquence
,
qui ne s'offrait à lui

qu'en abstraction, jamais en réalité; et saisis-
sant avec ce tact

,
qu'il possédait au plus haut de-

gré, ce qui lui manquait a lui-même, et ce qui
manquait aux autres, il ne voyait personne qu'on
pût appeler éloquent. Il est donc évident que s'il

n'a trouvé l'éloijucnce ni dans ses propres discours
ni dans ceux de Crassus, c'est qu'il s'en était créé
une image toute parfaite n'existant que dans su
pensée, et qu'en des talents plus ou moins incom-
plets il ne retrouvait plus ce type de perfection
al)solue.

Cherchons donc, mon cher Brulus, a décou-
vrir cet orateur, ou, plutôt, cet être de raison,
qu'Antoine n'a jamais vu , et qu'un dieu méme^
scion lui

, pourrait à peine réaliser. A plus forte
raison, nous sera-t-il impossible de le montrer
personnifié en nous-même. Mais il jie nous est

peut-être pas interdit de le définir, et de le qua-
lifier.

VI. Il n'y a que trois genres de style, et dans
chacun des trois il s'est fait d'assez belles répu-
tations. Mais nous voulons, nous, une égale su-
périorité dans les trois genres, et cet ensemble
est des plus rares.

Dans le sublime , on voit des orateurs soutenir,

par la majesté de l'expression, l'élévation de la

pensée. Véhémence, variété, abondance, force,

pouvoir de remuer les âmes , et de les pousser en
tous sens, tels sont les caractères essentiels de ce
genre, sous deux formes d'élocution bien diffé-

rentes. L'une, âpre, austère, négligée, étrangère

aux délicatesses du goût et de l'oreille; l'autre,
*

nunquam vidit Antonius, aut qui omnino nulius uncpian)

fuit : quem si iniitari alque exprimere non possumus , quod
idem ille vix deo coiicessum esse dicebat ; at

,
qualis esse

debeat, poteiimus foi tasse dicere.

\ï. Tria sunt omnino gênera dicendi
,
quibus in singnlis

quidam lloruerunl; perfequeautem l'id (pioil volumus) per-

jianci in omnibus. .\ani et graudiluqui, ut ita dicam, fue-

runt cum ampla et sentenliarum gravitate, et majeslate

verborimi , veliemenles , varii , copiosi
,
graves, ad pcrnio-

vendos et cxjnvertendos animos inslructi et parali : quod
ipsum alii aspera, tristi , liorrida oralione, neque perfecta,

neque conclusa; alii la.'vi, et inslructa, et terminata.

Et contra tenues, aculi , omniadocenfes, etdilucidiora,

non ampliora, facienles, subtiliquadam et pressa oratione

limati : in eodemque génère alii callidi , sed impoliti , et

consuifo ru<lii!m similes et imperitorum; alii in eadeni

jejunitate concinniores, idest, faceti, llorentes eliam, et

leviter ornati.

Est autem quidam inlerjectus, inter hos médius, et

quasi temperatus, nec acumine posteriorum , nec fulmine

ulens supcriorum, ut cinnus amborum, et neutro excel-

lens, utriusque particeps , vel utriusque (si verum qu&eri-

mus) poilus expers. Isque unotenore, utaiunl, indicendo

Huit, niliil afferens praeter facilitatem et aquabilitatem ;

aut addit aiiquos, utincorona, tores, omnemque oralio-

28
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posée, travaillée, dune élégance et d'une har-

monie soutenue.

Le genre simple , au contraire , n'est que fin

,

et ne veut qu'instruire ; il ne grossit pas les objets,

mais il en éclaire toutes les faces. Subtil
,
précis

,

et sévèrement élaboré, il admet aussi deux formes

de lansaiïe : l'une où l'art se cache sous uneécorce

brute , et s'enveloppe à dessein de rudesse et d i-

giiorance; l'autre, également sobre d'ornements,

mais qui décèle quelque soin de plaire, et se

permet même un léger vernis d'enjouement, de

grâce et d'élégance.

Entre ces deux genres , un troisième tient le

milieu. Tempéré, par excellence, il amortit les

foudres du premier et les traits du second. En

lui, i'un et l'autre sont combinés ;
nul ne domine

;

il participe de chacun au même degré, ou
,
pour

mieux dire, il se tient à égale distance de tous

deux. Toujours doux et coulant, ce style n'a, dit.

on , d'autre caractère qu'une égalité soutenue. S'il

admet les ornements, soiî dans l'expression , soit

dans la pensée, il leur ôte le relief en les distri-

buant sur l'ensemble ; ou ne leur laisse de saillie

qu'autant qu'en donne la ciselure aux fleurons

d'une couronne.

Yll. 11 a toujours suffi d'exceller dans i\n seul

de ces genres, pour tenir un rang distingué parmi

les orateurs; mais nos exigences ne vont-elles pas

au delà? Il est quelques hommes, sans doute,

qui ont su réunir la pompe à l'énergie, et la fî-

r.esse à la grâce. Et plût aux dieux que l'Italie

nous offrît de tels modèles! Il serait beau de ne

pas les chercher à l'étranger, et de trouver chez

nous ce genre de gloire. Ce n'est pas que j'oublie la

part brillante que j'ai faite à l'éloquence latine

,

dans mon Dialogue intitulé Brutus; mais je m'a-

bandonnais alors, soit au désir de stimuler l'ému-

lation de nos Romains, soit à un sentiment de

prédilection nationale; et je me souviens bien

pourtant de n'avoir pas hésité à mettre Démos-
thène infiniment au-dessus de tous les orateurs

,

parce que dans cette puissance qu'il a donnée à

la parole je trouve l'éloquence telle que je la con-

çois, et non l'éloquence telle que je l'ai connue.

Il est encore sans rival dans le sublime, dans le

simple et dans le tempéré. Avis à ces discoureurs

qui, voyant l'atticisme à la mode , s'évertuent à

se montrer Atîiquesdans tout ce qu'ils disent. Ils

feront bien de réserver toute leur admiration pour

Démosthène, et de se bien persuader qu'Atiiènes

même n'est pas plus Attique que lui. Il se char-

gera de leur apprendre ce que c'est qu'atticisme
;

et ces nains se déshabitueront d'abaisser l'élo-

quence à leur taille, quand ils l'auront' m.esurée

aux proportions du géant. On ne loue plus ce qu'on

croit pouvoir imiter. Mais je veux que l'intention

chez eux soit excellente , et que le goût seul soit

en défaut. C'est bien le cas de faire voir ce que

c'est que le véiitable atticisme.

VIII. De tous temps, le goût public a donné

le ton à l'éloquence. L'orateur qui veut plaire

étudie les dispositions de ceux qui écoutent. Il

s'assujettit absolument à leurs volontés , à leurs

fantaisies. Dans la Carie, par exemple, et chez

quelques autres peuples non moins étrangers aux
raffinements de l'élégance, tels que les Phrygiens

et les Mysiens, s'est naturalisée une diction

boursouflée , bien faite pour leurs oreilles, et qui

donne à leur éloquence mie sorte d'embonpoint

grotesque. Cette monstruosité n'avait à franchir

qu'un bras de mer pour envahir les Rhodiens, qui

n'en ont pas voulu. Les Grecs ont accueilli plus

mal encoi-e ce style, que les Atliéniens enfin

ont absoknnent repoussé. Et comment avec un

goût si pur et si éclairé auraient-ils permis à un

orateur de blesser, ou même d'étonner leurs

oreilles sévères ? Une exquise pureté pouvait seule

trouver grâce devant eux , et il n'eût fallu qu'un

îipm ornamcnlis modicis verborum sententiarumqne di-

stinguit.

VII. Hoinm singiilonim genenim qiiicumque vim sin-

gnli consefuti siint, magnum in oratoribiis noraen habue-

riint ; sed qiia^iendum est, satisne id
,
quod volumus, ef-

feceiint. Videmiis enim fuisse quosdam, nui iidem oriialc

ac graviter, iidem v«rsute et subliiiier dicerent. Atque uU-

nam in Latinis talis oratorls simuiacrum reperiic posse-

mus ! esset egregiiim non qu.Treie externa , domesticis esse

conteulos. Sed ego idem, qui in illo soi-mone noslro,qui

estexposilus in Ijiiito, nuiltum nibueiim Latinis, vel ut

liortarer alios, vel quod amaiem meos, recordor longe

omnibus inuim auleferre Demosllienem, qui vim accom-

modarit ad eam, quam sentiam , eloquentiaiii , non ad eam

,

quam in aliquo ipse cognoverim. Hoc nec giavior exslitil

quisquam , nec callidior, nec temperatior. Itaque nobis

nionendi sinil ii, quorum seimo impeiilus increbruit, qui

aut dici se desiderant Alticos, aut \\m altice volunt dice-

re, ut mirentur liunc maxime, qno ne Alhenas qnidem

ipsas niagis credo fuisse Alticas. Quid eiiim sit atlicum

discant, eloquentiamque ipsius viribus, non imbeciliitate

sua, metiantur. iNunc enim tantum quisque landat, quan-

tum se posse sperat imitari. Sed tamen eos studio optimo,

judicio minus firmo praeditos, docere, quse sit propria

laus Allicorum , non alieaum puto.

VIII. Semper or atorum eloquentiae moderatrix fuit au-

ditorum prudentia. Omnes enim, qui probari volunl, vo-

hmtatcm e'orum, qui audiunt, intuentur, ad eamqueetad
eorum arbilriumet nutiun fotossefingunt et accommodant.

Itafpic Caria, et Pbrygia, etMysia, quod minime polifa",

minimeque élégantes sunt , adsciverunt aptum suis ainibns

opimum qnoddam, et tanquam adipale dictionis genus,

quod eorum vicini, non iîa lato interjecto mari, Riiodii

nun(piam probaverimt , Gneci mullo minus, Atlienienses

vero fimditiis repudiaverunt : quorum semper fuit pru-

dens sincerumque judicium , nihil ut possent, nisi incor-

ruptum, audire, et elegans. Eorum religioni quum serAi-

ret orator, nullum verbum insoiens, nuilum odiosum ponere

andebat. Itaque iiic, quem pra'Stitisse diximus ccteris,

m illa pro Ctesipiîonte ora'ione longe opfima, summissus
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lois, alors

ne gagne

Tiot pour effaroucher leur délicatesse ombra-

geuse.

Voyez l'orateur que je mets au-dessus de tous

es autres, dans le Discours pour la Couronne,

ou chef-d'œuvre, sans contredit. Quelles precau-

ions dans son exorde! Arrivé aux

ion allure devient plus vive; mais il

[ue peu à peu ce terrain, et ce n'est que quand

1 voit ses juges échauffes, que s'aniniant kii-

nème, il plane enlin dans toute sa liberté. Pas

m mot chez lui qui ne soit pesé ; et cependant il

' a encore prise aux critiques et aux sarcasmes

l'Kschine, qui relève quelques termes , et les

léclare durs, ré\oltants, intolérables. l'Ischine

'a plus loin. 11 traite Démosthène de bête sau-

age, lui demande si ce sont là des paroles ou

les monstres. Ainsi Démosthène lui-même, au

ugement d'Eschine , n'a pas d'atticisme.

C'est une tactique facile que de reprendre à

roid un mot de feu, si j'ose le dire , et de le tour-

leren dérision quand la sympathie des auditeurs

. eu le temps de s'éteindre. Aussi Démosthnie

le se défend-il ({ue par un badinaae. Est-ce, dit-il,

l'un mot ou d'un geste que dépendrait la fortune

le la Grèce?

De quel air serait donc reçu un orateur phry-

;ien ou mysien dans une ville ou le reproche de

nauvais goùl va chercher jusqu'à Démostheue'?

Lux premiers roucoulement de cette voix asia-

ique, à ces lamentations modulées, il n'y au-

ait qu'un cri pour être délivré du discours de

'orateur, et même de sa présence.

IX. On est donc Attiquc lorsqu'on a satisfait

lox rudes exigences de l'oreille athénienne. Or,

I y a plusieurs sortes d'atticisme. Et nos gens

l'en soupçonnent qu'une seule : une diction sèche

et nue, mais ou l'expression est pure et claire,

est, à leur avis, tout ce qui constitue l'atticisme.

Qu'il soit là, d'accord; qu'il ne soit que là,

voilà l'erreur. Le restreindre à ce point, c'est le

refuser à Pendes lui-inêaie, a qui la palme eu
est décernée d'un commun accord. S'il n'eût élevé

la voix au-dessus du ton simple, où donc aurait
pris Aristophane ces cclairs et cesfoudres dont
la commotion bouleversait la Grèce?
Que Lysias soit Attiquc, cet écrivain si poli,

si gracieux; qui pourrait le nier? mais qu'il

soit bien entendu que ce qu'il y a d'attique en
lui, ce n'est pas le manque d'élévation et d'or-

nements ; c'est son attention scrupuleuse à ne
rien dire, ni en termes hasardés, ni hors de pro-

pos. Reconnaissons encore que l'éclat, la force,

l'abondance ne dérogent pas à l'atticisme : au-

trement Eschine et Démosthène ne seraient pas

.\ttiques.

Mais voilà que Thucydide a aussi des sectateurs.

Ecart inouï de l'ignorance ! Qu'on prenne Lysias

pour guide ; on a du moins un homme de bar-

reau. Rien de large, il est vrai, ni d'élevé dans

sa manière ; mais il a de la finesse et de l'élégance

,

et peut se produire avec avantage dans la plai-

doirie. Thucydide, lui, rapporte les faits, décrit

avec force, avec noblesse, les guerres et les ba-

tailles , mais n'offre rien qui soit à l'usage de l'é-

loquence judiciaire. Dans ses harangues même,
la pensée se cache et s'enveloppe si souvent, qu'à

peine on peut la saisir. Or, pour le discours pu-

blic, c'est là le plus grand des défauts.

Mais quelle bizarrerie, quand on a le blé, d'aller

se repaître de gland! Les .\théniens , à qui nous

devons une meilleure nourriture, n'ont-ils pu

nous donner aussi un meilleur langage? Jamais

, primo; deinde, dum de legibus disputât, pressus; post

ensim incedens, judices ut vidit ardentes, in reliquis

x>ultavit audacius. Ac tamen in hoc ipso, diiigenter exa-

ninante verbonim omnium pondéra, rcpreliendit .Esciii-

les quanlam, et exagitat; illudensfiue, dura, odiosa,in-

oleral)iiia esse dicit. Qnin etiara qiiferit ab ipso, quum
[uidem eum bclluam appellct , utium illa vei ba , an por-

enta sint : ut .-Esciiini ne Demostiienes quidem videatur

ittice dicere. Facile est enim verbum aliquod ardens (ut

ta dicam)'notare, idque restinctis jam aniraorum incendiis

rridere. Itaque se purgans jocalur Demosthenes : negat,

n eo posilas e*se fortunas Grsecice, « lioc an ilio verbo

isus sit, hue an illuc manum porrexerit. » Quonam igi-

:ur modo audiretur Mysus aut Phryx Alhenis, quum
îliam Demosthenes exagitetur ut putidus? Quum vero

Rclinata niulantique voce , more Asiatico, c«nere crépis-

set, quis eum ferret? aut quis potius non juberet auferri?

IX. Ad Atticorum igitur aures teretes et reLgiosas qui

>e accommodant , il sont existimandi altice dicere. Quo-

•um gênera plura sunt; hi unum modo quaie sit, suspi-

'antur. Putant enim, qui iiorride inculteque dicat, modo
id eîeganfer enuclealeque facial, eum solum aUice di-

cere. Errant, quod solum; quod atlice, non fallunlur.

Istorum enim judicio si solum illud estatticum, ne Pericles

quidem dixit attice, cui primae sine contjoversia detere-

bantur. Qui si tenui génère uterelur, nunquam ab Aristo-

piiane poêla fiilgere, tonare, perniiscere Cira-ciam dictns

essct. Dicat igitur attice' veiuistissiraus ille scriptor ac po-

litissimus, Lysias. Quis enim id possit ne^are , dum in-

teiligamus, hoc esse atti(um in Lysia, non quod lenuis

sit atipie inurnatus, sed quod niliil habeat insolens aut

inei)lum. Ornate vero, et graviter, et copiose dicere , aut

Atticorum sit , aut uc sit .Eschines , neve Demosthenes

Allicus.

EcceautemaIiquiseThucydidiosesseprofitentur,novuni

quoddam imperitorum et inauditum geniis. Nam qui Ly-

siam sequunlur, r^uisidicum quemdam sequuntur : non

illum quidem amplum atque grandem; subtiJem et ele-

gantem tamen, et <]ui in forensibus causis possit prrt'clare

consistere. ïhucydides autem res gestas et bel la narrât et

praelia ,
graviter sane et probe : sed nihil ab eo Iransferri

potestad forensem usum et publicum. Ipsœ illre conciones

ita multas habent obscuras abditasque sentenlias, vix ut

intelligantur : quod est in oratione civili vitium vel maxi-

mum. QuB3 est autem in hominibus tanta ptrversitas, ut,

invenlisfrugibus, glande vescanlur? An victus hominui.M,

28.
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riiétcur grec lit-il un seul emprunt à Thucydide?

Ou s'accorde à le louer, sans doute : mais comme
sage et sévère appréciateur des faits, comme po-

litique profond; qualités de l'historien qui doit

écrire une guerre, et non de l'avocat qui doit

plaider une cause. Aussi n'a-t-il j'amais compté

parmi les orateurs; et s'il n'eût écrit l'histoire,

ni son rang ni ses honneurs n'auraient pu le sau-

ver de l'oubli. Ajoutons que cette profondeur

d'expression et de pensée n'est pas ce que ses

iniitateurs vont prendre chez lui. Mais qu'ils aient

réussi à jeter quelques pln-ases tronquées et décou-

sues, qu'ils auraient bien créées sans modèle,

voilà qu'ils se croient de vrais ïhucydides. N'ai-je

pas rencontré aussi au barreau un imitateur de

Xénophou? comme si la douceur de l'Abeille at-

tique pouvait se trouver à l'aise dans le tapage

des tribunaux.

X. Revenons à notre orateur. Inventons pour

lui cette éloquence dont Antoine n'a jamais trouvé

le modèle. Grande et rude entreprise , mon cher

Brutus; mais l'amitié ne connaît pas d'obstacles:

oui
,
j'ai toujours aimé votre caractère, vos goûts,

votre manière de vivre. Ce sentiment s'avive

chaque jour par le souvenir, hélas ! trop amer, de

nos fréquentes réunions , de notre communauté

d'habitudes, de vos savants entretiens. Il s'exalte

encore par l'admiration générale que vous ont

conquise tant de vertus en apparence incompa-

tibles, et que votre haute raison a su concilier.

Quel accord plus rare que celui de la douceur et

de la sévérité? Et où est l'homme plus aimable à

la fois et plus austère? N'est-ce pas un prodige de

gagner tous les cœurs quand il faut trancher au

vifdans tous les intérêts ? Eh bien ! Brutus a l'heu-

reux secret de renvoyer calmes et désarmés ceux

mêmes qui ont perdu leur cause à son tribunal.

Enfin, il ne donne rien à la faveur; et, à tout a'

qu'il lait, s'attache une faveur universelle. Sous

votre gouvernement, la Gaule cisalpine échappe

seule à l'incendie qui ravage les autres parties de

la terre. Heureuse contrée ! brillant fanal de l'Ita-

lie ! Là, du moins, entouré de la fleur et de l'élite

des citoyens, Brutus jouit de lui-même et de la

douceur de se voir apprécié.

Qu'il est admirable encore cet amour des let-

tres qui ne vous abandonne pas un moment au
milieu des plus graves occupations! toujours il

faut, ou que vous écriviez, ou que vous m'exci-

tiez à écrire. L'Éloge de Caton est à peine achevé,

et voilà qu'à votre voix j'entreprends un autre

ouvrage. Cet Eloge même, je ne l'aurais point

abordé , dans ce siècle ennemi des vertus , si un
désir de Brutus, réveillant eu moi une mémoire
si chère, m'eût laissé une excuse légitime. Je me
serais fait un-crime de ne pas vous obéir. Nouvel

effort aujourd'hui ; mais je proteste et de vos ins-;

tances, et de mes refus. Je veux que la respon-

sabilité nous soit commune
;
que , si je succombe

,

nous encourions le reproche, vous de ra'avoir sou-

mis à une trop forte épreuve; moi, de l'avoir té-

mérairement acceptée. Le mérite de mon dévoue

ment pouiTa du moins racheter i'ei*reur de mon
esprit.

XL Rien de plus difficile à donner en toute

choses que la définition précise, ou, comme di

sent les Grecs, le caractère de la perfection. C
qui est perfection pour les uns, ne l'est pas pou

les autres. Enniusfaitmesdélices, dira l'un, par©

qu'il ne s'écarte jamais des habitudes familière

i

Alheniensinmbeneficioexcolipotnit,orationonpotuiî?Qnis

l)Oirounquani GiivcoriiU! rhelonim a Thucytlide qnifiqiiam

diixit? At laudatiis est ab omnibus. Faleor : sed ita, ul

rerum explicator prudens, severus, gravis; non ut in

judiciis versaret causas, sed ut in bistoiiis belia nanaret.

Itaque nunquam est numeiatus orator. Nec vero, si lii-

stoiiam non scripsisset, nomen ejus exstaret, quum pra'-

.'^ertini fuisset bonoialus et nobilis. Hujiis tanien nemo

nequeverboiuni, ncquesententiaiumgravitateni imitalur;

sed, qnum mutila quœdam et biantia lociiti sunt
,
quee \el

sine niagistro taceie potueiunt, germanos se pulant esse

Thucydidas. Nactus sum etiam, qui Xeuopliontis siini-

lem esse se cuperet : cujus sernio est ille quidem nielle

dulcior, sed a forensi slrepitu remolissimus.

X. Referamus igitui nos ad eum, quem volumus, incbo-

andum, et eadeni eioqiientiainformanduni, quam in nulio

«ognovit Antonius. Magnum opus omnino et arduum,

F.iute, conamur; sed niliil difficile amanti puto. Amo au-

leni, et semper amavi ingeninni , stiidia, mores tuos. In-

rendor porio quolidie magis, non desiderio solum, quo

qmdem conficior, congressus nostros, consuetudinem vi-

ctus,dortissimos sermones requiiens luos, sed etiam ad-

inirabili fama \ii1iitum incredibibum, qure, specie dispa-

jeê, prudenliacoujungunlur. Quid enim tam dislans, quam

a severitate comitas? quis tamen unquani te aut sanction

estbabilus, aut dnlcior? Quid lam difficile, quam in plul

limoium controversiis dijudicandis ab omnibus diiigiî

consequeris tamen, ut eos ipsos
,
quos confia statuas

j

;equos placatosque dimiltas. Itaque efficis, ul, quum gra^

tiiT causa niiiil facias, omnia tamen sint grala, qua? facisJ

Eigo omnibus terris una Gallia conimuni non ardet incen'j

dio : in qua fnieiis ipse te
,
quum in Italiœ kice cognosce^

ris , versarisque in oplimorum civium vel flore, vel roboreJ

Jam quantum illud est, quod in maximis occupationibus

nunquam inlermittis studia doctrin.ne! semper aut ipsé

scribis aliquid, aut me vocas ad scribendnm! Itaque hod

sum aggressus stalim Catone absoluto; quem ipsum nua^

quam attigissem , tempora timens inimica virtuti , nisi tibq

borlanti , et illius memoriam mihi caram excitant! , non

parère nefas esse duxissem : sed teslificor, me a te roga-j

lum, et recusanlem, bœc scribere esse ausum. Volo enir

mibi tecum commune esse crimen,ut, si suslinere tantar

quœslioneni non potuero, injusli oneris impositi tua culpa

sit, mea recepti. In quo tamen judicii nostri errorem lau^

tibi dati numeris compensabit.

XI. Sed in omni re difficillimum est , formam
(
qufi

/oLçy.v.iTip grsecedicitur) exponere optimi : quod abud ajiig

videtur optimum. Enaio deleclor, ait quispiam
,
quod non
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du langage. Pacuvius est mon auteur, reprend un

autre, pour la pompe et le fini de ses vers. En-
niusest trop négligé. Accius sera le poëte favori

d'un troisième. Diversité dans les jugements chez

nous comme chez les Grecs. Il n'est pas aisé de

faire comprendrequelle formeestlameilleure. En
peinture , il faut aux uns un faire brut , des tou-

ches heurtées, des teintes rembrunies et chargées.

Aux autres, des effets lumineux, des tons gais,

un coloris éclatant. Ou trouver une formule uni-

verselle et absolue? chaque genre a sa perfection
;

et il y a tant de genres ! Toutefois, ces obstacles

n'ont pu m'arréter ; car j'ai toujours pensé qu'une

chose quelconque a sa perfection propre; difli-

cile
,
peut-être, à découvrir, mais toujours saisis-

sable pour l'œil exercé de l'homme qui a fait de

cette chose une étude approfondie.

L'art oratoire a diverses applications ({ui ne

peuvent être ramenées à une forme unique. Je ne

chercherai donc pas à rassembler dans un même
cadre , et les traits qui appartiennent spéciale-

ment à l'éloge, à la narration, à l'histoire; et

ceux qui caractérisent l'espèce de composition

dont Isocrate, dans le Panégyrique, et, après

lui, le corps nombreux des sophistes, nous ont

tracé les modèles. J'écarterai également tout ce

qui rentre dans ce genre étranger aux luttes du

barreau , et que les Grecs ont nommé Démonstra-

tif, parce que c'est un jeu de l'esprit qui donne

tout à l'effet extérieur.

Ce n'est pas que l'étude en soit à dédaigner;

au contraire , c'est le premier lait que devra su-

cer notre orateur à qui nous nous proposons d'as-

signer bientôt un rôle plus important.

XII. Il y aura toujours puisé l'abondance des

termes et l'art des constructions, avc^ l'habi-
[

dlsccflit a communi more verboriim. Pacuvio , inqiiit
,

alins; omnes apud hune ornati , elaboralique siiiit versus ; ,

mulla apiid altorum negligentius. Fac aliurn Atlio. Varia

eiiim sunt jinlicia, ut in Grœcis; nec faciJis explicatio,

quaî forma maxime excellât. In picturis alios liorrida , in-

culta , addita elopaca; contra alius nilida, lœta, collu-

slrala délectant. Quid est
,
quo prrcscriptum aliquod, aut

formulam exprimas? quiim in suo quodquc génère pra--

stet, et gênera plura sint? Hac ego religione non sum ab

hoc conalu repulsus ; existimavique, in omnibus rébus

fsse aliquid optimum, eliamsi lateret; idque ab eo posse,
,

ijni ejus rei gnarus esset, judicari.
|

Sed quouiam plura sunt orationum gênera, eaqne dl-
[

versa, neque in unam formam cadunt omnia; laudatio- i

num, scriptionum, et historiarura, et talium suasionum
,

qualcm Isocrates fecil Pancgyricum , multique alii
, qui

sunt nominati sopliist«, reliquarumqne rerum formam,

quae absunt ab forensi contentione, ejusque totius gene-

ris, quod graece ètîioî'.x-ï'.xôv nominatur, quod quasi ad

inspidendum, delectationis causa comparalum est, non

complectar lioc tempore. Non quo negligenda sit : est

enim ilia quasi nulrix ejus oratoris, quern informare vo-

hinius , et de quo molimur aliquid exquisitius dicere.

XII. Ab hac et verborum copia alitur, el eoruni con-

tude du nombre et de l'harmonie. Ces qualités

se montrent sans opposition dans ce genre, ou
tous les agréments de l'esprit sont de mise. On
y permet une sorte d'artifice et de calcul dans les

balancements de la phrase. Là ce n'est pas un
travail qui se déguise; c'est une tendance mani-

lesteet avouée à obtenir certaines combinaisons

,

certains rapports de mots, dont il résulte anti-

thèse ou symétrie , correspondance de nombre
ou similitude de désinence; liguns employées

beaucoup plus sobrement, et presque toujours

masquées dans les combats sérieux du barreau.

Isocrate avoue, dans son Panatliéunique , com-
bien il a mis de soins à se ménager ces moyens
de succès. Mais s'il eût eu des intérêts sérieux

à défendre, il eût moins sacrifié au plaisir de

l'oreille.

Thrasymaque de Chalcedoine , et Gorgias de

Léontiiim , furent les premiers, dit-on, à consi-

dérer l'art sous ce point de vue. Viennent ensuite

Théodore de Byzance, et une foule d'autres, que
Socrate, dans le Phcdre, appelle enfileurs de

paroles. Leur style n'est pas sans finesse; mais

ce sont des traits à peine accusés, comme dans

l'enfant qui vient de naître. On dirait de petits

vers où l'enluminure est prodiguée.

En vérité, l'admiration redouble pour Héro-

dote et pour Thucydide
,
quand on songe que

tous deux , nés dans le même siècle que ces so-

phistes , n'offrent pas l'ombre de ces gentillesses

,

ou plutôt de ces niaiseries. Le stylo du premier

coule uniformément comme un lleuve paisible.

Un courant plus rapide entraîne l'autre , et ses

accents résonnent comme le clairon quand il nous

parle de combats.

C'est, dit Théophraste, au mouvement im-

strutlio , et niniierus libeiiorc qiiadani rmiturlicenlia. \)d-

tur etiam M-iiia concinnitati sentunliaruni; et arguli, cer-

tiquc, et circumscripli verborum ambitus concrduntur;

de induslriaipie, non ex insidiis , sed aperte ac palam elà-

boratur, ut verba verbis (piasi demensa et paria respon-

deant ; ut crebro conferanlur pugnantia , comparen turque

contraria; et ut paritcr extrema Icrmincnlur, eumdeinque

référant in cadendo soninn : qu:u in vcritate causarum et

rarius multo facimus, et certe occultius. In l'auallienaico

autem Isocrates ea studiose conscclatum fateliir. Non
eniin ad judiciorum cerlanien , sed ad voluptatem aurium

scripserat.

Hac tractasse Thrasymachum Chaiccdonium primum ,

et l.iiontinum ferunt Gorgiain ; Tlicodorum Inde Byzanlium,

multosque alios, quos Àovo'ja'.ôâ'/.o'j; ai)pellal in Plia'dro

.Socrates : quorum satis arguta mulla, sed ut modo pri-

mumque nascenlia , minuta, et \ersiculorum similia

qua'dani, nimiumque depicla. Quo magis sunt Herodotus

ThucydJdesque mirabiles : quorum retas qnum in eorum
tempora, quos nominavi, incidisset, longissinie tamen
ipsi a taiibus deliciis, Tel potius inepliis, abfuerunt. Aller

enim sine uUis salebris quasi sedatus amnis fluit; aller

iiicitalior fcrtur, et de bellicis rébus canit etiam quodam
modo bellicum; primisque ab bis (ut ait Tbeopln astui^
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primé par ces deux écrivains
,
que l'histoire est

redevable de cette forme large et brillante, que

leurs devanciers n'avaient pas môme soupçonnée.

XUI. Le siècle suivant a vu naître Isocrate,

que je persiste à louer comme le premier des

rliéteurs de son genre. Je sais, mon cher Brutus,

que je ne puis le défendre , sans trouver eu vous

un contradicteur redoutable et par sa science, et

par les traits de son esprit. Mais les armes vous

tomberont des mains, je l'espère, quand vous

saurez les motifs de ma prédilection.

Thrasymaque et Gorgias passent pour avoir les

premiers compris le mécanisme de l'arrangement

des mots. Mais Isocrate trouvait leur phrase

hachée et dépourvue de nombre. Il blâmait chez

Thucydide l'absence de toute liaison et de toute

période. En garde contre ces défauts, il sut le

premier assouplir et arrondir la phrase ; et le

nombre vint mollement caresser l'oreille. Cet

art, dont il a donné des leçons à tout ce que la

Grèce a compté depuis d'orateurs et d'écrivains

célèbres , a fait nommer sa maison l'officine de

l'éloquence.

Je me souviens que, fort de l'approbation de

Caton, je devenais insensible à toute critique. Le

témoignage de Platon me semble placer de même
Isocrate au-dessus de toute censure. Voici , vous

le savez , comment il fait parler Socrate vers la

dernière page de son Phèdre : " Isocrate est bien

« jeune encore; n'importe, je dirai ce que j'au-

« gure de lui. Voyons, dit Phèdre. Ce serait,

« continue Socrate, méconnaître la supériorité

'< de son génie que de le comparer à Lysias. Il

'< a, d'ailleurs, plus d'éloquence et de goût pour

« la vertu. Vous le voyez, aujourd'hui, triom-

" pher sans peine de ses jeunes concurrents. Ne

h vous étoiuiez pas de le voir un jour effacer, dans
< la genre qu'il s'est fait, les orateurs de tous les

« temps. Ou, s'il ambitionne une palme plus belle

,

« un mouvement divin relèvera assez haut pour

« lui permettre de l'atteindre. Car la philosophie

« l'a marqué de son sceau. »

Voilà ce que le premier des sages augurait de

la jeunesse d'Isocrate, voilà ce que Platon, un
contemporain, écrivait d'Isocrate devenu vieux.

Platon , le fléau de tout rhéteur, n'a pour celui-

ci que de l'admiration. Que ceux donc qui ne veu-

lent pas reconnaître un tel mérite, me permet-

tent de me tromper avec Socrate et Platon.

En résumé, style doux, abondant et facile,

pensées brillantes , et combinaisons de mots har-

monieux; voilà le genre démonstratif. C'est,

comme je l'ai dit, celui qu'ont adopté les sophis-

tes
;
genre de parade

,
plutôt que de combat , con-

sacré aux gymnases et aux écoles, mais que dé-

daigne et repousse le barreau. C'est toutefois la

première nourriture de l'éloquence
,
qui trouve

ensuite en elle-même la force et la couleur. Il

n'était donc pas sans intérêt de prendre en quel-

que sorte l'orateur au berceau. Mais c'est assez

nous arrêter aux jeux de son enfance
;
quittons

avec lui l'exercice pour le combat , le simulacre

de la guerre pour la réalité,

XIV. L'Invention, la disposition, l'élocution,

voilà les trois objets de l'orateur. Dire en quoi

consiste la perfection pour chacune de ces parties,

voilà ma tâche. Je ne procéderai point méthodi-

quement , en établissant d'abord des préceptes :

car mon seul but est de crayonner l'image de

la parfaite éloquence , et je dirai , non par quelles

voies on peut l'acquérir, mais à quels signes on

la reconnaît.

histoiia commota est, ut aiideret ubeiius, quam superio-

res el ornatius dicere.

Xlil. Horum a^ati snccessil Tsociates, qui pra?te,r cete-

ros ejusdein gencrislaudatur somper a notais, Honnunqnam,

Brute , leviler el erudite répugnante te. Sed cédas mihi

l'ortasse, si, quid in eo laudem , cognoveris. Nam quum
concisus ei Thrasymaclius niinii(is numeris videretur, et

Gorgias, qui tamen primi tradiuitiu- arte quadam veiba

\in\isse: Tluicydides auteni pra^fracSior, iiec satis, ut ita

dicam, rotundus : primus inslituit dilatare verbis, et

inoliioribus numeris explere scntentias. In quo quum do-

ceret eos, qui partim lu dicendo ,
partini iu sciibendo prin-

cipes exstiterunt, domus ejus officina babita eloquentiaî

est. Ilaqueulego, quum a noslro Catone laudatiar vel

reprcbeudi me a ceteris facile patiebar : sic Isocrates vide-

tur testimouio Platonis aliorum judicia debere conteninere.

Est enim, ut scis ,
quasi in extrema pagina Pbœdri his

ipsis verbis loquens Socrates : « Adolescens etiam nunc

,

'< Pbœdre, Isocrates est ; sed quid de illo augurer, hibet

« dicere. Quid tandem? inqnit ille. Majore mibi ingenio

" videtur esse
,
quam ut cnm orationibus Lysiœ com[)are-

>' lur. Prœterea ad virUUem major indoles : ut minime

" tnirum futurum sit , si, ([uum .ictate processerit , aut in

" hoc orationum génère, cui lumc studet, tanlum
,
qnan-

" tum pueris, reliquis prsestet omnibus, qui unquam
« oratioues attigerunt ; aut, si conlentus his non fuerit,

« divinoaliquoanimi moUi majora concnpiscat. Inestenim
« natura i)hilosopliia in bujus viii mente quœdam. » Hœc
de adolescente Socrates auguralur. Al ea de seniore

scribit Plato, et scribit a>qualis , el quidem exagitator

omnium rlietorum : Imiic miratur unum. Me auteui ,
qui

îsocratem non diligsmt , uua cum Socrate et cum Platone

errare patiantur.

Dulce igitur orationis genus , et solutum, et eflluens,

sentenliis aigutum, verbis sonans, est in illo epidictico

génère, quod diximus; jiroprium sopbistarum; pompse,

quam pugnœ, aptius; gymnasiis et pala?slr.')e dicatum;

spretum et pulsum foro. Sed quod educata bujus nulri-

mentis eloquenlia , ipsa se postca colorât el roborat , non

alienum fuit de oratoris quasi incunabulis dicere. Verum

IhTC, bidorum, atque pompœ : nos autem jam in aciem

dimicationomquc veniamus.

XIV. Quoniam tria videnda sunt oralori
,
quid dicat , et

qiio quidque loco, et qim modo : dicendum omnino est,

quid sit opiimum in singulis , sed aliquanto secus, a'.que

iu tradenda arle dici solet. NuUa prœcepla ponemus (
nequo

enim id suscepimus ) , sed excellenlis eloquentiae speciem
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' J'ai peu à dire sur les djux premiers points.

Préliminaires indispensables même pour d'autres

études, ils n'intéressent pas essentiellement la

gloire de l'orateur. L'Invention qui trouve les

" moyens, la disposition qui en règle l'emploi, sont,

il est vrai , au discours ce que l'àme est au corps.

Cependant, malgré leur importance, elles tien-

nent de plus près au jugement qu'au talent de la

parole. Mais est-il une cause où le jugement n'ait

rien à faire?

" L'orateur, que nous supposons parfait, con-

naîtra donc les sources des arguments et des preu-

ves. Toute question, toute controverse roule né-

cessairement sur trois points; l'existence de la

chose, son genre, ses qualités. L'existence se

i constate par les indices; le genre, par les dé-

finitions; les qualités, par les notions antérieures

du bien et du mal. L'orateur (je ne dis pas l'ora-

teur vulgaire, mais l'orateur par excellence)

trouvera toujours moyen de ne pas se restreindre

aux circonstances , ni de temps , ni de personnes

Remonter ainsi du particulier au général, c'est

se donner plus de latitude; et la preuve géné-

rale entraine nécessairement la preuve particu-

lière.

Ainsi généralisée , sans égard aux personnes

ni aux temps , la question devient ce qu'on appelle

Thèse. C'est la forme d'argumentation recom-

mandée par Aristote , comme plus féconde et plus

propice au développement des ressources ora-

toires; c'est celle qu'il propose à la jeunesse,

quand il l'exerce à parler pour et contre, non

pas avec la précision des philosophes , mais avec

l'abondance des rhéteurs. Il a même composé

un livre de Topiques , c'est-à-dire , de lieux com-

muns, espèce de répertoire universel des moyens

L'OPtATEUR.
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d'attaque ou de défense pour toute proposition

donnée.

XV. Les lieux ainsi trouvés d'avance, on peut
sans peine les passer en revue, s'emparer de
ceux qui ont trait à la cause, et même trouver
la source des lieux communs. Or, ce n'est pas un
fonds où l'on puise à l'aventure

; il y faut un tact

,

un discernement qu'on ne saurait attendre d'un
criailleur de barreau , ou d'un déclamateur d'é-

cole. Mais nous voulons, dans notre orateur, la

réunion de toutes les connaissances et de toutes

les perfections. 11 saura donc peser et choisir les

preuves , de manière à ne pas toujours produire

les mêmes dans toute espèce de cause.

Que le jugement surtout le dirige
;
qu'au tra-

vail d'invention succède le travail d'examen.

Rien de plus fécond que l'intelligence, surtout

(juand elle a été cultivée par l'étude. 3Iais plus

la moisson est riche, et plus on y trouve mêlées

dherbes ennemies du bon grain ; de même les

lieux oratoires abondent fréquemment en déve-

loppements inutiles, ou frivoles, ou déplacés. Que
l'orateur y apporte donc un choix sévère. Autre-

ment, pourra-t-il démêler et s'approprier ce qui

est vraimentàsa convenance, adoucir les circons-

tances fâcheuses, déguiser, supprimer ce qu'il ne

peut adoucir; quelquefois donner le change à

l'attention, et glisser une objection plus forte en

apparence que celle qu'on lui oppose à lui-même?

L'invention a fourni les moyens. 11 s'agit de les

disposer. C'est là le second point. Qu'un exorde

plein de dignité ouvre honorablement les voies,

et jette sur la cause une sorte d'éclat et de fa-

veur. Attentif à l'impression produite par cette

première attaque, l'orateur en profitera pour sa-

' per ou miner les moj'ens de son adversaire. Dans

et formam adumbraliimus : nec, quibus rébus ea paretiir,

expoiitiniis ; sed qiialis nobis esse videatiir.

Ac duo breviter prima : sunt enitn non tam insif;nia ad

maximam laudem
,
quam ncccssaiia, et tauiencum mullis

piene communia. >ametinveniie,et jndicare, qm'd dicas,

liiaiina illa qnideni sunt, et tauquain aninii instar in coi-

pore ; sed propiia magis prudentliie , (juam eloquenlire : qua

laraen in causa est vacua prudentia.' Xoverit igitur liic

quidem orator, quem summum esse volumns, araumen-

toruni et latjonum locos. Nam quoniam, qiiidquid est,

quod in controversia aut in contenlione versetur, in eo,

aul sitne, aut quid sit, aut quale sit, quœritnr : sitne,

signis; quid sit, definitionibus; quale sil, recti praviqne

parlibus : quibus ut uli possit orator, non ille vulgaris, sed

liic excellens , a propi iis personis et tompoiibus semper,

si potest, avocat controversiam. Latins enim de génère,

quam de parte disceptare licet : ut, quod in uni verso sit

probatum , id in parte sil prohari necesse. Hœc igitur quœ-

slio , a propriis personis et tcmnoribus ad univers! generis

orationem traducta, appellatur tliesis. In liac Arisfoteles

adolescentes, non ad philosophorum morem tenuiter dis-

serendi , sed ad copiara rhetorum , in ulramque partem,

ut ornaiius et uberius dici posset , exercuit ;
idemque lo-

cos ( sic enim appellat )
quasi argimientorum notas Iradidit

,

unde omnis in utramque partem traheretur oratio.

XV. Facile igitur hic noster (non enim deciamatoren»

aliquem de ludo, aut rabulam de foro, sed doclissimum

et perfeclissimum quœrimus ) ,
quoniam loci certi traduu-

tur, porcurret onmes; iitelur aptis generalim; discet, ex

(pio émanent etiam , qui communes appeilanliir loci. Nec

vero utetur imprudenter hac copia, sed omniaexpendet et

seliget. Non enim semper, nec in omnibus causis, ex iisdem

eadem aigumentorum momenta sunt. Judicium igitur ad-

bihebit ; nec inveniet solum quid dical, sed etiam expendet.

Niiiil enim est feracius ingeniis, iis pra-sertim, qii.ne di-

scipiinis exculla sunt. Sed utsegetes fœcundaï et uberes,

non solum fruges, verum lierbas etiam elTundent inimicis-

simas friigibus : sic intcrdum ex illis locis , aut levia qure-

dam , aut causis aliéna, aut non utilia gignuntur; quoruni

ab oratoris judicio deleclus magnus adliibebitur. Alioqui

quonam modo ille in bonis bœrebit et babitabit suis? aut

molliet dura, aut occultabit, qure dilui non polerunt, at-

que onmino opprimet , si licebit ? aut abducet animos , aut

aliud afferet , quod oppositum probabilius sit
,
quam illud

,

ï quodobstabit?
' Jam vero ea, quœ inveiierit, qua diligenlia collocal/il?'
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la distribution des preuves, il placera les plus
[

comme un courant conliiui, dont la rapidité est

fortes au commencement et à la lin. Les plus 1 pour eux l'éloquence; les autres préfèrent un

faibles serorit comme intercallées. Nous venons discours découpé en petites phrases, parce que

d'indiquer rapidement les deux premières con- ce sont autant de repos qui permettent de respi-

ditions de l'éloquence. Je répète queje les consi- i rer à l'aise. Quel contraste entre ces deux ma-

dère comme essentielles. Mais, encore une fois,
j

nières, dont chacun a pourtant sa perfection ! Ce-

ce n'est pas là ce qui exige le plus d'art et de
j

lui-ci s'applique adonner au style un caractère

travail.

XVI. L'orateur sait enfin ce qu'il doit dire, et

sa disposition est nettement arrêtée, l^este main-

tenant la manière de le dire; et c'est le point

capital.

Notre ami Carnéade observait assez plaisam-

ment que Clitomaque disait toujours les mêmes

choses, et Charmadas aussi; mais que Charma-

das les disait toujours de la même manière. Or,

si dans la philosophie même, ou l'on n'a égard

quaux choses sans s occuper des mots , la ma-

nière de s'exprimer a cependant encore tant, d'im-

portance ,
que ne sera-t-e!le pas dans les causes

où tout est subordonné à l'élocution?

Si j'ai bien compris le sens de vos lettres, mon

cherBrutus, vous ne m'avez pas demandé ce

que c'est que l'orateur parfait sous les rapports

de l'invention et de la disposition , mais vous

voulez savoir quel genre d'éiocution je juge le

meilleur. Question difficile
,
grands dieux ! oui , la

plus difficile des questions : car il n'est rien de plus

souple, de plus flexible , de plus variable que le

langage ,
puisqu'il se prête aux formes les plus

capricieuses. Puis, la diversité des esprits et des

goûts a donné naissance à une foule de styles dif-

férents. Les uns veulent voir rouler les périodes

de douceur et d'égalité , un ton pur et naïf. Ce-

lui-là au contraire affecte des formes dures et sé-

vères, assombries d'une teinte mélancolique. En-

lin, chacune de ces variétés d'elocution, d'après

la division des trois genres, a son sublime, son

simple , son tempéré. Qu'on juge combien d'es-

pèces d'éloquences, et, par conséquent, de classes

d'orateurs.

XVJI. Vous me demandiez seulement quel est

le meilleur style; j'ai déjà été au delà de vos

désirs en ajoutant quelques mots sur l'invention

et la disposition. Afin de rendre l'énumération

complète, ja ne m'en tiendrai pas là, et je trai-

terai aussi de l'action. Quant à la mémoire
,
qui

s'applique en général à toute opération de l'intel-

ligence
,
je n'ai point à m'en occuper.

Il y a deux moyens d'expression oratoire , l'ac-

tion et l'élocution. On peut dire que l'action est

l'éloquence du corps, puisqu'elle se compose de

la voix et du geste. La voix est modifiée par cha-

cune de nos passions, et c'est elle surtout qui les

communique. Aussi l'orateur parfait dont je cher-

che à donner l'idée saura toujours faire prendre

à la sienne l'inflexion propre au sentiment qu'il

voudra manifester, à l'émotion qu'il voudra pro-

duire. J'en dirais bien davantage, si je m'annon-

quoniam id secundiim erat de liibus. Veslibula mmiriini

honesta, aditusque ad causani faciet ilhisUes : qiuiiv.que

animos prima aggressione occupaverit, infirmabit, cxdu-

detqiie contraria; de firmissimis alla prima ponet, alia

poslreiiia, inciilcabitqne leviora.

Atqiie in primis duabus diceiidi partibiis qualis essel

,

sumiuatlm breviterque descripsimus. Sed, ut anle dicUiiii

est, in bis pailibus (etsi graves atque magaae sunt) minus

et arlis est , et laboris.

XYl. Quum autem, quid etquo loco dical, invenerit,

lUud est longe maximum, videre, quonam modo. Scitnm

estenim, qnod Carueades noster dicere solcbat, Cbtoma-

diiim eadetn dicere, Ciiarmadam aulem eodem eliam inodo

dicere. Quod si in pbUosopiiia tantum interest, quemad-

modum dicas, ubi res spectatur, non verba pcndunlur :

quid tandem in causis cxistimandum est ,
quibus tolis mo-

deratur oratio? Quod quiùem ego, Brute, ex tuis litteris

sentiebam , non te id scilari ,
qualem ego in inveniendo et

in coliocando summum esse oratorem velicm ; sed id mibi

qua.Mere videbare, quod genus ipsius orationis optimum

judicarem. Rem difficilem (dii immoitales !), atipie omnium

dillicillimam. Nam quum est oralio mollis, et tenera, et

ita llcvibilis, ut sequatur, quocumque torqueas : tum et

natiira; variœ, et volimlates, multum inter se distanlia

elïecerunt gênera diccndi.

Flumen aliis verboruni, volubiiitasque curdi est, qui

ponunt in orationis ceieritate eloqueutiiim. Distiucta aiios

et interpuncta intervalla, .morœ, respii'ationcsquedelectanf

.

Quid poleslesse îam diversum? lanien est in utroque ali-

quid excellens. Elaborant alii in lenitate et a'quabililale,

et pure quasi quodani et candido génère dicendi. Ecce ali-

qui duritatem et severitatem quamdam verbis, et orationis

([uasi ma'slitiam sequuntur; quodque paullo ante divisi-

mus, ut alii graves , alii tenues, alii temperati vellent vi-

deri
,
quot oratiouum gênera esse diximus , tolidem orato-

runi reperiuntur.

XYIl. El, qnoniam cœpi jam cumulatius hoc munus
augere, quam a te postulatum est (tibi enim tantum de

orationis génère quaMenti respondi etiam breviter de inve-

niendo et coliocando) , ne nunc quidem solum de orationis

modo dicam , sed etiam de actionis : ita pr.Tternjissa pars

nulla ciit; quandoquidem de niemoria niliil est hoc iocc

dicendum ,
quae communis est nuillarum artium.

Qiio modo autem dicatur, id est in duobus, in agondo,

et in eiofiuendo. Est enim actio quasi corporis quamdam

eloqucnlia, quum constct e voce alque niotu. Vocis mu-

taliones totidem sunt, quot aniniorum, qui maxime voce

commoventur. Itaque ille perfectus, qucm jamdudun:

nostra indicat oralio , utcumque se affectum videri et ani.

iiiuin audientis moveri volet , ita certum vocis admovebi-
' «onum : de quoplura dicerem, si hoc prirripicndi teaipus

! esset, aut si tu hoc qua?reres ; dicerem etiam de gestu

,

cum quo junctus est vultus. Quibus omnibus, dici \i\

polest, quantum iutersit, quemadmoduni utalur orator.
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çais en professeur, ou même si tel était votre dé-

sir. J'aurais aussi à parler du geste, dont on ne

peut séparer le jeu de la physionomie. Toutes

ehosesd'une indicible importance, suivant l'usage

qu'en fera l'orateur. On a vu, chez des gens qui

n'avaient pas le don de la parole, la seule puis-

sancede l'action produire les effets de l'éloquence,

et, chez d'autres, au contraire, la gaucherie de

l'action paralyser l'élocutiou la plus hriilante. Ce

n'est donc pas sans raison que Deniostheue assi-

gnait à l'action le premier rang, et le second, et

le troisième. En effet , si l'éloquence sans l'action

est nulle ; si l'action sans l'éloquence a encore

tant de pouvoir, que l'on juge de son importance

dans l'art de la parole.

X\m. L'orateur qui aspire à la perfection

aura des accents énergiques dans les passions

fortes, des tons calmes dans les sentiments doux.

Son organe trouvera des inlloxiuns graves pour

imposer, et des modulations touchantes pour at-

tendrir.

Quel admirable instrument que la voix hu-

maine ! avec trois tons seulement, l'aigu, le grave

et le moyen, elle produit dans le chant une va-

riété de combinaisons ravissantes. Le discours

a aussi sa musique; mais, habilement dissimulée,

elle est loin de ressembler à cette déclamation

chantante dont lesrhéteursde Phrygieetde Carie

croient embellir leurs péroraisons. Je veux parler

de certaines intonations dont Eschine et Démos-

thène faisaient usage, et qu'ils se sont pins d'une

fois reprochées l'un à l'autre. Démosthène est ce-

lui qui revient le plus souvent sur cet article, tout

en accordant a son rival une voix douce et un

beau timbre.

Ce besoin de donner du charme à la déclama-

tion me suggère une remarque. C'est que la na-

ture
,
comme si elle eût voulu nuicr elie-nuine

la mélodie du langage, nous fait articuler eha-

(piemot avec un accent aigu , avec un seul , dont
la place est toujours dans l'une des trois der-

nières syllabes. Elle a consulté en cela le plaisir

de l'oreille, et l'art n'a plus (pi'a suivre la na-

ture.

Une belle voix est désirable, sans doute. Mais
cet avantage ne dépend pas de nous. Ce qui dé-

pend de nous, c'est de la former, de la forlilier

par l'exercice. Notre orateiu- par excellence s'é-

tudiera donc à varier, à modilier la sienne. Il

doit fréquemment en parcourir tous les tons, en

grossir tour à tour, ou en diminuer le volume.

Il saura aussi régler ses mouvements, et s'in-

terdire tout geste inutile. L'attitude sera droite

et déployée. Peu d'allées et venues; qu'elles soient

circonscrites et rarement précipitées. Point de

laisser-aller dans les mouvements du cou. Point

de mouvement dans les doigts : qu'on ne les voie

point battre la mesure. Le buste doit conserver

son aplomb , ou s'incliner sans mollesse. Et , sui-

vant que le débit est véhément ou calme, il faut

que le bras se projette en avant ou s'arrête replié

sur lui-même.

A la voix doit répondre l'expression du visage.

Quelle convenance et quel charme puissant ré-

sulte de cet accord*? De la vérité, point de gri-

maces. Les yeux ont aussi un grand nMe à jouer :

ils sont les interprètes de l'âme, si le visage en

est le miroir; la joie et la tristesse doivent s'y

peindre avec des nuances réglées sur la nature

du sujet.

XIX. iMais arrêtons enfin les traits de cet ora-

teur accompli , de cette éloquence souveraine.

L'éloquence est tout entière, le mot rindi([ue

assez , dans l'éloculion , ou le reste se trouve im-

Nam et inlanles , actionis dignitate , eloqueiitiic sœpe lui-

ctumtuleiunt; et diseiti, rleformitate agendi, iniilli in-

fantes [iiitali Mint : ut jani non sine causa Deniostlienes

Irlhuci it et primas , et secnndas , et tertlas aclioni. Si enini

eloqiienlia nulla sine liac ; hœc aulem, sine eloquenlia,

tanla est : teile plniimum in dicentlo potest.

XVllI. Volet igitiir ille, qui eloquentiic principatum

pptet, et rontenta voce, ahociter dicere; et sunnnissa,

Iniiler; et imlinata, uJeii gravis; et inflexa, niiserabilis.

Mira est enini qu.eclam natura vocis : cujus quidem e tri-

hiis onuiino sonis , inflexo , acuto
,
gravi , tarda sit , et tam

siiavis varietas perlecta in cantibiis. llsl autcm in dicendo

ctiani quidam cantus obscurior, non iiic e Fhivgia et

Caria rhetorum epilogus, pîene canticum; sed ille, quem

significat Demosllicnes, et /Eschines, quuni aller alteri

olijicit vocis flexiones. iMcit plura eliani Demosllienes,

illumque s;iepe dicit voce dulci et dara fuisse. In (juo illnd

etiam uotandum mihi videtur ad studium pcrsequendne

suavilatis in vocil)us. Ipsaenim natura, quasi modularetur

liominmii orationem , in omni verlio posuil aculam vocem

,

Bcr. una )iliis,ne(: a postrema syllaba dtra terliani : quo

magis naturam ducem ad auriuui voiuplalcm sequ^tcr

indiistria. Ac vocis quiden) Itonitas oplanda est : non est

enim in nobis; sed tractatio atque usiis in iiobis. \Lr<A<) ille

princeps variabit et mutabit; omnes sonorum, tum inlen-

dens, tum lemiltens, perse(pietur gradiis.

Idenique nmlii '^'u: uletiir, niliil ut supersil in gestu.

Status eieclus et ceisus ; rarus iniessus, nec ita longus;

excursio moderala, caque tara; nulla mollitia cervicnm;

nulhe aigutia" digitorum ; non ad numeriun arliculus ca-

deiis ; trunco magis toli) se ipse moderans , et \ ii iii lalcrum

(lexionc, bracliii ()rojectiono in contentionibus, contia-

ctione in remissis. Vultus vero, qui secuiidum vocem |
lu-

rinuun pote.st , (iuanl;un aflert tum dignitatem, tum venu-

slalem? in quo tpunu efleceris, ne quid ineptum , ant

vultuosum sit, tum ocuioium est qua<iam mn^na mmle-

ralio. Nam nt imago est animi, vultus : sic indices ocuii;

quorum et liilarilatis, et vicissim Iristitia; modum rcs ipsœ,

de quibus agetur, temperaliunt.

X\\. Sed jam illius ijcrfecli oratoris et summrc eloquen-

lia; spccies exprimcnda est : quem iioc uno excellere, id

esloralione, cetera in eolatere, indicat nomen ipsum. Non

enini invenlor, aul composilor, aul actor, titcc complexus

estomnia, sed et gr.'ccc ab eloquendo ^rr-oio, et latine
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plicitement. Invention, disposition, action, aucun discour.^: mais cette désignation n'est proprement

de ces termes ne répond à cet ensemble que sup-

pose, chez les Grecs, le mot Rhéteur, et, chez

nous, le mot éloquent, habile à parler. Les au-

tres qualités de l'orateur ne sont pas sa propriété

exclusive : mais la souveraineté delà parole n'ap-

partient qu'à lui.

Le style philosophique s'élève quelquefois à

de grandes beautés. Théophraste a dû son nom

au charme divin de ses discours ;
Aristote a défié

Isocrate lui-même. On a dit de Xénophon que

les Muses parlaient par sa bouche. Quant à Pla-

ton , il n'est personne qui , soit en parlant , soit

en écrivant, ait Jamais approché de lui pour la

grâce ou pour la majesté. Il n'en est pas moins

incontestable que l'élocution, chezaucun d'eux, ne

déploie cette vigueur, n'est armée de ces traits

qui décident de tout à la tribune et au barreau.

Les philosophes s'adressent a des hommes éclai-

rés dont ils veulent calmer plutôt qu'exciter les

passions. Traitant toujours des sujets paisibles

,

jamais de questions irritantes,

instruire leurs auditeurs , non

Aussi les accuse-t-on de sortir de leur rôle, s'il leur

arrive de faire le moindre effort pour plaire. On

voit que la distinction est facile entre leur élo-

quence et celle qui nous occupe.

La faconde philosophique est douce et amie de

la solitude; elle n'admet ni ces pensées, ni ces

expressionsqui agissent sur les masses. Le besoin

du rhythme n'impose aucune contrainte à s;)n al-

lure , toujours libre et franche. Chez elle
,
jamais

d'indignation, de fiel, de rage; point d'exalta-

tion
,
point de détours. Elle est chaste et modeste

comme la vierge timide; aussi l'a-t-on mieux ca-

ractérisée par le mot d'entretien que par celui de

discours. Tout exercice de la parole est bien un

lis cherchent à

à les captiver.

Applicable qu'au langage d'un orateur.

Une nuance moins sensible sépare l'orateur des

sophistes, qui prétendent s'approprier tous les

ornements de son éloquence. Voici ce qui marque

la distinction. Les sophistes s'attachent plutôt à

maintenir le calme dans l'âme qu'a y porter le

trouble. Ils visent moins à persuader qu'à plaire
;

et cette coquetterie, que nous dissimulons, ils l'af-

fichent. Dans les pensées , ils cherchent l'agré-

ment de préférence à la justesse. Ils abondent

en digressions, sèment les épisodes, et prodiguent

les métaphores; ils disposent les mots comme
les peintres disposent leurs couleurs , s'étudiant

tantôt a les mettre en rapport, tantôt à les faire

valoir par le contraste. Enlin ils terminent le plus

souvent leurs périodes par le retour des mêmes
désinences.

XX. A côté de ce genre vient se ranger celui

de l'histoire
,
qui aime les narrations à effet et

les belles descriptions de pays et de batailles. Des

harangues, des exhortations, s'y montrent par

intervalles. Mais la diction historique est tou-

jours coulante et développée , taudis que la nôtre

est incisive , et comprime tous ses ressorts pour

lancer le trait avec plus de vigueur. L'éloquence

que nous cherchons ne s'éloignera donc guère

moins du style de l'histoire que du style de la

poésie. On a élevé la question de savoir en quoi

le poète diffère de l'orateur. Autrefois , le nom-

bre et la coupe des vers marquaient suffisam-

ment la distinction; mais voilà que le nombre

a complètement envahi le discours oratoire. Le

nombre existe en effet partout où l'oreille re-

connaît dans les sons une certaine mesure ; et

cela indépendamment de la construction métri-

que, que les Grecs nomment rhythme, et qui se-

eloquens dictiis est. Ceterarum enim rerum, quœ siint in

oratore, parlem aliquam sibi quisque 'vindlcat; dicendi

autem , id est eloqiiendi , niaxima vis soli luiic conceditur.

Qnaiiqiiam enim et pliilosophi quidam oiiiate locuti sunt

(siqiiidcm et Tlieoplnaslus divim'Eate loquendi iionien in-

venit, et Aiistoteles Isocratem ipsum lacessivit, et Xeno-

pliontis voce Miisas quasi locutas terunt ; et longe omnium

,

quicumque sciipserunt aut locuti sunt, exslitit et suavi-

tate et gravitate princeps Plato) : tamen liorum oratio

neque nervos , neque aculeos oratorios ac forenses liabet.

Loquuntur cuin doctis
,
quorum sedare anlnios malunt,

(piam incitare. Sic de rébus placatis, ac minime turbulen-

tis, docendi causa, non capiendi, loquuntur; ut in eo

ipso, quod delectalionem aliquam dicendo aucupentur,

idus nonnullis, quam necessesit, facere videanlur. Ergo

ab linc génère non difficile est banc eloquentiam, de qua
nunc agitur, secerncre. Rlollis est enim oratio pliilosopbo-

rum.et umbratilis, nec sententiis, nec verbis instrucla

popularibus, nec viiicta numeris, sed soluta liberius. Nibil

iralum babft, niliil invidum , nihil atrox, nibil mirablle,

îiiiiil astutum ; casta , verecunda , virgo incoi lupta quodam
modo. Ilaque sermo potius, quam oratio, clicilur. Qium-

quam enim omnis locutio oratio est, tamen unius oratoris

locutio hoc {>roprio signala nomine est.

Sopirstarum, dequibus supra dixi, magisdisfinguenda

similitudo videtur, qui omnes eosdem volunt flores, quos

adbibet orator in causis, persequi. Sed hoc dil'ferunt,

quod, quum sit his propositum non perturbare animos,

sed placare potins, nec tam persuadera, quam delectare,

et aperlius id (hciunt, quam nos, et crebrius; concinnas-

magis seutentias exquiruut, quam probal)iles;"a re sa?pe

discedunt, intexunt fabulas, verba apertius transferunt,

eaque ita disponunt, ut pictores varielatein colorum; pa-

ria paribus referunt, adversa contrariis, s;îepissimeque

similiter extrema detiniiinl.

XX. Huic generi historia finifima est, in qua et narra-

tur ornale, et regio sœ-pe, aut pugna describitur; inter-

ponunturetiam concioncsel hortafiones : sed in bis tracta

qusedam et (luens expetitur, non haac contorta et acris

oratio. Ab his non multo secus, quam a poetis, haec elo-

quentia, quam qurerimus, sevocanda est.

Xam eliam poeta» qu<Tstionem attulenmt, quidnam es-

set illud, quo ipsi differrent ah oratoiibus : numéro maxime

videbantur aiitea , et vcisu ; nunc apud oratores jam ipse
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luit lia défaut dans la prose. Ce n'est pas que la

prose animée de Platon et de Démocrite , si bril-

lante d'images et de ligures, n"ait souvent paru
plus près de la phrase poétique que la poésie

même des comiques, dont le langage n'est autre

que la conversation ordinaire, bien que formulée

en vers de petite mesure. La vcrsilication n'est

pas le point essentiel chez le poète; mais elle

ajoute àson mérite, puisque avec les mêmes con-

ditions à remplir que l'orateur il rencontre, dans

le mécanisme du vers, une dil'iiculté de plus.

Malgré la pompe et la majesté de certains

poètes
,
je crois ((uils dilïerent surtout des ora-

teurs, d'abord, par une faculté moins limitée de

créer des mots et de les allier; puis, par l'habi-

tude de donner plus de soin a l'expression qu'à la

pensée ; habitude née du besoin de plaire a toutes

sortes de juges. Il est vrai qu'ils se rapprochent

par le goût et par l'art de choisir les termes. Mais

cet unique point de ressemblance fera mieux res-

sortir encore la différence du reste. La question

est donc jugée ; et , s'il y subsiste encore quelque

doute, la solution ne nous intéresse pas.

Voilà donc l'éloquence oratoire séparée de

celle des sophistes, des historiens et des poètes.

Resteàlafaire connaître pardes attributs positifs.

XXL L'homme éloquent cherché par Antoine

sera pour nous celui qui, dans la défense d'un

intérêt politique ou prive , saura prouver, plaire
, j

entraîner. Prouver, c'est la stricte obligation de

l'orateur; plaire, c'est son moyen de séduction;

entraîner, c'est son triomphe. Dès qu'il entraîne,

sa cause est gagnée. De ces trois conditions de

succès sont nés les trois genres de diction. Il

faut employer le style simple pour prouver; le

tempéré, pour plaire; le pathétique, pour cutraî-
ïier; et, entraîner c'est toute l'éloquence.

Outre un jugement exquis, il faut encore une
rare puissance lie talent pour calculer les effets et

gouvenu-r l'action de ce triple ressort; eiilin;

pour faire à chaque genre sa part, suivant les

besoins de la cause. Le bon sens est donc le fon-
dement de rélo(|uence, comme de toute chose

,

mais ce qui convient n'est pas moins diflicile a
observer dans le discours que dans le monde.
C'est ce que les Grecs appellent -o irpirov, les

Latins, dccorai/i ; matière féconde de préceptes
admirables; matière digne de l'étude laplusscru-
puleuse, puisqu'il n'est rien dont l'ignoranee en-
traîne à plus d'écarts, et l'homme, et le poète, et

l'orateur.

11 faut donc chercher la convenance dans l'ex-

pression comme dans la pensée. Oiflereuce de
conditions, de rang, d'importance personnelle et

d'âge; dil'férence même de lieux, de temps,
d'auditeurs : autant de modilieations, soit dans le

fonds, soit dans la l'orme du langage, et qui com-
mandent une attention spéciale dans le discours

comme dans le commerce de la vie. Le style

changera suivant le sujet (lu'on traite, puis selon

la position sociale et de celui (jui parle et de

ceux qui écoutent.

Ce lieu commun des bienséances est suscepti-

ble d'immenses développements. Les philosophes

lui accordent beaucoup de place dans leurs traités

des devoirs, ou ils se gardent bien de conioiidrele

convenable avec l'honnête, qui est invariable de

sa nature. Les grammairiens s'étendent sur la

même matière , en commentant les poètes , et les

rhéteurs ne s'en occupent pas moins sérieusement

niimerus iiicrebruit. Qiiidquid estenim, quod sub amium
niensuiaiii aliquam cailit, eliamsi al)est a versu friam id

quidem oratioiils est vitium) , numenis vocatur, (jui ^nuce

puOjxè; tlicitur. Itaque video visum esse nonniiliis , Tlato-

nis et Deniocriti locutioiicm , etsi absit a versu, tamen,

quod incilatitis foalur, et ciarissrniis veibornm luniinii)us

utatur, polius pOL'ina putandum, quam comiconini pocla-

runi; apud qnos, nisi quod versiculi sunt, niliil est aiiiid

quolidiaui dissimile sermonis. IN'ec lameri id est poetœ

niaxiniiim : etsi est eo laudabiiior, (piod virlules oraloiis

pcrseqiiitur, (puim versu sit adstiictior. Ei^o auti'Ui,

etiamsi quorumdaiu grandis et ornata vox est |ioelaium,

tamen iiiea quiim licenliara statue niajoreni esse, quam
in nobis, faciendorum jungendorumqne verhorum; tum

etiaiu nonuullorum vuliiptati vocibus matais, quam rébus

inseiviunt. Nec vero, si quid est unum inler eos siiniie

(id auteni estjudicium, electioque verljorum), propterea

celeraruni reriim dissimilitudo intellij^i non potcst : sud

id nec dubium est; et, si quid hai)el qua^stionis, lioc tamen

ipsum ad id, quod pioposituni côt, non est necessarium.

Sejunctus igitur oiator a pliilosopliorum eloquentia, a

sopbistarum, ab liistoricorum, a poetanim, explicandus

esl nobis, qualis futurus sit.

X.\I. Erit igitur eloquens (hune cniai , auctore .\ntonio ,

quarimus) is, qui in foro, causisque ri>ilibus ita dicet,

ut piobet, ut (li'Ieclel , ut lltrtat. l'rol)are, necessilalis

est; délectai e, suavifalis; llectcre, vic,lori;L' ; nain id

iiniim ex omnibus ad oblincnrlas causas potest pluri-

mum. Sed quoi odicia oratnus, toi sunt gênera dicendi.

Subtile in probando, modiciim in delectaiido, vebemens
in fkclendo; in qu<» uuo \is oninis oratoris est. .Ma-

gni igitur judicii , sunmi.n etiam facullatis esse debcbit

nioderator iile , et quasi tcmpcrator bujus triparlita.' va-

rietatis : nam et juibcabil, quid cnique opus sit; et pote-

rit, (piociinii|ue imido postiiIai)it causa , dicere. Sed est

eliiqnendie, sicut reliquaruni reruin, fuiidamenlum , sa-

pientia. Ul enini in \itH, sic in oratioue, niliil est dillici-

lius, quam, quid dcceat, videre. IIpÉTtov appcllanl lioc

Gra'ci : nos di( amus sane décorum ; de quo et pr.'eclare

multa prcTf;ci|>iunlui-, et res est cognitionc dignissima. Ilujus

ignorationc non modo in vita , sed sri'pissime et in [»oe-

matis , et in oratione peccatur.

Est autem , fiuid deceat , oratori videndum , non in sen-

tentiis solum, sed etiam in veibis. Non eniin omnis foi tuna,

non omnis bonos, non omnis aiictoritas, non omnis a;fas,

nec vero locus, aut tempus, aul audilor omnis, eodein

aut verborum génère Iractandus est, aut senlentiarum ,

sempeique in omni parte orationis , ut vitœ
,
quid doceal.
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a propos (le tous les discours et de cliacune de

leurs parties. Qu'y aurait-il , en effet , de plus in-

convenant qu'un étalage de mots pompeux et de

lieux communs au sujet d'une gouttière, et de-

vant un seul juge ; ou qu'un style nu et familier

quand il s'agit du peuple romain?

XXII. Ce serait confondre les genres. D'ail-

leurs l'inconvenance est relative aux personnes,

soit à celui qui parle, soit aux juges, soit même
à la partie adverse. Elle se montre, non pas seu-

kment dans les choses, mais souvent dans les

mots. Sans doute les mots ne sont rien sans les

choses, mais on a vu le sort d'une pensée dé-

pendre du succès ou de la défaveur des termes qui

l'ont exprimée.

II faut, en tout, se renfermer dans une juste

mesure. Chaque cho^^e a la sienne sans doute,

mais le trop choque toujours plus que le trop peu.

Ne pas savoir se dire : assez ; est un défaut qu'A-

pelles reprochait aux peintres. Vous concevez,

mon cher Brutus
,
quels développements deman-

derait cette matière. Illui faudrait un livre àpart.

Mais c'est assez pour notre plan d'établir que

les considérations de convenance et d'inconve-

nance se reproduisent dans toutes les occasions

de parler et d'agir , dans les plus grandes comme
dans les moindres. Mais plus ces considérations

ont d'importance
,
plus il est essentiel de tracer

une démarcation profonde entre la convenance

et la nécessité. Par nécessité , on entend une loi

absolue, invariable, universelle : par conve-

nance , une obligation relative et subordonnée aux

personnes et aux temps. Actions, paroles, physio-

nomie, geste, démarche, la convenance s'étend

à tout; et l'inconvenance aussi : l'inconvenance

est le plus grand écueil du poète, a qui l'on ne
pardonnerait pas de faire parler le méchant en
homme de bien , ou de mettre dans la bouche
d'un insensé le discours d'tm sage. Voyez le pein-

tre du sacrifice d'fphir/(hiie. Après avoir montré
par une admirable gradation la tristesse chez"

Calchas, la douleur chez Ulysse, et chez Méné-
las, le dernier abattement, il comprit qu'il fallait

jeter un voile sur la tête d'Agamemnon; conve-

nance indiquée par l'impossibilité d'exprimer à

l'aide du pinceau les angoisses du cœur paternel.

Voyez le comédien lui-même étudier les conve-

nances pour s'y asservir. Que ne doit donc pas

faire l'orateur, qui enapprécie toute ['importance.' ?

Il examinera ce qui convient à son sujet, et pour

l'ensemble et pour les détails, afin de donner à

chaque partie d'un discours le genre de diction

qu'elle comporte, si toutefois le discours entier ne

demande pas un seul et même style.

XXIIL Voici le moment de déterminer enfin le

caractère de chaque genre. Plus d'une fois je me
suis récrié contre les difficultés d'une si haute

entreprise; mais toute réflexion devient inutile

quand onaquitté leport. Nous n'avons plusmain-

tenant qu'à faire voile, selon le vent qui nous

pousse. Et , d'abord , esquissons l'orateur rigou-

reusement attique.

Son langage familier comme celui de la con-

versation , est simple et uni ; mais de ce terre-

à-terre, à l'absence de l'art, il y a bien plus

loin qu'on ne pense. Ceux qui n'ont pas le talent

de la parole se figurent, en l'écoutant, qu'ils

n'ont qu'à vouloir pour parler aussi bien que lui.

Mais cette simplicité qu'ils jugent si aisée à re-

produire les trahit à l'essai , et se montre insai-

esf considerandum : quod et in re , de qiia agitur, positum

est, et in personis et eoruni, qui dicunt, et eonmi
,
qui

aiidiunt. Itaque hune locum, longe et lafe patexitem, plii-

losoplii soient in officiis Iractaie , non quum de lecto ipso

disputant (nam id quidem unum est), grammalici in poetis,

éloquentes in omni et génère et paite causarum. Quam
enini indecorum est, de stiilicidiis quuni apud ununi jii-

(licem dicas , aniplissiniis vérins et locis nti commnnibus
;

de majestate populi romani summisse et subliliter!

XXII. Hic génère toto : at persona alii peccant , aut sua

,

aut judicum , aut etiam advcrsarioriim ; née re solum , sed

sa»pe verbo. Etsi sine re nulla vis verbi est, tamen eadem

res sfcpe aut probatur , aut rejicitur , alio atque alio elata

\erbo. In omuibusque rébus videndum est ,
quatenus :

etsi enim suus cuique modus est, tamen magis offendit ni-

niium, quam parum. In quo Apelles pictores (luoque eos

peccare dicebat, qui non sentirent, quid esset satis.

Magnus est locus hic. Brute, quod te non fugit , et ma-
gnum volumen aHud desiderat. Sed ad id, quod agitur,

iihid satis : quum hoc decere (quod semper usurpanius

in omnibus dictis et factis, niinimis et maximis), quum
hoc , inquam , decere dic^mus , illud non decere , et id us-

qnecpiaque, quantum sit, appareat ; in alioque ponatur,

ali',id<pietolnm sit , uhum decere an oportere dicas (opor-

tere enim
,
pert'ectionem déclarât officii

,
quo et semper

uteudum est, et omnibus : decere, quasi aplani esse,

consentaneumque tempori et personœ
,
quod quum in fa-

ctis Scepissime', tum in dictis valet , in vultu deniquc, et

gestu , et incessu
) ; contraque item dedccere

(
quod si poeta

fugit ut maximum vitium, qui peccat etiam, quum probam
orationemaffmgit improbo, stullove sapienlis; si deiîique

pictor ille vidit , quum iimiiolanda Iplùgenia trislis Calchas

esset, mœstior Ulysses, mœreret IMenelaus, obvolvendum
caput Agamemnonis esse

,
quoniam summum ilium lu-,

ctum penicillo non posset imitari;sidenique liistrio, quid

deceat, quœrit : quid faciendum oratori putemus?) ; sed
,

quum hoctantum sit, quid in causis earumque quasi mem«
bris faciat, orator viderit : iîlud quidem perspicuum est,

non modo partes orationis , sed etiam causas lotas , alias

alia forma dicendi esse tractandas.

XXIII. Sequitur, ut cujusque generisnota qua^afur, et

formula. Magnum opus, et arduum, ut sa-pe jam diximus :

sed ingredientibus considerandum fuit, quid ageremus,

nunc quidem jam , quocumque feremur, danda nlmirum

vêla sunt. Ac prinmm informandus est iile tiobis, quem
solum quidam vocant Alticum.

Summissus est, etiiumilis, consuctudinem imitans, ab

indiserlis re plus, quam opiuione, différons. Itacpie eum
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sissable. C'est qu'il y a de la vit- dans ce corps (jui

semble receler si peu de sang. C'est qu'à dctaut

d'une grande Ibrcd musculaire, on y trouve du
rooins cette consistance que donne la plénitude

de la saute.

Commençons par affranchir de la tyrannie des

nombres l'orateur attiquc. Ces nombres dont nous

traiterons plus tard, sont de mise ailleurs; mais

lui, il les repousse absolument. Sans contrainte,

comme sans écart, son allure est libre, mais non
capricieuse et déréglée. Chaque mot se montre

indépendant du mot voisin. >iotre orateur glisse

au milieu de ces hiatus avec une gracieuse mol-

lesse, qui leur donne je ne sais quel charme, et il

s'avance, toujours insouciant de l'expression, à

la poursuite de l'idée.

Mais d'autressoins réclament son attention, que

n'embarrassent pas l'arrangement des périodes

et la succession des mots. N'allez pas croire

que cette diction simple et rapide soit en ei'fet

négligée; rien de plus étudié qu'une telle négli-

gence. II est des femmes, dit-on, qui négligent

toute parure , et n'en sa\ eut que mieux plaire.

L'éloquence attique tire le même avantage de

sa simplicité. Là, comme ici, le charme opère,

et les moyens restent cachés. Imaginez une toi-

lette dont toute prétention semble bannie. Point

de diamants. Le fer n'a point tourmenté la che-

velure ; aucun fard n'a enluminé le visage d'une

blancheur ou d'un incarnat factice ; la propreté

^ 1.-.

XXIV. Nous admettrons pourtant avec Thco-
phrastc une nouvelle qualité, qu'il place au qua-
trième vdWA dans l'enumeration de celles de lo-
rateur, et qu'il déllnit, un éclat doux et continu.
On multipliera donc ces traits vifs et inattendus,
qui sont un des signes distinetifs du j:enre. Mais
on n'usera qu'avec timidité des ressources tiréis

du répertoire de la rhetori(jue, je veux dire, des
figures de mois et de pensées.

L'effet des mots connue ornement est de
deux sortes, et résulte, ou de leur \aleur intrin-

sèque, ou de la place qu'ils occupent. La pre-
mière catégorie renferme d'abord les mots pro-
pres généralement usités,- c'est-a-dire , ou celui

qui sonne le mieux a l'oreille, ou celui qui peint

le mieux la chose. Ensuite, les mots elraniiers

au langage ordinaire, tel que le mot métapho-
rique, c'est-à-dire, pris ou emprunté d'ailleurs,

et détourné de son acception commune; le mot
dérivé, le mot nouveau ou créé, le mot vieilli ou
tombé en désuétude

,
quoique , à vrai dire , ce*

dernier appartienne à la classe des mots propres

,

mais rarement usités. La seconde catégorie est

celle des termes dont la valeur dépend de leur

position; l'agrément qui en résulte mamleste si

bien le pouvoir d'un mot mis à sa place, qu'il

suffit d'une simple transposition pour détruire

l'effet produit, lors même que la pensée n'a pas

subi la moindre altération. Il y a ainsi des nnl-

liers de pensées dont le fond demeure invariable

,

vient seule au secours desgrâces naturelles. Telle
|

quand les termes ont changé; mais, après une
sera la séduction d'un style pur, toujours simple,

i
telle épreuve, ce n'est plus guère par leur éclat

toujours clair, fidèle à toutes les convenances, et
'

qu'elles se recommandent,

d'une exquise latinité. ' Ainsi l'orateur attique s'en tient a son élé-

qui andinnt, quamvis ipsi infantes sint, tamcn illo modo
confiduntsepossedicere. >'am orationissul)tililas, imilabi-

lis illa f|uidem videtur esse existimanti ; sed niliil estexpe-

rienli minus. Et si enimnon plminii sanfjiiinis est, lial)cat

lanien succiini aiiiiiiem opoilet, ut , etiamsi illis maxiniis

viiibus careal, sit, ut ita dicaui , inle^^ra valiludine. l'ri-

nium igitur eura tanquain e vinculis numerorum exima-

nius. Sunt enim quidam, ut sels, oiatori numeri (de qui-

bus mox agemus) observaudi lalione quadam, scd alio in

génère orationis, in boc omnino lelincinendi. Solulnni

quiddam sit, nec vagum tamen, ut ingredi libère, non ut

licenler videatur errare. Veiba etiam verbis quasi coa-

gmcntare negligat. Habet enim iile tanquam bialus concursu

vocalinm molle quiddam, et quod indicct non ingratam

negligentiam, de re , bomliiis, magis ((uam de verbis,

laborautis. Sed erit videnduni de rebquis, quum liaec duo

ei liberiora fuerint, circuitus, conglutinalioque verborum.

Illa enim ipsa contracta et minuta non negligenterlraclanda

8unl; sed qusedam eliam negligentia est diligens. >'am ut

mulieres esse dicunlur nonnulkc inornata; ,
quas id ipsuni

deceat ; sic lirec sujjtilis oratio eliam incomta détectât.

Fit enim quiddam inutroque, quo sit venustius, sed non

utappareat.Tumrcmovebifuromnisinsignisornaîus, quasi

niargaritarum; ne calamistri quidem adbibebunlur. Fu-

cati vero medicamenta candoris et ruboris omnia repei-

lentur; elegantia modo, et munditia reraanubit. Sermo

punis erit, et latinus; dilucide plancque dicetur; quit
deceat , circum>])ici('tiir.

XXIV. Unum aderit, quod quartum numéral Tlieo-

plnaslus in orationis lamlibus, urnalum illud, suave et

allluens; aciita,' crelinrque senteiitia- iioncntur, et ncscio

undeexabdilo crufa',afque in iioc oiatore <ioniinaiiun-

tur. Verecundus erit usus oratoria^ quasi su|»eliecliiis.

Siq)eilex est enim quodam modo noslra, quae est in or-

iiamrntis, alia rerum, nlia vf>rl)orum. Ornatus aiitein

\rrliorum, du|)le\ : uniis simplicium, alter loilocatorun).

Simplex probatur, in propriis usitatisqne verltis, quod

aut optime sonal, aut rem maxime explanat; in alicnis,

aut trrin>!alum, aut MUiitum aliunde , ut nnilun, aut Ta-

ctiun ab ipso, aut novum , aut priscum , et innsitatum : sed

etiam inusitata, ac prisca, sunt in ()ro[iriis, nisi (juod

raro utimur. Coilocata aulem verba lial)ent ornatimi, si

aliqiiid concinnifatis eflicinnl, (juod verbis mulalis non

maneat, mancntesententia. .Nam scntcnliarurn ornami-nta,

qua' permanent, etiamsi verlia mutaveris, sunt illa quidem
pcniiulta, sed, (piœ emiueant

,
pauciora.

Ergo iile tenuis orator, modo sit clegans , nec in facien-

dis verbis erit audax, et in transferendis verecundus, et

parcus in priscis , reliquisque omamentis et verborum et

sententiarum demissior; translatione foiiasse crebrior,

qua frequentissime sermo omnis utitur non modo iirbano-

rum , sed etiam rusliconim : siquidcm est eorum, « gem-
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gance ; il craindrait de se fourvoyer à créer des
'

mots nouveaux, à en rajeunir d'autres, à se lan-

cer dans les tropes , à prodiguer les ligures de

style et de pensée. Sobre , et même avare de tous

ces ornements, il n'hésitera pas toutefois à user,

même largement, de certaines métaphores tom-

bées dans le domaine de la conversation à la

ville et aux champs. Il parlera, comme tont le

monde, des yeux de la vigne, du luxe des

moissons, de prairies altérées ou de riantes

campagnes; toutes façons de parler dont la har-

diesse est justifiée par la vérité des images, ou

par l'absence du mot propre. Il s'en sert donc

pour se faire comprendre , non pour courir après

un peu d'esprit. Aussi le style simple usera plus

librement de cette sorte de métaphore que des

autres; mais il en sera toujours plus sobre que

le style sublime.

XXV. La définition que nous avons donnée

plus haut de la convenance, nous dispense d'ex-

pliquer ce que nous entendons ici par inconve-

nance. Or, elle serait flagrante , si le style simple

se permettait de ces métaphores ambitieuses qui

ne sont admissibles que dans un autre genre.

Quant à l'effet que tel mot ne peut produire

qu'à telle place, ou il brille d'un éclatqu'il n'aurait

plus ailleurs, effet qu'on peut considérer comme
le port du style (et que les Grecs ont nommé
(r/7iu.aTa, nom qu'ils étendent aussi aux figures de

pensée) , c'est un genre d'ornement que peut em-

ployer, avec réserve toutefois, l'orateur attique
;

bien entendu qu'on reconnaisse avec moi plus

d'une sorte d'atticisme. On peut bannir d'un re-

pas la somptuosité prodigue, sans en exclure une
certaine élégance compatible avec l'économie;

c'est ainsi que le style simple
,
quoique ennemi

de la magnificence, admettra, mais sans profu-

sion , des agréments avoués et choisis par le bon

goût.

Notre orateur s'interdira les recherches étudiées

dont j'ai parlé plus haut, les combinaisons symé-

triques, les allitérations, le retour des mêmes chu-

tes , le cliquetis de deux mots qu'un simple chan-

gement de lettre a mis en rapport. Ce sont là des

beautés où le travail se fait trop sentir. Il lui

faut des moyens de succès ou la séduction opère

moins à découvert , et soit moins aisément prise

sur le fait. Il ne s'accommodera pas mieux des

figures de répétition, car elles exigent que le

débit s'anime par degrés jusqu'aux explosions de

voix; et la sienne ne sort jamais de son diapason.

Il peut faire usage de toutes les autres ligures

de mots ; mais il évitera les périodes de longue

haleine. Ses phrases seront coupées, et n'offri-

ront que des mots reçus dans la conversation. Il

ne laissera voir ni trop de hardiesse dans les mé-
taphores, ni trop d'éclatdans les figures de pensée.

Point de ces prosopopées où la république pé-

rore , où les morts retrouvent la parole. Point de

ces énumcrationsqui étreignentuue infinité d'ob-

jets dans les longs bras d'une période. Laissons

ces grands efforts à des personnes plus robustes;

il ne faut exiger ni attendre de notre orateur qu'il

se donne une poitrine d'athlète. Son débit ne fera

pas plus de fracas que son style. Et pourtant la

simplicité à laquelle il s'est voué n'exclut pas ab-

solument la plupart des figures de pensées : mais

c'est une parure qu'il a soin de froisser un peu

avant de s'en revêtir. Car la sévérité d'ajuste-

ment est, à nos yeux , ce qui le caractérise.

L'action ne sera, chez lui, ni tragique ni théâ-

trale. Il s'aidera peu du geste, mais beaucoup

de la physionomie ; une mobilité expressive, sans

mare vîtes, sitire agros, l<etas esse segetes, luxuriosa
frumenla. » Niliil iiorum paruni aiidacter, sed aut siiiiile

est illi, unde transferas; aut, si res suiim nulium habct
nomen, docendi causa sumtiim, non ludendi, videlur. Hoc
ornamento liberius paullo, qnam ceteris, utetur hic sum-
missus ; nec tam licenter tamen, quam si génère dicendi
uleretur amplissimo.

XXV. Itaque illud indecorum (quod quale sil, ex de-

coro débet intelligi) hic quoqne apparct, quum verbum
aliqiiod altius trausfeilur, idque in oratione liuniili poni-

lur, qiiod idem in aiia deceret. Iliam auteiti concinnita-

tem,quae verborum collocationeni iihiminat his lumiui-

bus, quse Grœci, quasi aliquos gestus orationis, ayr^ii.rj.x'x

a\)peliant (quod idem verbum ab liis etiam in sententiaium
ornamcntatransfertur) , adhibet quidem liic subtilis (quem

,

nisi quod soium, ceteroquin recle quidam vocant atti-

cum), sed paullo parcius. Nam, sicut in epularum appa-
ralii, a magnilicentia recedens, non se parcum solum,
sed etiam elogantem videri volet; eliget, quibus utatur.
Sunteninr. plerœque aptœ liujus ipsius oratoris, de quo

loquor, parcimoniae. Nam illa, de quibus ante dixi, huic

acuto fiigienda sunt, paria paribus relata, et simi'liter

conchisa, eodenique pacto cadentia, et immutalione lit-

terœ quasi quœsitse venustates; ne elaborata concinnilas,

et quoddam aucupium delectalionis manifeslo deprehen-

sum ajipareat. Itenique si qufe verborum iterationes con-

tenliiinem aliquam, et clamoiem requirent, erunt ab liac

sunuTiissione orationis alienaî : ceteris promiscue polerit

uli; continuationem verborum modo relaxet, et 'dividat,

utaturque verbis quam usitatissimis, translationibus quam
mollissimis; eliam illa sententiarum lumina assumai ,

quac

non erunt vehementer illustria. Non faciet rempublicani

loquentem, nec ab inferis mortiios excitabit, nec acerva-

tim multa frequentans una complexione devinciet. Valen-

tionuii h.Tec lalerum snnt, nec ab hoc, quem informamus,
aut exspectanda, aut postulanda : erit euim ut voce, sic

etiam oratione suppressior. Sed pleraque ex iliis convenient

etiam huic tenuitati; quanquam iisdem ornamentis ute-

tur horridius : talem enim inducimus.

Accedet actio non tragica, nec scenae, sed modica ja-

Gtatione corporis , vultu tamen multa conficiens : non hoc,



LOUATEUR.
4-i7

dégénérer eu grimace, fera lire dans ses traits le

fidèle commentaire du discours.

XXVI. La plaisanterie assaisonne bien le genre

simple; et l'on en tire un merveilleux parti. Il

yen a deux espèces, renjouementet la raillerie;

toutes deux bonnes à mettre en œuvre. L'enjoue-

ment donnera de la grâce aux détails de la nar-

ration; la raillerie aisiuisera et décochera les

traits du ridicule : mais restons dans notre sujet,

et bornons-nous à quelques avis généraux.

La plaisanterie maniée à tout propos est la res-

source du bouffon : trop libre , elle doit être aban-

donnée aux tréteaux ; outrée , elk' trahit un mau-
vais cœur ; dirigée contre le malheur, elle devient

inhumaine; contre le crime, elle risque de faire

éclater le rire, où devrait éclater l'indignation.

Avant de lancer la raillerie, l'orateur pèsera bien

ce qu'il doit à sa propre dignité, à celle de ses

juges, et ce que comportent les circonstances du

moment : toutes conditions qui rentrent dans le

chapitre des convenances. Qu'il évite soigneu-

sement ces bons mots amenés de loin, ou fa-

briqués à loisir, et qu'on apporte tout faits. Il

n'est rien de plus glacial. Qu'il respecte l'amitié,

comme le rang; qu'il n'aille jamais jusqu'à l'ou-

trage qui fait des blessures mortelles : qu'enfin,

il ne frappe que sur ses ennemis, mais non sur

tous ; non sans relâche , non de toutes manières.

Avec ces ménagements, il ne lui resteraplus qu'une

condition à remplir, c'est d'assaisonner les plai-

santeries de ce sel fin et piquant dont je ne trouve

pas un grain dans nos Attiques du jour, quoique

ce soit la ce qu'il y ait de plus Attique au monde.

J'ai terminé le portrait de mon orateur du

genre simple; grand orateur pourtant et vérita-

blement Attique. Car toute manière de parler, pi-

quante ou solide, est un fruit du terroir athénien.
Ce n'est pas que la fine plaisanterie soit l'assai-

sonnement obligé de l'éloquence; si Lysias et
Ilypeiidc l'ont maniée avec succès, si Déinadc en
a obtenu la palme, Demosthène n'y a pas n ussi.

Je le regarde, moi, comme un modèle aceonipli

durbanite; mais sa raillerie est moins de verve
que d'enjouement. La verve annonce plus de vi-

vacité dans l'esprit, et l'enjouement, plus desa-
voir faire.

XXVII. Je passe au genre tempéré. Plus abon-
dant, plus nourri que le genre dont il vient d'être

question, il a moins d'élévation que le sublime
dont je m'occuperai bienlùt. C'est ce que le lan-
gage a de moins nerveux, mais de plus suave. Il

a une plénitude qui manque au premier genre •

mais il est écrasé par la magnificence de l'autre.

Ici tout ornement est de mise, car le seul but est

de charmer.

La Grèce a vu fleurir de nombreux talents en
ce genre; mais, selon moi, Démétrius de Pha-
lère les a tous éclipsés. Sa diction est une cau-
serie douce et facile, mais parfois etincelantc de
l'éclat des métaphores et des métonymies dont
elle est semée.'

La métaphore, ainsi que j'ai eu souvent oc-

casion de le dire, transporte une expression de
son acception ordinaire a un autre sens analo-

gue, soit pour obtenir une heureuse alliance de

mots , soit pour suppléer un terme que la langue

ne fournit pas. La métonymie ne change rien

au sens, mais elle remplace un mot par un autre

mot, ayant avec le premier une relation de dé-

pendance. C'est bien aussi un transport, mais
avec une différence que des exemples feront

sentir. On lit dans Ennius : Arcem et urbtin

quo (licuntur os ducere, sed ilio
,
quo siguiûcant ingénue,

qiio sensu quidijne pronuntient.

XWI. Hiiic geneii orationis adspergenlur eliam sales,

qui in dicendo niminni quantum valent : quornin duo

gênera sunt, unum facetiarum, alteium dicaciliitis. Ute-

turutioque : sed alloro in narrando aiiquid venusle, al-

tero injaciendo, mittendoqueiidiculo : cujusgenciupiura

sunt; sed nunc aliud aginuis. lilud adnionemus lamen,

ridicuio sic usuruni oratorem, ut nec niuiis fre(|iu'nfi, ne

scurrile sit; nec suhobscœno, ne niimicum;nec pétulant!,

ne improbum; nec in calamitateno, ne inliuniauum; nec

in facinus , ne odii locuni lisus occupel; neqiie aut sua

persona , aut judicuni , aut tenipore alienum : haec enim

ad illud iudecoium referunlur. Vitabit etiam quœsila, nec

e\ tenipore ficla, sed donio allala : qu;e plerumque sunt

Irigida. Parcel et aniicitiis , et dignitatibus ; vitabit insa-

nabiles conlunieiias ; tantummodo adversarios figet , nec

eos tamen seniper, nec oinnes , uec omni modo. Quibus

exceptis, sic utetur sale et facetiis, ut ego ex islis novis

AUicis taleni cognoverira neminem, quum id certe sit vel

maxime Atticum.

Hanc ego judico formam sunimissi oraloris , sed magni

tamen, et geruiani Attici : (pioniam quidquid est salsuni

aut saiubre in oralione , id proprium Atticorum est ; e qui-

bus tamen non omnes laceli : Lysias salis, et Hyperides ;

Demades pra'ter ceteros ferlur. Dt-niosthenos iiiirnis ba-

betur; quo nuidem miiii nibil videtur urbaiiius : sed non
tini dicax fuit , quant facetus. Esl autem illud acrioris iu-

genii, iioc majoris artis.

XWII. Uberiusestaiiud,aliquantoquerobustius,quam

iioc iiiiiiiili', de (juo dirtum est; sumniissius aiitem,

quaui illud, de quo jani dicetur, amplissimnni. Hoc in

génère, nervorum vel minimum, suaMiatis aulem est vel

pluriniMtn. ICstenim plenius, quam boc einiclealum
;
quam

autcin illud oriiatuni, copiosumque, sunimi>sius. iluic

omnia dicendi oruamcnta conveniunl, (ilurimtnnque est,

in liac nraliouis forma, suavitatis. In qua nudti tloruerunt

apu<I (Wa-cos : sed Pbalereus Demetrius meo judi( io pra>

slilit coteris; cujus oratio quum sedate placide(pit! loqui-

tur, lum illustrant eam, quasi stellae quœdarn, translata

verba , alque immutata.

Translata ea dico, ut s.Tpc jam, qu.ie per similitudinem

ad aliam rem, aut suavitalis, aut inopi.e causa, traiisferun-

tur. Mulata, in quibus pro verbo proprio subjicilur aliiid

,

quod idem significet, sumlum ex re ali(}ua consequenli.

Quod quanquam transferendo fit, tamen alio modo traiis-
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orbas; c'est une métaphore; mais arcem, em-

ployé pour iiatriaux., est aussi une métonymie

,

comme 4/^/ca tremit, pour Afri tremunt, chez

le même auteur. Les rhéteurs nomment cette fi-

gure hypaUaye, c'est-à-dire, échange, parce que

c'est une sorte d'échange de mots. Les gram-

mairiens l'appellent métonymie; ce qui signilie

transport de nom. Aristote, qui donne le nom
de métaphore à toutes ces figures, range sous

la même dénomination la catachrèse ou abus de

mots. On dira par catachrèse minutum animum
pour parvum aniumm; cet abus des mots a,

tantôt l'agrément pour excuse , et tantôt la né-

cessité. Quand les métaphores se succèdent sans

interruption , leur ensemble prend le nom d'allé-

gorie. Ce mot grec fait bien comprendre que le

discours exprime alors toute autre chose que ce

qu'il semble dire. Mais il vaudrait mieux dési-

gner tous ces tropes par le terme général de

métaphore. Le style de Démétriusde Phalère est

plein de métaphores qui lui donnent le plus grand

charme. Il abonde également en métonymies.

Aucun orateur ne s'est montré plus prodigue de

cette espèce de figure.

Le genre tempéré (celui dont je parle) s'ac-

commode de toutes les figures de mots et de la

plupart des figures de pensées. Il fournit de lar-

ges développements aux discussions savantes et

aux lieux communs qui n'exigent pas d'expres-

sion passionnée. En un mot, c'est l'éloquence

telle qu'on la rapporte de l'école des philosophes.

Elle a un mérite qui lui est propre, mais qui pâ-

lit bien vite quand elle ose se montrer auprès du

sublime. Ce style paré, fleuri, brillant de coloris

et d'élégance, assemblage coquet de toutes les sé-

ductions de la parole et de la pensée, s'avisa un

jour de quitter les bancs des sophistes, où il avait

pris iiaissance, et parvint à se glisser au barreau.

Mais dédaigné par le genre simple , et repoussé

par le sublime, il s'est arrêté à égale distance de

tous deux.

XXVÎII. Grandeur, richesse, force, magni-

ficence; lels sont les attributs du genre sublime,

le plus puissant des trois. C'est par des formes

larges et majestueuses que l'éloquence a conquis,

sur l'admiration des peuples , tant de prépondé-

rance dans leur gouvernement. J'entends cette

éloquence à grands mouvements, à grands

éclats
,
qu'on suit avec stupeur dans son essor

prodigieux , et qu'on désespère d'atteindre ; cette

éloquence qui se saisit des âmes, et les remue en

tous sens; qui brise ou pénètre, et qui, souve-

raine de l'opinion, impose des idées nouvelles,

et détrône celles qui régnaient.

Quelle différence entre ce genre et les deux

autres! quiconque, à force de s'exercer dans

le genre simple , est arrivé à parler avec esprit

et avec goût , sans porter plus haut ses préten-

tions, se trouve d'emblée grand orateur, quoi-

qu'on en reconnaisse de plus grands. Comme il

s'est placé sur un terrain qui n'a rien de glissant,

une fois sur ses pieds , il n'a plus de .chute à crain-

dre. Quant au style intermédiaire
,
que j'appelle

tempéré, l'orateur qui en connaît à fond et s'en

est approprié les ressources, n'a plus de chances

sérieuses contre lui. Souvent exposé à des mé-

comptes, il ne l'est jamais à une catastrophe.

Après tout , il ne tomberait pas de bien haut. Ces

garanties sont loin d'exister pour l'orateur su-

blime à qui j'assigne le premier rang. Si, malheu-

reusement, sa nature, ses études, ses prédilections,

lui ont imprimé une direction exclusive vers les

liilit, qinim dixit Ennius, « arcem et urbem orLas ;
»

alio modo, si pro patiia arcem dixisset : et « honidam

Africam tenibili tiemeie tiimultii » qiium dicit, pro Afiis

immulat Africam. Hanc hypallagen rlietores
,
quia quasi

summutantur vcrba pro verbis; metonyn)iam grammatici

vocant, quod nomina transferuntur. Arisfoteles autem

translatioiii bsec ipsa siibjungit, et abusionem, qnam -/a-

•:â/pr,(7iv vocant : ut, quum minutum dicimus animum pro

parvo, et abulimur verbis propinquis, si opus est, vel

(piod deleclat, vel quod deccf . .lam quum fluxcrunt plures

continua^ tianslationes, alia plane fit oralio. Itaque genns

lioc Gra?ci appeilant à}lr,-^o[Âm, nomine rçcte; génère

melius ille, qui ista omnia translaliones vocat. Hœc fré-

quentât Plialereus maxime, suntque dulcissima : et quan-

qiiam translatio est apud eum multa, tamen immutationes

nusquara crebriores.

Tn idem genus orationis (loquor enim de illa modica ac

teuipcrata) verborum cadunt lumina omnia, multa etiam

sententiarum : lata; eruditaî(]ue disputationes ab eodem
exiMicanUir, et loci communes sine conteniione dicuntur.

Quid multa? e pliilosopborum sciiolis laies fere evadunt :

<'t, nisl coram erit comparatus ille fortior, per se hic, quem
dico, probabitiu'. ïst enim anoddam etiam insigne et tlo-

rens orationis, pictum et expolilum gemis, in quo omnes
verborum , omnes sententiarnm illigantur lepores. Hoc to-

tum e sophistarum fontibus defiuxit in lorum ; sed spretum

a subtilibus , repulsum a gravibus, in ea, de qua loquor,

mediocritate consedit.

XXVIII. Tertius esl i!leamplus,copiosus, gravis, orna-

tus, in quo profecto vis maxima est. Hic est enim, cnjus

ornalum dicendi et copiam admiratae gentes, eloquentiam

in ci\itatibus plurimum valere passœ sunt; sed banc elo-

(pienliam, quae cursu niagno, sonituque ferrctur, quan>

,

susi)icerent omnes, quam admirarentur, quam<se assequi

posse difliderent. Hujus eloquentiœ est Iractare animos,

liujus omni modo permovere. Hœc modo perfiingit, modo
irrcpit in sensus; inscrit novas opiniones, evellit insitas.

Sed mullum inlerest inter boc dicendi genus et superiora.

Qui in illo subtili et acuto elaboravit, ut callide arguteque

diceret, nec quidquam allius cogilaret, boc uno perfecto,

magnusoratorest, si non maximus; minimequein Inbrico

versabitur, et, si semel constiterit, nunquam cadet. iMediiis

ille aulcm, quem modicum ettemperatum voco, si modo

suum illud satis instruxent, non exlimescel ancipites di-

cendi incertosque casus; etiam, si quando minus succedet,

ul Sccpe fil, magnum tamen periculuni non aibbif : allot-uini
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régions supérieures; si, toujours majestueux, toi:-

jours tendu ,
toujours entlammé, il ne sait quel-

quefois tempérer cette fougue par l'alliance des

deux autres genres, il ue recueillera qu'humilia-

tion. En effet, l'orateur simple a pour lui sa

linesse et cette connaissimce du monde qui an-

noncx' un sage. L'orateur tempère nous séduit

par ses agréments; mais l'orateur sublime, qui

ne sait être que sublime
,
parait à peine dans son

bon sens.

Quoi! ne jamais trouver un moment de calme

pour parler posément, pérorer sans analyse, sans

Jéfmition, sans tons variés, sans enjouement,

même dans des causes qui, en tout ou en partie,

axigent ces accessoires; prendre feu au premier

mot , avant d'avoir échauffé ses auditeurs , n'est-

;e pas là le transport d'un frénétique qui vient

ie ruer parmi des personnes de sang-froid , ou

l'extravagance d'un hommequi pousse, au milieu

ie gens a jeun, les hurlements de l'ivrejse^

XXIX. Xous le tenons, mon cher Bfutus, cet

orateur, objet de nos recherches ; mais ce n'est

malheureusement qu'en idée. Car si ma main

wuvait le saisir, non , lui-même , avec toute la

)uissance de sa parole, ne saurait me faire là-

cher prise. Le voilà trouvé celui qu'Antoine n'a-

vait jamais vu. Hàtons-nous d'énoncer ici eu

)eu de mots ce que nous ne tarderons pas à dé-

velopper. L'orateur parfait est celui qui, maniant

à propos les trois genres , sait toujours être simple

Jans les petites choses, sublime dans les grandes

,

empéré dans celles qui tiennent le milieu.

Jamais, me direz-vous, un tel orateur n'a

îxiste. Kh ! sans doute. Je dis ce que je voudrais

voir, non ce que j'ai vu. Et me voilà revenu à

;e type, u cette forme idéale de Platon, visible

Mdere non potest. At vero hic noster, quem principem po-

limus, f;ravis, aœr, ardens, si ad hoc unum est naUis, aut

hoc solo se exercuit, aut liuic generi studet uni, ncc

iuam Cflpi<im cum illis duobusgeneribus teniperavji, nia-

dme est ronteinin-iidus. Ille euini suuiniissus
,
quoil arutc

1 veteiatorie dicil, sapiens jam; médius, suavis; hic au-

«mcopiosissimus, sinihilcst aliud, vi\ satis sanns vidori

Xtlet. Qui enini uiliil [lotest Uanquilie, niiiii ienitrr, nihil

lartile, defuiite, distijiclc , facete diceie
,
pircserlim quuin

aosa; partini totae sint co modo, partim aliqua ex parle

ractandse, si js non praeparatis aurii)us inflaniniaie rem
xppit, iuipie apud sanos, et quasi inter sobrios bacchari

rtnolentus videlur.

XXIX. Tenemus igitur. Brûle, quem qurerimus; sed

ininio : nam manu si prehendissem , ne ipse quidem sua

anla eloquentia milii persuasisset, ut se dimilterem. Sed
nvenlus profecto est ille eloquens ,

quem nunquam vidit

\ntonius. Quis est igitur is? Compleclar brevi , disseram

ilaribus. Is enim esl eloquens, qui et humilia subtiiiter, et

nagna graviter, et mediocria ten)perate potest ditere.

Nemo is, inquies, unquam fuit >'e fuerit : ego enim, quid

lesiderem , non quid videiim , disputo ; redeoque ad illam

.'latonis , de qua dixeram , rei foruiaui et speciera : quam
CICFUON. — TOMF. I

' pour l'esprit , msaisissable pour les sens. Ce n'est

I

pas l'homme éloquent que je cherche; car il ne
faut rien de mortel ou depcrissable. Je ne pour-

,

suis qu'une abstraction , une qualité dont le pos-
sesseur serait éloquent; et cette qualité n'est

' autre que l'élotiuence même. Être de raison,

I

qui ne se révèle qu'aux yeux de l'esprit, et dont

;

le caractère, je n'hésite pas à répéter ma délini-

]

tion , est de revêtir les petites choses d'un stN le

i

simple; les moyennes, d'un style modère; les

!

grandes, d'un style majestueux.

Tout mon plaidoyer pour Cécina roulait sur
l'ordonnance du préteur. On avait embrouillé le

point de droit. J'ai eu soin de l'éclaircir par des
définitions, après lesquelles j'ai glissé l'apologie

du droit ciN il. A des chicanes de mots, j'ai opposé
des distinctions précises. Ma défense de la loi

Manilia amenait l'éloge de Pompée. Aussi le dis-

cours est-il d'un bout à l'autre du gem-e tempéré
qui se prête aux formes du panégyrique. L'af-

faire de iîabirius intéressait la majesté du peuple

romain. Mon style s'agrandit avec le sujet , et

j'y fis passer tout le feu dont je me sentais con-

sumé. "N'oilà l'emploi successif des trois genres.

.Mais il faut, dans certaines causes , le mélanger,

et passer plus d'une fois de l'un a l'autre. Quelle

est la forme d'élocution qu'on ne trouve pas dans
mes Verrines , dans mes plaidoyers ponr .\vitus,

pour Cornélius, enim dans un grand nombre de

mes harangues"? J'en citerais les exemples, si je

ne les croyais trop connus , ou trop faciles a trou-

ver. Car il n'y a pas de beauté oratoire, dont on

ne puisse rencontrer dans mes discours, je ne

dis pas le parfait modèle, mais au moins l'inten-

tion, le redet. Le but n'est pas atteint, mais il

est montré.

et si non rernimus , lamen animo lenerc possumus. Non
enim eloqiicutem qua-ro, ne(|ue quidem mortale , et ca-

ducum, sed iliud ipsum, riijus qui sit compos, sil eloquens :

quod niliil est aliud, nisi rlr)i|uenlia ipsa, quant ludlis,

iiisi mentis oculis videre possumus. Is eril igilur eloquens

fui idem illud iteremus), ([ui polerit parva summisse, mo-
dica temperale, magna gra\iler dicere. Tola mihi causa

pro Cœcina de verbis intcrdicli fuit : res involutas defi-

niciidoexplifavimus
;
jus ( i\ ile lauda\ iuuis ; verlia ambigua

(iistiuximus. Fuit ornaiiduà in Manilia lege Pompeius :

temperata oratione ornandi copiam persccuti sumus. Jus
onuieretinendic majeslatis lîabirii causa conliucjjalur : ergo

iuomni génère anqilidraliiiiiis exaisimus. Al li;ec intftdum

lemperanda et varianda sunt. Quod igitur in accusalionis

quinque librisnon reperilur genus? quod in A\iti?(piod in

Cornelii? quod in phuimis noslris defensionibus? qu.'e

exemplaselegissem, nisi \el nota esse arbitrarer, \el posse

eligere, qui quaTcrent. .Nullaest euim ul!o in génère laus

oratoris , cujus in nostris orationibus non sit aliqua, si non

perfectio , at conatus tamcn , atquc aduinbratio. Si non
assequimur; at, quid deceal, vidcmus.

Nec enim nuiic de nobis, sed de re dicimus : m que
tanlura abest, utnostra miremur, ut usqixe eo difficiles ao
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Au reste , il ne s'agit pas de moi , mais de Tart

lui-même. Loin de m'extasier devant mesœuvres,

je sens que Démosthène lui-même , ne satisfait

pas pleinement la chagrine délicatesse de mou

goût. Non , cette supériorité qu il faut lui recon-

naître dans tous les genres ne répond pas tou-

jours à l'exigence insatiable de mon oreille, à son

inextinguible besoin de quelque chose d'immense

et d'infini.

XXX. Brutus, pendant votre séjour à Athènes,

vous avez fait de cet orateur une étude appro-

fondie et complète avec Pammène , le plus ardent

de ses admirateurs ; ses ouvrages ne sortent pas

de vos mains, et cependant vous lisez les miens

de temps à autre. Vous savez donc mieux que per-

sonne que s'il atteint souvent à la perfection

,

je fais raille efforts pour en approcher ; et qu'il

met toujours le doigt sur le genre d'éloquence

que demande chaque sujet , et fait acte de puis-

.sance, tandis que je suis réduit à faire acte de

bonne volonté. Grand homme , succédant à d'au-

tres grands hommes, il a trouvé dans ses contem-

porains des rivaux encore plus redoutables. Et

moi , s'il m'eût été donné de parvenir à la hau -

teur qui tentait mon ambition
,
j'aurais fait aussi

quelque chose de grand , dans cette Rome
,
qui

,

aujugement d'Antoine, n'avait pas encore retenti

des accents de la véritable éloquence. Certes

,

Antoine, qui la refusait à Crassus et à lui-même

,

ne l'eût reconnue ni chezCotta, ni chez Sulpicius,

ni chez Hortensius. Gotta n'a rien d'élevé ; Sul-

picius, rien de séduisant ; et la force manque trop

souvent à Hortensius. Leurs devanciers
,
je veux

dire Grassus et Antoine, étaient plus propres

qu'eux à manier tous les genres. J'ai donc trouvé

l'oreille des Romains toute neuve encore à l'im-

pression d'une éloquence variée, qui sait prendre

tous les tons et les croiser sans dissonance. Et,

malgré la médiocrité de mes essais, malgré la fai-

ble autorité de mon exemple, j'ai donné le pre-

mier à cette importante innovation une vogue pi'tv

dlgieuse.

Que d'acclamations à ce passage que je pro-

nonçai , bien jeune encore , sur le supplice des par-

ricides, et àont le style n'a pas tardé à me paraî-

tre bien jeune aussi! « S'il est des choses dontj

« l'usage soit naturellement commun à tous , c'est

.( assurément l'air pour les vivants, la terre pour

« les morts, la mer pour les naufragés , le rivage

« pour ceux qu'ont rejetés les flots. Eh bien! Ie|

« parricide
,
pendant toute la durée de son sup-

« plice, vit sans respirer l'air du ciel ; il meurt,
j

« sans que la terre reçoive ses ossements; il Hotte, !

« sans que l'eau baigne sa dépouille; il est enfin
j

'< rejeté par la mer au milieu des rochers, sans

« qu'il soit accordé à ses restes un instant pour!

« y reposer. » L'effervescence du jeune âge se fait!

sentir dans ce morceau; et les applaudissements

dont il fut accueilli s'adressaient moins au talent]

actuel de l'auteur, qu'à ce qu'il offrait d'espé-

rances et d'avenir. On reconnaît la même maia,|

mais déjà plus ferme, dans ce portrait de femme:
'< Épouse de sou gendre, belle-mère de son fils,j

« corruptrice de sa fille. » Mais je n'étais pas exclu-
j

sivement passionné pour cette manière ; et au mi-

lieu même de cette emphasedejeunesse figuraient,
]

dans ma défense de Roscius, de nombreux mor-

ceaux, lesunsdu genre simple, lesautres du genre]

fleuri. On trouvera la même variété de tons dans!

tous mes plaidoyers pour Avitus, pouf Cornélius ,i

et tant d'autres : car il n'est pas un seul orateur,]

même dans la Grèce, si désœuvrée, qui en ait!

écrit autant que moi. Et pourtant j'ai varié cha-jl

morosi simus, iitnobis non satisfacial ipse Demosthenes ;

qui qiianquam unus eminet inter omnes in onini génère

dicendi, tamennonsemper implet auras meas : ita siint

avidae et capaces, et semper aliquid immensura infinilum-

qiîe desiderant.

XXX. Sed lamen, qiioniam et hune tu oiatoiem cuni

ejus studiosissinio l'amniene
,
quum esses AUienis , totum

diJigentissime cognovisti, neque eum dimitfis e nianibus,

et tamen nostra etiam lectilas : vides profecto , illum mnita

perficei-e, nos multa conaii; illum posse, nos velle, qno-

cumque modo causa postulet, diceie. Sed ille magnus;

nam et successit ipse magnis, et niaximos oralores liabiiit

aHjuales : nos magnum l'ecissemus, si qiiidem potuisse-

mus, qno contendimus ,
perveniie, in ea urbe, in (|ua (ut

ait Antonius) auditus ekxiuens nemo eiat. Atqui, si An-

tonio Crassus eioquens visus non est, aut sibi ipse, nun-

quam Colta visus esset, nunquam S(di)icins, nunquam

Hortensius. Nibil enim ample Cotta, niliil leniter Sulpicius,

non multa graviter tîortensius. Superiores magis ad omne
Senus apti, Crassum dico, et Antonium. Jejunas igltur

hujus nudtiplicis, et .Tquabiliter in omnia gênera fusœ

orationis aures civitatis accepimus ; easque nos primi
,
qui-

^

cumque eranius, et quanlulumcumque dicebamus, ad

luijus generis [dicendi] audiendi incredibilia sludia conver-

ti nui s.

Quantis illa clamoribus adolescentuli diximus de snp-

plicio i)arricidarum.^ (juœ nequaquam satis deferbuisse

post aliipianto sentire cœpimus. « Quid enim tam com-

<c mune, quam spiritus vivis, teira mortuis, mare fluctu-

« antibus, littus ejectis? Ita vivunt, dum possunt, .ut

« ducere aiiimam de ccelo non queant; ita moriuntur, ut

« eorum ossa terram nontangaul; ita jactantur iluctibus,i

« ut nunquam alluantur; ita postremo ejiciunlur, ulne ad

" saxa (piidcm moitui conquiescant , » et qu;ie sequuntur.

Sunt enim omnia, sicut adolescentis, non tam re et malu-

litale, quam spe et cxspectalione, laudati. Ab hac indole

jam illa matura : « Uxorgeneri , noverca filii , fdiae pellex. »

Nec vero liic unus erat ardor in nobis , ut boc modo onmia

diccremus. Ipsa enim illa pro Roscio juvemlis ledundantia

multa habet altenuala, qusedam etiam paullo liilarioia, ut

.

pro Avito, pro Cornelio, compluresque alia; : nemo enim

orator tam niuUa, ne in Gra'co quidem otio, scripsi^.
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cunde mes discours par le mélange des genres que
je viens de recommander.

AXXI. Si je loue Homère, Knnius, les poètes

en général , et surtout les tragiques, de détendre

quelquefois leur style, d'en varier les formes, de
descendre même jusqu'au ton de la conversation

ordinaire, ce n'est pas pour me condamner, moi
orateur, à rester cloué au sublime. Mais sans aller

chercher les poètes , ces génies inspirés, n'avons-

nous pas vu des acteurs, inimitables dans leur

genre, jouer, sans en sortir, les rôles les plus

étrangers a leur emploi, ou même en sortir tout

à fait sans perdre leur supériorité? ?s'a-t-on pas

souvent accueilli avec faveur l'acteur comi((ue

dans la tragédie, l'acteur tragique dans la co-

médie? Et moi, je craindrais de fiiire les mêmes
efforts ! Quand je dis moi , lîrutus , c'est vous que

je veux dire, car mes efforts sont à bout depuis

longtemps; et je ne serai jamais que ce que je

suis. Mais vous, vous asservirez-vous à une ma-
nière uniforme dans toutes les causes? ou n'ac-

cepterez-vous de causes que celles qui s'ajuste-

ront à votre genre exclusif? ou plaiderez-vous

une cause d'un bout à l'autre avec une monoto-

nie systématique? ce serait vous déclarer contre

Démostbene, votre orateur favori. 11 l'est, sans

doute, puisque j'ai vu dernièrement ù.Tusculum

son image en bronze, au milieu des vôtres et de

colles de vos ancêtres. Or, Démostliène ne le cède

pas à Lysias pour la simplicité; a Hypéride, pour

la finesse et le trait ; à Eschine, pour la douceur

et l'éclat des paroles. Il a des discours entiers,

ou dans le genre simple , comme sa harangue

contre Leptine;oudans le genre sublime, comme
quelques Phiiippiques; ou dans ces deux genres

a la fois, comme ses deux plaidoyers contre l"]s-

qiiam milita sunt riostra ; eaque liane ipsani lial)cnt, qnam
probo, vaiiefatem.

XWf. An ego Homero, Ennio, icliqnis poetis, et ma-
xime tragicis concederem , ut ne omnihus locis eadem con-

lentione uterentur, crebioqiic mutarent, nonnunqu.mi

ctiam ad (]notidianiim genus sermonis accéderont; ipse

nanqnani al) illa aceirima conlentione discederem? Sed

quid poetas di vino ingcnio piofero? liisliiones eos vidimiis

,

qiiibus niliii posset in suo génère esse prœstantius, qui

non soliiin in dissimilliniis personis satisfacicliant, (jinim

tamen in suis versarentur, sed cl comœdnm in tragœdiis,

et tragadnm in coma'diis admodum placerc vidimus. Ego
non elaljoiem ? Quum dico me, te, lînite, dico : nam in

me quidem jampridem eft'cclnm est, quod fiiturum fuit.

Tu autem eodem modo omnes causas âges? aiit aliqiiod

cansarum genus repudiabis? aut in iisdem causis perpc-

tuum et eumdem spiritum sine ulla commutatione obtine-

bis? Demosliienes quidem, cujns nuper inter imagines

tuas ac tuorum (quod eum, credo, amares), quiim ad te

in Tusciilannm venissem, imagineni e\ a!i'e vidi, nibil

Lysiœ subtilitate cedit , niliil arguliis et acvmiine H\qieridi

,

nihil ienifate/Escln'ni , et splendore verborum. Mull:e sunt

tyus totœ orationes subtiles, ut contra Leptinem; miiluie

totte graves, ut quaodamPhilipjùc.T; midtm varii?,ut con-

chine, l'un dans l'affaire de l'Ambassade, l'autre
pour la Couronne. 11 ne réussit pas moins dans le

tempéré, qu'il saisit des qu'il le veut , et où il fait

ordinairement sa première pause en descendant
des hauteurs de l'éloquence. Mais quand il vous
arrache des cris d'admiration

;
quand vous vous

sentez maîtrisé par son irré.sislibk' puissance,
-soyez sûr qu'il plane alors dans la région du su-

blime.

Quittons un moment Démosthène
,

pour ne
pas faire d'une cpiestion générale une question
individuelle. La nature et la force de l'éloquence,

voila ce qu'il s'agit de de\elopper. Mais, encore
une fois, qu'on se souvienne que je ne prétends
pas donner de préceptes. Je veux analyser l'art

,

non l'enseigner. S'il m'arrive souvent d'aller plus

loin, c'est que je dois être lu par d'autres que
par vous. Si, en effet, ce Traité était pour vous
seul

,
pour vous

,
qui en savez bien plus ([ue moi

sur ces matières
,
je ne me donnerais pas le ridi-

cule d'y semer quelques leçons. Mais j'ai l'espoir

d'être utile à de nombreux lecteurs. Car si mon
nom est pour ce livre une recommandation assez

faible, le nom de Brutus, à qui je l'adresse, lui

assure la célébrité.

XXXII. A mon avis, l'orateur ne peut pas se

contenter de la faculté (fui le caractérise, celle de

donner à son sujet de riches développements; il

doit y joindre la dialectique, art qui est en con-

tact intime avec l'art de parler. Je sais bien que
discourir et disserter sont deux; qu'autre chose

est de parler, et de parler en orateur. Mais l'un

et l'autre se trouvent compris dans le talent de

l'éloeution. L'argumentation, le débat, appar-

tiennent plus essentiellement a la dialectique; les

belles formes de langage et le charme de l'expres-

Ira yEscbinem , faisre logatinnis, ut contra eumdem pro

causa Clesipliontis. Jam illiid médium ipiolirs vull, arri-

pit. et a gravissimo discedens, co potissinumi del;,i)itMr.

Clamores tamen lum movet, et tum in dicendo piiuimum
et'licit, qmun gravitatis locis ulitur.

Sed al) lioi'. paiumper aheanuis ; (|uaiido(piidem de gê-

nent, non de iiomim; qua'rin\iis : rei poilus, id est, elo-

quenti.p vim et naturam expliccmiis. Illud tamen, quod

jam aille diximus,mcminerinuis, nil nos pra-cipiendi causa

esse dicturos, atipie ita iioLiiis adiiros, ut CNistimalores

\idfamiir ioqui, non magislii. In qiio tamen longins s.Tpe

progiedimur, quod videmiis, non te lia-c soliim esse le-

cturum, qui camulto, quam nos, qui quasi docere vidca-

mur, liabeasnotioia; sed liunclibnim, etiamsi minus no-

stra commcudalione, tiio lainen Domine divnigari necesse

est.

XXXII. Esse igitiir porfecte eloquentis piilo, non eam

soluni facultatem babeie, qu.T sit ejus propria , fuse latequc

dicendi, sed etiam vicinam ejus atqiie finifim;im , diale-

cticorum scienliam assumere. Qiianqiiam aliiid videtur ora-

tic esse, aliiid dispntatio; nec idem loqui esse, ((iiod di-

cere : allamen iitrumqiie in disseiendo est. Disputandi

ratio, et ioquendi, dialeclicorum sit; oratoriim aulern

,

dicendi et ornandi. Zeno quidem ille, a qiio disciplina

20
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sion, à l'éloquence. Zenon , le père de la philoso-

phie stoïcienne , exprimait avec la main la dif-

férence de ces deux arts. l\ serrait les doigts et

fermait le poingt, pour figurer la dialectique ;
puis

ouvrant la même main et la déployant tout en-

tière : Voilà , disait-il, Temblème de Téloqueuce.

Avant Zenon , Aristote avait dit au commen-

cement de sa Rhétorique, que cet art est coirane

ie pendant de la dialectique, et que toute la dif-

férence consiste eu ce que Tune étend son ca-

dre, et que l'autre le resserre. Je veux que mon

orateur possède tout ce qui , de près ou de loin
,

peut se ramener aux besoins de Télocution. Ce

n'est pas à vous , versé comme vous Tètes dans

toutes ces théories
,
que j'apprendrai qu'il y a

deux méthodes d'enseignement. La première est

d'Aristote, qui a donné sur cette matière un traité

fort étendu ; la seconde a été introduite par ses

successeurs, qui ont pris le nom de dialecticiens

,

et dont l'imagination a compliqué la science par

une foule de questions épineuses.

L'ignorance absolue de ces doctrines n'est pas

permise à qui veut recueillir la palme de l'élo-

quence. Il faut même qu'il possède et l'ancienne

et la nouvelle méthode, qui porte le nom de

Chrysippe. 11 apprendra aussi à connaître la va-

leur des mots, leur nature, leurs espèces diver-

ses , soit qu'on les considère isolément, soit qu'on

étudie le jeu de leurs combinaisons ; les diverses

manières d'exprimer une idée ^ les règles pour

démêler le vrai d'avec le faux, les déductions à

tirer de chaque fait ; les conséquences qui décou-

lent naturellement d'un principe , et celles qui ne

sont point leg'itimes ; l'art enfin de séparer les élé-

ments d'une proposition équivoque , et d'y porter

sloicorum est, manu demonstiare solebat, quid inter lias

aites interesset. >iam quiim compresserai digitos, pugnum-

que fecerat, dialecticam aiebat ejusmodi esse; qiium aii-

tem diduxerat, el mamim dilatavcrat
,
palm* illiiis simi-

lem eloquentiam esse dicebat. Atqiie etiam ante biinc

Aristoteles piincipio artis rhetoricai dicit, illam aiteni

quasi ex altéra parte respondere dialeclicae : ut boc videli-

cet diiTerant inter se
,
quod bsc ratio dicendi latior sit , ii!a

loqueudi contractior. Yolo igitur huic summo omneui
,
quœ

ad dicendum Irabi possit, loquendi rationem essenotani :

qure quideni res (quod te liis artibus eruditum minime

faUit) duplicem babot docendi viam. ^ani et ipse Aristoleles

tradidit prœcepta plurima disserendi ; et postea , (jui dià-

leclici djcuntur, spinosiora multa pepererunl. Eigo eum
censée, qui eloquentire lande ducalur, non esse earnm

rerum omnLno nidem ; sed vel illa aiitiqua, vel liac Clirysip-

pi disciplina institutum : noverit primum vim, naturam,

gênera verborum, et simplicium, et copulatorum ; deinde

quot modis quidque dicatur
;
qua ratioae , verum falsumne

sit, judicetur; quid efficiatur e quoque; quod cui conso-

qneiis sit, quodque contrarium
;
quumque ambiguë multa

dicantur, quomodo quidque corum (li\idi, cxplanarique

oporteat. Hœc tenenda su ut oratori : saîpe enira occurrimt.

Sed quia sua sponte squalidiora suiit, adhibejvlus erit ia

bis exp'icandis quidam oratiouis uitur.

la lumière par les distinctions : tous ces procédés

doivent être familiers à l'orateur, car il aura fré-

quemment besoin d'y recourir. Mais il aura soin

d'en dégniser la sécheresse, qui doit disparaître

sous le vernis de l'élocution.

XXXIU. Une nécessité première en matière

de raisonnement méthodique, c'est de détermi-
^

ner l'état de la question. Sans ce préliminaire fl

nettement admis de part et d'autre, le débat ne:'

saurait avoir ni direction fixe ni résultat. Il faut I

donc , sur chaque point , expliquer plus d'une fois >

sa pensée ; il faut queîoute obscurité s'évanouisse

devant le flambeau de la définition. Définir, c'est

énoncer clairement ce dont il s'agit, mais avec

toute la brièveté possible. Le genre de chaque chose

une fois déterminé , vous savez qu'il faut le sub-

diviser en espèces, et régler, d'après cette divi--^

sion, toute la distribution du discours.

Il faut donc que notre orateur sache, au be- i

soin , faire intervenir la définition , non pas avec

la précision technique , si propre aux discussions

de la philosophie, mais sous une forme plus

développée, plus attrayante, et mieux appropriée f

au goût et a l'intelligence du public. Il saura u

aussi descendre du genre aux espèces, sans trop

resserrer la division, et sans l'étendre inutilement.

Quant à l'à-propos et au mode d'application de

tout ceci
,
je n'ai pas à m'en occuper. Je l'ai déjà

dit
,
je me pose comme critique , et non commef

professeur.

L'arsenal de la dialectique ne fournira cepen-

dant à notre orateur qu'une partie des armes qui

lui sont nécessaires. Il y en a d'autres à emprunter

à la philosophie , dont il doit s'être rendu tous

les lieux familiers, et par l'étude et par la pra-

XXXIII. Et quoniam in omnibus, quse ratione docen-'

tur et via, primum coastitueudum est, quid quidque .sii

'nisi eniiii inter eos, qui disceptant, convenit, quid sit

iliiid , de quo ambigitur ; nec recte disseri , nec un(iuam

adexilum perveniri potest): expbcanda est s?epe verbis

mens uostra de quaque re , atque involutse rei notitia de-

finiendo aperienda est ; siquidem defînitio estoratio, quse,

quid sit id, de quo agitur, ostendit quam brevissime. Tum,
ut scis , explicato génère cujusque rei , videndum est, qua;

sint ejus generis sive formaî , sive partes , ut in eas tribuatur

omnis oratio. Erit igitur baec facultas in eo
,
quem voiumiis

esse eloquentem , at definire rem possit, neque id laciat

tam presse el angusle, quam in illis eruditissimis disputa-

tiouibus lîeri solet; sed quum explanatius, tum etiam ube-

rius, et ad commune judiciumpopularemqueinteiiigenliam
accommodatius. Idemque etiam, quum res poslulabit

,

genus univeisum in species certas, ul nulla neque prae-

termittalur, neque redundet, partietur acdividel. Quando
auteai, aut quomodo id facial, niliil ad iioc tempus : iiuo-

niam, ut supra dixi, judicem me esse, non doctoiem

volo.

^"ec; vero dialecticis modo sit instructus, sed babeat

omnes pbilosopbise notos et tractatos locos. Nilùl ennn db

reHgione, nihil de morte, nibd de pietate, niliil de caiilafe

pallia;, nihil de bonis rébus, aut malis, niliil de \irtuli-



L'OUATKUR. 4'iZ

tique. S'il n'est pas rompu à les manier, iî s?

trouvera au dépourvu quand il faudra parler sur

la religion , sur la mort, sur les affections de fa-

mille, sur l'amour de la patrie, sur les biens et

les maux, sur les vertus et les vices, sur les de-

voirs, sur la douleur, sur les plaisirs, sur les per-

turbations de Tàme, sur les égarements de l'esprit:

lieuv qui reviennent si souvent dans les causes,

mais qu'on traite généralement avec trop de ré-

serve; parce que si on n'est préparé par l'espèce

de g}mnastique dont je viens de parler, il est

impossible de trouver la touche large, l'abon-

dance, la noblesse, que réclament ces graves

sujets.

XXXIV. Je parle ici des matériaux du dis-

cours, et non de la mise en œuvre, car je veux

que l'orateur se soit assuré d'un fond intéressant

pour des auditeurs éclairés, avant de s'occuper de

la forme. La chose avant les mots. Je voudrais

même, que, pour éclairer son esprit, et agrandir

le cercle de ses idées, il eût, comme Périclès que

j'ai dt\jà cité, une teinture des sciencss naturelles.

Comment descendrait-il des choses du ciel aux

choses d'ici-bas, sans en rapporter une habi-

tudede grandeur et d'élévation qui se reproduirait

dans sa pensée et son langage? .Mais que ces su-

blimes considérations ne lui fassent pas négliger

des notions plus applicables aux transactions

sublunaires. Qu'il connaisse à fond le droit ci-

vil, dont l'usage au barreau est de tous les jours.

Quand toutes les contestations s'y décident par les

lois, ou parla jurisprudence, quoi de plus hon-

teux que d'entreprendre la défense d'un client

sans rien connaître à la jurisprudence ni aux

lois? ^N'otre orateur sera versé dans les annales

de l'antiquité, et surtout dans celles de son pays.

11 saura quels peuples ont dominé sur la terre, et

quels rois se sont fait un nom céléb'V. L'ouvrage
de notre cher Alticus a rendu ce travail facile.

Rigoureusement fidèle à l'ordre chronologique,

il a su renfermer dans un seul volume , sans rien

omettre d'essentiel, l'histoire de sept cents ans.

Ignorer ce qui s'est passé avant nous, c'est se con-

damner à une éternelle enfance. Qu'est-ce que la

vie de l'homme, si l'on ne rattache au présent

la mémoire des temps qui ne sont plus? Les sou-

venii-sde l'antiquité, l'autorité de ses exemples,

sont, pour le discours, une source inépuisable

d'intérêt; et rien ne dispose mieux les esprits à

la confiance et au respect.

XXXV. Ainsi armé de toutes pièces, l'orateur

se présente enfin au barreau. Familier de longue

main avec les divers genres de causes, il sait que
toute contestation roule sur les choses ou sur les

mots. Quant aux choses , il y a question de fait ou

question de droit. Quant aux mots, il s'agit d'un

équivoque ou d'une contradiction. Il y a équi\o-

qiie quand les mots paraissent ne pas répondre à

l'intention de celui qui s'en est servi. Cette sorte

d'ambiguïté provient assez ordinairement de l'o-

mission d'un mot essentiel. Il en résulte un dou-

ble sens, caractère de toute équivoque.

Les genres de cause ne sont pas nombreux. Il

n'y a pas non plus beaucoup de préceptes sur les

arguments. Ils sont tirés de deux sortes de lieux

,

dont les uns sont inhérents, et les autres, étrangers

au sujet. C'est dans la mise en œuvre que réside

le succès; car les preuves se trouvent fort aisé-

ment. Aquoi donc se réduisent les conseils de l'art ?

Le voici : Assurez-vous par l'exorde la bienveil-

lance, l'attention, l'intérêt desaudileurs. Exposez

le fait en peu de mots, et d'une manière assez

plausible, assez claire, pour ([ue l'intelligence

en soit à l'instant saisie. Établissez solidement

bus, aut vitiis, niliil de ofiicio, iiiiiil de dolore, niliil de

voluptaîe , niliil de perturbationibus aiiiini , et erroiibus

,

qua; sîepe cadunl in cansas, sed jejuniiis agiintur; niliil,

inquam, sine ea scientia, quaiii dixi
,

graviter, ample

,

copiose dici et explicari potest.

XXXIV. De niateria loquor oralionis etiam nunc, non

ipso de génère dicendi. Volo enim priiis babeat oralor

rem , de qua dicat , diguam auribus eruditis ,
quam co-

giîet ,
qiiibus verbis quidque dicat , aut quo modo. Quem

etiam , (juo grandior sit , et quodam modo excelsior (ut de

Pericle dixi supra) , ue pbysicorum quidem esse ignarura

volo. Omnia profecto
,
quum se a cœleslibus rébus ret'eret

ad Iiumanas,excelsius magnificentiusque et dicet et sentiet.

Qnumque iUa divina cognoverit , nolo ignoret ne b.TC qui-

deiu bumana. Jus civile teneat, quo egent caus:e foreuses

quotidie. Quid est enim turpius ,
quam legitiniarum et

civilium controversiarum palrocinia suscipere, quum sis

It'gum et civilis juris ignarus? Cognoscat etiam rerum ge-

stiuuni tt memoriai veteris ordinem, maxime scilicet no-

strœ civitatis; sed et imperiosoi-um populorum, et regum

ilbistrium : quemlaboremnobisAttici nostri levavit labor;

•\ui couservatis uotatisque temporibus , nibil qnmu illustre

prœtermitteret, aunorum septingentorum memoriani une

libro colligavit. Xescire aulem, quidautea, fpiam natus

sis, acciderit, id est semper esse puerum. Quid enim est

.Ttas bominis, uisi memoiia rerum veterum cmu superio-

rum a-tatecontexitur? Commemoratio autcm antiquilalis,

exemplorumque prolatio siimma cum delectatione et uu-

ctoritatem oralioiii affert, et fidem.

XXXV. Sic igilur instruclus véniel ad causas : quarum

babebit gênera primum ipsa cognita. Erit enim ei perspe-

ctum , nibil ambiiii posse , in «pio non aut res controversiani

faciat, aut verba. Res, aut de vero, aut de recto , aut di;

nouiine. Verba, aut de ambiguo, aut de contrario. Xani si

quaudo aliud in sententia videlur esse, aliud in verbis,

genus est quoddam ambigui, quod ex pneterito verbo

fieri solet : iu quo, qtiod est ambiguoruni proprium , res

duas siguiticari viùemus.

Quum lam pauca sint gênera causarum , etiam argumen

torum pr.ccepta pauca sunl. Traditi sunt, e quibus ea du-

cantur, duplices loci : uni c rébus ipsis, alferi assuiuli.

Tractatio igilur rerum eflkit admiralDiliorem orationem :

nam ipsaî quidem res in perfacili cogiiilione vei-santui

.

Quid enim jam seqiiitur, quod quidem arlis sil, liist
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vos preux es; détruisez celles de votre adversaire :

le tout, sans coni'usiou , et à l'aide d'une argu-

mentation de détail qui faâse sortir de chaque

principe toutes ses conséquences. Vous finirez par

une péroraison qui , suivant les besoins de la

tause, puisse enllammer ou calmer les esprits. Il

serait difficile de formuler des règles précises à

l'appui de chacun des conseils de l'art, puisqu'il

faudrait une règle pour chaque éventualité. Et à

quoi bon des règles "? l'orateur que je cherche n'est

plus à son apprentissage, car je lui prête une

éloquence à laquelle il n'y ait rien à l'edire. Pour

tout approuver en lui, je veux d'abord qu'il sai-

sisse les convenances avec ce goût exquis et cette

sagacité llexible qui sait tenir compte des cir-

constances et des personnes. Je n'accorderai ja-

mais , eu effet
,
qu'un même langage soit admis-

sible en toute occasion
,
pour ou contre tous , dans

toutes les bouches, et par toutes les oreilles.

XXXVI. Il faut donc
,
pour être éloquent, sa-

voir porter avec grâce le joug de toutes les bien-

séances. Dès lors, plus de difiicuite pour rencon-

trer toujours l'expression juste et convenable,

pour éviter d'être sec où il faut être abondant,

de baisser le ton quand il doit être grandiose, et

réciproquement. Le style marchera toujours de

pair avec le sujet. Exorde modeste, sans paroles

ambitieuses ou irritantes, mais semé de ces traits

lins qui préviennent pour l'orateur, ou portent

coup à l'adversaire. Dans les narrations, vraisem-

blance, clarté. Les faits s'y dérouleront en style

familier plutôt que sur le ton de l'histoire. La

cause a-t-eliepeu d'importance, l'argumentation

sera simple, et dans la confirmation, et dans la

réfutation. Elle ne s'élèvera jamais qu'en raison

de la grandeur du sujet. Est-elle, au contraire,

de nature à mettre en jeu les grands ressorts de

l'éloquence, l'orateur alors se donne carrière.

Habile à saisir une circonstance favorable , il

s'empare des esprits, et leur imprime la direction

la plus convenable aux intérêts dont il a entrepris

la défense.

Il est deux moyens irrésistibles, qui, sans ja-

mais lasser l'admiration des hommes, ont porté

l'éloquence au comble de la gloire. Je ne parle

ici ni de l'éloquence ni de la force qu'on doit por-

ter dans toutes les parties d'un discours. Je veux
faire ressortir deux ornements principaux qui

répandent sur le tout l'éclat et la vie. L'un est la

thèse, l'autre, VaurpUJication. Les Grecs ont

assigné, comme je l'ai dit plus haut, le nom de

6É(7tç (thèse) à toute question généralisée, et le

nom d'a-jcriÇiç ''amplification) à ces riches dévelop-

pem.ents qu'on peut, il est vrai, donner indiffé-

remment à toutes les parties du discours , mais

qui brillent surtout dans l'emploi des lieux com-
muns. Ces lieux , encore une fois , sont ainsi nom-
més, parce qu'ils se représentent dans une foule

de causes
,
quoiqu'il faille à chaque fois des modi-

fications pour les adapter à celles qu'on traite. Il

arri\e souvent que la thèse eml:!rasse la cause

entière. Car, quel que soit le point à décider fen

grec, xptvo'y.£vov) , il est bon de l'amener à l'état

de question générale , à moins qu'il ne s'agisse

que d'un fait douteux , et qu'on ne puisse procé-

der que par conjecture. Aristotea donné d'élégan-

tes formules pour les questions générales; mais

il faut, dans un plaidoyer, quelque chose de plus

onliri orationem , in qno aut concilictiir anditor, ant eiiga-

tur, aut paret se ad discenduin? rem bieviter exponere,

et piobabililer, et aperte , ut, tpiid agatur, intelligi possit?

sua coîifirniare? advcrsaria evpitere? eaque efficere non

peiturbate, sed singulis argumentationibus ita concluden-

dis, ut efiiciatiir quod sit conseipiens ils, quae sumentur

ad qiianique rem confirniandam? post omiiia peroratiouem

iuflaniniantera, resîinguentemve conclndere?

Has partes qiiemadmodum tractet singuias, difficile

iikXn est hoc loco : nec enim semper tractantur uno modo.

Qiioniam aulem non, queni doceam, qurero, sed quem
probem : probabo piimimi enni, qui, qiiid deceat, vide-

bit. Haec enim sapientia maxime aclhibenda eloquenti est

,

Dt sit temporum, personarumque moderator. Nam nec

semper, nec apud omnos , nec contra omnes , nec pro

(unnibus, nec omnibus eodem modo dicendurn arbi-

tior.

XXXYI. Ts erit ergo eloquens
,
qui ad id, quodcumque

dw.ebit, poterit accommodaie oralionem. Quod quum sla-

tiierit, tiim, ut quidque erit dicendimi, ita dicet; nec sa-

tura jejune, nec grandia minute, nec item contra; sed erit

rebiis ipsis par et aequalis oratio. Piincipia verecunda , non
elalis incensa veriiis, sed acula sententiis, vel ad offen-

sionem adversarii , vel ad commendationem sui. Narratio-

nes credibiles , r.ec historico , sed prope quotidiano ser-

inoneexplicatœdihicide. Deinsi tenues causa-, tum (tiam

argumentandi tenue filum et in docendo, et in refellendo
;

iJque ita tenebitur, ut, quanta ad rem, tanta ad oratio-

nem fiât accessio. Quum vero causa ea incident, in qua
vis eloquentiœ possit expromi : tum se laluis fundet ora-

tor, tnm reget et flectet animos, et sic afficiet, ut volet,

id est, ut causœ nalura, et ratio temporis poslidabit.

Sed erit duplex omnis ejus ornatus ille admirabilis, pro-

pter quem ascendit in tantum iionorem eloquentia. Nam
quum omnis pars oralionis esse débet laudabiiis", sic ut

verbum nullum, nisi aut grave, auîelegans excidat; tum
sunt maxime luminosae , et quasi actuosae partes duae : qua-

rum aJteram in universi generis queestione pono, quam (ut

sujua dixi) Gr^eci appellant bim-^ : alteram in augendis am-

plificandisqne rébus, quae ab eisdera a{i|r,(jtc est nomi-'

nata. Qn<T etsi œquabiliter toto corpore orationifi fusa esse

débet, tamen in communibus locis maxime cxcellet; qui

comnunies appellali, quod videntur multarum iidemesse

causaium , sed proprli singularum esse debebunt.

At vero illa pars orationis
,
quœ est de génère universo

,

lotas causas srepe continet : quidquid est enim ilUid, in

quo quasi certamen est controversia? ,
quod graT^e xpivôaE-

vov dicitur, id ita dici placet, ut traducaturad perpetuam

quœstioneni , atque ut de universo génère dicatur : nisi

quum de vero ambigetur; quod quaeri conjectura solet. Di-

cetur autem non peripateticorum more (est enim illorum

exercitatio elogans jam inde ab Arislotele constituta\ sed
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Derveu.x que la méthode ptripatéticienne. On
aura soin, dans l'emploi des lieux communs, de

ne pas se laisser entraîner à des développements

qui fassent perdre de vue, et le client qu'il s'agit

de défendre, et l'adversaiie qu'il importe de me-
ner rudement.

L'amplification est un levier dont la puissance

triomphe de tout. Comme elle aurandit ou ra-

petisse à son gré tous les objets, elle peut , dans

le cours de l'argumentation , intervenir partout

où s'offre l'occasion d'atténuer ou de faire valoir.

Dans la péroraison, j'ose le dire, son emploi est

sans limite.

XXXVII. Il est deux autres ressorts, dont le

jeu, habilement conduit , assure à l'éloquence les

plus éclatants triomphes. Les Grecs nomment le

premier 7,0 i/.ôv (éthique) ; il consiste dans l'obser-

vation fidèle des mœurs, des caractères, et de

tout ce qui tient aux habitudes sociales. L'autre,

qu'ils appellent -aOr,T'./.ôv( pathétique), est le se-

cret d'émouvoir et d'entraîner ; secret qui fait de

l'éloquence une véritable souveraine. L'éthique

aquelque chose d'engageant et d'agréable qui dis-

pose les esprits à la bienveillance ; le pathétique,

violent, bouillant, impétueux, arrache la victoire,

et l'emporte au milieu des débris qui signalent

son passage.

Grâce au pathétique, tout médiocre que je

suis, si toutefois je ne suis pas au-dessous du

médiocre, l'impétuosité de mon attaque a sou-

vent terrassé mes adversaires. Elle a déconcerté

le grand orateur Hortensius
,
qui ne trouva j)lus

une seule parole pour la défense d'un ami. Elle

a paralysé la langue de Catilina , le plus auda-

cieux des hommes, quand je l'accusais en plein

sénat. Enfin , dans une cause particulière , mais

de la plus grande importance , elle a tellement

étourdi Curion le père
,
qu'après s'être levé pour

sa réplique, il demeura muet, et prit le parti de
se rasseoir un instant, disant qu'un sortilège avait

égaré sa mémoire.

Parlerai-je de l'art d'exciter la compassion ?

J'ai souvent eu l'occasion de le mettre en œuvre
;

car, chaque fois que je me suis vu associer ù d'au-
tres avocats dans la même cause, on s'accordait

a me charger de la péroraison. Ce n'est pas a
mon talent , c'est à ma sensibilité naturelle, que
je dois mes succès en ce genre. Je me sens doué
de cette faculté telle quelle, et je n'ai pas eu à me
repentir de la possédera un si haut degré. On en
jugera par la lecture de mes plaidoyers, quoi-
qu'il soit impossible de faire passer dans un li-

vre ce feu du débit qui, après avoir passionne
l'auditoire

, s'éteint dans la solitude du cabinet.

XXXMII. Mais ce n'est pas assez d'attendrir

les juges, comme je l'ai fait dans une péroraison

,

en leur présentant un jeune enfant soulevé dans
mes bras; et une autre fois en faisant lever tout

à coup un illustre accusé , dont je montrais aussi

le fils en bas âge : langage d'action qui arraclui

de tous les coins du forum des sanglots et des

larmes.

Il ne suffit pas, dis-je, que le juge s'atten-

drisse; il faut, qu'à votre gré, il s'irrite et s'a-

paise; qu'il s'indispose ou s'intéresse; qu'il passe

tour à tour de l'admiration au mépris , de la haine

à l'amour, du désir à la satiété, de l'espérance a
la crainte, de la joie à la douleur. Pour toutes

ces passions, j'ai fourni des exemples; les émo-
tions pénibles abondent dans mon accusation

contre Verres , et les sentiments doux , dans mes
défenses. Car, de tous les moyens d'émouvoir ou
de calmer les auditeurs, il n'en est pas un que
jen'aie tenté; je dirais que j'ai atteint la perfec-

tion en ce genre , si je le croyais moi-même , et

si la crainte d'être taxé de présomption n'arré-

aliquanto nervosius; et ita de re communia diccntur, ut

et pio leis mulla leniterdlcantur, et in adversarios aspere.

Augendis \ero rébus, et contra abjicicndis, niliil est

quod non perficere possit oralio; quod et iiiter média argu-

menta faciendum est, quotiescumque dahitur vel amplifi-

candi, vd minuendi locus, et pa-ne infinité in perorando.

XXXVll. Duo sunt, qure, hcue tractata ab oratore,

admiiabilem eloquentiam faciaut : quorum alterum est,

quod Graeci rji'.v.ryi vocant, ad naturas, et ad mores, et

ad omneni vitœ consuetudinem accommodalum ; alterum

,

quod iidem ;:aOr,-.t/.ôv nominant, quo perlîirbantnr animi

et concitantur, in quo uno régnât oratio. Illud superius,

corne, jucundum, ad benivolentiam conciliandam ])ara-

tum : hoc, vehemens, incensiuDjincitatuni, quo causa; eri-

piuntur
;
quod quum rapide fertur, susiineri nullo pacto po-

test. Quo génère nos, médiocres, aut mullo eliam minus,

.sed magno semper usi impetu , s.Tpe adversarios de statu

omni dejecimus. N'obis pro lamiliari reo summus orator non

rospondit Hortensius. A nobis homo audacissimus CatUijia

m senatu accusatus obmutuit. Xobis privata in causa ma-

ffvd et gravi quum cœpisset Curio pater respondcre su-

bito assedit , quum sibi venenis crcptam memoriam dice-

rel. Quid ego de miserationibus loipiar? quibus eo suni

usus [iluribus, quod , eliam si plures dicebanius, perora-

tionem mihi tamenomues reliuquebant : m ipio ut viderer

excellerc, non ingenio, sed doiorc assequebar. Quve qua-
liacumque in me sunt; me enim ipsum non pœnifet,
quanta sint; sed api)aient in oralionibus : etsi carent iibri

spiritu illo, propter quem majora eadem illaquum aguntur,

quam quum legunlur, videri soient.

XXXVIII. Nec vero miseratioue soluni mens Judicuni
permovenda est (qua nos lia dolenter uti solemus , ni pue-
rum infantem in manibus pérorantes lennerimiLs;ut aliaiu

causa, excitalo reo nobili, sublalo etiam (iJio parvo, piango-
reetlamentalionecomplerimus forum) : sed etiam est fa(Jen-

dum,utirascaturjude\,miligetur,invideat,faveal,coniem-

naf.admiretur, oderif , diligal, cupiat, satietateafiiciatur,

speret, metuat, lœtetur, doleat : qua in varietate, durio-

rum, accusatio suppedital)it exempla; mitiorum , defen-
siones me;e. Xuiloenim modo animusaudicntis aut incitari

,

aut leniri potesl, qui modus a me non tentatus sit : dice-

rcm perfectum, si ita Judicareai, nec iu veritate crioMMî
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tait ia vérité sur mes lèvres. Mais, comme je Tai

d(^à dit, ce n est pas le talent chez moi, c'est

lïune (lui s'exalte; et c'est au point que je ne

suis plus maître de moi. Pour enflammer les

auditeurs, il faut que la parole brûle.

Je citerais mes ouvrages, si vous ne les aviez

lus; ou nos auteurs latins, s'ils me fournissaient

des exemples. Quant aux Grecs , il n'est pas con-

venable de leur en emprunter. Il y en a bien quel-

ques-uns de Crassus, mais non dans le genre ju-

diciaire. Je n'en trouve ni chez Antoine, ni chez

Cotta, ni chezSulpicius. Hortensius savait mieux

parler qu'écrire. A défaut d'exemple , cherchons

notre élo([uenee dans le monde idéal ; ou, s'il faut

personnilier un modèle, prenons Démosthène,

dans son discours pour ia Couronne , à partir de

l'endroit où il commence à parler de ses actes

,

de ses conseils et de ses droits à la reconnaissance

de la république. De là jusqu'à la fin du discours

,

tout réptmd si bien à l'idée que je me suis faite de

l'éloquence, que nous ne pouvons rien désirer de

mieux.

XXXIX. Il nous reste à déterminer la forme

et ce qu'on appelle le caractère du style oratoire;

ou plutôt, cette investigation est déjà faite pour

quiconque se rappelle les observations qui précè-

dent. Nous avons indiqué les brillants effets que

produisent les mots, soit isolés, soit enchaînés

dans la pîu'ase. L'orateur puisera largement à

cette source de beautés, et n'admettra pas une

seule expression qui ne se recommande par la

force ou par la grâce. Il multipliera les métapho-

res, qui, par de piquantes analogies, promènent

l'esprit d'un objet à l'autre , et lui impriment de

rapides secousses auxquelles se prête voluptueu-

sement sa mobilité naturelle. Les figures qui nais-

arroganti.Te exlimescerem. Sed, ut supra di\i, nuUa me
ingcnii, sed niagiia vis auinii iullanuual, ut me i[)sc non

teueam. Nec unquam is
,
qui audiret , incenderetur, nisi

ardens ad eum perveniiet oratio.

Uterer exemplis domesticis, nisi ea legisses; uterer

alienis vel lalinis , si uUa reperirem ; vel gr;iecis , si deceret.

Sed Ciassi peipanca sunt , nec ea judicioium; nihil Aiito-

nii , niliil CoUœ, uiliil Sul[)icii ; dicebat nielius, quam scri-

psil, Hoiteusius. Veruni haec vis
,
quam qureiimus, quanta

sit, suspicemur, quoniam exenqdum non liabemus; aul,

si exempta sequimur, a Demosthene sumamus, el qui-

deni perpetuœ dictionis, ex eo loco, unde, in Ctesiphon-

tis judicio, de suis factis, ronsiliis, meritis in rempubli-

cam aggiessus est dicere. Ea prol'eclo oialio in eam for-

uiani, quae est insita in mentibus nostiis, includi sic

polost, ut major cJo(iuenlia non requiratur.

XXXXIX. Sedjam forma ipsa restât, et cliaracter ille

qui didtur : qui qualis esse dcbcat , ex ipsis
,

qn.Te supra

dicla sunt, inleiligi polest. Nam et singulonmi verborum,

et collocatorum lumina aUigimus : quibus sic a])undabit

,

ut verbuni ex ore nullum, nisi aulelegans, aut grave

exeat; ex omnique génère frequentissima? tianslationes

erunt , (piod ea- proptor similitu<iiuem transférant animes,
et referunl, ac movent luic el ilUic; qui motus cogilatio-

sent de l'arrangement des mots donnent aussi

beaucoup de charme au discours. Elles font l'ef-

fet de ces décorations extraordinaires qu'on dé-

ploie dans les grandes solennités , soit au théâ-

tre, soit sur la place publique. Ces ornements

ne sont pas les seuls de la fête, mais ce sont ceux

qui tranchent le plus. Les figures de mots ont le

môme privilège d'attirer plus vivement l'atten-

tion : ce sont, tantôt des mots répétés, soit sans

changement, soit avec une légère altération , et

qui se montrent ordinal rement en tétedelaphrase,

souvent à la fin, quelquefois aux deux places,

d'autres fois au milieu; tantôt des termes, qui,

après avoir paru dans une acception , reparais-

sent avec une acception différente. Ici, l'orateur

affecte les mêmes chutes et les mômes "désinen-

ces; là, il varie le choc des contraires. Plus loin,

il procède par gradation ascendante ou descen-

dante; ailleurs, il supprime les liaisons, et les

phrases se succèdent sans s'enchaîner. Quelque-

fois il passe sous silence , après en avoir averti

,

certains détails que fait ressortir cette discré-

tion insidieuse. Vous l'entendrez encore , tantôt

se reprendre à dessein, comme d'une erreur,

tantôt pousser une exclamation d'étonnement, ou

soupirer une plainte. Il n'est pas jusqu'à la décli-

naison qui ne lui fournisse une figure tirée d'un

même nom répété plusieurs fois , à des cas dif-

férents.

Mais la prééminence appartient aux figures do

pensées. Démosthène en fait un fréquent usage;

et c'est, aux yeux de quelques critiques, le mérite

de son éloquence. On trouve à peine un passage

de lui où le fonds des idées ne se produise sous

une forme saillante. Et il faut en convenir, on

n'est point orateur, quand ou ne sait pas donner

nis , celeriler agitalus, per se ipse délectai. Etreiiqna, ex

collocatione verborum quœ sumuntur quasi lumina, ma-
gnum afl'erunt ornamentum oralioni. Sunt enini simiiia

illis, qaec in amplo ornatu scenae, aut fori, appellantur

insignia ; non quod sola ornent, sed quod excellant. Eadcni

latio est borum,qufe sunt oralionis lumina, et quodain

modo insignia : quum aut duplicantur itérant inque veriia

aut bieviler commulata ponuntur, aut ab eodem verbo

ducitur srepius oratio , aut in idem conjicitur, aut in utruni-

<|ue, aut adjungitur idem ileratum , aul idem ad extremuni

referlur, aut continenter unum vcrbum non in eadem sen-

tenlia ponilur; aut quum similiter vel cadunt ver^ja, vel

desinunt; aut multis modisconlrariis relata contraria; aut

quum gradatim sursum versus reditur, aut quum, demlis

conjunctionibus, dissolute plura dicuutur; aut quum aii-

quid pra.'iereuntes , cm- id taciamus, ostendimu.s; aut

quum corrigimus nosmet ipsi, quasi reprchendentes ; aut

si est aliqua exclamatio vcl admirationis , vel conquestio-

nis;aut quum ejusdem nominis casus sa^pms commuta-

tur.

Sed senteiitiaruni ornamenta majora sunt ;
rpiibus quia

irequentissime Demostbencs ulitur, sunt qui pulent, id-

circo ejus eloquenliam maxime esse laudabilem. Et vero

ludlus fere £ii» eolocussinequadam conformalione scaleu-
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s vives ctbrillaiires tournures à ses pensées. Ce
fctcret vous est connu, mon cher Brutus; il est

donc superflu de passer ici en revue les ligures

de pensées , et d'en donner des exemples : je me
borne à les indiquer.

XL. INotre orateur saura présenter une même
chose sous ses divers aspects, alin d'y concen-

trer l'attention et de ly tenir arrêtée. Voyez-le at-

ténuer certains objets, railler ù propos, s'écar-

ter a dessein de son sujet, annoncer ce qu'il se

propose de dire; puis, après avoir conclu sur

chaque point entamé, revenir sur ses pas pour

reprendre ce qu'il a dit, fortifier ses preuves dans

un résumé, presser de questions son adversaire,

s'interroger lui-même, et se répondre; exprimer

une chose, et en laisser entendre une autre, pa-

raître hésiter sur ce qu'il dira, ou sur la manière

de le dire; ttablir des divisions; omettre, ou

négliger un point; prévenir en sa faveur; se dé-

charger sur son adversaire des reproches qu'on

hii adresse à lui-même; entrer en délibération,

tantôt avec les juges, tantôt avec celui qu'il

combat; tracer des portraits de mœurs; sup-

poser des dialogues ; donner une voix aux êtres

inanimés, détourner adroitement les esprits de la

(jnestion; souvent exciter la gaieté, provoquer le

rire ; courirau-devant d'uneobjection , établir des

parallèles; s'appuyer sur des exemples, distri-

buer les rôles, imposer silence à qui veut l'inter-

rompre; déclarer qu'il en sait plus qu'il n'en dit;

prémunir les juges contre une surprise ; s'éman-

ciper parfois jusqu'à la hardiesse, jusqu'à la co-

lère
;
parfois aussi éclater en reproches

;
prier,

vive
; se détourner de son but; faire des vœu\

,

des imprécations; causer familièrement avec
ceux ([ui lécoutent. Tout cela ne dispensera pas
l'orateur de déployer les autres qualités du dis-
cours; il saura être bref, s'il le faut ; frapper l'i-

magination par des peintures si vives, qu'on
croie avoir les objets sous les yeux ; exagérer ou
donner à entendre plus qu'il n'a dit

;
jeter çà et

la des mots pkùsants, et semer souvent des traits

de mœurs et de caractères.

XLl. Voilà le fonds, je dirai presque le champ
sans limite, d'où l'éloquence tiré souvent ce qui
fait sa force et sa splendeur

; mais il faut (jue le

stv le mette en œuvre ces éléments , les lie et les
'

ordonne. ÎNul , sans cette condition, ne peut pré-

tendre au glorieux titre d'orateur.

Au moment de poursuivre cette dissertation

je m'arrête, inquiet déjà de ce que j'ai dit, et,

plus encore, de ce qu'il me reste a dire. Car, sans
parler des envieux , espèce qui se rencontre par-

tout, les amis môme de ma gloire ne peuvent-

ils pas trouver inconvenant qu'un homme dont

le sénat, aux applaudissements du peuple ro-

main tout entier, a payé les services par des hon-

neurs jusqu'alors inconnus, descende ù ce dé-
tail minutieux des artifices du langage'? Leur

repondre que je n'ai pas voulu me refuser a la

demande de Brutus, n'est-ce pas désarmer toute

critique? et le besoin de satisfaire un tel homme,
un tel ami, en m'associant à son honorable de-

sir, n'cst-il pas pour moi lexcuse la plus légitime?

Mais si j'allais plus loin, si j'osais déclarer yvt

que n'ai-je assez de talent pour justifier celte

supplier, verser du baume sur une plaie trop ] audace !) que j'ai voulu former un corps de pré

lia- tlicitiir ; nec aliud qiiidqiiam est , iliccrc, nisi omnes,

aut certe plfrasriiif aliqiia specie illiiniinare sriilentias :

<liias qiiiim tu oiilinie, lîiute, teneas, iiuid atliuet nomi-

uibus uli, aut exempiis? tantuin iiotelur lociis.

XL. Sic igilur dicct ille
,
quem expelimus , ut verset

.sa-pe niultis niodis eanidem et uiiam rem, et lia?reat in

eadom commorelurqiie sentenlia; ssepe etiam utextenuet

aliquid ; s>aepe ut irrideat ; ut declinet a proposito defleclat-

que seiileiiliani ; utprnponat, quid dicluru.ssit; ut,quuin

1ran.sej;erit jaui aliquid , deliuiat: ut se ipse revocet; ut,

quod dixit, ilerct; ut argumeutuni ratione coiuludal, ut

interrogando urgeat; ul rur.sus (juasi ad interrogala .silii

ipse respondeat; ut contra, ac dicat, accipi et senliri ve-

lit; nt adduliitet, quid puUu.s, aut quo modo dicat; ut

di\idat in partes; ut aliquid relinquat ac negligat; ut anle

praMiuuiiat; ut in eo ipso, in quo reprehendatur, cnipam

in adversarium conférât; ut sape cum iis, (lui audiunt,

nonnuncpiam etiam cum adversario quasi dclihcret; ut

Ijominnm sermone« moresque describat ; ut muta qu;rdam

loqiientia inducat ; ut ab co, quod agifur,avertat animes;

«t s.'epe in liilaritatem risumve conTertat; ut ante occu-

p.'f, (piod videat opponi; ut comparet simililudines ;
ut

ntatur exemplis; ut aliud alii triljuens dispf^rtiat ;
ut inter-

ppUalorem coerceat; ut aliquid reticere se dicat ;
ut de-

i.unliel, quid caveanl; ut liberins quid audeat; ut ira-

-^atur eliaru ; ut objurget aliquaudo, ut deprecelur, ut

supplicel, ut medoatiir, ut a proposito declinet aliqnanfu-

tum , ul optef , ul exsecretur; ul liât iis,apud qnos dicet,

familiaris. ,\lque alias etiam dicendi (|uasi virlutes scqua-

Im; brevitalem, sires petel : sœpe etiam rem dicendo

sul)jiciet oculis; saîpe supra feret, quara lieri possil; si-

gnilicatio sa'pe eril major, quam oralio; siepe liiiarilas,

sape vit»' naturarumi|ue iniilatio.

XLf. Hoc in génère (nani quasi silvam vides) omnis elu-

ceat oporteteioiiuenliicmagniludo. .Sedluec, nisi cojlocat.i,

et quasi strucla, et nexa verbis, ad cam laudeni
,
quam

volumus, ads[)irare non possunt.

De quo quum milii dcinceps vidcremes.se dicendum,

etsi niovebant jam me illa, quœ supra dixeram, lamen iis,

qu;c seqiiimiur, perturbabar niagis. Occiirrebat cnim,

posse reperiri non invidos solum, quibus relerta siuil

omnia, sed fautores etiam mearuu) lauiium, qui nnn cense-

renl ejus viri esse, de cujus meritis tanta senatus judicia

fecisset, comi>robantc populo romano, (juanla île nullo,

de artificio dicendi lilteris tam multa mandare. Quibus Sj

niliil aliud responderem , nisi, me M. liruto negare roganti

noliiisse, justa esselexcusatio, quum cl amicissimo et prae-

stanlissimo viro, et recta et boncsta petenti, .satisfacere

voluissem. Sed si profiie.ir (quod ulinam poisern!), me

studiosis dicendi pra^œpta, et quasi vias , (piœ ad eloquen-

tiam ferrent, traditurum : quis tandem id juslus rerum
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ceptes qui pût guider sûrement notre studieast;

jeunesse dans la route de l'éloquence, quel boa

esprit s'aviserait de me blâmor? Eu temps de

paix, l'éloquence n'a-t-el!e pas toujours tenu à

Rome le premier rang, et la jurisprudence , le se-

cond? La première ne donne-t-elle pas le crédit

,

la gloire, la sécurité; tandis que la seconde , bor-

née aux formules d'attaque et de défense, est pres-

que toujours réduite à mettre sous le patronat

de réloquence son propre domaine, qu'elle au-

rait bien de la peine à sauver, si celle-ci lui refu-

sait son concours?

Quoi! de tous temps les hommes les plus illus-

tres ont tenu à honneur d'enseigner la jurispru-

dence , et d'attirer chez eux une affluence de dis-

ciples; et ce serait un titre de réprobation de

former, d'encourager la jeunesse au talent de

bien dire! Si c'est un mal de bien parler, hâtez-

vous de proscrire l'éloquence. Mais s'il est vrai

qu'en couvrant de gloire celui qui la possède

,

elle contribue encore à l'illustration nationale,

comment serait-il honteux d'enseigner ce qu'il

est si honorable de connaître? Ce qu'il est si

beau de savoir, il n'est pas moins beau d'eu don-

ner des leçons.

XLÎI. Mais l'enseignement de la jurisprudence

a pour lui l'autorité de l'usage; l'autre est une

innovation, j'en conviens, et cette différence s'ex-

plique. Pour s'instruire dans la science du droit,

il suffit d'assister aux audiences d'un juriscon-

sulte. Celui-ci n'est tenu à aucun sacrifice de

temps pour ses disciples, lesquels arrivent chez

lui à l'heure de ses consultations; de sorte qu'il

parle à la fois pour eux et pour ses clients. Les

orateurs, au contraire, ne trouvant point le temps

de donner des leçons , celui qu'ils passent chez

eux est dévoré par l'instruction des causes et par

la composition des plaidoyers ; celui qu'ils pas-

sent au forum se consume en plaidoiries. Le peu

de moments qui leur restent , il faut le consacrer

à quelque délassement indispensable. Comment
donc se réserver une heure pour instruire et pour

diriger les autres? î3 'ail leurs, avant de donner

des leçons, il faut s'être fait un corps de doctrine
;

et nos anciens orateurs avaient, je crois, moins

de théorie que de talent naturel. Aussi étaient-

ils plus en état de parler que d'instruire; tandis

que je me trouve, peut-être, dans une position

absolument différente.

Autre objection. L'enseignement est une fonc-

tion sans dignité. Oui , si l'on s'asservit à la rou-

tine des écoles. Mais si par une suite de conseils,

d'exhortations, d'interrogations; par un échange

d'observations et d'idées; par une communauté

de lectures; si même par un enseignement direct

ou peut rendre les hommes meilleurs
,
je ne sais

pourquoi l'on s'en ferait scrupule. Il est honora-

ble
,
par exemple, d'enseigner quelle formule de

procédure peut rendre valable l'aliénation des

biens sacrés. Comment serait-il déshonorant

d'enseigner l'art de faire respecter la consécration

une fois consommée ?

Mais, dira-t-on, on s'honore du titre de juris-

consulte, même quand on est peu versé dans les

matières de droit , tandis que les orateurs s'ac-

cordent à dissimuler leur talent. N'est-ce pas une

preuve que si la jurisprudence est généralement

estimée, l'éloquence est généralement suspecte?

D'abord, l'éloquence peut-elle se cacher; et, si

elle se dissimulait, qui serait dupe de ce dégui-

sement? A qui persuadera-t-on qu'un orateur,

élevé par la noblesse de son art à la plus haute

considération, aurait à rougir, s'il enseignait à

son tour ce qu'il lui a été si glorieux d'apprendre ?

r.'stimator repieiienderet ? Nam quis unqnam cUibitavit,

(jniii iu lepublica noslra primas eloquenlia teiuieiit semper,

lubanis
,
pacalisque rebiis ; seciindas

,
juris scientia ? quiim

in altéra, gratia3, gloria?, piiTsidii pkiriimim esset; in al-

téra, perseculionum, cautioniimqiie prœceplio; qiiiie qiii-

(lein ipsa auxilium ab eloquciUia sa-'pe peteret , ea vero

répugnante vix suas regiones finesque delendeiet. Cur igi-

tur jus civile docere semper pulchrum fuit , hominumque
clarissimorum discipulis floruerunt donnis; ad dicer.duni

si quis acuat, antadjuvet in eo jnventulem, vituperetin?

Nam sivitiosumestdicereornate, pellatur omnino e civitate

eloquentia : sin ea non modo eos ornai
,
pênes quos est

,

sed etiam universam rempublicam; cur aut discere Inrpe

est, quod scire boneslum est; aut, quod nosse pulcheni-

mum est, id non gloriosum docere?

XLl[. At alterum factitatum est, allerum novum. Fateor :

sed utiiusque rei causa est. Alleros enim respondentes

audire sat erat, ut ii,qui docerent, niilhim sibi ad eani rem
tempus ipsi seponerent, sed eodem tempore et discentibiis

satisfacerent, et consulentibus; alleri, quum domesticum
tempus in cognoscendis componendisque causis, forense
in agendis, reliquum in se ipsis reficiendis omne consumè-

rent, quem habebant instituendi aut docendi locum? At-

que baud scio , an plerique nostrorum oratorum ingenio

plus valuerint, quam doctrina : itaque illi dicere raelius,

quam praxipere ; nos contra fortasse possumus.

At dignitatera docere non habet. Certe , si quasi in ludo :

sed si monendo, si cobortando, si percnnclando, si com-
municando, si interdum etiam una legendo, audiendo; ne-

scio , docendo eliani aliquid aliquando si possis meliores

facere,cur nolis? An, quibus verbis sacrorum alienatio

fiât, docere honestum est [ut est] : quibus ipsa sacra reti-

neri defendique possiut, non bonestum est?

Atjus profitentur etiam, qui nesciunt; eloquentia autem,

illi ipsi, qui consecuti sunt, lamcn se valere dissimulant,

piopterea quod prudenlia liominibus grata est, lingua su-

specta. Num igitur aut lalere eloquentia potest ; aut id
,

quod dissimulât , effugit; aut est periculum , ne quis putet

in magna arie et gloriosa , turpe esse docere alios id
,
quod

ipsi fuerit bonestissimum discere? Ac fortasse ceteri t-e-

ctiores : ego semper nie didicisse prae me tuli. Quid enim

possem, quum et abfuissem domo adolescens , et borun»

studiorum causa mare traiisissem , et doctissimis bonuni-
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D'autres peuvent y mettre plus de mystère;

moi, j'ai toujours avoué mes études; et comment
les désavouer, quand ou sait que^ dans ma jeu-

nesse, je n'ai quitté Rome que pour aller au

delà des mers chercher l'instruction; quand ma
maison est comme le rendez- vous des esprits

les plus cultivés; quand mes entretiens laissent

percer, peut-être, quelques rayons des lumières

que j'ai puisées partout; quand enfm mes écrits

ont révélé à tant de lecteurs les soins que je me
suis donnés pour apprendre?

XLIII. Je conviendrai toutefois que , dans ce

qui me reste à dire , il y a réellement moins de di-

gnité que dans les considérations qui précèdent.

Car je vais parler de l'art d'ajuster les mots , de

mesurer, et, en quelque sorte, de supputer les

syllabes. C'est un talent que je juge indispensable,

mais qui, magnifique dans ses résultats, l'est

fort peu dans ses détails élémentaires. On peut en

dire autant de beaucoup de choses
;
jamais avec

plus de vérité qu'ici. Car il en est des arts libéraux

comme de ces grands chênes, dont on admire

la masse imposante , sans donner la moindre at-

tention à la souche ni aux racines
,
qui, pourtant,

sont la première condition de l'existence de l'ar-

bre. Fidèle au précepte d'un vers devenu prover-

be, et qui défend de rougir de l'art qu'on pro-

fesse, je ne songe pas même a dissimuler le plai-

sir que je prends aux travaux qui m'occupent ici
;

plaisir, rendu plus vif encore par votre empres-

sement à me les imposer. Les objections, que je

prévois trop bien, m'ont commandé cette sorte

d'apologie. Mais, admettant que mes raisons ne

seraient pas aussi bonnes que j'aime à les croire,

dois-je craindre, quand il ne me reste plus de

rôle à jouer, ni au barreau, ni dans les affaires pu-

bliques , de trouver un censeur assez chagrin , ou

I

plutôt assez impitoyable, p(>ur me faire un crime

j

de chercher des consolations au sein de la litté-

rature, plutôt que de me jeter dans les bras de
l'oisiveté, qui m'est odieuse; ou de céder à la

tristesse, dont je veux repousser les assauts?
Les lettres, qui m'accompagnaient autrefois avec
quelque honneur, tantôt devant les tribunaux,
tantôt au milieu du sénat, charment aujour-
d'hui ma retraite. Je ne consacre pas exclusi-

vement mes méditations à l'objet que je traite

ici relies se portent sur des sujets plus graves,

et d'un ordre beaucoup plus élevé. Oui , si je puis

mettre la dernière main à ces travaux de cabinet,

j'ose répondre qu'ils ne pâliront pas auprès de mes
compositions publiques. Mais revenons à notre

sujet.

XLIV. Dans l'arrangement des mots, il faut, ou

que la fin de l'un se lie avec grâce au commence-
ment de l'autre, pour caresser l'oreille par les sons

les plus doux; ou qu'un rhythme élégant en ar-

rondisse tous les contours, ou que leur ensem-
ble forme une période nombreuse dont la chute

soit bien amenée. Examinons d'abord ce qu'on J
doit faire pour deux mots qui se suivent. Je me
garderai bien de prescrire ici la vétilleuse atten-

tion qu'exige une mosaïque , ou un ouvrage de

marqueterie. Donner des soins à un travail si

puéril, ce serait imiter la manie dont Lucilius a

marqué si finement le ridicule, dans ces deux

vers ironiques où Scévola plaisante Albucius :

Qnam Icpitle lexeis compostœ? ut tesserulae omnes
Arte pavimento, atqiie einblemate vcrmiculato.

Je n'approuve pas ces laborieuses minuties;

un tel arrangement ne doit être qu'un jeu pour

une plume exercée. Si l'œil du lecteur prend

toujours les devants, l'esprit de l'écrivain ira plus

vite que ses doigts. Attentifs l'un et l'autre à ce

busreferta dnmus esset, et aliqurc fortasse inesseut in ser-

nione nostro doctrinanim notae? quiiaïque vulgo scripla

nostia legerentur, dissimularem me diJicisse? Quid eiat,

cur probarem , nisi quod patum fortasse profeccram?

XLIII. Quod qiuiiii ita sit, tamen ea, quœ supra dicfa

siint, pins in disputando. quam ea, de quibiis dicenduin

est, diguitatis habueruîif. De verbis enim componeudis ,

et de syilabis propemodum dinuiiieraudis et dlnietiendis

loquemiir : qiiœ eliamsi sunt, sic;iti milii videnlur, neces-

saria, tamen fiunt magniticentius
,
qnam doccntur. Est id

omnino verum , sed proprie in boc dicitur : nara omnium
niagnarum artium , sicut arborum , altitiido nus délecta t ;

radiées stirpesqne non item; sed esse illa sine his non po-

test. ;Me autem sive pervagatissimus ille versus, qui

vetat,

Artem pudere proloqui ,
quam factites,

dissimulare non sinit, quin délecter; sive tuum studium

hoc a me volumen expressit : tamen eis, quos aliiiiiid

reprebeusnros suspicabar, respondendiim fuit. Quod si

ea, quœ dixi, non ita essent ;
quis tamen se tam durum

a^restemque prseberet
,
qui haiic iuilii non da:et veniarn

,

ut, quura nieae forenses artes, etactiones publicœ conci-

dissent , non me aut desidiae
, quod facere non possum ; aut

raœstiliœ, oui resisto, potins, quam litteris, dederem?

qure quidem me anlea in judicia atque in curiam deduce-

baut, nunc oblectanl domi. Nec vero talibus modo rébus,

quales hic hber continet, sed multo eliam gravioribus et

majoribus : quœ si erunt perfeche, profecto forensibus

nostris rébus etiam domesticœ litlerœ respondebunt. Sed

ad institutam disputationeni reverlamur.

XLIV. Collocabunlur igitur verba aut ut inter se quam
aptissime coha^reant extrema cumprimis, eaque sint quam
suavissiniis vocibus; aut ut forma ipsa concinnitasque ver

borum conficiat orbeni suum; aut ut comprehensio nu

nierose et apte cadat. Atipie illud primum videamus,

quale sit; quod vel maxime desiderat diligentiam, ut

(iat siructura quœdam , nec tamen fiât operose : nam esset

quum infinitus, lum puerilislabor; quod apud Lucilium

scite exagitat in Albucio Scaevola

,

Quam lepide lexeis cûmpos'îP, ot tesseruLT omnes
Arte pavimento, atque emblemate vermiculato.

Xolo tam minuta hacc constructio appareat : sed tamen Sty-

lus excrcilatus cfficiet facile banc viam tomponendi. >'3ni
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qui \a suivre, ils sauront éviter ios caliotements,

les hiatus, les cacophonies. I.a grâce, la nohlesse

même ne sauvent pas la pensée, quand l'expres-

sion blesse l'oreille, ce juge si dédaigneux et si

sévère. Le génie de la langue latine est si exigeant

à cet égard, qu'un rustre même élide une voyelle,

plutôt que de la heurter contre une autre voyelle.

Ou blâme toutefois Théopompe d'avoir poussé ce

soin jusqu'à l'excès. Il imitait en cela son maître

Tsocrate. C'est un reproche qu'on ne fera pas à

Thucydide, ni même à un écrivain plus grand

(lu'eux tous , à Platon. Je ne parle pas de ses dia-

logues , où cette négligence est un effet de l'art
;

mais on la retrouve dans l'oraison funèbre qu'il

prononça, suivant l'usage d'Athènes, en l'honneur

des guerriers morts pour la patrie, et dont le suc-

cès fut si prodigieux, vous le savez, que la loi

prescrit d'en faire tous les ans une lecture solen-

i\(ile; on y rencontre à chaque instant ce choc

de voyelles que Démosthene évite presque par-

tout comme un défaut,

XLV. Mais les Grecs ont leur goût à eux. Le

nôtre nous défend, quand nous le voudrions,

de faire ainsi violence aux voyelles ;
témoins ces

harangues de Caton ,
d'ailleurs si négligées; té-

moins tous nos poètes, à l'exception de ceux que

la mesure du vers forçait souvent de recourir à

l'hiatus. C'est ainsi que Mévius a dit :

Vos qui «ccolitis Istrum iluvi«»i atque ^Igidam
;

et au même endroit :

Quam nunquam vobis Graii , atque Barbari.

Ennius en offre un seul exemple : Sc/pio in-

vide; et j'ai dit moi-même : Hoc molu ra-

(Uanlis Etesiœ in vada ponti : mais c'est une

licence que nous ne faisons excuser qu'en nous

en montrant fort sobres, tandis que les Grecs

s'en font un méii ce.

Mais pourquoi ne parler que des voyelles? on

a vu aussi retrancher des consonnes pour obtenir

une brève, comme dans mulW modis; vasV a njen-

teis; passi' crinibus; lecW fractis. La licence a

été plus loin , et l'on a contracté jusqu'à des noms

propres pour les rendre plus maniables. Comme
ou avait fait bellum de duellum, et bis de duis,

on fit par analogie IJellius de Duellius, vainqueur

de la Hotte carthaginoise , bien que Duellius fût

le nom de tous ses ancêtres. D'autres contractions

n'ont eu pour but que de flatter l'oreille. Pour-

quoi le nom d'Axilla, l'un de vos ancêtres,

a-t-il été changé en Ala (Ahala), si ce n'est pour

éviter une lettre d'une prononciation un peu dif-

ficile? Les progrès du beau langage ont fait plus

tard disparaître la même lettre des mots ma-
xilla , tuxillus , vexillum

,
paxillus. On aimait

aussi à fondre deux mots eu un, comme sodés

pour si mules, et sis pour sivis; ou même trois,

comme dans capsis (cape si vis). On ditam', pour

ais ne ; nequire pour non quire; malle, pour

inagis velle; et encore dein, exin, pour deinde,

exinde. Qui ne sent pourquoi l'on dit cum illis

,

tandis que cum ne se montre jamais suivi de

Jiobis? On dit nobiscum pour éviter un concours

de syllabes qui présenterait une image obscène
;

lit in legondo ociilus , sic aniinus in dicendo prospiciet,

qiiid secpialur, ne exlrcmoiuni verlioram cum insequenli-

l)iis priniis concuisiis, ant hiulcas voces efliciat, aut aspe-

ras. Quanivis enim suaves giavesque senlentiœ, tamcn si

inconditis verhis elTeruntur, offendent aines, quaiuni est

judicium superbissimvnii. Quod qtiidem latina lingua sic

observât, nemo nt tani rnslicns sit, qui vocales nobt conjun-

geie. In (juod quidam eliam Tbeopompum reprebendunt

,

(piod easlitteias lanto opère iugeril; etsi id magister ejus

Isocrates : at non Tbucydides : ne ille quidem , hand paullo

major scîiplor, Flato; nec sobmi in bis sermonibus, qui

(baiogi dicuntur, ubi eliam de industria id i'aciendimi luit,

sed in popnlaii oralione, q\ia nios est Atlienis laiidari in

concione eos ,
qui sint in pncbis inlerfecli

;
qn.ie sic probata

est , ul enm quoliumis , ut scis , illu die recilari necesse sit ;

in eaest crebra ista vocum concuisio, quara magna cv

parte, ut vitiosam, f'ugit Demostlienes.

XLV. Sed Grœci Tiderint; nobis,ne si cnpiamus qui-

dem, dishai\ere voces concecb'tnr. ln(bc;mt orationes illa;

ipsa? borridubc Catonis; indicant onmes poeta?, pr.Tter

eos, qui, ut versnm facerent, s.Tpe liiabant : utNa-vius
,

Vos, qui accoliUs Histrum fluvium, atque Algidain.

Et il)idem,

Quant nunquam vobis Graii, atque Barbari.

Al Ennius senicl

,

Scipio iuviclc ,.

Et quidem nos

,

Hoc molu radiantis Etesia; in vada ponti.

Hoc idem nostri sœpius non tulissent, quod Gr.Tci lau-

dare etiam soient. Sed quid ego vocales ? sine vocalibus f,ic\H\

brevitatis causa coutrabebant, nt ita dicerent, » muiti'

modis , vasi' argenteis
,
palmi' et crinibus , tecti' fractis. »

Quid vero licenîius, quam quod bominum etiam nomina

contrabebant, qno essent a|>tiora? nam ut duellum, bel-

lum, et duis, bis, sic Ducilium cum, qui Pœnos classe

devicit, Bellium nominaverunt
,
quum superioresappellati

essent senqier Uuellli. Quin eliam verba Sciepe contrabun-

tur, non nsus causa, sed aurium. Quomodo enim vester

x\Niila , Ala tactus est, nisi fuga litlerae vaslioris? quam
litteram etiam e maxillis , et taxillis , et vexillo , et p'axillo

,

consneludo elegans latini sermonis evellit. Libenter etiam

copulando verba jungebant , ut « sodés, » pro , « si audes ;
»

n sis, " pro, « si vis. » Jam in uno, « capsis, » tria verba

sunt : « ain', « pro, « aisne; » « nequire, » pro, « non

quire; » « malle, » pro, « niagis velle; >> « nolle, » pro,

« nouvelle » « Dein » etiam s?epe,et «exin, » pro, « deinde >

et « exinde » dicimus. Quid illud ? non olet unde sit
,
quod

dicitur, « cum illis, « cum autem nobis non dicilur, sed

« nobiscum? » quia si ita dicerelur, obscœnius concurre-

rentUttera^, ut etiam modo, nisi « autem » iiderposuis-

sem, concurrisscul. V.\ eo est" mecum, » et « tecum :
>»
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ce qui serait arrive tout à l'heure, si je n'avais

eu soin de séparer cum de nobis |)ar le mot uii-

tem. De nobiscum on est arrivé bien vite à vo-

biscum; et l'analogie n"a pas tardé à faire subir

la même opération à cum me, cinn te, qui sont

devenus mecion et teeum.

XLVI. Nous avons aujourd'hui des réforma-

teurs qui s'avisent \m peu tard de corriger certai-

nes formes traditionnelles. Au lieu de deum at-

(jiic hominumjidem
,
par exemple, ils s'obstinent

a lire deorum. Était-ce ignorance chez nos pères"?

rie profitaient-ils pas plutôt d'une licence auto-

risée par l'usage? Aussi le mèmepoëtc qui avait

dit : Patris met faction menm pudet pour meo-
rumfactorum, elcxitium pour cxitiurum , n'em
ploie jamais liberum pour liberorum, syncope
dont nous usons journellement dans ces phrases :

Cupidos liberum, in liberum loco; mais il dit,

comme le veulent nos puristes :

Neiiuc tuum unqiiam in grciuium exloUas liberorum o\ te

[genus

et ailleurs :

JNaiiKiue .Esculapi liberorum...

et cependant Pacuvius a dit dans son Chrysès :

Cives, antiqui aniici majorum meum.

C'était, du moins, une locution usitée alors. Mais

il a en crée une un peu plus dure dans ce vers :

Cousilium, aufjurium, alque cjclum erpreles;

et dans cet autre :

Postquam prodigium XxoTv'iïeïwm
,
portenlum pavos;

quoiqu'une telle contraction ne soit pas en usage

dans tous les neutres. Je répugnerais donc à dire

ar>num pour arniorum, comme dans ce vers du

même poète :

Mliiliie ail le ilr jiF^irio armum ai-nMii ?

Mais je n'iu-site nullement, avec l'autorité des
tables des censeurs, à direy«^/7/;// i-t /j /oc///// pour
fubrorum etprucorum

, je ne dirai cependant pas
duurum rirontm judicium; Trium virorum
capiUdium; dccemrirorum lUibus judicandis.
Je trouve, il est vrai , dans Accius :

Video sepiilcra, dua diioniiu corporum.

^rais il a dit ailleurs : Mulicr mia duum ri-
rum. Je n'ignore [):is qu'elles sont les locutions
régulières; mais j'use, sans scrujjule, de la li-

berté de dire indifféremment, l*rohdeum et Vruli
deorum; parce que l'alternative est autorisée.
Mais je dis trium rirum, et non virorum; scstes-
tertium nummum, et non nummorum, parce
qu'ici l'usage a irrévocablement frappé de dé-
suétude le génitif grammatical.

XLVII. Nos aristarques ont aussi la préten-
tion de in'oscvivQ nos.se cl Judicas.se ; l'omma si

nous ne savions pas que le mot s'emploie fort

bien dans son entier, mais que la syncope est

aussi consacrée par l'usage; Térence emploie in-

différemment les deux formes ;

Llio, tu cogiiatuiii tuum non noras.^

et ailleurs:

Slilplioneni , inquam , noveras .•'

Sit est la bréviative du primitif complet sief.

Tous deux se trouvent chez un de nos poètes dans
la même phrase :

Quam cara sintquc, post carendo intelligiint,

Qainque atlinendi niagni dominalus scient.

Je suis loin de blâmer Scripscre aliirem, quoi-

que scripserunt soit plus régulier. Mais quand
l'usage est né d'une exigence de l'oreille

, jy sous

non , « cum me » et « cum le, " ut esset simile illis » vo-

biscum » atque « nobiscum. »

XL^'I. Atque etiam a quibusdam sero jam emendaliir

antiqnilas, qui lia-c rcpreliL-ndunt : nam [)ro , •< deum at-

que liominum (idem, » « deorum » aiunt. lia credo : Imc

illi nescicbaiit; an dabal liane licentiam consuetiido? ita-

que idem poeta, qui inusitatius contraxeral, « PaUis luei

meum factum |nidet, " pro « nicorum lactorum ; » et " Texi-

tiir; exitium examen rapit.... » pro « exitiorum : " non

dicil, « liberum, » ut pleiique loquimur, (juiun ,
< cupi-

des liberum , » aut, « in liberum loco, > dicimus, scd, ut

i.sîi voUmt

,

ISeque tuum uuquam in greniiuni extollas liJjcrorum

[ex legeuus,

et idem

,

Namque esculapi liberorum

.\t illealter in Cbrjse, non solum,

Cives, antiqui amici majorum meum,
quod erat usitatum ; sed durius etiam

,

Consiiium, auguriura, atque extum iutiTpretes.

Idemque pergit,

Postquam prodigium horrifenim, portenlum pavos :

qua; non sane sunt in omnibus neutris usitata. JXec enim
(lixerim tam libenfer, < armum judicium, » etsi est apud
eunulem

,

Nihilne ad te de judicio armum accidil?

quam « armorum. » Jam (ut censoria; tabula; loquunlur)
" labruni, » et «procum, » audeo dicere, non < fabro-

rum, » et » procorum. » Planeiiue, .. diiorum virorum ju-

dicium , » aut , << triumx irorum ta|)italium , » aut , " drcmi
virorum lilibus judicandis, » dico uunquara. Atqui dixi:

Attius,

V ideo sepulcra , dua duorum corporum.
Idemque

,

Muiicr una duum virum.

Quid verum sit, inleiligo : sed alias ila loquor, utconre.s-

sum est, ut lioc, vel, « Proli dr-iim diro, .. \el, Proli

deorum; " alias, ut nece.sse est, qiiiiin < trium >irum, »

non « virorum ; » quum « sestertium nummum , » non
« nummorum , » quod in bis ( oiisiietiido varia non est.

XI.VII. Quid
,
quod sic loqui, < nosse

,
judicasse, « vê-

tant; '< novisse, » jubenl, et " judiiavi.sse? » quasi vero

nesciamus, in boc génère et plénum verbum recte dici, et

imminutum usitate. Itaque ulrumqueTereutius
,

Elio,lu cogiiatum tuum nonnoras?

Post idem

,

Stilpbonem, inquam , noveras?

« Siet, » plénum est; " sit, - imminutum : liccl ularc

ntroque : ergo ibidem

,

Quam cara sinlque, post carendo iiitelligunt,

Quamque allinentU ma;jiii dominalus sient.
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cris voîoutiers. Emiiiisadit : Idon campus hahet;

et ailleurs : ht templis isdem. La règle voulait

eisdem, qui n'est pas si coulant; l'harmonie re-

poussait iisdem. L'oreille a ses prédilections, que

l'usage ne tarde pas à consacrer. J'aime mieux

pomeridianas guadrigas, qnepostmeridianas

,

et mchercule, que mchercules. Non srire est

devenu barbare ; nescire est plus doux. Pourquoi

meridunn, et non medkUem? sans doute pour

éviter un redoublement désagréable. La préposi-

tion abs ne se trouve plus que dans les livres de

recette, et non pas même dans tous. Partout

ailleurs, elle est modifiée; nous disons : Ainovit,

abegit et abslidit. De sorte qu'on se demande

quel est le plus régulier de abs ou de ab. On a pros-

crit abj'ugit; on ne veut plus d'abfer : aufugit,

aiifer ont prévalu. Ce sont les deux seuls ver-

bes où la forme de la préposition se trouve mo-

difiée de cette manière. Nous avions les simples

noti, navi et nari. Quand on a voulu y accoler la

forme négative in, on l'a dénaturée pour en adou-

cir la prononciation; et nous disons /(/no/'/, ignari,

ignari. Pourquoi ex usu, e repubiicaP Pavceqne^

dans le premier cas, le sou de ïx perd de sa ru-

desse devant une voyelle, et qu'il ne se ferait

sentir dans le second qu'aux dépens de l'eupho-

nie. De là exeglt, edixit, extidit, edidit. Ail-

leurs, la dernière lettre de la préposition s'est mo-

difiée par assonance, d'après l'initiative du verbe

composé, comme dans effecit, suffigit, summu-
tavil, susiulil.

XLVIIL D'autres altérations ont encore ajouté

à l'agrément des mots composés. Comment ne pas

préférer insipientem à insapientem'^ iniquum à

inœquum? tncipitem ktricapUemP concisum à

concfcsi^ni.'^ On a voulu introduire, ainsi/?er^/iM/?i

maissaossuccès.Quelraflinementplusdélicatque

cette convention contraire aux lois de la quantité

de faire la préposition in brève dans inclijtus,

inhumanus , et longue dans insanus, infelix;

de sorte que in est long quand on le joint aux mots

qui commencent par les mêmes lettres que sa-

piens on felix , et qu'il se prononce bref partout

ailleurs! Même observation pour consuevit, con-

crepuit, confecit. Consultez la règle, elle vous con-

damne; l'oreille, elle vous absout. Pourquoi?

parce qu'on la flatte en prononçant ainsi , et que

le besoin de lui plaire est une loi suprême. Moi-

même, sachant que fcs anciens n'aspiraient que

les voyelles,j'avais cru devoir prononcer j9M/cro5,

Cctegos, triumpos, Cartaginem. Je m'aperçus

enfin, un peu tard peut-être, que l'oreille ne s'ac-

commodait pas de ma prononciation
;
je me con-

vertisalors à celle du peuple, qui est la vraie, et, je

gardai mon érudition pour moi. Par une nouvelle

bizarrerie, cependant, l'oreille et l'usage permet-

tent de dire : Orcivios, 3Iatones, Otones, Cœpio-

nes, scpulcm, coronas, lacrijmas. Enniusdittou-

jours Burrus, et jamais Pyrrhus. On trouve

aussi chez lui, dans les copies faites des on temps,

Bruges çouv Phrggesjcav l'alphabet latin n'avait

pas encore admis de lettre grecque : il en a , de-

puis , reçu deux. Puisque nous disons au nomi-

natif PA/'yye^, mot entièrement grec, il paraît

Nec vero reprelienderim

,

scripsere alii rem.

El « sciipsenint, » esse verius senlio : scd consiielu-

(lini aiiribus indulgeiiti libenter obsequor. « Idem campus

babct, » inquit Ennius; et, « In templis isdem, » proba-

vit. At, « eisdem, » erat verius: nectameii, » eisdem,»

opimius : inale sonabat, « iisdem. » Imi)etialum est a

consuetudine , ut peccaie suavilatis causa b'ceret. Et

« pomeridianas quadrigas, » quam » posUneiidianas, » li-

bentius dixerim; et « melieicnle, " qiiam « niebercules. «

« Non scire » quidein baibaium jam videtur; « nescire, »

dulcius. Ipsum « meiidieni, » cur non « medidiem.? »

credo
,
quod erat insuavius. Una priï-positio est , ads , ea-

fjuenunc tantum in acceptis tabulis manet; ne hlsquidem

mnium : in reliquo sermone niiitata est. Nam < amo-

vil ). dicinuis, et « abegit, » et « absiulit, » ut jam ne-

scias, abne verum sit, an abs. Qr.id si etiam « abfugit »

turpevisHmest;et«abfer » noii!enmt,«aurer»malaerunt?

quœ prœpositio
,
prœier bccc duo verba nullo alio in verbo

reperitur. « Noti » erant, et « navi, >• et « nari; » qui-

l)usquum in pra>ponioporterct, dulcius visum est, « igno-

ti, ignavi, ignari » dicere, quam ut veritas postulabat. « Ex
usu j> dicunt, et « e repubUca, « quod in altero vocalis

excipiebat, in altero esset asperitas, nisi litleram sustulis-

ses ; ut , « exegil, edixit , effecit , extulit , edidit : » adjuncti

verbi primam litteram pra?positio commutavit; ut ^i suf-

fugit, summutavit,sustulit. «

XLNlM.Qiiid in verbis junctis? quam scite « insipien-

tem, " non » insapientem ? » « iniquum, « non « inœquum ? »

<c tiicipitem, » non « trica[)item? « « concisum, » non
" conca^sum? » Ex quo quidam « pertisum » etiam volunt :

quod eadem consuetudo non probavi t. Quid vero hoc elegan-

tius, quod non fil natura, sed quodam inslituto ? « inc'y tus »

dicimus l>j'evi prima littera, « insanus » producta; « inhu-

manus » bievi, « infelix » longa : et, ne niultis, quibus

in veibiseas primœ lilterœ sunt, quae in « sapiente, » at-

que II felice , » producle dicitur' ; in céleris omnibus bre-

viler : itemque « composuit, consuevit, concrepuit, con-

fecit. » Conside veritalem, reprehendet; refer ad aures,

probabunt. Quatre, cur.? ita se dicent juvari : voluplati

autem aurium morigerari débet oratio. Quin egoipse,
quum scirem ita majores locutos esse, ut nusquam, nisi

in vocali, aspiratione uterentur, loquebar sic, ut « pul-

cros, Cetegos, triumpos, Cartaginem » dicerem : ali'

quando, idque sero, convicio aurium quum extorta niihi

Veritas esset , usum loquendi populo concessi , scientiara

mihi reservavi. « Orcivios » lamen, et « Matones, Oto-

nes, Cœpiones, sepulcra, coronas, lacrymas » dicimus,

quia per aurium judicium semper licet. << Burrum » sem-

per Ennius, nunquam « Pyrrhum. » « Vi i)atefecerunt

Bruges, » non .' Phryges : » ipsius antiqui déclarant libri;

nec enim grœcam litteram adhibebant : nunc aulem etiam

duas; et quum « Phrygum, » et quum « Phrygibus » di-

cendum esset, absurdum erat aut tautuni barbaris casi-

bus grpecam lilteram adhibere, aut recto casu solum

g!;rce loqni : tamen et « Phryges » et « Phrygum » an
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peu logique de le dénaturer dans les autres cas

,

et di' dire avec des désinences bâtardes, Phnj-
(juin, PItnjgibus. Mais nos oreilles ont exigé ces

terminaisons latines, et l'usage a sanctionné ce

caprice. C'était pour nos ancêtres un trait d'ele-

gance , et ce serait pour nous un trait de rusticité

,

de supprimer la consonne linale des mots en us,

le mot suivant ne commençant pas par une
voyelle. On disait donc oninibu' princeps, pour
omnibus, et Vita i//a difjnu\ locoque, pow (li-

gnas. Les poètes ne se fesaient pas faute de cette

réserve, que dédaigne la poésie moderne. Si lu-

sage, sans autre guide que sa fantaisie, a su

trouver tant de moyens de flatter l'oreille
, quel

résultat n'obtiendra-t-on pas d'une méthode rai-

sonnée et des combinaisons de l'art?

J'ai traité ce point sommairement, comme un

simple accessoire. On ferait un long volume sur

la nature et l'emploi des mois : mais cette matière

occupe déjà trop de place dans mon cadre.

XLIX. Si, dans un discours, le choix des pen-

sées et celui des expressions sont uniquement du

ressort de l'esprit, le choix des sons et celui des

nombres n'ont d'arbitre que l'oreille. D'un côté

donc, œuvre d'intelligence; de l'autre, affaire

déplaisir. Ici l'art est né des calculs de la raison;

là, des exigences du sentiment. Il faut donc , ou

sevrer d'un plaisir ceux dont on veut conquérir

le suffrage , ou trouver le moyen d'attaquer a la

fois chez eux l'esprit et la raison.

Ce plaisir dont l'oreille est si avide, naît pour

elle du son et du nombre. Le nombre aura son

tour ; occupons-nous d"abord du son. Employons,

je le répète , des mots harmonieux , non ronflants

comme ceux des poètes, mais heureusement

choisis parmi ceux de la langue ordinaire. Ne
NOUS lancez pas dans des hardiesses telles que
Quaponto u'> Uctlcs. Le vers Aurafos aries Col-
chorum est plein de mots brillants. .Mais en Noici
un que gâte la répétition dune K-ttre fort dure :

FnKjiJcra et ferla arva Asiœ lenet. Tenons-
nous-en aux solides beautés de nos mots latins,

et laissons aux Grecs Icelatde leurs termes so-
nores. Contentons-nous, par exemple, de dire :

Qua lempesUtle Paris Heienam , etc. Voici un
modèle à suivre ; mais cn itons ces phrases rocail-

leuses : lldbco istnin crjo perlerricrepuin.... \ er-

sutiloquas malitids.

Ce n'est pas assez d'avoir arrangé les mots dans
un ordre favorable à l'harmonie, il faut encore
songera les mesurer; opération soumise, comme
je l'ai dit, à un second jugement de Toreille. Si

l'arrangement est naturellement symétrique, la

mesure est toute trouvée; il en est de même dans
les chutes semhiab'es, dans les antithèses, dans
les contrastes. Tout cela s'encadre et se balance

de soi-même. C'est un travail tout fait. Gorgias

est , dit-on , le premier qui ait cherché ces balan-

cements symétriques. On en trouve un exemple
dans ma Milonienne : Est enim

,
judiccs , hœc

non scripta, scd nata lex; (juum non (liJici-

mus, accepimus, Icgimns, verum ex natura

ipsa arripuiniuSf hausiiniis, expressimus

;

ad (juani non docli scd fucti ; non instiluti

,

sed inibuli sumus. Ici, tous les mots sont tel-

lement en rapport, que le nombre paraît non pas

cherché, mais rencontré.

On obtient le même résultat par les contrastes,

comme dans cet exemple, ou l'on trouve non-

seulement les conditions du nombre, mais encore

riura causa dicimus. Quin etiam, quod jam subrusticura

videtur, oliin autein politius, eorum veiboruni, quoniin

e<Tdeni eiant postrem.-e diiœ litterae, qure siint lu « optu-

miis. » postremam litteram detraliebanl , uisi vocalis in-

seijueljalur. lia non erat offensio in versibus, quam nunr

fugiunt [loeîa? novi. lia enim loquebamur : « Qui est

omnibu' princeps, »non, « omnibus princeps; » et « Vita

illa di^nu', locoque, » non « dignus. » Quod si indocla

consueludo tam est artifex snavilalis, quid ab ipsa tandem

aile et doclrina postuiari putamus?

Hœc dixi bre^iu5, quam si bac de re una disputarem

(eslenim bidocuslate païens, de naturausuqueverborum);

longius aulem, quam instituta ratio postulabat.

XLIX. Sed quia rerum , verborunique judicium, pru-

dentiae est; vocum aulem, et numerorum , aures sunt ju-

dires;etquod illa ad inlelligenliam referuntur, luec ad

voluplatem : in illis ratio invenit , in liis scnsus artem. Aut

enim negligenda nobis fuit voluplas eorum ,
quibusprobari

voiebamus, ant arsejus conciliandœ reperienda.

Duee sunt igitur res, quœ permulceant aures, soiiusel

numerus. De numéro mox, nuncde sonoquœrimus. Verl)a

(ut supra diximus) legenda potissimum bene sonantia,

sed ea non uî poetœ, exquisitaad sonum, sed sunita de

raedio. .. Qua ponloab Helics, < supejat modum : al, " .Vu-

ratos aiies Colcliorum , " splendidis noiiiinibus illumina-

tus est versus : sed iiroximus inquinatus insuavissima lil-

ti-ra linitus, « Frugifera et ferta arva .\siie lenet. > Quaro

l»onitate poliusnoslrorum verborum ulaniur, quam splen-

dore Gra^cornm, nisi forte sic loqui po^iiifet, » Qua lem-

pestale Paris llelenam , • qua; se(|uiinlnr. Iino vero isla se-

quamur, asperitatemque fugiamus, " Habeo islam ego

perterriirejian). « Ilemque, « Versulilo(|uas nialitias. »

Nec solum coniponentur verl)a ratione, sed eliam linicn-

lur, (juoiiiain id judicium esse allerum aiirium diximus.

Sed finieiitur aul eomposilione ipsa, el quasi sua .«iprmle,

aut qiiodam génère verluirum , in (juibus ipsis toncinnilas

inest : qu;c sivc casus iiabent in exitu similes, sivc |«;iri-

bus paria reddunlur, sive o|iponunlur contraria, sua[ile

natura numerosa sunt, eti.mtsi niliil est factum di' indu-

slria. In Imjus conciunitatis couseclatione Gorgiam fuisse

principem accepimus ,
quo de génère illa nostra sunt in

Miloniana : ' lisl enim, jndic«s, ba-c non scripla, sed

' nala lex
;
quam non didicimus, accppin.us, legimus,

« verum ex natura ipsa arripiiimus, bausinuis, expressi-

« mus; ad quam non docti, scd facli; non instiluti, sed

.. inibuli sumus. '• Hœc enim talia sunt, ut, quia relerun-

tiir adea, ad quœ délient referri , inlelligamus, non quœ-

silum esse nuiiif?rum, sed seculum. Quod lit ilcm in con-
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la mesure poétique : Eani
,
qnani nihil accusas,

damnas. En substituant condemnas , ou eût

évité le vers.

nenc qtiam meiitam csso autumas , dicis maie mereri.

hl, qiiod scis, prodest nihil ; id, quod noseis, obcst.

Le vers se forme ici de l'opposition des con-

traires. En prose , le nomi)re aurait voulu : Quod

scis, nihil prodest j quodnescis, inuUumobest.

Ces formes de langage
,
que les Grecs nomment

antithèses , c'est-à-dire , opposition de contraires

,

produisent spontanément, et, sans l'intervention

de fart, le nombre oratoire.

Les anciens, même avant Isocrate ,
prenaient

plaisir à ces jeux de style; Gorgias surtout, qui

ne connaît presque pas d'autre nombre. J'en ai

fait aussi un fréquent usage dans ma quatrième

^errine, par exemple : Conferte hanc pacem

cura illo bello; hujus prœforis advenium, cum

iliius imperaioris Victoria; hujus coltortem im-

puram, cum iliius exercitu invicto; hujus libi-

clines, cum iliius continentia : ab illo
,
qui cepit,

conditas, ab hoc, qui constitutas accepit, cap-

tas dicetis Syracusas. Il faut donc connaître ces

sortes de nombres.

L. Arrivons à la troisième espèce , le nombre

de la phrase. S'il est des gens insensibles à cette

mélodie, je lîe vois pas ce qu'ils ont de l'homme,

et ne puis concevoir comment leurs oreilles sont

faites. Ce que je sais, c'est que les miennes trou-

vent un charme infini à la perfection d'une pé-

riode complète, et s'effarouchent du manque d'é-

({uilibre d'une phrase qui pèche par excès ou par

défaut. Mais que dis-je, les miennes! n'ai-je pas

vu cent fois toute une assemblée se récrier d'ad-

miration à une chose qui ne laissait rien à dési-

rer? C'est que l'oreille éprouve un véritable be-

soin de sentir la pensée bien renfermée dans le

cercle de la phrase. — Les anciens, se passaient

fort bien de tant de symétrie. — Aussi est-ce un
mérite, et le seul, qui leur manque. Ils excel-

laient dans l'art de choisir les mots, et leurs pen-

sées brillaient toujours par l'énergie ou par la

grâce 5 mais ils ne s'entendaient guère ni à les

lier, ni à les arrondir. — Et c'est là précisément

ce qui me charme en eux. — Mettez-vous donc

la peinture antique, bornée à un si petit nombre

de couleurs , au-dessus de la peinture moderjie

,

enrichie de tant de perfectionnements? Faut-il

rétrograder jusqu'à l'enfance de l'art, et le des-

hériter de ses précieuses acquisitions ?

On m'oppose avec orgueil d'anciens noms ; c'est

l'autorité de la vieillesse que l'antiquité donne à

ses exemples; et nul
,
plus que moi , ne la res-

pecte. Loin de blâmer les anciens de ce qui leur

manque, j'admire ce qu'ils possèdent, et je me
plais à reconnaître que ce qu'ils ont surpasse de

beaucoup ce qu'ils n'ont pas. Le mérite de la

pensée et de l'expression, si éclatants chez eux,

est bien supérieur à l'ordonnance de la période,

qu'ils n'ont pas connue : cet art n'est venu qu'a-

près eux. Mais je crois que s'il eût existé de leur

temps, ils n'auraient pas plus négligé d'en tirer

parti que tous les grands orateurs qui leur ont

succédé.

LL Au nom seul de nombre, dans un discours

lîolitique, ou dans un plaidoyer; nombre, si

c'est un Romain qui parle; rythme, si c'est un

Grec; une prévention s'élève. C'est, dit-on , ten-

liariis referendis; ut illa sunt, qiiibus non modo nmnerosa

oialio , sed etiam versus efficitur :

Eam, quain nifiil accusas, damnas.

« Condemnas , » diceret
,
qui versnm effugeie veliet.

Bene quam merilam esse autumas, dicis niale mereri.

Id
, quod scis

,
prodest niliil ; id

,
quod nescis , ol)est.

Voisiim efficit ipsa relatio contiariorum : id esset in oia-

lione nimioiosum , » Quod scis , nihil prodest
;
quod nescis,

« multumobest. » Semper hœc, quaj Graeci àvtîOsTa no-

minant, quum contrariis opponunlnr contiaria, numerum

oratoriiun necessitatc ipsa efllciunt , et euni sine industria.

Hoc génère antiqui jam ante Isocratem deleclabantnr,

et maxime Gorgias; cujiis in oralione plerumque efticit

niinierum ipsa concinnitas. Nos etiam in lioc génère fré-

quentes, nt illa sunl in quarto accnsationis : « Conferie

« banc pacem cum illo bello; hujus praHoris adventum,

«cum iliius imperatoris Victoria; hujus cohortem impu-

« rain, ciun iliius exercitu invicto; luijus libidines, cum
<> iliius continentia : ab illo, qui cepit, conditas, ab hoc,

« <iui constitutas accepit, captas dicetis Syracusas. » Ergo

el lii numeri sint cogniti.

L. Genns illud lertium explicetur, quale sit, numerosii;

et apta' orationis : (jnod qui non sentiunt
,
quas aurcs

babeant , aut quid in bis homiiiis simile sil , nescio. Meœ
tjuidem et perfecto compleloque vcrborum ambilu gau-

dent, et cnrta sentiunt, nec amant redundanlia. Quid
dico meas? conciones sœpe exclamare vidi, quum apte

verba cecidissent. Id enim exspeclant aures , "t verbis

coUigenlur sententi.ie. Non erat hoc apud antiquos. Et qui-

dem nihil aliud fere non erat : nam et verba eligebant, et

sententias graves et suaves reperiebant , sed eas aut vin-

ciebant, aut explebant parum. Hoc me ipsum delectat,

inquiunt. Quid si antiquissima illa pictura paucorum colo-

rnm, magis, quam b;ec jam perfecta, delectet.? illa iiobis

sit, credo, rcpetenda ; ha;c scilicet repudianda.

Nominibus velerum gloriantur. Habet autem , ut in aela-

îibus auctorilatem seuectus, sic in exeniplis antiquitas :

qu* quidem apud me ipsiuu valet plurimum ; nec ego id

,

quoddeest antiquitati, llagito potius, quam laudo,quod
est : prîeseitim quum ea majora judicem

,
qua; suijt, quam

illa, qiuie desunt. Plus est enim in verbis et in sententiis

boni, quibus illi excelkmt, quam in conclusione sententi;i-

rum, quam non habent. Posl inventa conclusio est, qiia

credo usuros veteres illos fuisse , si jam nota atque usur-

pata res esset : qua inventa, omnes usos magnos oratores

videmus.

LI. Sed liabet nomen invidiam, quum in oratione judi-

ciali et forensi numerus latine, grœce pu6[xèç, inesse dici-

tnr. Nimis enim insidiarum ad capiendas aurcs adbilieri

\idctur, si eliam in dicendo numeri ab oratorequ;eruidin-.

Hoc frefi isli, et ipsi infracla et amputata locpumlur, et



LORATEUR.
.1C'>

(1i-eà la fois trop do piécros pour surpondrc To- i si sauvages, n'cusemnt-ils aussi lautorité du
leiile. Le but d"iuic telle chieane ist évident. On

j

sa\oir et de l'expérienee? Je laisse de eôté Iso-
veutjustilier une phraséologie décousue et trou- erate, ainsi qu'Kpliore et Naucrate, ses disci-
((uée,enjetant le blâme sur quiconque entend la

j

pics; tous trois, pourtant, grands orateurs et
conslruetion et la période. Si l'expression est fai-

|

passés maîtres dans l'art d'ourdir et d'orner la
lile et le fond vide, fort bien. Mais si le discours

offre substanceet couleur, vaut-il mieux (juil aille

boitant ù chaque pas, ou même s'arrête en che-

min
,
que de fournir sa course en se déployant

de front avec losens?Ce r.ond)re,si décrié, est-il

autre chose qu'un cadre ou s'ajuste exactement la

pensée? les anciens eux-mêmes, ont rencontré

le nombre, quelquefois par hasard, plus souvent

par instinct. Leurs passages l'es plus vantés sont

trame du slylc. Mais ou trouver plus de science

l)lus de llnesse, une inuminafion plus fécond»-,

un Jugement plus sûr (pie die/. Aristole? qui,
d'ailleurs, s'est autant déchaîné contre Isocrate?
Kh bien ! Aristote, qui bannit le vers de la prose,
veut qu'elle soit assujettie au nombi-f. Théodecte,
son élcv(!, qu'Arislolf cile souvent, comme écri-

vain élégant et versé dans tous les artiiiccs du
style; Théodecte pense et s'exprime à ce sujet

presque tous d'un rythme harmonieux qui leur a comme son maître. ïhéophraste insiste encore
valu ces éloges. Voila près de quatre cents ans (pie plus sur la nécessité du rythme. Nos aristarques

le nombre a pris faveur chez les Grecs; et nous
;
s'inscriront-ils en faux contre de tels témoi-

ne fesons que de l'accueillir chez nous; Ennius
\

gnages"? Peut-être ignorent-ils que ces préceptes
aura pu, sans respect pour leur antiquité, mépri- ''

s'appuient sur de si imposantes autorité'S. C'est là

séries vers que chantaient les Faunes et les devins, l'explication la plus probable de leur entêtement •

Versii)u',qiiosoIim Faimi vat.sqii(;canel)aiil;
;

et c'est
,
pour mon compte , ccllc a h'upielle je

et moi je ne pourrai pas, avec la même li-
j

m'arrête. INIaisquoi! la sensation est-elle morte
berté, parler sur le compte des anciens ! Certes, je chez eux ? Une phrase vide ou surchargée, écour-
ue dirai pas comme lui : -. C'est moi qui ai le tee ou raboteuse, boiteuse ou redondante, glisse-

premier ouvert la route. > Car j'ai lu et entendu ; t-elle sur leurs oreilles sans les agacer'? Qu'une
beaucoup d'orateurs dont le style était presque brève ou une longue placée a faux échappe a
parfaitement périodique. C'est à quoi certaines un auteur, il entend une explosion de murmures
gens ne peuvent parvenir. Et ce n'est pas assez soudaine et générale. Tout ce peuple cependant
qu'on leur pardonne cette impuissance, ils veu-

j

ignore la prosodie, ne se doute pas du nombre,
lent qu'on leur en fasse un mérite. Moi, je loue

|

neserendaucun compte dece qui leclioque; mais
volontiers et à juste titre ceux qu'ils se piquent

d'imiter, tout en reconnaissant ce qui manque à

CCS grands modèles. Mais je n'ai point d'éloges

il se sent blessé, sans savoir ni comment, ni pour-

quoi. C'est que tous, indistinctement, nous por-

tons dans nos oreilles le sentiment iimé des lon-

pour le copiste maladroit, qui ne reproduisant gués et des brèves, comme celui des tons ^ra\es

que leurs défauts, se tient si loin de leurs beautés.

Ces hommes, dont les oreilles sont si barbares,

et des tons aigus.

LU. Voulez- vous, mon cher Rrutus, que

eos vitiiiierant
,
qui apta et finita proniinliant. Si inanihns

veihis, l('\il)iisqiie senteiiliis, jure; sin proba; res, iocta

veilw, (juid est cur claiidpie aut irisistei e oiatioiic^m nialint,

quain cuni scntciitia pariter cxcuiiere? Hic pdImi invidin-

siis nunionis niliil adeit aiiud, nisi ul sit ap((' veibis

compieliensa senlentia; quod fit etiam ab anliiiuis, sed

pleiuniqnc casu , sœpe nalnia : et quaî valdf laiidanlur

apud ilios, ca fero.ipiia sunt conclusa, laudaiiUir. Et
apud GraH'os quidom jam anni prope quadriii^inti siint,

f|uum hoc piobaUii ; nos iiuper a^novimus. Krgo Enitio

licuit , vêlera contemncnli , dicere :

Versibu', quos olim Fauni, valesque cancl)ant;

inihi de antiquis eodem modo non licebit? priiesertim

quum dirUnus non sini, « Ante hune, " ut ilie; nec qiije

seqiiunlur, <- Nos ans! reserare. » Legi enini audivi(jue

nonnnllos, quorum propemoduin ahsolute conchideretur

oratio. Quod qui non possunt, non est eis salis non con-

feinni; laudaii etiam volunt. Ego autem ilios ipsos laudo,
idque merito, quorum se isti imilatoies esse (Jicuid, etsi

in eis ah(piid desidero; hos vero minime, qui niiiil illo-

iKii: , nisi vitium , seqnunlur, qniim a bonis absint iongis-

sime.
rirrRO.N. — tomk i.

Quod si aures tam inhumanas , tamque agrestes ]ial)enl

,

ne doctissimorum (piidcm virorum eos movrbit au( toritas?

Omillo Isocralem, discipulosquiM'jus , I'.|p|ionim et Nau-
rratcm : (pianquam oralioiiis faciciiila- et ornand;i' auctoies

iocupielissimi, summi i|)si oralores, esse debeant. Sed
quis omnium doelior, ([uis acutior, quis in robus vcl inve-

niendis vel judicaiidis aerior Aristoteie fuit? (piis jM)rn»

Isocrati est adversatus impensiiis? Is igifnr ^crsum iit

oraliiine vetat esse, numerum jiibet. Ejns audilor Tbeo-
declcs, in primis (ut Arislutelos sa'pc signiticat) polilus

scriptor, alcpie arliCex, hoc idem et Sfutit cl |»r.Tcipit.

'Ilif'ophrastiis vcro , iisdt'm de rt-bus rli;im accuralius.

Quis ergo istos ferat, (pii hos au( tores nmi |)iobent? nisi

oninino baec e.sse ab his prsecepta nes<ianl. Quod si ita

est (ncr vero aliter existinio)
,
quid? i[isi suis sensibus non

movcnturi' niliilui! eis inane videlur? niliil incondilum,

niliil curtiim, niliil claudicans, nihil ledundans? In versii

(piidem llieatra tola exclamant, si fi'it iina syllalia aut

brevior, au! longior. Nec >ero mulliludo iiedi-s novil, nrc

iillos numéros lenet; nec illud, qiiud olfendit, aut cur,

aut in quo offendat, intdligit: et lamen omnium longilu-

dinum elbrevilatum in sonis, sicutacutarumgra\iuinqiio

vocnm
,
judiciuin ipsa naturain aiuibus noslris coliocavit.
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i'entrc plus avant dans eellti iiialière, et que je

lui donne plus d'étendue que les maîtres qui Fout

Iraitée avant moi ? ou faut-il s'en tenir à ce qu'ils

en ont dit? Mais pourquoi cette question? Vos

lettres, ces chefs-d'œuvre de style, ne témoignent-

elles pas assez que c'est là surtout ce que vous

désirez? je vais donc exposer successivement To-

rigiue, la cause et l'emploi du nombre oratoire.

Les admirateurs d'Isocrate l'exaltent surtout

comme l'introducteur du rythme dans la prose,

lis prétendent que, frappé de cette froideur avec

laquelle les orateurs étaient écoutés, et du vif

plaisir qu'on éprouvait à entendre les poëtes,

i! s'avisa de chercher des nombres que le dis-

cours pût admettre , et de bannir ainsi par une

agréable variété cette impression d'ennui. Cette

assertion n'est vraie qu'en partie, et doit être

restreinte. Nul , sans contredit , n'a poussé plus

loin qu'Isocrate la science des nombres. Mais

l'invention n'en peut être contestée à Thrasima-

que , dont tous les ouvrages nous font voir qu'il

a prodigué le rythme jusqu'à l'abus. Quant aux

nombres que j'ai désignés comme de la seconde

espèce, et qui, sans travail de la part de l'ora-

teur, résultent spontanément de certaines formes

telles que les antithèses, les désinences sem-

blables, les contraires, et les autres symétries

naturelles , on les doit à Gorgias, qui en usa éga-

lement sans mesure. Tous deux sont précurseurs

d'Isocrate. C'est donc comme régulateur, et non

comme inventeur du rythme, qu'il a l'avantage

sur eux. Plus sobre de métaphores, moins hardi à

créer des mots nouveaux, il est aussi plus sage

dans l'emploi du nombre. Gorgias, pas-iiouné

LU. Visne igitur, Brute , totiim liunc locuni accuiatius

ctiam explicemiis, quani illi ipsi, qui et liaec, et alia nobis

tradideruiit? an iiis contenti esse, quœ ab illis dicta suct,

possunius? Sed quid quaMO, velisne; qnuni litteris tuis,

cniditissime sciiplis, leid vel maxime vellc perspexeiiin

?

l'rirnum ergo origo, deinde causa, post iiatuia, tum ad

extrcmmn usus ipse explicetnr oratiouis aptœ atque nume-

fosa-.

Nam qui Isocratem maxime mirantur, hoc in ejus sum-

mis laudibus ferunl, quod veibis soluiis numéros primus

adjunxeiit. Quuni enim videret oratores cum seveiilate

audiri
,
poetas aatem cum voiuptate; tum dicituf numéros

secutus, qiiibns etiam in oratione uteremur, qnnm jucun-

ditatis causa, tum ut varietas occurrcret satietati. Quod

ab his vere quadam ex parte , non totum , dicitur. ^'am

ueminem in eo génère scicntins versatum Isocrate, conlî-

tcndum est: sed princeps inveniendi luit Tlirasymaclius;

cnjus omnia nimis etiam exstant scrii^ta numerose. Nam,

ut pauilo aule dix!, paria paribus adjnncta, et similiter

definita, itemque contrariis relata contraria, qufe sua

spoîile , etiamsi id non ngas , cadunî plcjumqne numerose

,

Gorgias primiis iuvenit; sed lus est usus inlemperantius :

id aulem est geiius, ut ante dictum est , ex tribus pastibus

collocalioms alterum. Horum uterque Isocratem setate prse-

cunit : ut eos i!ie moderatione , non invenlione vicerit.

Est enim.ul in transCerendis faciendisque verlùs Iranquil-

pour ces enjolivements, comme il les appelle,

les multiplie à l'excès. Il était déjà vieux, quand

Isocrate fréquenta son école en Tliessalie. >.Iais

celui-ci, tout jeune qu'il était, comprit qu'il de-

vait se prescrire plus de modération. En vieillis-

sant à son tour, Isocrate, qui mourut presque cen-

tenaire, sentit se refroidir peu à peu cette passion

du rythme qui l'avait trop dominé. Et c'est lui

qui nous a fait cette confidence dans son discours

à Philippe de Macédoine; production de sa der-

nière vieillesse. Il y déclare qu'il s'asservit au

nombre beaucoup moins qu'autrefois, et il obtient

ainsi le double honneur d'avoir corrigé les autres

et de s'être corrigé lui-même.

LUI. Maintenant que nous connaissons l'ori-

gine et les auteurs du nombre, cherchons-en la

cause. Elle est si évidente, qu'il est étonnant que

les anciens li'en aient pas été frappés, surtout

quand il leur arrivait si souvent de rencontrer,

sans les chercher, le nombre et la cadence. L'o-

reille devait conspirer, avec iintelligeuce
,
pour

leur révéler l'agréabie effet d'une telle rencontre.

Constater ce simple résultat, c'était créer l'art;

et l'art ne leur imposait qu'une seule condition,

celle de s'imiter eux-mêmes. L'oreille, en effet,

ou plutôt l'intelligence, dont l'oreille n'est que

l'organe, porte naturellement en elle-même la

mesure exacte de tous les sons; elle juge de ce

qui est trop court comme de ce qui est trop long
;

elle attend toujours la précision et la justesse.

Mutilez, tronquez le nombre, elle s'offense d'un

larcin qui lui fait perdre ce qui lui est dû. Al-

longez , délayez le rythme; cette surcharge la

révolte encore davantage. Car en ceci, comme

lior, sic in ipsis numeris sedatior. Gorgias autem avidior

est generis ejus, et bis festivitatibus (sic enim ipse censet)

insolentius abutitur : quas Isocrates (quum taniei: audivis-

set in Tiiessalia adoiescens seneni jam Gorgiam) modera-

tius temperavit. Quin etiam se ipse tantum, quantum
œtate procedebat (prope enim centum conl'ecitaiinos) , rela-

xarat a nimia necessilate numerorum : quod déclarât in eo

libro, quem ad Philippurn Macedonem scripsit, quum jam
admodum essel senex ; in quo dicit , sese minus jam servira

numeris, quam solitus esset. Ita non modo superiorcs,

sed eliam se ipse correxerat.

LUI. Quoniam igitur liabemus aptse oralionis eos prin-

cipes, auctoresque, quos diximus, et origo inventa est :

causa quwratur. Qua' sic aperta est, ut mirer, veteres non

esse commolos
,
prsesertim quum , ut fit , fortuito sfepe ali-'

quid conciuse apleque dicerent : quod quum aiiihios Iiomi-

num, auiesque pepulisset, ut intelJigi poseet, id quod ca-

sus effudisset, cecidisse jucunde; notandum certe genus,

atque ipsi sibi imitandi fuerunt. Auies enim, vel aniniiis

aurium nuntio naturalexn quamdam in se conlinet vocum
omnium mensionem. Itaque et longiora et breviora judi-

cat, et perfecta ac moderata semper exspectat. IMiitila sen-

tit qua'dam, et quasi decurlata, quibus, tanquam debito

fraudelur, offenditur; productiora alia, et quasi immode-

ratliis excurrentia
,
quae magis eiiani aspernantm- aure5 :

quod quum in plerisque, tum in hoc génère iiinunm quod
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prescfiie en tout, le trop est plus choquant que lo

trop peu. La mesure du vers est resiée dans les

limites que lui assignait l'organisation de l'oreille,

et que le goût a tracées d'après les données de
l'observation. Le tour de !a prose est venu beau-

coup plus Xm-d. Mais l'observation a fini par

reconnaître le vœu de la nature; et l'art, assujet-

tissant les mots à se mouvoir dans des espaces ré-

glés, a créé la période.

Je viens d'indiquer la cause du nombre; je

vais, si \ ous le permettez , en expliquer la nature.

Ce troisième point nestpas lié nécessairement au

pian que je me suis tracé , mais il nous fera en-

trer dans les profondeurs de la théorie. Ici, les

questions naissent en foule. Qu'est-ce que le nom-
bre oratoire ? en quoi consiste-t-il? d'oii rcsulte-

t-il? est-il simple? double ou multiple? de quelle

manière le composer ? à quoi, quand et comment
l'appliquer pour éveiller un sentiment de plaisir?

Cette matière peut, comme tant d'autres, se trai-

ter par deux voies, Tune plus longue, l'autre plus

courte et plus unie.

LIV. En suivant la première voie, nous trou-

verons une nouvelle série de questions. D'abord

,

existe-t-il, enefl'et,un nombre oratoire? Bien des

gens n'en conviennent pas, parce que la prose n'a

pas de mesure fixe comme le vers , et parce que

ceux même qui affirment l'existence du nombre,

ne peuvent la démontrer. Supposez qu'il existe un

nombre dans la prose, ou qu'il y en ait plusieurs;

de quelle nature sont-ils? sont-ils les mêmes
qu'en poésie? sont-ils différents? S'ils sont les

mêmes, auxquels des mètres de la versification

ressemblent-ils? Car les uns n'admettent qu'un

nombre pour la prose, tandis que d'autres en rc-

cst , offendit vehementlus ,
quani id ,

quod videtur panmi.

Ut igitur poetica et versus invenlus est terminatione au-

rium, observatione piiidcntium : sic in oratione aniiiiad-

versiim est, niiilto iliiid qiiidein scrius, sed eadein natiua

admonente, esse quosdaui ceiios cursus conclusion<«quc

verborum.

Quonlam igifur causain qiioque ostendimus, naturam

nunc (id enim crat tertium), si placet, explicemns : quai

Oispulatio non hujus instituli scrnionis est, sed arlis inli-

rn.t. Quœri enim potest, qui sitorationis niinierus, et ubi

sit positns, et natus ex quo; et is unusiie sit, an duo, an

(Hures, quaque ratione compoiiatur, et ad quara rem, et

quando, et quo loco, et quemadmodum adiiibitus aliqiiid

voluptalis af'ferat. Sed ut in plerisque rébus, sic in l>ac,

duplex est considerandi via : quarum altéra est longior,

brevior altéra , eadem etiam planior.

LIV. Est autem loiigioris prima iila quaeslio, situe

omnino ulla numcrosa oratio (qiiibusdam er.im non vide-

tur: quianihil insit ineacerti, ut in versihus, etquodipsi,

qui affirment, eos esse numéros, ratioiiem, cur sint, non

queant reddere)? Deinde, si sit numerus in oratione, qua-

lis sit, aut quaJes; et e poelicisne uumeris, an ex alio gé-

nère quodam; et, si e poetids, quis eorum sit, aut qui

(iiamque aliis unus modo, aliis plures, aliis omues iidem

videntur)? Deinde, quicumqne siat, sive unus, sive plu-

eoimaissent plusieurs, ou nu^me ks m.\jivcnt

tous. D'ailleurs, simple ou complexe, le nombre
est-il commun à toute forme de discours? Car,
pour narrer, pour persuader, pour instruire, au-
tant de variétés de style. Chacune a-t-elle son
nombre spécial ? Si les nombres sont conununs

,

quels sont-ils? s'ils diflerent, en quoi? D'où vient

qu'on ne les sent pas dans la prose, quand ils se

font si bien sentir dans la poésie? Ce qu'on ap-
pelle discours nombreux , ne l'est-il que par la

vertu du nombre? Ne l'est-il pas par l'arrange-

ment des mots, par la qualité des expressions,

ou même par la reunion de toutes ces choses;

de sorte que le nombre concoure à l'effet général

par la délimitation des espaces ; l'arrangement

,

j)ar la mélodie des sons; les expressions enfin,

par l'éclat des formes? On plutôt, n'est-ce pas a

l'arrangement seul qu'il faut tout rapporter, nom-
bre et figures? Eh ! norv, ce n'est pas à l'arrange-

ment qu'il faut tout attribuer ; car il n'a pour ob-

jet que l'énergie ou la douceur des sf)ns; ce qui

n"a rien de commun, ni avec le nombre, qui est

la justesse de la mesure, ni avec les agréments du
style figuré. J'admettrais, à la rigueur, quelcjne

relation entre le nombre et les figures, parce que
c>';les-ci portent souvent avec elles une symé-
trie satisfaisante.

Telles sont à peu près les questions dont la so-

lution doit mettre en évidence la nature du nom-

bre.

LV. La première , existe-t-il un nombre ora-

toire? n'est pas difficile à résoudre. L'oreille a

prononcé. On n'a pas le droit de nier un fait
,
par

la raison qu'on en ignore la cause. Connait-on

mieux la cause du plaisir que procure le nombre

res ; communesne sint omni generi orationi?. (quonlam aliud

genus est narrandi , aliud i)ersuadendi , aliud docendi) ? an

dispares numeri ctiique orationis generi aceommodenlur?

Si communes, qui sint? si dispares, quid intersit, et cur

non rt-que in oratione, atiiue in versu numerus appaieat!"

Deinde, quod dicilur in oratione numerosum, id utium

numéro solum efticiatur, an etiam vel compositione qua-

dam, vcl génère verborum; an sit suum cujusque, ut nu-

merus intervallis, compositio votibus, genus ip.sum ver-

borum quasi quœdam forma et lumen «ualionis apparc.it;

sitque omnium fons compositio, ex eaquc et numerus efti-

fiatur, et ea ,
qua^ «iicunlur orationis quasi forma* et m-

mina,quœ (ut dixi) Grnci vorant i7-/r,;j.aTa? At non est

unum, nec idem, quod voce jiunndum est, et quod mo-

dcralione absolutum, et quod ilinmiiiatum génère verbo-

rum : quanquam id quidcm linilimum est numcfo, quia

per se plerumque perfecUim est; compositio autem aii

u troque diffcrt, qurc' fola servit gravilafi vorum, aut sua

vitati.

Hacc igitur, fcre sunt, in quibus rei ualnra quaerenda

sit.

LV. Esse ergo in oratione numeruni qiiemdam non est

difficile cognoscere. .ludicat enim sensus ; in quo iniquum

est, quodaccidit, non agnoecere, si, cur id accidat , re-

perire uequeamus. Neijue enim ipsc versus ratioue est

30.
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poétique ? iNon. C'est la nature et le sentiment qui

ont fait le vers. La raison est venue en constater

l'existence, et le mesurer. 1/art n'a pas tardé a

naître de l'observation inleilii^entede la nature.

Le nombre se fait mieux sentir en poésie, bien

que plusieurs espèces de vers ressemblent beau-

coup à de la prose
,
quand on ne les chante point.

Tels sont surtout les vers lyriques. Supprimez le

chant, la prose se montre a nu. Ou peut en dire

autant de quelques passages de nos poètes , de ce

vers de Thyeste, par exemple :

Qiiciniiam te esse (licam? qui larda in senoctnfe

Kien ne ressemblerait davantage a la prose, si l'on

letranchait l'accompagnement de la flûte. Les

vers ïambiques des comédies se rapprochent tel-

lement du langage ordinaire, qu'on y saisit à

peine quelque vestige de nombre et de versifica-

tion. On conçoit dès lors que le nombre est moins

facile à reconnaître dans la prose que dans les

vers.

L'agrémentdu style dépend surtout du charme

de l'expression et de l'harmonie du nombre.

Les mots sont des matériaux que le nombre

doit polir. Mais en cela, comme en tout, le né-

cessaire a précédé l'agréable. Et les hommes ont

trouvé un langage âpre et simple pour les pre-

miers besoins de la pensée , bien des siècles avant

d'imaginer l'art du nombre pour le plaisir de l'o-

reille.

LYI. Hérodote, ses contemporains et ses de-

vanciers, n'ont connu le nombre, ou ne l'ont ren-

contré que par hasard. Les plus anciens rhéteurs

n'ont rien dit sur cette matière, eux qui ont

tant écrit sur la théorie de l'art oratoire. On a

toujours commencé par trouver ce qu'il y a de
plusfacileet deplusnécessaire. Ainsi l'on acoumi
de bonne heure les métaphores, les dérivés et les

(composés, dont l'emploi est journalier dans la

conversation. Lenombre, qui jamais n'aapproché

du foyer domestique, et qui n'a ni parenté ni

liaison avec le langage familier, n'a été signalé et

connuque fort longtemps après. Maisbientôt, ap-

pliqué a l'art de la parole, il est venu donner

comme le fini de l'œuvre, et la dernière touche du
pinceau.

Si la diction paraît tantôt concise et serrée

,

tantôt étendue et large, n'en cherchez pas la

cause dans la nature des mots employés. Elle tient

à desintervalles plus ou moins longs, semés a des-

sein dans la période, et qui déterminent, dnns

les nombres, une variation correspondante. La pé-

liode sera donc , suivant la marche des nombres

,

accélérée ou ralentie dans tout son cours.

Il est donc évident que la prose
,
quoique sou-

mise au nonibre, ne doit pas avoir la mesure

uniforme des vers.

Mais ces nombres sont-ils ceux des poètes , ou

sont-ils d'une autre espèce? C'est la seconde ques-

tion. Tout nombre a une mesure ; donc , tout nom-

bre est poétique. Les nombres ou pieds (car le

nombre représente le pied qu'il mesure) se divi-

sent en trois classes. L'une antérieure ou tête

,

l'autre postérieure. Dans le pied de la première

classe, ces deux parties sont égales. Dans le pied

de la seconde classe , la partie postérieure est le

double de la tête. Enfin, dans la troisième cl.asse,

la partie postérieure du pied vaut une tête et de-

cognitus, scd natiira atque sensu ,
queni dimensa ratio do-

cisit
,
quid acciderit. Ita nolatio natuia; et animadvei sio

pepeiit arlcm. Sed in versibus les est apertior : qnaiiqnani

etiam, a niodis qtiibnsdam cantu remoto, soluta esse

videatur oralio , maximeqiie id in oplinio (pioque eoruni

jioetarum, qui /'jpi/.ol a Grpecis noniinantur; quos (piuni

canta spoliaveiis , nuda psene renianet oratio. Quorum si-

milia sunt quœdani eliam apud nostios : velut illa in

Tliyeste,

Quemnam te esse dicam? qui tarda in scnectute

et quœ sequuntur : qua^ , nisi (]uum tibicen accessit,

orationi sunt solulic siniilliina. At coniicorum senarii pro-

pter similitudineni seruionis sic siiepe sunt abject! , ut non-

nunquan) vix in eis uunienis et versus intelligi possit :

quo est ad inveniendum dii'licilior in oratione numerus

,

quani in versibus.

Omnino duo sunt
, quae condiant orationeni ; verboriim

numerorunique jucunditas. In verbis inest ([nasi nialeria

qu.Tdam ; in numéro aulem expolitio. Sed ut ceteris in

rébus necessilatis inventa antiquiora s.unt, fpiam volupta-

lio; ita et in liac le accidit, ut multis seculis ante oralio

ntula ac rudis ad solos aniinoium sensns exprimendos
tuerit reperta

,
quam ratio nuracrorum , causa delectationis

auriiun, excogitata.

LYI. !(a(]ue et Ilerodotns, et eadom superioiquc a.'las

numéro carnit, nisi quando temere ac fortuito ; et scri-

ptores perveteres de numéro nihil omnino, de oratione prfe-

ccpta multa nobis relirpierunt. Nam quod et facilnis est,

et magis necessariuni , id seniper ante cognoscitur. ItaquR

translata , aut fada, aut juncla verlja, l'acile sunt cognita,

quia sumel)antur e consuetudine
,
quotidianoque ser nione

;

numerus autem non domo depromebatur, neque liabebat

aliqnam necessitudinem aut cognationem cuni oratioiie :

itaipie serins aliquando notatus et cognitus, quasi quam-

dampaiiX'Slram et extremalineamenta orationi attulit. Quod
si et angusta qua'dam atque concisa , et alla est collata

et dilTiisa oiatio : necesse est id non lilterarum accidere

natnra, sed intcrvallorum longonmi et brevium varielate;

quibus implicata at(iue permixta oratio quoniam tuni sta-

bilis est , tum volubilis , necesse est ejusniodi .naturani

numeris contineri. Nam circuitus ille, quem sœpe jani

dlximus , incitatior nimiero i[)so fertur et labilur, (jucad

perveniat ad finem, et insistât. Perspicuum est igilur nu-

meris adstrictam orationem esse deljeie, carere versibus.

Sed lii numeii, poeticine sint, anexalio génère quodiun

,

deinceps est videndum. Nullus est igitur numerus extra

poelicos
;
propterea quod deiîuita sunt gênera numerorum.

Nam omnis taiis est, ut unus siî e tribus. Pes enim, qui

adbibelur ad numéros, parlitur in tria, ut necesse sit

,

partem jiedis aut œquaiem alleri parti , aut altero tanto,

aut sesqui esse majorem. lia lit ;equalis dactylus, duplex
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mie. Ainsi le dactyle (nnelonîïnc suivie de deux

brèves) est un noinbrt' ou pied do prcniiî're classe

,

puisque la longue cqui\aut à deux brèves. L'ïam-

be (une brève suivie d'une longue) est de la se-

conde classe; entin le péon (une longue suivie de

trois brèves) appartient à la troisième et dernière

classe. Or, de toute nécessité, ces trois Si)rtes de

pieds entreront dans la prose; il ne reste donc

plus, pour produire le nombre, qu'à les bien

placer.

Fort bien; mais duquel ou desquels de ces

trois systèmes de pieds se servira t-on de préfé-

rence? La parole les admet nécessairement tous.

Il est d'autant plus aLsc de le comprendre, (jue

souvent ou fait un vers par mégarde ; et c'est même
une faute grave. Mais notre attention n'est pas

toujours éveillée, et nous ne pouvons nous écou-

ter nous-mêmes. A peine parvenons-nous à éviter

le vers ïarabique et lo^vers bypponactéen '

; cela

tient à la nature de la prose latine, qui est pres-

que toute composée d'ïambes. Notre oreille, que

rbabitude a rompue au rythme du vers ïambique,

le reconnaît facilement au passage ; mais il

échappe à l'orateur d'autres vers, qui, pour être

d'une nature moins familière, n'ensont pas moins

des vers. Tendance vicieuse, contre laquelle il

faut se prémunir de longue main.

Hiéronyme, célèbre péripatéticien , s'est appli-

qué à extraire de plusieurs ouvrages d'Isocrate

une trentaine de vers, la plupart ïambiques. Il

s'y trouve aussi quelques vers anapestes , faute

vraiment choqu-antc. Il y a bien un peu de mau-
vaise foi dans la critique d'Hiéronyme ; car il com-

mence par retrancher la première syllabe du pre-

mier mot de la phrase; puis il y ajoute au dernier

' Le vers hypponactéen diffùre du vers îamitique, en ce
qu'au lieu de linir par un ïambe il se termine par un spondée.

iambiis, sesqui paeon : qui pedcs in oralionem non cadcre
qui possuot? quibns ordine locatls, quod efficitur, nume-
rosnm sit nefcsse est.

Sed quccritur, quo numéro, aut quibus polissimum sit

niendum. Incidere vero onines in orationem, etiain ex
hoc intclligi potest, quod versus sii-pe in oratione pcr im-

pnidentiani dicimns (quod veliementer est vifiosnni : sed
non attendimus , ncque exaudinius nosnict ipsos ) ; senarins

vno et Hipponacteos effugere vix possumus. ."\lagnani

cnim parteni ex iambis nostra constat oratio. Sed tamen
eos versus facile agiioscit anditor ; siint enim usilalissimi.

Inculcamus anleju poj- impriidentiam sa'pe etiani minus
nsitatos, sed tamen versus : vitiosuni goniis, et longa

animi provisione fugiendum. Elegit ex multis Isocrati li-

bris triginta fortasse versus Hicronymus, peiipateticus in

priniis nobilis, plerosque senarios, sed etiam anap;es(.i :

quo quid potest esse turpius.' et si in eligendo fecit ma-
Ktiose : prima enim syllaba demta in primo verbo sen-
tenlise, postremum ad verbum primam rursus syllabam
adjunxit iiisequentis. Ita factusest anaprestnsis, qui Aris-

t()pliana?us nominatuj' : quod ne accidal , observari nec

mot la première syllabe de la phrase suivante.
Kt c'est ainsi qu'il parvient àformercette sorted^
vers anapeste, (ju'on nomme versaristophaïu-cii.

Coniredc tels accidents, la précaution n'est ni

possible, ni nécessaire.

L'acharnement dllieronymc m'a donne la fan-
taisie de l'éplucher a mon tour. Et ne voila-t-il

pas que notre censeur a laissé échapper, dans
l'expression même de son hlànje, un vers ïambi-
que? Concluons de tout ceci, qu'il y a des nom-
bres dans la prose, et que ce sont lès mêmes que
ceux de la poésie.

LVir. Déterminons maintenant quelle espècede
nombreconvientlemieuxaudiscoursoratoire.Les

uns se déclarent poin- l'ïambe
,
parce qu'il est le

plus rapproché de la prose; ce qui l'a l'ait choisir
par les auteurs dramati({ues, comme propre a
donner à leur dialogue un air de vérité : tandis
que le dactyle s'accorde mieux avec la pompe de
l'hexamètre. Kphore, orateur médiocre, mais sorti

d'une excellente école, met autant de soin a em-
ployer le péon et le dactyle

,
qu'a éviter le spon-

dée et le tribraque. Il prétend que les trois brèves

((ui suivent la longue dans le péon , et les deux
brèves qui la suivent dans le dactyle, font rouler

le discours dans unepentcdouccet suflisannuent

rapide; tandis que le spondée, avec ses deux lon-

gues, rend la phrase traînante, et que le tribra-

que, dont les trois syllabes sont toutes brèves,

lui imprime un mouvement trop précipité; dou-

ble écueil qu'il évite en gardant un juste milieu.

Quant à moi, je ne me rangerai ni du côte des

partisans exclusifs de l'ïambe, ni du côté d'K-

phore. S'interdire le péon, avec les premiers,

c'est se priver du nombre qui a le plus de dou-

ceur et le plus de noblesse. Aristote en juge bien

autrement , lui qui trouve le nombre héroïque

potest , nec necesse est. Sed tamen l.ic correrlor, in on

ipso toco, quo repreliendit (ut a me animadversum est

studiosc inquirenfe in eiim), immillil imprudens ipse se-

narium. Sit igilur hoc cognilnni, in sulutis ctjain verbis

inessc numéros, cosdemquc esse oratorios, (\\i\ sint poe-

tici.

LVII. Sequitur ergo, ut, qui maxime radant in oralio-

nem a|)lam muneri , videndum sil. Snnt enim (pii ian)lii

cum |)iilenl, quod sit (iratiniii simillimus : <pia de causa

fieri , ut is potissimum propter similitudinem verilalis a<llii-

beatnr in fabniis; quod ille dactyiiins numeius iiexame

trornm magniloquenli.e sil accommndatior. i;pliorus au-

tcm, icvis ipse orator, sed proleclus ex npliuia disi iplina,

pœona sequilm-, aiil dactjbiin; lugil autem spondeum et

Irociia'um. Quod enim preon liabeat très brèves, dactylns

autem diias, bre\itate et ceierilate syllabaium laiu piitat

vcrba prociivius; contraque accidere in spondeo et Iro-

cluTo : quod aller longis constaret, aller e brevibus fierel

,

alteram nimis incilalam,alleram nimistardam oralionem,
nentram tempenilam. Sed et iili priores errant, et Eplio-

iu& iti culpa est. Num et qui pieona pruitereunt , nca.
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t -op élevé peur la prose, et Tiambe trop con-

forme au langage familier. Il condamne dans le

discours , et la familiarité abjecte , et l'emphase

guindée. 11 veut un toa de noblesse soutenue qui

commande l'admiration. Il proscrit le cborée qui

présenté une longue suivie d'une brève, mesure

égale aux trois brèves du tribraque. II. lui donuei

même le nom de corducique, à cause de son al-

lure sautillante , incompatible avec la dignité. Le

pied favori d'Aristote est le péon. 11 soutient que

tout le monde l'emploie sans s'en apercevoir,

parce que c'est un nonibre intermédiaire entre le

dactj' le héroïque, et l'ïambe familier. Dans ces

trois pieds, en eiCct, la partie postérieure, com-

parée à la partie antérieure, donne l'égalité, ou

uû pour le dactyle, deux pour l'ïambe, et un et

demi, ou le terme moyen, pour le péon. Ainsi,

Éphore et les autres partisans de lïambe, en

s'arrêtant au nomln-e le plus facile , ont sacrilié

la dignité du discours à sa commodité.

Les vers sont remplis d'ïambes et de dactyles,

îl faut donc avoir soin de n'en pas mettre plu-

sieurs de suitedans la prose, qui repousse comme

iibsolument contraires à son génie toutes les ha-

bitudes de la versification. Or le péon est le pied

dont le vers s'accommode le moins. Raison de

plus pour que la prose s'en empare. Éphore n'a

pas su voir que le spondée qu'ii rejette , est de

même valeur que le dactyle qu'ii adopte. C'est

qu'il mesure les pieds par les syllabes , et non

par les temps. 11 se trompe de môme sur le tri-

braque, dont la mesure est de trois temps com-

me celle de l'ïambe, mais qui a l'inconvénient

de mal terminer la phrase
,
parce que la voix, à

la fm d'une période, aime à se reposer sur une

syllabe longue. Telleestladoctrine d'Aristote sur

\i(le«t moUissimum a sese niimcnim , eumdemque am-

lilissimiimpraeteriri. Quod longe AiisioSeii videtiir secns

,

qui jr.ilical, heioum nnmeriini grandiorem
,
quam desi-

deict soluta oiatio ; ium'.inm aiitom nimis e vulgari esse

cennone. Ita ueque humilem , nec; abjcctam oratinjiem

,

nec iiiaiis altam et exaggeiaiam piobat; plenam tamesi

eam vidt esse giavilatis , ut eos
,
qui audient , ad majorem

admirafionem possit tradiicere. Tioclianun aiitem, qui

est eodem spatio,quo choreus , cordaceni appellat
,
quia

conlractio et brevitas dignitatem non liabeat. Ita pseona

probat, eoque ait iifi omnes, sed ipsos non seiilire, (|uum

ulanlui'; esse aiitem teitinm ac médium inler illos; sed

ita factos eos pedss esse, ut in eis singulis niodus insit aut

sosqiiiplex, aut duplex., aut par. Itaque i!li, de quibus

ante dix! , tantummodo commoditatis babuerunt rationem,

milîam dignilatis. lambus enim et dactylus in vorsum ca-

dnut maxime : itaqne ut veisum fugimus in oratione, sic

hi sunt evitandi continuât! pedes. Aliud enim quiddamest

oratio, uec quidquam inimicius, qwam illa versibus. Pijeon

auti>m liiiiiimo est aptus ad versnm : quo libcntius euni

lecepit oiatio. Ephoius vero ne spondeum quiiieni
,
quem

fugit, iuielligit esseœqualem dactylo, quem probat. Sylla-

bis enim metiendos pedes, non intervallis, existimat :

jj'!;'dideui fa'it in trodueo, qui temporibns et intervalli'

le péon; doctrine adoptée par Théophraste et par

Théodecte.

Pour moi
,
je n'hésite pas à déclarer que tous

les pieds, mélangés habilement, doivent entrer

et se fondre en quelque sorte dans le discours.

Comment se soustraire au reproche de monoto-
nie , en reproduisant toujours certains pieds, à
l'exclusion de tous les autres? Sans doute il ne

faut pas que la prose soit cadencée comme la

poésie. Mais il ne faut pas non plus la dépouiller

du nombre, qui ladistinguedu langage populaire.

La langue des poètes n'est pas assez libre , et

l'art s'y fait trop sentir. La langue du peuple est

lâche et triviale. On écouterait la première sans

plaisir, et l'autre avec dégoût. Encore une fois,

la prose ne doit être ni rigoureusement mesu-

rée, ni tout à fait privée de mesure. Le péon y
dominera, puisque ainsi le veut une imposante

autorité; mais on aura soi^^ d'y entremêler avec

art tous les autres nombres dont le maître n'a

rien dit.

IjVIII. RLais comment s'y prendre pour former

cet heureux mélange des nombres, opération

aussi délicate que celle d'assortir la pourpre à

d'autres couleurs? Et puis, comment assigner à

chacun des différents genres de discours les nom-
bres qui lui conviennent le mieux?

L'ïambe dominera dans le style simple; le

péon, dans le style sublime ; ces deux pieds seront

l'un et l'autre soutenus du dactyle
,
qui s'y marie

facilement ; et il résultera de cette union, dans le

corpsdu discours, une agréable variété. Cet adroit

mélange, en dérobant à l'attention le piège tendu

ux oreilles, dissimulera les coml)inaisons de sy-

métrie, et le succès de cette diversion sera d'au-

est par iambo ; sed eo vitiosus in oratione , si ponatm- ex-

liemus
,
quod vcrba melius in syilabas longiores cadunt.

Alque bcTc, quae sunt apud Aristotelem, eadem a Theo-

]ihiasto Tlieodecteque de p.ieone dicuntur. Ego autem sen-

tio, omnes in oratione esse quasi permixtos et confusos

pedes : née enim effugere possemusanimadversionem, si

semper iisdem nteremur; quia neque numerosa esse, ut

poema, neque extra nnmerum , ut sermo vulgi , esse dé-

bet oratio. Alterum nimis est vinclum, ut de industria

factiun appareat; alterum nimis dissolutum, ut pervaga-

tum ac vulgare videatur : ut ab abero non delectere, alte-

rum oderis. Sii igiiur, ut supra dixi, permixfa et tempe-

rata numeris, nec dissoluta, nec tota numerosa,. pœone

maxime (quoniam opiimus auctor ita censet) , sed reliquis

eliam numeris, quos ille prseterit , temperata.

LYÎII. Quos aulem numéros, cum quibus, tauquam

purpurani, misceri oporteat, nunc dicendum est, atque

eliam quibus orationis generibus sint quiqne accouMiioda-

tissimi. lambus enim Irequentissimus est in lis, qnœ de-

misso alque bumili sermonedicuntur; paîon autem in am-

jdioribus; in utroque dactylus. Ita in varia et perpétua

oratione hi sunt inter se misoendi et teniperandi. Sic mi-

nime animadvertcturdelectationisaucupium, et quadranda;

orationis industria : quac latebiteo magis, si et verborum
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tant plus sûr, que la pensée et Texpression seront

plus rt-marquables. Les auditeurs, eu elïet, tout

entiers à la pensée et aux paroles qui la déve-

loppent, demeurent sous le eharme; et tamlis

qu'ils cherchent à se rendre compte de leur ad-

miration, le nombre leur échappe, et passe ina-

perçu. Il est vrai que, même sans le nombre, une
belle pensée bien exprimée ne saurait manquer
de plaire.

Lenombre n'est pas une condition d'existence

pour la prose comme pour la poésie. Lin discours

ou toutserait soumis au nombre , serait un poëmc.

II lui suflii, pour être nombreux, d'a\oir une

allure égale et décidée , ou rien de boiteux ne

trahisse un défaut d'équilibre. Il ne sera pas en-

tièrement compose de nombres, mais il se rap-

I prochera de cette constitution.
^ Et voila pourquoi la difliculté d'écrire est plus

grande en prose qu'en vers. Ici, des lois positi-

ves , invariables, nécessaires; là, des conditions

de rythme vagues, arbitraires et négatives. Car

il ne doit être ni trop étendu, ni trop resserré, ni

tJ'op négligé. La musique a des temps frappés,

qui donnent à la mesure une précision parfaite.

La prose n'a que des règles générales, des pré-

ceptes d'ensemble
,
qui la laissent sans guide pour

les détails, et sans autre régulateur que le caprice

de l'oreille qu'elle veut séduire.

LIX. On demande si le nombre doit s'étendre à

toute la période , ou ne se faire sentir qu'au com-

mencement et à la fm. Il suffit, suivant l'opinion la

plus générale, qu'en s'arrêtant, la période forme

une chute nombreuse. C'est beaucoup, mais ce

n'est pas assez. Il faut que cette chute soit un

repos au basdune pente douce, et non une brus-

que culbute. L'oreille attend toujours la lin, qui
est aussi pour elle un temps de repos. La fin doi^

donc lui offrir le nombre (lui la délasse. Mais il

faut que le dernier elïel soit prépare des l'origine

delà phrase, et que son mouxemcnt initia! soit

combiné de manière a la faire glisser mollement
jusqu'au point d'arrêt. Une bonne école, un exer-

cice fréquent, riiabiluded'ccrire, rendeutsi facile

la pratique de cette règle
,
que, dans l'improvi-

sationmcme, le nombre vient spontanément har-

moniser les périodes. La pensée n'a pas plutôt

conçu la place de la phrase, que les termes sont

accourus en foule. L'esprit , avec cette inimagi-

nable rapidité qui lui est propre, envoie cIukiuc

mot à la place ou il produit mieu.v son effet. Kt

,

tantôt des le début , tantôt dans le cours de la

période, il en a préparé la chute, qu'il sait tou-

jours varier. Que la marche du discours soit

vive ou modérée, il faut aviser des le commence-
ment aux moyensd'arri ver au terme. Mais si, dans

le nombre, comme dans les autres ornements du
langage oratoire, nous suivons le procède des

poètes, c'est toujours en le modi liant, de manière

à ne pas donner à la prose l'air de la poésie.

LX. Dans l'une comme dans l'autre, établissons

deux divisions, les matériaux et la mise en

œuvre, c'est-a-dire, les mois et l'arrangement

qui les fait valoir. Pour cha(iue division, nous

formerons trois classes. Ainsi les mots sei'ont

ou anciens ou nouveaux , ou métaphoritjues :

car il n'est pas ici question des mots du langage

ordinaire. L'arrangement, à son tour, nous don-

nera con)position, symétrie, nombre. Sous tous

ces rapports, les poètes,. plus indépendants que

nous, montrent beaucoup moins de reserve. Leurs

et sententiaiiiin pondcribus «itcimir. Nam qui amliniit

,

iiiecdiio aiuniadverlunt, et jucuiida sibl censent, verba

dico et sentciitias : ea(iue <hmi aiiiinis attentis admirantes

excipiunt, fuj^t eos et (nEetervolat nanienis; qui tainen

si abesset , i!la ipsa délectaient. Nec vero iiiniiiis is cuisus

est nunieronim , oialioiiis dico (nam est longe aliter in ver-

sibus) niliil ut (iat extra moduni; nam id quidem csset

poema : scd omnis nec claudicaiis , nec ((uasi llucluajis , et

a-qualiter constanterque inj^rediens , niimeiosa liahetur

oiatio. Atmie id iu dicendo numerosum putatur, non (juod

totum constat enumeiis, scd quod ad numeios proxime

r.cccdit. Quo eliam difiicilius et^l oia'.ione nti
,
quam vei-

sibus : qiiod illis ceita q!ia?dani et definila lex est, quam
sequi sit necesse ; in dicendo autexn niliil est pioiiositum,

nisi ut ne Lnimoderata, aut angusta, aul dissolnta, aul Ihiens

sit oratio. Itaque non simt in ea tanquani tibicini percus-

siomini modi, sed nniversa compielicnsio et species ora-

tîonls clausa et terminata est
;
quod voluptate auiium judi-

catur.

LIX. Solet autem qaxri , totone in rjiibiîii vcibonim
numeri tcnondi sint, an in primis pariibus, alqucin ex-

tremis. Plerique eniiii coiisent cadeie tanlum numerose

oportere, teiniinariquc senlenliani. Est autem, ut id ma-
xime deceat , non id soluni : poncudus est enim ilie am-

bitus, non abjiciendus. Quare quuin aures cxtremum sein-

per exspectcnt, in eo(iue acquicsiaut, id vacant nuineio

non oportet; sed ail liunc cxitum tanicn a principio Imi
débet veiboruni illa conqiieiiensio, et lola a capile it.i

(lucre, ut ad extremum vcnicns ijna consistât. Id autiiii

bona disciplina exeicilatis, qui cl nuiita scripserint, et

qua-cumque cliaiu sine sciipto dicerent , siniilia scripto-

rumcncceiiiit , non eiit difliciiiimum. Anle e/iim (iniini-

sciibilur inciitcsenlcntia,conlcslimq!ie verba conciirnuil ;

quae mens cadem , qua niliil est celerius , slatiin dimillit

,

ut suo qiiodque loco re.spondeal; quorum disi riphis onlo

alias alia tiMininatione conclnditur : abpK; «Miiiiia illa et

prima et média verba spectare délient ad nltJniam. Inter-

dum enim cuisus est in oralione inciiatinr, iiili,'idiim ino-

derata ingressio : utjama |)riiu'ipio videiulum sit, qiiemad-

modiim velis veiiire ad exUcmum. Nec in niiin<iis niagis,

quam in reliquis oriiaiiicnlis orationis, eadeiii quuni f;vcja-

mus, qu;e pocla-, effugimus taracu in oiatione poeniati.>^

similitudinem.

LX. Est enim in utioque et maleria et tiactalio : ma-

feria in verbis, tractatio in collocalione verborum. Teiii;y

autem sunt utiiusqiic partes : Verborum ; franslaluin

,

novum, priscum ; nam de propriis nibil lioc loco dicimus.

Collocationis autem , e;e
,
qiiasdixbnns , compositio, coii-
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métaphores sont ptus multipliées et pins hardies, i aux deux bouts de la phrase? Ensuite
,
puisqu'on

lis aiment à s'emparer des mots vieiiiis et à distingue ce qui est nombre de ce qui est nom-ipar

créer des termes nouveaux. Ils ont aussi plus de

nombre, mais en ceia ils obéissent a la loi de la

nécessité. On voit qu'entre eux et nous, il n\y a

ni trop de disparité, ni trop de ressemblance,

et que leur nombre n'est pas le nôtre, puisque

nous pouvons faire un discours nombreux sans

le perpétuel emploi du nombre, auquel nous pou-

vons suppléer quelquefois par la symétrie des

mots ou par leur arrangement.

Je me résume. Quel est le nombre qui con-

vient à la prose? tous les nombres ;
mais chacun

d'eux prédomine suivant les circonstances. Ou

est la place du nombre? partout. D'où est-il né?

du plaisir de l'oreille. Son emploi exige-t-il des

combinaisons? c'est ce que nous allons dire en

traitant de l'usage des nombres
,
quatrième et

dernière partie de notre division. Dans quel but

se sert-on du nombre? pour plaire. Quand? tou-

jours. Dans quelle partie de la phrase? d'un bout

a l'autre. Quelle est la cause du plaisir qu'il pro-

cure? la cause inconnue qui fait le charme des

vers ; cause dont l'art analyse les effets , mais que

breux , en quoi consiste la différence ? On de-

mande encore si tous les nombres de la période

doivent être de même longueur ou de longueur

inégale; quand, pourquoi, où celte uniformité

ou disparité de dimension? quand faut-il une

période entière? quand ne faut-il qu'un membre
ou une incise? quels sont les membres, quelles

sont les incises qui ont ensemble le plus d'afli-

nité?ou toutes ces distinctions sont-elles inutiles?

parquels moyens, etc'estlà notre objet principal

,

rendra-t-on le discours nombreux ? Il fauten outre

examiner ce qui détermine la forme de la pé-

riode, et par quel circuitelleparvientàson terme.

Il faut parler de sa coupe, c'est-à-dire, de ses

membres. Voir s'il y en a de plusieurs espèces et

de diverses longueurs, et, s'il y en a plusieurs en

effet, dire comment, où et quand il convient de

s'en servir. Enfin il faut approfondir la question

de l'utilitédes nombres, utilité qui n'est pas bien

appréciée \ car on la borne à un seul objet , tan-

dis qu'elle en embrasse plusieurs.

Sans répondre en détail à tant de questions

l'oreille, sans le secours de l'art, semble deviner
i
particulières, faisons ici une réponse générale.

par un secret instinct.

LXI. Nous en avons assez dit sur la nature des

nombres. Arrivons à leur usage, qui demande

un examen plus sérieux.

Ici revient la question. Faut-il du nombre dans

tout cet ensemble que les gens ont nommé pé-

riode, et les latins, contour, circuit, compréhen-

sion, continuité ou circonscription? La place

du nombre est-elle marquée , soit au commen-

cement , soit à la fin de la phrase , ou , à la fois

,

cinnilas, numerus. Sed in iitroque frequentiores surit , et

liberiores poelœ. Nam et Uansfeiunl vei ba (luum ciebiiiis,

\iim etiam audacius; et piiscis libentiiis uliuiltir, et libe-

liiis novis. Quod idem <il in mmieris : in qtiibus quasi

neGessitali paiere cojj;unlur. Sed lanien Ii.tc nec iiimis esse

diveisa , neque uUo modo conjuncta inlcUigi licet. Ita Ht

,

ut non ilem in oratione , ut in versu , numerus exstet ; id-

que ,
quod numcrosum in oratione diciluf, non semper nu-

méro liât, sed nonnuuquani aut concinnitate jautconslru-

ctione verborum.

Ita, si inmierus orationis quœritur qui sit omnis est,

sed alius alio nielior aliiue aptior : si iocus ; in omni parte

verborum : si , unde ortus sil ; ex aurium vobiplale : si com-

ponendorum ratio ;diœtur alio loco, quia pcrtinet ad usum,

ipias pars quarta et extrcma nobis in dividcndo luit : si,

ad quam lem adliibeatur ; ad delectationem : si
,
quando

;

sempei- : si, quo loco; intota continualione verborum : si

quae res efficiat voluptatem; eadejn, qu;ie in versibus,

<Iuorum modumnotatars, sed auresipsa; tacito eum sensu

sine arto ddiniunt.

LXI. Salis multa de nalnra : sequitur usus, de quo est

arruratius disputanduni. In quo qua^situm est, in totone

circuitu iUo orationis, quem Gra'ci Ttsfioôov, nos tum am-
Litum , tum rircuitum , tum r.omprebensionem , aut conti-

Euationeni, aut circumscriptionem dicimus; an in princi-

J'écarte toute autre forme d'éloquence
,
pour ne

considérer que le genre judiciaire. Avant d'en

parler, je dois avertir que l'histoire et le genre dé-

monstratif s'accommodent parfaitement de pé-

riodes semblables à celles d'Jsocrate et de Théo-

pompe. La pensée s'y trouve en effet renfermée

comme dans un cercle assez étendu pour lui per-

mettre de se développer avec toutes ses modifica-

tions, et d'arriver complète au point où doit s'ar-

rêter son mouvement. Depuis l'invention de la

piis solum, an in evtremis, an in utraque parte ninnerus

tenendus sit? deinde, (pumi aliud videatur esse numerus,
aliud numerosum ; quid intersit? tum autem , in omnihus-

ne numeris aupialiter particulas deceat incidere, an l'a-

ceic alias breviores, alias longiores, idque (|uando, aut cm-,

(juibusque partibus; pluribusne, an singulis; imparibus,

an «nequalibus; et quando aut istis, autillis sit utendum;
qu.eque inter se aiitissime collocentur, et, quomodo? an

omnino nulla sil in eo génère dislinctio
;
quodque ad rem

maxime pertinet, qua ratione nunierosa liât oratio? Expli-

candum etiam est, unde orta sit forma verborum ; dicen-

dumque, quantos circuitus facere deceat; <leiiue eorum
particulis, et tanquam incisionibus disserendum est, quœ-
rendunique, utrum una species et longitudo sit earuni, anne

plures; et, si plures, quo loco; aut quando, quoque génè-

re ulioporteat : poslremototiusgeneris utilitas expllcanda

est, quie quidem patet latins, non ad unam enini rem ali-

quam, sed ad plures accommodalur.

Ac licet non ad singulas res respondentem deuniverso gé-

nère sicdicere, ut etiam singulis satis responsum esse vi-

deatur. Remotis igitur reli(iuis genej-ibus unum selegimus,

boc, quod in eausis foioque versatur, de quo diceremus.

Ergo in aliis, idest,in bistoria, et in eo, quod appelannis

èTïtîî'.xTixôv, placet omnia dici Isocrateo ïlie ^ponipeoque

more, ilia circumscriptione ambitu'pie, ut tanquam iiiorbe
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période, tous les auteurs un peu en réputation

qui se sont exereés loin de la lice du barreau
,

dans des compositions de pur agrément , ont jeté

presque toutes leurs phrases dans cet heureux

moule , d'où elles sortent riches de nombre et

d'harmonie. L'auditeur, délivre, par la nature du
sujet, de cette inquiétude ombrageuse qui voit

un piéue dans un discours étudié, savoure le

plaisir qui charme son oreille, et sait iire a l'ora-

teur de la peine qu'il prend pour le faire naître.

LXII. Au barreau , la période ne doit être, ni

toujours admise , ni constamment rejetee. Cet

artifice de la phrase , s'il était continu , amènerait

bientôt la lassitude, et ne manquerait pas d'être

reconnu pour ce qu'il est, même par les moins

habiles. Que deviendrait lart oratoire, avec un
débit si composé? Le pathétique y perdrait son

accent, le langage des passions humaines serait

entièrement dénaturé, toute ombre de vraisem-

blance disparaîtrait; et, sans vraisemblance, plus

de persuasion. Cependant, comme l'emploi du

nombre est quelquefois utile, voyons en quelle

occasion, pour combien de temps, et sous com-

bien de formes il convient de l'admettre. Le

nombre est à sa place dans l'éloge pompeux.

Aussi l'ai-je introduit, et dans ma seconde Ver-

rine, pour louer la Sicile, et dans le discoui-s où

le sénat m'entendit faire l'apologie de mon con-

sulat. Le nombre va bien aussi à la narration
,
qui

demande en général plus de dignité que de pa-

thétique : aussi relève-t-il , dans la quatrième Ver-

rine, les descriptions de la Céres dKnna, de la

Diane de Sagesse , et du site heureux de Syracuse.

Quant à ramplirication,un accord unanime l'au-

torise à se déployer librement dans la rondeur

des périodes. Je m'y suis bien souvent donné

carrière. Mais ai-je atteint la perfection que poui-
suivait mon infatigable ardeur? Mes péroraisons

I

trahissent partout les efforts obstines de mon
ambition. La période est un c(»rps de réserve (jui

ne doit donner ([u'au moment ou les auiliteurs,

déjà enveloppes par les attaques de l'elwiuenee,

ne peuvent plus lui échapper. Serrés de trop près

pour trouver le hùsir d'épier <iue!(|ues fautes d;ms
les manœuvres de l'orateur, ils reconnaissent

leur défaite, et vont jusqu'à désirer qu'elle s'a-

chève; tant ils trouvent de charme dans l'admi-

ration que leur inspire l'irrésistible pouvoir qui

les a subjusués.

Mais un tel effet ne peut se prolonger que
dans la péroraison

,
parce que c'est le morceau

final. 11 faut être plus sobre de périodes dans
les autres divisions du discours. Quand on les ;»

employées dans les passages ou elles peuvent être

admises, il faut recourir aux nombres et aux
incises. Car pourquoi ne risquerais-je pas ces ter-

mes que l'usage n'a point encore introduits dans

notre langue, mais qui sont la traduction litté-

rale des xwfja et des xo'jLaaTa des grecs? Notre

vocabulaire ne pouvait pas posséder ces mots, si-

gnes d'idées inconnues chez nous. Mais comnjc

ils sont métaphoriques, et que l'usage eonsaere

journellement des métaphores hasardées pour le

besoin et pour l'agrément, dans les arts, ou la

langue n'a pas de mots pour des objets jusqu'a-

lors ignorés, j'ai dû céder à la nécessité de créer

de nouveaux termes, ou de donner, par méta-

phore, à des noms existants, une nouvelle accep-

tion.

LXIII. >'ous dirons bientôt comment l'on pro-

cède par nombre et par incises. Commençons par

énumérer les moyens de varier les périodes et

iDciiisa curral oratio, quoad insistât in singulis perfectis

absoiiitisque senlentiis. Itaque pusleaquam est nala lutc

vel ciiciiinscriptio, vel compreliensio, vol conlbiuatio, vel

anibitus , si ita iicel dicere : nemo ,
qui aiiquo esset in nu-

niero , scripsit oiatiunem generis ejiis ,
qiiod (^ssct ad deie-

ctationem conipaiatuni, remotumque a judiciis forcnsique

certaniine, quin redigeiet omnes fere iiiquadrum niinie-

niniquesentenlias. >"am quum is estaudllor, qui non verea-

lur, ne compositae oiatioiiis insidiis sua lides altentetnr,

giatiam qiioque iiabet oratori , volnptati am iiim sei vieuli.

LXII. Genus autem hoc orationis iiuquo totumassumen-

duin est ad causas foreuses , neque oninino repudiandum-

Si enini semper utare, quum satietalem affiTt, tuin,

quale sit , eliam ab impcrilis agnoscitur. Delraliit piœlerea

actionis dolorem, aufert liumanum sensum actoris, toilit

funilitiis veritateni et fidem. Sed
,
qiioniam adliibenda non-

nunqiiam est, piinium videnduni est, qno ioco, duinde

quandiu retinenda sit, tum quoi niodis coinnuitanda. .Ad-

liibeuda est igitur numerosa oratio, si aut laudanduui est

aiiquid ornatius, ut nos in accusationis secundo de Siciliœ

lande diximus, ut in senatu de consulatu nieo : aut expo-

neuda narratio
,
quœ plus dignitatis desiderat ,

quani dolo-

ris, ul in quarto accusationis de Ennensi Ccrere. de Se-

gcslana Diana, de Syracusarum si tu diximus. Sarpe etiani

inaniplilicanda re, concessu omnium liinditui nuineroseel

voiubiiiter oratio. Id nos fortasse non perlecimus, conati

qiiidem sœpissime sumus : quod plnrimis locis perorationes

noslra", voluisse nos, atquo animo ronlendisse deilaianl.

Id aulem tum valet, ipiuni is, <pii audit, ab oralnre jaiii

ol)sessus est, ac lenetur. Non enim idagit, ul insidielur

et observet ; sed jam l'avet, pniccssumipje vult, dicendi-

que vimadmir.uis non in<piirit, quod repreliendal.

Ha'C autem forma retinenda non diu e>t , nec dieo in

peroratione
,
quani ipsr ineludil , sed in oialionis reliquis

partibus. >am «juirni sis liis lotis usus, quibus oslendi li-

eere; transfercnda Iota dietio est ad iila
,
qua.' nesrio cur,

(pjuiu Grâce 7.o[xaaTa et /.w^a nominent , nos non recle

incisa et meml)ra dicamus. Neque enim e.sse possunl, ré-

bus ignolis,notanomina; sed (juum vcrlia, autsuavitalis.

aut inopiie causa, liansferre soleamus, in omnibus hoc fit

arlil)us, ut, ((unni id a|)peilandum sit, quoil, propter rc

rum ignorationem ipsarum , nullum liabueril antc nomen,

nécessitas cogat aut novuui facerc verbum, aul a simili

mutuari.

LXIII. Quo aulcm paclo deceat incise membralimTe

dici ,
jam videlumus : nunc, quot modis mutentur cona-
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leurs clmtes. ïar.îAt , dès le début de la phrase

,

les brèves se multiplient pour donner des ailes

au nombre ; tantôt, des pieds plus chargés de îon-

o-ues lui donnent une marche solennelle. La vi-

vacité des débats veut un rythme accéléré. La

netteté des expositions exige un mouvement plus

calme. Quant à la chute des périodes, elle est loin

d'être uniforme. Les Asiatiques affectionnent le

dichorée, ou double chorce. Leurs quatre derniè-

res syllabes offrent donc deux l'ois de suite une

longue suivie d'une brève. J'entre dans ce détail

jKirce qu'un même pied ne porte pas le mêmenom

chez tous les auteurs , dont les uns nomment cho-

rée ce qui est le trochée des autres.

Le dichorée n'est pas en lui-même une finale

vicieuse; ce qui «st vicieux, surtout en fait de

nombre oratoire, c'est l'uniformité. Le dichorée

forme une chute harmonieuse et brillante. C'est

pour cela qu'il ne faut pas le reproduire jusqu'à

la satiété. J'étais présent au forum , lorsque C.

Carbon , fils de Gaïus et tribun du peuple
,
pro-

nonça ces paroles : Marce Druse
,
patrem

appello. Voilà deux incises, chacune de deux

pieds. Viennent ensuite deux membres de trois

pieds chacun : Tudicere solebas, sacram esse

rempublicam; puis ce fragment de période : Qui-

cumque eam violavissent , ab omnibus esse ei

pœnas persolutas. Ce dernier mot est un di-

chorée : car toute dernière syllabe est indifférem-

ment longue ou brève. Voici la chute : Patns dic-

tum sapiens, temerilas fdii comprobavit. Ce

fut merveille d'entendre quelles acclamations

excita ce dernier dichorée. Eh bien! Cet effet ne

tient-il pas au prestige du nombre? Changez l'or-

dre des mots , et dites
,
par exemple : Comproba-

vit fdii temeriias. L'effet a disparu. Et pour-

tant, dans temerilas, les trois brèves suivies

d'une longue constituent le pied , auquel Aris-

tote, par un goût que je ne partage pas , donne la

préférence. Que voyons-nous ici? lamôme pensée,

les mêmes mots. C'est assez pour l'esprit , ce n'est

pas assez pour l'oreille. 11 ne faut pas user trop

souvent de cet artifice; il est trop remarquable

pour ne pas être immédiatement reconnu. La sa-

tiété viendrait bien vite, et l'auditeur , en garde

contre un moyen si facile , ne l'accueillerait qu'a-

vec dédain.

LXIV. D'autres pieds formentencore unechute

nombreuse et agréable : le crétique avec sa brève

entre deux longues, et ie péon^ qui a lu même
mesure, malgré une syllabe de plus, passent pour

s'adapter admirablement aux habitudes de la

prose. Le péou qui résulte d'une longue suivie

de trois brèves, donne de l'énergie au commen-

cement de la phrase; mais il en rendrait la fin lan-

guissante. LG2)éon, renversé, qui, api'ès ses trois

brèves, présente la longue, termine parfaite-

m.ent la période , au dire des anciens rhéteurs.

Quant à moi, sans répugner à cette finale
,
j'en

préfère quelques autres. Le spondée lui-même,

tout alourdi, tout embarrassé qu'il paraît de ses

deux longues, a quelque chose de grave, et même
de noble dans son allure, Saplace est surtout dans

les incises et dans les membres , où il compense

le petit nombre des pieds par la lenteur de la me-

sure.

Quand je parle des pieds qui terminent la pé-

riode, je ne désigne pas le dernier pied exclusive-

ment; j'y joins au moins l'avant-dernier, et quel-

quefois l'antépénultième. Pour l'avant-dernier

pied, on peut choisir, ou l'ïambe, composé d'une

longue et d'une brève ; ou le tribraque , dont les

I)rehensioncs conclusionesque, dicendum est. Finit omr.ino

numeius a primo tum incitatius bievitate peduni, tuui

proc€ritafe tardius : ciusinii contentiones magis requirent,

t'Nposiliones leium, tarditalem. Insistit autem ambitiis

lîiodis pliiribus, e quibus iimim est secuta Asia uiaxim.'^,

(jui dicboreiis vocatur, qiiuui duo extrenii cborei sunt ,
id

est , e siiigiilis loiigis et brevibus : explaiiandiim est eiiim

,

quod ab aliis ildem pedes aiiis p.ominantui- vocabulis. Di-

choreus non est ille (luidem sua sponte vitiosus in claiisti-

lis; sediii oralionis niiineio nibil est tam vitiosum, qiiani

si seniper est idem. Cadit a'.item per se ille ipse pneclare :

(pio etiam satietas ibrmiùanda est magis. Me stanle, C.

Caibo, C. F., tribunus p!e!)is, in concione dixit bis ver-

bis, « OMaice Druse, patrem appello. « Ilsecqnidem duo

l)inis pedibus incisim. Deiii niembratim, « Tu dicere sole-

bas, sacr;iaiesse rempublicam. » liccc item membra ter-

nis. Post ambitus , « Quicumqr.e eam violavissent, ab

(Miiuibus esseei pftinas persolutas. » Uiclioreus. Niiiil cnim

ad rem, cxlrema illa, louga sit,an brevis. Deinde, " Pa-

tris dictum sapiens, t<;merilas fdii comprobavit. » rîoc

(iiciioreo lantus clamor concionis excilatus est, ul admira-

Lileesset. Quœro, nonne id numerus effecerit? Verborum

ordiucm immula; f'ae sic, « Comprobavit (ilii temerifas : '<

jam nibil erit, etsi « temerilas » ex tribus brevibus, et

ionga est; quem Aristoteles ut optimum probat;aquo dis-

sentio. At eadem verba, eadem sententia. Animo istiic

I salis est, auribus non satis. Sed id crebriusficri non opor-

! tel. l'riuuuu enim numerus agnoscitur ; deinde satiat; po-

slea coguita facilitate contemnilur.

LXIV. Sed sunt clausulaî plures, qu.ie numerose et ju-

cuEde cadaut. Nam et creticus, qui est e Ionga, et brevi,

et Ionga, el ejus ;iequalis p;eou , <]ui sjialio par est, syllaba

longior, quam commodissime putatur in solutam oratio-

neai illigari, quum sit duplex : nam aut e Ionga, et tri--

bus brevibus, qui numerus in primo vigel; jacet in

cxtremo : aut e tutidem brevibus, et Ionga , in quem op-

timecaderecenscnt veteres ; ego non plane rejicio, sed alio^

antepono. Ne spondeus quidi^'ui l'uuditus est repudiandus :

etsi ,
quod est e longis dnabus , bebetior videtur et tardior

;

luibel tamen .stabilem (piemdam , et non experlem digni-

talis graduai : in incisionibus vero multo n)agis , et in

meujbris; paucitatem enim pedum graviiatis suse tarditate

compensât. Sed bos quum in clausulis pedes nomino, non

loquor de imo pede extre.mo : adjungo (quod minimum

sit) proximum superiorem, Scepe etiam terlium. Ke iam-

biis (inidem , (pii est e brevi et Ionga; aul par clioreo, qui
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trois brèves offrent la même mesure ([uv l'ïambe,

qiioi([iie avec une syllabe de plus; ou enfin le dac-

tyle, qui est d'une longue et de deux brèves. Mais

il faut alors ({ue le dernier pied soit un spondée

ou un troebéc : car l'un ferme la marelie aussi

bien que l'autre; mais elle serait mal fermée par

l'ïambe, ou par le tribraque, ou par le dactyle,

à moins que le dactyle ne fût employé comme
eréti(iue. Car, puisque en prose et même en vers,

on est maître de faire brève ou longue la dernière

syllabe, crétique ou dactyle à cette place, c'est

tout un. Cette valeur arbitraire de la dernière syl-

labe ne s'est probablement pas présentée à l'es-

prit du premier qui a préteiidu que le péon ren-

versé était , à cause de la longue qui le termine,

le meilleur pied final pour une période. Il y a

d'ailleurs des critiques aux yeux de qui le péon

est un nombre, et non pas un pied, parce qu'il

a plus de trois syllabes. Qu;)i qu'il en soit, tous

les anciens rhéteurs, Aristoîe, Théophraste,

Théodecte, Kphore, s'accordent à regarder le

péon comme éminemment convena')le à la prose,

soit au commencement, soit au milieu d'une

phrase, soit même à la fin. Je pense, moi, que

pour dernier pied de la période, le crétique est

préférable. Toutes les places conviennent au

dochmius, qui se forme de cinq syllabes, une

brève, deux longues, puis une brève et une lon-

gue, comme amicos tena;; mais ce nombre ne

doit pas se répéter. Employé deux , ou plusieurs

fois de suite, il attire trop vite l'attention, et

trahirait le secret de l'orateur. Changeons, va-

rions sans cesse. Il n'est pas d'autre moyen de

luasquer l'artifice, et de prévenir la satiété.

LXV. Nous l'avons déjà dit ; ce n'est pas seu-

lement la présence d'un nombic 4 ,i rend la

prose nond)reuse; cet effet resuite également de
la disposition d'ensemble, ou de certain rapport
de symétrie entre tels ou tels mots. II est, par
exemple, des ccmstruelions si heureuses, qu'il

sen)ble (ju'on n'y ait pas clierche le nombre, mais

(lu'il soit venu de lui-ménj'e; tel est ce passage

de Ci-aiisus : ISum ithi lubhlo domiiiatiir, inno-

ccntiœ lève pnvsidiuin esl. Ici l'ordonnance

a tout fait pour le nombre , sans que l'orateur

semble y avoir songé. Môme remarque chez les

anciens. S'il se rencontre du nombre dans Héro-

dote, dans Thucydide, et dans leurs eontempo»

rains, ce n'est pas cju'ils l'aient cherché ; il n'est

que laconsé(iuence fortuite de l'ordre ou les mots
sont venus se placer.

La symétrie des tours est aussi une cause

nécessaire du nombre. Ainsi
,
quand il y a, soit

corrélation entre les membres de la phrase, soit

opposition de contraires, soit retour de !a mémo
consonnance ou de la même chute , la période se

termine presque toujours par une cadence har-

monieuse. J'ai déjà parlé de ces effets; j'en ai

même cité des exenqjles. Mais on ne saurait trop

multiplier ses ressources pour varier les finales.

Au reste, les règles que j'ai posées ne sont pas

tellement étroites, tellement oblii;atoires, qu'on

ne puisse se donner, si l'on veut, un peu de la-

titude. Une prose nombreuse, je veux dire bornée

à une imitation libre et non continue des nom-

bres, est bien loin d'une prose qui y serait stric-

tement asservie. Adoptez celte dernière, on n'y

verra qu'une affectation intolérable. Renoneez

à l'autre, votre style va courir au'hasard, sans

ordre, sans mesure et sans lien.

liahet 1res brèves, sed spatio par, non syllabis; aut eliani

dactvlus, qui est e longa, et diiabiis brevibiis, si est proxi-

mus a postremo, parum volubiliter pervenil ad cxtre

niiiin , si est extremiis choicus, aut spondeus : nunquam

enim inteicst, nier slt coi uni in pede extrenio. Sed iidiMii

hi trespedes maie concludunt, si quis eorum in exlromo

localus est , nisi quum pro crelico postrenius est dact) lus :

niiiii enim interest, dacl}lus sit ext>enius, an creticus;

quia postrenia syllaba, brevis, an longa sit, ne in versu

quideni rel'eit. Quare eliani pfeona qui dixil aptiorem , in

quo esset longa postrema, vidil parum ;
quoniani nibii ad

rem est, postrenia an longa sit. Jam p;eon, qiiod plurcs

liabeat syllabas, quani 1res, nunierus a (jui!)u.sdani , non

pcs babelur. Est qnidem, ut inter omnes constat anti-

tpios, Aristoteieni, ïlieopiirastuni", Tlieodectem, Ejilio-

rum , unus aptissimus orationi vel orienti, vcl mediie :

pillant illi eliam cadenti
;
quo loco niilii \ idetur aptior cre-

ticus. Docbinius auteni e quinque syllabis, brr-vi, duabus

Jongis , brevi , longa , ut est hoc , « Ainicos tenes , » quo\ is

loco aptus est, dura semel ponatur : ileratus, aut conti-

uiiatus, nunieriini aperlum et niniis insignem facit. Kis

igitur tôt couimutatiouibus, tanique vaiiis si uteniiir, nec

dcprebendetur nuuiifeslo, quid a nobis de industria li;it,

et occurretur satielati.

LXV. Et quia non numéro snlinii numerosa oratio , sc<l

et compositioiie fit, et geniie (qiioil ante dlctiim est) ron-

cinnifatis : coinposilionc potest inlellii;i
,
quum ifa strucla

verba sunt, iil nunierus non qu;esitus, sed ipso serutus

esse videatur ; ut apiid Crassiiin, '< Nam, ubi lubido du-

niinatiir, innoceiitia; l(;vc praesidium est. » Ordo enim vcr-

borum eflicil niimenim sine iilla aperta oraloris industria.

Ilaquc si qure veleies illi (Herodotum dico, et Thucydi-

dem, lotauKpie eam atalem) apte uuntf'iosequedixeriint;

ea non numéro (pia-silo, sed verborum coilocatione ceci-

derunt. Fornue vero (jua'dam sunt oralionis, in qiiibus

eaconcinnitas inest, ul sequatiiriiumt'rns necessario. Nam
quiini aut par pari referlur, aut contrariiim contrario op-

poiiiliir, aiit.fpia- simililer caduul verba, verbis compa-

rautur : quidipiid ila concluditur, plcriimqiie (it ut mmie-

rose cadal. Quo de génère cum exemplis supra diximus

,

ut li.fc qiioqiie copia faciiltilem affcrat non semper eodem

modo dfsinendi. Nec lauieii lirec iti sunt ania et adstri-

cla, ut ea, quum velimus, laxare nequeamus. Miillum

interest , iitriim numerosa sit , id est , similis niimeroi uni,

an plane c numeris couslel oratio. Altcrum si (it , intole-

r.'.bile vitium est ; alteruni nisi fit, dissipala, et inculla,

et llueiis est oratio.

LXVI. Sed quoniani non modo non fréquenter, venim
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I.XVI. Les formes périodiques , loin cVètre ha-

bituelles, au barreau et dans les causes sérieu-

ses , n'ont même que rarement loccasion de s'y

montrer. Il devient essentiel d'y suppléer par les

membres et les incises dont j'ai déjà dit un mot.

Voyons en quoi consistent ces nouveaux moyens

de soutenir l'élocution dans les débats où des

intérêts sérieux se trouvent en jeu.

Une période, pour être pleine et parfaite , doit

se composer de quatre parties distinctes
,
qu'on

appelle membres. C'est cette période carrée qui

remplit le mieux loreille. Autrement la phrase

paraît trop courte ou trop longue. Cependant

il faut quelquefois, ou franchir ces limites, ou

rester en deçà, suivant les besoins de l'oreille,

que trop de brièveté laisserait à jeun , ou que

trop de longueur rassasierait jusqu'à la fatigue.

Prenons pour terme moyen un à peu près, puis-

qu'il ne s'agit pas de vers, et que la prose n'exige

pas de mesure précise.

Assignons en général à la période une éten-

due qui représente la valeur de quatre vers hexa-

mètres. Les quatre membres , dont chacun se

rapprochera ainsi de la longueur d'un vers, se-

ront liés l'un à l'autre par des articulations sen-

sibles (conjonctions). Cependant, comme le re-

tour fréquent de ces joints inspirerait bientôt de

la défiance , on aime souvent mieux
,
pour mar-

quer la période, en détacher les membres, et les

produire séparément. Le nombre se cache ainsi
;

mais il n'en doit être que plus harmonieux , et

l'effet en devient plus puissant. C'est ainsi que

Crassus a dit : Missos faciant patronos; ipsi

prodeant. S'il ne se fût arrêté avant ipsi pro-

deunt, il se serait aperçu qu'il fesait un vers

ïambique : et peut-être prodeant ipsi aurait-il

mieux valu. Mais passons, car nous ne nous oc-

cupons ici que de la structure de la phrase. Cur
clandestinis consiliis nos oppwjnanl? cur de

pcrfiKjisnostris copias comparant contra nos?
îei les deux premières parties sont des incises; la

troisième est un membre, la quatrième est une

courte période composée de deux membres , et

qui se termine par des spondées. Cette ordon-

nance était commune chez Crassus, et je l'ap-

prouve hautement.

LXVn. Quand on procède par membres et par

incises , il faut donner un soin particulier à l'har-

monie des chutes, comme j'ai lâché de le faire

dans ces quatre incises : Domus ilbi deeratP al

habebas. Pecunia superabat P at egcbas, ainsi

que dans ces deux membres qui viennent immé-
diatement après : Incurristiamensincolumnas;

in alienos insanus insanisti. Ces courtes inci-

ses, ces petits membres sans liaison, avaient

besoin d'être soutenus par une sorte de digue;

aussi ai-je terminé par une période plus étendue.

Depressam, cœcam,jacentemdomuni pluris,

quam te, et quam fortunas tuas œsti/nasti. Ce

dernier mot est un dichorée. C'est un douille

spondée qui avait marqué la chute du 'membre

précédent, car dans ces phrases qu'on lance ra-

pidement comme autant de coups d'aiguillon,

la brièveté même laisse plus de liberté dans le

choix de la mesure. L'incise est souvent d'un pied,

plussouveut dedeux. Elle peut être d'un etderai,

ou de deux et demi. Il est bien rare qu'elle

excède trois pieds.

Les incises et les membres ont beaucoup de

force au barreau , surtout quand on presse , ou

qu'on réfute un adversaire. Ainsi, dans mon
plaidoyer pour Cornélius : O callidos homincs!

cliam ravo in veris caiisis, aut forensibus , circumscripte

mmieroseque dicendiini est : sequi \idetur, ut videamus,

quai sint illa, quse supra dixi incisa, quœ menibra. llœc

enlni in veris causis maxiniam partem orationis obtinent.

Constat enim ille anibituset plena comprebensio e quatuor

l'cre partihus, qu;* nien)bra dicimus, ut et auies impleat,

et ne brevior sit
,
quam salis sit , neqiie longior. Quanquani

utiiHuque nonniniquam , vel potius saepe accidit, ut aut

«•itius insisteiidum sit, aut longius piocedenduin , ne bre-

vitas defiaudasse aines videalur, neve longiludo obtudisse.

Sed babeo niedlocitatis ralionem : nec enim loquor de

versu , et est libeller abquanlo oiatio. E quatuor igitur,

quasi bexametroium instar versuuni quod sit, constat fere

plena comprebensio. His igitur singiilis versibus quasi

nodi apparent continuationis, quos in ambitu conjunginms.

Sin niembratim vobimus dicere, insislimus; idque quum
opus est , ab isto cursu invidioso facile nos et sœpe disjun-

gimus. Sed nibil tam débet esse numerosum, quam boc

,

quod minime apparet, et valet plurimum. Ex hoc génère

illud est Crassi , « Missos faciant patronos; ipsi prodeant. i»

Nisi intervallo dixisset, « ipsi prodeant, » sensisset pro-

fecto erCugisse senarium : omnmo melius caderet, <( pro-

deant ipsi. » Sed de geiierc nimc disputo. " Cur clandesti-

nis consiliis nos oppugnanlP car de perfugis nostris copias

comparant contra nos? » Prima sunt illa duo, qu?e xôix-

(laxa Grssci vocant, nos incisa dicimus ; deinde lerlium ,

v.ûXov iili, nos memlirum. Sequitur non longa; ex duobus
enim versibus, id est , membris, perfecta comprebensio

est , et in spondeos cadit. Et Crassus quidem sic plerum-

que dicebat; idque ipse genus dicendi maxime probo.

LXVII. Sed quœ incisim aut niembratim efferuntur,

ea vel aptissime cadere debent ; ut est apud me : « Do-

mus libi deerat? at babebas. Pecunia superabat 1' at

cgebas. » Heec incise dicta sunt quatuor. At niembratim
,

quse sequuntur, duo, « Incurrisli aniens in côlunnias;

in alienos insanus insanisti. » Deinde omnia , tanqnani

cre[iidine quadam , comprebensione bmgiore sustinentur,

« Depressam, ca^cam, jacentem doniuni pbnis, quajn te,

et quam fortunas tuas .TStiniasti. » Dicboreo tinitur. At

disponda^o proximum illud : nani in iis, quibus, ut pu-

giunculis, uti oportet, brevitas facit ipsa liberiores pedes.

S.Tpe enim singulis utendum est, plerumque iiinis (et

ntrisque addi pedis pars potest
)

, non fere ternis anqilius.

Incisim auteni et niembratim tractala oratio in veris

causis pbuinvum valet, maximeqne bis locis, quum aut

arguas, aut rcIVllas; ut noslra in CorneJiana sccunda :
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o rem excof/ilalam! o ingénia metuenda!
Voila trois nu-mbrt's. Dixitnus, voilà uiu' iiu-ise.

Tes/es dure vultiimus, voila encore un membre.
Enfin une période à deux membres seulement,

c'est le moins qu'elle comporte. Qtiem, quœso,
nostrumfcfel/it, ita vos essej'acturos/

Uien ne porte coup a\cc plus de force et plus

de sûreté, que ces incises de deux ou trois nîots
;

quelquefois d'un seul, flanquées de loin en loin

par des périodes nombreuses, dont on a varié les

chutes. C'est ce que ne veut pas admettre le

mauvais goût d"llei;ésias , dans les mallieiireux

efforts qu'il fait pour attraper la manière de Ly-

sias, qui est presque un autre Demosthene. Il

va sautillant d'incise en incise, aussi pauvre de

pensée que de style. Qui le connaît, n'a plus ù

chercher le type du mauvais écrivain. Les exem-

ples que j'ai empruntés à Crassus, ou tirés de

mes ouvrages, sufliront pour permettre a l'oreille

de juger que les moindres fragments du discours

ont leur harmonie. Mais en voila plus qu'on n'en

avait encore dit sur l'emploi du nombre oratoire.

Essayons maintenant d'en faire connaître l'uti-

lité.

'

LXVIII. Bien parler, parler en orateur, vous

le savez mieux que personne , Brutus , c'est ren-

dre les plus belles pensées dans les termes les

mieux choisis. Mais les belles pensées seront sté-

riles pour la gloire de celui qui ne les aura pas

exprimées avec une justesse parfaite ; et les termes

les plus brillants perdront leur éclat, s'ils ne sont

pas bien placés. Enfin les pensées et les paroles

sans le nombre n'auront pas le vernis qui leur

donne tant de lustre. iNe nous lassons pas de ré-

peter cj[u'il ne s'agit pas ici de la mesure poétique
;

l'Ile est incompatibicavcc la prose, qui en repousse
jusqu'à l'apparcneo. Ce n'est pas que les nombres
ne soient les mêmes pour lesorat urs et pour les

poètes, et pour tous ceux qui parient, et mOiue
poin- tous les sons que l'oreille peut mesurer.
Mais si les pieds sont identicjues, la manière de
les combiner pour la poésie ne ressemble en rien

à la disposition qui lein- est assignée pour la pro^e.

Et il n'y a pas à s'y méprendre. Donnez a cette

ordonnance le nom de nondjre, d'arrangement

,

de (ini, ou tel autre nom qu'il vous plaira, il n'y

aura p:is sans son entremise d'elocution bril-

lante. AristoteetThéophrasteonteu raison dédire

(ju'un discours privé de nombre roulerait indé-

finiment comme un fleuve, et n'aurait pour le

repos que des règles arbitraires, telles (|ue la du-

rée de la respiration ou les marcjues faites par un
copiste. Mais le nombre a un autre genre d'utilité

d'une haute importance, puisque les pensées,

enchaînées avec art dans les liens de la période, y
acquièrent une force ([ui se serait dissipée dans
le vague d'un style décousu. Voyez l'athlète ou
même le gladiateur, jusque dans l'impétuosité

de l'attaque ou les précautions de la défensive,

dessiner tous ses mouvements suivant certaines

règles de gymnastique. Toutes ses poses, si ad-

mirablement calculées pour les chances du com-
bat, ne coûtent pourtant rien à la griice. Que
l'orateur porte aussi ses coups avec art, s'il veut

faire une blessure profonde. Vivement pressé par

son adversaire , ([u'il pare avec adresse , et garde

,

même en reculant, de la dignité dans son alti-

tude. Je compare les orateurs ([ui négligent les

nombres a ces athlètes que les Crées appelaient

àTTaÀaisTooui; (étrangers a l'art de la palestre;; et

« O callidos liomines ! n rem excogitatam ! o ingénia me-

tuenda! » Membratim adluic : deindecaesim : « Dixiiniis. »

Riirstis niembratim , « Testes dare voiiimiis. » Extrema

sequitur comprehensio, sed ex duobus niembris, qua

non potest esse brevior : » Quem, «pireso, nosUuai

feleilit, ita vos esse facturos? » >>c ulluin genus est di-
;

ceudi aut nielius, aiit forlius, binis aut ternis ferire ver-
]

bis, noiuiunquam sinuuiis, pauUo alias pliiribiis : inler

(juœ variis dausulis interponit se laro niinierosa compre-

bensio; quam perverse fiigiens He^esias, diim ille qiioque

imitari Lysiam vult, alterum pœne Demostbencm, sallal,

iiKidens particulas. Kt is quideni non minus sententiis

pc'ccat, qiiam verbis : ut non quierat, qucm appellet ine-

jilum
,
qui illum cognoverit. Sed ego ilia Crassi et nostra

posui, ut, qui vellet, auribus ipsis ,
quid numerosum

etiaiH in nilnimis particulis orationis esset ,
judicarel. Et,

quoniam plura de numerosa oralione diximus, qiiam

quisquam ante nos ; nunc de ejus generis utililatc dicemus.

LXVIII. >'ihil enini est'alind, Brute quod quidem tu

minime omnium ignoras), pulciire et oratorie dicere , nisi,

optimis sententiis verbisque ieclissimis dicere. Et nec sen-

^eutia ulla est , quœ fructum oratori ferat , nisi apte expo-

*ila, atque absolute; ncc verborum lumen apparet, nisi

liiligenter coUocatorum : et borum utrumqiie nimicrus

illustrât. Xumerus autem (sœpe enim iioc testandum est)

non modo non poelice junctus, verum etiam fugiens

illum , eiqui; omnium dissimillnnus : non qiiin iidem sinl

immeri non niodo oraturum et poetarum, \erum oniiiino

loquentimn, denique eliam sonantium oninium, qiKe nx;-

tiri auribus jwssiimus; sed ordo pr-dum facit, ut id

,

quod pronuntiatur, aut orationis, aut poematis simile vi-

dealur. liane igitur sive composilionem , sive perfeclionem,

sive nuuiorum vocari plaçât, et adliibere necessc est, si

ornate velis dicere, non solum (quod ait Arisloleles et

Tbeopbraslus) ne infinité feratnr, ut flumcn, oratio
, qua;

non aut spiritu pronunliantis, aut intcrdiirlu Jibrarii, sed

numéro coarla dciiet insistere; veruin etiani, quod mtilto

majorem liabent apla viin
,
quam soluta. Il enim atlilclas,

nec multo secus gladiatures videmus nihil nec vilando

facere caute, nec petendo veliementer, in quo non moUis

bichabeat pala-stram quamdani; ul,(piiilipii(l in liis rébus

(iat utiliter ad i)ugnam , idem ail adspectum etiam sit venu-

stum : sic oratio nec pliigam gravem facit , nisi petilio fuit

apta; nec satis reclc déclinât impetum, nisi etiam in

cedendo, quid dec/ïat, intelligit. Itaque
,
qualis eoruni

niolus ,
quos à-a/ avT:io-j; Gr;cci vocant , talis borum mibi

videtur oratio, qui non cl.uiduiit mmieris sententias; tan-

tumqne abest, ut, quod ii
,
qui boc aut magistroium
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loin de convenir que le rythme énerve le discours,
.

trouve , il est vrai . chez eux , ni la vérité sévère

,

comme le prétendent des hommes qui , lauîe de ni le mouvement régulier de l'éloquence; mais

maître, de talent, ou de travail, n'en ont jamais ; ils offrent, en compensation, une verve brillante

connu les secrets, je soutiens, au contraire, que,
|

et u.ie heureuse fécondité. Ce qui leur manque,

sans le nombre , l'éloquence , au !ieu de dominer, surtout, c'est Fart de varier leurs finales, qui sont

verrait son pouvou' s évanouir.

LXiX . Mais rien ne demande plus d'habitude.

toutes taillées sur le même modèle. En récapitu-

lant les défauts que nous venons de relever, nous

Craiiinons les efforts maladroits. N'imitons point, I verrons qu'il ne faut ni hasarder ces inversions

par exemple , tel qui , sans plus de mystère , ris- : inusitées qui trahissent un calcul, ni intercaller

que des inversions forcées,, pour rendre la phrase des mots inutiles qui accusent des vides mal rem-

plus coulante ou plus nombreuse. L. Célius An-
j

plis, ni affecter des nombres trop courts qui rau-

tipaterdit,dans la préface de sa guerre Punique,
|

tileut et disloquent la pensée, ni ramener sans

que s'il a jamais recours au nombre, ce ne sera
|

cesse les mêmes cadences qui fatiguent comme

que par nécessité. Nous mettre ainsi dans sa con- un tintement. Fuyez ces quatre écueils. et vous

ildence, que de candeur! obéir à la nécessite,

que de philosophie! m.ais c'est être par trop sim-

ple. Quand on écrit, ou quand on parle, on ne

saurait alléguer pour excuse une nécessité qui

n'existe pas. Et. falk\t-il l'adnjettre, on n'est

pas, du moins, obligé de la proclamer. Mais

que fait Antipater, après cette belle apologie,

qu'il adresse à Lélius, en lui dédiant sou livre?

Il court après le nombre , à force d'inversions pé-

nibles, qui ne rendent ses phrases, ni moins mai-

gres, ni mieux terminées. D'autres orateurs, et

notamment les asiatiques, véritables esclaves du

rythme, vont jusqu'à intercaller des mots vides de

sens, qui ne servent qu'a compléter le nombre.

D'autres, au contraire, donnent dans le défaut

dont la contagion remonte à Hégésias ; et, à force

de briser, de mutiler le nombre, ils appauvrissent

le st^ie jusqu'à l'indigence des orateurs siciliens.

Deux frères , chefs de l'école asiatique , Hié-

roclès et Menée lès, orateurs que je suis loin de

aurez évité presque tous les abus du rythme ora-

toire. Nous nous sommes assez étendu plus haut

sur les perfections du nombre, pour qu'il devienne

inutile de signaler ici les défauts qui leur servent

de contrastes.

LXX Deux épreuves bien faciles vont nous met-

tre a même d'apprécier sans hésitation toute l'uti-

lité de l'harmonie. La première consiste à chanfrer

l'ordre des mots dans une phrase bien construite.

Je vais tirer quelques exemples de mon plaidoyer

pour Cornélius. Neqite me divitiœ movent, qui-

bus omnes Afncanoset Lœlios, multi venaliiii

iiiercaîoresquesiiperarunt. Faites un léger chan-

gement, et dites : Superarunt mercatoresvena-

Utiique, tout est déti'uit. Et, plus bas : Neqiie

vestis, aut cœlatum aurum et argentum
, quo

nostros veteres Marcellos Maximosque multi

euiiuchi e Syria JLgyploque vicerunt. Chan-

gez ainsi l'ordre des mots : Vicerunt cunuchi e

Syria JElgyptoque. Troisième exemple : iSeque

mépriser, ont leNC un troisième étendard. Ou ne : omamenta ista villarum, quitus L. Paullumet

inopia , aut iiigeuii tarditate , aut laboris fuga non siint

assecuti, soient diœie, enervetur oralio conipositione

verborura , ut aliter in ea aec impetus ullus , nec vis esse

possit.

LXTX. Seii uiagnam exercitationem res flagitat, ne quid

eomra ,
qui genus iioc secuti non tenuerunl , siniile facia-

lîius; ne aut rerba trajiciamus aperte, quo melius aut

cadat , aut volvatur oratia : quod se L. Cœlius Antipater,

in proœniio belli Punici , nisi necessaiio , factuium negat.

O virum simplicem, qui nos niliil celet ; sapientem, qui

serviendumuecessitati putet! Sed hic omnino rudis. >"ûbis

autem in scribet,do, atque in dic>^ndo necessitatis excusa-

tio non probatur : niiiil est eniui n-^cesse ; et, si quid esset,

id necesse taraen non erat confiieri. Et hic quidem, qui

banc a La?Iio, ad quem scripsit, cui se purgat , veuiam

petit, et utitur ea trajectione verboiuai, et nihilo tamen

aptius esplet concluditque senteutias. Apud alios autem

,

etAsiaticos maxime , numéro servientes , inculcatai-eperias

inania quaedam veiba, quasi complementa numerorum.

Sunt etiam , qui illo \itio
,
quod ab Hegesia maxime fluxit

,

infrmgendis concidendisque numeris in quoddam geaus

abjectum inddant, Siculorum simillimum. Tertium est , in

quo fuenmt fratres illi , Asiaticorum rhetorum principes,

Hierocles et Menecles , minime mea sententia contem-

nendi. Etsi enim a forma verilatis et ab Atticnrum régula

absunt, tamen hoc vitium compensant vel facuUate , vel

copia. Sed apud eos varietas non erat, quod orania fera

concludebantur uuo modo.
Quse villa qui t'ugerit , ut neque verbam ita trajiciat

,

ut id de industria factum intelligantur, neque inferciens

verba, quasi rimas expleat, nec minutos numéros sequens,

concidat delumbetque sentenlias, nec sine ulla commu-
tatione iu eodem seraper versetur génère numerorum : is

omnia fere vitia vitaverit. Z\am de laudibus rauita dixinius,

quibus sunt alia pei-splcue vitia contraria.

LXX. Quantum autem sitapte dicere , experb'i licet, si

aut compositi oratoris bene structam collocationem dissol-

vas permutatione verboruni. 'Corrumpaturenim tota res,
'

ut b*c nostra in Cûsneliana, et deinceps omnia i « >ieque

me divitife movent
,
quibus omnes Africanos et Lielios

multi venalitii mercatoresque superarunt. » Immuta paul-

îum , nt sit, « jîulti superarunt mercatores venalitlique; »

perierit tota res. Et quœ sequentur, « >"eqne vestis , aut

ca?!atum aurum et argentum, quo nostros veteres Mar-

cellos Maxiraosque multi eunucbi e Syria iF.g>ptoque vi-

cerunt. » Xerba f>ermuta sic, ut sit, « Vicerunt eunucbi

e S}Tia .Egyptoque. » Adde tertium, ' Neque ornamenta

ista villarum
,
quibus L- PauUum et L. Mummium

, qui

rébus bisurbem îtaliamque omnera referserunt, ab aliqiio

video perfacile Deliaco aut Syro potuisse superari. » Êac



I/OllATELR.

L. Mummium, qui rébus lus urbem Ilaliamque
omnem referserunt, ah aliquo vides perjaeiie

Deliaco aut Syro potuissc supcrari. Mettez à la

place : Potuisse supcrari ab aliquo Syro aut De-

liaco. On voit que, sans altérer en rien ni les mots

ni les pensées, on porte un coup mortel a la phrase

la plus expressive, par le simple déplacement de

quelques termes. C'est qu'on a remplacé l'harmo

nie par la confusion. Passons à la seconde épreuve,

qui présentera l'inverse de la première. Choisis-

sons, dans un auteur peu soigneux du nombre, une

phrase sans harmonie. Puis, à l'aide d'un simple

déplacement, donnons-lui le rythme et la liaison

dont elle est dépourvue, et voyons ce qu'elle aura

gagné à cette métamorphose. Je tire mon exemple

de l'allocution de Gracchus aux censeurs : Abesse

non potesi, quin ejusdem hominis sit, probos

improbare, qui improbos probet. Quelle diffé-

rence pour l'harmonie, s'il eût dit : Quia ejusdem

hominis sit, qui improbos pi robet, probos impro-

bare! 11 n'est personne qui voulût désavouer la

phrase ainsi rectifiée, et qui se sentant capable de

la faire, aimât mieux la jeter dans l'autre moule.

Quand on parle sans harmonie , c'est par impuis-

sauce ; et c'est alors qu'on se donne pour attique.

Ces attiques improvisés prennent-ils donc Démos-

thène pour mi Trallius, lui dont les foudres ac-

célérées par l'impulsion du nombre manifestent

la puissance de l'harmonie par leurs terribles ef-

fets?

LXXI. Est-ce par goût que vous préférez un

style dont aucun nombre ne gêne la liberté?

Contentez-vous. Mais, à défaut de liaison et d'en-

semble, offrez-nous des beautés de détail. Si l'on

s'avisait de découper par fragments la grande

composition du bouclier de Phidias, l'effet général

serait détruit; mais chaque fraction serait encore

un chef-d'œuvre. Thucydide n'a pas de nombre

,
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mais il réunit toutes les autres beautés du stvie.
Il n'eu est pas ainsi de nos attiques. Dans lèui-s
phrases déchiquetées, ou la forme est aussi che-
tive que le fonds , ils semblent, non pas mettre
en pièces le bouclier de .Minerve, mais (si j'ose
risiuer une image dont la justesse excusera
la trivialité) séparer les brins d'un balai. S'ils
tiennent à me convaincre que c'est par dédain
qu'ils rejettent le nombre dont je préconise l'uti-

lité, qu'ils écrivent un morceau dans le goût
d'Isocrate, ou à la manière d'Eschine et de Dé-
mosthène, et je me hâterai de proclamer qu'il

y a chez eux esprit de système, et non pas im-
puissance. Pour contre-épreuve, je me charne
de trouver quelqu'un qui acceptera le défi d'écriTe
ou de parler, soit en latin , soit en grec , dans le

style qu'ils se sont faits. C'est qu'il y a beaucoup
moins de difficulté à rompre la trame d'une pé-
riode, qu'à former de lambeaux épars un tissu ré-

gulier.

Voici, pour terminer, mon opinion réduite au
plus bref énoncé. Parler en périodes nombreuses,
mais sans idées , c'est un trait de folie. Avoir des
idées, mais les exprimer sans ordre et sans har-

monie, c'est se montrer étranger à l'art de la pa-

role. Imperfection, qui, pourtant , ne fait pas des-

cendre un homme au rang des sots; qui, même
assez souvent, ne porte pas la moindre atteinte

à sa réputation d'habileté. Borne, qui voudra,

son ambition à ce rôle. Celle de mon orateur

vise beaucoup plus haut. L'approbation ne le

contente pas. Il lui faut conquérir une admira-

tion qui éclate en applaudissements, en cris d'en-

thousiasme ; et il rougirait, lui
,
qui doit exceller

en tout, si ce public, idolâtre de quelque autre

talent
,
pouvait rien voir et entendre avec de plus

vifs transports.

Voilà, Drutus, l'orateur tel que je le conçois.

ita , « Potuisse superari ab aliquo Syro aut Deliaco. » Vi-

(lesne, ut, ordine veiboruin paulluni conimutalo, iisdem

verbis, stante sententia, ad nihilum oninia recidant, fi'.ium

siul ex aptis dissolula?) Aut si alicujus iacoiidili anipias

dissipatani aliquam seutenliani , eaniqne , crdiiie verbo-

rum paullum commutato, iii quadrum redigas, efficiatur

aptnm illud, quod fucrat antea difiluen sac sohitum. Ago,

sunie de Gracchi apud censores ilhid : « Abesse non po-

U'st, quin ejusdem hominis sit, probos improbare, qui

improbos probet. » Quanto aptius, si ita dixisset, « Quin

ejusdem liominis sit, qui improbos probet, probos im-

probare ! » Hoc modo dicere uemo imquam noluit ; nemo-

<iue poluit, quin dixerit. Qui auteiu ;iliter dixerunt, hoc

assequi non potueruut. Ita facti sunt repente Attici. Quasi

vero Trallianus fueril Demostbenes, cujus non tam vibra-

ient fulmina illa, nisi numeris contorta ferieutur.

LXXI. Sed si quos magis délectant soiufa , sequantur

ea sane , modo sic , ul si quis Phidiœ clypeum dissolverit

,

«oUocationis nniversœ speciem suslulerit , non siugulorura

opernm veuustatem ; uî in Tiiucydide, orbem modo ora-

tionis desidero, ornamenta co.Tiparcnt. Isti autem quiim

dissolvunt orationem, in qua uec res, ncc verbum ullum

est, nisi abjeclura : non clypeum, sed, ut in proverbio

est (etsi humilius dictum est, tanien consiniile est), sco-

pas, ut ita dicam, mihi \idenlur dissoivere. Atque, ul

plane genus lioc ,
quod ego laudo , conlemsisse videantur,

aut scribant aliquid vel Isocratco more , vel quo .Eschines

,

aul Demoslhcnes ulitur; tum i!los t'\i>.timabo non dei.(ie-

ratione reformidavisse gtnus hoc, sed judicio refugisse :

aulreperiam ipse, eadem coudilione qui uti velit,utaiit

dicat, aut scribat, ulra voles lingua, eo génère, quo illi

volunt. Facilius est enim apta dissoivere, quam dissipta

connetlere. Res autem se sic Itabet ( ut brevissime dicam

quod sentJo) : composite, el apte, sine .senti«nliis dicere,

insania est ; sentenliose autem , sine verborum et ordine el

modo, iufautia : sed ejusmodi lamen inraDtia,ut ea qui

ntanfnr, non slulti homines Labcri possint, etiam iilerum-

que prudenfes : quo qui est contentus, utatur. Lloquens

vero, qui non approbaliones solum , sed admirationes, cla-

mores ,
plausus , si liceat , movere débet , omnibus oportet
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Si vos idées répondent aux miennes, adoptez le

modèle que je viens de tracer ; si nos opinions

différent, persistez dans la vôtre. Je ne cherche-

rai pas à la combattre. Je ne m'aviserai pas d'af-

firmer qu'après cette conscientieuse disserta-

tion
,
je sois plus près que vous de la vérité. Je

puis voir autrement que vous, voir même au-

trement aujourd'hui que je ne voyais dans un

autre temps. Cette instai)ilité de jugement serait

un léger mal , si elle se bornait au sujet qui nous

occupe. Car comment asseoir sur une base inva-

riable l'éloquence dont le but est de capter les suf-

frages capricieux de la multitude et de l'oreille?

mais malheureusement , dans les matières mêmes
les plus importantes, la certitude m'a toujours

échappé. Je suis donc réduit à chercher dans le

vraisemblable ma règle de conduite et de goût

,

puisque le vrai ne sort jamais de sa mystérieuse

obscurité. De votre côté, si mou travail ne vous

satisfait pas, ne vous en prenez qu'à la dispro-

portion de mes forces avec les diflicultés de l'en-

treprise. Avant tout, j'ai voulu vous complaire
;

et si je me suis compromis par ma témérité, c'est

pour n'avoir pas eu le courage du refus.

lia rcltns excellât, ut ei lurpe sit,quidqiiam aut spectari,

aut audiiilibentiiis.

Habes meum de oralore , Brute
,
judicium : qnod aut

sequere, si probaveiis; aut tuo stabis, si aliud quoddani

est timni : iii qiio netiue pnsuabo tecuiii, neqiu; boc nieuni,

(le (nio lantopere boc libro assovoiavi, niiqiiani alliiniabo

esse vcrius
,
quain tuum. Polest euim nou soluiii aliud

niibi, ac tibi, sed mibi ipsi aliud alias videri : nec in bac

modo rcs, qaie ad vulgi assensum spécial, et ad auiium

voluptatem
,
qure duo sunt ad judicandum levissima; scd

ne in nia\imls quidein rebiis quidquam adbnc inveni (li-

mius, quod tenerem, aut qiio jiidiciuni meum dirigerem
,

quam id, quodcumque mibi quam siniillimum veri vide-

retur, quum ipsinn illud verum in occulto lateret. Tu autenj

velim , si tibi ea, quœ disputala sunt, minus probabunlur,

ut aut niajus opus instilulum putes
,
quam cfiici potueril

,

aut, dum tibiroganti voluerim obsequi, verecundianegandi,

scribendi me impudenliam suscepisse.

NOTES SUR L'ORATEUR.

I. Brnfe, dubtfavl. Quintilien blAmait cette chute de i

pbiase. (ix, 4.)

(f. lalysi, quem Rhodl vldimus. Protogène, célèbre

peintre rbodien , travaillait à son fameux tableau du chas-

seur lalysus, quand Démétrius, roi de Macédoine , assié-

gea Rhodes. Le roi ayant su queœ peintre continuait son

travail dans un faubourg déjà occupé, le fit venir, et lui

demanda comment il osait se croire en sûreté au milieu

lies ennemis. « C'est que je sais, répondit-il, que vous ne

laites la guerre qu'aux Rbodiens , et non aux beaux-arts ;
»

réponse qui plut tellement à Démétrius, qu'il plaça une

garde autour de son atelier, pour préserver l'artiste de

toute atteinte et de toute distraction. — Ce tableau d'Iaîy-

sus, Uansporté depuis à Rome dans le temple de la Paix,

périt dans un incendie.

Cou; Venerls pulclirltudlncm... Jovis Olympil, mit

Jjnryphori statua. I^es plus célèbres tableaux d'Apelle lu-

rent deux Vénus, la Vénus Anadijomène , et la Vénus de

Cos. — La statue de Jtiplter Oli/mpien passait i)our le

chef-d'œuvre de Phidias, le pins illustre slatuairc de l'an-

tiquité. Quintilien dit (xu, lo) (jue Phidias représentait

mieux les dieux que les hommes, et que son Jupiter ajou-

tait quelque chose à la religion des peuples. — Le Dory-

jiliore, o'uvre de Polyclète, était une petite statue qin re-

présentait, comme l'indique son nom , un guerrier portant

une lance. Les artistes l'appelaient la règle , 6 xavwv.

Sic pcrfrcfœ eloqucntiœ spccicm animo v'idemus. Ci-

céron traduit le mot grec tSÉa tantôt par species, et tantôt

par /()?•»««. Ainsi, il (Ut dans ses Académiques (i, 8) : « ttanc

ilh lôsav appellabant, jam a Platone ila nominatam; nos
recte specicm possumus dicere; » mais, dans ses Topi-

'pies (c. 8), il rejelle ce même mot species de la langue

philosophuiue
,
par la raison (pi'il n'oserait pas dire au plu-

riel, spccierum, speciebus; et il préfère le moi forma,
dont il se sert quelquefois dans l'Orateur, oii il emploie

aussi le moi species , comme dans le passage qui est le su-

jet de celte note. Au reste, on lit dans Festus : « Specicm

(juam nos dicimus , eloo; Graeci dixerunt, Plalo quidem
idcam. »

III. lias rcrum formas appellat ideas. Platon traite

des idées dans le Parménidc , dans le Timée, et dans le

dixième livre de la République. 11 y établit que la véri-

table science n'a point pour objet les choses singulières,

visibles, changeantes et périssables, telles que sont une

maison , un homme , un triangle , etc. , mais l'original inj-

matériel, immuable et éternel, sur lequel cbaque cbose a

été créée ;
qu'ainsi

,
pour devenii' habile en quelque science

et en quelque art que ce soit, il ne faut pas s'arrêter à la

connaissance des individus, mais qu'il faut considérer les

genres et les espèces universelles. Pour connaître
,
par

exemple, la nature et les proi)riétés des triangles, il ne

faut pas examiner un tel triangle en particulier, mais on

doit examiner le triangle en général. De même, pour con-

naîtie en quoi consiste la vertu, il ne faut pas coiisidéier

la vertu de Socrate, de I^bocion, ou de quelque autre

homme vertueux; mais on doit s'attacher à examiner l'es-

sence de la vertu en elle-même. Cicéron suit exactement

c^tte méthode dans son Traité. Quoiqu'il rende justice au

mérite et à l'éloquence de Démosthène, d'Escbine, de

Crassus, d'Antoine, et des autres orateurs tant grecs que

romains , il ne s'attache à aucim d'eux pour établir son

système; il le fonde entièrement sur l'idée de la parfaite

éloquence. Or, comme tout le fond de son livre est appuyé

sur la doctrine des idées platoniijues , il ne sera pas hors

de propos d'en donner ici une explication plus détaillée,

rs'ous nous servirons pour cela de deux ou trois passages
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de saint Augustin , où l'on trouvcia cctle docliine bien ex-

posée.

« Iileas Plate primusappeiiassepeiiiibetiir.... Sunt iileae

« principales foniue qiuedani , vel ratiiiiies leriini slaliiles

« atijue iiiiiiiutabiles
,
qu;e ipsa; formata' non sunt , ac per

« hoc Beterna", ac semper eodeni modo scse liahenles, qua)

« in divina intelligentia conlinentur. lit qunin ips.T nec

« oriantur, nec intereant , seeundiiin eas tamen luimai i di-

n tilur onine, qiiod oriri et interire potesl. Qiiod si lecte

" dici vel ciedi non potest, Deuin inalionaliiliter oninia

« condidisse, restât, ut oiunia ratione sint condila, nec

« eadem ratione liomo, qiia et]iius. Iloe eniin aiisnnliini

« existimare. Singula iyilur prupriis sunt creala ralionilMis.

o lias auteni rationes ubi arbilrandunj est esse, nisi in

« mente creatoris? » ( D. Augustin., Liber oclog. Iriiim

quœst., Q. 46.)

« Insinuavit nobis , aniniani biiinanam et nienten) ratio-

« nalem non vegetari , non bealilitai
i

, non iiluniinari , nisi

« ab ipsa substanlia Dei. « (Id., Tract. 23, in Joann.)
Dans le livre de Magisfro, cliap. ii, il dit : « De uni-

« versis,qua.' intelligimiis, non loipunlcni, qui personat

muables ;
2° qu'elles sont les arclictypes et les modèles tic

clwque chose; 3° qu'elles sont dans rent^ndement divin;

4° que Dieu a créé toutes choses sur ces modèles; ô' que

les idées sont bien (UfTéientes des perceptions que nous en

avons, puisqu'elles ne se peuvent trouver qu'en Dieu qui

en est la source, qui éclaire tous les es[)rits, et qui en est

la souveraine et immuable vérité; G" que toutes nos idées

particulières ne sont que des perceptions et des participa-

lions causées par l'action des idées divines sur notre en-

tendement.

En effet , comme mon œil n'est point la lumière qui me
rend visibles les objets dont je suis environné, et que je ne
pourrais les voir s'ils n'étaient éclairés par ies rayons du
soleil matériel ; de même mon esprit n'est point la lumière

de mon intelligence, il n'est que la faculté qui reçoit les

rayons de cette lumière primitive et originale, de ce soleil

divin qui habite en chacun de nous, e/ qui illumine tout

homme venant en ce monde. (Joann., i , 9. ) Cette lumière

universelle se communique à tous les esprits avec mesure,

à proportion de leurs besoins, et selon le degré de leur

attention.

On ne peut pas dire que je me donne à moi-môme mes
idées, ou que je les reçoive des autres, puisque ma rai-

son, de même que celle des autres hommes, est chan-

geante, incertaine, sujette à l'erreur, et que les idées sont

certaines, éternelles et immuables. Les hommes peuvent
parler pour m'instruire; mais je ne dois acquiescer à leurs

instructions qu'autant que je trouve leurs discours con-

formes à ce que me dit le maître intérieur : c'est lui qui

me redresse
, quand je m'égare, et qui me rappelle à la v6

rite, lorsque les autres m'en éloignent. Il est comme une
règle infaillible, qui redresse les lignes tortues, et qui

confirme la justesse de celles qui sont droites. Je n'ai donc
qu'à rentrer au dedans de moi-même; j'y trouverai un
maître qui m'enseignera les vérités dont j'ai besoin , et (jui

me fera connaître si ce que les autres me proposent exté-

rieurement, est vrai ou faux, juste ou injuste. Cette rai-

son, supérieure à la mienne, et supérieure à toutes les

autres raisons bornées et imparfaites, se communique en
tout temps, en tout lieu, à tous les esprits qui \i\ consul-

tent avec attention et avec do( ilité. Elle assujettit tous les

liommes, de quelque pays qu'ils soient, et quelipie éduca-
tion qu'ils aient reçue, à penser et à parler de même sur

un certain nombre de vérités. Quelque éloignés qu'ils

CICI'RON. — TOME, I.

soient les uns des autres, Ils sont tous unis par des notions
conmmnes et par Av^ règles srtres, qu'on nomme les pre-
miers principes. D'un bout de l'iiniNers à l'autre, tous
sont il'aciord sur les vérités des nombres, sur les >érité.s

de la géométrie, et sur les règles immuables de la morale.
Le père Malebranche s'est servi des princi|»es de saint .Au-

gustin
,
pour élalilir son sentiment sur les idée.s. On peut

Noir sur cela sa lUcficrc/iv de tu venté, ses lU'ponscs à
M. Arnauld , et ses entretiens sur la mélapliysi(|ue et sur
la religion. .Mais le père .Malebranche ne s'en tient pas là;

il prétend encore que nous \oyons les corps en Dieu. C'est
une question dans laquelle je ntiilrciai point;elli' t'st étran-
gère à notre sujet. (Noie empruntée a M. V. Leclerc.)

ill. iVo« ex r/tetoruni, o/jicinis sedex Academiœ spa-
tiix. C'est donc, selon Cicéion, de la philos4>phie platoni(pie

qu'on doit tirer ce fonds de connaissances, si nécessaire

à l'orateur; c'est d'elle qu'on apprend à bien penser cl à
bien parler, comme dit Horace :

Scribendi recte sapera est et prîiicipium et fons.

Rem tibi Socrallcx poterunt oslcndere charla;.

(D-: Art. poct., v, 309.)

« foris
,
sed intus ipsi menti pra'sidenlem consulimus ve- ' Ce passage de Cicéron a été cité par Quintilien (xii , 2) çt

« ritatem... llle autem
,
qui anisulilur, docet

,
qui in inte- par Tacite. {Dial. de oral., c. 32.)

« riore homine habitai e dictus est Chri^tns, id est immu-
« labilis Dei virtus, atque sempiterna Siipicntia. .. 11 resuite '^'- '1»«J"«5'o;-ff physici. Anaxagore de Clazomène , |:î

de ces passages : 1^ que les idées sont éternelles et im- Preuuer philosophe <pii ait enseigné à Alhènes, était si

estimé pour l'élévation et la subhmité de sa doctrine
, qu'on

le nomme VExpnt , >'&j;. 11 eut parmi ses disciples So-
cratc, Euripide et Péridès. (Quintil., xri, 2.)

Ciijus ex epistoli.t intellifji licet. Nous n'avons [dus

ces lettres de Démosthène; elles sont toute» perdues, à
l'exception de six.

V. .V. .Antonius. Voyez sur l'orateur Antoine, Brutus,
chap. 3G et suiv.

VI. Tria sunt omnino gênera dicendi. Cicéron donne
ici une idée générale des trois styles, du sublime, du
simple, et du tempéré, ou plutôt des trois caractères de
perfection qu'il exige de son orateur. Il est important de
remarquer exactement les proprii-tt-s et les convenances
qu'il attribue ici à chaque genre d'élo<pience, |K)ur se mettre
en état de mieux juger de l'application ample et détaillée

qu'il en fera dans la suite, depuis le chapitre 23 jusqu'au

chapitre 29.

\\\. In illo sermone nostro, qui est exposifus in
Brulo. Cicéron renvoie ici au chap. 9 du Brutus, oii

l'on peut voir comment il parle de Démosthène.
Divi se drsiderunt atticos. Voyez ce que Cicéron dit

du faux atticisuie, Brutus, chap. 82 et siiiv. Il parle en-

core de ces i>rétendus attiques au chapitre premier <ie la

seconde Tu-ieulane.

i\e .1 f/ienas quidem ipsns magis credofuisse attiens.
Cicéron, en proposant Démosthène [)0ur un modèle d'atti-

cisme, et en déclarant cpi'Alhènes même n'était pas plus

que lui dans le goût attique, nous fait i-nlendre (pi'auc une
des iierlectionsderatlicisme ne lui manquait; qu'il savait

employer, selon les occasions, taiilôl l'air naturel et d('li-

cat du style sinqjle , tantôt la douceur et les ornements du
tempéré, tantôt la grandeur et la majesté du siihliine.

VIII. Semper oralorum cloquentia' mnderntrix/uil
auditorum prudentia. On voit cpie ceci n'est pas un
précepte, mais un fait. Cicéron ne dit pas expressément

(pie les orateurs doivent se régler sur le goilt de ceux rpii

les écoutent : il dit seulement qu'ils s'y règlent toujours

dans la vue de plaire, et que ce mauvais usage a produit

ces discours fastidieux et emphatiques rpii étaient du gortt

des peuples de l'Asie. 11 est vrai que l'orateur doit éliidier

les mœurs , les inclinations et les disi)osilions des auditeurs

pour en profiter; mais il est faux (pi'il doive toujours se

conformer à leur goût; il faut même s'eu (éloigner, quand
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jl rst (i^iiiavi^ cl corrompu. Que pnHontl donc ici l'aulciir?

J! \ciit (lue l'on se r<''gli' sur le goût des Atliéiiicns, goût

sùrd c\(iuis, et que néniostiiène ,
qui csl celui de tous

les orateurs qui aie mieux réussi dans Téloquence, soit ic-

gaidc connue le plus parlait modèle en ce genre.

Vill Caria, cf. Phnjrjia et Mijxia, quod minime pn-

lilœ minimcque, élégantes siint... corum vicini... Rho-

dit mmquam probaverunt.

Les Cariens, les Phrygiens, les Mysiens, habitaient

cette région de l'Asie Mineure qu'on appelle aujourd'hui

la Natolie. « Les Grecs de Carie, de Mysie, et de Phrygie

son! grossiers encore , et ne semblent connaître d'autre mé-

rite que le luxe des satrapes auxquels ils sont asservis;

leurs orateurs déclament avec des intonations forcées , des

harangues surchargées d'une abondance fastidieuse. »

(Voyage d'Anacliarsis, chap. 58.) Rhodes n'est éloignée des

rivages de la Carie que d'environ dix lieues communes.

In illa pro Ctesiphonte oratione. — Cicéron avait

traduit en latin la harangue de Démosthène pour Ctési-

phou, avec celle qu'Eschine, son rival, avait faite contre

lui. Mais il ne nous reste de ce travail que l'avaut-propos '

4ue Cicéron avait mis en tête des deux plaidoyers.

Facile est enini verbum aliquod ardens... notare,

idque restinctis jam animorum incendiis irridere.

Eschine, pour tourner en ridicule les expressions de Pé-

luostliène, les tu'ait hors de leur place, et les lisait lan-

guissaniment, dénuées du feu avec lequel l'orateur les avait

I)rononcées.

IX. Ad Atticoriim igitur aures teretes et reUgïosas

qui se accommodant , ii siint existimandi attice di-

cere. Quintilien (xii, 10) a fort bien éclairci cette ma-

tière ; mais sa dissertation étant trop étendue pour trouver

place ici en entiei-, en voici l'abrégé. Il y a une grande diffé-

rence , selon lui , entre le style atti(iue et le style asiatique.

Le premier est serré , sain et pur ; le second , au contraire

,

est diffus , enflé, et souvent vide de choses. L'un n'a rien

de superflu ; l'autre ne garde ni homes ni mesure. De

ces deux genres de style est né le rhodieii, style qui par-

ticipe des deux autres; car il n'est ni aussi serré que l'at-

tique , ni aussi diffus que l'asiatique ; en sorte qu'il semble

tenir quehpie chose du génie de son auteur. En effet,

Kschine, qui avait choisi Rhodes pour le lieu de son exil,

y porta le goût et les sciences d'Athènes, y élahlit une

école d'éloquence, et y forma des disciples ; mais comme
les plantes dégénèrent en changeant de climat et de ter-

roir, de même le goût atlique perdit beaucoup de sa pie-

inière pureté parmi lesRhodiens , après la moit d' Eschine.

On ne peut douter que le genre atticpie , ce genre si pur,

si naturel, si éloigné de toute affectation, ne soit le plus

parfait. Les auteurs qui ont écrit dans ce style ont quel-

que chose de commun entre eux; savoir, un jugement

excellent et un goût sûr : mais ils diffèrent par le caractère

d'esprit. C'est i)onrquoi je pense, dit Quintilien
,
que ceux-

là se trompent, qui n'admettent le goût atlique que dans

les orateurs qui ont un style simple, clair, expressif, et qui

contents, pour ainsi dire, d'une certaine frugalité d'élo-

quence, s'interdisent les grands mouvements. Que veu-

lentils, ajoute Quintilien, que nous pronions pour exem-

ple? Lysias.^ Je le veux. En effet, c'est l'auteur favori des

partisans du goût attique. Mais je leur demande si Iso-

crate n'a [tas écrit dans ce style; ils diront peut-être que

non. Cependant c'est de son école que sont sortis les plus

grands orateurs d'Athènes. ITypéride n'est-il pas dans le

goût attique.? toutefois il a beauc^oup plus donné à la dou-

ceur- et à l'agrément du style que Lysias. Que diront-ils

d'J^schine? IN'est-il pas plus étendu ,
plus hardi, plus élevé,

que tous ceux dont je viens de parler.? Que diront-ils de

Démosthène.? JN'a-t-il pas plus de force, plus de grandem-,

plus d'imiiétuosité, plus d'harmonie <pie tous ces orateurs

que l'on exalte si fort parmi les Romains, et dont tout le

mérite ne consiste souvcnl que dans une timide et circons-
pecte <lélicalesse.? Concluons donc qu'écrire et parler
attiquement, c'est parler de la manièic la plus parfaite;
mais que cluupie orateur atlique est différent des autres
par le caractèie d'esprit.

TX. Ab Aristophane poeia. Les deux vers d'Aristophane
auxquels Cicéron fait allusion dans ce passage sont dans
les Acharniens, vers 529. — 11 avait d'abord émiab Eu-
poli poeta, trompé par des vers d'Eupolis sur Péridès,
qu'il a rappelés lui-même dans le Dr^ilus, c. 9; mais plus
tard , dans une lettre a Atticus (xu , c), il le piia de cor-

riger cette erreur sur son exemplaire, en y substituant

Aristophane à Eupolis.

Atiqui se Thucijdidios esse profitentur. Thucydide a
toutes les qualités nécessaires pour bien écrire l'histoire

;

mais Cicéron ne trouve pas la lecture de son livre utile à
l'orateur, [larce que, dit-il , son style n'est ni assez harmo-
nieux, ni assez lié, ni assez arrondi. TImctjdidesprœfrac-
tior, necsatis, ut ita dicam, rotundiis. (Orat., c. 13.)

In Thucydide orbem orationis desidero. [Ibid., c. 1[.)
Subtilem et elegantem tamcn. Quintilien dit aussi

(xn, 10) : " Lysiaca gracilitas. »

Quum mutila qua'.damei hiantia locuti sunt ;

germanos se putant esse Thuojdidos. C'est ainsi

comme nous l'ajiprend Quinlilien (x, 7), que des imita,

teurs mala<lroits se croyaient desCicérons, parce qu'ils

finissaient leurs périodes par esse videatur.

X. Una Gallia communi non ardet incendia. César,

avant de passer en Afrique, pour combattre Caton , Scipion

et le reste des légions qui s'y étaient reti rées après la bataille

de Pharsale , donna le gouvernement de la Gaule cisalpine

à Brutus, qui administra cette province avec tant de mo-
dération et de sagesse

,
qu'elle ne se sentit point des désor-

dres et des maux de la guerre civile.

Catone absoluto. Après la mort de Caton, Cicéron

composa son éloge, à la prière de Brulus. César, dont ce

grand citoyen avait été l'ennemi le plus constant, répon-

dit à cet éloge par une satire, intitulée Anti-Cato.— Re-

n)arquons que Cicéron, en disant qu'il n'eût point , sans

les instances de Rrutus, entrepris cet éloge dans un siè-

cle ennemi de la vertu, tempora timens inimicavirtuti,

laisse échapper une plainte peu honor-able pour le gouver-

nemenlde César, et paraît vouloir chercher un abri contre

la vengeance du dictateur derrière le nom de Brutus. Aussi

Cécina
,
qui redoutait César, écrivait-il à Cicéron, peu

après la pidyiication de VOrateur : Vous-même, vous aug-

mentez nos alarmes, quand je vous vois dans votre Ora-

teur, vous tuetlre à couvert sous le nom de Brutus, et

chercher un complice qui vous fasse excuser. {Ad Fam.
Epist. VI, 7. )

XIT. Utverba verbis quasi demensa et paria respon-

dcan t. Voici un exemple de celle ligure, tirée de la harangue

j)our la loi Manilia, où Cicéron fait un éloge magnifique

des vertuset des exploits de Pompée : « Ma tanlirrn hélium,

tam diulurnum , tam longe latecine dispersum
,
quo belle

omnes génies ac nationes piemebantur, Cu. t>ompelus'

exlrema hieme apparavit, ineunte vere suscepit, média

a:'tate confecit. (i, 12.) On voit dans cet arrangement un

ra|)porl de paroles qui se répondent mutuellement les unes

aux autres ; en sorte que les dilférents membres de la phrase

piésenlenl à peu prèsle même nombre de syllabes, et for-

ment une espèce de concert mesuré qui flatte agréablement

l'oreille.

Ut pariter extrema terminentur, eumdemque réfé-

rant in cadendo sonum. Cicéron réunit ici deux figures

bien connues des rhéteuis, dont la première s'appelle en

latin similiterdesinens, et la seconde similiter cadens.

Selon les lois de la première , les membres de la phrase
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doivent se terminer par les mêmes consonnances ; comme
Dux J'iiU tamcgreghis, ut ejus scmper volunfatilnts
non modo cives assenscrint, socii oblcmperarint , ho-
sles obcdtcrint, sed eliam venti tempes ta tesqtie obse-

ciindaiint. (Pro leg. Mand., c. IG.) — Selon les règles

de la seconde, on doit terminer les membres de la période
par des cas semblables, comme, Est idem Vtrreji, qui
fuit semper; ut ad audendum projectus, sic ad au-
diendum paralus. «(Jn Venetn, i, l. ) Cicéron n'a point
négligé ces tours de phrase et ces délicatesses de langa-e
dans ses discours; mais il ne s'y est point li\ré avec
excès.

XH. Isocratcs ca studiose consectatum falc/ur. Iso-

crate (Panathénaïque, c. l ) se reprodie à hii-niùme le

trop de soin qu'il mettait, dans sa jeunesse, veûtcçio; (xèv

wv, à rechercher les fleuisde la rhétorique : il se corrigea

de cet excès à mesure qu'il avançait en ùge. Voje/ i'elo^e

que Cicéron fait de cet auteur, Brutus, c. 8.

Herodotus Thuajdidc^que. Voyez dans Quintilien (x, i)

et dans Uenys d'Halicarnasse (édit. de 1586, p. 69) un pa-

rallèle entre Hérodote et Thucydide, qui complète celui

qu'en fait ici Cicéron.

XIV. Quid dicat, etquo quidque loco , etqiio modo.
Cicéron indique ici le devoir de l'orateur. Quid dicat ora-

tor, ce qu'il doit dire ; l'invention lui en montre les moyens.

Quo quidque loco, comment il doit arranger les diflë-

rentes parties de son discours; la disposition en fixe les

règles. Quo modo, de quelle manière il doit s'énoncer ; ce

qui renferme l'clocution et l'action.

Aut situe, aut quid sit, aut quale sil, qua'ritur.

Toutes les matières qui regardent les contestations sont

comprises, selon Cicéron , dans ces trois articles : 1° si la

chose est; 2° de quelle nature elle est; 3° quelle en est la

qualité : c'est-à-dire, qu'il fautexaminer, fsi l'action dont

il s'agit a été (aite ou non ;
2" si elle est bonne ou mau-

vaise; 3° si l'on a eu ou non le droit de la faire. Le premier

état est l'ctat de conjecture; on ne peut découvrir la vé-

rité que par les signes et les indicés qui ont accompagné

.

l'action. Le second est l'état de la définition; on ne peut

connaître si l'action est bonne ou mauvaise qu'en la déli-

nissaut.Le troisième est l'état delà qualité; il faut
,
pour

décider si l'on a eu le droit de faire l'action ou non , recou-

rir aux idées que nous avons du bien et du mal , du juste

et de l'injuste.

Hœc igilur quœstio... appellatur thesis. Il y a deux

sortes de (juestions : la première s'appelle thèse, ou pro-

position générale; la seconde se nomme hypothèse, ou pro'

position pailiculiere. La première n'est déterminée par

aucune circonstance de temps , de lieux, de persomies; la

seconde est limitée par toutes ces circonstances. Cicéron

veut que l'orateur s'éloigne, autant qu'il pourra, de la ques-

tion particulière, et qu'il lemonte à la (juestion généiale
,

et cela pour deux raisons : la première, parce qu'il est plus

aisé de s'étendre sur le genre que sur l'espèce ; la seconde,

parce que ce qui a été une fois établi dans la thèse, de-

meure nécessaii émeut prouvé pour l'Iiypothèse. Par exem-

ple, s'il s'agit de taire voir combien Catilina était criminel

d'avoir conjuré contre sa patrie, il faut commencer par

montrer quel est le ciinie des conjurations en général , et

les maux qui s'en5ui\ent : alors tout ce qui aura été prouvé

dans cette premièie partie, servira à faire connaître l'énor-

mité du crime de Catilina.

XV. Inculcabitqueleviora. Voyez de Oratore (ii, 77)

et Rhet. ad Uerenn. (m, 10.)

XVl.Carneades nos ter. Carnéade était un ami de Ci-

céron et de Brutus, différent du fameux Carnéade qui fonda

la nouvelle Académie. «

XVII. Est enim actio quasi (orparis quœdam elo-

4,S3

quentia, quum constetevoce atque motu. Cicéron a dit
encore dans son traité de Oratore (m, 56) : « Est enim
actio quasi .sermo corporis. u La vuix et le g.-ste sont
les deux parties qui composent l'action : Tune trappe i'o-
redie

,
et lautre les yeux ; deux sens , dit Quintilien (\i , 3)

,

par l.-s(pi.ls nous faisons passer nos senliinenlsel nos pas-
sions dans l'âme des auditeurs. Quorum aller oculos.
altéra cures movet , per quos duos sensus omnis adanimum pénétrai a/feclus.

XVIL Aam et infantes.... Diserti est, dans cette
phrase, opposé à infantes (m priv. fari, parler

, qui ne
savent pas parler); d'où i\ suit qin' le mot infantes a la
signification de indiscrli, infacundi.

XVIII. Est in diccndo eliam quidam cantus obscu-
rior. On peut avoir recours à cette espèce de prononcia-
tion, qui approche du chant, pour inspirer aux auditeurs des
sentiments de compassion. Alors la voi>c, après s'être un
peu soutenue, baisse insensiblement; et ces sortes de
tons sourds et gémissants ont une certaine douceur, triste
et touchante, capable d'attendrir les cœurs. « Ce sont, dit
Quintilien (xi, 3), ces mêmes indexions de voix que Déi'nos-
thène et Escliine se reprochaient l'un à l'autre , et qu'il ne
faut pas condamner pour cela ; c;ir, puisqu'ils se les repro-
chent

, il est évident qu'ils t-n ont tous deux fait usage. »

Cicéron ne blâme donc point ces imitations de modulations
adoucies : il ne les blâme que lorsqu'elles sont trop mar-
quées, et qu'elles a|iprochent d'un cantique, comme était
la prononciation des orateurs asiatiques dans leurs pérorai-
sons.

Ipsa natura... in omni verbo posait acutam vocem....
r Tous les mots reçoivent naturellement un accent aigu

,

parce qu'on ne peut en prononcer aucun sans y doimer
quelque sorte d'élévation. 2" Cha(iue mot ne reçoit qu'un
aigu; autrement la prononciation, n'ulant point variée,
serait dénuée d'harmonie. 3" Comme l'oreille m- peut juger
que des trois dernières syllabes, le lieu le plus éloigné pour
l'accent doit être l'antépénultième.

Status erectus et celsus ; rarus incessus, nec ita Ion-

qus... L'orateur doit avoir la tète droite, comme Cicé-

ron le recommande; la tète trop élevée donne un air d'arro-

gance; si elle est baissée, ou négligemment penchée, c'est

une marque de timidité ou d'insolence. — Cléon, général
athénien , doué d'une éloquence véhémente et emportée

,

fut le premier, chez les Grecs, qui donna l'exemple d'aller

et de venir dans la tribune en liaranguant. .\ lîome, il y
avait des orateurs qui couraient étourdiment tantôt d'un

côté et tanlOt lie l'autre. (Brutus, c. 38.) Cicéron n'approuve

point ces sortes de promenades , à moins qu'elles ne soient

extrêmement rares et faites avec modération.

Trunco magis loto se ipse modérons, et virili lateruni

flexione. Quintilien fait oitte réflexion sur ce passage de

l'Orateur (xi , 3 ) : LfS lianes et les reins doivent s'accorder

avec le geste. En effet, il y a un certain mouvement de

tout le cor|)S qui contribue beaucoup à l'action; de sorte

qu'au jugement de Cicéron, ce mouvement y a plus de

part que les mains mêmes. < Latcra eum gestu conscn-

liant : facit enim aliquid et totiiis ciir|)oris motus; adeo iil

Cicero plus illo agi, quam manibus i|)sis, putet. »

Vullus vero, qui secundum vocem plurimum potest.

Le visage est ce qui domine le plus dans l'action. Il n'y a

point, dit Quintilien (xi, 3), deinomenuMit ni de pa.ssions

(pi'il n'exprime. Il menace, il caresse, il supplie; il est

triste, il est gai; il est fier, il est humble. Il fait entendre

une infinité (le choses, et souvent il en dit plus que n'en

pourrait dire le discours le plus éloquent.

XLK. Si quidcmet Thfophraslus divinitate loquendi

nomen invcnit. Théophraste, instruit d'abord à l'école

de Platon, passa ensuite à celle d'Arislote, qui, charmé

de la beauté de son génie, et de l'agrément de son élo-

31.
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cnlion , cliansoa sou nom , cpii (-lait Tijrtrimp, on colni de

T/iropliras/r, lioininc doul le huisai^o csl divin (Geoç,

Dieu, çpaÇw, je parle).

XJX. Arislofdes Isocrafem ipmm laccsswd. Voyez

TuscuL, I, 'i. Aiistotc, dit-on (Quintilien, m, 1), fil contre

Isocrate la parodie d'un vers de Sopiiode :

Xlryyçtô'i criwTtav, 'iCToxpâiriv o' èâv XÉfciv. (Pliiloct.)

Saphislarum, de quibus supra dixL Cicéron a déjà

parlé des sopiiistes dans le chapitre xii de ce Traité. Ce

nom, (pii fut d'abord un titre lionoraldc, et signifiait un

iiommc savant et éloquent, coniniouca, dès le temps de

Philippe, à s'avilir dans la Grèce. Socrate et Platon tirent

connaître la vaine doctrine des sophistes et leur fausse sa-

gesse ; de façon qu'on ne regarda plus qu'avec mépris ces

sortes de charlatans qui couraient de ville en ville pour

di^hiter leur science avec ostentation, et pour en faire un

tiafic sordide. « Num sophistes? sic enim appellahantur,

qui ostentationis aut qufeslus causa philosophabantur. »

(Academ., ii, 23.) On donne encore le nom de sophistes

à ceux qui cherchent à faire illusion par de vaines sub-

tilités et par des discours captieux. IMais ici ce mot a une

toute autre idée, et signifie des gens qui parlent unique-

ment pour [tlaire, comme on peut s'en convaincre par ce

que Cicéron en dit dans ce passage.

XX. Numerus vocal iir, qui grœce puôjjio; d'icUur.

Le nombre avait deux noms chez les Grecs : le nombre

pom- la prose s'appelait ptjÔ[aq; , et [jiÉTpov quand on l'ap-

[iliquait au\ vers. Les ihythmes et les mètres ont entre

eux cela de commun, qu'ils sont composés de pieds, c'est-

à-dire, de longues et de brèves; mais ils diffèrent, en ce

que les rhythmes consistent seulement dans un certain

espace de temps, et que les mètres, outre cet espace de

temps , sont assujettis à une certaine mesure fixe et dé-

terminée, selon la qualité des vers. Il est indiffèrent au

rhythme qu'un mot soit un dactyle ou un anapeste ,
parce

qu'il n'a égaid (pi'au temps, et que le dactyle et l'anapeste

ont les mêmes intervalles et la même mesure de temps.

On sait qu'une syllabe longue a deux temps, et qu'une

brève n'en a qu'un ;
qu'un dactyle est composé d'une longue

et de deux brèves, et que l'anapeste, au contraire, est

composé de deux brèves et d'une longue , ce fpii revient à

la même mesure de temps. Mais dans la composition des

vers, un poète n'emploie pas indifféremment un anapeste,

parce (pie le vers est astreint à une certaine marche et à

une certaine mesure de pieds.

Platonis et Dcmocriti locnt'ionem. Cicéron dans le de

Oratore (i, 11) nomme ensemble comme dans celui-ci, Dé-

inoci ite et Platon. Les anciens regardaientleur prose comme

l'égale de la plus belle poésie. A plus forte raison n'estil

pas un seul poète comique qu'on puisse mettre en paral-

lèle avec Platon pour l'harmonie , la hardiesse et la poésie

liu style.

XXL Nos dicamus sane decortim. Cicéron (de Officns,

I, 40) dtifinit la bienséance, l'art de placer à pro[ios tout

ce qu'on dit et tout ce (pi'on fait. « Scientia earum rerum,

quae agentur, aut dicentur, suc loco coUocandarum. »

XXII. P'ictor illcvidit obvoîvcndum capnt Agamcm-

nonis esse. Allusion au tableau fameux du peintre ïiman-

the , loué par tous les connaisseurs de l'antiquité. (Pline
,

XXXV, 10.)

Si dcniqne histrio, quid deceat, quœrit. Cicéron

rapporte ailleurs {de Oratore, i, 29) le mol de Roscius :

Capul artis, decere,

XXV. Immulati-one litterœ quasi quœsltœ venusta-

tes. On pourrait citer de nombreux exemples de ces espè-

ces de jeux de mots, qui tiennent à un changement de

lettres. Uac rcs pothis onerifuit quam Iwnori, ete.

]crliorinn ilerat'iones. Cicéron fournil lui-même d'as-

sez nombreux exemples de la figure dont il parle ici, dp
la n'pélitiou. < Occidi, occidi , non Sp. Meliiim. »

( Pnt
Mil. c. 27.) i< Niliil ne te nocturnum priTsidium palatii

,

nihil urbis vigiliae, niliil limor populi,.. nihil liorum oia
vultusque moverunt? » ( m Cat, i. ) « Qui sunt, qui

fiedera sa'pe ruperunt? Cartliaginienses.... Qui sunt qui
Italiam deCormaverunt? Cartliaginienses. Qui sunt qui

sibi poslulantignosciP Cartliaginienses. {Rhet. adJJercnn.,
IV, 14.)

XXVL Hijpcridcs... Demades prwter celerosfertur.

Quintilien reconnaît à Ilypéride une grande douceur de
style et beaucoui) de délicatesse, dulcis et aciitus. Un
de ses plaidoyers les )»lus célèbres fut celui qu'il prononça

en faveur de la courtisane Pbryné , accusée d'impiété,

mais que sa beauté défendit mieux que son avocat. « El

Phrynem non Hyperidis actione, quanquam admirabili,

sed conspectu corporis . . . putant peiiculo liberalam. »

( Quint. II, 15. )
— Démade, de marinier, devint un

orateur illustre, dont le proverbe, « de la rame à la tri-

bune. » 11 avait peu de savoir, mais beaucoup d'esprit. Son

éloquence lui acquit un grand crédit sur l'esprit de Phi-

lippe, roi de Macédoine. On croit qu'Anti[>ater le fit mourir.

D'autres disent que ce fut Cassander. 11 ne restait rien de

Démade au temps de Cicéron. Brut., c. 9.

XXVIL Phalereus Demctrius. Démélrius de Phalère

est le dernier des Orateurs attiques.

XXVUI. Terlius est ille amplus, copiosics, gravis, etc.

Cicéron traite , comme on voit , le sublime d'une manière

sublime. S'il en faut donner une définition , voici celle de

Boileau dans ses Réjlcxions critiques sui' sa traduction

de Longin : « Le sublime est , dit-il , une certaine force de
discours propre à élever et à ravir l'àme, et qui provient

ou de la grandeur de la pensée et de la noblesse du senti-

ment, ou de la magnificence des paroles, ou du tour har-

monieux , vif et animé de l'expression; c'est-à-dire, d'une

de ces choses regardées séparément, ou, ce qui fait le par-

fait sublime , de ces trois choses jointes ensemble. »

XXIX. Is erit igitur eloquens... qui poterit parva
.<iu>nmisse... etc. — «C'est, dit la Harpe, la conclusi(m

de ce traité ; c'est celle de Quintilien; c'est dans tous les

temps celle des bons esprits. »

Tota mihi causa pro Cœcina.... In Manilia lege....

Rabirii causa.... Le plaidoyer pour Cécina est probable-

ment de l'an de Rome 684. — Le discours pour la loi Mani-

lia fut prononcé en 087. — Le plaidoyer pour Rabirius,

en G90.

XXX. Uxor gencri , norcrcafdii , fiUœ pellex. C'est

un trait tiré du plaidoyer pour Cluentius Avitus , c. 70.

XXXII. Chrgsippi disciplina instifutum. Chrysippc,

disciple du philosophe Cléanthe, avait un esprit subtil et

porté à la dis[)ule; il fit un traité de logiciue , si estimé des

anciens, qu'on disait que si les dieux font usage du rai-

sonnement , ils n'emploient pas d'autre méthode que la

sienne.

XXXIV. Quem laborcm nobis Atlici nostri levavit

lahor. T. Pomponius Atticus, l'ami de Cicéron, pomposa

des annales qui couqirenaient sept siècles , et qui étaient

surtout leniaKpiables par l'exactitude de la chronologie.

Voyez la vie dWtticus, par Cornélius Nepos.

XXXVI. Alteram in augendis ampUJicandisque re-

1ms. Il y a entre la preuve et l'amplification cette différence

,

que la preuve doit établir une vérité, ou constater un fait

,

et l'amplification , exagérer ou confirmer l'importance de la

vérité ou du fait en question. L'amplification se divise en
|

plusieurs espèces ; mais il faut savoir qu'aucune de ces f
espèces n'est parfaite , s'il n'y a du grand et du sublime,

à moins qu'il ne s'agisse de ravaler le \m\ des clioses.
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« L'amiilificilioii , dit Lnu-iii (iliuii. '.l ot 10), est un ac-

croissement de paiolcs , (|iii' l'on jH'iil tirer de tontes les

ciiconslanccs [jarliciiiicies de cluKine fiiiise [utur l'orlilier

le discours, eu ai)pu\anl sur ee (jui a ele dit. »

XXXVif. Nobis pro familinri rro siiinmus nrafor
non rc.sjxindif Hortoisnis. L'orateur veut [larier ici de
l'alTairc de N'erres, défendu [lar llorteusius , sou ami, et

«|ue Cicéron lit condaïuner.

Catilinn ni senala accmalux obmulu'il. Saihisle dit

néainuoLns que Catilina ne dcniema pas tout à l'ail sans

re[ili(|ue; qu'il conuncnra |)ar conjiucr le sénat de ne pas

ajouter toi aux inveelives de Cicéron, (pii était, disailil,

son emienii , et <pii avait inventé un plan de conjuiation

pour s'acipii-rir le titre de défenseur de la [lalrie ; mais (|ue

Catilina lut inlerromitu par un luurnniic iieneral, qui

l'empéciia de se faire entendre
;
qu'on lui doiuia les noms

d'incendiaire, de parricide, d'eiuieini de la patrie; qu'outre

de ces reproclies, il s'écria asec fiu'eiu' que, puisqu'on le

poussait à bout, il ne périrait pas seul, et (pi'il éteindrait

sous des ruines le feu (pi'on allumait contie lui.

Citrio.... Stihifoassrdif , i/uti)ii sihi rcnoiiserciifam
inciuorifini dnercf. Celle victoire fut la troisième (|ue

Cicéion remporta par la force et la \ivacilé de .son élo-

quence. ]| raconte le fait dans son Bru/us, cliap. 60.

Pcrorndnjion mJhi (amen omncs rclinquebant.
Voyez aussi le lirutus, cliap. 51.

XXXVIII. VI piieruni infanlem in manibus pero-

rantibus Icinicriinus ; ut , aliu in causa, cxcilalo rco

iiubili,suOlalui'(iainJiliO parvo.... Cicéron lit le premier

de ces plaidoyers en 69 1
,
[)Our justifier Sylla accusé d'avoir

trempé dans la conspiration de Catilina; et il lit le second

en G'Ji, pour Flacciis, accusé de concussion dans l'Asie, où

il avait commandé durant trois ans , après sa préture.

XVXtX. l'rrqucntissima' IranslaHoncscranl. Voyez
sur la métaphore la Rhétorique à Ucrennius , iv, .Ti.

Eadem ratio est horum, quœ sunt oralionis tuini-

lia.... Cicéron a renfermé ici en peu de molspres(]ue tout ce

(pii peut avoir lapport aux figures de diction et aux li.^ules

de pensées, sans les nonnuer et sans les accoui|)aj;ner

d'exemples. Si l'on voulait les expliquer toutes, on ferait un

volume entier.

Qnuni (jraddlhn sursum versus rcdiltir. \.a «gradation

est, selon Quinlilien, une ligure (pii tient de la répétition.

On y répète en ellet pinsiems choses ; mais o!i ne passe à

ce qui suit <pi'<'n repreiianl une partie de ce (pii a précédé,

connue dans cet exemple : « Africano iudusiria virlutem,

viilus gloriam, gloria aemnlos coniparavit. > Rhétorique

à /férennius , iv, 25.

Demfis conjunctionibus. Si tous allez embarrasser

,

dit Longin, une passion de ces liaisons ist de ces parliculcs

inutiles, ^ous lui ôtez toute son impétuosité, et vous ar-

rêtez la liberté de sa coui se.

Miqua exclamalio. Voyez, sur l'exclamation, la lihé-

torique à Hérennius , iv, lô.

Ejusdem nominis casus sœpius commulalur. \om
un exemple du cluuigcment de cas d'un nom. « Senatus est

summi imperii consilium; senatui reiiiuhlicœ cura man-

datur;a(l senntum in dubiis periculosisque rébus omnis

civitas respicit. »

XL. Ut iïUerrofjando %irgeat. Cicéron, dans son plai-

doyer pour Ligarius (cliap. 3 )
, fournit un très-bel exemple

de ce moyen oratoiie.

Vt riirsus quasi ad interrogata sibi ipse respondeat.

A'oyez le même plaidoyer (cliap. 3), « apud quem igilur

lioc dico, etc. »

Vt contra ac dical accipi et sentiri vêtit. Figure (pii

est une espf>ce d'iionie par laquelle on feint de louer ceux

qu'on veut blâmer ou critiquer.

Colin, à ses sermons trainaiil (oiite la leriv,
Fend des Ilots d'audilcurs [)i)ur aller à ki eliaire.

XL. VI muta qiiœitam (oqnen/ia inditvat. I,a pioso-
popéeest une ligure qui fait parler des personnes absentes
ou mortes, et prèle même un l.uigage à des choses inani-
mées. {lUiét. à Jferenn., iv, 63.)

Sa-pe etiam rem diccndu siilijiciet orutis. C'est la

lonction de rh>iiot>pose, qui peint les choses avec, des
couleurs si \ i\ es (pi'.in croit les \ oir. ( 'icéroii enqiloie celte
ligure pour peindre la colère, ou |)lulot la fureur de Verres,
/;» Verrem , v, 02.

!<(rpe supra J'eret. L'hyperbole est une ligmc qui, soit

Ijour amplilier, soit pour dimimier, \a au delà du vrai. On
leiU|)loic quand les ti-rmes ordinaires ne paraissent pas
assez forts pour exprimer tout ce (pi'on veut <lire. Mais
ceux qui nous écoutent rabattent de nos exagérations ce
qu'il en faut rabattre. Ainsi cette ligure ramène l'esprit à
la \erilé par la voie du mensunge. — Il e.>l inutile d'en
due plus long sur les ligures. Ou |)eiit lire (,»uinlilieu , liv.

vm,chap. G; liv. ix , chap. 1, 2 et 3 ; et Uollin, Traité
des Etudes, où, en expliquant les principales ligurc^s, il

ac(-ompagne .ses explications de plusieurs exemples tiré.'?

des meilleurs auteurs, tant anciens que modernes.

XLL De ciijusmeritis tantu Senatusjudiciafeci.ssi't.
CicéVon rapporte lui-même (in l'ison, cha|i. 3) les éloge.s

et le lémoignage singulier (pie le sénat et le peuple romains
avaient donnés aux services importants qu'il avait rendus
à la république.

Hominuiiique elari.ssimorum discipulis JturuerunI
domus. Mucius Scévola, Sext. Élius , M'. Maiiilius, et

d'autres.

XLII. An, quibus verbissacrorum utienatio/iat, do-
cere honestum est. I*onr entendre ce passage , il faut .se

rappeler (pje chez les Homains il y avait non-.seulement
des places et des champs publics consacrés à la religion

,

et (pie la loi (les Douze Tabiesavail déclarés inaliénables,
mais (jue certains fonds de terre appartenants à des familles

particulières, et o^nsacré-s parla religion, étaient aussi in-

aliénables et perpétuels. Voilà pourquoi Cicéron dit, dans
le second livre des Lois, cliap. 9 : Sacra privata perpétua
maneuto.

Quum et ab/uissem domo adolescens, et hnruni stu-

diorum causa mare transissem. Voyez Brulus , chapi-

tre 91.

XLIH. Quum mea\foren.<ies artes, et aetinnespubtieœ
concidissent. Nous devons à l'oppression de larc'pidilicpie

romaine par César les ouvragesde pliiloso|)lue que Cicéron

a composés. Voyant, après la bataille de IMiarsale, son rôle

politi(pie(ini, il se retira dans sa maison de campagne, on
il seliMa à ses compositions |)lùlosophi(]ues,donl l.i beauté
ne cède point à ses ouvrages d'éloipience. Il a\ait eu (h'-s

sa jeunesse, beaucoup de goitt pour ces études, qui lui

ofl'riient alors nue coiisolati(rti.

l'nifeeto forensibus nostris retni."! etiam domestien;
lit/cra'rcsjHiudrbuii/. On csl éloniii' (|ue Cic(''ron, (pu \us

di'daignait pas de travailler a\ec tant de scrupule le stjle

de SCS discours, iKiraisse si confus d'eu écrire la théorie.

Les rlii'leurs avaient déshonorerait, et ou laissait ces pe-

tits détails aux boiumes oisifs (jui ne |iou\ aient prendre

aiunnepart au gouvernement de la républiipie. .Mais depuis

(pie la doniinalion de César réduisait au silein^e et à l'inac-

tion les sénalenrs et les consulaires , il devait dire coura-

geusement ((lie ce travail , malgré sa simplicité , valait bien

celui (les tyrans qui opprimaient l'I-^lat.

XMV. Qund apud Lueilium scite exagitat in At-

tniciu Scœvolu. Voyez Brutus, chap. 3â; de Finibus,

1 , 3, etc.

XLV. Etquidem nos. Cicciou avait traduit dans sa
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jeunesse, en vers latins, le pocme grec d'Aratus. Voyez les

Frafj/mcnfs.

XLV. QnomodocnimvesterAxilla, Alafachis es t.Tons

les historiens disent Ahala et non Ahi. C. Servilins Ahaia

,

niaîtie de la cavalerie, tua Sp. Wélius, par l'ordre du dic-

tateur Cincinnatus, l'an de Rome 317. (Tite-Live, iv,

14 ; m Catilln., i, chap. i
;
pro Mllon., cliap. 27. ) Brutus

descendait de ce Romain par sa mère Serviiia , et avait été

adopté par le frère de sa mère, Q. Servilius Cépion. ( Phi-

lipp., chap. X, G, 1
1 , etc.)

Qiiarn litteram ctlam e maxillis, et taxillis, et ve-

xillo, et paxillo, consuctudo clegans Infini sertnonis

evellit. La contraction de ces mots est malœ, tali, vé-

lum , palus.

Jam in uno capsis. Cicéron semble croire ici que capsts

est la contraction de cape, si vis. Quintilien (i, 5, G6)

est d'un autre avis; capsis paraît être un ancien subjonc-

tif pour ceperis. ( Festus enpsi f, prehenderit. ) On peut

toutefois conjecturer que Ye bref de cajye se prononçait

à peine, et qu'on disait capsis pour capesis.

XLVII. K Scripserunt , » esse vérins sentio; sed cou-

sueiudini auribus indulgcnti libcnler obsequor.— Ve-

rumei vcritas, outre leur signification ordinaire, ont en-

core une signification peu connnune, et qui mérite ici d'être

remarquée, d'autant plus que Cicéron s'en sert en plusieurs

endroits de ce traité , en y attachant l'idée de règle : ces

deux mots sont alors opposés à usus et consuetudo

,

usage et coutume.

Impetratum est a corisuetudine , ut peccaresuavita-

fis causa liceret. Nous avons, dans notre langue, imité

l'exemple des Latins : nous aimons mieux faire un solécisme

pour adoucir notre prononciation, que de choquer l'oreille

par un mauvais son. Ainsi nous disons mon épée, mo)i

dmc, et non ma épée, ma âme, comme le demanderait

la règle de la construction grammaticale.

XLVIIL Exegit, edixit, cffccit. Le mot effecit ne pa-

raît pas ici à sa place et appartient plutôt aux exemples sui-

vants.

hichjtus dicimusbrcvi prima Uttcra, insaniispro-

ducla; inhumâmes brevi, infelix longa. Cette obser-

vation regarde , non la quantité, mais la manière dont les

Romains prononçaient in et cwmdans les mots composés.

C'est pourquoi Cicéron ajoute : Consule veritatem, repre-

hendet ; rejer ad axires, prohabunt.

Loquebar sic, ut pulcros.... On revint plus tard à

cette prononciation
,
puisqu'on trouve dans un grand nom-

bre de manuscrits et d'inscriptions pw^cer, p(«/c/'«, etc.

Malones, Otones.... On reprit aussi pour ces deux mots

l'ancien usage ; et aujourd'hui on écrit Blathones, Othones.

Aune aufem etiam duas. Ces deux lettres sont y et

ph , répondant à u et à cp.

lia non eratoffensio in versibus, quant nuncfngiunt

poetœ novi. On ne trouve que deux ou trois fuis , dans les

vers qui nous restent de Cicéron la licence dont il parle ici.

XLIX. Fersutiloqiias malitias. Cicéron, dans le de

Oratore (m, 38) , a cité en entier ce vers qui paraît; être

d'Attius.

Nostra suntin Miloniana. \oyez le chapitre 4 de la

Milonienne de Cicéron.

Eam, quam nihil accusas, damnas. Ces phrases

sont, en effet, citées comme de la prose. Topiques, cha-

^jtre 13.

L. Genus illud tertium explieetur, qualesit, mime-
osœ et aptœ oraiionis. Voyez la division établie par Ci-

céron, ch. 44. —Voici la définition du nombre oratoire

que donne l'abbé d'Olivet dans sa Prosodie française,
avec un abrégé des explications qu'il y joint : « Le nombre

oratoire est une sorte de modulation
,
qui résulte non-scn-

lement de la valeur syllabique , mais encore de la qualité

et de l'arrangement des mots. »

1° Il donne pour première cause de cette modulation la

valeur syllabiiiue des mots dont une phrase est composée,
c'est-à-dire ,"leurs longues et leurs brèves , non assemblées

fortuitement, mais assorties de manière qu'elles précipi-

tent ou ralentissent la prononciation au gré de l'oreille.

2° Il ajoute qu'il faut avoir égard à la qualité des mots
considérés comme des sons ou éclatants, ou sourds, ou
lents, ou rapides, ou rudes, ou doux. Il avertit qu'un des

plus importaids secrets de la prosodie , c'est de tempérer

les sons l'un par l'autre , et qu'il n'y en a point de si rudes

qui ne puissent être adoucis, ni de si faibles qui ne puis-

sent être fortifiés.

3° Il appoite pour dernière cause de l'harmonie l'arran-

gement des mots. 11 remarque que souvent on est obligé

de transposer des mots , ou même des membres de phrase

,

non-seulement pour être plus clair, ou plus énergique,

mais encore pour attraper un ton harmonieux. Il conclut

qu'une phrase bien cadencée est un tissu de syllabes bien

choisies, et mises dans un tel ordre qu'il n'en résulte rien

de dur, rien de lâche, rien de trop long, rien de trop court,

rien dé pesant, ni de sautillant.

LI. Ephorum et Naucratem. Naucrate est encore cité

par Cicéron, de Gratore, ii, 23; ni, 44.

In versa quidem thcatra tota exclamant, si fuit

una sijUaba, azit brevior aut longior. Denys d'Halicar-

nasse , de l'Arrangement des mots , chap. 2 :
«' Dans nos

vastes théâtres, où se rassemble de toutes parts une foule

ignorante ,
j'ai cru reconnaître que nous avons le senti-

mcHt inné de la mélodie et de la cadence; j'ai entendu

huer par la multitude de fameux joueurs de cithares qui

avaient manqué une note ou troublé la mesure; j'ai en-

tendu sifller tel joueur de llûte, non moins habile dans

son art, pour avoir mal ménagé son haleine et fait enten-

dre des sons durs et discordants. Cependant, qu'on ap-

pelle un de ces censeurs, qu'on lui donne l'instrument,

qu'on lui dise déjouer ce que l'artiste a manqué, le pour-

ra-t-il? non. C'est que
,
pour exercer l'art, il faut la science

que nous n'avons pas tous, et que, pour juger, il ne faut .

que le sentiment, don commun de la nature. Il en est de

même des i hylhmes
;
j'ai vu tout un auditoire s'indigner, t

se soulever à cause d'un battement, d'un accord, d'une

intonation (jui ne tombait pas au point juste , et rompait

l'harmonie. »

LH. Sed princeps inveniendi fuit Thrasymachus.

Thrasymaque fut le premier chez les Grecs qui inventa le

nombre et la cadence. Mais Isocrate en perfectionna l'art

par ses préceptes et par ses exemples.

LUI. Aures cnim , vel animas aurium nuntio. Cicé-

ron , après s'être servi du mot aures, se corrige aussi-

tôt, et ajoute , vel animus aurium mintio, pour montrer

qu'à proprement parler, ce n'est point l'oreille qui entend,

et qui juge de la mesure des longues et des brèves.

LIV. Hœc igitur fere sunt, in quibus rei natura
quœrenda sit. Cicéron satisfait à toutes ces petites ques-

tions en détail; ensuite, chap. 60 , il fait la récapitulation

de toutes les décisions qu'il en a données.

LVI. Ilaque et Herodotus , et eadem superiorqiie

œtas numéro caruit. Quintilien (ix, 4) n'est pas de ce

sentiment. Cicéron , dit-il , tout bon juge qu'il est , ne me
persuadera pas queLysias, Hérodote et Thucydide aient

été peu curieux du nombre. Peut-être ont-ils une autre

manière que celle de Démosthène et de Platon, qui eux-

mêmes sont différents l'un de l'autre ; mais cela ne prouve

rien.

Sed hi numeri, poeticine sint.... Comme Cicéroa,
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«lans le reste de ce Traili^ , est obligé de parler de la me-
siirt' des pieds «pii entrent dans la prosodie latine, il est

bon d'en faire ici mie liste, et d'en inanjner en peu de
mots la nature, atin que le lecteur puisse y avoir recours

dans le besoin.

Les pieds sont de deu\ sortes : les uns, simples, cl les

autres , composés.

Les simples sont de deux ou trois syllabes. Voici ceux
de deux syllabes :

Le spondée, qui a deux longues, comme musœ.
Lechorée, qu'on nomme ordinairement trochée, est

d'une longue et d'une brève, comme Musa.
Vïambe, qui est le coiilraire du choréc, est d'u e brève

et d'une longue , comme Deo.

Le pyrrhique (pii sert à la composition du péou, est

<le deux brèves : Deiis.

Les pieds de trois syllabes dont Cicéron parle , sont :

Le dactyle, qni est d'une longue et de deux brèves :

carmina.
L'anapeste, qui est le contraire du dactyle , est de deux

brèves et d'une longue : Domini.

Le crétique est d'une brève au milieu de deux longues :

castitas.

Le tribraquc, nommé trochée par Cicéron, pied de

trois brèves , est égal au chorée , non en nombre de sylla-

bes, mais en intervalle : Domina.

Outre ces pieds simples , il y en a de composés, qui sont

I)lutot des assemblages de pieds que des pieds. On eu compte

plusieurs; mais Cicéron n'en cite que trois dans son traité

de l'Orateur; savoir : le dichorée, \e péon et le doch-

vi'nts.

Le dichorée est composé de deux chorées : comprobare.

Le péon ou le péan est de deux sortes : le premier

est d'une longue et de trois brèves , comme conficere :

ainsi il est composé d'un trocbée et d'un pyrrhique. Le
second est au contraire de trois brèves et d'une longue,

comme céleri tas : alors il est compose d'un pyrrlùque et

d'un ïambe.

Le dochmius est de cinq syllabes, savoir : d'une brève

et de deux longues, et ensuite d'une brève et d'une lon-

gue , comme dmicos tenes : ainsi il est composé d'un ïambe

et d'un crétique.

LVI. Pes enim, qui adhibetur ad numéros, parti-

tur in tria,.... Les pieds, dont le nombre est composé,

sont de trois espèces : les uns sont égaux, c'est-àdiie , ont

une partie égale à l'autre, comme le spondée
,
qui est de

deux longues, ou comme le dactyle, qui est d'une longue

et de deux brèves; car la longue est équivalente à deux

hrèves. Les autres sont d'une mesure et demie; en sorte

qu'une partie est une fois plus grande que l'autre : tel est

l'ïambe, ([ui est d'une brève et d'une longue; on sait qu'une

longue a deux temps, et que la brève n'en a qu'un. Enfin

,

les autres pieds sont en proportion sesquialtère , c'est-à-

dire, qu'ils sont comme deux nombres, dont le dernier

contient le premier une fois , avec l'addition de sa moitié.

Neuf, par eiemple, contient une fois six, et encore la moi

tié de six , qui est trois; tel est le |)remier péon , dont la

dernière paitie
,
qui est de trois brèves , égale la première

,

qui est d'une longue , et la surpasse encore d'une moitié.

Hipponacteos. Les vers bipponactéens sont semblables

aux scazons ou cboliambes. 11 n'y a aucun de ces pieds

qui n'entre dans la prose. Mais plus ils ont de temps , c'est-

à-dire, de syllabes longues, plus ils lui communiquent de

poids et de stabilité; et plus ils ont de brèves, plus ils lui

donnent de vitesse et de mouvement.

LVI. Aristophanœus nominatur. Les \er?, aristnpha-

mcns sont ainsi appelés du nom d'Aristopbane, qui lài-

s,iit un fréquent usage des vers anapestes.

LVIL Fufjitautem spnndeum et trochn'um. Il ne faut
pas oublier, (pie dans Cicéron , 1<- Iroclit-e est le même <pie
le tribraipie. Le trocbée ordinaire est appelé c/wrct' par
Cii'cron.

LMI. Il nos

liiude Jisinius.

m accusâtion is secundo de Siciliœ
.. ne Enneni Cerere, de Segesfana

Diana, de Syrarusarum situ. — L'Éloge de la Sirllr,
Verriues, seconde action , n , 1 sq. — La Cerès dhunii

,

IV, .',8. /M Diane — de Sérjeste, ibid. , c. 3J. — La ville
de Syracuse, ibid.,c. 62.

Ko|i[xaTa et xùiÀa, incisa et niemltra. Lemend)re est une
des parties de la période. Il est renf.-rmé dans une cerla ine
quantité de paroles , dont le nombre est complet. L'incise
ne dillere du uuMnbre, cpien ce qu'elle n'-a pas tant d'é-
tendue

, et «pie le nombre n'en est p;LS si complet. Le
membre détaché est semblable à une période simple, comme
dans (et exemple de Cicéron (2« Phtlipp., cb. 22) :.. Nulla
causa jiista cuiqiiain esse potest contra palriam arma ( n-

piendi. « L'incisen'eslcomposée que de deux ou trois mois,
comme Furor arma ministrat; quehpiefois elle est ren-
fermée dans un seul mot, comme Dixinius.

LXIII. Verborum ordinem immuta. « Dans la p<;rorai-

son de l'éloge deTurenne par Fb-cbier, au lieu de la religion
et de la patrie éplorée , que l'on dise, de ta religion et
de la patrie en pleurs , il n'y a plus aucune harmonie;
et cette dilTérence si .sensible pour l'oreille , dé-pend d'un
dichorée sur lequel tombe la période, elïel singulier df-

ce nond)re, qui, dans notre langue, conserve sur l'oreille

le même empire (pi'il exen.aitdans la langue latine du temi)S
de Cicéron. » (Marmontel, Harmonie du style.)

Aut etiam dactyltis, gui est c longa, etc. Ciirron
dit ici que le dactyle, suivi d'un spondée ou d'un chorec,
termine beureu.semcnt la p('riode : mais cela ne |>eut s'ac-

corder avec le précepte (pi'il donne plus haut (chap. 20 et

56), et dans les Partitionsoratoires (chap. 21) : « Oratio
nem circum.scrihendam (>s.se nimierose, mm ad similitiidi-

nem vcrsiium. » Quintilitn (ix, 4 ) condamne exprcsM'inenl

les fins de périodes qui ressemblent aux fins des vers

hexamètres : « >'e dactylusquidem spondeo bene pr;i'|»o-

nitur, quia finem versus damnamiis in line oialionis. ..

Touteiijis si le dactyle et le spondée n'avaient point la

forme poétique, l'oreille loin d'en être cbixpiée, en s<îrait

satisfaite, comme dans cet exemple : » Qui niilii i>rimus

afflicto et jacenti consularem fidein dexteramqui' porrcxit
;

qui me a morte ad vitam, a desperatione ad s|)em, ab exitio

adsalutemrevocavit.il (Post redit, in Sen., chap. 9.)

LXVI. His igitursingulis versibus quasi nodi appa-
rent continuationis. Ces nœuds, ces jointures, sont les

particules qui servent à lier et à unir lesdilférentcs parties

(le la période, 5Prf, quanquam, tamen,non soliim,

sed etiam, quum, tum, etc., les pronoms relatifs, qui,
qxue , etc.

Deinde tertium, yo).côv illi. Cette troisième phrase
manque dans le texte de Cicéron.

LXVII. H Domus tibi deerat , etc. Ce passage est tiré

d'un plaidoyer aujourd'hui pi>rdii, et (pieSig(jniuset Slrclu'îe

pensent av(jir été celui qui fut fait pour Scaurus. A.sconiiis

nous apprend que Triarius, accusateur de Scaurus, lui

reprochait d'avoir une maison magnitique , ou l'on voyait

quatre colonnes d'un grand prix ; et l'on sup|)<)sc que Cicé-

ron rejetait la même inculpation fur l'accusateur.

Di nostra Corneliana secunda. Ces plaidoyers, que

l'on comptait [larmi les |ilus beaux de Cicéron, ne nous
s<jiil coiums aujourd'hui (jiie par les fragments que nous eu

ont conservés quelcpies écrivains anciens, et par les scho-

lies d'Asconius.

LXVII. Ifegesias. Hégésias de Magnésie était un écri-

vain d'un btyle alfectû et pleiu de pensées froides et insi-
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pidps : t(^moin ce qu'il dit sur l'incendie du temple d'Éplièse:

« Qu'il ne lallait pas s'étonner que ce temple consacré à

Diane eût été brûlé la nuit même qu'Alexandre vint au

monde, que la déesse était alors occupée aux couches

d'Olympias. » Voyez le Traité de la Nature des dieux, ii,

27.

LXIX. L. Cœliits Antipafer. — Cicéron dit ailleurs

{nrufits, c. 2G) que cet annaliste était, pour son temps, un

assez bon écrivain : « L. Cœlius Antipater scriptor fuit,

ut lemporibus illis, luculentus. » Il lestimait aussi comme

jurisconsulte, et en parle encore avec éloge dans le Traité

de Lcr/ibus (i, 2). Ici, il lui refuse seulement la connais-

sance du nombre oratoire et le secret de l'harmonie du

style.

LXXI. Non clijpeum. Le bouclier de :\Iinerve fut placé

par Phidias aux pieds de la déesse, dans la statue du

Parthénon.

Qman ipsiim illud verum in occidto lateret. — Ci-

céron faisait profession de la philosophie académique; et

la maxime capitale de cette secte élait
, que le vrai ne

pouvait se trouver avec certitude, qu'il fallait en consé-

quence se contenter de chercher le vraisemblable sur

chaque chose, et que ce n'est qu'à force d'agiter le pour

et le contre qu'on peut découvrir la vraisemblance.

Si tibi ea, quœ disputatasunt , minus probabunfur.
Malgré l'excellence de cet ouvrage , malgré le soin que

Cicéron avait pris de l'établir sur des preuves et des

fondements solides , Brulus ne l'approuva pas. Cicéron

s'en plaint dans une lettre à Atticus ( xiv, 20 ) « Lorsque

j'adressai à Brutus mon livre de la parfaite éloquence,

que je n'avais composé qu'à sa sollicitation, il m'écri-

vit, et à vous aussi, que son système était différent du

mien. » Comme Brutus avait pris Lysias pour modèle,

il ne faisait consister l'éloquence que dans la justesse des

pensées, dans la précision et la politesse du style; les

grands mouvements et la magnificence de l'élocution ne lui

plaisaient pas. C'est dans ce goût qu'il composa la haran-

gue qu'il fit au Capitule après le meurtre de César; ha-

rangue que Cicéron loue comme un modèle de cette élo-

quence un peu nue que préférait Brutus. Pour lui , écrit-il

à Atticus (xv, i) il y aurait mis plus de chaleur. « Si

illam causam habuissem, dixissem ardentius. TTrôOciri;

vides quse sit , quœ persona dicentis. » En effet, Brutus n'y

avait pas assez vu ce qu'il se devait à lui-même, ce qu'il

devait aux auditeurs, ce qu'il devait à son sujet. C'est

Brutus qui parle, Brutus, le chef de la conjuration contre

César : en tuant le tyran , il avait délivré sa patrie de la

servitude; il s'agissait de faire sentir aux Bomains l'im-

portance du service qu'il leur avait rendu, et d'exciter

leur indignation contre tous les oppresseurs de la liberté.

Un sujet de cette nature aurait dû animer l'orateur et

produire les plus grands mouvements. Mais Brutus
, qui

était partisan outré de l'atticisme, et qui n'en connaissait

point toutes les perfections, sui\it son idée dans la com-
position de cette harangue, et se contenta d'y mettre de
la douceur , de la précision et de l'élégance.

%
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LES TOPIQUES

DE M. T. CIGÉRON,
ADRESSES A C. TRÉBATIUS.

INTRODUCTION.

Cicéron avait soixante-trois aiis, quand il composa cet

ouvrage. ^larc- Antoine venait d'usurper l'héritage de
César, et menaçait Rome de nouvelles violences. Cicéron

s'embarqua pour la Grèce , et ce fut sur le vaisseau môme

,

et pendant la traversée
,
qu'il rédigea ces principes élémen-

taires de l'art oratoire, principes auxquels il donna plus

tard des développements plus étendus dans ses Parutions.

Il envoya cet opuscule , de Rliégium , sept jours après s'ê-

tre embarqué au port de Vélie (20 juillet, an de lî. 709),

à son ami Trébalius Testa, un des plus célèbres juriscon-

sultes de son temps. Ainsi, il mit sept jours à écrire les

Topiques, et fit de plus, pendant cette môme traversée, une

nouvelle préface pour son Traité de la Gloire. (Ad Att.

XVI, 6.)

Aristote et les anciens rhéteurs entendaient par la To-

pique ToTtixy) , l'art de trouver des arguments ou des lieux

sur toutes les questions. Ces lieux, Tottoi, occupaienc

beaucoup les écrivains didactiques. Aristote en a rempli iiuit

livres , dont Cicéron donne ici en quelque sorte un abrégé

,

écrit à la hâte et sans autre secours que sa prodigieuse

mémoire.

Cicéron, après une courte préface, établit d'abord la

grande division des lieux intrinsèques ou pris dans le

sujet môme , et des lieux extrinsèques ou pris en dehors

du sujet, ou accessoires. Il développe ensuite les|premiers

lieux , du chapitre V au chapitre XIX, et les seconds , dans

les aeux chapitres suivants. A la suite de ces règles,, il

distingue les différentes espèces d'arguments, selon les

questions à traiter; divise celles-ci en thèses générales et

particulières, subdivisées elles-mêmes en questions de

théorie et questions de pratique, et assigne enfin à ces

dernières trois genres : le judiciaire , le délibératif, le dé-

monstratif. Telle est la matière des six derniers chapitres;

l'auteur y enseigne les lieux convenables à chaque sujet.

I. J'avais commencé, C. Trébatiiis, im ouvraire

plus important et plus digne de ceux que j"ai

publiés en assez irrand nombre et en très-peu de

I. Majores nos res scribere ingressos , C. Trebati , et ils

libris, quos brevi tempore satis multos edidimus, di-

gniores , e cursu ipso revocavit voluntas tua. Quum enim
mecum in Tusculano esses, et in hibliotheca separatim

uterque noslrum ad suum studium libellos, quos vellel

,

evolveret, incidisti in Aristotelis Topica quœdam, quœ
sunt ab illo pluribus libris explicata. Qua inscriptione com-
motus, continuo a me eorum librorum sententiam requi-

sisti. Quam tibi quum exposuisscm, disciplinam invenien-

dorum argumentorum , ut sine ullo errore ad eain rationcm

via perveniremus ab Aristotele inventa , libris ilUs coiiti-

neri : verecunde tu quidem , ut omnia , sed tanicn ut facile

ceruerem te ardere studio, mecum , ut tibi illam ti adercm,

temps; je l'interromps, pour vous obéir. Je n'ai

pas oublié que, pendant notre sijourà Tusculuin,
commenous parcourions, cbacunseion notregoùt,
les livres de ma bibliothèque, vous tombâtes sur
lesbuit Livres des Topiques d'Aristote, et que
frappé de ce titre , vous men demandâtes aussitôt
la signification. C'est, vous répondis-je, l'exposé
d'une méthode pour trouver des arguments,- et
l'on arrive sûrement à ce but, en suivant la route
indiquée par Aristote. Vous, alors, réservé comme
vous l'êtes en toutes choses, ne le fûtes pourtajit
pas assez pour que je ne comprisse votre ardent
désir d'apprendre les règles de cette doctrine.
Je vous engageai donc, moins pour m'épargner
un peu de peine que pour votre propre intérêt,

à lire vous-même ce traité, ou à vous le faire

expliquer par quelque habile rhéteur.-Vous m'a})-

prenez que vous avez tenté. l'un et l'autre; mais
l'obscurité des livres d'Aristote vous a rebuté,
et votre savant rhéteur vous a répondu, je crois

,

qu'il ignorait la méthode d'Aristote. Je n'en suis

pas étonné; car ce philosophe, bien loin d'être

connu de tous les rhéteurs, ne l'est môme que
d'un très-petit nombre de piiiiosophes. L'igno-

rance des premiers est d'autant plus impardon-
nable qu'ils auraient dû être non-seulement atti-

rés par toutes les observations et les découvertes

d'Aristote , mais encore par l'abondance et la

grâce merveilleuse de son langage. Je ne puis

donc, après vos instances réitérées, et malgré vos

craintes d'être importun (comme déjà il m'a été

facile de le voir), différer d'acquitter ce que je

vous dois, Dour éviter jusqu'à l'apparence dun

egisli. Quum autem ego te, non tam vilandi laboris mei
causa, quam quod id tua interesse arbitrarer, vel ut eos

per te ipse légères, vel ut totara rationcm a doclissimo

quodani rhetore acciperes , hortatus essem : ntrumque

,

ut ex le audiebam , es expertus. Sed a libris te obscurilas

rejecit. Rhetor autem ille magmis, ha-c, ut opinor, Aris-

totelica se ignorare respondit. Quod quidem minime sum
admiratus, eum pliilosophum rhetori non esse cognitum,

qui ab ipsis philosophis, praeter admodum paucos, igno-

retur. Quibus eo minus ignoscendum est, quod non modo
rébus iis, qua? ab illo dictœ et inventa; sunt, allici de-

bueriinl, sed dicendi <pioque iiuredibili quadam quun»

copia^ tum etiam suavitale. Non potui igilur tibi, sa-piu»
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tort envers un jurisconsulte de votre mérite. Vous

m'avez d'ailleurs rendu, ainsi qu'à tous les miens,

tant de services de ce gem-e, que j'aurais craint,

en hésitant davantage, d'être accusé d'ingrati-

tude ou d'orgueil. Mais tant que nous avons été

ensemble , vous avez pu voir mieux que personne

combien j'étais occupé; et eu vous quittant je

suis parti pour la Grèce , à une époque où je ne

pouvais plus être utile ni à la république ni à mes

amis, et où l'honneur ne me permettait plus de

rester au milieu des armes, alors même que j'y

eusse été en sûreté. Arrivé à Vélie, les biens que

vous y possédez , et la vue de votre famille , m'ont

rappelé mon ancienne dette, et j'ai résolu de

m'acquitter , sans attendre que vous me sollicitas-

siez de nouveau. J'ai donc
,
pendant la traversée,

rédige de mémoire ce petit traité ; car je n'avais

pas de livres ; et je vous l'envoie avant môme
d'être arrivé, afin que mon empressement à vous

obéir vous avertisse, quoique vous n'en ayez

pas besoin, de vous souvenir aussi de ce qui

m'intéresse. Mais il est temps d'en venir à mon

sujet.

II. Toute discussion régulière se divise en deux

parties, l'invention et le raisonnement : pour

l'une comme pour l'autre, Aristote est, selon

moi , un excellent maître. Les stoïciens ne se sont

occupés que de la dernière : ils ont enseigné avec

soin tous les procédés du raisonnement , au moyen

de cette science qu'ils nomment la Dialectique;

mais ils ont entièrement négligé l'invention ou

la Topique^ laquelle a, dans l'usage, bien plus

d'importance, et doit, dans l'ordre naturel
,
pas-

ser avant la science du raisonnement. Pour moi,

qui estime ces deux parties de la plus haute uti-

lité, je me propose de les traiter l'une et l'autre,

si j'en ai le temps. Je commence par la première.

Gomme il est facile de trouver une chose,

quand on sait exactement où cette chose est ca-

chée, il faut aussi, pour trouver un argument,
connaître d'abord les lieux communs. C'est le

;
nom qu'Aristote a doimé à ces espèces de réser-

i' voirsoù l'on va puiser les preuves. On peut donc

définir le /ieu, le siège de l'argument, et l'ar-

[fjuvieat, le moyen qui sert à prouver une chose

douteuse. Or, de ces lieux, d"où l'on tire les ar-

guments, les uns sont inhérents au sujet en ques-

tion ; les autres sont pris en dehors du sujet. Les

lieux tirés du sujet même, ou inlrinsèques, dé-

rivent ou de l'ensemble , ou des parties , ou de

l'étymologie du mot, enfin, de toutes les choses

qui ont rapport au sujet. Les lieux pris en deliors,

ou extrinsèques , reçoivent cette appellation de

leur séparation complète et absolue du sujet.

Lorsqu'on tire un argument de l'ensemble du

sujet, on emploie la définition, laquelle en con-

tient l'essence et en est le développement. Voici

laformule de cette espèce d'argument : « Le droit

« civil est l'équité réduite en lois pour diriger

« les membres d'une même cité dans l'exercice

« de leurs droits; or la connaissance de cette

« équité est utile; donc ledroitcivilestune science

« utile. » Vient ensuite l'énumération des parties

,

qui se traite ainsi : - Cet homme n'a pas été dé-

« claré libre par le cens, ou par le coup de ba-

« guette, ou par testament; or il n'a été affranchi

« d'aucune de ces manières; donc il n'est pas li-

« bre. » Puis enfin l'étymologie et la signification

du mot; comme, par exemple : « Puisque la loi

« ordonne au contribuable de répondre pour le

I

lioc roganti , tamen verenti , ne milii gravis esses ( facile

enim id cerncbam), debeie diiitiiis, ne ipsi jiiris inter-

int'li fieii videretur injuria. Etenini qiuim lu milii meis-

i\nv. muUa sœpe scripsisses, verilus sum, ne, si ego gra-

varer, au! ingratum id.aiit supcrbuni videretur. Sed

,

dum liiimus una, tu oplinius es testis, quam fnerim oc-

cupatus : utautem a tediscessi ,in Gr.Teciam proficiscens

,

quuni opéra niea ncc respublica uec amici uterentiir, nec

lioneste inter arma versari posseni , ne si tuto id quideni

uiibi liceret; ut veni Veliam, tuaque et tnos vidi, admo-

nitus liujus (X'ris alieni , nolui déesse ne tacitaî quidem 11a-

gitationi tua\ llaque ba'c, quuni nieciim libros non babe-

lem , raemoria repetita , in ipsa navigatione conscripsi

,

tibique ex ilinere misi : nt niea diligeniia inandatorum tuo-

rum, te quoque, elsi admonitore non eges, ad memoriam

nostrarum rerum excitarem. Sed jam tenipus est ad id,

quod instiluinius , accedere.

II. Quuni omnis ratio diligens disserendi duas liabeat

parles, unam inveniendi, alteram jndicandi, nlriusque

princeps , ut milii quidem videtur, Aristoteles fuit. Stoici

autem in altéra elaboraverunt; judicandi eniin vias dili-

genter peisecuti sunt, ea scientia, quam Dialeclicen ap-

pellanl : inveniendi vcro arteni
,
quai Topice dicitur, qu<'o-

que ad usnm potior crat, et ordine nalura? ente jirior,

•tam reliqu^ruut. Nos aulcni
,
quoniaui in ulraipic sununa

ntilifasest, el ulramque, si erit olium, persequi cogifa-

nuis, ab ca, qna^ prior est, ordiemnr.

Ut igitur earuui rennn, qu<x abseonditœ sunt, demon-
strato et notalo loco, lacilis inventio est : sic, ipium per-

vesligare argumentum aliquod volumus, locos nosse de-

bemiis; sic enim appellaU« ab Aristotele sunt lue quasi

sedes, e quibus argumenta pronnuitin-, Itaque licct deli-

nire, locnm esse argumcnti sedem ; argumentum autem,

rationem, quai rei dubiœ faciat lidem. Sed ex bis locis,

in quibus argumenta inclusa sunt, alii in eo ipso, de quo
agitur, liœrent; alii assumuntur exlrinsecus. In ipso , tum
ex loto, tum ex pariibus ejus, liuu ex nota, tum ex bis

rcbus
,
quœ quodammodo atïect.T sunl ad id , de quo quac-

ritur. Exlrinsecus autem ea dicuntur, quœ absunl- longe-

que disjiincta sunt.

Sed ad id totimi , de quo disseritur, tum detinitio adlii-

betur, quse quasi invobilum evolvit id, de quo quœritur.

Ejus argumenti lalis est formula : « Jus civile est, a-qui-

« tas constiluta iis, qui ejusdem civitatis sunl, ad res

« suas obtinendas; ejus autem sequitatis utilis est cogni-

« tio; utilis est ergo juris civilis scientia. » Tum parlium

enumeratio, qu.-B tracialur boc modo : « Si nequecensu,

« neque vindi('ta , uec testamento liber factus est, non est

" liber; neque eslullaearnni rerum; non est igitur liber. »

Tum notalio, (junni ex vi verbi argumentum aliquod eli-
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Jl(*
« contribuable, elle ordonne au riche de répondre

[
de famille unies par la coemption; l'autre, celle

«pour le riche; car le riche est contribuable,

« assiduus, ab asse dando, comme dit Klius. »

III. On tire aussi des arguments de toutes les
|

choses qui ont (juclque afiinite avec le sujet. Ces

arguments sont de plusieurs espèces; on les tire
i

ou des mots de même famille , ou du genre, de !

l'espèce, de la similitude, de la différence, des .;

contraires, desdépendances, des antécédents, des

conséquents , des choses qui répugnent entre

elles , des causes ou des effets , et enfin de la corn -

paraison entre des objets plus grands, plus petits

ou pareils.

des simples épouses. Fabia appartient à cette

dernière; elle n'a donc rien à réclamer.

De la similitude : " Si une maison dont l'usu-

" fruit a été lègue s'écroule ou se détériore, l'hé-

,
" ritior n'est pas plus obligé de la reconstruire ou

!

< de la réparer, qu'il ne serait obligé de rcmpla-

;
« cer l'esclave dont l'usufruit aurait été légué, et

ij « qui viendrait à mourir. »

Il
De la difft reuce : < De ce qu'un mari a légué à

:

« sa femme tout l'argent (|uil avait, il ne s'en-

ii " suit pas qu'il lui ait légué l'argent qu'on lui de-

{ " vait : car il y a une grande différence entre
Les mots de même famille ont une racine î

« l'argent en caisse et l'argent dû. »

commune : ils se modifient suivant l'application i Des contraires • <• Une femme à qui son mari a
qu'on en fait; comme dans sage, sagement, sa-

j

« légué l'usufruit de ses biens, et laissé des cel-

^e.s.s'e. Cette alliance des mots est appelée en grec
j

« liers et des magasins remplis de vin et d'huile,

cuî^u'/tx.Voici un argument tiré de ce lieu : '< Si ce » ne doit pas se croire libre d'en disposer à son
« champ est une propriété commune, on a le droit

« d'y faire paître les troupeaux en commun. »

Argument tiré du genre : « Puisque tout Yar-

« gent a été légué à la femme, on lui a légué né-

n cessairement ['argent comptant laissé à la mai-

« son ; car l'espèce est inséparable du genre , tant

« qu'elle garde le même nom. Or, l'argent comp-

« tant conserve le nom d'argent : il doit donc

« avoir été légué. »

Argument tiré de l'espèce, ou, comme on peut

le dire quelquefois pour être plus clair, de la par-

tie : « Une somme a été léguée à Fabia par son

« mari , si elle était mère defamille; si donc elle

« ne lui était pas unie par la coemption , il ne lui

« est rien dû. " Ici le genre, c'est l'épouse : on en

distingue deux espèces ; l'une est celle des mères

« gré; car on lui a légué l'usage et non l'abus;

« et l'un est ie contraire de l'autre. »

IV. Argument tiré des dépendances : -< Si une
« femme qui n'a j-amais éprouvé de changement
« d'état a fait un testament, le préteur ne peut

« pas, en vertu de ce testament, prononcer la

" mise en possession; autrement, il devrait aussi,

«par analogie, approuver les donations faites

" par des esclaves, des exilés , des enfants. >•

Des antécédents : « Si le divorce a eu lieu par

« la faute du mari
,
quoique la femme ait demandé

« le divorce, elle n'est pas obligée de laisser une
« partie de sa dot pour l'entretien des enfants. »

Des conséquents : « Si une femme mariée à un
" homme qu'elle n'avait pas le droit d'épouser a

« demandé le divorce , le mari ne doit rien retenir

citiir, lioc modo ; «. Quuin lex [.Elia Sentia] assidiio vin-

« dicem assiduum essejubeat,locuplelein 'ubet lociipleli;

« locuples enim est assiduus , ut ait œlius, appellatus ab

« asse dando. »

m. Diiciintur etiam argumenta ex iis rébus, quœ quo-

dammodo affedœ sunt ad id, de quo qu.Tritur. Sed hoc

gcnus in pluies partes distriitutum est. >am alia conjugata

appellamus , alia ex génère , alia ex formula , alla ex siiui-

litudine , alia ex difïerentia, alia ex contrario , alia ex ad-

junctis, alia ex antecedentibus , alia ex consequentibus,

alia ex repuguantibus, alia ex causis, alia exeffeclis, alia

ex comparatione majorum, aut parium, aut minorum.

Conjugaia dicuntur, quœ sunt ex verbis generis ejus-

deni. Ejusdem autem generis verba sunt ,
qua; orta ab uno

varie conniuitantur, ut « sapiens , sapientes, sapienlia. »

Haec verborum conjugatio cuC^Y'-a dicitur, ex qua iiujus

modi est argumenlum : « Si compascuus ager est, jus

est compascere. »

A génère sic ducitur : « Quoniam argentum omne mu-
« lieri legatum est, non potesl ea pccunia, quœ numerata

« doini relicta est, non esse legata; furma eniuï a génère

,

« quoad suuni nomen retinet, nunquam sejiingitur; nu-

« inerata autem pecuuia nomen argenli rclinet; legata igi-

« tiir videtur. »

A forma generis, quam interdum, qno planius accipia-

lui-, partem licel nominare, lioc modo : « si itu Fabia;

« pecunia legata est a viro , si ea uxor materfamilias esset
;

» si ea in maiiuui non convenerat , niliil dcbelur. » Genus
enim est, uxor : ejus dnae formœ ; una malrumfamilias

earum, quae in manum convenorunt ; altéra, earum, quœ
tantununodo uxores habculur : qua in parle (|inuii t'iierit

rabia , legatum ei non videtur. A similitudiiie , lioc modo :

<i Si œdcs eœ corruerunt , vitiumve fecerunt
,
quarum usus-

« fruclus legatus est, lieres reslituere non débet, nec re-

« (icere, non magls, quam servum restituere, si is, cujus

« ususlruclus legaUis est, deperisset. » .-V dilTerentia :

« Non, si uxori vir legavit onuie argentum, quod sunm
« esset, idcirco, qua; in nominibus fucrunt, legata sunt :

« multum enim differt, in arcane positum sit argenluni,

« an in tabulis debeatur. » Ex contrario autem , sic : « Non
" débet ea mulier, cui vir bonorum suorum usuinfructura

« legavit, cellis viuariis et oleariis plenis reliclis, putare

« id ad se pertinere; usus enim , non abusus legatus est :

« ea 8unl iuler se contraria. »

IV. Ab adjunctis : « Si ea mulier testamentum fecit,

<i quœ se capite nunquam deminuit, non videtur ex cdicto

« prœtoris secimdum eas tabulas possessio dari; adjungi-

« tur enim , utsecundum servorum , secunduni exsulum,

« secundum puerulorum tabulas pos.sessio vidcaliir ex

« edicto dari. >> Ab antecedentibus autem, et coi:sequenti-

biis, et repugnanlihus, hoc modo : ab antecedentibus:

Il S viii culpa faclum est divortium, et si mulier uu^^
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« de la dot pour l'entretien des enfants
,
puisqu'ils

« ne suivent pas sa condition. »

Des choses qui répugnent entre elles : « Si un
« père de famille a légué à sa femme l'usufruit

« des femmes esclaves, après son fds, et non
«< après le second liéritier, la femme, après la

« mort du fils, ne peut perdre cet usufruit 5 car

« on ne peut enlever de force à un légataire ce

« qui lui a été donné par testament, et il répu-

« gne à la raison de forcer à restituer quiconque

« a eu le droit de recevoir. »

Des causes efficientes : « Il est permis d'ap-

« puyer à un mur commun , dans sa longueur, un

« mur plein ou voûté; mais si quelqu'un , en dé-

« molissant le mur commun , a promis de payer

« les dommages qui arriveraient par sa faute, il

« ne doit pas répondre des accidents causés par

« l'écroulement de la voûte : car la faute n'eu est

« pas à celui qui démolit , mais à l'architecte qui

,

« en suspendant la voûte, ne l'a pas assez bien sou-

« tenue. »

Des effets : « Lorsqu'une femme a contracté un

« mariage de coemption, tout ce qui lui appar-

« tenait devient la propriété de son mari, sous le

« nom de dot. »

Des rapprochements ou objets de comparaison :

« Qui prouve le plus, prouve le moins; exemple :

« Si les limites n'ont pas été déterminées dans la

« ville , on ne peut m'y forcer de détourner l'eau. »

Et dans le sens contraire, en prouvant le moins

on prouve le plus : il suffit de retourner l'exem-

ple précédent. Enfin : « Ce qui est prouvé pour

« une chose , l'est aussi pour toute chose pareille :

« exemple : Puisque l'usucapion des biens-fonds

« est de deux ans , l'usucapion des maisons doit i

« être aussi de deux ans. « Les maisons ne sont

pas nommément désignées dans la loi , mais elles

semblent confondues avec les biens-fonds dont

l'usage est annuel. Ici est applicable le principe

d'équité qui veut des droits égaux sur des choses

égales.

Les lieux communs pris en dehors du sujet se

tirent principalement de l'autorité. Aussi les Grecs

appellent-ils ces sortes d'arguments octé/vouç, c'est-

à-dire , sans art. Par exemple : « P. Scévola ayant

« déclaré qu'on doit appeler le pourtour d'une

« maison, la partie jusqu'où s'étend le toit que
« l'on prolonge en dehors, pour mettre à couvert

« un mur commun, de manière que l'eau tombe
'< sur le terrain de celui qui prolonge le toit, je

« regarde cet avis comme un principe de droit. >•

V. Les lieux communs que je viens d'exposer

fournissent les éléments de toutes les preuves pos-

sibles , et semblent les indiquer à l'esprit. Dois-je

m'arréter m.aintenant? C'en est assez, je crois,

pour un homme aussi intelligent que vous et aussi

occupé. Mais puisque j'ai invité à ce repas de

science un homme qui en est si avide, je veux

le bien traiter, et j'aime mieux lui donner même
du superflu

,
que de le voir partir mécontent.

Comme chacun des lieux que je viens d'exposer

a ses subdivisions
,
parcourons-les avec la plus

scrupuleuse exactitude, en commençant par la

définition.

La délinition est un discours qui explique ce

que c'est que l'objet défini. On en distingue deux

espèces principales : l'une regarde les choses qui

sont réellement; l'autre, celles qui sont dans la

pensée. Les choses sont réellement, lorsqu'elles

peuvent être vues ou touchées, comme un champ.

« tium remisit , tamen pro liheris mariere niliil oportet : »

a conseqiienUbus : " Si mulier, qiiiiin fuisset nupta cum
«eo,quicum connubium non esset, nunlium remisit;

<< quoniam qui nati sunt, patrem non seqnuntiir, pro li-

« beris nianere nihil oportet : » a repugnantibiis : « Si

" paterfaniilias uxori ancillarum usumfnictiun le^avit a

<i iilio, neqiie a secundo lierede legavit, morluo filio nm-

« lier usunifructum non amittet : qiiod enim semel testa-

» mento alicui datiim est, id ab eo invito, cul datnm est,

<< auferri non potest : répugnât eiiim recte accipere, et

«' invitum reddere. » Ab eiïicientibus causis, boc modo :

•1 Omnibus est jus parietem directum ad parientem com-

« munem adjungere , vel solidum, vel fornicatum; at si

« qnis, in pariete communi denioliendo, danini infecti

« promiserit, non debebit prœstare, quod fornix vitii fe-

« cerit : non enira ejus vitio
,
qui demolitus est , damnum

« factum est , sed ejus operis \itio ,
quod ita œdlficatum

« est, ut suspendi non posset. » Ab effeclis rébus, hoc

modo : « Quuni mulier viro in manum convenit, omnia,
« quœ mulieris fuernnt, viri fumt dotis nomine. » Ex
comparatione autem omnia valent, quœ snnt ejusmodi :

« Quod in re majore valet, valeat in minore : ut, si in

« urbe fines non reguntur, noc aqua in urbe arceatur. »

Item contra : < Quod in minore valet', valeat in majore :

« licpt idem exemplum convertere. » Item : Quod in le

" pari valet, valeat in bac, qiiœ par est : » ut, " Qiioniaui

« usus auctorilas fnndi bienniuin est, sit etiam .'ediiuii. »

At inlege œdes non appellanlur, et sunt ceterarum rerum
omnium, quarum annuus est usus. Valeat œqui tas, quœ
paribus in causis paria jura desiderat.

Qu;e autem extrinsecusassumuntur, ea maxime ex au-

ctoritate ducuntur : itaque Grœci taies argumenlationes

dcTî/vouç vocant, id est, artis expertes : ut, si ila respon-

deas : « Quoniam P. Scaevola id soluin esse ambitus

« ïediumdixerit, quod, parieliscommunis tegendi causa,

« teclum projicerelur, e\ quo in tecluni ejus , aedes qui

« protexisset, aquadeflueret, id tibi jus videri. »

V. Ilis igitur locis, qui sunt expositi, ad omnc argumen-

tum reperiendum, tanquam elementis quibusdam,signi-

ficatio et demonstratlo datur. Utrum igitur hacteims satis

est? tibi quidem , tam acuto, et tam occupato, puto. Sed

quoniam avidum hominem ad bas discendi epulas recejji

,

sic accipiam, ut reliquiarum sit potius aliquid ,
quam te

bine patiar non satialum discedere. Quando ergo unus-

(piisque eoruni locorum, ([uosexposui, sua «piaedam niein-

brababet, eaquaui subtilissime perscquamur : etprimuni

de ipsa dcfinilione dicatnr.

Delinitio est oratio, quaj id, quod defmitur, explicut»
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ane înaison , un mur, une izouflii-re, un esclave,

du belnil, des tncubles, des piosisions, vl juitres

objets qu'il nous faut (luelquefoisdt'linir. Les cho-

ses qui ne sont pas réellement sont celles qu'on

ne peut ni toucher, ni montrer et qu'on ne voit

que par l'esprit, par l'intelligence; par exemple :

L'usucapion, la tutelle, la race, la parenté; tou-

tes choses qui n'ont point de corps, mais dont nous
avons dans l'intelligence une sorte d'image des-

sinée et empreinte, que j'appelle notion. Il est

souvent nécessaire, dans l'argumentation, de les

défmir,

La définition s'opère encore par l'énumeration

des parties ou par la division. Il y a enumcration

des parties lorsque la chose en question est de-

composée en ses éléments. Par exemple : On peut

dire que le droit civil est celui qui repose sur

les lois, les sénatus-consultes, les sentences des

tribunaux, les décisions des jurisconsultes, les

édits des magistrats, la coutume et l'équité. La
définition par la division embrasse toutes les es-

pèces comprises dans le genre; ainsi : « L'alié-

« nation est la tradition avec garantie , ou la ces-

« sion légale d'une chose qui nous appartient en

« propre , à une personne à qui , d'après le droit

«• civil, nous pouvons la transmettre ou la céder. »

YL 11 y a d'autres sortes de définitions : mais

elles n'ont point de rapport à l'objet de cet ou-

vrage : je ne dirai ici que la manière de définh-.

Voici donc ce que prescrivent les anciens : d'é-

noncer d'abord, dans la chose qu'on veut définir,

les caractères qui lui sont communs avec d'autres,

et de poursuivre jusqu'à ce qu'on arrive à ceux

qui lui sont propres, et qui ne sauraient s'appli-

qiiid sit.Definitionum autem duo suntgeneia prima: ununi,

eaïuin ifriiin,qiiie suiit;alteiuin eaiiini,(juie iiitelliguntur

Essecadicoqnœ ceini tanjîive possunlut fiiruluni, aedes, pa-

rielem, slillicidium, niaucipiiiin, pccudcm, siipelicclilem,

pemis , ccti'ra; quû ex génère qiuedam inteiduin nol)is de-

liiiienda suiit. Non esse nirsus eadico, qua; tangi denions-

Irarive non possunl, cerni lamen aniino, alque iiilelligi

possunt : ut, si usutapionem, si tutelam, si gentcni, si

agnationeni delinias; quarum lerum nulluni subest quasi

corpus,esttamenqua'daincontorinatioinsignila et impressa

intelligentia,quani notionera voco. Ea ssepe in argumen-

tiindo defmitione explicanda sunt. Atqne cliam deliuif iones

aiiic sunt partilionum , aiiai divi»ionum : parlitionum,

quum res ea, qua; proposita est ,
quasi in menibra discer-

pilur; ut, si quis jus civile dical id esse,quod in Icgibus,

senatusconsultis , rébus jndicatis, jurisperitorum auclo-

ritate , edictis magistratimm, more, requilate consistit :

divisionum auleni (ie(initio formas omnes compleclitur,

qucTP sub eo génère sunt
,
quod dednitur, lioc modo : « Aba-

« iienalio est ejus rei , qufp mancipi est , aul tradilio aiteri

« nexu, aut in jure cessio, inter quos ea juie civili lieri

» possunt. »

VI. Sunt et alia gênera definitionum ; sed ad inijus lii)ri

institulumillaniiiil pertinent :tanlum est dicendum, qui sil

deliuitionis modus. Sic igittir veleres praxipiunt : qunm
«umseris ea, quœ sint ei rei

,
quam deliuirc velis, cum aliis

,

4 OS

quer à aucune autre. Par exemple : Vh/ritage
est un bien : voila un caractère commun : car il

y a plusieurs espèces de biens. Ajoute/ ensuite :

(jiii nous arrive à la mort de quelquuu. La dé-
finition n'est pas encore complète : car le bien de
quelcprun peut nous arriver a sa mort , sans qu'il

y ait heritaiie. Ajoutez encore : rn vertu de la
loi. Alors la chose sort des généralités , et vous
avez cette définition : L'kêritage est un bien qui,
à lu mort de quelqu'un, nous arrive en vertu de
In loi. Mais ce n'est pas encore assez

; ajoutez en-
fin

: sans nous être Irfjwpar un testament , ou
sans nous revenir comyne une propriété dont un
autre avait Vusufruit : et la définition est com-
plète. Voici un second exemple : On appelle or.y-
TiLEs veux qui portent te même 7wm; ce n'est
pas assez : qui sont issus de parents libres; ce
n'est pas tout encore : dont aucun des ancêtres
n'a jamais vécu dans resclavarje; dites enfin :

qui n'ontjamais subi de changement d'état.

Cela sullit
; car je ne vois pas que Scevola le pon-

tife ait rien ajouté à cette définition. Cette mé-
thode s'applique aux deux espèces de définitions,

à celle des choses qui sont réellement , et a celle

des choses qui n'ont d'e.xisteuce que dans la

pensée.

VIL Nous avons fait voir en quoi consistent

rénumération des parties et la division; disons
maintenant avec plus de clarté en quoi elles dif-

fèrent. L'énumeration des parties est comme le

partage des membres d'un tout : ainsi , dans le

corps humain, sont la tète, les épaules, les mains,
les côtes, les jambes, les pieds, etc. Dans la di-

vision se trouvent les espèces, que les Grecs ap-

comn)unia, usque eo perscqni, dum proprium efliciatur

quoduullaminajiam rem fransferri |>os»it. Lt boc, « lU-re-

« dita.s est pecunia. » Commune adimc : multa enim gê-

nera sunt pccmiiie. Adde quod si'<|nitur : ' qua- morte ail-

cujus ad quempiam pon.» iiit. » Nontlum deliiiitio est : mul-
lis enim niodis sine bereditate tcneri mortuorum pecunia;
possunl. Lnum îidde verbum, » jure. » Jam a comnuini-
tate res disjuncla videi)i(ur, ut sit expiicata delinilio sic ;

« Ilercdilas est pecunia qua- morte alidijus ad quempiam
« pervenerit jure. » ><»ndum est salis : adde, « nec ea aut

« legata testamenlo, aut posscssione rctenta : » coiirectum

est. — Itenique, ut iliud, •< Centiles sunt, qui inler se eo-

n dem nomine sunt. » Non est .salis. < Qiiid ab ingenuis

« oriimdi sunt. » Ne id quidem salis est. Quorum majo-

« rum nemo servilulem servivit. » .Vbestetiani nunc : " Qui
ca|)ilc non sunl deminuti. » Hoc Torlasse salis est. Niliil

enim videor Sc^i-volam
, ponlilinin, ad liane delmilionem

addidisse. Atque lux'c ratio valet in utroque génère defini-

tionum, sive id quod est, sive idquod inle!ligitur,delinien-

dum est.

Vil. l>arlilionum autcm et divisionum genus quale es-

set, ostendinms; sed quld inler se dilTerant, planius di-

cen(buu est. In pai litione quasi membra sunl : ut crtrporis

,

capiit, immeri, nianus, latera, crura, pedes, et cetera.

Iiidivisinne, fornue sunl, quasGr.ecilôc'a; vocanl; nosth,

>i qui ba^c furie Iraclaut, species ap[>eliai]t; non pessinie
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pellcnt loiai. Nos écrivains , s'il en est qui trai-

tent de ces matières, se servent du mol species,

locution juste, mais inutile, faute de cas pour la

décliner. Voxxv moi, du moins, quand même le

latinlcpermcltrail, je ne voudrais pas dire.syj*^-

cicruni, spcclebus, ca? dont nous avons souvent

besoin; j aimerais mieux employer les mots /or-

mis, forinarum. Les deux expressions ayant le

même sens, on doit, à mon avis, préférer celle

qui , dans l'usage, est le plus commode.

On définit ainsi le lienre et l'espèce : Le genre

est une notion commune à plusieurs objets qui

différent les uns des autres; Tespèce est une no-

tion dont le caractère distinctif peut être rapporté

au genre comme à son principe. J'ap[;elle notion

ce que les Grecs nomment tantôt Iwoia, tantôt

TTpd)vr,]/iç. C'est la connaissance de chacune des

espèces gravée en nous et perçue d'avance, mais

ayant besoin d'être développée. Les espèces sont

donc les parties dans lesquelles le genre se divise,

sans en omettre aucune; comme si l'on divisait

le droit en loi , coutume et équité. Croire que les

espèces sont la même chose que les parties, c'est

jeter de la confusion dans l'art ; c'est, comme on

le fait quelquefois par inadvertance, ne pas dis-

tinguer assez nettement les choses qui doivent

être distinguées. Souvent aussi les orateurs et

les poètes, afin de donner plus de grâce à leur

langage , définissent par un trope tiré d'une si-

militude. Mais je neveux pas, sans nécessité, m'é-

carter des exemples que me fournissent vos juris-

consultes. Aquilius, mon collègue et mon ami,

avait coutume, lorsqu'il était question des riva-

ges, que vous regardez comme une propriété pu-

blique, de répondre à ceux qui lui demandaient

ce qu'il entendait par rivage , << que c'est l'endroit

" ou les ilôts viennent se jouer. » C'est comme si

l'on définissait VMMescence^laJlcurde l'dye, et

la vieillesse,/.? couchant de la vie. En employant

cette métaphore Aquilius parlait ici comme un
poète, et oubliait la langue de son art. Mais c'en

est assez sur les définitions; voyous les autres

lieux.

VIIL Remarquons seulement que, dans l'énu-

mération des parties , on ne doit en négliger au-

cune. Ainsi, dans l'énumération des tutelles,

l'omission d'une seule serait une faute. Mais , si

vous voulez définir les stipulations et les juge-

ments, connue le nombre en est immense , il n'est

pas mal d'en omettre quelques-uns; ce qui serait

un défiUit dans la division : car le nombre des

espèces qui dépendent de chaque genre est déter-

miné, tandis que souvent le nombre des parties

est comme le nombre des ruisseaux qui dérivent

d'une môme source incalculable. Aussi , dans l'art

oratoire, dès qu'on a établi le genre de la ques-

tion, on peut dire en combien d'espèces le genre

se divise : mais il n'en est pas de même dès qu'il

est question des figures de mots et de pensées, que

l'on nomme cr/Ti'xaTa , et dont le nombre est in-

fini : nouvel exemple de la différence que nous

établissons entre l'énumération des parties et la

division. Quoique ces deux mots paraissent avoir

à peu près la même signification , comme les idées

qu'ils expriment sont différentes, on a voulu

qu'ils ne fussent point synonymes.

On tire aussi un grand nombre d'arguments de

la signification des mots, que les Grecs nomment
iiw.olo'fi'x ^ et que nous rendrions littéralement

en latin par veriloquium. Pour nous, évitant les

termes nouveaux qui manquent peut-être de

propriété , nous employons celui de signes, parce

que les mots sont les signes des idées. Aristote

emploie dans le même seus le mot cuijl6oXov
, en

iil qnidoDi, scd iniitiliîcr ad mutandos casus in diceiido.

Noliin cnim , ne si latiiwî (juidom dici possit , « spocionim »

et 11 speciebiis » dlcere; et StCpc liiscasibiis iilenduiii est :

al « t'oimis » et « forinarum » velim. Quum autem iitro-

«|iie, vcrbo idem signilicetur, commoditalein in diccndo non

aibilror negligendam.

Geniis et formam definiunt hoc modo : Genus est notio

ad plnres difterentias perlincns. Forma est notio, ciijus dif-

feientia ad caput geueris et qnasi fontem referri potest.

Notionem appello, qiiam Grœci tum swotav , liim tcoô).-/;-

«^iv <licunt. Ea est insita et ante peicepta ciijusqne fornne

cognitio , enodationis indigeas. Formae igitur-snnt liae, in

quas geuiis, sine nllins praMermissione , dividitnr : nt si

quis jus in legem, morem, «quitatem, dividat. Formas

qui pulal idem esse, quod partes, confundit aitem, et

eimilitudiiie quadam contnrbatus, non satis acule, qua?

6unt seceinenda, distinguit. Saepe etiam definiunt et ora-

toies et jweta; per translatioiiem vcrbi c\ similitudine,

cnm quadam suavitale. Sed ego a vestris exeniplis, nisi

necessario, non recedam. Solebat igitur Aquillius, coilega

et familiaiis meus ,
quum de littoribus ageretur, (jua» omnia

publica esse vultis, quœreutibus ils, ad quos id perliuebat

,

quid esset littus, ita définira, « qua (luctus eluderet : »

hoc est, quasi qui « adolescentiam, florem œtatis; sene-

«ctutem, occasum \ilai, » vclit delinire : translatione

uieiis disccdebat a verbis propriis lerum ac suis. Quod ad

delinitiones atlinet , liactenus ; reliqua \ideamus.

VIII. Parlitioac autem sic utendum est, nullam ni par-

tem lelinquas ; nt , si paitii i velis lutelas , inscienter tafias

,

si iillam pra;teimiltas. At si stipulationum aut judicioruni

foimulas partiale, non est viliosum , in re infinita pra?ter-

mitlore aliquid. Quod idem in divisione viliosum est. For-

mariim enim certus est numerus, quœ cuique g<ineri sub-

jiciantur : paitium distributio saepe est infinitior, tanqiKun

lirorum a fonte deductio. Itaque in oratoriis artibus
,
qua;-

stioiiis génère proposilo, qiiot ejus formai sint, sulijun-

gitm- aljsolutc : at (juum de ornamentis verborum sentcn-

tiaruiiKHie pra'çipilur, quœ vocantur a-/j;[xaTa, non fit idem.

Res enim est inlinitior ; ut ex lioc quocjue intelligatur, quid

veHmus inter i)artitionem et divisionem interesse. Qiian-

quam enim vocabula prope idem valeie videantur : tamen,

quia res diffeiel)ant , nomina rerum dislare voluerunt.

IMulta etiam ex notalionc sumuntur. Ea est autem
,
quuiu

e.\ \i nominis aigumentum elicilur : quam Gracci ètuixo-
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Fatin nota. ^Slais la pensée une fois comprise, il ne

I faut pas trop s'in([uieter de Texpression. On j)eiit

Idonc, dans la discussion, tirer beaucoup d'ar-

pnniients des étymologies. Ainsi
,
quand on de-

mande en quoi consiste ïepo.sl/àninium, et je ne

parle pas ici de toutes les idées que renferme ce

mot; car ce serait retomber dans la division
,
qiîi

dirait ; « Le droit de post/iminium (droit de re-

tour) s'appli([ue à Thomme, aux navires, auv

mulets de b.it, aux cbevaux, aux juments, qui

portent le frein; » quand, dis-je, on demande

ce qu'on entend par posfliminium, c'est la valeur

même du mot que l'on cherche. Or, Servius,

notre ami, veut, si je ne me trompe, que post

(après) détermine seul la signification de ce mot,

et que liminium soit une terminaison prolongée;

comme Aixn'!, finmmus, légitimas, œditimits, la

terminaison timus ne signifie pas plus que fti/-

iium dans medituUium. Au contraire, Scévola,

fils de Publius, prétend que c'est un mot compo-

sé dans lequel se trouvent post (après), et limen

(seuil) : de sorte que si des propriétés que nous

avons perdues, et qui ont passé aux mains de l'é-

tranger, reviennent à notre seuil ^ après l'avoir

en quelque sorte abandonné, elles paraissent re-

venir par le droit de postliminium. C'est ainsi

(ju'on peut défendre la cause de Mancinus, en

disant qu'il est revenu par droit ùe postliminium;

qu'il n'a point été livré, puisqu'il n'a point été

reçu : car on ne peut concevoir une chose livrée

ou donnée sans acceptation.

IX. Vient ensuite le lieu qui traite de toutes

les choses ayant de l'affinité avec l'objet en dis-

cussion, et qui se subdivise lui-même, comme
nous l'avons dit , eu plusieurs parties. Le premier
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lieu de cette espèce est celui des mots de même
famille, en grec Tu^^'-la, lc(iuel resscmhie beau-
coup a l'etymologie, dont je parlais tout a l'heure.

Si, par exemple, on ne considérait comme eau
de pluie que celle qui tombe du ciel, viendrait

Miicius qui, pretcnilant que pluie vl pleuvoir
sont des mots de même famille , dirait " qu'on a
" le droit de faire détourner toute espèce d'eau
" qui s'accroît quand il pleut. " Pour tirer un ar-

gu:nent du genre delà chose, il n'est pas néces-

saire de remonter jusqu'à la source ; il suffit sou-

vent de s'arrêter en deçà ; il suffit que l'idée qui
sert de preuve soit plus générale que ce qu'on
veut prouver. Ainsi : « L'eau de pluie , dans le

n sens le plus général , est celle qui vient du ciel

- et s'aceroit par les orales; mais dans le sens
n plus restreint qui implique, pour ainsi dire, le

• droit de détourner, nous trouvons un autre

" genre, l'eau de pluie qui cause des dégAts :

« les espèces de ce genre sont lesdéuàts qui ré-

« snltent du vice des lieux , et des travaux même
« de l'homme. Dans ce dernier cas, les arbitres

« peuvent ordonner le détournement des eaux;
n dans l'autre, ils ne le peuvent pas. » On peut

aussi tirer avec utilité des arguments du genre,

par l'énumeration des espèces qui le composent.

Par exemple : -< Le dol a lieu quand on fait une
« chose et qu'on paraît en faire une autre; » on
peut'alorsénumérer les différentes manières dont

on se rend coupable de dol , et ranger dans une
de ces manières l'action que l'on argue de ce dé-

lit. Cette sorte d'argument ne manque pas de
forci^'.

X. La similitude offre aussi de grandes res-

sources , mais plutôt aux orateurs et aux philo-

\

),0YÎ7.v vocant , id est , verbum es verbo , verilequium : nos

aiitcm novitalem verbi non satis apti fugientes, geniis lioc

nolalioneni appellamiis , ([uia snnt veiba rerum nota-. Ita-

qiie boc idem Arisloteles ^OaSo/ov appellal, qiiod latine

est nota. Sed ipiiini intelligitur, quid signilifctur, minus

iaborandum est de nomiiie. Multa igitur in disputando ni>

tatione elicinnfnr ex verbo : ut, qniini qiiîcrilnr, « Poslli-

niinium » quid sit (non dico, quce sint postliminii; nam
id cadercl in divisionem, qua; talis est : postliininio redeuut

bxc, bomo, navis, mubis ditellarius, equns, equa, quœ
l'rena recipere solet) : sed qunni ipsiusposlliminii visqu.T-

ritur, et vei l)um ipsnm notatnr. In fpio Servius nostcr, ut

opinor, niliil pntat esse notandum , nisi « post ; » et « limi-

« nium » ilbid produclionem esse verbi vu!t,nt in « fini-

« tiino, legilirno, reditiino, >i non plus esse >< fimiim, >>

qnam in « meditnilio, tidlinna. » Scievola enini, P. F.,

jnnctuiii pulat esse veibuni, ut sit in co et « post» et

" limen : • ut, qum a r.obis alienata sunt, quum ad bos-

teni pervencrint, et ex sno tanquam limine exicrinf , dein

((unni redierint post ad idem limen
,
postbminio vidi-antur

rediisse. Quo in génère etiani Mancini causa defendi potest,

postliniLnio rediisse : deditum non esse, quoniara non sit

rece{itus. Nam neque dedilionem, neque donalionem sine

acceptionc inteiiigi posse.

IX. Sequitur is locus, qui constates iis icbus, que

qnodani modo affectie sunt ad id , de quo ambigitur : qneni

modo dixi in plures partes dislriltntuni. Cnjus primus est

lorus ex conjugalione, qnam Gneei rr^jyîx/ vocant, (ini-

timus notation!, de qua modo diclnm est : ut, si a(|uam
pinviam eani modo inlelligeremns, qnam imbri collectani

videremus; veniret Mncius,(|ui, quia conjugala verba essent

piuvia et i)lu.'ndo, diceret, « onniem aqnam opoitero
'< areeri, qure |)lucndo crevisset. » (pmm aulcm a geneio

ducetur argumentnm, non erit neeesse id usque a c^ipile

areessere : sœpe etiam cilralicet, dunimodo supra sit, qnod
sumitnr, quam id, nd quo<l sinnilur : ut •< aqiia pln\i;)

« ullimo giMiere ea est
,
qua- de cœio vrniens crescit

K imijii; sed propiore loto, in quo quasi jus arcendi conti-

« netur, gcnus est, aqua piuvia nocens; ejus geneiis for-

» ma-, loci vilio, et manu nocens : ipiarmn allera jub.-

« tiir ab arbitro coerceri; altéra non jubetur. » Commode
eliam tra( taliir luec argunientalio, qua; ex génère sumi-

tnr, qiMJin ex toto pf-rsequare |iarl(,'S, lioc modo : « .Si

<> dolus niabis est, quum aliud agitur, aliud slnuilatur; »

ennmerare lied, quibus id modis liât; dcindf in eorunj

aliquem id, quod arguas dolo malo factum, includere :

quod genus argnmenti in primis firmum videri .solet.

X. Similitndo sequitur; qn.e laie patel, sed oratoriIii:.s

et pliilosopbis magis, qnam voiiis. Ktsi fiiim omnes [(mJ

sunt omnium dispulaliunum, ad argumenta su[)i>editanda.
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sophes qu'aux jurisconsultes. En effet, bien que

tous les lieux soient destinés à fournir des argu-

ments à toutes les discussions, cependant il est

des questions où ils se présentent en foule, d'autres

en très-petit nombre. Il importe donc d'en bien

connaître les différentes espèces; le sujet vous

apprendra ensuite comment il faut les employer.

11 y a des similitudes qui par plusieurs compa-

raisons conduisent au but : « Si un tuteur, un
'< associé , un dépositaire , un fidéicommissaire

,

« doivent être fidèles, un fondé de pouvoirs doit

« l'être également. » Cette manière d'argumenter,

qui partant successivement de plusieurs points,

aboutit où elle veut aller, se nomme induction

,

en grec iTCaycoy^. C'était l'argument favori de

Socrate. Une autre sorte de similitude résulte

d'un seul rapprochement, lorsqu'on compare

une chose unique à une chose unique, un objet

égal à un objet égal; par exemple : « Si, dans

« une ville, il s'élève une contestation sur des

« limites, vous ne pouvez appeler devant un

« arbitre pour les régler, parce que les limites

« concernent plutôt les champs que la ville; de

« même , si l'eau de pluie cause du dégât dans

« une ville, comme cet objet est du ressort de la

" police rurale, vous ne pouvez traduire devant

« un arbitre pour faire détourner l'eau de pluie. »

La similitude devient elle-même exemple quelque-

fois; ainsi : « Crassus, dans la cause de Curius,

« fit un fréquent usage de ce moyen, en parlant i

« d'un homme qui avait institué un autre son béri-

« tier, si, dans l'espace de dix mois, il naissait

« un fils au testateur, et que ce fils mourût avant

« d'ôti'e majeur. Les exemples cités par Crassus

«eurent du succès. » C'est un argument que.

vous autres jurisconsultes, employez souvent

dans vos réponses. Les exemples supposés pro-

duisent le même effet que les similitudes; mais
ils sont du domaine des orateurs plutôt que du
vôtre. Cependant vous vous en servez aussi plus

d'une fois, et voici comment : " Supposez qu'un

« homme aliène des biens inaliénables; appar-

<c tiendront-ils pour cela à celui qui les aura reçus?

" ou celui qui les a aliénés s'est-il par là engagé
« en quelque chose? » Dans ce genre, les orateurs

et les philosophes peuvent faire parler les choses

inanimées, évoquer les morts, avancer un fait

impossible, pour fortifier ou affaiblir une idée;

ce qu'on appelle hyperbole ; étaler enfin beaucoup

d'autres merveilles. Mais les jurisconsultes ont

un champ moins vaste à parcourir. Ces lieux,

comme je l'ai dit, peuvent toutefois fournir des

arguments pour tous les sujets, les plus grands

comme les plus petits.

XL Après la similitude, vient la différence,

qui en est tout l'opposé, quoique par la même
opération d'esprit on saisisse la différence et le

rapport. Exemple : « De ce qu'on peut acquitter

« entre les mains d'une femme , et sans recourir

« au tuteur, une dette contractée envers elle , il

« ne s'ensuit pas qu'on puisse acquitter de même
« légalement une dette contractée envers un pu-
n pille ou une pupille. »

Vient ensuite l'argument tiré des contraires. Il

y a des contraires de plusieurs sortes. Les uns

offrent des idées les plus opposées dans le même
genre , comme la sagesse et la folie. On dit que

les idées sont du même genre, lorsque, l'une

étant posée , surgit soudain en regard , une idée

contraire ; comme la vitesse et la lenteur, et non

tamen aliis dispuialionibus abundantuis occtirruni, aliis

angustius. Itaque gênera tilii nota siiit : iibi anleni his utare,

quœstiones ipsse te admonebiint. Smit eiiim simililutlincs,

qupeex pliiribus collationibiis poiveiiiiiiit quo voiuiit, lioc

modo ': Si tiitor (idem pra'Staie débet, si socius; si, ciii

« mandaris; si, qui liduciam acceperit : débet etiam pro-

« curator. )> Hœcex piuribus pcrveniens qiio vult, appellatur

iiidiictio : quai grœce ÈTiaywY"'! nominatur; qua pluriiuum

est usus in sennonibus Socrates. Allennu siinilitudinis

genus collalionc sumitur, (pium unares uni, par pari com-

paiatur, lioc modo : « Queniadmodum, si in urbe de lini-

« bus controversia est
,
quia fines niagis agroruni videnlur

« esse
,
quani urbis , linibus rcgundis adigere arbitrum non

« possis : sic, si aqua pluvia in urbe nocet, qiioniam res

« Iota niagis agroriim est, aqnae pluviœ aicendœ adigere

« non possis tirbitrum. -> Ex eodem siniilitudinis loco etiam

exeaqiia sumuntur, ut « Crassus in Cuiiana causa exein-

« plis plurimis usus est, agens dceo, qui testaniento sic

<i heredem instituisset, ut, si filius natus esset in decem

<i mensibus , isipie moiluns piius, quam in suam tulelam

« venisset; secundus iieres beredilaleni obtineret. Qu.o

" conunenioratio exeniploiuni valuil; >> eaque vos in res-

poiKlendo uti multuni solais. Ficta etiam exempla simi-

liludihis b;Ux"nt \im; scd ea oraforia magis sunt, quam
veslia : quanquam uli utiani vos soletis, sed lioc modo ;

« Finge mancîpio aliquem dédisse id
,
quod niancipio dari

« non potest : num idcirco id ejus foctum est, qui acce-

« pit? ant num is, qui mancipio dédit, ob eara rem se ulla

« re obligavit? » In hoc génère oraloribus et pbilosophis

concessum est, ut muta etiam loquantur, ut mortui ab

inferis excitenlur, aut aiiquid, quodlieri nullo modo pos-

sil, augenda; rci gratia, dicatur, aut minuendae, quœ hy-

perbole dicitur, et muita mirabilia alia. Sed latior est cam-

pus iliorum. Eisdem tamen ex locis, ut ante dixi, et in

maximis , et in minimis qusestionibus argumenta ducun-

tur.

XI. Scquitursimilitudinemdifferentia rei, maxime con-

traria superioii : sed est ejusdem, dissimile et simile in-

veiiire. Fjus geneiis bœc sunt : « Non, queniadmodum
« quodmiiiieri debeas, recte ipsi mulieri, sine tutoie au-

" ctore,soivas : ita quod aut pupiliœ, autpupilio debeas,

'< recte possis eodcm modo solvere. »

Deinceps locus est, qui a contrario dicitur. Contiario-

riim autein gênera sunt plura : unum eorum
,
quj; in eo-

dem génère plurimum differunt, ut sapienlia et stuititia.

Eodeui autcin génère dicuntur, quibus piopositis occur

ruiil, lan(piam e legione, quœdam contraria, ut celeritati

tarditas, non débilitas. Ex quibus [contraiiisj argumenta ta.

lia exsislunt : « Si stultitiam (ngimus, sapientiam sequa-

« mur; clbonilatem, si maliliam. » Ilajc, (pi* ex eodcm ge-
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la faiblesse. Voici des exemples d'arguments ti-

rés des eoiitraires : « Si l'on doit e\iter la folie,

« on doit suivre Iasagesse;si l'on doit fuir le mal,

« on doit chercher le bien. » On appelle opposés,

les contraires d'un même genre. 11 y a d'autres

contraires que nous appelons en latin priauilia

(privatifs), et que les Grecs appelleni cTîpr.Tixâ.

Ainsi la préposition in prive un mol de la force

qu'il aurait s'il n'en était pas précédé : comme
digtiilé, indignité; huinaniU', inhumanit''. Les

arguments dérivés de ces contraires se traitent de

la même manière que les précédents. On distin-

regarde point les jurisconsultes; adressez-vous à
Cieeron, disait notre ami Galius, quand on lo

consultait sur ce qui avait rapport au fait, ^'ous

,

cependant , Trébatius, souffrez que je ne néglige

aucun ditail propre à ce traité, de peur que, si

vous veniez a ne croire digne d'être écrit que ce
qui vous intéresse, vous ne soyez accusé d'un
excès d'amour-propre. Ce lieu est donc presque
tout oratoire; il n'appartient pas aux juriscon-

sultes, ni même aux philosophes. Relativement

aux circonstances (jui ont précédé le fait, on exa-

mine les préparatifs, les entretiens, le lieu, le

gue encore les contraires suivants résultant de rendez-vous, le repas. Quant à celles qui l'ont

la différence de leur étendue , de leur dimension, accompagné , il faut s'assurer si l'on entend quel-

Par exemple : Double, simple; plusieurs, seul; i que bruit, des pas, des cris; si l'on a vu l'ombre

long, court; grand, petit. Enfin les contraires
1 d'un corps; et autres choses semblables. Puur

négatifs présentent une opposition encore plus ! celles qui l'ont suivi, vous remarquerez la rou-

tranchée; les Grecs les appellent i-ooT.-i/.'i. Par
j

geur, la pûleur, une démarche chancelante, et

exemple : « Si telle chose est, telle autre n'est
,
tous les autres indices d'une conscience troublée;

« pas. » Mais pourquoi tant d'exemples? Il suffit

de savoir, quand on cherche des arguments, quels

sont les contraires qu'on peut convenablement

opposer l'un à l'autre.

XII. J'ai cité plus haut haut, à Toccasion de

l'argument tiré des rapports, un exemple «)ù

l'on voit qu'il y aurait bien des cas à admettre, si

l'on admettait une fois que l'édit du préteur peut

adjuger la possession d'après un testament fait

par une personne n'ayant pas le droit de tester.

Mais ce lieu convient surtout aux causes conjec-

turales qui se traitent au barreau , lorsqu'on exa-

mine ce qui est, ce qui a été, ce qui sera; ou en-

fin tout ce qui peut advenir. Telle est , en effet , la

forme de ce lieu. Il nous avertit de rechercher les

circonstances qui ont précédé le fait, celles qui

sans oublier les lumières éteintes, un glaive en-

sanglanté, ni rien de ce qui peut faire naître un
soupçon.

XIII. Nous avons ensuite le lieu des antécé-

dents, des conséquents, et des choses qui répu-

gnent entre elles; il est propre aux dialecticiens

,

et diffère beaucoup de celui des rapports. Car

les rapportr-, dont il a été parlé un peu plus haut,

n'existent pas toujours, tandis que les conséquents

sont inévitables. On appelle en effet conséquents,

les suites nécessaires d'une action. Il en est de

même des antécédents et des choses qui répu-

gnent entre elles : car tout antécédent est es-

sentiellement lié avec le fait qu'il précède ; et ce

qui répugne au fait, repousse toute association

avec lui. Quoique ce lieu se divise en trois par-

l'ont accompagné, celles qui l'ont suivi. Cela ne ties, l'antécédent, le conséc{uent, et les choses qui

nerecontraria sunt.appellanturarl versa. Siintenim alla con-

traria, qu.'c privanlia licét appellemus latine, Graci ap-

I ellant rj-zzçr~:-/.i. Praepositio enim is privât verbuni ca

vi, quam liaberet, si in prœposituni nonfuisset, nt « dignitas,

" indignilas; liumanilas, inhumanilas , » et cetera gencris

ejusdeai : quorum tractatio est eadem
,
qu.K superiorum

,

quœ adversa di.xi. Nam alia quoque sunt conirariorum

gênera, velutea,quœcumaliquoconfenintur: ut diiplum,

sinipiuni; niiilta, pauca; longum, brève; majus, minus.

Sunt etiaiii illa vaille contraria
,
quœ appellanturnegantia;

ea à7T03aT'.y.à Graeci , contraria aientibus : ut , « Si hoc est

,

« illnd non est. » Qiiid enim opus exemplo est.' tantum

intelligatur, argumento quaerendo, contiariis omnibus con-

tiaria non convenire.

XII. Ab adjunctis autein posiii equidemexemplum paiilio

ante, multa scilicet adjungi, quœ suscipienda essent, si

statuissemus, ex edicto secimduiii eas tabulas possessio-

nem dari
,
quas is instituisset , cui testamenfi faclio nulla

esset. Sed locus hic magis ad conjecturales causas, quae

versaiitur in judiciis , valet : quum qua^ritiu-, quid aut sit

,

autevenerit, aut futurum sit, aut quid omnino fieri pos-

sit. Ac loci quidem ipsius forma talis e.st. Admonet au-

leni hic locus , ut qua-ratur, quid ante rem.', quid cuin re

,
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quid po.st rem evenerit. Niliil hoc ad jus; ad Ciceronrm,

inquiel)at Galhis nosler, si quis a<l eum taie quid relule-

ral, ut do facto qmrreretur. Tu lami-n paliere, nullum a

me arlis instituta; locum pra^teriri; ne, si nilnl, nisi quod

ad te iierlineat, sfril»endiim (inlaris, niniiiun le amare

videare. Est igilur magna ex parte locus hic oratorius,

non modo non jurifconsuiturum, sed ne philosophorum

qnidem. Ante rem enim quaruntur, qua; talia sunt, appa-

ralus , coilofjtiia, lociis, constitulum, convivium. Cujn re

autem,pedum crepitus, strcpitus liomiuuin, corpoium

umbni', et si cpiid cjusmudi. .At post rem, rubor, pailur,

titubalio, et si qua alia signa conturbatioiiis et conscieutia;
;

pra-terea restinctus ignis, gladius cru;ntus, ceteraque

.

(\u;r suspici'inem lucli possiiiit movere.

XIII. Diinceps est Incus diakn ticorum propriiis ex con-

sequentibus,etantecedenlibus, etrepug-.iantibus, qmeliom

ab adjunctis longe diversus est : nam adjuncta,de quibus

paullo aille ditlum est , non .semper eveninnt ; consequeiilia

autem .semper. Ka enim dico consefinentia, qua; rem ne-

cessario coiisequuntur. Itemque et antet>«dentia et repu-

gnantia : quidquid enim antec«dlt quaincjue rem , id colwe-

ret cum re necessario; et quidquid répugnât, id ejusmodi

est, ut coliœrere uunqiwm possit. Quum triparlito igitur

3-2
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rt''i)ui,mcnt entre elles, i! ne fournit cependant

([u'uiie seule espèee d'argument , mais i! y a trois

manières de le traiter. Qu'importe, par exemple,

si vous admettez qu'une femme a droit à l'argent

monnayé, quand le mari lui a légué sou argent,

que vous adoptiez cette forme de raisonnement :

« Si l'argent monnayé est de l'argent, il a été !é-

'< sué h la femme : or l'argent monnayé est bien

'< de l'argent; donc il a été légué à la femme. »

Ou celle-ci : < Si l'argent comptant n'est pas com-

« pris dans le legs, l'argent comptant n'est pas

' de l'argent; or l'argent comptant est de l'argent;

'< donc il a été compris dans le legs. '< Ou cel'e-ci

eufni : « 11 est impossible que tout l'argent ait été

'. légué , et que l'argent comptant ne l'ait pas été
;

« or tout l'argent a été légué; doncl'argent comp-

'< tant l'a été aussi. «

Les dialecticiens appellent premier mode de

conclusion celui dans lequel, après avoir admis

une première proposition conjonctive, on admet

comme conséquence la seconde proposition qui

s'y rattacbe. Ils appellent second mode de conclu-

sion, celui qui consiste à nier la seconde propo-

sition , alin d'en déduire aussi la négation de la

première. Et enfin, troisième mode, celui par

lequel on nie une seconde proposition conjonc-

tive, et on ajoute, après avoir admis la première,

une nouvelle négation pour détruire tout le reste.

De là ces arguments fondés sur les contraires, que

les rbéteurs nomment enihymêmes : non pas que

tout raisonnement ne puisse fort bien s'appeler

entbyméme; mais ainsi qu'Homère est appelé

par excellence le poëte , de même la preuve qui se

tire des contraires, plus vive et plus irrésistible

,

a fait du nom commun son nom particulier. En
voici des exemples : « Pour([uoi craindre l'un, si

« vous ne craignez pas l'autre? Vous condamnez
« celle à qui vous ne reprocbez rien, vousi)ensez

« qu'elle a bien mérité, et vous dites qu'il faut la

" punir.— Ce que vous savez ne peut être d'aucun

« avantage; ce que vous ne savez pas ne peut

« être ignore sans dane-er. »

XIV. Cette manière d'argumenter vous sert

très-bien, à vous autres, jurisconsultes, dans
vos réponses; mais elle est plus usitée chez les

philosophes
,
qui emploient , aussi bien que les

orateurs, la conclusion tirée de deux propositions

contraires, cel le dont les dialecticiens ont fait leur

troisième mode, et que les rhéteurs appellent en-

tbymème. Les dialecticiens ont encore plusieurs

modes d'argumentation; les uns reposent sur la

disjonction. « C'est l'un ou l'autre; or c'est l'un
;

« donc ce n'est pas l'autre. » Et de même : « C'est

" l'un ou l'autre ; or ce n'est pas l'un ; donc c'est

" l'autre. « Conclusions péremptoires ; carde deux

propositions disjonetives, une seule peut être

vraie. Ces deux sortes de raisonnements que je

viens de citer, sont nommés pas les dialecticiens,

l'un, quatrième mode, et l'autre, cinquième. Ils

ont de plus la conclusion, qui nie le rapport des

propositions ; exemple : " Ce ne peut être à la fois

« ceci et cela; or c'est ceci ; donc ce n'est pas cela. »

Ce mode est le sixième. Voici le septième : « Ce
« ne peut être et ceci et cela ; or ce n'est pas ceci

;

'< donc c'est cela. » De ces différents modes naît

une multitude de conclusions; et c'est là presque

toute la dialectique; mais celles que j'ai données

n'étaient pas môme nécessaires à mon objet.

<lislril)natur locus liic , in consecutionem , antecessionem

,

repugnanliam , reperiendi argiiinenti locus simplex est,

Iractaiuli liiplex : nani (juid inteiost, quiini lioc sumscris,

jieciinia!)) numcratam nnilifii dobcri, cni sit umne argen-

tuni legatiim. utrum hoc modo concludas argumentinn :

« Si pecunia signala, argentum est, legata est niidieii : est

« autem jxîcania signala argentnni : legala igitur , » an illo

m(3do : « Si nunierata pRciinia, non est legata; non est

<< nunierata pecunia argentum : esl autem numcrala pecu-

« nia argentum : legata igitur est; » an illo modo : « Non
« et legatuni argentum est, et non est legata numerata pecu-

<' nia : legatum aulem argentum est : legata igitur nume-

« rata pecunia est. »

4ppc!lanl autem dlalectici eam conclusionem argnmenti,

in qua, quuin primum assumseris, consequitur id, quod

annexirm est
,
primum conclusiouis mudum ; (^num id

,

quod annexum est, negaris, ut id quoque, cui fuerit an-

nexum, ncgandum sit, sccundus appellatur concludendi

niodus; quum autem aliqua conjuncta negaris [et liis alla

negatio rursus adjungitur], et ex lus primum sumseris,

ut, quod relinqtiitur, tollendum sit, is te^tius appellatur

conclusionis modus. Ex hoc illa rhetorum sunt ex contm-

riis conclusa, qu;e ipsi enlhymemala appellant : non quod

non omnis scntentia proprio nominc entliymema dicaUir;

scd , ut Homerus propter excellenliam conmiune poelurum

nomen efficit apud Grœcos suum; sic, (pium omnis sen-

tentia entliymema dicalur, quiavidelurea, quse ex conlra-

riis confu ialur, acutissima, sola proprie nomen commune
possidet. Ejusgenerishaec sunl : « Ilunc metuere, alterum
<i in melu non poiiere? — Eam, quam nildl accusas, da-

«mnas; bene quam mcritam esse autumas, dicis nialc-

« mereri? — Id, quod scis, prodest, nihil; id, quod ne-

« scis , obest. »

XIV. Hoc disserendi genus altiugit omnino vestras quo-

que in respondendo disputationes : sed philosophorum

magis
;
quibus est cum oratoribus illa ex repugiiantibus

sententiis communis conciusio
, quœ a dialecticis tertius

modus , a liictoribusenlhymema lumcupatur. Reliqui dia-

lecticorum modi plures sunl, qui ex disjunctionibus con-

stant : Aut hoc , aut illud; iioc autem; non igitur illud.

Ilcmque, Aut hoc, aut illud ; non autem hoc ; illud igitur.

Qn;e eonclusiones idcirco ralae sunt, quod in disjunctione

plus uno verumesse non potest. Atque ex iis conclusioni-

biis
, qnas supia scripsi

,
prior, quartus

;
posterior, quintus

a dialecticis modus appellalur. Deinde addunt conjunctio-

num negauliam , sic : Non et hoc est , et illud ; hoc autem ;

non igitur illud. Hic modus est scxtus. Scptimus autem.

Non et hoc , et illud ; non autem hoc ; illud igitur. Ex liis

modis conclusiones innumerabilcs nascuntur, in quo est

fore Iota dialoctica. Sed ne eae quidem, quas exposui, ad

hanc iustilutionem sunt necessariœ.

i
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XV. Après ce lieu vient immédiatement celui

(les forces efficientes nommées causes; et ensuite

celui des choses produites par les causes, ou des

effets. J"ai donné des exemples de l'un et de

l'autre, que j'ai même tirés du droit civil; mais

ce sujet exige de plus amples développements, il

y adeux sortes de causes , Tune qui
,
par sa propre

force, produit inévitablement un certain effet,

comme le feu produit la tiamme; l'autre, qui n'a

point la force efficiente, mais sans laquelle un

certain effet ne saurait être produit : c'est en ce

sensqu'on pourrait dire: «L'airain est la cause de

« la statue, parce que sans airain il n'y eut pas

« eu de statue. " Parmi ces causes, sans lesquelles

il n'y a point d'effet, les unes sont dépourvues

de mouvement, d'activité, d'intelligence, comme
le lieu, le temps, le bois, le fer, et toutes les

choses semblables ; les autres préparent l'effet,

et lui prêtent une sorte de concours, qui pourtant

n'est pas d'une absolue nécessité : c'est ainsi que

les entrevues sont la cause de l'amour, et que

l'amour est la cause du crime. De ces causes, qui

préexistent de toute éternité , les stoïciens font

naître l'idée du destin. Et de même que j'ai di-

visé en deux genres les causes sans lesquelles il

ne peut y avoir d'effet
,
je puis également diviser

les causes efficientes. Car de ces causes les unes

produisent leur effet par elles-mêmes et sans au-

cun secours étranger, les autres ont besoin d'un

aide. Ainsi la sagesse produit des sages par elle-

même ; mais peut-elle aussi par elle même faire

des heureux ? Ceci est une question. C'est pour-

quoi , lorsqu'il se présente dans la discussion une

cause qui produit nécessairement son effet, on

peut en conclure sans hésiter que cet effet existe.

XVI. Mais si la cause est telle qu'elle ne con-
tienne pas nécessairement la force efficiente, on
ne peut en tirer une conséquence nécessaire. Le
genre de causes ({ui produit un effet nécessaire

ne donne presque jamais lieu a l'erreur; mais les

causes accidentelles nous égarent souvent. De ce

que les enfants ne peuvent naître s'ils n'ont reçu

la vie de leurs parents, il ne s'ensuit pas qu'il y
ait dans les parents une cause nécessaire d'en-

gendrer. Il faut donc séparer soigneusement la

cause sans laquelle une chose ne peut être, de
celle qui la produit infailliblement. Par exemple :

Plûtaux dieux que jamais, dans laforêldu
Pélion, les j^ins n'eussent été abattus j)(t,r la

huche!

En effet, si les pins n'eussent été abattus, le

vaisseau d'Argos n'eût pas été construit : cepen-

dant il n'y avait pas dans ces arbres une cause

efficiente nécessaire. Mais lorsque la foudre

tomba en serpentant sur le vaisseau d'Ajax , ce

vaisseau dût nécessairement s'embraser. Autre

différence entre les causes. Les unes, saiîs désir,

sans volonté, sans intention de notre part, ac-

complissent fatalement leur effet; ainsi, tout ce

qui est né doit périr. Les autres, au contraire,

naissent, ou de la volonté, ou du trouble de l'es-

prit, onde l'habitude, ou du naturel, onde l'art,

ou du hasard : delà volonté, comme quand vous

lisez ce livre ; du trouble de l'esprit , si l'on ciaint

les révolutions dont les circonstances actuelles

nous menacent; de l'habitude, si l'on est facile

et prompt à la colère; -du naturel, ([uand un
vice augmente de jour en jour ; de l'art

,
quand on

peint habilement; du hasard, quand la naviga-

XV. Proximus est locus rerum efTicienliiim ,
qti.-ift caus.ie

appellantur; deinde lenim effectariim ab eflicicntibuscau-

sis. Harura exempta, ut leliquorum locorum ,
paullo aiite

posai , et quidem ex jure civili : sed lia'C patent latins.

Causaium idtur gênera duo sunt : uniiin ,
qiiod vi sua id

,

quod sub ea sulijectum est , certo cfficit , ut ignis accendit
;

alterura
,
quod naluram efticiendi non babet , sed sine quo

eflici non possil : ul , « si quis aes causam statua? velil di-

« cere, quod sine eo non possit edici. » Hujus gencris

causarum , sine quo non cfficitur, alia sunt quicta, niliil

agentia, slolida quodam modo ; ut locus, tenipus, nialeria?,

ferranienta , et cetera generis ejusdem ; alia autem prœ-

cursioneni quamdani adhibent ad eKlciendum, etqufcdani

afferunt per se adjuvantia , etsi non necessaria, ut aniori

congressio causam attulerit , amor flagitio. Ex lioc génère

causarum, ex œternitate pendenlium , fatum a stoicis ne-

ctitur. Atque ut earum causarum , sine quibus eftici non

potest, gênera divisi ; siceliam eflicicntiuni dividi i)Ossunt.

Sunt enim aliae causœ, quaj plane efticianl, nulla re ad-

juvante; alire, quœ adjuvari velint : ut sapienlia eflicit

sapientes sola per se ; heatos efticiat , necne , sola per se

,

quaestio est. Quare quum in disputalionem intiderit causa

efTiciens aliquid necessario , sine dubitatione liccbit
,
quod

eûîcitur ab ea causa , concl udere.

XVI. Quum autem erit talis cau.sa, ut in ea non sit ef-

ficicndi nécessitas; necessiiria conciusio non seqiiitur. At-

que illud quidem gonus causarum, quod babet vini elliciendi

netessariam, errorem afl'erre non leie solet ; iioc aulem,

.sine quo non edicitur, su'pe coniurbat. Non enim , si sine

parcnlibus lilii esse non possunt, propterea causa fuit in

parenlibus gignendi necessaria. Hoc igilur, sine quo non

(il, ab 60, a quo certo lit, diiigenter estseparandum. Illud

enim est lanfjuam

,

l'tinam ne in neniore l'elio sccuri!)us

Casa cecidisset abiegna ad terrani trabes !

Msi enim cecidisset abiegiia ad lerram Irabes, Argo ilia

facta non esset : ncc tamen fiiil in bis Irabibus efliciendi

vis necessaria. At quum in Ajacis navim « crispisulcans

igncum fuJmen » injeclum est, iullammatur navis neces-

sario. Atque eli;mi est causarum di.ssiinilitudo, quod alise

sunt, ut sine idia appetitione auimi , sine voluutate, sine

opinione, suuui quasi opus efiiciant, velut, ut omne in-

tereat, quod orlum est; aliae autem aut volunlale effi-

ciunlur, aut perturbatione animi , aut liabitu , aut ualura

,

aut arte, aut casu : voluntate, ut tu , (pium lumc libelium

Icgis ;
perturbatione , ul si «piLs everdum borum temporum

timeat; liai)itu, ut facile et cito irascatur; uatura, ut \i-
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tion est heureuse. Aucun de ces effets n'arrive

sans cause ; et rien au monde n'est sans cause :

mais les causes de cette espèce ne sont point né-

cessaires.

XYII. Enfin, parmi les causes, les unes sont

permanentes , les autres, variables. Dans la nature

et dans l'art, il y a per;nanence; il n'y en a pas

dans les autres. On remarquera cependant cjue

parmi les causes permanentes les unes sont ma-

]}ifestes, lesautres, cachées. Les causes manifestes

tiennent aux besoins de Tâme et au jugement ; les

causes cachées dépendent de la fortune. Rien

n'arrivant sans cause , on explique par la fortune

toutes les causes obscures pour nous, et qui agis-

sent à notre insu. Les effets sont involontaires ou

volontaires: involontaires, quand ils sont produits

par la nécessité; volontaires, quand ils sont le

résultat d'un dessein. Les effets même qu'on at-

tribue à la fortune sont tantôt involontaires,

tantôt volontaires : car lancer un trait dépend

de la volonté; frapper celui qu'on ne visait pas

c^t l'acte de la fortune. De \à cette arme puis-

saute qui vous est familière dans vos défenses :

« Le trait n'a pas été lancé ; il s'est échappé de la

« main. « Il y a aussi de l'involontaire et de l'im-

prévu dans l'ignorance et dans les désordres de

l'esprit , lesquels cependant dépendent de la vo-

lonté, puis qu'un reproche ou un avis peuvent

les apaiser ; mais ils excitent en nous de si grands

mouvements, qu'ils donnent aux actes de la

volonté une apparence de nécessité ou du moins

d'entraînement aveugle. Dès qu'on possède à

fond tout ce lieu des causes, on peut, dans leurs

différentes espèces
,
puiser une foule d'arguments

dans les grandes discussions oratoires ou philo-

sophi({ues. 'S'ous en tirez peut-être moins de res-

sources, mais vous eu usez plus adroitement.

En effet, les affaires particulières du plus haut

intérêt me paraissent dépendre de l'habileté des

jurisconsultes. Leurs avis , leurs conseils sont

du plus grand poids; et lorsqu'un avocat zélé

fait appel à leur expérience, ils lui fournissent

des armes irrésistibles.

Dans toutes les causes où le préteur ajoute

cette formule : 0.\ jugera d'apbès la bonne
FOI

;
puis : Comme entre gens de bien ; et sur-

tout dans les arbitrages sur les droits de la femme :

Ex TOUT BIEN , TOLTE JUSTICE, ICS jUriSCOnSUltCS

doivent être toujours prêts. Ce sont eux en effet

qui ont défini le dol , la bonne foi , l'équité , le

bien ; eux qui ont précisé les obligations mutuel-

les des associés; eux qui nous ont appris quels

sont les devoirs de l'intendant et de celui qui l'a

chargé de ses affaires, les devoirs réciproques

du mandataire et du mandant , du mari et de la

femme. Ainsi , dès qu'il connaîtra parfaitement

les lieux , le jurisconsulte pourra , aussi bien que

l'orateur et le philosophe, traiter avec facilité

toutes les matières qui lui seront soumises.

XVII I. A ce lieu des causes se joint celui des

effets; car l'effet indique la cause, comme la

cause annonce l'effet. Ce lieu fournit d'ordinaire

aux orateurs, aux poètes, et souvent même aux

philosophes , mais seulement à ceux qui savent

orner et enrichir un sujet, une abondante mois-

son d'arguments, surtout lorsqu'ils exposent

quelles doivent être les conséquences de telle ou

telle chose. La connaissance des causes entraîne

celle des effets.

Le dernier lieu commun est celui des compa-

tium la dies crescat; arte, ut bene pingat; casu , ut pro-

spère uaviget. ^'ihil Iiorum sine causa, iiec qui(lr|uam

omnino; sed hujusuiodi causse uon necessariae.

XVII. Omnium autem causarum in aliisinest constautia,

in aiiis non iuest. In natura , '^t in arle constantia est , in

ceteris nulla. Sed îamen carum causarum, quse non snnt

constantes, alise sunl perspicuae , aliae latent. Perspicnae

suiit
,
quœ appetitionem animi judiciumque tangunt; la-

tent, qufe suLijectae sunt forlunœ. Quum enini uiliil sine

causa liât ; hoc ipsum est fortunte eventus , obscura causa

,

quse lateater efiicilur. Etiara ea, quœ fiunt, partim sunt

ignorata, partim voluntaria : iguorata, quœ uecessitate

efiecta sunt; voUinlaiia, qiiœconsilio. Quœ autem fortuna,

vel ignorata, vel volmitaria. Nam jacere telum, voluntatis

est ; ferire
,
quem nolueris, fortuna?. E\ quo aries ille subji-

citur in vestris actionibus : si telum manu fugit magis,

quam jecit. Cadunt etiam in ignorationem atque in impiu-

dentiam perturbationes animi : qufe
,
quanquara sunt vo-

liintariie (objurgationeeninV, et admonitione dejiciuntur),

habent tantos motus , ut ea
,
qua? voluntaria sunt , aiit ne-

cessaria interdom, aut c«rte ignoraîa videantur. loto igi-

tur loco causaium explicato, ex earum differentia ia ma-
gnis quidera causis vel oratorum, vel philosophorum

,

magna argumentoriim suppetit copia; in vestris autem
,

si non ub,-rior, at fortasse siiblilior. Privata enim judicia

maximarnm quidem lerum in jiirisconsultorura mihi vi-

denlur esse prudentia. Nam et adsunt multum, et adlii-

bentur in consilio; etpatronisdiligentibus, ad eorum pru-

denliam confugientibus , hastas ministrant.

In omnibus igilur iis judiciis, in quibus, ex fide bona,

est additum ; ubi vero etiam, ct inter boxos bene agier
;

in primisque in arbitrio rei uxorise, in quo est, [qcip]

.€01 IIS, MELRS, parati esse debent. Illi enim dolum maiuni

,

illi fidem bonam, illi aequum , bonum , iUi, quid socium

socio; quid eum
,
qui negotia aliéna curasset, ei, cujus ea

negolia fuissent
;
quid eum

,
qui mandasse! , eumve , cui

mandalum esset, alterum alteri praestare oporteret, quid

viium uxori
,
quid uxorem viro, tradiderunl. Licebit igi-

tur, diligenter, cognitis argumentorum locis, npn modo
oratoribus et philosophis, sed juris eliam peritis copiose de

consultationlbus suis disputare.

XVIII. Conjunctus huic causarum loco locus ille est,

qui et'ficitur ex causis. Ut enim causa effectum indicat , sic

quod effectum est
,
quœ fuerit causa , demonstrat. Hic lo-

cus suppeditare solet oratoribus et poetis, ssepe eliam

philosophis , sed iis
,
qui ornate et copiose loqiii possunt

,

mirabilem copiam dicendi
,
quum denuntiaut, quid ex

quaquere sitfutarum. Causarumenim cognitiocognilioncm

eventorum facit.

Hi^litiuns est comparationis locus, cujus genus et
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raisons. J'tn ai dooiié, ainsi que des autres, une

définition et un exemple ; il me reste à en expli-

quer l'usage. On compare entre elles des choses

qui sont plus grandes, moindres ou égales : on

les considère relativement à leur nombre, à

leur espèce, à leur force, ou dans leur rapport

avec d'autres objets.

Dans les comparaisons relatives au nombre,

on préfère plus de biens a moins de biens ; iiioiris

de maux à plus de maux; des biens durables a

des biens passagers; des avantages étendus à des

avantages bornés; enfin ceux d'où découlent

plus de profits, et qu'un plus grand nombre d'hom-

mes envient et exploitent.

Dans les comparaisons relatives à l'espèce , on

préfère les choses désirables par elles-mêmes à

celles qui le sont par des motifs étrangers; l'es-

sentiel , à l'accessoire ; le pur, a l'impur; l'agréa-

ble, au déplaisant ; l'honnête, à l'utile; le facile,

au difficile ; le nécessaire au superfiu ; notre bien

,

à celui d'autrui ; le rare , au commun ; les choses

dont on a besoin , à celles dont on peut se passer;

le parfait , à l'imparfait ; le tout , à ses parties ; les

actions raisonnables, aux déraisonnables; la vo-

lonté, au hasard; les objets animés, aux objets

inanimés; le naturel , à ce qui ne l'est pas; les ef-

fetsde l'art, à ce qui en est dépourvu.

Dans les comparaisons relatives à la puis-

sance , la cause efficiente l'emporte sur celle qui

ne l'est pas ; les choses qui se suffisent à elles-

mêmes , sur celles qui ont besoin du secours des

autres ; celles qui sont en notre pouvoir, sur celles

qui n'y sont pas; le stable, sur l'incertain; ce

qu'on ne peut nous ravir, sur ce qui peut nous

être ravi.

pxcinplutn supra positum est, ut ceterorum; nunc expli-

caiida tractatio est. Coraparanlur iaitur oa, quae aut

majora, aut minora, aut paria dicuntur : in quibus spe-

ctantur lirec, numerus, species , vis
,
quaedam etiaui ad

res aliquas affectio.

Numéro sic comparabuntur, plura bona ut paucioribus

bonis anteponantur, panciora mala malis pluribus , diu-

lumiora bona lirevioribus , longe et late pervagata angus-

tis; ex quibus plura bona propagentur, quœque plures

imitentur et faciant.

Specie aufem coraparantur, ut anteponantur, quaî pro-

pler se expetenda sunt, lis, qufe propter aliud ; et ut innata

atque insila, assumtis et adventiliis, Integra contamiiiatis,

Jucunda minus jucundis, bonesta ipsis etiam utilibus,

proclivia laboriosis, necessaria non necessariis, sua alie-

iiis, rara vulgaribus, desiderabilia iis, quibus facile ca-

rere possis, perfecta inclioatis , tota partibus, ratione

iitentia ralionis expertibus, vohintaria necessariis, animata

inanimatis , naturalia non naturalibus , artificiosa non arli-

liciosis.

Vis autera in comparationc sic cernifur : efïiciens causa

gravior, quam non efriciens
;
qure se ipsis contenta sunt

,

nieiiora
,
quajn quae egent aliis

;
qua* in nostra ,

quam qua;

in aliorum potestate sunt ; stabilia incerlis ;
quœ eripi non

IHJSsunt. iis, qua? possimt.

SOI

Dans la comparaison des rapports, on dem<)ntre

que les intérêts des premiers citoyens dun Etat

prévalent sur ceux de tous les autres, et qu'on
doit toujours préférer ce qui plaît le plusà ce qui

est approuNe par le plus de gens ou loue par les

plus vertueux. Au moyeu de la comparaison, ou
met en regard du meilleur le pire, qui est son con-

traire.

La comparaison des choses égales n'admet ni

supériorité ni infériorité. Or, il en est beaucoup
qui peuvent être comparées sous le rapport même
de regalite;et telle est la forme de cet argument :

" S'il est égaleuient digne d'éloge de prêter a ses

« concitoyens le secours de ses conseils et celui

« de son bras, nous devons une récompense égale

« à ceux qui nous conseillent et à ceux qui nous
« défendent ; or le principe étant incontestable , la

« conséquence l'est aussi. "

Ici se terminent les préceptes qui regardent

i'iuventiondes arguments; car, dès que vous avea
passé en revue la définition, l'énumération des
parties, l'etymologie, les mots de même famille,

le genre, lespèce, la similitude, la différence,

les contraires, les rapports, les conséquents,

les antécédents, les choses qui répugnent entre

elles, les causes, les effets, et la comparaison avec
supériorité, infériorité ou égalité, il n'y a plus à
chercher d'autre source d'arguments.

XIX. Mais comme, dans notre première divi-

sion, nous avons distingué deux espèces de lieux

communs, Ifs uns, dont nous avonsassez parlé,

tirés du fond même de la question . et les autres,

tirés de l'extérieur, disons quelques mots de ces

derniers. Ils sont, il est vrai, sans rapport avec

nos discussions ; mais il faut bien achever ce Traité,

Affectio auteni ad res aliquas, est hujusmodi : prinri-

pnm conuHoda majora, «juam reliquorum; ik-mque, qua;

jucundiora, quai pluribus probata, quïe ab opUmo que-
que laudata. .Alque, ut liaec in comparationc raeliora, sic

deterior a , qaœ iis sunt contraria.

l'arium autem comparatio nec elationem liabet, ncc

submissionem : est enim lopialis. Mulla autem siinl , (pire

aequalilatc ipsa comparent ur; qua' ita fere concluduiitnr :

" Si consiliojuvare cives et auxilio, a^qua in laudc |>oru'n-

» duni f*>t
;
(lari gloria debeiit esse ii, qui c<iii>uliMit , cl

" ii, (pii defendunt : at, quod priraum, est : quod sequi-

< tur igilur. »

Perfe; la est omuis argumenlonim inveniendorum pra*-

ceplio, ul, quum pixifectus sis adefiuilione, a |>artitione,

a notalione, a conjugatis, a génère, a forma, a similitu-

dine, a diiTerentia, a contraiiis, ab adjunctis , a cons«-

quentibus, ab autecedeulibus , a repugnantibus , a causis.

ab efiectis, a comparatione majorum, minorum, pariuui

,

nuUa prreterea sedes argumenli quœrenda sit.

XIX. Sed quoniam ita a principio di\isimus, ut alins

locos diceremus in eo ipso , de quo arabigitur, liaerere, de

quibus satis est dictum, alios assumi extrinsecys; de Hs

pauca dicamus : elsi ea niliil omnin;) ad vestras disputa-

tiones pertinent ; sed lamen totam rem perliciçimus .quan-

doquidem cœpimus. Xeque eniai tu is es, quem mliiJ,
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puisque nous l'avons commencé. D'ailleurs vous

n'êtes pas de ceux qui ne trouvent de charmes

que dans le droit civil; et comme cet ouvrage,

Ci)mposé pour vous, peut aussi tomber en d'autres

mains, je ne veux rien négliger, pour le rendre

le plus utile possible à ceux qui aiment les bonnes

études.

La seconde espèce d'arguments, qu'on appelle

sans art, est fondée sur le témoignage. Le témoi-

gnage est toute preuve puisée hors du sujet pour

établii- une vérité. Or, toute personne n'a pas l'au-

torité nécessaire pour servir de témoin ; et il faut

ime certaine autorité pour être digne de foi. L'au-

torité c'est la nature ou le temps qui la donne. Celle

(pie donne la nature repose principalement sur

la vertu; celle qui vient du temps, dépend de

plusieurs circonstances, de l'instruction , de la ri-

chesse, de l'âge, de la fortune, de l'art, de l'ex-

périence, de la nécessité, quelquefois même d'un

concours d'accidents fortuits. Et d'abord, on ac-

corde plus de créance aux gens éclairés, riches,

et qui ont pour eux la garantie d'une longue pro-

bité. On a tort peut-être; mais on aurait beaucoup

de peine en cela à changer l'opinion du vulgaire
;

et c'est à cette opinion commune que se confor-

ment toujours et le juge qui prononce une sen-

tence, et- le particulier (jui donne son avis. Cela

tient à ce que ceux qui sont le mieux partagés

sous ces différents rapports, semblent être aussi

les plus vertueux. Les autres circonstances que je

viens d'énumérer, et qui constituent l'autorité

,

n'ont, il est vrai, rien par elles-mêmes qui soit

une garantie de vertu , mais cependant elles peu-

vent quelquefois obtenir un grand crédit, sur-

tout si elles se fortifient par l'art et par l'expé-

rieace : l'instruction est un grand moyen de

nisi jus civile , delec tel : et qiioiiiam ad te liœc ita scrihmi-

tiir, ul etiam in alionuii maniis sint venluia , delur opéra

,

lU qnani pliiriinuai lis, quos recta studia délectant, pro-

desse possimus.

Haec ergo argunicnf alio , qusa dicitur artis expers , in

teslimonio posita est. Testinioniuui aiitem nunc dicimus

omne, quod ab aliqiia re exteraa siimitur ad fociendani

lideni. l'ersona aiiteni non qualiscumqiietesliinonii pondus

iia'nel : ad faciendain ennii (ideai auctoritas quaîiilur. Sed

auctoritalein aul natnra , aut tenipus atïert. Kalurse aucto-

ritas in virtute inest maxime ; in tempore autem muJta

siiiit,tpiK3 affeianl auclorilatem , ingenium, opc.s, a't<is,

loitniia, ars, usus, nécessitas, concursio etiam uounan-

quam rcrmn fortuitaruni. Nam et ingeniosos, etopnlen-

tos , et œtaljs spalio probatos, dignos , q'.iii)iis credatin-,

putaut : non recte Ibitasse; sed vuij^i opinio mutai i vix

potf'st, ad eamque omnia dirigunt et qui judicunt, cl qui

exislinianl. Qui enim his rehus, qiias dixi, excellunt,

ipsa vil tnte ^ideatur excellera. Sed reliquis quoque rébus

,

(iiias modo enumeravi , (|aanquani in Us nulia species vir-

tulis est, tamen interdum conliimatur lides, si aut ars

quft'daui adliibetiu' ; magna onim est vis ad persnadenduin

,

scientiie : aut usus; pleruinque enim cieditui iis, qui ex-

perti sunt.

persuasion, et l'on croit voloDticrs ceux qui ont

de l'expérience.

XX. Les témoignages se tirent encore de la

nécessité qui agit sur le corps ou sur l'âme : ainsi

les témoignages arrachés par les verges, par les

tortures ou par le feu, semblent l'expression de

la vérité même; et les aveux échappés à une âme
troublée p:ir les passions, telle que la douleur, le

désir, la colère, la crainte, ont autorité etcrédit,

comme étant le produit d'une force irrésistible.

Il sont aussi de la même nature , ces autres moyens
qui ont servi plus d'une fois à découvrir la vé-

rité : les paroles d'un enfant, le sommeil, une

imprudence , l'ivresse, la folie. Souvent, en effet,

les enfants, sans le savoir, ont livré le secret de

bien des choses; et le vin , le sommeil , la folie, en

ont aussi fait découvrir bien d'autres. Plusieurs

même, par leur imprudence, ont fourni des ar-

mes contre eux; témoin Stalénus condamné
dernièrement à une peine capitale

,
pour avoir été

dénoncé par des gens dignes de foi , lesquels l'a-

vaient entendu, à travers une muraille, parler

du crime qu'il avait commis. L'histoire raconte

un fait presque semblable sur Pausanias de ljx~

cédémone.

On tire aussi des preuves d'un concours de

circonstances fortuites; comme de la découverte

inopinée de quelque action , de quelque parole

suspecte. Telle est cette multitude de circonstan-

ces rassemblées contre Palamède pour le con-

vaincrede trahison. Souvent lavérité peut à peine

réfuter de telles apparences. Le bruit public est

aussi un témoignage du même genre.

Quant aux témoignages fondés sur Ja vertu

,

ils sont de deux sortes; les uns tirent leur force

des qualités naturelles, les autres, des qualités

XX. Facit etiam nécessitas (idem
,
quœ quum a corpo-

ribus , tum ab animis nascitur. jN'ani et verbejibns , tor-

mentis, igni faligati quœ dicunt, ea videtur veritas ipsa

dicere ; et qme a perturbationii)iis aninii sunt, dolore, cu-

piditat-e , iracundia , melu ,
quia necessitatis vim habeiit

,

afïeruiil auctoiitatem et fideni. Cujus generis eliani illa

sunl, ex ([uibus nonnunquam veriun invenitur, piierifia,

somnus, iiuprudenlia, vinolentia, insania. Nam et pueri

sœpe jadicaverunt aliquid , ad quod pertineret , ignari ; et

per soiannm , vinum , insaniam , multa seepe patefacta

sunt. îMniti etiam in res odiosas imprudentes incidenuit,

ut Slaleiio nuper accidit : qui ea locutus est, bonis viris

snbausciiltaiitii)us, (laiiele inteiponito
, quibus patefaotjs,

in judiciuuKpie jjrolalis, rei cn[)italis jure danmàtus est.

Unie simiie quiddani de Lacedceinonio Pausaaia accepi-

mus.
Coacuisio autem fortuitoruni talis est, ut, si intervcn"

tuiu est oasu, quum aut a^^eretur aliipiid, quod piofcicn-

duiii non esset, aut diceretur. In boc génère etiam illa est

in I^alamedem conjecta suspicioaum proditionismultitudo :

quod genus refutiue interdum veritas vix potesl. IIujiis

eti;uu generis est fama vulgi, qiioddam miiltitudinis tc«li-

nioaiuin.

Quaj autem virtute fideni faciunt , ca bipeitila sunt : e.v
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acquises. La vertu des dieux excelle par sa pro-
|

que tous ne peuvent être
pre nature; les qualités acquises font la vertu de
l'homme.

Voici a peu près les témoicmapes di\ins : les

oracles, ainsi appelés du mot oraliu, parce (ju'ils

sont le lan<;a.!^e des dieux ; les choses ou se laisse

apercevoir l'action delà divinité, telles que le

monde, l'ordre de ses parties, ses merveilles; le

vol et le chant des oiseaux ; les météores ; les

bruits quise font entendre dans les airs ; les nom-
breux phénomènes terrestres; les présaj^'es (pi'on

découvre aux entrailles des victimes; les révéla-

tions qui nous arrivent pendant !e sommeil. C'est

à ces lieux divers qu'on emiH-unte quelquefois

les témoignages des dieux pour opérer la persua-

sion.

Dans l'homme , la réputation de vertu est d'un

grand poids. Or cette réputation ne s'allache pas

seulement aux hommes réellement vertueux,

mais encore à ceux qui le paraissent. Ainsi, lors-

qu'on voit un citoyen s'élever au-dessus des au-

tres par ses talents , son zèle , ses lumiens ; et , di-

gne émule de Caton, de Lélius, de Scipion et de

tant d'autres, traverser, sans se démenlir, toutes

les épreu\es de la vie, on voudrait lui ressem-

bler. Mais cette faveur de l'opinion n'est pas la

récompense exclusive de ceux qui coarent la car-

rière des honneurs et de l'administration publi-

que; elle s'étend aux orateurs, aux philosophes,

aux poètes, aux historiens; et l'on s'appuie sou-

vent sur leurs paroles et sur leurs écrits pour don-

ner plus de poids a ses preuves.

XXI. Après avoir exposé tous les lieux com-

muns, il faut d'abord reconnaître qu'il n'est au-

cune discussion qui n'en comporte quelques-uns; ' la troisième, quelle en est la cause ; dans la qua

503

mis en usage dans
toutes les questions, et qu'il y en a de plus ou
moins convenables suivant la nature du sujet.
On distingue deux sortes de questions : l'une, in-
delinie, l'autre déterminée. Les Grecs appellent
/iijji')l/us<v\ nous causr^ laquestion delerniinée,
et donnent à la question indelinie le nom de
t/usf, que nous pouvons appeler /;/v>yjoAi7ion.

I.a cause est iléterminee par les persoimes, les

lieux, les temps, les faits , lesaffaires; par toutes
ces circonstances réunies, ou par la plupart d'en-
tre elles. Or la propusiliun renferme quelque cir-

constance ou mtVne plusieurs, mais non pas les

plus importantes. Klle n'est donc qu'une partie

de la cause. Mais toute (juestion embrasse une
ou plusieurs des circonstances qui constituent les

causes, et quelquefois elles s'y rencontrent tou-
tes. Les questions, quel qu'en soit l'objet, soiil

de deux sortes : les unes, de théorie
; les autres,

de pratique. Les questions de théorie sont celles

qui ont pour but laseience; par exemple, quand
on demande, « Si le droit dérive de la nature ou

' d'une convention, d'un pacte établi entre les

" hommes. " Il y a (juestion de pratique quand
on demande : << Si un sage doit prendre part à
" l'administration des affaires. Toute question

de théorie est triple : on exnmine si la chose est,

quelle est sa nature, quelles sont ses qualités.

Le premier point se traite par la conjecture; k
second, par la définition; le troisième, par la dis-

tinction du juste et de l'injuste.

La conjecture se divise encpiatre parties. Dans
la première, on recherche si une chose existe;

dans la deuxième, quelle en est l'origine; dans

qiiibus altonim natura vaii't , allerum imluslria. Deorum

euim viitus nalura excellit; lioniimim aiilein ii)du>tiia.

Diviiia liœc. fere siinl tcsUmonia : priinum oralioiiis

(oraoïila enim ex eo ipso appellata sunl
,
qnod iriest in liL;

«leonim oralio), deiiule reriim, in qiiiljus insuiit ipiasi

opéra divina quajdam; priiimm ipse nnindus, ejusque

omnis onlo et ornatus ; deinœps aerei volatus avium ahpie

tantus; deinde ejusdem aeris souilus et ardores, niulla-

riimquc rerum iu terra portenla ; atque eiiani per e\ta in-

venta pra^seusio; a dorniientibus quoquc niuJla signilicala

vivis : quibus ex locis sumi interdum soient ad tidem fa-

tiendani teslimonia deorum.

In liominevirfutisopiiiio valet plurimum. Opinioaulem

est, non modo eos virliileni liabere
,
qui liabeant , sed eos

etiam, qni liabere vi<leantur. Ilaqne, quos ingénie, quos

studio, quos doctrina pneditos vident, iiuorumqne vilani

constaiitein et probatam, ut Catonis, La-lii, Scipionis,

alioi unique plurium, renlur eos esse, quales se ipsi ve-

but. Nec soluni eos censent taies esse, qui in iionoribus

populi , reque publica versanlur, sed et oratores , et plii-

iosoplios, et poetas, et bistoricos : ex quorum et diclis et

scriptis sa-pe anctorilas pelitur ad lacieiidani lidem.

XXI. Exposilis omnibus arRiinuntandi lotis', iiliid pri-

luuiu intelliijendum est , nec uliam esse dispulaliouem , iu

quaiii mm alirpiis locus inrurrat, nec fiTC onines loros in

cidere iu oiniit'ui (piii'slioiii.-Mi, sed ipiibusdatn quu-slioui-

busalios esse aptiores lotos. Qux-stionuinduosunt ceuera:
aiteruininlinitum, altcium detinituni. Uetiniluni est, (\mih\

vTToOîT'.v Grari, nos causani; inliiiiluin, qiiotl 'j;7'.v illi

ap|K'Ilant, nos proposituin possunius noiiiinaie.

Causa cerlis personis, locis, tenipoiihus actionibus,

negotiis ceniilur, ant in onmilHi.s, aut in pierisqueeoruni
;

piopositum auteni, in aliquo eoiinn, aut in pluiibus, nec

tanieii in niaviinis. Itaque pro[)usitnni pars causée est. Sed

omnià quti'stio caruni ali(pia de re e^l
,
quibus causa* coii-

liiientur, aut una, aut pluribus, aut uonnunquam omoiiius.

Qna!Slioniim auti'in, (pja(Uin<jue de re sinl, ilno sunt {c-

nera : ununi c^nilionis, allirtini aclioiiis. Cnunilionis muiI

lue, quarum tiiii.s est stienlia : ul, •• Si qua.ralur, a natu-

'< ranc jus pnirectum sit, an ab alii|ua quasi cunditionc

.< boniimim et pacliune. " Aclionis aiilcni liujuun<Mli exejii-

pla sont : •< Situe sa|)ientis ad reinpul>lifajii aicedere. •>

Co^^niliouis qu;esliones Iriparlila; sunt , «pium , an sit , aut

quid sit, aut quale sit, (|u;eritur. lloruin priniiini conje-

ctura, swunduni deiiiiilioue , terlium jiiri-) et injuri;e dis-

linclione cxplicalur.

Coiij''<tura' ratio in quatuor partes dislrilHita est : qua-

rum uiia, esl,quum quarilur, situe aliquid : altéra, unde
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trième, quels changements elle peut subir. Exem-

ple : '< Une chose existe-t-elle? Y a-t-il quelque

« chose d'honnôte, quelque chose de juste en soi?

«ou cette chose n'est-elle que dans Topinion?

« Quelle en est l'origine? Est-ce la nature ou l'ins-

«truction qui donne la vertu? Quelle en est la

« cause efficiente? Par quels moyens acquiert-

« on l'éloquence? Enfin
,
quels changements elle

« peut subir? Est-il possible que l'éloquence
,
par

« suite de quelque changement , dégénère en une

« complète inaptitude pour la parole? »

XXII. Lorsqu'on cherche quelle est la nature

d'une chose, il fautd'abord en donner une notion,

puis en développer la propriété, ensuite la diviser

et en énumérer les parties : tout cela se rattache à

la définition. On y joint la description
,
que les

Grecs appellent caractère. On donne ainsi une

notion de la chose : « Le juste est-il ce qui est utile

« au plus puissant? » Pour la propriété, on dit :

« La tristesse agit-elle sur Ihomme seul , ou bien

« aussi sur les animaux? » La division et l'énu-

mération des parties se font de même : « Doit-on

« distinguer trois sortes de biens? » Dans la des-

cription, on demande : « Qu'est-ce qu'un avare?

« un flatteur? » et tous les sujets de môme genre

tirés du caractère et des mœurs des hommes.

Lorsqu'on recherche les qualités d'une chose,

on la considère en elle-même ou par comparaison.

En elle-même : « La gloire est-elle désirable? «

Par comparaison : » Faut-il préférer la gloire à la

« fortune? « Il y a trois manières d'envisager une

chose en elle-même : on considère s'il faut la dé-

sirer ou la fuir; si elle estjuste ou injuste , hono-

rable ou honteuse. Il y a deux sortes de com-

paraisons : Tune par ressemblance et différence;

l'autre par supériorité et infériorité. S'agit-il dece

qu'ondoitdésirerou fuir, on dit : « Doit-on désirer

« les richesses? Doit-on fuir la pauvreté? » De ce

qui est juste ou injuste? < Est-il juste de se ven-

« ger de celui dont on a reçu une injure? » De ce

qui est honorable ou honteux : « Est-il honorable

" de mourir pour sa patrie ? » Pour les comparai-

sons , elles se font, avons-nous dit , les unes par

ressemblance ou par différence; ainsi : » Quelle

< différence y a-t-il entre un ami et un fiatteur,

" entre un roi et un tyran? » Les autres, par su-

périorité ou infériorité; ainsi : « Doit- on faire

« plus de cas de l'éloquence que de la science du
'< droit civil? » VoiLàce qui regarde les questions

de théorie.

Les autres questions , celles de pratique , sont

de deux espèces : les unes sont relatives aux de-

voirs de la vie, les autres aux passions qu'elles

tendentou à exciter, ou à calmer, ou à extirper de

nos cœurs. A l'égard des devoirs, on demande,

par exemple : « Faut-il avoir des enfants? « Et

pour exciter les passions, on exhorte à la défense

de la république, à la gloire, «à la vertu. Dans

cette classe, rentrent les plaintes , les prières , les

mouvements pathétiques , les larmes de la com-

passion , et enfin les discours propres à éteindre

la colère, à dissiper la crainte, à calmer les

chagrins, à réprimer les transports de joie. Ces

divers développements peuvent se transporter

des questions générales aux questions particu-

lières.

XXIil. Voyons maintenant quels sont les lieux

propres à chaque genre de question; car tous

ceux que nous venons d'énumérer conviennent

bien à la plupart des questions; mais, comme je

ortum sit; tertia, quae ia causa effecerit; qiiarla, in qna

de mutatione rei quncvitui'. Sit, necne sit: « Eqnidnam

« honestiim sit; ecquid seqnnm re vera; an liroc [anliini

« in opinione sint. » Unde aulem sit ortum, ut, ([uum

qu^Piitur, « Nalura, an doctrina possit cftici virtus. »

Causa autem eflicicnssic, ut, qnum qua^ritur, « Quibus

.< rébus cloqiionlia cfliciatur. » De conunulalione, sic :

« l'ossitue eloquenlia coinmulatione ali(iiia converti in

« infantiam. »

XXII. Qiiiiin auîem, quid sit, qiia^ritnr; notio expli-

CHiida est, et proprietas, et divisio, et partitio : liœc enim

sunt deiiiiitioni atli i!)uia. Additur eliam dcscriptio
,
qnam

Gr<Teci yapaxTv^pa vocant. Notio sic q'.UTritur : <( Situe id

« œquuni ,
quod ei, qui plus potest, utile est. " Proprietas

sic : « In lioniinemne solum cadal, i\\\ eliaui in belluas

« œ^ii^'ido- " Divisio, et eodem pacto partitio, sic :

« Ti iane gênera bonorum sint. » Descriptio , « Qiialis sit

« avarus, qualis assentaîor, » ceteraque ejusdem generis,

in quibus natura et vita descriliitur.

Quuni autem quœritur, quale qidd sit, aut sirapliciter

quieritur, aut comparate : simpliciter, « Expetendane sit

« gloria? » comparate : « Pra'poneudane sit divitiis glo-

iia? » Siinplicium tria gênera sunt : de expetendo fugien-

doque; deœquo et iniquo; de lionesto et turpi. Compara.

lionum autem duo, unum de eodem et alio; alterum de
majore et minore. De expetendo et fugiendo, hujusmodi •

<( Si expetendœ divitiœ, si fugienda paupertas? » De a^quo

et im'ijuo : « i1u]uumne situlcisci, a quocumque injuriam

'< acccperis? » De lionesto et turpi : ^ Honestumne sit,

« pro patria morl.^ » Ex altero autem geneie, quod erat

biparlitum , unum est de eodem et alio : ut, si qna^ratur,

« Quid inlersit inter amicum et assentatorem , regem et

" tyiannum. » Alterum de majore et minore : ut, si quae-

ralnr, « Eloquenliaue pluris sit, an juris civilis scientia. »

De cognitiouis qua\sfionibus liactenus.

Actionis reliqua; snut; quarum duo sunt gênera : unum
adolticium, alterum ad motum animi vel gigne|idum,

vcl sedandum, planeve lollendum. Ad officium sic : ut,

quiun qua>ritur, « Suscipiendine sint liberi. » Ad moven-
dos aniiiios, (junni liunt eobortationes ad defendendam
rempublicam, adgloriam, et ad laudem : quo ex génère

sunt qn;erciœ, incilationes miserationesque (lebiles , rur-

sus(pie oratio qniuu iracuudiam reslinguens , tum metum
eripiens , tum exsultantem ia>titir,m comprimens, tum
a^gritudiuem abstergens. Hœc quum in propositis quœstio-

nibus gênera sint, eadem in causas Iransferuntur.

XX m. Loci autem qui ad quasque quœstioues accom-

modati sunt, deinceps est ^ideudum. Onuies quidem ilU.



Li:s Toi'i(jLi:s

l'ai dit aussi , il en est de plus ou moins convena-
bles

, suivant le caractère de chacune. Les ari:u-

ments tirés des causes , des effets, des rapports

sont très-propres aux questions conjecturales ; et,

dans les questions ou il s'agit de la nature d'un

fait, il faut employer la méthode et l'art des défi-

nitions. Le lieu qui s'en rapproche le plus est ce-

lui par lequel on démontre en quoi une chose dif-

fère d'une autre; ce (lui est encore une espèce de

délinition. l)emande-t-on
,
par exemple : -Si lo-

« piniàtreté et la persévérance sont une même
« chose? « Ce n'est que par les définitions qu'on

en juirera. Les lieux qui conviennent ici sont les

conséquents, les antécédents, les choses qui répu-

iment entre elles, les causes et les effets ; car, si tel

effet resuite de telle cause, et non de telle autre
;

si telle chose précède celle-ci, et non pas celle-

là : ou bien , si tel effet répugne à telle cause, et

non pas à telle autre ; si une action a telle eausL'

,

une autre action telle autre cause ; si une cause a

produit un effet , et une autre cause un effet diff.'-

rent: par quelqu'un de ces movenson iteuttrouver

si les objets compares sont ou non de la même es-

pèce. A l'ejz^.rd du troisième genre de question,

ou l'on examine quelle est la qualité d'une chose,

CD y emploie les arguments dont nous avons parlé

tout à l'heure en traitant le lieu delacompnraison.

S'il s'agit de déterminer ce qu'on doit rechercher

ou fuir, on prend les arguments dans les avan-

tages ou dans les incommodités propres à l'âme

,

au corps, aux objets extérieurs. S'il s'agit de ce

qui est honorable ou honteux , on tire tousses ar-

guments du bien et du mal moral. Si ion dis-

cute sur lejuste et l'injuste, on emploie les lieux

communs de l'iquité, qui se divisent en deux
parties; siivoir, le doit naturel, et les conven-
tions humaines. De la nature deri\c un double
droit

, celui de se conserver et celui de se venger.
Les conventions humaines sont de trois espè-
ces: l'une repose sm- les lois; l'autre, sur les con-
venances; la troisième, sur d'anciens usages. Ou
distingue aussi trois autres espèces de justice :

l'une
, relative aux dieux; l'autre, aux mânes; la

troisième, aux hommes. La première se nomme
pieté; la seconde, sainteté; la troisième, justice
ou équité.

X\I V. Mais c'est assez parler de la thèse ; nous
traiterons de la cause en peu de mots; car pres-
que toutes les règles de l'une sont applicables à
l'autre.

Tl y a trois genres de causes : le genre judi-

ciaire, le délibératif, le démonstratif. L'objet

de chaque genre indique assez les lieux qui leur

convieiment. L'objet du genre judiciaire est lo

droit, 7M.V, d'où il tire son nom. Or, nous avons
expliqué les parties du droit avec celle de l'équité.

L'objet du genre délibératif est l'utilité : nous en
avons donné les parties en parlant des choses
qu'il faut désirer. L'objet du genre démonstratif

est l'homièteté, dont nous avons assez parle.

Mais les questions déterminées ont chacune des

lieux propres, soit pour l'attaque, soit pour la

défense. Dans ces deux cas , on argumente ainsi :

L'accusateur reproche à l'accusé un fait; le dé-

fenseur oppose un de es trois moyens : ou que le

fait n'a pas eu lieu; ou que, s'il a eu lieu, il ne

mérite pas le nom qu'on lui donne
; ou enfin

,
qu'il

qiios supra diximus, ad plerasque sunt; sed alii ad alla?

,

ut dix!, aptiores. Ad conjecluram igitur maxime apta,

qux ex causis
, quœ ex effectis, quae ex conjunclis sumi

possunt. Ad delinilionem autem perlinet ratio et scientia

dcfiniendi. Atque huic generi finitimum est illud, qnod

appellari de eodem et altero dlxioius : quod genus forma

quœdam definilionis est. Si eniiu qua^ralur, '< Idemne sit

« peitinaciact perseverantia , » definitionibus judicandum

est. Loci autem couvenient in ejus generis quiTstionem

conséquentes , antécédentes , répugnantes , adjunctis etiam

duobus lis
,
qui sumuntur ex causis et effectis. >'am si

Iianc rem iila sequitur, liane autem non sequitur; aut si

huic rei illa antecedit, liuic non antecedit; aut si iiuic ici

répugnât, ilii non répugnât; aut si hujus rei lirt-c, illius

aJia causa est ; aut si ex alio lioc , ex alio illud effectum

est : ex quovis liorum id, de quo quœritur, idemne, an

aliud sit, inveniri polest. Ad tertium genus qua-slioiiis,

in quo
,
quale sit

,
quœritur, in comparationem ea cadunt

,

qure paullo ante in comparationis loco enumerata sunt. ]n

illud autem genus, in quo de expetendo fugiendoque

quaeritur, adiiihentur ea, quœ sunt aut animi, aut corpo-

ris, aut externa vel coramoda, vel incommoda. Itemque

qimm de tionesto turpique quœritur, ad animi bona, vel

mala , omnis dirigenda oratio est. Quum autem de aequo

et iniqiio disseritur, feciuitatis loci coUiguntur. Hi cernun-

îux liiiiartilo, et natura, et institulo. ^atura paj-tcs habet

duas, tuilionem sui, et ulciscendi jus. Institutio autem
a^quitatis triparlita est : ima pars légitima est, altéra con-

veniens, terlia moris vetustate conlirmata. Atque cliam
rursus a>quitas tripartita ditilur esse : una ad siiperos

deos, altéra ad mânes , terlia ad bomines pertinere. l'rima

pietas, secuuda sanctitas, terlia Juslitia aut xquitas nomi-
uatur.

XXIV. De proposito satis multa : deinceps de causa

pauciora diccnda sunt. Pleraquc enim sunt ei cum proiH)-

sito communia.

Tria sunt igitur gênera causarum : judicii. deliberatio-

nis, laudalionis. Quarum fmes ipsi déclarant, quibuh

ulcndum iocis sil. Nam judicii finis est jus : ex quo etiam

nnnii-n. Jiiris autem (>arles tum exposila;, quum a-quita-

tis. Deliberandi finis, utiiitas : cujus ha- partes, quaj

modo exposilœ, rerum expetenduitnn. I.audationis finis,

boiiestas : de qua item est ante dictum.

Sed definitje qua^stiones a suis qua?que loris , quasi pro-

pnis, instituuntur, in accusalionem defenîionemque par-

tita\ In quibus cxsistunt ha;c gênera, ut accnsator per-

sonam arguât facti; def'usor aliquid opponat de tribus :

aut non esse factum, aut, si sit factum, aliud ejus fact

nomen esse, aut jure esse factum. Itaque aut infitialis

aut conjecluralis prima appelletur; definitiva, altéra; ter-

lia
,
quamvis molcstum uomen boc sit

,
juridicialis voeclur.
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^>tait permis. Ainsi la premièiT question s'appel-

lera néiJ;ative ou conjeeturale ; la seconde
,
ques-

tion de définition ; la troisième, qu'on me permette

ce mot fâcheux, judiciaire.

XXV. Tous les traités de rhétorique enseignent

les arguments applicables à chacune de ces ques-

tions, et les lieux d'où il les faut tirer. La réfu-

tation de l'accusation, par laquelle l'inculpation

est repoussée , se nomme en grec cxaciç , et les

Latins pouvaient l'appeler status (état) : c'est en

quelque sorte le terrain sur lequel se pose la dé-

fense
,
quand elle s'apprête à repousser l'attaque.

Bans legenredélibératif et dans le genre démons-

tratif, on se sert aussi des réfutations. Souvent,

en effet , lorsqu'un orateur a avancé qu'une chose

arrivera, on soutient qu'elle n'arrivera pas , soit

parce qu'elle est absolument impossible, soit parce

que les plus grands obstacles s'y opposent. Dans

ce mode d'argumentation est renfermé l'état ou

la question conjecturale. iNIais lorsqu'on discute

l'utilité, rhonnêteté , l'équité, ou les points con-

traires, on trouve alors les questions de droit ou

de définition. La même chose arrive dans le genre

démonstratif : car on peut nier le fait même qui

est l'objet de l'éloge, ou soutenir qu'il ne mérite

pas la qualification que lui donne le panégyriste;

ou enfin qu'il n'est digne d'aucun éloge, parce

qu'il est contraire au droit, à la justice. César a

employé tous ces genres d'arguments avec un peu

trop dimpudence, dans sa réfutation de mon
éloge de Caton. Le débat qui s'engage après la

position de la question est appelé par les Grecs

xpivo'asvov, le point à juger; mais comme c'est

pour vous que j'écris, j'aime mieux l'appeler

qua de re a(/itur, ce dont il s'agit. Or la partie du

discours (jui le contient est en effet le fondement
de la question; elle en est le point d'appui; et

si vous la retirez, la défense n'est plus possible.

Mais comme, dans les débats judiciaires, rien ne
doit être plus puissant que la loi, il faut tâcher

que la loi nous prête son secours, et témoigne en

notre faveur. Alors se présentent comme de nou-

veaux états, appelés questions légales. Tantôt le

défenseur soutient que la loi ne dit pas ce que

l'adversaire lui fait dire, mais qu'elle dit autre

chose; et cela arrive lorscfue les termes en sont

équivoques ou offrent un double sens. Tantôt il

oppose l'intention du législateur aux termes de la

loi, et cherche s'il faut en suivre le sens littéral

plutôt que l'esprit. Tantôt enfin il oppose à la loi

une loi contraire. Il y a donc trois choses qui

dans toute espèce d'écrit, peuvent donner lieu

à la controverse : l'ambiguité des termes, l'opposi-

tion de l'écrit avec l'intention , et les écrits con-

traires. Il est évident, en effet, que ces sujets de

controverse employés quand il s'agit d'une loi

s'appli(iuent également aux testaments, aux sti-

pulations, à toutes les questions fondées sur un

écrit. Les règles de ces discussions ont été expo-

sées dans d'autres ouvrages.

XXVI. Ce ne sont pas seulement les discours

entiers, mais aussi leurs différentes parties, qui

empruntent le secours de ces lieux, dont quel-

ques-uns sont propres à chacune d'elles , et d'au-

tres leur sont communs à toutes. Ainsi l'exorde

a des lieux qui lui sont propres , et qui servent

à rendre les auditeurs bienveillants, dociles et

attentifs. Il en est de môme des narrations, quand

elles répondent à leur but, c'est-à-dire
,
qu'elles

sont claires, rapides, frappantes, vraisemblables.

XXV. Haruni caiisariini propiia argumenta, ex ils sumta

IdC'is, quos exposiiiimis, in pra'ceptis oratoiiis explicata

hiiiit. Refiilatio aulem accusationis , in qua est depulsio

tiiniinis, quiie ^vxc.e criârn; dicitur, latine appeiletur sta-

tus : in qno primiim insistit quasi ad lepugnanduni con-

pressa delensio. At(|uc eliani in dcliberationibus et lauda-

tionibus iidem cxsistunt status. Nam et negantur saepe ea

futura, quœ ah aliquo in senlenlia dicta simt l'oie, si aut

onniino lieri non possunt, aut sine suninia diriicullate non

possunl. în (jua argumentatione status conjecturalis exsi-

stit. At, qnum aliquid de utilitate, lionestate, ajquitate

dissciitin-, deqiie iis rébus, qua^ iis sunt conlrariœ : incur-

nuit status, aiit juris, aut noniinis. Quod idem contiugil

in laudalioniitus. Nam aut negaii potest , id l'actum esse,

quod iaudelnr; aut non eo nomine alTiciendnm, que lau-

dalor alTorerit ; aut omninn non esse iaudabile, quod non

recte, non jiiie faclum sit. Quibus omnibus generibus usus

est uimis inipudenter Cœsar contra Catoneni mcum. Sed

quœ ex statu contentio efficitur, eam Gia^ci xpivôtxevov

vocant : milii placet id , (pioniam quitlem ad te scribo, qua
de le agifur, vocari. Quil)us autem lioc, qua de re agitur,

,
continetur, ea continentia vocentur, quasi iirmamenta
del'ensioiiis, quibus sublatis delensio nulla sit. Sed , quo-
niam iege limiius in controveisiis disceptandis esse niiiil

débet, danda est opéra, ut logem adjutricem et tcstein

adliibeamus. In qua re alii quasi status exsistunt novi

qui appellantur legilimae disceptaliones. Tum enim delhi-
ditiir non id legem dicere, quod adversarius velit, sed
aiiud : id autem contingit, ([uum scriptum and)iguum est

,

ut du;e dilt'eientes senlentia- acci|>i possint. Tum opponi-

tur scri[)to voiuntas scriptoris , ut qu;eiatur, verbane plus

,

an senlenlia valere debeat. Tum legi lex contraria affertur.

lia suiil tria gênera, quaî conlroversiam in omni sciiplo

f'acere possuid, andnguum, discrepantia scripli et volun-

tatis, et scripla contraria. Jam boc perspicuum est, non
niagis in legibus, quam in teslamentis, in stipulationibus,

in reliquis rébus, (piœ ex sciiplo agunUir, posse contro-

versias easdem exsislere. Hoi um tractaliones in aliis libris

explicanlur.

XXVI. Nec solum perpétua; actiones, sed etiani partes

oraîionis iisdem locis adjuvanlur, parlim propriis, parlini

comiuunibus : ut in piincipiis, quibus ut benivoli,ut

dociles, ut atlenti sinl, qui audiant, etliciendum esl pro-

priis locis. Itemque narraliones , ut ad sucs fines speclent

,

id est, ni plana- siiit, ni brèves, ut évidentes, ut credi-

biles, ul iHoralie, ut cum dignilale : quœ (piaiiquam in

iota oralione esse debent, niagis tamen sunt propria nar-

randi. Quai autem conse(]uilur narrationem (ides, ea per-

suadendo (jiiouiam elficitur, qui ad persuadendum loc

inaxinie valeant, dictiun est in iis, in quibus de omni ra-
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et qu'elles réunissent le naturel à la noblesse :

(fu<ilités nécessaires dans tout le discours, mais

l)arlieulieremenl dans la narration. Quant à la

eouTirmation, (jui vient après la narration,

eoninie elle se propose de persuader, ou y em-
ploiera les lieux propres à la persuasion , ceux

dtja indiqués par nous dans les ouvrages ou nous
a\oiis traité de l'art oratoire en général. La pé-

roraison, entre autres lieux, emploie surtout l'ani-

plilieation, dont l'eflVt doit être d'exciter ou de

calmer les esprits , et, s'ils sont déjà émus, d'aug-

menter cette émotion ou de l'affaiblir.

D'autres ouvrages, ((ue nous pourrons lire en-

semble quand vous le voudrez, nous fourniront

toutes les règles bonnes à connaître pour exciter

la pitié , la colère, la haine , l'envie, et les autres

passions. Mais si j'ai bien compris ce que vous
attendiez de mol

,
je crois avoir abondamment

satisfait a vos désirs. Dans la crainte de rien

omettre de ce qui regarde l'invention des argu-
ments en tous genres, j'ai embrasse mén)e plus

de détails que vous ne m'en demandiez. J'ai fait

comme ces vendeurs généreux (jui , après s'être

reserve le mobilier de la maison ou de la ferme
qu'ils mettent aux enchères, abandonnent ce-

pendant à l'acheteur (piehiues meubles qiij pa-
raissent nécessaires a l'ornement de (a propriété;

j'ai voulu, a cet ouvraiie, (|ue \ous pouviez ré-

clamer comme \olre bien, ajouter (|uel(|ues or-

nements que je n'étais pas tenu de fournir.

tlone dicencli. Peroratio auteiii et alla quaeJani liabet, et

maxime amplilicalionem : nijus efl'e< tus is ik'l)el esse, ut

aiit peitiirbi'iUur uiiinii, aut tiuii<|uilk'utiir; et, si ila Jain

afl'ecti antP siint , ul augeat eorum mutus , aut sedet oiatio.

Unie ueiM-ri, in quo et miser icoidia, et iracimdia, cl

(tdiiiin, el iii\iilia, H celeiie aiiiiiii aiïeclioues [n-rtuiban-

tur, |)r;eceitta suf>(iedil;uitur yjiis in lihris, (|iic)S iiott-ris

mecum légère, ((uum voles. Ad id auleiii, quod te >elle

senseram , cumuiate satisfactum esse débet voiuntali tua;.

>am, ne pra^terirem aliquid, quod ad arpimentuni in

uinni ratione roperiendum |piTlincrct
, pbira, <|iiatn a te

desiderata eranl, .^unl cmiqilexus, (eciiiue ipiod s;i(k,' li-

lierales vendilorcs soient, nt, ciuum a-des fundiinive ven-
diilerint, rulis ca'sis rcreptis, nmet^lant innirn aljtpiid

enilori, «pi'xl oriiainli caus.! apte et loco posjtniii esse \i-

deatur : sic libi mis ad id, qnod (pia>i iiiam ipjo dare dc-
buimus, ornanieiita quu;tlani voluimus nun débita accc-
dere.

^'j(/\if-i!/'»^^*^iif^iiii^^'»^^iSf'»'»^iS/'»r'SSf'iffVi/'iSf'il/iiif'ii/'»*v(f<»y^^

NOTES SUR LES TOPIQUES.

I. Majores res. On ne sait pas au juste quoi est l'ou-

vrage important dont Cicéron veut parler. On croit cepen-

dant généralement que c'est d'une bistoiie de son temps,

à laquelle il travaillait depuis [ilusieurs années, mais qui

ne nous est poiut parvenue. Il parle de cette liistuire (Epist.)

ad Att., u, 6; xiv, 17; xv, 3, etc. etc.)

Trcbati. C. Trébalius Testa était un juri.sconsulte d'une

grande babileté. Cicéron joue ici sur les mo\.?,juris et

injuria, dont le rapport est assez difficile à rendre en fran-

çais.

II. I\'on est liber. Il y avait , dans la législation romaine,

trois manières d'affranchir les esclaves : 1" par le cens,

quand un esclave, par l'ordre de son maître, était inscrit

sur le rôle du censeur ;
2° par la baguette , vindicla, lors-

que le maître conduisait l'esclave devant le consul ou le

préteur, el que celui-ci touchait avec une petite baguette

la lète de l'esclave, en disant : « Je déclare que cet homme
est libre, jMre quiritium; " i" enfin, par testament. L'af-

franchi se rasait la tôte, et prenait un bonnet. On trouve

dans \^ Institutes, i, 5, i, trois autres manières d'af-

franchir le» esclaves. La première, lorsqu'e^i présence de

cinc} de ses amis , le maître rendait la liberté à son esclave
;

la seconde, lorsqu'il l'admettait à .sa table pour l'affran-

chir; la troisième se faisait par lettre, lors(|ue le maître écri-

vait à son esclave al)seiil, (pi'il lui permettait de vivre en

liberté. Dans ce passage , Cicéron ne fait mention que de

l'allranchissement solennel, qui donnait à l'esclave les

droite de citoyen.

Jùiia Sentta. D'après l'opinion motivée d'Ernesti, et

h l'exemple des plus récents traducteurs , nous supprimons

les mots yElin Senda
,
quoiqu'ils m' trou\ eut d.ui> plu>ifiirs

manuscrits. L'exemple cité par Cicéron est enqininté à

la loi des Douze Tables , et la loi .Elia Sr)i/ia ne fut jwrtée

que vers l'an 755, longtemps ajirés la mort de Cicérou.

II. Assiduus. AuluGelle nous apprend que le mot ^I.m»-

ditus a deux acceptions différentes : il signifie tantôt un

homme riche de qui l'on tire aisément de l'argent, quand

les besoins do l'i'ltat l'exigent; tinlot un homme assidu à

p^jrter toutes les charges publi(pies. Vindex est celui qui se

riMid (aulion pour l'ajourné saisi et arrêté, et ipii, par ce

bon ollice, emi)èehe «pi'il ne soit retenu (iliis longleni|is.

III. l'jl^vyia. On doit lire irjCTO'./ia , mol pour lequel

Aristote, dans ses Topiques, exprime la même ioée que celle

de Conjugatio. Cicéron, qui (itait de nK'uioire, a employé

une expression équivalente.

MdJruinfami lins. Il ne faut pas attarhcr à l'expres-

sion latine inatcr/amilias le sens que; nous doiujous en

français aux mots qui en sont la traduction littérale. Celle

ex[iression, niufer/ainilias , dlait un litre de distinction.

Il était donné à l'épouse après le mariage parc'M-m|>lion,

postquam in manum convencraf , parce qu'elle était ap-

pelée a paj lager avec son mari les soin.s domcstiipies et la

conduite des esclaves. Pour celle qui n'étiit que simple

épouse, nintrona, on dirait»;» matrimoninjnconvenire.

Le mariiige se contractait de tr<»is manières : savoir,

par la confarréation , par l'u.sage, par la coemption. La
cor.farréalion était du rc-sort des jMjnlifes

,
qui présenUiient

aux deux é[H)ux un gAleuu de pur froment, dont ilsi-^uu^
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gt'aient en signe d'union, cl dont on sanpoiidrail aussi les

victimes. (Denys d'IIalicarnasse, ii,'2:>; Pline, xvni, 2.)

Le mariage se contractait, par l'usage, lorsque le mari et

l'épouse avaient liabité constamment ensemble pendant

un an , au bout duquel la fournie était acquise par droit de

prescription, uxor usiicapfa, h celui avec lequel elle

avait habité. Elle ne dépendait de l'époux que pendant la

durée du mariage (Aulu-Gelle , m , 2) , et n'avait pas droit

à la succession . Le mariage par coemption exigeait cer-

taines solennités. C'était, une espèce de marché r((ci|iroqiie,

et l'homme et la femme se donnaient l'un à l'autre une pe-

tite pièce de monnaie. On y employait aussi des formules

consacrées par les lois romaines. Le mari demandait à

celle qu'il épousait : « Voulez-vous être ma fennne et mère
« de famille? » elle répondait : « J'y consens. » Elle de-

mandait à son tour : » Voulez-vous être mon époux etjière

« defamille? » le mari répondait : « Je le veux. » On
mettait ensuite la main de la femme dans la main de celui

qui l'épousait. De là, peut-être, l'expression, amvcnive

»?2 7na«it»i. (Boëce, Commentaire sur les Tojriques ;

Nonius, Ml, 50.) La femme, en vertu de' cette alliance,

passait sous la puissance du mari , faisait partie de sa mai-

son , et .se trouvait, à sa mort, comprise dans sa succes-

sion.

IV. Qîiœ se capite minquam deminuit. Ce passage

s'explique par la coemption fiduciaire ,
qu'une femme

contractait avec un étranger pour se soustraire à la tutelle

et avoir le droit de lester.

Pro liberis manere nihil oportct. Il s'agit ici des en-

fants nés d'un mariage illégitime, ou non reconnu par la

loi; d'un mariage, par exemple, entre un citoyen et une

étrangère ou une esclave. Ces enfants, par suite du di-

vorce, restaient avec leur mère, et ne suivaient pas la

condition du père. — À repugnantibus. Par exemple :

« .\imer et haïr sont deux choses contraires; aimer et in-

jurier ou offenser, sont deux choses qui répugnent entre

elles. »

Vllt. Postliminhim. Ce mot signifiait, chez les Romains,

le droit qu'on recouvrait sur une chose perdue
,
qui rede-

venait la propriété de son ancien maître , après avoir passé

au pouvoir d'un étranger ; ou , suivant la définition du ju-

risconsulte l'aul {Digest., xlix, lô, 19; : « Jus amissœ

rei recipiendœ ab extranco , et in statiim pi istinum restl-

tuendiie , iiitcr nos ac liberos populos reges(|ue, moribus,
Icgibus constiliitiim. » Les observations que Cicéron em-
prunte ici à Servius et à Scévola se retrouvent à peu près
dans les Tnstifulcs, liv. i, lit. 12, § 5. » Uictum est post
liminium a limine et post Unde eiim (jui ab hostibus cap-

lus in fines nostros postea pervenit, poslliminio reversum
recle dicimus. Nam limina sicut in domibus linem quem-
dam faciunl, sic imperii fiiiem limen esse veleres volue-

nint. Ilinc et limes diclus est quasi finis quidam et ter-

minus. Ab eo postliminium dictum, (juia eodeni limine

reverlebatur quo amissum fuerat. »

IX. AUcranonjnbctiir. «Haicacliolocuin habet.quoties

manu facto opère agio aqua nocilura est, id est
,
quum (piis

manu feceril, quo aliter flueiet, quam natuia soleiet; si

forte imniittendo eam aiit majorem fecerit, aut citatiorem
,

aut vehenienliorem, aut si coinprimendo redundaro effecil

.

Quod si natuia aqua noceret, caactiono non continetiir. »

Ulpien, Digest., xxxix , lit. 3 , leg. i
, § 2.

XIII. Enthymcmata. Nous appelons maintenant En-

thyméme le syllogisme dans lequel on supprime quelqu'une

des propositions, comme trop claire et trop facile à sup-

pléer. Par exemple : Il faut aimer toutes les vertus; donc

il faut aimer la tempérance. Mais Cicéron donne le nom
A'entivjmême à des arguments fondés sur des propositions

conjonctives ou disjonctives.

XX. In Palamedem conjecfa suspiciomimmultltudo.
C'est Ulysse qui, jaloux de ce que Palamède avait envoyé

une grande quantité de blé en Tlirace, fabriqua, au nom de

Priam , une lettre dans laquelle il remerciait Palamède de

sa trahison , et lui promettait une grosse somme d'or. H
tua ensuite l'esclave porteur de la lettre, en corrompit

d'aiilies qui déposèrent l'argent dans la tente de Pala-

mède, le dénonça lui-même comme traître, lut la Iftttreau

roi, montra l'argent trouvé dans la lenle, et Palamède fut

lapidé.

XXV. Cœsar contra Catonem meum. Cicéron avait

fait un éloge de Caton
,
qu'il célébrait comme un grand ci-

toyen et un modèle de vertu. César crut devoir réfuter

cet ouvrage qui compromettait sa gloire, et composa l'Anti-

Caton. Cicéron l'avait écrit à la prière de Brutus.



DIALOGUE
SUR LES PARTITIONS ORATOIRES.

INTRODUCTION.
Ce traité, écrit sous la forme d'un dialogue entre Cicéron

et son fils, est une rliétoriquc élémentaire complète. L'au-
teur en a traduit le titre d'un mot des rhéteurs grecs,
qui entendaient par ôiaipÉTEt; toutes les divisions el sub-
divisions de leur art, et qui appelaient les traités de ce
genre oiaipExixal tî'xvxi. On voit, au cli. /io, (pi'il avait ap-

pris des Académiciens à soumettre ainsi aux l'onnes philo-

sophiques la théorie de l'art de la parole.

La monotonie et l'aridité de cet ouvrage, I'()i)scurilé de
quelques passages , mais smtout la forme de la composition

et le caractère du style, ont (ait douter que Cicénin en IVit

l'auteur. C'était un heau champ à des disputes philologi-

ques : mais le témoignage formel de Quintilien a arrêté

ceux des philologues modernes (|ui ont montré le plus de
pencimnt à susciter ces sortes d'énigmes. Quant au st\le,

nous pensons, avec M. Leclerc, qu'd n'est pas indigne de

Cicéron.

Le plan général de ce dialogue est fort simple. La Rhé-

torique est divisée en trois parties principales : le talent

de l'orateur, le discours et la question. Le talent de l'ora-

teur consiste à savoir inventer, dispo.ser, exprimer ses

idées, les retenir et les débiter (I-Ylll). Le discours com-

prend l'exorde, la narration, la contirmalion , la péro-

raison (VII-XVII). Les diverses sortes de qucistions ou de

causes (XVIII-XXXIX) complètent cet abrégé.

I. Cicéron fils. Mon père, je désire, si tou-

tefois vous en avez le temps et la volonté, que

vous me redisiez en latin les préceptes que vous

m'avez donnésen grec sur réioquence. — Cickuon

PÈBE. Est-il rien, mon fils, que je puisse vouloir

avant votre parfaite instruction? J'ai, d'ailleurs,

tout le loisir possible, puisqu'en enfin j'ai trouvé

l'occasion de quitter Rome ; et de plus je préfère

volontiers vos études à mes plus sérieuses occu-

pations. — C. F. Ainsi , vous voulez bien que je

vous adresse , en latin , et par ordre , les questions

que vous aviez l'habitude de me taire en ^nre?—
C. V. Très-certainement. Je verrai, par eemoyen,
si vous avez retenu mes leçons, et je répondial

successivement à chacune de vos demandes. —
C. F. En combien de parties divise-t-on l'art ora-

toire?— C. P. En trois parties. — C. F. Quelles

sont-elles, je vous prie?— C. P. La premiero

traite du talent de l'orateur ; la seconde , de la

composition du discours; la troisième, de la

question. — C. F. En quoi consiste le talent de

l'orateur? — C. P. Dans les pensées et dans les

mots, dans l'art de trouver et de disposer les

unes et les autres. Aux pensées s'applicjue pro-

prement l'invention, et aux mots, l'eloeutiou.

Quant à la disposition
,
quoiqu'elle leur soit com-

mune à toutes deux , on la rapporte cependant à

l'inventioiv. La voix, le ^este , le jeu de ,1a phy-

sionomie, toute l'action enfin sert d'acconipaicne-

ment au discours, et la mémoire est le dépôt de

toutes ces choses. — C. F. Combien y a-t-il de

parties oratoires?— C. P. Il y en a quatre : deux

,

savoir, la narration et la confirmation, ont pour

but l'établissement du fait; les deu.x autres,

l'exorde et la péroraison , servent à exciter les

passions. — C. F. En combien de parties se divise

la question?— C. P. En deux parties ; la (jnestion

générale qu'on appelle thèse, et la question par-

ticulière qu'on apelle cause.

IL — C. F. Puisque l'invention est le premier

objet de l'orateur, (jue doit-il chercher d'abord ?—
C. P. Les moyens cle convaincre ceux (ju'il veut

persuader, et l'art de faire naître des émotions

I. CicERO FiLius. Studeo , mi pater, latine ex te audire

ea, quac milii tu de ratione dicondi gr.Tce tradidisti; si

modo tibiest otium, et si vis. — Cicuio i-.vtkk. An est,

noi Cicero, quod ego malim, quam le quam doctissimum

«sse? Otium antem iirinium summum est, quoniam ali-

quando Roma exeundi potcstas data est; deinde ista tua

studia vel maximis ocfiqialionihus nieis antefenem lihen-

ter. — C. F. Visne igitur, ut tu me gra-ce soles ordine in-

terrogare, sic ego te vicissim eisdem de rébus latine in-

terrogem? — C. P. Sane, si placel; sic enim et ego te

meminisse intelligam, qu» accepisti; et tu ordine audies,

quœ requires. — C. F. Quoi in partes distrihuenda est

omnis doctrina dicendi? — C. V. In 1res. — C. F. Cedo

quas? — C. P. Prinumi in ipsam vim oratoris, deinde in

orationem, tum in quœstionem.—C F. In quo est ipsa vis?

— C. P. In rébus, et verbis. Scd et res, et verba, invc-

nienda sunt, et collocanda. Proprie autem in rébus inve-

nire,in \erbis ehxiui dicilur. Collocare aulcni, et.si est

conmuine, tamen ad iuvcnienduoi nfirlur. Vo\ , îuoIus,

vultiis, at(pie onmis actio, elo(picndi cornes est, cariim-

que rerum onuiium cuslos est memoria. — C. F. Qiiid.'

oralionis ipiol sunt iiartes? — C. P. Quatuor : earum dujc

valent ad rem docendani, narratio et conlirmatio; ad ini-

pellendos animosdua', prindpiiun et peroralio. — C. F.

Quid? qurestio quasnam hahet |)artes.' — C P. Iniinilam,

quam cousullatioucm appello; et detinilam, quam C4iusam

nomino.

IL C. F. Quoniam igitur invejiire primum est oratoris,

<|uid ipuTret? C. P. Lt inveniat, qiiemadmoduni fideni
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dans leur esprit. — C. F. Comment s'opère la

conviction ?— C. P. Par les arguments tirés des

lieux compris dans le sujet ou hors du sujet. —
C. F. Qu'appelez-vous lieux? — C. P. Les sources

d'où l'on extrait les arguments G. F. Qu'est-

ce qu'un argument?— G. P. Une idée vraisem-

blable employée à convaincre.— G. F. Comment
distinguez-vous les deux espèces de lieux dont

vous venez de parler? — G. P. J'appelle lieux

cxtwisèqucs ceux qui s'offrent d'eux-mêmes et

sans l'intervention de l'art ; tels sont les témoi-

gnages. — C. F. Et les lieux inlrinsèquesP—C. P.

Ceux qui sont inhérents au sujet. — C. F. Com-
bien y a-t-il de sortes de témoignages? —C. P.

Deux sort es : ceux des dieux et ceux des hommes :

les témoignages des dieux, c'est-à-dire, les ora-

cles , les augures, les prédictions, les réponses

des prêtres , desaruspices , des devins ; les témoi-

gnages des hommes
,
qu'on déduit du sentiment

,

de l'intention, de l'aveu libre ou forcé, sans

omettre les titres, les contrats, les obligations,

les serments, les enquêtes. — C. F. Quels sont

les lieux que vous appelez intrinsèques P— C. P.

Ceux qui tiennent au fond même de la cause,

comme la définition , les contraires, les rapports

de conformité ou de différence, de convenance

ou de disconvenance; compatibilité des choses

entre elles ou leur incompatibilité; les causes

ou leurs effets ; les divisions, les genres des parties

ou les parties des genres ; les antécédents et en

quelque sorte les avant-coureurs d'un fait, les-

quels peuvent prêter matière à quelque argu-

ment ; enfin les comparaisons , ce qu'il y a de plus

faciat eis, qiiiLus volet persuadere, et quemadmodum
rnotum eorum aniiiiis afferat.

— C. F. Qiiibus rébus fides fit? — C. P. Argunientis,

quse ducuntur ex locis, aut inreipsainsitis,aut assiimtis.

— C. F. Quos vocas locos? — C. P. Eos , in quihiis latent

aignnienta. — C. F. Qiiid est argumentuni? — C. P. Pro-

babile inventnm ad faciendam lideni. — C F. Qiiomodo

igitur duo gênera ista dividis? — C. P. Quœ sine aite pu-

tantur, ea remota appelle, ut testimonia. — C. F. Quid

insita? — C. P. Quœ inhaerent in ipsa re. — C. F. Testi-

moniorum quaj sunt gênera? — C. P. Divinum, et huma-

num : divinum, utoracula, utauspicia, ut valicinationes,

lit responsa sacerdotum, aruspicum, conjectorum ; hu-

nianum,quod spectatur ex auctoritate, et ex voluntate,

et ex oratione , aut libéra , aut expressa : in quo insunt

scripta, pacta, proniissa, jurata, qua-sita. — C. ¥. Quae

sunt qn.-ie dicis insita? — C. P. Quaî inlixa sunt rébus

ipsis, nt defiiiitio, ut contrarium, ni ea, qu;e sunt ipsi

contrariove ejus aut similia, aut dissimilia, aut consen-

tanea, aut dissentanea ; nt ea, qure sunt qnasi conjuncta,

aut ea, quœ sunt quasi pugnantia inter se; aut earura re-

rum, de quibus agilur, caus.ne; aut causarum eventus, id

est, quœ sunt ef'fecta de causis; ut distributiones, ut gê-

nera parliuin, generumve partes; ut primordia reruni et

quasi prsecurrentia , in quibus inest aliquid argumenti; ut

rcium conlentiones
,
quid niajus, (piid par, quid minus

sit, ij» quibus aut naturaj rerum, aut facultales conipa-

rantur.

grand , d'égal ou de plus petit, soit dans la nature

des choses, soit dans leurs qualités.

III. C. F. Faut-il tirer des arguments de tous

ces lieux ? — C. P. Mieux que cela : il faut les

examiner tous, les peser avec le plus grand soin;

user de tout son discernement
,
pour rejeter les

preuves qui sont faibles, et négliger complète-

ment celles qui sont communes et inutiles. — G.

F. Voilà pour la conviction; quels sont mainte-

nant les moyens d'émouvoir?— G. P. La question

n'est point déplacée; mais j'y répondrai mieux
quand je traiterai du discours et des états de cau-

ses. — C. F. Que vient-il après cela? — G. P. La
disposition. Dans la question générale, elle se

réduit à peu près à l'ordre que je viens d'assigner

aux lieux des arguments ; dans la cause particu-

lière , il faut encore employer les moyens qui pro-

duisent l'émotion. — C. F. Gomment expliquez-

vous cela? — C. P. L'art de conVaincre et celui

d'émouvoir ont des règles communes. La convic-

tion naît de la croyance dans un fait. L'émotion

naît d'une âme excitée par le plaisir ou par la

douleur, par la crainte ou par le désir (ces pas-

sions forment les genres qui sont la source de

toutes les autres ) : je dispose donc le plan d'un

discours suivant le but de la question. Dans la

question générale le but est de convaincre ; dans

la question particulière ou dans la cause, de con-

vaincre et de toucher. Ainsi
,
quand j'aurai traité

de la cause où la question générale est expliquée,

j'aurai traité de l'une et de l'autre. — G. F. Qu'a-

vez-vous donc à dire sur la cause? — G. P. On
traitera la cause différemment, suivant la nature

III. c. F. Omnibusne igitur ex lus locis argumenta su-

menius? — C. P. Imo vero scrutabimur et quœremus ex

omnibus : sed adhibebimus judicium, ut levia semper re-

jiciamus , nonnunquam etiam communia praetermittamus

et non necessaria.

— C. F. Quoniam de fide respondisti, volo audire de

niotu. — C. P. Loco quidem qua-ris; sed planius quod

vis explicabitur, quum ad oiationis ipsius quœstionumque
rationem venero.

— C. F. Quid sequitur igitur ?— C. P. Quum inveneris,

collocare : [cujus] in inlinita quœstione, ordo est idem

fere, quem exposni , locorum ; in defmila autem adbibenda

sunt illa etiam, qu,'e ad motuni animornm pertinent. —
C. F. Quomodo igitur ista explicas? — C. P. Habeo com-

munia praxepta fidem faciendi et commovendi. Quoniam

fides est firma opinio; motus autem, animi incitatio aut

ad voluptalem, aut ad molesliam, aut ad melum, aut ad

cupiditatem (tôt enim sunt motus gênera, partes piures

generum singuloium) : omnem collocationem ad finem ac-

conunodo qurTslionis. Nam est in proposito finis, fides;

in causa et fides, et motus. Quare quum de causa dixero,

in qua est propositum, de utroque dixero. — C. F. Quid

liabes igitur de causa dicere? — C. P. Auditorum eam

génère distingui. Nam aut anscultator est modo qui audit,

aut disceplator, id est, rei sententiaeque moderator : ita,

ut aut delectelnr, aut statuât aliquid. Statuit autem aut

de pruetcritis , ut judex, aut de luluris, ut senalus Sic
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(le S''S aiulitpiirs. V.i\ c iTcl , ou on s'adresse à des

auditeurs venus simplement pour entendre , ou a

des gens eompélents appelés ùcomiaître et à déei-

der de l'alTaire; les auditeurs écoutent pour leur

plaisir, les gens compétents
,
pour statuer. Or, on

statue sur le passé, comme fait un juge; ou sur

l'avenir, comme fait le sénat. De là trois genres de

causes : !e judiciaire, ledélibératif, le démonstra-

tif. Ce dernier s'appelle aussi le genre apologéti-

»|ue, parce qu'il est surtout consacré à l'éloge.

IV.— C. F. Que doit se proposer l'orateur dans

ces trois genres? — C. P. Dans le démonstratif,

de plaire; dans le judiciaire, d'exciter le jugea la

sévérité ou à l'indulgence ; dans le déliberatif , de

faire naître parmi les intéressés l'espérance ou la

crainte. — C. F. Pourquoi donc placez-vous ici

les trois genres de causes? — C. P. Pour régler

l'ordre des preuves sur le but que chacun se pro-

pose. — C. F. Comment? — C. P. Dans le genre

démonstratif, par. exemple, où le but est de

plaire, il y a bien des moyens d'y parvenir. En
effet, ou l'on suit l'ordre des temps, ou l'on s'at-

tache aux divisions de ia matière, ou l'on remonte

du plus petit au plus grand, ou l'on descend du

plus grand au plus petit, ou l'on cherche la va-

riété des contrastes , en opposant le petit au grand,

le simple au composé, le doute à l'évidence, la

joie à la tristesse, le merveilleux au vraisembla-

ble ; contrastes tous propres surtout à ce genre.

— C. F. Quel est l'ordre a suivre dans le délibe-

ratif?— C. P. L'exorde doit être court, souvent

même on n'en fait pas; car ceux qui viennent

pour délibérer sont assez portés par leur propre

intérêt à être attentifs. On abrège souvent aussi

la narration ; car on ne raconte que les choses pas-

tria sunt gênera, jiulicii, deliberalionis , exornationis :

quai, quia in landatioaes maxime confertur, propiium

hal)ct jam ex eo nomen.

JV. C. 1^ Quas les sibi proponet in istis tribus gencri-

bus orator.? — C. P. Delectalioncni in cxornatioiic ;
in

judicio, aut ssevitiam , aut clcnientiani judicis; in suasione

autein , aut spem , aut reroruiidationem delibei antis. —
C. F. Cur igiUn- exponis bue loco gênera controveisiarum

?

— C. P. L'I i-alionem coilocandi ad (ineni cujusque ac-

conimodem. — C. F. Quonam tandem modo.^ — C. P.

Quia
,
quibus in oralionihus deleclatio finis est, varii sunt

oïdiues euliocandi. >'am aut teniporum servautin' giadiis,

aut generum distributiones ; aut a minorii>us ad majora

adscendimus, aut a majoribus ad minora delabimur; aut

bsec. inœquali varielate dislinguinius, quum parva niagnis,

simpiicia conjunctis, obscura dibiciiUs, beta tiistibus, in-

credibiba proliabilibus inleximus, quaj in exœnationem

cadunt omnia. — C. F. Quid? in deliberatione quid spe-

ctas? — C. P. Principia, vel non longa, vel sa-pc nuUa.

Sunt enim ad autUenduni, qui délibérant, sua causa pa-

rati. Nec nmltum sane sîiepe narrandum e,st. Est enim nar-

ratio aut prœterilarum rrrum aut prœsentium ; suasio

aulem,futurarum. Quaie ad tidem et admolum adiiibenda

estomnis oratio. — C. F. Quid? in judiciis quœ est col

locatio? — C. P. Non eadem accusatoris et rei : quod ac-

sées ou présentes, et la délibération a lieu sur l'ii-

veuir. Tout le di.seours alors doit avoir pi»ur but
de convaincre et d'émouvoir. — C. F. El dans lo

judiciaire, quel est l'ordre? — C. P. il n'est pas
le même pour l'accusateur et pour l'accusé, l/ac-

eusateurdoit suivre l'ordre de sa matière. (Chacun

de ses arguments est une arme dont il frappe sou
adversaire; il l'attaque avec véhéaience, il h»

pousse, il le presse , il invo(jue contre lui les ti-

tres, les jugements, les témoignages; il insiste à

propos sur chacune de ces preuves; et, dans le

courant du discours, il emploie, dans de rapides

digressions, les moyens enseignés pour émou\oir,

en se reservant toutefois les plus puissants pour
ia péroraison ; car son but est d'irriter le juge.

V. -C. F. Quedoit faire l'accusé? - C. V. Sui-

vre une route tout opposée ; dans son exorde, se

concilier la bienveillance, omettre dans la nar-

ration ce qui pourrait lui nuire; la supprimer, si

elle n'a rien de favorable pour lui; réfuter les

preuves de l'accusateur, ou les rendre obscures,

ou les éluder par des digressions; enfin, dans la

péroraison, attendrir lesjuges.— (IF. Est-on tou-

jours libre de suivre l'ordre qu'on veut?— C. P.

Non; car l'orateur habile et expérimenté con-

sulte avant tout les dispositions de ceux qui l'é-

coutent, et change ce qui pourrait leur déplaire.

— C. F. Voulez-vous passer a cequi regarde

l'élocutionet les mots?— C. P. 11 y a deux sortes

d'élocution : l'une, naturelle, et qui semble cou-

ler de source; l'autre, polie, et variée selon les rè-

gles de l'art. Pris séparément, les mots ont une

valeur absolue; réunis, ils en ont une relative.

Il faut d'abord trouver les mois, et ensuite h s

placer.

cusator rerum ordinem prosequilur, et singula argumenta,
quasi liasta in manu coliutala, vebcmenter proponit,

conciudil acriler, confirmât laliulis, decretis, tesliiuoniis,

accuraliusque in singuiis comuioratur; pi-roratiunisipie

piaîcepîLs, (\un- ai] Liicitaudds aninios valent , cl in rcliqiia

oratione [«uiUulum degiedicns do cursu diccndi, utilur,

et veiienienlius in perorando. Est enim proposilum, ut

iralmn efticiat judiccm.

V. C. F. Quid facieiidum est contra reo.' — C. P
Omnia longe secus : sumenda |)rincipia ad bcnivoieiiliam

conciliandam; narraliones aut aiuputaudic, qua- ja-dunl ;

aut relinquendic, si tota; sunt nioiesla;; lirmametila ad

(idem posila, aut per se diluenda, aut ()l)scuraiida, aut

degrcssionibus obruenda, peroraliones aulem ad miscri-

cordiam conferenda'. — C. F. Semperne igitiir ordinem

coilocandi, quom volumus, lenere |)ossumus? — C. P.

Non sane. >'am auditinum aures moderantur oratori [iru-

denti et provido, et quod respuunt, immulandum est.

C. F. Expone deinceps, qure ipsiusoratiunis verborum-

qiie praîcepta siut. — C. P. IJnum igitur genus est elo-

quendi sua s])Oide fusuni ; alterum versum , abpie muta-

tum. Prima vi» est in simpliciluis verbis; in conjuiiclis

seconda. SinqiUcia inveniendasunt; conjunctacollocanda

sunt.

Et simpiicia vcrba paitim nativa sunt, paiiim repeila.
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Les mots, considérés à part, sont primitifs ou

dérivés. Los mots primitifs ont une signification

absolue. Les dérivés sont composés de primitifs,

et formés par analogie
,
par imitation

,
par in-

flexion, ou par l'adjonction de quelques lettres. On
peut faire une autre distinction dans les mots :

on peut les considérer selon leur nature ou selon

l'art. Ainsi, les uns sont naturellement plus so-

nores, plus nobles
,
plus doux

,
plus purs ; les au-

tres sont tout le contraire. L'art distingue le nom

,

répithète , les termes anciens et nouve<iux , les

expressions figurées, ou détournées de leur si-

gnification par les tropes , telles que la métaphore,

la métonymie, la catachrèse, l'allégorie, l'hy-

perbole , et tous ces moyens de donner au lan-

gage des grâces que son usage habituel n'admet
pas.

VL— C. F. Voilà pour lesmots pris séparément
;

parlez-moi maintenant de la réunion. — C. P. Il

faut, dans la construction de la phrase, du nom-
bre et de la correction. L'oreille est juge du nom-

bre; elle condamne également la sécheresse et la

redondance; ou observe la correction en respec-

tant rigoureitsement les règles relatives aux gen-

res , aux nombres , aux temps , aux cas et aux

personnes. Car si le barbarisme dans les mots

nous blesse, il eu est de même du solécisme dans

la phrase.

11 y a d'ailleurs cinq qualités communes aux

mots séparés ou réunis : la clarté , la brièveté

,

la vraisemblance, l'éclat, l'agrément. La clarté

exige qu'on n'emploie que les termes propres

,

usités, et qu'on les place d'une manière conve-

nable soit dans la période , soit dans les membres,

soit dans les incises : l'obscurité tient à la lon-

gueur ou à la concision du style, aux équivo-

ques, à l'abus des figures. La brièveté consiste

dans la simplicité, dans la manière d'énoncer

chaque idée une fois et seulement pour la rendre

claire. Il y a vraisemblance dans le discours, s'il

n'a pas trop de recherche et d'ornements; si les

termes ont de l'autorité et de la force; si les pen-

sées sont graves, ou conformes aux opinions et

aux mœurs des hommes. Le style tire son éclat

de la noblesse et du choix des termes , des méta-

phores, des hyperboles , des épithètes, des ré-

pétitions, de la synonymie, des images. Les ima-

ges mettent pour ainsi dire l'objet sous les yeux,

et
,
par ce sens qui est le premier séduit , nos au-

tres sens, notre esprit même peuvent recevoir la

même impression. Ce que j'ai dit de la clarté

s'applique aussi à l'éclat du style : seulement cette

qualité est un peu plus que la première : l'une

nous fait comprendre une chose; l'autre nous la

rend visible. Il y aura de l'agrément dans le dis-

cours, si le discours offre un heureux choix de ter-

mes élégants, harmonieux, sonores ; si leur assem-

blage ne présente point d'aspérités ou d'hiatus
;

si la période est bornée à l'étendue de la voix hu-

maine, et si ses parties ont de justes proportions;

s'il y a dans les mots de la symétrie et des dési-

nences semblables ; si ceux qui précèdent se ba-

lancent avec ceux qui suivent; si l'on emploie

avec sobriété l'antithèse, l'isocolon, l'adjonction,

la répétition, la conduplication, la conjonction,

la disjonction. On ajoute encore à l'agrément du

style par le récit de faits jusqu'alors inconnus,

inouïs, enfin entièrement nouveaux : car ce qui

frappe d'étonnement plaît toujours.

Le charme du discours consiste surtout dans

Nativa ea
,
qu^ significata snnt sensu ; repeita, qiiœ ex his

facta siint, etnovata aut siiiiilitiidine, aiit imitatione, aut

indexione , aut adjunctiouc verborum. At([ue etiam est liœc

(listinctio in verhis : altéra, natura; tractatione, altéra.

Natura, ut sint alla sonantiora, graviora, leviora et quo-

dam modo nitidiora ; alia contra : tractatione antom , ciuuni

aut propria suniiintur rernm vocabula, aut addita ad no-

men, aut nova, aut prisca, aut ab oralore modificata et

indexa quodam modo; qualia sunt ca
,
qiiœ transferunfur,

aut imnuitantur, aut ea, qnibus tanipiam a!)i!limur, aut

ea, qu;ie obscuramus , quœ incredibillter toUimus, quœ-
que mirabiiius, quani sermonis consuetudo patitur, or-

namus.

VI. C. F. Habeo de simplicibns verbis : nunc de con-

junctione qua?ro. — C. P. Nuincii quidam sunt in con-

junctione servandi , consecutioque verborum. Numéros
aures ipsœ metiunlur, ne aut non compleas verbis, quod

proposueris, aut redundes. Consecutio autem, ne generi-

bus, numeris, temporibus, personis, casibus perlurbetur

oralio. Nam, ut in simplicibus verbis, quod non est lali-

num; sic in conjunctis, quod non est consequens, vitu-

perandum est.

Communia autem simplicium conjiinctorumque sunt

hœc «luiuque quasi lumina;diiucidum, brève, probabiie,

illustre, suave. Dilucidum fit usitatis verbis, propriis,

dispositis, aut circumscriptione conclusa, aut intermis-

sione , aut concisione verborum ; obscurum autem , aut

longitudine, aut coutractione oralionis, aut ambiguitate,

aut in(lc\ione atque immutatione verborum. Brevitas au-

tem conficitur simplicibus verbis, semol unaquaque re

dicenda, nulii rei, nisi, ut diiucide dicas, serviendo. Pro-

babiie autem genusest orationis, si non nimis estcomtum
atcpie expolitum, si est auctoritas et pondus in verbis, si

sententiaî vel graves, vel apta; opinionibus lioniinumet mo-
ribus. lllustris autem oratio est, si et verba gravitate dé-

lecta pouuntur, et translata, et superlata , et ad nomen
adjuncia , et duplicata , et idem signilicanf ia , atque ab ipsa

acrimie atque imitatione rerum non iibhirrenlia.'Est enim

lia'C pars orationis
,
quœ reu) constituât [nene ante oculos;

is enim maxime sensus attingitur : sed ceteri lamen , et

maxime mens ipsa moveri potest. Sed quœ dicta sunt de

oratione dihicida, cadunt in iianc iilustrem ouuiia. Est

enim plus aij([uanto illustre
,
quam illud dilucidum : altoro

fit, ut intelligamus ; altero vero , ut videre videamur. Suave

autem genus erit dicendi
,
primum elegantia et jiicumlitate

verborum sonanlium et lenium ; deinde con juncrione , (piiU

neque asperos babeat concursus, neque disjunctos atque

liiantcs;et sit circumscripta non longo aulractu , sed ad
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les mouvements de l'âme; i!s fout qu'on aime

l'orateur, lorsqu'il manifeste les sentiments d'un

cœur noble et généreux, ou lorsque par quehjuc

artifice de langage, élevant autrui pour s'abais-

ser soi-même, il laisse pensci- de lui autre chose

que ce qu'il dit en effet ; et cela plutôt par politesse

(pie par un sentiment de vanité. Mais, parmi ces

moyens de rendre le discours agréable, il en est

(pu pourraient nuire a la clarté ou a la \raisem-

blanee. C'est donc à nous de voir, dans cette par-

lie comme dans toutes les autres, quelles sont les

convenances du sujet.

Vif. — G. F.Four achever ce qui regarde l'elo-

cution, il vous reste à parler de celle qui consiste

dans ctitains tours, certaine variété de style. —
C. P. Ce genre n'est en effet que l'art de changer

les mots et les phrases. Avec les mots , on peut

étendre ou resserrer le style: on letend, lorscpi'à

la place du mot propre, d'un synonyme ou d'un

composé, on met une périphrase; on le resserre,

lorsqu'on rappelle une défmition à un seul mot,

lorsqu'on supprime les termes accessoires , lors-

qu'on réunit plusieurs propositions en une seule

période , ou que de deux mots on n'en fait qu'un.

Quant aux phrases, il y a, sans toucher aux

mots, trois manières d'en varier l'ordre et la

disposition. On peut ou donner à la plirase l'or-

dre direct et naturel , ou intervertir l'ordre des

membres et les placer à rebours, ou enlin mêler

et entrelacer les incises. C'est surtout à cette va-

riété de style qu'on reconnaît l'orateur con-

sommé.

spiiiliim vocis apto, lialiealqiie similitudinein a^qualita-

ti'iiKiiK" veiliorum ; tum ex coiUrariis suinta vcrhis , crebra

crobris

,

paiia paribus respondeant , rcialarpie ad idem vcr-

buni; et iicniinala, atqiie diiplicala, vt-l ctiam su'piiis ite-

rata ponaiihir? constniclioipie \eil)oniin tum conjuiiitio-

nibus copnletur, tum dissolutioiiibus relaxeliir. Fit eliam

Mia\is oralio , quum aiiipiid aut iiivisuni , aut inaudiluni

,

aut novum dicas. Delectat enim iiuidquid ot admiraliiie.

Mavimeque movet ea, quœ moliim ali(piein animi misccl,

oralio; ijuacqne sisuidcat oiatoiis ipsius amaliiles mon-s :

qui exprimuutur, aut si<;iii(iva!ido judifio ipsius ex auimo

bumauo ac libcrali, aul inllexione seriiionis, qiiutii aul

aufiendi allerius, aut minuendi sui causa, aiia dici abora-

tore, aiia exisliinari videntur, id(pje iomit<ite iieri ma^is,

•piam \anilatt'. Sed iiiulla suiit suavitatis pr.Tcepla, «iu.t

(irationcm aut iTiaf;is obscuiam , aul minus probabilem fa-

riant. Itaque etiam hoc loco nobis est ipsis ,
quid causa

postulet
,
judicxindum.

Vil. C. F. Réliquum est igitur, ut dicas de conversa

oralioue atque mutata. — C. P. Est itaque id ^emis lotum

sitiim iu commutatione veiboruin; qurc simplicibus in

vej-bis ita traclatur, uf aut ex verbo dilaletur, aut in ver-

bum contraliatur oralio : ex verbo, quum aut pioprium,

aut idem signiticans , aut factum verbum in plura verba

diducitur; ex oratione, quum aut detinitio ad unum ver-

bum rsvocalur, aut assumta verba removentur, aut in cir-

cuitus diriguntur, aut in conjunctione lit nnum verbum

ex duobus. In coujimctis autem verbis triplex adliiberi

pote&tconui)ulali(),nonvcrborumsedordinisUintumm(xlo,

fiintd.'.. — lov.!-:. 1.

si:;

— C. V. C'est maintenant
,
je pense , le four de

l'action. — C. F. Oui; et même il est tics-im-
portant de la varier selon les choses et les ex-
pressions. Celles-ci, en effet, ne suffi.sent pas
pour donner au discours de la elarle, de l'eelat

,

du naturel, de l'agrément; il faut y Jdiiidre les

différentes inlle.xions de la voix, le <ieste, le jeu
de la physionomie : moyens iiifiiilliblcs quand
ils sont en haiinonie avec la parole, (t (|u'ilsen

rendent les divers mouvements et la forée.

C. F. Avez-vous encore queUiue Chose j dire des
(pialités de l'orateur? — C. 1*. Uieii , exeepte dt;

la mimoire, qui est comme la sœur de rcerituie,

et qui a tant de ressemblance avec elle , bien ipie

d'un genre difi'erent. Car, de mèiiie (]iie l'écri-

ture trace sur la cire les caractères dont elle est

formée , de même la mémoire a ses lieux pro-

pres, et, pour ainsi dire, ses tablettes, ou sont

gravées, comme des caractères, les images de
ses souvenirs.

VIII.— C. F. Maintenant que vous avez déve-
loppé tout ce qui constitue le talent de la parole,

qu'avez-vous à me dire sur la comiiosition du
discours?— C. P. Le discoursa (piatre parties. La
première et la dernière sont destinées «1 émou-
voir; ce sont l'exorde et la péroraison. La se-

conde et la troisième, je veux dire la narration

et la conlirmation, servent a con\aincre. Quoi-

que l'amplilication ait sa place dans l'exorde et

le plus souvent dans la péroraison, on l'emploie

avec succès dans le reste du discours , surtout a

l'appui de la confirmation ou de la réfutation :

ut, quum senicl diclum sil directe, sirul nalura ii)sa tu-

leril, iuNertatur onlo , et idem quasi siusum versus rctro-

que dicatur; deinde idem inlercise atque permixie. Klo-

quendi autem exercitatio maxime iu boc tolo convcrlendi

gi'iieie \erRalur.

C. F. .\ctio igitur sequitur, ul opinor. — C. P. Esl ita :

qure quidcm oratori et cum rerum et cum verl)oruin mo-

nieutis coniunilanda maxime est. Farit en'm et dilucidam

orationeni, et illustrem , et prolialiilciii , el suavcni, ni)n

verliis, sed vanetate vocum, imitu coiporis, vultu, ipiœ

plurimuni valeîiunt, si cum oralioiiis génère c/msentient

,

ejii-ique viin ae. varielalem subserpieiitur.— C. F. Num
(piiduani il'- oratore ip-io restât:'— C. V. .Nihil sane, prê-

ter memoiiam ,
qun^ est geniina lilleratur.e quodam modo

,

et iu dissimiii gejierc persimilis. Nam ut illa roui^Lat ex

noiis lillerarum , el ex en, in ipio iuiiiriuiunlur illa- nutae :

sic CDnteclio memoii.e, t:in(piam cera, locis ulitiir, el in

bis imagines, utlitlerns, ndlofat.

VIII. C. F. Quoniam igitur vis oratoris omnis expo.sita

est, quid habes de oralionis pr.Tcepti8 dicere?—C P.

Quatuor esse ejus partes ; (piarum prima et postrema ad

motuni animi valet (is euim iniliis est et pcroraiionibiis

roncitajidus ) ; serund=», nirrali'); et tertia, confirmalio,

fute/ii facitoralioni. Sed amplific^lio quanqnam hal)et pro-

pi-ium iocum. swpe etiam prinvim, postremnm quidem

ferc scniper, tamen p-iiquo iu cursu orationi* adliilK-jida

est, maximeque quum aliquid aut conlirmatum eét, aut

reprchensum. Itaque ad lit^mquoque vei plurimum valet,

tst enim amplificatio \elieinens quredam arguBrentatio;
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elle est un puissant moyen de eonvaincre , car

elle n'est à vrai dire qu'une aigumentation plus

véhémente; mais rarguraentation se borne à

instruire , et l'amplification doit toucher le cœur.

— C. F. Veuillez m'e.xpliquer par ordre ces

quatre parties du discours. — C. P. Volontiers.

Commençons par l'exorde, qui se lire ou des

personnes ou des choses. L'orateur s'y propose

trois o!)jets; savoir, obtenir de l'auditoire bien-

veillance, intérêt et attention. L'orateur se coji-

ciiicra la bienveillance par la manière doiit il

parlera de lui-même, de ses juges, de ses ad-

versaires. Pour cela, il rappellera ses services,

sa considération , ses qualités, surtout sa géné-

rosité, son obligeance, sa justice, sa bonne foi
;

il reprochera à son adversaire les défauts contrai-

res; il montrera aux juges que sa cause les in-

téresse pour le présent ou pour l'avenir; et si l'on

a excité contre lui la défiance ou la haine, il

s'appliquera à effacer, à affaiblir ces impressions

fâcheuses, en prouvant qu'elles sont injustes ou

exagérées, en leur opposant ce qui parle en sa

faveur, ou en implorant l'indulgence. Pour êti-e

écouté avec intérêt, avec attention, il faut de

suite entrer en matière. Mais l'auditeur trouvera

surtout la cause simple et claire , si vous avez

soin d'en expliquer tout d'abord !a nature et

le genre; de la définir, de la diviser, sans embar-

rasser son esprit du nombre et de la confusion

des parties, ni en surcharger sa mémoire : ce

que nous allons dire tout à l'heure de la clarté

de la narration pourra aussi convenir à l'exorde.

Un autre moyen de se concilier l'attention , c'est

d'annoncer une affaire importante, une délibé-

ration nécessaire, ou une cause qui intéresse

particulièrement iesjuges. Observez aussi, comme
un précepte, que si, par hasard, le temps, le

lieu
, la chose, l'arrivée de quelqu'un, une inter-

pellation, une mot échappé à l'adversaire, sur-

tout dans sa péroraison , vous donnent l'occasion

de commencer par un trait heureux , il faut sa-

voir en profiter. Enfin ce que nous allons dire

plus bas de l'amplification, pourra s'appliquer

en grande partie à l'exorde.

L\. — G. F. Quelles sont les règles de la narra-

tion?—C P. Comme la narration est l'exposé des

faits, et en quelque sorte le fondement et la base

de l'argumentation, il faut surtout y observer les

règles qui s'appliquent aussi aux autres parties du
discours. De ces règles, les unes sont essentielles,

les autres, accessoires et de simple ornement. Il

est nécessaire, par exemple, que la narration soit

claire et vraisemblable; mais elle n'en vaudra

que mieux si a ces qualités elle joint l'agrément.

Pour être clair dans la narration, on ne doit pas

oublier les préceptes c[ue nous avons donnés sur

la distribution et la clarté du discours. Au nom-
bre de ces préceptes est la brièveté

,
qui est sou-

vent , comme je l'ai dit plus haut, une des quali-

tés de la narration. La narration est vraisemblable,

quand les choses qu'on y raconte s'accordent

avec les lieux, les temps, les personnes; quand

chaque fait, chaque événement y est expliqué;

quand rien n'y choque les opinions et les senti-

ments des hommes, les lois, les mœurs et la re-

ligion; quand dans tous les détails du récit écla-

tent la probité du narrateur, sa bonne foi , une

sorte de vertu antique; quand enfin tout cela,

joint à de nobles souvenirs et aux témoignages

d'une vie sans reproche , dépose de la vérité de

lit illa docendi causa sit , 1i,tc comniovendi.— CF. Porge i

igitur ordine quatuor niilii istas partes explicare. — C. l'.
j

Faciam, et a principiis priinum ordiar : quae quidem du-
\

(untur aut ex persouis, aiU ex rébus ipsis. Suniuntur au-

Ipui Iriuui rerum gratia : ut aniice , ut intelligenter, ut

attente aiidianinr. Quorum primus iocus est in personis
'

nostris, disceplatoruui , adversarioruui : e quibus initia
,

lienivolentiœ concilianda! conipaiantur, aut meritis no-

stris, autdig!ii!ate, aut aiiquo génère virtulis, et maxime
tiheralitaUs , otficii

,
juslitise , fidei , contraiiisque rébus in

adversarios conferendis ; et curn ils
,
qui disceptant, aliqua

toiijujictionis aut causa, aut spe signiiicanda; et, si in

nos aliijuod odium offensiove collocata sit, toUenda ea

mjjuiendave, aut diluendo, aut extenuando, aul compcn-

sando, aut deprecando. Inlelligenter autem ut audiamur,

ol attente, a rébus ipsis ordiendum est. Sed faciîlime au-

dilor discit, et, quid agalur, intelligit, si comp'.ectare a

pvincipio genns naturamque causai, si defuiias, si dividas,

si neque piudentiam ejus impedias confusioae partium,

nec memoriain multitudine : qna:'que mox de narralione
;

dilucida dicen tur, eadem etiiUii bue poterunt recte le-

l'erri. Ut altenle autem audiamui', trium lerum aliqua eon-

sequcnuir : nam aut magna qu;x'dam proponemus, aut

necessaria, aut conjuncta cum ipsis, apud (pi.js res age-

i'jf. Sit auleui hoc etiani iu pr.Tceptis, ut, si (luando tem-

pus ipsum, aut res, aut loctis, aut interventus alicnjus,

aut inlerpellalio, aut ab adversario dictuni aliquod, et

maxime in perorando, dcderit occasionem nobis ali(piam

,

ut dicannis aliquid ad tempus apte, ne dereiinquamus :

et, qiue sno loco de ampHticatione dicemus, multa ex iiis

poterunt ad principiorum pi<iece[)ta transferri.

IX. C. F. Quid? in nairatione quœ tandem conservanda

sunt?— C. P. Quoniam narralio est rerum explicatio, et

(pia'daiii ([uasi sedes ac fundamentum constituendiv fidei,

ea sunt in ea servauda maxime, quœ etiam in reiiquis

fere dicendi partibus : quae partim sunt necessaria , par-

tim assumta ad ornandum. Nam ut dilucide probabiliter-

qne nariemus, necessaiium est; sed assuiuimus etiani

suavitatem. Ergo ad dilucide narrandum eadem illa supe-

liora explicandi et illustraudi pra'cepta repetenuis, in

quibus est brevitas : eaque ssepissime in narrât ione lau-

daiur, de qua sujira diclum est. Probabilis autem erit, si

l>eisonis , si temporibus, si locis ea, quae narrabuntur,

cousentient; si cujus({ue facti et evenli causa ponetur; si

testata dici videbuntur, si cum hominum opinione, au-

ctoritale, si cum lege, cum inore, cumieligioneconjuncta.'

si probifasnarrantis signillcabitur, si antiquitas, si memo-

ria, si orationis verrtas, et vitje (ides. Suavis auteni uar-

ratio est, (\ivv baliet admirationes , exspectationes, exitus

iuooinatos, uiterpositos motus animorum, colloquia |)'T-



LES PAIITITIUNS OHATOniLS.

sfîs paroles. La narration au;a de l'agrémeut , si

'elle présente des choses inattendues, extraordi-

naires, inopinées; des morceaux pathéîicpies, des

dialogues; la douleur, lacolere; la crainte, la joie,

toutes les passions. Mais voyons la suite.

— C. F. La suite est relative aux moyens de

convaincre. — C. P. Oui; c'est-à-dire, la conlir-

mationetla réfutation. Dans la eonlirniation, on a

pour but de taire triompher ses preuves; et, dans

la réfutation , dcdétruire celle de l'adversaire. Or,

dans toute question, il s'ayit de savoir si la chose

existe ou non, ce qu'elle est, comment elle est.

Le premier point se résout par la conjecture, le

second par la définition, le troisième par les rai-

sons.

X. — C. F. .Te comprends cette division :mais

quels sont les lieux de la conjecture? — C. P. Le

vraisemblable et les indices. Pour mieux nous

faire entendre, appelons vraisemblable la chose

qui arrive le plus frécpiemment : ainsi, il est vrai-

semblable qu'un jeune homme aime les plaisirs.

Appelons indices d'une chose les siiznes que

l'événement ne peut démentir et qui l'annoncent

d'une manière infaillible, comme la fuméeannonce

le feu. Le vraisemblable se déduit de> parties et

en quelque sorte des éléments de la narration
;

c'est-a-dire, des personnes, des lieux, des temps,

des faits, des événements , et de la nature même
des choses.

Dans les personnes, on considère d'abord les

cjualitesphN siques, cest-a-dire, la santé, la figure,

la force, l'âge, le sexe; ensuite les qualités de

lame, les vertus ou les vices, l'intelligence ou

l'incapacité ; et les impressions qui résultent de

l'espérance, de la crainte, de la joie ou de la dou-

leur. Voila ce qai tient à la nature. Pour ce rjui

vient de la fortune, on considère la naissance

,

les amitiés, les enfants, les Meus de famille, les

alliances, les biens, les honneurs, la puissance,

les richesses, l'indépendance, et toutes les choses

contraires. Pour les lieux , on en examine aussi

la nature, c'est-a-dire, s'iU" sont près ou loin delà
njer, plats ou escarpés , unis ou raboteux , salu-

bns ou inaisnins, ombrages ou découverts; et

ensuite ce qui est accidentel
,
par exemple , s'ils

sont cultivi«i ou non, habités ou desiirts, bdtis ou
sans maisons, peu connus ou célèbres par quel-

ques faits mémorables, profanes ou saciés.

XL Dans les temps, on dislingue d'abord le

passé, le présent, l'avenir, et, parmi ceux-ci, ce

(jui est ancien ou récent, ce qui se pass.» à l'ins-

tant même, les faits prochains ou éloignés. On
comprend aussi dans les temps ce qui en mar-

que pour ainsi dire la nature, comme l'hiver,

le printemps, l'été, l'automne; ou les parties,

comme les mois, les jours, les nuits, les heures,

l'état du ciel : toutes distinctions naturelles; enfin

les circonstances accidentelles, les jours de sa-

crilices, de fêtes ou de mariages. A propos des

faits et des événements, on exaniine s'ils sont

prémédités ou s'ils sont arrives sans dessein; et

dans ce dernier cas, on les attribue au hasard ou

à quekiue trouble de Vùme : au hasard, quand
l'événement a trompa* notre attente; au trouble

de l'amc
,
quand ils sont le résultat de l'oubli , de

l'erreur, de la crainteou de (iucl(|uc autre passion.

Aux causes étrangères à notre volonté ajoutez la

nécessité. Enfin les choses bonnes ou mauvaises,

qui sontdetroissortes,depandent, onde l'âme, oU

du corps, ou des objets extérieurs, 11 faut donc,

sonaniiii, dolores, iracundias , melus, laetilias, ciipiilila-

les. Sed jani ad reiiqua pergamus.

C. l'. Nenipe ea s4^(iiiiiiUiir, qiirB ad fadcii.lam lidptii

peitiiieut.— C. P. Itaot : (jua' ijiiidein in conliriiintiiiiieni

et reprcliensionem diTidiintur. Nain ie. coii(irinati<lo, im-

sfla probare voiuniiis , in i eprelundendo , rcdarfînei c cou-

Uaiia. Qiioniain it^ilnr oniue, qiiod in controvcisiani ve-

iiit, iil aiitsit, m-ciie sit, aut «tiiid sit, aiu q\iaio sit,

'< uaritur : in primo conjectura valt-t, in altero dtliuiiio,

in tertio ratio.

X. C. 1". Teaeo istam distributioncm. Nunc tonjecturre
'

locos qnœro.— C. I'. In veiisimililjns, et in propriis re-

rnni noiis posila est lula. Sed appelleniiis dKendi ^ralia

verisimile, (piod plernmqne ita (iat : ut, adulCMoiiUani

prociiviorem esse ad lil)idinem. Propri;e aulem not.-c ar-

?umentnm,.pi<Kl nnii<piam aliter (It, certumque déclarât,

vt funius igneni. Verisiniiiia reperiwntur c\ partions et

quasi meinbris narrationis : ea snnl in personis , in lo( is,

in temporilMis, in laclis, in eventis, in reruni ipsamni ne-

gotiorumque nakiris.

In personis nalura; primuni spwtantur, valitudinis, fi-

gnru', virium, alatis, marium, feminarum; alque liiec

qnidem in corpore : aninii autem, aut queniadinodum al-

tecli sint . virtutibus > vitiis , artibus , inertiis ; aut quemod-

modum conimoli, ciipiditate, nietu, volnplalc, moleslia.

.Atqne lia?c qnidem in nutura speclanliir. In forliina, genns,

ami('itin\ lilieri, pro[iiiiqui, aflines, npes, lumorcs, pote;

slales, divitia-, liln'rlas, et ea
,
qua* sunl iis contraria, in

locis aulem et i!la naturalia, mariliini an ri-moti a m. tri;

plani an mnntiiosi; la-ves an asperi; saliî!)ri's an peslilcM-

tes; opaciaii apriri : et iila forluita; culli an inculli; ccie-

lires an deserti ; coadilicali an vasii; obscnri an rernm ge-

slarnni vesli;iiis noliililali; consi-irati aii profard.

* .M. in tenqiorilins aulem, pra-scnlia et pra-lerita el fii-

turacernuntur : in liis ip.-is, velusla, rpccnlia,instantia

,

paiiliii posl ant aliquando Tutura. Jn>unt eliam in tenqn)-

ribus illa;qua' lemporis <pia*>i naturain nolant, ut U'u-iuf.,

ver, a-staï., autumniis : aut anni l)iup((ra, ut meuM.^, ut

dies, ul iiox , liyra, tempeslas; qua- i^unl naluralia : for-

tuila aulem, sacriticia, fesli dies, niq)li;e. Jam lac ta et

evenluà aut ronsiiii sunt,au» iniprudenlia; ;
quae esl aul

in casii , ant in qnadain aniiiii perniolione : casu, (|nuiii

aiiler c<'ci(iil, ac pulaUim bit; pj-nnotioni-, qnumauloldi-

>io', aul error, aut mctus, aul aiiqiia cupiditalis tau.sa

permovit. Esl etiam in imprudentia necessilas ponenda.

r.ernm aulem bonarum et maiaruu) Iriasunt geiieia : nam

ant in auiiuis, aul in corporibus, anl extra esse possunt-

lln/is i.^iliir iii.ilcri;.- , ftd aignmentuin snbjecLi;
,

perl»'-
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sources d'argiiments que renferme chacune de ses

parties, afin d'en tirer les conjectures propres à la

cause.

Il est une autre espèce de conjecture qu'on tire

des indices qui accompagnent un fait, comme
une arme, du sang, un cri, une démarche mal

assurée, le changement de visage, la contradic-

tion dans les paroles, le tremblement, et tout ce

qui ptnit frapper nos yeux ; ou bien encore les

prépai-atifs et les communications antérieures au

iait , ce que l'on a vu , entendu , ou découvert de-

puis.

Parmi les vraisemblances, les unes, isolées,

sont d'un grand poids; d'au ires, bien que faibles

en elles-méme, acquièrent de la force par leur

réunion. Quelquefois aussi, à ces vraisemblances

se mêlent des indices certains. On peut d'ailleurs,

pour leur donner plus d'autorité, les appuyer

d'un exemple, d'une comparaison, par fois même
d'une fable

,
qui , toute feinte qu'elle est, ne laisse

pas de produire une vive impression.

XII. — C. F. Quelle méthode doit-on suivre

dans la définition? — C. P. La définition, cela

n'est pas douteux , doit se tirer du genre et de la

propriété , ou de la réunion de plusieurs qualités

communes qui font ressortir cette propriété. Mais

comme d'ordinaire la distinction de ces proprié-

tés est une cause de grandes discussions , il faut

souvent avoir recours aux contraires, aux dissem-

blables, ou aux semblables. C'est le cas alors

d'employer avec avantage les descriptions, l'é-

numération des conséquences; l'explication du

.strandae animo partes erunt omnes , et ad id
,
quod agetur,

ex singulis conjectura capienda.

Ksi eliam geiius argiinientoium aliiid, cpiodex facti ve-

stigiis sumiUir, ut lelum, cruor, clamor edilus, litubatio,

peimutatio coloris , oratio inconstans , tremor, et eoruni

aliquid, quod sensu percipi possil : etiani si priieparatuni

aliquid , si communicaluni cum aliquo, si postea visum,

audituni, indicatuni.

Veiisiniilia auteni partim singula movent suc pondère;

partim, etianisi videntur esse exigua per se, nuiltum ta-

nien, quum suntcoacervata, proficiunt : alque in his ve-

risimilibus insunt nonnunquani eliam certae rerum et pro-

pri:e notœ. Maximam autem facil fidem ad siinilitudinem

ver!
,
primum exeniplum ; deiude inlroducta rei siniililudo

;

fahiila eliam nonnunquani , etsi estincredibilis, tamen ho-

iniiies commovet.

XII. C. F. Quid ? de/inilionis quœ ratio est ; et quœ via?

— C. 1'. JXon dubiiuii est id quidem
,
quin deliiiilio génère

ikàarelur, et proprietate quadam, aut eliam communium
lVequei>tia, ex quibus, propriuni quidsit, elnceat. Sed
quoiiiam de piopriis oritur plerunique magna dissensio

,

deliniondinn esl s?epe ex contrariis, saepe eliam ex dissimi-

libus, sœpeex paribus. Quamobiem descrlptiones quoqne
sunt in boc gcuore sfepe aptse, et enumeralio cousequen-
lium, in prisuisque commovet expiicalio vocabuii ac no-
«îiiiis.

dans toute question, réfléchir sur les différentes ^ mot ou du nom n'est pas non plus sans intérêt.

— C. F.Vous venez d'exposer ce qui a rapport*

à l'existence et à la dénomination du fait. Ainsi,

quand le fait est constant , et que l'on est d'accord

sur le nom qu'il faut lui donner, il ne reste plus

qu'à examiner la qualité. — C. P. Cela est vrai.

— C. F. Quelles sont donc les parties dans le

genre en question? — G. P. C'est un acte con-

sommé justement, ou pour se défendre, ou pour

se venger , ou par piété
,
par pudeur, par religion

,

par amour de la patrie, ou enfin par nécessité, par

ignorance
,
par hasard. Quant à l'objection d'un

emportement irréfléchi , on ne saurait présenter ce

moyen devant lestribunauxcomme l'excused'une

action coupable, quoiqu'il puisse être admis dans

une simple controverse. En généra! , tout débat

judiciaire sur la qualification d'un fait a pour

but d'établir si ce fait a été ou non accompli dans

les litimes du droit : les lieux seront d'un grand

usage pour cette discussion.

— C. F. Vous, avez divisé la preuve en confir-

mation et en réfutation ; vous venez de parler de

la première; voulez-vous passer à l'autre? — G.

P. Dans la réfutation , niez , s'il se peut , comme
fausses et imaginaires les allégations de l'adver-

saire; repoussez du moins ce qu'il présente comme
vraisemblable ; soutenez qu'il donne pour certain

ce qui est douteux
;
qu'on pourrait en dire autant

que lui sur des choses évidemment controuvées,

et que des preuves même qu'il apporte ne résulte

pas la conséquence qu'il en tire. Attaquer ses rai-

sons une à une , c'est le moyen de les renverser

toutes. Citez des exemples d'accusations fondées

sur les mêmes moyens , auxquelles on n'a point

C. F. Sunt exposilajam fere ea, quse de facto, quœque
de facti appellatione quaeruntur. Nempe igilur ea restant,

qu8p, qnnm factum conslet, et nomen, qualia sint, voca-
tm in dubium. — C. i'. Estita, ut dicis. — C. F. Quaj
sun( igilur in eo génère partes? — C. P. Aut jure factum

,

depellendi aut uiciscendi doloris gratia, aul pietatis, aut
pudicitiœ, aut religionis, aut patriae nomine, autdenique
necessitate , inscilia , casu. Nam quœ motu animi et peilur-

batione facta sine ratione sunt, ea defensionem contra cri-

men, in legilimis judiciis, non babent, in liberis discepta.

tionibus baijere possunt. Hoc in génère, in quo, qualesit

,

quœritur, ex conlroversia
,
jure, et rectene actum sit,

quaeri soiet : quorum disputatio ex locorum descriptione

sumenda est.

C. F. .^gesis ergo , quoniam in confirmationem et repre-

hensioncni diviseras orationis fidem, et diclum de altero

est : expone nunc de repreiiendendo. — C. P. Aut totuni

est negandum, quod in argumentatione adversarius snm-
serit, sificlum aut falsum esse possis docere; aut redar-

guenda ea
,
qua? pro verisimilibus sumta sint : piinium du-

bia sumta esse pro certis; deiude eliam in perspicue lalsis

eadem [)osse dici; tum ex iis, quaj snmserit, non ef/ici,

quod velit. Accedere autem oportet ad singula : sic uni versa

frangenlur. Commemoranda sunt etiam exempla, (|uii>u.î

simili in dispulalione creditumnon sit; conquereada coa-
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ajouté foi ; et déplorez le dan<:ei- qui nous menace
tous , si la vie des innocents dépend ainsi tlu plus

ou moins d'habileté des accusateurs.

XHI.— C. F. Je sais maintenant ou il faut pui-

ser les arguments nécessaires pour convaincre;

apprenez-moi donc comment on les met en ceu vre.

— C. P. Vous voulez, sans doute, que je vous

explique la manière de développer les arguments;

car, après les avoir trouvés dans les lieux que
nous avons indiqués, il faut les exposer avec or-

dre, avec clarté. — C. F. C'est, en effet, ce (jue

j'attends de vous. — C. P. Eh bien ! rarj^umenta-

tion n'est, comme je vous l'ai dit , autre chose que
l'art de développer les arp;uments; elle consiste

à déduire de propositions cirtaines ou })rohal)les

ce qui est douteux ou moins probable en soi. Il

y a deux sortes d'argumentation : l'une tend di-

rectement à convaincre ; l'autre, à émouvoir. L'ar-

gumentation qui tend à convaincre directement

énonce la proposition et rassemble les motifs (|ui

doivent lui servir de fondement ; et après les avoir

établis, les rapporte à la proposition, et conclut.

L'autre argumentation suit une marche inverse;

elle commence par choisir ses raisons , donne ses

preuves; et, quand elle a vivement ému les es-

prits, elle arrive enfin à la proposition. Il y a mille

moyens de varier et d'embellir l'argumentation,

soit que l'orateur s'interroge lui-même, soit qu'il

plus, quand la conclusion est csiJente, il est
superlhi de l'exprimer.

XI V. -C. F. Kt ces moyens qu'on appelle sans
art, que vous avez nomnu-s accessoires, est-il

vrai (|u'ils n'aient jamais besoin d'art? — C. P.
A vrai dire, ils en ont besoin comme les autres;
et si on les ncinune sans art , ce n'est pas (ju'ils

soient tels en effet; c'est seulement parce qu'ils

ne sont pas une création de l'orateur : il les trouve
hors de lui , mais il met tout son art à les déve-
lopper, principalement les temoiimai:es. On dira,

on répétera (pion ne peut jamais compter sin-les

preuves tirées des témoignages, cpic les vérita-

bles preuves naissent des choses mêmes, et (pie

les témoignages sont arbitraires. Vousinvixjuerez

alors les occasions ou l'on n'a point ajouté foi

aux témoins; et prenant un a un les divers té-

moins, vous examinerez leur caractère, leur pro-

bité; s'ils ne sont point nuis par l'espérance, par
la crainte, la pilie, la colère, l'intérêt ou la fa-

veur; et les comparerez a ces témoins irréprocha-

bles, auxquels pourtant on n'a point voulu croire.

Dites, contre la question, (pie souvent, pour
échapper par la mort à la douleur, des honnnes
ont menti dans les tortures, aimant mieux avan-

cer un mensonge , suivi d'une prompte mort , (pie

de souffrir en refusant de parler; (jue plusieurs

ont ainsi fait le sacrifice de leur vie pour sauver
emploie la forme dubitative, le commandement,

I ceux (|ui leur étaient plus ehers qti'eux-mémes;

ToptatioR, ettoutefigure, enfin quelle (piellesoit,
j

que d'autres, naturellement moins sen-^ibles, et

dont il orne sa pensée. Pour éviter la monotonie,
|

endurcis, ou par l'habitude, ou pu- la crainte

il ne faut pas toujours commencer parla propo-
|

d'unemoi't ignominieuse, ont su|)porté, sans rien

sition, ne pas vouloir tout prouver, mais se cou- : avouer, la violence des tourments; que d'autres

tenter d'énoncer ce qui tombe sous les sens. De • ont dent»neé ealomnieusement leurs er.nemis-

ditio commimis prriculi, si ingeniis hominum criminoso-

runi sit exposita vila iiiiioceiiliiim.

XIII. C. F. Quoniam unde invenianlur, quœ ad fidem

p(>rlinent, liabcn, qncniadmodiini in dicendo singida tia-

clcntur, exspeclo. — C. I'. [Arf;iinienlalioiien)J quiercre

videiis, quœ sit argument! explicalio : [quœ sunUa ex lis

locis, qui sunt expo>iti , conficienda et dislingiienda dilu-

cide est.] — C. F. Piano islucipsum desidcro. — C. P. 1>1

ergo, ut supra dictum est, explicalio argumenli, argu-

nicntatio : scd oa conlititur, quum sumseris aut mm du-

l)ia, aul probabilia, ex quibus id cfiicias, quod aut did)iuni,

aut minus probabile p'>i- se videlur. Argumcidandi auteni

duo sunt gênera, quoruin alterum ad (ideu) diieito spe-

ctat; alterum se inHectil ad motum. Dirigitur, (luum j>ro-

posuit aliquid.qiiod pniltarct, sumsit(pieca, quibus nite-

relur; atque lus cnnfiriuatis, ad propositum relidil, alqiie

conclusil. Illa aiilom alleia argumontatio, quasi rétro et

contra, prius sumit, (piœ vidt, eaque conlirmat, deinde

id, quod proponendum fuit, permotis animis jacit ad exire-

mum. Kst autem illa varietas in argumentando, et non in-

jucunda dislinctio : ut, quum interrogamus nosmet i[isi

,

aut percunclamur, aut ,iii|M'i;unus, aut nptamus, quœ sunt

cuin aliis compluiibus scnlenliarum ornajueiila. Vitare

autem similitudinem poieiimus, non seinpcr a proposito

ordjj'iites; et s; iiDncmniadisiuilando foulirmabimus, bre-

vitirquc intcrdum, quœ eruut satis aperla, pjn^inus;

quodque e\ bis effuii't^ir, si id apertum sit, non babebi-

mus necesse semper concludcie.

,MV. C. F. Quidi" illa, quœ sine arte appellanhir. (juac

jamdudum assumta ùixisli , i>c<pii)iiani modo, eiipjdiiau.

loco arlis indigent? — C. P. Illa vero iiidigcnt : nrc et

dicuntur sine arte, quod ila sunt, sed quod ea non paiit

oraloris ars, sed foris ad se delata, lamen arte tractai , et

maxime in testibus. Nam et de lolo génère lestium , (pi.nii

id sit iiilirmum , sa-pe direndum <>l ; et argmnenta , reriim

essepnqiria; leslimonia, volunlatiim; nfendumque est

exemplis, quibus testibus crcditiun non sit; et de .singulis

testilius, si natura vani, si levés, si cum igtinmiiii:i
, si

spe, si nielu , si ir.iruuiiia, si nii^erieordia impuM, si

pra'mio,.si gratiaadduili; (om|paraiidique superiore eiini

aiictorilate testiuin,(piibus tamen ( rediluiiinon sit. Sa-pe

eliam qua-slionilnis resi.stenduni est,<piod et dolorem lu-

gient<^s nndti in tomu-nlis emenlili pei sa-pe sunt, moii(pi(>

nialuerimt taisum fatendo, rpiam inlitiando dulore. Muiti

etiam suam \itam neglexenint, nteos,qui liis rariores,

(piam ipsi sibi cssent , liberarenf ; alii autem aut natura

corporis, autronsuetudine dolen li , aut metu suppl rii ac

niortis, vim tonnentorum |ierlul.Timt ; alii emenlili sunt

in cos, <iui)S oderant. Alque ii;ei- exemplis (irmanda sunt.

Neque est ob.scurimi, quin (quoniam in ulramque parlem

sunt l'xeuqila, et item ad ronjeeturam facicndain lo;i) in

conltarii^ contraria sinl suinenda. Atquc etiam incurritaiia
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Appuyez toutes ces allégations par des exemples.

Et comme il y a des exemples pour et contre, et

des probabilités égales, il l'audra prendre, dans

les cas contraires, des exemples contraires. Il est

encore un autre moyen d'invalider la preuve tes-

timoniale et la question : c'est de relever adroite-

ment chaque témoignage , en montrant qu'il est

équivoque, sans uniformité, invraisemblable;

ou en faisant voir qu'il est en contradiction avec

un autre.

XV.—C. Y. 11 vous reste à parler de la dernière

partie du discours, qui est la péroraison : je vous

prie de m'en expliquer les règles. — C. P. Cette

explication est toute simple. La péroraison se

divise en deux parties, l'amplification et la ré-

capitulation. C'est ici particulièrement que l'am-

plification est bien placée, quoiqu'on l'emploie

aussi dans le courant du discours à la suite de la

confirmation ou de la réfutation. L'amplification

est en quelque sorte une afiirmation plus véhé-

mente qui doit convaincre les cœurs eu les tou-

chant. Elle a son langage et ses pensées. Dans

son langage, elle recherche volontiers les locu-

tions qui, sans s'écarter trop de l'usage reçu,

joignent la noblesse, la plénitude et l'harmonie

à un certain éclat; les dérivés, les composés, les

hyperboles, surtout les métaphores, les incises

courtes, détachées, et qui semblent se multiplier.

Elle affecte aussi les redoublements , les reprises,

les répétitions, et les progressions bien ména-

gées; elle se distingue enfin par une diction na-

turelle et rapide, mais toujours imposante. Voilà

ce qui regarde le langage. On aura soin d'y join-

dre l'accent , le geste , les mouvements de physio-

nomie les plus propres à im.pressionner l'auditoire.

Mais pourtant, dans le hangage comme dans l'a^c^

tion , il ne faut jamais sortirdu genrede la cause,

il faut au contraire y ramener tout; car il est ab-

surde de prendre un ton plus haut que le sujet

ne le comporte, et l'on doit bien examiner ce que

la convenance exige.

XVL L'amplification des pensées se tire des

lieux que nous avons indiqués en parlant de la

preuve. Elle emploie de préférence les définitions

accumulées , l'énuPAération des conséquences con-

traires , les dissemblances , le confiit des idées qui

répugnent entre elles, les causes, les effets, sur-

tout les similitudes, les exemples; elle met en

scène les personnes, fait parler les choses inani-

mées, et, autant que la cause le permet, s'élève

jusqu'aux grands traits. Ces grands traits sont de

deux sortes : ils consistent dans les choses qui sont

naturelles, et dans celles qui sont usuelles. Parmi
les premières, ce sont les choses célestes et di-

vines, celles qui confondent l'intelligence et ra-

vissent d'admiration ; le spectacle de la terre et

du monde , et toutes ces merveilles qui favorisent

si bien l'inspiration. Parmi les secondes , c'est tout

ce qui peut être pour nous une source de grands

biens ou de grands maux : de là trois genres d'am-

plification. On ])eut, en effet, émouvoir leshommes
ou par leur respect envers les dieux , le dévoue-

ment à la patrie , la piété filiale; ou par l'amour

fraternel et conjugal
,
par l'attachement pour ua

père
,
pour un ami ; ou par l'honneur et la probité

,

et surtout par cette vertu qui tend au bien public

et à la concorde sociale. Tantôt l'orateur exhorte

à la pratique de ces vertus , tantôt il voue à la

haine ceux qui les ont violées; et de là le pathé-

tique.

quacflam in teslilnisel in qiispstionibus oralio : SiTpe cnim
ea,qii<T dicta siHit, si aut ambiguë, ant inconstanler, aut
iicrediliiiitor dicta sinst , aut eliam aliter ab alio dicta , sub-

tiliter rcpieliendiintiir.

XV. C. F. ENtiema tibi pars restai orationi.Sjqii.ifiposita

in perorando est , d.'> qua sane veiim atidire. — C. P. Faci-

lior est explicatio peroiationis : nani est divisa in duas
partes, aniplilirationein, et ennmerationem. Aiijiendi an-

toni et liic est pioprius locns in peiorandn ; et in ciirsii ipso

itralionis dedinaliones ad amplificandiini danttir, confir-

niala re al!qiia,aul leprehensa. Est ipiin- amplificatio,

irravior ((luiedani aiïirniaîio, qiiae motii animoruni conciliet

i;i dicendo iidein. Ea et verborum génère confîcitur, et

leriim. Vert)a poiieiula snnt, quse vim liai)eanl illiisirandi

,

iiec ab usn sint a!)lioii entia
,
gravia

, piena , sonantia ,
jnn-

cta , fada , cognoniinata , non vnlgafa , superlata . in priniis-

qiie translata , née in singulis verbis , sed in cdntinenlibiis

soluta, quœ dicnnliir sine conjunctione, ut plina videan-
Ivn'. Augentetiam relata verl)a, itorata, duplicata, et ea,
quœ adscendiint gradatim ab linmilioril>ns verbis ad supe-
î'inra: onininn(]ne semper quasi natnraiis ei non explanata
qraUo, sed gravibus referta verbis, ad augendum accommo-
datior. Hœc igiliu' in ver!)is; quibns aclio vocis, vnllus,
et gestns congi iiens , et apta ai animos permovendos , ac-

coi^modanda est. Fed et in verbis, et,in actione causa erit

tenenda, etprore agenda : nam beec quia videnlnr perab-

surda
,
qunni graviora sunt, quani causa fert ; diligenler,,

quid qnemque deceat, judicandum est.

}iVI. lîerum amplificalio siiniitur eisdem ex locis omni-

bus, qidbus illa, qurc dicta sunt ad fideni : niaxinieque

defiiiitiones valent conglobat,T , et consc(iuen{iuni frequen-

tatio , et contjariarnm , et dissiniilium , et inter se pugnan-

tiînii reinni conllictio ; et causa? , et ea
,
qucX' sunt de causis

orta, ma\inieipie similitudines et exempla ; fictiv etiam

personri'; muta deniijue loquantiir, omninoque ea sunt

adliilienda , si causa paliuir, qure magna babcntur : quorinn

est duplex genus. Alla enim magna natura videnlnr, alia

i!su : natura, ut cœleslia , ut divina, rit ea
,
quorum \>]>-

scnrse caiisne, ii(, in terris mundoqueadmirabilia (jUtT snni;

ex qiiibus similil'.usijue , si attendas, ad augendum per-

multa suppelunt : usn
,
quie videnlnr bominihus aut pro'

desseautobesse veliemenliiis : (luorum sunt gênera adam-
plilirandum tria. Nam aiit carilate movenUir liomines, ut

deoriîm,nt patrie, ut parenium; autamore, ut fratrum
,

ut conjugum, ut liberorum, ut familiarium; aut hone-

state, ut virtutum, ma\imeque earum ,
quiie ad comnur-

uionem bominmnet libcralitatem valent. i:x lis et colior-

tationessumunlnr ad ea retinenda; et in eos, a «juibus ea..

vioîaîa sunt , oitia inciJautur, et niiseratjo nywitur.



LES l'AUTlTlONS UllATOlUi-S.

X VI I.L'amplilicatioDncàtjamais mieuxplaci'c

que lorsqu'il s'aiiil de la perte de ses biens, ou

de la crainte de les perdre. Rien n'est en elïet si

pitoyable ([uo le passa<;edu boiilieur au malheur.

Iliea n'est plus capable demoa\oir(iue laspeet

d'un homme tombé tout a coup des hauteurs de

sa fortune, arrache au\ objets de ses plus chères

affections, ayant tout perdu ou sur le point de
tout perdre, abîme, en un mot, ou sur le point de

l'être. iMais il faut traiter cela rapidement : les

larmes sèchent vite , surtout pour les peines d'au-

trui. L'amplilication, en général, ne veut point

trop de détails; les détails sont toujours mi-

nutieux, et il faut ici de izrands traits. Le i^oùt

dicte d'ailleurs l'espéCLî d'aniplilication dont

chaque genre est susceptible. Quand l'orateur

ne veut que charmer son au.litoire, il ne doit

rien néL:li<j;er de ce qui peut exciter la curiosité,

l'admiration, le ra\issement; mais ([uand il \eut

convaincre, l'énumération des biens et des maux,
les exemples lui sont d'un immense secours. De-

vant les tribunaux , c'est l'accusateur qui doit

vouloir irriter les juives, et l'aeeusé, les llécliir.

11 est cependant des causes ou c'est à l'accu-

sateur d'attendrir, et à l'accusé de soulever la

colère.

Reste la récapitulation, qu'on emploie (jucl-

quefois dans le i;onre démonstratif, rarement

dans le delibératif , et plus souvent dans l'accu-

sation que dans la défense. Klle convient dans

deux circonstances : lors(iu'on se délie de la

mémoire de ceux en présence de qui l'on parle,

soit h cause du laps de temps qui s'est écoule,

soit à cause de la loni;ueur présumée du discours,

ou lorsqn'en résumant les principales preuves;

if!»

on \eut leur donner plus ûv liure. I.aceusi- doit
s'en servir avec discrétion

; car son but itant de
réfuter l'accusateur, plus il sera vif et rapide,
plusses traits seront pénétrants. Kvitez, dans la

recapitulation, de paraître faire un élalaiic pueril
de mémoire : on ne tondjcra pas dans cet ecueil

,

si l'on ue-lijic les détails, si l'on ne rappelle «pie

les points essentiels, si enlin on ne présente t|ue

la snhsianee des choses.

Wlll. — C. F. .Apres ce que vmis \ene/. de
m'exposer touchant les (pialites de lorateur et la

composition du discours, develop|K'/-moi, je vous
prie, la dernière partie de votre division géne-
rale,la(|uestion. — C. P. lly a, eoninieje l'ai dit

en commençant, deux espèces de (jue.>tions :

l'une déterminée par les temps et les personnes,
et que j'appelle cause; l'autre, indétermine» tt

sans rapport avec les te.nps ni les personiu-s, et

(jne jenonune proposition. .Mais celte dernière se

retrouve dans toute cause et dans toute contro-

verse; car au-dessus d'tme question particulière

se trouve toujours la question tieiiérale, et tout se

rapportea celle-ci. Nous allonsdonc parler d'abord

de la proposition ou thèse. On en di.stin'_'ue deux
sortes : lune spéculative, dont le but est de con-

naître, lorsqu'on examine, par exemple, si le

témoi'jnaize des sens est lidele; l'autre pratique,

qui constitue la manière de se conduire, connue
quandondemandequelssoatlesdevoirs de l'ami-

tié. La première se subdivise en trois espèces : si la

chose est ou n'est pas, ce qu'elle est, et comment
elle est. Si la chose est ou nesl pas; ainsi : Le
droit est-il dans la nature on dans la coutume?
Ce qu'elle est : Le droit n'est-il (pie ce (|ui est

avantageux au plus grand nombre? Kl (pulle

, XVII. rroi)riiislocuscslau;;oinli,i:iliis rébus aiil amis-

sis, aiilainitleiuli pcriciilo. Niliil cstcnim lam misciaiiiio

,

fjiiain e\ b.'alo miser, l'^t liuc toliim qiiidem inoveat, si

Imna ex foi liina qiiis cadat : et a iiiioriim earilate divella-

!iir; quiC amittat, aut amiseiil; in qiiibus iiialis sil, lii-

Inriisve sit, exprimatiir iHcviter. Cilo eniin aiescil la-

«ryma, iiraseitim in aiieiiis malis/Necq;ii(ltiuam in ainiili-

licalione niniis enncieandiim est : minuta est enim oniiiis

tlilii^enlia; i)ic antem locus grandia reiiuiiit. llliid jam est

jiidieii, qno quaquc in causa génère utamnr augendi. In

illis enim eaiisis , (pne ad delectalionem exornantin-, il lnei

tiactandi snnt , (|ui moverc possnnl ex.siiectationeni , admi-

rationem, volu|ilatem. In Cdhorlationiijus antem, bonornm

ac malornm enumerationes et exempta valent idurimiim.

In judiciis accnsatmi fere, qn» ad iracnndiam; leo pie-

runique, (]nœ ad niiseiicordiani iiciiinenl: noinnmqiiam

tamen acensatormisericoidiam movere débet, et d. Icnsor

iracnndiam.

Knunieratio reliqna est , nonmmqnam landaf ori , snasm i

Bon s.xpc , accusalori sa'pins quam reo, necessaria. Ihijns

tempora dno sunt , si aiil memori» dillidaseornm, apud

<luos agas, vel inlerva'lo temporis, vel longitudine oralio

Bis : ant freqncntatis firniamenlis oralionis, et breviler

exposilis, vim est liabitnra r;insa majorem. Et reo rarins

uteud.um est, qnod ponenda &;m! contraria, quorum dis-

Sdlntio i;i brevitate iuceljit, acnifi pnngenl. Sed eril iir

ennmcratione vilandinn, ne ostentatio memoria- snsct'pt :i

\ idi'alnr esse pnerilis : id elTn;;iet , (jui non mnnia mininia
repelet, sed breviasingnia altingens, pondéra ni uni ipsa

toniprehendft.

XVIII. C. F. Quoniam et de ipso oratore, i-! de oralir)-

ne dixisti, expone eiiiii iiiibi niinc , (jnein ex tribus exire-

ranni piop(isni>ti, ([ua-stionis locnni. — C. P. Dno snnt,

ni initio dixi ,qii.x-stionum geneia; «piornm alleriMTi , liiii-

tnm temporilms cl personis, cansam appelio; alternni

iiiliiiilum, niiliis neqiie personis, ueqne tcmporibns nota-

tiiin, piopo>iliim voce). Sed estconsnllatio qn.isi pars caii-

s;t' «piadan» et conlrovcrsia- : inest enim iiifiiiitnm in de-

finito, et ad ilind tamen refernntnr omnia. Qnamobrcin
priiis de proposilodicannrs : cnjns gênera simt dno, cogni-

tionis alleriim ; ejus scientia est (inis , nt , ^ eriiie sitil sen-

siis : aiteriiin aclionis; (piod referlnr ad efliciendnm qiiid,

ut, siqnseralnr, qnibns ofliciis amicilia colenda sit. Rnr-

sus snperioris genei a snnt tria : stl , necnc
;
qiiid sit ; «piaie

sit. Sit,necn»!, ni, jns in natnra sit, an in more. Qiiid

antem sit : sitne jns iil, qnod majoii parti sil iiliie. Qnalc

aiitem sit : juste vivcrc, sit, necm;, utile. Actionis antem
duo siint gênera : nnuin, ad peiseqnendnm alitpiid, aut

declinandiim; ni, qnibns rebusadipisci gloriam [Kjssis , ant

qnomodo inviilia >iletur : alterum
,
qnod atl a]i(jiiod com-
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elle est : Est-il utile ou non de vivre selon la

justice? Dans la seconde, on distingue deux es-

pèces : lune relative aux moyens d'obtenir un

bien ou d'éviter un mal; par exemple, d'acquérir

de la gloire ou d'échapper à l'envie; l'autre, qui

se rapporte à notre conduite et à nos intérêts,

comme quand on cherche de quelle manière il

faut administrer la chose publique, ou comment

on doit vivre dans la pauvreté.

La question de savoir si une chose est ou n'est

pas, si elle acte ousielle sera, sedivise elle-même

en deux espèces : lune de possibilité, comme
quand on examine si la parfaite sagesse est faite

pour l'homme; l'autre, de causalité, comme
quand on cherche d'où vient la vertu : est-ce de

la nature? est-ce de la raison? est-ce de l'ha-

bitude? De ce genre sont toutes les questions de

métaphysique et de physique, où l'on développe

les causes et les principes.

XIX. Les questions du second genre ou de

définition sont de deux espèces: les unes ont pour

objet de constater la différence ou l'identité de

deux choses
,
par exemple, de la persévérance et

de l'opiniâtreté; les autres ont pour objet de dé-

crire et en quelque sorte de peindre les choses,

par exemple, l'avarice ou l'orgueil.

Les questions du troisième genre, ou de quali-

fication, roulent sur rhonnêteté, l'utilité ou l'é-

quité. Sur l'honnêteté. Ainsi : Est-il beau de braver

pour un ami le péril et la haine? Sur l'utilité :

Est-il utile de se connaître en administration pu-

blique? Sur l'équité : Peut-on avec justice préfé-

rer ses amis à ses proches? Enfin ce même genre,

ou l'on cherche à déterminer la cpialité , renferme

uiie autre espèce de question ; car il s'agit de sa-

voir non pas simplement ce qui est honnêie , utile

et juste en soi, mais ce qui est plus honnête,
plus utile, plus juste, et même ce qui est le plus

hoimête, le plusjuste , le plus utile ; comme quand
on demande quelle est la manière de vivre la plus

digne d'éloges. Mais tout ce que je viens de dire

est de pure spéculation.

Passons aux questions de pratique. Elles sont

de deux espèces : l'une a pour objet l'enseignement

de nos devoirs; par exemple, la manière d'hono-

rer les parents; l'autre nous apprend à modérer
et à calmer les esprits par la parole, soit que n.nis

voulions consoler les affligés , réprimer la colère

,

bannir la crainte ou tempérer 1^ désirs. A cette

espèce est opposée celle ou l'on se propose de faire

naître ou d'exalter les passions; ce qui doit être

souvent le but de l'amplification. Tels sont en

substance les différents genres de questions renfer-

mées dans la thèse.

XX. — T. F. Je comprends : mais je voudrais

savoir quel est ici l'art de trouver et de disposer

les arguments? — C. P. Eh quoi ! pensez-vous

qu'il y ait ici une méthode différente de celle

dontj'ai parlé , et qui convient à l'invention comme
à l'argumentation? La disposition est aussi la

môme.

Maintenant, la division des questions généra-

les étant connue, il nous reste à traiter des ques-

tions particulières. Il y en a de deux sortes : dans

les unes, l'orateur ne s'étudie qu'à charmer l'o-

reille; dans les autres, il cherche àobtenir quel-

que chose, à convaincre les esprits , à les gagner

à son opinion. Les premières appartiennent au

genre démonstratif; et comme il est très-étcndu

et très-varié- nous nous en tiendrons à la seule

modiKii Urfumque rctertur; ut ,
qiiemadmodum sit respu-

Mica administianda, aut, quemadmoduni in paupertate

viveiuliim.

Piuisus aiilem ex cognitionis consultalione , ubi , sit,

necne sit, aut fuerit, fuluiunive sit, quaiiitur, unum

genus est qnœstionis, possitne aliquid eflici; ul, quum

quaiiilur, ecquisnam perfecte sapiens esse possit :

altorum ,
queniadmodum quidque fiât; ut ,

quonam pacto

\Lilns pariatur, natinane, an ralioue, an usu. Cujus f;ene-

lis sunt omnes, in quihiis, ut in obscuiis naturalibusque

quicsiionibus, causœ lalionesque rerum explicantur.

MX. Illius auteui geaeris, in quo, quid sit, id, de

(pio as;itur, qnœiitur, duo sunt gênera : quorum in altero

disputandum est, aliud an idem sit, ut perlinacia et per-

severanlia; in altero auteni, descriplio geneiis alicujus,

et quasi imago exprimenda est, ut, qualis sit avarus, aut

quid sit superbia.

Tertio autem in génère, in quo, quale sit, quaerilur,

aut de tionestate, aut de utilitate, aut de sequitate dicen-

dum est. De bonestate sic : ut, Uonestumne sit proaniico

periculum aut invidiam subire. De utilitate autem sic : ut,

Sitne utile, in republica administianda versari. Deœqui-

tate voio sic : ut, Sitne .nequum , ajnicos cognatis anlefer-

re. At/iue in boc eodem génère , in quo
,
quale sit ,

qureri-

tur, exorituraliud quoddam dispulandi genus. Non eniin

siinpliciter solum qua'iitur, quid honestura sit, quid ulile,

quid jequum, sed etiaui ex comparatJone
,
quid bonesfius,

quid utilius, quid œquius; atque etiam, quid bonestissi-

mimi, quid ulilissimum, quid œquissimum : cujus generis

illa sunt, (\ux pr.Tslantissima sit dignitas \ilœ. Atque ea

quideni,qua^ dixi, cognitionis sunt omnia.

Restant actionis : cujus alterum est praecipiendi genus,

qnod ad ralionem ofiicii pertinet; ut, quemaduiodum co-

lendi sint parentes : alterum autem ad sedandos animos,

et oralioiie sanandos, ut in consolandis mœroribus, ut in

iracuudia comprimenda, aut in timoré tollendo, aut in cu-

piditatc niinuenda. Cui quidemgeneri contrarium est dis-

putiuidi genus ad eosdem illos animi motus, quod in.am-

pliticanda oralione sa'pe faciendum est, vel gignendos

,

vel concitandos. Atque liaec fere est parlilio consultatio-

num.
XX. C. F. Cognovi : .sed quœ ratio sit in liis invcniendi

et disponendi , requiro. — C. P. Quid ? tu aliamne censés,

et non eamdem, quœ est exposita, ut ex eisdem loris ad

fidem et ad inveniendimi dnc^intur omnia? Coilocandi au-

tem quae est exposita in uliis ratio, eadem bue fraiisl'er-

tur.

Cognita igitur omni distributione propositarum consuJ
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espèce, qui regarde Teloge des hommes illustres i Comme, dans ces sortes de discours le but
et le blâme des méchants. Il n'y a pas de tjenre i principal est de plaire et de charmer l\.r iteur
plus fécond pour l'éloquence, plus utile dans les aura soin de choisir et d'employer les mots qui
républiques, et ou l'orateur ait i)lus d'ocrasions ont le plus de izrilce, les tt-rnu-s nouvivux an-
d'appliqucr la connaissance des Ncrtus et des vi- , eiens, métaphoriques; de relever s;i phrase par
ces. Dans les secondes, il s'agit de prévoir l'avenir

|
des mots présentant entre eux des formees sviiu'

ou de statuer sur le passé; de la les délibérations triques, ou .|ui ont les mêmes désinences et les
et les jugements. On peut donc réduire toutes les i mèin^s eliiUes; dy emplover les contrastes, les
causes à trois genres : le premier, en\isagé du

,

re|)etitions, les périodes 'nombreuses et caden-
côté le plus favorable, a été nommé genre apolo- ! cees, non comme la période poétique, mais avec
gétique; le second, délibératif; le troisième, les mesures les plus propres a satisfaire l'oreille.

judiciaire.Nous allons parler d'abord du premier, I Quant aux pensées, l'orateur multipliera les figu-
si vous le trouvez bon. C. F. 'Ires-volontiers.

XXI.—C. P. Les règles suivant Ies(p.U'l les il faut

louer ou blâmer s'appliquent, et à l'éloquence, et

à la conduite de la vie. Je vais les exposer en peu

de mots, en remontant à la source même de l'élo-

ge ou du blâme. Tout ce qui a du rapport avec la

vertu, doit être loué; tout ce qui a du rapport avec

le vice, blâmé. C'est une vérité incontestable.

res; Il dira des choses étoi. liantes, inqirévues,

merveilleuses
; citera des prodi;:ts et des oracles,

et révélera dans la vie de son héros des événe-
ments ou se montrent la main des dieux et la vo-

lonté du destin. Car l'attente, la sur|)rise, un dé-

nouement inattendu, intéressent et captivent

l'auditoire.

-WII. Les biens et les maux sont de trois sor-

Ainsi la fin de l'éloge, c'est l'honneur; la (in du tes : ceux de la fortune, ceux du corps, et ceux
blâme

, c'est la honte. Dans ce genre, l'éloquence de l'âme. Parmi les premières, on distinirue d'a-

n'est qu'un exposé des faits, simple et sans ar- bord la nai>sance : si elle est honorable, on en
gumentation aucune; on s'y propose plutôt de

toucher les cœurs que de les persuader et de les

convaincre. Il ne s'agit pas ici de prouver ce (pii

est douteux, mais de reliausser de~s faits certains

ou regardés comme tels. C'est pourquoi les règles

fera l'éloge en peu de mots; si elle est honteuse,

on la passera sous silence; si elle est humble et

obscure, on poiu-ra n'en rien dire ou la faire tour-

ner a la gloire de celui (lu'on célèbre. lùisuite on

vantera, s'il y a lieu , les biens et les richesses,

que j'ai données pour la narration et pour l'am- puis les avantages du corps, entre autres la

plification sont applicables à ce genre; et c'est à
j
beauté, qui e^t un gaL;e de vertu, et qui prête le

elles que je vous renvoie. 1 plus a la louange. En(in,on passera aux actions,

(ationum, cansarum geik^ra restant admodiim. El earum

qiiidem forma duplex est : qiiariim altéra deiectalioneni

.sectat'ir auriimi; allcriiis, iil oblineat
,

prohol et ef-

firiat, qiiod a^^t, omnis est svisccpt;! conlejilio. Itaque il-

lud siiperiiis, exornatio dititiir : «pjod qiiuin iatum pc-

nus esse potest, .sajieque vaiimn , iiniini e\ eo dele;;iniiis,

qiiod ad laiidandos clams viros siiscipimus, et ad inipro-

1)05 vituperandos. Genns enim niilliim est orationis, tpiod

aiil uberiiiA ad diceiuiiim, ant iililiiis civit;itii)iis e^^e

possit, aut in quoma;;is oialoi in C(ii;nilionc \iiluliini vi-

tioriimque versctur. Reliqniim aiileni genus causariiin,

aut in provisione posteji tempoiis, aut in prœlerili dis-

Cfiikitiiine v^isatur : quorum alteruin delibeialionis est,

altcrum judicii. Mx (pia partitione tria gênera c^usa-

rnmexsliternat : i;num,quod,anieliori parte, laudationis

eslappellatum;deliberalioiiisalt('rum;lerlium juiiiciorum.

Quamobrem de primo iirimuin, si placet, di^putemus.

—

C. I". Milii vcro placel.

X.\l. C. P. .\c landandi viluperandlqne raliones, quae

non ad bene dicendum solum, scd eiiam ad boneste vi-

vendum valent , exponam breviter, atque a principiis exor-

diaretlaudandi et \ituperandi. Omiiia euini sunt proferlo

laudanda, qii.-m conjuncla cum virlute sinit; el «pia- cnm
Aitiis, vitiiperanda. Quamobrem linis allerius est bone-

slas,aitoriust!ir[.i!udo.Conli(iluran(en) pemis boc diclio-

nis. narrandis exi.onendis que (aitis, sine >dlis arsimn-nta-

tionibus, ad animi motus leuiter tractaudos ma;:is, quam

ad (idem faciendam aut conflrmandam accommodate. Non

enim dubia firmanlur, sed ea, quoe cerla, aut pro ccrtis

posila suut, au^entur. Quamuiirem e\ ils, qu.r ante dicta

sunt , et narraudi , et au;;endi pra-n-pta lepclenUir.

VA, quoniaju in bis causis ouuiis lalio fi-ri' ad \olu|)la-

lem auditoris el ad deltH;talioneni refertur, ulendiim eril

iis, in uralione, sinuidorum verborum iii^if;nibus, qua;

babi-nl pliitimuni .Mia>itans : id est , ut lai tis verbis, aut

vetuslis, aul translatis fréquenter ulamur. etin ipsa («i»-'

structione verborum, ut paria paribus, et similiasiaiilittus

sa-perefereulur; ut oniliaria, ut fjeininala, ulcircinnsrri-

ptaniuneiose, lumad simililudinem viTsuum, M'd ad ex-

plenduiu aiirium sensum, a|)to qurxlam ipiasi verborum

modo. Adinbend:i(pie rre<pieulius eliam illa nrunnu-nta

rerum sunt, sive qua? admirttbilia et nec npinata , sivr si-

pnilirala monstris, proili^'iis, et oraculis; sIm- quie vide-

buntur ei , de quo a;{imus , acridisse , di vina ali|ue fatalia.

Omnis enim exspictalio ejus, qui audit, et admiralio, et

improvisiexilus, babent aliquam in audiendo ^oluptalem.

XXII. Sed <iuoniam in tribus peniribus Ikuiq rnalave

vcrsantur, externis, corixjris, el animi; prima suut e\-

tema. qujr diiruiitut a génère : quo breviler m(>dicc({uc

laudilo, aut, si erit infâme, pr.Ttermi<so ; si bumile, vel

pr.'pteriln, vel ad au;;eudam ejus, qneni laudes, gioriam

,

traeto; deinreps, si res palietur, de forluiiis frit et farul-

taliltus djcenibun, poslea de corporis i)onis; in quibus

qiiidem, qu;e virluleui maxime sifoiitiral , faiillime forma

laudalur. Deiiideest ail farla venii-ndum, quorum collo-

cnlio triplex est : aut enim temporum >ervandusest ordc

aul in priuiis reeenli>simuu! qiu>dfpie dicendum , aul mullu

et varia facti in prnpria virl\itum gênera sunt iliriijendij.
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que l'on peut disposer de trois manières diiïé-

rentes : car on est libre ou d'observer l'ordre des

temps, ou de commencer par ce qu'il y a de plus

riant, ou de ranger sous cbaque principale vertu

les actions qui s'y rapportent. Nous allons résu-

mer en peu de mots ce lieu commun des vertus

et des vices sur lequel on a tant et si souvent dis-

puté. La vertu peut s'envisager sous deux as-

pects : ou elle est spéculative, ou elle est prati-

que. Ce qu'on appelle prudence, prévoyance,

ou de ce beau nom de sagesse , est une vertu pu-

rement spéculative, au lieu que la tempérance

,

qui modère les passions
,
qui dirige les mouve-

ments de l'âme, est une vertu pratique. La pru-

dence, dans les affaires privées, s'appelle éco-

nomie; et dans celles de l'Etat, politique. La

tempérance est aussi tantôt une vertu privée,

tantôt une vertu sociale. Comme vertu privée,

elle s'exerce de deux manières : ou elle ne désire

l)oint les biens qu'elle n'a pas, ou elle s'abstient

de ceux qu'elle possède. Elle double encore par

rapport aux choses nuisibles : on l'appelle force,

quand elle résiste à ceux qui la menacent; et

patience, quand elle souffre et endure les maux
présents. La grandeur d'âme réunit ces deux qua-

lités, auxquelles elle ajoute la libéralité dans

l'usage des richesses ; l'élévation des sentiments,

supérieure aux événements et aux injures; et la

sérénité d'une âme noble, calme, inaccessible,

aux passions. Comme vertu sociale , la tempérance

s'appellejustice : la justice envers les dieux, c'est la

religion ; envers les parents , la piété; la bonté,

dans le commerce ordinaire de la vie ; la bonne

foi, dans les engagements; la douceur, dans la

modéi-ation ù punir ; l'amitié, dans les relations

de bienveillance.

XXI IL Toutes ces vertus sont pratiques. Mais
il en est deux qui servent pour ainsi dire de mi-

nistres et de compagnes à la sagesse. L'une dis-

cerne dans les controverses la vérité de l'erreur,

et juge des conséquences d'après les principes;

elle consiste surtout dans l'art et l'habitude du

raisonnement : l'autre est l'éloquence : car l'élo-

quence n'est autre chose que la sagesse qui parle

avec force et avec grâce ; ei le est sœur de la dialec-

tique; mais plus abondante, plus étendue, plus

capable d'émouvoir les passions et de se mettre à

la portée du vulgaire. Enfin les vertus ont pour

gardienne celle qui fuit tout ce qui est déslion-

nete, qui est jalouse de l'approbation publi-

que, et qu'on nomme le respect de soi. Ces incli-

nations de l'âme se distinguent par un caractère

particulier de vertu; tout ce qu'elles produisent

est nécessairement honnête et digne des plus

grands éloges. Mais il y a aussi d'autres qualités

précieuses, qu'une bonne éducation prépare et

déve!o])pe ; tels sont , dans ce qui nous est propre,

le goût des belles-lettres, des mathématiques, de

la musique , de la géométrie , de Téquitation , de

la chasse et des armes ; et , dans ce qui a rapport

à la société , le penchant à la pratique de quelque

vertu, comme au culte des dieux, à la piété

fdiale , à l'amitié , à l'hospitalité. Voilà les vertus.

Les affections contraires sont les vices.

Ne vous laissez point abuser par des vices qui

ont le faux semblant des vertus : l'astuce imite

la prudence ; sous les dehors de la tempérance se

cache une grossièreté sauvage qui affecte de dé*

Sedhiclocus viitutnm atquevitiortim latissime pateîi=!, e\

iiiuUis et vaiiis dispatationil)iis nunc in fiuaiiidaiii aiigu-

.stam et bievom concludetur. Estigitiir visYirtiifisdnnlex :

aut enim scientia cernitur vlrtiis , aul actions. Nam
,
qiiœ

prndentia, qnœ calliditas, (lu.-vque sravissimo noniine

sapientia appellatnr, Iippc scientia pollet iina. Qiia' veio

aioderandis cnpitatibus, regendisqiie animi molibns lan-

datur, ejus est mnnus in agendo : cni tcmperanliœ nomen

est. Atqne ilia prudentia in suis rébus , domestica ; in pu-

blicis, civilis appellaii solel. Tenipcrantia aufem in suas

itidem res et in communes distril)iita est, duobusque nio-

dis in rébus commodis discernitur; et ea, quaeabsunt,

non expetendo, et ab iis, quif in pnlestate sunt, abstinendo.

In rébus autem incommodis est itidem duplex : nam qua-

venientibus ni;ilis obstat , fortitudo
;
qn;p

,
quod jam adest

,

tolérât et perfert
,
patientia nominatur. Qu;e autem b.TC

imo génère compleclitur, niagnitudo animi dicilur : cujus

est liberalitas, ki usu pecnniœ; simulque altitudo animi,

in capiendls incommodis et maxime injui lis , et omnc
,
quod

est ejus generis ,
grave , sedalum , non turbulentum. Jn

eommunione autem quœ posita pars est, justitia dicitur;

eaque erga deos, religio, eiga parentes, pietas, vulgo

autem bonitascseditis in rébus fuies, in mo(l<'ratioiieanimad-

seitendi lenitas , amicilia in benivolentia nominatur.

XXIII. .\tqne liaî quidenn virlutes eernuntur in agendo.

Sint autem nli;'e quasi ministrœ comilcsque sai)ie!!ti;e :

quarum altéra, quoc sint in disputando vera atque falsa,

quihnsque positis quid sequatur, dislinguit et judicat;

qiia^ virtus omnis in ratione scientiaque dispulaudi sila

est : altéra autem oratoria. Nilu"! enim est aliud eloquentia,

nisi copiose eloquens sapientia : quœ ex eodem bausta gé-

nère, quo illa, qu?8 in disputando est, uberior est atque

latior, et ad motus animorum vulgiqne sensus accommo-

datior. Custos vero virtutum omnium , decus fugiens,.

laudemque maxime consequens, verecundia est. Atque

lii sunt fere quasi quidam babiliis animi , sic affecti et con-

stituti , ut sint singuli inter se proprio virtutis génère di-

slincti : a quibus ut quseque res gesta est, ita sit iionesta

necesseest, summeque laudabilis. Sunt autem alii quidam

perfecti animi babitus , ad virtutem quasi prsepulli et prœ-

,

parati redis sfudiis et artibus : ut, in suis rébus, studia

lilterarum, ut numerorum ac sonorum, ut mensurœ, ul

siderum, ut equorum, ut venandi, ut armonim; in com-

munibus, propensiora studia in aliquo génère virlutis

prrecipue colendo, aut divinis rébus deserviendo, aul

parenlibus, amicis, bospilibus, praecipue atque insi'

gniler diligendis. Atque iiaec quidem virtutum. Vitiorura

autem sunt gênera contraria.

Cenienda autem sunt diligenter, ne faîlant ea nos vilia,

qiiaî viitiilem vidcnlur imilari : nam et prudentiam niali-

tia, et Icmperanliam immanitas in volujitalibus asper-

I nandis, cl mauuitudineni animi sui)crbia in animis extot-
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larigucur,alajustice;Iasuperstitu)n,àlareliLïion;
|

ner ce qui est possiblt- ou ce qui nv lest „-,s- ce
la faiblesse, a la douceur; la mauvaise honte, a uue

|

qui est ou n'est pas nécessaire • car si une 'chose
sage retenue

;
la manie de disputer et d'aruumen-

,

est impossible
, quehiue utile quelle soit la dé

ter sur des mots, al art de raisonner; et une vaine
|

lihératio» n'a plus d'objet; et si une chose est ne
facilité de parole, à la solide éloquence. En un . eessaire ('et j'appelle choses nécessaires toutes
mot, rien n'est plus semblable aux vertus que

|
celles d'où dépendent notre vie ou notre liberté i

l'exaïîérafiondes vertus mêmes. ' il faut la préférer môme à ce ((ui passe pour le
Ainsi, lorsqu'il s'agira de louer ou de blâmer,

j

plus honorable ou le p!us avantageux parmi les
c'est aux diverses espèces de vertus et de vices

|
hommes. Dans l'examen de ce qid «-si possible

qu'on empruntera des arguments. Quant au fond
,

il faut considérer les diflicultés d'exécution • car
du discours, il faudra louer principalement la

naissance, l'éducation, les mœurs, les iiK'îinatious

du personnage dont il s'agira, ap|)uyer sur ce

(ju'il a f.dt de grand et d'extraordinaire, surtout si

l'intluencedes dieux s'y faitsentir. On rapportera

ses sentiments , ses paroles , ses actions , aux diffé-

rentes esjjèees de vertus dont nous :vons parlé;

et on trouvera aux sources que nous avons in-

diquées pour l'invention des arguments, les cau-

ses et l'enchamement des faits et des conséquen-

ces. Il ne faut pas non plus passer sous silence la

mort de ceux dont on célèbre la vie, surtout lors-

(jue cette mort est remarquable par elle-même

ou par les événements qui l'ont suivie.

XXIV. — C. F. Vous venez de m'apprend re en

peu de mots non-seulement comment je dois

louer les autres, mais comment je dais mériter

moi-même de justes éloges. Voyons maintenant

les règles et la manière de procéder dans le genre

délibératif. — G. P. La fin du genre délibératif

Ipiiilis, et despicientia in contemnendis honoribus, et
j

liberalitaleni pffiisio,el forlitu'linpm aurlacia imitalur, ri

patientiam diiiiHa immanis, et jiislitiam aceibitas, el rc-

ligionem siipeistilio , et lenitatem mollilia animi , el vere-
|

«indiam tiiniditas, el illam dispiitandi prudentiain coii-

cerlatio <aptalioqiie vcrhonim, et hanc oraloiiam vim

iiiaiiis qtiirdaiii prolluenlia loquendi. Stiuliis auleiu bonis

similia vid<'nlui ea
,

qiiîfe siint in eodem j^enore nimia.

QiiaraoliiTiii oiiinis vis laiidaiidi vitiiperandiijue ex iiis

suniPtiir \ii(iitiim \itii)runiipii' pailibus: scd in tuto quasi

conlexlii orationis iiaec erunt illiistianda maxime, qucni-

admodum quisque generatns, quemadmodum educalns,

qnemadniodnin ill^llln(us moratnsqiiM fueiit; el, si qnid

cni ma;jiuini aiit inrreilibile acciderit, niaxinieiiiie si id

diviniliis aceidisse potuerit videri; liim qnod quisque sen-

serit, dixerit, gesserit, ad ea.quœ proposita sunl, virtii-

tum jienera aceonimodabuntur, ex illisque iisdem inve-

niendi iocis cans.ne reiura, el evenlus, et eonseqnentia

reqnirentur. Neque veto morseorum, qu irum vi!a ianda-

bilur, silentio praeteiin deiiebit, si modo qnid erit ani-

uiadverlendnm , anl in ipso génère mortis , aut in ils rebns,

(pife post mortem einnt conseciitœ.

XXIV. C. F. Ace>'[iiista, diditiquebreviter, non soliini

qneniadnioduin laiidarem alleriim, sed eliam tpiemadnio-

dum enitfier, nf pcissem ipse jure laudaii. Videaniiis igi-

tiif dpiiireps, in sententia dlcenda qnani viani cl qna?

une extrême difficulté équivaut a l'impossibilité.

Dans la discussion de ce qui est nécessaire, si

la chose dont il s'agit n'est pas d'une nécessité
absolue, il faut voir jusqu'à quel point elle est
utile; car ce qui est d'une grande utilité peut
souvent passer pour nécessaire. C'est pourquoi lo

genre délibératif étant destiné à persuader ou à
dissuader, la question pt)ur l'orateur se réduit,
dans le premier cas, aux termes suivants : Si la

chose est utile et possible, il faut la faire; dans
le second cas, la question présente cette double
hypothèse : Si la chose e^t inutile, il ne faut pas

la faire; si elle est impossible, il ne faut |)asméme

y songer. Ainsi celui qui persuade a deux points

à prouver, tandis qu'un seul suffit à celui qui dis-

suade.

Comme toute délibération roule sur ces deux
points, parlons d'abord de l'utilité, qui a pour
base la juste appréciation des biens et des maux.
Parmi les biens , il y en a de nécessaires; comme

prrerepla teneaniiis. — C. P. Tsl igilnr in rleliiiorandodnis

iitilila>, ad queni oninia ila leCi-innlnr in (on-^ilio dando,
sentenliatpie ditenda, ni ilia prinvi sinl siiasori, aut dis-

suasori videnda
,
quid anl possit (ieri , ant non posait , el

<|Mid anl neressc si( , aut non nett'>»s<'. Nani el, si quid

eflici non polcsl, delibeialio lolliUir, <piain\is utile ^il;

et, si quid necesse est (neeesse anlem i<i est, sine (pio

sahi libt'rive esse non possinii'is), id est reiiqiiis, cl lui-

nestatiiius in civili ralione , et conunoih's antepiiin-nilnin.

Quuni auli-rn([iia'ritur, qnid tii-ri p(i>yit, xidcminni rtlani.

est,(|uani (ai ile pos.sil : nani qua- |>erdilliillia sunt, pé-

riode liabenda s£epe suut , ac si cflici non possinl. Kl qninn

de neressiLile attendeinns, etsi abquid non m-cessariinn

\idebilur, \idi-nibnu lanicn erit, rpiaiii >it ni;i;:iiuni. C/u<Mt

enini piTUiagni interesl, pi o neces-Siii io sa-pe liabetur. Ita-

que qiinm constel iioc genus ransaiurn ex suasione el

dissuasione; snasori pro|>onitur siinplex ratio : si et utile

esl, el (ieri polesl , (ial. Uissuasori duplex : nna, si noa
utile est , ne liiil ; altéra , si (ieri non |iote.>t, ne suseipiatur.

Sic snasori ulramquc docenduin esl, dissuasori aiteruni,

iofiriuare sal est.

Quare ipioiii:un in liis vcrsatnr omneconsiliuin duobus,.

de uUilate ante dicaniiis, quœ in diseernendis bonis ma
iistpic versalur. Uononim aulcin parlim iiecessaria sunt, ut;

vita, pudicilia, lilu-rlas , ut iiberi, conjnges, germaiii,.

parentes : paitiin non nccessaria; ipionnii alia sunl pei(
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la vie, riionneur, la liberté, nos enfants, nos sacrifier l'utile à l'honnête ou l'honnête à l'utile,

femmes, nos frères, nos parents. 11 eiiest d'autres Yoiei donc quelques règles pour la solution de

qui, sans être d'une nécessité absolue, sont cette difficulté. Puisque la tâche do l'orateur n'est

désirables ou pour eux-mêmes, comme ceux qui pas seulement de dire la vérité, mais encore de

consistent dans la pratique des vertus et des de- la faire goûter à son auditoire, il doit considé-

voirs; ou pour les avantages qu'ils procurent, rer d'abord qu'il y a deux espèces d'hommes :

comme les richesses et l'abondance. Des biens l'une, ignorante et grossière, qui préfère toujours

qu'on désire pour eux-mêmes, il en est qu'on dé- l'utile à l'honnête; l'autre, éclairée et polie, qui

sire à cause de l'honnêteté; d'autres, à cause de préfère avant tout son honneur. On parlera donc

l'utilité. De la première espèce sont les biens nés à ceux-ci déconsidération, d'honneur, de gloire

,

des vertus dont nous avons parlé, lesquels sont de bonne foi , de justice et de vertu ; à cetix-là

,

louables par eux-mêmes; de la seconde espèce

sont les avantages du corps ou les dons de la

fortune, qui se divisent en biens utiles et hono-

rables, comme la considération et la gloire; et

en biens seulement utiles, comme la force, la

beauté, la santé, la naissance, les richesses, le

patronage. 11 y a encore un bien qui dépend beau-

coup de l'honnêteté, c'est l'amitié, qui se divise

en tendresse et en vénération. Les dieux , les pa-

rents, la patrie, les hommes émincnts en sagesse

d'intérêt, de profits, de bénéfice, et même de

volupté, laquelle est la plus grande ennemie de

la vertu , et n'est qu'une fausse et misérable imi-

tation du bonheur, mais que les hommes gros-

siers recherchent avec ardeur, qu'ils préfèi'ent

non-seulement à l'honnête , mais encore au né-

cessaire; dont on doit enfin faire l'éloge
,
quand

on veut conseiller, persuader cette espèce d'hom-

mes.

XXVI. Il faut considérer aussi combien la

ou en dignité, ont droit à notre vénération. Nos i haine du mal est plus forte chez les hommes que

femmes, nos enfants, nos frères, elles autres per- l'amour du bien; et cela, parce qu'ils désirent

sonnes quinous sont étroitement unies, sont sur-
j

moins la considération qu'ils ne craignent la

tout les objets de notre tendresse, quoiqu'une ;
honte. Où est l'homme en effet, qui recherche

certaine vénération puisse bien se mêler à ce sen-

timent. Les biens donc étant tels que je viens de

les décrire ,vous comprenez facilement quels sont

leurs contraires.

XXV. Sans doute si nous pouvions toujours

nous attacher au bien, si perceptible d'ailleurs

à nos sens, nous n'aurions pasbesoinde longues

délibérations. Mais les circonstances, qui sont si

riionneur, la gloire, les applaudissements, les

distinctions, avec autant d'ardeur qu'il fuit

l'ignominie, les humiliations, l'infamie, l'oppro-

bre? La douleur qu'on a de ces maux n'est-elle

pas insupportable? Il est des âmes nées pour la

vertu
,
que la mauvaise éducation et les maximes

dangereuses ont corrompues : montrez-leur,

quand vous les exhorterez ou que vous leur don-

puissantes, empêchent bien souvent l'accord de nerez desconseils, comment nouspouvonsacqué-

l'utile et de l'honnête; et l'embarras de conci- rir les biens et éviter les maux. Si nous parlons à

lier l'un et l'auti'e force à délibérer, de peur de • des hommes bien élevés, nous ne saurons trop

se expctenda, ut ea, qiise sita sunt in offifils atqiie virtu-

tibiis; àiia, quod aliquid commodi eSiciuiit, ut opes et

copiœ. Eoruni aulem
,
quœ propler se expetuntiir, pai-iim

lionestate ipsa
,
partim commoditate aliqua expetimtur :

honestate, ea, quae profidsctuitiir al) îis vlrtutibus , de

qiiibus paullo ante est dictiim
;
qtiae sunt laudalritia ipea per

se : commoditate autem aliqua
,
quae sunt hi coi-poiis aut

in fortunoe bonis expelenda, quorum alla sunt i]uodam modo
ciuu bonestale conjuncta , ut bonos , ut gloria ; alla diversa,

ut vires, forma, valiludo, nobilitas, divifiïe, clienteJae.

Est etiamqupedam quasi materics sul)jecta lioneetati; quœ
maxime spectafur in amicitiis. Amicitiae autera caritale et

anv)re ceinnntur : nam qunm dtX)rum, tum parentum

,

palria^que cuItrcS , eorumque liominum , qui aut sapientla

,

ont opibus oxcellunt, ad caritalem refeni solet, conjnges

auteni , et liberi, et fratre^ , et alii
,
quos usus familiarilas-

que coniunxit, quanquam etiani oarilate ipsa, lamen
j'.more maxime continentur. InliisigKur rebusquumbona
sint, ficile eet inlellectu, qufe sint rontiaria.

XXV. Quod si semper optinia (eiiere possemus", haud
snne, quoniiun quidem ea perspinia simt, consiJio mut-

/um efîpremus. Sed qnii tmiporibus, qure vim Iialient

i>in\im;mi, porssnpe evciiii , ut utilitasrum bonestate cer-

UH . canîmque lenmi contcntio rli-nimque dcli!)erati'>ne.s

efiicit, ne aut opporluna propter disnitafem, aut bonesia

proptej- utiiitatem lelinquanlur : ad banc dilTicuItaten) expii-

candam prœcepta referamus. Et quoniam non ad veritaleni

solum, sed etiam ad opiniones eorum, qui audiunt, ac-

conamodanda est oratio : bocprimum intelbgamus, liomi-

num duo esse gênera; alterum indoclum et agreste, quod

antefeiat semper utiiitatem lionestati; alterum bumanum
et pobtum , quod rébus omnibus dignitalem anlepoiint.

itaque luiic generi laus, honor, gloria, fides, juslitia,

omnisque virtus, illi autem alteri, qusestus, emolumen-

tum, ftuctusque proponitur. Atque etiam voluplas, quae

maxime est inimica virtufi, bonique naturam • falla( iter

imitando adultérât
, quam immanissimus qmsque acerrime

sequitur, neque solum bonestis rébus, sed etiam neeessa-

riis aiit«ponit, in suadendo
,
quum ei generi hominuni con-

silium des, seepe sane laudanda est.

XXYI. Et illud videndum
,
quanto magis homines mala

fuglant, quam sequantur bona : nam neque bonesta tam

expetunt
, qviam devitant turpia. Quis enim honorem

,
quis

glorlam, quis laudem
,
quis ullum decus tam uii<iuam

expelat
,
quam ignominiam , iiifamiam , contumeliam , de-

decus fiigiat? quarum rerum dolor gravis est. Est gérais

liominum ad iionestafem natum , malo cultu pravisque

opLiiiDiiibus coriuptum : qnare in cobortando alqiie sua-
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insister sur ce qui est louable et honnête ; nous

traiterons surtout des Aertus qui protègent et

développent la félicité publique. Si, au contraire,

nous nous adressons à des hommes simples et

Ijrnorants, nous mettrons en avant le i:ain, les

profits , les plaisirs ; nous leur donnerons des

conseils pour éviter les maux; nous pourrons même
les menacer de la honte et de li^noniinie; car

s"il est des hommes assez ^^rossiers pour être

peu sensibles à l'hoimeur, il n'en est pas (jue la

honte et l'infamie ne touchent aussi profonde-

ment.

On traitera donc ainsi tout ce qui concerne

l'utile. Ouant a ce qui est possible ou non , et par

suite, a ce qui est facile ou difiicile , nous en ju-

gerons surtout, si nous remontons à la source de

tous les effets, aux causes. On distinixue plusieurs

genres de causes. Les unes produisent l'effet inu*

elles-mêmes; les autres contribuent a le produire.

Les premières se nomment efficientes; les secon-

des, que j'appellerai occasionnelles, sont de ces

"auses sans lesquelles rien rie se peut faire. Parmi

les causes efficientes, les unes sont absolues et

parfaites en elles-mêmes; les autres ne sont

qu'auxiliaires en partie, et ne prêtent que plus

ou moins leur concours aux choses. L'efficacité

de celles-ci varie; elleest tantôt plus grande, tan-

tôt plus petite; souvent même celle qui a le plus

de force est désignée seule par le nom de cause.

Il est d'autres causes qu'on appelle aussi effi-

cientes, soit par rapport au principe, soit par rap-

port a la fin des choses. Quand on délibère sur

ce qu'il y a de mieux a faire, c'est par l'utilité

ou par l'espoir du succès
,
qu'on détermine sur-

tout les esprits. Nous a\ons parle de l'utilité; pas-
sons aux iiioyens d'ex(cution.

.WVll. Dans cet;eiue de délibération , il faut

examiner a\rc qui, et contre qui l'on doit ji;:ir;

en quel temps, en quel lieu ; quelles sont k*s res-

sources en armes, en ar;..'ent, en alli.s; enfin,

<iuelles sont pour l'entreprise, les piranties de
succès. On ne se contentera pas de faire valoir

les chances favorables, on tiendra compte aussi

des chances contraires ; et , si les premières l'em-

portent dans la balance, au lieu de se borner u

affirmer la possibilité de l'entreprise , on la mon-
trera naturelle, facile et attrayante. S'a^;it-il de
dissuader, on jettera des doutes sur l'utilité de
l'entreprise, on en exa^'érera lesdiriicultes,et l'on

tournera contre elle la même espèce d'arj:uments

dont on s'était ser\i pour persuader. Dans l'un et

l'autre cas, on aura toujours en réserve, pour l'am-

plilication, une foule d'exemples récente, parce

qu'ils sont plus connus, anciens, parce qu'ils ont

plus d'autorité. Mais c'est surtout lorsqu'il s'a^'it

de décider l'auditoire à préférer l'utile a l'hon-

nèie, ou l'honnête a l'utile, (ju'il faut avoir bien

médité son sujet. Quant aux moyens d'émouvoir

les esprits, on est sûr d'y parvenir en les flattant

de l'espoir de contenter leurs désirs, d'exercer

leurs haines, d'assouvir leur ven<:eance. Si l'on

veut lesappaiser, on leur rappellera les Nicissi-

tudes des eho.->es humaines, l'incertitude de l'a-

venir, le danirer d'exposer sa fortune, si elle est

prospère , ou de la ruiner sans retour , si elle est

compromise, ^'oila les sources ou l'on peut pui-

ser pour la péroraison dans le genre deliberatif.

L'exorde y doit être court ; et cela parce que l'ora-

(iendo proposilura ijuidein nobis erit iliiul , ut doceamas,

qua vi bona consequi , maiaque \itare possiiiius. Sed apud

liomines bene institulos plui iiuuiii de laude el de lioneslate

diceimis; niaxiineque ea virtiiliim gênera traclaiiiniiis,

quœ in oiritraniii liominuin ulililate tiienda aii;j;frida(iue

versantur. Sin apud indoclos imperilosqiie dicemus, Iru-

clus, emoiumenla, voluptales, vilalionesquc doiorum

prolerantiir ; addanlur cliaiii contmiieliae atque it;ii<»ii)iniœ :

iiemo eiiim est tani agrestis, (|uem non, si ipsa minus

lione^tas , conlumeiia tamen etdedecus magnopcre moveal.

Quare, quod ad utililatem spectet , ex iis, quœ dicta

sunt reperielur : «piid autein possit effici , necne , in quo

etiam ,
quani facile possit ,

quanique expédiai ,
qua,'ri solet,

maxime ex causis iis
,
quœ quamque rem efliciant , est

videndum. Causarum autem gênera sunt plura. >am sunl

aliœ, quae ipsœ conliciunt; aliae,quaevinialiquam adcon-

ficiendura afferunt. Itaque iliae superiores, conliç lentes

vocenlur; liae reliqua; ponantur in eo génère, ut sine liis

cottfici non possit. Conficiens aulem causa alla est absolula

et perfecta per se ; alia aliquid adjuvans , et eftici* ndi socia

quœdam : cujus generis vis varia est, el sœpe aut major,

aul minor, ut et iJla
,
quœ maximam > im iiabet , sola sœpe

causa dicatur. Sunt autem aliœ causœ, quœ aut |iropler

prinripium, aut propter exitum, conficientes vocantur.

Quuni autem quœritur, oui'l sit optimum facln: aut utili-

las, aut ïpea efticiendi ad assentienduin impellit animos.

El, quoniam de ulililate jam diximus , de efficiendi ratione

dicamus.

XXVII. Quo tolo génère, quibuscum, et contra quos,

quo leinpore, aul (juo lo<'o, aut quilius fai ullatil)iis arnio-

runi
,
peiuni.e , sociorum , earunive rcrum , (pi.r ad <pian»-

qucreni eflicii-udani (jirlinent, possimu^uli, reipiireudiim

est. >e(iue soium ea sunt , <iuœ nobis suppelanl, .sedeliam

illa,quœ adversenlur, videnda. Kt, si ex contenlione |)ro-

cliviura erunt no>lra: ri<jn M)]uin eflid poss»?, qna' suade-

mus,erit |>ersiiadenduiii , M-d curandnni t-tiain, ut illa

facilia, proclivia, jucunda videantur. Uissuadenlilms au-

lem, aut utililas labefaclanda est, aut enicif-ndi diflirul-

taies efïerenda,', neque aliis ex pratu-ptis, sed iisdctn ex

suasionis iocis. Llerque vero ad au:?eiidum tialxal exeni-

plorum aul recenlium, rpio nolinra sint, aul %etirum,

quo plus auctoriUlis lialM'ant, copiam. .Maximeque sil in

iioc génère niedilalus, ut |M)ssil vel ulilia ac nciessaria

sœpe tioneslL> , vel lia-c iilis anleffrre. Ad roinmnvendos

aulem animos maxime proliricnt, si incilandi erunl, bu-

jusnKxli !>4'ntenli.T' , «luœ aul ad explendasrupidilales, aut

ad odium saliandiim, aul ad ulciscendas injurias (lertine-

bunl. Sin aulem n-primendi; <i<r imerto .-lalu fortunœ,

dubiis<pie evenlis rerum Tuturarum, el reliuendis suis for-

lunis, si erunl secundœ; sin aulem adversae, de j^rii ulo,

con)monendi. Atque lii quidem sunt poroialionis i'xi. l'rin-

cipia aulem iu seutentiis dicendis bievia esse debenl : UjB
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leur ne vient pas pour supplier, comme devant

un juge, mais bien pour exiiorter et conseiller.

11 lui suffit donc d'exposer dans quel but, dans

quelle intention , et sur quel objet il va parler

,

et de solliciter l'attention , en promettant d'être

bref. Du reste , l'ensemble du discours doit être

simple, grave
,
plus remarquable par les pensées

que par les expressions.

XXVIIl. —G. F. Vous m'avez appris les lieux

communs du genre démonstratif et du genre dé-

libératif; j'attends que vous m'enseigniez ceux du

genre judiciaire, le seul
,
je crois, dont il nous

reste à parler. — G. P. Vous avez raison. Le genre

judiciaire a pour but l'équité; non pas toujours

l'équité absolue, mais encore, et le plus souvent,

l'équité relative; comme dans les causes qui rou-

lent sur la bonne foi de l'accusateur; et dans cel-

les ou l'on demande , sans alléguer ni loi ni tes-

tament, l'envoi en possession d'un héritage. On

considère alors ce qui est plus juste ou très-

juste, l'on puise ses moyens de conviction aux

sources de l'équité dont nous allons parler tout à

l'heure. Souvent aussi, avant le jugement d'une

affaire, le débat s'engage sur une question pré-

judicielle, comme lorsqu'on examine si le deman-

deur a qualité pour agir, si la demande n'est pas

prématurée ou tardive, si elle est régulière et

légitime. Lors même que ces moyens n'ont pas

été proposés, discutés et jugés avant le fond de

la cause , c'est toujours un grand avantage de

pouvoir dire dans le débat même : Vous deman-

dez trop ; vous demandez trop tard ;
vous ne de-

viez pas; ce n'était pas à vous de le faire; vous

ne deviez pas le faire conti-e moi , ni en vertu

de cette loi, ni dans cette forme, ni par devant

ce tribunal. Toutes les causes de ce genre ren-

trent dans le droit civil , lequel repose lui-même

sur les lois, les coutumes qui régissent les inté-

rêts privés ou publics ; et cette science du droit,

négligée par la plupart des orateurs , nous semble

pourtant indispensable à leur profession. C'est

pourquoi, bien que ces questions incidentes sut-

la bonne foi du demandeur, sur la qualité du dé-

fendeur, sur la compétence du tribunal , sur la

justice absolue ou relative de l'action, se réunis-

sent souvent au fond de la cause, elles n'en doit

vent pas moins être traitées avant le fond , et je

les en sépare plutôt comme dépendantes de l'op-

portunité, qu'à cause de la différence. En el'fet

,

toute discussion sur le droit civil ou sur l'équité,

appartient à la question de qualité dont nous al-

lons parler, et cette question regarde surtout l'é-

quité et le droit.

XXIX. Il y a, dans toutes les causes, trois

raoyensgéuéraux de défense; et il faut en avoir au

moins un, si l'on ne peut en avoir davantage. Car

il faut, dans la défense, ou nier le fait qu'on nous

reproche, ou, si vous l'avouez, nier qu'il ait la gra-

vité qu'on lui prête, ou qu'il soit ce que rad\er-

saire prétend; ou enfin, si vous ne pouvez nier

ni le fait, ni le caractère qu'on lui prête, il faut

nier qu'il se soit passé comme on le dit, et sou-

tenir que la conduite de l'accusé est légitime ou

du moins excusable. Ainsi le premier état de cause,

le premier conflit avec l'adversaire, doit se traiter

en quelque sorte, par conjecture; le second, par

une définition descriptive, ou étymologique; le

troisième, par l'examen de ce qui est juste , droit,

t'iiiin snpplex, ut ad jiidifeni, vpiiit oralor, sod liortalor

at(iin' aiutor. Quare pioitoiiere, (pia iiicnto dicat, qiiid ao-

lil, (|;iil)iisde rébus dicturiis sit, débet, borlarique ad r.e

hicvilcr direuteni audieiidnm. Tola autein oralio, siin-

plox, et gravis, et seiilentiis débet omatior esse, qnaui

•veil)is.

XWin. C. F. Cognovi jam taudationis et suasionis In-

cos : nune, quœ judiciis accommodata sint, exspecto; id-

(ine nobis genus leslare unum puto. — C. V. Recte iiittl-

ligis. Alqueejus (pildem geneiis liuisest.iequilas; quio non

simpliciter spectatur , sed ex conipatatione nonnuminani :

lit, (iinini de verissimo accnsatore dispulafnr, aiit r,iiiim

licicililatis, sine lege, aiit sine testamento, petitur posses-

sio; in quibus causis quid .Tijuiiis, ;icquissimuinve sil, (pne-

litur : qnas ad causas facullas iietitur argiimentationiini ex

lis, de quibus mox dicetur, a^quitalis loris. Atque eliani

ante jiidiciiini, de constituendo ipso jinbciosolet essecoii-

tentio, qnum aut, sitne actio ilii, (piiagit,aii( jamnesit,

aut num jam esse desierit. autillanelege, bisne veibis sit

aclio
,
qna^rltur. Qure eliam si anfo

,
quam res in judicium

vcnit,aul concertata, aut dijinHrala, aut confecta non

sunt; tameninipsis jiidifiis pcnnagiunn sa-pe babent pon-

dus, qiuiin lia dicitur : Pbis petisti; sero petisli; nou fuit

tua petitio; non a me, non bac lege, non bis veibis, non

hoc judicio. Quarnm raus;iriini i;eini.-. esl positîiui in iuie

dvili : quod est in privalaruni ar piil)b(aiiini ictinii if^e,

• aut more positum; onjus scientia neglecta ab oratoribuB

|)l('i isipie , noliis ad dicendum necessaria videtur. Quare

(le fonstiliiendis actioiiibus, accipiendis subeundisqiie ju^

diciis, de excipienùa iniqiiilale actionis, de coniparanda

miuilatc, quod ea fere generis ejus sunt, \\t, tpianquam in

Ipsum judicium sa>pe delal)antur, tamen ante judicium tra-

( laiida videaiilur, paulbiluni ea separo a judiciis, leinpore

magis ageiKÛ , (piam dissimilitudine generis. Nam oninia,

qiirc de jure civib , aut de a;quo et bono disceptaiif nr, ca-

(iiint in eam formam , in qua, quale quid slt, ambigitur,

de qua dicturi sunuis : quae ia œquitate et jure maxime
consislit.

XXIX. In omnibus igilur causis très sunt gradiis, ex

quii)iis nnus ali(piis oapiendus est, si pbiies non queas,.

ad 1 esistendum: Xam aut ita consistendum est, u,t id , quod

objicitur, iaclum neges; aut iliud, quod f'actuni faleare,

neges eam vim babeie, atque id esse, (juod advcrsaiiu.s

<riminetur; aut, si neqiie de facto, neque de facti appel-

laliont- aiiibigi polcst, id
,
quod arguere, neges taie esse,

quale ille dicat, et rectum esse, quod feceris , conceden-

dumve, det'endas. Ita piimusille status, et quasi conflictio

cum adversario, coiiiecliira quadani; secundus aulem de-

linilionc aUpie descriplione, aut informalione verbi; 1er-

tins îKqui, et ver., et rccti, et liumani ad ignoscendum

dispulatioîifj tiactaiidus est. Kt qiioniam semperis,qui

difcndit , non sobim résistât oportet, aliquo stalu, aut in-
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' véritable, et de ce qui ne peut être condamné dans

un homme. ISou-seulement l'accusé doit se pour-

J

voir d'un de ces trois moyens de défense , c'est-

à-dire, de la faculté de nier, de définir ou d'invo-

quer l'équité, mais encore il doit développer la

raison de sa défense. Le premier moyeu de l'ac-

cusé est donc la dénégation; le deuxième est la

définition par laquelle ou prouve que l'adversaire

met dans le mot ce qui n'existe pas dans le fait
;

le troisième est la justification, par laquelle, sans

contester ni le fait ni la nature du fait , on sou-

tient qu'il est légitime. L'accusateur doit, ci cha-

que raison de l'accusé , opposer les moyens que

l'accusation possède nécessairement; car sans cela

il n'y aurait pas de cause. Ces moyens de l'accu-

sation sont ce qu'on appelle preuves fondcanen-

tales. Cependant la cause n'est pas plus dans

l'accusation que dans la défense ; mais pour dis-

tinguer, nous appelons raisons les moyens allé-

gués par l'accusé , sans lesquels il n'y aurait pas

de défense ; etpreuvesfondamenialcs, les moyens

de réfutation de l'accusateur, sans lesquels il n'y

aurait pas d'accusation.

XXX. De l'opposition et du conflit des raisons

et des preuves fo)idamen(ales naît une question

que j'appelle jmint àjuger, et qui est le nœud de

la discussion et du jugement. En effet, le premier

débat implique toujours ou une question de force
;

comme : « Décius a-t-il reçu de l'argent? » Ou de

définition : « Xorbanus est-il coupable de lèse-

< majesté? ' Ou de droit. « Opimius a-t-il eu le droit

< de tuer Gracchus? » Ces questions qui, dans le

débat primitif, sont fort générales et très-som-

maires, sont ramenées à un point plus précis

par le conflit des raisons et des preuvesfonda-

Ô27
moniales. Ce conflit n'a pas lieu dans la question
de lait; car des que l'accusé nie le fait, il n'am le pouvoir, ni le droit, ni la coutume de jus-
tifier sa dénégation; c'est pourquoi la question
générale ne diffère pas alors du pointa ju-er. Mais
dans le second état de cause, on peut dire : < Nor-
-< banus n'est pas coupable de lese-majesté pour
'< avoir parlé contre Cépion avec trop de vehe-
« menée; car c'est lejuste ressentiment du peuple

'< romain, et non le discours du tribun, qui a pro-
'< voqué ce soulèvement; or la majesté, qui n'est
" autre chose que la grandeur du peuple romain

,

« et qui consiste dans la conservation de ses droits
et de sa puissance, a reçu, eu cette occasion, un

« accroissement plutôt qu'une atteinte. » L'ad-
versaire réplique : « La majesté consiste dans la

« dignité de l'empire et du nom romain; elle est
« violée par quiconque soulève la multitude et ex-
« cite une sédition. >. Voici donc le pointa discu-
ter : .< Est-on coupable de lese-majesté, pour avoir
« fait par la violence et avec l'assentiment géné-
'< rai une chose juste en elle-même et agréable au
' peuple romain? «Mais dans ces causes, où l'ac-

cusé soutient que sa conduite est légitime ou du
moins excusable, et ou il veut le prouver; par
exemple, quand Opimius dit : « J'ai eu le droit

'< d'agir ainsi pour le salut commun et pour la

« conservation de la république; " et que Décius
répond : •< Alors même que ce citoyi-n eût été le

« dernier des hommes, vous n'a\ez aucun droit

« de le faire mourir sans jugement ;
" la question

est celle-ci : '< A-t-il pu légalement, pour le salut

« commun , ôter la vie sansjugement à un citoyen

'< qui bouleversait la patrie? » Ainsi les questions

qui surgissent de ce genre de controvei'ses, et ({ui

fitiando, aut defiiiie:i«io, aiu œquilate opponenda, sed

etiam lationem subjiciat recusalionis suai : piinius ille sta-

tus latiouem habel iniqui criminis, ipsam negationem infi-

tiatiouemque facU ; secundus ,
quod non sit ia re ,

quod ab

adveisariopnuiturinverbo; teitius,quod id recte factuin

esse defendat ,
quod sine ulla nominis controversia factum

fatelar. Deiiide unicuique rationi opponcndum est ab ac-

cusatore id ,
quod si non esset iu accusatione, causa cm-

nino esse non posset. Itaque ea, quai sic referuntur, con-

tiuentia causarum vocenlur : quanquani non ea magis ,

quœ contra lationera defensionis affeiuntur, quam ipsse

defensionis laliones, continent causas ; sed distinguendi

gratia rationem appellamus eam
,
quœ affertur ab reo ad

recusandum, depellendi criminis causa; quse nisi esset,

qnid detenderet, non liaberet : (iiniaraentum autem, quod

contra ad labefactandain rationem refertur, sine quo accu-

salio slare non potest.

XXX. Ex rationis autem, et ex firmamenti contlictione

,

et quasi concursu ,
quiestio esoritur quœdam ,

quam di-

sceptationem voco : in qua ,
quid veniat in judicium ,

et de

quo disceptetur, quaeri solet. Xara prima adversanoium

contentio diffusara babet (laœstionem : ut in conjectura,

Ceperilnepecunias Décius; in delînitione, Minueritne pja-

iestatemNorbanus; in a-quitate, Jurene occident Opimius

Gracchum. Hœc, quaî primam confentionem habent ex

arguendo et resistendo , lata, ut dixi , et confusa suiit. Ha-

lionum et (irmamentorum contenlio adducil in auguslum

disceptationem. Ea in conjectura nulla est. Nenio enim ejiis,

quod negal factum, rationem aut potest, aut débet, aul

solet, reddere. Itaque in lus causis eadem et prima ((iiaî-

tio, et disceptatio est extrema. In iliis autem, ubi ila di-

citur, Xon minuit ninje^tatem
,
quod egit de Crepione tur-

l>ulentius; populi enim romani doior justus vim illam ex-

citavit, non tribuni actio; majcstas autem, (juoniam est

maguiludo quaedam populi romani, in ejns potestate ac

jure retinendo, aucta est polius, quam deminnta : et ubi

ita refertur, Majeslas est in imiicrii alqne in nominis po-

puli romani dignitate, quam minuit is, qui per vim niui-

titudinis rem ad seditionem vocavit : exsistit illa discc|pla-

tio, Minueritne majestatem, qui volunfate populi roniaiii

rem gratam et sequam per vim egerit. In iiis autem ciiu-

sis, ubi aiic.uid recle factum , aut concedendum esse fa-

ctimi defenditur, quum est facti subjecta ratio , sicut al)

Opimio, Jure feci, salulis omnium, et conservandae M'i-

publicîo c<iusa; relalumque est ab Decio, Ne sceleratissi-

mum quidem civem , sine judicio ,
jure ullo ne(;are i)otuisti :

orilur illa disceptatio, Potuerilne recte , salulis reipublicfe

causa, civem, cvcrsorem civitalis, indenniitum necare?
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sont limitées par les temps et par les personnes,

redeviennent générales lorsqu'on fait abstraction

(les personnes et des temps , et rentrent dans la

forme peu étendue des simples propositions.

XXXI. Parmi les preuvesfondamentales ^ les

plus solides qu'on puisse opposer à la défense , il

faut ranger celles qu'on tire du texte de la loi, des

clauses d'un testament, de la forme d'unjugement,

d'une stipulation ou d'un contrat. Ces moyens

sont sans application dans l'état de conjecture;

car le fait n'étant pas reconnu , des textes ne peu-

vent l'incriminer. Ils sont également inapplica-

bles dans la question de défmition : car s'il s'agit

de déterminer, d'après un acte, le sens et la valeur

d'un mot
;
par exemple , d'après un testament

,

ce qu'on entend par aliments, ou, d'après un con-

trat de vente immobilière, ce qu'on entend par

meubles; le débat n'a plus lieu sur l'acte même,

mais sur le sens du mot. Mais lorsque dans un

texte de loi, se trouvent un ou plusieurs mots

d'un sens équivoque ; lorsque celui qui réplique

peut l'interpréter dans le sens qui lui convient

davantage; ou s'il n'y a pas d'ambiguité, mais

qu'on puisse soutenir que les termes s'éloignent

de l'intention du législateur , ou citer un texte

contradictoire: alors on entame la discussion sur

l'écrit même, afin de déterminer, en cas d'inter-

prétation douteuse, la véritable; quel parti doit

prendre le juge, entre l'intention et les paroles;

quel est , entre deux textes qui se contredisent

,

celui qu'il faut préférer.

Le point précis de la difficulté une fois établi

,

l'orateur ne le perdra pas de vue un instant; il

y emploiera toutes les ressources de l'invention,

et de l'argumentation. Quoiqu'il soit inutile d'en
dire davantage pour quiconque sait ce que ren-

ferme chaque lieu, et les connaît tous comme au-

tant de trésors d'arguments ; cependant nous fe-

rons quelques remarques propres à chaque genre
de question.

XXXII. Dans la question de fait, comme l'ac

cusé nie , l'accusateur (et j'appelle de ce nom
quiconque intente une acMon; car bien des causes

admettent un débat, sans qu'il y ait accusation
),

l'accusateur doit d'abord considérer deux choses,

lacause et l'effet. Je nommecause, la raison qu'on

a eue d'agir; effet, ce que la cause a produit.

Nous avons parlé plus haut, en traitant du genre

délibératif , de diverses espèces de causes; or, les

mêmes moyens qui, dans ce genre où il s'agitd'un

parti à prendre pour l'avenir, servent à établir

l'utilité et la possibilité d'une proposition, servi-

ront à prouver, dans le genre judiciaire où il est

question du passé
,
que le fait imputé à l'accusé

lui a été utile, ensuite, qu'il lui était possible. On
prouve l'utilité du fait, en alléguant les motifs

d'espérance ou de crainte qui ont fait agir l'accusé
;

et plus ces motifs paraîtront puissants, plus la

preuve sera convaincante. A ces motifs , on ajou-

tera l'influence de telle ou telle passion, comme
l'emportement de la colère, une haine invétérée,

la soif de la vengeance, le ressentiment d'une in-

jure., le désir de l'honneur ou de la gloire, l'am-

bition, l'intérêt , la crainte du péril, l'énormité des

dettes, la gêne domestique, l'audace, la légèreté,

la cruauté, l'irascibilité, l'imprudence, la folie,

Ita disceptationes eae, quœ in his controvcrsiis oriunUir,

quœ sunt ceitis personis et teniporibiis notata' , liunt nii-

siis intinitae, delractisque temporibus et personis, ruisuni

ad consultationis formani rationemque revocantur.

XXXI. Sed in gravissimis liruiamentis eliam illa ponenda

sunt, si qua ex scripto lej^is, aut testamenli, aut verbo-

rum ipsiiis judicii, aut alicnjus slipulalionis, aut caiilio-

nis opponuntur defensioni contraria. Ac ne lioc. quidem

genusin eas causas incurrit, quœ conjectura contineutur :

quod enim t'actura negatur, id argui non polest scripto.

^'e in delinitioneni quidem venit, génère scripti ipsius.

Nam etiamsi verbum aliquod de scripto definiendum est,

quam vini babeat; ut, quum e\ testamentis ,
quid sit pe-

nus , aut quum ex. lege praedii quœritur, quœ sint ruta

cœsa : non scripti genus , sed verbi interpretatio conlro-

versiam parit. Quum autem plura significantur scripto

,

propter verbi aut verborura ambiguitatem , ut liceat ei

,

qui contra dicat , eo trahere signilicationem scripti, quo

expédiât , aut velif ; aut , si ambiguë scriptum non sit , vel

a verbis voluntatem et sententiam scriptoris abducere,

vel aiio se, eadem de re, contrario sciipto defendere :

hnn disceptatio ex scripti contentione exsistit, ut in ani-

bignis disceptetur, quid maxime significetur ; in scripti

sentenliœque contentione, utrum potius sequatur judex;

in contrariis scriptis, ulium magis sit coniprobandum.

Disceptatio autem quum est constifula
,
propositum esse

débet oratori
, quo omues arguineulalioncs , rcpetitœ ex

inveniendi locis , conjiciantur. Quod quanquam satis est

ci , qui videt
,
quid in quoque loco lateat

,
quique illos

locos , tanquam tbesauros aliquos argumentorum , notatos

habet; tameu ea, quœ sunt certarum causarum propria,

langemus.

XXXII. In conjectura igitur, quum est in infitiando

reus , accusatori hœc duo prima sunt (sed accusalorem pro

omni actore et pelitore appello : possunt enim etiara sine

accusalore in causis hœc eadem controversiarum gênera

versari); sed liœc duo sunt ei prima, causa et eventus.

Causam appello, rationem efficiendi; eventum, id, quod

est efïectum. Atque ipsa quidem paititio causarum pauUo

ante in suasionis locis distributa est. Quœ enim in ( onsi-

lio capiendo futuri temporis prœcipiebantur, quamobrem

aut utilitatera viderentur babitura, aut efficiendi faculta-

tem , eadem
,
qui de facto argumentabitur, colligere de-

bebit, quamobrem et utilia illi, quem arguet, fuisse, et

ab eo eflici potuisse demonstret. Utilitatis conjectura mo-

velur, si illud
,
quod arguitur, aut spe bonorum , aut ma-

lorum metu fecisse dicitur : quod lit acrius
,
quo illa in

utroque génère majora ponuntur. Spectantur etiam ad

causam facti , motus animorum , si ira recens , si odium

vêtus, si ulciscendi studium, si injuriœ dolor; si honoris,

si gloriœ , si imperii , si pecuniœ cupiditas ; si pciiculi ti-

mor, si œs ahenum , si augustiœ rei faniiliaris ; si audax,

si levis , si crudeHs , si impotens , si iiicautus , si insipiens,

si amans, si commota mente, si viuolentus, si cuni spe
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l'amour, l'habitude de l'ivroiinerie, l'espoir de

réussir sans être découvert , ou celui de se justifier

si l'on était surpris; les chances qu'on a eues de

se dérober au supplice ou de gagner du temps ; le

peu de proportion qu'il y avait entre la condam-
nation et les avantages quil \ avait à commettre

le délit; enlln l'appât du crime plus puissant que

lahonte de la flétrissure. Par tous ces moyens, on

confirme les soupçons contre l'accusé, surtout

lorsqu'en lui se trouvaient réunis la volonté et le

pouvoir d'agir. Pour prouver que l'accusé avait

la volonté, on montre l'utilité qu'il pouvait tirer

de son action , soit qu'il voulût s'assurer des avan-

tages, soit qu'il voulût éviter des inconvénients;

qu'il a cède a l'espérance, a la crainte, ou a tel

autre mouvement subit de l'âme, plus capable

encore de porter au crime que les vues même d'u-

tilité. Mais c'en est assez sur les causes du fait.

— G. F. Je les possède bien maintenant, et je

voudrais avoir l'explication des effets qui naissent

des causes.

XXXIII.—G. P. Ces effets sont les indices , les

conséquences du passé, pour ainsi dire les traces

que le fait laisse après lui; ils sont les puissants

instigateurs du soupçon ; ils sont comme des té-

moignages muets du crime, d'autant plus graves

que, à la différence des indices tirés des causes,

lesquels semblent inculper tous ceux qui a\ aient

quelque intérêt à l'action, ils n'inculpent que les

seuls accusés : tels sont une arme , du sang, l'em-

preinte des fers, la possession d'un objet qui paraît

avoir été arraché par la violence , des réponses

contradictoires ou faites en hésitant ou d'un ton

mal assuré , la rencontre de l'accusé avec un

homme suspect , sa présence sur le lieu du crime

,

la pâleur, le tremblement, un écrit, un cachet,

efficienrli , si cum opinione celandi , aiit , si patefactum

esset , flepeîlendi criminis, vel peiriinipendi pt'iiculi, vel

in longiniiuiim teinpns diireremli ; aut si jndicii pirna le-

vior, quam facti praeiiiium; aut si facinoiLs voliiptas ma-

jor, ([iiani damnalionis dolor. Hls fere rébus facli suspicio

contiraiatur, quum et voluntatis in reo causae reperiunlur,

et facultas. In voluntate autcm utililas ex adeplione alicii-

jus coinmodi , vitationerpie alicujus inconimodi qnariUir,

ut aut spes , aul metus iinpulisse videatur, aut aiius repen-

tinns aniuii motus, qui etiam citiusin fraudem, quam ra-

tio utiiitalis, impeilit. Quamobrem sint h.Tc dicta de eau-

sis. — C. F. Teneo, etquœro, qui sint illi eventus,quos

ex causis efdci dixisti.

XXXIII. C. P. Consequentia queedam signa prœteriti , et

quasi impressa facli vestigia : quœ quidem \('\ maxime

suspicionera movent , et quasi tacita sunt ciiniinum testi-

monia , atque hoc quidem gravioia
,
quod causa; commu-

niter videntur insimulare et argucre omncs posse
,
quorum

modo interfuerit aliquid; h.iec propiie attingunt eos ipsos,

qui argimntur, ut lelum , ut vesligium , ut cruor, ut dei)re-

ii«isum aliquid, quod ablatum ereptumve videatur, ulre-

sponsum inconstanler, ha-sitatum , ut titubatum , ut cum

aliquovisus, ex qun suspicio oriatur, ut eo ipso in loco

visus , iuquo facinus, ut pallor, ut tremor, ut scriptum , aul

cir.ÉRON. — tomf:. i.

un dépôt. Toutcsces choses et d'autres semblables

,

lorsqu'elles accompagnent, précèdent ou suivent

un crime, sont autant d'indices contre l'accusé.

Que si elles manquent absolument, il faut alors

insister sur les raisons et sur les moyens que l'ac-

cusea\aitdeconinu'ttiele crime, eiiajoiila:it , se-

lon l'usage, qu'il n'était pas assez insensé |)our ne

pas en appréhender ou en faire disparaitre les tra-

ces, pour se trahir lui-même, pour donner des

armes contre lui.

L'accusé peut répondre par cet autre lieu com-
mun, que l'audace s'allie d ordinaire à la témérité

et non à la prudence. On lui réplique par cet au-

tre lieu commun, (lu'oii ne doit pas s'attendre aux

aveux du coiipaljle, mais qu'il ne peut échapper

aux preuves qm le condamnent ; et ici encore on

fournit des exemples. Telles sont \cs preuves ti-

rées du sujet.

XXXIV. Si, en outre, on a des témoins à pro-

duire, on feradabord valoir ce genre de preuve,

et l'on dira, que si l'adresse de l'accusé l'a mis à
l'abri des preuves tirées de la cause, elle n'a pas

pu le soustraire aux yeux des témoins. On louera

ensuite chacun d'eux, d'après les règles cjue nous

avons données en parlant du genre démonstratif;

on ajoutera que le^ meilleurs arguments, qui trom-

pent quekjuefois, peuvent laisser des scrupules;

mais qu'il n'est pas permis à un juge de récuser

le témoignage d'un homme de bien. Si dailleurs

lestémoins sont obscurs ou pauvres, on diraque la

confiance ne doit pas se mesurera la fortune des

individus, et que le témoin le plus riche est ci'Iui

qui possède le plus de renseignements utiles. Si on

a appliqué la question ou si on l'a demandée, il

faut la faire tourner au profit de la cause; il faut

commencer par défendre l'usage de la torture;

obsignatum, aut depositum quippiam. llaec enim et lalia

sunt
,
qusc aut in re ip>a , aut <'tiam aide quam fa( luin r>t,

aul po.>>tea , suspiciosuiii (rimcn efliciant. Qua- si non i-riint,

tamen causis ipsis , et efliciendi farultalibus niti opoi Icbil,

adjiuirta iila disputalione roiiuuuni , non fuisse iiliun lani

amenti'iu , ut indicia facti aut efiiigere aut o<(iillnre

. non posset; ut ita apertus esset, ut locuni rriuiini

}
relinqueret. Communis ille contra locus, audariam le-

' moritali, non prudenlix esse conjunctam. Sequilur auleni

i ille locus ad augendiim , non esse exspectanduin , ilum fa-

I
leaUir; argumentis peccata coiivinci : et hi( etiam exem-

I pla ponentur. .\lquf ii.ec quidem de argiuuentis.

XXXIV. Siu autcm erit teslium facultas : iirimiim genus

erit ipsum laudaudum dicendumque, ne argimientis lenc-

!
retur reus, i[isum sua caulione effe<i>se , testes etTiigere

non potuisse; deinde singuii iaudenlur (rpireautemessent

laudabilia, dictuni est); deinde etiam argumenlo (irmo,

quia lauien s.cpe falsimi est, possc recte non credi; %iro

Ijono et fiimo, sine vitiojudicis, non posse non credi. Ai-

que etiam, si obscuri lestes ermit , aut tenues, diccndum

erit , non esse ex fortuna fulem ponderandam , aut eos esse

cujusque locupletissimos testes, qui id, dcquo agatur, facil-

lime scire possint. Sin quaesliones babit;e , aut postulaiio ut

habeantur, causam adjuvabunt : contirmanduni genus

34
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relever l'importance des aveux arrachés à la

douleur; invoquer l'opinion de nos ancêtres,

(lui , s'ils n'eussentpasapprouvé cette institution,

l'eussent infailliblement abolie; la coutume des

Athéniens, celle des Rhodiens, peuples très-éclai-

rés, et qui cependant poussent la rigueur jusqu'à

mettre à la question des hommes libres , des ci-

toyens; enfin l'autorité de nos plus habiles juris-

consultes, qui, après s'être opposés à la question

infligée aux esclaves pour les amener à déposer

contre leurs maîtres , ont change d'avis dans l'af-

faire de l'inceste de Clodius, et, sous mon consulat,

dans celle de la conjuration. On se moque aussi de

ces déclamations contre la torture, auxquels on

exerce notre jeunesse ; et on dira de l'adversaire

qu'il avait appris la sienne depuis longtemps dans

les écoles. On prouvera d'ailleurs qu'il a été

procédé à l'information soigneusement et sans

partialité, et l'on en comparera les résultats avec

les preuves et les indices du fait. Voilà ce qui re-

garde l'accusateur,

XXXV. Le premier devoir de l'accusé est

d'infirmer les motifs du fait. Il en niera la réa-

lité , ou l'importance ; il dira qu'ils n'étaient pas

particuliers à lui seul
;
qu'il y avait une voie plus

sûr'e pour arriver au même but; que celle-là

répugnait à son caractère et à sa vie
;

qu'il n'a

point les passions qu'on lui prête, ou qu'il est

plus maître de lui-même. Quant aux moyens

d'exécution, il prouvera qu'il n'avait ni les for-

ces, ni la résolution , ni les ressources, ni les ri-

chesses nécessaires
;
que l'occasion n'était point

favorable , le lieu
,
propice

;
qu'il s'y trouvait plu-

sieurs témoins; dont il aurait redouté l'indiscré-

tion
,
qu'il n'était pas assez imprudent pour en-

treprendre une chose qu'il n'aurait pu cacher, ni

assez stupide pour ne faire aucun cas des sup-

plices. Quant aux conséquences , il leur opposera

l'incertitude des indices , lesquels peuvent bien

se rencontrer là où il n'y a point eu de crime. Il

les discutera ensuite en détail , et fera voir qu'ils

sont moins des motifs de suspicion que des effets

naturels d'un fait tel qu'il le rapporte; ou, s'il

convient avec l'accusateur du caractère de ces

indices, il s'efforcera de prouver qu'ils sont plu-

tôt à sa justification qu'à sa charge. Enfin il

combattra la preuve par témoins, la question en

général, et, s'il est possible, chaque témoin en

particulier, au moyen des arguments de la réfu-

tation dont nous avons parlé plus haut.

Dans les causes de ce genre, l'accusateur for-

mulera son exorde de manière à exciter la haine

contre l'accusé ; il peindra le péril dont ses embû-
ches menacent lasociété; il agitera les esprits, il

éveillera leur attention. L'accusé, dans son exor-

de, se plaindra des soupçons qu'on accumule con-

tre lui et de l'injuste accusation dont on le charge
;

il montrera l'accusateur comme un homme redou-

table pour tout le monde par ses artifices , et s'ef-

forcera d'émouvoir la compassion et de gagner

la bienveillance des juges. Dans la narration,

l'accusateur présentera chaque détail du fait sous

le jour le plus défavorable à l'accusé , en rassem-

blant toutes les preuves du crime, en jetant de

l'obscurité sur les moyens de défense. L'accusé,

au contraire, racontera le fait, ses circonstances

et ses incidents, en supprimant ou en s'efforçant

d'obscurcir ceux qui seraient contre lui. Dans la

confirmation et dans la réfutation, l'accusateur

tâchera de soulever les passions , et l'accusé , de

prinmm quaeslionum eiit; dicenduni de vi doloris, de

opinione majorum, qui eam rem totam nisi probasscnt,

certe répudiassent; de inslitutis Atheniensiiuu, Rhodio-

rum , doclissimorum hominum , apud quos eliam (id quod

acerbissimuiii est) liberi civesque torquentur; de iiostro-

luin eliam prudentissimorum liomiiuim inslitutis, qui

quum de servis in dominos quseï i noluissent , dencestu

tamen elconjuiatione, qu.ie facta me consule est ,
quaeren-

dum piit:r. tMuiit. 1 ri idenda etiam dispulatio est
,
qua soient

uti ad infirmandas quaestiones, et meditala puerilisque

dicenda. Tum facienda fides , diiigenteresse et sinecupidi-

tate qusesitum ; diclaque quaîstionis argumentis et conje-

ctura pondeianda. Atque haec accusationis fere membra
sunt.

XXXV. Defensionis autera piimum infumatio causa-

rum ; ant non fuisse , aut non tantas , aut non sibi soli , aut

commodius potuisse idem cousequi ; aut non iis se esse

moribus, non ea vita; aut nullos animi motus, aut non

tatn impotentes fuisse. Facultatum autem Infirmatione

uletur, si aut vires, aut animum , aut copias, aut opes

abfuisse demonslrabit; aut alienum tempus , aut locum
non idoneum, aut multos arbitres, quorum crederet ne-

mini; aut non se tam ineptum, ut id susciperet, quod
îiccultare non posset, neque tani ameutem, ut pœnas ac

I

judicia contemneret. Consequentia autem diluet, expo-

î

nendo, non esse illa certa indicia facti, quae etiam nuJlo-

I admisse consequi possent; consistetqnc in singulis; et ea,

aut eorum, quœ ipse facta esse didt, propriaessedefendet

potius
,
quam criminis, aut si sibi cum accusatore com-

munia essent, pro periculo potius, quam contra salutem

valere debere; testiumque et quaestionum genus univer-

sum, et quod poteril, in singulis, ex reprebensionis locis

,

de quibus ante dictum est, refellet.

Harura causarum principia , suspiciosa ad acerbitatem

,

ab accusatore ponentur ; denuntiabiturque insidiarum com-

mune periculum; excitabunturque animi, ut attendant.

Ab reo autem, querela conflati criminis collectàrumque

suspicionum , et accusatoris insidiae , et item commune
periculum proferetur, animique ad misericordiam alicien-

tur, et modice benivolentia judicum colligetur. Narratio

autem accusatoris erit quasi membratim gesti negotii su-

spiciosa explicatio.sparsis omnibus argumentis,obscuratis

defensionibiis. Defensori , aut pr.x-teritis , aut obscuratis

suspicionum argimientis , rerumipsaium eventus erunt

casusque narrandi. In conlirmandis autem nostris argu-

mentalionibus, inlirmaridisque contrariis,saepe eruut ac

cusatori motus animorum incitandi , reo mitiganfli. Atque

I188C quideni utrique maxime in peroralioue facienda : al-



LES PAUTlTiO.NS ORATOIRES. iSI

îes calmer : mais c'est surtout dans la péroraison

qu'ils doivent tendre l'un et l'autre a ce but;

l'accusateur, en rappelant et en accumulant tou-

tes ses preuves; l'accusé, s'il n'a rien omis dans

sa justification, en résumant ses moyens de dé-

fense, et, en dernier lieu, eu excitant la cjuïpas-

sion.

XXXVI. -C. F. Je crois savoir comment il

faut traiter la question de fait : parlons mainte-

nant de la question de détiuilion. — C. P. Ici les

régies sont les mêmes pour l'accusateur et pour

l'accusé. Celui dont la définition, dont l'expli-

cation se rapprochera le plus du sentiment et de

l'opinion du jucje, ou de lasiimification commu-
ne et habituelle du mot encore imparfaitement

compris des auditeurs, celui-là est sûr de triom-

pher. Il ne s'agit pas, en effet, de raisonner sur un

fait bien défini, mais de développer et d'expli-

quer le sens du mot mis en question. Ainsi, un

accusé, d'abord absous pour corruption, est de

nouveau cité en justice: l'accusateur appelle pré-

varication toute corruption exercée par l'accusé

a l'occasion du procc-: ; le défenseur, au contraire,

soutient qu'il n'y a de prévarication que dans le

cas ou l'accusateur a été corrompu par l'accusé.

Voilà donc une dispute de mots : et quoique la

définition présentée par le défenseur approche

davantage de l'acception commune et ordinaire,

l'accusateur invoque l'esprit de la loi, et nie que

le législateur ait jamais entendu approuver un ju-

gement produit par la corruption
,
pour l'annu-

ler quand l'accusateur seul aura été corrompu. Il

à faire, on n'emploierait point d'autres termes,

tout étant compris dans le seul mot , prevjirioa-

tion. Le défenseur, de son ciMe, attestera l'usa;;e,

et cliercliera dans les contraires le vrai sens du
mot. Et d'abord un accusateur intègre est le con-

traire d'un prr\aricateur; ensuite, dans lesconsé^

quents : La formule donnée au juge est relative a

l'accusateur; ennn,dans l'étymologie:On entend

par prévaricateur un homme qui varie, |x)ur

ainsi dire, entre h's deu\ parties adverses. Lui

aussi invoquera lequité, l'autorité de la chose

jugée, et le péril dont une autre solution menace
les citoyens. Il est encore un précepte commun
à l'accusateur et à l'accusé : lorsqu'ils auront

l'un et l'autre donné leur définition, la meilleure

possible suivant l'usage et le sens du mot , ih la

fortifieront par des exemples, par des autorités.

Dans cette espèce de question, l'accusateur a

pour lui cet autre lieu commun : Celui qui avoue

la corruption n'est pas admis a alléguer, pour ex-

cuse, l'interprétation du mot. L'accusé opposera

les considérations d'équité dont j'ai parlé ; il se

plaindra qu'ay;mt pour lui cette équité, on l'at-

taque, non sur le fait , mais sur une fausse inter-

prétation de mot. .\lors aussi il emploiera pres-

que tous les lieux de l'invention , les semblables,

les contraires, lesconséciuents : moyens, il est vrai,

aussi a la disposition de l'accusateur, mais pro-

pres surtout a l'accusé, pour peu (jue la cause

soit soutenable. Quant a l'amplification, soit dans

les digressions, soit dans la péroraison, elle a

pour but d'exciter, dans le cœur des jui:es, la

haine, la pitié ou quelque autre passion
,
par les

s'appuie sur l'équité, et soutient que si la loi était , moyens que nous avons indiqués, si toutefois le

teri fretiucnlaîioneargiunentorum, etcoacervationeimiver-

sa; aller!, si plane causam redar;4ueiKlo exiilicarit, enu-

meialii.ne, ut quidijuc diUierit, et miseralionc ad extre-

nium.

XXXVI. C. F. Scire milii jam videor, quemailmoduni

conjectura tractanda sit. >'unc de definitione audiamus.

— C. i» Communia daiifur in isto geuere accusatoi i de-

rpiisoiiiiwe prfocppla. Lier enini dc'iniendo desciil)cn-

do-inn yciIm) magis ad scnsusii judicis opinionem<iue pc-

netrarit, et ulcr ad communem vcrbi viiii, et ad eara

pra^ccptionem ,
quara iaclioatam liabebunt in aniniis ii,

q;ii audiiMil, magis el pro[)iiis accesseril, is viiicat ncccsse

»'.>l. Noat-niniarguinentandoliocgenuslraclalar, sed taii-

(juara explicando excutiendoque verlK) : ut, si in reo, pe-

cnnia al)solnto, rursusque revocato, pprcvaricationenj

accusalor esse definiat, omnem jndicii corruplciam ab reo ;

defensor aulem , non omnem , sed tantnmmodo acf usatoris

corruplelam ab reo : sit ergo haec contentio prima verbo-

runi ; in qua , eliamsi propius accédai ad consueludinem

menlemqueseimonis defensoris dednitio , taui^n accusator

sententia legis uitilur : negat enim prob.iri oportere, eos,

qui leges scripseriiit , ratum haberc judicium , si totum

corrumptum sit ; si unus accusator corruptus sit , resciii-

dere : nitiiur ;equitate; ut illa quasi scribenda lex sic

ess«'l
;
qu<T([ue tamen coniplecteretur in judiciis corru-

plis, ea verbo uno puRvaricationiscompreiicndissc .îicilur.

Defensor autem teslabitur consueludinem sernionis, ver-

bique vim ex contrario n-periel ,
quasi ex vero accusatore,

cui contrarium e>t nomen praevaricaloris; ex consequen-

tibus, quod ea lillera d.- atTuvilore solcat dari judici; ex

noniine Ipso, quod signititat eun> ,
qui in contrariis causi*

quasi varie esse po^itus vidfalur. Sed liuic tamen ipsi

confugiendnm est a<) :e(|uilatis litcos.aà reruin judiral.v

rum auctoritaiem , ad (ineni aliqueiii pf-riruli : ronmume-

que sit hoc pnerepttnu , ut, qiium uterqur di-linieril,

quam maxime poluerit, ad rommunen» sou>uni \inique

verbi , lum similibus, exemplisque eorum, qui lia loruli

sunl, .suam deHnitionem sentenliamque corifirmel. Atque

accusatori in lioc g<n<'re <:au>arum lonis ille comuiunis,

minime e.sse romedendum, ut is, ipii de rc n.nliUatur,

verbi se interpretati«ne defendat : defrnsor aulein et ca,

qiiam proposui , it-quitate nilatur, et, ea quum se<um fa-

cial , nnn re, sed depravatione vt'rbi se urgeri qucratur.

Quo in geoere percen^ere potrrit plerosque invrnieodi

locos : nam et similibus utetur, et contrariis, et conse*

quentibus; quanquam uterque, tamen reu<> , nisi plane

erit ahsurda causa, froquenlius. .\mplificandi autem cau-

sa, qu.e, autquum digredientur a causa , dici soient, aut

«pnim perorabuni, bac vel ad odium, vel ad misericor-

«iiam, vel omniuo ad animos judicum movendos ex ils,

quaî sunt ante posita , sumenlur, si mo<lo rerum magni»

tudo, hominumvc aut in\i'lia , aut dignilas postuhbit.

a.
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permettent ou l'importance de la cause , ou le ca-

ractère et la qualité des parties.

XXXVII. — C. F. Maintenant que je sais tout

cela
,
je voudrais savoir quels sont les moyens

usités de part et d'autre dans les questions de

qualification. — C. P. Ici , l'accusé convient du

fait qu'on lui impute ; mais il soutient qu'il a agi

dans son droit. C'est donc le droit qu'il faut

expliquer. Le droit se divise en deux parties : la

nature et la loi , et chacune des deux est divisée

en droit divin et en droit humain; celui-ci a son

principe dans l'équité; l'autre : dans la religion.

Jl y a deux sortes d'équité ; la première est ce

qui est droit, ce qui est vrai , ce qui est la justice

même ; ce qui est , comme on dit , équitable et bon

en soi; la seconde consiste à faire aux autres ce

que nous voudrions qu'on nous fit : quand c'est

un service , on la nomme reconnaissance , et ven-

geance, quand c'est une injure. Tout cela est

commun à la nature et a la loi ; mais à la loi ap-

partiennent en propre le droit écrit et le droit

non écrit, lequel résulte du droit des gens et des

coutumes. Le droit écrit comprend le droit public

et le droit privé ; le droit public consiste dans les

lois , les sénatus-consultes , les traités ; le droit

privé, dans les titres, les contrats, les stipula-

tions. Quant au droit non écrit, il repose sur la

coutume , les conventions , le consentement tacite

des hommes. Et certes ou ne doit pas^ s'étonner

que nous ayons pour nos lois et nos coutumes

un attachement qui nous semble prescrit par la

nature même. Nous avons indiqué sommaire-

ment les sources de l'équité et de la justice,- il

nous suffira désormais, lorsqu'il se présentera

une question de ce genre, de réfléchir sur ce que

nous aurons à dire dans le discours , touchant la

nature, les lois, les coutumes, la faculté de re-

pousser ou de venger une injure , et toute autre

partie du droit. Si par inattention , ou par néces-

sité , ou par hasard , nous avons commis un acte

qu'on ne passerait pas à un homme ayant agi

dans toute la plénitude de sa volonté et de sa

liberté, nous implorerons l'indulgence des juges

par les moyens tirés des lieux communs de l'é-

quité. J'ai parcouru , le plus brièvement que j'ai

pu, tous les genres de questions : avez-vous en-

core quelque chose à me demander?

XXXVIIL — C. F. Il ne vous reste plus, je

crois, qu'une difficulté à éclaircir, relative au cas

où le débat s'engage sur le sens d'un texte.— C.

P. Vous avez raison : après cela
,
j'aurai pleine-

ment satisfait à ma promesse. Quand une loi ou

un écrit présentent un sens douteux , l'accusa-

teur et l'accusé ont tous deux des règles qui leur

sont communes. En effet , chacun d'eux soutien-

dra que l'interprétation qu'il donne est la plus

digne de la sagesse du rédacteur; chacun d'eux

rejettera l'interprétation de l'adversaire comme
absurde , ridicule , injuste , honteuse ; dira qu'elle

est en contradiction avec d'autres textes , et , s'il

est possible, avec d'autres textes du même au-

teur ; défendra le sens qu'il présente comme étant

3elui que tout homme éclairé et droit , appelé à

régler la même matière , ne manquerait pas d'a-

dopter, sauf à être plus clair, et montrera enfin

que le texte ainsi entendu ne cache ni dol , ni

surprise , tandis que le sens de l'adversaire , s'il

était admis, entraînerait une foule d'inconvé-

nients, d'absurdités, d'injustices et de contra-

dictions. Lorsqu'au contraire le rédacteur sem-

ble avoir pensé d'une façon et écrit d'une autre,

celui qui s'en tient à la lettre, donne, après

XXXVII. C. F. Habeo ista : nnnc ea ,
qiiae quum

,
qnale

sit quippiam , disceptatur, qiiœii ex utraque parte deceat

,

velim audire. — C. P. Conlitentur in isto génère, qui ar-

guunlur, se id fecisse ipsum , in quo lepreliendanlur : sed

,

qnoniam jure se fecisse diciint, juriscst omnis ratio nobis

explicanda. Quod dividitur in duas partes primas , naturatn

atque legeni : et utriusque generis vis in divinum et liu-

nianumjiis est distributa; quorum œquitatis estunum,

alterum religlonis. jEquitatis autem vis est duplex : cujus

altéra directi , et veri , et jusli , et , ut dicitur, œqui et boni

ratione defenditur ; altéra ad vicissitudinem referendœ gra-

tise perlinet : quod in beneficio, gratia; in injuria , ultio

nominatur. Atque liœc communia sunt naturae atque le-

gis : sed propria legis et ea
,
quœ scripta sunt , et ea, quœ

sine lilteris, aut gentium jure, aut majorum more, reti-

nentur. Scriptorura autem privatum aliudest, pubiicum

aliud : pubiicum, lex, senatusconsultum , fœdus ;
priva-

tum, tabulœ, pactum conventum , slipulalio. Qua; autem

scripta non sunt , ea aut consuetudine, aut conventis iio-

miniini , et quasi consensu obtinenlur. Atque eliam lioc

inpriiuis,ut nostros mores iegesque tucamur, quodara

modo nalurali jure prcescriptum est. Et quoniam breviler

aperti fontes sunt quasi quidam a^quitatis , medilata nobis

ad hoc causarum geuus esse dcbebunt ea
,
qux dicenda

crunt in oralionibus , de nalura , de legibus , de more ma-
jorum , de propulsanda injuria , de ulciscenda , de omni
parte juris. Si imprudenter, aut necessitate , aut casu quip-

piam fecerit, quod non concederetur, iis, qui sua sponte

et voluntate fecissent : ad ejus facti deprecationem , igno-

scendi petenda venia est
;
quœ sumelur ex plerisque locis

a-quitatis. Expositum est, ut potui brevissime, de omni
controversiarum génère : nisi praeterea tu quid requiris.

XXXVIII. C. F. lliudequidem, quodjam unum restare

video; quale sit
, quum disceptatio versatur in scriptis.

—

C. P. P>ecte inlelligis : eo enim exposito, munus pro-

missi omne confecero. Suntigitur ambigui duobus adver-

sariis piiecepta communia. Uterque enim banc significa-

lionem
,
qua utetur ipse , dignam scriptoris prudentia

esse defendet; uterque id, quod adversarius ex ambiguë

scripto intelligendum esse dicet , aut absurdum, aut inu-

tile, aut iniquum, aut turpe esse defendet, aut etiam

discrepare cum ceteris scriptis, vel aliorum , vel maxime,
si poterit, ejusdem; quanupie defendet ipse, eam rem
et sentenliam quemvis prudentem et justum hominem

,

si integiimi daretur, scripturum fuisse, sed planius, eam-

que sentenliam, quam significari posse dicet, nihil ba-

bere, aut captionis, aut vitii; contrariam autem si pro-

baril, fore, ut mulla vitia, stulta, iniqua, contraria cou-
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l'exposé du fait, lecture de récrit; ensuite il
, raitra dans la péroraison avec plus de force et'dlpresse son adversaire, le tatigue de questions veluMncnce.

réitérées, le somme enfin de dire, s'il nie le

texte ou s'il nie le lait
;
puis il rappelle les juges

à l'évidence du sens littéral. Apres avoir ainsi

démontré le solide fondement de son opinion,
il fera un pompeux éloge de la loi, en se plai-

gnant de celui qui l'a violée, qui a l'audace de
l'avouer, et de venir ensuite en présence de la

justice soutenir la légalité de son action. Puis,
infirmant la défense, qui prétend que le législa-

teur a exprimé autre chose que son opinion et sa

volonté , il ajoute qu'on ne doit pas souffrir que
la pensée du législateur soit expliquée autrement
que par la loi. Et pourquoi le législateur aurait-il

écrit de telle manière, s'il eût pensé d'une autre"?

Pourquoi aurait-il clairement énoncé ce qu'il

voulait taire, et lu ce qu'il voulait énoncer?

Comment accuserait-on de démence des hommes
d'une sagesse si notoirement connue? Qui em-
pêcherait le législateur de faire l'exception que
l'adversaire lui prête? II citera les exceptions

énoncées par le même législateur; et, s'il n'en

existe pas, celles que d'autres législateurs ont

étahlies. Il expli(|uera aussi, autant que possi-

ble, pourquoi la loi n'a point admis d'exception
;

qu'alors elle eût été injuste ou inutile; qu'elle eût

dû être en partie exécutée , en partie abrogée
;

que l'opinion de l'adversaire est en desaccord

avec la loi même. Enfin il trouvera dans la né-

cessité de maintenir les lois , et dans le danger

de ces interprétations pour l'État et pour les

particuliers, un sujet d'amplification
,
qui, déjà

traité dans plusieurs parties du discours, repa-

X.WIX. Celui, au contraire, qui invoquera
pour sa défense l'intention et la volonté du Kojs-
lateur, dira que c'est dans cette intention, dans
cette volonté, et non dans les mots, dans la let-
tre qu'est la lorce de la loi ; il louera la sagesse
du lé-islateur, qui n'a point énoncé dexecption
pour ne pas fournir un subterfuge au crinu', et
pour laisser au juge la faculté d'interpréter' la
loi selon les circonstances du fait. Il prouvera
ensuite par des exemples, que toute équilc- serait
anéantie, si l'on négligeait l'esprit de la loi pour
s'en tenir a la lettre. Puis, par une plainte vive et
animée, il tîieliera de rendre (ulieux aux juges
tous ces artilices de la chicane et de la ealonmîe

;

et s'il s'agit d'un de ces actes, dont il a ete parle
plus haut

, dans lesquels le hasard ou la nécessité
ont eu plus de part (|ue l'intention

, il suppliera lo

juge, au nom même de l'équité, de ne pas s'en
tenir rigoureusement a la lettre de la loi.

Enfin,si les textes se contredisent, les préceptes
de l'art sont si bien lies et coordonnés «itre eux,
que les règles données tout à l'heure sur le sens
équivoque, sur l'esprit et la lettre du texte, s'ap-
pliquent également à cette troisième espèce de
causes. En effet, les moyens que nous employons
pour'faire triompher notre interprétation quand
les termes sont équivoques, doivent aussi nous
servir, quand les lois ne sont pas daceord , a
defendi-e celle qui nous est favorable. Nous nous
efforcerons ensuite de défendre l'esprit de l'une

et la lettre de l'autre, de sorte que nous i)ouvons

transporter ici tout ce que nous venons de dire

tequantur. Quum aulem aliud scriptor sensisse videlur,

•jt aliud scripsisse : qui scripto nitetur, eum, re exposita
,

recitalione uti oportcbil; deiude instare adversario, ite-

rare renovare, inlenogare, num aut sciipluin ne^jel,

aut contra factuiu infitietur. Postjjudicem ad vira sciipli

vocet. Hac confinualioue usus, ainpiilicet rem lege lau-

danda, audaciaraque confutel ejus, qui quuiu palain con-

tra fec€rit, idque fateatur, adsit tamen, factuinque de-

fendat. Deinde infirmet defensionem, quum adversarius

aliud voluisse, aliud sensisse scriptoreni, aliud scripsisse

dicat; non esse ferendum, aquoquam potiiis latorissen-

sum, quam a lege , explicari. Cur ita scripserit, si ita non

senserit.^ Cur, quum ea, quœ plane scripta sint, negle-

xerit, quae nusquam scripta sint, proférât? Cur pruden-

tissimos in scribendo viros, summae stultiliœ pulet esse

damnandos? Quid impedierit scriptorem, quo minus exci-

peret iilud
,
quod adversarius , tanquam si exc^ptum esset

,

ita dicit se secutura .' Utetur exemplis ils, qiiibus idem scrip-

tor, aut, si id non poterit, quibus alii, quod excipienduni

pntarint, exceperint. Quœrenda eliam ratio est, si qua

poterit iiiveniri
,
quare non sit exceptum : aut iniqua lex

,

aut inutihs futura dicetur, aut alia causa obtemperandi

,

alla abrogandi : dissentire adversarii vocem atque legis.

Deinde amplificandi causa, de conservandis bi^ibus, de

perjculo rerum publicarum atque privalarum
,
quum aliis

locis, lum in perorando maxime graviter crit, velicmen-
terque (bccn(bitn.

XXXIX. llle auti'm , (pii se sonlentia legis vohintatequb
defendct, in consilio atijue in mente .scrijitoris, non in

verbis ac liltcris vim legis posilam essn dif.niji't : quod
que nilii! exceperit in lege, l,iud,d»if , ne divcrtiruia pec-

calis darenfur, ntque ut ex fado rujusqiio judex legis

mcnlem interprelarelur. Deinde erit utendum exempiis,
in quibus onuiis a'ipiilns p»'rlurl)etur, si vortiis b-guni,

ac non sententiis pareatur. Deinde genus eju^nindi rallidi-

latis et cabimni.'u retnibalur in ndinni judicis, ciun <pia-

dam invidiosii quereia. Kt si incidi-l iniprudentia? causa,
quae non ad delictum, sed ad casum nec^'ssitatemve per-

tinent , <|U()d genus paullo ante altiginui-^ : erit iisdem a'qui-

tatis sentenliis contra acerbilatem verborum deprecandum.
Sin scripta inler se dissentienl : tanta séries artis est,

et sic inter se sunt pleraque ronnexa et apla, ut, quao
[laulln aille pra'cepta dedimus aml)igui, <piaque proxime
sententiaM't scripti, eadem ad boc genus causa* tcrtium

transferantur. Nain quibus locis in ambigiio defendinius

eam signiticationem , (juaî nos adjuvat, eisidem in contra-

riis legibus nostra lex defendenda est. Deinde est eflicien-

(lum, ut allerius scripti senlentiara, alternis verba defen-

damus. Ita quae modo de scripto seutenliaque prwctpta

sunl, eadem hue omuia trausfereniug.
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l'intention du lésisia- ou le développer, comme les orateurs: tout cela

tgyf est Tobjet de la logique et de l'éloquence. Com-

XL. Jeviensdevousexposertouteslesdivisions ment l'orateur aurait-il le pouvoir de distinguer

de l'art oratoire, telles qu'elles sont enseignées ce qui est bien ou mal, juste ou injuste, utile ou

dans notre glorieuse Académie : sans elle , on ne nuisible , bonnete ou bonteux , sans les ressources

peut ni les trouver, ni les comprendre, ni les que lui fournissent les richesses de son noble

traiter. Car diviser, défmir, distinguer les diver- métier? Aussi , mon cher Gicéron , ne considérez

ses parties d'une question douteuse; découvrir mes leçons que comme l'enseignement de ces

les lieux des arguments; sflivre l'argumentation sources fécondes : allez-y puiser vous-même, soit

même; voir queïles doivent être les prémices d'un avec moi, soit avec tout autre guide; et vous

raisonnement, et qu'elle en est la conclusion; vous les rendrez plus familières, et vous vous

démêler, discerner le vrai du faux, le vraiserabla- élèverez à de plus hautes études. — G. F. Tel

ble de ce qui ne l'est pas ; réfuter l'erreur soit des est aussi, mon père, le plus ardent de mes vœux
;

propositions mêmes, soit des conséquences; ré-
}

et de tous les bienfaits dont vous m'avez comblé,

trécir un raisonnement, comme les dialecticiens; ' nul ne me sera plus précieux.

XL. Expositc-e snnt tibi omnes oratori;« paiiitiones, qu.ie

quidom e nicdia illa noslra academia lloiiieniitt : neqiie

.sine ea aut inveiiiii , aul intelligi, aut liaclari possnnt.

Nam et partiri ipsiini , et deliiiiie, et ambigiii parlitiones

divideie, et aigumcutoiuin locos nosse, et argunientalii)-

neni ipsam concludere, etvidere, qiiac siuUinda iu ar-

giinientandosinl, qiiidqiie ex lis, qu.ie sumta snnt,efli-

ciatiir, et vera a falsis , veiisinùila ah inciedibilibns diju-

dicare , et distinguere , aut maie suiiUa , aut maie conclusa

repreliendeie , et eadem vel auguste disserere, ut diale-

etici qui appeliautur, vel , ut oratorem decel, late e.xpri-

mere : illius excerciîationis et snbtiliter disputandi, et

copiose dicendi [aitis] est. De bonis veio rébus et malis,

iTquis, iniquis, utilil)us, inutilibus, boneslis, tnrpibuSj,

qiiam potesl babeie orator, sine illls maxiinaiiim lenini

arlibiis, facultatem, aut copiam? Quare hrcc tibi sint,

mi Cicero
,
quae exposui

,
quasi indicia fontiuni illorum :

ad (pios si nobis eisdem ducibus aliisve pcrveneiis , tiim

et liiec ipsa melius , et muito majora alla cognosces. — C.

F. Ego vero, ac magno quidem studio, nii pater; mullis-

que ex tuis pra>clarissimis miuieribus nullum niajus ex-

specto.
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NOTES
SUR LES PARTITIONS ORATOIRES.

IT. Ea remota appcllo. Voyez, pour les lieux pris en

dehors du sujet, et pour \eslieitx compris dans le sujet,

les Topiques, cliap. 11 et suiv.; de l'Invention, liv. i,

fbap. 49.

IV. Nam aut temporum servantur gradus. Cest ce

que rail Cicéron dans les Verrines , où il examine la con-

duite de Verres d'abord dans sa questure, puis dans sa

lieulenance d'Asie , ensuite d^ns sa prélure de Rome , enfin

dans sa préture de Sicile.

Aîit generum distributiones. Ainsi, dans la barangue

pour la loi Manilia, Cicéron divise en quatre cbefs

l'éloge de Pompée : \° son génie militaire; 2° son courage ;

o" sa renommée ;
4" son bonbeur.

Aut a minoribus ad majora. Ainsi, dan-s son remercie-

ment pour le rappel de Marcellus, Cicéron, après avoir

passé en revue toutes les belles qualités de César, élève

au-dessus de toutes sa clém.'uce : " Il n'y a rien de plus

giand dans ta nature, rien de plus beureux dans ta for-

tune, lui dit-il, qu€ cette volonté et celle fermeté réunies

en loi pour te faire le sauveur de tant d'inforlimés. »

Aut a majortbus ad minora. C'est ainsi que , voulant

diminuer la gloire d'Annibal , on dira qu'il savait vaincre,

mais qu'il ne savait pas profiter de la victoire.

V. Repcrta...\° par analogie, comme frafricida, so-

fvricida, (Yaçrè^^ parricida,; 2" par imitalion, comme

balare, mugire; 3° par indexion, comme curatura,.

pour cura, dans Térence, Ewi., ii , 3. 24 :, Reddunt cu-

ratura jimceas; » 4°, par adjonction, comme semperleni-

/rt.v, mol composé d« sem/ier et de lenitas, Andr., i , 2, 4,

et plusieurs autres semblables.

VI. Tum ex conirariis siimpta verhis. L'antithèse;

ainsi
,
pro Milone , cap. 4 : « Est igitur ba^c non scripta

,

« sed nata lex ; (]uam non didicimus , accepimus , legimus

,

« verum ex nalura ipsa arripuimus, bausimns, exprcssi-

« mus; ad qut-un non docli, sed flicti, non instituti , sed

« imbuti sumus. »

L'isocolon ; ainsi , dans l'exemple que nous venons de

citer aux mois didicimus , accepimus, legimtis, répou

dentceux-cj, arripuimus Jiausimus, expressimus; et

en nombre égal.

L'adjonction ( Rhet. ad Hcr., iv, 27) ; aiasi , dans cet

exemple: « Vieil pudorem libido, timorem amici lia, ra-

« tionem amentia; >> tous les substantifs se lapportent à

vieil.

La conduplication (id., iv, 28) ; exemples : rde Cicé-

ron, pro Icg. Manilia, cap. 12.: Fuit liocquondam, fuit

proprium populi romani; » 2° de Virgile, JEneid., x, 180.

Scquitur pulcherrimus Astur,

Astur equo lidens.

La conjonction; exemple : « Asia tam opima est et fer-
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« tilis, lit ot ubcrtate agronim , et varietatc fructimni , et

« magniludine pa;isionis, et nniltitudinc eariim ivniiii

« (|ii;i', etc. » Prolcge Manitta, cap. G. « La disjonction;

exemple :

Access! ; vos semota;; nos soli : incipit {Andrienne.)

Vil. Dilatetur... autcontrahatur orafio. Ainsi, dans
celte phrase de Cicéron : « Nos deoium innuorlaliuni hni-

« pla, nos muros, nos domicilia, scdcs(iui'po|)iili romani

,

« pénates, aras patriam detcndimiis, >• la iilira.v

peut se réduire à cette proiwsition simple : « Nos jiatriam

a defendinius. »

.1k/ in ciraiifus dirigiintur. Par exemple, si au lieu

de dire : » Irritœ sunt apud te preces amicorum, ladla te

« raovet necessiludo, non te reddit exorabilem aflinitas,

« quid est it;iiiii '|Uod ipsisperare possimus , " on iennis>ail

ces trois membres de celle manière : » Si neque preces

« amicorum, neque necessariorum, neque affinium, etc. n

Invertaturordo. Ainsi Cicéron, dans son plaidoyer pour

Cécina, cap. 3 : Quia res indigna sit, ideo turpeni <'\i-

« stimationem seqai;quiaturpisexistimaliosequalur, ideo

» rem indignam non judicati. «

XII. Sœpe ex paribiix. Par exemple : Le vice étant

contraire à la vertu
,
je dirai, pour <léfinir celle-ci

, qu'elle

consiste à ftiir le vice; je dirai de l'éloquence, que ce qui

la distingue des autres arts, c'est qu'elle n'a point de li-

mites, et que les autres arts en ont jusqu'à un ceilain

point , etc.

Explic.atlovocabuli. On définit [tsr Yexplication d'un

mot la chose même qu'il signifie. Cicéron {in Pison., cap.

10), prouve que Pison n'a jamais été consul, parce que

_

ce mot veut dire (]Hi consulte les iitléirts de la patrie.
Or c'est ce que n'a jamais fait Pison; donc il n'a jamais
élé consul.

-W. Qttœ diciintitr sine conjiinctione. Ainsi : .. .Me
» palria txpiilerat, liona diripin-ial , donium iiicenderat,
'. liheios ronjugcinipie vexa\e(al, .. sont atilanl <rinciM-«
courtes, déUicliées, et d'un niou\emenl rapidi-.

-WII. Di'fniitioncs conglobutœ. On trouve dans l'orai-

son fmiéliic de ïiirennc, par rit-diit-r, un bel e\iiiip|,- ,le

dvliniliiins; (icctiniuti'cs , coimnfni;nil ain!>i : .. J'i-nlciids

« par valeur une hardiesse Siige et réglée qui s'anime
« a la vue des ennemis; qui , etc., qui , etc.

;

Pugnantium rerum conjîictio. « Pourquoi, dit Ciré-
" ron ,

jini Mil,, cap. .17 , a>ez-vous jugé à pro|M)s de me
« rappeler de l'exil.' Kst-ce pour que je visse chasser ceux
<• qui ont contribué à mon rap|)el? •- Voilà un exemph' du
coii/lit des idées incompatidiis.

Sirnilitudincs. Autre exemple des simililude.s dans
Cicxl'ron, in Verr., iv, 50: •< La douleur était si grande,
'1 qu'on ei"il dit que Verres élail entré dans Ijma comme
« un aiitri' l'iiitoii, et qu'il avait non pas enlevé l'roser

« pine , mais arraché de leurs bras Cérès elle-même. «

XX.X. Cepcritnc prcunias Decius.... Il s'agit, dans ces

trois exemples, 1" de Décius Mus, dont Cicéron |)orte un
jugement sévère (Brut., cap. 28), et (pii accus.! en 0.12,

comme meurtrier de C. (iiarclms, L. Opimiiis, leipul fut

défendu par le consul C- Carbon ;
2" de .Norbaniis, tribun

séditieux, qui accusa en GàS , Q. Servilius Cépion, pour
la perte de son armée; .T d'0|)imiiis, le même dont il eut

(tarie dans le iiremier paragraphe de cette uole.



DU MEILLEUR GENRE

D'ÉLOQUENCE.
'1,

INTRODUCTION.

Le morceau suivant, qui servait de préface à la traduc-

tion des deu\ plaidoyers de DémostUène et d'Escliine sur

la Couronne, parait être de l'an 707 ou 70S. Il fut écrit,

ainsi que celle traduction, pour répoinlre à Coniificius,

Varron, Brutus, les(juels faisaient consister ratlicisme

dans une sorte de sécheresse, et de nudité, (cliap. 3, à

la fin); tandis que Cicéron prétendait qu'à la prccison,

ref;aidée par ouy comme la première (juaiité du style, il

fallait, pour être parfaitement atlique, joindre l'abon-

dance , la pompe et la fécondité ; et il le prouvait par la

traduction des deux harangues dont nous avons parlé plus

haut.

Cicéron avait beaucoup traduit; nous avons encore plu-

sieurs fragments de sa traduction des Phénomènes d'A-

ralus, de Y Économique de Xénophon , du Profagoras et

du Timée de Platon. JMais il ne reste rien de celle des

deux plaidoyers .wr la Couronne, quoiqu'elle subsistât

encore du temps de saint Jérôme. Ou jugera par les frag-

ments conservés, comment Cicéron entendait et pratiquait

la difficile tâche de traducteur.

I. Les orateurs , dit-on , se classent par genres

,

comme les poètes ; c'est une erreur : ces derniers

seuls forment plusieurs divisions. La tragédie

,

la comédie, le poëme épique , l'ode même , et le

dithyrambe
,
plus cultivé par les Latins , ont cha-

cun leur genre à part. Aussi dans la tragédie , le

comique est déplacé , et le tragique, ridicule dans

la comédie; les autres genres aussi ont tous leur

ton particulier et comme un langage familier à

l'oreille des connaisseurs. Mais étfiblir pour les

orateurs ces mômes distinctions, donner aux uns

la noblesse , la gravité , l'abondance ; aux autres

,

la simplicité, la finesse, la concision, et en ranger

d'autres dans un ordre intermédiaire et pour ainsi

dire mitoyen, c'est donner quelque idée des ora-

teurs et dire de l'art peu de chose. Dans l'art,

c'est le beau absolu qu'on recherche; dans l'homme,

on juge simplement ce qu'il est. Par exemple, on

est libre d'appeler Ennius le prince de l'épopée;

Pacu vius, le plus grand des tragiques ; et Cécilius,

peut-être le premier comique. Mais l'orateur, je

ne le classe point par genre; c'est l'orateur par-

fait que je cherche ; or la perfection n'est que

d'une sorte; et dans ceux qui s'en éloignent, il

n'y a pas différence de genre , comme entre At-

tius et Térence; il y a, dans le même genre, iné-

galité. L'orateur parfait est celui qui par la pa-

role sait instruire, plaire et toucher. Instruire

est un devoir, plaire est un accessoire, toucher

est une nécessité. Que les uns s'en acquittent

mieux que les autres, je l'accorde; mais la dif-

férence est dans le degré , et non dans le genre.

La perfection est une ; vient ensuite ce qui en

approche le plus, comme évidemment ce qui

s'en écarte davantage est ce qu'il y a de pire.

IL En effet
,
puisque l'éloquence consiste dans

les mots et dans les pensées, il faut non-seule-

ment travailler à se faire un style pur et châtié,

ce qui n'est que respecter la langue; mais encore

s'attacher à l'élégance dans les termes propres

ou métaphoriques : propres, afin de choisir les

plus convenables; métaphoriques, pour qu'en

cherchant une comparaison , on soit réservé sur

l'usage des emprunts. Les pensées sont de trois

I. Oratorum gênera esse dicuntur, tanquam poetarum :

id secus est; nam alterum est multiplex. Poematis enim

tragici, comici , epici , melicietiam ac dilhyrambici, qiiod

magis est tractatum a Latinis , suuni quodvis est diversum

a reliquis. Itaque et in tragœdia comicum vitiosum est, et in

comœdia turpe Iragicum; et in ceterissuus est cuique so-

nus , et qufedam intelligenlibus nota vox. Oratorum autem
si quis ita numerat plura gênera, ut alios grandes, aut

graves, aut copiosos, alios tenues, aut subtiles, aut brè-

ves, alios eis interjectos, et tanquam medios putet : de

honiinibus dicet aliquid, de re panmi. In re enim, quod
optimum sit, qu.ieritur; in homine dicitur, quod est. Itaque

licet dicere et Ennium, summum epicum poetam, si cul

ita videtur: et Pacuvium tragicum; et Caicilium fortasse

comicum. Oratorem génère non dtvido : perfectum enim

f qufero. Unun» est autem genns perfecti , a que qui absunt

,

non génère differunt, ut ab Attio ïerentius; sed in eodem
non sunt pares. Optimusest enimorator, qui dicendq ani-

mes audientium et docet, et détectât, et permovet. Do-
cere, dcliitum est; deleclare, honorarium; permovere,
necessarium. Uœc ut alius melius,quam alius, conceden-
dum est; verum id lit non génère, sed gradu. Optimum
quidem unum est; et proximum, quod ei simillimum : ex
que perspieuum est, quod optimo dissimillimum sit,id

esse dctenimum.
H. Nam quoiiiam eloquenlia constat ex verbiset senten-

liis, perficiendum est, ut pure et emendate loquentes,

quod est latine , verborum praUerea , et propriorum , et

translatorum elegantiam persequamur : in propriis , ut

aplissima eligamu^^; in translatis,utsimilitudiflemsecuti
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sortes, comme les qualités que je viens d'assigner

au discours : pour instruire, elles seront vives;

pour plaire, piquantes; pour toucher, pénétrantes.

Il y a de plus un certain arrangement de mots

qui produit deux effets, 1 harmonie et la dou-

ceur : de même il est pour les pensées un ordre

et une combinaison particulière propres a la per-

suasion. L'ensemble de tout le discours forme un

édiflce qui a pour fondement la nu-moire , et pour

lumière, l'action. Ces mérites, portés au plus haut

degré, constituent l'orateur parfait; à un degré

moyen, l'orateur médiocre; au degré le plus bas,

l'orateur détestable. Tous pourtant seront appelés

orateurs, comme tous ceux qui peignent, même le

plus mal, sont appelés peintres : ils ne différeront

pas de genres , mais de talents. Il n'est point d'o-

rateur qui ne voulût ressembler à Démosthène;

mais Ménandre na jamais voulu ressembler a

Homère; c'est que son genre était différent. Il

n'eu est pas ainsi chez les orateurs ; ou s'il arrive

que l'un, partisan du haut style, dédaigne la

simplicité , tandis qu'un autre préféra la finesse à

l'éclat, ils pourront être dans un genre suppor-

table, mais non dans le genre parfait, puisqu'il

faut la réunion de tous les mérites pour arriver à

cette perfection.

IIL Je me suis moins étendu que la matière ne

le semblait demander; mais le but ou nous ten-

dons n'en exigeait pas davantage. Il n'y a qu'une

seule éloquence, et nous cherchons en quoi elle

consiste. C'est celle que vit fleurir Athènes. On
ignore quel fut le génie de ses orateurs; on ne con-

naît que leur gloire : bien des gens ont su voir

qu'il n'y avait chez eux rien de blâmable, un

petit nombre a trouvé beaucoup à louer. Or une

537

pensée est blâmable lorsqu'elle est inconvenante,
disparate, dépourvue de délicatesse ou de goût,
et les termes sont vicieux s'ils pèchent par la gros-
sièreté, la bassesse, l'impropricte, la dureté, l'af-

fectatiou; défauts ([u'ont e\ites presijue tous ceux
qu'on met au nombre des orateurs atliques, ou qui
professent l'atticisme. .Mais si c'est là leur seul
mérite, il faut voir en eux des athlètes sains de
corps et bien portants, plus faits toutefois pour
les exercices d'un gynuiase que pour disputer la

couronne aux jeux olympiques. Quant à ceux qui,

exempts de tous défauts, ne se contentent pas de
cette sorte de bonne santé, mais veulent encore
de la vigueur, des muscles, du sang et ce coloris

qui llatte l'œil , imitons-les si nous pouvons, ou
du moins tâchons d'acciuérir la santé inaltérable

qui caractérise les Atticpies, plutôt que le vicieux

embonpoint dont l'Asie a produit tant d'exemples.

Cela fait (si du moins nous arrivons même juscjue-

là, entreprise déjà bien grande), imitons, autant
qu'il est en nous , Lysias , et surtout sa simplicité

;

car il a, en maint endroit, de l'élévation; mais
comme il s'est pres(jue toujours borne a des cau-
ses particulières, à des plaidoyers écrits pour d'au-

tres et sur de petits intérêts, on lui trouve un peu
de sécheresse, parce ([u'il a volontairement plié

son talent aux proportions de ces petites causes.

IV. Imiter Lysias de façon à ne pouvoir donner

à son style plusd'abondance quand on le voudrait,

ce serait être orateur, mais du second ordre. Un
grand orateur, dans des causes pareilles à celles

de Lysias, devra souvent parler comme lui;

ainsi Démosthène pourra sans doute descendre

au style le plus simple, et Lysias, peut-être, ne

pourra s'élever au sublime. Mais croire qu'au

verccunde ntanuir alienis. Sententiarum autem tolidom

gênera suut, quot diximus esse laudum : sunt enini do-

cendi, acutae; delectandi, quasi argutœ; commovendi,

graves. Sed et vcrborum est structura quredam, duas res

efiiciens , numerum , et lenifalem ; et senlenliae suam com-

posilionein habent, et ad probandain rem accommodatiun

ordinem : sed earum omnium reruni , ut aediticiorum , nie-

moria est quasi fundamentum, lumen .ictio. Ea igitur om-

nia in quo summa, erit oralorperilissimus; in quo média
,

inediocrîs; in quo mininia, delerrimus. Et appellabuntm-

omnes oratores, ut pictores appellantur etiam mail; nec

generibus inler .sese, sed facultalibus ditferent. Ilaque

nemo est orator, qui se Demostbenis similem esse nolit :

atMenander, Homeri noiuit; genus enim eralaiiud. Jd non

e^t in oratoribus : aut si est, ut alius gravitatem sequens,

suiitiiilatem fugiat; contra, alius acutiorem se, quam or-

natioreni , velit : etiamsi est in génère lolerabili , certe non

estinoptimo; siquidem, quod omnes laudes babet, id

est optimum.

m. Hccc dixi brevius equidem ,
quam res petebat , sed

ad id, quod agimus, non fuit dicendum pluribus. Ununi

enim quum sit genus, id (juale sit, quscrimiis. Est aiilem

lale.qualc tloruit AUienis : ex quo Atlicorum oralorum

ipsa vis ignota est; nota gloria. >am aiterum multi vide-

runt, vrfio'ii niliil apiid eos; aiterum paiiri, iaudabiiiaesse

niulla. Est enim viliosum in senlentia, si quid absurdum,
aut alienum, aut non acutum, aut sui)insulsum est; in

verbis, si inquinatum, si abjectum, si non apluin, si du-
rum, si longe pctitinn. Ha-*- vilavenint l'cre «imncs, qui

aut Attici numcrantur, aut dicuiit attice. Sed tpiatenus

valuerunt, sani dunlaxat et si((i babeantur, sed ila, ut

palœstrice spaliari in xysto iis Jiceat, non ab Olympiis co-

ronam petaiit. Qui <|uum carrant omiii vilio , non sunt ron-

tenti quasi bona vaiiludine , sed vires , lacertos , sanguiuem

quxrunt, quamdam cliain suavitateui coloris : eos imite-

mur, si possumus;sin minus, illos potins, qui incorrupla

s;imlale sunt (quoi! est proprium Alti(orum), tpiam eos,

quorum vilinsa abundantia est, qnales A>ia nndtos luiit.

yuod (juum fuciemus (si modo id ipsum assequeunir; est

enim permagnum), imilemur, si poterimus, Lysiam, et

eju: quidem teiiuitatem polissimuin : est enim mollis io

lotis grandior; s«'d <piia el priviiUis ille plerasque, et eas

ipsas aiiis, et parvarum rerum tausulas scri|)sit, videtur

esse jejunior, (luoniam se ipse consuilo ad minularum gê-

nera causanmi limaverit.

IV. Qmxl qui ita fariet , ni, si cupiat uberior esse, non

possit,habeatur sane orator, sed de minoribus : magno
auteui oralori eliain illo modo saepc dicendum est in tali
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milieu d'niie année qui occupait le forum et tous

les temples enviromiants je devais plaider pour

Milon comme s'il se fût agi d'une cause ordinaire,

devant un seul juge, ce serait mesurer l'élo-

quence à son propre talent plutôt qu'à la na-

ture des faits. Beaucoup de gens vont répétant

partout, les uns qu'ils possèdent l'atticisme,

d'autres, qu'aucun Romain ne le possède : laissons

de côté les premiers , suffisamment réfutés par

le fait même, puisqu'on ne les emploie jamais , ou

que, s'ils parlent, c'est pour faire rire d'eux-

mêmes; s'ils faisaient rire desautres, ils ressem-

bleraient aux Attiques. Ceux qui nous refusent

l'atticisme, et qui ne se piquent pas non plus d'ê-

tre orateurs, s'ils ont l'oreille délicate et le goût

exercé, prenons-les pour juges, comme sur le

mérite d'un tableau on consulte même ceux qui

,

sans savoir peindre, ont assez de tact pour lap-

précier. Si ces Attiques font consister leur goût

dans le dédain de nous entendre, si rien de grand

ni d'élevé ne les cbarme, libre à eux de dire

qu'ils aiment une diction simple et polie, et font

peu de cas de la pompe et de l'élégance ; mais

qu'ils ne disent plus que la simplicité seule fait

l'atticisme , car l'atticisme ne erait alors qu'une

sorte de sécheresse et de netteté ; tandis qu'il con-

Biste,outre cette même netteté, dans la grandeur,

dans la pompe et dans la fécondité. Quoi! dou-

terons-nous si nous devons rendre nos discours

supportables seulement, ou bien dignes d'admi-

ration? Car il s'agit de définir non pas l'atticisme,

mais en quoi consiste la perfection de l'art. Or il

est clair que si les plus grands orateurs de la Grèce

ont été des Athéniens , et qu'à leur tête marche

sans contredit Démosthène, celui qui le repro-

duirait atteindrait à la fois l'atticisme et la per-

fection, puisque, les orateurs attiques étant nos

modèles, bien parler, c'est parler comme eux.

V. Mais comme on est dans une grande erreur

touchant le caractère de cette éloquence
,
j'ai cru

devoir entreprendre un travail utile à ceux qui

aiment ces études , mais qui
,
pour moi, ne m'était

pas nécessaire. J'ai traduit de la langue attique

les deux plus célèbres harangues des deux plus

grands orateurs luttant l'un contre l'autre, celle

d'Eschine et de Démosthène ; et je les ai traduites

,

non en interprète, mais en orateur, conservant

les pensées et les formes des pensées qui en sont

comme la physionomie, dans des expressions

conformes au génie de notre langue. Je n'ai pas

jugé qu'il y eût nécessité de rendre mot pour

mot ; c'est la valeur de tous les termes et leur

force que j'ai reproduites. Il m'a semblé que je de-

vais au lecteur non pas lui compter les mots, mais

les peser, pour ainsi dire. Ce travail aura l'avan-

tage de faire connaître à nos Romains ce qu'ils

doivent exiger de ceux qui se piquent d'atticisme,

et le type d'éloquence auquel il faut les rappeler.

Mais on va m'opposer le grand nom de Thu-
cydide ; car il est des gens qui admirent son élo-

quence. On a raison de l'admirer, mais Thucy-
dide n'a aucun rapport avec l'orateur que nous

cherchons. Autre chose est de développer des

faits qu'on raconte , autre chose de presser un

accusé par des raisonnements ou de réfuter une

accusation ; autre chose est d'intéresser le lecteur

par un récit ou de remuer un auditoire. Mais

Thucydide a un si beau style! L'a-t-il plus beau

génère causarum. Ita fit , ut Demosthenes certe possil siim-

misse dicere ; elale Lysias fortasse non possit. Sed si eodem

modo pulant, exercitu in foroet in omnibus templis, quse

circum forum sunt , collocato , dici pro Milone decuisse,

ut si de re privala ad unum judicem diceremus ; vim elo-

quenticC suafacultate, noniei natura, meliunlur. Quare

quoniam nonnullorum sermo jam increbruit, parlim se ip-

SOS attice dicere, partimneminemnostrum dicere : alteros

negligamus; satisenim bis res ipsa respondet, quum autnon

adhibeantur ad causas, aut adbibiti derideantur : esset id

Ipsum Atlicorum. Sed qui dici anobisnamsianiderentur,

attico more nolunt , ipsi autem , se non oratores esse
,
pro-

fitentur ; si teretes aiyes babent , intelligensque judiciuni

,

tanquam ad picturam probandam , adbibenlur etiam in-

scii faciendi, cum aliqua solertia judicandi : sin autem

intelbgenliam ponunt in audiendi fastidio , neque eos quid-

quam excelsum magnificumque delectat; dicant, se sub-

tile quiddam et politum velie, grave ornatumque contem-

nere : id vero desinant dicere ,
qui subtiiiter dicant , eos

.solos attice dicere, id est, quasi sicce et intègre. At ample,

et ornate, et copiose, cum eadem integritate, Atticoruui

est. Quid? dubium est, utrum orationem nostram toléra-

bilemtantum, an etiam admirabilem esse cupiamus? Non
fnim jam quaerimus, quid sit attice, sed quid sit optime

dicere. Ex quo intelligitur, quoniam Grœcorum oratorum

prscstantissimi sunl ii, qui fuerunt Atiienis; coruni autem

princeps facile Demostbenes : bunc si quis imitetur, eum
et attice dicturum, et optime : ut, quoniam Atlici nobis

propositi sunt ad imitandum , bene dicere , id sit altice di-

cere.

V. Sed quum in eo magnus error esset
,
quale esset id

dicendigenus : putavi mihi suscipiendum laborem, utilem

studiosis, mibi quidem ipsi non necessarium. Converti

enim ex Atticis duorum eloquentissimorum nobilissimas

orationes inter se contrarias, ^Eschinis Deraostbenisque

;

nec converti, ut interpres , sed utorator, sententiis iisdem,

et earum formis, tanquam figuris, verbis ad nostram con-

suetudinem aptis : in quibus non verbum pro verbo necesse

liabui reddere, sed genus omnium verborum vimque ser-

vavi. Non enim ea me annumerare lectori putavi oportere,

sed tanquam appendere. Hic labor meus hoc assequelur,

ut nostri homines, quid ab illis exigant, qui se atticos vo-

lunt , et ad quara eos quasi formulam dicendi revocent, in-

telligant.

Sed exorietur Thucydides : ejus enim quidam eloquen-

tiam admiranlur. Id quidem recte; sed nihil ad eum ora-

torem
,
quem quœrimus. Aliud est enim explicare res ge»

stas narrando, aliud argumentando criminari, crimenve

dissolvere ; aliud narratione tenere auditorem , aliud con -

citare. At loquitur pulchre. Num meiius
,
quam Plato.' Ne-

cesse tamen est oratori, quem (fuaerimus, controversias
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que Platon? toujours est-il que l'orateur que nous

cherchons doit savoir parler devant dcsju^es et

à la tribune de manière à instruire, à plaire et à

toucher.

Yl. Celui donc qui se vante de pouvoiremployer

au forum le style de Thucydide, est fort loin

même de se douter du genre d'éloquence qui

convient à la tribune et au barreau; s'il se borne

à louer Thucydide, il peut Joindre notre suffrage

au sien. Isocrate lui-même, dont le divin Pla-

ton, ([ui fut presque son contemporain, fait un si

magnilique éloge dans son Phèdre, par la bou-

che de Socrate, et que tous les savants tiennent

pour très-grand orateur, ne mérite pas , selon

moi, d'être compté pour tel. Il ne se jette point

dans la mêlée le fer a la main , sa parole n'est

en quekiue sorte qu'un llcuret pour parer les

coups. Mais moi, s'il m'est permis de comparer

'les petites choses aux grandes, je vais mettre en

{scène les deux gladiateurs les plus célèbres. Es-

chine, pareil a rÉserninus de Lucile

,

Athlète non vulgaire, adroit, intrépide, est

aux prises arec Pacidéianus, qui laisse bien

loin derrière lui tous ceux qui ont vécu jusqu'à

ce jour :

car je ne puis rien imaginer de plus divin que le

rival d'Eschine.

On va me faire sur ce travail deux sortes d'ob-

jections : la première, que ces discours valent

•mieux en grec. A mon tour, je demanderai si leurs

auteurs pourraient mieux faire en latin. En se-

cond lieu, pourquoi, dira-t-on , lirais-je plutôt

la traduction que le grec même"? Ces mêmes cen-

seurs lisent \ Andrienne et les Synéphèbcs , et

Térence et Cécilius aussi bien que Ménandre.

explicare forenscs dicendi geneie apto ad doccnduin , ad

delectandum , ad permovendum.
VI. Qi.iare si ipiis erif, qui Tliucydidio génère causas in

foro di( lurum se esse |)ro(iteatur, is al)!iorrcal etiaiii a su-

spifionc cjns.quœversatiii inrecivilielloiensi: qiiilliiicy-

didem laudavit, suœ nostram adscrihat sententiain. Qtiin

'ipsum Isoiiatem, qiiem divinnsauctor Phito, snum fere

aeqiialeni, admiia!)iliter in Pliaedro îaiidari fecit a Socrate,

qneniqiie oinnes docti summum oratorem esse dixeiiuit,

taineu hune in numéro non repono. Mon enim in acie ver-

salm-, et ferro; quasi rudibus ejus eludit oralio. A me au-

tem (ut cum niaximis minima confeiam'j i'iadiatorum par

nol)ilissinuim iaducitur. Jilscliines, ianciuam .l:;seruinus,

ut ait Lucilius,

IN'ou spurcus liomo, srd doctus et acer,

Cum Pacideiano liic componitur, opUmu' longe

Post lioinines natos

nihil enim illo oratore arbitror cogitari possedivinius.

Hiiic labori nostro duo gênera repreliensorum oppoimn-

tur. Unum lioc : Verum melius Gr.Tci. A quo (pircraliir,

ecquid possint ipsi melius ialiiie? Altenmi : Quid istas

poliui legam
,
quam gr?pcas? lidem Ambiam et Synephe-

hos; nec minus Terenlium et Cœciiium, quam Menan-

drum legunt. ^'ec Andromacliam igitur, aut Anlionam,

53n

Qu'ils rejettent donc aussi Andromaque, An-
tiope, les Épigones, écrits en latin. Mais s'ils

préfèrent la lecture d'Eniiius, de l'acuvius et

d'Accius à celle d'Euripide et de Sophocle
, quel

dédain leur prend-il des (uvifeurs traduits du
grec, quand rien ne les choque dans la >ersion
des poètes?

Vil. Mais entrons en matière, et commençons
par exposer la cause (pii fut plaidée par ces deux
adversaires, lue loi d'Athènes defeiidait de por-
ter devant le peuple la proposition de voter une
couronne à un magistrat qui n'aurait pas encore
rendu ses comptes; une autre loi portait qu'on
décernerait en assemblée pul)li(iue les couronnes
accordées par le peuple, et, dans le sénat, celles

que le sénat aurait votées. Démosthéne avait été

chargé de la réparation des murs d'Athèiu's, «a

les avait réparés a ses frais. La-dessus Ctésiphon
proposa un décret qui, .sans que Demosthene eût
rendu aucun compte, gratifiait cet orateur d'une
couronne d'or, et cela au thé:Ure, devant le peu-
ple convoqué; assemblée qui, a cause du lieu,

n'était pas légale. Le héraut de\ait proclamer r/wr

cette couronne était le prix de la vertu de Deuio-
sthcneetdeson dévouement au peuple athénien.

Eschine, en conséquence, appelle en justice ce

Ctésiphon pour avoir xoulu , en violation des lois,

faire décerner une couronne a un magistrat qui

n'a pas rendu ses comptes, et la faire décerner au
théâtre ; et pour avoir en outre vanté faussement

la vertu et le dévouement de Demosthene, qui

n'était ni honnête citoyen, ni bien méritant delà

patrie. Cette cause , tout a fait en dehors du cercle

habituel des nôtres, n'en est pas moins grande;

car elle offre de part et d'autre une interprétation

aut Epigonos latinos recipiant. Sed lamen Ennium et Pa-
cnvium et Allium potius, quam Euripidem et Sojihoc len>

legiuit. Quod igilur est eoruni in oraf iunibus e gra.'Co con-
versis fastidium, nuihnn ipium sit in versibus?

VII. Sed ag;;re(liau)ur jani, ipiod siiMepiuuis, si prius
exposuerimus, (pux' causa in jiidicium dechicta sit. yuuni
esset lex Allienis, « ncquis populi srilum faceret, ut quis-
quam coroiia douan-tur in magistralii prius, quam ratio-

nes reliilissel; .. et alti-ra li'\ , eos , (jui a |)ii|iulii (l»na-

rentur, in CDMcione douari <lii)ere ; (pii a s«!natu, in seuatu : »

Demosllienes curator iiniris reliciendis fuit, eosque refi( it

pccunia sua; de hoc igitur Ctesipiion scilum (»«il, nuilis

al) ipso ralionibiis rclalis, ut corona aurea dmiaretur, ca-

que donatiu lierel in lliealro, |)opulo convocato (qui locus
non est concionis légitima;), atque ita pra?dicarelur, fxm
DONAIll VIKTLTIS EHCO P.rMVOI.EMt.F.Ot K , OIAM mC.A F'O-

PULIM ATHKMrNSRM irAiiKiu.T. Hunc igilur ClesipbonUm
in judicium adduvit .EscliJnes,(pio(l contra leges scripsis-

set, ut et ratiouibus non relalis corona donarclur, et ut

in thealro, cl quod de virtute ejus et heni\olentia falsa

scripsissct; quoniani Uemostbenes nec vir bonus esset,

nec benc raeritus decivitate. Causa ipsa abborret illa qui-

dem a formula consuetudinis noslr*; sed est magna. Ha-
bel enim et legimi interpretalionem salis aculam in utram-'
quo parlem, eî merilorum in rcmpublicam contcntioiiein
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ass-ei subtile des terme> de la loi, et une lutte

brillante dans la discussion des service* rendus

à l'Etat. E^ehine, à qui IVmosthène avait au-

trefois intenta un procès capital pour prévarica-

tion dans son ambassade . voulait se venger . et

,

à l'occasion de Ctesiphon . flétrir devant les tri-

bunaux lei actes et la réputation de son ennemi:

aussi parla-t-il beaucoup moins des comptes non

rendus que des éloges donnes à la vertu de celui

qu'il qualifiait de mauvais citoyen.

Ce pax'ès fut intente par Eschiue à Ctesiphon

quatre ans avant Li mort de Philippe de Macé-

doine; mais il ne fut juge que qiielqnes années

après, et lorsque Alexandre était déjà maître de

l'Asie. Toute la Grèce . dit-on . accourut à ce ju-

gement; car que pouvait-on voir ou entendre de

saoe gravem. Itaqœ caosa X>chiiù . qooiùam ^se a r

iDostbeDe esseî caiMtis aceM>aîas, quod leaatiaoenien.;-

titBsesset.atiifcisceiïàiiinmk'i causa, nomine Ctesiphaitis.

jadidiim âa«t de £Mtis ùmaqne Danosthesis. ^ùd e

tam malta diiit de ntnmbos non lelatis , qoam de

qooâ cinsm^robos, ot <^tiiBiis, lanâatos es>et

Hanc mnllam ^âcbioes a Ctesi^haete r ' '
'

a^e Philip MaœâoBis mortHD ; sed jo .

.

aiqaotaBiiîspost, Alexudro jam Asiam tejjeuic

mcBrsBS dicttar e tota Graeoa £actn$ es^ .,

I aot tUB Têaidom , aat aadieBdain mit ,
quam > ^

plus beau que cette lutte des deux plus grands

orateurs déployant, dans une cause aussi im-

portante . toutes les ressources du génie et toute

la chaleur de leur haine?

Si j'ai réussi , comme je l'espère, à reproduire

leurs discours en conservant tontes les beautés

,

c'est-à-dire, les pensées et la forme des pensées

,

la disposition du raisonnement et l'ordre des

mots tant qu'il n'a pas ete contraire au génie de

la langue latine les mots grecs n'ont pas ete

comptes dans la traduction , jai seulement tache

d'en rendre la valeur '
, cet ouvrage pourra servir

de règle et de modèle aux discours de ceux qui

aspirent à latticisme. Mais c'est assez parler de

nous-même. Écoutons enfin à son tour Eschine

.

qui va s'exprimer en notre langue,

nun oiatonuii ia gnvissiiBa causa, accmata ^ iniini-

..:is iocnea oonteatk»?

Qoonim es» oratk»es à, ni spero , ita expressa^) , xv-
' :'\ ~ uteuj ïUorara cmaibos. id est, sententiis, et ea-

^.iri< , et rerom «dioe , verba persequens eatenas

,

bborreaDt a loan nostro (qne si e gnecis oid-

--'. rh>a enmt , tamen Qt gnois ejusdem sint

: erit r^^ala, ad qoam eonim dif^antor

^tiice Vidant ^œre, Sed de ndiè satîs :

:^_..-. ,__: iïdiiiieniçsHiiilaiine dkentem audia-

I
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V. ^sentimus Paàdeianvs Ces deas dadiateurs

ËOBt eBOore cdés par Ckéron, Ep. ad Q.fraî., nui; et

aa^m le Toscolanes, rv, 3.1, en troave sis. vers qae Lad-

Bus Mt praaoBtser à Paddéiaons irrité. Il est

qne Cieéroa n'adiève pas la dtatkm. De là tent cr

tares parmi les savants.

T "Vn. Qvod ciris improbus laudatus esset. Test la ré-

f : - 'i in de Ct'tte partie do discours d'EschiDe qae C !Ci?rxMi

-ùt le plus dans Déajosthène, Orat., cap. 28. Voyei,

. .:te d'Escbine dans Yûe de Rhodes après sa dé-

rat., ru , ôô ; Plioe le jenue, Epist. ix , 3 ; Ya-

I kre Maxime, vm, 10, 1, eic
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INTRODUCTION.

Nou8avon« crti df.voir iMntiiunr paj U;s l'ara<Jot<;« le re-

cueil «leh <»u\ r;j)4ei» <le rii*;!/*! ujue lie VÀdttuu , vjil »|>um;«jI<',

comnte lereinaïqiie juiJicieuiyiiient M. V. I>-<,leic, èUnt
pluUVt ijue élude oraU^ire qu'on trait/î (le piiiloixj|j|iie. (Ji-

«::>^r<>n lui-rii^ine le tiouin- < omme u/i jeu ij'esprit, nu «lé>e-

lu{>|>eii»eiil «Je lieux ' ouiiuuui». I>a maiiiiieb fct<ii(.iej«»eis

qu'il ij'évertue a y eiai4(érer bc couveiiaieut |«» a rei»|/ht

w>u(>le, fa' ile et M;i-plique «le i»«jtr«; auU-ur, et la «.ru'lJUr

de '^b paradoxes jure ave<; le «l<>iix iihan et l»?* opJ)ii'>«x

liuiikaiueb «le <>flui «jui, «laus le j/ro MuruntÀ, avait rKJiculiD/:

t* qu'il «léfeufJ i«,i.

I><; itfmi de I'ara<l<iXi^ était d'juité par les %\ftii:uttt% eiix-

méixte» a «m^ maxiiiie» ét(aii^«fi> dont il;» iv/mnHih^Jiinui

les premieri» le liéwotni a^*^: les «/j>ini<nih voli^aires, et

où ils se plaisaietit t/iuleft^is
, |x>«r i:ette oriidualite tti/Mrrt;

,

qui , au milieu de Ulules leurs belles qualiuïs , éUit leur

Diaoie.

Cicéron eo s'jutieul six, d'^nt la plus étrange et la plus

insouleuable '3* |>arad'jxe; est : que l/>otes les Wines a/,

tioris «^t le rn^nie mérite, et qu'il n'y a u'^n plus aucuae

di(Téren*>e entre les mauvaises.

Les <iijq autres oui uu '>ertain f'^nd de vérité qui aurait

I»u frxirfjir de l>elles iuspi ration s et de Uiaux dével<^>j>e-

r/»ent!? ; m?iis Cioéron paialt /l'en av<>ir fait que des toiles

de «lé'.lamatioiis, ou MXi nalutel ne se montie «^ue par d'à-

mères diatribes outre ses eunerni^ el des éloj^e» trop ix/m-

I>eux <ie lui-Wiéme.

Les deux premiers paradoxes se ressembUsil l>eaoof>up

et n'en wut véritablement qu'un. Le pr<«nier établit, que
le veul l/ien, «j'esl Vh/na^kin ; et le se'ioiid, que rien ne «xan-

que a i'Lomine vertueux (wur le iym\niur. \ji [Ktiumt est
(• - •

- '

.

.

'•

t-u passant entre M.aic KuXfMut , et preud eu luj-me' ..

Texejnple de Itymui^ vertueux.

Le boisieme est «^tte iiM;royable maxime, qtj* f<f^/(^s les

ly.>uues adioiiS , aussi bien que les ra*uvaii>es

,

es,

Cicénjn la «.roit ou leint «le la croire saiut.aire . - ... -î*,

quoique certainement , eotre le r/>le de S<>lon et celui de

braom, il eût • '

ùébattre <y>nl'

<J aboT'iej : c'est d'ioc le même crioie, <ie luei s«û esclave

'>u b<>n père?

Le quatiiffl/ie paradoxe e^^t l> •

pris du sl'>i«;ien \yj'jr le ',

avoir l'evprit du sa^e ou ', . _ ,. ,. 3. -. -- -

mé«M» ,

<
'«-«il /-Ire «-n «l/-i»n^»/:i;. || y « au iMhéI quel/|ii««

U-aux traits; mais <-i«v-»(>n av. ' ' '

(.'i'xlius a partie , «-l VmU' U ^
1

^''' "iiiUf le l/il/ijii qiji 4>4ji cfivtfyé e« eul
''*^''

. ,
I et le«JH»-nseur de MiP/«.

I>ek deux «lernier» établ»»«>e»*t , uon mi«» raisofi, que U
sa[ie.^M' don/M- la lil*«-#1/- «'t la f ' 1 •

du <n»qui«-me «-si la n»«r)ll«-ii><-
;

C'nÀrou s'y atta«jue »-n//>re a M. Ku\jAiif. , umt, tl t^in>rmiUi
a la p>iil<>w>pliie tw/taif. de la Orw^- '

' [^n^/-*<,

d«>iit il <;sl le diiUie inter(;iet>'. !>- . <)< »(r^i,|

.
• de

, .
- : _ l'a-

rad<jxi^s eOt été de remuer sa bile , il seul eiity^re le b*^^
de ptiil'.

.','«'. . r ,

ave»; n-.'

dius.

CvAi... , .....ue il !•- ''"

CMrte iuUiMiiMiPtu , 1

ce* .

ei;r. /

pliie
, iffur qiie «m/us

vnjMiihiUt iM l'intenUv/ i

pUf;é«.

t'/t.i- (mi n J tt.â ^ -

'eA
Il a

'S paiardi/vs» «M r»M|( t/4»-

•-.•.li«/*e de l*tM •. ' ' '
•

'

J

l>^''L ; ,• - .

vra^ t:*Mip'M peudaiit l'biver, el

de J; ' 'i t.wi non

00 ,. des o/c

ou au fymitii*:{nj^iinrm de "S'Jl , h

été <;omp'/sés au ;•<»". '^ ,?^ -r.-

d'uu des H'Utirt: ;

<'.«'«/, le livre di: J^ir, /

dti /Jv»rux, il pa/îiJt J ,

di9S««.

. -J </U-

ie »io««

J'ai bouvefit remarqtté, Brutus. qœ Catvfi,

votre ODde , ionsqu'il preriait lu parois diui« k
M^r

^- - - r--
3f)t j/î<r wrs dibc/yp^ ii» 4ontt*'r a

«es UM»e» la àtt là vn VX
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parole un champ large, et où ont cours des sen-

timents assez rapprochés de l'opinion vulgaire.

Pour Caton , c'est , ù notre avis , un parfait stoï-

cien, dont les idées ne peuvent avoir grand cré-

dit près de la foule , appartenant d'ailleurs à une

secte qui proscrit tout agrément du discours et

le veut le plus sec possible , et qui procède tou-

jours par de petites et incisives interrogations.

Mais il n'est rien de si incroyable que la parole

ne sache rendre probable ; rien de si affreux et

de si inculte que l'éloquence ne fasse briller et

ne cultive en quelque façon. Tout plein de cette

pensée
,
j'ai été plus audacieux que Caton lui-

même. Car il ne parle d'ordinaire que de la gran-

deur d'âme, de la continence, de la mort, des

beautés de la vertu, des dieux immortels, de l'a-

mour de la patrie ; et il donne à ses idées stoï-

ciennes la parure de l'éloquence. Mais moi
,
j'ai

réduit en lieux communs , tout en me jouant

,

ces principes même que les stoïciens enseignent

à peine dans leurs écoles et leurs spéculations.

Ce sont ces opinions qu'eux-mêmes, en raison

de leur étrangeté, et parce qu'elles blessent les

sentiments vulgaires , nomment des paradoxes

(Traptxoo^a); et j'ai voulu essayer s'il était possi-

ble de les rendre accessibles à tous en leur don-

nant du jour et de la vraisemblance , ou si la

philosophie parlait décidément une autre langue

que le commun des hommes; et j'ai tenté l'entre-

prise d'autant plus volontiers, que ces fameux

paradoxes, comme on les nomme, me semblent

tout à fait socratiques, et parfaitement confor-

mes à la vérité.

Vous recevrez donc ce petit livre, œuvre de

mes nuits d'été, car mes longues veilles ont na-

guère porté des fruits que j'ai fait paraîtie sous

votre invocation. Vous goûterez ce genre d'exer-

cices que je pratique souvent, et par lequel j'ac-

commode à mon style oratoire les thèses des

écoles. Je ne veux pas cependant que vous teniez

cet ouvrage pour un grand présent ; il n'est pas

de ceux que l'on expose au milieu d'une citadelle

,

comme la Minerve de Phidias ; mais vous y
reconnaîtrez

,
j'espère , la plume que vous avez

quelquefois inspirée.

PREMIER PARADOXE.

Que le seul bien, c'est l'honnête.

I. Je crains fort que ce discours ne paraisse

à quelqu'un des vôtres un écho des discussions

stoïciennes, plutôt que l'expression de mes pro-

pres sentiments; je n'en dirai pas moins ce que

je pense, et je le dirai plusbrièvementque ne pour-

rait le comporter un si grand sujet. Je puis pren-

dre le ciel à témoin que jamais richesses
,
palais

,

fortune ou puissance , et tous ces plaisirs qui en-

chaînent la foule, ne m'ont paru mériter qu'on les

comptât parmi les biens et qu'on en fît l'objet de

ses désirs ; car je voyais ceux à qui ils étaient

le plus libéralement échus aspirer ardemment à

ce dont ils étaient comblés. On ne satisfait et ou

n'étanche jamais la soif de la cupidité ; et les

possesseurs de ces objets enviés ne sont pas dé-

vorés seulement par la fureur de les accroître

,

mais encore par la crainte de les perdre. A ce

propos, je me remets souvent en mémoire la sa-

gesse cie ces hommes de parfait désintéresse-

ment, nos ancêtres, qui donnaient, il est vrai, aux

fragiles et périssables fureurs de la fortune le

pepeiitdicendicopiam, et in qua dicunlur ca, qiia' iioii

nuilliiin dlscrepant ab opinione popidari. Calo aiilum pci-

rectiis (niea seiitentia) stoicus, et ea s(!iilit, qua' mm sai-.e

piobantur in vulgus; et in ea est ha?iesi , <iu:îe nulliini se-

qiiitnr llorem oiationis , neqne dilatât aigiinieiilum ; miiiii-

tis intenogatiunculis, quasi piinctis, (]nod pioposiiit, cni-

cit. Sed niliil est tam incredil)ile, qiiod non diceiido liât

probabile; nihil tam horriduni, tam incidlum, qiiod non

splendescat oiatione, et tanqnam ex('oIatnr. Qnod quum

ita putarem, feci etiam andaclns, (\n;im ille ipse, de qno

loqnor. Cato enim duntaxat de niagnididine aninii, de

continenlia, de moile , de onini lande viitutis , de diis im-

morlalibus, de caritate patri;e , sloice solet , oratoriis or-

namentis adhibitis, dicere. Ego vero illa ipsa, quœ vix in

gyninasiis et in otio sloici probant, ludensconjeci in com-

munes locos. Quœ, qiiia sunt admirabilia, conliaque opi-

nioneni oninimn, ab ipsis eliaiii rcapâoo^a appellantur,

lentare voliii, possentne profeiri in iiicem, id est , in fo-

rum, et lia dici, nt probarenlur; an alia qua'dimi essel

erndila, alia popidaris oratio : enquc scripsi lihenfins,

<]iiod miiii istii Kafyàoo^a qua"", app^llaii!, maxime videntur

esseSocralica, longe(iue verissima.

Aceipies igitnr hoc parvum opusculuni , Incubi atum liis

jain conUactioribus noclibus; (pioniam illnd ni.ijoruui vi-

giliarum miiaiis in tiio nomine apparuit. Et degustabis gé-

mis lioc exenitationmnearum, ([uibusuti coiisuevi,qunm

ea, qua! dicuntni in scliolis 6ïTty.à, ad nostium hoc ora-

torimn tiansleio dicendi genus. Hoc tamen o[)us in acce-

pliim ut rcleras, nihil poslulo. Non est enim, ut in arce

poui possit, quasi illa Mineiva Phidiœ; sed tamen, ut ex

eadem oUicina exisse appareat.

PARADOXON I.

"Oti [J.Ôvov àya^ôv, xô -xaÀôv.

Quod lionestuu» sit, id solum bonum esse.

I. Vereor, ne cni vestium ex stoicornm iiommuni dl-

spntationibus, non ex nieo sensu depiomta liœc videatur

oratio : dicam tamen, quod sentio, et dicam brevius, qnam
les tanta dici possil. Nuni|uam mebercule ego neqiie pe-

cunias istorum , nequc tecta magnifica, neqiie opes, ne-

que imjieria, nequeeas, quibus maxime adstricti sunt,

Mjlujjtates in bonis rébus, aut expetendis esse duxi :

qnippe quum viderem, rébus bis tircumnuenli])us, ea

tamen desiderare maxime, quibus abundarent. rs'eipu;enim

ex'iletur unquani , nec satiatur cupiditatis silis : neque so-

lum , ea qui liabent, libidine augendi cruciantur, sed eliani

auiittendi meta. In quo equidem conlincntissimorum
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nom de biens, mais pa.- le fa.t et clans la pra-
|

tous les rois. Voulez-vous oonimeneer a Ronu.lus?ique,en jugeaient tout autrement. Est-ce que ou bien avee la republique et par eeuv-mêmes m,
le bien peut appartenir a un meebant bomme? n.irent l'Etat ni liberté? Par quels cU-Més Homù
Est-Il possible que, dans Tabondanee des biens, lus est-il monté au eiel? est-ee par eeJ nreU.ulus
on ne àoit pas homme de bien? Or, ne voyons-nous

,
biens, ou par ses haut, faits et ses vertus "^ Et Nu^

pas tous ces prétendus biens se répandre sur les ma P.,mpi!ius? pensez-vous que ses urn'es et ses
méchants et nuire aux honnêtes gens? Que l'on

,

vases dar^.le aient ete moins agréables aux dieuxme plaisante tant que Ton voudra, la saine rai-
|

que les coupes ciselées de tant dautres'-^ Je ne
son aura plus de crédit auprès de moi que lopi- i dirai rien des autres rois: ils sont tous "e^-aux
nion du vulgaire. Je ne dirai jamais qu'en perdant ! entre eux, a l'exception du Superbe Demande/',
un troupeau ou des meubles on perd des biens,

|

JJ.utus ce .(u'il a lait pour alïranehir son navs-
et je citerai souvent avec éloge l'un des sept sa- demandez a tous les compagnons de ^a -rande
ges,Bias, à ce que je crois, dont Prièue, la pa- entreprise ce qu'ils ambitionnaient et ce^iuils
trie, venait de tomber aux mains des ennemis, poursuivaient: en trouverez-vous un seul (,ui
Tous ses concitoyens fuyaient, emportant avec eût en vue les plaisirs et les richesses et ([ui se
eux le plus qu'ils pouvaient; on l'engage à suivre

leur exemple : « C'est ce que je fais, repart-

« il , car je porte tous mes biens avec moi. » Il

regardait comme des jouets de la fortune
,
qui ne

lui appartenaient, à lui, d'aucune façon, tous ces

biensselon notre langage. Qu'est-ce donc , deman-
dera-t-on que le bien ? On dit très-justement que

ce qui est fait avec droiture , honnêteté et vertu

,

est bien fait; et ce qui est droit, honnête et ver-

tueux, est, selon moi, le seul bien

soit proposé autre chose que de remplir la tâche
d'un homme de cœur et d'un grand citoyen?
Qui arma contre Porsenna le bras de Mucius,
sans aucun espoir de salut? Quelle force secrète

maintint, au milieu d'un pont, Codés seul contre
toutes les forces ennemies? Quelle puissance ins-

pira les vœux des deux Décius, et les poussa au
travers des bataillons armés? Quel mobile avait

le désintéressement de Fabricius , et la sobriété

de M. Curius? Et ces deux boulevards de Rome^ ,. ^- -w-,^»-.- ..v.^..v ...»(«,> v*l. JtWIll^

II. Mais ces réllex ions, un peu abstraites, peu-
|
dans la guerre Punique, Cn. et P. Scipion, qui

vent sembler obscures. Il faut leur donner, pour i voulurent lui faire un rempart de leurs corps
commentaire, lavie et les actions des grands h(Mii- I eontre le débordement des Carthaginois? et les

mes; les paroles seules semblent trop subtiles pour
, deux Africains? et Caton qui vécut entre les

un tel sujet. Je vous le demande, est-ce que les deux? et tant d'autres qu'on ne pourrait nom-
fondateurs de cette belle république vous parais-

sent avoir songé aux charmes des richesses , à

brer (car, chez nous les exemples domestiques

abondent), que pensons-nous qu'ils aient estimé
l'agrément des plaisants séjours, aux délices du

;
digne de leur ambition, si ce n'est ce qui leur

luxe, aux voluptés des festins? Passez en revue I paraissait louable et beau?

Iiominum , majorumnoslrorum, sœpe reqiiiro prudentiam,

qui liœc iml)e(illa et comnuitabilia peciini.i! mpiTil>ra , voibo

iiON,\ piitaveruiU appellanda, qiiiim le ac facLis lon<?c ali-

ter juiiicavisscnt. Potestne boiuim cuiquani maJo esse? ant

potest qiiisquam in abiindantia bonoriim iiise esse non

bonus? Atqui ista oninia, lalia videmns, nlctiani inipio!)i

babeant, et obsint probis. Quamobrcni licet iriideat, si

quis vult : pins apud me tamen vera ratio valebit , (]uani

vulgi opinio. Nequeego unqnam bona penlidisse dicani,

si qui pecus, ant snpellectilein amiserit; v.oqni'. non sa>pe

laudabo sapientem illum, Bianlem, ut opinor, qui nu-

nieratur in septem : cnjns quum palriani Prienen cepisset

hostis, ceterique ita fngerent, ut ninlta de suis rébus se-

cura asportarent
;
quum esset adinonilus a (piodam , ut

idem ipse faceiet : « Ego vero, inqnit, fado; nam 'cm-

« nia mea porto mecuni. " liie Iiœc ludibiia fortuna;, ne

.sua quidem putavit
,
quœ nos appeliamus etiam bona. Quid

est igitur, quœret aliquis, bonum? Si quid recte fit, et

honeste, et cuni virtute, id bene fieri, vere dicitnr, et,

quod rectum , et honestum, et cura virtute est, id soluin

opinor bonum.
II. Sed lisec videri possunt obscuriora, quum lenlius

disputantur. Vitaatque factis illiistranda sunt suiiunoruni

virorum hœc, quse verbis subLilius, quam .«atis est, dis-

putaii videntm'. Quiero cnim a vobis, num uilam cogita-

tionem babuisse videantur ii, qui hanc renipublicam tani

,
prœclare fundatam nobis rcliquerunt, aul anri et argenli

j

ad avaritiani, ant amd'jiitalnm ad dcli'ctationcm , ant su-

I pellecliiis addelicias, aiitepuiaruniad >oliiptat('S:' l'onile

1 ante oculos unumcpieinque legtnn. Vullis a Homido? vul-

' tis |)ost litieiani civitafi'iii , ab iis ipsis, (pii lilicia\riiuil

eam? Quiljiis tandem gradihns Jimniiliis adxcndilin i<v-

I

Inni? iisne, qiia' isti Itona appcllant ? an rcjjus gcslis, alquc

! \irtiitii)us? Quid? a Niinia l'onipilio? miiiiisin' gralas diis

inun()rlalii)us cuiK'dincs ac liclilcs iirnulas fuisstî, ({uam

lilicatas aiii)rumi)atfras arhitramni?()iiiitlo rfliMuiis ; >nnt

eniin oniiies pares iiittT se, iwirler Superinini. Firntiitn si

I quis loget, quid egerit in patria litjiTanda; .si quis ilen»

I
reliquos ejusdem consilii socios, cpiid six'cfavcriiil, «juid

I
sccuti siiit : num quis exsistcl , cni \oliiplas, cui dixiti.i-,

cuideniiiiie prieter oKieiutn foiliset niagni viri, quidcpiam

j

aiiud proposilum (uisse videalur? Qua* n-s ad iiecem

1 l'orsena! C. Mucium impulit , sine uilu spc salulis suae?

Qui« vis Coclilern (oiilra onuies liosliuni copias Ir-nuil in

ponte soluni ? Qua; patrem Uei'ium, qu.i' liliinn devolaN it,

atque inimisit in arinalasliosliinn copias? QuirI tontinen-

tia C. Faiiricii , ipiid teniiilas vidiis .M'. Curii seqiieli.itiir?

Quid duo propugnatuia lieiii l'iniici, Cn. cl 1». .Sripiones,

qui Caithagiiiiciisiinn adventiitn coiiMtribus suis inlerclu-

dcnduni putaverunl? quid Aliiianus major, quid minor?

quid inter liorum œtates inlerjectus Cato? (|uid innume-

rabiiesalii? uam dome-slicis exemplis abundamus : cogi-
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HT. Qu'ilsviennent maintenant, les railleurs de

ce sentiment et de ce discours, et qu'ils décla-

rent eux-mêmes à qui ils aimeraient mieux res-

sembler, de ces riches logés dans des palais de

marbre , resplendissants d'or et d'ivoire, au mi-

lieu des statues , des tableaux , de l'or et de l'ar-

gent ciselé, ou des merveilles corinthiennes; de

C. Fabricius, qui de ces prétendus biens n'eut

et ne voulut rien avoir? Ils accordent facilement,

il est vrai, que tous ces objets brillants, dont la

possession est si mobile, ne méritent pas le nom

de biens; mais ils maintiennent opiniâtrement,

et soutietment avec chaleur, que la volupté est le

souverain bien. C'est là, à mon sens, un langage

de brutes, et non d'hommes. Comment! vous, à

qui un dieu ou la nature, cette mère universelle,

a donné une âme, qui est tout ce qu'il y a aii

monde de plus excellent et de plus divin, vous

vous avilissez et vous ravalez au point de penser

qu'il n'est aucune différence entre vous et le pre-

mier venu des animaux ? Est-ce qu'il peut y avoir

un bien qui ne rende pas meilleur celui qui le

possède? Celui à qui le bien est le plus libérale-

ment échu est en même temps le plus estimable

des hommes , et il n'est aucun bien dont le maître

ne puisse honnêtement se vanter. Voyez -vous

aucun de ces caractères dans la volupté? Rend-

elle l'homme meilleur ou plus estimable? est-il

quelqu'un qui se glorifie de ses plaisirs , et en

tire vanité? Or si la volupté, malgré les nom-

breux avocats qui en défendent la cause , ne peut

être comptée parmi les biens ; si
,
plus elle aug-

mente, plus elle entraîne l'âme loin de son rang

et de son siège naturel: il est certain que, bien et

heureusement vivre, n'est rien autre que vivre

honnêtement et droîtement.

II« PARADOXE.

Qu'à lliomme vertueux rien ne manque pour
le bonheur.

Je n'ai jamais pensé que M. Régulus eût été

infortuné, misérable, digne de pitié. Ce que les

Carthaginois torturaient en lui , ce n'était ni sa

grandeur d'âme, ni sa noblesse, ni sa bonne foi,

ni sa fermeté, ni aucune de ses vertus, ni enfui

son âme elle-même (jui, défendue par ce grand

cortège de vertus, n'était certes pas tombée avec

son corps au pouvoir des ennemis. J'ai vu G. Ma-

rins qui , dans ses prospérités , me parut l'un des

plus fortunés, et, dans ses revers, l'un des plus

grands hommes; et c'est le sort le plus beau pour

un mortel.

Tu ne sais pas, insensé, tu ne sais pas quelle

est la puissance de la vertu : tu en prononces bien

le nom ; mais tu ignores ce qu'elle vaut. Celui qui

ne relève que de lui-même et met en lui tous ses

biens, doit nécessairement être le plus heureux

des hommes. Pour celui de qui les espérances,

les pensées et la conduite dépendent des jeux de

la fortune, il ne peut y avoir rien d'assuré, rien

dont il soit certain de jouir tout un jour. Ef-

fraye un tel homme, si tu le rencontres, de tes

menaces de mort et d'exil. Pour moi
,
quoi qu'il

puisse m'arriver dans cette ingrate cité
,
je ne

m'en affligerai point , et j'y suis prêt. A quoi donc

lasse qnidqnamputamns invita sil)iexpetendum,nisiquod

laudabile esse , et |)ia;clariim videretiir ?

III. Veniant igitur isti irrisores hujus orationis, ac sen-

tentia;; etjam velipsi judicent, iitruin se hoiiiin aliciijiis,

qui inaimoieis teelis, ehoie et aiiio t'uigeiitihiis, qui siguis

,

qui tabuiis, quica'latoauioet argento, qui Coriutliiisope-

nbusabundant, anC. Fal)ricii,qui niiiil eoruui liabuit,Miliil

habeie voluit, siniilesessemaliiitPAtque iiœequidem, quaî

modo bue , modo illuc transferuntui', tacite adduci soient

,

ut in rébus bonis esse negeut : illud tamen arcte tenent

,

accurateque defeudunt, voluptalem esse summum boiium.

QurTC quideni niibi vox peciidum videtur esse, non liomi-

num. iu, quum tlbi sive deus, sive mater (ut ita dicau))

rerum omnium , natura, dederit animum, quo niliil est

prœstantius , neque divinius, sic le ipse al^jicies atque

prosternes, ut nibil inter te, atque inter quadrupedem
aliquam putes interesse? Quidquam Ijonum est, quod non

eum, quiidpossidel, meliorem facil? Utenim quisque est

maxime boni particeps, ita et laudabiJis maxime; neque

est idlum bonum, de quo non is, cpii id liabeat, bonesie

possit gloriari. Quid autem est liorum in voUqitalePMebo-

rennie elficit, aul laudabiliorem virum? an quisquam in

potiundis voluptatibus gloriandosese, et pmedicationc ef-

fert? Atijui si voluptas, quai pluriuiorum palrociniis de-

fenditur, in rébus bonis babenda non est; eaqne, quo est

major, m magismentem e sua sede et statu demovet : pro-

fecto niliii est aliud bene et béate vivere, nisi lioneste et

recle vivere.

PARADOXON II.

"Oit aùxâpKr,!; r^ àpET/j r.çbc, eùôaijAOViav.

In quo vlrtus sit, ei nihil déesse ad béate vivendum.

Nec vero ego M. Regulum, œrumnosum, nec infelicem,

ncc miserum,unquam putavi.Non enim magnitudo animi

ejus excruciabatur a PuMiis , non gravitas , non (ides , non

constantia, non uUa virtus, non denique animus ipse
;
qui

tôt virtutum pr.nesidio, tantoque comitatu, quum corpus

ejus caperetur, capi certe ipse non potuit. C. vero Marium

vidinms, (jui miiii secundis in rébus «nus ex (ortunatis

liominibus, in adversis unus ex sunnnis viris \idebatnr;

quo beatius esse mortaii nibil potest. Nescis, insane, ne-

scis, quantas vires virtus lial)eat : ncmien tantum virtutis

usurpas; quid ipsa valeat, ignoras. Nemo potest non l)ea-

tissimus esse, qui est tolus aptus exsese,quique in se une

sua ponit omnia. Cui spesomnis, et ratio, et cogitatio

pendet ex fortuna, huic niliil potest esse ce^ti; nibil, quod

exploratum babeat, permansurum sibi unum diem. Eum
lu boniinem terreto, si quem eris nactus, islis mortis,

aulexsilii niinis. Milii vero quidquid acciderit in lam in-

grata civilale, ne récusant! quidem evenerit, nonmodo-

non re[Hign;nUi. Quid enim ego taboravi, autquidegi,

,1:
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i<:,

ai-je travaillé
,
qu*ai-je fait , et à quoi ont abouti Hf PARADOXE.

mes réflexions et mes efforts, si je n'ai su réus- n / /
sir à me mettre en tel état que je ne pusse donner

;

^ l<^Kmdes et les mérites sont fous égaux.

prise ni à l'aveugle jeu de la fortune, ni à Tini- I- C'est peu de chose, dites-vous. — Mais la
qnitéde mes ennemis? Est-ce la mort, dont tu ,

f-iute est grande. Il ne faut pas ju^'cr les mau-
me menaces pour me retrancher de la sociéié des valses actions par k-ur résultut, mais par le uce
hommes, ou lexil, pour m'ôter de celle des mé- :

qu'elles supposent. La niaticre de la faute peut
chants? La mort est effroyable pour ceux qui 1

<-'tœ plus ou moins considérable, mais la faute en
perdent tout avec la vie, non pour ceux dont la

j

elle-même, de quelque manière (pie vous l'expli-

gloire est immortelle; et l'exil, pour ceux dont la
;

quiez, ne comporte ni le plus ni le moins. Qu'un
demeure est comme circonscrite dans un étroit

canton, non pour ceux qui regardent l'univers

entier comme une seule cité. Tu es rongé d'in-

lirmités et de misères , toi qui te crois heureux et

florissant; les passions te dévorent; les jours et

les nuits sont une torture continuelle pour toi, qui

ne te peux assouvir de ce que tu as , et trembles

encore de le perdre à chaque moment ; le remords

de tes crimes te déchire, la terreur de la justice

et des lois te glace le sang ; de quel côté que tu

te tournes, tes iniquités t'apparaissent comme
autant de furies, et ne te laissent point respirer.

Ainsi , tout comme le méchant , l'insensé et le là-

pilote perde un vaisseau chargé d'or ou de paille;

il y aura quelque légère différence dans la valeur

perdue, aucune dans l'impéritie du pilote. On viole

une femme du peuple: l'affront en rejaillit moins
loin que si c'eût été une vierge de grande famille

et d'un noble sang ; mais la faute n'en est pas
moindre, si toutefois il en est de faire le mai
comme de sortir des bornes : une fois en dehors,
la faute est faite; aussi loin que vous allez au
delà de la barrière, vous n'ajouterez rien au tort

de l'avoir franchie. Il n'est certes permis à per-

sonne de faire le mal. Ce que l'on défend n'est

interdit qu'à ce titre seul (pie l'on montre qu'il est

chêne peut goûter le bonheur; de même, l'homme !

illicite. Et comme ce titre n'admet ni le plus , ni

de bien, le courageux et le sage ne peut être mi-

sérable. Celui t{ui a un grand cœur et un beau

caractère, doit avoir une belle vie : une belle

vie doit être enviée ; mais ou ne l'envierait pas

si elle était misérable. C'est pourquoi l'on doit

le moins ' la faute consistant en ce qu'on trans-

gresse une juste prohibition, qui est toujours, sans

variation, pleine et entière), il s'ensuit que toutes

les actions qui le méconnaissent sont également

mauvaises. Que si les vertus sont égales entre

tenir que tout ce qui est digne d'estime est digne i
elles, il est nécessaire que les vices aussi soient

d'envie, et que l'homme vertueux est en môme 1

égaux. Or, on peut très-facilement concevoir que

temps heureux et florissant.' toutes les vertus sont égales, et ([u'il ne peut se

:
trouver un homme meilleur que l'homme de bien,

aut ia quo evigilaverunt curae et cogitationes meae, si qui-

dem niliil peperi taie, nibil consecntus sum, ut eo statu

essem ,
queni ueque foi tuna; temeritas, neque inimicorum

labelactaiet injuria ? Mortemiie milii ininitaris, ut omnino

ab hominibus, an exsilium , ut ab improbisdeniigiandum

sit ? Mors leiribilis est iis
,
quorum cum vitaomnia exstin-

guuntur ; non iis, quorum laus emori non potesl : exsi-

lium autem illis, quibus quasi circumscriptus est liabi-

taudi l'jcus, non iis, qui omnem orbem terrarum, unam

urbemesse ùucunt. Te miseriœ, teœrumn.ic preraunt.qui

te beatum ,
qui ilorentem pulas; tuae libidines te torquent;

tu dies noctesque cruciaris; ncc sat est ,
quod est, et id

ipsum, ne non sit diuturnum, times ; te conscienliic stimu-

lant maleficiorum tuorum ; te metus exanimant judiciorum

atque legum; quocumque adspexisti, utruriœ,sic tuœ

tibioccurrunt injuria-, qurete respirare nonsinunt. Quam-

obrem ut improbo, et stullo, e» inerti nemini bene esse

potest : sic bonus vir, et fortis, et sapiens, miser esse non

potesl. Nec vero, cujus virtus, moresque laudandi sunt,

ejus non laudauda vita est : neque porro fugienda vita,

quœ laudauda est : esset autem fugienda, si csset misera.

Quamobrem quidquid est laudabile, idem et beatum, et

florens , et expeteudum viùeri débet.

CICilRON. — TOMR I.

PARADOXO.N 111.

"Oti iGa Ta â;j.apTï;(JLiTa , xai tx y.aTOpOw(JLaTa.

i£qualia esse peccata, et recle facta.

Parva, inquis, res est. At magna cuipa. Nec eniiii

peccata , rerum eventu , sed vitiis bomiiuim metiend,-»

sunt. In quo peccatur, id potest aliud alio majus esse, aut

minus: ipsum quidem iilud pecrare, quoquo verteris,

unum est. Auri navem everlat gubeniator, an pale.T; in

rc aliquantulum , ingubernatorisinscienlia nihil interest.

Lapsa est libido i i muliere ignola : dolorad pauciores per-

linet, quam si petulans fuissel in aliqua generosa ar no-

bili virgine; pec«a\il vero niiiiio minus , si quidtm est

peccare, tanqnam trausilire lineas : ([uod qunm fecrris,

culpa commissa est ;
quam longe progrediare, quum seinel

transieris, ad augendam tran^eundi culpam nihil perlinrt.

Peccare cerle licet nemini. Quod autem non licol, id iior

uno teneUir, si arguitiir non litere. M si ne majus, neo

minus unquam fieri potesl (quoniam in co csl pecc^tum,

si non licuit; quod semper unum, et idem est;, qu.f e\

e.j peccata nascunlur, fequalia sint oporl»t. Quod si vir-

tutes pares sunt inter se, paria e.îsc eUam vilia necesse e.st.

Alqui pares es-se virlutes, nec bono viro meliorein, nec tem-

pérante tcmperanliorem, nec forliforliorem, nec sapiente

sapientiorem posse fieri fnciilime potest perspici. An vinnn

bonum dices , «pii depasitum nullo teste , <|uum lucrari im.

•A
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pliis lempérnul (jue le tempérant, plus courageux

({ue riiomme de cœur, plus sage que le sage. Ap-

l)ellerez-vous honnête homme celui qui, pouvant

letenir impunément dix livres d'or qu'on lui a

«enflées sans témoins, les rendra et en retiendra

dix mille une autre fois? Appel lerez-vous tempé-

rant celui qui réprime une passion, et lâche la

bride à une autre? 11 n'est qu'une vertu, l'ohéis-

sance à la raison , inébranlable et perpétuelle. On
ne peut rien y ajouter qui l'accroisse , rien en re-

trancher sans la détruire. Si les bonnes actions

sont morales, et si rien n'est plus moral qu'une

action morale , on doit déclarer aussi que rien

n'est meilleur que le bien. H en résulte donc que

les vices aussi sont tous égaux, s'il est juste d'ap-

peler vices les difformités de l'âme. Or, puisque

les vertus sont égales entre elles, les bonnes ac-

tions, qui viennent des vertus , doivent être éga-

les; et les mauvaises
,
qui viennent des vices, ne

doivent pas l'être moins.

II. Ce sont là, dites-vous, des maximes em-

pruntées aux philosophes. —Vous n'jM-econnais-

sez pas celles des mauvais lieux? J'aurais pu le

craindre. — C'est ainsi que raisonnait Socrate.

— J'en suis charmé, car il a la réputation d'un

homme fort docte et très-sage. Mais, je vous le

demande, car enfin ce ne sont pas les poings qui

doivent jouer dans notre querelle, est-ce des sen-

timents des portefaix et des manœuvres que nous

devons nous mettre en peine, ou bien de ceux

des sai2,es? quand nous observons surtout que

cette opinion est non-seulement la plus vraie du

monde , mais encore la plus salutaire dans la pra-

tique de la vie. Quelle puissance arrêtera plus vi-

vement les hommes sur le seuil du mal que cette

conviction qu'il n'y a aucune différence entre les

fautes? qu'il y a autant de crime à mettre la main
sur un simple citoyen que sur un magistrat?

que porter le déshonneur dans la plus humble des

familles, c'est se couvrir du dernier opprobre?

Quoi ! dira-t-on, tuer son père ou son esclave , c'est

le même crime? — Si vous présentez la question

dans ces termes généraux, nous ne pourrons en

bien juger. Si ôter la vie à son père est en soi un
crime, les Sagontins, qui aimèrent mieux pour

leurs pères la mort dans la liberté
,
que la vie dans

la servitude, furent des parricides. Ainsi donc on

peut quelquefois sans crime ôter la vie à son père

,

et souvent on ne le peut à son esclave. C'est dans

le motif de l'acte et non dans l'acte même qu'il

faut chercher des distinctions : le motif fait pen-

cher la balance du côté où il se porte; lorsqu'il

se trouve également des deux côtés, il les rend

nécessairement égaux. Mais voici, en tout cas, la

différence : lorsque vous mettez injustement votre

esclave à mort, vous ne commettez qu'un crime;

lorsque vous tuez votre père, vous en commettez

plusieurs. Vous tuez celui qui vous a engendré

,

celui qui vous a nourri , celui qui vous a élevé

,

celui qui vous a donné un état, une famille, un rang

dans la république. Dans ce seul crime il y en a

donc une foule; c'est pourquoi il mérite un plus

terrible châtiment. Mais dans notre conduite, ce

que nous devons considérer, ce n'est pas quelle

peine mérite chaque faute, mais quelles actions

nous sont permises: tout ce qu'il ne faut point faire

est une faute; tout ce que la loi défend est un crime :

telles doivent être nos maximes Quoi ! dans les

plus petites choses?— Vraiment oui : car disposer

du cours des événements , nous ne le pouvons
;

pune posset ami pondo flecein, leiMldeiit, si idem in decem

inilli!)iis pondo non idem fecerit? aut lempeiantem enm
,

«liiise in aliqna libidine continueril , in aliqua elfiideiit?

Ùna virtns est , consentiens cnm ratione , et perpétua con-

slantia. Nihil liuic addipotesl, quo magis virtussit; niliil

demi, ul virtutis nomen relinquatar. Etenim si bcnefaeta

lectefacla sont, et niliil recto recliiis : certe ne bono quidem

nielius quidqnam inveniri potest. Sequitur it^itur, ni etiam

viliasint paiia : si quidem piavitales aninii recte vilia di-

i'unfui. Atqni qiionlam paies viitntes sunt, recte fada,

quando a virtulibus proficiseuntur, paria esse debent;

itemque peccata
,
quoniam ex vitiis manant , sint iiequalia

necesse est.

11. A philosophis, inqnis, isla sumis. Metnebam, ne a

lenonibns diceies. Socrates dispntabat isto modo. Bene

hercle narras; nam istum doctum et sapientem virum

tuisse, mémorise traditum est. Sed tamen qua^o ex te

I. quando verbis intcr nos contendimus , non pugnis )

,

uîium nobis est qna^renduni
,
quid bajuii atqne operarii,

an quid liomines doctissimi senserint? pripsertim quum
bac sententia non modo verior, sed ne utilior quidem bo-

minum vitœ repeiiri ulla possit. Qnœ vis enim est, quœ
uiagis arceat bomines ab improbitate omni, quam si sen-

serint, uulluui in dtlictis esse discrinien? rtque peccare

se, si privatis, ac si magistratibus manus afferant? quam-

cnmque in domum stuprum intulerint, eamdem esse la-

beni libidinis? Nibil ne igitur interest (nam lioc dicet ali-

qnis)
,
(tatreai ipiis enecet, an servum? Nuda ista si ponas,

judicari
,
qualia sint, non facile possunt. Patrem vita

privare si per se scelusest, Saguntini
,
qui parentes suos,

liiieros emori
,
quam servos vivere mabierunt, parricidae

fueiunt. l'^igo et |)aienti noonunquani adimi vita sine soe-

1ère potest; et scrvo sa^pe sine injuria non potest. Causai

igitur bœc, non natura distinguit : quse quando ulro ac-

cessit, id fit propensius; si utroque adjuncta sit, paria

fiant, necesse est. lUud tamen interest, quod in serve

necando, si adsit injuria, semel peccatur, m patris vita

violanda , multa peccantur. Violatur is ,
qui procrea^'it , is

,

qui in sede ac domo, atque in lepublica coUocavit. RIul-

tJtudine peccatorum prœstat, coque pœna majore dignus

est. Sed nos in vita , non quœ cuique peccato pœna sit,

sed quantum cuique liceat, spectare debcmus : quidquid

non oportet , scelus esse
;
quidquid non licet , nefas putare

debemus. Etianme in minimis rébus.' Etiam : si quidem

rerum modum fingere non possumus, animorum modum
tenere possumus. Ilistrio si paullum se movit extra nume-

rnm , aut si versus pronuntialus est syllaba una brevior,

aut longior, exsibilatur et exploditur : in vita tu, qui omnj
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maintenir notre âme sous le frein, cela dépend de . que la justice y étail muette , les usat;fs antiquijj,

nous. Lorsque dans son jeu un acteur excède la

mesure, lorsqu'il fait un vers trop long ou trop

court d'une syllabe, il est sifllé et chassé; et vous,

ucteurdauslavie, qui devez y porter plus de con-

venance que n'en demande le théâtre
,
plus de nie-

sure que n'en réclame le vers , direz-vous que vos

fautes ne sont que des syllabes de plus ou de

moins? Je n'excuse point un pocte qui s'est trompe

dans des bagatelles, et j'excuserais dans le monde

rn citoyen qui mesurera ses fautes sur ses doigts!

Trouvez -les brèves si vous voulez, mais vous ne

pourrez les trouver légères; car toute faute,

quelle qu'elle soit, est une perturbation de la rai-

son et de l'ordre; et dès qu'une fois la raison et

l'ordre sont troublés , il ne se peut rien ajouter

qui augmente la faute.

lye PARADOX!:.

Qii^, point de sagesse, c^est démence

.

Ce n'est plus de ta fréquente sottise, ni de ta

perpétuelle scélératesse que je veux te convain-

cre; mais je te prouverai sans réplique que tu es

un insensé et un homme en démence.

L'àme du sage fortifiée par une exquise

prudence, une inébranlable fermeté, le mépris

de la fortune, par toutes les vertus en un mot,

sera-t-elle jamais forcée et prise d'assaut dans

des tels retranchements, quand on ne peut pas

même la jeter dans l'exil? Qu'est-ce en effet que

la vraie cité? Est-ce toute reunion, même de bê-

tes féroces? est-ce toute multitude, même de fu-

gitifs et de brigands, rassemblés en un même

lieu? Certainement non. Il n'y avait donc pas

de cité;, alors que les lois y étaient sniis autorite,

gestu moderatior, omnl versu aptior esse <lel)cs , ut iii s>l-

laba te peccare dices? Poetam non audio in nu^is : in vila;

societate audiam civem, digitis peccata dinielientem sua?

Quœ si visa sunt breviora , leviora qui posbint videri?

quuin quidquid peccatur, perturbatione pectelur lalioniû

atque ordinis
;
perturbata autem semel ratione et ordinc,

niliil possit addi
,
quo niagis peccari posse videatur.

l'.VRADOXON I\ .

"Ot! -à; 7.ypù)v fxx'ivjTa'..

Oiunein stultum insanire.

Ego veto le non stultuni, ul sa.'pe; non improbum, ut

8emi)er; sed deiuentem et insanuni, rébus vincam neces-

sariis. Sapientis aninius magniludine consilii, tolerantia

rerum liuinanarum , contemtione t'ortunjr, virlutibus de-

nique omnibus, ulmœnibus, septus , vincclur et expu-

piabilur, qui ne civilalequidein peillpolest? Qutcest enim

civitas? Omnisne convenluseliara fcrorum elimuianiuni?

omnisne eliam fugitivorum ac latronum congregala unum

in locum multitude? Ceite negabis. Kon igitur eral ilia

tum civitas, quum leges in ea niliil valebant
;
quum judi-

cia jarebajit; quum mos patrius occiderat; quum, feno

pulsis magi-lralibus , senatus liomeii iu i epublica non prat.

aboli',, et que le fer, après avoir dispersé les ma-
gistrats, laissait vide la place du stnat au mi-
lieu de la républi(|ue. Ce rainas de bandits, eu
brigandage conslitué sous tes enseignes en plein

forum
, ces dcbris de la conjuration de Catilina,

passiint de ses débordements impies a tes abo-
minables fureurs, tout cela n'était point Rome. Jo

n'ai donc pas été banni d'une cite qui n'existait

pas; mais Rome m'appela lor.scju'il y eut un con-

sul dans la république, qui n'en avait plus a

cette funeste époque; lorsqu'il y eut un sénat,

([ui alors avait péri; lorsijue le peu|)le libre put

se faire entendre; lors(|ue reparurent l'equite et

les lois, qui sont les liens de la cité.

A ois un peu combien j'ai méprisé les coups de

ton ignoble fureur; j'ai toujours pensé, il est

vrai , qu'elle se déchaînait contre moi et me pour-

suivait de ses traits; mais je n'ai jamais e^tilné

qu'ils m'eussent atteint , à moins peut-être que

tu n'aies cru, alors que tu perlais dans ma mai-

son des torches incendiaires et en renversais les

nnirailles, livrer aux llammes et ruiner quelque

chose qui fiit à moi. Rien de ce qui m'appartient,

rien de ce qui appartient à un homme, ne peut

s'eidever, s'arracher, ou se perdre. Si tu m'avais

enlevé ma fermeté éprouvée, mes soins, mes veil-

les, mes conseils, qui otit relevé et maintiennent

la république, a ta grande douleur; si tu avais

détruit le souvenir impérissable de cet éternel

bienfait; bien plus encore, si tu m'avais ravi cet

esprit d'où sont sortis tous ces conseils; alors

j'avouerais que j'ai éprouvé un vrai dommage.
Mais si tu ne mas fait ni pu faire tout ce mal,

ce n'est pas un exil misérable ([ue ton ini([uité

m'a intligé , mais un retour glorieux ({u'elle m'a

Pra'donum ille cnncursus, et te duce latiodnium in fore

constitutum, et rt-liquiie cuiijurationis a C'atdiii<-i' furiis ad

tuum scelus furoreniquc conversa* , non civilas erat. Ila-

que [lulsus ego (:i\itate non sum , qux nulla eiat; arces-

silus in civilalem sum , (pnim es>rt in lepublira tonsnl

,

qui lum nulius fuerat; esset senatus, qui tum oicidi-rat;

essel eoiiS4'nsus |Mipuli liberi ; essel jiiris et a-quitatls i qua-

>incula sunl civilatis) repetita meinoiia. Ac vide, quam
ista tui iatrociuii Ida coiitt-msiTim. Jaitam et ininiib.>-ani

a te iiefaiiam in nu- injuiiam siuqi<T du\i, i)ei vcnisse ad

me nunquam pula>i : nisi toile, quum parietes disturba-

bas, aul qunm leclis sr^leratas faci-s infeiebas, meoiuui

aliquid rnen- , aut delli.grare arbitiabare. Niliil nequu

meum est , ni-tiue nijusquam ,
quod aultrii

,
qm.d eiipj,

quod amitti pote.st. Si milii eripuisses diuturnam animi mci

constanliam , mcas curas , vigilias , ton.siiia
,
qnibus respu-

blica t<- invilissimo stat ; si bujiis a-lcrni benelicii immor-

lalem memoriam delevisses; niulto etiam magis si iliarn

raenlem , unde liaec consilia manarunt , milii eripui.sse8 :

tum ego accepisse me confiterei injuriam. Sed si bac nec

feci-ti , nec facere poluisti : redilum uiilii gloriosum injuria

tua dédit, nonevitum ralamitosum. Krgoegosemper<ivis;

et tuui maxime, quum meam salutem senalu» e.xteris ia*

lionibns, ut civU optimi, commendabat ; tu, ne nuuc
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prépaî-é. Je n'ai doue jamnis cesse d'ctre ci-

toyen; et moins que jamais, alors que le sénat

confiait mes jours, comme ceux d'un grand ci-

toyen , à la garde des nations étrangères : tandis

que toi,, tu ne l'es pas même aujourd'hui; à

moins cependant que l'on ne puisse être à la fois

citoyen et ennemi. Est-ce la nature et l'origine

,

et non pas plutôt l'esprit et les actes qui distin-

guent, selon toi, un citoyen d'un ennemi? Tuas

couvert de sang le forum ; tu as fait occuper

les tempies par des brigands armés ; les maisons

privées, les édifices sacrés ont été par toi li-

vrés aux flammes. Pourquoi nommer Spartacus

un ennemi , si tu es un citoyen'? Comment serais-

tu un citoyen , toi qui pour un temps as anéanti

la cité? Et tu m'appelleras exilé, moi dont l'ab-

sence a paru à tous l'exil lîiême de la république!

le plus insensé des hommes! tu ne jetteras

donc jamais les yeux sur toi? Tu ne songeras

donc jamais ni à ce que tu fais, ni à ce que tu

dis? Tu ne sais donc pas que l'exil est le châti-

ment des crimes, et que mes belles actions seu-

les m'ont poussé hors de Rome ? Tous les bri-

gands et les sacrilèges dont tu te vantes d'être le

chef, et que les lois condamnent a l'exil , sont au-

tant d'exilés, lors même qu'ils n'ont point changé

de lieu ; et toi, qu'exilent toutes les lois , tu ne se-

ras point un exilé? JN"appeîle-t-on point ennemi

celui que l'on surprend en armes? on a surpris

ton [oignard à la porte du sénat. Celui qui a

commis un meurtre? tu en as commis un grand

nombre. L'auteur d'un incendie? c'est ta main

qui a rais le feu au temple des Nymphes. Celui

qui envahit de force un lieu consacre? tu as

campé dans le forum. Mais à quoi bon énumé-

rer les lois ordinaires qui te condamnent toutes

à l'exil? Ton meilleur ami a fait rendre contre

toi une loi spéciale pour texiler si tu pénétrais

dans le sanctuaire de la Boniie Déesse. Mais tu te

vantes toi-même d'y avoir pénétré. Gomment
donc , expulsé par tant de lois, ne trembles-tu pas

au seul nom d'exil? Je suis à Rome, dis-tu. Tu
as bien été dans le sanctuaire. 11 ne suffit pas

d'être dans un lieu pour en avoir les privilèges,

lorsque l'on en est exclu par les lois.

V^ PARADOXE

Que le sage seul est libre, et que hors de la

sagesse il 7i\j a qu'esclavage.

I. Que l'on vante ce général, qu'on lui prodigue

ce titre , et qu'on l'en croie digne ; mais de quelle

façon? A quel homme libre commandera celui

qui ne peut commander à ses passions ? Qu'il les

réprime d'abord, qu'il méprise les voluptés, re-

tienne sa colère, mette un frein à son avarice,

ferme les autres plaies de son âme, et qu'il com-

mence à commander aux autres , alors que lui-

même aura cessé d'obéir à ces abominables maî-

tres, la turpitude et l'opprobre. Tant qu'il leur

obéira, non-seulement ce ne sera pas un général,

mais on ne devramême pas le tenir pour un homme
libre. C'est là une fort belle doctrine des philoso-

phes , dont je n'invoquerais pas l'autorité si je par-

lais à des ignorants; mais commejenem'adresj^e

ici qu'à des esprits parfaitement cultivés, et à qui

ces spéculations ne sont pas étrangères, pourquoi

feindrais-je d'avoir perdu toutes les peines que j'ai

consacrées à ce genre d'études? De très-habiles

gens ont donc déclaré
,
qu'à l'exception du sage,

personne n'est libre en ce monde. Qu'est-ce en

effet que la liberté? Le pouvoir de vivre comme

quidem : nisi forte idem esse hostis, et ci vis potest. An
lu civem ab liocîe natuva ac loco , non animo factisque

(Jislinguis? Cœdeni in foio fecisti; armatis lationibns lem-

[)la teniiisti; piivatoruni domos, œdes sacras incendisti.

Cm liostis Spartacus, si tu civis? Pôles autem esse tu ci-

vis
,
propler queni aiiquando clvitas non fuit? Et rne tuo

iioniiae appellas; quum omues meo discessu cxsulasee

reniiHil)licani putent? Nunquamne, homo a(ï;ff>tissinie,

te circumspicies? nunquam , uec (juid facias, cotsiJerabis

,

nec quid locjuare.^ Nescis , exsilium sceleruni esse pœnani
;

meuui illiid iler ob pr.Teclarissimas res a me geslas esse

susceptum? Omnes scelerati atque impii, (iiiorum tu te

duceui esse proiiteris, quos leges exsilio affici volunt, ex-

suies sunt, etiarn si solum non niulanint : an , quum om-

nes leges te exsulem esse jubeant, non eris tu exsul? JN'um

appellatur iniiuicus, qui cum telo fuerit.^ante senatum

tua sica deprebensa est. Qui liominem occiderit? tu plu-

rimos occidisti. Qui iucendium fecerit^' acdes Nympbarum
manu tua deflagravit. Qui lenipla occupaverit? in foro

castra posuisti. Sed quid ego communes leges profero

,

quibus onuiibus es exsul.' fauiiliarissimus tuus de te pri-

vilegium tulit, ut, si in opertum Bonœ decT accessisses,

exsuiarcs. At te id fecisse , etiam gloriari soies. Quomodo

igitur, tôt legibus in exsilium ejectus, nomen exsuiis non
perborrescis:' Roma; sum, inquis. Et quidem in operto

fuisti. Non igitur ubi quisque erit, ejus loci jus tenebil

,

si ibi eum legibus esse non oporlebit.

PARADOXON Y.

"On [xôvo; ô GO'-i^h;, £),c£9£po;, xal irôt; âçpwv ôoûXoi;.

Solum sapientem esse liberum, et omnem stultum servum.

I. Laudetur vero bic imperator, aut etiam appelletnr,

aut hoc nomine dignus putetur
;
quo modo? aut cui tan-

<lem bic iibero imperabit
,
qui non potest cupiditalibus suis

imperare?Refrenet primuni libidines, spernat voiuptates,

iracuniliam teneat, coerceat avaritiam , ceteras aniiui labes

repellat: tum incipiat aliis iuîperare, quum ipse improbis-

simis dominis, dedecori ac tur[)itudini paiere desierit.

Dum quidem bis ohediet, non modo imperator, sed liber

babendus omnino non erit. Prseclaie enim est lioc usur-

patuuj a doctissimis, quorum auctoritate non uterer, si

mibi apud ali(]uos agrestes bsec liabenda esset oratio; quum
vero apud prudentissimos loquar, quibus bœc inaudita non
sunt, cur ego simulem, me, si quid in bis studiis opéra»

posuerim, perdidisse? Didum est igitur ab criulilissimis
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in

oa veut. Mais qut'l homme [.t-iit conformer sa

vie à ses volontés, si ce n'est celui qui suit le droit

chemin, se complaît dans son devoir, et n'ai^it

qu'avec maturité et prudeuce ; celui (jui n'olnit

pas aux lois par crainte , mais s'y attache et les

respecte
,
parce que de tels sentiments lui parais-

sent les plus salutaires de tous; qui ne dit rien,

ne t'ait rien, ne pense rien, si ce n'est volontiers

et librement ; dont tous les desseins et les actions

ne viennent que de lui et tendent a la même lin
;

près de qui rien n'a autant de crédit que sa pro-

pre volonté et son jugement ; à ({ui le cède enlin

la fortune elle-même dont on dit que le pouMiir

est souverain. Ainsi l'exprime une sage maxime
du poëte : « Chacun se fait une fortune àsa guise. ••

Le sage a donc seul le privilège de ne faire rien

maigre lui, rien a regret, rien par contrainte. Et

quoiqu'il faille pour le prouver un plus long dis-

cours, on doit cependant convenir en deux mots

que celui-là seul est libi'e dont l'âme est ainsi

disposée. Tous les méchants sont donc des escla-

ves. Et ce qu'il y a ici d'étrange et de paradoxal ce

n'est pas tant la chose que le mot. Car on ne pré-

tend pas qu'ils soient esclaves comme ceux qu'un

maître achète , ou possède à quelque autre titre ;

mais si la servitude est, comme elle l'est en effet

,

l'obéissance d'une âme énervée et abjecte , et qui

ne jouit pas de son libre arbitre, qui pourrait

nier que tous les hommes légers, tous ceux que

conduisent leurs passions, tous les méchants en

un mot soient des esclaves?

H. Est-ce un homme libre , celui à qui com-

mande une femme? à qui elle dicte des lois,

impose ses volontés, ordonne, défend ce qu'il

lui plaît? qui ne peut désobéir à aucun de ses

commandements, et n'ose résister a aucun de
ses caprices? Elle demande ? il faut donner ; elle

appelle? il faut venir; elle remue? il faut s'éloi-

gner; elle menace? il faut trembler, l'our moi,
un tel honune n'est [xis seulement un ts.lave,

mais le plus vil de tous les e^clavts, eùt-il le plus
illustre siing dans ses veines. Et de nuMne que,
dans une grande famille, il est cerlains esclaves,

connue les intendants et les jardiniers, (|ui s'es-

timent fort au-dessus des autres, et n'en sont pas
moins esclaves; ainsi, et non moins fous, sont
ceux qui mettent toutes leurs délices dans les sta-

tues, les tableaux, les ouvrages ciselés, les bron-

zes corinthiens, et les bâtiments nta^niliques.

Mais nous sommes, disent-ils, les chefs de l'Etat.

Vous n'êtes pas même les chefs de vos compa-
gnons d'esclavaize. Et de même que d.tns une
maison ceux a qui le soin de ces objets est con-

fié, qui essuient, parfument, nettoient, arrosent,

ne tiennent pas le premier rang parmi les escla-

ves; ainsi, dans la société, ceux qui se livrent

sans partage a des goûts de celte espèce, so:<t

descendus presque au dernier degré de l'escla-

vage. — J'ai fait de grandes guerres, me diras-

tu; j'ai eu de grandes charges et de beaux com-

mandements. — Gouverne donc honorablement

ton àme. Te voila sottement en extase devant

un tableau d'Echion, ou une statue de Polycléte.

Je ne veux pas rechercher de quelles sources ils

te viennent, ni ou tu lesasenknés. Lorsque je

te vois ébahi, ra\i d'admiration, jetant les hauts

cris, je te liens pour l'csciave de toutes ci's baga-

telles. — Est-ce que ce ne sont pas la des objets

charmants?— D'accord; nous aussi n'avoirs pas

l'œil d'un barbare. Mais, au nom du ciel, que

Tins, nisi sapientem, liberuiu esse neniiiiem. Quiil est

eiiimlibertasPPotestas Vivendi, lit velis. Quis i;;itur \i\it,

ut vult, nisi qui recta seq\iitur, (iiii gaudi't oflicio, cui Vi-

vendi via consiilerata atque provisa est? qui legibusqui-

dem non proptcr metum paret, sed cas seqiiitur at<iiic

CfM
,
quia id salufare maxime esse judicat ;

qui niliil dicit,

uiliil facit, iiiliil cojiitat deniipie, nisi iibenler ac libère :

ciijus omnia consilia, resqiic omnes, quas gerit, ab ipso

proliciscuîitur, eodemque feruntur; nec est ulla res, quaî

plus apnd eum polleat, quam ii>sius voluntas atque judi-

dum;cui quidem etiam (qna; vim babeie maximam di-

citur) fortuna ipsa cedit; sicut sapiens pocta dixit : " Suis

« ea cuique fingitur mm ibus. » Soli igilur lioc D)uliDgit

sapienti, ut iiiliil facial invitus, nibild..!ens, niliil coactus.

Quod ctsi ila esse, plmibus vcrbi> disscrendimi est : iliud

tameii et brève, et confiteudum est, nisi qui iU sit aftec-

tus, esse bberura neminem. Igitur omnes inq)robi , servi.

Nec boc tan) re est
,
quam diclu iuopinatum atque mira-

bile. >'on euini ila dicunt eos esse serves, ul mancipia,

quaî suut dominorum fada nexu , aut aliquo jure civiii :

sed, si servllus sil, sicut est, obedienlia tVacti animi et

abjecli , et arbitrio carentis suo ,
quis neget , omnes levés

,

omnes cupides, omnes denique improbos, esse senros?

II. An ille mihi liber, cui mulier uuperal? cui leges im-

fouit ,
praescribit, jubet, velal

,
quod videtur ? qui nilii! im-

perauli negare |H)tPst, uiliil renisare audet .' Po.stil ? dandum
i'>t : voc.il? \cnieinliiiii : ejicit? alicuiidiini : niinatiir?

cxliiiicsicndiim. V^n veio isliini non mitdo sjTMim.Mil

neipiissimiim serviim , eliam si in ainpiissima faniilia natiis

sit , a()(K>llandiini pulo. .\ti|ue ut in ntngna familia siint nlii

lautii)ns .'iif sibi videntiir) servi, sed laml•n!^er^i, ntiiin

ses ac tnpi.irii : pari stultilia sunt , (pms signa , qiio^ lilnila-,

qiios ca-latiini aigentuni ,
qiioN C'oiiiilliia i(p«'ra, qiios .i-.b-

ficia magninra niniiu opère délectant. At siinuis , impiiiint

,

ci^ilati^ principes. Vos veri) ne c'>nser\iiriini quidcin ^e-

stiorum princip(•^ c^tis. Sed ul iii fnmilia.qiii Ir.K tant i^t.i,

qui lergiint, qui ungiinl, <pii vt-nuiit, qui s(>aigunl , non

lioneslis.simiiin Iimuiii s«'r»iliitis Icnenl : sic in civilate,

qui s<" islaruin reriim rupiditatilius dediderunt, ip.sius scr-

vitutis locuin pane iidiinum nbtineiit. Magna , inqiiis, l»e!la

gfssi; in.nuiiis impi-riis, cl prii\in(iis pi.ifui. (;<re igitur

aninium laude digniim. Ixbionis lahiila le sliipiduin deti-

net, aut signuni ali<pii»d Poiycleti. .MiUo, undisustiijfris,

et qiiomixl') iialieas. Intuenleiii tc.admiranti'in, clamores

lollcntcm (piuiii video , serviim l>' 'iariim omnium

judico. >onne igitur suntistafoliv .un nos(pn>que

ocuios eruditos lial)emus. Sed , obsecro le , ita veniisla ba-

beantur ista, non. ut vincula virorum sint, sed ut oblecta-

menta puerorum. Quid enim censés? .si L. Mummius aii-

quemistorumvideret,niatellionemCoriulliiuracupidissime
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ce charme u'aille pas jusqu'à forger des chaînes

aux hommes , et que toutes ces beautés demeu-

rent des jouets d'enfants. A ton avis, que dirait

L. Mummius, s'il voyait l'un de ces délicats

manier avec amour quelque vase de nuit fait

d'airain de Corinthe , lui qui a méprisé Corinthe

entière? le prendrait-il pour un des princes de

l'État, ou pour un intendant soigneux? Et si

la lumière était rendue à M. Curius, ou à quel-

qu'un de ces anciens qui n'avaient dans leurs

maisons de ville et de campagne d'autre orne-

ment, d'autre décoration qu'eux-mêmes; s'il

voyaitun homme comblé des bienfaits du peuple

,

appeler ses mulets au bord d'un vivier, et les

flatter de sa main , et se vanter du nombre de ses

murènes , ne !e regarderait-il pas comme telle-

ment esclave qu'il ne voudrait pas même lui

confier un service important dans sa maison?

Peut-on douter de l'esclavage de ceux qui
,
par

la passion d'augmenter leur pécule, acceptent

toutes les conditions du plus dur esclavage?

Quelles lourdes chaînes n'impose pas l'espoir

d'un héritage ! comme on s'empresse de satisfaire

les moindres caprices d'un vieillard riche et sans

enfants! On dit ce qu'il veut, on fait tout ce

qu'il commande, on lui tient fidèle compagnie,

on lui prodigue ses soins, on l'accable de petits

cadeaux. Qui pourrait reconnaître là un homme

libre, et non pas un esclave fainéant?

III. Et cette passion, plus noble en appa-

rence, des honneurs et du pouvoir, quelle dure,

impérieuse, et emportée maîtresse n'est-elle pas!

elle rend esclaves de Céthégus , d'un homme

qui ne jouit pas d'une bien grande estime , ceux

mêmes qui se regardent comme les plus consi-

tractantem ,
qiium ipse totam Corinthnni contemsisset :

utrum illiim civem excellentein , an atriensem diligeutem

putaret? Reviviscat M'. Cmiiis, aut eoriim aliqiiis, (iiio

ruin in villa acdomo niliil splentlidiim, niliil oriiatum fuit,

pra3ter ipsos;et videataliquem, sunimis populibeneliciis

usuni, barbatulos niullos exceptantem de piscina, et per-

tractanteni, et muivTnaium copia gloi ianteni : nonne liunc

hoininem lia servum jiidicet, ut ne in familia quideni di-

gnum majore aliquo negotio putet? An eorum servitus du-

bia est ,
qui cupidilate peculii nullam conditionem récusent

durissiniae servitutis? Hereditatis spes quid iniquitalis in

serviendo non susripit? qucm nutuni locupletis orbisenis

non observât? Loquitur ad voiuntatem; quidquid denun-

tiatnm sit, facit; assectatur,assidet, muneralnr. Quid lio-

runi est liberi? quid denique non servi inertis?

III. Quid? jam illa cupiditas (quœ videtur esse libera-

Iior) lionoris , imperii ,
provinciaruiu ,

quam dura est do-

mina! qnam impcriosa! quam vehemens ! Cetbego, iiomini

non i>robatissimo, servire coegit eos, qui sihi esse ampiis-

simi videbantur;munera mittere, noctu venire domum

ad eum, precari, denique su[)plicare. Quse servitus est,

si bœcbbertasexistimaripotest? Quid?quum cupidita-

tum dominatus excessit, et alius est dominus exortus ex

conscicnlia peccatorum , timor : quam est illa misera

,

quam dura servitus! Adolcscentibus paullo ioquacioribus

dérables de l'État ; elle les contraint à lui envoyer

des présents , à le venir trouver de nuit , à l'im-

plorer , à le supplier enfin. Qu'est-ce donc que

l'esclavage , si c'est là de la liberté? Et lorsque

la tyrannie des passions a cessé, et que de la

conscience des fautes commises est né un autre

maître, la terreur, quelle misérable et dure servi-

tude c'est là ! Il faut se faire l'esclave de tous les

jeunes gens qui aiment à causer, il faut craindre

comme des maîtres tous ceux qui font les infor-

més. Et alors quel maître n'est-ce pas qu'un juge?

combien les coupables ne tremblent-ils pas de-

vant lui? Et la crainte, n'est-ce pas l'esclavage?

Que voulait donc dire l'éloquent Crassus dans ce

discours plus abondant que sage? "Arrachez-nous

« à la servitude. » Qu'est-ce donc que la servitude

d'un homme aussi noble et aussi illustre? La ser-

vitude, c'est la faiblesse d'une âme abattue, éner-

vée et rampante. «Ne souffrez pas que nous soyons

« les esclaves de personne. » Il demande donc

d'être rendu à la liberté? Non pas ; mais il ajoute :

« Si ce n'est de vous tous. » C'est un changement

de maître , et non la liberté qu'il veut. « De vous

« tous, que nous pouvons et devons servir. » Poiir

nous, nous avons l'âme trop grande et trop haut

placée par la vertu
,
pour le devoir et le pouvoir.

Dis que tu le peux
,
puisque tu le peux en effet :

mais ne dis pas que tu le dois ; car l'homme n'a

d'autre devoir que de s'affranchir de la honte.

Mais eu voilà assez sur ce sujet. Qu'il voie ce-

pendant comment on peut dire qu'il commande
aux autres , cet homme que la raison et la vérité

convainquent de ne pas même être libre.

est serviendum; omnes, qui aliquid scire videntur, tan-

quam domini, timentur. Judex vero quantum habet do-

minalum? quo timoré nocentes afûcit? An non est omnis
metus, servitus? Quid valet igitur illa eloqnentissimi viri,

L. Crassi, copiosa magis, quam sapiens oratio? « Eripite

nos ex servilute. » Quœ est ista servitus, tam claro ho-

mini, taniqne nobili? Omnis animi debilitati, et bumilis,

et fracti timiditas, servitus est. « NoUte sinere nos culquam

servire. » In libertalem vindicari vult? Minime : quid eniiu

adjungit?a Nisi volais universis. » Dominum mutare, non

liber esse vidt. « Quibus et possumus, et debemus. » Nos

vero , si quidem animo excelso , et alto , et virtutibus exag-

gcratosumus, nec debemus, nec possumus. Tu posse te

dicito, quoniam (piidem potes : debere ne dixeris; qiio-

niam niliil (piisquam débet, nisi quod est turpe non red

dere. Sed liœc hactenus. lUe videat ,
quomodo imperator

esse possil : quum eum ne liberum quidem esse ratio, e!

verilas ii>sa convincat.
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VI' PARADOX K.

Que le saye seul est riche.

I. Pourquoi vanter ta fortune avec cette inso-

lente ostentation ? Es-tu seul riche ? Au nom du
ciel , est-ce que mes connaissances et mes études

n'ont rien dont je puisse être lier? Tu tr crois le

seul riche? Mais, si tu n'étais pas même riclie!

Mais si tu étais réellement pauvre ! Comment en-

tendons-nous la richesse, et à qui l'attribuons-

nous? à celui
,
je pense , qui a assez de biens pour

les trouver sans peine suffisants a une \ie libé-

rale; qui ne demande, ne désire, n'ambitionne rien

au delà. C'est ton jni>ement qui doit te déclarer

riche, et non l'opinion pnbiicjue et la grandeur

de tes biens; il faut qu'il trouve que rien ne te

manque , et qu'il ne se mette en recherche d'au-

cun bien nouveau. A ton sens, rcgorges-tu d'ar-

gent, ou même en as-tu ton content? S'il en est

ainsi
,
je l'accorde, tu es riche. Mais si dans ton

avidité d'amasser, tu ne réputes honteux aucun

gain , tandis qu'aucun ne peut être honnête pour

l'ordre dont tu es membre; si tous les jours tu

fraudes, tu trompes, tu demandes, tu fais des

marchés, tu enlèves, tu prends; si tu dépouil-

les les alliés et pilles le trésor public ; si tu es dans

l'attente des testaments de tes amis, ou même, sans

les attendre , si tu en produis de faux, sont-ce la

des signes d'abondance ou de misère? C'est l'es-

prit de l'homme que l'on appelle riche, et non

ses coffres. Les tiens ont beau être combles, tant

que je te trouverai vide, je ne te croirai pas riche.

On mesure les richesses à la suffisance des biens.

A-t-on une lillc? il faut de l'argent. Kn a-t-on

ôj I

deu.x? il en faut davantage. Plusieurs? davan-
tage encore. Kt si,eoinme Danaiis, oli en compte
jusqu'à cintiuante, \oiia tout autant de belles

dots a fournir. Il faut donc, comme j'ai dit, me-
surer la fortune a rétendue des besoins de cha-

cun. Ainsi, celui qui a non pas plusieurs filles,

mais (les passions iiuiombrables qui peuvent en
peu de temps épuiser les plus giaïuis tresois, ne
doit en aucune manière être appelé riche, surtout

(piand lui-même se sent dans le besoin. On t'a

sou\ eut oui dire ([u'i! n'y a de riche (jue celui (jui

peut entretenir une armée a ses frais ; ce cpie tous

nos grands revenus permettent a peine depuis

quelque temps au peuple romain.

Donc, a ce compte, tu ne seras riche, que le

jour ou tes é|)argnes te mettront a même de dé-

frayer six légions et toutes les troupes auxiliaires

de fantassins et cavaliers. Mais c'est avouer (jue

tu n'es pas riche, toi dont la fortune est si loin

de pouvoir suffire à ce beau rêve, .\insi, tu n'as

jamais fait un secret de ta pauvreté, ou plutôt de

ton indigence et de ton extrême misère.

II. De même que ceux qui cherchent des gains

honnêtes dansleconnnerce, le travail des mains,

et la collecte des impots, nous font entendre (jue

le besoin les meut; ainsi, quand on Miil ta mai-

son remplie d'une troupe confuse d'accusateurs et

de juges; et en même temps, des accuses cou-

pables et riches, travaillant sous tes auspices à

corrompre leurs juges; quand on voit par (piels

marchés tu vends ton patronage, les cautions

que tu fournis aux brigues des candidats, les

affranchis que tu envoies pour rançonner et pil-

ler les provinces; tes voisins dépossédés , tes bri-

P-\R.\DOXON VI.

"Ort txôvo; 6 aoço; 7r),o*j(T'.o;.

Solum sapientem esse divitem.

I. Qiife est ista in commemoranda peciinia tua tain i:i-

solens oslentalio? Solusne tu dives? Pioti dii immortales!

egone meaiidivisse aiiqiiid , et didicisse , non gaudeam ? So-

lusne divesPqnid, si nedivesquidem' qiiid, si panperetiam?

Quem enim intelligimns divitem? ant lioc verbiim in quo

homine poninius? Opinor in co, cni taiita possessio est,

nt ad libeiaiiler vivendnni facile contentus sil; q-ii nilnl

qnaerat , niliil appelât , niliil uptot amplius. Aniniiis opoi tel

luus le judicet divitem , non JKiminum sermo , ncque pos-

sessiones tuœ; niliil sibi déesse putet, niliil cnret amplius.

Saliatus est, aut conlenlus eliam pecunia ? concedo, «livcs

es. Sin auleni propter aviditilem pecuniae nullum qua;-

stum turpem putas, qnum isti ordiiii ne iioneslus finidem

possit esse ullus; si quotidie fraudas, decipis, poscis, pa-

cisceris, aufers, eripis; si socios spolias, a.'rarium expilas;

si testamenta amicorum exspeclas, anl ne exspectas qni-

dem , alque ipse supponis : lia?c utrum abimdantis , an

egenlis signa sunt? Animns liominis divc-s , n<>n arca ap-

pellari solet. Quamvis illa sil plena, duni l- inaiicni \\-

debo, divitem non piitabo. Elenim ex eo, quantum cui-

que satiâ est, meliimlur liomines divitiarnni modum.

riliani qnis babet.' pecunia est opns. Duas? majore. Pin-

res? majore rtiam. l'.t si, ut aluni D.inao, ipiinquatijnta

sinl lilia' ; lot dotes magnani ipia-runt pfcnuiam. guaiituin

enim cuiqne opus est, ad id acconimodatur, nt ante di\i,

disitiarum modus. Qui igitiir non lilias pUiros, s^:;<i inmi-

mcrabilcs cuijiditalcs liabit, >\n,v lirt-vi tcmpore nia\imas

copias exliaurire pos»inl; liunc quo modo ego aiipillalio

divitem, quum ipse eliam igcre .se sentiat? Multi ex te

audierunt ,
qnum diceres , nemini-m esse divitem , nisi qui

exercitnm alere posscl suis fruclibus : (piod popuins roma-

nus tantis vedigalibus jan> firidem vix pole.st. I.rgo hoc

proposito, minqnam eris dives ante, ipiam tibi ex tuis

possessionibus tautum reli( ialiir, ni eo tueri sex legiones,

et magna npiitum ac pcditiim aiixilia possis. Jam falcris

igitur, non esse te divitem, (iii lantiim dcsit, ut cxpicas

id, quod exoplas. Ilaqui- islam paiipcrtati-m, vcl poliiis

egestatem ac mendicitalem tuam nuiupiam obscure tnlisti.

H. Nam nt ils, qui lionesle rem qu.rnint mer(atiiiis fa-

ciendis, oiicris daiidi> ,
publicis sumcndis, intrlligimus

opus esse «pia-sito : sic, (pii videt domi tua; paritcr ac( u-

saloruni atque judicum consocialos grèges; qui nocenlcs

et pccnniosos reos, eodem te auclore, corruptelam judi*

cii molientes; qui tuas mercedum [lactiones in patiociniis,

intercessiones pecuniarum in coilionilius candidalorum,

diinissiones lil)erlorura ad fienerandas diripiendasqiie pro-

vincias
;
qui c\[)ulsiones vicinonim

,
qui latrocinia in agris,
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gandages daus les champs , les sociétés que tu

formes avec des esclaves , des affranchis et des

clients ; toutes ces propriétés sans maîtres , ces

proscriptions des riches, ces massacres dans nus

cités, et toute cette moisson du temps de Sylla;

quand on songe à ces testaments supposés , à tant

d'hommes enlevés; quand on découvre esifiu que

tu as mis tout à prix d'argent , l'enrôlement des

milices, tes sentences, ton suffrage et celui d'au-

trui, ton langage et ton silence, et transformé

en comptoirs ta maison et le l"orum : commer.t

ne pas penser que , de ton propre aveu , c'est le

besoin qui te pousse? et comment croire qu'un

homme, mû par le besoin , soit véritablement ri-

che? Le propre de la richesse est de nous combler

de ressources ; et on ne la reconnaît qu'à l'aise et à

l'abondance où l'on se trouve : et comme tu n'y

atteindras jamais, jamais tu ne deviendras riche.

Puisque tu méprises ma fortune, et avec raison;

car au jugement commun elle est médiocre; au

tien, nulle; au mien , modique : je ne dirai rien

de moi , et je poursuivrai mon sujet. S'il s'agit de

fixer notre opinion et notre estime, dis-moi si

nous devons estimer davantage l'argent que Pyr-

rhus offrait à Fabricius, ou le désintéressement

de Fabricius qui refusa cet argent? l'or des Sam-

nites, ou la réponse de M. Curius? l'iieriîage de

Paul Emile, ou la générosité de l'Africain qui

abandonna à Q. Maximus son frère la part de

cet héritage? Bien certainement, ces traits qui

partent des plus nobles vertus, ont plus de prix

que ces ricliesses dédaignées. Comment donc, s'il

est vrai que la richesse doit se mesurer au prix

des biens que l'on possède, comment douter

qu'elle ne se trouve dans la vertu? Puisqu'il n'est

aucune fortune , aucune montagne d'or ou d'ar-

gent dont le prix se puisse comparer à celui de

la vertu.

III, dieux immortels ! Les hommes ne veu-

lent pas comprendre que! beau revenu c'est que la

modération des goûts; car j'en viens aux somp-

tueux, et laisse la ceux que dévore la passion o.

lucre. Vous prenez dans votre avoir six cents se.

terces, et moi cent dans le mien ; mais vous, qui

voulez dans vos maisons de campagne des pla-

fonds brillant d'or et des parquets en marbre,

qui entassez sans lin statues , tableaux , meubles

et vêtements précieux, vous ne trouvez pa"

dans cette levée de fonds, je ne dis pas de qu(

solder vos dépenses, mais de quoi même en p-iyer

l'intérêt; ma petite somme, à moi que ne grè-

vent point des goûts ruineux, me fournira en-

core du superflu. Lequel donc est le plus riche

de celui à qui l'argent manque, ou de celui quf

en a de reste? d'un homme qui est dans le be-

soin, ou d'un autre qui est dans l'abondance? La-

quelle est la plus belle, d'une fortune qui, plus

elle grandit, plus elle est insuffisante à se main-

tenir, ou d'une autre qui s'entretient par ses pro-

pres forces? Mais pourquoi parler de moi qui,

atteint peut-être de la contagion universelle,

ne puis tout à fait secouer les préjugés de mon
temps? M. Manilius

(
pour ne pas toujours par-

ler des Curius et des Fabricius) était, au dire de

nos pères , un citoyen pauvre ; il avait une petite

maison aux Carènes , et quelques arpents près de

Labicum. Sommes-nous donc plus riches, nous

qui avons davantage? Plût au ciel ! Mais ce n'est

pas à l'inscription du cens, c'est au train et à

qui cuin servis, cum libertis, cnm clienlibus societates,

qui possessiones vacnas, qui prosciipliones locupletinin

,

qui cœdes miinicipioruui ,
qui illaui SuUani temporis mes-

sem recortietur, qui testaïuenta subjecla, qui sublatos tôt

homiiies; qui denique onuiia venalia , delectum , decretum,

alienam , siiam sententiam , forum , domum , vocem , si-

lentium : quis buuc nou putet coufiteii, sibi quœsito opus

esse.' cui autem quacsilo opur, sit, quis umiiiaui bunc vere

dixeiit divilem? Est enim divitiarum (ructus iu copia;

copiam autem dedaiat satiftas rerum, atqueabundautia :

(piaui tu quoniam nuuqiiam assequero, niniquam omuino

es futurus dives. Meam autem quouiaiu peciuiiam contem-

nis, et recte (est enim ad vulgi opinionem mediociis; ad

luam, nulla; ad meam , modica), de me silebo : de re !o-

(juar. Si censenda nol)is atque aistimanda les sil, utrum

tandem pluris .Testimemus pecuniam Pyirbi, qnam Fabii-

cio dabat, an continentiam Fabricii, (\u\ illam pecuniam

repudia])at? utrum aurum Samniliuii, au res|tonsum M'.

Curii? bereditatem L. Paulli, an libeialitatem Afiicani,

<iui ejusliereditatis Q. Maximo fratri partem suam conces-

sit? Ilœcprofecto, quœ sunt summaium viitutum, pluris

.Tstimanda sunt, quam ilia, qiiae sunt pecuniee. Quis

igitur (siquidem , ut quisque ,
quod plurimi sit

,
possideat

,

ita ditissimiis habeudus sit) d(il)ilet
,
quiu in virtute diviliœ

sint? quoniam nnlla possessio, nulla vis auri et argenti

pluris, quam virtus, aestimanda est.

in. O dii imnioi taies! non intelligunt homines, quam
magnum vectigal sit parcimonia : venio enim jam ad suiu-

fuosos ; reliuquo istum quœstuosum. Capit ille ex suis

prœdiis sexcenta sestertia ; ego centena ex nieis : ilii aurata

lecta in villis, et sola marmorea facienti, et signa, tabu-

las , supellectilem , et vestem infinité concupisceuti , non
modo ad fructum ille estsumtus, sed etiam ad fœnus,

exiguus; ex nieo tenui vectigali, detractis sumtibus cupi-

i ditatis, aliquid etiam redundabit. Uter igitur est ditior, cm
deesl, an cui sunerat? qui eget, an qui abundat? cujus

possessio que est major, eo plus requirit ad se tuendam

,

an qu.ie suis se viribus sustinet? Sed quid ego de me lo-

quor, qui morum ac teniporum vitio aliquantum etiam

ipse fortasse in bujus .sœculi errore verser .' M'. Manilius,

jiatrum nostrorum memoria (ne senqjer Curios et Luscinoa

loquamur), pauper tandem fuit : liabuit enim aediculas in

Carinis, et fundum in Labicano. Nos igitur ditiores, qui

plnra babemus? Utinam quidein ! sed non .Tslimatione

census, verum victu atque cui tu terminatur pecuniaî

modus. Non esse cupidimi
,
pecunia est ; non esse emacem,

vectigal est; contentum vero suis rébus esse, maximne

sunt, certissim.T.que divitiœ. Etenim si isti cailidi rerum
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l'a-se (le la vie qu'il faut mesurer la fortuiu'. Ne
pas avoir de passions, c'est ile l"iiri:t'iit comptant ;

no pas aimer la dépense, est un beau revenu;
éîre content de ce que l'on n, c'est la plus !:rande

^. la plus solide richesse. Car si les habiles experts

__^jnueutun irraud prix aux prés et aux eliamps,

parce que ces sortes de proprictés sont celles (jui

souffrent le moins d'atteinte; quelle estime ne

doit-on pas faire de la vertu, qui jamais ne peut

nous ùXn.' enlevée ni dérol)ée
;
que l'on ne perd ni

tlansunnaufi-ai:e, ni dansun incendie, et (jui-n'al-

T'èrent ni la \ iolencedes tem|)ctes ni les ravages du
'Smps?Ceux qui la possèdent, seuls s(mt riches;

j

car seuls ils ont des biens h la fois productifs cl

1

imperi>sidj|.s; et seuls (ce qui est le propre des
.
ricliisscs ils sont satisfaits de ce .juils ont; iU
estiment que ce leur est un avoir 'sufllsonf.' IU
ne désirent rien , n'ont besoin de rien , ne se sin-
tent manquer de rien, ne recherchent rien. Les

'
n echants au contraire et les avares, n'ayant que

I

des biens incertains et qui donnent prise a la lor-

I

tune, les veulent toujt»urs accroître; il ne s'en
est pas encore trouve un seul qui put se contenter
de ce (piil avait; aussi doit-on les regarder non
comme dis -^ens riches et dans l'abondance

, ma»*
comme des pauvres et des indigents.

afslimatores prata et aroas quasdam niagno a>sliiiiant, qnoil

n geneii |M)s>essioiiiini niiiiiine quasi iiocr-ri pntosl; ([nanti

est iestiiiianda virlus, qiiae neceii|ii, iifc surripi pott'st

unquam; neqiie iiaiifruj:i<>, iieque inct'iKlio amittitiir; iicr

tenipfstatuni, iiec |pin[ioium pi-rtiirbalione mutatiir.'qua

praHliti qui suiit, .soli sunt divitps : .soli enini possidenl res

et fructuosas, et seinpitcrnas ; solique (quod est proprium

di\itiaruml cnntenfi sunt rohnssiiis. Satis esse pntanl
qnod tst; niliil nppftuiit, niilln ro c^inA , nilni «ibi drrs»<«
sciitiiint

, nilnl rcquirunt. Iinpnihi aiifoni. ot a\ari, qn»
niam in« trtas alqn.? in rasu positas liaient, pt plusscm
lier appotunt; nec porum ipiisquam adlmc invinfns p.f

.

<"'• •! ' lialieret, esx-t sali!,; non hicmIo n<in rnpi.iM .i.-

di^ilos, sed ctiam inopps ac pauperps ctislimamli sunt.

NOTES SUR LES PARADOXES.

l'no(>:Mii,ii. — Anlmadcerli , Brute. M. J'inius lîru-

tus, le niein trier de Cé.sar. Ser\ilia, sa mèic, était sœur

de Caton d'I li<pip.

iM philosojjfiia plusutimur. Cirénii sp raltarliail de

prùfcrence à la nouvelle académie, et avait d'ailleurs plus

de î^oùt pour la doctrine des péripatéticiens que pour celle

des stoïciens.

Hliid nuijorum vigiliarum uiumis. Les Tusculanes ,

le traité (le Finibus et celui de la .Nature des dieux
,
qui

avaient aussi clé dédiés à Brutus.

nia Mincna. La Minerve de l'hidias était |dacép dans

r Acropolis d'Alliènes.

Pahvdoxon I. — 1. Patriam Pricnem. Priénc, ville

il'Ionie. L'ennemi dont il est iri question était Alyattc, père

de Crésus. llérodole , 1 , 26 ; Diogene Laerce , Vie de Uias
;

et Valère Maxime, xii, 2.

II. Cupcdiues acftcHlesurnas. Varies dont on se ser-

vait dans les sacrifices. On trouve, «lans le de .\afura Dco-

rtim, III, c. 17, Cupcdiinculo' .\um(r.

Interjectus Calo. Calon l'Ancien, qui mourut à quatre-

\ ingt-cin<i ans , cinq ans avant la ruine de Cartliagc par le

second Africain.

IIL Corhithiis opcribus. Ouvrages d'art faits d'airain

de Corintlie.

Parxuoxomi.— C. .Varium i(rf'»i!/-?- Marins était morl

l'an de Home 667. Cicéron a toujours professé pour Ma-

rins une grande admiration; il avait fait un [loëme en son

honneur.

Nescis, insanc. Cet insensées! Marc Antoine; quelques

éditions ajoutent : Marce-Anton) !

i'vKADoxoNiii. — I. Parva, inf/Mf.';. L'auteur .se met icr

en plein dialogue , et va répondre à une soi1c d"obje<tion.

TransiUre Inwns. Comparaison empruntée aux régies

[
de la course antique. Il y avait deuv lignes Iraiees ihn»

j

la carrière, l'une nu [>oint de départ, l'autre à IVvtréinilc.

1

Franc liir la premier"' avant le signal était ni.iinpirr a !
1 règle. Grévius pense que c'est à cellerj que Ciceion l.ul

,
allusion

, quoiqu'on puisse aussi bien l'entendre tic l'autre

qu'il ne fallait |>as dépasser, et que le reste île la plir.i .e

nous fasse incliner pour n-tte ct-ronde interpirtattun

Tinjisilire Itneas s'emploie fréquemment dans le sciu de
faire une faute.

II. ye a lenonibux. Sarcasme qui s'adresse à peu pr^
indistinctement à tous les partisans de la voluple.

Sarjuntini. Lors du siège de Sagonte par Annibal. I ite-

Live, XM , 2i.

Extra nunirros. La mesure dont il est question iri

est celle du geste, commi- l'iniliqnrnt ( l.iirpnirnt les r\

pressions yrstn tnuilrratior, que l'on trouve nti p«Mi apn*^

Dans l'antiquité, tout ce qui .se disait et »e. laistit sur l.«

scène était réglé et mesuré , pcr nutncros.

iJigifis prccala dimrtienfrin. L'auteur f.iit allusion <

la coutume des poetus de compter sur leurs dnigL"» les pie>l<

de leurs vers.

lircviora. Suite de la comparaison dcn actions a\ e( le»

vers.

Paradoxon IV. — Omnrm xlultum inujmrr. L'expre»

sion sfultum, traduction imparfaite du mol grec isf 'i)v, n'a

point d'équivalent dans notre langue. Être »tuUus, c'e>l,

pliilosophiqueniiMit , ne pas èlre sapiens; et les .stoicieuN

entendaient xolcmtiers par la r.lui qui n'avait pas leur sa-

gesse, c'est-à-dire, qui n'était jias de leur secte et iip ^e ré-

glait pas en stoïcien.

AV/o vcro te. Toute cetl'- diatribe est a l'adresse de ('!'-

dius, le promoteur de l'exil de Cicéron, et qui n'appelail
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tVonViimUck'jJnr de lii pallie, levc-iii! tiioiniiliaalànonifi,

i)iu' l'cjilé.

Jlta ttim civitas. Lors du (lihmial 'le Clodius, sons le

consulat de L. Pison cl A. Gahiniiis, l'an de Rome 695.

Si mihi cripuisses dnituniaiii. Les principaux ma-
nuscrils s'accordent à donner divinam au lieu de dm-
titrnam. Quelle que fût l'autorité de cette leçon, nous

n'avons pas hésité à suivre l'exemple d'mi grand nombre
d'édiiions (pii ont adopté diulurnani. La pudeur ne per-

met pas de penser que la vauiii; d'un grand es|);it ait été

jusqu'à cet excès.

Ob pra'clnrissimas rcs. Cicéron avait élé exilé, sur la

motion diî Clodius
,
pour avoir fait metti e à mort , sans ju-

gement, les comjilices de Catilina, malgré les injonctions

formelles de la loi Sempronia.

A7ite senalum tua sica. Clodius avait embusfpic, dans

le vestiliul(î du sénat, un esclave armé d'un [loiguard pour

assassiner l'ompée.

Faniiliari.ssiinits (iiits. A. l'apius Tison avait fait por.

ter une loi spéciale contre Clmlius, qu'on ac(;usait de s'être

intioduit, sous des vêtements de femme, dans un sanctuaije

dont rentrés élait interdite aux lionuues. il est vmi (jue

ce même l'ison lit abroger la loi dont il avait eu l'initiative.

Lettres à Atticus, i, 13.

Opcrtnin Bonœ dote. Les sacrifices en l'honneur de

cette déesse avaient lieu dans la maison du souverain pon-

tife. Jules César était alors revêtu de cette dignité.

l'AR.vDoxoN V. — L Hic impcvator. On croit générale-

•nent que c'est i\L Antoine que Cicéron d(';signe ici
, quoi-

que une foule de traits de cette amère critique convienne

très-bien à Lucullus.

Sapiens poë/a. Appius ou Plante. Le premier, cité par

Salhiste, avait dit : « Labrum esse qucmque fortunae. » Et le

second, dans le Trinummus, u, 2 : » Sapiens ipse lingit

lorlimam sibi. »

H. Cni mulicr impernt. Si l'on veut ici voir une allu-

sion , c'est la célèbre Fulvie que probablement l'auteur

avait en vue. On sait quel empire elle exerça sur Antoine.

Atrienses.... topiarii. Les esclaves alriensss avaient

la garde de tous les objets d'art et de luxe. Les topiarii

donnaient aux aibres, par la taille et l'agencement, des

tormes agréables; leur art, fort en vogue à l'époque cle Ci-

céron, s'apiielait topkiria.

Echionis. Pline [lail^ de ce peintre dans son livre

XXw, 10.

/.. Mammius. C'est le desli ucteur de Corinthe. Ce n'est

I>as par excès de goùf ijiri! s:T,!it (!;;nl)é dans le travers

que blâme Cicéron. On sait (|U il avait déclaré, à ceux (pii

étaient charges du transport des chefs-d'ceuvre des arts de
Corinthe à Rome , (pi'ils seraient tenus , s'ils les égaraient

,

d'en lendre de semblables.

II. Multos exeeptantem. Ces mulets étaient privés et ve-,

naient s'offrir aux caresses. Dans une lettre à Atticus , n

,

1 , où Ilortcnsius et Lucullus sont désignés, Cicéron s'ex-

prime plus explicitement : « Nostri pilncipes digito se c.(e-

lum putant attingere, si muUi barbali in piscinis sint
,
qui

ad manum accédant. »

IH. Celhrgo... scrvirc. Ce Céthégus fut i)réleur l'an

de Rome 079. 11 n'est , à ce qu'il paraît , sorte de bassesses

que Lucullus ne fît pour en obtenir un commandement.
L. Crassi copiosa...oratio. C'est le discours de Crassus

pour la loi Servilia. Cicéron le lui refiroche aussi dans le

premier livre du de Oratore, où il cite, entre autres, les

j)!nases rapportées ici.

Paiwdoxon VI. — L Quce est isla. C'est à Crassus en
particulier que Cicéron s'attaque dans le développement

de ce paradoxe.

Istï 01-dini ne honestus. Tout trafic était réputé hon-

teux pour un sénateur.

yErarium expilas.. Ce que nous savons certaineme«it

,

c'est que Crassus enleva au Capitule deux mille livres d'or

que Camille avait déposées dans l'intérieur du tjône de .Ju-

piter. Pline, xxxin, I.

IL Pactiones in patmciniis. La loi Cincia défendait

à un sénateur de faire marché de son patronage.

Intercessiones. C'est ce que Facciolati explique ainsi :

« Sponsiones, iuterposita tide siia, se soluturum pro iis

candidatis, ni ijisi solvorent, quam promiltebant pccu-

niam. »

Sullani iemporis messem. Sylla avait vendu, com-

me siens, les biens d'un grand nombre de citoyens, et

Crassus les avait achetés à vil prix. Syila avait livré aux

flammes une partie de la ville, et Crassus avait acquis à

très-bon compte les terrains sur lesquels ensuite il avait

édifié. Toutes ces spéculations lui rapportèrent des sommes
énormes.

III. M'. Manilius. Piobablement celui qui fut con-

sul l'an de Rome 60i , et dont il est question dans le dia-

logue de Amicitia , cap. 3, et le Songe de Scipion, i.

Carinis. Région de la ville éloignée du forum. — Laf/i-

cano. Courg voisin de Ron)e, «pii avait donné son nom à !a

campagne des environs. Voyez Pline, m, .5.

FIN Dti ruEMiEi; V01.i:>!E.
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Paradoxe II. Qu'à l'hounne vertueux rien ne

manque pour le bonheur '• I <

Paradoxe III. Que les fautes et les mérites

sont tous égaux '•'•>

Paradoxe IV. Que point de sagesse , c'est dé-

mence "'^^

Paradoxe V. Que le sage seul est libre . et qu''

hors de la sagesse il n'y a qu'esclavage. . 5i8

Paradoxe \1. Que le .sage seul est riche. . .
'551

Notes sur les paradoxes •'»'>3
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